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A V ANT.PROPOS 

Ce livre qui parait enfin, malgré des circonstances adverses, a été 
minutieusement préparé. 11 résume les résultats, régulièrement soumis 
à l'épreuve de l'enseignement, de recherches assidûment sinon métho
diquement conduites au cours d'une vie parfois traversée et toujours 
chargée de travaux. L'auLeur, mieux que quiconque sans doute, se rend 
compte de ce qui lui manque. Il n'a pas revisé personnellement lous 
les problèmes; il nIa pas revu Lous les textes, ni lu tous les livres essen
tIels. Sur bien des points, il n'a fait 'lue des sondages el a dû se résigner 
il exploiter trop lôt des dossiers qu'Il eut fallu enrichir. Des années de 
labeur lui auraient été encore nécessaires. Mais l'âge l'avertit impérieu
sement. Sous celle pression, il s'est décide, sans doute trop tôt, à nouer 
sa gerbe. S'il est résolu à l'accroltre encore, Dieu le permellant, il ne 
se rait pas d'illusions sur ses chances de donner, plus tard, une édition 
améliorée du présent ouvrage. Ses pairs et le public leUré le jugeront 
sur ce qu'il leur livre aujourd'hui. La conscience netle, il s'offre à ce 
jugement sans appel. Il demande seulement la permission d'exposer ser, 
mLenlions, afin qu'on ne lui reproche pas ce qu'il n'a pas voulu, ou ce 
qu'il n'a pas pu faire. 

Publiant cet ouvrage général, après tanl d'autres parus en ces cin-
9-uante dernières années, l'au leur n'a pas la prétention de les l·emplacer. 
Chacun d'eux garde sa valeur, avec ses qualités propres, ses vues ol'i
ginales, les multiples. renseîgnements que contÎennent son texte, ses 
notes, sa bibliographie. Le premier soin de l'au leur a été d'y renvoyer 
avec exactitude(l), au début de chacun de ses développements et malgré 
les difficultés provenanl de certaines divergences de plan (2). Cet hom-

(1) ,voici l'indication de ces ouvrages, dont le titre complet est donné une 
fois ponr toutes, avec l'abréviation adoptée dans la suite: Paul VIOLLET, Hi.stoire 
des institutions politiques et administratives de la France, 3 vol., 1890-1903 ~ 
VIOLLET; Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, 3e édition, 1905 : VIOLLET. 
Hist. du droit civil; Paul VIOLL:IT, Hi.totre des institutions politiques It adminis
lralivt$ de la France. Le roi et ses ministres pendant les trois derniers siècles de 
la monarchie, 191'2 : VIOLLBT. Le roi; - A. ESMEIN, Cours élémentaire d'histoire 
du droi!jrançais, 14- édition, mise à jour par R. GÉNESTAL (la première édition est 
de 1892) : ES:\1EIN; - J. BalssAuD, Manuel d'histoire du droitjrançais (sources. 
droit public, droit privé), 1898-190', 2 vol. avec pagination continue (une réim
pression du second volume. avec pagination distincte. a été pubJiée en 1935) : 
BRISSAUD ; - J. DECLAREUIL, Histoire générale da droit français des origines à 
1789, 19~5: DECLAI\EUIL: - Emile CHÉNON. Histoire générale du droUfranrail, 
public et privé. des origines à 1815, tome l, 1926 ; tome U, fascicule 1. 1929: 
CHiNON. On n'a pas cru devoir renvoyer au grand ouvrage, resté inachevé, 
d'Ernest GLASSON, Histoire du droit et des institutions de lœ France, 8 vol., 1887~ 
1903, non plus qu'à son Précis élémentaire de l'histoire du droit français. 190 .... 
qui ne contient aucun renvoi aux textes ni aucune référence bibliographique. 
Pour des raîsons analogues, n'ont pas été cités les excellents ouvrages d'Ernest 
PBRROT. Les institution, publiques el privées de fancimne France jusqu'en 1789. 
19:15. et de Henri REGNAULT, Manuel d'histoire da droit français. 5° 'di tian, 
[19471. 

(2) Ernest Perrot avait déjà procédé de cette façon dans le livre qui vient 
d'être cité. 
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mage précis rendu à ses prédécesseurs, il a cru pouvoir se dispenser 

de justifier en délail ce qu'il exposait d'après eux et de reprendre les 

lextes et les ouvrages qu'Ils avaient cités. Il s'est au conlraire appliqué 

à relever les travaux, même brefs, qui ont paru en ces vingt dernières 

années, en sorte que son ouvrage servira tout au moins de complément 

à ceux de ses prédécesseurs, dont aucune édilion nouvelle n'a été donnée 

et dont la plupart sont épuisés. 
L'auteur a cependant poursuivi un antre but, qu'il doit franchement 

déclarer. Deux de ses prédécesseurs, Adhémar Esmein et Emile Chénon, 

ont été ses maîtres; tous, et en particulier Joseph Declareuil, qu'il a 

trop tardivement connu, onl exercé de l'influence sur sa propre pensée . 

Il reconnait tout ce qu'il leur doit. Mais il s'est efforcé de continuer 

la tâche sans limites qu'ils avaient enlreprise. Cherchant à faire quelques 

pas de plus dans les sentiers qu'ils avaienl ouverts, il a proposé, sur cer

tains points, des vues personnelles et a tenté de les justifier en multi

pliant les références. N'ayant pas le goût de la polémique, il n'a, ni dis

cuté les opinions anciennes, ni même indiqué qu'il s'en éloignait. Il s'est 

contenté d'exposer ce qu'il croit juste; ainsi les débutants ne seront pas 

encouragés au scepticisme par le vain appareil des dissensiones domi

norum et les experts sauront, discerner, à côlé de l'opinion commune, 

les idées dont l'auteur revendique la responsabilité. 
Le double aspect, à la fois traditionnaliste et novaleur, de cet ouvrage 

expliquera les différences de ton el des inégalités dans l'annotation que 

l'on attribuerait il tort à un défaut de méthode. Tout a été pesé pour que 

ce livre soit de dimensions raisonnables el accessible à des lecteurs 

ayant simplement le goût de l'histoire, mais conlienne un exposé réflé

chi de l'opinion commune, l'indication des principaux recueils de textes, 

le relevé des livres ou articles parus en ces dernières années, le résumé 

enfin des travaux personnels de son auteur. Des erreurs de détail ou des 

lacunes se rencontreront sans doute dans l'exécution d'uh dessein diffi

cile. Puisse le lecteur bénévole s'y monlrer indulgent 1 

.' •• 

L'ouvrase, suivant la tradition inaugurée par Esmein, se limite à l'é

lude des Institutions de l'ancien réglme. Dans l'organisation actuelle 

des Facultés de droit, les institutions du XIXe siècle ne ressortissent pas 

aux historiens du droit; leur étude sert seulement d'introduction, ou 

d'illustration, aux commentaires des constilulionnalistes et des publi

cistes. C'est regrettable mais cela découle logiquement de la coupure 

~ui est mainteriue, pour des rai sous qui n'onl rIen de scientifique, entre 

1 ancien régime et le nouveau, qui sort.irait tout entier des principes 

posés par la Révolulion. Tant que l'on ne revisera pas ce point de vue, 

condamné par l'hisloit'e, il est sans intérêt de décrire les institutions 

nouvelles et de les mener jusqu'en 1815. Si l'histoire du droit n'a pas assez 

de champ pour suivre, au moins pendant tout le cours du xue siècle, 

le sort des principes (c modernes )), les conséquences des contradictions 

internes qu'ils présentent, la réapparit.ion enfin, sous des formes rajeu

nies, de certaines institutions d'autrefois, il vaut mieux s'arrêter tout 

net à la chute de l'ancien régime . C'est ce que l'auteur a fait. Il n'espère 

plus qu'un remaniement rationnel des études lui ouvre la carrière plus 

vaste qu'il souhai!ait aborder il y a quinze ans. 
Il n'a pu, d'autre part., se réSIgner à sacrifier les institutions privées 

en les limitant à la seule condition des personnes et dés terres. Ne pou

vant davantage faire siens les amples desseins de Paul Viollet, de Joseph 
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Brissa~d ou d'Emile Chénon, il s'est borné aux indications générales 
qUI lUi ont p~ru mdlspensables pour expliquer la conlexture même de 
1 ancIenne SOCIété françaIse et ses rapports exacts avec l'Eglise. li a cru 
devon en outre étudier sommaIrement les problèmes d'assistance et 
d'instruction, ainsi que la police économique, questions généralement 
négligées par ses prédécesseurs et qui semblent importantes. L'un de 
ses, regrets est de n'avoir pu faire tenir, dans le cadre strict qu 'il s'est 
assIgné, un exposé de la politique coloniale de l'ancien régime. 

L'histoire des institutions anciennes suulève de mulliples problèmes, 
qui sont tous, sous quelque aspect, d'un grand intérêt pour h compré
hension parfaite du droit moderne. Il est naturel et il est bon que, dans 
un domaine aussi étendu, des ' préférences se manifeslenl. L'al,lleur ne 
dissimule pas qu'il s'est appliqué principalement à éclairer, aux diverses 
époques, les rapports entre l'Etat et les forces sociales qui se sont spon
tanément organisées dans son cadre. Il est convaincu, à tort ou à raison, 
que l'établissement de rapports satisfaisants entre l'Etat et ces forces 
sociales ou " groupemenls intermédiaires » est le problème fondamental 
du temps présent et constitue la dernière chance d 'échapper aux ravages 
de l'indiVldualisme anarchisant, comme aux contraintes insupportables 
du totalitarisme. De ce point de départ, et puisqu'il croit fermement 
à la vertu éducative de l'hisloire, il était logique qu'il suivit, au cours 
des siècles, le développement de ce problème. Il a déclaré celle inten
tion dès 1932, lors de la première édItion de son Précis d'histoire du 
droit français, Il lui est reslé fidèle, dans son enseignement et dans ses 
livres, avant comme après les évènements dramatiques de ces dernières 
années. Aujourd'hui qu 'achève de se nouer le conflit qu'il voyait venir, 
il ne peut qu'affirmer son dessein dans la sphère modeste, mais encore 
libre, où son action s'p,xerce. 

Il espère avoir pu, sans trop d'artifices, baser sa description des ins
titutions de l'ancien régime sur le dualisme constitué par le roi, repré
sentanl l'Etat, et la nation organisée qu'il dirige. Son but n'est pas 
seulement de faire comprendre aux gens de bonne foi que l'absolutisme 
français, limité par la loi divine et naturelle comme par l'existence de 
groupemenls intermédiaires dotés de libertés et de pflvilèges, n'a rien à 
voir avec ce que l'on appelle aujourd'hui le totahtarisme. If souhaite 
aussi proposer aux réflexions de ceux que la situation actuelle inquiète 
l'exemple d'une société stable, où un Etat fort a pu diriger des gl'oupe
ments mtermédiaires, munis de libertés raisonnables, tant que ces grou
pements se sont contentés de ces libertés et ont accepté la discipline 
qu'elles impliquaient. Non pas qu 'il se flatte de voir recommencer une 
histoire dont l'élude assidue a soutenu son espérance, en des heures dou
loureuses. Il sait que les hommes ne reS'ardent pas vers le passé et sont 
enlra1nés SUI' des chemins nouveaux. MalS il sait aussi qu'une société ne 
peut vivre paisible et heureuse si un Etat suffis~mment fort n'assure 
Impartia1ement le bIen commun de Lous, en lals~ant JOUIr de leurs 
libertés légitimes les individus et les groupements qui se lorment 
spontanément dans son sein. C'est pour ceUe raison qu'il a voulu dé
crire, jusque dans ses délails techniques, le dualisme qui lui parait 
caractériser les institutions d'ancien régime. Malgré 50S préoccupations 
civiques, dont il n'a pas à s'excuser, il espère ne s'être jamais départi de 
l'impartialité qui est l'essenliel devoir d'état de l'I1istorien. Mais il tient 
à avertir le lecteur qu'il a délibérément conduit ses recherches avec cette 
franche sympathie de l'inlelligence qui permet seule, à son sens, une 
entière compréhension du passé. 
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Le plan adoplé est lrès simple. La France est, étymologiquement,.le 

pays des Francs. L'événement qui est à la base de son eXlstence nallo

nale est l'inslallation, dans la Gaule déjà romanisée, d'une peuplade 

d'origine germanique, les Francs, dont le chef a supplanté l'ancien 

maUre romain. Les institutions proprement françaises sont nées, à par

tir du x· siècle de notre ère - comme est née, un peu plus tôt, la langue 

française -, de la rencontre sur le sol gaulois de la tradition romaine et 

de la tradition germanique. Çela ne veut pas dire que, pour décrire et 

comprendre les mslitutions françaises, il sùffise d'en doser Jes éléments 

romains et les éléments germaniques. On oublierai l alors le dynamisme 

propre à tout ce qui vil; on méconna1trait ce mystérieux esprit chrétien 

et national dont l'aclion sera souvent constatée. Mais il est nécessaire de 

bien faire connaltre les institutions antérieures, dont sonl issues, en les 

transformant, les institutions françaises. C'est l'objet de l'Introduction, 

mtilulée La rencontre des trad,/ions romaine el germanique (1 ve-lin du 

IX. siècle). 
Le Livre 1er est consacré à L'apparition des instiiutions françaises, du 

X~ au XJ Ile siècle. Ces institutions apparaissent à une époque qu'un 

mot caractérise: la féodalité. Elles se dégagent spontanément, en pure 

coutume, à un moment où la société n'est plùs dirigée par l'Etal, où les 

forces sociales, nées des affinités les plus naturelles, s'y épanouissent 

librement. Ce]>endant l'idée de l'Etat n'en est pas entièrement absente; 

elle y a toujours été représentée, quoique parfois d'une manière symbo

lique, par la royauté. 
Déjà forle au XIll E' siècle, avec des rois comme Philippe Auguste et 

Louis IX, l'institution royale développe, au XIVe, ses moyens d'aclion 

alors que la France, menacée par ses voisins, doit, pour survivre, resser · 

rel' son unité. Ce développement s'effectue, avec des temps d'arrêt eL 

des crises, jusqu'au XVIe sIèc.le. Enfin, aux XVIIe et XVIlI\l. siècles, les fot

ces sociales françaises, sous la ferme direction de la monarchie, s'équili

brent et se disciplinent. L'auteur s'esl efforcé, dans un Livre Il, auquel 

il a voulu donner une étendue proportionnée à son importance, de 

résumer ce développement et de décrire plus à loisir les institutions 

françaises , enfin parvenues à ce modeste degré de perfection que com

porte l'instabilité de la conùition humaine. Ce double souci esL marqué 

dans l'intitulé de ce livre: Le développement du pouvoir royal etl'équi

libre monarchique (XlV'-XVllI' siècle). 
L'harmonie péniblement réalisée est bientôt compromise par la crise 

moralè et intellectuelle du xvme siècle, qui conduit directement à la Ré

volution. Une brève conclusion, intitulée Le die lin et la chule de l'ancien 

régime, essaie de rendre compte de celte crise et d'en exposer les consé

quences les plus saillantes. 
Au début de chacune de ces grandes divisions, les principaux événe

ments historiques de la période considérée sont sommairement retracés. 

Ce parlÎ pris a été imposé par la constatation maintes fois faite de l'in

suffisance des connaissances purement historiques chez la plupart de 

ceux qui. sortant de l'enseignement du second degré, ahordent l'éLude 

de l'histoire du droit. Ces brèves introductions permettront du moins 

d'insister sur les péripéties extérieures ou intérieures qui ont eu de ttin

fluence sur l'évolution des institutions. Le plan suivi dans chaque 

division n'est pas uniforme, ni nécessairement calqué sur les classifica

tions du droit moderne; il vise à mettre en bonne lumière les institu

tions les plus caractéristiques de chaque période et à poser clairement 
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le problème du rOle respectif de l'Etal el des forces sociales organisées 
dans la nation (1). 

Paris, 30 octobre 1947. 

(l) En vue de simplifier l'impression de J'ouvrage. les not(>8 onl été ralta
chées. non pas aux pages. mais aux numéros eR caractères gras qui précèdent 
chaque développement. Cependant cette impresliion s'est prolongée pendant plus 
d'1.1f-e année et s'est heurtée à des difficultés matérielles que l'auteur s'excuse 
de n'avoir pu vaincre entièrement. Les trop nombreux corrigenda qui suivent, 
et qui rectifient seulement les fautes le!'! plus importantes, le prouvent assez. 
Les addenda dont ils sont entremêlés relèvent les travaux relativement nom
breux qui ont paru ou dont l'auteur a eu connaissance alors que les feuilles 
correspondantes étaient déjà tirées, 





ADDENDA ET CORRIGENDA 

N° l, n. l, ajouter; Ferdinand LOT. La Gaule. 1947. 
N° 2. n. 1. ajouter: André PIGAtI;lOL, L'Empire chrétien, 325-395. 1947, 

(Histoire générale de G. GLOTZ). 

- N° 5, n. 1. ajouter: Robert LATOUCHB, Les gralldes invasions el la crise de 
l'Occident au yrct siècle, [1947], (Les grandes crises de l'histoire). 

- N0 9, n. 1. ajouter: Louis HALPHF.N, Charlemagne el l'Empire carolingien. 
1947, (L'évolulion de l'humanilé). 

- N° 14, n. 3. ajouter au milieu de la nole, avant le liret : cf. Simon STElN. 
Lex Salica. I, dans le Speculum, a journal of mediaeval silldies, XX II. 
1947. p. 113-124, qui expose les hésitations des savants allemands sur 
cette question, depuis un siècle. et critique les divers systèmes qlJïl~ 
ont sautenui. 

- N0 19. n. 1. ajouter: Jacques ZEILLER. NOllvelles remarques sur les persécu
tions contre les chrétiens aux deux premiers siècles) 19i6, ex1r. de:i 
Miscellanea Giovanni MereaU, V. 

- N0 21. n. 1, ajouter: F . L. GANSI10F) Observations sur le synode de Franc
(orl de 794, dans les Miscellanea historiea Alberti De llfeyer, 104-6, 
p. 306-318. 

- N0 44, n. 3, ajouter: L'article est paru, 1946-19'7, p. 1-10. 
- N0 46. n. 6, ajouter: André DÉLÉAGE, La capilution du Bas-Empire. J (li;) ; 

cf. A. PIGANIOL, dans le Jow'nal des Savants) 1946. p. 1·l8-139. 
- N0 51. n. 2, ajouter: F. L. GAi'tSlIOF, Le statut persollnel du colon au Bas

Empire. Observations en marge d'une lhéorie nouvelle. 1946, dons 
l'Anliqllilé classlque. XIV, p. 261-277. 

- N0 52, n. Il. alouter: Ferdinand LOT, Recherches sur la population el la 
superficie des cités remontant à la période gallo-romaine. Première 
Partie. Il, 1946 (Bibliolhèque de l'Ecole des Haules-Eludes). 

- N° 66. n. 6. ajouter : Jo~eph CALMETTE. La queslion des Pyrénées el la Mar 
che ({'Espagne ail moyen âge, [1947]. 

- N° 83. n. 2, ajouter: J. H. LE PATOUREL, The authorship of the Grand Cou
tumier de Normandie. dans l'English historieat Review. 1941. p. ;;!!)'l-
299. 

- N° 91. n. 2. ajouter: St. KUT'I'rœn et B. SMALLEY) The Glossa ordinw'ia to 
Ihe Gregorian decretals, dans l'English hislol'ical Review, 1945, p. !)7. 
105. 

- No 92, n. l, ajouter: F. L. GANSllOl-', Qu'est-ce que la féodaWé? 2e édition) 
1~47. 

- N° 109, fi. 5, ajouter: Roger GRAND. Ulle carieuse appellation de cerlaiJll'~' 
corvées au moyen-âge: le bian, biain al! bien. dans les Mélanges Félix 
Gral, 1946, l, p. 289-300. 

- Na l'il, n. 2. Cet ouvrage a paru en décembre ]947 sous ce titre: Les com
munes françaises, caractères el évolution, des origines au XVJllesiècle. 

- N' 13'!, n. 2. ajouter: Augustin FLICHE, La querelle des investitures. 1946. 
(Les grandes crises de l'histoire). 

-- N° n9. n. 3, Ajouter: Georges DEHOMIEU, L'Inquisition, 1946, (Mythes el 
l'eliyions). 

- ~1 14.1. n. 1. ajouter: Jean IMBERT. Les hôpitaux en droil canoniqlle. fge. 
(L'Eglise el l'Elal au moyen âge, 'lIT). 
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- N0 176. n, 1. ajouter' Ferdinand LOT. L'art militaire el les armées au 

moyen âge en Europe et dans le proche Orient, 1947. 2 'Vol. 

p. ·!~H. titre. supprimer: Chapitre I. 

p. 296, titre, lire: Chapitre t. 

p. 303, supprimer la ligne 32 et lire: Le Coq, avocat du roi près le Par

lement de Paris à la fin du xive siècle. 

_ N0 238, n. l, ajouter: du même auteur, Histoire générale des Postes fran

çaises. 1. Des o/'igines à la fin dll moyen dge, 1947, 

p. 334, ligne 16) lire : Louis X V. 
p. 39'. ligne 27, lire: 304 bis. 
p. 395, ligne 30, lire : 30 .. bis. 

N0 316. n. 1. ajouter: L. CAROLUS-BARRÉ, Une enquête (( ell tourbe» à Sen

lis le 26 ;uill 1461, dan. 1. Reu. his!. de droit, ) 946-19<1.7, p. ~5-98. 

p. 424. dernière ligne du texte. lire: Bertrand d'Argentré. 

p. 427, en baut de la page, ajouter; 2. - Le droit roma~n et son 

enseignement. 
p. 430. ligne 38, lire: Papinien. 
p. 445. ligne 3, lire; le comte de Toulouse. 

- N0 339. n. 2, rattacher à cette note: Guyot. op. cil., p. Ill-120, el toute la 

phrase. rattachée à la n. 6. 
p. 464. placer au début de la page la première ligne de la p. 465. 

p. 465. supprimer la première ligne. 

- No 355. n. 2. ajouter: André BossuAT, lL'élection de Jacques de Comborll, 

évêque de Clermont, el l'application de la Pragmatique Sa1lction en 

Auvergne. dans la Revlle d'Auvergne, 1943. p. 117-140. 

- N0 373, n. t, ajouter: Robert ANCREL, Les Jllifs de France, 1947. 

- ~O 380, titre, lire: La subordination de l'armée au roi. 
p. 509, ligne 3, lire: Louis XVI. 

N0 386, entre les notes 9 et 10. ajouter Gérard SAUTEL. Une juridiction 

municipale de police sous ['ancien régime. Le Bureau de police d'.Aix

ell-Provence. tbèse Droit. Aix-Marseille. 1946. 
p. 531. ligne 3, lire: aux requêtes en langue d'oc. 

- ND 398, n. 3, lire: le procureur général J. de la Guesle, 

- N° 398. n. 5, ajouter: Sur les lacunes de ces archives et les règles de criti-

que que leur utilisation impose, v. R. FILHOL, Les Archives du Parle

ment de Paris. dans la Revue historique. juillet-septembre 1947, 

p. 40·61. . 

- N° 400. n. Il, ajouter: Dans le même sens. lettre de Charles IX du fi octobre 

1569 reproduite par R. FilhoJ. article cité. p. 45. 

p. 54-4, ligne 29, lire: en présence du sire de la Trémoille, 

p. 557, ligne 32·, lire: comme des Requêtes du Palais. 

p, 563, à la fin de la ligne 13, ajouter un point et virgule. 

- N° 421, n, 4, ajouter: Le tome III a puu en août 1947. 

- N° 439, entre les notes 2 et 3, ajouter: J. LETACONNOUX, La construction des 

grands chemins el le personnel des ponts el chaussées en Bretagne aIl 

XVIIIe siècle, dans les Annales de Bretagne, 19B, XLVIII, p. 63·U3. 

- N· 451, n. 6, lire: le marquis d'Argenson. 

- No 452, à la fin dela ligne 17, mettre un point. 

- N° 453, titre, lire: La paroisse a la charge .. 
p. 60R, lignes 24 et 25, lire: bureau de charité, table ou bureau. 

p. 608. ligne l', lire: reslait précaire. 
p. 612, ligne 27, lire: la Faculté de médecine, 

N° 463. n. 1. lire: Outre les tomes II et IlL 
p. 621, ligne 1O.1ire : prescrivent de faire entrer. 
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- No 465, ajouter, sur les jUTande~ dans le-s campagoe-s, une note to: .Tran 
VIDALENC. La petite métallurgie rurale ell Haute-Normandie sous l'an
cien régime, 1946. 
p. 627, Ligne 30, Lire: aristocratie. 

- ;\0 UO, n. 3, ajouter: La première partie de ce mémoire ft paru en mai 
19~7 dans la Revue his/. de droit, 1915, p. 215.266. 

- N° 473, n. 3, ligne ~, lire: en 1762. ils offrirent. 
p, 640. ligne 19, à l'appel de note, lire: (5 ;. 
p. 645, retourner Je titre courant. 

- N° 485. n. 2. ligne 3, lire: nalioll de terrier, 
- N° 489, ligne 4, lire: triomphe en définitive. 

p. 653. ligne 45.1ire ; n'a eu qu'à la recueillir, 
p. 655. ligne 12. à la fin de la ligne, supprimer le point; ligne 13, lire: 

son seigneur et son martre: ligne 14 , Ure: Compte tenu. 
p, 656. numérotage. lire: n" 498. 

N° 500. n. 4. ajouter: B, GAG1I1EB[:'i, Jeall-Jacques Burlamaqui et le droit 
naturel, Genève, 1944. 
p 66t, ligne 6, lire: Les réflexions; ligne 8, lire: Je droit naturel. 
p. 666, ligne 28, lire: les intrigues de Cour foisonnent. 
p, 669, ligne 6, lire: jusqu'alors. 
p. 670, ligne 10, lire: quatorze ans. 
p. 672. ligne 3, lire: parlements. 
p. 674, ligne 25, lire: qùi s'étaient syndiqués. 
p. 675, titre courant, lire: Les Etats généraux. 
p. 675, ligne ]8. lire: les ordres. 
p . 675, ligne 27. supprimer les guillemets autour du mot Clergé. 

- N° 515, ligne 20, lire: Je décret. 





INTRODUCTION 

LA RENCONTRE DES TRADITIONS 

ROMAINE ET GERMANIQUE 

" 
(IVe - tin du IXe siècle) 

GénéraUtés Historiqnes 

/ 

1. - Orientation et plan. - La France d'aujourd'hui occupe la 
majeure partie du territoire de l'ancienne Gaule. La Gaule, dont CamiU!!" 
Jullian a écrit récemment l'histoire (1), était originairement peuplée de 
Ligures et d'Ibères. Ces peuples furent refoulés sur les cÔles' et dans les 
massifs montagneux par les Celtes venus du centre de l'Europe. Ces Celtes 
ou Gaulois ont formé le fond principal de la population de notre pays (2) . 

La Gaule fut conquise par Jules César, cinquante années environ avant 
l'ère chrétienne (3) . Auguste , successe ur de César, fit élever à La Turbie, 
près de Nice, un monument triomphal qui a été restauré en 1934. La 
Gaule devint. une province de l 'Empire romain; les institutions publiques 
romaines y furent introduites. Les insLil'ij.tions privées des Gaulois furent 
respectées, mais elles tombèrent peu à peu en désuétude, car les Gaulois 
acceptèrent presque entièrement le droit privé romain et, mêlés aux rares. 
Romains immigrés, devinrent des Gallo~Romains. Le droit celtique reste 
donc en dehors du domaine de cette Ilistoire (Li). On n'entend pas étudier 
tous les systèmes juridiques qui se sont succédés sur le territoire de la 
France actuelle, mais seulement ceux qui ont ex.ercé quelque influence sur
la formation des institutions françaises. Or quand, au va siècle, les Bar~ 
bares envahirent la Gaule, le droit celtique avait depuis longtemps disparu ; 
les Gallo-Romains se réclamaient du droit romain. 

Penaant les trois premiers siècles de la conquête, les institutions romaines
intJ;'oduites en Gaule étaient, à quelques nuances près, les institutions com
munes à tout l'Empire. Enes se transformèrent profondément à partir de 
la fin du mil siècle de notre ère, date où commence la période que l'on est 
convenu d'appeler le Bas-Empire. Les institutions du Haut~Empire ne
seront pas décrites ici, pas plus que le droit celtique, et pour la même 
raison (5). On considérera seulement les institutions du Bas-Empire, telles. 

1. (1) Histoire de la Gaule, 8 voL, 1908-1926. 
(2) H. HUBERT, Les Celtes et t'expansion celtique, 1932. 
(3) A. PIGANIOL La Conqu~le romaine, 1927, p. 363-372 .. 
(4) Paul VIOLLE~, l, p. 1-23, est le seul, parmi lea auteurs de manuels récents , 

à consacrer un livre spécial, d'ailleurs bref, à la (( période "uloise )l. 

(5) On sui! ici le parti pris, avec' une netteté particulière, par ESMEIN, p. 1-36,.. 
el adopté par la plupart des aulres manuels. Cependant DECLAREUIL décrit sucees
siyement les instîtutions politiques el sociales du lIaut-Empire, p. 23·43, et ceIlei
du Bas-Empire, p. 43-63. 

1 , 
1 
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qu'elles f(Jllctionuaienl à la yeille des invasions barbares; elles représen
tent le ,érilable aspect de la tradition romaine lors de sa rencontre avec la 
tradition germ.anique. Avant de les décrire méthodiquemenl, il faut bien 

·-délimiter le champ historique à parcourir en étudiant les quatre points 
'(Iue voici : 1. La situation. de la Gaule à la veill~ des invasions; 2. Les 
Germains avant les in,'asions; 3. Les invasions barbares; 4. Les deux 
.d~nastjc:; franques. 

s J. - La situation de III OauJe avànt les invasions 

2. - L'Empire d'Occident et l'Eglise sous la menace des Bar· 
bares (1). - Depuis l'édit de Caracalla, de J'a .. 212 de notre ère, Jes 
Gaulois, comme d'ailleurs la plupart des habitants de l'Empire, sont 
devenus des citoyens romains complets. Ils sont entièrement. assimilés et 
se sont ralliés de leur plein gré à la religion, à la langue, au droit, à 
J'ensemble de la civilisation romaine enfin. MaJgré la thèse paradoxale 
·de Camille Jullian, il faut admettre que la conquête romaine etll'adhésion 
de nos ancêtres ~l une civilisation neLtement supérieure à la civilisation 
-celtique ont été un bienfait pour notre pays (2). La France et l'Europe 
·orcidenla)e accomplissent un acte de reconnaissance justifié en publiant, 
sou~ la direction de l'Union académique internationale, la carte archéo
.logique du monde romain, Forma orbis rorru:z.ni, où doivent être relevés 
tous les vestiges laissés sur Jeur sol par la civilisation romaine (3). 

A la fin du me siècle, l'empereur Dioclétien, POU\' éviter les compéti
tions perpétuelles autour de la dignité impériale, imagina l'expédient 
singulier de la tétrarchie: la dignité impériale est partagée entre les deu..."\: 
Augustes, suppléés éventuellement par les deux Césars, leurs successeur s 
désigné .... Le système aboutit, à la mort de Théodose, en 395, à la sépa
ration définitive entre l'Empire d'Orient, avec Constantinople comme 
capitale, et l'Empire d'Occident, dont Rome resta le centre. Le premier 
subsista jusqu'en plein moyen âge. Le second, dont la Gaule dépendait, 
déclina rapidement. 

Au début du v& siècle commencent, en effet, les grandes invasions ger
manjquf'~. Les Barbares inquiétaient Rome depuis longtemps. Jules César 
l;tait eniré en Gaule pour les retenir plus efficacement. De fait, les Gallo
Romains luttèrent longtemps contre eux, de conCert avec leurs vainqueurs. 
'Trèves fut même, au IV& siècle, le rempart avancé de l'Empire. Mais on 
constale peu après, en Gaule, une altération croissante de l'esprit public. 
Les populations sont opprimées par la lourde administration romaine, 
e..xcédées par sa fiscalité en des temps de misère économique. Elles redou
tent moins la venue des Barbares, que de nombreux contacts pacifiques 
('ommenc~nt d'ailleurs à humanleer. 

'2. (1) F. LoT, Cbr. PFlSTER et Fr.-L. GANSHOF, Les destinées de l'Empire .en Occi
dent die 395 à 888, dao,s G. GloLz, Histoire Générale, Moyen Age, tome l, 1938 ; 
VIOLLET, l, p. 25·59. 

(2) Jules TOUTAIN -dans la Revue historique, t. CLXI, 1929, p. 102; Jérôme 
CARCOPINO, Camille lMUan, dans la Revue lntern. de l'Enseignement, 1934, p. :100 
-et suiv. 

(3) Carle archéologique de la GauLe romaine, 9 fascicules in 4Q parus depuis 
1934. Cl. Albert GRENIER, Manuel d'archéologk gallo.romaine, 2 vol., 1931-1934 . 

• 
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Dans ~('llC conjoncture, J'Eglise catholique, force sociale jeune, sûre de 
~a d~ctn?-e et cO,n!ianle en .son avenir, \-a jouer un rôle décisif. Longtemps 
p~rsc~ult'e par 1 [~taL romaw, cne a été reconnue par Constantin, en 313. 
BlentoL les el~~ereurs sont devenus chl'étiens ; le paganisme, vidé de toute 
substanc~ relIgieuse, ne peuL plus satisfaire les classes éclairées; il n'est 
plus ~Uf'l'e, pO.UT le peuple, qu'un ramassis de superstitions. L'Eglise 
catholique, qUOIque reconnue, n'entend pas Her son sort ù celui d'un Etat 
vieilli et défaillant (4). Parmi les divers éléments de la tradition romaine 
elle a ch?isi ceux qui étaient sains et qui s'accordaient avec son esprit; 
elle va !:! efforcer de les sau'ver en négociant avec les Barbar~s. Elle va 
a.insi de,v,enir la médiatrice entre le monde ancien, dont les cadres poli
tiques s ('croulent, el le monde nouveau qui se cherche, dans le désarroi 
généra1. Telle était la situation à la veille des invasions. Avant de les 
décrire, il faul savoir ce qu'étaient les Germains el quel fut l'apport de 
ces nomeaux venus. 

~ 2. - Les Oermains avant les invasions 

3. - Civilisation générale, économie, mœurs familiales (1). 
Les Germains sont d'origine aryenne, comme les Gréco-Latins, les Celtes 
et les Slaves. Ils ne forment pas une race pure, mais constiluent un 
groupe ethnique distinct. Ils sont composés d'une cinquantaine de peu
plades, venues de Scandjnavie et des tles de la Baltique. cantonnées entre 
le Hhiu et le Danube eL const.amment en guerre entre elles. Mais leurs 
coufomes sont analogues. J uJes César les a décrites, puis Tacite, avec 
plus de détails, dans sa Germ'ania (2). Du 1er au VO siècle, elles ont natu
rellement évolué, mais on en retrouve l'esprit et les grandes lignes dans 
les lois barbares' rédigées à l'époque franque. Elles ne présentent d'ail
leurs aucune originalité spécifique et s'apparentent aux institutions primi
tives des autres branches de la famiUe aryenne. Elles révèlent une ciYi~ 
lisation sommaire, guerrière, selon l'expressjon de D<\\\'son (3), nettement 
inférieure à la civilisation romaine. 

Le!'\ Gerrnail1S tlue nous présente Tacite !;ont des Barbares: ils ignorent 
l'écrilure ; les runes, qui ont sen-i surtout à des usages magiques, n'appa
rabsent qu'à la fin du noJ siècle de notre ère; ils ne bâtissent pas de villes J 

ni même de villages; ,chaque famille vit dans une hutte sans cheminée, 
à la, lisière d'un bois. Leur religion, assez grossière, n'érip-e pas de tem
pIes; elle célèbre ses mystères, souvent cruels, dans la profondeur des 
forêts j mais elle professe l'immortalité de l'âme et le droit reconnait 
cc la part du mort Il. Les Germains, nous dil Tacite, aiment la guerre et 
le butin qu'elle procure; ils vivent avant tout pour elle. La chass~, 
image de la guelTe, occupe les loisirs des guerriers. Les lra":aux de l'agrI
culture et du ménage sont laissés aux femmes, auX! vieIllards. et aux 
esclaves. L'économie des Germains est avant tout pastorale, malS leurs 

(") Chf. DA\\SON, Les origines de l'Europe, trad. L. Halphen, 1934, P: 5[, 
1. (1) ERMEIN, p. 35-41lj H. BRUI'il'i'ER, Deutsche Re·chtsgeschlChte, l, 2° édIt., 1906 ;. 
T.·E. KARSTEN, Les unoiens Germains, 1931. 

(2) Edit. Henri GOELZER, d:"lDS la Collection des Uni1Jersités de France, 1922• 

(3) Op. dit., p. 84. 



4 TRADITION ROMAINE ET TRADITION GERMANIQUE 

tribus, à la différence des Sarmates, par exemple, ne sont plus errantes (4). 
Elles sont fixées sur un territoire, sauf à se jeter, à l'occasion, sur des 
\ ojsins mieux partagés; parfois, aussi, des bandes se détachent de la 
tribu et partent à la recherche de terres cultivables. Le sol de la Germanie, 
couvert de forêts et de marécages, est peu fertile; les céréales, cependant, 
sont connues, sauf à n'être cultivées qu'après de longues jachères. En 
dehors des armes et des bijoux, de l'ambre notamment, récolté sur les 
riyes de la BaHique, il n'existe ni industrie, ni commerce; il n'y a pas 
de routes, rien que des pistes sommaires, Je long des rivières el à travers 
la forèt. 

Ces Barbares, sans grands besoins, ont les mœurs simples des p~uples 
sains. Leurs fami1les sont fortes, leurs mariages stables el féconds; les 
divorces sont rares et l'adultère ~évèremenl réprouvé. Le madage est un 
pacte entre deux familles; la famme du mari achète la femme à sa 
famille d'origine, qu'eIle quitte définitivement. La femme, étroitement 
soumise à son mari, cst franchement associée à sa vie et aux risques qu'il 
court. Tacite en donne des exemples (rappant~ ; certaines femmes, comme 
Velléda, ont aCBuis un étonnant renom de prophétesses. La famille, du 
I>,pe p<ttriarcal, repose sur la parenté par les mâles avec, cependant, 

·quelques 1raits de matriarcal. Groupe très cohérent, elle est à la base de 
la vie sociale. Les tribu,s ne sont que des familles élargies. Chaque· famille 
poursuit ]a répression des crimes dont ses membres sont victimes et, 
inversement, est responsable des crimes de ses membres. C'est une grande 
disgrâce, pour un Germain, d'encourir l'exclusion de sa famille, Joris 
famili-(ttio. 

4. - Propriété familiale ; institutions politiques, compagnon
'nage. - Les Germains connaissent ]a propriété individuelle sur l'a 
maison, les meubles et le bétail qui la garnissent, le courtil qui l'avoi
sine. Les pâturages et les bois, surabondants, sont communs entre les 
habitants du terroir, de la « marche». Les terres arables, d'après Tacite, 
étaient tirées au sort, pour la culture, entre les chefs de Camille. Après 
lui, ces lots finirent sans doute par se fixer,~ mais pour appartenir à la 
famille plutôt qu'à l'individu, comme d'ailleurs la maison et le courtil. 

Les institutions politiques dénotent un sens démocratique assez viC. 
Sans doute, les esclaves, seron ]a règle des sociétés antiques, n'ont aucun 
droit. Mais les hommes libres, dès qu'ils sont en étab de porter les armes, 
conduisent, en assemblée plénière, les affa.ires de la tribu. ~es notables, 
princ.i,pes, font des propositions, mais l',assemblée décide et, le cas échéant, 
juge comme tribunal. C'est le gouvernement direct par le peupte, qui 
s'est conservé jusqu'à nos jours en Islande et dans certains petits cantons 
suisses. Au temps de Tacite, le roi, choisi dans une famme considérée 
comme étant d'origine divine, ne joue qu'un rôle secondaire. Quand la 
tribu part en gue.rre, elle élit Wl général, dux, muni de pouvoirs discré
tionnaires. Dans les siècles suivants, le rôle des principes décline et celui 
de la royauté grandit. Chez les Germains du Sud, les Bavarois par exem
ple, une noblesse à plusieurs échelons subsiste. Mais chez les Germains 
de l'Ouest, dont les Francs font parlie, la noblesse disparaît; tous les 
hommes libres sont égaux. D'autre part, le roi est devenu cher de guerre, 
du:x; il est parfois assisté de chefs de clans, reguZi, comme ceux que 
Clovis fit périr, après la conquête. 

(4) A. DoPSCB, Die wirtschajllichen Verhiiltnisse d~r Germanen, dans Beitriigt 
.zU.T Sœial-und lVirtsC!hajtsgeschichte,.lg38, p. ,3-84, 
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Malgré ces institutions régulières, en apparence, les guerriers germains 
o~lL . tr<:>p le g?ût de l'indépendance personnè1le pour accepter une vraie 
dIsclphne soclale. Ils ne connaissept guère la soumission volontaire et 
réfléchie à une autorité supérieure représentant l'Etat. Un lien personne!, 
largemenl basé sur le sentiment, les raUache au chef de leur choix; 
mais ce chef ne doit son prestige qu'à ses succès; s'il échoue, il est 
abandonné, ou massacré. Il n'est pas étonnant qu'avec cet état d'esprit, 
les confédérations de tribus se fassent et Se défassent avec une extrême 
facililé. 

Ce goût pour les relations personnelles avec le chef s'aperçoit particu
lièrement dans l'institution du compagnonnage, comitatus, Gefolgschaft 
des auteurs ,allemands, que Tacite nous décrit. Autour d'un guerrier hardi 
et répul~, des jeunes gens aimant l'aventure et l~ Tie large se groupent 
librement. Le chef arme et nourrit ses compagnons, comites, et leur 
distribue une part du butin; lID serment solennel relie les compagnons 
au chef, qu'ils doivent défendre jusqu'à la mort. Cette institution n'a 
rien de spécifiquement germanique. César nous la décrit chez les Celtes, 
où les compagnons s'appellent ambacti ou soldurii. Elle existe partout où 
le lien sociql n'est pas solidement noué autour d'un pouvoir fort; le lien 
personnel basé. sur la fidélité jurée et sur l'honneur du guerrier y supplée, 
tant bien que mal. En Germanie, comme ailleurs, ces compagnonnages 
engendrent des guerres continuelles, chaque chef cherchant à retenir ses 
guerriers par l'appât du butin. 

En résumé, une économie précaire, des mœurs rudes, parfois cruelles, 
mais sans dépravation, une organisa,tion sociale rudimeptaire, une civili
sation générale inférieure à la civilisation romaine. Mais les Germains 
ont de la santé, des familles fortes et unies, du courage, de puissants 
instincts d'aventure et d'expansion. Ainsi s'explique l'irrésistible succès 
des grandes invasions déferla.nt sur un empire épuisé. 

§ 3' - Les Invasions barbares 

5. - Incursions brèves; colonies militaires (1). - Les grand ... 
invasions des Barbares en Gaule, que certains historiens préfèrent appeler 
des migrations, se sont déclenchées au Y' siècle de notre ère. Mais elles 
avaient été précédées de nombreuses incursions violentes, repoussées par la 
force ou restées sans lendemain, qui avaient laissé, surtout dans les cam
pagnes, beaucoup de ruines et quelques éléments de population. D'autre 
part, l'Empire, qui manquait de soldats citoyens, comblait depuis long
temps les vides de son armée en recrutant des auxiliaires barbares: 
Maures, Dalmates, Hérules, Goths, Alamans ou Francs. Pour assurer 
mieux l'afflux d~ ces auxiliaires, l'administration romaine avait installé 
en Gaule de véritables colonies de Barbares, avec femmes et enfants, que 
l'on appelle des lètes, leti, où les mâles étaient soldats à titre héréditaire. 
La toponymie, ou science des 110ms des lieux, qui a décelé les traces dei 

s. (1) VIOLLET, l, p. 149-195; DECLAl\Bl.IIL, p. [1-20; CHÉNOft, l, p. 109*120; Ferdi. 
nand LOT, Lu intlasions germaniques,' la. pénétration mutuelle du. monde barbare et 
du monde r017WJin, 1935; Louis H.u.PRKft, Les- Barbares, 48 édit., 194[ 
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Ibères eL des Ligures, nous a révélé nombre d~ ces colonies (2). Les loca
lités qui s'appellent Sermaize, Salmaise ou Charmasse ont gardé le souvenir 
d'~tablissernents sarmates; les noms en gu.-eux rappellent les Goths (3) ; 
Ou relève des Maures et des Francs en Bretagne, des Alamans en Bour
gogne el près de CaeD. Autour de Reims, où commandait un praefectus 
letorwn,plusieurs colonies militaires étaient reliées par un chemin qui 
s'appelle encore aujourd'hui la yoie de Barbarie, via Barbal'ica (6). L'as
similation de ces colonies nombreuses était impossible. Incursions brutales 
et infiltra tions pacifiques se multiplient au cours du n,II siècle. L'Empire 
garde encore une façade intacte, mais il a partouL des BariJa,res à son 
service: Francs et Goths notamment accèdent dans l'armée aux plus 
hauts grades. Des îlots irréductibles de barbarie se créent au milieu des 
populations gallo-romaines, qui s'accoutum.ent progressivement à la pré
sence des Barbares. 

6. - Les Wisigoths et les Burgondes alliés du peuple romain. 
Dans le monde germanique depuis longtemps en effervescence, les événe
ments se précipitent au début du ve siècle. Dans le flot des invasions, 
on di!'lceI'ne, en gros, irais vagues successives. A la fin du IVe siècle, la 
brusque an-ivée, du côté de l'Est, des Huns, peuplade asialique chassée 
de ]a Mongolie, ébranle toutes les tribus germaniques. Les Goths, pressés 
par les Huns, envahissent l'Empire. Après avoir erré au hasard, l'une de 
leurs branches, les 'Visigoths, ou Goths de l'Ouest, viennent s'installer 
en Gaule et passent un traité d'alliance avec l'Empire. Quelques-uns fra,n
chissent les Pyrénées et gagnent l'Espagne, mais la plupart restent en 
Aquitaine, de Toulouse à Bordeaux, et atteignent au Nord Saintes, Angou
lême et Poiliers. A la même époque, les Bw'gondes, venus sans doute 
d'une île de la Baltique, l'île de Bornholm, sont refoulés sur le Rhin, 
autour' de la ville actuelle de ' \Jorms. Les Francs, qui formaient une 
confédération nombreuse de tribus, depuis longtemps en bon~ rappor ts 
avec les Romains, gagnent les îles Zélandaises et s'infiltrent en Belgique 
en suivant les rives de la mer; la population gallo-romaine est reCoulée 
au sud de ]a Forêt Charbonnière, de Liége à Lille. 

En 451, et c'est la seconde vague, une nouvelle poussée des Huo.s se 
produit. Attila, leur roi, franchit le Rhin avec ses hordes. Le général 
romain Aétius, aidé par les Wisigoths, les Burgondes, les Francs et les 
Armoricains, le défait complètement aux environs de Troyes et sauve ainsi 
la Gaule. Il installe les Burgondes en Savoie, en qu alité d'alliés, fœderati" 
du peuple romain, comme l' <l.vaient été les Wisigoths. Mais, à sa mort, 
la domination romaine s'effondre pratiquement; les Burgondes s'étalent 
dans les vallées de la Saône et du Rhône (1). 

Les "Visigoths et les Burgondes ne se sont donc pas établis en Gaule 

(2) Auguste LONGl\ON, Les noms de lieux en France., 1921-191'9, p. 127-137. Le 
chanoine Chaume, dont la morl prématurée est regrettable, a dressé la liste des 
colonies militoires CfIntûnnées en Bourgogne: Les origines du. duché de Bourgogne,. 
2 6 parlie, fase. I, 1927, p. 151·153. 

(3) Ainsi Mon~gueux près de Troyes, cf. A. ROSEROT, Dic t ionnaire historique· 
de la Champagne mü4dionaLe, 1945, p. 935. 

(4) F. VERCAUTEREN, Les civitates de la Belgique seconde, 1939, p. 79. 
6. (1) Alfred COVIl..I..E, Recherches sur t'histoire de Lyon du. Ve Siècle au. rXe siècle' 
(450-800), 1028, p. 79-236. On a cru devoir garder la. forme « Burgondes II con
!acrée par l 'usage. Ferdinand BRUNOT, Histoire de la langue française, l , 1905~ 
p. 124, préfère ( Bourgondions ')) et Al!red Covil1e, « Burgondions )J. 
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:à )a suite cl 'un~ conquête; ils ne sont pas les ennemis, mais les alliés 
du peuple l'Omalll., Cependant, leurs établissements massifs sur de vasles 
.régions ~1e peuvent se comparer aux colonies de lètcs créées çà et là pour 
les, be~oms de l'arm~e romaine. Wisigoths et Burgondes gardent leurs 
l'OIS, leurs cadres soclaux, leurs institulions nationales. On leur distribue 
d'abord les terres du fisc) mais elles ne slûfisenl pas; il faut demander 
des ,ternes aux GalIo~Romains, el surtout al.l4 grands propriétaires. On 
apphque dans cette fip. les principes traditionnels qui régissent le canton
nement des soldats, fwspitalitas, chez J'habitant. Mais les soldats passaienl ; 
]es Barbares s'établissent à demeure. Il faut parlager avec eux. la maison 
les ei'r1a y es, les il:1s1rumenls de culture, les terres même (2). ,Les Gano~ 
Romains en soufTrenl cerlé!,inement, moins cependant que des incursions 
dé\'a~latrkcs antérieures, moins par exemple que de l'incursion des Van-
dales qui, de 407 à 409, ravagea la Narbonnaise première (3). D'ailleurs, ' 
les Burgondes et les Wisigolhs, peu nombreux (4), n'ont pas d'hostilité 
de principe conlre la civilisation romaine; ils ne cherchent pas à la 
détruire, mais à en profiter. Les Burgondes, au témoignage de Sidoine 
Apol1inaire, sont très doux, mais de mauvaise éducation; l'aristocrate 
gallo-romain. entretient de bonnes relations avec eux (5). Bientôt, les 
Barbarec;; fédérés se convertissent en masse au christianisme, mais versent 
promptement dans l'hérésie d'Arien. 

7. - La chute de l'Empire d'Occident; la conquête franque. -
L'installation pacifique des Wisigoths, puis des Burgondes, laissait intacts, 
-en dl'oit, les cadres de l'Empire. Mais, en 476, l'Empire romain d'Occident 
acheva de disparaître. Les Wisigoths et les Burgondes devinrent maUres, . 
-en fail, des régions où ils s'élaient installés; leyrs rois règnent sur les 
GaUo-Romains comme sur les nation~ux. Vers le milieu du VII siècle, 
d'autre part, l'Armorique fut envahie par les Bretons, chassés de Grande
Bretagne par l'invasion saxonne; la population gallo-romaine de l'Armo
rique fut )'eroulée aux confins, dans les pays de Rennes et de Nantes. 

Enfin, el ce ful la dernière vague, les Francs, qui étaient restés un 
demi-siècle en Belgique et dans le Nord de la Gaule en bons termes avec 
les Homains, envahirent progressivement, dans la seconde moitié du 
v' siècle, les régions de la Seine et de la Loire (1). Ils s'y heurtèrent au 
Lyonnais Syagrius, fils d'un ancien maUre de la milice, qui, depuis la, 
chute de l'Empire, était maître en ~es .parages sans titre bien défini, 
encore que Grégoire de Tours le quahfie de re:c Romanorum. (2)_ ClovIS. 
roi des Francs, le battit à Soissons, en 486. Avec Syagrius disparaît la 
dernière trace de la domination romaine en Gaule. Les Francs s'établis--

(2) D{'I~ils dnns A. CoVILLE, op, cît., p. J89·~g2, pOUl: le3 Burgondes, . 
(3) André DuPONT, Les cités de la Narbcmnal5e première. !942, p. 120 c! S~lV_ 
(4) M. CHAUME, IDe. cit., p, 236-:1140, évalue. à 100,000 ~nvlron les Barbares lDS-

tallés en Bourgogne, dont 50,000 lètes étabhs au Ive slècle, 10.000 Burgondes 
seulement et 60.000 Franc3 contre 20 à 30.000 Méditerranéens et de un nùllion à 
un million et dem( de Celto-Ligures. - André DUPONT, ibid., estime que les 
Wisigolhs ~ont très peu nombreux en Narbonnaise première. - Marcel ~Al\A~D, 
L'occupation du. Poitou. par les Wisigoths, extr. du Bull. d-e la SoC). des Anttqumres 
de l'Ou.est, 1{}45, aboutit à deô cons!atations analogues pour le Poitou, 

(5) A. COVlLLE, op, cit, p. 201-207· 
7. (1) Marc BLOCS, Quelques obseruations Sllr la oonquUe de la Gau.le romaine- par 
les Francs, dans la Revue historique., t. CUY, 1927, p. 161-178. 

(2) A, COVlU.E, op. cit ., p, 5-2g. 
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sent en yainqueurs dans le Nord, l'Est, le Centre et l'Ouest, jusqu'à la 
Loire et l'Armorique. Cette fois, les Francs sont bien des conquérants et 
non des fédérés, comme les Wisigoths et les Burgondes. il ne semble p~s 
qu'ils aient brutalement dépossédé les propriétaires gallo-romains (3) ; 
ils n'étaient pas très nombreux sans doute (4) et purent s'établir sur les 
terres du fisc. Cependant, le silence des textes, en ces années draII!Jltiques, 
laisse la question incertaine. 

Avec ]a victoirè et la cop.quête de Clovis commence l'histoire propre
ment dite de la France, pays des Francs. Les Francs n'avaient pas, 
comme les Huns, le dessein de détruire la civilisation antique. Ils essayè
rent même, assez gauchement, de maintenir Jes courants économiques 
venus de la Méditerranée qui vivifiaient l'ancien monde et qui ne furent 
définitivement coupés qu'au Ville siècle par les invasiops arabes. Mais leur 
établissement acheva de ruiner les institutions romaines. Il n 'y a jamais 
rupture complète dans la trame des événements historiques. La fin du 
v' siècle n'en marque pas moins up tourna.nt décisif dans l'histoire des 
institutions juridiques, élément important, sinon prépondérant, de toute 
ci vilisalion. 

§ 4. - Les deux dynasties franques 

8, - Les Mérovingiens (1), - L'avènement de Clovis inaugure 
]a période de notre histoire gue l'on appelle communément la période 
franque. Elle comprend quatre siècles pleins, de la fin du v' à la fin du 
J~ ; les dynasties mérQvingienlle et carolingienne s'y succèdent. Il con· 
vient d'indiquer les dates et les traits essentiels de cette période pendant 
laquelle va vra,iment s'effectuer, sur notre sol, la rencontre des deux 
traditions romaine et germanique. 

Clovis est un Frap.c Salien; il appartient à cette branche des Francs 
qui s'infiltra dans les tIes Zélandaise!; et le long des rives de la mer du 
Nord. L'autr~ branche des Francs, celle des Francs Ripuaires, a.insi appelés. 
parce qu'ils s'étaient installés sur les deux bords du Rhin, s'était glissée 
à son tour dans la région de Trèves et de Metz. Clovis règne sur tous les 
Francs. QUQiqu'encore païen, il ménage les évêques, dont l'autorité morale 
a survécu à la chute de l'Empire romain. Il épouse la chrétienne Clotilde, 
princesse burgonde. En 4g6, il écrase, à Tolbiac, les Alamans, autre peu
plade germanique, qui vou] ait, elle aussi, franchir le Rhin. Cette date 
marque l'arrêt définitif d~s invasions germaniques d'Est en Ouest. Les 
Français o:p.t appelé Allemagne l'ancienne Germanie, parce qu'ils s'y 
trouvaient d'abord en contact a.vec les .Alamans; le nom de Suisse Aléma· 
nique a la même origine . 

. (3) Ferdinand LOT, La conqu.ête des pays d'entre Seine-el-Loire par les Francs 
dans la Revtte historique, t. CLXV 1 p. 241-253. 

(4) E. GAMILLSCHEG, Germani.sohe Siedlung in Belgœn und Nord Frankreich, 
1038, in-4°; cf. P. de MOREAU dans la Revue d'histoire ecclésiastique, Ig39. 
p. 303-307, et Ferdinan.d LOT, Comptes rendU$ de ~'Académie des Inscriptions et 
Berles-Lettres, 1945, p. 289-298; Edmond SALIN, Sur le peuplement des m.arolles de 
l'Est après les grandes invasions, ibid., p. 498-504. 
8. (1) Louis HALPBBN', op. dt., Bruno KRU8CH, Di..e Aujstehung des Konige 
Chlodwig, Sitzttngsberichte der Preuss. Akad.., 1937. XV. 

\ 
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Peu après Tolbiac, à la suite d'un pèlerinage à Sainl-Martin de Tours 
Clov~s se convertit au christianisme (2). Il est baptisé à Reims par l'évêqu~ 
Remi, ~vec 3.000 de ses guerriers. Cet événement fixa, pour des siècles, 
les ~esltn~es de notre pays (3). Sans doute Clovis, en acceptant la loi du 
Chnst, n a pas été enhèrement transformé. Mais il renonce au paganisme 
de ses ancêtres; il se rallie en principe à ]a civilisation chrétienne qui a 
retcn~, en l'ilr!prégnant de son esprit, l'essentiel de la civilisation gréco
l'o~ame. CIOV1S est un Germain, cerles, mais, quoique vainqueur, il 
n'Impose pas sa cullure ; avec .ses guerriers, il s'incline devant la sagesse 
des évêques et le savoir-faire des Gallo-Romains. Comme les Wisigoths 
et les Burgondes, il adopte une civilisation dont il reconnaît la supério
rité. En outre, Clovis est un chrétien orthodoxe, tandis que les rois 
Burgondes et Wisigoths ont versé dans l'arianisme. 11 va bénéficier, d(~ns 
Sa lulte pour l 'hégémonie, de l'appui des évêques catholiques. Dès 507, 
après la viclojre décisive de Vouillé, il conquiert l'Aquitaine sur les Wisi
goths, qui sont refoulés en Espagne. En 534, le royaume burgonde est 
conquis par ses fils. Les l!'rancs dominent la Gaule entière; ils s'élen· 
dent même en Espagne et, passagèremenL, en Germanie, où ils subjuguent 
les Alama,ns, les Bavarois, les Thuringiens et même les Saxons. 

Mais, dès la fin du vt' siècle, des querelles familiales affaiblissent la 
monarchie mérovingienne et favorisent les progrès de l'aristocratie. Des 
tendances séparatistes, échos des anciennes rivalités de race, se font jour 
entre l'Austrasie, France de l'Est, la Neustrie, pays entre Seine et Loire, 
la Bourgogne et l'Aquitaine. Au début du Vile siècle, Dagobert rer, prince 
énergique, lutte victorieusement contre ces tendances (4). Mais après lui, 
l'aristocratie des « leudes)) l'emporte; les maires du Palais, qui la repré
sentent, se saisissent de la réalité du pouvoir et annihilent les rois, que 
l'on a coutume d'appeler les rois fainéants . 

9. - Les Carolingiens j la rénovation de l'Empire. - Parmi ces 
grandes Iamil1es seigneuriales émerge bientôt la famille carolingienne, 
d'origine ripuaire. Le représentant le plus illustre des Carolingiens, que 
l'on appelle aussi les Pippinides, fut Charles Martel, qui battit à Poitiers, 
en 732, les Sarrazirts d'Abd-<tl-Rahmàn. Jusqu'à lui, et sauf ]a résistance 
farouche du roi Pélage dans les montagnes des Asturies, personne n'avait 
pu enrayer les invasions arabes qui, depuis 713, dévasLaient la Sepli~ 
manie (1). En arrêtant leur progrès, Charles S(\UVa la civilisation chré
tienne. Poitiers est le premier de ces gesta Dei per Francos qui jalon
naient, au yeux de nos pères, toute notre histoire nationale. En même 
temps, Charles, d'accord avec le pape, encourage t'évangélisation de la 
Germanie par Boniface, moine anglo-saxon. Il continue ainsi la politique 
de Clovis: il agit dans le sens des grands intérêts catholiques et s'entend 
avec le pape, dont l'influence sun l'Eglise franque ne cesse de s'.a.ccroître. 

Pépin, son fils, fait un pas de plus. En 75r, avec l'assentIment du 

(l) A. VAN DE VYVER, L'unique victoire contre les Alamans et la conversion 
de Clovis dons la Revue belge de philologie et d'hist'oire, juillet-décembre 1938 . 

(3) Fe;dinand LOT, Les invasions germaniques, p. 367 j Ohr. DA..WSON, ~p. dt., 
p. 11I-lI2: « Malgré la victoire apparenLe de la bnrbariej.I·Egli.~ contmua de 
représenter l'antique tradition de culture et fut comme un hen spIrItuel entl'e les 
descendants des Romains el leurs conquérants barbares. )) 

(4) R. BARROUX, Dagobert, roi des Francs, 1\)38. . . 
8. (1) Cl. SANCHEZ ALBORNOZ, L'Espagne et l'Islam, dans la Revue M.,stortque, 
t. CLX1, 1932, p. 329; Ferdinand LOT, Les invasions barbares et le peuplement de 
l'Europe, l, 1937, p. 78 et suiv. j André DUPONT, op. cil., p. 263-:;180. 

, 
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pape, il se décide à prendre la couronne. Il est sacré roi par Boniface: 
et, en 754. le pape Etienne II le sacre à nouveau. Avec lui commence 
la dynastie carolingienne. Le trait essentiel de sa politique "a être son 
union étroite, non seulement avec les évêques francs, mais aussi avec le
pape de Rome, qu'il libère de ]a tyrannie des Lombards. 

Cette union fut portée à son comble, lorsque, dans la nuit de Noël 
de l'an ,800, le pape Léon III sacra à Rome Charlemagne, fils de Pépin, 
comme empereur d'Occident. Ce sacre reconstitue sur la tête du roi des 
Francs, jugé le plus digne, l'empire de Constanlin et de Théodose, dont 
le peuple, aussi _ bien que l 'élÎte, a gardé le nostalgique souvenir. Une 
bulle, coosenée à la Bibliothèque o<tlionale, représente Cha.rlemagne 
couronné el porte ces mots: Renovatio Rom..a;ni imperii (2). Le couron~ 
nement de Charles semble renouer la chaîne des temps par-dessus les jours. 
sombres des invasions (3). L'universalité du pouvoir se reforme dans 
l'Europe occidentale et l'Empereur, de nouveau, protège de son glaive 
le pape de Rome, chef de l'Eglise catholique. Les historiens ont donné
de ce couronnement des interprélatiops diverses, selon leur nationalité ou 
leurs tendances personnelles. On y a vu successivement le triomphe du 
germanisme et celui du romanisme (4). En réalité, Charlemagne, Germain 
de race, et qui se plaît à Aix-la-Chapelle, est, comme ses prédécesseurs, 
un adepte de la civiIisatiop romano-chrélienne. Si autoritaire qu'il soit 
et si libre de mœurs, il ne sépare; pas ses intérêts aes intérêts généraux d~ 
la chrétienté: c'est pour la couvrir qu'il conquiert sur les Sarrazins la 
Marche d'Espagne, qu'il détruit le roya..ume lombard, qu'il refoule les 
Avares et les Slaves païens, qu'il convertit, trop brutalement, les Saxons 
de Witukind. Nul ne prétendra, chez nous, que Charlemagne a propagé 
en Germanie une influence spécifiquement Irançais~; il n'existe pas 
fncore, au IX

Il siècle, de civilisation française. Ma.is c'est un fait que, sur 
notre sol, les Frapes ont accepté sans retour la civilisation chrétienne 
et que, de chez nous, elle a r~yonné dans l'Europe occidenLale avec les 
armes victorieuses de Charlemagne (5), Notre pays a joué un rôle de 
médiation et a été Je témoin de ce rare spectacle d'un peuple jeune met
tant sa force au service d'idées anciennes et vénérables. 

10. - Les invasions arabes et normandes. - Au moment où 
s'effectuait cette heureuse conjonction, un événement désastreux pour la 
civilisation occidentale acheva de produire ses conséquences. L'expansion 
de l'Islam Sur tout le pourtour de la Méditerra..née, réalisée au cours du 
VIJ]Il siècle, frappa à mort le grand commerce maritime qui avait survécu, 
quoiqu'en déclin sensible, aux invasions du Vil siècle. La décadence du 
commerce méditerranéen transfonne l'économie, de l'Occident. Les villes, 
grands entrepôts de ce commerce, s'anémient. L'axe d'activité du monde 
occidental s'é1oigne de la Méditerranée et de Rome, pour passer par les 

(2) A. RLEINCLAUSZ, Charlemagne, 1934. p. 307. 
(3) Chr. DAWSQ!", op, laud., p. 229, cite ces vers de l'évêque d'Auxerre, Modoin: 

Rarstls in antiquos mutataqae soecala mores; 
A urea Roma iterum renovata nascitur orbe. 

(4) Heinrich GÜNTTER, Dos wer(lcnrle Deufschtuln und Rom vOn Einhard zu. 
Widukïn,d vOn Koruey, 1934j Heinz LOWE, Die karolingische Reiohsgründu.ng und' 
der Sud Osten. Sludien zum Werden des Deu/.schtums und seine Auseinander
setzun.g mit Rom, 1937 i d. E. JORDAN, dans la Revue d"hist. ooclés., 1939,. 
p. Sn,SI2. 

(5) KLEJNCLAtlSZ, op. cit., p. IV-V. 

• 
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bassins du Rhin, de la Meu:se. et de l'Escaut. L'économie se fonde princi
palement sur ]a terre et deVIent une économie domaniale. C'est le sens 
de la formule. lancée par le grand historien beige Henri Pirenne: 
« :;\Iahomel explique Charlemagne l) (1). Pirenne <l sans doute diminué à 
l:excès l'importance des invasions barbares et trop systématisé l'opposi
tion cntJ'e les Mérovingiens et les Carolingiens. Il reste certain qu'à la 
rupture politique de la fin du VU siècle s'ajoute, au V~lJo, une rupture 
définitive ",ec l'économie antique (2). Sous la double atteinte des Ger
mains el des Arabes, l'équilibre du monde antique achève de disparaître. 

Dans des circonstances matérielles aussi mauvaises, il était difficile de 
faire dm'cT )e grand empire réédifié par Je génie de Charlemagne. Son 
foodalem' s'efforça pourtant d'en sauvegarder l'unité, tout en parta
geant, ~ntre ses ms sef! vast.es possessions. Les convoitises personnelles 
des princes et les tendances séparatistes des p~up]es furent plus fortes que 
l'universaJisme, même soutenu nar la religion. Après bien des péripéties, 
le traité de Verdun, en 843, mar'qua la fin de l'unité impériale. Les trois 
fils de Louis le Pieux se partagèrent 1 'héritage de Charlemagne, sans 
aucune prépondérance pour l'un d'eux. Charles le Chauve obtint la 
France occidentale, limitée à l'Est par ]a Meuse, la Saône et le Rhône; 
Lothaire, ]a France médiane, bornée à ] 'Est par les Alpes et le Rhin; 
Louis le Germanique, la France orientale, entre le Rhin et l'Elbe. Ce 
partage correspopd, en gros, à un certain éveil des nationalités qui se 
manifeste en 842 par la différence des langues, dans les fameux. Serments 
de Strasbourg (3). Les sujets de Charles parlent le roman, dérivé du 
latin; ceux de Louis parlent le tudesque, dérivé des idiomes germaniques. 
Bientôt, il n'y aura plus qu'une France, la France occidentale; les pays 
d'Qulre-Rhin deviendront la Germanie et la part de Lothaire, la Lotha
ringie. sera, pendant des siècles, tiraillée entre la France et la Germanie. 

Le traité de Verdun marque donc une date importante dans noue 
histoire nationa.le. Vers la même époque commence, avec les invasions 
normandes, ce que Dawson appelle « l'ère des Wikings)) (4). Les Nor-
mands, de race gennanique, venus du Danemark ct de la Norvège actuels, 
pil1ent les côtes et remonte:nt les fleuves, comme l'avaient fait autrefois 
les Sa..xons, sur une moindre échelle. Les armées royales ne peuvent saisir 
ces pirates trop rapides. Il fa.llut permettre aux grands d'organiser une 
protection locale en construisant des châteaux. La méthode réussit, mais 
accrut la puissance de l'aristocratie. Malgré la résistance de certains rois 
énergiques, comme Charles le ~, les dynasties seigneuriales d~viennent C~ {\1,Ve 
de plus en plus fortes. La Bretagp.e acquiert pratiquement son indépen-
dance sous des cheCs nationaux bientôt qualifiés de roi. Au cœur du pays 
fran c à Paris et à Orléans, Robert le Fort et sa lignée, ancêtres des Capé-
tiens,' disputent l'autorité effective et le trône même aux derniers Carolin-
giens. 

10. (1) Henri PIRENNE, Mahomet et Charlemagne, [937. 
(:il) On lrouvera un bon exposé du problème et de la con~roverse susci~é8 par 

les idées de Pironne dans l'arlicle d'un jeune savant belge préma.turément disparu, 
Hemi LAURB~T, Aspects de la v~ économique dans la Gau.le franque, Marchands 
du Palais et marchands d'abbaye'S, dans la Revue historique, t. CLXXXIII, 1938, 
p. 291-295. V. aussj KLEINOLAUSZ, op. cit., p. :nI ; André Duporn', op. ci~., p. 349· 
36r. . . . 

(3) Mario ROQUES, Les serments de Strasbourg, dans Medium Aevum, [936 , 
p. 157·1 7:il.· 

(4) Op. oit., p. :il60 et suiv. ; F. LOT, Les invasions barbares et le peuplement 
·de l'Europe, l, p. ll7 et suiv. 
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caefs comme Clovis, Dagobert, Charles Martel ou \;. En résumé, lDIIIgré l'action persollneIle et les ~ré~U~S:sl1Jtes5~~:Ê~Ë'~ 
de l'Etat eJt en baisse continue, depuis la chute 
L'ébranlement produit par les invasions a été trop 
lité du pouvoir, exprimée par l'Empire, n'arrive pas à se consolider. 

I,'autorité du "9ir dans une sphère plus modeste, est énervée par l'aristo

cratie. Le monde occidental, d'un mouvemenl lenl, mais irrésistible, glisse 

vers une organisation sociale nouvèlle qui sera la féodalité (5). 

Ces généralités, pour sommaires '1u'elles soienl, fourulssent un cadre 

historique assez précis. n faut y observer en détail la rencontre des tradf
tions romaine et 'germanique et ses résultats, sur le pIan que voici: 

Chapitre I--: Les sources et les monument. du droit; chapitre II: 

L'Eglise catholique, médiatrice enlre le monde ancien et !e monde nou

veau; chapitre JIl : Les institutions politiques; chapitre IV : Les insti

tutions militaires, judiciaires et admiuitlratives; chapitre V : La struc

ture sociale et le droit privé; chapitre VI : Les précédents directs de Ja, 

féodalité, 

(5) Joseph CALMETTE , L'effondrement d'un em pire et la naissance d'u.ne 

Europe. Paris, 19b. • 
• 

• 

• 
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CHAPITRE PREMIER 

Les sources et les monuments du droit 

11. - Jus et lex ; les recueils privés , le Code Théodosien (1). -
11 est bon de donner quelques indications précises sut les sources du droit 
pendant la période considérée. Ces indications, nécessairement sèche:;, [ont 
comprendre quelle a été la conception du droit pendant celle période et 
font connaHre, d'autre part, sur quels documents est basée la description 
des institutions qui va. être entreprise. 

Les H.ornains avaient sur le droit et sur la loi des idées claires, sur 
lesquel1es, ici, on ne doü dire que l'indispensable. Au Bas·Empire. la 
volonté du prince a par elle-même force de loi, ce qui est exprimé par 
l'adage: Quod princiPi p~acuit, legis habet vigorem. Mais l'empereur, 
ql~ique tout-puissant, ne modifie qu'à bon escient le droit lraditionnel 
de la cilé romaine. Ainsi apparaiL la distinction entre le jus ·et la lex. 
Le jus, c'est le droit traditionnel des Romains, dont on trouye l'expres
sion dans les écrits des grands .jurisconsuHes cla.ssiques, el notamment 
des cinq « prudents J) éllllmérés par la loi des citations de fp6. Le droit 
noU\·eau résu lte des· constitutions impériales, leges. Ces constitutions 
émanent parfois du propre mouvement de l'empereur; très souyent, elles 
ne font que répondre aux qU8stions ou aux requêtes des fonctionnaires 
impériaux ou des particuliers. Les pl us importanles sont publiées et ex.pé
diées aux fonctionnaires qui les conservent dans leurs archives. Certains 
juri!'.consuHcs en firent bienlôt des collections méthodiques pour faciliter 
les recherches parmi des textes devenus exubérants. La Lex romana li'isi
golho1'um, dont il va être question, nous a conservé des fragments du 
Recueil, Codex, Grégorien et du Recueil Hermogénien, ainsi appelés du 
nom de lC!ur ob<::cllr compilateur. 

Ces recueils furent supplantés par une compilation officielle, le Code 
Théodo~i(ln. promulp-ué en 438 par Valentinien 1II et de Théodo~e TI. Il 
contient des constitutions de Constantin et de ses successeurs, classées en 
seize liYre~. eux-mêmes divisés en titres. C'est par ce recueil que le droit 
romain 1'él"'cot fut connu el étudié en Gaule. car le Code de Justinien, 
promulgué après les inva<::Îons, ne fUl pas appli~able dans not:e pays. el 
n \: fut connu qu'an moyen â{!e, lors de la renaIssance du drOlt romam. 
Lè Code Théodo:-.ien a.. été édilé et amplemcnt commenté au XVIl

t siècle 
pal' un grand (~rtldit français, Jacques GodefroY.(2). . . 

Tous ces textes, appliqués dans la Gaule romume à 1a veIlle des inva
sions, aUl'aient dû perdre leur alltori,té législ~ l ive cn 676, lors de .la cl~ule 
de l'Empire romain d'Occidenl. Il n en ful nen. Les Bal'hares, qlll aYal~'nt 
des coutumE'!ï nationalj1 fort diffprentes, respectèren t dans nne certawc 
mesure 1(15 habitudes jinidiql1es des Gall o-Romains. On abou lit ain!;i au 

1" (f) P. VIOr.U:T. Hist. du droit ci1iil. p. IOl-l/d; ESWF.IN, p. !)2.-II2; BHlSSAUD, 

p. 76-[~l;I ; O[;CI • .\lIEUlL, p. 75-87, lor-I03, 1::o.2-T2.', : Cm:::'fON. r, p. n-15. T7:r-IU:'l. 
(2) L'(~dition la plus récente e~t celle de Th. Mommsen <'t P "\!cyer. 1{)05. 
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p~is individuell~ment.." ai~nt pU l'invoquer sans distinction d'origine. Il 
n y a y.as de dlfficulte SI les deux plaideurs suivent la. même loi. Mais 
qu~ ,declder ~ans les procès ~ixtes P L'orgueil naturel au.'{ vainqueurs fit 
prefèrer la 101 barbare à la 101 romaine. Cette préférence eut conduit, après 
l'e~pansion l,ranque, .à l'hégé~onie du droit salien. En définitive, l'équité
preYalut el Ion apphqua la 101 personnelle du défendeur. En cas de délit 
pr ivé, la composition légale est déterminée par la loi de la victime (,). 

13. - La. fusion des races et le déclin du système. - Bientôt._ 
les races perdirent leur cohésion; elles se mélangèrent par des mariages; 
notamment, les aristocraties franque et gallo~romaine se confondirent; 
les Gall o~Romains adoptèrent souvent des prénoms germaniques. On 
aboutit alors à des conflits inextricables. Agobard, évêque de Lyon au 
IX\! siècle, s'en plaint dans un texte souvent cité (1). Les parties ne savent 
pas très bien quelle est leur loi. Parfois, pour éviler des complications, 
elles déclarent d'av<\nce dans l~urs contrats qu'elles se soumettent, d'un, 
commun accord, à telle ou telle loi; ce système, qu'on retrouye de nos 
jours dans certains contrats commerciaux entre parties de nationalité· 
différente, fayorisa la loi romaine, mieux connue des rédacteurs d'actes. 
Les incertftudes des parties, l'ignorance cl'oissanle des juges, rendirent 
bientôt impossible le maintien dans la pratique de la distinction des 
lob. D'ailleurs, les coutumes barbares subirent sur certains points l'in~ 
nuence romaine; les Gallo~Romains acceptèrent certain~ usages barbares. 
Peu à peu, un fonds de coutumes moyennes et transactionnelles s'établit 
dans chaque région, déterminé par le groupe ethnique prédominant. Sur 
Ie~ bords de la Meuse et du Rhin, le droit romain disparaît promptement~ 
alors que, dans le Midi de la France, on continue à s'en réclamer (2). 
Ainsi .::e prépare l'avènement des couLumes territoriales. En France, les 
menLions des diverses lois disparaissent au cours du :te siècle (3). Elles 
subsistent en Italie jusqu'au XIII' et dans le Tyrol jusqu'au XIIIe. Seuls, chez 
nous, des tarifs d'amendes, varianl selon l'origine et la qualité des per-' 
sonnes, rappelleront encore au XII\! siècle, çà et là et surtout dans le' 
:\ord de Ja FJ'3nce, Je système de la personnalité des lois (5). 

§ 2. - Les lois nationale des barbares. 
leges barbarorum 

14. Rédl\ction des coutumes ; la Loi Salique. - Les Germains, 
avant les invasions, élaient régis, comme tous 1es peuples primitifs, par-

(2) Ferd. LOT, op. ci.t., p. 1{)4. 
13. (Ii Notamment par Ferd. LOT, ibid. - Ce~ auteur, La Jin au. monde ant.ique, 
1{)27, {J. 413, estime que le s~slème de l~ peraonnnli~é des lois n'a~as été .rIgou
reusement appliqué et que, des le V1l0 Siècle. lu fUSiOn des deux anstocrahes est 
un flli~ accompli, . . 

(2) Ferd'. LOT, Les invasion.s germl,lniques, p. 194; André DUPO!'\T, op. cil., 
p. 53,-533. . 

(3) Les dernière.; menûons ont été relevées pnr Marcel THÉVENIN, Textes relahfs 
au.x institutions privées aux èpoques mérovingienne et Nlrolingienne, 1887, 
nO

l Jj6- 1 70· . ' 
(4) E.~M, MEIJERS , Le droit ligurien de successwn en Europe OCCIdentale .. 

1928, p. Ig9. 
(5) E.-M. MElJEBS, dans la Revue d'histoire du droit, III, p. 62 et 72 • 

, 
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des coutumes non écrites, issues de la copscience juridique du peuple, 

c.onsen·ées et transmises de génération en génération par les sages et les 

anciens de la tribu, la tradition ora.le suppléant à l'ignorance de l'écri

ture. Les invasions les mirent en contact avec une civilisation différente. 

Ils comprirent la nécessité, pour sauvegarder leurs coutumes, de les mettre 

par écrit. Les rédactions, chose remarquable, furent failes en latin, sauf 

chez les Angles et les Saxons éta.blis en Grande-Bretagne (r). Ces coutumes 

rédigées sont connues sous le nom impropre de lojs barbares, ~e-ges 

Barba1'o1·um. Il faut laisser de cô~é les lois rédigées en Grande-Bretagne, 

en Hollande, en Germanie ou en Italie pour s'en tenir aux quatre lois 

rédigées en Gaule: la Loi Salique el la Loi Ripuaire, pour les deux 

brancli.es des Francs, la Loi des Burgondes et la Loi des "Visigoths. La Loi 

Salique est bien connue dans notre histoire, car, depuis la fin du 

XIVe siècle, on y fail remonter, d'ailleurs à tort, l'origine des règles de 

succession au trône de France (2). Elle contient en réalité les coutumes 

nationales des Francs Sali~ns qui, dirigés par Clovis, pénétrèrent en Gaule 

jusqu 'à la Loire. Nous en possédons environ soix.ante manuscrits, qui 

représentent plusieurs versions fort différentes. Le texte original a été 

souvent remanié eL complété pour être mis en concordance avec le système 

monélaire des Francs, qui a beaucoup varié. Ces circonstances rendent 

difficile l'établissement d'une édition critique du texte (3). Op discerne 

assez bien trois versions principa]es: un texte primitif assez \court, en 

soixante~cinq titres; un texte étendu, en quatre-vingt-dix-neuf titres et 

une revision officielle, effectuée sOus le fègnc de Charlemagne, Lex SaUca. 

emendata. La version primitive est la plus intéressante. ,Elle parait bien 

avoir été rédigée sous Clovis, au début du VlEl siècle, entre 508 et 5n (4) . 

Elle ne contient pas de traces bien nettes du paganisme et ne parle pas 

davantage de J'Eglise catholique. 
A en croire le prologue, bien postérieur, qui cpnlient la célèbre excla

mation : « Vivat Christus qui diligit Francos 1 H, la loi aurait été préparée 

par quatre sages, dop.t il donne les noms, puis adoptée par le peuple trano 

au oours de trois assemblées successives, mallumJ. La ' version est en fort 

mauvais latin, coupé de mots tudesques introduits par les lettres mal, 

abréviation de rnall5erg, c'est-à-dire la montagne où se tient le tribunal 

ou l'assemblée. On appelle ces gloses des « gloses m.a1bergiques». Une 

opinion ancienne, qui a été récemment reprise, y voyait des vestiges de 

1'ancienne rédaction, supposée faite en tudesque ou en francique, des 

coutumes saliennes. En réalité, ces coutumes n'ont jamais été rédigées 

qu'en latin. Les gloses malbergiques, selon l'opinion dominante, repro· 

duisent les mots en francique que le demandeur devait prononcer au 

14. (1) Ferd. LOT. op. cit., p. 157 . 
(2) Dom 11. LECLERCQ, Dictionnaire d'arahéotagie chrétienne e't de liturgie, 

t. IX. 2e partie, lifoo, va Lois des Francs SaN.ens, col. 2033-2123, donne, avec une 

bibliographie copieuae, l'état des principaux problèmes que soulève la Loi Salique. 

(3) La grande collection allemande des Monum.enta Germaniae historioo. dans 

la section Leges, Qe compor~e pas encore une édition critique de la Loi Salique. 

La besogne, d'abord confiée à Mario Kramer, lui a été retirée; Bruno Krusch, son 

succeSseur désigné, n'a pu la mener à bien avant sa mort. - L'édition scientifi

que ia pius commode de la' Loi Salique est encore celle de H. GeITcken, 1908, 

qu 'accompagne un abondant commentaire. Le prof. K.-A. Eckardt a publié en 

1935, dans une collec~ion dirigée par l'Académie de droit allemand, une édition 

populaire, avec traduction allemande, du Pactus Legis Salica.e, version primitive 

de la loi. 
(4) La question de date dépend du sens que l'on atlribue au mot ( Ligeris )) 
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mœUum, d~vant les juges, dans Je cas visé par le texte de la Joi (5). La 
verSlOn p~lmllive .est. en~ore caractérisée par ce fait que les nombreuses 
S?ffimeS d argent IndIquees le sont à la fois en deniers, la monnaie tradi· 
honnelle des Francs,. et en so?-s d'or, la monnaie des Gallo·Romains, par 
exemple: « Quatre-vIngts deOlers, qui font deux sohs. » C'est la méthode 
dite «. ~es comptes ~3:its ' » ~ comme les gloses malbergiques, elle dénole 
une perIode de transItIOn ou deux langues, deux systèmes monétaires sont 
en présence. Tous. ces. indices conduisent à placer la rédaction la' plus 
anCIenne de ]a LOl Sahque à une date assez voisine des invasions. 

La Loi Salique nous présente ainsi les coutumes saliennes originaires, 
avant les déformations inévitables qu'entraine Je conlact des races. Au 
fond, .c~s cou Lumes consi~l~nt su.rtout en tarifs détaillés de eompositions 
pécumaIl'es en cas de dehts pnvés, selon le système qui sera bientôt 
expliqué: sur les soix'!ote-cinq titres de la loi, dans la version primitive, 
quarante ne sont que des tarifs. Un certain.. nombre de titres règlent la 
procédure, pittoresque et formaliste, comme chez tous les peuples primi
tifs. Cinq titres seulement concernent le droit privé, parmi lesquels le 
titre LTX, de alodis, qui e..xclut les femmes de la succession à la terra 
saliea. C'est ce titre qui a été appliqué, à partir du XIVe siècle, à la sucees· 
sion a u trône. 

La Loi &\lique a eu une grande extension dans l'Europe occidentale, 
à cause des conquêtes franques et du prestige qui s'attache d'ordinaire au 
droit du vainqueur. Dans les professiones )'uris, c'est d'elle qu'on se 
réclame le plus souvent, quand ce n'est pas du droit romain. Mais il 
serail exagéré d'y voir, avec Sohn (6), un facleur aussi imporlant que le 
droit romain dans l'évolution du droit de l'Europe occidentale. Elle 
apporte un témoignage curi~ux, original, mais sommaire, et qui ne saurait 
être comparé à l'ample témojgnage des textes romains. 

15. - La Loi Ripuaire; la Loi des Burgondes et la Loi des Wisi. 
goths. - Nous ne possédons qu'une· version récente de l~ Loi Ripuaire, 
datant de la fin du VIn- siècle, et dont la rédaction a peut-être élé pres
crite par un roi carolingien pour les gens de sa race (1). Beaucoup de 
controverses s'élèvent encore autour de cette version. On ne saurait y 
voir, (':omme dans la Loi Salique pour les Saliens, un recueil des cou
tumes traditionnelles des Fra.ncs Ripuaires, dont le noyau principal était 

du titre XLVII. Faut·il l'entendre de la Lys, ou âe la Loire, que le royaume franc 
ne dépassa qu'après -la victoiré de Clovis ~ur les WLiigolhs ? Fr.-L. GA.:."'iSIlOF, Note 
sur le sens de « Ligeris » au. titre XLVlI de La Loi ' SaLique ~t dans le « Querolus )J, 

dans His/orical ES$ays in honotLr of James Tait, 1033, p. lll-120. estime, avec 
l'opinion dominan!e, qu'il s'agit de la Loir.e. Dans l? ~ême sens: Cl. vo:-< ScnwE· 
R1N, GmndzUge der deulschen Reohtsgeschichte, 2e cdlL, 19!~1, p. 54, n. g; HANS 

FEDR, Deutsche Rech.lgeschichte, 3e édit., 19l13, p_ 73. 
(5) Cl. VON SCDWl\IN, op. cLi., p. 54, n. 7, donne l'exemple suivant: en ca!! 

de vol d'un cochon de lait, la Loi Salique, II, l, s'exprime ainoi: « Si quis por· 
ccllum lactantem furaverit et ei fuerit adprobntum (malb. chrane. cakium hoc 
es t) l) ••• ; chrane veut dir.e enclos fa~t de treillage ct calo~u.m .veut ~re petil ~orc. 

(6) li'rankisches Recht und romlsches Recht, dans la Ze~fschrlft der Sa1Hgny 
Slijümg. G.A., l, 1880, p. 1 et suiv. . . 
15. (1) Dom ]1. LECLERCQ, loe. ott., col 2029'2033; Rudolf BUClINER, Texikrltlsc·he 
Untel'suchungen zur Lex Ribuaria, 1940; ce dernier savant prépare po,ur les Manu.-
menta une édition destinée à remplacer celle que R. Sohm a donnee dans cette 
collection en 188~ K.·A. ECKllARDT cU'a donné une édition populaire en 1934. 
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installé entre la Meuse et le Rhin, avec Cologne pour capitale. Elle contient 
un curieux amalgame de coutumes saliennes, que nons connaissons par 
ailleurs, et de coutumes spécifiquement ripuaires, amalgame qui prouve 
l'unification croiss~!Dte des coulmnes franques. Ses nombreux titres sur 
le droit public, sur] 'Eglise, sur la juridiction des évêques, reflètent claire
ment les circonstances sociales nouvelles et mettent en relief, par compa
raison, l'archaïsme de la version primitive de la Loi Salique. On peut se 
borner, en ce qui concerne les lois des Burgondes et des Wisigoths, à 
une brève mention, car elles sont bien moins caractéristiques que les deux 
précédentes. La Loi des Burgond~, que l'on appelle aussi la Loi Gom
bette, parce qu'elle a été rédigée sur l'ordre du roi Gondebaud, date de 
la fin du VII siècle; elle est ainsi un peu plus ancienne que la Loi 
Salique (,). La Loi des Wisigoths est la plus ancienne de toutes; elle a 
été codifiée vers 480 par le roi Euric ; mais il ne reste que des lambeaux 
de cette) version première dans des revisions bien plus tardives, effectuées 
par les rois Wisigoths d'Espagne et. qui intéressent spécialement l'histoire 
du droit espagnol.(3). Ces deux lois ont subi profondément l'influence 
romaine et sont bien moins révélatrices des anciens usages german.iques. 

S 3 - Le droit des On/lo-Romains 

16. - La Lex romana Burgundionum ; le Bréviaire d'Alaric. - . . 
l .. es Gallo-Romains, sous la domination romaine, n'ayaient pas de légis
lation spéciale. Ils ét<!ient soumis au droit romain général qui régissait 
J'Empire tout entier. Les sources de ce droit étaient, pour le jus, les 
écrits des grands jurisconsultes classiques, pour les leges, les recueils de 
constitutions impériales. Ces sotIrces étaient trop c9pieuses et trop savantes 
pour la pratique en déca,dence et les juges ignorant des temps qui suivi
rent les invasions. Aussi, le roi des BW'gondes, Gondebaud, qui avait 
fait rédiger pour ses sujets germains la Loi Gombette, Lex barbaT'a BU"gun
dionum, fit rédiger sur un plan analogue une loi pour ses sujets gallo
romains. C'est la Lex roman'a Burgundionum, que l'on a longtemps 
appelée l~ Papien (1). Elle est ",sez habilement composée d'extraits des 
constitutions impériales et des manuels connus de Gaïus et de Pa.ul. . 

Quoiqu'assez bien venue, elle fut éclipsée par la Leœ romana. Wisi.go
thorum, plus connue sous le. nom de Bréviaire d'Alaric (2) ; breDiarium 
veut dire résumé. Le Bréviaire fut promulgué par Alaric II, en 506, après 

(2) A. COVULE, op. ciL, p. lÇ/2'1Ç/6; Dom H. LECLERCQ, loe. oit., col. lÇ/88-
2016; R. DE SALIS a édilé la Loi Gombette dan3 les Monumenta en 18~)2 el Franz 
BEYEflLE cn a donné une édi!ion populaire, avec traduction en allemand, dans ln 
collection de J'Académie de droit allemand. 

(3) Dom H. LECLERCQ, toc. cit., col. 2159':U7?; J.rB. PillEZ, Fuentes de 
dereoho historieo espaiiOl, Barcelone, 1931, p. 90 el suiv. ; T. MBLICBlm, Der 
Kemp! zwischen Gesetzes - und Gewohnheitsrecht im WestgoCenreiche, 1930_ 
La Loi des Wisigoths a été éditée par K. ZEUMER dans les Monumenta en I8gll. 
16. (1) Dom H. LBCLBRCQ, lOe. cit., col. ~oI6·2027. La Lex romana Burgr..t.ndionum 
a été éditée en 1892 par R. de Salis dans les Monumenta. 

(2) Dom H. LECLERCQ, loc. cil., col. 2177'2180; Le Bréviaire a été édité par 
Haenel en 1848; celte édition doit être complétée grâce à un palimpseste du 
vUIIsiècle découvert dans les archives de la cathédrale de Léon et publié en 189& 
par l'Académie royale d'histoire de Madrid: 
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avoir él~ p~~p~ré par une commission de sava,nts et approuvé par UOt:l 

.a.ssemblee d eveques et de notables. Le Bréviaire d'Alaric résume adroite
ment les recuèils Grég.orien et Hermogénien et le Code Théodosien, pOUl' 
les L~qes, ~l pour le JUs, les mam;1els de Gaïus, ~e Paul et de Papinieu. 
Ces I.esumes. sont accompagnés d up lnterpretatto, paraphrase en latin 
vulgall'e, quI est sans doute le dernier écho de l'enseignement du droit 
romain dans les écolc3 du VO siè~iE'!-

L'année ~'ap~ès, les .Francs cooqwrent le royaume d'Alaric. Cepen 
dan l, son BrevIaH"c, consIdéré l0mme le meil1eur résumé des lois romaine~ 
non seulement resta en vi6::"eUl· dans l'ancien roya.ume wj~îrrothiqu"'· 
mab IuL appliqué dans tout lb 10yaume franc. Les rois francs neOjugèr~~ 
pas nUl!", en eITet, de faire publier un nouveau lccueH des lois romainC3 
pour leurs sujets gallo-romains, û bien que la syrnêtrie ûntrc la L.!::t 
bal'bar(t ct la Lex romana p.'eûstc pas chez le!-: Francs (3). Le Bréviaire 
d'Alaric .. resta le seul recueIl des Jais romaines en France et fut étudié 
jusqu'ù la renaissance ùu uroh de Justinien, au XIO ~iècle. 

~ 4. - La législation commune des capitulaires 

17. - Capitulaires adjoints aux lois et capitularia per se scr~ 
benda. - Les collections de capitulaires. - Le mot « capilulaire p 

apparaît pour la première fois en 779 et désigne les prescriptions adoptée~ 
par ]'~ssemblée d'Herstal, sous Charlemagne (1). On qualifie de ce nOrD 
générique les ordonnances des rois et empereurs francs. A l'époque méro
vingienne, on emploie en ce seus les mots decretum, ediclum, prœceptw 
Un pelit nombre de ces çapitulaires, qualifiés de capilularia legibu$ 
addenda, se présente comme des correcUops ou des compléments à la LO·l 

Salique ou à la Loi Ripuaire. Ils ne sont applicables qu'au peuple inté
ressé ct sont soumis, en principe, à sa ratification, car il est maître de 
déterminer ses coulumes. Mais l'immense majQrité de ces textes, qualifiés 
de capitularia per se scribendll, émanent de la seule volonté du prince el 
s'imposent à tous ses sujets, quelle que soit leur origine. Alors que les 
lois nationales entretiennent le particularisme des races, les capitulaires 
représentent· un élément d'unification. Les historiens allemands ont cou
tume de dire que les capituJaires constituent le droit royal, Kontgsrecht, 
alors que les lois représentent le droit populaire, Volksrecht. 

Parmi ces capitulaires indépendants, on distingue volontiers les capi
tulaires ecclésiastiques, qui promulguent, sous l'autorité du prince, les 
décisions prises en matière religieuse par les conciles, et les capitulaires 
laïques, capiCularia mundana, qui découlent de la seule autorité du sou
verain, encore qu'avant de les émettre il consulte, en règle, une assem~lée 
de grands. Mais l~ distinction n'est pas rigoureuse; beaucoup de capItu
laires mixtes contiennent des prescriptions religieuses et laïques, après 
approbation d'assemblées d'évêque~ et de grands (2). Les capitulaires 
laïques réglementent toutes sortes de matières de gouvernement, de jus
tice, ae police ou d'administra.tion, .rele~ant de ce que l'on appelle. ,l~ 
droit public. Parmi eux, les capttu.larta m~ssoru.m ~eprésenten~ une var;eté 
intéressante: ils contiep.nent des InstructiOns détaillées, remIses au..x 10S-

(3) Ferdinand LoT Les destinées de l'Empire en Occident, p. 389, U. 259' 
17, (1) C. DE CLERCQ, 'La législation religieuse franque:, 1936, p. 158. 

(,) Ibid., p. 156 el suiv. 
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pecteurs royaux, missi dominici, et dont ils doivent, dans leurs tournées,. 
procurer I:application. Toutes ces sorte:. de capitulaires deviennent abon
dants el méthodiques, surtout à partir de Charlemagne. 

les capitulaires expédiés aux fonctionm!.ires par ]a chancellerie royale 
devaient êtr e conservés dam; leurs archives. Un recueil méthodique, quasi 
officiel, en fut compilé en 827 par Anségise, abbé de Fontenelle, conseiller 
de Charlemagne et de Louis le Pieu.x (3). A côté de ce recueil authen-
tique, un certain Benoît, diacre, Benediclas Cevita, a formé une compi- , 
lation où il a introduit beaucoup de capitulaires faux. La crHique de ces 
textes est souvent malaisée. 

§ 5. - Les monuments de la pratique 

18. - Diplômes, polyptyques et· formulaires. - A la différence 
des textes cités jusqu'ici, les monuments d~ la pratique ne constlluent 
pas une source de droit, au sens technique du mot. Hs n'émanent ni de 
la volonté populaire, ni de l'autorité souveraine. Mais ils nous montrent 
le droit en action el sont particulièrement instructifs à l'époque de tran
sition et d'incertitude juridique qu'est l'époque franque. 

l'ious possédons ainsi un certain nombre d'actes concrets émanés des 
rois ou des particuliers: ventes, donalions, testaments, etc .. que l'on 
désigne habituellement sous le nom générique de diplômes ( J). Les polyp
tyques nous ont conservé des descriptions détaillées, 'illage par yiIlage, 
des possessions de certains monastères (2). Les mOnUl)lcnts de la pr~'ltiqlle 
les plus importants pour l'époque sont sans doute les formulairh, recueils 
de modèles servant aux praticiens et aux particuliers pour rédiger les actes 
juridiques de la vie courante. Certains de ces formulaires viepnent d'une 
ville· Formules di": Toul's. d'Angers, de Bourges. elc ... : d'autres d'un 
monastère: Formulcs de Saint-nenis, de Flavigny, de Saint-Gall, etc ... 

(3) Les cûpitulaires qnt été édités par A. Boretius el V. Krause dans 1.., Montt
menta, 1883-J8~)7. M. Stein en annonçait, avant la guelTe, une nouvelle édition. 
18. (1) PARDESSUS, reprenant un travail entrepris au x"n6 siècle par Bréquiguy, 
a publié en 184I-186g, sous Les auspices de l'Académie des Inscriptions el Belles
Lettres, les Diplomala, chal'tae, epi~;lolae, leges aliaqtle instrumenta ad 1'CS Gallo
Francisca.s speclantia, de 417 à 751, .2 vol., in-folio. Ce recueil, entrepris sur un 
plan lrop vaste, n'a pas été continué. Mais l'Académie des Inscriptions, <l]nès 
accord avec la direction des Monument(/, qui doit publi\!r les diplÔmes des premiers 
Carolingiens, a décidé de publier, d.ms la collection in-lia Chartes et DipMmcs, les 
actes à caractère législatif ou non, émanés des Cllfolingiens dils français. Onl 
paru dans cette collection les recueils des actes de Lothaire et de Louis Y, par 
L. IIALPIJEN et F. LOT, 1908; de Louis IV, pal' Philipppe L<\.UEB, 1916; de~ l·ois 
de Provence (855-928) par R. POUPARDIN, Ig:l.O; (le Pépin IH et de Pépin II, roi"
d'Aquitaine, par L. LEVILLAI~, 1926; de Charles le Chauve, pa.r Geor:res TESSIER, 

t. 1, 1943. - D'autre part, est en cours, depuis 1936, sous ce titre: Diptamafa 
KaroLi.norum, et par les soins de MM. LOT, LAllER el TESSIER, un recucil en fac
simil6 des actes originaux des souverains carolingiens conservés en France 

(2) E. LESNE. H4t. de la propriété ecclésiastique. t. TIL. 1036, L'i.nvent(/ire cV 
la propriété, p. 1·83; le plus connu de ces polyplyques e~t le Polyptyqlll': d~ 
l'abbaye de Sa.int-Germain·des-Prés, dit. Pol.yptyque de l'abbé Irminon, publiA 
;:lfJrès Benjomin Guprard, par Auguste Longnon, 1886-1805. 
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Le plus célèbre et le plus riche est celui du moine )larculC, qui étl\Ït 
sans doute maître de l'art de rédiger les actes, ars dictaminis, à l'Ecole 
de l'évêque Landry, tilulaire du siège de Parij au milieu du vue siècle. 
Le recueil de MareuU est divisé en deux livres, dont le premier contient 
des modèles d'actes à l'usage de la chancellede royale, praescriptianes 
regales, el le second, des modèles d'actes privés pour les pa,rticuliers, 
cal'tae pagellses (3). 

(3) Les divers formulaires ont été édités dans un ordre rnéLhodjque priT Eugène 
nE ROZlÈ1\E, 3 yol., 1859-1871, et Jon!'l- l'ordre chronologique probable par K. ZEU
MER, dans les Monu.menta, 1886 . 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 



CHAPITRE II 

L'Eglise catholique. médiatrice 

entre le monde antique et le monde nouveau 

19. - La dIstinction du spirituel et du temporel (1 ) . - L'Eglise 

catholique est la première en date de ces forces sociales organisées dont 

le rôle doit être étudié, car elles ont agi à côté de l'Etat el pariais à sa 

place. Au moment de l'effondrement de l 'Etat romain, elle a joué un 

rôle capital; il est bon de commencer par elle. Elle Ile doit pas être 

étudié~ ici en tant que société religieuse poursuivant le salut de ses mem

bres, mais en tant que force sociale organisée dans l'Etat et collaborant 

à la protection et à la discipline de la société tout entière. Il fa.uL du 

moins connaître la direction générale de son enseignement. 

Le christianisme apportait au monde antique une idée nouvelle: la 

distinction de la religion et de ] 'Etat, du spirituel et du temporel (2). 

La société antique confond le pouvoir civil cl Je pouvoir religieux: le 

magistra l, aVf\nt de prendre une décisiop, consulte les dieux (auspices) ; 

.il l'époque républicaine, pontificat et magistrature ont leur source come 

mune dans l 'élection populaire; à partir du Principat, l 'empereur est de 

droit ponti/ex maximus; après sa mort, il est divinisé et son culte es t 

obligatoire pour tous. Les Romains des hautes classes, très souvent scepti

ques, uUlisent l'instinct religieux. du peuple pour exalter l'Etat et son 

représentant. Le cnristianisme, au contraire, distip.gue les deux pouvoirs 

eL, sans nier ]a part de César, revendique cene de Dieu: ReiIdite Caesaris 

Caesari, et Dei Deo (3). Les E,!ïens, sans doute, sont prêts à accueillir un 

nouveau dieu dans :leur Olympe déjà envahi par les divinités orientales. 

:\lIais le Dieu des chrétiens n'est pas un dieu comme les autres; les chré-

tiens entendent TI'adorer que Jui et rejettent le syncrétisme religieux; ils 

refusent d'adorer les empereurs divinisés et de Jeur offrir des sacrifi,ccs. 

L'Etat romain les persécuta, avec des alternatives de violence et de répit.. 

Les chrétiens ne cédèrent pas. Leur communauté s'organise pour réafi· 

'Ser ses fins propres. Elle constitue une société complète, avec ses loi~ , 

sa hiérarchie, sa juridiction, ses biens même, souvent confisqués, mais 

reconstilués pendant les accalmies. Elle n'est pas un Etat dans l'Etat. Le 

chrétien ne lan pas sécession ; il est membre de la société civile; il doit 

même être un bon citoyen , car J'Eglise professe que le pouvoir civil est 

non sfiUlemen t légitim6, mais voulu par Dieu: Non est enim potestas n is t 

19. (1) VIOLLET, l, p. 335·418; Esr.mIN, p. 1/'0-166; DECLARBUIL. p_ 63·?:;I et p. 128· 

151; GUÉNON, l , p. 81,.108 et p. 30G·34ft; Histoire d.e l'Eglise de.pui3 les originu 

jusqa'à MS jQU.rs, publiée sous la direction de Augus~in Fliche el de Victor Martin 

l. I·VIl, 1935.'940. 
(2) FUSTEL m-; COULANGES, Hi:ttoire des institutions politiqu.es dt l'ancienne 

' rance, t. II , L'invasion germanique. 1891, p. 60.72. 

(3) Saint·Mathi<a, XXII, 2 1. 

• 
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a !Jeo (4). Mais le~ de.~ sociétés se distinguent par les fins qu'elles pour
SUivent: le pouvOIr cIvil recherche le bien temporel des citoyens, PEglise 
le ~a!ut éternel de ses .m811lbres. Le magistrat civil sera obéi tant qu'il 
légIfere dans son domaIne propre et selon la loi divine' mais il ne doit 
ni ~pieler SUr le spirit~el,. domaine réservé à l'Eglise', ni violer la loi 
de DIeu. En cas de conflIt, Il est prévenu que le chrétien obéira d'abord 
à, s~m Eglise, .d.ont les fi~s sont plus ~mportantes, à ses yeux, que les fins 
d adleur. léglllme. de 1 Etat: Obedlre opol'Iet Dea m.agis quam "omi
ntbus (5). 

La conception païenne et la conception chrétienne étaient inconciliables. 
Après ~e. d.ures souffrances, l'Eglise l'emporta. En 3r3, les deux empe
reurs LIcImus et Constantin eure:p.t une entrevue à Milan et s'entendirent 
pOUl' accorder aux chrétiens la pleine tolérance et la restitution de leurs 
biens confisqués au cours de la dernière persécution. L'existence de l'édit 
de Milan est aujourd'hui contestée; mais le fait de la « paix oonst.a,n4 
tinienne) est indiscutable (6). Constantin se fit baptiser avant de mou
rir (7) ; .l'es successeurs se convertirent 1tu christianisme. Malgré la réaction 
passagère de Julien l'Apostat, le paganisme, abandonné à ses seules forces, 
végéta. p~ Iut directement combattu par les empereurs. 

20. - L' Eglise au temps des Invasions_ - La situation élait ains; 
renversée au profit de l'Eglise. D'abord persécutée, puis placée sur le 
mème pied que le paganisme elle devenait la religion officielle de l'Em
pire. Elle avait gagné l'Etat à sa cause; elle recueiIIaÎt sur bien des points, 
ef. notamment dans sa JuUe contre le paganisme et contre les hérésies. 
le~ avantages qu'apporte le concours du pOl}voir temporel. Un danger 
nouveau apparut. Allait-elle s~ laisser diriger .,par l'Etat P Sa doctrine des 
deux pouvoirs n 'était-elle qu'une thèse de circonstance, utile à l:encontre 
d'un Etat persécuteur, gênante à l'égard d'un pouvoir ami P Le tournant 
était redoutable. L'Eglise d'Orient ne saura pas le prendre et ne réussira 
pas finalement à sauvegarder son indépendance. L'Eglise d'Occident se 
défendit mieux: sans doute, au début, certains de ses chefs cédèrent-ils 
à la griserie du triomphe; sansl doute dût-elle subir maintes fois (( la 
protection si. facilement onéreuse'» de l'Elat (1). Cependant, la fermeté 
du siècre de Rome lui évita l'assujetissement; l'Eglise conserva l'indé~ 
pendanoce de sa hiérarchie, sa législation propre et sa juridicti(:)D. Sou
tenue certes et protégée par l'Etat romain, elle ne lui est pas entIèrement 
liée; elle reste une société- distincte. 

Quand l'Empire d'Occident tomba, en 476, eHe ne fut pas entraînée 
dans sa chu le. On lui en a fait parfoi~ le reproche (~), comme une sorte 
d'ingratitude, sinon de trahison, mais Ce reproche n'est pa~ juste. L'Eglise 
a donné maintes preuves de son attach~ent à la ~( I,l0mama »), à l~ roma
nité (3) . mais ene doit songer avant tout à sa nusslon propre, qUI est le 
salut de' ses membres. El1e ne peut l'accomplir qu'en acceptant la nou-

(II) SDinl-P:lul, Epitre Q.!uc Romains. XIII. 1. 

(5) Acl'es des Apôtres, V, 2g. 
'6) J.-R. PALANQUE J1istoi.re de l'Eglise, III, 1936, p. 23. 
(7) On discute enc~re sur la sincéri~é religieuse de Constantin.: V" en sens 

contraire: Norman Il. BAYNES. Constanttne the Great and tlle ChnsHœn. Church, 
ln2g; André PIC~ANIOL, L'empereur Comtantin, 193~'L 
20. (1) Jacques ZEIU.El\, Histoire de l'Eglise, III, p. 65~ .. 

(21 Camille JULI,JAN. Histo~re de la Gaule. VIII, p. 305 et suiv. 
(3) Pierre DB VBR10LLE. Histoire de l'Eglise, IV, 1937, p_ 355.367. 
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"eHe situation de fait créée par les invasions et qu'elle n'a auCun moyen 

de modifier. D'ailleurs, en contact depuis près de cinq siècles avec le 

monde romain, ayant souffert de ses violences, de ses turpitudes et de 

ses faiblesses, elle a pu effectuer le tri nécessaire et retenir, pour les 

adapler ù ses besoins, les acquisitions essentielles de la civilisation 

romaine: son goût de l'ordre, son sens de la. hiérarchie, sa forte disci

pline, son culte des benes-lettres, de l'art eL des choses de l'esprit. Elle 

est ainsi en mesure d'éduquer les nouveaux venus; eUe peut leur proposer, 

par sâ propre constitutioD, l'exemple d'une société organisée à la romaine. 

mais animée d'un esprit plu~ large et plus humain. 

Les Gallo-Hornains de pure culture latine le cQIDprirent. Le christia

nisme avait pénétré en Gaule assez lentement, comme dans toute la 

partie occidenlale de l'Empire. 11 y a des chrétiens et une église à Lyon. 

au JIe siècle, à Nantes et à Narbonne au Ino (q) ; mais il faut attendre la 

fin du JV O siècle pour constater, après l'apostolat décisif de saint Martin 

de Tours, le triomphe du christianisme dans notre pays. Les campagnes 

furent lentes à se convertir et gardèrent, après leur conversion, bien des 

superstitions païennes. Au VO siècle, les llautes classes et les villes sont 

entièrement gagnées. Nombre de Gallo-Romains de l'aristocratie, inquiets 

du déclin visible de l'Empire, inslruits par le malheur des temps, se 

tournent vers une vie plus grave et entrent dans l'Eglise. C'~t ainsi que 

Sidoine Apollinaire" d'une famille de grands fonctionnaires, accepte 

l'épiscopat pour ' mieux défendre les populations gallo-romaines et peut

être à leur demande (5). Au moment des invasions, Jes meilleurs éléments 

des cadres sociaux de la Gaule romaine se sont réfugiés dans l'Eglise 

L'évêque est devenu, dans la cité, le personnage le plus en vue; c'est 

lui qui va au devant des B(lrbares pour essasel' de protéger son peuple (6). 

Généralement, les Barbar~, et surtout les Wisigoths et les Burgondes, 

le respectent (7). Dans le grand désarroi de la fin du v" siècle, l'Eglise 

reste la seule force sociale encore organisée qui encadre la population 

galIo·romsine. 

21. - La collaboration des deux r,0uvoirs à l'époque franque. -
Après la conversion de Clovis, des re ations résolumep.t cordiales s'éta· 

blissent entre l'Eglise et le nouvel Etat barbare. La besogne civilisatrice 

est lourde et urgente. ·L'Etat franc, en dehors de sa force militaire, ne 

dispose que de faibles moyens d'ac.tion. L'Eglise ne peut compter que 

sur sa force morale, souvent diminuée par l'hérésie, et sur la fermeté 

de sa hiérarchie. L'intérêt des deux puissances est de collaborer, sans 

soulever de conflits de compétence. A l'époque carolingienne, cette colla

boration devient systématique (1). Le roi franc ne s'entend pa.s seulement 

avec ses évêques; il se met d'accord avec le pape sur tous les grands 

problèmes. Charlemagne, devenu empereur, e~ ses successeurs combattent 

directement le paganisme el l'hérésie, convoquent les conciles, comme 

(4) André DUPONT, op. ciL . , p. 101-111. ..... 

(5) A. COVn.LE, op. cit., p. 66 ; Henri b:GIER·DESGRANGES, Les ApoUinaires. 

histouire. d'une famWe gallo.roma~ne pendant trois siècles, 1937 ; André LOYEN, 

Sidoine Apollinaire et l'e:s:pflit précieux en Gaule aux derniers '1Q.u.rs d:e l'Empire, 

'043, p. 49.55. 
(6) Albert DUFouncQ, Le christianisme et l-es Barbares, Ig31, p. Ig-20; S. MocRl

ONORY, VescO'Vi e città sec. IV-VI, 1933, . p. IOg-131. 

(7) P. DE LABRIOLLE, op. cit., p. 39J·394. 

S'I. (1) KI.ErncLAu8z, op. oit., p. 81,95. ·221 et suiv. ; Carlo DE CLERCQ, La légis

lation r~ligie!1Se franque de Clovis à Charlemagne, 193.6. 
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le pape lui·même, promulguent leurs canons et tiennent la main à leur 
a~~licalion, ~oncourent à la nomination des évêques. L'évêque et le comte 
.dJ~Igent la cIté, chac~n dans sa sphère légitime; les inspecteurs royaux 
qUi parcourent l'Empire vont par deux: un évêque et un comte. 

!--'Egl.ise a certainelllent bénéficié de cette politique d'entenle, mais elle 
lUI a faIt perdre beaucoup de l'indépendanc dont elle avait joui jusqu'alors 
pour la mise au point de sa discipline et le recrutement de sa hiérarchie. 
Charlemagne, si bien intentionné qu'il soit, est :pour ses évêques nl1 
maitre I?articulièrement impérieux et qui entend s'occuper de tout; le 
pape dOll composer avec lui. On qualifie p<\rfois de césaro-papisme ce 
cumul de fait du tempor~ et du spirituel' dont la distinclion reste théori
quement maintenue. Les Carolingiens se soucient assez peu de doctrines 
ou de principes. Beaucoup de gens autour d'eux, avides et grossiers, 
convoitent l'autorité des évêques et les richesses dont ils disposent. Sous 
leur pression, jAs princes s'immiscent dans les élections et imposent. des 
sujets médiocres ou mauvais. Ils usurpent les biens de l'Eglise pour les 
besoins de Jeur Etat ou pour la satisfaction de leurs fidèles. L'Eglise, elle 
aussi, a été contaminée par ]a barbarie ambiante (2) ; elle n'a pu éviter 
Jes contre-coups d'un ébranlement trop profond. Elle réussit sans doute 
à maintenir l'essentiel de ses principes, mais l'efficacité des principes 
dépend de la qualité morale et intellectuelle des hommes qui les mettent 
en œuvre et cette qualité est en baisse sensible depuis les invasions. 

Tene apparaît la courbe générale des faits historiques. Sans jamais la 
perdre de vue, il faut maintenant procéder à une étude de 'détail dont le 
plan sera. basé sur le fait que l'Eglise est une société complète aY(!c sa 
législation, sa hiérarchie, sa juridicLion et son patrimoine. 

§ 1. - La législation de l'Égllse : 
Le droit canonIque 

22. - Jus divinum , canons, décrétales, collections canoni
ques (1). - L'Eglise est une société fondée par le Christ. Son ..fondatenr 
lui a donné sa loi. Elle est consignée dans les Livres Saints, et spécia
lement le Nouveau Testament, qui a tempéré l'ancienne loi faite pour 
]e seul peuple juif. Les textes de l'Ecriture sont entendus dans le sens 
établi par les Pères de l'Eglise, docteurs inspirés et reconnus de la loi 
nouvelle. Là est le fonds immuable et intangible du droit canonique, le 
jus divinum. Mais l'Eglise est une société vivar~e qui, selon la consign& 
donnée aux Apôtres par son fondateur: Ife et docele omTLeS gentes (2). 
a pris une extraordinaire extension. Elle doit s't\,dapter sans cesse aux: 
exigences des situations nouvelles, tout en restant fidèle à l'esprit de sa 
fondation. 11 existe dans son sein des autorités qualjfiées pour édicter les. 
prescriptions nécessaires; eUes vo~t êt~e énumérées tout à l'heur?, qutnd 
sera décrit le gouvernement de 1 Eghse. Chacune de ces autontés p~ut 
légiférer dans sa sphère, en respectant les règles posées par les a.utorltés. 

, 1 

(2) H. St. L.-B. Moss, La naissance du. moyfln age, Ig37· 
12. (1) VJOLLET, His,foire du droit oivil, p. la4·64; ESMEIN, p. 162.~166j BRISS~UD,. 
p. 12.6-136 ; DECLAREUlIJ, p. 147-149 ; CIfÉNON, J, p. 153-159 ; B. KURTSCUEID, HISto
ria juris canonici, t. l, Roma, 1941. 

(l) Saint-Mathieu., XXVIII, T9· 

• 
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supérieures. Les plus importantes de ces autorités sont le pape et le concile. 

On appelle « décrétales » les disposir.iops législatives émanées du pape, et 

1( canons» - cl 'un mot grec qui veut dire règle - celles qui émanent 

d'un concile. Du mot Gall.on est venue l'expression de c( droit canoni

que» pour désianer la législation générale de l'Eglise. 

Après Dlusieurs siècles d'activité législative, le besoin apparut de ras

sembler les textes épars cl de constituer des recueils de décrétales et de 

canons pOUf faciliter la besogne de la hiérarchie catholique. On appelle 

ces recueils des {( collections canoniques)) (3). La première fut compilée 

à Rome, au VIe siècle, par un moine d 'origine slave, Denys le Petit, qui 

savait Je grec el put ainsi utiliser les canons des conciles orientaux. Elle 

est conn ue sous le nom de Collectio Dionysiana ou encore de Codex 

canonum Ecclesiae gallicanae, parce que le pap~ Adrien l'envoya officiel· 

lemenl à Charlemagne et qu'eUe fut reçue.par l'Eglise franque (4). Une 

deuxième collection, la Collectîo Hispana, fut compilée en Espagne, mais 

n 'cul pas chez nous la même vogue. . 

Au milieu du IX
II siècle se répandit dans l'Empire franc une nouv~Ue 

coUeclioI! formée par un certain Isidorus Mercator; aux textes déjà 

rassemblés par Jes colleclions a.nlérieures, ~lle en joignit de plus anciens; 

mais ces lexies sont apocryphes et ont. été fabriqués avec des élémenls 

que l'on a pH assez souvent discerner. On qualifie ce recueil de Fausses· 

Décrétales. ou encore de Décrét.ales pseudo-Isidoriennes ; il est à rappro· 

cher des faux capitulaires de Benoît, diacre. Son origine est encore contro· 

versée; l'opinion générale, malgré une contradictioI! récente (5), l'attribue 

à l'entourage ode l'évêque du Mans, où s'organisa une officine de faux. 

Quoiqu'il en soit, il n'émane pas de la papauté, qui fut la dernière à 

l'accueHlir. P~r$Onne ne soutient plus aujourd'hui que ces faux. aient 

été forgés pour accroître la prééminence de l'Eglise romtline. Ils visent 

surtout à défendre les personnes ecclésiastiques et les biens de l'Eglise 

conlre les violences eL les usurpations des laïques et à restreindre le 

pouvoir des métropolitains sur les évêques. L'apparition et le succès de 

ce recueil lm disent long sur la confusion des principes et l'ignorance 

grandissante de l'éJ~oque. 
Ces collections générales rrgissaient l'Eglise franque comme les autres 

Eglises. Mais pour les détails de sa discipline et dans le cadre de la 

législation commune, l'Eglise franque était également régie par les 

canons de ses conciles nationaux. Ces conciles Se réunissaient assez fré· 

quemment, avec l'autorisation ou sur l'initiative du prince et souvent, à 

partir de Charlema.gne, avec sa participation directe (6). 

<, 

§ 2. - Le gouvernem ent de l'Eglise 

23. - Le clergé séculier . - La période des origines, nécessairement 

obscure, n'intér~sse pas l'histoire du droit français. A partir du IV
II siècle, 

(3) P. FOURNIER cl G. LE BnAS, Hi.stoire des oollec&ons canoniques en Occi

dent ... jusqu'au Décret de Grat~n, 1931·1032, 2 vol. 
(l,) H. WUM1, Studien und Texte zur Decre'ta'lensfunmlung des Dionysius Ea)'

gu.us, Bonn, 1939. 
(5) Ferdinand LOT, Textes m,anccaux et Fausses Décl'élales,dans la BibLiotheque 

• l'Ecole de$ chartes, 1940, p. 5·48 ; 1941, 1>. 5-34. 
(6) C. E CLERCQ, op. cU., p. 7-72. - Les canons de ces conciles ont été 

édités dans les MQltumenta par Maassen et Werminghoff, 2 vol. in·4°. x8g3-1goS. 
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et saDs doute plus tôt, l'évêque de Rome, à qui ser~ réservé finalement le 
titre h~noflfique de. pape, ex~rce su~ l'Eglise catholique, nOD seulement 
~ne. J:'fJ~auté doctrmale, mats aUSSI une primauté de di~ction ou de 
JU~ldlction .. Il let parta~e avec l'assemblée des évêques de la chrétienté, 
qUI se réunIt de temps a aulre en sessions assez brèves et que l'on appelle 
le concile œcuménique ou universel (1). 
,A!l~dess~u~ du pape,. mais avec ~a. plénitude des pouvoirs religieux, 

1 éveque dlnge la chrétIenté de Sa ctVtlas, circonscription civile rattachée 
à ~n~ ville ch~f~l,ieu, où il a sa résidence el son église. La circonscription 
relIgleuse, qUl s appeJlera plus tard el qui s'appelle encore Je diocèse, 
correspond exacLement à la civitas, L'Eglise adopte ainsi, pour son gouver
nement, les cadres territoriaux de l'administration romaine, L'évêque de 
la ville capitale de la province romaine, civitas rn.,etropolis, acquit pl'ogres~ 
sivement une cerlaine supériorité juridique sur les autres évêques de la 
province. Un nouveau degré s'introduit dans la hiérarchie . entre les 
évêques ordinaires el le pape: le métropolit&in ou archevêque est à la 
tête de la province ecclésiastique, calquée elle aussi sur la province civile. 
L'étendue des pouvoirs du métropolitain a fait, à l·époque franque, l'objet 
de bien des controverses (2). Le ·InétropoHttt.in est assisté dans son gouYer~ 
nemenL par l'assemblée des évêques de sa province; c'est le ·concile ou 
synode provincial. A l'époque franque, il est certa,in que l'on peut en 
appeler au pape d'une décisiou du métropolitain. 

A l'origine, l'organisation du culle est exclushement urbaine, les 
communautés chrétiennes u'existant que dans le.~ villes. L'évêque, assisté 
d'un certain nombre de prêtres et de clercs, crlèbre Je culte dans son 
églhe, l'église-mère, matl'Î3:: ecclesia, que l'on appelle aujourd'hui l'église 
cathédrale. Celte église est, en prjncipc, la seule église complète du dio
cèse, à laquelle tous les fidèles doivent vel1ir, au moins aux grandes fêtes; 
ailleurs, il n'existe que des liaux de culte secondaires: baptistères, cha~ 
pelles, oratoires. Bientôt, avec les progrès de l'évangélisation, l'ol'gani~ 
sation du cu ILe s'enricbit el se complique. L'église de l'évêque l'este une 
église privilégiée, ave.;: un nombreux clergé, les (1 chi\noines l), qui for~ 
ment un corps ecclésiastique, le I( chapitre», qui assiste l'évêque dans 
son administration. Mais elle cesse d'être l'égHse-mère. Dans les villes se 
bâtissent d'autres églises et se constituent des « paroisses» ; ces commu
nautés chrétiennes, plus restreintes, sont dirigées par un prêtre, le curé, 
ainsi appelé parce qu'il a la responsabilité et le soin des âmes de ses 
paroissiens, cura animarum. Le curé est sans doute subordonné à son 
évêque, mais iJ est chef de son église et de ses paroissiens. . 

Puis des paroisses distinctes foe fondent dans les campagnes. Le chanome 
Chaume"n dénombre vingt dans le diocèse d'Auxerre à ]a fin du Y# ~ièc1e 
et trente~sept à la fin du VIe (3). Ces églises rurales apparaissent, soit 
près de la villa d'~n grand p.r~priétaire terrien et. à se,s fra,i,s,. ~oi~ dan~ 
les viDages de cultlvateurs, 'taCt (4). Dans ('c dermer cas, 1 JOlhal1ve de 

23. (1) E. CASPAR, Geschichte des Papstütms von den An/ange",: bis zur H?/~e. ~er 
Weltherrsohaft, II, J033; Mgr. Pierre BATIFl'OL, Ca~hcdra PetrI, études d htslotre 
ancienne de t'EgLise, 1038. 

(2) KuaNCLAUSZ, op {;il., p. 226 et s:ui~. . . 
(3) Le mode de constitution et de déltmttatu:~n des paro/,Sses rurares aux temps 

mérovingiens et carolingie.ns dans la Revue Mab~lLon, Ig37, p. 61-73. Au X1ve Siè
cle. au lemps des pouillés, il existe 200 paroisses rurales dont ]30 probablement 
antérieures à l'an 900 et 60 pos~érieures à celte date 

(4) Dom JI. LECLERCQ, DieL. d'archéo1.o9ie chrétienne, yo Paroisses rurales. 
t. Xnl, :l0 partie. Ig38. col. :l'Jg8-:l:l35 
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la fondation appa,rtienl, soit à l'6vêqué. ,,)it à un monastère VOISIn . Au 
diocèse d'Auxerre, selon le même auteur. les églises Condées près des 
villae sonL . s nombreuses que les églises de Ilid. Dans tous les cas, il 
appartient à-révêque seul de procéder à la dédicace, dedicatio, cérémonie 
IHurgique iridispensable pOUT ouvrir l'église au culte et c'est lui qui 
nomme, en principe, lee furés de toutes les paroisses urbaines ou rurales 
de son diocèse. Il p~ut, quand il lui convient, réunir tous ces curés ep 
.assemblée consultative; c'est le « synodp.. djocésain » (5) . 

"24. - Le clergé régulier ; la nomination aux fonctions ecclésias
-tiques. - Ainsi curés, évêques, archevêques .• pape, telle est, de bas en 
haut, la hiérarchie ecclésiastique avec, à chaque échelon, des assemblées 
délibérantes: chapitre ct synode diocésain près de l'évêque, concile pro· 
vincial près de l'&rchevêque, concile œcuménique près du pape. L'en· 
semble constitue le clergé séculier, qui viL dans le siècle. Le clergé ,régulier 
l'assiste utl1ement, depuis le VIti siècle (1). Les moines ou réguliers appa· 
raissent en Orient dès le ma siècle, avec saint Antoine (2) . Ils se multi· 
plient en Occident, à l'instigation de saint Benoît de Nursie, moine italien, 
fondateur de J'ordre bénédictin, dont la Règle éclipsa bientôt les l'ègles 
antérieures (3). Les moines vivent en dehors ·du siècle, dans des établis· 
sements appelés monastères, sous la direction d'un supérieur, l'abbé. 
Les monastères ont été avant tout des fo)'Cl·s de vie religieuse et d'étude 
et ont contribué à l'évangélisation des campagnes; ils ont constitué aussi 
des établissements industriels et ;çgricoles modèles, qui ont effectué de 
larges défrichements (4). 

Les dirigeants de la hiérarchie ecclésiastique étaient ainsi, en dehors 
du pape, dont la situation à la tête de l'Eglise catholique dépasse le cadre 
des institutions franques, les évêques, les archevêques et les abbés. Avant 
les invasions, ils étàient désignés sans intervention du pouvoir civil. L'abbé 
était choisi par ses moines. L'évêque élait élu, parfois par acclamations, 
dans une assemblée réunissctnt, à l'église cathédrale, le clergé et le peuple 
de ]a cité : cum clero et populo. Dans la pratique habituelle, le clergé 
proposait un nom aux suffrages du peuple; l'élu, après examen de sa 
doctrine et de ses mœurs, était consacré par le métropolitain. 

Après les invasions, les principes ca,noniques ne sont pas modifiés, mais 
le roi franc s'arroge le droit d'autoriser la réunion du corps électoral et 
.ct 'approuver ] 'élec tion. D'autre pad, après sa consécration par le métr;,o
politain, le nouvel évêque doit prêter au roi un serment de fidélité, après 
quoi il obtient remise des biens appa,rtenant à son évêché, qui ont été 
mis dans la main et sous la protection du roi pendant la vacance du 
siège. Le collège électoral doit donc, pour éviter des conflits ultérieur s, 
~hoisir un candidat agréable au roi. Dans la pratique, le roi est consulté 
-et indique ses préférences. L'évêque occupera, une situation importan te 
odans sa cité: une intervention discrète du prince dans sa désignation se 
peut donc justifier. Mais les rois francs sont al1és souvent bien au delà. 
ns ont exercé sur les électeurs une pression excessive. Parfois même, ils 

(5) Exemple pour l'époque mérovingien Ile d.ans G. DE CLERCQ, op. cit., p. 75. 
'24. (1) T.-P. MAC LAUGHL1N, Le très ancien droit monastique de l'.occident, 1935 . 

(2) P. DE LABTHOLLE, HLSt. de reghse, [II, p . 299 et suiv. 
(3) Dom Philibert SCBrlIlTZ, Histoire dre l'ordre de saint BenoU, Maredsous, 

1042. 2 vol. 
(lI) E. LESNE, La propriété ecolési.astique en France, t . VI, 1943. Les églises 

.et les monastères, centres d'accueil, d'exploitation et de. peuplement 
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ont ~oD1mé direct~me~t des évêques parmi leurs familiers ou palatins. 
PresslO~s ou no.mmatIOD.s dir~ctes co-?sl.iluaient des abus que l'Eglise 
franque dut sub]r. Certams l'OIS autorllaues firent de bons choix: . sou
veI?-t. aussi leurs c~oix, dirigés par la faveur, furent mauvais. Ils 'inlro
dUlsn'ent dans.la hlerarchi~ des prêtres indignes, mais dociles, qui laissèrent 
~e~tre ou ml~ent eux-~emes au pillage les biens appartenant à leur 
eghsc. Du moms les éveques choisis par le roi éU\Ïent-ils prêlres. Les 
abus furent plus graves encore au sujet des monastères: au lieu de per
~e~tre aux moines ~ 'élire leur abbé, selon le droit canonique, le roi 
deslgna souvent des abbés laïques parmi les grands de son entourage. 
Ces puissants personnages, au premier rang desquels se rencontrent les 
ancêtres des CapéLièns, ne voient dans leur abbaye qu'un riche patrimoine 
dont ils disposent P?ur eux-mêmes ou en faveur de leurs fidèles (5). 

§ 3. - La juridiction ecclésiastique 

'25. - Juridiction disciplinaire (1). - L'Eglise n'a pas seulement 
'Sa légi.~lation propre et ses organes de gouvernement; elle a aussi, comme 
toute société régulière, une juridiction. Celte juridiclion subira, (\u cours 
des ~ièclesJ d'intéressantes vicissitudes. Elle subsiste ~ncore aujourd'hui. 
Il fau t en préciser l'origine et les bases en dislinguan t ses deux aspects 
de juridiction disciplinaire el de juridiction aIbitrale. 

A la différence de l'Etat, auquel tout citoyen est nécessairement soumis, 
l'Egli!".e est une société où 110n entre librement, en acceptant les fins pour 
lesquelles elle a été fondée. En vue de parvenir à ces fins, son fondateur, 
puis ses organes de gouvernement, ont établi des règles que tout chrétien. 
par le fait même de son adhésion, reconnaît et accepte. S'il s'en écarte, 
l'Eglise le rappellera au respect. du pacte, à la discipline qu'il a Hbrement 
'Consentie; elle lui imposera des peines re1igieuses, ou pénit~nces, avec 
l'espoir de le ramener aux bonnes règles; dans les cas extrêmes, elle 
prononcera l 'exclusion d~ la société chrétienne : l'excommunication. 
L'excommunié n'a rien à dire: il n'a pas observé la loi du groupement. 
L'Eg1ise exerce ùe la sorte la juridiction disciplinaire qui appartient à 
tout groupement licite. De même, l'Université, dont les étudiants font 
parUe du fait de leur inscription libre à une Faculté, établit des règles 
pour le bien des études; l'étudiant qui les vio1e est soumis à la juri
.<fiction disciplinaire de l'Université. La discipline de l'Eglise. s'impose 
aux membres de :!la hiérarchie, au clergé comme aux fidèles. \falS la ques
tion des rapports entre la juridiction disciplinaire de l'Eglise et la juri
diction de l'Etat dont les chrétiens sont aussi les sujets, se pose dès que 
le fait incriminé constitue Un délit de droit commun. Il faut l'étudier 
successivement en ce qui concerne les clercs et les sintples fidèles. 

Sous] 'Empire rOffi(tin, le clerc qui a commis un délit de droit com
mun, un vol par exemple, reste soum!s aux ~ribu~a:u: .de . l'Etat, ce qui 
n'empêche pas l'Eglise de le frapper dune peme dlsclphnal~e. Cependant 
les évêques, du Cfmsentement de l'empereur, ne. sont Jusllc1a?les que. d~ 
synode provincial, même pour leurs ~élits de, ?rOlt commun; Ils on.t ~msl 
le privilège d'être jugés par leu.", paIrs. A 1 ep,?,!,:e franque, ce prIvilège 
"Subsiste pour les évêques. Les SImples clercs 4frlmmels relèvent, selon les 

(5) Auguste DUMA3, Hist. de l'Egli.$e, VI, 1940. p. 191 et swv.; p. 305 et suiv. 
U. (1) CBÉNON, l, P {'~.I02; 268'28:1. 

• 
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cas, "de la juridiction ecclésiasliqu~ ou du tribunat du roi; ils ont, eux 

aussi quoiqu'à un degré moindre, une silualion privilégiëc.. 

Sur les. laïques, la juridiction disciplinaire d~ l'Eglise s'est développéè. 

plus larctivemt:nt, comme il est natureL L'EgJise peut toujours excomw' 

muni~l' ses fidèles indignes, mais ils sont jusUciables, pour leurs délits, 

des tl'lbunam.: laïques, sauf à bénéficier p&dois du droit d'~ile, tradition· 

nellement reconnu aux criminels qui se sont réfugiés dans une église (2) . 

Il faut arriver aux vme et ne siècles pour voir s'ofaoniser, dans certaines 

régions, de véritnbles procédures mettant en jeu fa juridiction disCÎIJli

:r:aire de l'Eglise sur Jes l,\ïques. A cette époque, l'évêque visite régu

lIèrement les paroisses de son diocèse. Le jour de la visiLe après avoir 

inspeclé l'église et les objets servant au culte, il convoqQe' les notables 

de la paroisse et les invite ft dénoncer sous seqnent les abus et péchés 

publics dont ils ont connaissance. L'accusé peut se disculper par serment 

purgatio canonica. S'il avoue, il est frappé de peines disciplinaires. Ce~ 

procédures s'appellent les causae synodales; nous en connaissons assez 

bien le· fonctionnement par un petit traité de Réginon, abbé de l'abbaye 

rhénane de Prüm. Elles constituent un intéressant effort de morali.;::ation 

à l'intérieur des commun!1,utés chrétiennes, complétant J'action répressive, 

nécessairement plus rude, de l'autorité laïque. 

L'action disciplinaire de l'Eglise se manifeste avec prédilection dans 

les affaires matrimoniales, car l'Eglise considère le mariage comme un 

sacrement dont il lui appartient de déterminer les conditions et d'assurer 

le respect (3). Elle ellt fort à faire sur ce -point, les Francs, et spéciale

ment les plus haut placés, n'acceptant guère la discipline des mœurs. 

D'ailleurs, la juridiction laïque reste égél.lement compétente dans les affaires 

de mariage qui intéressent grandement ]a société civile. La juridiction 

disciplinaire de l'Eglise, qui. a son domaine bien défini et ses sanctions 

particulières, n'est pas en compétition directe avec la juridiction laïque. 

Mais les deux juridictions qui régissent les mêmes individus, à la fois 

chrétiens et sujets de l'Etat, ont des points de contact, qui pourraient 

devenir des points de f~iction, si une bonne volonté réciproque n'animait 

les deux puissances. A l'époque franque, et surtout sous les Carolingiens,," 

cette bonne volonté existe certainement. 

26. - Juridiction arbitrale (1). - Elle se manifesle également si 

l'on considère le second aspect de la juridiction de l'EgHse, sa juridiction 

arbitrale. Cette jW'idiction n'est pas ·inhérente à la nature de l'Eglise, 

comme la juridiction dis.ciplinaire, mais eHe est une suite normale des 

rapports étroits qui existent entre les membres d'un même groupement, 

librement formé, et elle a été de bonne heure reconnue par l'Etat. Voici 

comment la question se pose. Deux chrétiens peuvent avoir entre eux des 

difficultés d'ordre temporel et chacun d'eux peut croire de bonne foi 

qu'il a raison. L'Eglise primitive, soucieuse de maintenir au sein de la 

communauté chrétienne le lien de charité qui en fait la force, leur recom

mande, sans le le~r imposer, de soumettre leur différend à l'arbitrage de 

l'évêque. Après la paU. constantinienne, les empereurs reconnurent et favo

risèrent la juridiction arbitrale de l'évêque. On le. sait grâc~ aux consti~ 

(2;) P. TIMBAL DUCLAUX DE MARTI"", Le d..rOit d'asile. thèse Droit, Paris, Ig30. 

(3) Pierre DAUDET, Etudes sur l'histoîre de la. juridiction matrimoniale: les. 

origines caro~ingiennes de la compétence e:xclusive de l'Egl'ise, thèse D'roiL Paris .. 

1933. 
!G. (1) MOCBI-ONORY, op. cit., p. 55'72 ; 2;87-2;98. 
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tUOOIl5 u nom du 'ant Jt:.$wte qui lt"s 
publia an .nu" . n 001 pa. ~ recueillies par \e 
Cod . < on n en :>nie> ~ plu; ujoonl hui l'authentioite. 
Den:< ~ .... 1 ~ p"Ul" t d un un se 5<lUIDettre à 
l'arbior _ de e ~ màne ti le poc'; a 
tnhuna) laî pounu t eloi~ que eur a intenie-nne ayant le 

1 1.1 a 1re part 1 auliDt'; dTiIe prendra en main l' ècution de 
la ~ arbitr. ren ue .r-r l'eT€que~ qui ne dis ~ par lui-mèrof". 
d'aucun DIO. en lm rid de coercition. C - ulioo, so';t très liberal ... 
Il o,t p'",ib e '1"" les difficnlles d l'interprétation du droit del"ant les 
tribuna= lai ; el dlican<5 ,j"" plaideurs aient determiné l'empereur 
à f .. >eri r 1 inlenenUon de l'e.-<que, qui .t_tue sa.ns forme et selon les 
reglh do bon .-..em 2. En tout C"a~. ces F ncipes lurent maintenus à 
1 époque franque. 

L'intenenoon de 1 e.-èqu;, comme arbitre postule l'acoocd des plaideurs. 
Si le; plaideur. ne ;ont pas d·accord. le tribunal laïque .. t "'mpètent. 
Il en ~t am:Si même quand il ~'agit d°aIJa..ir-e5 chiles intéres...o:.ant les clercs.. 
Cependant à 1 poque iranque. I~ cle.rcs ne peuyent être a5.SÏgnés dev-ant 
le tribunal wque qu nec la pennis5ion de l'h<que; celui..:i fera tous 
.. ' effort- pour arranger I"affaire, afin d'énlec la oomparulioo du clecc 
de.ant 1. juridiction wqne. L Etat n'abandonne pa, ses droits, mai. fait 
lar""ment confiance a 1 éYéqne. 

L ·expcre mème sommaire. de toute cetle réglementation, atteste la 
bonne entente ~ nërale d"" deux pou.airs, malgré d'inévitables oonllits 
de détail. Cette bonne entente. déjà marquée ,ons l'Empire, au temps des 
empereur- chretien;. ;e déYeloppe encore à l'époque franque, Les diri
geants wqUe5 et ecclésiastiques semblent 3'\'"oir compris qu'Us devaient 
~unir leu~ elforts poar maintenir un peu d' ordre et. de justiœ au sein 
de la ~jeté ~ière du lendemain des inyasions. 

;; 4, - Le patrimoine de l'Eglise 

L 'E~Ii-e est de.mue assez 'rite un gnnd propriétaire. Son patrimoine 
rait néce .... aÎrement partie du territoire de l'Etat; l'existence de ce patri
moine crée ainsi. entre les deux pouyoirs. un contact matériel et direct. 
L'Eglise en a besoin pour faire TI".. et pour dé.e1oppor ses établissements ; 
l'Etal ne peut pas s'en désintéresser. La question est en soi. et sera, tout au 
long de Doire hi~toire. d'une grande importance, il OODVlent de la poser 
avec "-Cio 1 en introduisant les subdivisions coQ'\""enables. 

"2 P. DE VlS'S-CB.ER. Le. Digeste. rou.ronnement de. [4 polifiqlU de! empereurs 
tlis-à·vÎl CÙ$ Prud.I!nu, utrait des Ccmjaenze per il Xl'I centuwI'io de:lle PlJll.
decte, Milan, 1031, p. 18-1g. 
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1. - Orlarlno ot oOlTlposltlon du patr lmolno 

ocoléslastlquo 

27. - La propriété ecclésiastique et la dîme (1). - Avant la paix 
constantinienne, les diverse~ommunautés chrétiennes constituaient des 
groupements de fait et, aux yeux de la loi romaine, des collegia illicita. 
Elles vivaient des cotisatiop.s el des libéralités de leurs membres et acqué~ 
raient des biens : églises, hôpitaux, cimetières, en bénéficiant de la tolé
rance des autorités. Au moment des persécutions, ces biens étaient con
fisqués et vendus (2). En 3r3, Constantin fil restituer leurs biens aux 
communautés chrétiennes. Puis la législation impériale, s'inspirant du 
statut traditionnel des temples païens, reconnut à chaque église la person
nalité morale, avec la capacHé de recevoir, aux termes du droit commun, 
des libéralités entre vifs ou à cause de mort. Les églises bénéficièrent 
rapidement d'abondantes générosités qui leur permirent d'organiser le 
culte et de créer des institutions charitables. 

Après les invasions, l'Eglise catholique continua de vivre selon la loi 
romaine; son statut, très libéral, ne fut pas remis en question. Malgré 
certaines difficultés de fait, le patrimoine de~ diverses églises ne cesse 
de s'accroître. Les rois, les grands, les plus humbles fidèles, rivalisent de 
générosité à leur égard. Il n'est pas aisé d'en pénétrer les mobiles pro· 
fonds: certains donateurs sont inspirés par la. pure charité; d'autres 
espèrent compenser par des libéralités in extremis les écarts d'une vie 
dépr avée ou criminelle; la peur de l'enfer agit, à côté de motifs plus 
élevés. On a parfois reproché à l 'Eglise catholique d'avoir organisé une 
vaste entreprise de captation des biens des mourants. C'est injuste. S'il 
y a. eu quelques évêques prévaricaleurs, il n'y a pas eu de manœuvre 
d'ensemble pour suggestionner les faibles (3) . Les SOurces du patrimoine 
ecclésiastique sont pures et la constitution de tout ce patrimoine, sans 
contrainte, par la volonté généreuse d'une foule innombrable, montre la 
puissance des idées morales dans l'histoire du monde. 

Au patrimoine surtout {.oncier des églises vint bient6t s'adjoindre un 
droit très lucratif: la 'dime. L'Ancien Testament imposait aux Juifs de 
remettre aux Lévites, pour leur entretien , la dixième partie de leurs 
revellUs, la dîme, decima pars. La prescription fut maintenue en Orient 
sous la nouvelle loi. En Occident, on considéra d'abord la dîme comme 
une pratique louable, mais non obligatoire. A partir de la fin du VIe. siècle. 
les conciles cherchent à l'imposer, en menaçant les récalcilrants de peines 
disciplinaires. Pépin le Bref, le premier, puis Charlemagne, par le capi· 
tulaire d'Herstal de 779, renforcent ces peines disciplinaires par l'inter~ 
vention du pouvoir civil : les fidèles qui refusent ]3' dime y seron t 
contraints par la force (4). Grâce à ces mesures, répétées et amplifit-es par-

n . (1) E. LESNE, Histoire de la propriété ecoLésiastique ~n France, l. l , IgI~ï 
l. II, Ig28 ; Augusle DUMAS, Histoire de l'Eglise, VI, 1940, p. ~20·3 I 6. 

t2J Maurice BESNIER, Eglises chrétiennes et collège'$ funérair es dans les MéLa n· 
ges Alb~rt Dufourcq, Ig32, p. g-lg ; Gerda KRÜGER, Die Reohlslellung der 'Vorkons
lantinischen Kirche, Ig35 ; cf. Revue- d'hist. eoolésiastique, 1936, p. 935'936. 

(3) E. LES~E, op. dt., I, p, 149.150. 
(4) //jid., 11, p. g8-III ; KLEll't CLAUCZ, op. cit., p. 251. 
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la su~[(', 1~ dime s:jntro?~it dan.s l'empire franc comme coutume générale, 
sanctlO~nee par 1 aulonte pubhque. Elle subsi<:.lera jus~u 'à la Réyolution 
et ~llrv~t encore, dan~ quelques paroisses, comme pieuse pratique. 

La dlme est en prmclpe, comme son nom l'indique, du di.'dème du 
re,,~nu. A so;n poi~t de départ, ell~ grève. non seulenlcnt les produits 
agncoles, malS at.tss1 les profits de 1 mdustne et du commerce. Elle doit 
être remise chaque année au curé de la paroisse pour l'aider à subvenir à 
ses ch~rg~s . A côté de la dîme, devenue obligatoire, les fidèlefj déposaient 
volontlers sur l'autel du saint, patron de leur église, e.l notamment aux 
grandes fètes. des offrandes volontaires : oblations, prémices . 

.:J. - GestIon .t orKanlsa tlon Juridique 

28. - Donations avec charges et fondations ; gestion unitaire. (1)
Sous le Bas-Empire romain, les fidèles peuvent soit donner à telle église 

existante, à la charge. de réaliser leurs intentions particulières et c'est la 
donation a,-ec charges, soit affecter leur libéralité à telle œuvre déter
minée: hôpital, hospice ou autre œuvre pie, pia causa. et c'est la Conda. 
tion. Les Romains dh,cernaient très bien ces Cormes techniquement diffé
rentes. A l'époque franque, elles tendent à se conrondre. Les donateurs 
s'expriment souvent avec gaucherie; ils donnent à Dieu, ou au saint, 
patron de leur église, ou aux pauvres. On voit bien qu'ils ont un dessein 
particulier, tout en falsant une libéralité pieuse qui doit profiter à leur 
âme. L'Eglise respecte, tant que cela reste possible, les intentions des dona
teurs : c'esl son devoir; elle sait aussi que c'est le seul moyen d'entre
tenir le courant de libéralités dont elle a besoin. 

Tous ces biens sont considérés comme biens d ~Eglise et sont protégés 
comme tels, sans distinction, par la législation canonique. Mais il faut 
administrer ce patrimoine important et dispersé. En principe, chaque 
ég1ise cathédrale est considérée comme propriétaire de tous les biens ecclé· 
siasliques existant dans le diocèse. Le palrirnoir1e ecclésiastique a donc 
une organisation diocésaine. Sa gestion appartient à l'évêque. Elle n'im
plique jamais .pour l'évêque, sauf circonstances exceptionnelles, le droit 
d'aliéner des biens qui doivent rester la dotation perpétuelle de son 
église. L'évêque dispose seulement des revenus; dans leur distribution, il 
doit d'abord exécuter les volontés particulières exprimées par le donateur; 
pour le surplus, il suit les bonnes coutumes de son église. Ces coutumes 
ont yarié selon les lieu."'{ sur des points de détail. En Gaule, on adopte 
de préfér~nce les couLum~s de l'Eglise romaine. QuatT'e parts sont faites 
des revenus sans affectation particulière: la première est pour l'évêque 
et les œuvres qu'il entretient; la seconde est pour les prêtres; la troi
sième est affectée à la construction et à l'entretien des bâtiments servant 
au cuTte; la quatrième est la part des p.auv.res. Sous réserve de ce.s ?OU
tumes

l 
la gestion du patrimoine eccléslashque est netleme,?-t umtaire : 

l 'évêque salarie les clercs de son entour~ge et tou.s les pretres ?e son 
diocèse et subventionne directement les divers établIssements chanta.bles. 

29. - L'évolution vers le régime bénéficiaI. - Ce système s'alléra 

28. (1) R. ::::'AL"EILLl::8. Les pire causre dans le droit de Justinien, dans les Mélan!les 
Gérardin, 1007. p. 513-551. 
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peu à peu et, à J'époque franque, fut prorrressivement remplacé par Wle 

organisation juridique différente. Le patrimoine ecclésiastique diocésain 

resle, au sens large, bien d'Eglise et est protégé comme tel dans tous ses 

éléments. Mais il se fractionne de plus en plus en patrimoines distincts, 

dont chacun est affecté à une fonction ecclésiastique déterminée ou à un 

service religieux ou charitable précis. Le système sera définitivement COlts

titué à l'époque féodale. n a reçu le nom de r égime bénéficiaI. En voici 

l'origine. qu'il faut suivre en liaison avec le développement déjà signalé 

de la hiérarchie ecclesiastique. 
Il a commencé, sembJe·t-i l, par les paroisses rurales. Elles reçoivent ae 

Lonne heure une dolatioh en hiens-Ionds, soit de l'évêque, soit, plus 

souvent, du grand propriétaire qui désire avoir une église dans sa villa. 

-Cette dolatio est irrévocable. Elle peuL s'accroître des libéralités que les 

paToi~siens seront enclins à faire au S&,Îut, patron de leur église. La dîrroe 

et les oblations s'y adjoignent. Le curé de la paroisse a l'administration 

des biens-fonds dépendant de son église, saps pouvoir les aliéner; il en 

perçoit les rev~nus, ainsi que les produits de la dîme et des oblations; 

ainsi muni, il cesse d'être salarié par son évêque. 

Les autres biens ecclésiastiques restent sous l'administration de l'évê

que, qui garde plus lo:n.gtemps la charge de tout le clergé, presbyterium, 

de sa cité. Mais lorsque les paroisses urbaines se détachent de l'église

mère, une dotation spéciale leur est constituée et s'accroît d 'une manière 

indépend<!ote. De même, lorsqu'un monastère ou un hôpital se fonde, 

l'évêque détache de la masse qu 'il administre quelques bie:p.s qui seront 

promptement grossis par les générosités des fidèles, toujours enclins à 

indiviaualiser leurs dons; désormais, le patrimoine de l'hôpital ou du 

monastère évoluera d'une manière indépendante. 
L'évêque garde encore les bien s affectés à l'enlretien des chanoines 

qui sont chargés du culte dans son église C<!.thédrale. Nombre de ces 

chanoines adoptent la vie en commun, comme les moines, et selon diverses 

z-ègles. Bientôt, par un mouvement qui commence vers ]e milieu du 

IXe siècle, u:p partage intervient enlre l'évêque et la communauté des 

chanoines, qui forme 41n corps disUnct, le chapilre (1). L'évêque con

serve pour ses besoins propres la (( mense épiscopale »), qui constitue le 

temporel de son évêcbé ; le chapitre, en tant que corps:, reçoit la « mense 

capitulaire »), qui suivra désormais sa destinée particulière. Le partage 

-s'effectua partout, plus ou moins tôt, même avec les chapitres qui n'adop

tèrent pas ]a vie: en commun (2). Tout ce mouvement, qui affaiblit l'auto

rité épiscopale, dénote des tendances à la dissociation directemen t oppo

~(>es à l'esprit romain de hiérarchie et de centralisation. 

29. (1) F. VERCAUTEREI', Les civitates de la Belgique seconde, 1934, precise les 

dates pour Reims, p. 76; pour Soissons, p. Hg; pour Châlons·sur-Marne, p. 145; 

pour Noyon, p. 171; pour Cambrai, po. 215; pow' Tournai, p. 241 et pour Ik<lu

\"ais, p, .274. ~ And1'é DEJ,ÉAGE, La v~e rurale en Bourgogne ju..sqn'au début du 

XIe siècle IgQI, p, 415-&16, donne des e...'(cmples de divisiones effectuées de 858 

à g:u pa:' les évêques d'Autun, qui avaient. encOre ù leur charge, en· 843, leur 

église cathédrale et plusieur3 abbayes. ~ Le mouvcme~l.l pa.ralt avoir été plus 

lent dans la Narbonnaise pl'emière : André DUPONT, op. CL!., Ig{l2, p. 380 et suiv" 

." p .• 7S'·.SO. 
1'2) Auguste DUMAS, lac. ciL, p. 256-264. 
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3. - Le. uaurpattlon. des la.qu •• 

. 36. - Les sécularisations. - La générosilé des fidèles avail pl'o~res
~l\',emcnt constItué le patl'imoin~ ecclésiastique; la gestion !';a~e!:! des 
cvcques gallo-romains l'avait conservé. Le patdmoine ecclésiastique con. 
ti!lu.a (~e s'enrichir à l'époque franque, tandis que la prodigalité des rois 
dlf.;SlP~IL les terres du fisc ]'omain qui leur avaient été dévolues pal' la 
conquete. Les grands se montriô!ient d"une insatiable a'ddHé et les rois 
avaient besoin de leurs services. Dans de te1les conditions, le patrimoine 
de l'Eglise devait éveiller de vives convoitises. Le désir des rois de ré.r.om. 
penSier Jeurs partisans au.\: moindres frais explique les nominations déjà 
signalées d'évêques sans vocation el d'abbés laïques. Ces mauvais bergers 
défournent les biens d'EgIlse de leur destination et en di,c:.posent pour 
eux'm~mes, pour leur parenté ou pOUl' leurs amis. Du rtbins, les principes 
sonl·ils, en apparence, respectés. Ils ne le sont plus lorsque le prince met 
la main sur les biens des évêchés et des monastères vacants, sous couleur 
de Jes protéger et, pour sa peine, en pel'çolt les fruits tant que dure la 
vacance. Cette pratique abusive est à la base d'une prérogative que les
roi s Capétiens revendiqueront comme un droit. L'Eglise, sans la recon
naître , en prit assez aisément son parti, ca,' la protection du roi. étendue
sur les biens vacants, était efficace. 

Dans ce cas, l'emprise était indirecte et passagère. Elle deyint directe 
Cl permanente sous les premiers Carolingiens. Le fisc royal était épuisé; 
il fallut trouver d'autres ressources pour contenter l'appétit des grands. 
Charles Martel, le premier, s'empara de cerlains biens d'Eglise et les 
distribua i) ses guerriers. Il n'invoque nullement, comme on le fera plus 
tard , un droit éminent de l'Etat sur les biens d'Eglise, dont beaucoup
d'ailleurs provenaient de la libéralité des rois. Il allègue simplement la 
force majeure et déclare provisoires les sécularisations auxquelles il pro
cède. En fait, les sécularisations deviennent définitives. Elles reprennent, 
avec des périodes de répit, 'Sous les successeurs de Charles Martel et ne 
prennent fin qu'en présence de l'extrême détresse de l 'Eglise franque. 
L'Eglise proteste sans se lasser pour sauvegarder les principes, qui ne 
sonl d'ailleurs pas contestés directement, mais doit s'incliner devant 
l'inévitable) car son sort était lié à celui de la monarchie franque. Elle 
essaie seulemenL d'obtenir quelques compensations; ]a plus notable est 
la sanction par le pouvoir civil çle l'obligation de p.ayer la dîme. EUe 
réussit aussi, on verra bientôt de quelle façon, à faue reconnaÎ,tre son 
droit supérieur sur les biens sécularisés malgré elle. 

31. - L'appropriation des églises (1). - L'exemple donné de haut 
par la monarchie franque devait autoriser ou accélérer d'aulres usurpa· 
tians. Beaucoup d'églises rurales avaient été Condées, on l'a vu, .par l~s 
grands propriétaires fonciers, La dolalio ~onslituée à chaque é~bse ~talt 
devenue irrévocable, selon le droit canonIque, par la .consécratlOn htu~· 
gique et avait été incorporée au patrimoine ecclésiastIque, CeLLe dotaCto 

31. (1) MAC LAUGHLlN, op. cU., p. 232·238 ; Ulrich STUTZ, Ausgewiihlte Kapitel aus 
der Geschichte der Eigenkirche u.nd ihres Re-chtes, '1Ç)37. 
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primitive s'était souvent aCcrue à la suite de libéralités ultérieures: le 
droit à la dîme, le produit des oblations volontaires s'y étaient ajoutés. 
Le grand propriétaire ne conteste pas directement que ces biens et. droits 
appartiennent à l'église; mais, comme ils sont matériellement enclavés 
dans !'-cs domaines. il eu vÎeuL pl'ugl'e~sivemenl à les considérer, ainsi 
que J'église elle-même, corome un élément de son patrimoine. L'église 
et ses dépendances, pertinentia, sont soumises à son dominium. Il les vend, 
les échange, les donne en gage, les constitue en dot à ses filles; ses 
héritiers, 8ans porter atteinte à l'intégrité de l'église, s'en parl<\gent les 
reyenus : l'un a l'église ou l'un de ses autels, l'autre la dîme, l'autre 
les oblations. Sans doute, le propriétaire doït assurer la vie matérielle du 
prêtr~ el la continuation du culte; il doit aussi soumettre à l'approbation 
de l'éyêque le prêtre qu'il choisit. En fait, le propriétaire tire du prêtre 
\out C~ quïl peut tirer, ou s'approprie tous les revenus de l'église, sauf 
à payer une maigre pension au prêlre, recruté parmi ses tenanciers ou 
ses serf~. L'évêque est impuissant contre de tels abus (2). 

On appelle ces '-pratiques singuJières l'appropriation des églises ou le 
système de l'égl. privée (Eigen7ûrche des auteurs allemands). On a 
beaucoup discuté sur les origines de Ce système; certains ont voulu y 
yoir une conception spécifiquement germanique; d'autres, une déviation 
due à l'arianisme. Mais on en rencontre des traces avant les invasions, 
bien qu'il s'épanouisse surtout à l'époque franque. Il s'explique suffisam· 
ment par l'avidité et la grossièreté des grands propriétaires, concevant 
mal que l'église de leur villa soit une personne morale, capable de posséder 
cres biens et ne voulant pas distinguer le spirituel du temporel. La hiérar
chie ecclésiastique réagit longtemps, mais en vain. Elle finit par céder; 
les éVt!ques e~ les monastères eux-mêmes eurent dans leur temporel des 
églises privées. Le régime s'aggrava encore au XO siècle. L'Eglise n'en 
vint à bout qu'i\u XII B et incomplètement: le dominiwm des laïques dis
parut sur les églises elles· mêmes ; mais leurs dîmes avaiept été si étroite
ment mêlées aux aulres droits du grand propri~taire que beaucoup d'entre 
elles seront définitivement consenées par ses successeurs; on les appellera 
les « dîmes inféodées »). 

En résumé, l'Eglise a maintenu non sans peine ses principes essentiels 
et conservé son influence morale; elle reste organisée en société distincte 
avec ses C<.ldres, se[f. lois, sa justice, son patrimoine. Mais, comme la 
société civile, elle a subi la crise des invasions. Elle a converti les nou
veaux venus, mais n'a pas réussi à les éduquer; la barbarie s'est intro
duite jusque dans sa hiérarchie et a gravement compromis sa situation 
matérieIJe el. morale. Un rude effort sera nécessaire pour qu'elle retrouve, 
avec son indépendance à l'égard du p<,)Uvoir temporel, la pureté de ses 
prjncipcs ; il ne se produira que dans ]a seconde moitié du XIe siècle. 

(:J) Auguste DUbUS, toc. cit., p. 273-200. 
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CHAPITRE III 

Les institntions politiques franques 

32. - Les précédents romains et germaniques (1). - On entend 
p~r ~n5titutions politiques tout ce qui concerne la conception et l'orga
nISatIOn du gouvernement. Dans ce domaiue, les Romains avaient fait, 
depuis la ~on?ation de la Ville, de mulliples expériences: royauté, répu
bllque, pl'lnClpaL. A la fin du me siècle, Dioclétien avait supprimé les 
assemblées du peuple et enlevé toute autorité au Sénat; le vernis répu
blicain qu'Auguste ayait gardé pour ménager la transition acheva de 
s'écailler. On conserva seulement du pagsé, à titre de fiction assez vaine, 
l'idée que l'empereur recevait une déléga,tion générale du peuple par la 
lex de imperio. En réalité, depuis Dioclétien, l'empereur exerCe un pou
yoir absolu: il est le chef suprême de l'armée, imperator; il a la pléni~ 
tude du pouvoir législatif; son tribunal est la suprême instance; il peut 
exiger de ses sujets les impôts qu'il juge nécessaires. Du moins, la notion 
de l'Etat. de la chose publique, l'es publica, a gardé toule ~a force: la 
chose puLlique n'appartient pas à l'empereur; elle lui a été seulement 
confiée. pOUl' le bien de tous. La construction est raisonnable, mals une 
graye lacune subsiste dans l'institution impéria,le: la transmission du 
pouvoir suprême n'est réglée, ni par la loi, ni par la coutume constitu-
1ionnelle. En fait, l'empire est conféré par l'armée, ou plutôt par la 
soldatesque de Rome que les ambitieux s'appliquent à corrompre. L'insti
tution, malgré son caractère absolu, est entachée d'une irrémédiable 
faiblesse. 

Les Germains étaient gep.s trop simples et trop dénués d'expérience 
politique pour concevoir nettement la notion abstraite de l'Etat. Leurs 
instincts démocratiques el leurs pratiques de gouvernement direct par le 
peuple devaient s'allérer pendant les invasions. Une armée en campagne 
ne peut s'en accommoder. En fait, tous les pouvoirs passent au seigneur 
de guerre, dux, que la tribu s'est choisi. Chez les Francs, le dux est en 
même temps roi. L'épisode du vase de Soissons révèle l'idée que le roi 
Clovis se fail de ses pouvoirs sur ses guerriers. Etant donné ce point de 
départ, quelle va être la situation juridique de ce chef de guerre quand il 
règnera sur la Gaule entièrement romanisée P Cette situation sera-t~ene 
modifiée quand le roi deviendra, à partir de Cp.arlemagne, empereur 
d'Occident P Il faut résoudre ce problème essentiel avant d'étudier le 
mécanisme du gouvernement central et le rÔle des a,ssemblées poliLiques. 

32. (1) DECLAREUIL, p. 27-28 eL p. 46 j CIIÉI'fON, l, p. 17-18. 
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§ 1. - La conception de la royauté et de l'empire 

33. - La royauté mérovingienne (1). - Les Germains avaient une 
conception intéressante, mais sommaire, de la royauté. Cette notion s'est 
modifiée et enrichie au contact de la civilisation romano~chrétienne. La 
transformation a, été accélérée, sous les Carolingiens, par l'apparition du 
sacre, puis par la l'enai~sance de l'Empire. Mais l'indiscipline des grands, 
aulant sans doute que la persistance d'anciennes idées germaniques, n'a 
pas permis de pa,rvellÏr à une organisalion tout à fait satisfaisalile du 
pouvoir suprême. Voilà le schéma général qu'iJ convient d~ préciser. 

La royallté mérovingienne n'est pas, comme l'empire romain, une 
souveraineté territoriale dans son essence, mais plutôt une sou\"eraineté 
à bases personnelles. Le roi ne s'intitule pas roi de France, mais roi des 
Francs, rex Francorum, et ce Litre subsistera longtemps encore chez les 
Capétiens. Sans doute, à la différence du chef d'une tribu enante. le 
roi mérovingien commande dans toute l'étenaue d'un territoire déter
miné ; mais J'essentiel est pour lui de se dire roi des Francs yictorieux. 
et de les avoir bien en mains, comme leur chef nationaL Les Gallo~ 
Romains, puis les Burgondes et les Wisigoths, sont des vaincus. Entre 
le roi et eux n'a jamais existé cetle communauté d'efforts, de l'i,,ques et 
de conquêtes qui le lie si fortement à ses Francs. Les yainCliS n'ont vis-à
vis de lui que des devoirs. En fait, le roi, dont la bande n'est pas nom ... 
breuse et ne peut être toujours maintenue SUT le pied de guerre, prati
quera à leur égard une politique bienveillante dont l~s évêque~ <;ont les 
médiateurs naturels. Le roi accepte même le litre de patrice que lui offre 
l'empereur de Byzance auquel est thé@riquement dévolue, depuis 1176, 
l'~utorité sur l'Empire d'Occident. Il se crée ainsi, à' l'égard de ses sujets
rom'ains, une sorte de légitimité. Mais tout cela, c'est de la politique. 
En réalité, dans l'idée du roi et de ses guerriers, le regnum Fl'ancorum 
est la propriété, la chose du roi; c'est le butin qu'il a conquis avec 
l'épée de ses Francs; il n'en doit compte qu'à ses compagnons d'armes,. 
avec qui il a honnêtement p~rtagé et qu'il convoque autour de luj, de 
temps à autre. 

Voilà l'idée centrale. En voici les conséquences. Le lien de subordina~ 
tion ou, comme disent les Anglo-Saxons, l'allégeance, n'est pas un lien 
abstrait qui relie au souverain tous ceux qui résident dans- son territoire. 
C'est. un lien d'homme à homme qui se floue par un serment solennel,. 
prêté par chaque sujet à son roi; c'est le leudesamio, ou sernlent d'a11é
geance, dont ]e moine Marculi nous a conservé la formule (2). On a 
beaucoup discuté, et l'on discute encore, autour de ce serment (3). Un fait 
est certain: dans l'empire romain, seuls les militaires et les fonction
naires qui avaient des devoirs particuliers prêtaient serment à l'empereur. 
Les simples sujets étaient tenus de lui obéir par cela même qu'il repré-

33. (1) VJOLLET, l, p. 217-292; ESMEIN, p. 57-67; BntSSAUp, p. 521-535; DECLA

REUIL, p. 90-96 j CI.l.ÉNON, l, p. 168-181. 
(2') Formulœ, l, 40. 
(S) Auguste DUMAS, Le serment de fidélité et la conception du pou,1Joir du 1er au 

1Xo sièole, dans la Re-vue hist. de droit, 1031, p. 30-51 j 28g-Sn ; Ferdinand LOT, 
Le serment de fidélité à l'époque. franque, dans la Revue belge de philol0!Jie et 
d'histoire, 'OS3, p. 569-582; A. DUMAS, Le serment de jidélité à l'époque fra.nque, 
ibid., 19S5, p. 405-426. 
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selliait l'Et~t. Les Germains ont au contraire le goût, on l'a déjà dit. des 
rapport); d homme à homme, basés Sur Je sentiment et sur l'honneur. 
~n n'ubéit pas parce qu'il est raisonnable d'obéir au cheC de l'Etat, quand 
Il commande; on obéit parce qu'on le reconnaît comme chef et qu'on 
s'es! engagé envers lui. Cette conception représente un recul très net sur 
la notion romaine de l'Elat. Si puissantes que soient les forces du senti
ment, c'e~t à la raison d'abord qu'il faut recourir et ]a raison conduit à 
admet Ire la souveraineté de l'Etat. 

Voici une conséquence plus frappante encore de l'idée que le royaume 
?cs' Francs est la chose du roi: il en jouit comme d'un patrimoine privé; 
li n'y a pas de chose publique; FEtat est à lui. Pendant sa vie, il dispose 
lil,rement, sans considérer en rien l'intérêt général, de tout ce qui, à 
Rome, appartenait à ]'Etat et non à l'empereur (4). Ainsi, avec les terres 
patiemment accumulées du fisc romain, il fail des largesses à ses guer
riers. Ou bien il distribue à son entolll'age, à vie ou parfois même à 
titre héréditaire, les prérogatives de ]é\ fonction publique ou les produits 
des divers impôts. Il ne distingue pas ce qu'il détient comme souverain 
de ce dont il est vraiment propriétaire; les attributs de la souveraineté 
sont devenus sa propriété. Il peut ainsi dilapider tout ce qui fait durer 
l'Etat et laisser ses successeurs dans le dénuement. 

Que va-l-il se passer à sa mort P Les Germains, avant les invasions, 
éli~aient leur roi, mais dans le sein d'une famille en communication 
avec le~ dieux, afin de garder toujours leur protection; chez les Francs, 
Je roi doit être de la JamîlJe des Mérovingiens. L'origine sacrée de la 
royauté est une notion courante chez les peuples primitifs. Après les inva
sions, Clovis massacra ses collatéraux et fixa la dignité royale dans sa 
famille directe. Sans doute, le nouveau roi est toujours élevé par .ses 
guerriers sur le boucHer, pavois, au bruit des armes entrechoquées. Mais 
cette approbation bruyante est de pur~ forme: la royauté mérovingienne 
a cessé d'ètre éleclive pour devenir héréditaire. Et l'on ne s'est nul1ement 
soucié d'édicter des règles de succession au trône qui SOjCl1t conformes 
à l'intérèt gé~éral. L~ royaume, patrimoine du roi, est p&rlagé comme 
un patrimoine ordinaire. Les filles en sont exclues, parce que la coutume 
franque les écarte de la terre salique; mais tous les fils, légitimes ou 
bâtards, viennent à la succession et partagent également. Ces partages, 
sortes, ne détruisent d'étilleurs pas "unité théorique du royaume franc. 
Tous ces rois, installés à Metz, à Soissons, à Paris ou à Orléans, portent 
le titTe de rex Francorum; ils ont une vocation éventuelle au royaume 
toul entier. Il n'y a pas véritable démembrement territodal, mais plptôt 
délimitation de zones d'ip.fluence : chaque roi commandera les guerriers 
francs cantonnés dans sa sphère d'action. Il reste qu~ ces partages sont 
fails san~ considérer l'intérêt des sujets et engendrent des luttes dynas
tiques incessantes. Ils ont été la cause majeure du déclin de la monarchie 
mérovingienne. 

34. - La royauté carolingienne et l'Empire (1) . - L'org~nis~tion 
de la royauté mérovingienne, sommaire et à certaitts égar~s anarc~lque, 
devait s'am(]iorer progressivement. Deux facteurs essentIels explIquent 
celle amé1ioralion : uu facteur de fait et l'influence des idées romano
chrétiennes. La fusion croissante des races ne permit bientôt plus de 
considérer le roi uniquement comme le chef de la nation franque. Les 

(4) Ferdinand LOT, La fin du. monde. antique, 19"27, p. 400-403. 
34. (1) DECLAREUIL, p. lOg-II? 
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Francs se sont installés d'une manièr~ définitive et sont devenus proprié
taires fonciers; des marjages les mêlent de plus en p)u~ aux &tUe.· 
Romains ou aux barbares d'une autre race. La 0onsidération du terri
toire prend de plus en plus d'importance; on revient, par la force des 
choses, à ]a conception romaine de la souveraineté. Le rO'yaume Cranc 
n'est plus le terrain d'expansion d'une bap-de de guerriers solidement 
reliés à leur chef. C'est un Etat territorial, au sein duquel tous les sujets 
ont les mêmes devoirc: et les mêmes droits. Cependant, Charlemagne 
n'a11a PilS jusqu'au bout de cette conception et ne renonça pas au serment 
d'allégeance. Ce serment était tombé en désuétude sous les derniers Méro
vingiens ; les prem>jers Carolingiens ne l 'avaient exigé que des grands. 
En 789, après la conspiration d'I1ardré, Charlemagne l'imposa à tous 
les hommes libres de son royaume et le fit recevoir par ses comtes ou 
ses inspecteurs. C'est toujours un serment général de fidélité de sujet 
à souverain. En voici la formule: « Je promets d'être et de rester toute 
ma vie fidèle fi mon seigneur, le roi Charles, sans fraude, ni mauvais 
esprit. 1) Il faut bien se garder "de le confondre avec le serment vassalique 
dont il sera bientôt parlé. 

L'influence des idées romano-chréliennes n'est pas moins neUe à partir 
des premiers Carolingiens. Pépin le Brer, quand il devient roi, se Cait 
acclamer par ses guerriers, selop. le rite traditionnd de la nation fran 
que. Mais il n'appartient pas à la famille d'origine divine des Méro
Yingiens. C'est peut-être pour créer à son profit une légitimité nouvelle 
qu'il se fait s&.crer roi par saint Boniface, puis par le pape lui-même (2) . 
Le sacre est une C~l'émonie reIigieus~ dont il est parlé dans l'Ancien 
Testament : les rois juifs sont sacrés, c'est-à-dire qu'ils sont considérés 
comme les ministres de Dieu et directement aidés par lui dans les choses 
temporelles. On discute encore sur Je point de savoir si le sacre a été 
introduit en Occident par ]~s rois anglo-saxons ou par les rois wisi
goths (3). Les Carolingiens n'ont pas été les premiers à restaurer la tradi
tion juive; mais, en ·se faisant sacrer, ils reconnaissent qu'un principe 
religieux est à la base de leur autorité. Le roi carolingien n'est pas seule
ment un chef victorieux; il est le représentant de Dieu près du peuple 
chrétien. 

La transformation de la roya.ulé en ministère quasi-religieux devint 
plus apparente encore lorsque Charlemagne fut couronné empereur 
d'Occident par le pape, en l'an 800. Deux grandes idées sont impliquées 
par la rénovation de l'Empire. La plus apparente est l'unité et l'univer
salité du pouvoir suprême. De même qu'au spirituel il n'y a qu'un chef, 
le pape, de même, au temporel, l'empereur est le maître suprême au
dessus des rois. La monarchie universelle ne durera pas au-delà des suc
cesseurs immédiats de Charlemagne. Lorsque, au xe siècle, l'Empire sera 
relevé par les guerriers saxons au profit de leur roi Othon 1er

, ce sera tout 
autL'e chose que l'ethpire de Charlemagne; ce sera -cc le saint Empire ,de 
nation germanique ». 

(2) On a œ."l.UCOUp discuté autour de cette qut;:stion du sacre de Pépin: Léon 
LEVILLAIN, De l'authenticité de la {( cZausula de unctione Pippini. )), dans la Bibl. de 
l'Ecole des Narres, 1927, p. 20·42; du même auteur, L'avènemen t de la dynastie 
carolingienne ... , ibid. , 1933, p . 2125-295; KLEINCLAUSZ, op. cU., p. IV, n. 1 et 
p. 5g-60. 

(3) P. Ernst SCDRAMM, Die Kronung bei den Westfranl~en und Angelsa.chsen. 
'VOn 878 bis am 1000, dans la Zeilsohrift dler Savigny-SUftungs, K. A., 1934, 
p. 1 J 7-242; Èvn MULLER, Die Anfange der Konigssalbung im Mittelalter und 
illre ntstoriscfL-politischen Auswirkungen, dans Htst. Jahrbuch, Jg38, p. 317.360. 

• 
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La seconde idée, moins apparente, est peut-être plus importante et 
sera plus durable. L'empereur n'existe finalement que par le couronne
ment du pape. Les chroniqueurs racontent volontiers que Chariemagne 
ne fut I?as ,trop content de l'initiative du pape, si honorable qu elle fût 
pour lUI; a. ses yeux, la source de son pouvou' était l'accIamanon du 
pe.upI,e r~malI~, alors que le pape, en le couronnant de ses mains, parais
saIt 1 aVOIr faIl empereur a,). On peut discuter indéfiniment sur les inten
tions secrètes du pape et de l'empereur; mais le fait s'imposa, plus 
forL que toutes les interprétations: la cérémonie même du couronnement 
implique que l'empire est une fonction, un « ministère» confié par 
Dieu à l'empereur pour qu'il défende le peuple chrétien etl~ mfiintienne 
en paix par une justice exacte. Cette idée de fonction, de ministère 
s'étendit de l'empire à la simple royauté. A partir de Cha,rlemagne, l~ 
roi carolingien se déclare roi par la grâce de Dieu, gratiar Dei re:r;. Le 
roi reeonnalt ainsi et ne cessera plus de reconnaître que, quelle que soit 
la source immédiate de son pouvoir, il l'exerce toujours avec la permis~ 
sion el l'gide de Dieu. La royauté n'est pas une prérogative à sa discré
tion, un pouvoir pur, mundium, dominatio, que le roi exerCe parce qu'il 
est le plus fort, mais une fonction qui lui est confiée pour le bien de 
sun peup1e. Ainsi renaît l'idée romaine selon laquelle le prince repré
'ente la cbose publique et agit dans l'intérêt de tous (5). L'Egllse ajoute 
que Je prince est aussi le représentant de Dieu et qu'il est assisté par 
lui, en vertu de la grâce de son sacre, pourvu qu'il agisse conformément 
à la loi divine. 

La conception nouvelle réalisait un sérieux progrès. Elle aurait dû 
exclure la pl'atique mérovingienne du partage du royaume, conforme peut
être aQX intérêts de la famille royale, mais contraire au bien général. 
En fait, eHe conduisit bien à attribuer la dignité impériale à un seul 
des fils de l'empereur, et généralement à l'alné. Mais la force de la tradi
lion fut. telle que Charlemagne lui-même, dès 806, partage ses royaumes 
entre ses fils. Ses successeurs imitèrent son exemple (6). On appelle ces 
partages divi.siones imperii. L'empereur y procède de son vivant pour 
atténuer les discordes entre frères. Mais ils sont sans cesse remls en ques
tion et entraînent des querelles de f&.mille qui ont beaucoup affaibli ]a 
dyna~tie carolingienne, comme eUes avaient conduit les Mérovingiens à 
leur perte. Cependant, on en vint peu à peu à la constitution de grands 
royaumes qui ne furenl plus partagés. Parmi ces royaumes, J'Aquitaine 
et la Lotharingie furent des créations artificielles et éphémères. Par 
contre, It\ Germanie et la France occidentale commencent à prendre 
figure de vI'aies nations et, après le traité de Verdun, ne sont plus démem-
brées. • 

CeUe stabilisation est à peine acquise que, dans la seconde moitié du 
IX' siècle une nouvelle transformation s'efrectue dans le régime juridique 
de la royauté. Les progrès de l'aristocratie à cette époque l'affaiblissent 
tellement qu'elle cesse d'être héréditaire pour. redeven~ élect,ive (7)· 
L'élection n'a,ppartient plus ... à la masse des guerriers, malS aux: evêques 

(l,) Ferdinand LOT, Les destinées de l'Empire en .Oc?ident, 1938, p. 455 et sui.v. 
(0) Louis IIALPHEN, C~idée d'Elat sous les Ca1'Oting1ens, extr. de la Revue h/.S

torique, 1939. t. CLXx.xV. 
(6) IÜ.EINOLAUSZ, op. cit., P: 3Jo.3Il; . 
(7) Ferdinand LOT, Les destmées de l ~ptre. p'. 546 ; J. DnoNDT, Ektion et 

hérédii.té !SOUS /les Carolingiens et les premIers Capé8itns 1 dans la Rev~ belge de. 
phlUol. t'td'hist., 1039, p. 013-053. 
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et aux grands; elle achève d'enlever à la royauté son caractère pall'i~ 
monial el d'en faire une fonction conférée au plus digne. Malgré la 
faiblesse des derniers CaroUngiens, l'institution royale en soi a réalisé 
d'indéniables progrès depuis les invasions. La transformaUon du milieu 
historique et l'action pénétrante des idées romano-chrétiennes l'ont nelle
ment enrichie. 

§ 2. - Les prérogatives du souverain 

35. - La paix du roi, le ban du roi et le droit de légiférer. 
Dans ce domaine plus COlleret et plus aisé à saisir des prùogatives du 

souverain, se retrouve un enchevêtrement analogue de survivances gerrn,,
Diques eL de pratiques romaines. Le roi franc est, avant Lout et en pre
mière ligne, le maitre de la paix et de la guerre. A son ordre, tous lb 

guerriers se rassemblent sans discussion. C'est la pure tradition germa
nique. A J'époque carolingienne, les ecc1ésiastiques s'efforcent d'accrt;
diler l'idée que le roi ne doit faüe la guerre que pOUl' la défense de :sOB 

peuple et de la chrétienté, mais la pratique reste fort loin de cet idéai. 
Le roi peut exiger de tous, en second lieu, le respect de sa pal:~... ft 

,est possible que ]a paix du roi ait surtout servi, en son principe, &. 

maintenir une stricte discipline parmi\ses guerriers en armes. A l'époque 
franque, Je concept s'est élargi; il s'entend d'un certain ordre lmposë 
à ]a société, en tem.ps de paix comme en temps de guerre (1). En ce sens,. 
lout crime porte a tteinte à la paix du roi e~ Le roi a le droit d'exIger t.lU 
coupable une amende pour violation de sa paix. Cette amende, <; ~st 
l'argent de la paix, friede geld, qui deviendra finalement ]e freaum ou 
fredus, part du roi dafls la composition pécuniaire imposée au cOllpaole_ 
Pour certams crimés atrQces, la paix du roi, une fois violée, ne pell~ etre 
rétablie; le coupable ~sL placé définitivement bars de la paix au roi. 
Selon l'expression que l'on retrouve tardivement dans les cOUtum025 Islan
daises, gal'diennes de la pure tradition g~rmanique, il devient fi nn loup 
dans la contrée», vargus. Le premier venu peut et doit tuer ce hon
la-loi (2). 

La paix du roi protège, en principe, tous ses sujets et leurs biens légi
times. Mais certaines personnes ou cerlains établissements 'peuvent obtenir.:
du roi une protection spéciale. Une charte particulière, carla de munde
bUf'dio, est expédiée en leur faveur et fait l'objet d'une certaine publi
cité (3). Les personnes qui ne jouissent pas de la protection n(!turelle 
d'une famille: les veuves, ]es ofJ~hel i ns, les Juifs, les églises, par exemple~ 
s'adressent ainsi au roi, qui peul d'ailleurs faire payer sa protection. Là 
~c lrouve l'origine des lettres de sauvegarde, qui joueront un grand rôle
dans l'ancien droit. A côté de la paix générale du roi a,ppal'aissent ainsi 
des paix particuHères, qui 8Ont, d'autre part, assurées à cerlains lieux: 
paix de l'église, paix du marché, .paix de la charrue, par exemple. 

Le maintien de J'ordre est ainsi rattaché à la personne même du roi~ 

35. (T) Roger BO:'iNAUn-DELA:'IfA1Œ, L'idée de pa~ à l'époque caroLingienne, thèse 
Droit. Pari!', 11)39, p. ïl el suiv. _ 

(2) Tl. BauNNEn, Grandzüge der deulschen Rechtsgescluchte, 80 édiL, 1030,. 
p. 19'20. 

(3) VIOLLET, l, p. 219-220. 
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à !'a \'o]onté propre de tout conserver en paix aulour de lui. Dans certains 
toyal~mcs barbares, ch~z les Anglo-Saxons, par exemple, on en lira cette 
consequence que la pmx du roi disparaissait a\cc lui ct qu'ainsi chacun 
pouvait agir à son gré enlre la mort du roi et la désignation de son 
succeE.-:.eur (6)! Celte singulière déduction révèle l'insuffisance de la notion 
germani,que, de Ja paix du roi. Il faut :ema~quer encore qu'elle est pure
ment .ne~allv~, On pCll:t sans doute mamlemr par la force une a.pparence 
de paix mtérIeure. MalS la vraie paix n'existe que si la justice est exac~ 
temelll renùue à chacun. Les Germains ne connaissaient on le verra 
que le .Iribunal populaire. A Rome, l'empereur éLait le s~uverain juge: 
Sous 1 'lIIlluence certaine de la tradilion romaine, le roi franc rend aussi 
la juslic(' ct nul ne peut décliner son tribunal (5). Mais on doit lui 
demander la permission de plaider devant lui; il accorde une grande 
faveur à certaines personnes en réservant leurs procès à son tribunal. 
L'intenenlion du roi, ici encore, dépend de sa volonté; ce n'csL pas un 
devoir po!'itif de sa charge. 

Le chd franc, enfin, a le droit de commandement, bannus ou ban
nunt (ü). Le ban du roi, c'est l'ordre précis qu'il donne. li s'appeIJe 
« hérihan 1) quand il s'agit d'une convocation à l'armée. La. violation du 
ban du roi est sanctionnée par une amende de soixante sous, somme 
importante à l'époque et chiffre qui gardera une Jongue fortune. 

Le ban s'entend à l'origine d'un ordre prescrivant un acte déterminé; 
Je pouyoir de ban correspond ainsi à ce que l'on appelle aujourd'hui le 
pouvoir exécutif. Le roi n'a pas le pouvoir de légiférer, c'est-à-dire de 
commander par voie de prescriptions générales, valables pour une durée 
illimitée. La loi, chez les Germains, n'est pas ]a l'olonté du prince, mais 
la coutume acceplée d'W1e façon immémoriale p&r le peuple. Le contact 
prolongé avec la tradition romaine vint 'tnodifier ces conceptrons. L'empe
reur romain fait la loi, très largement. Les rois burgondes et wisigoths, 
profondément romahisés, voulurent hui ter son exemple. De leur auto
rité propre, ils promulguèrent les leges l'0111l1,/lne applicables à leurs sujets 
gallo-romains, qui ne pouvaient pas protester. IJs revêtirent même cre 
leur autorité les coutumes de leur peuple, leges barbarae, et celui-ci ne 
prote~ta pas davantage. 

Les Francs gardèrent mieux leurs traditions. La Loi Salique, on l'a 
vu, rul rédigée par l'assemblée du peuple et ne Iut même pas promu~
guée par ]e roi. Il faut attE}ndre le règne de Charlemagne pou~ en "\'olr 
paraître une revision par l'autorité du prince : c'est la Lex Saltca e:men
data. Les capitulaires adjoints à la Loi Salique et à la Loi Ripuaire furent 
soumis à l'approbation du peuple assemblé. Le roi franc reconnaît donc 
que la couLume relève du peuple. 

Il ~ut cependant développer singulièrement son anLique droit de ban en 
prenant dans ses capitul?ires des disposit~ons générales et .dura~les, qui 
s'impo;.;ent à tous ses sUJets. Ces capltul~lres ressemblent. slnguhèremen~ 
aux constitutions des empereurs, dont Ils porlent parfOls le nom. ICI 

encore, ] 'influence romaine est indéniable. Mais il fa,ut remarquer que 

(II) R. KIPLING a fait allusion à celte coutume, qui indig?e le chevalier nor
mand de Aquila, dans un livre "délicieux, Retour de Pue]" édll. Hartmann, 1935. 
p. 3,~. ." 1 

(5) KLEINCLAUSZ, op. cil., p. 78-79, cite des aITalres concrètes Jugees par e 
tribunal du roi sous Charlemagne. 

(6) E. VON KUNSSDE1:tG, Deutsches Rc·chtsworterbuch, 1931, va BannI col. Ilg2-

uo3; Ulrich STUT".t., Zur Herkunft "Von Zwing und Bann, dans la Z. Sal)o St., 
G.A., '937, p .• 89.35 •. 
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les capitulaires ne contiennent que des dispositions de droit public, lais
sant aux lois nationales le droit privé et tout ce qui en dépendait alors. 
D'autre part, a\"ant de promulguer un capitulaire, le roi consulte en 
pratique une t\ssemblée de grands, mais ce n'est pas l'assemblée du peu
ple et l'acte tire sa force de l'autorité du roi. 

On retrouve cependant en la matière une survivance germanique. La 
législation royale des capitulaires n'a pas acquis tout de suite la même· 
valeur que les lois nationales. On a considéré longtemps que les capitu
laires n'étaient obligatoires que pendant la vie du prince qui les avait 
promulgués. Comme ]a paix du roi chez les Anglo-Saxons, leur efficacité
était liée à la personne du roi. On finit cependant par leur reconnaître 
une valeur indéfinie, sauf èlbrogation expresse, selon ]a théorie romaine' 
basée sur la notion de la continuité de l'Etat. 

1 
§' 3. - Le Palsis ou gouvernement central 

36. - Leudes, palatins, Conseil , offic iers du Palais (1). - Au Bas
Empire, l'empereur romain est entouré d'un nombreux persolloel de· 
domestiques et de conseillers. L'ens~mble constitue le (Palais, sacrum 
Palaliuml. L'empereur devenu chrélien n'est plus divinisé, mais S'a personne
l'este entourée cl 'une vénération quasi-religieusE! et tout ce qui la touche 
est qualifié de « sacré ». Dans tout ce personnel du Palais, le prince 
choisit ses auxiliaires et répartit la besogne entre eux à son gré. Certams 
services tendent à une organisation régulière et ressemblent aux mmis
tères d'aujourd'hui, avec des bureaux et 'un chef responsable devant 
l'empereur. Il en est ainsi, par exemple, des services que dirigent le 
maître des offices, le comte du Palais sacré, le comte des 1argesses sacrées. 

Les Francs conservèrent l'institution du Palais, mais elle prit chez eux 
une allure plus libre, moins bureaucratique. Au Palais vivent d'abord 
les fidèles du roi, qu'il entretient à sa table, « leudes», convi,ae regis. 
Ils assurent la garde de sa personne et sonL liés à lui par un serment 
particulier, dis.Linct du serment d'allégeance. Au-dessus d'eux, le Palais 
réunit de grands personnages, laïques ou ecclésiastiques, proceres, opti
mates, palatini, qui sont les conseillers et les auxiliaires naturels du roi 
dans sa besogne de gouvernement. De leur groupe se dégage assez claire~ 
ment, à partir de Charlemagne, un. Cons ilium, organe politique qui assiste
journellement ]e prince dans sa tâche; le roi le compose à sa guise et 
n'est pas lié par ses avis. Parmi ses palatins, le roi recrute ses grands 
fonctionnaires eL souvent ses évêques, et choisit les officiers du Palais. 

Tous ce& officiers ont un trait commun: ils cumulent des fonctions 
de domesticité, honora,bles, puis.qu'elles touchent à la personne du rOI, 
et de hautes fonctions administratives. A le,ur tête se trouve le maire du 
Palais, major damus. Intendant général du roi, il est l'organisateur de 
sa vie matérielle. La besogne n'est pas simple: 1e roi se déplace sans 
cesse, avec son entourage, pour aller consommer sur place les provisions 
accumulées dans ses divers çlomaines et dont le transport serait difficile. 
Sous les Mérovingiens, le maire du Palais accapara peu à peu tous les 
pouvoirs politiques. La fonction devint héréditaire. Charles Martel, maire 
du Palais, est en fait Je maître du royaume franc. Pépin le Bref, en se 

36. (1) VIOLLET, I, p. 228-239 ; CBÉNON, l, p. 22.-23 ; p. J87-197. 
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faisant couronner, ne fit que consolider sa situation. Les Carolingiens, 
qui avaient accédé au trône par la mairie du Palais, se gardèrent bien 
de la rétablir. Le maire du Pa,lais fut remplacé dans ses fonctions maté
rielles par le sénéchal, officier dont le nom est germanique et dont l'ori
gine l'est probablement aussi. Il est assisté dans sa besogne par le comte 
de l'écurie, cornes stabuli, expression qui donnera connétable, et par 
le bouteiller, baticularius, qui a le soin des vignobles et de la cave. Le 

• comte de l'écurie a des auxiliaires, les maréchaux, et- Je bouteiller com
mande aux échansons. 

Le comle palatin est un officier d'origine probablement romaine, dont 
les fonctions domestiques n'apparaissent pas clairement (2). Ses fonctions 
sonl surtout d'ordre judiciaire: il prépare les affaires qui doivent venir 
devant le tribunal du foi, et supplée le prince pendant ses absences; il 
surveille aussi l'administration des coml~s. Le chambrier, camerarius, 
a le soin de la chambre du roi et la direction de ses finances; il reçoit 
les dons qui lui sont faits et règle seS. dépenses. Le service religieux du 
J'Oi, sa chapelle, est dirigé par un ecclésiastique, l'archichapelain ou 
apocri~iaire. Parmi le clergé de la chapelle figurent des officiers appelés 
notaires, notarii, dirigés par le chancelier, cancelLarius. Le chancelier, 
assisté de ses notaires, tient ]e secrétariat général du prince. C'est par 
son intermédiaire que l'on adresse des requêtes au roi, et c'est lui qui 
donne leurs formes régulières aux volontés exprimées par le prince. Il 
rédige encore les projets de capitulaires et de diplômes, les présente à 
la signature du roi et en adresse des expéditions aux intéressés. Vers ~-e 
milieu du lXe siècle, l'important service de ]a chancellerie, tout f!n étant 
sous la haute protection de l'archichape1ain, reste dans les mains d'un 
officier dü:tincl, le chancelier (3). 

§ 4. - Les assemblées poIltlques 

37. - Champs de mars et champs de mai ; les plaids (1). 
Les gens du Palais ne so:o.t que les ::;erviteurs du prince et sont choisi::; 
par lui. Dans quelle mesure le peuple participe-t-il au gouvernement? 
C'est le problème des assemblées politiques. A Rome, depuis les réformes 
de Dioclétien, les comices populaires ont disparu et le Sénat est sans 
autorité. Chez les Germains, l'assemblée des guerriers en armes jouait, 
on j'a vu, un rôle important da~ la conduite des affaires de la tribu. 
Elh· subsiste à l'époque franque; elle participe à la distribution du butin, 
comme le prouve }' épisode du vase de Soissons; elle choisit ou plutôt 
acclame le nouveau roi; elle approuve les coutumes nationales rédigées 
par les sages et les capitulaires adjoints aux lois. Comme au temps de 
Tacite, son approbation se manifeste par le bruit des armes sur les bou
cliers : plausus armorum., gairethinx des tex Les lombards. Mais bientôt 
la dispersion des guerriers sur tout le territoire de ra Gaule rendit impos
sibles les réunions fréquentes de leur assemblée. Normalement, le roi 

(2) Fcrdio:md LOTI Les destinées de l'Empire, p. 551 ; KI.E II'iCLAUSZ, op. oit., 
p. 77"78. 

(3) F. loT, ibid., p. 55, ; KLEINCLAUSZ, ibid., p. 75-77. 
37 . (1) VIOLLET, l, p. 107-216 ; ESMEIN. p. 6,-69 j B .flISS ... UO, p. 535-538 ; CHiNON,_ 

1. p. 202-210. 
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assume la direction générale des affaires qui, au temps de Tacite, appar
tenait en principe à l'assemblée . Cependant, et surtout pour des raisons 
militaires, le roi essaie de passer, une fois pat" an, la revue générale 
de ses O'uerriel's. C'est le « champ de mars J) des Mérovingiens. Sous les 
Carolingiens, la l'c,'ue se passe en mai, pour faciliter la subsistru:tce de 
la cavalerie, qui tient dans l'armée une place de plus en plus Impor
tante; c'est le « champ de maj ». Ces revues permettent au prince de • 
connailre l'état d'esprit de ses guerriers. Mais l'assemblée ne participe 
plus à la conduite des affaires . 

En revanche, le roi convoque volontiers des assentblées plus restreintes 
qu'il associe à sa besogne de gouvernement. Les textes les appellen t 
convenrtus, concilium, placitum. Ce dernier terme, qui a donné en fra,nçais 
(( plaid», a prévalu. La composition de ces assemblées dépend du roi, 
mais il suit des traditions. Il convoque les notables laïques eL ecclésias
tiques de son royaume. Les plaids sonL des assemblées aristocratiques et 
non des assemblées populaires; les notables n 'y viennent pas en vertu 
d'un droU qui leur serait propre, mais pour obéir à la convocation du 
maltre. Ces plaids se régularisèrent sous les Carolingiens. Un traité célè
bre, le De. ordine palatii, écrit en 882 par Hincmar, archevêque de Reims, 
nous en décrit le fonctionnement (2) . Un premier plaid est convoqué 
à l'automne; il est composé seulement de très grands personnages et 
joue le rôle d'un conseil du roi élargi. On y prépare les projets qui 
s@ront soumis au plaid du printemps. Ce second plaid coïncidait, pour 
des raisons pratiques, avec la revue des guerriers, avec le champ de mai; 
il réunissait toule l'aristocratie laïque et ecclésiastique du royaume. Après 
étude au sein de commissions restreintes, on y discutait les [rojets du 
gouvernement el notamment le: texte des capitulaires. 

Quelle est l'exacte nature de ces assemblées P En droit, ce sont des 
assemblées consultatives qui émettent seulement des avis, mais ne déci
dent pas (3). En fait, leur. autorité ct varié selon les circonstances histo
riques, et SUl'Lout selon la situation respective du prince et de l'aristo
Cl·atie. Sous un prince puissa,nt et énergique, comme le fut Charlemagne, 
par exemple, les vues du souverain l'emportent. L'assemblée ratifie sa 
politique et les grands la soutiennent sans restriction (4). Si le prince 
est plus faible ou plus indécis, les grands discutent ses projets et marrhan
dent leur concours. Les capitulaires ne sont plus l'expression de ]a volonté 
du prince, acceptée par les grands; ils deviennent des arrangements, 
âprement débattus, dans lesquels le roi se résigne à promulguer les 
concessions qui lui ont été qrrachées. De nombreux: capitulaires de la 
seconde moitié du IXe siècle garantissent aux grands le maintien de leur 
situation personnelle; on peut citer, par e.xemple, le capitulaire de Kiersy
sur-Oise de 877, arraché à Charles le Chauve. En tout cas, lœ ~laids 
carolingiens n'ont rien des assemblées populaires du temps de T<\cite. On 
a fait grand état au XVIUe siècle, lors de la querelle des Parlements. de 
la célèbre formule de l'édit de Pitres, de 864 : la loi est faite par le 
consentement. du peuple et la décision du roi, Lex consensu populi fit et 
constitutione regis. Mais la formule vise les capitulaires adjoints aux lois 
nationales, qui requièrent, on l'a vu, J'assentiment dp. peuple, et non les 

:\) Louis TJALPBEN, Le « de ordine palatii )) d'Hincmar, dans la Revue historique, 
t. CLXXXIJI, 1938, ]). 1-9. qui contesl{) la valeur historique de cet ouvraO"e. 

(3) F~ L01.', Les destinées de l'Empire, p. 547, D. 8. 0 

(l,) KLEINCLAUSI, op. cH., p. 83. 
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capitulaires du propre mouvement du roi (5). Dans la réalité historique, 
les plaids carolingiens, assemblées aristocratiques, ne préparent nulle~ 
ment le règne de la, souyerainelé populaire, mais l'avènement de la 
féodali té. 

(5) CUÉlIiO!'l, I. p. :'10. 



CHAPITRE IV 

Les institutions militaires . judiciaires 
et administratives 

L'élude des divers services pUblics que dirige de haut le gouvernement 
est. le compMment naturel de l'étude des institutions politiques. vallS les 
pays savamment organisés, et notamment dans l'empire romain la 
besogne adminifolrative est exercée dans des cadres territoriaux précis et 
les diverses fonctions sont confiées à des agents spécialisés. Il n'en est 
plus am si à l'époque franque; les cadres se simplifient et les agents à 
compétence générale apparaissent. 11 faut essayer de s'en renàre comple 
en étudiant successivement: les cadres et le personnel administratifs; 
l'armée; la justice; les impôts et les charges d'intérêt public. 

§ J. - Les clldres et Je personfleJ administratifs 

38. - Les subdivisions romaines : préfectures, diocèses , provinces 
et districts (1), - L'administration roma.ine assumait en·;ore, au Bas
Empire, de nombreux services cl 'intérêt public défense, justice, Té!,vi
taillentent, travaux publics, transports. ro~tes. etç .. , Elle levait les 
impôts nécessaires pour l'accomplissement de toute~ ces fins. Elle était 
soigneusement hiérarchisée. Nous en possédons un intéressant schéma 
dans une sorte d'annuaire administratif du début du y8 siècle, dont les 
manuscrits reproduisent cudeusement les insignes des divers fonction
naires (2). 

L'empire d'Occident est divisé en deux grandes circonscriptions terri
toriales appelées préfectures du prétoire. La préfecture des Gaules, qui 
comprenait, oulrè la Gaule, l'Esoa1ne et la Grande-Bretagne, a son siège 
à Trèves, face aux Barbares; elle est dirigée par le praefectus praetorio 
GaUiarum, qui porte le titre de vir illuster. La Gaule est divisée en deux 
diocèses, dont l'un reste sous l'autorité direct~ (lU préfet du prétoire et 
dont l'autre est dirigé par un uicarius résidant à Aries. Chaque diocèse 
est subdivisé en provinces, administrée par un gouverneur, praeses, 
consularis, qui demeure, dans la ville chef~lieu, civitas metropolis. 11 y 
avait en Gaul€: dix~sept provinces. d'inégale ~Ipndue; assez petites dans 
Je Midi, fortement romanisé, elles sont ~rp9; vastes dans le Nord (3). Toute 

38. (1) VIOLLET, l, p. 59-78; ESMEIN, p. 69-76; BnrssAuD, p. 543-553; DECLAREUIL, 

p. 46-58 ; CUÉNON, L p. 15-32. 
(2) Notitia dignitatum ... , édit. Otto Seeck, 1876. 
(3) FUSTEL DE COULANGES, L'invasion (Jermanique, 189[, p. 17-2'6; Léon 

MUlOT, Manuel de géographie historique de la Fra.nce, 1930, p. 23-36. 
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cette hii.!rarchie civile est solidement articulée: les gouverneurs sont 
subordonnés au vicaire, le vicaire au préfet du prétoire, le préfet à l'em
pereur. Tous sont à la nomination du prince, qui les choisit librement, 
mais, en fait, dans le~ haules classes, dans l'ordre sénatorial; fi les l'évo
que à sa guise. Les nominations sont temporaires; le préfet du prétoire, 
ptl,f exemple, ne reste qu'un an en fonction. Les mutations sont conti~ 
nueI1es entre les bureaux du Palais et les postes des provinces; la dispo~ 
nibilité, l'honorariat, constituent des positions distinctes. L'empereur joue 
de toutes ces règles pour éviter l'enracinement des fonctionnaires, qui ne 
doivent pas acquérir une situation personnelle dans leur ressort, ma.is 
seulement y représenter l'Etat. Tous ces fonctionnaires reçoivent un 
traitement en argent et il leur est interdit de tirer personnellement profit 
de l'exercice de leurs prérogatives. En dehors d'une garde d'honneur, 
dont la Notitia dignitalum indique la composition, les magistrats civils 
n'ont pas de troupes sous leurs ordres. Il existe ufte hiérarchie militaire 
distincte, sous la direction suprême de l'emperew·. Tout est combiné 
pour que les hauts fonctionnaires restent des serviteurs dociles. 

Chaque province est divisée en un certain nombre de districtS, civilates, 
rattachés administrativement à une ville chef-lieu (4). Par exemple, la 
quatrième Lugdunaise, dont la métropole est à Sens, comprend huit 
civitates, dont le district des Auréliens, chef-lieu Genabum (Orléans), e.t 
celui des Parisiens, chef-Heu Lutèce (5). Le cbef-lieu est donc bien distinct 
du district, mais, assez souvent, il a fini par ep prendre le nom. Ainsi, 
la Lute:.tia Parisiorll!nv est devenue Paris; le Condate Rhedonum est devenu 
Rennes. Ces districts ont d'ailleurs conservé, d'ordinaire, les cadres terri
loriatL'\. des anciennes peuplades gauloises que les vainqueurs ne cher
chaient nullement à dépayser. 

Les districts sont administrés, en principe, par un conseil ou sénat 
municipal, curia, ordo decurionum, où entrent de gré ou de force les 
citoyens ayant une certaine fortune. Il existe ainsi une sorte de noblesse 
municipale, basée sur la. fortune, dont les membres s'appellent ({ décu
rions» ou curiales. La curie désigne deux de ses membres, les duovirs, 
pour suivre le détail des affaires, mais les décisions importantes doivent 
être prises par elle. El1e gère en première ligne les intérêts du district. 
L'Etat romain lui conue également l'exécution de ses affaires dans le cadre 
du district, sous l'autorité du gouverneour de la province. Il conserve 
ainsi de vieil1es traditions d'autonomie locale et décentralise J'adminis
tration à son degré le plus humble. CeQendant, depuis le yye siècle, un agent 
direct de l'empereur, le curator r e'Î publioae, contrôle l'action de la curie 
et devient progressivement le véritable maître du district. D'autre part, 
depuis la même époque, un autre agent impérial, le defensor civitaüs, 
protège les petites gens confre les exactions du use et les abus d'inDuence 

(6) R. LTzop, Histoire de deux cités gallo-romaines. Les Convenae et les Con 
soranni (Comminges et Couserans), 1931 j F. VERCAUTEJ\EN, Les civitales de la 
Belgique seconde, 1936 j cf. G. DES MAnEz, Les « civitates » de la Belgique seconde et 
le début du mouvement communal, extr. du Bul.l- de l'Académie royale de Belgi
que. Classe des Lettres, 9 avril 1929 et Ferd. LoT. dans le Jaurnal des Savants, 
1935, p. J-JO ; 63-80 ; André DUPON"T, Les cités de Ca Narbonnaise première depuis 
les invasions germaniques jusqu'à L'apparition du. consulat, I96~. 

(5) Notifia Gallwrum. édilée par 0110 Seeck à la suite de la Notifia dignita
tum, p. 26&-:165. 
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des puissants; l'évêque prend part à son choix, mais n'exerce pas lui
même la fonction (6). Dans cerlains districts enfin, ,au moment des inva
sions le comle, comes oivitatis, qui est un commandant militaire, acquiert 
une ~ertaine compétence civile. Il existe une sorte d'état de siège, imposé 
par les nécessités militaires (7)· 

39. - Le comte franc et ses subordonnés; les missi dominici. -
L'orcranisation administ.rative romaine était trop complexe el trop savante 
pow~ sun'"ivre à la conquêt~ franque. Préfecture du préLoire, vicariat, 
provinces disparaissent. Seuls subsistent les districts, divisions naturelles, 
antérieures le plus souvent à la conquête romaine. Le royaume franc est 
donc, tout simplement, divisé en districts: ces districts seront bientôt 
qualifiés de pagi, mot qui a donné en français pays. Ainsi: la civitas 
Parisiorum devient le pagus Parisiorltm, le pays du Parisis. 

Dans les districts, l'organisation municipale dispara.ît, plus ou moins 
rapidement. Dans la Belgique seconde, c'est chose faiLe dès le VIe siè~ 
cIe (1) ; dans la Narbonnai5e première, ~lIe subsiste jusqu'au VIle, avec 
des attributions insignifiantes (2). Au VIlle siècle, la curia, dont Oll ne 
tI'ouve plus que de rares mentions, nlest qu'un bureau administratif pour
la transcription des actes privés et disparaît à celte époque (3). Dès le 
triomphe des Francs, le district est administré par un fonctionnaire royal 
appelé lantôt ({ grafio », expression germanique, et tantôt comte, comes , 
expression romaine. Ce doublet linguistique s'explique assez bien. L'ar~ 
mée franque Mait divisée en fractions commandées par un officier appelé 
« grafio » ; chacune de ces fractions s'installa, en principe, dans un dis
trict ct son chef prit le titre du comte romain y exerçant <,\upara"ant 
le commandement militaire. Déjà, le comte romain avait. obtenu, çà et 
là, des atlributions civiles. On trouva tout .simple de confier au comte 
franc, au lendemain de la conquête, loule l'administration civile. Ce 
système fut conservé lorsque la pacification fut achevée, parce que les. 
Germains étaienL entièrement étrangers à la vie municipale. Ainsi fut 
abandonné le judicieux principe de l'administration romaine qui sépa~ 
rail Jes fonctions civiles et les-- fonctions . militaires; il faudra des siècles 
pour en amener ]a restauration. 

On appela bientôt comté, comitatus, la circonscription territoriale où 
le comte exerçait ses pouvoirs; il y a norma1ement synonymie entre 
]e comté et le pagus. A l'époque carolingienne, le comté est subdhisé 
en circ:onscriplions qui sont qualifiées, tantôt de centajnes, cenlenae, 
tanlôt de 'Vw;ariae, dont le français .a faiL ,'oiedes ou vigueries (4). Ceci 
demande quelques explications. Tacite nous apprend que l'armée aerma
nique était fractionnée en groupes d'une centaine d'hommes. On r:lrouve 
ces centaines dans l'armée (ranque ; elles Ront commandées par le tlutn
ginas, mot germanique traduit en latin p~r centenarius; ce chef esl élu 
par les guelTiers. Or, tout au moins dans certaines régions (5), de mème 

(6) l\fOCHI~ONORY, op. cH., p. 82 ; J. DECLAIIEUIL, Les curies munioipales et 
le clergé au 8as·Empire, dons la Heu. h!.St. de dtOll, 1935, p. 26-53 . 

(7) F. V:r::IICAUTEREN, op. cit., p. Lia3-LioQ. 
39. (1) F. VEllcAun:HEN, op. ciL, p'. Ilog. 

(2) André DUPONT, op. dt., p. 255-256. 
(3) Perd. LOT, Les destinées de l"Empil·c, p. 555. 
(l!) Marc BLOCH, La société féodale, II, TO/,o, p. 12Li. 

(5) Le ch,moine CR~U!\1B, L~s o~igines Jet duché de Bourgogne, II, Ig27, p. 213, 
conSIdère que la cenlame terrllonale est une inslitulion alémanique plutôt que 
franque; il n'en trouve que de rares exemples Cn Bourgogne, 
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que ]a I~'aclion commandée par ]e comte s'était installée dans le pagus 
la _~entaJJ1e de. guerriers s'in~tan<\ dans une subdivision du pagus qui 
<.fe"mt la centame et le thungmus, choisi 'par le comte, devint son subor
donné, à la tête de celle petite circonscription. Bientôt, toule concor
dance disparaît entre la ceptaine de guerriers et ]a centaine territoriale. 
]\fais la centaine territoriqle subsiste çà et là, jusqu'au xe siècle, et surtout 
d~ns les régions où 1 'im~igration germanique avai t été assez dense. 
D autre part, le comte avmt assez souvent des subordonnés qui tenaient 
sa place et que l'on appehüt, à cause de cela, ses vicarii. A partir du 
vmEl siècle, le vicarius semble avoir été assimilé au centenier et la circons
cription qu'il dirige, la vicaria, est devenue, comme la centaine une 
subdivision du comté (6). ' 

Ces comp1ications n'ont d'ailleurs qu'un intérêt secondaire. Essentiel
lement, l'administration du royaume franc est dans les mains des comtes, 
appelés aussi « saion » en Aquitaine, « gastald )) en Lombardie. Les. 
comtes sont parfois assistés par des suppléants, les vicomtes, vicecomiles ; 
ces suppléants apparaissent régulièrement quand plusieurs comtés sont 
confiés au même comte. D'autre partj le duc, dux, commande bien les 
troupes de plusieurs comtés; il en est ainsi du marquis, C( markgraf l), 

qui commande les troupes de plusieurs comtés frontières; c'est le titre 
du Roland historique, qui c0l!lmandait la marche de Bretagne C7). Mais 
ni les ducs, ni les marquis, il 'ont de pouvoirs administratifs. La charge 
de l'administration retombe donc sur le comte (8). Il est l'agent de 
confiance du roi, qui le choisit Ijbrement. Cerlains comtes sont d'origine 
servile, mais la plupart sont. des hommes libres, appartenant aux bautes 
classes. Le prince, suivant la pratique romaine, les nomme pour un~ 
courte période et peut toujours les révoquer. Charlemagne révoque cou· 
ramment ses comtes; quand le roi est faible, les comtes deviennent 
souvent des agents indociles. D'autre part, comme ils ne reçoivent plus 
un traitement régtilier, ils cherchent à tirer Pi'lTti de leurs fonctions et 
les possibilités d'abus sont grandes. 

Les Mérovingiens eurent déjà l'idée de faire surveiller leurs comtes 
par des hommes de confiance. Le système fut mis au point sous les Caro
lingiens (9). L'Empire est divisé en plusieurs circonscriptions d'inspec. 
tion, missaticllI. Chacune d'elles est régulièrement "'fisitée par deux inspec
teurs royaux, missi dominici, qui sonL, en règle, un évêque et un comte. 
Les inspecteurs sont nantis, au départ, d'instIuctions détaillées, capitula 
missorum dont d'assez nombreux exemples ont été conservés. Ils vont 
de comté' en comté recevant et provoquant au besoin les plaintes des 
populations; ils redressent les abus sur place ou ep. réfèrent au. roi; 
ils veillent à la stricte exécution des capilulaires. On possède le récIt très 
vivant d'une inspection faite en 798, dans la vallée du Rhône, par 
ThéoduU évêque d'Orléans, et le compte rendu d'une mission accomplie 
en Istrie'en 804-805 e~ qui convainquit d'oppression le duc Jean (10). Le 

(6) Ferd. LOT, ibid., p. 555 ; Max FAZY, Hist. des str-es de ~ourbon, 19 2 4, 
p. 145-147. signale jusqu'en .989, da~s Je pays. de.Berr.y, d.cs :nentlOns ?-e ~a cen· 
taine. subdivision de la vicarta .' cc ln pago BLturtgo, m tlLCarta Borbonts, ln 000,.. 

tena Novientense.)) . 
(7) Sur la marche et les marquis de Gothie, cf.· A. DVPONT, op. cit. ) p. 315 

et p. 445 e~ suiv. 
(8) 'KLEl:"CLAUSZ, op. dt., p. 80-81. 
(g) Ferd. LOT, 'Ibid., p. 55,. 

(10) KU:JNCLAUSZ, op. cit., p. 220-224. 
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système était excellent, mais son efficacité dépendait de l'autorité person
nelle du roi. Charlemagne en obtint de bons l'ésullats; mais, à partir 
du règne de Louis le Pieux, l'action des inspecteurs royaux perd de son 
efficacité; les missatica sont confiés aux évêques et aux comtes de la 
région. Dans la seconde moitié du [Xe siècle, ] 'institution est en pleine 
décadence. L'indiscipline des comtes s'accroît; ils obtiennent leurs fonc
tions pour une durée illimitée, parfois même à titre héréditaire; ils ne 
supportent plus le contrôle des inspecteurs royaux. 

§ 2. - L'armée 

40. - COlfnies militaires et auxiliaires barbares (1). - Le service 
de défense es le plus important des services cl 'intérêt public qui incom
bent à l'Etat. Lorsqu'il défaille, l'Etat est compromis. L'empire romain 
avait apporlé tous ses soins à l'orga,nisation de l'armée et de la marine. 
Pendant plusieurs siècles, il contint la poussée des Barbares en couvrant 
la frontière du côté de la Germanie par une zone militaire, limes. Dans 
cette zone, des terres étaient concédées à des soldats de profession, limi
tanei, l'iparienses, qui y vivaient avec leur famille. Ces terres passaient 
à leurs héritiers mâles, à charge de service militaire. C'est le système 
dit des colonies militaires. On sait que des colons mililaires romains 
sont à l 'origine du peuple roumain qui, entouré de Slaves eL de Finno_ 
Ougriens, parle encore aujourd 'hui une langue romane. Au rvC siècle, 
le système devint insuffis,anl. Le limes fut parfois rompu et il fallu t 
m ultiplier les troupes à l'intérieur de l'Empire. En Ga,ule, les troupes 
sont commandées par un maître de la cavalerie, qui réside à Trèves; il 
est sous les ordres du maUre de la milice et de l'empereur. Il a sous ses 
ordres six corps de troupes, cinq commandés par des ducs, un par un 
comte. Un duc qui a des floUilles sous ses ordres surveille les riva.ges 
du Nord et de l'Ouest, infestés par les pira.tes saxons, littus saxonicum. 

Sous la République romaine, le service militaire, considéré comme un 
honneur, était réservé aux hommes libres, mais était obligatoire. Sous 
l'Em.pire, les citoyens romains, amollis par des siècles de paix, n'aiment 
pas le dur métier de soldat. Au Bas-Empire, le service militaire cesse 
d'être obligatoire (2). Pour garnir l'armée, on demande des soldats aux 
grands propriétaires, tout comme on leur demande de l'argent. Ils four
nissent des colons de leurs domaines. Et surtout, ainsi qu'on l'a YU, l'Etat 
romain recourt aux contingents barbares. Servir à l'armée devient une 
profession, et même une profession héréditaire: le fils du vétéran doit 
être soldat. La profession milita,ire est peu considérée. Bientôt, on ne 
trouve même plus assez d'officiers romains pour encadrer solidement ces 
conlingents bariolés. Il faut encore recourir aux Barbares; les Goths et 
les Francs fournissent de bons officiers. Le Goth Stilicon parvient au 
commandement suprême. Ces mercenaires sonL d'excellents soldats, mais 
dépourvus d'esprit civique et de patriotisme romain. En se confiant à 
eux, l'Etat romain s'abandonna (3). 

40. (1) DECLAREUIL, p. 49-51; 100'101; 12J.·.122; CnÉNON, l, p. 36-40; 282-290. 
(2) Ferdinand LOT, La fin du. monde anttque , p. 120'123. 
(3) Camille JULLlAN, Histaire de l.a Gau.le, VIII, p. 118'125 ; 361-366 ; Ferd. 

LOT, Les desti:nées de l'Empire, p. 20-2.'1. 
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41. - L'armée franque; le développement de la cavalerie. 
Selon les traditions germaniques et comme sous La République romaine, 
tout homme libre doit servir;) l'armée; on n'est pas citoyen si l'on 
n'est pas soldat. Le principe fut maintenu à l'époque franque et étendu 
aux amples conquis. C'est un honneur d'être soldat , et un honneur 
réserve ~ux hommes libres. Mais tout homme libre, sauf les membres du 
clergé, doit venir à l'armce quand il est convoqué par le ban du roi, 
l'hériban. II doit s'armer et s'équiper à ses Irais et apporter des vivres 
po~r trois mois (1). S'il n'obéit pas à l'hériban, il doit payer l'amende 
rumeuse de soixante SOus d'or (2). S'il quitte l'armée avant d'avoir obtenu 
un congé régulier, il est puni de mort. Le service militaire est donc 
une ch~arge extrêmement lourde. Le butin apporte sans doute une compen
sation, mais il devient rare après }'lnstaJlation définitive en Gaule. Les 
guerriers francs sont devenus des soldats-laboureurs que les convocations 
ft l'armée dérangent grandement. 

Bientôt, des transformations dans ]a tactique militaire viennent encore 
aggraver leurs charges. Les Germains, comme d'ailleurs les Romains, 
combattaient surtout à pied. Or; on constate qu'à l'époque franque, la 
cavalerie devient plus nombreuse. On a longtemps attribué ce dévelop
pement, avec Henri Drunner, à la nécessité de faire iront aux inyasions 
des Arabes, qui auraient surtout utilisé la cavalerie. Mais on a récem
ment démontré, d'après les sources arabes, qu'au moment de Poitiers les 
Arabes avaient fort peu de c<\valerie (3). II faut donc chercher une autre 
explicalion, mais le fait resle certain: l'aTmée carolingienne devient de 
plus en plus une cavalerie. Il était impossible d'imposer à chaque homme 
libre j'entretien d'un cheval et de son harnachement. Il fallait pour cel", 
posséder une certaine fortune. Le minimum en fuL fixé par Charlemagne 
à quatre ou cinq manses de terre, soit de quarante à cinquante hectares. 
Les très riches qui dépassaient ce niveau devaient acquérir un armement 
défensif spécial (4). Les hommes libres dont les biens n'atteignaient pas 
le minimum devaient s'associer à plusieurs pour fournir et équiper un 
cavalier (5) . Cette participation était difficile à organiser et engendrait 
des abus. Pour y remédier, les Carolingiens recourent au système de la 
recommandation, qui sera bientôt expliqué: le roi donne des terres suffi
santes à un vassal, qui s'enga,ge à le servir comme cavalier. Toutes ces 
nouveautés laissent d'ailleurs intact le principe traditionnel : tout homme 
libre doit le service militaire, selon ses moyens. 

Dès que le comte reçoit le capitulaire prescrivant le rassemblement 
de l'armée, il convoque le contip.gent imposé à sa circonscription (6). 
Certains comtes commettent à cette occasion des abus contre lesquels les 
inspecteurs roy~ux s'efforcent de lutter. Son contingent réuni, le comte 

41, (1) KLEINCLAU8Z, op. c-it., p. 00'01. 
(2) Ferd. LOT, La fin du. monde antiqu.e, p. 407. - Le mot hériban s'est 

conservé jusque dans le haut moyen âge pour désigner une taxe de remplacement 
du ~ervjœ militaire; André DÉLÉAGE, La vie ru.rale en Bourgogne, JOli!, p. 405. 

(3) SANCllEz-ALBEJ\NOZ, En torno a los urigenes del jeadalismo, t. nI, Los -t.ra-
bes y el reg /men prejendal carolingio. Mendoza. 1942. . 

(4) PFlSTER4GANSHOF, Les destinées de l'Empire, p. 558 ; KrxJNCLAUSZ, op. Clt., 

p. 93 et suiv. 
(5) Hobert CAl'IABTE, La propriété jonQÎJère dans le très ancien droit norrnand, 

1043, p. 68 e~ 121 4 122, voit une survivance de ce système dans le cas des vavasseurs 
de Verson et de Bretteville-sur-Odon qui doivent fournir un chevalier pOur l'ost du 
duc de Normandie. • 

(6) KLEI~CL.o\usz, ibid., p. 92. 
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le conduit au duc ou au marquis, dont il dépend, el ce dernier agit selon 
les instructions du roi. A J'armée permanente romaine, composée surtout 
de mercenaires, s'est substilué un système de milices nationales. La mobi
lisation en est malaisée; la valeur militaire en est peut-être un peu 
moindre; mais ces hommes libres savent ce qu'ils doivent à leu. roi et 
à leur honneur de soldals-citoyens. 

§ 3. - La justice 
• 

42. - La tradition romaine: l'appel hiérarchique et la cognitio 
extra ordinem (1), - L'Etat, en distribuant une justice exact~, assure 
la paix intérieure. Les Romains av,!ienl organisé avec soin le sérvice de 
justice et appliquaient au règlement des litiges une procédure savante. 
Quand il s'agissait d'affaires peu importantes, la justice était rendue dans 
chaque district, civitQ..Ç, par les magistrats municipaux, les duovirs. Mais 
le gouverneur de la province, praeses, es t juge de droit commun. Il fai t 
des tournées périodiques et tient ses audiences, con:ventus, dans les princi~ 
pales villes de sa province. L'appel contre une sentence rendue est tou
jours admis devant le supérieur hiérarchique du juge; on peut appeler 
des duovirs au gouverneur, du gouverneur au vicaire ou au préfet du 
pr6loire, et de ce dernier à J'empereur. Le supérieur hiérarchique est 
considéré tomme ayant plus de lumières que son inférieur, dont l'appel 
ne met pullement en cause l'intégrité personnelle. C'est l'appel hiérar 
chique; il n'est qu'un aspect du reCours hiérarchique, qui représen te 
une garantie fondamentale pour les administrés. 

Les procès civils se déroulent selon les ,ègles à la Cois savantes et 
simples de la procédure administrative, cognitio extra ordinem, dont il 
n'y a pas lieu d'expliquer ici le délail. Au criminel, la plupart des délits 
graves sont devenus des délits publics, c'est~à-dire des délits dont l'Etat 
assume la répression. Ses juges interviennent, soit sur l'initiative d'un 
citoyen se porlant accusateur - et c'est la procédure accusatoire - soit 
d'office en se livrant à des recherche! directes, procédure inquisitoire. 
A côté de modes rationnels de preuve, comme le témoignage, la torture, 
qui vise à obtenir l 'aveu de l'accusé par des tourments physiques, joue 
un rôle croissant. Les peines sont cruelles et varient selon la situation 
sociale du coupable. 

43. - Le mali us germanique j le thunginusj les plaids du comte 
franc. - Chez les Germains, l'organisation de la justice était bien plus 
sommaire. Le pouvoir- de juger appartenait au peuple. L'assemblée du 
peuple, ma.llus, m'allum, se tien t à ciel ouvert dans une enceipte consa
crée P<!T des rites magiques, de préférence sur un lieu élevé, malberg, 
ou, comme 'en Is lande, sur ]e rocher de la loi (1). Dans le Nord de la 

42. (1) ESMEIN, p. 1l ~ 13 ; 72-76 ; BmsSAuD, p . 558~579 ; DEOLAREUIL, p. Io3~I08 ; 
125-126 ; CRÉNON, l, p. 32~36 ; 226-268. 
43. (1) Herbert MEYER, Heerfahn und l~olandsbild. dans les Na.chrichten 'Von der 
Gesellschaft der Wissenschaflen Zl.L GiiUingen, Phil. Hist . Klasse, 1930, p. ~gg el 
suiv. ; Karl VON Ai\lIRA, Grundl'iss der germanischen Re'Ohts, 3" édit., 1913, 
p. 252~253. 
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France, où le peuplement franc a été assez dense le ma.llus esl encore 
mentionne au xm~ siècle et cerlains noms de lieux' en perpétuent aujour
d'hui le. souvenir (2). A Poitiers, la tour )1aubergeon, donjon des comtes, 
paraît ,b~en rappeler la c<?lline du jugement, mallobergium (3). Le maltus 
esl prcsldé par le lhungmus ou centenier, assisté de quelques vieillards, 
conservateurs-nés des coutumes nationales. Ce petit groupe de notables, 
après des débats pub1ics, fOl'mule la sentence, en tenanl compte du senti
ment de l'assemblée, exprimé par des manifestations. Ce système de 
juslice populaire, très simple, exCJu~ la notion même de l'appel, car 
l'assemblée du peuple esl souveraine. 

Le mallus se retrouve chez les Francs après les invasions mais l'insti
tution primitive a subi des déviations caractéristiques. Les 'invasions, en 
meHant les Francs sur le pied de guerre, ont l'Cnforcé les pouvoirs du 
comt~ chef mHîtaire el représentant direct du roi. De bonne heure, peut
ètre au temps de la Loi Salique ou peu après , le comte se substitue au 
thunginus élu par le peuple et préside le mal/us. L'ancien tribunal popu
laire, dirigé par un chef élu, devjent 'le lribunal du comte choisi par le 
roi. La transrormation est d'importance, mais ]e peuple continue à parti
ciper de quelque façon &u jugement. A côté du corn le siègent au moins 
sept notables que l'on appelle des ({ rachirhbourgs)), expression germa~ 
nique, ou des prudhoffimes , boni homines, expression latine; ces nota
bles appartiennent àux différentes races; ils sont choisis à chaque séance 
du m(ûlus, et probablement par le comte. Ils élaborent le jugement avec 
lui, en présence du peuple. Sous les Carolingiens, les rachimbourg3 
sont remplacés par les éche\ins, scabini, qui deviennent des auxiliaires 
permanents du comle, l'assistant à chaque séance du mallus (4). Toutefois, 
ce ne sont pas des professionnels, mais des notables, désignés avec l'as
sentiment du peuple, Ils survivront juqu'en plein moyen âge dans les 
échevins des villes libres, surtout du Nord de la France (5). 

Ain~i la justice est rendue par un agent du roi, avec quelque parti
cipation du peuple, C'est une forme intermédiaire qui s'allère bientÔt. 
Le peuple se fatigue d'assister au mallas; les guerriers sont dispersés 
sur les terres qu'Hs cultivent; la fréquentation du mallas leur impose 
un gros dérangement, et assez peu utile, car le comte est de plus en plus 
le mallre. Trop souv('nt même, i1 multiplie les convocations pour perce
voir l'amende- qui frappe les défaillants. Le peuple considère comme des 
conées ces assemblées où jadis s'aCûrmJlÎt sa souveraineté. CharJemagne 
se rend comple de ceL état d'esprit; il dispense expressément les hommes 
libres d'as~isler a,ux plaids ordinaires, qui seront désormais tenus par le 
comte et les échevin~, L'assistance n'est plus obligatoire quet pour les 
pJaids généraux, placila genel'alia, tenus trois fois par an, . 

Le comle "a présider le mallas, périodiquement, dans chaque centame 
ou chaque vica,ria; mais il peut être remplacé par Je vicomte; parfois, 
le centenier ou le ,icaire, ses subordonnés, tranchent Jes affaires légères, 
caU-$fle minores. Le comte e~t. en fait. un juge sou\-erain ; les inspecteurs 
ro)<l.ll'l: ne revisent pas ses ~enten~f'~ comme des, supfi.l'ieun ~i~r~rchi~ues ; 
iI~ corrigent seulement les déClslOns enlacheC's de parbaltte. L appel 

~l) Fr.·L. GAr-;snoF, Les tribunaux de oMitelleni.e en Flandre, 193r, p, 22, 25, 
R,-8~1 ; 1\[<11'('('1 llECROIX, Recllerc·/tes sur les assemblées da Pa.Ys de l'Allett, 1932 , 
p. l" ; F. Vr';nCAllTEREN, op. cit., 1036, p. 193. n. 2 •• ' 

(3) Al'poul~·. neclIeil de documents concernanl.., PdiLr.-ers , r923, p. XV. 
,4) Bern<lrd !\VruOFF'F:R, tes scabins, thèse Droit, Nancy, J038. 
(5) F. VrmCAUTERl!:N, op. cil" p. 176, 
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hiérarchique n'existe pas davantage devant le tribunal du roi; le roi inter
vient quand il veut, mi:l.is seulement en cas d'injustice flagrante (6). Les 
justiciables n'ont ni ]a garantie d'une vraie justice populaire, ni les avan
tages d 'une justice d'Etat fortement hiérarchisée. 

44. - La procédure civile et criminelle; les compositions pécu
niaires (1). - Le recul est net. Il se manifeste également dans la procé
dure. La procédure civile est orale et formaliste, comme la très ancienne 
procédure romaine des actions de la loi. Ainsi, l'assignation à compa
raître, mannii-io, est faite au défendeur, non par un officier du tribunal, 
mais par le demandeur lui-même, selon des rites minutieux que précise 
le tilTe premier de ]a Loi Salique, de mannire. La procédure criminelle 
est plus intéressante encort. ; ses traits originaux révèlent une civilisation 
assez primitive et sUl'vivront fort longtemps. 

L'Etat ne s'occupe pas, en principe, de la répression des crimes, sauf 
de ceux qui le menacent directement et entraînent la mise hors la loi 
du coupable, ainsi, sous les Carolingiens, la trahison, la désertion, la 
falsification des monnaies; dans ce cas, les juges recourent à une enquête, 
inqu.isitio per testes (2). La répression des crimes et délits ordinaires est 
une affaire privée, qui concerne uniquement la victime ou sa famille. 
C'est le système' des délits privés que le droit romain, lui aussi, a connu. 
n comporte deux variétés. 

Chez les Frisons, les Saxons et les Lombards, la victime ou sa famille 
peut recourir immédiatement à la vengeance privée, faida, et infliger au 
coupable la peine du talion. Les Francs sont à un stade plus avancé; ils 
ne peuvent recourir à la faide .: la victime ou sa famille est tenue d'ac
cepter du coupable une compensation en a.rgent, compositio, dont le! taux 
est fixé par la coutume nationale; la vengeance n'est possible que si la 
composition n'est pas payée. C'est le système dit des compositions légales. 
Toutes les lois barbares contiennent de longs tarifs de compositions, minu
tieusement fixées pour chaque délit et pour les diverses nuances qu'il 
comporte. En cas de meurtre, p<!r exemple, le meurtrier es't tenu de payer 
à la famille la valeur pécuniaire de la victime, wergeld, à peine d'être 
lui"même mis à mort. Le wergeld varie selon la situation sociale de la 
victime: un homme libre vaut plus qu'un esclave; un évêque, un pro
tégé du roi, plus qu'un simple homm~ libre. Une disposition célèbre de 
la Loi Salique assigne au Romanus un wergeld moins élevé que celui 
du Franc. On a beaucoup discut.é autour de ce texte. Certains auteurs 
y ont vu la manifestation voulue d'une différence entre le vainqueur et 
le vaincu, afin de protéger plus efficacement les vainqueurs. D'autres 
auteurs expliquent la taxation différente par le fait qu~ la {( Sippe )), 
famille élargie des Germains, qui a droit au tiers du wergeld, n'existait 
pas chez les Gallo-Romains (3). 

La composition est due d'abord par le coupable. S'il n'a pas de ressources 
suffisantes, il peut en charger ses parents dans un certa.,in ordre. Pour 
cette fil]!, il leur transmet tout ce qu'il possède par une cérémonie symbo
lique, avec des rites d'origine magique que la Loi Salique décrit tout 

(6) PFlSTER-GANSHOF, Les destinées de l'Emp,ire, p. 557. 
44. (1) ESMEIN, p. 85-92. 

(2) PFISTER-GANSHOF,ibid., p. 556. 
(3) Ferdinand LOT, Les invasions germaniques, p. 195-198; Ulrich STUTZ, 

R6merwergeld, in-4°. 1934. - La question est reprise dans un article du regret.~é 
Marc BLOCH que doit publier prochainement la Revue historiq~ de droit. 
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au long (4). Si ses proches ne peuvent payer la composition, il peut 
recourir pub1iquement à ses parents plus éloignés. S'il est abandonné de 
tous, il est mis à mort: de vila sua, componat. La Camille peut d'ailleurs, 
avant le crime, rompre taule solidarité avec un parent compromettant 
en l'expulsant de son s~in par la foris familiatio. Inversement, la famille, 
responsable des délits de ses membres, a droit à une portion du wergeld 
en cas de meurtre de l'un des siens: les proches parents d'abord, puis la 
sippe, dans un ordre qu'il est parfois difficile de démêler. 

45. - Les modes de preuve; les ordalies. - La composilion n'est 
due qu'après constalation en justice de la culpabilité de l'accusé. Le 
procès se déroule devant le comte, qui assure ensuite, le ca.s échéant, le 
paiement de la composition ou, à son défaut, l'exercice régulier de la 
vengeance. D'autre part, comme le délit a troublé la paix du roi, un 
tiers de la composition, appelé fl'edam ou fredus, c'est-à-dire argent de 
la paix, appartient au roi et est recouvré par le rom te. Mais, à la diffé
rence de ce qui se passe pour la constatation des délits publics, l'ini
tiative d~ poursuites appartient ici à la victime ou à sa famille. La procé
dure est accusatoire. Il rf'y a pas de difficulté si le coupable est pris en 
J1agrant délit, Ou trouvé nanti de la chaSt! yolée à la suite d'une perqui
siti()o effectuée dans les formes prescrites pal' la Loi SaliCJue (1). En 
dehorll. de ce cas, il suffit d'une accusation formelle pour que l'inculpé 
soit présumé coupable. JI peut, il est vrai, se disculper <tisément en jurant 
qu'il est innocent; c'est le serment purgatoire. \lais l'accusé doit produire 
deyant Je juge un certain nombre de co-jureurs, co-jul'antes, qui se porte
fOnt avec lui garants de son innocence. Le nombre des co-jureurs est 
fixé par la coutume el varie selon la gravité du crime. Les co-jureurs 
ne peuvent être sûrs, matériellemenet, de l'innocence de l'accusé; mais 
ils ont confiance en sa parole; ils le savent trop loyal pour les mettre 
dans un mauvais cas; ils sont, en somme, des témoins de moralité, dont 
l'attestation a auLant de poids que l'accusation sans preuve des poursui
vants. Le système pataîL à J'opposé du bon sens, qui impose à l'accusa
teur la preuve de son accusation. Mais il est conforme à la logique spéciale 
des peuples primitifs. En fait, il résout assez habilement un conflit entre 
les deux familles de la victime et de l'accusé, Les poursuivants n'oseront 
pas accuser une personne de réputation intacte, à qui de nombreux parents 
et ~mis sont prêts à sen'ir de c<>-jureurs. Inversement, une famille l'es· 
pectée hésitera à couvrir un de ses membres dévoyés, qui est proba
blement le coupable et qui a été l'objet cl 'une accusation formelle. 

Le serment purgatoire n'est admis pf\r les Francs qu'au profit cie 
l'homme libre qui, seul, a un sens assez vif de l'honneur pour ne pas. 
commeltre de parjure. Les autres, et exceptionnellement l 'homme libre 
qui ne trouve pas de co·jureurs, peuvent, pour se disculper, recourir à 
un autre procédé les ordalies, mot qui vient du germanique Urtheil et 
qui est traduit en' latin par judicia Dei. Il s'agH, ici encore, d'une insU· 
tution très répandue chez les peuples primitifs. Il y a deux. sortes d'orda
lies. Dans les premières, les deux parties, l'accusateur et 1 :a?c.usé, jouent 
UI) rôle actif. La plus connue de ce type est le duel judlCtalfe, combat 
singulier dont le vainqueur prouve ainsi son accusation, s'il est l'acc~sa
teur, ou démontre son innocence, s'il est l'accusé. On peut encore ciler 

"'(4) Titre LVIII, de chrenecruda; cf. Emil GOLDMANN, Chenecrttda, Sfudien 
zu;m Titel 58 clrr Lex SalicoQ., 1931. 
45. (1) Titre X'C\VlT, de vesfigio rninando. 
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l'épreuve de la croix où les deux adversaires testent debout au pied de 
]a croix jusqu'à Ce que l'un d'eux se reconnaisse vaincu par la fatigue. 
Un exemple clair en a été conservé dans une affaire plaidée dm'ant CharIe~ 
magne, en 775, entre l'évêque de Paris el l'abbé de Saint-Denis (2). Les 
autres ordalies sont unilatérales. L'accusé seul s'y soumet et est disculpé 
s'il en sort indemne. Voici en quoi consistent, par exemple, l'ordalie par 
le fer rouge el l'ordalie par l'eau bouülante : l'accusé saisit Je fer l'ouge 
QU plonge sa main dans l'eau bouillante; sa main est mise sous scellé pen
dant trois jours; si, le délai passé, la plaie est guérie ou en bonne voie de 
l'être, il est considéré comme innocent. Pour subir l'ordalie par l'eau 
froide, l'accusé est jeté, les membres liés, dans une cuve d'eau froide; s'il 
coule au fond, il est présumé innocent; s'il fiotte, c'est que l'eau le rejette; 
il est coupable. L'accusé sortira victorieux de l'ordalie par le pain et le 
fromage s'il mange sans êll'e incommodé une quantité importante de ces 
,aliments. 

Ces épreu"-es singulières ont un trait commun; elles font appel à 
j'intervention de Dieu pour désigner le coupable, judicium Dei. C'est 
une idée répandue chez les primitifs et d'aiBeurs émouvante: la justice 
humaine se trouvanl en défant, l'innocent opprimé s'adresse au Juge 
·suprême. L'esprit de la nligion chrétienne répugne à cet appel perpétuel au 
miracle. Mais l'Eglise était bien incapable, à l'époque franque, de s'opposer 
;à ces traditions invétérées. Elle tenta seulement, suivant sa tactique géné
rale à ] 'égard des superstitions païennes, de christianiser les épreuves 
en Jes entourant d'une atmosphère religieuse et en bénissant les éléments 
naturels qui en sont la base: l'épée, la croix, le fer, l'eau, etc ... Les 
recueils de formules ont conservé de nombreux rituels de jugements de 
Dieu, avec des prières parfois fort belles pour solliciter l'intervention 
divine (3). Par une sorte de contamination fréquente dans les périodes 
de trouble, les ordalies furent employées par les Gallo-Roma.ins et même 
devant les tribunaux ecclésiastiques. lIirncmar de Reims s'ep déclare parti
san. Cependant, à l'expérience, le système révéla de graves possibilités 
d'abus; il favorisait les plus forts ou les plus habiles et scandalisait les 
âmes simples. Au u e siècle, A gobard , évêque de Lyon, qui avait critiqué 
la personnalité des lois, s'éleva violemment contre les ordalies et spécia
lement contre le duel judiciaire, qu'il qualifie de coutume impie (4). Il 
invoque la parole des Livres Saints: ({ Les jugements de Dieu sont inson
dables. )) L'homrn~ doit rechercher la vérité de toutes ses forces, sans 
attendre un miracle. C'est le début seulement de la réaction contre ces 
procédés barbares de preuve. Mais le succès est encor~ éloigné. On retrou
vera les ordalies, et notamment le duel judiciaire, en plein moyen âge. 
On p~ul ainsi mesurer le recul général de la technique judiciaire depuis 
la deslruction par les invasions barbares du système romain. 

(2) KLEINCLAUSZ, op. cil., p. 788-79. 
(3) Claudius VON SCHWERIN, Ritual_e fiir Gotlesurteite, 1933. 
(4) Paul FOURl'IlEll, Quelques observations sur l'histoire des ordxll'ies au moyen 

âge, dans les Mélanges Gustave Glolz, 1932, l, p. 370. 

• 
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§ 4. - Les impôts et les charges d'intérêt public 

46. - Prestations en nature et impôts romains (1). - L'adminis
tration romaine assumait de nombreux services d'intérêt public. Elle 
~'hésila.it pas à exiger en retour des citoyens prestations en nature et 
impôts. Il convient d'étudier le système fiscal romain, en évitant les 
détails trop techniques. Le fisc romain possède tout d'abord de nombreux 
domaines, salt us, qui sont régis par des fonctionnaires impériaux, les 
procura.tol'es. Leur produit net revient au trésor public et soulage d'au
tant les contribuables. L'administration impériale, en second lieu, exige, 
au moins de cert.ains contribuables - car il y a des privilégiés - des 
prestations en nature, fort variées, qui facilitent la gestion des services 
publics. Ainsi, elle impose des journées de travail, corvées, pour la 
construction et l'entretien des routes et des ponls. Grâce à ces corvées, 
de nombreuses voies romaines, qui sont parfoj~ reconnaissables aujour
d'hui encore, ont constitué l'essentiel de notre réseau routier jusqu'au 
règne de Louis X\ (2). Le long de ces routes court la poste impériale, 
cursus publicus, avec ses relais, mutationes, tous les quinze kilomètres 
environ, et ses gttes d'étape, rrurnsiones, tous les quarante-cinq kilomèlres 
(3). Les rontribnables doivent lui fournir des choyaux, du grain, du 
fourrage. La poste transporte les fonctionnaires en dép1t\cement; si ses 
logements, praetoria, sont insuffisants, les fonctionnaires, sur le -"'11 d'un 
sauf-conduit spécial, tractoria, doivent être logés et nourris chez l'habi
tant. De même, les troupes en marche vers les frontières ou cantonnées 
au repos trop loin de leur garnison doivent être logées chez les lutbi
tants; c'est l'hospitalitas. Certaines prestalions leur sont dues. D'autres 
fournitures enCOl,'e sonL ex igées, pour approvjsionner les ateliers moné
taires, les manufactures impériales d'armes et d'effets militaires. Toutes 
ces prestations sonL bien justifiées par des considérations d'intérêt géné
ral. Mais elles sont lourdes et difficiles à répartir avec égalité. 

L'impôt proprement dit est plus facile à organiser. Les Romains ont 
mis au point un syst.ème savant, qui distingue les impôts directs eL les 
impôts indirects. Les impôls indirects sont perçus à L'occasion d'un acte 
juridique, donqtion, succession par exemple, ou à l'occasion de la circu
lation et de la consommation de certains objets, eL notamment des den
rées. Dans ce dernier cas, l'impôt est incorporé par le marchand dans 
le prix de l'objet et le contribuable ne s'en aperçoit gyère. Les Romains 
perçoivent ainsi, sous le nom générique de po1'toria ou de telonea : des 
droits de douane dans les ports et aux frontières terrestres de l'empire ; 
des péages, à certains ponts ou passages-; des octrois à rentrée des 
villes (5). La perception, assez compliquée, de ces droits est habituellement 

46. (l) VIOLLET, l, p. 79-J04 ; ESMEIN, p . 12-18 j BnIsSAUD, p. 495-498 ; DECJ.A-
REUIL, p. 33-35 ; 51-52 ; CIl1~NON, I. p. 40-51. . 

(2) A. GRENIER, Archéologie gallo-romœine, 2(1 partie, l, 193'1, p. l el sun'. 
(3) Ibid., p. 199 et oSuiv. 
(4) F.-L. GANSUOP, La trnctorin, contribu.tion à ~'élude des origines du droit 

de gîte, dans 13 Revue d'hist. du: droit, VIII._ 1927. p. Gg-gr. 
(5) Ferdinand LOT, La fin du monde antique, p. lOg. 



60 TR,\DITrO~ ROMAIr-.""E ET TRADITION GERM.\:o-;rQUE 

affermée par l'Etat, c'est~ù-dil'e qu'clIe est effectuée à son profit par une 
société de capitalistes, publicani, sous la surveillance de l'admInistration, 
et moyennant une somme annuelle neUe, fixée par adjudication. C'est 
le système de ]a ferme, que l'on retrouvera à d'autres époques. 

L'impôt direct, au contraire, est levé par l'administration. Il est direc
tément exigé des contribuables, chaque année, en argent ou en denrées. 
Longtemps, à Rome, l'impôt direct a été considéré comme une charge 
humilianle pour des hommes libres; il ne pèse que sur les vaincus; 
c'est un tl'ibut, stipendium. Au Bas-Empire, les besoins de l'Elat sont 
dc\'enus lels qu'il a fallu l'exiger a.ussi des citoyens. Il est 'difficile de 
bien préciser son organisation technique à ceLLe époque. Existe-t-il encore, 
comme 50 us le Haut-Empire, deux impôts distincts, un impôt foncier, 
]a capilalio t.el'l'enu, et un impôt personnel, la capilatio hurnana? Ou 
bien, est-ce un impôt unique, à plusieurs cédules. VoiCi, en gros, com
ment on peut se représenter les choses (6). 

47. - La capitatio et sa répartition. - L'empereur fixe pour une 
période de quinze ans, indictio, la, somme globale que doit fournir, chaque 
année, la capitation. Cette somme est répartie entre les diverses circons
criptions administratives: préfectures, diocèses, provinces, districts. Ces 
répartitions successives sont effectuées d'après les données précises four
nies par Je recensement général des ressources de J'Empire en hommes 
libres, terres! esclaves et animaux domestiques, auquel l'administration 
procède aussi tous les quinze ans. Ce recensement, census, est complété 
par le plan parcellaire, (( cadastre ll, des terres de l'Empire, établi sur les 
déclarations contrôlées des contribuables et qui avail été renouvelé sous 
Constantin ('). 

L'adminislration connaît ainsi tous les éléments imposables existant 
dans chaque distrjct. Mais comme ils ne sont pas comparables entre eu.x, 
elle a eu l'ingéniosité de les décomposer en éléments comparables, qu'on 
appela des capita, c'est-à-dil'e des bases fiscales. On ignore les rapports 
adoptés, rapports qui variaient d'ailleurs avec la qualité des terres. On 
peut supposer, pour fixer les idées, que dix arpents de terre, ou une 
famille de çolons, ou cinq esclaves, ou dix bœufs de culture, ou deux 
petits propriétaires, ou quatre hommes Jibres sans propriété, constituent 
chacun une base fiscale, un caput. On pourra calculer très vite et très 
exactement, d'après les relevés du recensement et du cadastre, combien 
il y a de bases fiscales, de capita, dans chaque district, dans chaque 
province, dans chaque diocèse, dans chaque préf~clure, el enfin dans tout 
l'Empire. Et la répartition du contingent global à lever se fera ainsi par 
de simples règles de trois. Pour éviter des o:géraLions trop mécaniques, 
peu conformes à la complexité des aQ'aires humaines, il est loisible de les 
corriger, ep. faveur de telle circonscription, par une remise partielle de 
bases; on pourra, par exemple, enlever quelques centaines de bases à des 
districts éprouvés par un fléau: inond~tions, gelées tardives, incursion 
de Barbares, etc . .. 

(6) Ferdinand LO'1', L'imp6t foncier et la capitation personnelle sous le Bas
Empire, I{}28 ; A. P!GANlOL, La capitaOion de Dioclétien, dans la Re-tu.e hist., 
1. CLXXVI, 1035, p. 1-13 ; Robert CARABIE, thèse citée, p. 94, n. "tH). - La Table 
de Brigetio, découverle.en Hongrie cn 1930 et commentée par M. Etienne Paulovics, 
paraîl favornbIe à la thèse qui voit daus la capitation du Bas-Empire une combi
naison de l'impôt personnel et de l'impôt (oI\cier : A. MERLIN, dans le Journal des 
Savants, 1937, p. 34-35. 
47. (1) A. GRENIER, op. dt., p, 12 et suiv. 
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. Le ~ys~è~e assurait ainsi une répartition équitable entre les diverses 
~lTCo~::;cr1phons, pour autant que le recensement avait été COITectement 
etabl!. En logique pure, la. répartition entre les contribuables d'un même 
d~s~r~ct aurait Pu.. aussi se faire d'après les cœpita. On connaît, par simple 
dlvlslOn, la cole afférenle à chaque ba .. ; leI gr~nd propriélaire possède 
m~lle ba~es en terres, en colons, en esclaves et en animaux; il paiera 
ffillle fois la cote. Deux petits propriétaires, groupés pour former une 
base, paieront cha.cun la moitié de la cote. Mais, en matière sociale, on 
ne peut considérer la seule. logique mathématique. Le système des bases 
permellait de comparer enLre elles les diverses circonscriptions fiscales, 
parce que, en vertu de lél, loi connue des grands nombres, les variations 
qui, entre deux recensements, se manifestaient dans les éléments réels des 
circonscriptions n'affectaient pas sensiblement leurs rapports généraux. 
Il n'en était plus ainsi à l'intérieur de chaque district, où la situation 
respective des divers contribuables se modifiait sans cesse. . 

Aussj, la répé\rlition au dernier échelon était-el1~ faite par les décurions 
ou curiales, membres du Sénat du district. On leur permit de s'écarter 
-des données fournies par les bases et de répartir le contingent au mieux 
des facultés de chaque contribuable. Cette latitude était sans doute tech
niquemen t nécessaire, mais elle donna dans la pratique de mauvais 
résultats. Les curiales appartenaient à la classe moyenne; ils n'eurent 
pas l'énergie de résister à la pression des grands propriétaires fonciers, 
tout-puissants dans ]e district et ayant des parents ou des amis parmi 
les hauls fonctionnaires. Les grands propriétaires obtinrent d'être cotisés 
très au-de:::sous de leurs possibilités. Le poids de l'impôt retomba sur les 
petits et moyens propriétaires et SUr les hommes libres sans fortune. Les 
curiales bientôt sont délestés; le mot de Salvien est connu: lot curiales, 
tot tyrann; (2). Du fait d'une réparlition peu équitable, la capitalion déjà 
lourde en el1e-même devint écrasante . 

Les curiales furent d'ailleurs victimes de leur faibJesse. Ils étaient, en 
effet, solidairement responsables du recouvrement du contingent imposé 
à leur disll'Îct. Les cotes irrécouvrables, les non-valeurs, pour employer 
l'expression technique, retombaient à leur charge. Beaucoup d'entre eux 
furent ruinés. Les gens à l'aise s'évertuèrent à déserter la curie, malgré 
les avantages sociaux et honorifiques qu'elle conférait, L'épuisement 
progres~iI de la classe moyenne aggrava le déséquilibre social. La répar
tition de l'impÔt soulève des problèmes délica.ts, qu'on verra se poser tout 
au long de l'histoire. L'Etat doit la contrôler lui-même, car l'égoïsme 
des contribuables tend toujours à ]a fausser. Le système fiscal du Bas
Empire, quoique savant et ingénieux, ne réussit pas à organiser la répar
tition de "impÔt à l'intérieur du district. L'administration crut pouvoir 
en charger la classe moyenne; mais celle-ci, laissée sans appui, ne sut 
pas imposer aux puissants une contribution équitable. Les conséquences 
d~ cette erreur furent graves: la misère économique des petites gens et 
de la classe moyenne fit fléchir leur ,esprit civique; ils se résignèrent à 
la domination des Barbares, avec l'espoir inavoué que leur étabHssement 
détraquera i t la trop lourde machi'P~ fiscale. 

48, - La fiscalité germanique ; les Barbares et les impôts 
.romains (1) , _ Les Barbares avaient des intentions bien différentes. Ils 

(:;!) FUS'J'EL DE COULANGES, L'invasion. germaniqu.e, 1891, p. 57-58. 
48. (1) VJOLLBT, l, p. 318-334 ; ESMEIN, p. 76'79 ; Bl\ISSAUD, p. 55/i·558 ; DECLA

:t\EUIL, p. 98-100 ; IIg-I20; Cl:TÉNON, I, p. 294-306, 
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TI'étaient pas venus en Gaule pour alléger la fiscalité; ils entendaient 

garder tous les profiLs du système romain, saIlS renoncer pour autant 

à leurs traditions nationales. Le cumul exige"H un savoir-faire qu'ils 

TI'avaient pas. 
Voici d'abord les ressources que le roi franc., lira des coutumes germa

niqués. Le roi, garant de la paix enlTe ses sujets, perçoit à ce titre, on 

l'a vu, le tiers de la composition légalement due en cas de délit privé 

et dont le comte a,ssure le recouvrement. C'est le fredllS, dont le produit 

n'est pas négligeable. De même, traditionnellement, le roi a droit à une 

amende en cas de vio]aliop de son ban ou de son hériban ; l'amende 

est levée par le comte qui en retient le tiers, à tilre de prime. Le butin, 

les confiscations en cas de crimes publics, représentent des ressources: 

moins régulières. Enfin, à certaines époques, le chef germanique, au 

témoignage de Tacite, recevait de ses sujets des dons en béLail ou en 

denrées. Le chef répondait d'ailleurs par d'autres présents. Cette coutume 

est rép'andue chez les peuples primitifs. Les rois francs entretinrent celte 

vieille coulume, au moins à partir du V1JI6 siècle, si tant est qu'elle ait 

jamais disparu. Ils reçoivent des cadeaux, par exemple, à 1'occasion du 

mariage d'une princesse, pOUl' alléger les dépenses qu'entraînait cette 

cérémonie. Puis J'habitude s'établit de recueillir ces dons au moment des 

plaids annuels. Ds ne constituent pas un impôt proprement dit, dô à 

l'Etat, personne morale représentant l'intérêt commun. Ce sont des pré

sents faits au roi cn personne par tel de ses guerriers qu'il connaît bien. 

Le guerrier se sent lié par des considérations de bienséance plu~ que par

une véritable obligation juridique. Les germanistes ont dégagé eL qualifié

de « bede}l ceUe notion d'un don accoutumé, normal, mais qlli n'est pas 

un impôt. L'historien doit tenir compte des usages bien établis autant 

que des règles proprement juridiques. Ces dons, que le goût de l'osLen

tation ou. l'espoir d'une générosüé royale pouvait accroître jusqu'à l'exa

gération, fournissaient aux rois francs des ressources appréciables. 

Les rois francs eurent plus de peine à maintenir le régime fiscal gallo

romain. Ils s'approprièrent tout naturellement, par droit dé conqut;te, les 

domaines cons.idérables du fisc roma.in. Ces grands domaines fiscaux, épars 

dans tout le royaume, ont constitué longtemps l'une des sources de leur 

richesse. Us étaient parfois affermés; mais, le plus souvent, ils étaient 

directement exploités par les agents du roi. Le célèbre capitulaire de 

vitUs, sur la date exacte duquel on a récemment beaucoup discuté, retrace

en détail les règles suivies pour celte exploitation (2). En voici la direc

tion générale. Le grand commerce maritime végétant par suite de la 

fermeture de ]a Méditerranée du fait des invasions arabes, le roi caro

lingien s'efforce de se procurer sur ses domaines, non seulement les 

denrées, mais encore les fournitures de toutes sortes: vêtements, armes, 

remèd'es, etc., qui lui sont nécessaires. Il approvisionne ainsi les palais 

où il réside. Si les domaines producteurs sont trop éloignés de ses rési

dences habîtuelles, il y va séjourner avec sa suite et épuise sur place les. 

provisions amassées (3). 
Les rois francs op.t aussi gardé la prérogative romaine de fixer les poids 

et les mesures et de frapper les monnaies (4). Mais les ouvriers mon

nayeurs, qui étaient des spéciaJistes peu nombreux et fort appréciés, se 

(2) KLBINCLAUSZ, op. cit., p. 211-214. 

(3) Jarne,; W. TaoMPsoN. The dissolution of the Caro~ingi.on fisc in the nintl"t 

century, 1935 j cf. E. LESNE dans la Rev. d'7t.ist. ecclésiastique, 1937, p. 1I5-n6h 

(4) KLEINCLAUSZ, op. clt., p. 2l5-!u8. 
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"Saut. de ~on.ne heure réservé le privilège de la frappe. D'autre part, 
-cerlames eghses et certains monastères baltent monnaie avec ou sans la 
<concession expresse du roi (5). Les fournitures pour l'arm.ée, les corvées 
de travail pour les roules, les ponts, les palais impériaux, subsistent 
en~ol'; à l'époque carolingienne (6). Au cours de ses dépl<'l,cements, le roi 
dOll elre, avec sa suite, hébergé et entretenu par les habilanls (7). Il en 
c~t de même de ses fonctionnaires et des personnes qu'il munit d'un 
saur~conduit, tracloria. Le sauf~conduit, dont Marculf a conservé la for
~ule,. précise dans les derniers détails les prestations que peut exiger son 
-htwane. Ces pratiques étaient indispensables à une époque où les hôtel
leries 11 'existaient pas. Les populations y étaient accoutumées depuis la 
conquête romaine. Elles sc prolongeront jusqu'au moyen âge, souvent 
.appropriées par les seigneurs, sous le nom de droit de prise et de droit 
de p-ite. Elles subsistent encore, à certains égards, da:o.s les réquisitions 
du droit moderne. 

Les rois francs parvinrent aussi à maintenir les impôts indirects rom~ins 
sur le transit des marchandises. Ces impÔts prennep.t le nom générique 
de ton lieux, telonea, mais portent des noms fort divers selon les lieux où 
ils sont perçus. Les Mérovingiens semblent les avoir multipliés à l'excès 
el en avoir tiré des ressources importantes. Charlemagne ne maintint que 
les tonlieux existant d'ancienneté et déclara les autres illicites (8). Ces 
lonUeux, dont il était difficile de surveiller la perceptiop en raison de 
leur dispersion même, étaient souvent aggravés par les exactions des 
agents locaux. Leur produit diminua beaucoup sous les Carolingiens, à 
caulle du dépérissement du commerce international qui suivit les inva· 
-sions arabes. . 

ResLe l'impôt direct. Les Francs refusèrent nettement de le payer, du 
moins en tant qu'il pesait sur la personne. Dans leur conception, qui est 
-cel1e des peuples primitifs, l'impÔt est un tribut sur les vaincus; il est 
déshonorant de le payer, surtout quand on est vainqueur. L'homme libre 
ne peut admettre que les dons volontaires impo:;és par la coutume. Les 
Gallo·Romains, qui avaient été vaincus, ne pouvaient soulever d'objections 
de principe, mais ils montrèrent de ]a mauvaise volonté. L'administration 
mérovingienn~ essaya cependant de maintenir le mécanisme traditionnel; 
elle tenla même de procéder à des revisions périodiques, selon l'esprit du 
sy!'\tème. La besogne dépassait ses forces j elle se heurta à des difficultés 
techniques et à des manœuvres cl 'obstruction all<\Dt jU&Ju 'à la révolte 
ouverlc. Dès la seconde moitié du VIe- siècle, il faut, pour obtenir le paie· 
men t de l'impôt, organiser des e('péditions militaires (g). Il en était ainsi 
au 'Taroe avant la conquête française. L'adminislration mérovingienne 
dut renoncer aux méthodes romaines. L'impÔt se cristallisa au chiffre 
traditionnellement fixé. Il n'est plus réparti que sur Jes terres, les autres 
éléments imposables étant trop incertains ou trop mobiles. Chaque 
domaine se trou~ ainsi grevé d'une somme immuable, à qui l'on donna 
le nom de cens, census, mot qui désignait, au Bas~Empire, le recensement 
général effectué tous les quinze ans. TI n'existe plus d'impÔt direct sur 
l'en~emble des éléments imposables; mais les lerres restent grevées, a,u 
profil de l'Etat, d'un cens désormais fixe. 

(5) F. LOT, Les d'estinées M l'Empire, p. 317~318. 
(6) PFlsTER~GA!\"snoF, ibid., p. 560. 
(7) Exemples dans F. VERCAUTEIIEN, op. ciL, p. 415. . 
(8) F. LOT, La tin du monde antiqu~, p. 405~llo6 ; KLElNCLAU8Z, op. c~t., p. 215. 
(9) F. LOT, Les destinées de l'Em.plre, p. 3J6. 
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49. - La déformation de la notion d'impôt public. Le déclin 
général de l'administration. - Cette simplification était inévitable et 
soulagea utilement les contribuables. A d'autres points de vue, le système 
l'ornain fut plus gravement altéré par les pratiques déplorables des rois 
francs, pratiques liées à leur conception rudimentaire de l'Etat. Pour les 
Francs, on l'a déjà 'vu, ,'Elat est la chos~ du roi; toutes ses prérogatives, 
toules ses ressources, sont à la discrétion du in'inee. Il distribuera par
exemple, à ses guerriers, les domaines du fisc, ces domaines qui, chez 
les Romains, étaient considérés comme appartenant. au peuple, el donc 
réservés à des fins d'utilité commune. En agissant de la sorte, le roi 
franc se ruine progressivement, mais il considère que ces domaines sont 
à sa disposition par droit de conquête. De mêm~ encore, il exempte qui 
il veut de l'impôt de droit commun: par exemple, les provisions et 
marchandises destinées à tel monastère sont affranchies du lonlieu royal 
perçu à tel passage. Ou encore, les terres de tel fidèle ou de telle église 
sont définitivement libérées de tout ce qui subsiste de l'ancien inlpôt 
direct: le cens. Ces concessions sont failes par des diplômes émanant 
du roi; certains de ces diplômes ont été conservés dans les archives des 
monastères et des églises et se trouvent aujourd'hui dans les dépô.ls 
publics; les recueils de formules contiennent des modèles de pri\ilèges 
de cette sorte. Mais il est aussi arrivé, probablement, que certains contri
buables ont réussi à échapper à J'impôt, sans concession régulière, par
une véritable usurpation eL parfois avec la complicité du comte; la cou
tume avait bientôt fait de consacrer l'exemption, malgré son irrégularité 
au départ. Assez souvent enfin, le roi fait des libéralités avec l'impôt 
public qui est à sa discrétion. Il donne à telle personne, physique ou. 
morale, Je droit de percevoir tel impôt, dans tell e région. Ainsi, le roi 
a gratifié à perpétuité l'église de Tours du dl"Oit de percevoir l'impôt 
direct, C'ensus fiscalis, qui lui appartient dans la ville. De même encore, 
il a abandonné à l'abbaye de Saint-Denis la perception de son tonlieu 
sur les marchandises apportées à ln foire de Sainl-Denis. 

Toutes ces pratiques manifestent l'effritement de la notion romaine de 
J'impôt, charge d'intérêt public perçue par l'Etat pour assurer la bonne 
marche de services utiles à tous. L'impôt n'est plus général; il se frag
mente en taxes locales; il TI'est plus perçu seulement par les agents de 
l'Etal, mais aussi par des privilégiés qui ne rendent aucun service aux 
contribuables. Ainsi s'embrouille la liaison essentieJ1e qui existait à Rome 
entre le service public et l'impôt, le service public justifiant l'impôt et 
le faisant accepter, de plus ou moins bonne grâce, par le contribuable. 
L'impôt apparaît de plus en plus comme une taxe sans justification bien 
nette, comme une extorsion que l'on subit s'il le faut, mais que l 'on 
cherche à éviter (1). 

On peut résumer les constatations fàites au cours de cette étude des 
institutions militaires, judiciàires et administratives de l'époque franque: 
une h iérarchie simplifiée à l'excès et souvent indocile; une armée devenue 
une milice à la charge des citoyens; une justice sommaire et sans a,ppel ; 
des finances précaires, livrées aux caprices du prince et à la cupidité de 
son ~tourage . Tous ces traits· révèlent l'irrémédiable décadence de l 'Etat. 
L'institution royale, on l'a vu, garde encore l'espoir d'une renaissance. 
Mais la conception romai ne cl 'une administration bienfaisante, au service· 
.des citoyens et par là-même complexe, est définitivement en ruines. JI 
faudra des siècles pour qu'elle renaisse et pour que l'Etat, libéré du. 

49. (1) Ferdinand LOT, L'impôt foncier ... , p. 107-118. 
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constant souci de défendre son ex:istence, puisse songer <tu bien-être de 
ses sujets. Voici un exemJJle qui a presque la yaleur d'un symLole (2). 
Jusqu'en 1777, Ja "HIe d'Antibes ne posséda qu'un seul puits pour 
alimenter en eau potable ses 4.000 habitants. En 1763, ]e Mercure de 
France attira l'attention sur l'intérêt qu'il y' aurait à rechercher les 
anciens "queducs romains. De q83 à 1785, M. d'AguiUon, ingénieur et 
hrigadier du roi, découvrit et restaura l'un. des deux aqueducs romains 
qui alimentaient le pOrt d'Antibes et paraient à son eava'3ement. Dès lors, 
Antibes fui abondamment approvisiorlnée en eau et délivrée de ses épidé
mies périodiques. Ce menu trait permet de mesurer la chute. profonde 
qu'a subie 11\ civilisation matérielle du fail de.~ in, asions barbares. 

(2) Adrien BLANCUET, Discours au Congrès d&s Soc:iélés savantes de Bordeauœ# 
'939, p. 7· 



CHAPITRE V 

La structure de la société et l'esprit 

du droit privé 

L'élude des institutions politiques, militaires, judiciaires et administra~ 

lives ne permet pas à ene seule d'apprécier l'état exact d'une civilisation 

donnée; il faut. encore connaître la structure profonde de la société. Dans 

celte fin, il convient de décrire 1& situation respective de& diverses classes 

sociales, le jeu des divers éléments qui assurent sa vie éconoIIÙque, les 

directions principales de son droit privé, qui découvrent ses conceptions 

le~ plus intimes. Une telle élude est nécessairement assez technique, mais 

doit prëparer à . une 'juste compréhension de la vie sociale et économique 

comme du droit privé d'aujourd 'hui. Le recul de l'histoire permet de 

diRcerller les phénomènes les plus généraux et de dégager les principes 

es"-elltiels, sans s~ perdre dap..., les détails. oil étudiera successivement: 

les ('lfl~ses sociales, la vie économique, l'esprit du droit privé. 

§ 1. - Les classes soclsles 

50. - Les hommes libres ; nobles et petitll6 gens (1), - Toule société 

EtiL formée de. groupes de personnes l'approchées nalurellement par le 

genre de vie qu'elles adopteI1L, ou qui leur est imposé, et par la fonction 

qu'elJes , exercent dans la cité: prètres, fonctionnai'res, militaires, com

merçants, agriculteurs, ouvriers, etc ... Ces groupes constituent les classes 

sociales. Ces classes sont, habituellement, plus Ou moins permé<\bles, c'est

-il-dire que l'on peuL passer de l'une dans l'autre, que la promotion sociale, 

comme on diL 'volontiers aujourd'hui, est possible. Quand le changement 

de groupe n'est pas autorisé, on est en présence du régime des castes, 

beaucoup moins répandu. La formation des classes est un phénomène 

naturel; l'-égalité complète des hommes est une chimère. Une seule ques-

1ion, en téalité, se pose: le droit doit-il ignorer les classes, comme il 

affecte de le faire depuis la Révolution de 1789, ou doit-il en tenir fran

chement compte pour les organiser, les hiérarchiser el les maintenir dans 

une attitude favof<\ble au bien commun -P 

La société romaine, comme toufes les sociétés antiques, avaiL établi sur 

l'esclavage les bases mêmes de sa xie économique, L'esclave, c'est-à-dire 

l'homme qui a été vaincu à la guerre, et ses descendants, n 'o.nt, en 

pl'inripe, aucun droit. Seul, l'homme libre est une personne juridique, 

Le:;; tr<\ditions germaniques concordaient entièrement, à cet égard, 8yeC 

. 
50. (1) V10LLln', flist. du droit civil, p. 7.68-271 ; 323-340; ESl\IEIN, p. 19':15 ; 

"'70.83; DF.CLAIIEUIL , p. 50.63 ; 152-159; CUÉNON, l, p. 51-61 ; 345.376. 
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Ir droil romain. La question des classes sociales Il l'époque franqu<.' c!'l 
ùonc dominée par la distinction entre les homme~ libres el les escla\e:.. 
Mais il exislait aussi des classes inlermédiaires, qu'il faut (>g'nlernent 
décrire. 

L'homme libre a, par définilioJl, la pleine disposition de sa per.sonne 
et de ses biens. Au point de vue du droit. tous les hommes libres jouis. 
sent foncièrement des mêmes avantages. Mais il y a entre eux, ni?cessai
rernent, de grandes différCll('eS de lait. Au Bas·Empire, au moment même 
o~ tous les hommes libres de l'Empire deviennent citoyens romains, ces 
dlffél'ences de faiL deviennent des différences de droit. Les jurisronsllites 
dn Bas·Empire distinguent deux catégories de cÏlo)"ens : les gens hono· 
rables, honestiol'es, el les pelites gens, hurniliol'es;- plebei, tenuio,.es. Les 
gens honorables constituent une classe pl'hilégiée en droit, ce que l'on 
appelle, techniquement, une noblesse. Mais celle noblesse, à la différence 
de l'ancien patriciat romain, est une noblesse de fonctionnaires, ba!:.ée sur 
l'exercice des fonctions publiques. Théoriquement, elle est accessible à 
tous les gens capables d'exercer ces fonctions. En rail, comme il faut 
posséder une certaine lortune pour faire lace aux charges que ces fonc
tions entraînent, la noblesse romaine repose, en définitÎYe, sur la forlune. 
Elle comporte deux degrés. En bas, se trouvent les (( curiales », qui ont 
exercé les fonctions municipales dans la cul'Îe de leur district. On peul 
èHer comme type le poète Ausone et sa famine (2). Il possède un domaine 
d'environ 260 hectares, cultivé par une lrenl1\ille de ménages de colons. 
En haut, figure la noblesse sénatoriale, fictivement l'attachée au Sénat de 
l'Empire. Ses membres parlent le titre de clarissimes et l'on appelle aussi 
celle noblesse le clarissimat. Elle appartient de droit à ceUx qui onL occupé 
certaines grandes charges. L'empereur peut d'ailleurs la conférer pour 
services rendus à l'Etat. Paulin, éyèque de \ole, en Italie, est Ull bon 
e..xemple de clarissime (3). Tl possède de 15 à 20.000 hectares de terre~ 
réparlis en une dizaine de domaines fort disséminés, QÙ vivent plusieurs 
miJliers de colons. La noblesse sénatoriale comportait d'ailleurs, depuis 
les perfectissimes jusqu'aux illusIJ'es, bien ùes nuances sur lesquelles il 
n'cst pas utile d'insister (4). Les pellies gens comprenaient le reste de la 
population libre. Certains cl 'entre eux possédaient une peUte propriété: 
on les appelait les possessol'es. Les autres, plus nombreu.x, marchands et 
arti:;an'i des \.-Wes, prolétaires n'ayant que leurs bras, ne possédaient pas 
d'immeubles. 

Entre les geps honorables et ]e~ petites gens, il existait des différences 
juridique:; : ils payaient des impôts parfois différents; ils n'avaient pas 
les mèmes juges; Ja torture n'était jamais inHigée aux nobles; les peine~ 
n'étaient pas les mêmes; pour un délH identique, les nobles payaient des 
amendes plus lourdes que les pelites gens. D'autre part, la.. noblesse, en 
rançon de ses privilèges sociaux, n'avail pas le droit de se livrer au 
commerce, réservé aux petites gEins, et devait assumer la charge, SOtl\'ent 
onéreuse, des fonctions publiques. On essaie ainsi de répartir les tâches 
sociales entre les différentes classes, selon leurs aptitudes et en balançant 
les profits el les charges. 

Lei' Barbares installés en Gaule: '"Visigoths, Burgondes el Francs ne 
connaissaient pas la noblesse, qui existait au contraire, et lort compU· 

(2) Camille JULJ.rAN, Hist. de la Gaule, VIII, p. 167 ; A. Gm:;NIBIt, op. ri.t ... 
p. 031. 

(3) C. JULUA."" ibid., p. 130 et. suiv. 
(II) Ibid., P·I77·I79. 
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quée, chez les Alamans et les llavarois (5). Chez les Fr(!llcs notamment, 
en dehors de la famille royale considérée comUle d'origine divine, tous 
Je~ hommes libres sont égaux en droit et paraissent jaloux de cette égalité. 
Tous doivent le service militaire, et de la même façon; leur wergeld 
est le même, à moins qu'ils ne soient reliés au roi par uri lien particulier. 
Les hommes libres ga,llo-romains bénéficient bientôt de la m,ême égali té. 

La nob1esse disparaît ainsi à l'époque franque devant les sentiments 
égalilaires des guerriers. Mais, en fait, certains personnages gardent 011 

acquièrent une situation supérieure à celle des hommes libres ordinairetl. 
Ce ~ont cl 'abord les grapds personnages vivant dans l'entourage du roi, 
-optima.tes, proceres, illustres, parmi lesquels il recrute ses évêques ou ses 
'Comtes. Le service du roi rehausse la situation sociale de l 'homme et son 
wergeld est plus élevé. Presque tous ces personnages, d'ailleurs, sont ou 
deviennent de grands propriélaires fonciers et bientÔt les propriétaires 
gallo-romains fusionnep.t avec l'aristocratie d'origine franque (6). 

La distinction entre_ riches et petites gens s'accentua lorsque le déve
loppement de la cavalerie, sous les Carolingiens, brisa l'antique égalité 
des hommes libres combattant à pied. Non seulement les riches combat
tent à cheval, aVeC une armure spéciale, mais ils équipent des cavaliers 
qui servent SOus leurs Qrdres; ils deviennent des seigneurs, seniol'es, et 
le roi leur confère des privilèges spéciaux. Ainsi se prépare, dès l'âge 
carolingien, la noblesse militaire du moyen âge. En même temp$, le 
nombre. des hommes libres de situation moyenne diminue progressivement 
dans les villes, mais ils ne disparaissent pas complètement (7). 

51. - Les esclaves, les affranchis et les colons. - Les Gallo
Romains avaient de nombreux esclaves_ Il n'y a pas Feu ici d'en décrire 
en déhti1 la condilion. 11 suffit de dire que celte condition s'est nettement 
adoucie au Bas-Empire sous l'in-nuence de la philosophie eL surtout du 
christianisme: le maître n'a plus le droit de vie et de mort sur scs 
esclaves; la famille servile est protégée contre l'immoralité et la disper
sion. Parmi ces esclaves, un certain nombre restent attacbés à la personne 
du maître et au service de sa maison; Ce sQnt les esclaves domestiques. 
Un plus grand nombre mettent ses domaines en valeur; ce sont les esclaves 
l'Uraux. Lorsque le cadastre fut ét<!bli, les esclaves ruraux y furent inscrits, 
..comme attachés au domaine, et l'on défendit bientôt au maître, dans 
l'intérêt de l'agl'iculture, de les en séparer. Ils deviennent ainsi des agri
-.culteurs stables : servi casati, esclaves chasés, ou encore servi adscriptii, 
.c'est-à-dire esclaves dénombrés au cadastre. 

Les Germains, comme les Romains, réduisaiept en esclavage leurs 
prisonniers de guerre, mais ils ne possédaient que. peu d'esclaves. A l'épo
que franque, les esclaves domestiques ne disparaissent pas entièrement; 
mais, autant qu'il s~ble, les esclaves chasés sur les domaines deviennent 
.de plus en plus nombreux. L'Eglise n'avait alors, ni la volonté, ni les 
moyens, de faire abolir l'esclavage; mais elle fit reconnaître la pleine 
validité du mariage des esclaves; leur personnalité n'est plus entièrement 
méconnue et Hs sont, en général, mielL'\: traités. 

La condition de l'esclave est perpétuelle et héréditaire. Mais on peut 
toujours ep. sortir par un acle de générosité du maitre : l'affranchisse-

(5) F. LOT, Les destinées de l'Empire, p. 3n. 
(6) W. M08ZCZÉNSKA, L'aristocratie franque sous les MérOVingiens~ en polonais, 

a\'ec un résumé en français, 1932. 
(7) F. VSRCAUTEREN, op. cit., p. 435 el sulv. 
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meut. A l'époque gallo-romaine, il pouyait êlre réalisé par de mulliples 
procédé::., Ceux-ci se ramènent à trois à l'époque franque et marquent 
curieut;ement les diverses inlluences qui s'exercent sur le droit de cette 
époque, L'affranchjssement par la rédaction d'un écrit, per cartam, vient 
du droh romain. L'afrranchissemcnt par le denier, per denarium, s'ef
fectue devanL le roi; le denier, selon le rituel gennanique, symbolise 
la valeur de l'homme, le.prix de son rachat (1), Enfin, l'affranchissement 
à l'église, in. sacra-sancla ecclesia, s'effectue par une simple déclaration 
yerLale et publique. L'Eglise, qui l'Ccornma,nde aux maîlr~s l'affranchis
sement de leurs esclaves comme un acte de charité, a eu assez de crédit 
pour faire reconnaître par le droit séculier la validit~ de l'affranchisse
TIlent à l'église. L'affranchi n'est pas entièrement assimilé à l'homme 
libre; il doU encore à son ancien maître le respect, des prestations en 
argent et certains services. 1.1ais ses enfants ne sont plus en rien dislingués 
des hommes libres. 

Le dmit du Bas-Empire et le droit germanique connaissaient l'un et 
l'autre une situation intermédiaire entre la pleine liberté el l'esclavage: 
c'est la situation des colons romains et des lites, lidi, germ~niques. On 
les cIa~sait naguère encore, volontiers, parmi les cc demi-libres ll. Mais 
cette expression a été critiquée, car, à cette époque, on est libre ou on ne 
l'est pas; or, colons el liles sont considérés comme des hommes libres. 
Sans ::;'arrèter à une question de mots, il suffit de décrire la situation 
de ,ce,') gens en employant les expressions rom~ines: colons, colonat, 
qui prévaudront d'ailleurs en définitive (2). 

Le colonat prend un brusque reJief au IVe siècle dans les textes rOIDe.fns, 
Mais il a des origines fort anciennes, que de nombreux travaux ont 
récemment éclairées. n est inconnu en Italie, mais est pratiqué simulta
nément en Asie, en Afrique et en Gaule. Les Romains y ont vu une cou
tume provinciale qu'ils ont respectée avec leur libéralisme habituel. Les 
colon<: étaient probablement les descendants cl 'anciens esc1avf,& ruraux, 
héréditairement fixés à la terre comme petits cultivateurs. Les Romains 
eurent tout loisir d'observer le rendement économique du système dans 
les domaines du fisc, où de noulbreuses inscriptions, découvertes en 
Afrique, nous le montrent appliqué. Ils trouvèrent la formule bonne el 
la généralisèrent. 

Pendant des siècles, les grands propriétaires romaips avaient fait cultiver 
leurs grands domaines d'Italie,' latifundia, par des éq1).ipes d'esclaves diriw 
gées par des intendants et selon les méthodes écoçwmiques qui caracté
risent la grande culture. Le résultat ne. fut pas heureux, Le travail forcé 
appliqué à la terre est d'une surveillance difficile et n'est pas productü; 
la terre ne fournil un bon rendement qu'à c~ux qui la travaillent avec le 
stimulant du profit personne1. Ce stimulant existait dans la formule du 
colonat. Le grand domaine, dans ce système, est en effet divisé en petites 
exploitations agricoles comprenant chacune une maison, un courtil et 
quelques champs. Chacune de ces explbitalions est confiée à un ménage 
de colons. Le colon cultive pour son compte, c'est-à-dire qu'il garde le 
fruit de son lravail, à charge de payer certaines redevances et de rendre 
certaine: ~ervjces au propriétaire du grand domaine. Redevances et services 

:&1. (t) H. B:nUNNER, Die Fre:iLassung durcit Sohotzwu.rf, Abhandl. zur Rechtsge
sChicl1te, 1931, l, p, 240-261. 

(~) F. LOT, La fin du mon~ antique, p. 124-131 j Paul COLLINET, Le colonat 
dans L'Empire romain, dans Le servage, public.tHon de la SociéM Jean Bodin, 
10;\7. p, 85-122. 
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sont précisés pax la loi du domaine, qui devient bIentôt une coutume 
locale, rroos loci. Ces prestations, normalement, ne sont pas excessives. 
Le colon est donc stimulé à produire par l'intérêt personnel, moteur qui 
faiL défaut à l'esclave agricole. Le colonat est, économiquement, un régime 
de petÎle culture. 

Il convenait bien à l'étal économique languissant du Bas-Empire. n 
permit la mise en culture des latifu.ndia, dont l'exploitation directe par 
le grand propriétaire, ses intendants el ses esclaves, élait décevante; le 
recouvrement de l'impôt foncier sur ces latifundia redevint possible. Ces 
considérations économiques et fiscales, étroitement liées, déterminèrent 
les empereurs à fa.ire un gros effort pour répandre le colonat. De nom
breuses constitutions, au IV' siècle, le réglementent. Les mendiants valides 
sont d'office convertis en colons; des esclaves agricoles sonL affranchis 
et versés dans le colonat; un certain nombre d'hommes libres, ruinés 
par la crise économique ou accablés par le poids des impôts, deviennent 
-volontairement des colons. Le colonat constilue ainsi, progressivement, 
une cl,!sse nombreuse où montent des esclaves et des affranchis, où tom
bent certains hommes libres. 

Le trait caractéristique de la condition du colon est d'être attaché à sa 
petite exploitation agricole, Ihé à la glèbe, selop. l'expression technique. 
Il n'a pas le droit d'abandonner sou' exploitaLion, mais le grand proprié
taire n'a pas davantage Je droit de l'en priver. D'autre part, la condition 
esl héréditaire; les enfants du colon restent obligatoirement colons; 
l'affranchissement ne sc conçoit pas, pllisque le colon est libre, Le colonat 
forme ainsi une caste, sans perspectives d'avenir, mais procurant une 
sitnation fixe, encore que médiocre, et assurant la vie matérielle, 

A l'époque franque, l'imprécision du langage et de la technique juri
dique rend pa.rfois malaisée la distinction entre les esclavE:s et affranchis 
chasés, d'une part, et les colons, d'autre part. La situation des esc1a,'es 
domestiques reste claire, parce que leur rôle social est bien précis. Mais 
les colons, les esclaves el les affranchis chasés ont la même situation 
économique; tOlUS sont de petits cultivateurs dépendants. Leur condition 
particulière ~st difficile à démêler; on constate seulement que les esclaves 
chasés paient des redevances plus lourdes que les colons. Déjà se prépare 
un J'approchement entre situations voisines. qui aboutira, d'ailleurs tardi
"emen t, au servage médiéval. 

§ 2. - La vie é_onomique 

52. - Le,. déclin croissant de l'économie urbaine (1). - A toute 
époque, l'équilibre économique d'une société dépend d'un rapport conve
nable entre l'activité industrielle et commerciale, qui s'exerce normale
ment dans Jes villes, el l'activité agricole des campagnes. Ce rapport 
c<)flvcnable a existé à Rome, dans le Haut-Empire; il s'altère déjà à la 
veille des grandes invasions; il sera entièrement rompu à l'époque caro
lingienne, Il faut essayer de s'en rendre compte en décrivant successi
vement la vie urbaine et la vie rurale. 

La conquête romaine avait largement développé en Gaule la vie urbaine. 

52. (T) A. DOPSCll, Wirtsohajt und Gesellschajt im, jrühen. Mittelalter, dans la. 
Re1Jue d'histo.il'e dtl Ill'oit, XI, 1032, p, 359-454. 
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Les Gaulois ne connaissaient guère que des lieux. de refuge fortifiés,. cons
truil~ sur les ht\uteul's, oppida, mais ne les occupaient que dans les circons
tances critiques. 'Les villes romaines s'installèrent souvent près d'un 
ancien oppidum gaulois, mais dans la plaine voisine et non sur la hau
teul'; il en esL ainsi, par exemple, .\ Saint-Bertrand de Comminges et 
à Vai~on (2). Les Romajns, qui avaient le goût et le sens de la vie urbaine, 
aimaient les villes larg'ement déployées, avec des quartiers de luxe. Les 
viHes, installées sur un golf~ de la Méditerranée, comme Antibes, à des 
lieux de passage des rivières, comme Lutèce, Melun ou Sens, à des nœuds 
de roules, comme Narbonne, étaient des centr~s industriels importants 
et des enlrepôts naturels de commerce; les produits agricoles y affluaient 
pour y être échangés contre des produits manufacturés eL des marchan
dises préciellses venues par mer de l'Orient. Industrie eL commerCe 
étaient libres sous le Haut~Empire ; mais les membres d'un même métier 
sc gl'Oupaient volontiers en corporations, collegia, pour des fins de reli
gion eL d'assistance mutuelle comme pour des fins professionnelles (3). 

A partir de la fin du IIl
8 siècle, l'insécurité, qui succéda aux deu.x 

grandI:; siècles de la pax 1'omana, nuisit gravement à la prospérité des 
villes. Les Barbares s'y portaient avec prédilection pour y faire du butin. 
Afin de se préserver conlre leurs incursions, les villes s'entourent de 
murailles hâtivement dressées et se resserrent sur des sites faciles à 
iléfendre (4). Ainsi Lyon, qui se déployait à J'aise sur le pJateau de Four· 
Yière~, ~e concentre au confluent de la SaÔne et du Rhône dans un site 
incommode. mais de défense aisée (5). De même Sens, l'antique Agêdin
cum des Sénonais, née dans une île, s'était développée magnifiquement 
jusqu'au confluent de la Vap.ne et de l'Yonne, Presque entièrement 
détruite par les Barb(!res dans ]a seconde moitié du IlI 8 siècle, la ville 
s'entoure d'une solide muraille en forme d'ellipse, dont les fossés sont 
alimentés par une dérivation de la Vanne. Mais les beaux quartiers restent 
en dchoTs des murs. lis seront réoccupés au moyen âge par des monas
tères (6). Oll peut. faire les mêmes conslataLions pour la plupart def? villes 
ganD-romaines. Ainsi Reims, largement étalée sous le Haut-Empire, est 
l'efi~errée au m 8 siècle dans des murailles de 2.200 mètres de pourtour, 
aveC une superficie de vingt à trente hectares (7). A Narbonne, sous la 
menace des invasions vandales, une enceinte est élevée hâlivement, à la 
nn du IV6 siècle, et ramène la ville à ses lirniLes les plus slrictes (8). Partout, 
le~ murs sont faits de matériaux arrachés aux monuments de lu.."{~ de 
l'âf!e précédent: arènes, amphithéâtres, arcs triomphaux (g). Pour des 
siècle::;:;, désormais, les villes vont connaître une vie étroite, sans hygiène, 
mais bénéficiant d'une sécurité relative. 

Dans ces cités restreintes, au milieu de campagnes souvent dévastées 
par les Barbares., le commerce languit. L'Etat romain s'efforce de main-

(2) \. GnENIER, op. dt., p. 669 et suiv. 
'.3) Francesco M. DE HOBERTIS, Il d,ritta associatiuo dai collegi delt.a Reppublica 

aile oorjlol'azicni de! BruSQ lmpero, I938 ; cf. F. DE VlSSCBER, dans la Rev. d'hisl. 
e('clhiaslique, 1939, p. '78-32. 

(rd C .. 1UI.LlAN, op. cit., VlI~, p. 201-202 ; 214 et suiv. 
(5) A. COVILLE, Rech.erches sur l'histoire de Lyon, 1928, p. 551·552. 
(G) \1. CUAUME, Les o~igines du daché de Bourgogn..e, 28 par~ie, fHSC. T, I!P7, 

p. 3(î.!1·368. 
(7) F. Vr::nc:.uTEllEN, op. oit., p. 38 ; p, I07'I08, pOUl' Soissons; p. 294. pour 

Amiens. 
(R) André DUPONT, op. cU., p. 9°-92,.99. 
(g) Adrien BLANCIIET, Les enceintes romaines d.e la Gaule. 1907 
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tenir, à tout le moins, les métiers et commerces indispensables. Il donne 
des privilèges aux corporations, mais les place sous sa stricte tutelle. Les 
artisans des manufactures impériales, fabricants d'armes ou monétaires 
par exemple, les boulangers, les bateliers, sont rÎ\'és à Jeur profession et 
leurs fils doivent leur succéder, bon gré mal gré. L<1 contrainte qui ratia
che le décurion à la curie, le soldat à son corps, le colon à sa glèbe, pèse 
aussi sur les .gens de métier (ID). Devant la dure nécessité disparaît la 
liberté de disposer de soi, si chère au cœur de J'homme. 

Après les invasions harbares, le commerce ne cesse de décroîlre, malgré 
l'effort des Mérovingiens pour en maintenir les principaux courants. 
Charlemagne essaie de ranimer l'économie, mais la fermeture de la Médi
terranée, par suite de la conquête arabe, pOl'le un dernier coup au.x \ HIes 
déjà anémiées. Les FrancsJ à la différence des Gaulois, n'ont pas pris goût 
à la vie urbaine. Les l'ois Mérovingiens et les grands ne vivent pas dans 
les villes, mais dans leurs domaines de la campagne. On ne voU pas appa~ 
L'aitre, de villes nouvelles à l'époque franque, alors qu'au même temps 
les Arabes en construisent beaucoup. Les vieilles cités, de superficie for t 
restreinte ce.pendant depuis la construction de leurs murailles, prenoen t 
alors un aspect à demi~nlral, avec des jardips, d'es animaux, de la volaille, 
un peu comme le Provins cl 'aujourd'hui , trop au large dans son enceinte. 
D'après les évaluations de M. Ferdinand Lot (II), les grandes villes ont 
de 8 à 9.000 habitants j la plupart en ont de 2 à 5.000. La ville ne subsiste 
plus guère que sous son aspect religieux ét administratif. Elle est la rési~ 
dence de l 'évêque et d'un clergé assez nombreux, ce qui entretient un 
cerlain nombre d'arlisans pour les besoins des églises. Le comte habite 
aussi l a vil1e avec une garnison et quelques fonctionnaires, mais ] 'acti
vi té économique est très réduile, L'économie- devient principalement 
rurale. ou domaniale. 

53. ~ La vie rurale ; la grande propriété (1). - La vie rurale revêt 
deux formes, économiqueJ)'lént et socialement très différentes: la grande' 
et la petite propriété. Dès le Bas~Empire, la petite propriété est plus rare 
qu~ la grande. Elle existe cependant encore, surtout dans le Midi el dans 
le voisinage des villes, qu'eUe contribue à ~approvisionner. Les petits 
propriétaires, possessores, souvent groupés en villages, vici, sont des 
hommes Hbres, travaillant pour leur compte et ne de,'ant rien à per~ 
sonne. Ils représentaient un type socialement parfait. A la veille des 
invasions, leur situation est mauvaise: l'impôt foncier, mal réparti, les 
accable. Le grand propriétair~ voisin leur offre sa protection, patI'Dc~nium. 
co~tre les agents du fisc, mais exige en retour une rente en argent. 
qui fait de l'homme libre un dépendant. Parfois, la pratique du patro
nage, s'étend à des villages entiers; ce sopt les patrocinia vico,.um, sur
toul attestés, il est vrai, pour l'Orient (2). Les empereurs interdisent ces 
praüques abusives, dangereuses pour l 'autorité de l'Etat. Mais c'est en 
vain beaucoup d'hommes libres cèdent à la pression du grand proprié
taire; il~ qeviennept ses colons, mais bénéficient de sa protection, plus 

(JO) F. LOT, La Fn dtt monde antique, p. 114 el sUlv" iQtilule ses dévelo()pe· 
menls (( le régime des cas~es n. 

(~l) Les d~sfinées. de l'Empire, p. 362. 
53 . (1) ESlltElN, p. 25-29 j 83~S5 ; DECLAREUlL, p. 159~I70 ; GUÉNON, l , p. 67-73 ; 
412-433 _ 

(2) F. MAl\TROYE, Les patronage$ d'agr iculteurs et de vici au IVe et au ,.e siècles 
dans Jo Reu . hisl. de droi./', IÇpS, p. 201-248. 
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efficace, parce que moins lointaine, que celle de l'Etat. Du fait de ces 
pratiques, la pelUe propriété est en J'égression nette au moment des 
invasions. 

L'in<:;lallalion des Barbares en Gaule lui redonna quelque consistance. 
l\ombre de grands domaines, sans doute, Curent morcelés eL distribués 
entre Jes guerriers, qui devinrent de petits propriétaires libres, capables, 
pa l'ce que vainqueurs, de défendre leur indépendance. Cependant, la 
grande propriété ne tarda pas à reprendre sa force d'atlraction; les 
grands propriétaires gallo-romains, ralliés au nouvel (itat de choses, s'a.lliè
rent aux familles franques les pl-us en vue, enrichies pal' la conquête. 
De la sorle, beaucoup de domaines furent conservés ou accrus. Les églises 
et les monastères, d'autre part.J bénéficièrent de fréquentes libéralités, dont 
beaucoup émanaient de petites gens, de possessol'es sans enfants, par 
exemple. Ces élablissements devinrent de riches propriélaires avec des 
propriétés, il est vrai, plus disséminées (3). Après cet aperçu général, il 
faut décrire l'étal de la propriété rurale à l'époque fr~nque sous ses 
aspects concrets, puis en analyser sobrement la condition juridique. 

La grande propriété, nettement prédominante, esL caractérisée par le 
grand domaine, saitus, fundus, qui, inscrit pendant des siècles sur le 
cadasfre romain, a gardé de ce fait une remarquable permanence, à 
travers les yjcissitudes de ] 'histoire. La plupart des communes actuelles, 
dont l'c:\istence remonte à une époque ancienne, recouvrent le territoire 
d'un funclus gallo-romain ou gallo-franc. Le.s autres, moins nombreuses, 
ont leur origine dans un village, vicus, de petits propriétaires libres. La 
tradition historiqué est trop fragmentaire pour nous avoir conservé d'a,ussi 
lointaines et d'aussi humbles filiations. La toponymie, ou science des 
noms de lieux. nous permet de les déceler avec quelque vraisemblance (4). 
Fort souvent, le grand domaine a pris le nom gentilice de son proprié
laüe gallo-romain, avec la désinence acu.s, qui paraît êlre d'origine celti
que (5). Ainsi, le domaine de Licinius, fundus Liciniacus, a donné les 
formes suivantes, selon les variations dialectales habituelles: Lésignac, 
Lésjgn(~, Lésigny, Lusignac, Lusignan; de Se.veriacus, domaine de Severus, 
découlent Séverac, Sevrey, Sivrey, Sivry, Civray, Civrieux; Sabiniacus, 
domaine. de Sabinus, est devenu Savignac, Sévigné, Sévignac, Sa'vigny, 
Chev igné, Chavigny. Les grands domaines possédés par les Gallo-Romains 
onL sou\'cnt ajouté au nom de leur propriétaire le suffixe villa ou curtis. 
C'est l'origine des nombreux villages de Normandie, de Beauce ou de 
Lorraine qui se terminent en ville (ainsi ThiriviIle, Ville-Thierry, villa 
Theodol'ici) et des "HI ages de Picardie ou d'ailleurs qui se terminent en 
court: Berteaucourt, 6ourbeleaux, Berlholdi curtis. Le suffixe 'Vic ou vi 

(3) Louis fIALPU.&.N, L'agriculture et la propriété rurale cfins l'Empire, carolin
gienf dan!:. Eludes crWques SEtr l'histoire de Charlemagne, 19~1, p. 230 et suiv. 

(II) Auguste LoNGNON, Les noms de lieu.. en Franee., 192Q-IQ2ü, p. 75-87 ; Albert 
DAUZAT, l.a toponym.ie françœi.se, 1939. - A l'élude des noms de lieu, M. Ed. 
MEYNffiR a r~(:emmeDt joint l'examen mlnulieux. des chemins ruraux et des limiles 
des champs où, dans certaines .·égiOlls, lou~ au moins, subsisteraient des traces des 
anciennes délimilations du fundus. On pcu~ voil' une intére!:.srmte applicnLion de ces 
méthodes dans Guy SOUILLET, Le peuplement et la mise. en valeu.r d'une commune 
d'llk·ct-Vi.Ta,ine, de la préhistoire alt moyen âge. La'irlé, dans les Bu.ll. et Mtm. 
de la So('. Œl'chéol. d'Ille-e[-~ila.ine, LXVn, 1944, p. 30-07· 

(5) André DÉLÉAOE, La vie ru.rale en Bourgogne, 1941, p. 6&5-653, estime que 
les !('rminaisons en aeus. qui ont donné, en Bourgognc, y, cy, é, :,ü, peuvent 
dénoter aussi bien nn peUt domaine qu'un grand, pOurvu qu'il ait été inscri! au 
cadastre. 



71 TRADITION ROMAINE ET TRAOlTION GERMANIQUE 

rappelle un ancien village d'""gricu]teurs libres: Vic, Vieuvy, Neuvy, 
Longwy, Vivonne. 

Le grand domaine a conservé à l'époque franque son organisation gaLlo4 
romaine. Nous la connaissons assez bien, grâce aux habitudes d'ordre des 
établissements ecclésiastiques qui ont décrit leurs propriétés en dét<\il dans, 
les polyptyques dont il a été parlé. Le grand domaine comprend deu..x 
portions distinctes. L'une est réservée par le maître pour en jouir eL la 
faire culLivel' à son profit; c'est l'indominicalum, ou man<sus indomini
catus (6). L'autre portion est concédée à des cuHivateurs. L'étendue respec
tive de ces deux portions est sujette à variatiop.s. A l'épOQ'ue franque, 
}'indomlinicatum. a tendance à diminuer, à cause de la raréfaction de la 
main-a'œuvre servile; il ne comprend plus, selon .M. Ferdinand Lot- (7), 
que le tiers ou le quart du domaine. 

On y trouve d'abord la vil/a du maître. Au Bas-Empire, c'est assez 
souvent une construction fastueuse, sur les penles d'un coteau dominant 
la vallée (8) ou au bord de la mer. M. Albert Grenier (9) décrit en délail 
la villa de Chiragan à Martres-Tolosanes, près de Toulouse, qui fut saccagée 
et brûlée à la fin du IVe siècle, probablement par les Vandales. La villa 
est parfois plus modeste, comme celle dont les ruines ont été découvertes 
près de Cologne. A J'époque franque, elle est beaucoup moins luxueuse; 
elle s'installe volonliers dans un sile facile à défendre et est souvent 
forfifiée (10). Non loin de la villa, du maître et dans le même enclos se 
trouve la villa rustique, villa agraria. Elle comprend les bâtiments d'ex
ploitation, où logent les esclaves agricoles et les animalLx de culture. 
Ainsi la villa voisine de Cologne pouyait abriter une vipgtaine de chevaux 
et une trentaine de bovins. La villa agraria comprel)d encore les &.teliers 
industriels élémentaires, mais jndispensables: la forge, le pressoir, la 
brasserie dans les régiops du Nord, le moulin à grains et le moulin à 
fouler le drap, le four (II). Ces services sont à la disposition des colons 
inslaIlés sur le domaine concédé. A côté des bâtlments d'exploitation 
s'élève souvent l'église fondée ét dotée par le grand propriétaire. Les 
esclaves agricoles, installés dans la villa rustique, cullivent, sous la dil'ec
tion d'un affranchi et pour le compte du maître, des terres arables réser· 
vées, qui sont situées d'ordinClire à proximité. Lorsque, à l'époque franque, 
ces esclaves devinrent plus rares, le maUre y suppléa en imposant des 
canées de culture aux tenanciers du domaine concédé. Le domaill~ 
réservé, indominicatuml, comprend epfin des pâturages et des bois qui. 
dans les villages d'hommes libres, sont la propriété commune des villa
geois. Mais les habitants du domaine concédé ont sur ces pâturages et 
ces bois des droits d'usage, précisés par ]a coutume du domaine: droit 
de pâtur~, cueillette des glands, litière pour Jes animaux, bois mort et, 
dans certains cas, bois vif. 

Le domaine conllPédé est divisé en petites exploitations appelées « man· 
ses)J. ChéNue manse comprend une maisonnette, un courtil y attenant, 

(6) E. LES!'\E, L'indominicalum dans la prop"iété foncière des églises à L'époque 
carolingienne, dnns ln nev. d'hisl. ecctés., 1931, p. 74·85. 

(7) La Jin du. monde antique, p. 421. 

(8) André DÉLÉAGE, op. cAt.~ p. 653-6all. 
(g) Op. cU., p. 832 et suiv. 

(la) C. JULUAN, ibid., p. 14J. 
(Il) A. GRENIER, op. cil ... p. 813 el suiv.) LOT, Les deitinées de L'Empire. 

». 350. 
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des terres arables souvent disséminées selon la nature des terroirs, des 
droits d'usage SUl' les pâturages el les bois. Il est confié à un escla\Te 
Ou affranchi chasé, ou à up colon, qui le cultive à SOn compte et profit, 
ayec les membres de sa famille. Le tenancier doit seulement au proprié· 
taire des redevances en argent ou en nature et un certain nombre de 
journées de travail, « corvées n. Ces charges sont fixées par la coutume 
du domaine. Les manses passaien~ de père en fils, selon des modalités 
que l'on ignore. Peut·être existait-il des communautés familiales, comme 
on en trouvera plus distinctement au moyen âge. Celte organisation 
économique cumule les méthodes de la grande culture, dans le domaine 
réservé, et celles de la pelite culture, .dans le domaine concédé. On j'ap· 
pelle d'ordinaire le régime domanial. Ce régime, d'origine immémoriale, 
s'est précisé et étendu au Bas-Empire, puis à ] 'époque franque, par suite 
de ]a décadence des villes eL de la raréfaction des hommes libres et des 
esclaves (I2)..- Les redevances des tenanciers ne sont pas d'un gros rapport 
pOUl' le maHre, mais le produit en est sûr et régulier, car le tenancier 
rural est stable (13). En ces temps appauvri s et rétrécis, presque tout ce 
qui resle cl 'activité économique s'est réfugié dans les grands domaines. 
C'est de leurs denrées et de leur industrie que "yjvent les rois, les gr<:\nds 
propriétaires laïques, les établissements ecclésiastiques. Ainsi l'abbaye de 
Saint·Médard de Soissons, à la fin. du IX

U siècle, se fait expédier des divers 
domaines qu'elle possède dans le Nord et l'Est de la France tous les 
produits, el jusqu'au sel ou au miel, qui lui sont nécessaires (14). On 
J'el rouvera sous la féodalité le ferme dessin du régime domanial. 

54. - La petite propriété. Alleux et précaires. - Cependant, 
même sous les Carolingiens, dans les campagnes comme à la ville, subsi,s· 
tent quelques hommes libres, et la petUe propriété n'a pas entièrement 
disparu. Un certain nombre de petits propriétaires p.ossèdent le modeste 
patrimoine de leurs ancêtres; ils le possèdent, disenl.ils, « à titre d'alleu », 
ex alode parentum, et ne doivent rien à personne. Mais ce type de pl'oprié· 
taires tout à fait indépendants est rare. La plupart des hommes libres 
qui jouissent d'un petit bien le détiennent « à titre de précaire)) d'un 
grand propriétaire, le plus souvent d'un monastère ou d'une églj..se. 

Il n 'y a rien de particulier à dire sur ceux qui possèdent à titre d'alleu. 
Il !' sont les continuateurs des propriétaires complets que connaissait le 
droit romain eL ils ont réalisé cette chose étonnante de conserver leur 
petit bien à travers les oppressions et les violences. La situation des'hom
mes libres qui jouissent d'un bién à titre précaire est au contraire une 
"ituation récente, qui demande à être expliquée. On prendra le type mieux 
conTIn de la précaire ecclésiastique. Un monastère ou une église possède, 
ici Ou Jà, "des terres trop peu importantes, ou insuffisamment groupées, 
qui ne permettent pas la constitution d'un grand domaine. Un homme 
libre lui demande l'une de ces terres, en lui adressant une supplique 
-écrite, littera precaria, d'où est venu le terme (( précaire n. L'éf:<1blisse
ment ecclésiastique concède au suppliant la terre demandée et lm remet 
une lettre de concession, HUera prestaria, qui lui servira de titre et qui 
précise les conditions de la concession. Le précariste paiera annuellement 
des redevances en argent et en denrées dont l'ensemble est qualifié de 
cenlSUS. L'origine de cet arrangeront, avantageux pour les deux parties, 
est discutée et reste obscure, mais on en suit aisément l'évolution, d'ail-

(n) André DÉLÊAGE, op. ci!., p. 630-688. 
(,3) F. Lm:, ibid. 
(II,) F. VERCAUTEREN, 8'p. LiU., p. no, d'après une Vie du saint de œUe époque. 
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leurs simple. La, concession a été d'abord révocable; mais l'établissement 

ecclésiastique n 'a aucun intérêt à reprendre son bien, tanl que le préca

ri51e tient ses engagements. La précaire devient ainsi viagère, puis héré

ditaire ( r) . Ces pfécaires étaient fort recherchées des hommes libres sans 

forlune qui ne voulaient pas devenir colons; elles leur donnaient des 

moyens de subsistance, en les faisant bénéficier de la protection de 

J'Eglise el de l'immunité qui couvrait, on le verra, tous ses domaines. 

Parfois même, des hommes libres, propriétaires d'al1eux, les donnaient à 

une 6gHse, qui les leur concédait ensuite à titre de précaires. Ces dona

(jops étaient souvent inspirées par la piété, Elles pouyaient l'être aussi 

par l<t crainte d'un coup de , force, invasio (2) du grand propriétaire 

voisin, qui n'osera plus envahir un bien d'Eglise. Certains établissements 

ecclésiastiques encourageaient ces pratiques en concédant au donateur, 

outre son ancien alleu, un supplément de ter!,e prélevé sw' leur réserve. 

C'est la p1'ecaria remuneratoria. L'homme Jibl'e , Lout en contractant une 

assurance contre la violence des temps, réussit à faire un placement 

avantageux (3). 
Telle appa,raît, d'une façon toute concrète, l'organisation de la pro

priété à ] 'époque franque. Si l'on se place au point de 'ue jW'idique, on 

constate le recul de la propriété libre du type romain et le déyeloppement 

corrélatif du système de&. « tenures)J. Les pr?priétaires d'alleu.x., peu 

nombreux, jouissent d'une propriété libre. Le grand propI'iétaire reste 

]emaill.eabsoludesondomaineréservé.Mais le domaine concédé n'est 

plus entièrement à lui: il doit respecler les droits qu'il a accordés à ses 

tenanciers. II y a ainsi partage de droits, sur la même terre, entre ]ill 

et ses tenanciers. De même, entre Je concédant à précaire et le précal'iste, 

il y a partage de droits sur la précaire. Ce partage de droits caractérise· 

précisément ]a tenure. On est à l'origine des tenures qui prendront, à 

l'époque féodale , leur plein épanouissement. 

§ 3. - L'esprit du droit privé 

55. - L'individualisme romain; les tendances familiales des 
Germains; la position de l'Eglise (1). - Le droit privé du Bas-Empire 

romain est un droit savant et raffiné. Regardé de haut, il frappe SUl'tout 

'par son caractère individualiste. Le citoyen roma.in jouit d'une large 

autonomie dans sa vie juridique. La propriété individuelle est solidement 

organisée et protégée. Le chef de famille a sur ses biens un droit de 

dispositIon presque absolu, sans le contrôle de ses proches. Il peut Don 

seulement vendre, mais même donner, de son vivant, ce qui lui appar

tient; il peut même, par son testament, disposer de son patrimoine pour 

le moment où il ne sera plus; il commandera encore après sa mort. 

Entre époux) le système de la dot organise une séparation d'inlérêts à 

peu près complète. 
L'Eglise s'accommoda fort bien de ]a conception romaine de la propriété 

individuelle, Après la prtix constantinienne, eUe put acquérir un important 

patrimoine grâce au libre droit de disposition reconnu au propriétaire, 

54. (1) E. LESNE, Hist. de la propriété ecolésiastique, l, IgIO, p. 3J4 et sui\'. 

(2) C. JULLlAN, ibid., p. ,45·,46. 
(3) Louis HALPllEN, d<lns la Revue historique, t. XXXV, J{)20, p. 5"'-58. 

55. (1) CHÉ!'iON, l, p . 6I-67; 377-1112 ; 443-461. 
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soit pendant sa vie, soit au moment de sa mort. Représentant les membres. 
pauvres de la communauté chrétienne, elle réclame même de tous les 
fidèles à l'aise ce qu'ene appelle « la part du Christ» ; saint Augustin 
la fixe hardiment à une part d'enfant. Après la chute de l'Empire, l'Eglise 
rappellera toujours le principe romain selon lequel il est permis au 
proprjélaire de disposer de ce qui lui appartient. Mais cela n'implique 
nullement que l'Eglise l\ccepte toutes les conceptions juridiques romaines. 
Elle a sur l'organisation de la famille el sur les rapports entre époux des. 
,<lées qui ne concordent guère ayec ces conceptions. Ici comme ailleurs, 
He a fait le tri nécessaire. 

Les Germains avaient dans le domaine du droit privé comme en 
d , ' aulres, un assez pauvre bagage. On le connalt mal. Un seul point 
semble hors de discussioJl : l'autorité prédominante de la famille. L'indi~ 
'\idu ne compte guère et la famille est puissante. Elle suffit normalement 
~l ses besoins. Les relations d'individu à individu sont exceptionnelles et 
les relations de famme à famille ont généralement leur SOurce dans un 
délit. L'installation des Francs en Gaule multiplia les contacts, et donc 
les occasions de commerce juridique. Les nouveaux yenus ne pouvaient 
guère méconnaître, à cel égard, la supériorité technique du droit romain 
sur leurs coutumes nationales. Ils l'adoptèrent largement.. dans leurs rela~ 
tions d'affaire!:,. !='llrtout avec les GaJlo-Romains. On l'a déjà indiqué à. 
propos du principe de la personnalité des lois. Mais il y avait incompa~ 
libililé, à maints égards, entre les tendances familiales du droit franc et 
l'esprit indhidualiste du droit romain. TI en résulta, sur bien des points, 
Un conflit sérieux. Ce conflit ful compliqué par l'intervention de l'Eglise, 
qui !'luivait la loi romaine et entendait garder la silualion privilégiée qu'eUe 
tenait d'elle. Le droit priyé franc resie ainsi, fréquemment, en état d'inGer~ 
fitude et de déséquilibre, comme le prouve l'éloquenl témoignage des 
formulaires. Dans l'impossibilité d'entl'Cr dans les détails, il faut dégager 
les directions très générales du droit franc. 

56, - Le déséquil ibre du droit privé à l'époque franque. - Après 
leur installation en Gaule, les Francs adoplèrent, pour les lerres arables, 
la propriét~ privée que les Germains de Tacite connaissaient seulement 
pOUl' la maison, les meubles et Je courtil. Ils transmeUent leurs biens, 
à leur mort, à leurs enfqnts ou, à défaul d'enfants, à des parents plus 
éloignés, selon des règles compliquées et mal connues. Le trait .le plus 
original eL le plus clair du système successoral fl'anc est l'excluslon des 
flUes de la terra salica (r). Et epcore a-t~on disculé à l'infini sur ce qu'il 
(allait entendre par là ! On admet d'ordinaire que la terra salica, comme 
la terr'u (Wi4tica de II! Loi Ripuaire, c'est la terre "enue des ancêtres, par 
opposition à la terre récenunent acquise (2). La fille, eR ~e mariant, passe. 
définiLivement dans la famille de son épou"'x ; il est logique qu'elle n'y 
a.pporte pas les biens de sa famille d'origine. . . 

Mais si la 1)I'opriété privée triomphe, il SU~slste d~s 'faces de. l'anClen?e 
propriété coIJeclive de la « mark» germa~lque .. ~msl ~ édlt de .Ghil~ 
péric pnrle encore, il est vrai pour le suppl'lmel', d un dofOlt des ha..b~lanLs 
du vi ll age, des voisins, vicini, sur les biens d'une personne du VIllage 
mortl' sans proches parents . D'autre part, les pâturages et les bois ne sont 

56. Cr) Loi Salique, LIX. 5. .... 
(2) Georg FnoMMHoLD, Der altfriink:ische Erbhof, em. Be>lIrag :ur El'klarung d.a, 

Begriffs der terra salie3, Ig38. . 
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pas encore appropriés; ils restent la propriété collective des VOISIns. La 
Loi Salique (3) permet au..x. habilanls d'un village de s'opposer à l'instal
latioD cl 'un étranger à qui une exploitation rurale a été vendue par un 
.ancien habitant. Les voisins semblent avoir ainsi un droit de préférence 
l3ur les biens du terroir, même s'ils sont appropriés. Tous ces faits, dont 
l ' interprétation est d'ailleurs délicate, dénotent des pratiques commu
nautaires bjen étrangères au droit l'ornain classique. 

La propriété privée franque, cl 'autre part, esL loin cl 'être la propriété 
individuelle sans contrôle du droit romain. Elle doiL s'en fendre plutôt 
d'une propriété familiale. Le chef de famille n'est pas le ]Tlaitre absolu, 
mais le gérant passager des biens familiaux; jl a le devoir de les trans
meUre à la génération qui le suit. Cette conception traditionnelle fut 
sans doute confirm~ par la vie en communauté de la plupart des familles 
franques établies à la campagne. Elle fut si puissante qu'elle réu.ssit à 
écarter les Francs de la pratique du testament,. inconnu des Germains, 
Tacite nous l'atteste. L'EgHse fut fortement lésée dans ses intérêts patri
moniaux par la disparition du testament romain. EUe lâche cl 'y suppléer 
-en déyeloppant la donation. Cet acte de disposj lion à titre gratuit re\'êt, 
on le sait, deux formes: la donation entre vifs et la donation à cause de 
morl. La donation entre vifs est faite en santé et entraîne le dessaisisse
meut immédiat· et définitif du donateur. EUe est peu pratique, car il en 
coùle toujours à l 'homme de disposer de ses biens quand il peut en jouir 
encore. La dona,lion à cause de mort, donatiO pOst obilunt, est moins 
pénible et fut beaucoup plus employée à l'époque franque. Elle est faite 
au cours de la dernière maladie; le donateur se dessaisit en posant une 
parcelle du bien donné, une motte de gazon par exe.mple, ou un symbole 
le représentanl, gant, baguetle, etc., SUr l'autel du sainl dont il entend 
gratifier l'église; ou encore, il se dessaisit dans les mains d'un inter
médiaire de confiance, qui effectuera la tradition en faveur de l'église 
el qui deviendra l'exécuteur ~estamentail'e du moyen âge. 

Dans les deux cas, l'Eglise renco.p.tre souvent de grandes difficultés: 
D'abord, le donateur conçoit. mal que le don qu'il fait. soit irrévocable; 
comme les enfants, il juge tout simple, s'il a changé d'avis, de reprendre 
ce qu'il a donné. Plus souvent encore, la contradiction vient de la famille 
du donateur et se manifeste surtout après sa mort. La famille soutient 
que le bien donné est encore à elle, malgré la donation. L'Eglise lui 
oppose le principe qui permet au propriétaire de disposer de son bien. 
Sur ce point précis, la lraditiop germanique et la tradition romaine sont 
inconciliables. Aucune ne l'emporta nettement. Dans la pratique, les 
donateurs recourent à des expédients: dans l'acLe de donation, ils insè
rent des formules imprécatoires contre ses violateurs éventuels, ou bien 
font appel à l'intervention du roi ou de l'empereur. L'Eglise cherche 
surtout à obtenir, outre le consentement du donateur, l'adhésion des 
membres influents de sa famille. C'est la méthode compliquée et souvent 
inefficace des « consep.tements familiaux ). Un véritable déséquilibre 
juridique subsislera longtemps en cette matière. C'est seulement au 
XIIe siècle que d'ingénieuses transactions viendront concilier les droits 
également légitimes de la famille et de l'individu. 

Le droit matrimonial frap.c prit une direction plus nette, parce que, 
sur ce terrain, les idées chrétiennes s'accordaient mieux avec les tendances 
germaniques. A la différence de la femme romaine, la femme franque 
n'apporte pas de dot à son mari. La dot :vient du ma.ri, dos ex marito. 

(3) Titre de migranbibus, XLV. 
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Avant les invasions, elle était remise à la famille de la femme à titre 
de compensation, pretium nuptiale, pour la perte qu'clle subissait A 
l'époque franque, elle est remise à la femme elle-même. Combinée avec 
le cadeau moins important du lendemain du mariage, le don du matin, 
mOl'gengab, çlle deviendra, au mo)'en âge, le douaire coutumier. L'Eglise 
s'efforce en outre de tempérer l'autorité rigoureuse, mundümt, que le 
mari germain exerçait sur sa femme, comme sur tous les membres de 
sa maison. Elle inrile les époux à des pratiques d'association, d'action en 
commun, collabo1'aiio, de cllm labol'are, qui conduiront lentement li la 
communauté conjugale du moyen âge. 

En résumé, dans le domaine- du droit privé, comme a.illeurs, La préci
sion technique des institutions est moins grande qu'à l'époque gaIlo
romaine. Mais c'est une chose relativement secondaire. La direction géné
ra le des institutions familiales est assez satisfaisapte, malgré de graves 
incertitudes, grâce à l'a.ction morale que l'Eglise exerœ. 



CHAPITRE VI 

Les précédents directs de la Féodalité 

En exposant les institutions nées, à l'époque franque, de la rencontre 
des traditions romaine et germanique, cerlaipes institutions importantes 
ont été laissées de côté. Elles ont ce trait commUD_ d'être les précédents 
directs des institutions féodales. napprochées et groupées, un peu ar tifi 
ciellement, elles fournissent une transiliop. naturelle pour alTiver à J'étude 
de la période féodale. La. méthode, eucore gu'elle ne so~t pas rigoureu
sement historique, a des avantages d'ordre pédagogique. Elle a été inau
gurée par Adhémar Esmein. en 1892, dans la première édition de son 
Cou.rs éléntentaire d'histoire du droit français. A son exemple, on essaiera 
de décrire ces il1stilulions de transition dans l'ordre que voici: la vassa
lité et le séniorat, le bénéfice carolingien, l'appropriation des fonctions 
publiques, les concessions d'immunité et l'apparition des justices prhées. 
Puis un jugement d'ensemble sur Jes constatations ainsi faites sera donné 
en étudiant les causes historiques de la féodalité. 

§ J. - La vassalité et Je séniorat 

57. - Les liens de dépendance à Rome, chez les Germains et sous 
les Mérovingiens (1). - Les termes vassalité et séniorat qualifient sous 
son double aspect une institution unique. Cette inslituJ.,ion va multiplier 
dans la société franque des groupes d'hommes libres, subordonnés à un 
chef et liés à son égard par des devoirs particuliers. Les liens de dépen
dance ainsi créés s'accordent mal aveC l'obéissance due à l'Etat par tous 
les citoyens (2). Ils existent cependant à l'origine de beaucoup de sociétés. 
Rome elle~même a connu l'institution de la {( clientèle n, groupànt des 
petites gens autour d'un patron puissant. Mais les progrès de l'Etat 
romain ramenèrent l'institution à d'innocentes pratiques d'hospitalité et 
de philanthropie. Il est plus grave de voir reparaltre les liens de dépen
dance au sein d'une société régulièrement organisée; ils manifestent a.lors 
l'affaiDHssement de l'Etat et deviennent assez vite des ferments de diss<Y 
ciation, aggravant encore ses déficiences. 

57. (,) VIOLLET, I~ p. 4Jo-464; ESJ\fEIN, p. ID~I39; BlUSSAUD, p. 58o~602: 
DncLAmmn., p. 1I4~117 ; CllÉNON, l, p. 468-484. - L'étude de ces institutions a 
été récemment rep!,lse dans les ouvrages 5uiv:mls : Ferdinand LoT, Les destinées 
de l'Empire, p . 641 et suiv. ; ll. MrrrEIS, Lehn.recht u.nd Staatsgewalt, 1933, 
1:). 16~:w6 ; U. SruTZ, Romerwergeld und Herrenfall, 193fJ, p. 5J et suiv. ; Marc 
'SLOCH, La sOoiété féodale, !J: vo1., 1939-1940. 

(2) F. LOT, toc. cit., p. 643 et suiv. 
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Au Bas.E~pire, celiains grands propriétaires, patentes, entretiennent 
dans leur mUa, malgré les vieilles Jois interdisant la vis privata, des 
soldat.s domesliques t qui sont habituellement de très basse extraction; ce 
sont les buccellarii (3), ainsi désignés parce qu'Hs sont nourris de biscuit, 
buccella. Les puissants se constituent ainsi une garde privée, ulile en 
des temps troublés par des émotions populaires et des brigandages. Ces 
pratiques subsistent à l'époque mérovingienne et Grégoire de Tours qua· 
Ufie de (( gladiateurs» les soldats privés des puissants (ft). Op connaît 
.d'autre part, grâce à Tacite, l'institution germanique du compagnonnage, 
('omitatus, qui groupait certaÏIls guerriers autour d'un chef de leur choix. 
L'institution a cerla'inement subsisté après les invasions. Les textes méro· 
vingicns parlent fréquemment des gasindi, mol germanique romanisé, 
qui veut dire compagnon de guerre; ces gasindi sont les successeurs des 
compagnons, comites, du temps de Tacite (5). Ainsi, du côté romain 
commo du côté germanique, l'existence de groupements particuliers 
marque le fléchissement ou l'insuffisance de l'Etal. 

Autour du roi mérovingiep apparaissent deux sortes de dépendants qu'il 
n'ost P&S toujours facile de distinguer. On aperçoÎl d'abord les commen· 
salL'( du roi, convivae regis, qui vivent à sa table ct qui jouissent d'un 
triple wergeld. Ils ne sont pas nécessair'ement des hommes libres; ils 
semblent 'voisins des soldats privés des grands propriétaires romains et 
constituent une sorte de garde prétorienne, prête à toutes les besognes. 
Leli (( antrustions)) du roi sont d'une condition sOciale plus relevée; ce 
sont toujours des hommes libres, et de race franque. Ils sont liés au 
roi pal' un serment spécial, plus strict que le serment d'allégeance d'Ô 
au roi par chacun de ses sujets (6) . fls lui prêtent ce serment en plaçant 
leurs mains clans les siennes, selon un rite d'origine germanique. Une 
charte est dressée pour consl,aler la cérémonie. Les antrustions sont ainsi 
appelés pa.rce qu'ils sont dans la trustis du roi, dans la garde royale (7) · 
Ils sont voués au service militaire autour de la personne même du roi 
cl sous ses ordres directs. Il est bien prohable qu'il e..xistait des groupes 
ana]ogues de recommandés autour des grands fonctionnaires et peut·être 
même autour de certains particuliers richés. Mais les textes sont très 
vagues pour l 'époque mérovingienne (8). 

58. - La vassalité carolingienne. - Sous les Carolingiens, on aper
çoit en pleine lumière de nombreux groupes de dépendants ou de recom· 
mandés, autour de certains particuliers comme autour du ro~; c'est la 
Yassalité ('aroHngienne.' M. Ferdinand Lot s'élève contre l'Idée d\me 
apparitioll brusque, contre ce qu'il appelle (( Ja "vassalité. explosive Il (1). 
L'époque carolirigienne continue l'époque précédente, mais un mOL nou· 
Ycau apparaît, voué à une brillante fortune, le mot vassus. Le mot semble 
d'origine celtique; il veut dire originairement jeune garçon, puis garde 
domcstique. Au vmB siècJe, son SCilS se resserre et se précise (:1). Les 

(:\) C . .JULLlAN, op. dt., VIII, p. 142·Il13 Marc BLOCH, op. cU., l, p. :1:30. 
(f,) Mnl'clkocn, (ibid., p. 238. 
(5) M[ll'c Br.ocn, ~bid., p. :?37~238. 
(6) Marc BLOCH, ibid., p. 2/15. 
(?) Marc. BLOClJ, ~bid., p. 2f.O ; U. Snrrz, loc. cit., p. 55-
(8) FCl'{linand LOT, op. cil., p. 659-660. 

58. (1) Ibid. , p. fi6l, et suiv. 
(2) Ibid., p. 666 ; Marc BLOCH, op. (!iL, If p. :130- 240. 
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chroniques el les capitulaires, au temps des premiers Carolingiens, men· 
tionnent fréquemment des seigneurs, seniores, qui ont autorité sur d'au· 
tres hommes libres qualifiés de vassi, vassalli, ou, tout simplement, 
d'hommes àj eux, homines sui. Ces dépendants leur sont reliés par la 
cérémonie de la recommandalion, commendatio : le vassal met ses mains 
dans les mains du seigneur à qui il se recommande el s'engage par un 
serment personnel à le servir toute sa vie, dans la mesure qui convient 
à un homme libre. En échange, le seigneur prend le recommandé sous 
sa protection. mu.ndeburdium. 

Deux chartes sont dressées pour constater la recommandation et remises 
à chacun des intéressés. Autour du roi, cç.mme autour des seigneurs, appa
raissent des vassaux, qui sont en fait d'importants personnages: proprié
taires de grands domaines, hauts fonctionnaires, comme les comtes, etc ... 
On les appelle les uQ.Ssi domi.n.ici et ils paraissent. avoir pris Ja place des 
antrustions, dont il n'est plus question dans les textes. 

La vassalité s'est développée progressi\'ement, en partant des divers 
précédents qui ont ~té indiqués eL sOUS la' pression des circonstances qui 
poussaient les hommes libres à rechercher une protection plus proche 
et plus précise que celle de j'Etat. Elle n'a. constiLué, à l'origine, qu'un 
pacte assez vague d'assistance mutuene, mais ell~ a bientôt pris une cou
leur militaire accentuée. Les Carolingiens l'ont alors directement favo
risée et systématisée et ont essayé d'en faire, peul-être à l'imitation de 
leurs voisins d'Espagne et d'Angleterre, une institution généra,le, modi
fiant la contexture même de la société franque (3). Il faul essayer de 
marquer les étapes de cette évolution. 

Les services imposés au vassal pour payer la protection de :son seigneUl~ 
sont, à l'origine, assez peu précis. Le vassal doit garder la. maison de 
son seigneur, le suivre dans ses voyages, lui servir de caution quand il 
prend un engagement, hie"r l'assister en toutes choses. Puis apparaît, 
en première ligne, l'obligatiop de servir militairewent le seigneur. Au 
IX· siècle, les vassaux sont souvent qualifiés de soldats, mUites. Quelles 
sont les causes de l'importance primordiale ainsi prise- par le service 
militaire P D'abord, et malgré les efforts de l 'Etat, des querelles éclataient 
souvent entre les grands, bientôt suivies de rixes et de meurtres. Au lieu 
de réclamer la composition légale, la famille de la victime recourait à 
la raide, à la vengeance privée, selon les vieHles lradition~ germaniques 
encore consacrées par' les lois des Frisons ou des Saxons. Ainsi de véri
tables guerres privées éclataient entre les grands; les vassaux aidaient 
leur seigneur à les soutenir. D'autre part, lors<l,ue le service à cheval 
se généralisil, dès avant les invasions arabes, les CaroHngiens eurent de 
la peine, on l'a vu, à l'exiger des hommes libres sans fortune. Charle
magne songea à utiliser les seigneurs comme intermédiaires, 11 les rendit 
garants des obligations militaires de leurs vassaux. Les seigneurs devenus 
responsables se firent promettre le service militaire par leurs vassaux. 
En théorie, les recommandés doivent le service militaire directement au 
roi, comme les hommes libres ordinaires. En fait, ils se rassemblent sous 
la bannière de leur seigneur qui les conduit à l'armée rOYille. 

Le système parut si ipgénieux que l'on voulut le ' généraliser. En 847. 
Charles le Chauve, par le capitulaire de Mersen (4), invite les hommes 
libres à entrer en vassel age, in vassaticum.. Ce n'est pas une obligation 
absolue (5). Cerlains hommes libres résident tranquillement sur leurs 

(3) Mm"c BLOCU, ibid., p. 241 et sruv. 
(4) Art. 2, BORETIUS, II, p . 7I-
(5) F. \,01', op. cit., p. 669. 
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alleux et dohrent le service militaire directement au roi, selon l'ancienne 
coutume; des capitulaires de 856 et de 877 prescrivcnJ, de Les laisser en 
paix. Mais la plupart des hommes libres se recommandent à un selrmeur 
de leul' choix. Le l'OL couronne le système en obligeant tous les seigl~eurs, 
et mème ses comtes, à devenir s~s vassaux, à lui, roi (6). Il rattache ainsi 
~l ~ p~rsonne toutes ces petites clientèles qui, spontanément ou à son 
jnStig~tlOn, se sont cop.stituées autour, des grands. Il 'devient. Je seigneur 
des selgneurs de son royaume. Sa tâche est a.Ïnsi simplifiée. 11 n'est pLus 
en relation directe qu'avec ses vaSSau.x et chaque ,assai du roi régente 
le groupe de recommandés dont il est responsable (7). Le système est 
~ien combiné. Il a donné de bons résultaLs sous des rois énergiques. 
Le roi n'a à commander qu'à un petit nombre de grands; ils respec
teront d'autant mieux leur serment de va~salilé qu'.i)s redouteront la 
puissance du prince. 

Mais le système altère gravement ]a structure intime de l'Etal. Avant 
sa généralisation, tous les hommes libres étaient directement reliés au roi 
par Je serment d'allégeance; même quand il tomba ell désuétude, c'était 
une fierté, pour un homme libre, de n'obéir qu'au roi et dans l'i,nlérêt 
de l'Etal. Avec la vassalité, l 'homme libre est lié direcleme.p,t, par le 
serment, à son seigneur; il reste sans doute le sujet du roi, dans l'abstrait, 
mais le roi, très souvent, est loin et Je seigneur est proche. La vassalité 
a donc eu pour effet d'éloigner du roi les simples hommes libres, en 
mettant entre lui et eux un intermédiaire, le seig~leur. L'obéissance des 
sujets dépend désormais de la docilité du seigneur, lui-même vassal du 
roi. Or, ces seigneurs, qui sont puissants en fait, qui s'enorgueillissent 
du nombre de leurs vassaux, ne sont pas nécessairement dociles. Cer
lains en viennent progressivement à penser qu'ils doivent obéissance au 
roi, non parce qu'il est le roi, mais parce qu'il est leur seigneur; ils 
ne respectent pas J'autorité souveraine en soi, mais ils tiennent le serment 
qu'ils ont prêté à LeI roi en personne. Ainsi Nomenoé, duc national des 
Bretons soumis aux Carolingiens, a prêté serment de fidélité à Louis le 
Pieux et a tenu son serment. En ,840, à l'avènement du roi Charles .le 
Chauve, il refuse de devenir son vassal; le roi lui déclare la guerre et est 
battu. La Bretagne devient indépendante, De tels revirements sant surtout 
le fait, sans doute, de puissants personnages a)'ant derrière eux lout un 
peuple et qui ont dirIicilement subi la domination carolingienne. Il reste 
que la vassalité, à la différence du lien naturel de sujétion envers l'Etat, 
repose sur la volonté du vassal. Les Carolingiens, débordés par un mouve
ment irrésistible, ont essayé de la systématiser pour fortifier leur EtaL. 
Mais la vassalité, par le fait même qu'elle existe, diminue la cohésion 
de cel Etal. C'est un phénomène d~ dissociation. 

§ 2. Le bénéfice caroJJn~ien 

59. - Origines et contexture du bénéfice carolingien (1). - La 
vassalité, en mullipliant les Hens de dépendance p.ersonnelle, a com
pliqué les rapports humains. Le bénéfice va compliquer à son (our, à , 

6) Marc BLocn, i.bid., p. :)1.5. 
(7) F. LOT, ibid .. , p. 66g·67I. 

69. (1) D1':CLAREUlL, p. ,66-J65 j Fr,-L. GANSlIOF, Note sur l'origi.neI de l'union du 
bénéfice avec la vassalité, dans les Etudes Henri Pirenne, 1937, p . 173' 189' 
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l'époque carolingienne! l'organisation de la propriété. Les deux instilu~ 
tions ne tarderont pas à se rejoindre pour conduire à la féodalité. Il faul 
suivre cette évolution. Le mot beneficium veut dire tout simplement 
bienfait. Le béuéfi'ce a été, à l'origine, une libéralité eL, spécialement, 
une libéralité venue du roi, Le roi 111érovingie,n continue Jes traditions.. 
de générosité des chefs germains qui, d'après Tacite, comblaient leurs. 
fidèles de dons mobHiers. Il leur ùonne des terres, ce qui est mieux. fi. 
est possible que certains de ces bénéfices aient été donnés seulement 
pendant la vie du dODat(!ire (2). Mais les textes ne parlent que de béné
fices concédés en pleine propriété et qui passent aux enfants du dona
taire, à son décès. Cependant, en cas de faute grave ou d'infidélité de ce. 
dernier, le roi révoque sa libéralité, ce qui est bien naturel: le donataire, 
même s'il n'est pas grevé de charges précises, a tout de même envers. 
le roi des devoirs spéciaux de reconnaissance et de fidéHté. Tel apparai~ 
le bénéfice mérovingien. 

A l'époque carolingienne, on Lrouve encore, çà et là, des bénéfices 
concédés en pI~ine propriété, mais c'est exceptionnel (3). Si l'on consulte 
les c.apituJaires, le bénéfice carolingien apparaît essentieHemeni comme 
un don viager. On admet d'ordinaire qu'une transformation radicale s'est 
produite (4). Et voici commenl la doctdne classique, mise au point. par 
Brunner et généralement acceptée aujourd 'hui, sauf quelques retouches, 
explique cette transformation (5). On a déjà pa.rIé du changement qui' 
s'était produit, sous les CaroHngiens, dans la tactique militaire. et qui 
avait conduit à une lal'ge extension de ]a cavalerie. On ne l'attribue plus 
aujourd'hui, avec Brunner, au."{ invasions .arabes, mais à des causes à la 
fois plus lointaines et plus générales (6). Quoiqu'il en soit, les hommes. 
libres, astreints à des dépenses coûteuses pour s'équiper en cavaliers, ont 
besoin d'être aidés par le roi. Les gens riches, eux~mèmes, ne sont pas 
fâchés de recevoir -des compensations. Or, le fisc royal est épuisé. Pour 
trouver de nouvelles terres à distribuer à leurs guelTiers, Charles Martel, 
Pépin le Bref et leurs successeurs n'ont pas hésité, on l'a vu, à meUre 
la main sur une partie des biens de l'Eglise. Ils ne fonl pas appel à un 
principe abstrait; ils invoquent seulement la [oree majeure et les intérêts. 
mêmes de la chrétienté qu'ils défendent contre les infidèles. 

L'Eglise, tout en cédant à la contrainte, ne cesse de poursuivre la 
restitution de ses biens sécularisés. Ell~ a obtenu des satisfactions par~ 
tieUes, dans des cas fa.vorab]es (7). Mais ]a plupart de ces biens sont restks 
dans des mains laïques, Pour ces derniers, une importante concession 
de principe fut accordée à l'Eglise. Le roi reconnaît que les biens sécu
larisés appartiennent toujours, en théorie, à l'EgLise; mais- ceHe-ci, a la 
demande instante du roi, les a concédés, à titre précaire et provisoire, au 
vassal du roi, qui paiera désormais à l'EgJjse un cens annuel ; ctp.s~ la 
precaria snb verbo l'egis (8). D'autr~ part, et pour mieux marquer le 
caractère provisoire de la combinaison, le Lien Ji 'Eglise est concédé par le 
roi à son vassal à ptre de bénéfice viager et non pas en propriété. Ainsi 

(2) F. LOT, op. oiL, p, 662. 
(3) Ibid., p. 665. 
(k) Sauf la contradiction isolée de M. Ferdinand Lot, ibid" p. 666-665. 
(5) U, STUTZ, op. cil, p. 51-57. _ 
(6) U. STUTZ, ibid., p. 57 j Mare BLOCH, op. ciL, I, p. 235 j cf. supnf, nO {~l.. 
(i) Exemples dans Léon LEVlLLAIN, Reoueil des actes de Pépin 1er et de Pépin Il; 

rois d'Aquitaine, in'4°, 192U, p. XXVUL • 
(8) Marc BLOCH, op. ciL, p. 254, 
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se h'ouve réalisée une situation juridique très complexe, mais qui répond 
aux nécessités du moment en respectant tant lJien que mal les droits lle 
l'Eglise (9). 

Les rois carolip.giens, conduits au bénéfice viager quand ils concédaient 
des biens cl 'Eglise à leurs vassaux, ll'ou\'èrenl le système bon et l 'appli~ 
quèrent à leur p rofit quand -ils constituèrent des bénéfices avec leurs 
propres biens, Ils en gardèrent la,.. propriété et n'en conqédèrent que la 
jouissance. Le bénélJce carolingien prend ainsi, dès le temps de Charle~ 
magne, une physionomie juridique distincte. Il s'oppose à l'aHeu, dont 
le propriétaire est le maître absolu. Lorsqu'un grand pel'sonnage, un 
comte par exemple, énumère ses divers biens, il distingue ceux qui vien
nent de ses ancêtres, ses alleux, dont il dispose librement, el les biens 
qu'il tieut de la généro~ité du roi, à titre de hénél1ce. Le titulaiTe d'un 
bénéfice en jouit comme un usufruHier, usufl'uclua/'io ordine; il dispose 
'de ses fruits .. mais il ne peut ni le .détériorer, ni l'aliéner, sous peine 
de la révocation immédiate de ]a concession. 

Le bénéfice implique ainsi un partage de droits entre deux personnes 
sw' Je mème lJièn. En ce sens, c'est une tenure, comme la prroaire, qui 
a d'ail1cl1rs été parfois rangée, au Ylie et au vme siècle, parmi les bene
,ficü./ (la). C'est une tenure comme aussi les concessions de terre faites par 
le grand propriétaire aux habitants de son domaine. Mais ces tenures diffè
rent profondément par leur but. Le concédant à précaire QU le grand 
propriétaire cherchent seulement à lirer de leurs terres le meilleur parti 
matériel; ils cherch~nt à les mettre en valew', le mielL'I:: possible; ils 
poursui ,"cnL un but économique. Le concédant à bénéfice poursuit un 
but politique: il cherche: à sat isfaire ses protégés et à en accroître ]e 
nombre. Cette différence de bul deyait aboutir, après quelques tâtonne
ments, à une terminologie précise. Le mot bénéfice est bientôt réservé 
aUx concessions faites sans charges à des hommes liJ)res (II) . 

60, - La connexion entre le bénéfice et la vassalité. - Le bénéfice 
apparaît donc comme une pure libéralité sans indication de charges. Le 
roi donne un bénéfice à ceux qui le servent bien. Or, au premier rang 
de ces hons seryiteurs se trouYenl ses yassatu:, vassi dominici. Ils se sont 
engagés à le serVÎL' sans poser de conditions. Il leur suffit d'obtenir les 
bonnes grâces et la protection du prince. Mais la concession d'un bénéfice 
ne peul que leur être agréable: les huils du bénéfice allèger0!1t le poids 
des services vassa]iques. Bientôt la perspective d'obtenir un jour un béné
fice détermine les hésÏlants à ~nlrer dans la vassalité du roi. Les distri
butions périodiques de bénéfices aux vassaux deviennent un moyen de 
gouyernement. Une connexion de rail s'établit entre ]a vassaUté elle béné
fice. Dc!'l études minutieuscs ont montré que cette connexion apparaît vers 
]e milieu du vm& siècle el Re trouve réalisée au début du règne de Charle~ 
magne (1). . 

Du roi, le systèVle s'est étendu aux grands. Eux aussi ont des va!'lsaux, 
à qui ils doivent protection et assi"tance. ns les entretiennent dans leur 

------' 
(9) F. LOT, op. cil., p. 664·665. 

(10) GANSUOF, Zoe, cit" p, 177"1]8 ; André DÉLÉAGE! op. cil., p. 599, n . 4 el 
p. 610, n. 3, cHe dans le même 3cns des charles du XO SIècle, 

(li) Mar<: BLOCH, op, dt .. l, p. 251 el suiv. 
60. (1) GA."iSHOF, 'ibid., p, 175 ; Noël Û101EB, Le droit de.s fiefs da.ns la coutume 
de Hainaut, 1945, p. 21, n, I. 

• 
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maison; ils les ( nourrissent)); l'épopée française .appelle souvent les 
vassaux les « nourris » de leur seigneuT. Bienlôt, le seigneur leur concède 
des terres en bénéfice, sur le modède juridique du bénéfice royal. Le 
'Vassal est ainsi « chasé »), casatus, c'est~à·dire installé sur un domaine dont 
il a la jouissance. Il ceSSE1 d'occuper une position domestique; il béné· 
licie de son indépendance personnelle, pourvu qu'il rende à son seigneur 
les services qu'i] a promis. Ce chasement, casamentum, des vassaux. devient 
la règle au IX' siècle (2). Au lien personnel de dépendance qui découl'e 
de la vassalité se joint, dans la pratique, Iè lien réel qui résulLe de la 
concession d'une terre en bénéfice. 

Celte concession paraît bien avoir été, il son origi!le, doublemen t pré~ 
caire. Viagère en son principe, elle est révoquée par la morl du conces· 
sionnaire. Elle ressemble en cela au bénéfice ecclésiastiqu~. Mais, à La 
différence de ce dernier, et malgré upe contradiction récente, le bénéfiGe 
est aussi révocable par la mort du seigneur concédant (3). En fait, la 
concession en bénéfice était beaucoup plus stable. Le roi et les grands 
avaient besoin de bons vassaux. L 'hérédilé pratique du bénéfice est natu
relle dans la mesure où se renouvel1e, sur le même rythme, le lien de 
vassalité. En Cas de mort du seigneur,. SOn hériLier accordera volon tiers 
une concession nouveHe si le vassal de sop père consent à devenir son 
propre vassal. De même, si le vassal meurt, SOIl hérilier se déclarera prêt 
à servir le seigneur comme vassal et, normalement, la concession en béné
fice sera renouvelée en sa faveur. C'est à ce point de vue très simple et 
très na turel que se place le capitulaire de Kiersy-smo-Oise de 877, que 
J'on considérait autrefois comme ayant établi J 'hérédité des bénéfices le 
roi ne pose pas une règle générale, mais, désireux d'obl~nir l'entier 
concours de ses vassaux, il s'engage, s'ils sont tués dans l'expédit.ion 
qui se prépare, à concéder à l~urs fils les bénéfices dont ils jouissen t. 

On constate ainsi, d'assez bonne heure, une Ctroite union de fait entre 
les obligations vassaliques et la cOflcession en bénéfice. Un peu plus tardi~ 
,"ement, un véritable rapport de causaliLé s'étabJira entre le don d'un 
bénéfice et l'établissement du lien vassalique : on deviendra vassaJ, parce 
que J'on aura reçu un bénéfice. A partir du moment où l'union de fait 
est devenue un rap~rt de causalité, les historiens ont convenu de ne 
plus parler de vassalité, mais de féodalité (4). Il est inutile de dire que 
la transition fuL insensible et que les contemporains ne s'en aperçurent 
guère. 

§ 3. - L 'appropriation des fonc~ions publiques 

61. - L'hérédité des fonctions comtales et ses conséquences (1), -
• L'éLude de la vassalité et du bénéfice, sous les Carolingiens, a montré 

la constitution progressive, dans l'Etat, de groupes d 'hommes libres, dont 
les rapports personnels se compliquent de liens à base réelle . La féodalité, 
on le verra, implique autre chose que ces groupements particuliers; eUe 

(2) Ferdinand LOT, ibid., p. 674. 
(3) GANSUOl", ibiid., p. 173, n. 5, qui résume la discussion en~l'e H. Mitteis el 

U. Stutz. 
(l,) F. LOT, iDid., p. 676, o. 188. 

61 . (1) DECLAREUIL, p. 169-17° • 

• 
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suppose encore le détournement, au profit d'hoPlmcs libres, d'aLtribuUons 
normalement réservées à l'Etat el à ses agents. Ce détournement a été 
clairement préparé dès l'époque franque. Et d'abord par l'appropriation 
des fonctiCffis publiques. 

L'Etat romain, on l'a "Vu, payt\iL en argent ses hauts fonctionnaires. 
II les déplaçait fréquemment pour é\'iter la fOl'malion, autour d'elL"-, de 
c1ientè1es locales. Les hauts fonctionnaires étaient recrutés, en fait, parmi 
les grands propriétaires, parmi. ces patentes qui n'avaient que trop ten
dance à ..abuser de leur situation pour imposer leur patronage aux petites 
gens. Il ne fallait pas laisser ces hauts personnage prendre trop d'in· 
fluence dans l'Etat par le double prestige de leur fortune et de leurs 
fonctions. Les rois frCincs essayèren~ mais assez vainement, de maintenir 
ces saines pratiques. ns sont bientôt incapables d'assurer Wl traitement 
régulier en argent H leurs comtes ou à leurs ducs. lis y suppléent en leur 
donnant, de temps à autre, un bénéfice. D'autre part, dès que la ro)"auté 
mérovingienne s'affaiblit, les comtes cherchent à oblenir des pouvoirs 
viagers; la l'évocation n'est possible, sans scandale, que pour des fautes 
graves. Sous les derniers Mérovingiens, les comtes essaient même de rendre 
leurs fonctions héréditaires. La mairie du Palajs l'était devenue très lôt 
et J 'hérédité de celle haule fonclion assura la fortune des Carolingiens. 

Les premiers Carolingiens, princes clainoyants et énergiques, enrayent 
ce mouvement vers 1 'hérédilé des fonctions publiques. Mais il reprend 
vers le milieu du LX8 siècle et devient bientôt très fort. Sans doute, les 
comtes ne peuvent ouvertemeoL contester qu'ils tiennent du roi leur 
charge, honor, comme ils tiennent de Jui des bénéfices. Mais pourquoi 
ne la Uendraienl-ils pas à litre héréditaire? Il Y a des exemples autour 
d'eux. Le roi n'a-t-il pas réussi à rendre sa fonction héréditaire P On 
peut admeUre que sa situation est exceptionnelle. Cependant, certams 
chefs nationaux, qui ont accepté, parfois après une lutte ouverte, la domi
nation carolingienne, bénéficient aussi de l 'hérédilé. Il en est ainsi des 
princes nationalL"'{ des Bretons, jusqu'à la ruplure de Nomenoë avec 
Charles le Chauve; ainsi des ducs de Gascogne, chefs du peuple basque; 
il en serâ ainsi, plus tard, des ducs de Normandie, successeurs des anciens 
princes des Normands. Les simples comtes, dont les plus hardis cumulent 
plusieurs comtés, voudraient bien, eux aussi, fonder une dynastie. II y 
a là, au surplus, une tendance naturel1e; les hommes, instinctivement, 
recherchent la stabilité; ils veulent garder ce qu'ils ont, puis, s'il se 
peut, le transmettre à leurs enfants. L'hérédité est. l'achèvement d'une 
aspiration essentiellement hum(!ine. 

Charles le Chauve a déjà une peine infinie à déplacer ses comtes. A la 
fin de son règne, il considère comme normal que le fils d'un comte 
succède à son père, au moins quand le souverain est absent et sauf 
ratification de ce dernier (2). En 877, par son capitulaire de Kiersy·sur
Oise, il promet de nommer comtes les fils des comtes qui seraient tués 
au cours de l'expédition projetée en Italie. On a déjà dit que ce lexte 
leur promettait aussi ]a jouissance des bénéfices concédés à leur père. 
Le capitulaire n'institue pas plus J'hérédité des fonctions comtales que 
l'hérédité des bénéfices; mais il constate qu'enes sont devenues l'une et 
l'autre des pratiques normales. Il se peul d'ailleurs qu.'une confusion ait 
été faite dans l'esprit des gens entre la charge publique, honor, e~ Je 
bénéfice, tenus l'un et l'autre du roi. De. fait, lous les grands fonctIOn
naires sont devenus vassaux du roi, vassi dominici, et ont reçu comme tels 

(2) F. L01', op. cil., p. 672. 
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des bénéfices. Ils peuvent bien croire qu'à Ce titre ils jouissent également 

el de leur fonction el de leur bénéfice. il y aurait là 1es débuls d'une 

«( vassalisation » des fonctions qui s'épanouira à l'époque féodale (3). 

Quoiqu'il en soit, on constate, à la fin du IXlJ siècle et au xe, de véritables 

dynasties de comtes el de ducs installés dans un pays donné sans que le 

roj songe à élever la moindre contradiction. Ces puissants personnages 

ont leur souche dans un fonctionnaire carolingien. Il en est ainsi, par 

exemple, des camLes de Flandre, qui descend~nt de Baudouin Bras de Fer, 

comle de Gand el de Waas en 864 (4), des marquis de Gothie, des ducs 

d'Aquitaine. Dès la fin du IX6 siècle, des personnages moins importants, 

comme les comtes de Carcassonne ou de Melgueil, les vicomtes dé Nar

bonne, de Béziers et de Nîmes, constituent de solides dynasties (5). Il faut 

surtout relever ln lignée des Roberticns, issue de Robert le Fort; son chef 

est comte héréditaire de mois, d'Orléans et de Paris, et a reçu ]e titre 

de duœ Francorum. Certajns membres de cette lignée, on le verra, devien

dront rois, tout comme certains membres de la dynastie des comtes 

d'Autun, considérés c.omme princes des Bourguignons (6). Tous ces 

grands personnages restent sous la dépendanoe nominale du roi. En fait, 

ils exercent à leur profit et dans leur intérêt les fonctions confiées par le 

roi à leur ancêtre. Ils se sont approprié leurs fonctions, c'est-à-dire qu'ils 

en sont devenus propriétaires. Ils se sont approprié' notamment la plus 

importante de ces fonclions: la justice. Le comte fonctionnaire avait 

pleine juridiction, comme délégué du roi et sous son autorité. Le comte 

héréditajre gardera les plus hautes attributions de la justice publique, 

Mais le. mouvement d'appropriation de la fonrtion de justice ira bien 

au·delà 'de.Ci atlributions comtales et s'étendra à d'assez modestes fonctions 

justicières. On va le voir en étudiant l'immunité. 

§ 4. - L'immunité et l'apparition des justices privées 
. 

62. - Immunitas, potestasj de l'immunité réelle au privilège gémi. 
rai d'immunité (1). __ L'immunité est en définitive un privilège accordé 

par le roi à une église, à un monastère -ou à un grand propriétaire, et 

qui consiste à inlerdire aUx agents royaux de tout ordre J'accès des 

domaines du privilégié. L'immunité fait ainsi de ces domaines une 

enceinle réservée, placée sous l'autorité directe du propriétaire immuniste, 

responsabJe devant le roi. Elle va de la sorte bien au-delà des prérogatives 

attachées normalement à la propriété privée. L'institution a des précédents 

gallo-romains. Elle apparaît sous les Mérovingiens et prend une grande 

extension sous la seconde race. 
Aux temps gallo-romains, les domaines du fleuple étaient soumis à un 

régime 'administraLif particulier; ils étaient gérés par lm· fonctionnaire 

.spécial, le procurator, qui jouissait de quelque juridiction; ils échappaient 

(3) H·. MITTEIS, op. dt., p. Jg8-206. 
(&) Fr.-L. GAl'i"SllOF, La Flandre sous les premiers comtes., 1943, p, 15 et su.iv. 

(5) André DUPONT, op. cit., "p. 387 et suiv. ; p. &&8 ct suiv. 

(6) M. CUAU!lŒ, Les origines du, dlLChé de Bourgogne, l, 1925, p. ·281 e.t suiv. ; 

Les comtes d'A utun des WlIe e.t lXo siècles, dans les Mém. de la Soc. Eduenne. 

'038-1039, p. 33,-360. 
52. (1) VIOLLET, l, p.328-331 ; 400-&02- ; DBCLAREUIL, p. 165-169. 
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a~nsi, dé!,DS une. certaine mesUIe, à J'autorité du gouverneur de la ..... pro
VInce. Les cultIvateul's de ces domaines, astreinls envers l'Etat à des 
redevances foncières déterminées, étaient exemptés de J'impôt général. 
Celle exemption portait le nom d'immunitas~· c'est l'origine du mot 
immunité. D'autre part, et le précédent est ici moins direct le grand 
~ropriétaire gallo-roma;n, le potens, a ~ur sou domaine une position de 
fail voisine de l'indépendance. Sur ses esclaves, il a, selon le droit com
mun,. la puissance dominicale, dominica poteslas. Ses colons sont, en 
théone, des hommes libres; en fail, ils ne peuvent guère se soustraire 
à son autorité. Le maître arbitre leurs différends et les représente devant 
le tribunal public, s'ils onl quelque litige avec une personne étrangère 
au domaine. A l'époque franque, ceLtc siluation de fait est reconnue par 
le droit, sous le nom de poteslas. Le puissant est considéré comme respon
sable de louLes les per:;onnes, libres ou non, qui vivent sous son patro
nage; en revanche, il exerce une certaine autorité disciplinaire sur les 
gens dont il esl responsable. 

Sous les Mérovingiens, torsque le roi donne à une église une terre du 
fisc, l'exemption d'impôts, l'immunitas, suU cette terre dans le patrimoine 
de l'église et lui reste allachée. L'immunité mérovingienn~ a donc un 
caractère réel (2). L'exemption ,d'impôts, que le roi maintient alors que 
sa raison d'être primitive a disparu, doiL êtrc x:approchée des exemptions 
de lQlllicu, dont il a été parlé, ou des dispenses de service militaire en 
faveur de certains domaines dont on possède quelques exemples (3). Cette 
immunitas des domaines du fisc était fort appréciée. Le roi fut sollicité 
de l'étendre à des domaines d'une autre provenance. Il en vint progres
sivement à la concession d'une immunité générale d'impôts pour tous 
les Liens appartcllant à l'église immuniste. L'immunité perd ainsi son 
caractère réel: elle devient un privilège personnel, reconnu à telle église 
et s'étendant à tous ses biens. On peul suivre celle évolution pour J'église 
de Reims, à qui la première concession fut faite par Childebert II (575-
583) ; Dagobert II, entre 711 et 715, étendit l'immunité à loutes les posses
sions de l'église, tant ù R.eims qu'ailleurs. On devait nécessairemenL en 
arriver là, dans l'impossibilité où l'on fut, après quelques dizaines d'an
nées, de prouver l'origine fiscale de tel ou leI domaine (4). 

A partir de Charlemagne, le caractère exlérieur de l'immunité se lrans· 
Corme (5). L'essentiel du privilège paraît bien être la clause absqu.e 
introitu interdisant l'accès du domaine immuniste aux agents royaux. 
Pour s'~n rendre comple, il suffit d'analyser brièvement un diplôme royal 
accordant le privilège d'immunité à une église (6). Le p~vi.ège se pr~sente 
sous un aspect négatif: le roi s'adressant à ses agents, judwes, leur mter
dit de pénétrer dans les domaines immunisles pour y lever des troupe~, 
y rendre la justice, y percevoir l'impôt, et les freda, y réclamer le drOIt 
de (Tite ou de prise et d'une manière générale, y exerCer quelque acte 
d'a;torité et de conlrai'nte, districtio. Les habitants des domai~es immu
nistes sont ainsi à l'abri de l'action des agents royaU)C., malS ne sont 
nullement exemptés de charges. ns doivent presque toujours le service 

(.2) Léon LEVIU.A1N, Note sur l'immuniJé mérovingienne, dans la Hevu.e 
de droit, 1927. p. 38·67, . 

(3) Notamment pOUl' l'église de Reima : F. VlmcAuTEREN, op. d., p. 60 
I~) Ibid., p. 5j·60. 
(5) Fr.-L. GA~snoF, Les destini-es de l'Empire, p. 561 
(6) Par exemple ~IAuc.:l'LF, Formulae, J. II. 

hisf. 
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militaire au roi, sous la conduite de l'immunisle. L'impôt et les freda 
sont toujours perçus par l'immunisle, sous réserve cl 'un forfait à payel· 
au roi, forfait auquel Je roi ne Larde d'ailleurs pas à renoncer. La conces~ 
sion finale à l'immuIiiste de tous les anciens profits du fisc royal reste 
donc le but essentiel du privilège. . 

Cependant, J'interdiction faite au comte de pénélrer dans les domaines. 
privilégiés pour y rendre la justice entraîne une conséquence impor. 
tante: l 'extension de la poteslas un peu vague que le grand propriétaire 
exerce sur ses gens. Il faut bien que la justice continue à être rendue. 
Le grand propriétaire connaîtra des délits privés commis dans ses domaines. 
et des litiges peu importants qui s'élèvent entre ses gens. Mais s'il s'agiL 
de délits publics ou d'affaires graves concernant l'état des habitants du 
domaine, J'immuulste devra assurer la comparution de ses gens devant 
le tribunal du comte, qui tient ses audiences en dehors de l'immunité. 
Cette comparution est procurée par un officier spécial nommé par le roi, 
l'avoué, advocatus, qui est doublé, dans les évêchés, par un autre officier, 
le vidame, vicedominus (7). II se faiL ainsi un partage de la foncHon de 
justice entre le comte, exerçant la justice publique, et l'immuniste, à qui 
le l'oi abandonne certaines prérogatives judiciaires qu'il renonce à exercer 
à l'intérieur du domaine immullisle. Le propriéta.ire immuniste n'est pas 
Un fonctionnaire public; la justice qu'il administre est donc une justice 
privée. La pratique de l'immunité est ainsi à l'origine de nombreuses 
justices privées de la période suivante. 

Le privilège d/immunité, exceptionnel sous les Mérovingiens, fuL accordé 
beaucoup plus lar~menl par les Carolingiens. Çln peut même parler de 
concessions systémaliquement accôrdées, au moins aux églises et aux 
monastères, car les Carolingiens, à la différence de leurs prédécesseurs, 
n'en ont pas accordé aux grands propriétaires laïques (8). Il paraît surpre
nant que le roi se soit ainsi dépouillé lui-même de son autorité sur les 
domaines immunistes. A la réflexion, son altitude s'explique assez bien. 
Le roi exerce son autorité par l'intermédiaire des comtes, qui sont assez 
souvent des agents indoci1e.s. 11 peut avoir intérêt à s'entendre directe
ment, pour l'exercice des fonctions publiques, avec un évêque ou un abbé, 
qui sera plus sûr que le ' comte. D'ailleurs, cet évêque ou cet abbé est 
devenu son vassal; il achèvera de se l'attacher en lui accordant le privi
lège envié de J'immunité. Il s'e,n remetlra à lui du soin d'administrer le 
domaine immuniste, sauf à le rendre responsable si ~out ne va pas bien. 
L'immuniste réportd de son domaine, comme le vassus dominiclls répond 
de ses vassaux. De nombreux immunistes ecclésia.stiques maîtres chez eux, 
mais fidèles au roi, fonl utilement contrepoids dans les provinces aux 
ducs et au.x comtes, fonctionnaires assez souvent indisciplinés. Mais l'im
munité, comme la vassalité, qu'elle complète et renforce, se traduit fina
lement par une médiatis(\Lion de la souveraineté le domaine immupiste 
est largement autonome; le lien qui le l'éunit au roi est assez faible. Au 
xe siècle, la pratique de l'immunité s'étendra aux domaines des laïques; 
le lien avec le ·roi se relâchera encore et le grand domaine immunisle 
deviendra une seigneurie. 

, 

(7) C\..,SHOf·, ibid., p. 561. 
(8) nid., p. 56,. 
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§ S. - Les caJ,1ses historiques de la féodillité 

Les i~slitutions quj vi~nnent d'être analysées dénotent une altération 
progressive et profonde de la société franque. Cependant, au milieu du 
IX! siè~le, les cadres traditionnels de l'Etat subsistent toujours et sauvent 
au mOInS les apparences. Encore quelques dizaines d'années et ils vont 
s'effondrer presque entièrement; un régime nouveau la féodalité va 
app~r~ître., Il fauL recher~her d'a?ord les causes immidiates qui en' ont 
précIpité 1 avènement, pUlS les raiSons profondes qui le rendaient inévi
table. 

63. - Les invasions normandes et hongroises; les châteaux. 
forts. - Les invasions normandes et hongroises ont ébr<l,nlé les fonde
ments mêmes de l'Etat carolingien. Les invasions normandes commen
cent vers 840 et sont surtout désastreuses pour le Nord-Ouest et l'Ouest 
de la France; cependant, les Normands poussèrent jusqu'en Bourgogne 
et même dans le Midi. L'installation des Normands en Neustrie, au début 
du x Q siècle, en 9I1, ne mit pas fin radicalement.. au..x invasions; mais 
après celte date la phase aiguë est terminée (1) . Les incursions hongroises, 
qui depuis longtemps déjà l·a"ageaient l' Allemagne, atteignent la Lor
raine en g13 et, à partir de 935, la Bourgogne franque (2). En 925, une 
bande hongroise partie d'Italie ravagea la région de Nîmes et poussa 
jusqurù Narbonne et à Béziers ~3). Il fa.ut encore mentionner, surtout 
pour la Provence et le Dauphiné, qui ne relevaient pas, en définitive, 
de la France occidentale, les incursions des pirates sarrazins, à partir de 
852. Une bande inslallée dans le repaire du Freinet, près de Saint-Tropez, 
terrorisa et pill~ tout le Sud-Est pendant près d'un siècle (4). 

La défense du pays, d'après les principes francs, incombe au roi seul, 
avec ]e concours des hommes libres qu'il convoque ù son armée. Mais la 
monarchie carolingienne, divisée par les partages de 840, affaiblie par 
des querelles intestines oontinuelles, ne peut rcfouler toutes ces incur
sions P<ll' ses propres forces; elle est souvent obligée de négocier a,-cc les 
pirates, que sa faiblesse encourage à revenir. Pour prévenir les attaques 
rapides et les manœuvres mobiles des Noormands, il faudrait construire 
et entretenir des châteaux rovaux aux points stratégiques, avec de bonnes 
garnisons. Le roi n'a pa.s, pour cela, les ressources suffisantes. Il doi! 
donc autoriser les évêques, les abbés eL les grands à construire des 
enceintes fortifiées ou des châteaux. Le principe formel 1 encore rappelé 
par le capitulaire de Pitres de 86/, (5), est que nul ne peut construire 
de fortifications sans la permission du roi. On possède des exemples 
d'autorisation demandée et obtenue par l'abbaye de Saint-Vaast d'Arras 
ou l'évêque de Tournai (6). Les popuIati?l1s menacée~ s'empres~ent. d~ 
concourir à l'édification de ces constructIons protectrIces. On nt amSI 

63. (T) Marc BLOCU, op. ciL., l, p. 28·66 ; cf. supra, nO 10. 

(2) M. CHAUME, op. cit., l, p. 4Il eL suiv. 
(3) André DUPONT, op. ciL, p. 485. 
(fI) Marc BLOCH, ibid., p .. 13-17. 
(5) BonETlu., Il, p. 348. 
(6) F. VRRCA! 'rE1H~N, op. oit., p. Jgo, 2/13, 373. 
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s'élever des châteaux forLs, castella, ou fertés, firmilales, souvent assez 

sommaires - les fortifications de pierre n'apparaissent qu'au XC siècle -

mais où cependant les populatioo5 pouvaient sc rMugie!' eL organiser la 

défense. 
Ces réactions spontanées, devant un danger pressant, semblent bien 

avoir été surtout dirigées pal' les comtes, les évêques et les abbés. Mais 

le roi ne réussit pas toujours, sans doute, à les cop.lrôler el à les autoriser. 

On a récemment soutenu que la plupart des châteaux construits aux 

xe e~ XIe siècles avaient été régulièrement autorisés (7)) mais l'autorisation 

émane du comte et non plus du roi (8). II est vraisemblable que nombre 

de seigneurs s'en passèrent, sous la' pression des circonstances. En tout 

cas, le fait de l'appari[ion de nombreux châteaux pour r ésister aux inva

sions normandes, hongroises ou sarrazines, est un fait certain (9). Il est 

certain aussi que, Je danger passé, les châteaux ne furent pas détruits; 

com.m~ ils auraieot dû l'être. Ils devinJ~ent de solides poinls d'applii maté

riels pour les comtes, les évêques et autres seigneurs. On verra bientôt 

que la seigneurie s'organisa juridiquement autour du cbâteau. 

L'apparition des châteaux sous la menace des invasions n'est au fond 

qu'une conséquence de l 'affaiblissement de la monarchie carolingien ne. 

à partir du rrùlieu du u e siècle. Trop faible pour diriger eHe-même la 

défense du pays, elle a dû S'(lTI remettre aux grands, dont le rôle s'accroît 

ainsi dangereusement. Il faut donc remonter aux causes profondes, qui 

sont Jes vraies ca.uses. 

64. - La décadence générale de la civilisation. - Les causes 

profondes de l'avènement progressif de la.féodalité doivent être cherchées 

dans Je déséquilibre des insLitulÏQns et la décadence générale de la civili

sation qui commencent dès le nas~Empire 'et qui furent accélérés par les 

invasions. Sans doute, ce déséquilibre et cette décadence n'ont pas suivi 

une rourbe régulière; ils sont marqués de temps d'arrêt, sous Clovis, 

SOllS Dagobert 1er et surtout sous Charlemagne, où l'on a l'impression 

d'une sorte de renaissance. En réalilé, malgré des répits passagers, l'aggra

vation est continuelle. Les invasions ont donné au monde antique une 

secousse trop forle pour qu'il puisse s'en relever. Les Barbares ne sont 

pas les seuls responsables de celle régression, qui se dessine dès le Bas~ 

Empire. Mais ils l'ont nettement précipitée. On en voit assez bien les 

raisons. 
Les Barbares, eL notammenL les Francs, avaient des qualités: de l'élan, 

du courage, un vif sentiment de l'honneur militaire. Mais. comme la 

plupart des peuples primitifs, ils étaient dominés par des instincts de 

ruse et de violence. Le contacl qu'ils prirent avec la . civilisation gallo

romaine, plus raffinée, ne les améliora pas. Il semble avoir surtout 

déchaîné en eux des é\ppétits de jouissance. L'histoire franque est pleine 

de récits de débaucbes et d'atrocités décidées de sang-froid (r). Il y a 

sans doute quelques améliorations au temps des Carolingiens . Mais les 

Francs, ignorants et rudes, ne s.'in Léressent guère aux choses de l 'esprit. 

(7) Roger AUBENAS, Les châleaux forts des Xe el XII) siècles, dans la Revue hist. 

de. droit, 11)39. p. 548~586. 
(8) F. VERCAUl'EREN, ibid., p. 373. 
(g) M. CUAmlE, op.. cit., p. 340-352. 

64. (l) Il suffit, pour s'en convaincre, de parcourir les Récits des temps mérovin

giens, d'Augustin THŒBRY. 



LES PRÉCÉDENTS DIRECTS DE LA FiloDALITf: 93 

Confiants dans leue courage et dans la force de leur épée, ils méconnais
sent le rôle historique des valeurs spirituelles. Certains de leurs rois, et 
notamment Charlemagne, ont mieux compris la situation véritable où ils 
se trouvaient. Ils ont franchement accepté la direction chrétienne et se 
sont efforcés de maintenir les traditions romaines de gouvernement. Des 
institutions comme le sacre, des événements comme la restauration de 
l'Empire, marquent cet état d'esprit. Mrus l'œuvre de ces rois, sincèrement 
ralliés à la civilisaLion romano-chrétienne, reste sans 1endemain. C'est 
une réussite personnelle, m'lis qui ne parvien~ pas à créer une véritable 
tradition de gouvernement{ à maintenir ou à reslau.rer la notion de l'Etat 
représentant le bien commun. Dès que le cher lucide el énergique a 
disparu, son œuvre est compromise dans les mains d'up. prince faible. 
La masse pr.ronde des Francs, la gens Francorum, est trop mobile et trop 
indisciplinée pour s'attacher durablement au service de l'Etat; elle ne 
songe qu'à son profit personnel et immédiat. 

La décadence de I)Elat franc fut ralentie quelqne temps par l'appui que 
lui donnhent les évêqnes, pour la plupart d'origine gallo-romaine. Péné~ 
tl'és des traditions administratives de Rome, rompus, par leur vocation 
même, à la vraie discipline sociale, ils obtinrent. au 'profit de la royauté 
franque. quelques succès cl 'organisation. Peul-être seraient-ils parvenus, à 
la longue, par leur exemple et leur enseignement, à inculquer à un 
peuple ,jolent et instable les vertUs civiques indispensables, créant ainsi un 
état cl 'esprit favorable à la ro)'auté et opposé aux instincts rebelles de 
l 'ari~tocratie. Charlemagne paraît avoir compris ce problème essentiel ; 
il apporta beaucoup d'attention au choix de ses évêques. ; il fit un gros 
effort pour répandre l'instruction. parmi Jes clercs et les laïques; il confia 
au moine Alcuin la direction de la célèbre Ecole palatine, où notre 
ancienne Université aimait à découvrir son origine. Mais ses successeurs, 
moins clairvoyants ou moins énergiques, ne surent pas défendre les hautes 
charges de l'Eglise; les grands les convoitaient pour profiter de leurs 
richesses; trop souvent, les rois leur livrèrent évêchés eJ abbayes. Le 
({ laïcisme)) affaiblit l'action bienfaisante -de l'Eglise et priva en même 
temps l'l royauté du principal appui qu'eUe avait jusqu'alors trouvé. 

C'est ainsi que l'Elat franc, faule de principes sains el de cadres sûrs, 
décline, tandis que se développe la puissance des grands. La société 
s'altère dans sa structure; d'un mouvement lent, mais irrésistible, elle 
va \"crs la féodalité. 
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LIVRE 1 

L'APPARITION DES 
INSTITUTIONS FRANÇAISES 

(Xe_XIIIe siècle) 

Généralités historiques 

65. - Transition. - On a essayé j\lsqu'ici de décrire la rencontre~ 
sur notre sol, de la tradition romaine et de la ll'adilion germanique. 
Pendant quatre siècles, elles se sont affrontées ou cOlnbinées, donuant 
parfois naissance à des institutions originales, les institutions franques. 
Puis, à partir de la fin du IX8 siècle, progressivement, les institutions 
franques perdent la précision de leurs contours; les trails romains ou 
germaniques qui les marquaient perdent leur netteté; elles semblent se 
défaire. Une nouvelle société s'élabore; sans doute, elle ne rompt pas 
entièrement avec le passé, mais e1le a déjà son rylhme propre et prend 
une physionomie particulière. Elle n'est plus ni gallo-romaine, ni fran
que; elle est déjà française. On ne peut as~igner à sa naissance une date 
précise, même à un siècle près; elle s'est dégagée plus ou moins tôt, 
selon les lieux. On peut dire en gros qu'ene se cherche aux xe et XIe siècles, 
tandis que la féodalité s'organise, nOJl sans tâtonnements ni abus; elle 
fajt des progrès décisifs au XIIe siècle; elle trouve son épanouissement et 
sa régularisai ion juridique au XIIIe siècle, et spécia lement pendant le 
règne de saint Louis (1). Dans la terminologie commune, le haut moyen 
âge comprend les x' el XIe siècles, que les Anglais appellent volontiers 
l'âge obscur, « dark age ll, cc qui vaut mieux que l'expression « siècle 
de fer )), dont on désigne parfois le xe siècle (2). Le moyen âge proprement 
dit commence a..u xne siècle. En ces quatTe siècles, du x· au XIIIe, les 
institutions onl beaucoup éyolué. Il n'est /pas possible d'en morceler 
l'étude indéfiniment, mais il est bon de préciser les transformations prin
cipales du ,milieu historique dans lequel elles sont apparues (3). On va 
tenler de Je faire en décrivant successivement : l'installation de la féoda-
1ité (x'_XJ9 siècles), la renaissance de la royauté (xn" siècle), le règne de 
saint Louis. 

65. (1) G. TENANT DE LA TOUR, L'homme et la terre de Charlenwgne à Saint-Louis, 
1941" a essayé de suivre minutieusement l'évolution insensible des institutions dans 
le cadre de sa province natale, le Limousin j il a donné ce .. ous-titre à son ounnge 
Essai sur les origines et les ooractères d'une Féodalité . 

(2) K. HAMPE , Le haut mOJ'en âge, 1943. 
(3) Joseph CAL'IRTT"E, Le monde féodal, nouvelle édit., 19/12 (Collection (( Clio n),. 

retrace en délnil ln trame des evénements e~ donne une ,copieuse bibliographie, 
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§ 1. - L'installation de la féodalIté (Xe·X le siècfes ) 

. &6. - Derniers Carolingiens et premiers Capétiens. Les dynasties 
feodales (1), - La féodalité s'installe pendant le déclin de la dynastie 
carolingienne el les débuts de la dynastie capétienne. L'avènement de 
Hugues Capet, en 987, ne modifie l\ullemènt le processus de cette instal
lation. II se situe sur un autre plan. Le xe siècle est rempli, politiquement, 
par la lutle enlre les derniers descendants de Charlema,gne el la lignée 
issue de Robert le Fort, un grand que l'on croit êlre d'origine saxonne. 
Les derniers Carolingiens, qui résident dans la région de Compiègne et 
de Laoll, ne possèdent plus, comme tout à fail eux, que quelques villes. 
Les descendants de Hoberl le Fort, les Robertiens, ont des domaines 
étendus dans les régions de Tours, d'Orléans et de Paris; ils sont abbés 
laïques de Saint-Martin de Tours et de Saint-Germain--des-Prés, à Paris. 
Ils se trQuvent ainsi au cœUr du pay"S des Francs, solidement installés sur 
la Loire et sur la Seine, comtes héréditaires de plusieurs comtés, avec le 
tilre de du:c .Francorum, duc des Francs, que leur a concédé le roi caro
lingien. Guerriers courageux et habiles, ils ont fait leurs preuves en 
bataillant contre les Normands. Deux d'eptre eux, Eudes et Robert, ont 
été élus rois, ainsi que Raoul de Bourgogne, beau-frère .du duc Hugues 

' le Grand. Mais ce dernier, lout en tenant dans ses mains la destinée de 
la royauté, n'a pas voulu être roi. La dignité royale, op l'a dit, a cessé 
d'èll'e héréditaire au XII siècle, pour devenir élective. Cependant, les grands 
subis!'ent encore le prestige d~ Charlemagne et reviennent volontiers à 
des Carolingiens. Mais la branche française de ]a famille carolingienne 
s'épuise peu à peu. A la mort de Louis V, en 987, il ne reste plus de 
œUe famille que Charles, duc de Basse-Lorraine. Les évêques et les grands, 
menés pal' l'astucieux Adalbéron (2), archevêque de Reims, lui préfèrent 
Hugues, dit Capel, fils de Hugues le Grand, de la fam ille des Rober tiens. 
On a beaucoup discu té sur le sens de cette élecLion. Il paraît bien que 
l 'empereur d'Allemagne ne fuL pas hostile au nouveau ro i. Les grands ont 
cherché av&nl Lout, semble-t-il, un roi possédant des moyens d'action 
suffisants, au cœur du royaume, et capable de soutenir la politique natio
nale qui a,'ait été celle de ses prédécesseurs Carolingiens. 

Avec lIugues Capet et ses successeurs, voilà les Capétiens devenus rois 
des Francs (~). Le l'egnum Francoruml est toujours, en théorie, le royaume 
attribué à Charles le Chauve par l~ traité de Verdun, c'est-à-dire, en 
gros, la France actuelle, avec en plus la marche d'Espagne, mais limitée 
à l'Est par la Lotharingie, déjà découpée en morceaux, au-delà de la 
Meuse, de la SaÔne ou du Rhône. En réalité, les pouvoirs du roi, en 
dehors de la zone centrale où se trouve son domaine propre, sont à peu 
près théoriques. Du moins jouit-il partout de l'éponymie, c'est-à-dire que 
les actes, dans tout le royaume, sont normalemenC datés de l'année de 
son règne (t'!). Les gens d'Eglise qui ne sont pas trop éloignés de Paris 
lui sont, en général, sincèrement soumis. Les grands seigneurs laïques 
le reconnaissent comme roi et ne peuyent guère faire autrement, puis-

'66. (1) Augustin FLICIIE, L'Europe occid.ental~ de 888 à 1125, dans G. GLOTZ, llis
!foire du. moyen dge, tome II, 19A1. 

(2) L'expression est de Pierm CRAMPION, Galerie des l'dis, 1931t, p. 71. 
(3) Robel'l FAWTIER, Les Capétie,ns et la France, 1942. 
(4) Cependimt, certains seigneurs méridionaux, à Carcassonne, MelgueiL ou 

Lodève, dntenl ainsi leurs acte;;, sous Hugues Capet : « Deo regnante regeque 
spcrnnlc ») ; cf. André DUPONT, loc. cil., p. 455. 
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qu'ils l'ont élu; mais ils contrecarrent ses desseins quand ils ne leur 

plaisent pas et vont jusqu'à lui faire la guerre s'il agit contre leur intérêt. 

Voici les principales dynasties féodales qui se partagent l'autorité de 

fait dans le }·oyaume. Les comtes de Flandre sont maîtres du Nord du 

royaume, des Ardennes à la mer, et dominent une région riche el stralé· 

giquement importante, au. carrefour de la France, de l'Allemagne et de 

}'AngJeterre (5). Les ducs de .Normandie, depuis la concessipll faite à 

Rollon par Charles le Simple, en 9J3, régissent un pays fertile, qu'ils 

ont fermement organisé. Les comtés du Maine, de Blois et' de Champagne 

enseLTent dangereusement la région où sont situés les domaines pl'O~S r J-I 

des Capétiens. Dans le duché de Bourgogne qui, en I032, sera dévolu à 

un Capétien, les seigneuries ecclésiastiques sont nombreuses et puissantes. 

A l'extrême Ouest, le duché de Bretagne, très éprouvé par les Normands, 

se reconstilue à l'écart. Au sud de la Loire, Je duc d'Aquitaine jouit d'une 

autorité surtout nominale sur de nombreux vicomtes ou autres seigneurs 

secondaires. Le duché de Gascogne, où pullulent les châtelains indociles, 

réalise une formation politique peu consistante. Les comtés de Toulouse et 

de Barcelone enfin, démembrés de l'ancien marquisat de Gothie, sont, eux 

aussi, à peu près étrangers à la France du Nord (6), 

Entourés de ces dynasties puissantes et souvent tracassières, les Capé

tiens maintiennent düficiJement leur autorité et s'engagent avec leurs 

grands vassaux dans de continuelles combinaison::. politiques. Pour tâcher 

de garder quelques fidèles, ils doivent, comme l'avaient fait les Caro

lingieo.s, démembrer leurs domaines propres. Certains de ces démembre· 

roents - ainsi la vicomté de Paris - n'euren,t pas de lendemain. Mais. 

les vicomtes d'Anjou, créés par les Capétiens aux dépens de leurs posses

sions héréditaires, devinrent bient.ôt COmtes et, très batailleurs, menacè

rent ]e roi à un point sensible (7). Même les châtelains de l'Orléanais, 

du Parisis, du Laonnais, s'insurgent contre le roi, leur seigneur direct. 

Le Capétien n'est même pas le maître ipcontesté dans sa zone d'influence. 

Comment pourraiL.i! se faire obéir par les 'grandes dynasties féodales P 

Heureusement pour lui, ces dynasties sont elles aussi rongées par des 

querelles intérieures. Par exemple, les disputes renaissent sans ce~se entre 

les fils du duc de Normandie. En Anjou, après 1068, les barons sont en 

révolLe continuelle contre le comte et s'appuient sur les châteaux qu'il 

leur ct concéaés. L'indiscipline et la révolte sont partout et ne permettent 

guère aux grands vassaux de suivre de vastes desseins, du moins il l'inté

rieur du royaume, où les positions principales sont prises. Le roi a tout 

de même, au-dessus d'eux, le prestige de son titre, qui est unique; lui 

seul est sacré; le sacre, au cours duquel il prend des engagements solen

nels envers son peuple, donne à sa fonction un aspect quasi·religieux. 

De grands so'uvenirs s'y rattachent. Les ecclésiastiques, qui savent encore 

un peu d'histoire, et le menu penple, d'instinct, comprennent que la 

rOj'auté, si faible soit-elle, reste leur derniè'te sauvegarde contre les vio

lences toujours possibles des puissants. 

(5) Fr.-L. GANSHOF, La Flandre sous les premiers comtes, Ig/13 ; Raymon(l 

M01"lER. Les institutions centrales du. oomté ~ Flandre de la Jin du Lye siècle à 

138_, 1943. -

(6) André DUPONT, op. cil., p. 463', constate <J.ue le dernier diplôme carolingien 

concernanl le Midi est de 955 et que le premier diplôme capétien est de n34. 

(7) Louis RALPHE"'; Le comté d'Anjou. au: XIe siècli:., 1906 ; Mlle J. CHARTROU, 

L'Anjou de 1109 à 1151, 1928 ; Jacques BOUSSARD, Le Cam.té d'Anjou sOttS Henri: 

Plantegt.net et son fUs (1151-1204), 1928. 
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La fin du ).IE! siècle, lorsque se termine le règne long el vide de Phi
lippe Jer (I060-1I08), marque le point extrème de J'abaissement du pouvoir 
royal. Le roi, qui est encore sOus le lien de J'excommunication. ne prend 
ancune' part à la première croisade, qui fut mené~ par les grands féodaux 
el qui aboutit, en 1099, à la prise de Jérusalem (8), L'événement eut 
un J'etenLi~semenl extraordinaire en Europe occidentale. En cette fin du 
XIII sil'cIe s'achève aussi la réforme d~ l'Eglise, entreprise depuis quelques 
décade, sous l'énergique direction de Grégoire VU, L'Egli,e échappe à 
l'emprise du laïci!'me qui, depuis deux siècles, la paralyse. Le pape 
l'l'bain II a pu ainsi déclencher la croisade qui donne un idéal aux meil
leurs des féodaux en même temps qu'elle ouvre hors d'Europe, ~ux ayen
Lu1'Îers el aux violents, une carrière indéfinie (g). 

§ 2, - La renaissance de la rOJauté au mOJen âge. 

67. - La paix entre chrétiens ; l'éveil du loyalisme monar
chique. - Le haut moyen âge a été une époque de foi, sommaire peut
èlre, mais sincère et profonde. La société est foncièrement chrétienne. 
Les succès de ses ennemis morlels, les Musulmans, qui prêchent la guerre 
contre les chrétiens, en Espagne comme ep- Palestine, finissent par éclairer 
les féodaux: les meilleurs comprennent que la « chrétienté» doit vivre 
en paix pour enrayer les progrès des infidèles et défendre son existence 
même. L'idée de chrétienté imprègne la Chanson de Roland, dont la 
composition parail contemporaine de la première croisade. Ainsi, des 
npce!'sités les plus pressantes se dégage l'idéal de la croisade. Cet idéal 
s'impose aux gens les plus simples comme aux intelligences les plus 
hautes. Ii intimide m~me les féoda.ux les plus avides. C'est ainsi que le 
comte de Toujouse, Baymond IV, qui n,ait déjà lutté en Espagne, put 
sc croiser et guerroyer en Palestine contre les Musulmans jusqu'à sa 
mort, en IIo5, S'aIlS compromettre les intérêts territoriaux de sa maison, 
ce qui, cinquante an auparavant, eût été proprement inconcevable (1). 
L'idéal de la croisade. en proclamant et en imposant la nécessité de la 
paix entre chrétiens, devient ainsi un principe de réorganisation sociale. 
En même temps, les meilleurs des féodaux s'appliquent à réaliser person
nellement le type du chevalier chrétien, loyal, courtois et protecteur des 
faibles. 

Certains grands féodaux, devançant nettement le roi, meltent de l'ordre 
chez eux, ainsi les cornies de Flandre, les ducs de Normandie. Le roi, 
cependant, l'eprésenle plus directement encore les principes d'ordre et de 
paix, i\ l'encontre des déyiations anarchiques de la féodaHté (2). Mais la 

(8) nen~ GnousET, Histoire des CroÎMdes el du royaume franc de Jérusalem, 
10In!' T, 193.1. 

(9) Kar1 ERll"dANN, Die Enlsfehung der Kreuzwgsgedankens, 1936 ; d, Augu.~te 
Lr:\lAN, L'origine de l'idée de oroi..sadt, ex!. de Hespcfris, 1937 ; Micbel VILLEY, La 
C1'C1iMde, essai. sur la jormldù:m d'une théorie juridique, tbèse Droit, Pari~, 1042 j 
p, CHAMPION, op. cit., p. 75 ; Dom JeanLEcLERCQ, La royauté du Christ dans les 
Lettres des po,pes du XIIIo riècle, dans la Rev. hist. de droit, 1942, p. 112-120. 
67. (J) André DUPONT, op. cit., p, 5!11·5A2. 

(:;t) Louis lliLPSEl'I'. L'essor de l'Europe (Xie. XIIIE! siècle), 1932 ; Ch. PEl1T

DUTAILLIS el P. GUINARD, L'essor des Etats d'Ocoident, 1937, dans G, GLOTZ, HM
toire du moyen âge, 1. IV J 2& partie. 



'38 L'APPAmTIO~ DES I~STlTL"TIO!\S FRANÇA1SES 

besogne de pacification inlérieure va être rude pour lui, plus rude que 

pour le duc de l\ol'mandie, qui est parti d'une table rase. Louis ]e Gros 

(lIo8-u3j) s'y consacre. 11 veut <J'abord être maître chez lui et réduire 

à merci la petite féodalité batailleuse et pillarde qui s'est organisée dans 

son domaine au cours du Xie siècle. Tous ces féodaux onL des château.x 

qui coupent les routes principales el dJ~ù ils détroussent les marchands 

et pillent les possessions des églises. Le roi procède régulièrement, en 

,ju!:iticier : il reçoit Je§.. plaintes; sa cour rend des arrêts condamnant à 

]a destruction les chlfteaux construits illégalement, sans la permission 

J'o~·ale. Puis, aidé de ses chevaliers fidèles et des milices paroissiales, il 

dirige une expédition milil(!ire pour faire exécuter l'arrêt de sa cour. 

C'e~t ainsi qu'il vint à boul, après de durs efforts qui épuisèrent sa santé, 

des sires de Montfort et de Montlhéry, do t les donjons ruinés subsistent 

-encore; de Hugues de Puiset, qui terrorisait la Beauce; de Thomas de 

Marie, qui lyramitisail le Laonnais et du sire de Coucy. 

A sa mort, la monarchie capétienne a recouvré ses aises et son pres

lige. Ce prestige s'accrotl encore pendant le long règne de Louis VII. 

On lui a reproché longtemps, on lui reproche encore, d'avoir l'éplldié, 

pour incondllile, Eléonore, unique l1rrilière des ducs d'Aquitaine, dont 

le Ya~le héritage, au :md de la Loire, aurait pu passer à un fils de 

France. Eléonore Je pOTla dans les mains de Henri Plantegenet, roi d'An

gleterre, et là est l'origine de la longue querelle qui sépara ICili rois de 

Fl'ance et d'Angleterre. Celle répudiation ne paraît pas avoir nui, en son 

temps, à ] 'autorité de Louis VII. Sa politique est très nelle . il appuie 

fl'allchemenl l'Eglise, assure le friomphc de ]a réforme ecclésiasl ique, 

favorise la croisade el y prell,d parl personnellement (3) . En retouf, 

1'Egli:,(' l'assiste de Soes ressources matérielles el de son influence morale. 

Le~ deu..~ pouvoirs s'entendent cordialement. Suger, abbé de Saint-Denis, 

eSI_ le conseiller préfér{> du J'oi, après avoir été celui de son père. Les 

rapporLs du roi avec la papauté sont généralement bons, malgré quelques 

dîffîcultés passagères. Sur la carle, ]a royauté capétienne parait faible 

-entre les possessions anglaises qui barrent la France de l'Ouest, de Rouen 

ù Bunlt'aux, el les illlmcnsc~ terres du Saint Empire germanique, au-dei;. 

de la ~reuse, de la Saône et du Rhône. Mais l'Empire s'épuise en des 

luttes ~ans issue avec la papauté; ]e roi d'Angleterre est fréquemment 

en quereIJe avec son clergé ou avec sa noblesse. EL ainsi le roi de France, 

fils préféré de l'Eglise romaine, patron des clercs et des moines, a plus 

d'autorité et de prestige quel ses voisins. li )' a là · un bon exemple du 

rôle historique des forces morales. 
Le roi de France, roi national, a aussi pour lui le sentiment populau'e, 

qui commence à s'é\'eiller. Le particularisme des diverses l'aces installées 

dam. le royaume tend à s'atténuer; on parle moins des Francs, des 

Brclons, des Aquitains et davantage de la France, de la Bretagne, de 

l'A'luitainc. Le groupement politique se substitue progressivement au 

.groupement ethnique. Il est. trop tôt encore, sans doute, pour parler de 

la patrie française, mais on prend conscience, au xnQ siècle, de la forma

tion, aulour du roi, d'une grande sociélr politique qui a ses interêts 

distincts et sa. physionomie morale. Cette na lion a déjà une architecture 

qui, sortie de "art. roman, va devenh J'art français, opus jra.ncigenunl,. 

Elle a sa langue commune, malgré de for les variétés dialectales, et une 

lillérature Lien à elle. Il suffit d'ouvrir la Chanson de Roland pour cons-

(3) André Dupo:n, op. c-il., p. 563 e~ sui".,· énumère les nombreux prî"ilègcs 

.. 'lccordés pfll' Louis VI[ de IIOI! à Il62 aux ég-lises méridionales. 
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taler la fen-eur a,lec laqu~lIe les preux parleut de la chrétienté el de la 
(( douee France»_ 
Tou~ ces traits fonL du xue siècle, pOUl' notre p;;tys, un yériLahle siècle 

de renaissance_ Le roi et les grands feudataire!S soutiennent l'Eglic::e qui 
111t1e mt~thodjquement contre les guelTes pl'ivélii: L'idéal cheval('resque 
S'OppO.:-iC YlcLorieusemenL au L)"pe du féodal yiol . et pillard. La paix, à 
peu pl'rs l'établie danc:: lc~ campa.gnes, favorise ICl) progrès de l'agricul
ture, tandis que de modestes perfectionnements tecfiniques, comme J'atte
lage au collier et l'emploi des ferrures, réalisés probable.ment dès le 
XO siècle, accroissent d'une façon surprenante l'efficacité de la traction 
animale (~). Dans un milieu chrétien qui ignore les pratiques malthu
siellnes, plaie de la sociétr antjque comme des sociétés modcl'ne~, la popu
Jalion augmente à un rythme extraordi:gail'e el permet d'entœpl'endre de 
vasle~ dMrichemenLs. Le commerce bénéficie à son tour de ces pro!=!Tè~ ; 
il est vivement. stimulé par les croisades qui rouvrent les routes de l'Orient. 
Les villes sortent de l'engOlU'dis~emenl Oll elles étaient tombée~ depuis 
le vm 6 siècle et participent au renouyellement économique du pays. 

A la fin du xu<3 siècle el au début du xme, Philippe Auguste (1180-
1223) ajoula la puissance matérielle au pre~lige moral donl jouissait 
déjà la royauté française (5). Grâce à une offensive continuelle, parfois 
tl'Op dénuée de scrupules, il l'éussit à rompre J'encerclement anglai,c; en 
conquél'allt la ~ormandjc et en rejelant les Anglais au-delà de la Loire-. 
li chùtia si rudement certains'" de ses grands feudataires que la leçon' 
sen it. Le point culminanl du règne fui marqué pal' la yjcloire de 13ou
"ines, en juillet 1214.' Tou.:; les ennemis de Philippe Auguste s'étaient 
coalisés: l'empereur d'Allemagne Othon, Jean sans Terre, roi d'Angle
terre, qui combaUait au sud de la Loire, et le comte de Flandre, Ferrand. 
Mai:-; toutes les forces fl'ançaise:-) étaient derrière le roi, qui représentait 
vraiment le sentimenl nalional face à l'étl'anger. ~L Joseph Calmelte 
écrit: i( Bouvines cst légitimement Lenu pal' l'histoire lTaditionneUe 
comme une grande jeurnée française. J) Désormais, à l 'abri du d<\nger 
extérieur, la royauté française est libre de poursuivre ses destinées. 

§ 3. - Le règne de saint Louis (XIIIe siècle) 

68. - L' institution royale , principe de conservation et de coordi
nation. - 1:e court règne de Louis VIn peut être négHgé ; il fut cepen
danl i'ignalé par uu é\"énemenl capital: la l'entrée de la politique royale 
dans le :\lidi français, dont clle avait été abscnte pendant près de deux 
siècle~, sauf les intenentions sans lendemain de Louis YII (r). Le l'è~!1le 
dc ~aint Louis (1226-1270), période remarquable d'équilibre, alors que la 
royauté est à l'apogée, doit retenir taule l'altenlion de l'hü:.tol'irn du 

(II) ct Lt::l'EBVRE DES Noi~TTES, L'attel.age, le clle1)etl de selle cl iravers" les liges, 
contribu.tion Il t'histoi.l'e de l'esclauage, 1931, 2 voL, dont un de plnnches; cf. 
Marc BLocn, Les ({ invenli.ons» médiévales, dans les. Annales d'hi~loire économique 
et sociale, 1\)35. p. G34-6-'13 ; Roger GRAJ:I,O, La force /Holrice animal,. Il /rot'rrs les 
âaes el sun influence sur t'ét'olution sociale, Ig?6. exit". de La. Scic/lce social.:. 

(5) F.-\L POWICKE, Tite reiyns of Philip Auaus1(/s and Louis \ /11 of Fl'ollco(t 
dun~ 'l'hr Cambl'ic1ye .\Iedic1)o{ History, VII, 1929. p. 1~5-330 et p. 880-903. 
68. (1) André DUPO:">iT, op. cil., p. '163. 
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droit. La royauté a consjdérablemenl accru SOn territoire et ses ressources 
matérielles. Grâce à la sage politique de Blanche de Castille, régente, elle 
a subi sans dommage l'épreuve d'une minorité. ~es coalitions de féodau...'C 
se sont dissoutes promptement; le loyalisme du peuple de France s'est 
affirmé autour du jeune roi. Louis IX, devenu majeur, mène de brillants 
combats dans l'Ouest c. re les Anglais; victorieux, il montre à l'égard 
du roi d 'Angleterre, d'aWieurs allié à sa famille, Ulle grande modération, 
cal' il veut consacrer toutes ses ressources à la défense de la chrétienté, 
à la croisade. Il est si scrupuleux, si raisonnable, qu'il devient, dans sa 
maturité, l'arhitre de l'Europe. 

L'institution royale doit certainement heaucoup à la personne même 
de Louis IX, qui fut un saint en même temps qu'un roi, comme son 
cousin, saint Ferdinand de Castille, el qui fut élevé sur les autels peu 
après sa nlO1't par le sentiment unanime des clercs et du peuple. Mais il 
faut aussi reconnaître que l'institution présente en ene~même de grandes 
qualités de mesure et de modération. Saint Louis a exercé à la perfection 
sa fonction royale, mais il a hérité de traditions prëcises et continué 
l'œuvre de ses prédécesseurs (2). 11 est plus important, pour l'historien 
des institutions, d'insister SHI' ce point que de s'étendre sur les éclatantes 
vertus du saint roi. Sur ce dernier point d'ailleurs, tout le monde est 
d'accord pour yoir dans Louis IX « une des âmes les plus hautes de son 
temps Il (3). 

Le roi du xmO siècle est avant toul un justicier, dont la fonction essen
lieUe est d'entretenir la paix dans son royaume en rendant à chacup. une 
justice exacte. Il enlève ainsi lout prétexte il la réalisation du droit par 
la force privée.. Parlant de là, le roi doit être fort pour parler ferme 
quand il voit naître les querelles, pour imposer au , besoin l'intervention 
de sa cour et pour en faire respecter les arrêts, quand elle g'est prononcée 
dans les- formes. Mais il n'est ni conquérant, ni ,envahissant. Sa politique 
est très nette: il entend respecter lui~même et fahe respecter par les 
autres les situations consacrées par une possession nop entachée de vio
lence à son origine, paisible, prolongée. Il a fait sien le vœu des mei1~ 
leurs esprils de son temps: sauvegarder les bonnes et raisonnables cou~ 
turnes et combattre les nomeautés, novi.tates, qui sont sourCes d'insolu~ 
bles discordes, C'est un principe de pure conservation: maintenir ce qui 
est, parce que ce qui a. duré sans trouble ni contradiction repeMente un 
état d'équilibre et de paix. Mais c'est un principe bienfaisant après les 
profondes tral1sformaUons du XIIe siècle; la société a besoin de cal~e 
pour consolider ses progrès el préparer peut-être une nouvelle étape. Qu'il 
ait été apprécié au temps de saint Louis et bien au~delà,on peut s'en 
tenir assuré en constatant avec quels accents on invoquera, en des jours 
moins paisibles, les bonnes coutumes du temps de « Monsieur saint 
Louis)) (4). 

, En partant de ce principe de conservation, le roi s'est appliqué à 
régulariser et à coordonner les énergies particulières qui bouillonnent 
dans la société française. Le clergé jouit d'une honnête liberté d<.\ns ses 
élections, dans l'exercice de sa juridiction et dans la gestion de son patri~ 
moine. Ses i.nstitutions charilables sont prospères., L'Université de Paris, 
qu'il a fondée, est contenue dans l'autonomie raisonnable que l'appui de 

(2:) Fr. OLIVrBR-MARTlN, Saint Louis, dans Hommes d'Etat, II, 1937, p. x31~212. 
(3) Ch.~V. LANGLOIS, La vie au moyen lige, IV, 1928, p. XXI. 
(4) V., à ptre d'exemples, Ord., l, p. 357, art. 2 ; 358, art. li (1303) ; p. 38g ; 

p. 407. art. 1 (1304) j p. 665 (29 juillet 1318). 
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la papauté lui a fl\Îl acquérir. La féodalité laïque reste vigoureuse et puis
sante; le roi reconnaît ses jusles prérogatives, comme son rôle politique 

- lradiLionnel: il consulte sans cesse ses «( barons») el légifère de concert 
avee eux pour le bien commun du royaume. Mais les seigneurs ne pour
raient plus, sans risques graves, pillel' les églises et opprimer les petites 
gens; les gucrres priv~es leur sont désormais interdiles, en principe. Le 
peuple est, lui tussi, en pleine croiss<lnce. La plupart des serfs, au moins 
dans la région auloul' de Paris, sont affranchis au cours du XIIIe siècle; 
les campagnes connaissent, grâce à la paix, une aisance qui subsistera 
jusqu'à la guerre de Cent ans, Les villes ffiqnifestent une grande activité 
conll1lcrciale, favorisée pal' la bonne monnaie que saint Louis, avec son 
110nnêletè rigoureuse, sut maintellir. Dans le domaine royal, et notam
ment à Paris, les communautés de métier se forment spontanément et 
saint LOlli~ fail rédiger les bonnes coutumes d'une centaine de métiers 
parisiens. Mais le roi entend majntenir l'autonomie municipale dans des 
limHe!'i raisonnables, comme il entend remédier aux abus d'autorité et 
aux prodigalités de certaines aristocraties urbaines, dans l'intérêt du menu 
peuple, 

Tous ces traits réalisent un équilibre satisfaisant enlre les grandes 
forces sociales organisées: Eglise, Uphel'sité, noblesse, villes, commu
nautés de métier, et le roi lui-même, qui représen.~e, à l'intérieur comme 
vis-à-vis de l'étranger, le bien cOITllllun de tout le royaume. Cet heureux 
équilibre est né et s'est maintenu sous le signe de la mesure. La mesure, 
il u'y a pas de qualité dont le moyen âge' français, semblable en cela à 
ta Grèce du siècle d'or, ait fait plus grand état, en l'opposant à un défaut 
détesté: la dème,ure (5), Cependant, dès la !ln du Xlii' siècle, on ~per
<,oil les premiers symptômes des grandes transformations politiques et 
sociales qui vont se pl'oduire. L'échec de l'idée de croisade, 4ui devient 
évident à la mort de saint Louis, va mettre au premier plan la lulle entre 
les nationalités qui caractérisera les siècles suivants. 

Ce tableau rapide ne vaut naturellement que dans ses grandes lignes. 
Il a été retracé dans le seul but d'éclairer l'étude méthodique des insti
tuLions qui est la besogne propre de l'historien du droit. Avant d'y 
procéder, il\sera hon de retra.cer les traits généraux. de la société médié~ 
vale. Puis une série de chapitres étudieront: les sources du droit; la 
seignew'ie, assise de la société médiévale; les villes et l'activité iIl;dus 
trielle et commerciale; l'Eglise el les services spirituels; le 1'01 et 
l'organisation de l'ol'dre ; la structure sociale et le droit privé. Ce plan 
tend à mettre en vedette les assises même de la société féodale, par quoi 
ellc ,,'est reconstruite d'un effort spontané et mystérieux, avant de décIire 
le rôle des grands pouvoirs de coordinalipn qui lui ont donné sa forme 
et son équilibre: l'Eglise el. la royauté. 

(5) Cll.·Y. J.t\:'I'GL01S op. mL, II, 1928, p. 43·"4 j 104, ::>:29 j Gustave SCRNi.înBR, 

L'Ealise pI [fi ciuiUsaNon au moyen. âge, III, 1938, p. 37::1 et 5gl. Ce souci de la 
mesul'e semanif\!sle également dans l'art: Henri FOCILLON, Art d'Occident, 1938, 
p . 2 . 

" 



• 

CHAPITRE 1 

• 
Les traits généraux de la société médiévale 

69. - Organisation spontanée; rôle de la coutume. - Il n'est pas 
facile à un homme d'aujourd'hui de se représenter exactement la société 
du moyen âge. La difficu\té est d'ailleurs fll1cienne: les Français du 
XVIIe et surtout ceux du xvm6 siècle, à part quelques érudits de profes
sion, n'avaient que du mépris pour Je moyen âge et si, à l'époque roman
tique, le moyen âge a bénéficié, dans la littérature, d'une grande faveur. 
on n'en a guère compris les institulions. Aujourd'hui, les sociétés humai
nes sont pour la plup~rt menées cl 'en haut, el parfois jusqu'au moindre 
détail, par ]'Elat souverain qui gouverne, légifère, juge eL administre. 
Ce sont des sociétés étatiques. En dehors de Ce type, toute société appa
raît il. la plupart des gens une société inorganisée, sinop. anarchique. 
L'attitude est explicable, mais trop somma.ire. L'histoire réyèle l'exis
tence de formes sociales très éloignées du lype étatique et qui onl cepen
dant atteint, plus ou moins bien, leur but el qui ont évité l'anarchie. La 
société mécVévale, précisément, est très loin de la forme étatique à laquelle 
les modernes sont accoutumés. Elle s'esl organisée par en bas et non par 
en haut. Il paraît bon, pour la faire mieux comprendre, d'en esquisser 
d'avance les traits généraux. On essaiera de les analyser et de les "érifier 
en délaiJ ; m .. !ÎS le lecteur aura tout de suite ulle vue d'ensemble et un 
fil conducteur. 

Nulle société, sans doute. n'est complètement artificiel1e. 'iais certaines 
sociétés ont été organisées par des mains fOl·les, selon des vues théoriques 
et sur un plan préconçu. Il en est ainsi, par exemple, de la société 
française issue de la Révolulion de 1789 et l'on trouverait aisément, dans 
l'histoire cOlltempor!!,ine, des exemples encore plus frappants.' La société 
médiévale, au contraire, s'est organisée spontanément, sous la pression 
directe des circonstances historiques. L'Etat carolingien défaillant à sa 
mission, il a fallu touL de s"uile y suppléer. L'équilibre, d'ailleurs long
temps instable, de la société a été le résulta,t d'actions et de réacti@ns jour
nalières, émanant de personnalités vigoureuses pratiquement livrées à elles
mêmes à la tête d'un groupe restreint, mais cohérent. Sans doute, il ne 
faut pas· exagérer le ]'Ôle, au moyen âge, du pur aventurier; ce serait 
une conception un peu l'omantique (1). M&is l'époque fut certainement 
favorable aUX individualités énergiques, précisément parce que Jes l'epré
setttantsde l'autorité centrale étaient faibles et qu'il p.'existait guère de 
conformisme social. Tous ceux qui disposaient de quelques rno~'ens ont 
donc agi, appuyés par leur groupe, et ont couru au plus pressé, squf à 
se raccrocher, vai lle que vaille, aux règles traditionnelles. Bientôt, les 
nécessité~ essentielles de la société médiévale op.t été perçues par des chefs 

69. (1) Roger AUBEN"AS, op. cil., p. 5/19 ; TENA1\"T DE LA TOUR, op. cit., p. Ig1-1{)5. 
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de quelque CJ1vcq:!Ure ; se~ institutions ont été précisées et s)·st~matisées 
par eux dans des cadres plus larges. On peut ciler parmi ces chefs les 
ducs de ~ormt\ndie et de Bl'etagllc, les comtes de Flandre el d'Anjou, 
le roi de France dans son domaine. L'esprit de la nouvelle société s'cst 
réalisé pLus nellement enG.ore dans ces sortes de colonisations féodales que 
furent J'ltalie du Sud, conquise, à partir de J030, par des aventuriers 
normand'i (2) el le royaume lalin de J('rusalem, organisé par les croisés, 
aprè::; 1099 (3). Dans ces régions conquises, rien ne gênait les chers. En 
France, il fallait se libérer des entraves du passé. Mais, à ses débuls, la 
société médiévale ~'esl spontanément organisée. 

Cette i'pontanéité explique le rôle qu'y joue la coutume. Alors. que la 
loi écrite )'égit principalement les sociétés du type étatique, la coutume 
a eté la grande régulatrice de la société médiévale. On s'expliquera à 
loi<:.ir ,;ur la formation et S1lr le rôle de la coutume,. \[ais l'essentiel doit 
être dit. Lïnitiath"c d'un homme ou d ' un groupe crée ouvertement un 
état ùe fait; aucune réaction ne se pl'oduit à l'encontre; on peut donc 
présumer qu'elle n'e . .,l pas contraire aux inléTèts des autres hommes ou 
des autres groupes. L'état de faiL ep se répét(\nt, en se prolongeant, devient 
une ~ituation juridique tacitement accepté~, une situation protégée par la 
coutume. ).·ul ne peut plus légitimement l 'ébranler; ce serait une «( nou
Yeallté )1 dNendue (4). Ainsi, grâce à la coutume, les actes légitimes d'ini
tiative aholiUssent ft la stabilité et concourent à une organisa lion satisfai
sante t'Ju'il ne sera pIns possible de modifier. 

70. - La chrétienté et la société médiévale française. Cetle 
organi ... ation se fait Relon certaines lignes directrices qui commandent 
toules les activités de ce temps. La société médiùvale est une (( chrétienté ». 
Cela veut dire d'a.bord que toule société particulière entend se l'attacher 
à Ja chrétienté uni, cl'seIJe et, en second lieu, qu'il faut être chrétien pour 
faire ,miment partie d'une société politique donnée. 11 faut examiner ces 
deux l,oints. 

Tout. d'abord la société médiévale française a conscience d'appartenir 
à un groupement humain bien plus la,rge que l'on appelle la chrétienté 
et dont le:-:: destinées sont conduites par le pape de Rome, « l'apostale ». 
I! suffi t Ù 'oUvrÎlI la Chanson de Roland, par exemple, pour se rendre 
compte ùe ce que représente la chrétienté pour uu chevalier français (1). 
La chrétienté a ses intérêts propres, qui sont hiérarchiquement au-dessus 
de ccux des sociétés politiques particulières. Les guerres qu'elle doit sou
tenir sont des croü.ades et les querel1es des princes doivent être suspendues 
tant qu'elles durent. La chrétienté a ses milices dans le clergé, les ordres 
religieux et les ordres militaires; eHe a ses cenlres d'enseignement dans 
les universit~s; elle a ses protégés spéciau.x : les pèlerins qui voyagent 
pour 1(' ~allJt de leur âme, les écoliers qui viennent de loin aux uni\'ersités, 
les marchands honnèles qui multiplient les contacts pacifiques enlre les 
groupe"i humains et que 1<\ papauté protège contre les exactions des sei-

(2) Clauùe CARE::\, Le régime féodal de t'ltfllie normande, thè!'e Lettres, Paris, 
lO~O. .. 

(3) Marc BLOCH, op. c'it., l, p. 289-292 ; Clande CAllEN, La. Syrie du Nord ù 
l'époque des Croisades et la principauté fronque d'A ntiache, thèse Leltres. Paris, 
19!IO. 

~) "nre BLOcn, ibid., p. 173-184. 
70. rI) J('an Rupp, L'idée de chrétienté dans la pensée pontifioale des ortigines à 
Innocent Ill, 1{)3g. 
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gneurs ou des princes (2). La société médiévale française, en acceptant 
les exigences de la chrétienté dont elle est memb~e (3), pratique un large 
internationalisme, basé sur la communauté de l'eligion. On emploierait 
un langage moderne, el donc inexact, en parlanl de super-Etal à propos 
de la chrétien lé. Il reste que la société médiévale française n'est nulle
ment absorbée par Ja poursuite. de ses fins propres; clle les coordon ne 
avec les fins plus hautes que tend à réaliser la chrétienté (4). 

En second lieu, pOUl' faire partie de la société médiévale, il [aut être 
chrétien. La dissidence religieuse n'existe- pas; s'il y a des scepliques, 
comm~, il est probahle, jls le sont pour des motiCs gI'o$siers el n'ont 1)as 
d'inlluence; J'inquiétude religieuse n'apparait pas (5). Comme consé
quence, les :Musulmans et les païens ne sont pas les ennemis seulement de 
la re1igion chrétienne, mais 4usi ceux de la société civile qui la pratique 
unanimement. Des rapports normaux ne se conçoivent guère entre eux 
et les chrétiens. L'hostilité est réciproque el instinctive. Les Normands, 
les Hongrois, les Bulgares, qui ~ sont jetés sur l'Occident chrétien, sont 
des païens et se présentent comme des ennem~s irréconciliables, pillant 
les églises, massacrant les clercs rL les -fidèles. Les étonnant~ exodes des 
corps saints, c'est-à-dire des reliques conservées dans les églises. et les 
monastères, prouvent la. terreur justifiée qu'inpiraient les Normands. Quand 
leur chef Rollon voulut s'enlclldre avec Charles le Simple, il se fit ch ré
Lien avec ses guerriers. On relèverait des trails analogues dans la luUe sans 
merci qui s'éleva entte les \fusulmans et les chrétiens d'Espagne. Partout 
la iéarlion est la, même. Pour s'agréger il la société médiévp.le, il faut 
être chrétien. Seuls parmi le!') non~chrétiens, les Jui fs, dispersés el sans 
patrie, s'y insinuent par pctits groupes. On ne les traite pas comme des 
païens, mais ils ne sont pas intégrés dans la société chrétienne; ils \"Îvent 
à 1'éC31't, constiluant des communautés parliculières, sans droits ni de\'oil's 
civiques. Ce sont des étrangers tout au plus tolérés, parfois repoussés. 

Le roi de France, dans le serment qu'il prêLe à son sacre, ne prend 
d'engagements qu'à J'égard de son peuple chrétien; il n'a de devoirs 
qu 'envers lui. 11 appartient à l'Eglise de déterminer ceux qui sont vraiment 
chrétiens. TOul homme qui, ayant été bapti~é, s'écarte de la foi reçue est 
Un hérétique; l'Eglise lui inilige une peine el J'avertit de ne pas retom~ 
ber dans l'erreur. S'il persiste, l'Eglise l'abandonnera au ( bras séculier )l, 

c'est~à~dire à l'autorité dvile. Le roi s'est en effet obligé, dans le serment 
de son sacre, à ne pas tolél"€l' d'héréliques dans son royaume. Louis IX le 
rappelle à son fils dans ses célèbres «( Enselgnemclls )) : «( Les hérétiques, 
Caîs-les chasser de ta terre autant qu'il dépend de toi (6). )} Le roi ne 

(2) Le troisième ooncile du Latr:m de 1179 frappe d\~xcommuniC3tion les 
scigncUJ':; qui étoblisSCDl de nOll\eau.x péages suns causes légitime.s. Ses disposi
tions on1 été reprises par de 110mbitlUX çonciles postérieurs. Les papes ont· tenu la 
main à leur 'application; on peul yoir notammcnt une lettre d'Innocent IV à la 
reine de France du J8 mars J251, Elic BERGER, Registres d'Innocent iV, t. II, 
nO 5J63. Le 13 oc~obre 1252, le fil.t:me pape npprouve un nouveau péage créé pour 
de bonnes rili~ons pur Alphonse de POilicrs, ibid., Ill, nO 6027. Le pape Clémenl IV 
autorise de lllt!me, par des leltres dn :n seplembre 1266, les péages établis par 
Louis IX à l'entrée du nouve.'lU port d'Aigues-Mortes, Layeltes du Trésor des chartes, 
IV, p, 192. 

(3) Des lettres de Charles VI du 5 mai 1399, Ord., VIU, p. 323, réforment cer
l<lins abus en la Foire du Lendit, Coire célèbre «( entre les autres foires ayans cours 
en Chl'islienlé )) et que fréquente grande multitude de (\ peuple christian )). 

(II) Etienne GILSON, Medieval univcrs(tlism and il.s p,'esent valu.e, s. d., ext, de 
Factors de.lermining Human behavior. 

(5) Ch.-V. LANGLOIS, op. oiL, l. IV, 1898, p. XXI. 
(6) Enseignemens ... art. 27, édit. Ch.-V. LANGLOIS, op. ci!., IV, p. 41. 
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règne que Cout de \TaiR chrétiens. La communauté de foi chrélienne est 
aill:-.i le ciment de la société médiévale, comme la foi patriotique a été 
IOllgtemps le ciment de la société moderne. 

71. - La distinction du spirituel et du temporel. - La société fran
çaif'(,. :-oi fortement inlégrée dan.~ la grande chrétienté, est régie par deux. 
pouvoirs : le pouvoir spirHuel et le pouvoir temporel. Seule, la puissance 
temporelle détient la force matérielle et en peul user; la puissance spiriM 

tueIle a besoin, parfois, de son appui. Les deux puissances doivent agir 
d'accord pour la paix et le salul du peuple chrétien (1). Mais elles sonl 
distinctes chacune a SOIl domaine et doit respecter celui de l'Q,utre. Ces 
pouvoirs unis et distinct~ ne sont d'ailleurs pas sur le même pied. L'Eglise· 
enseigne, et tout le monde accepte avec elle, que ses fins étant plus 
imporlantes que celles de la société civile, le pouvoir spirituel, le sacer
doce, doit l'emporLer sur le temporel. Le difficile est d'organiser prati
quement ceLte supériorité sans porler a.lteinte à la distinction des deux 
pouvoirs, qui est de droit divin, étant rondée, op l'a YU, sur la parole 
du Christ: « Reddite Cœsaris Cresari ... ll. De graves conflits c;loctl'inaux 
se sont élevés autour de celle question. Ils étaient la conséquence de Ja 
grande querelle, aux altcrnati\"c.s dhcrscs, qui s'est élevée au mo)eu âge 
entre la papauté et le Saint Empire g-ermanique. L'accord s'cst fail, fina M 

Jernent, sur la thèse de la puissance indirecte, potestas in,dil'ccta, du 
spirituel sw' le temporel. Le pouvoir spiritllel n'est pas le supérieur du 
pou\oil' lt'mpoJ'el dans 1" domaine propre de ce dernier; ma.is le prince 
est un chrélien, comm(> les autres hommes; le pouvoir spirituel peut le 
ju,zcr, dans sa conduite d'homme prb'é el dans ses actes de prince, s'il 
pèche gravement et publiquement contre la loi divine el naturelle. Le 
pOUYOÜ' spirituel inlel"\'ient alors, non pas comme supérieur du prince 
au temporel, mais en l'ai!-;on du péché qu'il a commis pro peccato (2). 
TI nf' faul pas tirer de ccs conflits la conséquence, qne la papauté aurait 
lenlé, Q,u moyen âge, de se subordonner le pouvoir temporel pour aboutir 
à 1111 régime de théocratie. Tous les partisans du Saint Empire germanique 
J'en ont accusée. Certains papes ont pu, dans l'ardeur de la lutte, proM 

1I01)('Cr des paroles ex.rcf'.!'.ives. Mais, gUI' le terrain pratique, ils ont seu M 

lemenl l'herché à cons('I'VOI' l'indépendance et la liberLé d'action du spiriM 

luel. Ils y :50nt panenus non. sans peine. Il n'y! 1\ d'aillem's pas lieu à 'iIl M 

si~ll'L' :-our cette quesûon, cat" à l'époque étudiée, les conOils ont été bien 
moins grayes en France qu'cn Allemagne et n'ont guère porté que sur la 
doclrille. 

La coexistence de deux pouvoirs dans la société médiéva1e a été généM 

l'alemenl avantag-euse pour leurs sujets commulls. lis se surveillent et .'le 
conlrùJent mutuellement el se font conLrcMpoids, comme le remarque 
LO)'ieau au début du XVIII& siècle (3). Il règne entre eux. une utile ému
lation pour conquérir la faveur de l'opinion publique, qui joue toujours 
un certain rôle. En lout cas, l'action de contrainle, qui est le propre de 

71. (r) F. CBA'lPION, op. cit., p. 75, cite la maxime connue d'Yves de Chartres: 
({ les choses humaines Ile pel1\"ent être sauves ni sûres sans la concorde du sacer
doce el de la ro:-.~ulé )). 

(2) Emile GUÉNON, te rôle sooial de l'Eglise, 1921, 1". 142;-157; Georges 
DE LAGARDE, La naissance de L'esprit llÜqu,e, au décUn du .. moyen âge, J, Ig34. 

p. 48-7 2 • 

(3) Des seigneuries, XV, 4. 

• 
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tout pouvoir, csL divisée; eUe n'appartient pas tout. entière au pouvoir 

temporel 'dont l'intervention en tous domaines risquerait de devenir 

tyrannique. Ce partqge compense cc qu~ les conflits entre les deux pou; 

voirs peuvent. avoir de fâcheux et d'embarrassant pour le peuple soumis 

aux autorités légitimes. 
La délimitation entre les deux pouvoh:s n'est d'amcurs pas facile à 

tracer. Le moyen âge ne connaît guère les fronUères linéaires. Ici, comme 

en d'autres domaines, il y a. des marches communes et des zones indécises. 

Cependant les principes sont assez clairs. On laisse à l'autorité spirituelle, 

outre la reJigion proprement dite, tout. ce qui touche à ]a discipline des 

mœurs. De même, l'Eglise a la haute main sur le service charitable: le 

soin des pauvres, cura PQ'uperum" est un a.spect essentiel du soin deg âmes, 

cura an.im!llrum, parce qu'il est très djfficile à ceux qui n'ont pas leu"" 

subsistance matérielle assurée de s~ conformer à la loi morale. Enfin, 

l'Eglise a la charge de l'enseignement, même en tant qu'iJ porte sur les 

sciences humaines. C'est elle qui, en fa.it, a conservé et transmis l'héritage 

de la science antique. EUe J' fait participer ceux qui se youent à L'étude, 

très souvent d'ailleurs pour enlrer dans sa hiérarchie. Au xm8 siècle sans 

doute, ~es universités deviendront autonomes, mais resteront longtemps 

encore dépendantes du pouvoir spirituel. Toul le reste est le domaine du 

temporel : défense du peuple contre l'ennemi extérieur, maintie_J1 de 

l'ordre intérieur par la distribu tion d'une justice exacte, entretien de la 

prospérité matérielle de la société dans toutes les directions et dans toute 

la mesure possible. En ces matières, le pouvoir temporel impose son 

autorHé, en recourant au besoin à la contrainte physique qui caractérise 

son action et la sépare de l'action surtout persuasive du pouvoir spirituel. 

72. - L' exercice dispersé du pouvoir temporel. - Le pouvoir 

spirituel appartient à l'Eglise et est exercé par sa hiérarchie, indépen

dante, dès son odgine, du pouvoir ~empore1. On a décrit: cette hfèrarchie ; 

à sa tete est le pape;.. qui lui a obtenu son indépendance, après bien des ' 

batailles, et qui la m<!intient par un effort continuel. Du côté spirituel, 

Ja hiérarchie est rigoureuse et la cohésion étroite. Il n'en est pa~ ainsi 

dans le domaine du temporel. L'exercice du pouvoir· s'y trouve singulière

ment dispersé. Le système médiéval n'a plus aucun rapport aveC le s.ystème 

romain où les divers agents de l'Etat, dolés de compétences précises et 

limitées, bien hiérarchisés, éla.ient étroitement s~ordonnés à l'empereur. 

Les rois francs s'étaient ~orcés de maintenir, dans son essence, le sys

tème romain. Sans doule les compétences s'entremêlent, mais la conception 

hiérarchique subsiste: les comtes sonl institués par le roi, inspectés par 

ses missi). Et même quand les vassaux du roi et les propriétaires imrnu

nisles accomplissent une fonction de l'Etat: rassemblement des guerriers, 

collecte de l'impôt, administration d'une certaine justice, ils le fonl en 

vertu d'une délégation formelle du roi. Les principes restent saufs : les 

pouvoirs exercés par les fonctionpaires el par les grands sont des pouvoirs 

d'ELat. 
Au moyen âge, tout ce qui subsistait du bel ordre romain s'est effondré. 

Le pouvoir temporel n'appartient plus au seul souverain empereur ou 

roi. Le royaume des Francs est divisé en groupes sociaux restreints, se 

suffisant en principe à eux-mêmes et que J'on appelle d'ordinqi re des 

seigneuries (r). Il serait exagéré de dire q~e chaque seigneurie constitue 

12. (1) On Lrouycra une dC8criptjon concrète et vivanle de la situation cn Limousin 

ft partir du xe siècle dans G. 'fEN.ViT DE LA TOUR, op. cil., p. 171 ct suiv., sous ce 

ti~e : L'ère des princes (principes). 

• 
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Un petit Etat dans le royaume. Il est très rare qu'une seigneurie jouisse 
d'une complète indépendance; la pluparl relèvent directement ou indi
rectement du roi, qui reste souverain. i\fais la seigneurie forme vraiment 
un élément social autonome, dirigé politiquement el économiquement par 
son seigneur. Le seigneur n'est pas seulement un propriétaire joujssant 
d'une certaine autorité de fait SUI' ses fermiers ou ses ouvriers agricoles 
qui se trouvent sous sa dépendance économique. C'est aussi un che! 
joui~sant d'un C'crtain pouvoir politique. Sans doute, il l'exerce dans un 
cadre étroit ; ~es sujets SOnt peu nombreux. Mais sans recevoir de délé
gation du ~ouverain. il exerce dans sa seigneurie des pouvoirs d'ordre 
étatique : il exige le service militaire, il rend la justice, il fait des 
règlcmen ts de police, il perçoit l'impôt. 

Il existe sans doute de grandes différences de fail entre: ces seigneuries. 
Il ~' en a de Ll'ès peLites, et d'autres assez étendues pour ressembler à un 
petit Elat. Quand ces gr&ndes seigneuries onl des sujets apparlenant à une 
raCe assez homogène, comme la Normandie ou la Bretagne, elles ont de 
la cohésion. D'aulres, l'assemblées un peu au hasard, par un chef habile 
ou heureux, se défonl au gré des circonstances historiques. Enfin toutes 
CF!S seigneuries ne jouissent pas du même degré d'autonomie. Quelques
unes restent isolées; d'ordinaire, les petHes seigneuries sont rattachées atl..x. 
grandes, qui, elles-mêmes, sont reliées au roi. Mais le chef de chacune 
d'ell(>s, de son droit propre, fait figure de chef dans sa terre. Beaucoup 
de res seigneuries appartiennent à l'Eglise. Les évêques, les abbés, les 
prieurs, les doyens des chapitres, ont, en vertu de leurs fonctions et leur 
yif" durant, des seigneuries. Ces seigneuries ecclésiastiques, à part quelques 
nnances négligeables, sont du même type que les seigneuries Iaiques. Leurs 
seignenrs y exercent le pouvoir temporel, comme les seigneurs laïques, et 
il n'eH jamais confondu avec le pouvoir spirituel dont ils jouissent comme 
membres de la hiérarchie ecclésiastique. Un évêque est à la fois évêque 
dans ~on diocèse et &eigneur dans sa seigneurie; les territoires du diocèse 
\t de la seigneurie ne concordent pas, mais., même dans les lieu."X: où 
J'éveque est à la fois évêque et seigneur temporel, les fonctions spirituelles 
el lçn1porelles sont bien distinctes et exercées par des officiers différents. 

Ainsi le pouvoir temporel s'est organisé essenliel1ement dans le cadre 
de la -:.eigneurie, en liaison avec J'économie de l'époque, presque complè
tement fondée sur la terre et son exploitation. Le cadre économique étant 
fort n·~trcinl, ]e pouvoir politique esl à sa mesure el peul aisément le 
diriger. La seigneurie englobe même, en principe, la ville pomme la 
campagne. L'économie urbaine est devenue si chétive qu'eIle s'accom
mode du cadre de la seigneurie et de la dispersion qui en résulte, plu
s.icur~ seigneuries se partageant normalem,ent le terri Loire de la ville. 
Cependant, à partir de la fin du XJe. siècle, la situalion change. La renais
sance du commerce redonne de l'activité à certaines villes bien situées. 
Le~ commerçants et fabricants actifs qui bénéficient de cette renaissance se 
Lrouvent mal à l'aise dans l'étroite dépendance que leur impose le régime 
seigneurial. Ils cherchent à obtenir une certaine autonomie dans la manu
tention des afraires de la cité. Peu à peu, çà et là, dans des circonstances 
historiques qui varient selon les temps et selon les régions, un nouveau 
groupement politique, la ville libr~ apparait et se dégage partiellement 
du cadre de ]a seigneurie. Le seigneur reste sans doute le maître, mais 
il a concédé à la ville un statut particulier, une aulonomie plus ou moins 
large. Dans les cas ]es plus favorables, la ville a son gouvernement, sa 
Joi, sa pel~te a..rmée, sa ju~t.ice, ses ressourCes financières. Un nouvel aspect 
du poUV01f temporel est né. . 

Ce n'est pas tout encore. Dans certaines villes) qui ne sopt pas nécessru-
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rement celles qui jouissent de la plus large autonomie politique, mar
chands et artiSAns, rapprochés par leur vocation même, se groupent spon
tanément dans des confréries ou des communautés civiles de métier. Ces 
groupements apparaissent dans ]a seigneurie, avec l'assentiment du sei
gneur. Ce dernier garde toutes ses attributions el notamment celle de 
diriger la vie économique de; la seigneurie. Mais confréries au commu
nautés de métier précisent el fontl'especter les bonnes coutumes du métier, 
en même temps qu'elles défendent ses intérêls Jégilirnes. Elles éclairent 
la justice du seigneur sur m&inles questions techniques et collaborent 
avec lui pour ]e maintien, dans la seigneurie, de l'économie {( bonne et 
loyale n, qui est l'idéal de l'époque. Ces groupements se sont multipliés 
et onl acquis, dans leur domaine propre, certains pouyoirs de direction 
et de poUce. Restreints, certes, el subordonnés, ils détiennent- tout de 
même une fraction du pouvoir tempore1. 1 

73. - La royauté, organe de coordination. - Ainsi se sonl consti
tuées spontanément, sous le règne de la coutume, les assises temporelles 
de la société frança,ise : seigneuries, villes libres, communautés de mélier. 
Il est natw'el de les étudier tout d'abord, puisque la rescollstitulion sociale 
a commencé par elles, Mais, au-dessus de ces assises premières, subsisle un 
organe très ancien de coordination et de régularisation : la roy~uté, Elle 
n'a jamais disparu; elle n'a même pas, substantiellement, changé de 
caractère. M~is elle est devenue très faible el Il 'a guère pu qu'assister à 
celte réorganisation par en bas de la sooiété qu'elle dirigeait autl'efojs. 
Elle ne peut plus tout mener, tout régenter, car el1e n'a plus les mO~'ens 
de se faire obéir. Cependant, au-dessus de tous ces groupements élémen
taires actifs, remu~nts, mais qui peuvent être égoïstes ou violents, elle 
a son rôle propre, qui est de procurer le bien cOIDm!ln du ro)'aume, tout 
comme le pape veille au bien commun de la chrétienté. En recherchant 
uniquement le bien commun du royaume, elle marque son désintéresse
ment et son impartialité. Ce bien commun n 'cst d'aillellfS nuHement en 
conu'adiclion avec le bien particulier des divers groupements qui com
posent le royaume; le bien de chaque groupe ne peut êlre réalisé dura
blement que dans le cadre cl 'u.n royaume prospère el bien dirigé. Mais 
Ulle conciliation s'impose et n'est pas aisée: les groupements saisissent 
mieux leurs intérêts immédiats que ceux d'un l'oytLume dont ils ne con
çoivent pas toujours clairement la solidarité. Au roi appartient d'effec
tuer ceUe conciliation. S'il agit avec désintéressement et prudence, il 
bénéficiera de l'appui de J'Eglise, qui a besoil). d'un pouvoir temporel 
large et fort pour mener à bien son œuvre de coordination dans l'ordre 
spirituel. 11 bénéficiera aussi de la confiance du peuple, heureux de tl'ouver 
en sa justice un reCOurs contre des pouvoirs locaux, trop rudes et trop 
égoïstes. 

Tels sont les traits généraux de la société médiévale. Ils doivent rester 
sans cesse présents au cours de l'élude détaiHée qu'il fa,ul maintenant 
entreprendre. 



CHAPITRE 11 

Les s ources du droit 

75. - La souveraineté du droit. - La société médiévale a connu 
dè~ sa nais.~allcc les abus de la force et en u souffert. Mais, dès qu'elle a 
pns CQIISl'ICnCe cl 'elIe·même, elle a pl'oclamé la souveraineté du droit, 
transcendant à louL pouvoir humain et s'imposant il Jui. Dans rclle affir· 
malion 50 rejoignent ] 'antique respect des peuples barbares pow' la 
coutume cl l 'cn~eiS'nenlcnL chrétien sur Je droit naturel, dont Dieu est 
la source. Les Ass~ses de Jérusalem expl'iment ainsi ce principe : ( La 
dame Ile le sire n'est seigneur se non dou dreit ; bien sachiés qu'il n'est 
mie scigncw' de laire lort. » Le vrai maître n'est ni }p seigneur, ni le 
roi, ni l'empereur, mais le droit, d'ont l'origine est divine. On est à 
J'opposé de la conception moderne qui fait du droit l'expression de ]a 
volonté du souverain, prince ou assemblée, et que traduit l'adage anglais: 
« The King kan dou Dot Wl'ong. ») Le moyen âge ne s'est pas faiL une 
idée bien neHe de l'Elal, mais il a su affirmer la primauté du droil (1). 

Le droit humain découle ainsi du droit naturel dont il ne doit jamais 
s'écarter, mais il en dériv;e p~r diverses sources secondaires: la coutume, 
la loi écrite, le droit romain, le droit canonique, II faut donc constater 
et expliquer la diversité de ces sources et bien marquer leurs l'apports 
mutuels. Puis il fauûra les définir et. indiquer les monuments qui en sont 
restés en passant en revue successh'ement ]a coutumr, le droil écrit, 
des établissements, Je droit romain, le droit canonique. 

§ 1. - Les diverses sources du droit 

76. _ L'orgjlnisation sociale et le droit (1). - La ?iversité des 
50Ul"{"es du droit est partiel lement une conséquence de 1 orgamsatioD 
sociale du moyen âge. La société de ce temps inclut dans ses cadres, 
sans avoir le droit de les régir librement, les membres de la hiérarchie 
ecclé~i3stique, les clercs, soumis au pouvoir spirituel ; elle admet" d'autre 
part, à bien d'es points de vue, les directions du pouvoir spintuel. Il 
en r ésulte que le droit. de l 'Eglise, le droit canonique, est l 'une des
sources du droit au moyen âge. n s'applique non seulement devant les
tribunaux ecclésiastiques, mais aussi devant les tribunaux laïques; il 
gouverne non seulement l'organisation intérieure de l'Eglise et'la société 
des clercs, mais encore de nombreux rappol'ts enLre purs laïques, tous 

75. ( 1) R.-'iV . et A.-J. CARLYLE, A lIistory of Medieval PoliticŒ! tneory in. the West, 
t. V, 1928. p . 30 et. suiv.; cf. G. DE LAGARDE: dans la Heu. hist. de. droit~ 
1930, p. 346-350. 
76. (1) E'ME1N, p. 677.678. 
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ceux. pour l€'~quels la direction chrétienne a été acceptée mariage, filia-
Ijon, ('onlral~, rie... '. 

DileJ's auteurs, déjà anciens, en partant de la notiOn tou~e m~c~e 
de Ja !'iou"\craineLé exclusive de l'Etal, onl voulu expliquer 1 apphcatJOD 
du d'l'oit canônique par la promulgalion ou l'acceptation tacite du. prince. 
C'est une simple vue de, l'espril. Dans les lextes du moyen ùgc, 11 n'y .a 
pas la moindre lrace de J'assentiment du prince à l'application du dr()1t 
canonique. Le droit canonique s'applique', dan? son domaine, de son 
autorité pl'Opl'C, avec J'adhésion tacite de la communauté ch!·éti~nne. 
(;'est vrai non seulement en France, mais dans toute l'Europe occIden
tale et même en Angleterre, où quelques résislances se sonl manifestées (2). 
Le droit canonique a joué ainsi, à côté du O'roit romain, un rôle essentiel 
dans la culLt/l'e juridique du moyen âge. Les juristes complaIs yeulent 
êll'e Jocteurs en l'un et l'aulre droil, in u(roque jure. 

77. - Les transformations du droit séculier (1). - Si vaste que 
soit le domaine du droit canonique, "bien des rapports juridiques sont 
réglés par le droit séculier. Mais il a subi, pendant l'âge obscur, de 
profondes transformations. On a distingué, à l'époque franque, le droit 
royal a'es capilulaires et le droit populaire, inscrit dans les diverses 
lois barbares. Le droit royal subit, du x" au xrt' sii'~cle, une éclipse 
prolongée, conséquence na,turelle de l'affaiblissement de la royauté. Le 
roi accorde bien encore des privilèges à des églises ou à des monastères; 
mais, pendant près de deux siècles, on ne rencontre plus de dispositions 
émanant de lui ayant une portée et une valeur générales. D'autre part, 
quand, dans la seconde moitié du xue siècle, la législation royale renaîtra, 
elle se trouvera en concours avec la législation a'es barons. Tous ces points 
devront être précisés. 

Le droit populaire, a, lui aussi, grandement évolué. A l'époque franque, 
il était le droit de divers peuples : Gal1o-Romains, Saliens, Ripuaires, 
\Yisi::ro1hs;, Burgondes. n est. devenu, au moyen âge, Je droit des divers 
groupes sociaux, sans distinction d'origine ethnique. On a déjà constaté, 
au lX" siècle, l'&ltération du principe de la personnalilé des lois, comme 
('on~&quenQe du mélange d'es races et de l'ignorance des juges. Au 
xe s:iècIe,. quand un plaideur déclare qu'il vit selon la. Loi Salique, il 
n'entend pas renvoyer à la loi elle~même, q 'il ne connait pas, mais aux 
coutumes qui lui sont tl'adilionnel1ement rattachées. Marcel Théyenin 
cite une charte de 904 dressée juœta legem Salicam et consueludinem 
pcr ~olido et denal'io, (2), ce qui ne veut plus rien dire. Après le xe siècle, 
JI n est plus renvoye, en France, aux lois personnelles. Mais on parlera 
bientôt, dès que les textes reparaîtront, de la coutume des églises des 
nobles, des bourgeois (3), ou de la coutume d'e tel lieu ou de telle terre 
ou encore, ?es coutumes de la fo~êt (4), de la rivi~re ou de l'eau (5), o~ 
de tel metler (6). La coutume TI est plus celle d un peuple, mais celle 

(2) ~.-N. B~OOKE, The English Church and the PapMy, 11,)31; S.-E. THonNE, 
Le drott canomque, en .Angleterre, dans la Rev. hisf. de droit, 193/" p. 499-513; 
d. R. FOREVILLE, l Eg~lse et la rOyauté en Angleterre SOtls Henri II, 19-64. 
77. (1) ES1'>lEIN, p. 679-681. 

(2) Op. cit., p. 241, nO 1. 

(3) BllISSAUP, p. 238, 
(II) Layettes du. Trésor des harles, l. IV, nO 4947, acte de I264. (5l Ge~){·ges ESPINAS. La .vie urbaine de DOuCI\i, II, 1913, p. 193 et 197. 
(6 Ehenne BOILEAU, Lmre des Métiers de Paris passim et par exemple 

(l, XCVII" pour les fourbisseurs d'épées.' , 
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d'un f!Tollpe ... ocial plus ou moins étendu, ayant la mème vocation géné
Jale oule mèmc métier, ou viYant dans un certain territoire, ou fréquen
ta,nl pal' nécessité la riYière ou la forèt. 

Les coutumes de ces groupes sociaux ne sont pas toutes absolument 
nouvcHes. Les coutumes des HClLX, notamment, représentent sans doute 
un mélange des usage;s juridiques des indh-ici'us de races di,·crses. qui se 
sont installés dans leur ressort. La loi personnelle du groupe le plus 
nombreux a dû les inOuencer particulièrement. Ainsi, dans le Midi, où 
les Gallo-Romaills étaient. nombreux, où Burgondes et "isigolh~ se sont 
promptement romanisés, les coutumes des lieux seront plus proches du 

• droit romain. Dans le Nord et J'Est, l'influence ge.rmanique sera plus 
marquée. A Paris, Cil plein X1I18 siècle, on calcule encore les drlais par 
nuiLs, selon les vieux usages germaniques, et l'on se serL encore du 
J'Huel du denjer. Mais il faut se borner à d'es constatations générales et 
de simple bon sens. 11 est impossible de découvrir dans les institutions. 
mrdié, ales un dosage un peu plus précis des diverses influences ethniques. 
l'n sayant autrichien, Julius Ficker, qui l'a tenté il y a quelque cinquante 
ans, s'e1-'t complètement égaré. Bien plus que des influences eUmiques, 
i1 faut tenir camp le des grands changements moraux et économiques 
qui se sont produits depuis la rédaction des lois barbares. Tandis que le fac
teur ethnique perd de sa vigueur par l'inévitable mélange des peuples. 
l'évolution de la civilisation générale joue un rôle permanent et bien plus 
important. Le droit médiéval breton est très voisin du droit de~ provinces 
françaises voisines, de J'Anjou par exemple; l ' influente celtique est 
presque négligeable. Même en l\ormandie,où les Kormands s'instal1ent nom
breux au XO siècle, il faut regarder de près pour di"cQrncl' quelqu~s traces 
des coutumes nordiques et elles s'effacent très vite (7). L'originalité 
certaine du droiL nor~and tient moins à ~es origines ethniques qu'à 
l'esprit d'organisation des ducs, qui est un facteur de C'Ïvjlisalion. 

78. - Pays de coutumes et pays de droit écrit (1). - Chaque 
grolJ.pe social est donc régi, dès ]e haut moyen àge, par sa coutume propre 
et ('~Ia est vrai pour la France du Midi comme pour celle du Nord. Celte 
situa.tioll relativement simple fut modifiée, à partir du xn8 siècle, par' un 
fait de civilisation important: la renaissance de l'éLude scientifique du 
droil J'ornain dans le Midi. Cetle renaissance réveilla sans doute les 'deux 
souvenirs romains qui sommeillaient dans cette l'égjon. Malgré certaines 
réactions populaires (::!), les juges et les doctes accueillirent Tt ~h'oit 
romain rénové. In~ensiblement, lUle large place fut. faile, dan~ le Midi, 
au droit romain, il côté des vieilles coutumes des lieux. Dans le 1\ord, la 
pénétration du droit savant fut moins profonde : elle inspira les juges 
qui avaient étudié aLLX unjv~rsités, mais elle n'a~tc~gni.t pas l~s usa?es 
populaires. Ainsi s'introduis~t peu ~ peu la dlslmctlOn, qm domm~ 
l'histoire des sources du drOIt françaIS, entre les pa-ys de coutumes, ou 
règne, en principe, la seule coutume, et les pays de .ilf?it .écrit, où ~6 
droit romain. s'applique à côté de la coutume. Celle dlstmctlOn apparalt 
déjà, en 12J9, dans une décrétale d'Honorius ln, dont il sera bientôt. 

(7) R. GÊNEST.4.L, La forma/ion et le dév:toppement de la coutume de Nor. 
mandlie. '927, p. 37 et suiv. 
78. (T) ES:\fEJN, p. 681-68S; BRlSSAlJD, p. ]51-157; CaiNON, l, p. 488-&89· 

(2) Ed. MEYNIAL, Remarques sur la réaotÎon populaire contre "invaswn du. 
droit romain en France aux XIIe et Xllle siècles, dans les Mélanges Chabaneau.~ 
1906, p. 557- 584 . 
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parlé. Èlle est ~n pleine lumière dans un (,.~tahlissemellt de Louis IX d'auil 

1251 ~3) et dans une ordonnance SUI' le Parlement de r278. 

La ligne séparalive. des pays de coutume:, el ùe il'roil écrit ne concorde 

nullement avec la frontière de la langue d'oïl et de la langue d'oc ~4). 

On peul la dessiner approximatiyerncnt en s'aidant de documents un peu 

p01ilérieurs au XIIIO ~iècle, mais qui confirment sans doule Ulle situation 

plu~ anvicnne. EUe part de l'Océan, en facc de "jlë d'Oléron, et se dirige 

YCI'.-; l'l'si, laissant en pa'ys de droit éCl'H la Saintonge, le Péri{!oJ'd' et 

1(' Limousin. Elle s'inl1~chil vcrs le wd pOUl' lais~er en pays de coutumes 

Ulle Lonne partie de l'Auvergne. Elle remonte ensuite vers le nord pour 

passer au~dc~$u::; du Yi, arab, du Forez, ÙU Lyonnais el du ~Jâconhais et, 

se diriger nettement à l'est ju!'qu'à Gex, !'ur le lac d~ Genrve. TOUL ce 

qui est au nord de cette ligne est pays de coutumes; au :md, pays de 

d'l'oit rerit. Il faudra préciser le sen~ exact de celle distiuclion, Son exis

tence même oblige à inscrire Je droit. romain parmi les IjOUl'ces de notre 

droit national, à côté du droit canoniCJue, de la coutume, el du droit 

dcs établissements, 

§ 2 . - La coutume 

79. - Défini tion . - La notion de coutume raisonnable (1). -

La coutume, USUS, con.suetudo, est un usage juddique de formation spon

tanée, accepté par lout le groupe social intéressé, Elle nait d'une série 

d'actes, acla aSsidua, publics ct paisibles, c'est-à-dire d'onl toute violence 

est exclue ù l'origine el qlli ne se sont heurtés à aucune contradiction 

sérieuse, Ene se distingu~ ainsi de la voie de faiL; basée sur la force, à 

laque1Je il faut parfois se résigner, mais qui ne crée jamais le droit. Les 

aeles qui foudcnt la coutume doivent avoir été répétés pendalll un 

certain Lemps, quarante ans d'ordinaire, ou, mieux encore, depuis si 

lon~tcmps qu'on n'a pas mémoire du conll"airc; c'est alors. la coutume 

immémorjale. La coutume exprime ainsi le sentiment du droit dont 

s'inspire, ;, un moment donné, legroupc considéré, Elle nc subsiste 

qu'aulant que se maintient, à SOI1 sujet, l'unanimité morale du groupe: 

elle di"parait par non-usagc, par désuétude, dès qu'elle cesse d'être 

affirn~e ou qu'elle se heurte à une contradiction victorieuse, Elle est 

ainsi parfaitement souple, adaptée aux conceptions morales et aux exi

gences techniques qui déterminent l'action du groupe, .Mais elle reste 

souvent inCCl'taw.le, parce qu'elle peut être dans un devenir perpétuel. 

Pratiquement, la coutume n'est mdiscutable qu'aprè-savoir été constatée 

par le ...iuge, Le juge ne la ('l'PC pas; il doit s'y soumettre; son rôle sc 

bor"ne à en constaler l'existence, après enquête, Mais sa reconnaissance, 

on le verra, a une grande imporl?l1ce pratique, QIII' va-t-il arriver si le 

jllge constate l'existence d'une contume qu'il juge mauvaise ou dérai

sonnable ? En principe, jl n'a pas le droiJ ct'e l'écarter. Sans doute, le 

peuple peul s'être trompé, ou s'ètre résigné, par crainte du ph·e, à accepter 

une coutume injuste ou immorale, Mais celte coutume a e'réé une cer-

(3) Ar'. 4 e' ,6, Ord .• 1, p. 63. 
(6) Ferdinand BRUNOT, Histoire de la langtLe française, l , p, 304-305, 

79. (1) BRl SSAUD, p, 240-241; DECLAREUIL, p, 852-8G6; C UÉNON, 1, p, 489-502 

553·557· 
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laine slauilité qu'il ne faut ébranler qu'à bon escient. JI :-:;el'ait grave de 
~oumcltre à l'appréciation d'un juge, lui aussi faillible, unI' coutume 
acceptée par tout un groupe social. 
. La difficulté a été résolue, dans le moyen âge rraJ1/:ai~, pal' l'interven

tIOn per:s"onnelle ~u roi, cl'éfinissant la coutume rai:-:.onnahle CIl écartant 
les. cc mauvaises coutumes )) (2), Cette notion de coutume rahionnable, 
l'fTl/()ni Consonans, remonte à une constitution de l'empcreur Con~lantin 
qui a lJcut-~tre ~ubi l'inlluence chrétienne (3). En tOllt cas, elle a {,t(o 

il1lroùnÎle dans la 'pratique française par le droit ca.nonilJllc, qui rail 
dépl'nul'e de l'approbation du supérieur le caractère 1'aisonnable de la 
coutume (4). Dès J081, le roi Henri 1er supprirnQ une coullilne inju::.te 
qui avait cours il Orléans. Au long du XIII) siècle, l'intcl'\(,lllion persoll
nelle du roi condamne à maintes reprises des coutumc:-:i mall\ aiH's. :\Il 
XIIIe siècle, les décis.io.lls de Louis IX en ce sens sont parlj('ulièl'ement 
Ilomhreu'-'cs et sjgnifica,tives; le saint roi n'hésite pas il substituer M 
conception élevée de l'équité à une coutume qu'il juge ci'él'ai~onl1llhle ('t 
pal' là-même contraire au bien commun de tous, dont il est Ir repré''''en
lanl. Le droit angJais a curieusement systématisé ce point de YU!' .('t C!it 

al'l'ivé à opposer la loi commune, common Law, issue de la coutume, il 
l'éq'Uité royale, equity, et à organiser des cours distincts pOUl' appliquer 
cette double série de règles. En Fra.nce, celte dualité a été ('.-itée car, 
dès 12g8, le roi, sans renoncer à sa prérogative personnelle, Il permis il 
ga cour de Parlement d'écarter, sans lui en référer, une coutume qu'elle 
juge ùéraisonnable. 

80. - Le domaine et le cadre de la coutume. - La coutume ainsi 
définie a un vaste champ d'application; elle régit aussi bien le droit 
puldic que les l'~ppOl'ts entre personnes privées. l.a dévolution de la ('ou
l'on lie, on le verra, est régie par la coutume; de nombreuses instiLulions 
or\L apparu SQus l'effet de la coutmnc; la réglementation des cultures. 
la police des marchés et des métiers, la police de la forêt ou de la rivière, 
1(':- rt'gles du commerce marilimc, ont été, à l'origine, purement cou
lundi'J'es. La procédure d'evant les lribunau,x Cl, été déterminée pal' les 
usages judiciaires de chaque ûège. La réglementation des poids el des 
me~ures a :,a source en grande partie dans la coutum,e, encore qu'eUe 
relh-c, l~n principe, de la prérogative royale. 

Le cadre où la coÎ.ttume naH est ainsi extl'fomcment variable; il faut 
~'en tcnir à un lel'me vague: le groupe social inlcressé, qui peut être une 
cla(;.;c (,clercs, nobles, bourgeois), ou .un groupe professionnel (marchands, 
artisans, pratidens du droit, navigateurs) ou un gr'oupe d'usag-ers fré
quentant le marché, la rhrière ou la forêt. 11 est impossible d'in!'ister 
"Ill' toutes ces variétés. Mais il faut considérer de plus près les groupes 
tCl'l'iloriau\., formés par des gens habitant un tcrritoire donné et soumis, 
par HI·m(\mc, en certaines matières lout au moins, aux coulumes de ce 
territoirc. Pour ces ffl'oupes, le cadre a été, atLX origines, fort restreir!t : 
c'est la seigneurie. Chaque seigneurie a ses coutumes, consuetudtnes 

(2) Fr. OLIVlEn.l\lAR1.·IN Le roi de FranCe e.t les nl.llwu(li~(', coutumes au moyen 
âge, dans la Zeilsch. der' Sovigny·SlijL, G.A, 1038,. p, 108'137; cf. du Qlêr,ne 
auteur, Lcs lois du l'Di, cours professé en 1945-1946 el autographlé, p. 31 e~ SUlV. 

(3) J. GAUDEMET, Coutume et raison en droit romain, dans la Rel). Iu.st, de 
droit, J{)38, p. 1/11-171. 

(4) BrHssAuD, p. 241; R. WEHRLÉ, De la OO'utume CÛlns le droit canonique, 
thèse Droil, Paris, 1928. 
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ierl'œ (1), comme elle a sa justice, ses poids et ses mesures. En Angl~L rre,.. 
]a coutume du manoir, dont a si bien parlé Rudyard Kipling ), a 
subsisté parfois jusqu'à nos jours. En France, les coutumes de sei w 

gneW'ie n'onL survécu d'une façon distincte qu'exceplionnell~ment. 
D'assez bonne heure, dès la fin du XII" siècle, Ou le début du XIIIe, les 
Goutumes des lieux ont tendance à s'uniformiser, sur la .'Plupart d'es 
points, dans cl 'assez vastes régions, comme la France auLour d,e Paris, 
lLSUS et consuetudines Franciœ, la Champagne. la. Normandie, la Breta
gne (3). Certaines de, ces grandes régions coutumières, ainsi. la Normandie 
et la Bretagne, conserveront, jusqu'à la fin de l'ancÎell régime, les 
Iuêmes coutumes générales. Mais dans la plupart des cas, ainsi pour la 
France et la Champagne, et dè~ la fin du xmC siecle, la région coutu~' 
mière se démembre et la coutume territoriale a pour cadre normal la 
circonscription judiciaire, le bailliage ou ]a sénéchaussée (4). C'est ]a 
preuve d'u rôle que joue ]e juge dans la détermination de la coutume. 

81 . - La preuve de la coutume ; l'intervention du roi (1). - La 
coutume, quel que soit son cadre, n'est pas éCl·iLe. Elle se cons~rYe par 
la tradition orale. En cas de difficultés sur son sc:ns exact, il faut la 
prouver. La question de ]a preuve de la coutume est praLiquemenl très 
importante. El le est résolue fort simplement au xln tl siècle: les méthodes. 
de constatation de ]a coutume sont à la discrétion du juge (2). Il peut 
déclarer qu'il en a la connaissance personnelle pour l'avoir déjà appliquée 
dans un cas analogue constituant ce que J'on a'Ppt]]e un cc précédent )). 
Il peut consulter l~s conseillers qui] 'assistent à son tribunal, ou demander 
le sentiment d'une collectivité bien placée pour connaître la coutume. 
Ainsi le prévôt d'u Châ;.elet, juge royal ordinaire à Paris, consultera le 
Parloir aux bourgeois, c'est~à-dire la municipalité parisienne, ou l 'ofû~ 
cialité diocésaine, ou la communauté des maîtres~ol'fèHes. Le juge peut 
encore ouvrh' une enquête dans la forme habiluelle et interroger des 
témoins sur l'existence de telle ou tell~ coutume. Dans tous les cas, il 
interprétera selon sa conscience les consultatiQns reçues ou les résultats 
de l'enquête. 

Dans les cas les plus graves, mais pas avant le nlle siècle, le roi inter~ 
viendra parfois, comme représent.ant le bien commun de lous, pour 
déclarer ou faire préciser par écrit, après discussion entr~ les intéressés, 
les coutumes contestées de certains .. groupes sociaux (3). Ainsi furent 
rédigés: en 1246, les coutumes des nobles de l'Anjou et du Maine (4) ; 
à la fin du règne d'e Louis IX, les coutumes des métiers de Paris; en 
1283, les usages des ·gens d~ Toulouse (5). En 1249, Alphonse, comle de 
Poitiers, fait préciser de la même manière et ratifier par le roi les. 
coutumes des nobles de la vicomté de Thouars (6). Ces interventions sont 

BD. (1) Olivier MARTiN, Histoire de la COu.tume de fa prévôté et vicomté de Paris,. 
l, 1922, p. 25~26. 

(2) Pnck, luti.n de la colline, édit. citée, p. 68-69. 
(3) Olivie.r MARTIN, ibid., l , p. 27-36. 
(l,) Ibid., p. 37- 49· 

81 . (l) ES,\tEIN, p . 688-6gr. 
(2) Olivier MARTIN, Cout. de Paris, l, p . 83~85. 
(3.) Fr. OLIVIER-MARTIN, Les lois dlL roi, lJ. 43-45. 
(4) Ord., l, p. 58. 
(5) Ord., XII, p. 325. 
(6) Layettes du Trésor des chartes, IV, nO 5527. 
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i nté(e~"antes parce qu'elles constituent des précédents très nets du rôle 
que le roi jouera, à partir du xv& siècle, dans la rédaction officielle des 
coulume~. 

82. - Les sources documentaires de la coutume. Actes prives; 
chartes et statuts municipaux. - II ne surfit pas d'c~po,cl' la Uléorie 
générale de la coutume en tant .-ue source d'u droit. Il faut aussi recher
r;:her par quels moyens il est possible de connailrc les coulumes médié
\·ales. C'c:--t la que:oolion des « sources documentaires II de la coutume, 
.selon la terminologie usuelle. Pour la période la plus ancienne, on 
possède f'('u lem.enl des conventions passées entre parliculierSi el qU'e l 'on 
qualifie de charLes ou d'actes. Au xu& siècle, apparaissent des documents 
plus g(~n(~raux : les charles et statuts municipaux. Au xme, les coulu
miers <'l les l'ecucHs d'arl'èts fournissent d'abondants renseignements. _ 

Les charles ou actes privés sont des accords passés cnlre partiouliers à 
l 'occaf'ion (tune négociaI ion déterminée: donation, venle, échange, 
inféoda lion, etc. (r). Assez nombreuses dès les XO et 'X Ie siècles, les charles 
conseï\ées !'iC multiplient au XIIe et surabondent ft partir du XIIIe siècle. 
On les possède parfois en original Sur parchemin d'ordinaire, avec le 
sceau qui les authentique, plus souvent recopire~ méthodiquement sur 
des registres de conservation commode, qu'on appelle des carlulaires. 
La plupart de ces charles ou de ces carlulaires proviennent d'établisse
ments ccclf.~iastiques, qui ont mieux conservé leurs archives que les 
seigneurs laïques. Les chartes donnent parfois un rcn~eignement précis 
sur ]a coutume de leur régioD. ;,\lais il faut d'or<l'inaire en classer el en 
rapprocher un gl:and nombre pour déterminer les coutumes atuquelles 
se ,('oJlformcnli leurs rédacteurs. Les ,cartulaires sont fort nombreux. 
Henri Stein en a dressé Ja liste (2). Beaucoup de carLulaires cl de recueils 
de charte~ ont été imprimés. Il suffira de signaler, li titre d'exemples, 
le Carlulaire de l'Eglise !\'olre-])ante de Paris, publié pal' Benjamin Gué
rard, dans la colleclion des Documents inédits sm' l'histoire de France (3), 
ct les Charles du Forez antérieures aU. XIVe siècle, édiLées tout récemment 
par un.e compagnie d'érudits (4). 

Les charles ou statuts municipaux. sont, on le ven'a à propos du régime 
polilique des vil les, des privilèges par lesquels le roi ou un seigneur 
.accorde à une ville un statut parliculier (5). La p lupart confirment 
eX[i1'('8~énlent un régime antérieur créé par la Icoutumc. Les chart~s 
municipales précisent toujours des coutumes de droit pnhlic et parfois 
des coulumes privées, ainsi à Laon ou 'à Amien8. Dans le Midi, les 
charles de ville, plus tardives, plus développées, que l'on appelle souvent 
deg {( ~laluts mun jcipam:: )J, contiennent une sorte de codification du 
<1"roil public, du droit criminel et du droit' privé propres à la cité. On 
peut citer, par exemple, Je statut de Montpellier, et surtout les coutumes 
de Toulouse, confirmées en 1283, à la réserv€:, d'une vingtaine d'articles, 
par Phi lippe le lIardi (6). 

82, (1) BmssAuD, p. 303-313. 
(::1) Bil)liographie généra,le d.es cal"i!tlaires françdis OIL relatifs à l'histoire de' 

Franc.e;. r 907 . 
(3) Quaire volumes i.n- 6°, 1850. 
l,) Georges GUICHARD, Comte de NEUFBOU:ru::, Edouard PERnOy, J .-E. DUFOUR, 

J933- TOll3, {) portdeui lles in_11° e! 2 1'01. de tnbles. . 
(5) P . V IOLLET, fli st. du drdit oivil, p. 168-153; n Rl SSAUD, p. 259 e L Sll IV. qui 

:d on ne, p. 259-263, une liste des coutumes méridionales publiées. 
(6) Editéca p" Adophe Tardir , 1854 . 

• 
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83. - Les coutumiers du XIII" siècle (1). - On appelle coutumje~, 
dans la langue moderne, un ouvrage rédigé à titre privé par un juri.s
cOllsulLe ou un praticien sur les coutumes de sa région ou des régiQhs 
voisines. Le coutumier n'a pas un caractère officiel el ses décision!'. ne 
Hent pas le juge. Mais, s'il est l'œuvre œun bon jurisconsulte, il a pu 
acquérir une grande autorité. En. Lout cas, il renseigne utilement sur le 
droit de la région et de son temps. Les coutumiers n'apparaissent gu'au 
X1II 6 giècle, au moment où l'on commenCe à discerner, au-dessus d'es 
coutume~ des seigneuries, les grands traits d'une coutume générale. Le 
premirr coutumier qui nous soit parvenu est un coutumier normalld, et 
cela s'exp1i4ue par la précocité de 1'organisation politique en ~ormandie : 
IIne police exacte, des tribunaux bien constitués, ont hilté la maturité 
du droH coutumier norma.nd. 

Le « Très ancieB Coutumier de Normandie », rédig-é d'abord en latin, 
puis en français, contient, conlme l'a montré Paul \iollet, deux parlîe~, 
d'ont l'une date de 1109 ÔU 1200 et, J'autre de I220. L'ouYragc cst court. 
précis et sec. Le « Grand Coutumjer de ~orrnanclje » est beaucoup plus 
étendu. Il a d'abord été rédip-é en latin, vcr!'" I250, pax un clerc peut-être 
originaire du Cotentin (2) eL qui' s'appelait sans doute :;\faucaël. Tl a 
un tilre latin fort clair: Summa de legibus l\ormanTlÏœ in cUf'ia Za'icaCi. 
Il cn existe une version en français, à peu près contemporaine, et même 
Ulle traduction en ycrs. L'ouvrage est de tout premier ordre et a eu un 
grand succès, Dès le XIve siècle) les tribunaux y cherchent l'expression 
autori~ée des coutumes du dliché (3). TI 'y fut appliqué jusqU'à la rédac
tion offic.ielie d'e la coutume au XVIe siècle (4). li est encore en vigueur 
aujourd'hui ùans les 'Îles anglo-oonnandes. 

Vers 1253, a}5paralt le « Conseil à un ami ), composé par un familier 
de Louts IX, Pierre de Font.1ines, cheva1ier (5). Il se réfère aQX usage!' du 
Yerm,wùois, région de Laon , de Saint-Quentin et de Péronne, dont 
P. de Fontaines fut bailli. Mais il contient surtout des tex.tes du Code 
de Jllstirden, reproduits d'après des traductions en français qui ell 
furent faites vcrs 1220-1230 ct qui n'ont pas été' suffisa.lnmenL étudiées 
jusqu'ici (6). Celle composition singulière d'un livre destiné à la pratique 
dénote J'influence croissante du droit romain. Cette influence se mani
feste encore plus nettement sur le « Livre de Jostice et de Plet » ouvrage 
anonyme, mais de provenance orléanaise (,). L'auteur a pillé, d'après 
des traductions en français, les textes romains et canoniques, Mais il les 
a démi1Tqués : par exemple, il attribue à l'évêque d'Or1éans des d'écrélales 
de~ papes et, au roi de France, des constitutions des empereurs romains. 
Ji met dans la bouche de juristes de son temps, Jean de Beaumont ou 
Geffroy de la Chapelle, des décisions de Paul ou d'U1pien empruntées au 

83. (1) P. VIOLLET, ibid., p. 192- 203; ES:\iEJN, p. 601- 698; BRlSSAUD, p. 276-288; 
DECLAnEUrL , p, 857-866: C HÉNON, l , p. 553-557. 

(2) Robert CARABIE, op. dt., p. 213· 216. 
(3) Des lellres de Pllilippe VI de mars 1360, Ord., VI, p. 569, confirmant la 

Charte aux Normands e~ se référant au RegislrlLm Nornwnnie, paraissent viser 
la Summa de Legibus, 

(4) Les coutumiers normands ont été édités par E. Tardif, 3 vol. 188,-1903. 
(5) Edition Mamier, 1846. 
6) Félix OT.JVJER-MARTJN, Les Institutes de Justin;,en en jrançaifs, traduction 

anonyme du XJlle siècle, 1935. 
(7) Edition Rapetti, 1850, dans la collection dps Documents inédits; Henri 

STEIN, Conjectures Sur .l'auteur du (\ l'vre de Jostice et de Plet », 1018, 37 p., 
cxl. de la Nou1), Rev, h/.~t. de droit. 

• 
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Digeste. Le procédé est enfantin. L'ouYrage contient néanmoins de pré
cieux chapitres sur le d'roit orléanais. 

L~s {( Etablissements de Saint-Louis ), un peu postérieurs, sont des 
environs de 1270. L'ouYrage a été ainsi appe16 parce qu'il donne, en 
commençant, deux ordonnances ou « établissements » de Louis IX. On 
a cru longtemps, sur la foi d'un prologue postérieur, que l'ouYl'age avait 
été promulgué officiel1ement par le roi. Les éditeurs des Ordonnances 
des rois de FranCe de la troisième rdce l'ont inséré dans leur tome Il'r, 
paru en 1723. En réalité, l'ouvrage est une œuy:re privée, un coutumier, 
que son auteur inconnu, par supercherie littéraire, a mis sous l'autorité 
ùu roi. IL juxtapose, en ses deux livres, deux coutumie.rs antérieurs se 
référant, l'un aux coutumes ct'e l'Anjou eL de la Touraine, ,'autre aux 
UMg-es de l'Odéanais. L'auteur a bourré ces ouvrages de textes romains 
cl canon iques, pour faire étalage de ses études aux universités (8) ~ 

On peut négliger les coutumiers moins importants d'Artois, de Picardie 
Ct de Champagne pour insi~ter sur le chef~d~œu\Te {le 1<\ littéralure cou~ 
tumH're au xm'8 siècle : cc Les Coutumes de Clermont -en Beatnaisis », 
pal' Philippe de Beaumanoir, qui datent des environs de 1280. Bcau~ 
mauoir, cadet de la iamille noble de Remi, est un poète courlois connu 
qui, après inoir séjourné dans sa jeuness,e en Angleterre, écrivit deux 
charmanls romans en vers. Puis, comm~ son père, il entra dan~ la car~ 
J'ihc judiciaire. D'abord bailli du comte de Clermont, frère de Louis IX, 
."Ion scignelu dil'cct, il passa au service du roi comme sénéch:al du Poitou 
el de la Saintonge, puis comme bailli du Vermandois, de lu Touraine 
et de Senlis (g). JI mourut vers 1296. Beaumanoir a fait de for les études 
aux unhersités. Il connait parfaitement le droit romain et le droit cano~ 
nique. Il en a pénétré les principes et a su les incorporer dans son œuvre, 
a1l lieu d'insérer les textes à l'étal brut, comme les auteurs du Conseil 
à un ami et de Jostice et de Plet, ou de les plaquer superficiellement, 
comme l'auteur des Etablissements de Saint~Louis. Pour discerner ce qui, 
dans son ouvrage, vient du droit romain ou du droit canonique, il faut 
y regarder de fort près (la) . D'ailleurs Beaumanoir, en utilisant avec 
intelligence le droit l:i8vf!nt, ne lui a jamais sacrifié le droit coutumier, 
dont il apprécie pleinement la valeur. Son e.xposé se réfère surtout aux 
coutumes du Beauvaisis, son pays natal, mais il les compare à cene de 
France, de Normandie, d'Artois, de Vermandois Ou de Champagne. li 
connaît bien la jurisprudence du Parlement de Paris. Très insbuit, bon 
praticien, ayant l'expérience des grandes affaires, il a compris la société 
de son temps et interprète ses coutumes en idéaliste et en chrétien (11). 
Son style est limpide et agréable: Son livre, qui a été éd.'ité par Am. Sal
mon, en dialecte francien (12), traduit supérieurement, dans le domaine 
du droit, l'idéal de ~aint Louis et du XIII\! siècle français. 

(8) Edition PauJ Viollet, 4 vol., ]88J-1886. 
(9) Léopold DELISLE. Cl1ronologie des baillis et sénéchaux, Recueil des Hislo. 

riens de France, in-fol., 1. XXlV, Ire partie, p. 62-63., 72-73, J64, ]flO, 1!)3 ... 
(JO) P. VAN VEl.'TER, Le droit romain et Beaumandlr, dans les Mélanges FIUmg, 

J goG, n, p. 535-582. 
(JT) Ch.~V. LANGLOIS, ÜL vie au moyen 6ge, l, 1{)26, p. 205 et 208, cite les deux 

vers suivants du Homan de Jchan et Blonde: 
v. 5176 Sages est qui a Lui se tient! 
v. 6155 .Mont hODorerent Sainte EgUse_ 

(12) Deux \"01., 18!){)- 1900. 
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84. Les recueils d'arrêts et de jugements (1). - Le rôle impor-

tant du juge dans la détermination de la coutume a été indiqué: le juge 

la constate et 1ui donne une expression précise. Les recueils d'arrêt-s et 

de jugements sont clone de précieuses sources documentaires. Mais, pen

dant Jongtemps, les tribunaux sc sont bornés à délivrer aux pa.rties, sans 

en leuir registre, le texte de leurs décisions. Il fallait donc recourir à une 

enquête spéciale, le ({ record de cour », quand une difficulté s'élevait au 

sujeL d'une sentence ancienne dont le texte avait été perdu. C'est seule

ment à la fin du xu6 siècle que les clercs de l'Echi{luier ducal de Rouen 

commencèrent à inscrire sur des rouleaux d'e phchemin, rotuli, un 

résumé des arrêts rendus, pour rafraîchir la mémoire des juges en cas 

de record de COUf. Puis les résumés furent fJ'anscrits sur des registres. On 

possède ainsi, pour le XIIIe siècle, de nombreux arrêts de l'Echiquier de 

!\ormandie (2). 
L'usage des rouleaux s'introduisit au Parlement de Paris, "Vers le 

milieu du xme siècle seulement, Lorsque, au .. x environs de 1260, le gref

fier Jean cl'e MonLluçon commença à recueiHir sur un registre les arrêts 

-de la cour, il y transcrivit, parfois en les a.brégeant, des arrèts conservés 

depuis I254 sur des rouleaux. A partir de 1260, de;s registres d'arrêts 

furent tenus régulièrement par les grefncrs. Ces premiers registres ne 

-contiennent pas les arrêts en forme, mais un simpl~ résumé, ce qui a 

fait douter, à tort, autrefois, de leur authenticité. Les plus anciens de 

ces registres, qui contiennent des arrêts du Parlement de 1254 à 13?S, 

sont appelés lradiUonnellemenL les registres Ol.in~. Quatre d'entre eux 

existent encore aux Archives nationales, dans Je fonds du Parlement qu'ils 

n'ont jamais quitté. Ils ont été édItés, d'après une copie ancienne, pal' le 

comte Beugnot., de 1839 n 1848 (3). Trois autres ont disparu, mais il en 

subsiste de nombreux extraits et Léopold DeHsle a pu reconstituer ]e plus 

important, le Livre des enquêtes) de Nicolas de Cha,rtres. Les Ofim. cons

tituent une source capitale pour l'histoire du droit au XIIIe siècle. 

Les registl"es. des jUTidict.ions inférieures sont rares pour cette époq:ue. 

11 subsiste cependant une ample collection des Plaids de l'échevinage de 

ReimlS, de' 1248 à 1330 (4), et de nombreuses sentences de la juridiction 

communale de Provins, allant de 127I à I33a (5)_ On peut encore citer 

les 8'eJn,tences du Parloir aux bou.f'geois de Paris qui contiennent surtout., 

pour la même périoit'e, des consultations données par la municipalité sur 

certains points discutés d'es coutumes de la ville, documents intéressanls 

en la forme el. au fond (6). 

84. (r) VIOLLET, Hist. du droU civil, p. 172-17Gj BRlSSAUD, p. 296-307; ESM"EIN, 

p. 704-706 . • 
(2) Ils Ont été édités par Léopold Delisle en 18611. Ajoutez: Ernesl PERROT, 

Arre.sia oommunia Scacarii, Ig10. 

(3) Trois tomes en 6 "01. dans la collection des Docu.ments inécli,ts. 

(6) Edi~és par Pierre Varin, Archives admjnistratives de Reims, t. I, 2 8 partie 

et tome II, 1835, dans la collection des Doouments inédits. 

(5) Acles et comptes de la commune de Provins de l'an 1271 à t'an 1330, 

publiés par M. Pnou et J. d'AuRTAc, 1933 . 
(6) Olivier MARTIN, Cout. de paris,_I, p. 77-80; édit. Le Roux de Liney, 1846, 

in-4° . 
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~ -3. - Les établissements du roi et des barons 

85. - La coutume et les nouveaux établissements du roi et des 
barons (1). -. La coutume régissant en principe l'enbemble des rapports 
!:iociaux. s'impose à lous, au chef d) groupe, l'oi ou seigneur, comme à 
ses memùres. Le roi, selon Beaumanoir, doit garder et faire garder les 
coutumes de son royaume (2). En fait, l~ roi, comme d'aiJleurs les barons, 
confirme souvent, par une charte, les coutumes. d'une église, d'une ville, 
d'un corps ou d'un pays (3). Le,s confirmations out l'avantage de préciser 
le sens des coutumes. lI&rrive aussi, comme on J'a vu, que le roi déclare 
ou fasse rédiger les coutumes contestées de tel groupe social qui recourt 
à lui, Dans tous ces cas, ]e roi renrotee de SOil autorité de chef la vertu 
propre de Ja coutume. 

Mais le roi ne Iail garder, on le sail, que les bonnes coutume!' ; il lui 
appartient « d'aballre ) les coutumes déraisonnables. D'autre part, le roi 
'Seul peut, pour des considérations d'équit!l et par des mesures particulières, 
par des « privilèges », déroger à des coutumes incontestées et en dispenser 
certains groupes ou cert.aines personnes (4). Dès le XIIO siècle, il accorde 
des privilège!'. contre la coutume générale, à certaines ég1ises, à certaines 
vi11es, aux croisés, puis. au XIIIe siècle, à certains corps et à ceu..x. qui yon! 
« en f'ost J). Enfln, quand surviennent des situations nouveJ1es, non pré. 
vues par la coutume, le roi ou le baron peut y pou noir par d'e « nouveaux 
établhsemenls », c'est-à-dire par des lois générales, qui doivent demeurer 
« stables à toujours H, d'où l'expression d'établissement, IStabilimentum. 

L'activité de la coutume a été telle dans le haut moyen âge qu'elle n'a 
laiss6 aucune place au droit écrit. Le premier établissement du roi qui nous 
soit paT\0l1U df.!,te de Il44 : Louis VII ordonne le bannissement du royaume 
des Juifs relaps (5). Un autre élablissement, de II55 décrète une paix 
de dix aos dans tout le royaume en faveur des églises, des cuWvateurs et 
des marchands (6). Au XIIIe siècle, les établissements royaux deviennent 
plus nombreux, mais restent encore assez rares. 

• 
85. (1) P. VIOJ,LET, Rist. du droit civil, p. 164-166 et 168-169; BR1SSAUp, p. 342-
3!,5; DECLA1'EUlL, p. 795-798; CIIÉNON, l, p. 517-52{,. 

(2) Cou.t. de Beauvaisis, nO 681. 
(3) F. OLIVIER-MARTIN, Les loil du roi, p. 38-43. 
(4) Fr. OLIVIER-MARTIN, ibid., p. 45-47. On trouvera l'indication des chartes 

contenant ces pri,'i1èges dans les Calalog,ues des actes des rois de France qui ont 
Mé éLablis pour la plupart des Capétiens directs. Voici la. liste de ces Catalogues: 
Robert le Pieux, par \ViJJiam E. Newmann, 1937; Henri Jer, par F. Soehnée, 
]007; Louis VI eL Louis Vil, par A. Luchaire, 1890 e~ 1885; Philippe Auguste, 
pal' Léopold Delisle. 1856; Louis VIII, par Oh. Petit-Dutaillis, ]8g4. Le Catalogue 
des acles de Louis IX, entrepris par Henri Stein, doit être publié par M. Carolus
Bané. D'aull'e part, les actes de certains rois Capétiens ont été publiés dans la 
collection Charles et DiplêJrnes, .. dirigée par l'Académie des Inscriptions et font 
suile aux diplômes des Carolingiens ~~nt il a été parlé: Actes de Philippe 1er , par 
Maurk.e Prou, 1908; Actes de PhLlLppe Auguste, dont deu' volwnes ont ét6 
publiés, l'un en 1916 par E. Berger et H.-F. Delaborde et> le second en 1945 par 
CI. Brunei ct C~1. Petit-Dutai1lis. . 

(5) Jules TARDIF, Monuments hfstClr'iques, 1866. in·4°, nO 4.70. 
(6) Recueil des Historiens de ~rance, XIV, p. 387, trad uchon française dans 

A. LUCIJAUlE, Histoire des institultons monarchLques de la France sous les Capé
tiens directs, J, 1891, p. 270. 

• • 
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86. - Les établissements pour l'utilité du royaume et les éta
blissements pour le domaine (1). - Les établissements royaux les plus 
importan ts sont ceux qui sont faits pour l'utilité du royaume et qui sont 
applicables, par là-même, per totum regnurn. Ainsi un établissement de 
Philippe Auguste, d'aoùt 1215, sur les champions, est rendu pro communi 
omniUm utilitale (2), un autre de Louis IX, de décembre; 1230, sur les 
Juifs, est promulgué pen-salQJ ad hoc utailate toUus l'egni nostri. (3). Le 
roi, qui es t le. r eprésentant de }' intérH du royauDle, peut promulguer de 
nouveaux ütablissements cl'e sa propre aulorité, après avoir pris conseil. 
Mais dans des cas assez nombreu."'{ , et sau.s doute pour éviter toute chicane 
sur le but mêm~ de la loi, le roi se procure J'assentiment exprès de ses 
barons. L'établissement apparaît ainsi comme un accord intervenu entre 
le roi et les barons y dénommés, ayec possibilité, pour les ua..rolls absents, 
d'y adhérer postérieurement. Le roi, en agissant de ]a sorte, obéit à des 
considérations cl 'opportunité; le consentement. exprès des barons n'est 
pas nécessaire eL le roi, dans son premier établissement connu, déclare 
agir en vertu de son autorité royale. Beaumanoir eslime d'aiJleurs que le 
roi peut fa..ire ( nouveaux establissements pour le commun pourfit d'e son 
roiau'ni'e: n, à la condition qu'ils soient raisonnables, qu'ils n'aillenL pas 
« contre Dieu ne contre bonnes mœurs )), qu'ils ne portent pas atleinle au 
droit d'autrui et qu'ils sojenl faits pal' gl'and conseil (Id. 

Le roi promulgue plus librement c>neore des étabHssements pour le 
hien de son domaine propre. Les établissements pour le domaine sont 
de beaucoup les plus nombreu.x au xmC siècle. Leur promulgaLion n 'est 
qu'un aspect des pouvoirs de justice et de police qui appartiennent au 
roi sur sa terre. Ils règlent de quelle manière la justice est organisée eL 
doit être rendue, ou prennent des mesures relatives à la police, dans le 
sens lei plus large du mot. Les seigneurs peuvenL prend're des règlements 
analogues pour leur seigneurie, comme conséquence de leurs pouvoirs 
de justice et de police, mais ces règlements ne sont applicables que dans 
leur terre. Les établissements des barons n 'ont été conservés qu'en petit 
nombre pour le. xm6 siècle, mais les juristes, et nolant_ment neal!~ô::.::;}ir. 
y font fréquemment allusion. 

§ 4. - Le droit romain 

87. - La renaissance scientifique du droit romain (1). - Comme 
conséquence de sa renaissance scientifique, le droit, romain a été laJ·ge~ 
ment appliqué, on l'a vu, dans les p;ays de droit écrit. Il faul, av~nt de 
préciser à quel Litre il a été reçu dans le Midi français, retracer brièvement 

86. (1) FI'. OLlVIEn~MAl\TlN, Les ldis du- roi, p. 48-68. 
(2) Ord., l, p. 35. 
(3) Ord., I, p. 53·54 . 

. (4) Cout. de BMuvaisis, nIa 1043, I5J2~t613; cf. Oh. PETlT-DUTAILLlS. L'éta.. 
bhsser;ten~ pOur l~ commun profit au temps de saint Louis, 1933, cxl. de l'Anuario 
de HlstorUl del l)erecho espaiiol, qui suppose que Beaumanoir s'est inspiré des 
idées du jurisconsulle anglais Bracton el qui consLaLe la concordance parfaite des 
théories de Beaumanoir avec la p,ratique du temps de saint Louis. 
87. (r) ES:\lEIN, p. 723-737; BruSSAUD, p. 170-212 j \DECLAREUlL, p. 837-844; 
CUÉNON, I, p. 502-513. H.~D. HAZELTINE, Rom.an and oonOn Law in the middle. 
ages, dans The Cambridge Medieval Hi.stÛ'ry. V, 697-764 et p. 92I~g33;, Ed. MEYNIAL, 
ROTTUln Law, dans The Le.gacy of the m.iddle. ages, 1927, p. 363 et suiv . 

• 
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le~ cirronslancc:; hi~lol'iques de celte renaissance. en l 'ell\ isa~eant seu
Icment dam; la mesure où elle intéresse l'hi~toire du droit français. 
Dan~ le haut moseu àge, le droH romain n'a san!' doute pas cessé d'être 

éludié pal' quelques sayants; il a mème été, probablement, enseigné eD 
lia lie dans les écoles monastiques. :Mais, à la fin du Xl6 siècle, un véritable 
renouveau se manife_"te dans les études de droit romain en France, el 
~urlollt en ltalii'. En France. il se ré,,-èle seulement par la publication de 
deux résumés, d'ailleurs assez médiocres, du droit de Ju~tinien : les 
E.tcepliones Uetri legtün l'omallQrum cl l\~ Brachylo[JtLs juris civilis (2), En 
ltalie, à Bologne, le droit romain cst enseigné avec éclat par un ma'itre 
de g-énic, Il'neritls, qui milita de 1088 à l I25 environ, et qui fonda une 
yérilable école, dite des glossateurs, en raison de la méthode qu'ello 
employait ' 

Le professeur lisait el expliquait tel texle de droH rom<\in, puis résu
mait $on interprétaI ion en une formule très brève, une glo-;e, glossa, que 
les étudiants inscrhaient en marge de leur texte, avec un sigle désignant 
le docteur', « glossateur )), auquel la glose était duc. 'L'idéal pour un 
hon étlldiant était d'avoir des textes bourrés de gloc:;es émanant des plus 
illustres docteurs, Si le texte à expliquer était long et difficile, le pro
fE'SReut" précisait le point de fait, l'espèce, casus. Enfin jl dictait un 
ré~umé, stLmma, de l'Quvrage ou d'u titre étudié, pour servir de guide aux 
éludiants. Toutes ces méthodes d'enseignement reposaient sur l'étude 
directe, des tex les romains. Les glossateurs connaissaient touœs les com
pilations de Justinien. Et d'abord le Digeste, qu'ils avaient divisé, sans 
qu'on :-:aclt(' ail juste pourquoi, en trojs parlieR : Je Digeste yieil, l'In
fortiat eL I(~ Digeste neuf. Puis Je Code, qu'ils avaient coupé en de1.Lx. 
Enfin Je~ I\ovelles, qu'ils étudiaient non pas dans le texle grec, mais dans 
une traùuction latine; ils avaient résumé Jes noVelles qui modHiaient les 
constitutions d'u Code et avajel1l inséré ces résumés, authenliciJ." à la suite 
des tonsti t lJ lions modi fiées. 

Nombreux furent les doct.eurs bolonais de l'école des glossateurs. On 
cilera seull'mellt Azon, auteur d'une Sam mIn Codicis qui a été longlemps 
le b,'éviaire des praticiens, el Accurse, qui mil en ordre le\s gloses émanées 
de ~d prédécesseurs et compila ainsi la Grande Glose, g!O'ssa. ordinaria (3). 
La Grande. Gloso résumant les travalLX de l'Ecole fut congjdérée comme 
l'inLerpl'élalion la plus autorisée des tex Les du COl'pus· juris civilis qu'elle 
encad'ra dans les DlanusCl'its. C'e~t uD travail de grand mérite, malgré 
quelques explications puériles. 

PlarentiIl, ainsi nommé parce qu'il était né à PlaÎ1:iance, en Italie, fut 
l'un deR glossaleurs de l'Université de Bologne. JJ vÎnl s'jnstaller à Mont
pellier où il enseigna selon les méthodes bolonajses, de n60 à 1192. L'in
fluence italienne est ici directe et flagranle. Au CQlU'S du xm6 siècle, le 
droil romain fut cn~eigné dans a 'autres universités françaises, et notam
ment à Or-léan~. En outre, de la.rges échanges de maîtres et d'étudiants 
se firent entre l'Italie et la France; des professeurs italiens euseignaient 
en France et les docteurs français allaient lravaiHer au-delà des monts 
avant d"euseigne-l' chez nous, Ces échanges inlelleclueb n'avaient que 
des avanlages tant que Je droit romain ful étudié du point de vue exclu-

(2) J, C. NADER, De Braohylogî auclore conjeclu.ra, dans les Mélanges 
G. Cor~t, 1926, p, 153-175; De Petri Excepfionum paf ria et onnis, dans les 
Mélanges Paul Fournier, I{'!29, p. 573-585, 

(3) Un professeur italien, M. Torelli, a entrepris en J033 la publiœtion de la 
glose d'Accurse sur les It;lstitules chez l'éditeur Zanichelli, de Bologne. 
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si...-em cnl ~c i (' n tinque . li s posèrenL de séri e.ux pl'obl èmcf':- politiques quand 

le d l'oil romain fut reçu comme. loi dans le Midi fl'auçai s. 

88. - Caractères de la réception du droit romain en France. -
Les doc teurs bolonais, suj ets de l 'Empire Cil comblés de privilèges par 

l'Empereur, considéraient le droit romain comme une législation "hante, 

celle du Sai u t Empire l'ornain ge,rmanique, tenue ù JOUi' par les empereurs 

all emands. ct applicable dans lout l ' Empire. A cc titre, l~ droit romain 

s'app lique (,ll Dauphiné, en Sayoie, en Proven ce. Va-L-il s'appl iquer de 

la mème fa çon sur la rive droite du Rhône:, dan:;; le Midi français P Le 

roi de France ne pourrait l 'admettre ~ans reconnaltrc par là-même ]a 

sllpél'iorilé de l 'enlpereUl' d 'Allemagne, supériorilé qu' il repousse oaté

goriquement comme on l e. verra bientôl. Il lai~8C' ses sujets méridionaux 

libres de suivre, s'ils le c1ésireul, le dl'oit r0I11ain. ,lai~ il le considère 

comme une coutume écrUe, qni tire. son autorité de la volon taire adhé

sion n'u peuple. Le droil romain n 'cs t donc reçu, à coté des anciens usage5-, 

que dans la mesure même où le groupe intéressé l 'acceple. Ainsi s'expli

quenl les grandes diversités que l'on conslate à cel égard dans le .Midi 

fraD ~' aj s, selon les régions. En réali té, les pays du Midi sont, comme lcs 

autres, des pays de coutumes; mais, parmi ces coulumes~ les usages venus 

du droit romain y sont pl us largement suivis qu'aj]]emrs. 

L 'cxplication neutralisait. les iJl·é lenlioll!<. éven LueUrs de l'Empereur. 

Cependant l'ex tension du ru'oil romain dans les pays méridionaux, exten

sion née de l'enseignement u niversitaire, inquié tait le roi de Fran ce. Pour 

en traver !'cs progrès cn pays de coutume~, Philippe Auguste obtint du 

pape Honorius Ill , en I21g, la décréü! lc Super specl.LZa inlerdisant J'en

seignement du droit romain à l 'Université de Paris, TeHe, est du m.oins 

l'c:\.-plication que l'on donne généralement aujourd'hui de cc tex le célè

bre, qui a soulevé des con troverses (1) . En Lout. cas, Philippe le Bel atteste 

que la décrétale fut sollicitée par son ancêtre et l 'on ne 'voiL pas de rai!'ons 

de douter avec Cartellicri de son affirmation (2) . On comprend très bien 

que Philippe Auguste, en conflit avec l'Empereur, :::e soit inquiNé d 'un 

enseifmcment impérialiste du droit romain , à Pari:;; même, dan ~ l 'e~pTil 

de~ docteurs holonais. En l 'écarlant de s·a capitale, il prenait une sage 

]J I-écaulion politique el préservait utilement le droit coutumier d 'une 

pénétration trop massive du droit romain. Un peu plus tard , l'enseigne

ment dll droit romain fut au torisé à Orléans, il eôté du droit canonique. 

Ainsi un raisonnable équilibre fut gardé entre l'appétit de 83yoir d'u 

temps el la nécessité de protéger la tradilion coulumière menacée. 

~ 5. Le droit canonique . 

89. - Le domaine du droit callonique (1). - Le droit canonique 

s'applique d'abprd devant les tribunaux ecclésiasLiques; il en définit la 

compétenl;.e, e;n règle la procédure et leur .fourn it des normes générales 

88. (l ) Emile CmhiO:"i, Le droit romain à la « caria J'egis )) de Philippe Auguste 

à Pllilippe le Bel, 1!)07. Il n'existe- d'ailleurs nu lle raisoo de croire à une hostilité 

génél'nle de la papauté à l'encontre du droit romain; P. S. LEICHT, La Bolla Rex 

Pacificus e l'Università di Bo/,ogna., 1936. 
(2) Cf. G~lston ZELLER, dans la Revue historique, t. GLXXIII , 1934, p. 290.291. 

89. ( J) ES~lEIN, p. 740-750. 
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pour tl'ancher les procès qui leur sont soumis, La compétence des triuu
naux ecclésiastiques va bien au delà, on le verra, des afraiTe.s civiles et 
c:riminelles des clecrs, dont le droit canonique est la. législation particu
hère. Elle. va même au delà d'es questions purement religieuses ou ecclé
siastiques, comme les quesUons concernant les sacrements, la foi, la dime 
ou Jes oblations. Bien des affaires concernant le. marid"ge, la filiaLion, le 
testament, les contrats leur sont déférées. Et si, comme il arrive, cer
taÎnc5 de ces questions sont soumises aux ll'ihuoaux laïques, ce.ux-ci 
leur appliquent les règles du droit cauonique. Le domaine du droit cano
nique est donc très vaste; il s'étend ù tous les problèmes jw'idiques qui 
intéressent efO quelque faç'..on la discipline ct la morale catholiques. Il est 
donc nécessaire de clonner quelques notions précises SUL' se-'- f:l.ources. 

911. - Les collections canoniques (1), - Lo droit canonique repose 
toujours f;,ur les Livres saints, inlerpl'étés par la tradition, sw' les ca,nons 
des condles et les d'écréta]es des papes. Les te.x.tes. les plus importants ont 
été réunis dans des recueils privés, que l'on appelle Les coIlcctions cano
niques. D'autre part, les papes, qui légifèrent abondamment, promulguent, 
ft partir du XIUe siècle, des recueils officiels de décréLales. Il faut examiner 
successivement ce,.s delLx points. 

Les colléctions canoniques les plus anciennes, qui remontent à J'époque 
franque, ont été indiquées. Des Fausses Décrétalœ, qui sont du IXa siècle, 
jusqu'il la collection de Gratien au XIl It

, ces collections ont été nom
breuses. Les évêques et les abbés en ont souvent composé ou fait compo
ser pour leur usage. Chacune. d'elles est plus ou moins calquée sur les 
collections antérieures, qu'elle complète à l'aide de documents nou\"('aux. 
Mais elles obéissent pa"rfois à des tend'ances fort diverses. On citera f:l.CU
lemenl : en Allemagne, au début du XI" siècle, le Decretum de Burchard 
UQ Worms; en Italie au xre siècle, la collection d'jn~piTation toute romaine 
du cardillal Deusdedit ; en France, à la fin de <'8 siècle, la Pano1'mia et 
le Decl'etum d'Yves, évêque de Chartres, qui joua un rôle important 
et préc:.:pnisa, pour régler les difficullés de son temps, des solutions modé· 
rées CL d'e juste milieu. 

Toutes ces collections, et d'aulres de moindre mérite, fUJ'ent .... éclipsées 
pal' le « Décret » de Gratielt, collection formée, avaut IT50, par Gratien, 
moine italien de l'ordre des Camaldules. Ce moine n'c,st pas un esprit 
supérieur, comme Burchard de "\Yol'ms ou Yves de Chartres; mais c'est 
un e~pdt clair, qui a su bl'néf1cier des travaux de ses devanciers. n a\"ait 
intitu lé ~on recueil : COTlJcorclantia disco1'danliund canonum, et cc titre 
résume bien son dessein. Il l'approche d'es textes canoniques de divers 
lieux ct cie divers Ie-mps qui sont en cont.radirtjon apparente. Il résout 
l'anlinomie par Jes procédés bien connus de la dialectique. La même 
méthode élait appliquée à la théologir. VC1'S la mêJne époque, par Pierre 
Lombard, dans son Liber Senlcntia1'um. Ainsi, au milieu du XIIe siècle, 
se cOl1tililuent sur des bases claires et assez simpl~s les deux sciences voi
sines de la théologie et du droit canonique. 

Le droit canonique traùitionnel a dans 1e. Décret. de Gratien un fon
dement solide, un !-iièc1c avant que le droit couLumier ne trouve une 
expression saLisfaisante (2). CeLLe maturité précoce s'explique par les pro--

90. (1) P. VIOLLJLT, lJi~t. du tirait civil, p, 65-7'-; ES~ŒI"', p. j51-75'1; BRlSS·\I':D, 
p. 137-140; DECLAJlEl.'IL. p. 343-368; Cubo:'i, l, p. 531-535; Paul FOUR:"<iUm ct 
Gabriel LF! BRAS, op. cil., lI, 1932. 

(2) Paul FOURNIER, Un tournant de l'histoire du. a,.oit ùam ln Heu. historique 
de droit, 1!)17, p. Un-ISO. 
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grès réalisés depuis plus de cinquante ans dans l'organisation de l'Eglise 

et la discipliifé de sa hiérarchie, progrès qui onl netlQment précédé ceux de 

la société civila. Le droit canonique a d'ailleurs fait preuve, pour se 

constituer en science cohérente, cl 'un intelligent éclectisme. Il a pris son 

bien partout où il l'a trouvé, non seulement dans les textes d'origine 

religieuse ou ecclésiastique, mais encore dans les textes romains ou les 

capiluïaires d'es r~s francs. Il a su t'n ()lllre imprimer sa marque propre 

à l'assemblage de ces divers matériaux, en choisissant; ce qui convenait 

à sou esprit. Gratien n'a fait qu'enregistrer dans une compilation bien 

classée des résultats l\cquis par une longue suite d'efforts. Son Décret 

eut une vogue extraoTdinaire, ... altesLée par les centaines de manuscrits qui 

en suhsistenl dans loute J 'Burope occidentale, Elt fil lornJ)er dans roubIi 

les collections 'antérieures. L'enseignement du·-droil canonique traditionnel 

est désormais fondé sur son texte, comme l'enseignmnenl du droit romain 

l'est sur le Digeste. La Faculté dans' laquelle est enseigné le: d'l'oit cano

nique cn des suites méthodiques de leçons, leoturae, s'appelle la Facullé 

de Décrel ct les professeurs s'appe]lent des ( décrétislf.:S )J. Les docteurs 

bolonais accumulèrent des gloses sur le Décret, cOlUllle ils le faisaient 

sur les compilations jusLiniennes. Ce lravail col1ectif aboutil, au début du 

DU" sU'cle, à l'élaboration de l~ fJlossa ordinaria, œuvre de Je.an l'Alle

mand, Johannes Teutonicus, et de Barthélemy de Brescia. Le Décret de 

GraLien forrncTa le premier élément d'u Corpus juris canonici, qui se 

~onstituera bien plus lard pour faire pendant au CorptLS juris civili.s. 

91. - Les recu.eils de décrétai es et le Codex iuris canon ici de 

1917 (1), - Le Décret de Gratien n'était pas un code officiel; les textes 

qu'il groupait n'avaient d'autre autorité que celle. reconnue par l'Eglise 

aux sources d'où ils provenaient. Les recueils de décl'étales présentent un 

caractère différent. Après la publication du Décret, les papes et les conciles 

continuèrent à légiférer. Ces textes de droit nouveau étaient souvent copiés, 

pOUl' des raisons de commodHé pratique, à la suite du Décret. On les 

appelait des cOll?titutions extravagantes, c'est-à-dire disséminées en dehors 

du Décret, extra Decretum. vaganles. A partir de 1190, des canonisles en 

firent, à tUre privé, des recueils méthodiques, que l'on appe.lle des campi

lat ion f?ls. Certains papes, au début du XIlI" siècle, dressèrent des compi~ 

lalions officielles de,s textes nouveaux, qu'ils envoyèrent aux Universités 

de Rologne et de Paris. Tout ce travail de classification aboutit à la 

rédaction cl 'une œuvre capitale : les ({ DécrétalciS de Grégoire IX )). Le 

pap€; Grégoire IX donna mission à son chapelain et pénilenci~r, Ramon de 

PeiiaIorLe, un Espagnol qui a été canonisé (2), de classer toules les compi

lations antérieures et les décrétales émanant de lui-même. Les textes abro-. 

gés furent éliminés; on ne conserva que le dispositif de chaque décrétale, 

contenant la décision juridique, il. l'exclusion de l'exposé des f<lits. Le 

code ainsi rédigé fut promulgué officicllement, en 1234, par 'la bulle 

R.,ex pacificus (3) et fut adre"é aux Universités de Bologne et de Paris, 

avec défense de citer les compilations antérieures qu'il remplaçait. Les 

Décrélales de Grégoire IX formenl la seconde partie du Corpus juris Cano

nici. Elles sont citées, au moyen âge et bien 'au delà, sous le nom d'Extra

vagantes o~ Extra, abrégé par un X. EUes sont divisées en cinq livres, 

91. (I) VIOLLET, Hist. du droit oiviL, p. 73-83; ESMETN, p. 754-766; BRISSAUD, 

p. 140-141; DeCLAREUIL, p. 348-350; CniNoN, l, p. 535-538. 

(2) F. VALLS TABERNER, San Ramon de Penyafort, 1936, p. 49- 57. 

(3) P. S. LEICBT, op. cit. 
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~ubdivh:;és eux~mèmes en titres. Sous chaque titre, les textes, décrétales 
ou canons des conciles, sont rangés chronologiquement. On les citait 
autrefois par }e,urs premiers mots. Dans les· universités, des professeurs 
Spt'C'laux, les dérrétalistes, expliquèrent ce code scion les méthoci'es tra
ditionnelles. La glose ordinaire fut élaborée, en 1263, par Bernard de 
Parme. 

,En 12g8, Boniface YlII fit composer un recueil des textes promulgués 
de~uis 1234. Le recueil, fa il Sur le même plan que les Décrétales de Gré
gOlre IX, fut appe.lé le Ltber Sextus, ou (( Sex,te », comme s'il ava.it été 
un sixième livre, ajouté au gl'and recueil de Grégoire IX. ·Le Sexte fuL 
glosé par le canoniste Jean ct' André et forma la troisième partie du 
Corpus juris canrmici. La qua,ll'ième partie du Corpus fut constituée par 
un recueil analogue, sur le même Jl1an, que l'on appelle les c( Clémen
tines », parce qu'il Iut l'œuvre du pape Clément V ; publié en 1313, nwif:.é 
en 1317, ce recueil rut également glosé par Jean d'And'ré. 

Le~ Clémentines f:.out le dernier recueil de décrétaI es et de canons 
conciliaires promulgué par la papauté. Au début du XVIe siècle, un édi
teur intelligent rocueillit el classa les Extl'aua(Janles du pape Jean XX1J, 
a1lanl jusqu'en 1325, et les textes laissés en dehors dc tous ces recueils, 
qu'il appela Ics Extravagantes communes. Ces deux recueils non officiels 
compl~tèrent le Corpus juris canonici, qui fut définitivement constitué à 
celte époque et dont la composition ne variera plus. Ce Corpus ayant été 

. violemment attaqué par la polémique protestante, dans la seconde moitié 
ct'u XVIe siècle" la pa,pauté en fit paraître une édition officielle, en 158:l, 
après de minutieuses études poursuivies par une commission de savants 
que l'on appelle les corrector" romani. Ce Corpus a été édité bien des 
fois depui~, avec ou sans la glose, pour les besoins de l'enseignement ou 
de la pratique. On se sert aujourd 'hui de l'édition critique qui a été 
donnée par le savant allemand Emile Friedberg (4). 

Le Corpus est resté à la base du droit canonique en vigueur jusqu'à la 
publication, en 1~)17, d'un véritable code, bref et méthodiquemen.t com~ 
posé, le Code:r iuri", canon ici. Ce code a été promulgué par le pape 
Benot! XV, après des travaux préparatoires commencés dès 1904 et a,près 
consultation des évêques et des corps savants de toule la chrétienté. Une 
édilion o[ficielle en a été donnée par le cardinal Gasparri, avec des Doles 
historiques établissa'nt ]a continuité de la tradition canonique, mal::rré 
d'inéYÎtablcs varialions dans les détails d'e la discipline (5). Celle conti
nuité mt-me permet de concentrer l'histoire du droit canonique autonr 
dt' la période vraiment féconde des DIe et :nu& siècle.s, qui lui a donné 
ses traits esst"ntiels (6). n faut, dans le même esprit, au moins nommer les 
grands canoniste~ du XIII- siècle : le pape Innocent IV, Henri de Sl1~e, 
cardinal d'Ostie, que l'on appel1~ souvent HO'Stiensis, Guillaum~. Dura.n!, 
évêque de Mende, connu sous le nom du Specul.ator, parce qu]1 écnVlt 
un ouvrage sur la procédure canonique, le Speculum judiciale (7)· 

(&) Deux volumes in'4°, 1879-1881. . . 
(5) Codex iuris canon ici Pii X ponhficis mu.:dmi iu.ssu ~gestus Bened,c,tl 

papne XV aucloritate prOmulgatus, Roma, 1917. Cr. ~omme~lan,!m. LO'Uante~e ~n 
Codicem iuris oononici eclitum a magistris et doctonbus Unt'IJe.rs,tahs LO'Uanten$'ls, 
en cours de publication, & vol. parus depuis 1928. . 

(6) Bon exposé historique du droit canonique du point de vu~ .calhohque dans 
J .B. SAGMÜLLER Lehrbuch des Kalholischen Kirohenrechts, 2& éditIon, 1909· 

(7) BRl8SAuo: p. 145-147, donne une lisle chronologique des t>rincipaux cano
ni..stes. 
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CHAPITRE III 

La seigneurie, assise de la société médiévale 

92. - Définition de la seigneurie et plan (1). - Le moyen âge 
ignore à peu p,rès complètement, on l 'a vu, l'organisation étatique. La 
seigneurie y représente l'élément carac téristique d'un régime social qu'il 
esL convenu d'appeler la féodalité. Il est donc logique de commencer 
par elle. La seigneurie est u n terriloiTe pl us ou moins étendu ct dispersé, 
dont Je seigneur, e'n même temps qu'il en est le propriétaire. esl aussi 
à bien des égards le souverain, c(!r il y exerce un très large pouvoir de 
commandement. De nos jours comme à Rome, on distingue ~oigncuse
ment entre la souveraineté et la propriété; si le ciloyen est soumis à la 
souveraineté de l'E tat, il est du moins maîtr~ de ses biens, si modestes 
qu'ils soient, et trouve dans l'exercice légitime de, sa propriété l'utile 
impress ion d'être libre. Les écoles socialistes cl communistes tendent à 
annexer la propriété privée, plus ou moins largement, à la souveraineté 
de l 'Etat. Au moyen âge, ]e contraire a été réalisé: la propriélé seigneu
riale s'est anne1Xé maintes prérogatives de la souveraineté. La 1'eigneurie 
implique donc une organisation particulière à la fois de la propriété. et 
de la souveraineté. La propriété féodale sera étudiée, dans son mécanisme 
technique, au chapitre concernant le droit privé . Il s'agit seulement ici 
de décrire la se.igneurie au point ô'e vue politique et économique, comme 
un élément type du régime féodal. On ne se dissimulEi pas les idconvé
nients d'un tel pl(!n ; il permettra peut-être de prése~ter d'une façon plus 
concrele., et par là-même plus vivante, certains aspects essentiels de la 
société médiévale. Dans ce l)t~t, après avoir montré les raisons historiques 
de l'épanouissement de la féodalité, on étudiera successivemenl : la hié
rarchie des seigneuries, l'org!!nisaiion politique el L'organisation éco
nomique de la seigneurie. Il ne reslera J?lus qu'à exposer brièvement les 
théories construites pour e~liguer ce régime original. 

§ 1. - L'épanouissement de la f éodalité 

93 - Les guerres privées et la multiplication des châteaux. - La 
féodalité est un régime social caractérisé par l'affaiblissement de l 'Etat 
E:t l'autonomie de la seigneurie. Ces deux phénomènes concomitlan ts 

92. (1) ESl\1EIN, p. 167-175; BruSSAUD, p .. 656-687 j DECLAREUIL, p. I7I-ISo; 
CHÉNON, l, p. 579-591; J .. CALMETTE, La société féo~ale, 1923; II . MITTElS, Lehn
reo}}t und Staatsgewalt, 1933; Marc BLOCll, La societé féodale,. 2 vol.. ~939-I94oJ 
Cf, au sujet de ce dernier oUVTage: P, OURLIAC, dans la B,bl . de l Ecole dts 
chartes, 1941, p. 218-233; Ferdinand LOT, dans. le J'Durnal de,s savants, 1943~ 
p. 12·32 et 49-58; Ch,·E. PERRIN, dans la Rev. Jv.st., 1944, t. CXCIV , p. 23-41 eL 
II4-r3x. 
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~e ~nt pl'odllit~ ailleurs que dans l'Europe occidentale du moyen âge; 
~n yarle couramment de la féodalité de l'ancienne Egypte el. de l'ancie-line 
Chl.ne, dt, m~me que l'on relève encore aujourd'hui, au Maroc ou en 
t:yrlC, <Ir..; H'~tjgcs <.le féodalité ( r). Il faut se garder éI'e ces rapproche
menb 1111 l'Cil sommaires; la f60dalité de l'Europe occidentale, malgré 
quelque!' ,ariét(,~, a clcs traits spécifiques que, )'1arc BJoch ne retrouve 
qn'au .Japon, a,cc d'ailleur~ bien des nuances (2) . On s'en tienùra ici 
à la de~l'ription de la féodQlilé française, 

Dès la fin ùu (Xe !=iÎiocle, on l'a constaté, le!=i grands fonctionnaires 
carolingi{'n~ : ducs, marquis, comtes, vicomles, se sont pratiquement 
appropl'i,~ le~ fooclion..:; publiques qui leur avaient été confiées par le roi. 
D'autre' p;tl'I, nombre de grands propriétaires immunisles sont en fait 
maîll'cs ('hez eux: .. A cet égard, lcs premiers Capétiens ont contjnué la 
polUiqHC de,., Carolingiens et onl étendu les concessions d'immunilé aux 
grands l,rapd6taires laïqlles. L'indépendace pratiqu~ dont jouissent ces 
grand:; Jl(','~ollTlages ..... 'appuie matériellement sur la possession d'un châ
tl'au el dc, icnt insensiblement, par l'aclion de la coutume, qui transforme 
en dmil le" failf; l'l'pétés, une autonomie juridique. Les châteaux ont 
~uJ'Yé(,lI all\. jnvasions normandes, hongl'oiscs el sarrazine,s qui en avaient 
délcrminr, on l'a Yu, ]a construction. 

Ain""i .. 't'\pliqllc, lrl's ~irnplement, l'apparition de la grande féodalité 
laïque ('1 l't'el"!';ja~liquc. Mais la féodalité nc s'en tint pas là. Elle se 
p-énérali"ii el s'(\panouit, gràce à hl muILiplication ô'es châteaux. Le~ grands 
féodaux. allraient ~ouhaité l'ans doute Se résen'er une prérogative qu'ils 
aY,Ül'nt 11"lIrpéc ~ur le roi carolingien. Mais ils n'y parvinrent pas, car 
le déHlof:pcment. que prirent. au xe siècle les guerres privées, c'est-à-dire 
le.. g-u(,lTe~ cnlre particulier", imposn la construction de nouveaux 
chùlcallx. 

Cc lh-;,l'lopemepnt des guC'rres priyées marque un recul très net sur 
l'aal de ('j,ili.'-lation auquel on était parvenu au temps de Charlemagne, 
pal' ex.emple. Sans doule, les Germains avaient connu la vengeance pri
vée, la faidf', ct la guerre entre familles qu'elle engendrait. Mais les rois 
fraues, pOlir maintenir la paix enlre leurs guerriers, avai~nL faiL admettre, 
et s'étaient efforcé de maintenir, le système des compositions légales qui 
excluait la faide. "-u x6 siècle, ]a royauté ~st (i'evenue impuissante. Les 
féodaux ITYicnncnt aux vieilles coutumes germaniqlle~, cOJ)formes à leurs 
inslin('l~ ,iolenLs. Aidés de leurs vassaux, ils sc font ]a guerre enlre eux; 
50U"\ de..; prétexte~ rutiles, des guerres interminables dressent les lignages 
le. un..:; cOlllre les aulres, Ces guerres pl'i\'ées ne sont d'ailleurs, d'ordinaire, 
que d('~ incursions rapides, où ]a surprise joue le rôle principal. Ell.es 
obtit.'nlH'nt rarement. des résultats décisifs j les J)elligérants, pesamment 
al'mf<:., ne .. e ront pas grand mal j mais leun. chevauchées ravagent les 
campagnes el dégénèrent parfois en brigandages. Le seul moyen pra
tique de limiter ces ravages est de multiplier les châteaux: les paysans 
d'alenlollr ~''j' ré-fugient avec leurs bC'stiaux eL leurs biens les plus pré-

"93. (x) Lr.~ liens de vassalité et l'immunité, publication de la Société Jean Bodin, 
In43 ~ d. ~U.' la f(\odalité rll!',F-C, Ale-xandrc ECK, Le moyen /lge russe, 10:l3, p .• 85-
25', ct (;('O!'NP Vr-:nNAnSKY, FellclofÎsm În Rlissta,danf'; Spe·Ntlu.m, 103{), p, 300-323; 
sur'ia féodanlé polonaise, Z. \iVOJclECnOWSKI, La dOndUÛJn des noble.s et l~ pro
blème cI(, III jéodolifé en Pologne au moyen tlge, Ig37, e:xlr. ~e ln Rel). Imt. de 
droit, Tn3G cL 1\137: r.Jiwdc CAIH:N, Le régime féodal. ~ l.'llalle normafl~., ~\14o. 

(~) Or,. cil .'n. p. ,",11-,52; Cf. K. ASAKAWA, The documen.ts of lnkt, ~Uu.s
troUve of Ille clevelopmerLl of the fettd-vl institutions of Japc:n, 1920, molto. 
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cieux, lorsque Je guetteur signale une troupe suspecte. La multiplicatiolt 

des châteaQ'{ est ainsi rn liaison directe avec l'extension des guerres pri~ 

vées entre féodaux, tout commè leur apparition fut la conséquence des 

incursions normandes, hongrolses et sRl'J'azines. 

II semble birn que la plupart de ces chàteaux aient été construits par 

des -Ilues, des comtes 00 des vicomtes, qui en ont conflé la garde à cer

tains de leul'$ vassaux, milites. On Rait, par ex.emple, que le duc cfe 

l\ormandie, réorganisant son duché en parlant d'une lable rase, et sou

cieux de le défendre contre ses yoisins, a distribué rnélhodiquemenl des 

terres à ses fidèles et leur a donné les moyens matériels de construire des 

chàleaux. De même, au XII s~èele, le duc de Bretagne couvre sa frontière 

du côté d'e l'Est de châteaux, comme ceux de Vitré et de Fougères, qu'il 

confie de préférence, semble-t-il, à des vassaux de race bretonne (3). On 

constate les mêmes constructions systématiques dans les domaines des 

comtes du Maine et dans ceux des Gorntes d'Anjou (li) . Les châteaux 

s'édifient aux lim.ites des grandes seigneuries et aux points stratégiques, 

notamment au passage des rivières, ains.i Mayenne, Làval, La Ferlé-sur

Huisne (5). 
Les seigneurs ecclésiastiques, évêques et abbés, onl été eux aussi de 

grands bâtisseurs de châteaux, encore que certains comtes aient préteocfu 

leur interdire une faculté qu'Us avaient eux-mêmes indûment acquise (6) . 

~Iais ces réactions sont excepUonnelles. JI paraît normal qu'évêqueB et 

abbés organisent la défen se de leur seigneurie, loul conlDle les grands 

féodalL"X. laïques. Les exemples sont nombreux : au xe siècle, l'évêque de 

Paris fait construire le château de Montlhéry pour un de ses vassaux,_ 

Thibaut File-étoupe; vers la même époque, apparaît le château de lIonl· 

morency, construit sans doute pa.r l'f\bbé de, Sainl-Denis pour Bouchard 

le Barbu, lige de la grande famille des Montmorency, premiers barons 

cfe Fl'ance (7). Les év~qucs et abbés installent solidement leurs protec

teurs attilrés : les vidames pour les évêques, les a\·oués pour les abbés, 

dont on a vu l'origine à l'époque franque. 
Un certain effort d'organisation apparaît ainsi dans cette multip1ication 

des châteaux sur l'inilialive des grano's féodaux laïques ou ccclésia~tiques. 

On connaît aussi quelques cas où des soldats hardis, de leur propre 

initia live, ont conlmit des châtea.ux sans la permission de personne (8). 

Cerlains o"enlre eux étaient de simples brigands, que le comte voisin 

mit bientôt hors d'état de nuire. Mais quelques autres avaient des inten

tions honnêtes el régUlarisèrent leur situation en portant hommage au 

grand féodal daus le ressort duquel ils avaient construit leur château (9). 

Il' paraît probable que certains soldats énergiques obtinrent, sans que les 

textes en aient gardé la trace, la rec.onnaissance de la situation de fail 

(3) A. pE LA BORDERTE, Histoi.re de Breta.gne, III, p. 57 . 

(4) Bertrand DE BROUSS1LLON, La maison de. Laval, 1020' 1605, l, 1895, p. 2 

et suiv.: le premier seigneur de lavai .'lppa.rnit vers IC'20; on ne sait d'où il 

vient; LouÎ!~ HALPHEN, Le comté d'Anjou au. XlfJ siècle, 1906, p. 152-165. 

5) Robert LATOUCDE, Histoire du comté du Maine pendant le xe et le XIe siècle, 

'9'0, p. 58·65. 
(6) Robert LATOUCIlE, ibid., p. 5g, ll. 5, 

(7) Olivier MAR.TlN, Cont df' Parü, 1. p 5-6 
(8) DECLAREUIL, p. Ig4, estime que peu de châteduX onl été construits sans 

la permission des principes. 
(9) AUBENAS, arl. cité, p. 567. n. J. 
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qu'Hs avaient créée avec le concours empressé de paysans avides de pro
tection (10). 

94. - La féodalité n'est pas une anarchie. - Quoi qu'il en soil, 
il faut bien se garder de considérer la mulliplication des châteaux, et 
l'extension d'e la féodalité, qui en rt:;~ulle, comme une manifestation 
d'anarchie spontanée, Elle représente au contraire un suprême essai d'or
gani!'ation sociale, cherchant à suppléer à la déGcience de l'Etat. La 
France, comme d'ailleurs une grande partie de l'Europe occidentale, se 
compartimente en de nombreuses sei~mew'iesl constituées autour d'un 
château et qu'on appellera bientôt des châtellenies, casleltaniae (1). Le 
seigneur châtelain entend représenter Je bien commun de sa seignC'1lrie(2) 
ct assume dans son cadre les services qui appartenaient aulrefois à l'E tat: 
il est chef mililaire el as~ure la défense de sa terre; il est juge cl main
tient la llaix entre ses gens; il est adminis"trateur el cherche il établir 
d'ans sa seigneurie une bonne police (3). L'effort d'organi"alion dans 
le cadre re~treint de la seigneurie est o'onc net. En fa.it, les seigneurs ne 
semblent pas avoir, cl 'ordinaire, abusé de leur situation privilégiée à 
l'f'ncontl'e des habitants de leur seigneurie. lis onl besoin d'eux pour 
construire, réparer, garder leur châLeau; une solidarité élémentaire les 
unit pour faire face aux dangers d 'une ère de violence; on a des exem
ples de paysans chassant de leur château un usurpateur et y rètablis~ant 
leur seigneur légitime (4), Les paysans souffrent davantage (l'es dépré
dalions des sfügneurs voisins qui font Ja guerre à leur propre seigneur, 
ou des exactions des a\oués ou des vidames de leur seign€ur direct, 
qui devraient au contraire les protéger (5). Enfin il a cxisté au!'si rn 
France, quoique moins nombreux que dans certains autres pays, des 
châtelains pillards qui terrorisaient leurs tenanciers. Si la féodalité n'est 
pas, en soi, une anarchie; si, dans son essencc, elle repose sur des prin
cipes d'ordre, clle comportc des risques grave:; cIe déviations anarchique~, 
Les POUVOil'S de conlrÔle, l'Eglise el la royaulé, sont trop (aibles ou Irop 
éloignés. Le châtelain peut abuser de la force que lui donne la possession 
d'un château pOUl' piHer ... l"'es voisins, s'insurger contre son seigneur légi
time el même tyranniser ses sujets. L'organisation n'est pas parfaite, 
mais c'est lout de même une organi~ation. 

(10) André DÉLÉAC:E, La 1Jie rurale en Bourgogne, lÇ)41, p, 5n-536, 620-631, 694, 
ND.8 s'expliquer sur les cil'COllslnnces dans le~quelles les châteam: se mulljplièrent, 
surlout Ilprès ,'an 1000, const,nte que la seigneurie Ct trouve son expression achevée 
dans la possession d'un château », 
94. (1) André DÉLÉAGE, op. cit., p. 627-628, (!.slÎme que s'il esll impossible de prou
ver que les seigneurs chôtelalni! du XIO siècle soient les descendan!s des voyers 
carolingiens, ils furent certainement leurs successeurs; les Berzé, les Brancion 
possèdent le châtenu que possédait. le voyer de Bcrzé ou de Brancion et y l'codent. 
la jmlice qu'il y rendait. 

(,.) Des leUres de Louis XI de novembre 1498, 3rt. Il, Ord .. XVII, p, 163 
et ~uiv., affirmenL encore que le châtelain ou le seigneur justicier a « le gou
vernemeilt de la chose publique J). 

(3) D'nprès DÉLÉAGE, ibid., p. 63r, la seigneurie est une petite principa_uté dnns 
l'Etat; au VlUS siècle, le seigneur a des pl'érogatives de basse justice; au LlO, il a 
de! -hommes d'armes; au xS, il assume la presque totalité des services de justice, 
de police ct de défense de la contrée. 

(4) AUBBNAS, ibid., p. 679, u. 3. 
(5) Olivier MARTIN, Cout. de Pa.ris, l, p. 9-1I, 
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§ 2. - La hiérarchie des seigneuries, 

95. - Les grandes seigneuries et les Il principes Il (11, - La 

hiérarchie des seigneuries implique de nombreuses variétés locales. On se 

réfère ici, essentiellement, au système de la France centrale. Tout en 

haut, on trouve les grandes seigneuries, que l'on appellera en définitive 

les seigneuries titrées : duchés, marquisats, comtés, vicomtés, et, un 

peu plus tard, baronnies. Ceux qui les possèdent constituent le premier 

ordre dans la noblesse; les textes les qualifient, un peu au hasard', de 

principes, optimales, proceres. Certains auteurs modernes les élPpellent 

les princes, traduction littérale de principes. 
Les ducs, vicomtes et comtes sont les successeurs des fonctionnaires 

royaux du :ç:1ême nom de l'époque franque qui se sont approprié dans 

leur ressort, plus ou moüls tôt, les diverses préroga.tives régaliennes. 

Cette appropriation de fait, légitimée par la coutume, a été parfois consa

crée par le roi lui-même. D'assez nombreux évêques 0nt reçu du roi , au 

x" ou au XII) siècle, le comté de leur ville épiscopale. Ainsi, en 940, Louis 

d'Outremer cède le comté de Reims à l'archevêque, qui le fait tenir par 

son "idame (2). En 967, Je roi Lothaire abandonno à l'église de .Langres, 

Je comté avec la forteresse, le marché et la monnaie de la ville (3) . 

L'évêque de Noyon obtient le comté du "roi au XIe siècle seulement et 

celui de Beauvais acquiert le com té, à plusieurs fois, d'un comte 

laïque (4). Entre. les ducs et les comtes, il n'y a pas, aux origines de la 

féodalité, de différences bien nettes. Au 'x" siècle, les premiers princes des 

Bretons, après la reconquête SUT les Normands, se qualifient de comtes, 

a,lors que leurs prédécesseurs s'étaient intitulés ducs, et même rois. Ils 

reprendront tardivement le titre d'e duc. Les ducs sont fOlt peu nom

breux et le titre de comte suffit pour classer un seigneur parmi les 

grands féodaux, Le titre de comte a d'ailleurs élé parfois usurpé par des 

seigneurs possédant plusieurs châteaux, Ainsi le châtelain de Sancerre 

devint comte. Ainsi encore, un simple avoué de l'abbaye. de Saint-Riquier, 

possesseur de l'important château d'Abbeville, épousa la veuve du comte 

de Boulogne et prit le titre nouveau de comte d'Il Pontie!] (5), Il semble 

en effet que, par courtoisie, on donnait le litr~ de comte au second mari 

de la "euve d'un comte (6). 
Les vicomtes qui, à l'époque franque, remplaçaient les comtes, comme 

l'indique leur nom, vice-comites, étaient beaucoup plus nombreux: que 

les comtes et étaient à la tête d'une. seigneurie, lâ ~ vicomté, vice-comitatus, 

plus ou moins largement dotée (7). Le titre de vicomte a été souvent 

usurpé par un châtelain dépendant d'un comte. Ainsi le roi de France, 

comte de Paris) inféoda au xt' siêcle son château de Paris à un seigneur 

95. (1) P. GUILRlERMOZ, Essai SlLr l'origine de la noblesse, 1002·, p. 138 et suiT. 

(~) F. VBRCAUTBREl', op. cit., p. 85, 
(3) M. CHAUME, op. oit., I, p. 45,·453. 
(4) F. VBRCAUTERBl{, op. cit., p. 176 et ~77' 

(5) GUlLHIERMOZ) op, cit., p. 162, n. 66. 

(6) p, GnflmSOI'f, L'origine des comtes d'Amiens, Valois et Vezin, dans 1e 

Moyen âge, 1\)39, p. IO~. 

(7) M. GARAUp, Les vicomtes de Poitou. (IX6 _XU6 siècles), dans la Rev. hist. dt 

droit, 1937, p. 426-44g. 
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qui prit le titre de vicomte. )Jai& le roi s'en débarrassa. promplement ; 
le vicomté de Paris ne Cut plus qu'une circonscription judiciairE!! et cou
tumière, dil'ectemenl administrée par un agent royal (8) . 

Les marquis, marchiones, à la différence des ducs, comtes et vicomtes, 
ne sont pas les successeurs des_marquis Crancs, comtes d'une région fron
tière. Ce sont seulement des comtes plus puissants, qui ont groupé pfu
sieurs comtés SOU$ leur domination et qui se sont a.llribué ce titre DaLLeur. 
Les barons apparaissent un peu plus tard, et un peu au-dessous des grands 
féodaux qui viennent d'être énumérés. Au début, on appelait baro, ou 
homme libre par excellence (en allemand' Freihen), tout seigneur qui 
possédait un château. Mais, au XIUe siècle, le titre est réservé aux seigneurs 
qui possèdent au moins deux châteaux. La baronnie devient ainsi un 
fief lill'é au-dessous de ]a vicomté. POUl' Beaumanoir, la seigneurie aulo
nome par excelJence est la baronnie (9). 

96 . - La châtellenie, le château et les fiefs de chevalier. - En 
réalilé, la véritable seigneurie-type est la châtellenie. Les comtés et autres 
fiefs titrés, le~ seigneuries ecclésiastiques, ne sont qu'un groupement de 
châtellenies dépendant d'un même seigneur; la châteJlcnie est à la base 
de l'organisation d'es grande::t seigneuries. C'est une seigneul'ie comportant 
comme centre un château et dont relèvent les fiefs nécessaires à l'en
tretien normal de sa garnison. Elle s'étend' sur un territoire plus ou moins 
vaste, mais correspondant à plusieurs de nos communes d'aujourd'hui. 
En principe, on l'a vu, la. construction d'un château, comme d 'une for
tification quelconque, n'est possible qu'avec la permission du roi. En 
fait, aux xe et XI- siècles, les comtes se sont arrogé le droit de construire 
des châteaux et d'en autoriser la construction dans leur comté. Les féodaux 
puissants, comme les ducs de Normandie, les comtes de Fland're, du 
Maine ou d'Anjou, ont à peu près réussi à maintenir le principe; mais 
il est probable. on l'a vu, que certains soldats hardis se son1 passés de 
loute permission, sauI à essayer de régulal'iser, après coup. leur situation, 
Il e~' fait mention, même en Normandie, au xltlsièclc, de castra adullerina, 
c'est-à-dire de chateaux non autorisés (1). Lou.is le Gros voulut donner 
une base juddique à la lutte qu'il mena contre les châlelains pillards 
de son domaine; il fil condamner par sa cour, par exemple, le château 
de Monùhéry comme illicite const7'uctuml. A parlir du xue siècle, les 
constructions nouvelles sont rares et le roi doit de nouveau, en principe, 
les autoriser (2). Au XIIIe siècle, la chancellerie royale expédie régulière
ment des lettres pour pennettre la construction ou la réédification d'un 
chAteau ou d'une forteresse quelconque. A cette époque, la situation se 
stabilise. Tout châtelain peut s'opposer à la construction d'un nouveau 
château dans le ressort de sa châtellenie. Alors s'introduit la. distinction 
enlre les « châtels anciens» et les « maisons fortes H, qui sont fortifiées, 
mais qui ne sonL pas, juridiquement, des c-hâteaux (3). 

(8) Olivier MARTIN, op. cH., l, p, 37 e~ sllÎv. 
(9) GUÉNON, J, p. 58,-584. 

96. (1) AUBENAS, orl, cité, p, 567, n. 4. 
(2) Exemples de la seconde moitié du xnO siècle, pour Je Midi, dans André 

DUPONT, op, cit., p, 616-617, 
(3) GUILIllEll.MOZ, op. ciL, p. 159, qui cite deux ttrl'êlS des Olim; Olivier 

MAT\T\N, Cout. de Parij, l, p. 252, - Des JeUres royales du 31 l\Oùl 1-380, Paul 
GUÉRIN, Documents con.cern.ant le Poitou, nO 637, autorisent un noble à fortifier 
sa « maison )), « afin que le.. bonnes gens du païs d'environ ladite maison y 
puissenL dores en avanL retraire, et mectœ en sauveté eux cl leu1's biens en C..18 
de nécessité )). 
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Le château est le centre juridique de la châtellenie et des prérogatives 

qui s'y ratt.achent. Les juristes déclarent, au XIIIe siècle, que la juridic

tion, c'est-à-dire le pouvoir général de commander, est rattachée au châ

teau : jurisclictio castro cohaeret (4). Les fiefs qui composent la châtelle

nie relèvent de la grosse tour du château. Ainsi les fiefs dépend'ant de 

]a 'châtellenie de Paris rele"èrent de la lour du Châtelet jusqu'à la 

construction du nouveau château l'oyal du LOO\'Te. Les premiers châteaux 

onl été d'assez gro15sières constructions en bois, faites df'. poutres mal 

équarries, dressées sur une butte de terre artificielle, au milieu d'une 

vallée marécageuse, et entourée de palissades et. de haies pour éloigner 

J'assaillant. On rencontre encore dans les campagnes de France un certain 

nombre de ces (1 molle!'. )J. Ces chateaux de bois étaient faciles à incendier. 

A J'extrême fin (fu xe sii?cIe ~eulemcnl, apparaissent les premiers châteaux 

de. pit.'I'TC, ainsi le donjon carré de Langeais construit vers 992 par 

Foulque iXerra, \"Îcolllte d'Anjou. Au xne siè>c1e, le bois est complètement 

éliminé (5). Le donjon, ou lour principale, est entouré d'une muraille 

d'enceinte renforcée de tours qui permettent les f1anquements. Les châteaux 

quittent parfois les vallées où des marais et des étangs artificiels les pro

tpgent. Ils se dl'eSsenl sur des collines abruptes. Au xm" siècle, les châteaux 

sont def:! constructions d'une technique parfaite, bien adaptées à leur 

double rôle de d'Mense et de refuge. On peul citer, comme exemples, le 

c'hâteau-Gai!tard, près des Andelys, construit par Richard Cœur de Lion, 

le rhâleau de Polignac, non loin du Puy-en~Velay, el, en Syrie, le fameux 

« Krak des chevaliers », récemment étudié par M. Louis Deschamps. 

La valeur militaire d'un château repose surtout Sur le nombre el le 

courage de ses défenseurs. Tout châtelain entretient autour de lui un 

certain nombre de soldats aptes à combattre à cheval, un cer tain nombre 

Cl'e chevaliers, milites. Quelques-uns sont nourris el équipés par' lui, 

comme cheva,liers domestiques, ainsi les chevaliers du château de Mont~ 

Ihéry. Mais la plupart sont installés sur un fief; ce sont les chevaliers 

chasés. A la pleine époque féodale, lous les chevaliers sont chasés et 

reçoivent un fief. La châlellenie est ainsi découpé~ en un certain nombre 

de fiefs de chevaliers, feoda militum, qui onl sensiblement la même valeur 

économique. On les appelle' en Normandie des « fiefs de haubert» ; le 

haubert est une tunique de mailles, qui s'est snbstituée à la brogne, 

tunique de cuir garnie de pla.ques de métal, et qui est devenue la pièce 

essentielle de l'armure du chevalier. Ces fiefs permettent aux chevaliers 

de vivre sans préoccupations matérielles et de s'équiper complètem.enl 

selon le;ur état, avec cheval de bataille, destrier, haubert, ca$que, écu el 

lance. On renconlre des fiefs de ce type dans toute l'Europe occidentale, 

avpc des noms différents. Dans certaines régions apparaissent, au~dessous 

des fiefs de chevaliers, des neff:! plus petits dont le titulaire peut encore 

combaltre à cheval, mais ayec un équipement moins coûteux. Teiles sont 

les vavassories normandes, ou fiefs d'e vavasseurs, dont on trouve l'équi~ 

valent dans d'autres provinces (6) . 

(4) GUlLHlBRMOZ, op. oit., p. 144; AUBENAS, ibid., p. 582 et suiv. D'après cer· 

tains textes juridiques d'ailleurs tardifs la cbAlel1enie comporterait nocrnalemen\ 

une maladrerie pour isoler les lépreux: Léon L~GRA!,(D, Comm~nt composer l'hÙk 

toire d'un établissement hospitalier? p. 51-52. 

(5) AUB8NAS, ibid., p. 55g eL suiv. 
(6) II. NAVBL, Les vavQssories du. Mont Saint-Michel à Bretteville-sur-Odon et 

l'lerson, extr. du Bull. ~ la Société des Antiquaire! de Normandti!, 1938, et Robert 

CAR.,~BJE, op. oit., p. 64-70 et p. 207. 
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Tel fui, dans sa pureté primiti\"e, le dessin assez simple de la hiérarchie 
ùes ..;cigneuries. Mais il ne tarda pas à s'alt~rcr. Les fiefs furent morcelés 
par le::; ron~titutions de dot et les partages successoraux. Sang doute 
réussit-on à conseryer l'indivi~ibUité de~ fiefs de dignité el des châtellenies. 
Mais, sauf rn de rares provinces, en tête ct'esquelles il faut placer la Nor
mandie, l'inV'grilé du fief de chevalier ne fut pas protégée par la cou
tume (7). Les che'Valie1'8, au lieu de posséder un fief intact, nécessaire à 
]('ur ~ubsistance. pos~édf'rent plusieurs-- petils fiefs. Mais ils ne gardèrent 
la qualité de chevalier que si le revenu de leurs fiefs atteitlnait un certain 
minimum 60 livres d'abord, puic; 200 1. au xml! !'il'cle. Au~dessous de ce 
minimum, les possesseurs de fiefs ne ~onl plus qualifirs de chevalier, mais 
de sergeut, de damoiseau ou d'écuyer. Ce dernier titre prévalut dans la, 
France centrale pour dés.igner le noble placé au dernier degré de son 
ordre. Mai~ il n'y a pas de fiefs d'écuyers , comme il y a def'; fids de 
cheHtlil'rs, des rhâtellenies, de~ comt.és, elc ... L'écu-y~r a trop peu de 
rf'ss.ourres pOUl' pouvoir [endre un service militaire spécial en raison 
de s('s üefs. 11 doit seulement des prestations partielles: roncin de service, 
éperons, gants, qui ont quelque rapport avec Je;> servire militaire. Ce 
défaut de parallélisme entre la qualité dl seigneur ~t la qualification de 
la seigneurie qu'il possède est une déviation de l'organisation primitive 
(1(> la r0odalité. Pour bien comprendre son véritable esprit, il faut consi
dt'l'pl' la seigneurie normale, c'est-à~dire la châtellenie. 

§ 3. - L'organisation politique de la seigneurie 

97, - La population de la seigneurie et son chef (1), - Il exisle, 
on J'a· constaté, beaucoup de ya,riétés entre ]es seigneuries, depuis celles 
qui constituent d'es espèces d'Etat, comme la Flandre, la Normandie et 
la Bretagne, jusqu'à des seigneuries minusrules. D'autre part, on le 
verra, beaucoup de seigneuries sont reliées enlre elles, les petites s'agglu
tinant, d~ bon gré ou non, aux gl'ande~. li faut raire abstraction de ces 
nuances et aller à 1'essentiel ; on prendra comme type la châtellenie, sauf 
à signaler les lrail& particuliers à des seigIlcuries plus importantes ou 
plus restreintes. 

Voici d'abord les divers éléments qui peuplent la châtellenie : t O des 
vassaux nobles, installés sur des fiefs, qui concourent, sous ]a direction 
du s.eigneur châtelain, à la défense. et à l'administration d~ la seigneurie; 
2° des tenanciers, roturiers ou serfs, dépendant du châtelain ou de ses 
vassaux nobles; ces tenanciers cultivent les terres et pourvoient à la vie 
écoIlonùque du groupe, tout en concourant à sa d'Mense, selon leurs 
facultés; go quelques individus isolés qui ne dépendent du châtelain, ni 
comme vassaux, ni comme tenanciers : d'abord quelques propriétaires 
d 'alleux, c'cst-à~d'ire de terres restées libres, puis quelques étrangers, 
aubains, qui sont parfois Juifs ou Lombards, parfois de simples aventu~ 
riers ou déracinés (marcha.nds, bannis, fugitifs), qui sont venus d'une 
autre seigneurie; ces gens ne relèvent pas féodalement du seigneur, mais 
sont soumis à son autorité tandis qu'ils demeurent sur le territoire de sa 
seigneuri~ ; /Jo et enfin, des clercs, qui relèvent exclusivement du pouvoir 
spirituel quant à leurs personnes et à leurs biens, 

(7) V. pOUl' la région parisienne Qlivif'r MARTIN, Cou.t. de Paris, J, p. 250·215~. 
97. (1) DECLAREUlL, p. 194; GUILHIE:RMDZ, op. cU., p. 104. 
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Les clercs mis à part, pour les raisons qui onl été données, le seigneur 
châtelain e!'jt le chef du groupe et, comme leI, est seul qualifié pour pro
curer, comme il a été dit, le bien commun de la seigneurie. 11 en assume 
la protection au point de vue militaire; il Y rend la justice et y/ait ]a 
loi; il en dirige la police générale et. y perçoit légitimement, en échange 
de ses services, les impôts el les charges d'intérêt commun. Il faul main
tenant s'en rendre compte en détail. 

1. - Lo droit de &,uerre et 1"or2snlsstfon ..,llItalro 

98. - Le droit de guerre privée (1). - Aujourd'hui comme autrefois 
à Rome, le droit de guerre n'apparlient qu'à j'Etat souverain. Et même 
en ces dernières années, par deux fois, un grand nombre de nations 
se sont engagées par des pactes solennels à ne pas recourir à la guerre 
pour faire prévaloir ce qu'elles considèrent comme leur droit. La ten
dance est donc de substituer à la guerre" voie de fait, la voie de droit, 
c'est-à-dire la décision d'un tribunal ou d'un organisme international. 
Au moyen âge, on pensait bien différemment. La guerre apparaît à celte 
époque, non seulement pour les nations, mais aussi pour les individus, 
comme une manière normale de repousser une attl\que {guerre défen
sive) et même de laver une injure, vider une querelle ou réaliser son 
droit (guerre offensive). N'importe qui peut laire ]a guerre, sauf à 
combaUre avec les armes de sa classe. C'est la notion juddique de la 
guelTe privée. Elle remonte, on l'a vu, au vieux système germanique de 
la faü:fe, qui s'épanouit à nouveau au XO siècle, lors de la décadence 
carolingienne. Il n'y a pas de thème plus familier aux légendes épiques 
que celui-là (2). La coutume en est tellement enracinée qu'on n'ose con
tester le droit de guerre privée. On essaie seulement de le régulariser et 
de le contenir dans certaines limites pour le distinguer, s'il se peul, du 
brigandage pur et simple. 

En pl'Ïncipe, le droit de guerre est à peu près iUimité. On peut dédarer 
la gueIT~ à son égal, à son supérieur, au roi lui-même; cependant on 
ne peut faire la guerre à son seigneur qu'en cas ·de déni formel de 
justice. Mais on peut recourir à la guerre après avoir eu d'abord' recours 
à la voie de droit. La sentence du juge ne s'impose pas; on peut la 
remettre en question pal' la guerre. Du moins la guerre n'est-elle légi
time que si elle a été régulièrement (l'éclarée, soit par tait, à la suite de 
paroles injurieuses ou d'une rixe, soit par un 'défi ou carle 1 cn bonne 
forme. Sans déclaration, la guerre est une opération de brigandage. Une 
fois déclarée, elle dur~ tant qu'elle n'est pas suspendue par une trêve, 
treuga, ou close par une paix, l'une et l'aulre conclues en forme solen
nelle. La guerre n'existe pas seulement entre deux personnes qui ont une 
querel1e à régler; comme la faide, elle s'étend ipso facto aux membres 
des dieux lignages, jusqu'au degré où le mariage est permis sans dispense. 
La solidarité familiale est très étroite; les lignages sont enchevêtrés; 
de proche en proche, une querelle insignifianle à son début peul mettre 

98. (l) ESMEJN, p. 2'117-2511; DECLAREUIL, p. :U4-~22; ClIÉNON, l, p. 74g-757. -
La dissertation d'Eusèbe DE V.URIÈI\E sur les guerres privées, Ord., I, Préface, 
p. XXV-XXXIII, e~ les observations de SECOUSSE, Ord., II, p. V -VIII el III. 
p. XVI-XVII, sont encore utiles. 

(2) Les te:xte~ sonl cités par J. FLACH, Origines de l'anéienne France, II, 1893, 
p. 448-453. 
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toute une région à feu et à sang pendant plusieurs années. Le chroni
queur Raoul Glaber raconte une guerre privée enlre deux lamilles de 
Bourgogne, au Xl' siècle, qui dura trente ans (3). Beaucoup plus tard, 
de Ilg8 à 1335, alors que le fléau avait presque disparu en France, une 
guerre privée entre les faromes d'Awans et de \Varous ravagea Je pays 
de Liége el décima la noblesse de la région. Elle se termina par une paix 
dite « paix des lignages» ("). 

99. - La réaction contre les guerres privées. - Ces guerres privées 
â'é"astèrent les campagnes, on l'a vu, et surtout aux xe el X1e siècles. La 
réaclion sortit ,"pontanél11*lnL, dans certains milieux, de l'excès du mal. 
Ainsi, dans -certaines villes du Nord et de l'Esl, il se forma des associa. 
tions entre bourgeois, qui renonçaient à la guerre privée et s'engageaient 
paL' serment à vivre en paix. Les chartes de cCl'laines vHles &onl qualifiées 
de paix. carta paris, ou encore d'amitiés, amicilia.e; ['hÔtel de ville est la 
maison de paix; les magistrats municipaux sont qualifiés, à Metz, de gar
deurs de 1. paix, à Douai ou à Lille, de prud 'hommes paiS<lurs (1.) 

Ces manifestations locales paraissent avoir été l'écho de mouvements 
d'opinion plus larges. Certains princes énergiques, comme Guillaume le 
Conquérant, cherchèrent à restreind're les guerres privées dans leurs terres 
pa!' des inlerdirUons sévères (2). Des féodaux raisonnables formèrent des 
ligues contr~ les guerres privées, dès la fin du xe sièele. Le mouvement 
paraît avoir commencé en France, el spécialement en Aquitaine (3). 
L'Eglise en prit la direction et il s'étendit rapidement. Un concile pro-
vineial fut tenu d'abord à Charroux, non loin de Poitiers, en 987, et Cut 
suivi de beaucoup d'autres, dans le Midi, le Centre et enfin dans le Nord. 
Ces conciles organisèrent peu à peu, avec des hésitations et des retouches, 
des institutions susceptibles de diminuer les inconvénients des guerres 
privées. Deux conciles œcuméniques, celui du Lalran, en 1059, et celui 
de Clermont, en 1095, mirent ces institutions au point. Leurs canons 
furent recueillis pa,r Gratien dans son Décret. La législation canonique 
se développa encore : lout un titre est consacré à la question dans les 
Décrélal"" de Grégoire IX, livre 1, titre 3", de treuga et pace. Deux grandes 
restrictions au droit de guerre privée furent ainsi introduites : la paix 
de Dieu et la trêve ct'e Dieu ("). 

La p.aix de Dieu, qui fut introduite, semble-l-iI, en première ligne, ten
dait à protéger les non-belligérants : les clercs;. les laboureurs, les mar
chands, les pèlerins, les femmes, Les belligérants devaient respecter leur 

(3) J. FLACII, ibid., p. 448. 
(4) Jacques DE HEM.RICOURT, Œuvres, publi~es par la Commi<:sion royale d'bis_ 

toire de Belgique, m, 1931, p. 1-49, et lnlroduction, par PONCELeT, p. LIX,~t suiv. 
99. (1) VJOLLET, III, p. 55-56. - La t'hèse de M. BON!'IAUD·Dp.LA~ARnE, L tdée de 
paix au. XIe siècle, soulenue sur dactylographie à la Fuculté des lettres de Paris en 
déccm6re J9/.5, n'u pas encore été publiée. . . 

(2) J , YvnR, L'inte.rdiction de la guerre privée dans le très ancIen drotl nor
mand, 11)28, exl. des Travaux de la Semai~e de droit normand, lenue à Guernesey 
en 1927. 

(3) Mare B LOCU, La société féodale, II , p. 202 el suiv. - Cr. B. BONNAUD

D BLAMAlU.\B, La légende des assaoiatiQns de pai:c en Rouergtte et en Languedoc au 
X/Ile siècle (1I70-122g), dans le BaLlet'in hist. el jl./tiLol., 1936-YI)37. p. 47-78 . 

(4) Geo rges GOYAU, L'Eglise et la guerre, dans le Recueil de;l$ Cours de l'Acttdé
mie de droit international de La Haye, t. IV, 193'1, p. 123-230. Cf. E. ~O[JI..(IAUP 
TBR, Studien zur Rechtsgeschichte des Got/es-und l.andfri.ecIe n. in Spanum, 1933. 
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pCl'sonne et, d'autre part, ne devaient causer aucun dommage aux églises, 
aux moulins, aux instruments de labour, aux récoltes. Certaines de ces 
disposiLions rappellent la paix spéciale. que le souverain ge.rmanique impo
sait dans certains cas, comme la paix de ]a chalTue, la paix du moulin, 
la p<!ix d'u mal'ché t5). La trève de Dieu s'en prenait à ]a gucne el1e
nlême. On interdit d'abord la faide le dimanche, en suivan t des précé
dents carolingiens restés dans la conscience populaire (6). Puis la guerre 
fut défendue du samedi au lundi, et mème du mercredi soi r au lundi. 
Parallèlcmenl, l'interdiction de guerroyer s'étendit à de~ périodes parti
culièrement sanctifiées, comme l 'A\'ent et Noël, le Carême et Pâques. 
Le plus difficile ful de sancUonner efficacement ces règles. Ceux qui les 
\iolaienl étaient considérés comme des violalol'es paois. I1s encouraient 
des censures eccIésias'uques et notamment l'excomnlUnication. Puis on 
les assigna dcyant des tribunaux spériau,-, les Il'iùunaux de paix, con5ti~ 
tués par d'es ligues d'évêques et de féodaux raisonnables. Si la sentence 
n'était pas respectéej les confédérés déclaraient la guerre au coupable. 

100. - L'intervention tardive du pouvoir royal. - De telles insti
tulions, dont l'utilité n'est pas niable, ne concordaient, nullement avec 
les principes d'une société normalement organisée.. Elles ne s'établirent 
pas en Angleterre, où la royauté fut assez forte pour maintenir la paix 
entre les seigneurs, et clIes furent lente~ à s'introduire en Allemagne, 
qui s'efforça de Conseryer les principes de l'Etat ca.rolingien (r). La 
royauté rrançaise, longtemps raible, ne put qu'appuyer les efforls de 
l'Eglise. En 1I55, on l'a indiqué cn pa&<;ant, un établissement de Louis VII, 
alJprouvé par une assemblée de grands, décréta une pajx de dix ans pro-
tégeant les églises, les laboureurs et les marchands, dans tout le royaume. 

Plus caractéristique est l'institution de la quaranlaine~le~roi. Beaumanoü' 
l'attribue à Philippe Auguste; une ordonnance du roi Jean cn fait 
honneur ù saint Louis; peut-être y eul~il deux établissements. successifs 
l'un ct l'autre perdus (2). Voici en quoi ene consiste : pOUl" éviter que 
Je lignage ne soiL impliqué par surprise dans une querelle: donL il n'a 
pas eu connaissance, le roi ne permet d'attaquer les parent!l; que quarante 
jours après la déclaration d'€'. guene. La disposition n'est d'ailleurs prise 
que pour le domaine du roi. Au xm 8 siècle, la ('oulume introduisit une 
restriction nouvelle : les parents dcs belligérants ne sont plus automa~ 
tiquement entrainés dans la guerre. ; ils peuvent faire une déclaration 
de neutralité. D'autre part, à la même époque, la coutume interdit la 
guerre privée aux roturiers; elle n'esl plus permise qu'aux nobles. et '\Ux 
communes jurées. 

Au XIlJ 6 siècle également se développe \ln procédé ingénieux, apparu 
assez tôt, mais qui fut lent à prendre de l'efficacité. Les jurisconcultes 
coutumiers posent en principe qu'il est licite de choisir entre la voie cie 
fait et la voie de droit, mais que si l'on a adopté la voie d'e droi~) on 
ne peut plus revenir à la voie de fait, C'était un progrès certain sur Je 
point de départ. Ceci admlis, un individu, en difficulté avec un autre et 
redoulant une guerre, l 'assigne dCivant le juge et se déclare prêt à lui 

(5) Marc BLOCH, Avènement ... du nI_oulin à eau, dans les Annales d'histoire 
économique, 1935, p. 552~553. 

(6) Marc BLOCH, La sooiété féodale, II, p. 204. 
100. (1) Marc BLOCH, La société féÛ'dale, II, p. 202. Cf. Ludwig QUlDDE, Histoire 
de la pai:c publique en Allemagne au moyen âge, 1929~ 

(2) 01'd., l, p. 56-60 et la note d'E. DE LAuminœ, p. 58, n. a. 
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faire droil; en même Jemps il demande à son adversaire de jurer qu'il 
s'abstiend'ra de loute violence er;tvers lui; ceUe pronlesse, c'esl l'as:;u
l'cment, assecuramentum, La promesse une fois obtenue, ta voie de fait 
esl définitivement exclue, au profit de la voie de droit, L'assurement étl:\Îl 
au début facultatif. mais les tribunaux royaux eurent tendance de bonne 
heure. à le rendre obligatoire, quand il êlait sollicité par l'un'e des par
fies et même à l'exiger d'office, dans l'intérêt de la pl\ix publique. L'assu
rement juré, le recours il la guerre constituait un délit grave, le hris 
Q"asseurement, dont le roi se résenait la connai&sance, 

Le roi eL certains seigneurs accordaient à certaines personnes, aux ecclé· 
siastiques ct aux marchands surtout, des lettres de :-;auvega"rde, .. elon des 
précédents carolingiens, Ces lettres étendaient la projection spéciale du 
roi sur la personne et sur les biens du bénéficiaire. S'il étaU maltraité 
au ('ours d'une guerre privée, il y avail infraction de sauvegarde, délit 
... é,èrc;ment réprimé, car il impliquait le mépris affecLé de l'autorilé royale, 
Enfin, Louis IX, par un établhsement du milieu du xmO siècle dont le 
texte est perdu, interdit dans son royaume les guerres, les incendies et 
les destructions de charrettes et de charrues qui le~ accompagnent. La 
mesure élaü trop radica.le el ful prise prématurément. Le roi, on le verra, 
ne fut pas obéi. 

181. - L'organisation militaire de la seigneurie (1). - Le sei
gneur peut a'oir à mener, a'cc son lignage, IUle guerre priv~e; il doit 
dél'endre sa terJ:C el ses sujets contre des agres:;eur& 6,entuoI5. Aussi a·t-il 
le droH d'exiger le senice militaire, soil de ses vassaux nobles, soit d'es 
roturiers l'ésidanl sur sa terre, Le sCl'"icc mtililaire pèse, avant tout, sur 
les nobles qui ont été, pOUl' Y faire face, gratifiés d'un fief. A l'époque 
franque, il fJes~it également sur tous les hommes libres; mais, à partir 
de Charlemagne, il tendait ft se restreindre en fait, on l'a YU, aux vassaux 
qui a,aient rççu, avec la concession d'un bénéfice, les moyen~ matériels 
de s'équiper et de servir à cheval. Les cheyaliel's chasés de l'époque 
féodale sont exactement. les continuateurs des vassaux carolingiens dotés 
d'e bénéfices, Ils doivent le service vassalique. Dans ses modalités mili
taires, ce service est influencé par les condilions tactiqu~ de la guerre 
au moyen âge. Ainsi, au XIIIe siècle encore, certains vassaux du comte, 
en Flandrc orientale, lui doiyent des barques ct'e guerre, primitivement 
utili~écs, sans doute, pOUl' repousser les Normands (2), En faisant absLrac
Hon de ccs variétés locales, on distingue trois grandes modalités du 
service yussalique la chevauchée, l'ost et la garde. 

La chevauchée est- une courte expéct'ilion : coup de main tenté sur un 
château voisin ou razzia effectuée sur les terres de l'ennemi; tout sci
gneur peut exiger de ~es \assau.x le service de chevauchée. L'ost est la 
grande campagne militaire à longue distance et d'une certaine durée_ 
Le service d'ost ne peut être cxigé que par le roi, les ducs et les comtes. 
On reviendra, le moment venuJ sur le service militaire dû au roi. On 
possède, pOUT le XIIIe siècle, le « liJ'1'e des 0&t5 » du comle de Champagne 
et du duc de Bretagne, c'est-à-dire la liste des vassaux qui leur doiyent 

(3) Il en est fait mcnlion dans un mandement de janvier 1258, Ol'd .• l, 

p. 8 •. 
101. (1) CRÉNON, l, p. 725-733, 

(2) PauL bOlUS, Textes historiques sur Lille et le Nord de lia Fronoe, l, 1931 • 
p. 2\). 
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le service d'ost. Le duc de Bretagne, par exemple, peut lever un ost de 

166 cli~'valierq eL de 17 écuyers. Quand il veut les réunir, il convoque ses 

vassaux dit:'ects, ses barons, qui doive.nt venir personnellement à sa 

( semonce » avec un certain nombre de chevaliers : ainsi le sire de- Vitré 

doit cinq chevaliers d'ost; l'évêque de Dol en doÙ dix, que mène le sire 

de Combourg, SOD vidame. Les cheyaJiers ne &e rendent pas à l 'ost ducal 

individuellement, mais sous la bannière d'un seigneur plus important, 

le seigneur banneret. ,Le service d'ost est entièrement aux {rais du vassal, 

qui doit s'équiper et se nourrir; aus::ü ne peut-il être exigé, en définithre, 

qu'une fois par an, pour une période de quarante jours. Ce délai de qua

rantaine, très r épandu à l 'époqu~ franque, <l.pparaît d'abord en Normandie, 

à la fin du XI6 siècle, et est adopté en FranCe!. Parfois une se~conde période 

de quarante jours peut être exigée dans l'année, après quarante jours de 

repos. En fait d'ailleurs, le se.ignew' réussit d'ordinaire à retenir ses 

vassaux soys sa bannière au delà de quarante jours; mais alors il doit 

les entretenir à ses frais et Jeur payer une indemnité d'équipement, 

« restors )l. 

La troisième modalité du service militaire, le service de garde, peut 

êlre requise par tout scignem' châtelain. EUe comporte ellewmême plu

sjeurs nuances. Ainsi, la garde pennanente du château, estage, lige estage; 

on en trouve un bon exemple d<!ns le service. imposé, à Nimes, aux che

valiers des arènes, qui ne doivent pa.s quiller le Castru..m arenarum~' il Y 

en a 31 au début du xne siècle, 50 en 1174, près de 100 en 1226 (3). 

On peut encore citer la garde du château de Carcassonne, assurée, au 

XIl 6 siècle, par seize châtelains qui tiennent du vicomte un fief dans la cité 

et un fiel à l'extérieur, avec, comme charge, la défense d 'un certain secteur 

de la place (4). Plus; souvent, les vassaux chasés sur Jeur fief doivent ]a 

garde ord'inaire, c'est-àwdire qu'ils vienn~nt là tour de rôle garder le 

château pendant quelques sema.ines. Parfois, Ce sont d~s- fiefs spéciaux, 

feoda cast>rensia, qui doivent le service de garde; parfois les mêmes flef.s 

doivent à la fois, et selon les circonstances, le service offensif ou le ser

vice de garde (5). 

102. - Le service des roturiers, l'arrière·ban. - Le service mili

taire dû par les roturiers résidant SUI la seigneurie est très différent du 

service vassalique. II n 'es t dû qu'à titre subsidiaire et est limité norma

lement à des opérations d'éfensives. Les roturiers ne peuvent aHronler 

en rase campagne les chevaliers pesamment armés; ils doivent. seule

menb prendre part à la défense de la terre et du château, en ca. d'atl4que 

ennemie, et selon leurs moyens. Ainsi le châtelain de Dinan reconnaît, 

en IIg6, que les roturiers du prieuré de la M.adeleine peuvent être convo

qués seulement pour la défense de la terre, mais nOD pour ravager la 

terre: d'autrui: ad defensioneJm t1errae ... nOn ... a~ delpredationem.) (r). Au 

.xIII& siècle, les hommes de Saint-Maur-des-Fossés et d'e Saint-GeI"Illi\in-des

Prés, près de Paris, sont invités à s'équiper selon leurs moyens pour 

pouvoir, à la première « clameur Il, défendre leur bourg contre les malin-

(3) André DUPONT, op. cH., p. 667w669. 
(4) Joseph Poux, La ci.té de Carcassonne. L'éparwu.issement, l, 1031, p. ~3S. 

et suiv. 
(5) Olivier MARTIN, Cou.t. de Paris, J, p. 258-260. 

102. (x) DOM MORleE, Mémoires pour servir de preu.ves à l'Histoir~ de Bretagne,. 

jn-folio, l, p. 731, 
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tentionnés (2). En fait, le service des roturiers se limite le plus souvent 
à la garde et à défense du château ou de la ville i certains textes. le qua. 
lifient de (( service d"échauguelte )), du nom de la pe'lile loge flanquée sur 
les murailles Ou sur la tour d'où l 'on faisait le guet. Tous les roturiers qui 
habitent la seigneurie, qu'ils soi~nt ou non tenanciers du seigneur, doi
venl cc; service, à tour de rôle ou en masse, selon Jes nécessités mili
taires (3). Mais dans maintes seigneuries, ils s'en sont rachetés. de bonne 
heure, en payant une laxe &nnuelle dont le produit permet au seigneur 
d'enlreienir une garnison permanente, composée de soldats de profession. 

Telles sont, tant pour les roturiers que pour les nobles, les formes du 
service militail'e normal. .Mais les textes mentionnent en outre, de temps 
il autre, des levées extraordinaires d'e soldats, véritables levées en masse. Il 
y Qbl faiL recours seulement en cas de péril extrême, quand les. moyens 
de défense ordinaires sont devenus insuffisants. Tout le luode est alors 
obligé de) servir, av~c les anncs dont il dispose et sans limitation de durée. 
On appela ce service, en définitive, l'arrière-ban. Le roi peut toujours 1e 
convoquer, comme on le verra. Un très petit nombre d~ grand's féodaux, 
eL notamment le duc de Normanrue (4), peuyent aussi y recourir. n ne 
s'agit plus ici d'un service militaire d'origine féodale, mais de l'ancien 
service militaire public, dû au roi pal' lous les hommes. libres (5). Son 
nom même d 'arrière-ban a conservé le souvenir de l'ancien ban royal de 
l 'époque franque , hériban. 

::1. - La Ju.tlo .. et 10 droit do ban 

183, - Les établissements des seigneurs. - justice seigneuriale 
et justice féodale. (1), - Le droit de justice s'entend au mo~en .goe de 
prérogatives très étend'ues, voisines de celles de la souveraineté. Il ne 
conrère pas seulement le droit de juger les procès, mais aussi celui de 
prendre, le cas échéant, les mesures générales nécessaires au bien commun 
de la seigneurie (3). Pas plus que le roi, le seigneur ne peuL, en principe, 
portel' atteinte aux coutumes de sa seigneurie; mais il peut édicter des 
hallS ou nouveaux établis~emenls applicables- dans loute sa terre èt dont 
]a violation est sanctionnée pal" Une amende. On a quelques exemples 
d'établissements concernant la police rendus à la fin du XIIIII siècle par 
l'abbé de Sainte·Geneviève ou celui de Saint·Germain·des·Prés (3). L'évê· 
que de Metz, dè& la fin du xnll siècle, promulguait pour sa terre des règle-

(2) L. TANON, Histoire des justic-es des (Lnciennes églises . .. de Paris, 1883, 
p .• 'S el p. 3,3. 

(3) P. GUiLUlERJ',mZ, op. cit., p. 380-3{12 . 
(4) llAsKIN8, Normandy under Witliom the Conqueror, dans l'American His

torienl Review, 1909, p. 453 eL suiv. 
(5) P. GUlLDlEl\MOZ, ibid., p. 289-297. 

103. (1) VIOLLET, II , p. 452-467j ES"lHIN, p. 254-261; DEOLAl\EUlL, p. :u3 et 
p. 2.22-235j CUÉNON, l , p. 64g-68 1. 

(2) L. KONOl>CZYNSKI, Le tiberum veto, 11)30, p 14: cc aux ori,gmcs de 10. ,'ie 
publique, la juridiction était sensiblement plus rapprochée de ln législation, lea 
tdbunalLx populaires n'élaborant les lois qu'à mesure qu'elles leur étaient sug
gérées par l'expérience n. 

(3) L. TANON , op. cit., p. 13 , D. '7; p. 366·367; p. 436 el 439· 
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ments que l'on appelait des (c atours ) (4), Les établisse.ment~ d~5 sei
gneurs étaient souvent publiés au cours d'une session de leur JustICe! ce 
qui manifeste bien la lia.ison existant entre la juridiction el la légIsla
lion (5). 

Cela d'a, il faut insister sur l'exercice de la justice a.u sens usuel du I!lol. 
On discernera ct"abord les différenle.s sortes de justices, avant d'exammer 
de quelle manière ]a justice était rendue. La doct.rine classique, .~outen~e 
notamment p<tr A. Esmein, distingue très clairement entre la jusUce ({ seI
gneuriale ou justicière », que le seigneur exerCE{ sur tous les habi,tants de 
sa seigneurie, à l'exclu~ion des clercs, et la justice {( féodale )l, qU'lI exerce 
liur ses vasseaux ou tenanciers seulement, en vertu du lien de dépendance 
qui les unit à lui (6). 

La justice seigneuriale est tout simplement l'ancienne justice publique,_ 
exercée par le comte au nom du roi et qui a été usurpé€) de proche en 
proche par les seigneurs. On comprend ce processus lorsque l'on compare 
la situation en Allemagne et en France d'ans le haut moyen âge (j). En 
Allemagne, où l'empereur a consel'vé de l'autorité, le lribunal public 
subsiste, daus chaque circonscription territoriale, sous le nom de (1 Lands_ 
gericht » et les seigneurs n'exercent de justice que sur leurs vassaux et 
h'urs tenanciers, dans leur tribunal qualifié de ({ Lehnsgericht )). En France. 
où l'autoI"ité royale s'est effondrée, il n'existe plus de justice publique. 
Elle a été usurpée par les seigneurs. Et non seulement par les comtes, 
vicomtes et vicaires ou voyers qui l'exerçaient à l'ép<XJue fr<!,nque, mais 
aussi par d'autres seigneurs plus modes les : châtelains, chevaliers et 
même simples écuyers. Cela 5'e&t fait par des usurpa lions successives, 
que la coutume a consacrées; les détails échappent, mais on peut en 
constater les résultats. 

Au XIIIe siècle, on distingue deux sortes de justice seigneuriale : la 
haul€l et la basse justice, auxquelles la moyenne justice ne se joindra 
qu'au XIVe siècle pour apporter au système une complication bien inu
tile (8). La haute justice comporte le pleine juridiction: le droit de con· 
naître, au civil, les a.ffaires les plus importantes concernant l'état des 
personnes et la propriété; au criminel, le droit de juger les crimes les 
plus gravE':s. passibl~ de la peine de mort. On appelle aussi la haute 
justice, la justice de sang, justicia sanguinis, et, en Normandie, les plaids 
de l'épée. Elle se ma.nifeste par l'instaUation, sur la seigneurie, de potences 
plus ou moins importantes. selon la qualité du seigneur justicier, potences 
sur lesquelles lE;!s criminels sont justiciés et restent ensuite exposés, pour 
l'exemple; on peut citer, à Paris, le gibet de Montfaucon, dans la haute 
justice du roi. La basse justice eEiL compétente pour connaître des procès 
civils et criminels moins importants. La distinction entre la haute et la 
basse justice correspond assez exactement au partage de compétence qui 

(4) ~lENpEL, Le$ atours de Metz, thèso Droil, Paris, 193:1; cf. pour Le Puy,. 
El. DELCAMBRE, Le paréage du PtlY, dans la Bibl. de t'EcoLe des chartes, 1931, 
p. 292-293 eL p. 338-339. 

(5) BRUSSEL, Ancien lt.Sage des fiefs, I, p. 242-244. pour la ChamPagne. 
(6) Fr.-L. GANSllOF, Contribution à l'étude des origines des Cours féodaJes 

en France, dans la He1J~ hist. de droit, 1928, p. 1-22, n'admet pas celte dis~inction. 
(7) Fr.-L. GANSHOF, Recherche$ sur les tribun!lV-$ de châtellenie en Flandre, 

1932, p. 83-84. • 
(8) Layettes du Trésor des oharles, IV, nO 5068: charle de juin 1265 réglant 

en~re l'abbaye de Bonneval et le comte de Blois les cas de ~laute et de basSfr 
justice. 
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s'était effectué à l'époque franque entre le comte, d'une part, et son 
représentant, le vicaire, et le propriétaire irnmuniste d'autre part; la haute 
justice englobe les caUSae majores et la basse justice, les Causae minores. 
La filiation entre l'ancienne justice publique et la justice seigneuriale est 
donc parfaitement claire: la justice publique s'est démembrée et partagée 
entre de nombreux seigneurs qui exercent soit 1<\ haute, soit la basse jus~ 
tice. Mais les hauts justiciers sont nombreux : les immunisles notamment 
sont de\ enus hauts justiciers. 

Plus ou moins tardivement et presque partout, du moins en France, 
on yoit apparaître, à côté de la justice: seigneuriale ou justicière, une autre 
sorte de justice que les modernes qualifient de justice féodale. Elle ne 
s'(',xerre que Sill' les vassaux et les tenanciers du seigneur et a sa source 
dans le lien d'e dépendance qui Ic:s L'elie. Elle implique en première 1igne 
le droit pour le seigneur de trancher les difficultés qui pourraient s'élever 
à propos de ce lien de dépendance. Pour les tenanciers non nobles, la 
jll~lice féodale ne Ya pas au delà j ils relèvent par ailleurs du seigneur 
haul ou bas justicicr dont ils sont les sujets. Les vassaux nobles au con~ 
traire relèvent pour tous les procès de leur seigneur direct, pourvu qu'il 
soiL baron. CeUe extension de compétence, aux dépens de la haule justice. 
ordinail'e, est une conséquence du lien très étroit qui unit seigneur ~t 
yassal. 

104 . Organisation des justices des seigneurs; le jugement 
pa r les pairs. - A l'époque la plus ancienne, autant qu'il semble, les 
justiciables étaient jugé& au cours d'assises périodiquement tenues par 
le seigneur ou son représentant et par un groupe d 'hommes de leur 
condition. C'est le jugement par les. pairs, qui adapt.e aux conditions 
sociales nouvelles les Lradilions libérales de la jus lice franque, où le 
comte était assisté de rachimbourgs, puis d'échevins. TI reste des traces 
d~ ce régime primitif. Dans le Nord de la France, en Flandre, en Artois, 
en Beauvaisis, le.s roturiers sont jugés par des «( hommes jugeans n, qui 
sont leurs pairs. Certaines chartes d'e village concèdent ce système comme 
une faveur. En Alsace, les membres des communautés colongères, régis 
par une coutume spéciale, sont jugés par le représentant du seigneur, 
assisté par des boni homines ou scabin.i que choisit la communauté. Un 
peu partout, par e;xemple dans la région parisienne, il est fait mention de 
plaids généraux, placita generalia, où devaient assister une fois l'an tous 
les tenanciers du seigneur et qui sont probablement un souvenir des 
plaids convoqués à l'époque franque par le comte. Au cours de ces plaids 
g'pnél'aux, les procès étaient jugés par les représentants du seigneur, avec 
une certaine pê\fticipation, au moins consultative, des pairs des justi~ 
ciables. 

Mais bientôt, et presqu~ partout, les sujets du seigneur se fatiguèrent 
da celte participation à l'exercice d'e la justice qui Jes dérangea,it de leurs 
orcup.Hons habituelles (1). Cette désaffection à l'égard du tribunal popu
laire a déjà été constatée à l'~poque franque. Le mouvement d'abstention 
s'accenLue à peu près partoul, au point que. en maints endroits, l'obliga~ 
tion d'assister aux plaids généraux ne pèse plus que sur les serfs: l'expres-

104. (1) L. TANON, op. cit., p. 80-86, décrit d'après les registres conservés de leur 
jusLice les le assises» des abbayes de Snint~)faur..dcs-Fossés. de Sainte-Geneviève,. 
de Saint-Germain-des-Prés, à la fin du XlIle siè<:lc et au début du XIVe €L comtale-
que peu à peu le nombre des assistants diminue. 
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.sion homtnes de placito g6ne1ralt devient synonyme de serfs. Celle absten

tion livra J'exercice de ta jU&tice aux représenta.nts du seigneur, qui s'ap

pe11ent le plus souvent maires, prévôts ou baillis. Sans doute ces agents 

consultent parfois l 'assistance ou s'entourent.. comme le juge royal, d'un 

conseil de praliciens, mais ils sont d'evenus les maîtres de la sentence. 

Le système du jugement par les pairs ne subsiste plus, comme coutume 

vraimentgénérale, qu'au profit des vassaux nobles, qui ont mieux apprécié 

ses avantages. Le vassal relève bien de la COtIT de son baron pour toules 

Jes contestations relatives à son fief et pour toutes s('s "affaires civiles el 

-criminelles. Mais le seigneur doit juger enlouré de ses vassaux, qui sont 

les pairs du vassal en procès et qui doivent garnir sur convocation, en 

vertu du service de cour, le hibunal de leur seigneur. Ce tribunal est 

donc une vraie cour des pairs, qui donne toute garantie. au vassal; le 

yassal n'est pas. à ]a discrétion de son seigneur; c'est le groupe féodal 

dont il est membre qui tranchera la question, dans le sens de la coulume 

.de la seigneurie. 

185. - La procédure; le duel judiciaire; les voies de recours et 
les profits de justice. - L'audience de la cour féodale se tient souvent 

en plein air, parfois sous un noyer (1) ; dans la région parisienne, sous 

un orme; J'orme de Saint-Gerva is a été célèbre à Paris; au XIU6 siècle, 

la possession â"un orme par un seigneur est « enseigne de haute justice »), 

c'est-à-dire fait présumer qu'il est haut justicier (2) . La procédure suivie 

devant la cour est, selon les précédents francs, orale ct formaliste, c'est-à

dire que les parties en litige doivent comparaître, en personne, prononcer 

certaines paroles ou accomplir certains ges tes consacrés par la coutume, 

à peine de perdre leur procès. 
Les modes de preuve et les peines usitées devant les cours féodales rap

pellent IE's usages francs. Dans les procès crimdnels, la procédure est a,ccu

saloire; le juge n~ se saisit .ras lui-même; il est saisi par la victime ou 

par sa famille. De même, le système des compositions pécuniaires a sub

sisté, surtout dans le Nord de 11\ Frane et â"ordinaire à titre de privilège 

urbain (3). L'accusé qui n'avoue pas peut s.e purger par co-jureurs ou en 

recouranl au jugem.ent de Dieu (4). Les épreuves par l 'eau et le feu sont 

encore pratiquées à Saint-Omer en 068 et à Paris en 1200 (5) . Les épreuves 

par le fer chaud et par l'huile bquilla,nle sont encore prévues, Cil 1202, 

par la chartE:: de Feindeille-en-Lauragais (6) . Cependant, au xml! siècle, 

un mouvement se dessine contre ces ordalies jugées déraisonnables; le 

.concile du Latran de 1215 les mit hors la loi dans le monde ecclésiastique 

et défendit aux clercs ôe procéder à la bénédiclion des éléments (7). 

"105. (1) La cour de justice du pays de Soule, où tous les gentilsllommes sont 

juges-ués et qui subsista jusqu'à la Réyo]ulion , est qualifiée en 1385 de « 10 

noguer de Lixarl'e 1): Armand BUETTE, La convocation des Etats généraux de 1789, 

IV, Ig15, p. 145. 
(2) L. TANON, op. ciL, p. 625, (,3g, 441, 450-451. 

(3) Justin DE PAS, Le bourgeois de Sainf.-Omer, [930, p. 228-232. 

(4) Exemples d'après un roman de la fin du xuO siècle, dans Cb .-V. LANGLOIS\ 

La vie au. m.oyen âge, l, 1926, 'P. 104. 
, (5) Justin DE PAS . ibid .. p. Ig8; DEN1PLE et CHATELAIN. Charlulariltm Univer

sitaHs Parisiensis, l, 1889, nO r. 

(6) RAMIÈnE DE FOIITANIEU, Charles de franchises d(~ Laurag.ais, Ig3g, p. 445. 

C7) Paul FOURNIER, Quelques observations SUl' ~'histoire des ordmlies au mOyen. 

.-âge, dans les Mélanges G. Glot'z., 1932, I. p. 367-376. 
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Louis IX interdit de recourir au duel judiciaire dans: son domaine et 
condamna co~e déraisonnables plusieurs coutumes se rattachant à l'idée 
de venge&Dce privée (8). Malgré ces condamnations, lel duel judiciaire 
subsista longtemps encore, quoiqu'en se raréfiant. A Paris, en 1386, le 
duel de Jean d'e Carrouges ct de Jacques Legris Iut un événement et sem
ble avoir été le dernier. Pendant des siècles, le duel judiciaire avait été le 
moyen de preuve le plus employé devant les cours féodales. Les parties en 
litige formul~ienl leurs déclarations contradictoires puis recouraient à 
la « bataille », qui se déroulait devant le juge, selon un cérémonial 
minutieusement réglé (g). Le vainqueul' avait prouvé ses dires par là
lnême, Quand les parties re.couraient à l'enquête, l'une d'elles pouvait 
loujour!i {( fausser » le témoin d'e son a,dversairc, q'est-à-dire l'accuser de 
mensonge; le témoin qui maintenait ses dires devait accepter la bataille. 
Et, dans ces cas encorc, l'issue ae la bataille décidait de la preuve. 
Au XIU Il siècle, l{l torture para'i:t avoir été pl'atiquée comm~ moyen de 
preuve dans le Midi, sous l'influence du droit romain (la) . 

La déciSion rendue par la. cour féoo'ale est en principe définitive. On 
admit cependant conlre eUe deux voies de recours d'une portée assez 
restreinle. Si le seigneur refuse de rendre justice à son vassal ou à son sujeL, 
s'il y a « défaule de droit }}J c'est-à-dire, selon l'expression moderne, déni 
de justice, le justiciable peut s'adresser au seigneur supérieur dans la 
hiérarchie, en remontant au besoin jusqu'au roi. Si on lui donne rai
son, il cessera de dépendre du seigneur qui lui a refusé justice et ser{l rat
laché direclement au seigneur supérieur; mais s'il échoue, il perdra sa 
terrc, Le risque est gros. La seconde voiE': de reCOurs est l'appel d'e [aux
jugement, quand le justiciable a.llègue l'évidente partialité du seigneur 
ou de tel vassal garnissant sa cour; le justiciable entend «( fausser» son 
jugement, le prendro à partie, comme on dit aujourd'hui (II). Le fausse
ment de jugement, comme le faussement de témoin, aboutit au duel judi_ 
ciaire, qui se d'éroule devant le ~eigneur supérieur. Avec un tel système, 
les juges doivent toujours être prêt~ à soutenir leurs décisions les armes 
à la main; même dans le déroulement de la voie de droit, la force joue 
toujours un :rÔle. Ces deux recours : défaute de droit et faux-jugement 
n'ont aucun rapport avec l'appel hiérarchique du droit romain qui n'im
p1iquait aucune intention injurieuse à l 'encontre du premier juge. 

L'exercice de la justice n'est pas seulement, ni même principalement, 
pour le seigneur, une fon ction d 'intérêt public. C'est aussi une source de 
profits qu~ les seigneurs se dïsputent très âpr~ment. Le haut justicier 
confisque les biens du coupable qui a été frappé cl 'une peine capitale; 
c'est ce qu't:aprimera plus tardivement l'adage : I( qui confisque le corps, 
il confisqu.e les biens » (12). D'autre part, tout justicier perçoit les amendes 

(8) E. DE LAUruÈRE, Du. duel et des gages de. bataille, Ord., l, 17:;1:3, Préfat:e, 
p. XXXlll-XXXVllIj LB NAlN DE TlLLEMONT, Vie de! sain~ Louis, V, p. 265-270, 

(9) Gustave COIlEN, Le duel judiciaire ohez Chrétien de Troyes, dans les Annales 
de l'Université de Paris, 1933, p. 510-5:;1:7, 

(JO) Cf. J'ordonnance de décembre 1254 pou;r le Languedoc, art. :;1:2, Ord., l, 
p. 72 j J, GESSLER, La (1 mise à géhenne» pUl' le souverain mayeur de Liége, dans 
le Mémorial Cha'rles Grandgagnage, ]932, p. 177-197. 

(Il) Cf, Fr.-L. GANSllOF, Etude sur le fausf{e.ment de jugement dans Le dAAb 
flamand des Xlle et XIlle siècles, dans le Bull. de la Commission royale des anciennes 
lois .. , de Belgique, 1935, p. 115-160. 

(12) P. TIMBAL, La confiscation dans le droit français des XIIIe et XIVe siècles,. 
dans ln Rev, hisl. de droit, 1963, p. 46-79 . 
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infligées par sa cour à ceux qui commettent des délits ou qui ont désobéi 
II ses établissements et aux commandClllcnts de sa justice. Ces amendes, 
dont la pJU& élevée, ceHe de soixante sous, l'appelle l'amende franque d'io4 
fraction au ban ro),11, on!.. été longtemps arbilraÎl'es da.ns leurs causes 
comme d'ans leur Laux. Cette incertitude favorisail les exactions des ag~nts 
seigneuriaux. Aussi les justiciables se sont-ils efforcés de bonne heure 
de les faire préciser. De nombreuses charles ou statuts de villes et de 
,illages contiennent des tarifications minutieuses que le& agents du sei
p-neur doivent respecter. Ces amendes varient selon la qualité des per
sonnes : ainsi les nobles, pour un même délit, paient vingt fois plus que 
les roturiers; ils donnent une livre quand les rOlu('jers donnent un sou . 
Il esl de maxime, au XIIl(l siècle encore, que (( l 'hon1me amende selon ~a 
loi ) ; mais la loi dont il s'agit n'esl plus sa loi nationale, c'est le droIt 
de sa. classe (13). Le groupe social, ici comm.e ailleurs, s'esl substitué au 
groupe;ment ethnique. 

3. - La polloe, 
les Impôts et 108 oharees d'intérêt oonunun 

106. - La police de la seigneurie (1). - Le seigneur, chargé de la 
défense du groupe et de l'administration de la justice, en assume égale
ment La police, c't;:sl-à-dire qu'il doit faire tout son possible pour en 
promouvoir le iJien~êlre matériel. Dans ce domaine également, il succède 
à rElat ancien. Mais il s'intércss;e a.ussi d'une manièœ très réaliste aux 
perceptions fiscales qui sont, en principe, justifiées par son rôle de l'cpré
sentant du bien commun de sa seigneurie. Il faut essayer de, présenter 
avec un peu d'orefre cette vaste matière, 

Le.. seigneur, chef du pouvoir temporel, ass.ure la garde des églises 
situées dans sa terre et se fail pa)'er sa protection (2). Il est de Luême le 
protecteur naturel de. ceux qui ne l'entrent pas dans le&.. cadres normaux 
de ]a .société mé4ié\ ale : aubains, Juifs, Lombards, enfants bâlards que 
leul' nais&ance irrégulière exclut de la fa.mille (3). En échange de sa pro
tection, il perçoit des taxes qui peuvent devenir excessives eL il succède 
aux aubains et aux bâtard& morts sans héritier dans sa seigneurie. Il s'at
lribue aussi, comme l 'Eial ancien, les succes.sions en déshérence de ses 
sujets et les biens sans maltre qUE? l'on appelle las « épaves )) : par 
exémpJe, les animaux égarés, les objets perdus et non réclamés, etc ... 

Le seigneur s'~t également approprié, dans sa seigneurie, l'ancien 
domaine public: routes, ponts, bacs, rivières navigables, ports et passages, 
rivages de la mer. L'entretien de toutes ces choses affectées à la com
modité publique lui incombe, en principe, mais il peut recourir aussi 
aux corvées des habitants de la seigneurie qui en font usage. Ces corvées, 

(13) Ord., Xl, p. 185 (II28), pour Laon: I( lege qua vivit emcndet )li ibid., 
p. 2IS (II74), pour Nevers: « cum emendalione legis unde vive rel l)i ibld., p. 2~4 
(I1SI), pour Noxon: c( juxla legem qua vivunt »). 
106. (1) ES!orElN, p. 261+266; DECLAREUlL, p. 204-212; GUÉNON, l, p. 762-774. 

(2) Noël DIDIER, La garde des églises au. moyen âge, thèse Droit, Paris, 1927, 
(3) Il, DE LAURlÈRE, Ord., l, Préface. p. XVII-XIX. 
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qui étaient exigées à répoque franque par les agents de l'Etat, onl SUI'

yécu sans difficulté ~t se sont même étendues à d'autres ouvrages d'intérêt 
commun : construction et répara.,tion du château et de ses abords et du 
moulin. Il faul soigneusement distinguer ces corvées d'origine publique 
det" cord'cs domaniales dont. il sera bientôt parlé (f,). Hesponsable des voies 
de communication, le seigneur perçoit en échange des ton lieux sur la 
circulation des personnes et des marchandises dans sa seigneurie. Ces 
lonliell.\. porlent dl!!s noms divers : péages, barrages, travers, etc ... Cer
tains :sont fort anl'iens ; d'autre$. sont de créa lion récente el parfois ahu
sifs. Ainsi, en 1264, l'abbaye de SainL-Florent de Saumur reconna1l qu'elle 
a cu tort de percevoir, depuis un siècle, un péage destiné à remplacer par 
un pont de pierre le ,"ieux pont de bois sur la. Loir~ et s'engage à refaire 
Je ponl (5). Certains de ces péages sont très productifs; ainsi l'évèque de 
Pal'is jouit à Connans-Sainle-Honorine d'un (( Lrav'eNl » sur tous les 
hateaux naviguant sur la Seine; il a constitué des fiefs pour plusieurs de 
~es chevaliers 5U1' le produit de ce tl'ave-.rs. 

Le scignc.ur a encore la police générale au commerce sur sa tene, Celte 
police s'exerce de bien des façons. Toul d'abord, Je$. grands féodaux 
laïques ct ccclésiasliques el mêm~ quelques pelits seigneurs - il )' ('n a 
l,'ente-cfeux co toul au début du xnre siècle (6) ~ onL usurpé l'ancien 
droit répoalien de haUre monnaie ou en ont obtenu la concession du roi 
par privilège (7), La monn~ie est un instrument d'échange indispensable. 
Le ~eigneur qui ]a frappe bénéficie de l'écart qui existe entre la valeur 
marchande (l'u métal qu'elle contient et sa valew' nominale. C'est le 
d"oit de monnéage ou d~ seigneuriage; Jégitime en soi, il devie-Jldra 
abnsif si le seigneur donne à sa monnaie une valeur nominale excessive (8) , 
Le droit de battre monnaie implique celui d'interdire ]a circulation, dans 
la seigneurie, d'une autre monnaie, sauf la monnaie royale qui court, on 
le vena, dans tout le ro)'aume ; en fait, le seigneur autorise ces monnaies 
étrangères, mais institue des changeurs qui en fixent le. cours et qui lui 
paient des rede,ances. Le seigneur d'étermine aussi les poids et les mesures 
en usage dans !:ia terre. C'est ' encore un droit régalien qu'il a usurpé eL 
cetl~ usurpation a plus sérieusement gêné Je commerce quo la diversité 
des monnaies. En principe, chaque châtellenie a ses mesures et ses poids. ; 
la coutume les a fixés (g) ; le seigneur en conserve les étalons et ~es 
offiricl'::i poinçonnent, mOJ'ènnant une taxe à son profit, les poids et mesures 
JOlll se servent les commt':rçants cl les particuliers. Le seigneur, pOUl' 
é,·iler 10s fraudes, peut faire prorédcr à l'in~pcclion et li la vérification 
des poids et des mesures. 

Plus généralement, 1e seigneur sUl'veille la ven le de toutes denrées et 
mal'rhandises dans sa terre, Tl faut recourir à lui pour avoir permission 

(.'1) J. CALMETTE, La société féodale, p. 66. 
(5) Layettes du Trésor des chartes, IV, 0° 4g4I. 
(6) A, DmUpOl'l:NH, L'ordonnanCe ou règlement de 1315 sur 1" monnayage des 

barons, dans ln Bibl. de l'Ecole des char~, 1932" p. 5-54, 
(7) Â. DrevDONNÊ, Monnaies féofÙ1le.$ françai.ses, 1936j Henri LAURENT, La loi 

de Gresham au moyen âge, 1933. 
(8) E. BRloREY, Une page oubliée des Coutumiers normands, Le chapitre de 

Monné.age, dons le Bulletin de la Société des Antiquaires de Normandie, 1940-1941, 
p. t G-51 \)' 

(0) R. CARABIE, La propriété foncière dans le très ancien droit normund, 
1943, p. 123-124, estime que l'unité de mesure agraire (acre, arpent, journal) ne 
s'est pas fixée arbitrairement; elle traduit la tache qu'un homme peut accomplir ct 
donc varie selon la nature du terroir et le mode des cultures. 
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d'ouvrir boutique et il peut exiger une taxe annuelle (ro). Normalement, 
le sE'JÏgneur laisse le commerce libre, mais il a le droit, pour éviter les 
abus, de taxer les denrées essentielles : le pain, la viande, le vin, le b?is, 
etc ... Ce droit « d'ordonner prix raisonnable » est réservé, dans la réglOD 
parisienne, au seigneur châtelain (II). Le seigneur peut même, en cas 
de disetle, selon Beaumanoir, obliger le récoltant à vendre tout ce qui 
excède sa consommation familiale (12). En échange de c~tte surveillance, 
qu'il doit exercer dans l'intérêt de tous, le seigneur perçoit des droits sur 
le criage, c'est-à-dire l'annonce à cri publio, et sur la vente et la con
somolation de certaines denrées, comme le sel et surtout les boissons. Les 
droits sur les boissons, notamment, ont appartenu . parfois. à des seigneurs 
très modestes. 

Par contre, le droit d'instituer des marchés et des foires, lui aussi 
cl'origin~ régalienne, est réservé, en règle, a,.u seigneur châtelain. Le mar
ché, qui porte sur des denrées ou marchandises de prod'uction locale, a 
lieu chaque semaine, à un jour déterminé et dans un local spécial, hal1e, 
cohue, etc ... , au chef-lieu de la châtellenie. La police générale du marché 
est normalement coutumière; les agents du seigneur en assurent l'appli~ 
cation. La foire a lieu une ou plusieurs fois l'an, à date fixe!, et dure 
plusieurs jours; les marchands Jtrangers, venus parfois de fort loin , y 
apportent les marchandises que ne fournit pas la production locale : 
draps, ch(!udronnerie, etc ... Le seigneur prend' sous &a protection spéciale 
les marchands fréquentant ses foires, entretient les installations où les 
marchandises sont exposées, sanctionne la police de la foire reposant sur 
les coutumes internationales des marchands et parfois organise une jus
tice spéciale, expéditive et peu coûteuse, pour toutes' les négociations. faites 
en foire. En contre-partie, il perçoit des taxes correspondant aux taxes 
actuelles d'octroi, de stationnement ou d'étalage (r3). Son intérêt lui 
cQDsei]]e des tarifs modérés pour ne pa.s éloigner les marchands étrangers 
qui (ont la prospérité des: foires et qui pouraient être attjrés par des sei
gneurs voisins. Les foires de Champagne, qui se tenaient à Troyes, à 
Provins, à Lagny et à Bar-sur-Aube, et où se rencontraient les marchands 
de Flandre et d'Italie, ont fait la fortune des comtes d~ Champagne (14). 
La foire du Lendit, où les suppôts de l'Université se rendaient à grand 
arroi pour acheter leur parchemin, par priorité, était une sourCe ?érieuse 
de revenus pour l'abbaye de Saint-Denis, à qui elle avait été donnée p~.r 
le roi (15). 

107. - La taille et les aides seigneuriales. - La plupart des taxes 
qui viennent d'être énumérées dérivent plus ou moins d'anciens impôts 
indirects cl 'Etat, tombés par concession ou plu& souvent par usurpation 

(10) P. BOISSOI'l"NADE, L'organisation du travail en PditOlL, II, p. 268 ei suiv. 
(II) ~ple Y. BÉZARD, La vie rlLral~ dans Ue sud de ra région pa,risienne, 1929, 

p. lIg. 
(J2) Cout. de Beauvais!'i, nO 15n. 
(J3) Un document qui est probablement de la fin du Xlu9 siècle eL qui a été 

publié par DEPPING, Règlemens sur les arts et métiers, p. 438-444 (collection des 
Documents inédits), donne des détails sur la foire Saint-Ladr~ à Parjs, qui appar
tient au roi et sur les droits qui y sont perçus. 

(14) Mjs~ E. ClIAPlN, Les vil/les de; foires de Cha,mpagne, de$. origines au début 
du XIve sièc'le, rg37. - Cf. Mlle Simone POIGNANT, La Foire de L'ille, Ig32 . 

(15) On trouvera dans les Layettes du TréS01" des chartes, IV, nO 5461, des lettres 
d'Alphonse de Poitiers de 1268, cOncédant une Coire à. la ville de Mois38.c. 
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dans le patrimoine des seigneurs, tant. bien que mal substitués à l'Et~t 
dans sa tâche de représentant du bien commun. L~ impÔts directs, déjà 
en régression à l'époque franque, ont achevé de disparaître. MaiS; on peut 
en rapprocher deux impôts seigneuriaux qui sont d'inspiration analogue : 
la taille ~l les aides. 

La taille porte, selon les régions, les noms les plus divers : inci-sura, 
qllestus, sauvement, etc... Elle est due, en principe, au seigneur haut 
justicier par tous sCs sujets, à l'exception des nobles et des clercs, et 
pour des causes raisonnables fixées par la coutume du groupe. Elle pèse 
plus lourdement !:iur ~ les serfs que sur les roturiers, mais le seigneur qui 
dépasserait la quotité coutumière commettrait une e.xactio, dont ses sujets 
pourraient se plaindre devant le seigneur supérieur. Habituellement, le 
seigneur fixe l~ chiffre global dû par le bourg ou le village; puis la taille 
est répartie par les habitants entre eux selon leurs uS<lges et, normale
ment, en ménageant l~s plu!!! pauvres: ( le fort portant le faible ». En 
princjpe, la taille paie la protection du seigneur et l'exacte police qu'il 
fait régner sur tout le groupe; c'est ce qu'exprime bien le terme de 
sauyernent, qui est très répandu (1). Le seignEi,UI taille normalement, non 
seulement ses tenanciers, mais encore tous ses sujets. Il peut aussi tailler 
(l'es gens qui ne dépendent p<\s de lui, mais qu'il est chargé de protéger. 
Ainsi l'avoué d"une abbaye peut exiger une taille des sujets de l'abbaye 
qu'il protège (2). En Bretagne, un seigneur a construit et défend une 
grange fortifiée; il demand~ légitimement aux. paysan& qui l'utilisent une 
la/lia arcage (3). Le principe de la taille est donc justifié. Mais les possi
bilités d'abus sont grandes, surtout quand le ~ seigneur avoué ou vidame 
taiJ]~ les tenanciers d'un établissement ecclésiastique dont il est l~ pro· 
lecteur. 

Les aides féodales, auxilia, ne sont pas toujours faciles à distinguer de 
la taille. Cependant, en règle, eJle!:i ne sont d'u~s que par les vassaux et 
les tenanciers du seigneur et seulement dans certaines circonstances excep
tionnelles où le seigneur doit Caire face à de grosses dépenses. C'est 
donc un profit casuel et n011 pas annuel. Les circonstances qui auto
risent la levée de l'aide sont assez variabl~ selon les régions et c'est 
pour simplifier que l'on parle souvent de l'aide aux quatre cas. Voici 
les cir'Conslances qui, le plus 'souvent, ouvrent Je droit à l'aide : Je 
seigneur est fait chevalier ou fait son fils chevalier; il marie sa fille 
ou Sft sœur; il part pour la croisade; il e~t rait prisonnier et doit payer 
rançon; il doit racheter sa terre (4). Voici, à titre d'exemple, un cas 
particulier : les élabHsscmenls ecc1ésiastiques de Reims lèvent une aide 
sur leurs vassaux et tenanciers lorsque le nouveau roi vient se faire sacrer, 
ce qui entraîne pour eux de grosses dépenses (5). L'aide traduit en somme, 
pal' une assistance matérielle bien précise, la solidarilé qui doU exister 
enl ra le seigneur et son groupe. 

107. (1) André Thh.ÉAGE. La vie rurale en Bourgogne, "p. 532-533. 
(,) Ibid. ; R. DEBUISSON, La condition des persomus et des tares d'après la 

coutu.me de Reims, thèse Droit, Paris, 1930, p. 24, n. 2 et p. rt6-J77 : un sauvement 
('~t levé par un avoué vers 1225 à Isles-sur-Suippe, village appartenant à l'ubboye 
df"_ Saint·Remi de Reims. 

(3) Chartes de Saint-Au.bin-des·Bois, nO. 34, 48, 6r, publiées p..'1r J. GESLIN DE 
BouJlir':oc'l/"f: el A. DE BATITflÉLEM1', Anciens Evi.ohés de Bretagne. t. Ill, 1863. 

(4) Michel VILLEY, op. dit., p. 120, n. 1 et p. I3g: l'aide pOur la croisade 
n'existe ni en Anjou ni en Normandie, ni en Ang.Jeterre, ni en Allem;lgne. 

(5) R. DRBUlSSON, op. cit., p. lOg . 
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Tous les traits qui viennent d 'être rel~vés établi&sent la survivance, 
dans, ce microcosme politique qu'est la seigneurie, de la notion d'inlérêt 
publIc, d'e bien commun. Le seigneur n'impose de charges et ne perçoit 
de taxes qu'en corrélation avec les fonctions essentielles de défense, de 
justice et de police qu'il a.ssume. Les possibilités d'abus restent grandes, 
faute d :un pouvoir de contrôle assez puissant; le seigneur peut être tenté 
d'explOIter trop largement des prérogatives justifiées en principe. Mais 
toutes les relations entre Je seigneur et ses sujets .s'analysent raisonnable
ment en échanges de services et impliquent entre eux une solidarité de 
principe, parfaitement conforme à la réalité des faits, 

§ 4. - L'organisation économique de la seigneurie 

188. - La persistance de l'ancienne économie domaniale (1). - Le 
châtelain et les chevaliers, ses vassa,.ux, se consacrent à la protection mili
taire et au gom,ernement de la seigneurie. Leur vie matérielle doit être 
assurée par le groupe des producteurs qu'ils régissent. Il taut essayer 
de comprena'r{ll de quelle ma,.nière en étudiant l'organisation économique 
de la seigneurie. Les sources principales doivent être cherchées, pour 
cette étude, dans les censiers, successeurs de~ polyptyques de l'époque 
franque, qui décrivent les divers éléments de la seigneurie en relevant 
les charges des tenanciers, Ces censiers, nombreux dans certaines régions, 
et surtout dans l'Est de la France, permettent parfois de suivre, siècle 
par siècle, l'évolulion qui a conduit du grand' doma.ine franc à la sei
gneurie du :xme siècle. D'importants ouvrages onl.. Hé récemment publiés 
sur cette question (2). On doit s'en tenir ici à des conslatations simples 
et générales. 

La seigneurie classique a conservé le dessin du grand domaine franc 
et c'est tout nahrrel. Les seignew's sont souvent les successeurs des grands 
propriétaires carolingiens et ceu..x d'entre eux dont la fortune est plus 
récente ont cherché à &c constituer une seigneurie scion les modèles qu'ils 
avaient sous les yeux. Cependant, le domaine . carolingien s'est le plus 
souvent disloqué, surtout dans la main des laïques (3), D'autre part, le 
seigneur, par sa puissance de fait, a attiré dans son orbite nombre de 
petUs propriétaires libres, qui sont devenus des tenanciers, à des conditons 
meilleures sans doute que les anciens tenanciers dornanialL,,(, mais qui se 

108. (1) Il n'existe pas dans les manuels d'histoire du droit de développements 
correspondant à ceux qtti suivent. ESMEIN, p. 210-216 i DECLAREUIL, p. 263'275 i 

, CUÉNON, II, p. 181-18g, n'étudient les tenures roturières et serviles que sous leur 
aspect juridique, 

(2) Ch.·Edmond PERRIN, Recherches sur la seigneurie rurale en Lorraine 
d'après les plus anciens censiers (lX ... ·XUe sièCle), Ig35 ; cf. Marc BLocn, dans les 
Annales d'histoire économique et socia~e, Ig35, p. 651-659; André DÉLÉAGE, La 
'Vie rurale en Bourgogne jusqu'au début du XIe siècle, Ig/11, in-8° de VI - 698 p. et 
1474 p. d'Appendices; Robert CABABIE, La propriété foncière dans le très ancien 
d'rait normand (lX6 -XIIe siècles), t. l, La propriété domaniale, thèse Droit, Caen, 
1963; cf. Lucien MUSSET, Les clomaütes de l'épCkJue franque et les ,destinées du 
régime domanittl du IXe au XIe siècle (Notes pour serv'ir d'introduction à l'histoire 
foncière de la Normandie), 1945, 97 p., extr. du Bull. de la Soc. des antiquaires 
de Normandie, t. XLIX, ]g42-·1945. 

(3) Ch.·E. PERRlN, op. cit., p. 631,-637. 
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sont tout de même rapprochés de ces derniers (4). On qualifie parfois 
cette,. évolution o'e .{( Céodalisation ») du domaine. Elle est la conséquence 
de 1 I~mense besoIn de protection qu'ont ressenti les p<'tiles gens quand 
la pUIssance du roi s'est affaiblie. 

109. - Le domaine retenu. - La distinction fondarnenUlle entre le 
domaine retenu et le domaine concédé subsiste à l'époque féodale (I). 
Le seJ~e';lr a sa réserve que l'on qualillie, en Normandie, par exemple, 
de dommtcum (2), expression qui rappelle le m4nStis indominicaltls de 
l'époque franque. La réserve comprend d'abord le château ou manoir, 
avec ses dépendances, notamment un jardin clos de murs contenant un 
arpent et qu'on appellera, beaucoup plus tard, le ({ vol du chapon »; 
un colombier s'y élève, plus Ou moins lm parlan l, pour les pigeons du 
~eigneur, nourris en fait sur le domaine. 

La réserve englobe en second lieu des terres arables, d"ailJeurs dissé
minées d"ol'dinaire Sur le terroir pour correspondre aux divers assolements 
qu'imposent les coutumes culturale!' de l'époque (3). Le seigneur peul les 
faire cultiver pal' ses serf& domestiques ou put' des omTÎel'S agricoles 
libres, nourris à demeure ou inslallés sur de petits lopins de terre. Dans 
le haut moyen âge, la main-d'œuvre paysanne s 'c~t raréfiée, à la suile 
des guerres dévastatrices et de l'insécurité générale. Presque tous les 
hommes dïsponibles sont chasés sur une tenure. Le seigneur doit donc 
se procurer par des corvées la main-d'œu'\'Te don;. il a bc:soin. 01', d'après 
le statut normal du domaine franc, les tenanciers du domaine concédé 
devaient des corvées qui variaient d'ailleurs selon qu'ils tenaient des 
nlanses d'hommes libres, manses ingénuile.'i, ou des manses seniles. Ces 
disUnctions se sont progressivement effacées d'ans le haut moyen âge (4) ; 
les corvées re.stent réglées par le stalut coutumier du domaine ou sont 
fixées par des arrangements contractuels. Les variétés locales sont infi
nies (5) ; mais on trouve partout, parce qu'elles répondent à des néces
sités iné}urta,bl('s, les corvées de labourage, avant et après Noël, les cor
vées de Cauchage el de fenaison, à la Saint-Jean, et les corvées de ,.noisson 
au mois d'aoùt ; accessoirement des corvées pour ahattre le bOlS et le 
charrier ou pour charrier Jes grosses provisions du seigneur. 

Le régime des corvées oblige le seigneur à proportionner l'étcndu~ de 
M réserve arable aux possibilités d'e travail qu'il t.rouve chez ses tenanCIers, 
car le réaime au travail salarié est très onéreux (6). Aussi conslate-L-on 
partout l\menuisement de la réserve dont le seigneur concède à cens 
ou en fief d'imporlantes portions (7). D'autre. part, les corvées sont mal 

(.If) André DÉLÉAGE, op. cH., p. 535 et 694. . . 
109. (1) On Irouyera dans Ch.-E~ PEII,:,N,. op. cU.,' p .. 741-77~, un ullie I~dex d~s 
lermes techniques concernant 1 exp-IOltaUon eL ladmmlslrahon de la selgneune 
rurale. 

(2) R. CARABlE, op. ciL, p. 204. - Andr~ DÉLÉ:'CE, op. cit., p. 5:w, appelle 
la résen\.": la pil.rtie non « .amusée }) de la seigneurIe ~l le domamc concédé la 
partie « umn!loée »). c'est-à·dire concédée en man3eS, melX. 

(3) Ibid., p. 59.60. . 
(.',) Dès; le début du xe siècle en Bourgogne: A. Dil,tACE, op. Ott., p. 520-5~1. 
(5) A. DÜÉAGE, op. ciL, p. 503-514, -pour la Bourgogne; R. CAl\ABIE, op. mL, 

p. 106-112, pour la Normandie; R. DEBUISSON, op. oit., p. lT3-n4 pour 1~ 'pays 
de Reim'l. A. DÉLÉAGE les évalue, en y ajoutant les autres charges, à un slxl~me 
de lu force de tra.vail d'un tenancier et R. CAllABIE à une demi-journée pOl' sem:une. 

(6) A. DHLÉACE, op. ciL, p. 520-521: les Crais d'administration ab30rbenl la 
moitié du revenu de la seigneurie. 

(7) Cb.-E. PERRIN, op. cit., p. 652. 
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supportées par Jes tenanciers ' elles soulèvent des chicanes de détail 

perpétuelles. Un petit poème c~ français le conte des vilains de Verson, 

que les moines du Mont-Saint-Michel ont' conservé, en fournit un ourieux 

témoignage (8). Les chartes de village s'occupent bea.ucoup des corvées, 

au. xm(l siècle, ainsi que les coutumiers; on cherche, par une réglemen

tatIon minutieuse, à supprimer toui arbitraire. D'ailleurs, à celte époque, 

la question est devenue moins aiguë; la population TIlrale ayant be&.u. 

coup augmenté, grâce à la paix rétablie, le seigneur trouve des fermiers 

à court terme pour cultiver les terres de sa réserve (g) et consent plus 

aisément à converl.ir les an'ciennes con'ée.s en redevances en argent, selon 

un processus qui s'est dessiné assez tôt (ro). 

1111. - Les eaux, les bois èt les pâturages. - La réserve comprend 

encore les caux qui coulent dans la seigneurie; Je seigneur les capte pour 

créer des étangs ou des viviers à poisson ; il inslaIle sur leur cours des 

moulins ou des pêcheries. La réserve s'étend enfin sur les bois et sur 

les terres incultes, Jes bruyères, les marais, que l'on appel1era plus tard 

en Bretagne, d'un mot expressif, les terres vaines et vagues. Le seigneur 

a mis la main, presque partout, sur ces bois cl ces terres vagues dont la 

situation juridique primitive soulève des conlroverses sans issue, faule de 

documents Cr). Il y organise des réserves de chasse - c'est le sens premier 

du mot joresla d'ont le français a fait forêt - et des garennes où pullulent 

les lapins. Il y fait conduire par ses porchers, à la glandée, ses troupeaux 

de porcs (2~. Quand vint, au XlI" siècle, l'ère des grands défrichements, 

le seigneur concéda des parcelles de ses bois el de s~ pâturages, qui 

cessèrent alors de faire partie de sa réserve. D'ailleurs, les droits du sei4 

gneur sur les eaux, les bois et les pâtures, ne sont "Pas clef! droits exclu

sifs. Ses ten~nciers, et parfois même c~ux des seigneurs voisins, peuven t 

y avoir des droits d'usage étendus : ils se servent. des eaux pour abreuver 

leurs bestiaux, faire rouir leur lin et leur' chanVI'e;; ils mènent leurs 

b'oupeaux dans le..s landes et les taillis su[fisammenl âgés pour que 1a dent 

des animaux n'arrête plus leur croissance; ils y conduisent surtout leurs 

porcs, qui s'y nourrissent de gland& et de rênes; i1s peuvent y récolter 

de la litière, y ramasser ]e bois mort, parfois y coup~ du bois à œuvre 

pour leurs maisons, des échalas pour leurs vigne.s, des perches pour leurs 

clÔtures ou leurs houblonnières. Ces u&ages sont fixés par la coutume 

im·mémoriale du domaine ou par des conventions e.-xpresses, mettant fin 

parfois à de longues disputes. La question a passionné les villageois et 

a contribué à les former progressivement en communauté juridique, discu

tant et traitant avec le seigneur (3) . Les V'ariétés sont infinies, mais, 

presque par tou t, les usagers paient un clroit de « paisson », propor tionnel 

au nombre de leurs animaux. 

111. - Le domaine concédé: son aménagement éco'nomique (1). _ 

L'aspect juridique des concessions sera étudié le moment venu , Il ni 

(8) R. CARABIE, op. cil., p. 47-48. 
(9) i bid,. p, 35 cl 83, 

(ro) A. DÉLÜGE, op. ait .• p . 496-500. 
110. (,) i bid,. p, 36.-403, 

(2) I bid., p. 463: un acle de 937 parle de trois bois de deux mille porch ées: 

ad impinguandos porcos duo ntillia. 
(3) Ibid,. p, 368-405, 

111. (r) On trouvera les détails les 'Plus précis et les plus concrets sur tout ce qui 

suit dans des documents tardifs (146 1) mais décrivaD~ un état de chose traditionnel 
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s'agit ici que d'.en dégager l'aspect économique d 'une manière aussI 
co~crèle que possible. Chaque tenancier estinslallé sur une petite exploi p 

tatI?n ru~ale ~on.l le schéma n'a guère changé depujg l'époque tranque : 
maIson d habll.ation et dépendances, verger ou vigne y attenant, prés et 
terres arables dIspersées dans le terroir. Ses charges, plus ou moins lourdes, 
sont. fix~e$. par la coutume immémoriale du domaine ou par la concession 
partIculIère qui lui a été consentie. Enes sont d'ailleUl's de même nature 
dans les deux cas. Elles consistent d"abord en redevances variées, qui sont 
tantôt fixes, tantôt proportionnelles à la récolte. 

La red'evance fixe, qui prit finalement le nom de cens (2), est assez 
souvent une redevance en argent, deux sous par arpent d'ordinaire; cette 
redevance, modique dès le principe, I! été réduite à fort peu de chose, 
en valeur réelle, par suite d'e la dévaluation con tinuelle de la monnai~ (3). 
Les seig neurs, qui s'rn sont promptement rendu compte, ont ploéféré sti
pul er des cens en nature: tant da mesure::! de blé, d'orge ou de méteil, 
('ens qui ga.rdaient toujours la même valeur réelle (4). Très souvent, au 
cens fixe en argent ou en grains s'ajoutent des. redevances accessoires : 
en .règle,. des volailles, gélines, à Noël, des œuf& à Pâques; parfois des 
petits. anImaux, porcage, moulonnage, des gâtr,aux, du miel, de l'orge 
pour fabriqu er de la cervoise (5). 

Les redevances proportionnelles associent étroitement le seigneur aux 
aléas de la récolte; a'ans certains pays, elles. sont stipulées avec prédilec
tion quand il s'agit de concessions de terres à défricher. Elles portent, 
selon les pays, les noms les plus variés; les plus Créquents sont le tel'I'age 
et, dans la région parisienne,' le champart, campi pars (6). IIabituel1ep 

ment , la redevance porte sur la récoIt~ en grains : le seigneur a droit à 
une gerbe sur six ou sept, ou seulement sur onze ou douze (7) ; son agent 
la prélève sur le champ même, avant l 'enlèvement de la récolte. Dans 
certaines régions, ainsi dans le Bordelais, en Poitou, dans le pays de 
Nantes, le système s'applique aux vigne& : agrières, complant (8). Ces 
redevances sont généralement plus avantageuses pour le seigneur que les 
redevances fixes , mais Jes tenanciers s'en las&ent assez vite et s'efforcent 
de les faire convertir en cens. 

La mlise en culture d'u domaine réservé1 comme la perception des redep 

van ces sur les tenanciers, obligeait le seigneur à choisir pfirmi ces, derrriers 
des agents domaniaux : doyens, maires, prévôts, porchers, etc ... En Alle~ 
maO'ne et en Flandre, ces serviteurs, ministeriales, ont tormé une classe 
int;rmédiaire qui s'est rapprochée de la nobJe.ssc. E? France, 1~ mini~
térialité n'a pas pris, sérieusement racine (9). La gestion de la selgneune 
coûtait cher finalement au seigneur. On a récemment constaté que les 
transtormati~ns qui ont progressivement affecté le régime domanial depuis 

et fixant d'accord avec le seigneur, le prieuré de Saint-Belin, la situation des 
habitants de cc village et de celui de Manoix (Hau!e-Marne): Ord., XV, p. 70·85 
p. 88-100. 

(2) A. DÉLÉAGE, op. CLt., p. 494. 
(3) H. CA1.\ABrE, op. cit., p_ g3-103. 
(4) A. DÉLÉ.oE, op. ci l . , p. 535-53Ji. 
(5) Ibid., p. 503-506; R. CARABIE, op. cU., p. 104-106. 
(6) Olivier MMlTIN, COu!. de Poris. l, p. 4,<1'-4 ' 4. 
(7) En Aux<lrrois, le terrage s'appelle les tierces et prélève la onzième ou la 

douzième gerbe. 
(8) La tenure à comp]an~, ainsi que le (( méplant ») bou.rguignon, .A. DÉLiÉ:AGE, 

op. ciL, p. 597-5g8, oomporte partais un p.'ll'tage déflnitif cn propnété entre le 
concédant et le tenancier quand la vigne est en plein rapport. 

(g) Ibid., p. 517.518. 



152 L'APPARITION DES INSTITUTIONS FRANÇAlSES 

l'époque franque sc son t traduites par des pertes sensibles pour les sei
gnueurs, même les plul.:i diligents (la). 

112. - Les droits de gîte et de prise j les banalités. - A côté des 
cens et des champarls, produits d'il'ccts d'e la tenure et dus seulement 
par ses tenanciers, le seigll(~ur bénéficie encore de sérieu..x. avantages éco
nomiques qu'il peut exiger de tous lC$ habitants de la seigneurie, de tous 
ses sujets, mêru~ s'ils ne sont pas ses tenanciers. Ces avantages écono
miques ont des origines diver&cs el il est à cerlains égards arbitraire de 
les rapprocher; leur descripion permet d'achever le tableau de l'aména
gement économique de la seigneurie. Ces prérogathes sont : le droit de 
glte (rl, le dl'oit de prise el les banalités. 

Quand lei seigneur visile sa seigneurie, aux époques et dan& les condi
tions fixées par la couLume, il doit être hébergé et now-ri pa,t- les habitants 
collecLivement : c'est le droit de gîte; que l'on appelle receptuln en Bour
gogne (2) c.l, en Bretagne, le manger. Ainsi quand l 'abbesse de Saint
Georges de Rennes visite, avec sa suite, certains Yillages, au XIII siècle, 
on doit lui fournir cinq qualiiers de froment. cinq porcs, huit quartiers 
d'orgE:) et autant d'avoin~ pour les cheyaux, des chandeBes, etc ... (3). Une 
cha~te de II77 analyse ainsi les diverses prestations que le gîte comporte: 
nouniture, coueLle, draps de lit. (4). Ce droit ét.ait gênant pOUl' les 
habitants plutôt qu'onéreux; il fut assez rapidement converti en rede
vance en argent el disp<\rUl progressiven;tent (5) . Il est très c3.l'actéristique 
de l'état économique du haut moyen âge où l 'argent, d'ailleuI'& rare, ne 
joue qu'un rôle restreint et où l'on recourt de préférence à des prest~tions 
en nature. Le droit de gîte dérive des prérogatives des fonctionnaires 
francs dotés d'une tracloria dont il a été parlé. Il en est ainsi du droit de 
prise, moins répa.ndu, qui permet au seigneur de se procw'er d'autorité 
ce qui lui est nécessaire, au plus juste prix, et en dehors du jeu normal 
du commerce libre. Ainsi certains seigneurs de la région parisienne 
exi.ge,nt au passage,des chasse-marée qui amènent cl U poisson de mer 
pour la provision de ·Paris, le poisson néce$saire à leur consommatio~ 
familiale (6). Le droit de prise s'appelle aujourd'hui le çlroit de réqUI
sition; il est réservé à l'Etat, comme il l'était à l'époqu~ franque, el 
n'existe plus, en principe, qu'en temps de guerre. Au moyen âge, exercé 
en fait par les agents du sejgn~ur, il comporlait bien des risque& de vexa
tions et d'abus et était impatiemment supporté par les populations. 

Economiquem.enl les banalités sont bien plus importantes que les droils 
épisodiques de gîte' et de prise (7) . A l'époque franque, ~n s'en souvie~l, 
le grand propriétaire possède, à l'usage de ses tenanCiers, un moulm 

(10) Ch.-E. PEIUUN, op. cit., p. 655 el suiv. 
1U. (1) CharJes LEROY, Le droit de gîte dans l'ancienne France, dans le Bull. de 
la Soc. d'émulation de la Seine-Inférieure, 1932, p. 218-251. 

(2) A. DÉLÉAGE, op. oit., p. 532, n. 2. 
(3) Cartulail'e de l'abbaye de Saint-Geo1'ges de Rennes, édit. p, de La Bigne-

Villeneuve, l}. u3. . 
(4) Archives nationales, J 168, nO 2: pastus, culcLtra, Linleollûna; cf., pour 

le pays de Reims, R. DEDUISSON, op. tit. p. IOg·1I0. 

(5) A. DÉLÉAGE, op. cit., p. 500. 
(6) L'évêque de Beauv.a.1s a le droit de prise sur le poisson veodu dans la 

ville: H. LABANpE, Histoire de Beau.vais, 1892, p. 345. 
(7) Sur les banalilés dans la ;région parisienne, v. Olivier MARTIN, Cout. de 

Paris, I, p. 358-363. 
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à moudl'e le grain qui est devenu, depuis l'époque carolingienne, un 
moulin à .eau dïm~nuant la peine des hommes el des animaux (8), un 
four à cUIre le paIn el un pressoir à écraser le, rais.in. Lui seul a les 
ress.ourees su.ffi~antes .pour organiser ces induslries agricoles essentielles 
et JI. rend amsl sel:YICe à ses tenanciers. Au moyen âge, à partir du 
XI

6 
~l~clc, !-iemble·t·Il, la s.iluation s'est lransformée (9) : lous les sujets 

du seIgneur,. et pas s:culemenl ses tenanciers, sont obligés de se servir 
de ~on moulll1, de son four ou de son pressoir; autrement ils enfrcin. 
draIenL son bau et encourraient une amende et la confiscation de Jt\ denrée 
portée ailleurs; ainsi s'expJique le terme de- ( banalités » dont on désiane 
res monopoles économiques. 0 

La banalit6 la plus répandue est celle du moulin; le moulin est e.xclu~ 
sivemenL un moulin il eau, du x'e- au XI10 siècle; verE; IISO, les moulins à 
,~nt ou moulins « turquois n, venus d'Orient, apparaissent en France e,t se 
developpcnt rapidement (10). Tous les s(ljets du seig-neur habitant dans un 
cercle d'une lieue autour du moulin, dans sa « banlieue, », en ressortissent 
obligatoirpment; le meunier, agent seigneurial, retient, pour payer le 
service rr,nd'u, une certa,ine portion de la farine- mouille. On trouve aussi 
des moulins « foulerets », à {ouler le drap, qui sont banniers, avec une 
banlieue dC' cinq lieues, et, plus rarement, des moulins à tan (II). La 
banalité du four se restreignit pratiquement aux villages, à l'exclusion 
des habitations isolées pour lesquelles elle eut été par trop gênante; elle 
comporte souvent des atténuations, ainsi la permission (l''avoir chez soi 
un petit four à cuire des gâleau:x. (12). Dès gue la communauté de village 
s'organisa, elle obtiut lI'ès souvent du seigneur qu'il lui louât l'exploitation 
du four hanal; les villageois, moyennanl un petit sacrifice d'argent, 
recouvrenL ainsi leur liberté. Dan~ les villes, les boulangers sont, un 
peu pLus lard, autorisés à avoir des fours particuliers, moyennant une 
laxe payée au seigneur. Dans les pays de vignobles, on trouve des pres
soirs bnnlliers, maJs ce n'est pas généra}; beaucoup de vignerons onL 
leur pressoir. li est fait plus rarement men lion d'un taureau ou d'un 
verrat banal (13). L'idée est partout la même: le Sei@"l1cl1I', tirant parti 
de sa silualion de fait, s'est assuré en couLume le monopole fructueux 
d'un service intéressant le groupe (font il est le chef. , 

Le banvin n'est pas, à proprement parler, une ban&,lité, maÎs s'en 
rapproche par son nom et par certains traits. Ponr éviter des vendanges 
précipitées, les officiers royaux, à l'époque carolingienne, interdisaient 
d'entrer dans les vianes avanl une date qu'ils fixaient selon le degré de 
maturité du raisin. eC'est le ban de vendange, attribulion de police. Les 

(8) A. DÉLÉAGE, op. cif., p. 153-154. . 
(g) Ch.-E. PERlUN, op. cit., p. 668 et. n. 3 relève, pour la LorralOe,.t'o 1047, 

la mention la plus ancienne d'un (our bao,,-I et. en 106g, d'un mouhn banal. 
A. DÉLÉAGE, qui s'orrête au xe ~iècle, ne signale pus de banalités en Bourgogne. 

(10) Mure BLOCD, Avènement et conquêtes du mOlllin à eau, dans les Annales 
d'hist. économ. et soc., Ig35, p. 538-563. . . 

(IT) Ainsi dans la scigneul'ie de Saint-Maixent: P. B?ISSONSAlm, O.rgan1salt?n 
dtt travail en Poitou., l, p. 300. - En Provence, il a eXisté des moulms à hUlI.e 
banniers : il est encorc rail mention d'un dc ces moulins dans un arr~L du Conseil 
du 19 juin 1760. . . 

(n) Ext:lmple dans A. BOSEROT, Diction.naire hist. de la Champagne méridwnale 
VO Montier-la-Celle, P. 65x. . 

(13) Un document de ]363 menlionne la cession, en I3t'etogn~, d'une !éche!'Je 
de poisson ù laquelle les pêcheul's de la seigneurie doivent obligaton'ement reCOUl1r; 
G. VALLÉE et P. PARFOURU. Mémoires de Charles Gouyon. baron de la Moussaye, 
IgOT, Pièces justificatives, p. 159. 
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seigneurs se sont approprié cet te prérogative et se sont assez souvent 
réservé, en même tem:gs, le monopole de la vente du vin nouveau pen
dant un cerlain délai. C'est le droit de banvin, qui e&.t loin d'ailleurs 
d'être général (14). 

Tous les tl'aiLs de cet aménagement révèlent une économie rudimentaire 
où l'argent ne joue pas un grand rôle. Il serait exagéré de dire que la 
seigneurie vil dans un régime d'économie fermée, car les foires, très 
importantes et très frégentées, lui fournissent les marchandises du 
dehors (15). Mais c'est 8;urtout par des prestations en denrées et en ser
vices que Jes sujets d'e la seigneUlie rémunèrent leur chef ct protecteur. 
Un mouvement len! mais continu tend d'ailleurs à convertir ces presta~ 
tions en argent, au grand dam des seigneurs. 

§ 5. - Les théories construites pour expliquer 
la seigneurie 

On s'est borné jusqu'ici à une simple description de la seigneurie sous 
ses aspects concrets. Il restera à exposer la structure particulière, basée 
sur des liens de dépendance qu'elle implique et à scruter le mécanisme 
juridique des tenures dont elle est faite. n est possible, dès maintenant, 
d'examiner les théories qui ont été imaginées pour en rendre compte. 

113. - La théorie domanialEl et la théorie classique (1). - La plus 
simple de ces théories est la théorie dite domaniale. Déjà esquissée par 
Guéral'd, mise au point par Fustel de Coulanges, elle a été poussée à 
ses dernières conséquences par Henri Sée. Selon c.clte théorie, la sei
gneurie sort directement du régime domanial LeI qu'il existait dès l'épo
que gallo-romaine et s'était épanoui surtout sous les Carolingiens. Le 
grand propriétaire, don1 les prérogatives, incluses dans le mot potestas, 
dépassaient déjà celles de la propriété, a profité de l'affaiblissement de la 
royauté pour les étendre encore j la souveraineté s'est incorporée toujours 
plus largement à la propriété; par une sorte de développement logique, 
l'autorité domaniale s'est annexé les prérogatives régaliennes. Les diverses 
redevances que le seigneur perçoit sur ses tenanciers sont, de l 'avis de 
tout le monde. le fruit naturel de son droit de propriété. Or, le cens repré~ 
sente, au mQjns partiellement, l'ancien impôt foncier que Je roi ne 
perçoit plus. De même les dîmes inféodées, qui appartenaient à l'Eglise, 
sont devennes de simples produils du domaine, mal distingués du cham
part, dont le mode de perception était. analogue. L'école dQITlaniale étend 
le rajsonnement aux banalHés, à la taille, aux tonlieux de toutes sortes . 
De même les attributions de justice d'u seigneur ne sont que J'épanouis
sement de la poteslM qui appartenait déjà au grand propriétaire gallo
romain. Le service militaire lui-même, tel qu'il est imposé aux rqturiers , 

(14) R. DE8UISSON, op. oit., p. JI6, n. 4; L. TANON, op. cit., p. 448; Livre 
des Métiers d'Etienne BOILEAU, V, 16, édit. R. de Lespinasse, p. 23; Ord., XIII. 
p. 528, art. :;);3, acte de 1427 pour Boussac. 

(15) A. DÉLÉAG"E, op. cit., p. 69!. 
113. (1) ESMBIN, p. 175-186. 
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n'est qu'une variété des corvées d'intérêt domanial dont jouit le grand 
propriétaire. 1 

La théorie classique, entrevue par Championnière, a été développée 
avec une fermeté remarquabLe par A. Esmein, dès 1892, et a été vigoureu~ 
sement défendue par lui. Elle inspire plus ou moins directement la plu
parl des exposés du régime féodal présenlés par les manuels d'hisloire du 
droit. M. Ch.~Edmond Perrin a trouvé récemment dans l'évolution de 
la seigneurie rurale en Lorraine, de bonnes raisons d'e s'y rallier (2). La 
théorie classique disc€rne dans ]e régime féodal, à côté du domaine, un 
second élément essentiel qu'elle appelle la seigneurie et qu'il vaut mieux, 
avec M. Perrin, appeler le ban, ou pouvoir de commandement. selon 
une expression très usitée en Lorraine. La seigneurie, ou ban, esl une 
souveraineté démembrée résultant d'une concession d'immunité, d'un pri
vUège particulier accordé par le roi ou, plus souvent, d'une usurpation 
prolongée qui, par l'action de la coutume, &'est convertie en d'rait. Le sei· 
gneur s'est attribué certaines prérogatives régaliennes non parce qu'il étaÏl 
propriétaire, mais parce qu'il était puissant, en fait, dans la région. Au ban, 
élément concédé ou usurpé, se rattachent tout naturellement le service 
militaire, les droits de justice, les impôts direcls el indirects, les droits 
de l!lte et de prise eL même Jes banalités. Cela est si _vrai que le seigneur 
exerce ces prérogatives sur tous ses su.iets el non pas seulement sur 
ses tenanciers; il n'agit donc pas comme propriéLaire, mais comme sei· 
gneuI'. 

114. - Appréciation. - L'école domaniale a rendu service à la 
science historique en montrant que tant de rapports caractéristiques entre 
seigneur el tenanciers : distinction de la réserve et du domaine concédé, 
services eL redevances en natw'e, organisation collective des moulins, des 
fours et des pressoirs, n'avaient pas él6 créés de toutes pièce~ par la féoda· 
lit6 médiévale mais reposaient sur les très anciennes traditions du régime 
domanial (r). Elle a seulement exagéré el, systématisé une observation 
exacle en son principe. Le domaine explique beaucoup de choses; il 
n'explique pas tout. L'école domauiale l'avoue d'ailleurs implicitement 
quand elle exclut de son explication les grandes seigneuries : ~duchés, 
comtés, vicomtés. Elle admet qu'il y a eu dans ce cas usurpation des pré
rogatives régaliennes. Les ducs, comtes et 'Vicomtes ne sont pas seulement 
de grands propriétaires, mais aussi d'anciens agents royaux qui se sont 
approprié leurs fonclions. TI faut aller plus loin; ce qui est vl'ai des grands 
seigneurs l'est aussi des moyens et de la plupart des petits &eigneurs. Tous, 
ou presque tous, ont usurpé des prérogath'es l'égaliennes au détriment d'es 
ducs, comtes eL vicomtes. C'€st à titre de hauts justiciers plutôt que 
comme propriétaires qu'ils réclament. le service militaire, qu'ils perçoivent 
la taille, qu'ils exigent les banaIités. Or, ces bauts justiciers, dont maints 
sont des seigneurs forl modestes, exercent des atlributions de justice 
qui, à l'époque franque, n'appartenaient. qu'au roi et à se& agents: ils ont 
la justice du sang et l'amende de 60 sous, qui sanctionnait le ban royal, 
drux prérogatives dont le grand propriétaire franc, même immunisle, n'a 
jamais joui. D'autre part, Je droit de ooërcition que les banalités médié
vales impliquent ne peut résulter que d'une usurpation du pouvoir de 
commandement du roi; cela est particulièrement net pour le banvin, qui 
n'a pas de précédent dans le pur régime domanial; enfin, Je nom même 

(,) Op. cit., p. 66,-670. 
114. (T) A. DÉLÉAGE, op. ciL, p. 630-688. 
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de banalité conduit au ban royal. Tout cela démontre l'insuffisance de 
l'explication domaniale. 

En réa1ité, la seigneurie cntièremçnt évoluée des xue et XIIlo siècles pré· 
sente à l'observateur un mélange d'attributions domaniales et de préro· 
gatives régaliennes. Ainsi, la basse justice peut, à la rigueur, avoir sa 
source dans la justice privée, potestas, du gl'and propriétaire. franc; 
mais eHe peuL aussi venir d'une concession régulière d 'immunité, ou 
de l'usurpation des modestes attributions de ju~lic~ déléguées pa,r le 
comte fJ'anc à son voyer, vicarius,. on poulTait, en ce sens, trouver un 
indice d'ans le fait qu'en Anjou, au xm" siècle, comme cn Bourgogne. 
la ba::;~e justice est qualifiée de voirie, vicaria (2). Le mélange est parfois 
si intime qu'on ne sait trop ce qu'il faut faire découlel' du domaine ou 
rattacher au bUll. Ainsi, en Bretagne, où' le grand domaine n'a guère pu 
survivre aux ravages des Normands, et en Beauvaisis, où la tradiLion 
s'est maintenue, on rencontre, bien plus tard il est vrai, la maxime : 
« fief ct justice, c'est tout un ». Cela yeul dire gue touL propriétaire de 
fief a, par là même, des prérogatives de justice; la justice, attribution 
de la puissance publique, est, dans ces pays, indissolublement unie à la 

' propriété. Cela paraît Cavorable à la théorie domaniale. Mais la plupart 
des autres coutumes déclarent: « fieC et justice n'onl rien de commun )J, 

c'est~à~dire qu'eUes maintiennent, comme l'école classique, la distinction 
entre la propriété el la souveraineté. On peut Caire les mêmes constatations 
en Ce qui concerne les banalités : en Bretagne, tout seigneur de fief peul 
avoir un moulin ballaI; ailleurs, et notamment à Paris, pOUl' revend'iquer 
les banalités il faul posséder une justice, parfois une hante justice. 

L'ex-plicatioll que fournit la théorie classique esL plus conforme à l'his~ 
loire eL satisfait mieux l'esprit. Mais l'opposition qui existe entre les 
deux écoles est un peu factice; il Y a surtout, au fond, une querelle 
de mots. Les mols souveraineté eL propriété sont des mots à contenu 
yariable ; il& ont eu un sens clair en droit romain el l 'onl encore, pour 
peu de lemps , en droit moderne. Au moyen âge, le fossé qui les sépare 
est bien moins nel. Les partisans de l'école domaniale, qui sont seulement 
ou surLout des historiens, ne se sont pas appliqués il le discerner : ils 
rattachent tout au domaine, objet de propriété. Les juristes partisans de 
l'école classique J'ont peut~êire tracé avec une précision qu'il n'avait pas 
dans le moyen âge mais qu'on lui donnera plus tard, pour faciliter la 
reconstitution de Ja souveraineté royale. 

Dans la seigneurie telle qu'elle vient d'être décrite. les filiations restent 
embrouillées; les éléments font encore défaut pour les discernements un 
peu artificiels de J'avenir. Il ne faut pas lui appliqllC',r trop strictement les 
cadres juridiques familiers aux modernes. Il vaut mieux essayer de se 
représenfer d'une manière toute concrète ee petit monde très réel et très 
vivant qu'onl produit les traditions domaniales el les nécessilé& d'un milieu 
nouveau, où les petites gens ne trouvaient protection qu'au pied du châ~ 
teau d'un puissant. 

(2) L. TANON, op. 12ft., p. JI5: A. DÉLÉAGE, op. cit., p. 53/,. 



CHAPITRE IV 

Les villes et l'activité industrielle et commerciale 

115. - Position de la question (1). - La description de la seigneu
rie a fait connaiLre Jes aspects concrets de la vie l'urate. Il faul mainte~ 
nallt décrire ]a vie urbaine et l'activité industrielle ct commerciaLe qui en 
est J'aspect essentiel. Le problème de La condition juridique des villes 
méa'ié\"ales doit Il 'abord être posé. Il a été abordé, dan~ la première moitié 
ÙU XIXol' siècle, avec des préoccupations politique):), notamment par Augus~ 
tin Thierry, dont le célèbre (( Essai sur le Tiers élat » assimilait la bour
geoisie médiévale au. Tiers état de 1789 et rapprochait les chartes commu
nales de la Charte de 1830. Ces approximations' n'ont plus cours. Mais 
aujnurd'hui certaines théories en vogue sur la luUe des classes inspirent 
souvent encore les recherches sur l'histoire des villes médiévales (2). Et 
SUI'tout on cherche à expliq1,1Br par des causes simples un phénomène COIn
ple-xe, qui a présenté, selon les régions, des aspects diffél'ents. TI existe 
::iur la que:slion toute une littérature récente (3), 11 faut d'abord essayer de 
bien poser le problème juridique. 

Au xe l'iècJe, la seigneurie, telle qu'elle a été décrite, s'étend sur les 
villes comme SUl' les campagnes. Les vieilles cités g'llllo-romaines subsistent 
dans leurs muraHles, mais constituent uoe véritable mosuique d'e seigne,u
rie!-i. Ainsi, à Paris, le roi, l'évêque et le chapitre se pal'lagc;nt l'île de la 
Cité et quelques lerraüls sur les rives du fleuve; les grand€:s abbayes : 
Saint-Germain-des-Prés, Sainte-Geneviève, Saint-Marcel SUl' la rive gaucbe, 
Saint-~1al'tin-des-Champs sur la rive droite, occupent chacune un bourg 

115. (1) VIOI.LET, Ill, p. 1-14~; ESMEIN, p. :187-308; BruSSAUD, p. 687-700; DECLA
REUIL, p. l80-307; CUÉNON, l, p. 623-648. 

(2) Johan PLEsNcn, L'émigralion de la campagne à la ville libre de Florence 
au Xl/le siècle, 1034, p. VI-VII et p. 3-4. 

(3) lien ri PmE"Œ, Les villes et les institutions urbaines, 30 édil., 1030, 2\ vol.; 
cf. G. ESPINAS. L'n ouvrage récent sur l'origine des villes, dans la Rev. h.ist. de 
droit, 192!), p. 12g-143; N. OTTOKAR, Ll!! Ciltà Francesi nel Medio-Evo, 1927; Miss 
E.-C. LOUGE, Tite communal ntovem.ent, especially in France, dans The Cambridge 
.\Jediev"f his/ory, \. V, 192{), p. 624-657 et p. g08-g08; Cad STEPUE!'(SON, Borough 
Md 1 O'w 11 , a slu.d.y of urban originsin England, Ig32; C.-J. JOSE'l', Les villes du 
pays de Luxem.bourg, IgqO, avec une introduç.~jon très ludde sur le problème 
général; Hoger GBANO, La genèse du. mouvement communal en Franc:e, dans la 
Rev. hist. de droit, Iglb, p. 140-173, article qui esl reproduit dans l'ouvrage du 
même auteur, Les « Paix )1 d'Aur~llac, étude et documents sur l'histoire des insta. 
tutions Hl"Unicipales d'une ville d consulat (XlIl'_XVe siècle,), Ig/,5, in-4°j cr. Fr. 
OLl"IER.-MA1'\'l'lft, dans le Jou.rnal des Savants, 1946. p 5-24.1J convient aussi de. r.iler 
une excellente monographie cOnduite dans un esprit réaliste: Pierre VI\ILLAl(T, 
Etude dl-histoire u.rbaine, Grenoble el ses Libertés (ll~6-I349), 1935 e~ 1937, ~ rase. 
- Il n'a pu êlre raiL état, dans ce chapitre. de l'ouvrage suivan\, paru en a,;>ût 1046: 
Georges ESP1MS, Les origines du capitalisme, III, Deu.x fondatiOns de Villes dans 
l'Artois et Ua Flandre française (Xe_Xl'e siècles). Sarint·Omer, Lannoy·du-Nord. 
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dislincl (4). A Caen, à côtA! du château ducal el d~ son lerriI.oil'e, l'Abbaye 
aux Dames et l'Abbaye aux Hommes ont chacune leur seigneurie. Il en 
est ainsi à Reims, c,t à Limoges, où les. deu.x cités distinctes sub&isleron\. 
jusqu'à ]a RévoluLion. Les habitanl& des seigneuries urbaines sont soumis 
à leurs seigneurs, comme les ruraux : ils obéissent à sa justice ci à son 
ban et lui doivent à peu près les mêmes services (5). 

Au XIIIe siècle, au contrairel, les coutumiers marquent un contraste 
très net entre les villes et certains- bourgs, cl 'une part, et le plat pays 
d'aulre part (6) . Le plat pays, c'est-à-dire la campagne, subit sans restric
tion le; régime seigneurial. Les villc& et certains bourgs ont une situation 
distincte el privilégiée : le régime seigneurial s'y est régularisé el parfois 
adouci. Un type juridique nouveau apparaît ainsi, à côté de la seigneurie: 
c'est la ville. Le contraste est net en droit: on qualifie de vill~ tout centre 
privilégié où le régime seigneurial de droit commun ne s'applique pas. 
Mais entre ce!! centres privilégiés, il y a d'imlportantes différences de fa"it. 
Certains sont des centres économiques tl'ès vivants, nés dans une vieille 
cité épiscopale comme Arras, ou créés de toutes pièces près d'un château, 
comme Saint-Omer ou Gand. D'autres ne fiont que de vieilles bourgades 
de cultivateurs, avec quelques artisans, é\insi Lorris-eu-Gâtinais ou Beau
mont-en-Argonne, 01} de nouveaux centres de peuplement méthodique
ment créés, ainsi les innombrabl es Villeneuve ou Villefranche. Il n'y a 
pa.'3 concOl,dance entre les points de vue juridique et économique. 

Les historiens ont considéré avec prédilection les vraies vl1les., qui sont à 
la fois actives ,économiquement el jw'jdiquement privilégiées, et sur les
quelles on possède des d'ocuments. C'est d'ailleurs légitime. Mais il ne faut 
pas oublier qu'entre la grande ville lout à CaiL libre el la seigneurie pure, il 
ex.iste toule: une gamme d'e situations intermédiaires; les rédacteurs de 
catalogues de charles de franchises le savent bien. Les mêmes causes ne 
peuvent pas expliquer des situations si diverses. Il est un peu trop simple 
de parler de « faits primitifs JJ, pour les villes actives, et de « raits d'imi
tation » pour les autres. On peut ~eu]ement admotlre qu'il s'est produit 
un mouvement d 'ensemble, à répercussions locales variées, et, malgré 
certaines réserves récentes \7), il n'y a pas d'inconvénients graves à COD

server à ce mouvement ]e nom traditionnel de « mouvement communal »). 

A ]a condifjon e.xpresse de ne pas. n'onner à celte expression un sens trop 
dramatique d'insurrection .violente et finalement viotorieuse contre le 
régim.e seigneurial, envisagé comme une entité immuable (8). Sous cette 
réserve, on étudiera successivement : les origines et le développement du 
mouvement communal ; le;s principaux types de villes à privilèges; le 
régime du commerce et de l'industrie: les communautés de métier. 

(4) Olivier MA1\TIN, Cout. de Paris, 1, p. 45-46. 
(5) F. VERCAUTEREN, op. cil., p. 40:;1, spécialement pour Amiens. 
(6) Cf. L. C.woLus-BAlUtÉ, Le gOLLverne;ment communal d'après le (( Livre 

de Jostice et de Ple.~ », dans la Rev . hi.st. de droit, 1940-1941, p. 136-156. 
(7) Celleô notamment du prof. OrroKAR, op. cit. 
(8) Les recherches récentes dont jl a été 'Parlé plus haut ont montré que le 

régime seigneurial avait lui-même subi bien des transformations sous la pression 
directe des événements. 
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§ 1. - Origines et d éveloppement du mouvement 
communal 

116 . . - L'action des marchands ; l'amélioration de l'économie 
dom!lRlale. - La ville a perdu, à l'époqu~ franque, le gouvernement 
mumC1pal! d'ailleurs de moins en moins libre, dont elle jouissait à l'épo
que rom.une. Personne ne soutient plus aujourd"hui la vieille thèse de 
Haynouard el de Guizot selon laquelle les. villes de consulat du Midi conli· 
nueraient en droitur~ les municipes romains. La ville s'est soumise à 
l'autorité seigneuriale; elle n'a plus de représentants permanents. Si le 
seigneur, pour préciser ou pour modifier la coulume qui régit leurs rap· 
ports, a quelque arrangement nouveau à prendre avec les habitants, il 
les réunit en asse;rnlblée générale (1). La !!ituation change progressivement, 
au moins dans certaines régions, à partir d'u début du XIe siècle. Certaines 
villes obtiennent de leur seigneur une representation permanente. La 
première commune qui soiL CODnue est celle do: Cambrai, ~pparue en 
1077. D'autres se créent, dans la même région, à la 6n dU ne &iècle et 
surtout au début du :Ill-. 

La transformation, d'ailleurs lente, parait être une conséquence directe 
de la renaissance du commerce et de l'industrie dans les villes. Cette renais
sanc~ s'exp}ique à la fois par la repri&e du grand commerce méditerra· 
néen eL par l'amélioration sensible de l 'économie ~maniale après l'an 
Mil. En certain!! lie"Qx. favorisés: le Nord de la France, la Flandre, la vallée 
du Hhin, une classe spécialisée de marchands, m.ercatores, parait avoir 
été l'agent direct de la renaissance commerciale. On a représenté, un peu 
romantiquement, ces marchands comme a,yant été, au début, des déracinés, 
des aventuriers, ayant le sens des affaires et se livrant hardiment au corn· 
merce à longue distance, qui comportait des risques et de& gains énormes. 
Puis ces marchands se sont peu à peu fixés près des vieilles cités épisco-. 
pales, où ils ont con&titué un faubourg, suburbium, ou auprès d'un châ· 
teau bien silué sur une route commerciale, portas. Us jowSSE"nt ainsi de 
la protection de ]a ville ou du château . Mais bientôt leur activité pro w 

fessionnelle supporte difficilement les contraintes du pur régime donla· 
niaI. Us demandent au seigneur, ou exigent de lui, un &talut privilégié. 
Ils J'ohtiennent assez aisément des seigneurs laïques, souvent besogneux; 
plus péniblement, des seigneurs ecclésiastiques, de tendances cOl}ser~·a· 
trices et légi timement soucieux de ne pas compromettre le patnmoloe 
de leur élJ'lise d'ont ils n'ont que la jouissance. La ville marchande nait 
ainsi rapidem~nL, rTI contraste très. net avec la seign~urie. Celle explication 
a éM proposée par Henri Pirenne dè~ 1895 et • éte adoptée en 1897 par 
Rietschel pour les villes rhénanes. Pirenne l'a développée amplement en 
'9 27 da~s un petit livre attrayant qui a été réédité depuis (2). Elle reud 
compte assez bien de. l'apparition des commu~€'js dans la France du N,"0J'd 
et en Flandre, spécialement à Douai, à Saml.O;ner e~.à Gand, vllles 
récentes créées auprès d'un château et au bord dune flvlère (3) . 

116. (1) Exemples de 1008, pour Rennes, eL de 1055, pour Redon, dans A. de LA 
BORDERIE, Histoire de Bretagne, In, p. J5:.1. 

(:.1) Les Villes au. moyen lige, in~J6. . ' 
(3) L'abbé J. LESTOQUOY, Patriciens du moyen âg~. Les dynas~les bou.rg~l.Ses 

d'Arras du. XIe au XVe sièoLe, Ig/,5, 'P. 18 et sUi,v., estime qu~ les nches paLne~3 
d ' Arras on t leur souche dans les serviteurs de 1 abbaye de SamL~Vaast et non d.IDS 
quelques marchands aventuriera. 
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Mai& l'action directe de ces marchands itinérants De s'est pas manifeslée 
partout alors que, partout, au début du XIe !Siècle, s'améliore la situation 
économique générale. C€'tl~ améliora lion esL due sans doute à l'accroisse-; 
ment considérable de la population, il la campagne comme dans les villes. 
Les vi1les doivent donner de l'~xtension à leurs murailles. (li). Les campa
gnes C'Jll'eglstl'cnt une production agricole plus abondante. Les progrès de 
J'économie domaniale favorisent, par une corrélation loute naturelle, le 
renouveau d2 la vie urbaine. Il serait artificiel de séparer la ville des 
campagnes qui J'environnent; enes ont toujours été en étroits rapports (5). 
Même dans les périodes les plus troublées, au temps des échanges le~ plus 
restreints, les vieilles cités étaient restées des marchés, où les paysans 
venaient échanger leurs denrées contre des outils ou autres marchandises 
d'usage courant. D'autre part, les seigneurs, même vivant normalement 
à ]a campagne, Il 'ont jamais cessé de venir à Ja ville pOUl" y remplir leu rs 
services vassalique.!i;, pour y fair:e l~urs achats ou, tout simple.ment, pour 
s'y distraire. L'économie domaniale accroissant les ressources des ruraux, 
les artisans et les commerçant.s des villes ont été dÏrectement incités :i 
multiplier et à varier leurs iH'oducti,?ns ou leurs approvisionnements. 

117. - Le problème de l'organisation mun icIpale. - Cetle ren.is
sance du commerce et de l'industrie, qui a été générale, devait nécessaÏl'e_ 
ment poser, plus ou moins. tôt, le problème de l'organisation municipale. 
Les habitants des villes, que 1'on appellera finalement des bourgeois, 
burgenses, résident sans doute sur des seigneuries dislinctes, mais leur 
voisinage matériel, dans une enceinte étroite, contraste avec la dispersion 
et l'isolement des paysans, facilite les échanges d'e vues et leur donne de 
la cohrsion. Au sein de la seigneurie, le groupe urbain, avec plus de 
continuité que les ruraux, délègue ses représentants, scabini, échevins. 
boroi homines, prud'hommes, pour siéger au tribunal du seigneur, qui 
a succédé à l'ancien lribuna,l public. Le contact est ainsi constammen t 
gardé. Le seigneur, tout en restant Je maître, peul consulter les échevins 
sur des question~ intéressant le bien commun de la seigneurie. Tl peut 
demander aux bourgeois, par leur intermédiaire, de contribuer à des 
dépcn~s pour la sécurité ou l'aménagement d'e la "ille : construction ou 
rrparaUon des murailles, halles, quais de débarquement, etc ... Une, com~ 
mission temporaire de bourgeois: suivra normalement la besogne, d~ 
concert avec les agents du seigneur. Les bourgeois sont préparés par la 
-vie des afCaires à des délibérations en commun, à des accords ~ur des point~ 
précis, donnant donnant. Ils ont su constituer entre eux. on I~ verra, des 
associations libres, qualifiées de gildeSc ou de hanses, pour faciliter leurs 
opérations commerciales, organise,r leurs caravanes, participer aux grandes 
foires, .se procurer à l'étrt\nger des matières premières. Fréquemment a1l:ssi, 
pOUl' des buls religieuX, ils se groupent en confréries, autour de tel samt. 
Ces groupements leur donnent le sens des besognqs collectiYcs, en même 
temps que le sentiment de leur force (V-

(4) F. VERGAUTBREN, op. ciL, {J. 363-364, qui pnrJe d'une« l'é\"olutiondémo· 
graphique )), amorcée dès la seconde moitié du XIe siècle eL qui produit tous ses 
effets au xnO. Cf. Fr.·L, GANSHOF, Etude sur le développement- des vi.lles entre Loire 
et Rhin au moyen âge, Ig43, 2:e édit. revue d'un ouvrage en O;lffiand paru en 1941. 

(5) André DUPO~T, op. cil., p. 575 eL suiv. 
117. (1) Il ne serail pas poasible de ciler des (nits sans alourdir cel exposé il l 'excès. 
VlOLLET en fournit un grand nombre. 
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Partois, les bourgeois s'associent pour un bu~ plus précis : construire 
un pont, entretenir un hôpital (2). Plus souvent, on l'a indiqué en passant, 
ressentant profondément le besoin de la paix, si nécessaire aux affaires, ils 
ont formé entre eux des associations de paix, des ({ amitiés ", am'icitùte. 
Ces groupements reposent sor le serment mutuel que se font les boul'geois 
de renoncer à-La vengeance privée, qui cause des ravages daus les milieux. 
urbains, pour s'en remeUre à la décision d'un tribunal de paix. Ils COn~
tituent une vadété de ces conjurationes, de ces groupements scellés. par 
un serment dont il est si souvent fait mention dans les textes du moyen 
âge (3). LeUT bul est honorable; le seigneur, qui a la police dans S8 

seigneurie et, par suite, la surveillance des associa.,!ions qui s'y forment, 
ne songe pas il les interdire. Ils accroissent encore la cohésion du groupe 
urbain. 

La pratique courante de l'association, pour excellente qu'elle soit, com
porte des risques de déviation. Ces bourgeois, qui s~ retrouvent sans ceStie 
dans leurs gildes, dans leurs confréries, leurs « œuvres )l ou leurs amitié.s, 
prennent conscieuce de la force qu'ils représentenL.lIs ~cronl parfoi5 lentés 
de la diriger contre leur seigneur, sinon pour se révolter ouvertement 
contre son autorité, du moins pour chercher à in.lluencer sa politique 
générale, qui n'est pas nécessairemént conforme à leurs intérêts, ayant 
tout préoccupés qu'ils sont de leurs affaires (4). Dans ce cas, ils forment 
une associai ion secl'ète, conjuratio, con1.1nunia. Le groupe urbain sort de 
la légalité et peul aller assez promptement, car les passions sont vives, 
jusqu'à l'insurrection ouverte. On en a quelques exemples fort clairs, 
doot le plus connu est celui de la commune de Laon, quj massacra son 
évêque. Dans bien des cités existaient de vieux fermen~s de discorde entre 
les divers seigneurs; les bourgeois ont pris part à ces querelles, parfois, 
avec l'espoir d'améliorer leur situation -(5). ParIois aussi, les bourgeois 
se SOnt laissé prendre aux flatteries des féodaux. voisins, en lulle uvee leur 
seigneur nalurel, ct ont créé en se soulevant contre lui une diversion. 
déloyale. Cc fut le cas, par exemple, à Vézelay. 

On C'ompl'end ainsi 'lue ces associations secrètes aient été en exécration 
il ("l"l'laill:i seigneurs, surtout ecclésiastiques, et qu'elIes aient été COl1-

damnét's par la légalité de l'épo~ue contre laquellt' elles s'insurgeaient 
OUYt'rl<'ll1ent. Mais ces conflits déclarés ont été assez rares et n'ont fail 
parfoi~ que retarder une entenle souhaitable. Le plus souvent, J'accord 
s'est fait, sans péripéties dramatiques, entre le seigneur et ses bourgeois. 
Les bonrlYcois raisonnables ne voulaient pas supprimer entièrement l'au~ 
torité de °leur seigneur, mais seulement obtenir une certaine autonomie 

(2) A Moudon, en Suisse romande,qui n'a reçu de privilègeS qu'assez tard, le 
corps municipal a été formé par le bureau admini.strunt l'Hôpital général Notre
Dame, fondé por les bourgeois: Bernard DE CÉRAN"LLE ct Ch. GILLIARD.~ Mnudon 
IOu.,s le régime savoyard, 1929. 

(3) R. GAILLOux,Les institutiOns mun.icipales de Monlluçon,thèseDl'oil, 'Paris, 
1945, p. 13, cite une CC1njuratio créée en 1038 par l'archevêque de Bourges pour 
luUer contre les brigandages en Berry. 

(4) Le Prof. OTTOKAR, op. cit., estime, en s'appuyant sur l'exemple de Cam
brai, que les conjurationes ont servi à affirmer la politique propre des bourgeois 
plutôt qu'à obtenir des privilèges. 

(5J F. VZRCAUTEDEN, op. ciL, p. 227-229, conslate que la fameuse commune 
de Cam.brai de 1077. la première commune que rr:en~ionnc l'histoire municipa~e 
du moyen âge, est née sans doute des conflits entre 1 évêque e~ les marchands, mats 
dans un foyer d'intrigues nobiliaires. 

6 
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dans la gestion des affaires de leur ville. Le succès même de leurs affah'cs 
entretenait une prospérité économique dont le seigneur était le prenüer ~ 
profiter, en ,même temps qu'il prouvait leur capacilë dans J'action. Ils 
pouvaient légitimement réclamer à leur seigneur une certaine participation 
à l 'administTation des affaires communes, On a l'impresbion qu'cu fait, 
dans la plupart des cas, les seigneurs ont laissé agir les bourgeois dans 
l'intérêt de la ville, pourvu que lew' autorité ue soit pas misc en cause. 
Des coutumes se sont' formées, sans se heurter à la contradiction du 
seigneur. Parfuis, des engagements contractuels ont été passés : le ~ei
gncu]', par exemple, afferme à un groupe de bourgeois la perception de 
tel ou lei de ses droits sur la ville, ou même l'exercice de sa justice toute 
entière, sa prévôlé ; les bourgeois fermier::) lèveront les taJes el exerceront 
la justice dans les meilleures conditions possibles (6). Les bourgeois obtiell w 

nenl ainsi, en pure coutume ou par des arrangements de détail, ult 
statut particulier et une représentation d'abord temporaire, ]Jour certaine::; 
affaires, puis permanente el générale. Enfin, plus ou moins tôt, les 
bow'geois obtiennent une chal'le. Concédée par le seigneur dans la pléni. 
Lude· de son autorilé, elle confirme ces coutumes, précise ces arrangements 
el règle en détail les rapports futurs entre le· seigneur et ses bourgeois. 

Parfois d'ailleurs, les privilèges accordés sont remis en question. La 
charte est supprimée, puis rétablie après de nouvelles lulles et parfoi:s 
des interventions des seigneurs voisins et du roi lui·même. La plupart 
du temps, cependant, l'accord constaté par la charte se montre, à l'usage, 
avantageux pour tout le monde. Sans doute le seigneur renonce à cer· 
taines de ses prérogatives traditionnelles; mais il garde sa posi.lion de 
« seigneur naturel )) et se débarrasse des détails d'une administration sou· 
vent délicate el coûteuse. S'il doit régulariser ses perceptions fiscales, le 
fJrogrès des transactions dans une ville active et jouissant de la paix 
intérieure en accroît le produit. Les bourgeois donnent d'ailleurs volontiers 
de l'argent pour obtenir une charte el les seigneurs laïques surtout, pal'
fois obérés par leur participation à la croisade, y sont sensibles. 

118. - L'organisation des bourgs et des villages. Les villes 
neuves. - Tel est l 'aspect général du mouvement communal dans la 
première phase. Il s'étendit bientôt des villes commerçantes aux petites 
villes et aux bourgs des campagnes. Tl n'y existe guère, sans doute, de 
groupements actifs de bourgeois. Mais une certaine cohésion règne entre 
les habil.ants. Ils savent ce gui s'est passé dans telle ville importante de 
la région. Il supportent assez mal le régime seigneurial pur, don! le poids 
est souvent aggravé par Jes exactions des agents sei~lleuriaux, difficiles 
à surveiller. Les seigneurs honnêtes n'entendent pas ètre compromis par 
leurs officiers; ils craignent peut~èlre les fermentations populaires, gi 

(6) C'est nimi que les prévôtés royales de ~lanles et. de CbaumonL..w·Vexin 
on~ ét~ affermées, au début. du :une siècle, pour un prix dépas~anL le rennu nor· 
mal. A la fm du xm8 siècle, l'échevjnage d'Amiens afferme la prhôtë royale .el 
certains droits appartenant au vidame: A. 1'H1ElU\Y. Recueil des monwnents inédds 
de l'histoire du Tiers état, l, 1850, p. 268-294. A Paris, la créa~ion de la municiw 

paliLé a été. précédée dè nombrctL'C arrangements partiels avec les bourgeois: 
A. VIOlER, Les origines d~ la lJ"tunicipalité pllri~enn.e, dans les Mém. de la Soc. de 
~'histoire de Paris, 1927, p. 250~29I. Tous ces arrangements ne sont pas substan
tiellement différents de ceux que certains villages passaient avee leur seigneur. 
comme il a été dit, pour abonner la taille ou le four banal el pour obtenir 
des droits d'usage dans les bois du seigneur. 
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contagieuses. Ils acceptent de m,odérer, el surtout de régulariser leurs 
droits anciens, basés Sur une coutume dont l'interprétation est parfois déli
cate. 11s concèdent une charte écrite olt lous les points litigieux. sont 
précisés. Ainsi sc muliplient ces cha1'les de bourgs et de villages dont. les 
( coutumes )) de Lorris-en-Gâtinais, accordées par Louis le Gros (1), et 
la «( loi )) de Beaumont-en-Argonne, concédée en J 182 par 1'archevèque 
de Reims, sont les types les plus connus. Le !Second mouvement, qui 
se développa au :xm8 siècle et au delà, fut entièrement pacifique (2). 

Il faut enfin signaler un troisième aspect, encore plus récent, du mou
vement communal. L'accroissement de la population, qui se manifeste 
après l'an Mil el qui s'accentue aux Xlr' et XlIIe siècles, détermina les sei
gneurs avisés à entreprendre des défrichements et à créer de uouveaux 
centres de population. Les deux: choses sont en rcJalion étl'Oite : dans les 
défrichements ruraux comme dans les villes neuves, le régime seigneurial 
de droit commun est allégé. Les établissements ecclésiastiques paraissent 
bien avoi!' pris l'initiative en créant des (( sauvetés », petites cités-refuges 
ouvertes sans condilions aux fugitifs, aux bannis ou aux errants qui y 
trouvent, (( entre les croix )J, la traditionnelle immunité dont jouissent 
toujours les biens d'Eglise. Puis des seigneurs laïques s'entendirent avec 
eux pour créer do nouveaux centres en passant un traité de pariage. Les 
seigneurs, enfin, de leur propre initiative, parfois en s'associant entre 
eux, entreprirent des créations analogues. Ainsi naquirent partout d'in
nombrables villes neuves, villes fra;lches QU, dans le Midi, « bastides J), 

dont certaines conservent encore aujourd'hui le plan régulier de leur 
fondation. L'entreprise ne pouvait réussir qu'en accordant à ces nouveaux 
centres urbains un statut privilégié. Les seigneurs, parfois, rivalisèrent de 
libéralisme pour attirer les habitants el ces vines nouvelles prospérèrent, 
en bon accord avec leurs seigneurs. 

Le mouvement communal est donc fort complexe dans ses causes el 
varié dans ses résultats. Si, dans certains cas, il a été dirigé contre le 
seigneur, le plus souvent pour des raisons loca]es, on ne peut lui recon· 
naître l 'allure d'une luUe de classes. Le régime domanial pur ne pouvait 
se maintenir dans des centres économiques actifs, où le commerce et 
l'industrie créaient des sources de richesses ne devant rien à l'exploitation 
du sol pour laquelle il avait été créé. Une adaptation s'imposait. Elle s'est 
faite presque partout par voie de transaclion, sans crise. La transformation 
s'est raite , plus ou moins tôt, en Berry. dans le Bourbonnais, dans l'Auxer
rois, en Poitou, sans ]e moindre heurt (3). A Paris, le roi s'est parfaite
ment entendu avec ses bourgeois auxquels il a accord'é, tardivement, une 
aulonomie modérée dont ils n'abusèrent que bien plus tard pour des 
raisons de pure poÎitique (4), En Bretagne enfin, l~ régime seigneurial 
3. été si modéré que 10. vie urbaine s'en est accommodée pendant tout le 
moyen âge et que les bourgeois ont pais.iblement collaboré avec les agents 

118. ( 1) Maurice PROU, Les coutumes de I~orris et leur propagation. aux Xlle et 
XII Ie $ièoles, 18811. 

(2} Mauriœ GRE5LÉ-BoUIGNOL, Les charte~ de franohists de l'Auxerrois, dans 
Posif:lons des thèses de l'Ecol~ des chartes, Ig46, p. 89-98. 

(3) Pour le Bourbonnais, cf. Max FAZY, Le Bourbonnais, symbOle. de l'unité 
franço:i.$e., 1929, p. 26'27; pour l'Auxerrois, M. GRESSLÉ-BoulG~OL, thèse citée; 
pOUl' le Poitou, Madeleine DILLAY, Les chartes de franchises du Padou, Ig27, Intro
du.clion, p. XlII·XIX. 

(lI) A. VJp12I1., ar~. cilé, 
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seigneuriau:..'\: sans se soucier trop d'acquérir une représentation perma
nenle (5). 

]J n'est pas surprenant que, dans des circonstances aussi complexes, 
le l'~i de France n'ait pas ~out de suite défini sa politique à l'égard des 
villes. On a accusé un peQ rapidement de machiavélisme certains rois, et 
notamment Louis ]e Gros, en combattant les communes dans son domaine 
et en Je favOI:.isanl dans la terre de ses vassaux, pour affaiblir ces derniers. 
Cc n'e:-;l pas si siml}le. Les ToiS,autanl qu'il semble, ont cherché à discerner 
les revendications raisonnables et les révoltes injustifiées et à arbitrer, dans 
)'inlérèt do ]a paix du royaume, les"'contlits qu 'on leur soumeUait ou 
qu 'Ns prenaient en main, d'autorité. Mais des questions ·politiques se sont 
mètres, nécessairement, à leur action. Le problème n'est pas suffisamm ent 
éclairci (6). En tout cas, chez nous, la ville à privilèges s'est fait une place 
honorable eL finalement paisible dans le cadre des institutions communes . 
Elle n'est pas devenue, comme d'ans les Pays-Bas, l'Allemagne ou l'Italie, 
une "'orte de république marchande réfractaire à l 'autorité légitime, vou
lan t mener sa politique propre et d'ailleurs secouée par les crises sociales 
ct leI:; faotions. 

§ 2. - Les principllux types de villes à privilèges 

119. - Privilèges coutumiers et chartes de franchises. - La 
viJ1e à privilèges existe par le fait même qu'elle échappe de quelque 
manière au régime seigneurial de droi~ commun dans la région. Parfois, 
comme ~l Yaris, soI"\ statut est purement coutunüer. Le plus souvent, après 
une phase coutumière, le statut de la ville est fixé par une charte. Celte 
charte se présente comme un aote unilatéral émané du seigneur; en fait, 
cHe traduit solennellement l'accord intervenu, après négociations, entre 
le seigneur et ses bourgeois. La charte es! conIirmée par le seigneur supé
rieur et, très souvent aussi, par le roi. Soigneusement conservée dalls 
les archives de la ville, eHe esl restée jusqu'à ]a Révolution le fondement 
de ses 1ibertés. On possède un nombre considérable de ces charles. Beau
coup ont été publiées. Les éditeUl'S des Ordonnances des rois de France de 
la lroi.sième race les ont considérées, après quelques hésitations, comme 
des privilèges)ntéressant le ch'oit public de la monarchie et en ônt édité 
un grand nombre (1). Augustin Thierry, en vue d'une histoire du Tiers 
état, avait en1repris sur un large plan la publication de ces chartes, mais 
i1 n'e::,l pas allé au delà d'Amiens et de la Picardie-(2). La Société d'Histoire 

(5) BOURDE DE J.A ROGElllE, Les formations' de viUes et bou-I'!J~ en Brelu(Jne 
dtt lXe au XIIIe s.iècle, dam les Mém.. de la Soc. d'histoire ... de Bretagne, 1928. 

(6) A. Gu\Y, Doouments sur les relatioas de la. royauté avec les villes, 1895. 
119. (1 ) Beaucoup des chutes les phlS anciennes on t é té publiées dons le tome XI , 
à litre de supplément, car E. de LaUt'ière les avaient ex.clues des deux premiers 
!omes qu'il avait préparés: Fr. OU\'IER-MAR-TIN, Les lais du roi, p. 14-17. 

(2) Recueil des monuments inédils de t'histoire dl'- Tiers étal, Ire série, 
Cho.rtes, cOl/turnes, Qc.;f,es municipaux, statuts des corporations d't!ris et métiers, 
A vol, in_11°, 1850-1870 (collection des Documen.ts inédits). 
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du droit a repris ce dessein et publié dans le cadre de cerlains pays, soit 
les charles elles-mêmes, soit de simples catalogues de ces chartes {3). 

La charte précise toujours la situation juridique des bourgeois et le 
dépal't ù'attributions qui est fait, pour l'expédition des afCaires communes, 
entre Je seigneur el ]a collectivité bourgeoise. Mais e11e est d'ordinaire 
bien plus vague sur l'organisatin intérieure de la collectivité, qui est 
laissée ù la discrétion des bourgeois eux-mêmes et qui s'est souvenl modifiée 
nu cours des siècles, 

Le mouvement communal a largement obéi à la loi de l'imitalion. Cer
taine" chartes onl eu ]e plus grand' succès; des c( filiales ), dans un 
large l'ayon, ont copié Iew's dispositions principales, La charte de Saint
Quentin a él<~ adoptée ~l Chauny, Ham e.L Boye ; les coutumes de Lorris
en-Gàlinais se sont répandues dans le domaine royal et bien au delà; les 
« Etahlissements ») de Rouen, dans les possessions anglaises de l'Ouest. 
La loi de Beaumont-en-Argonne a eu 300 filiales en Champagne et en 
Lorraine, hors d'u royaume de France. L'AlIonsine, concédée en 1~70 à la 
ville de B.iom par Alphonse de Poitiers, s'est propagée en Auvergne. Et 
-cependant, la plus grande variété règne dans les constitutions urbaines. 
On ::i 'en tiendra ici à la description de quelques types, en se référant aux 
.classHiralions traditionnelles qui gardent Jeur utilité. Deux de ces types 
!:K)nt nés en France : les villes de bourgeoisie ou de prévôté et les com
mune" jurées; le troisième type, les villes de consulat, esi venu d'Italie et 
s'e8t propagé dans Je Midi français. 

120. - La ville de bourgeoisie ou de prévôté. - C'est le type le 
pIns moùçsle. Il sc caractérise par le fait que le seigneur garde toute sa 
juridiclion dans la ville ei qu'il y est représenté d'une manière permanente 
par UII ~1gcnt, habituellement qualifié de prévÔt. Ce type a naturellement 
toutes les préférences du l'ai et des seigneurs; il est pratiqué partout et 
prédomine noltemer\'!' dons le Centre, l'Ouest et le Sud-Ouest, Il comporte 
d'aillcm's bien des nuances. 

Voici d'abord les pr~vilèges qui, régulièrement accordés à taules ~es 
"Villes de bourgeoisie, constituent un minimum de franchise. En premlel' 
lieu, leo; bourgeois sonL affranchis, s'ils sont serIs, eL jouissent de la liberté 
-civile. Tous "Ceux qui séjournent dans la ville pendant un an eL un jour 
sans avoir été réclamés par leur seigneur deviennent libres. C'est ce 
qu'exprime l'adage: l'ajr de la ville rend lib1'8 (1) . TI Y a là un privilège 
très important et qui a .loué un grand rôle, on le verra, dans l'évolution 
du servage. En second lieu, les prér.ogatives ~cigneul"iales ~ot atténuées, 
ou tout ou moins précisées. Les charles contiell nent à ('et égard des 
dipositions minutieuses. Enes indiquent dans quelles circonstances la 
taille ou les aides pourront être exiO'"ées et en fixent la quotité. Le sen'ice 
militaire dû par les bourgeois est réglemenlé avec soin, cru: il servait 
souvent de pl'élexc aux vexations des agents subalternes du seigneur : 

(3) Georges ESPINAS, Les charles de franchises de l'Artois, 3 \01., 1{)34-1943; 
RAMtÈRE ilE FOHTI\l'iIEfI, Les chartes de franchises du. Lauragais, 1939; les ch;lrles 
de Flnndre Rani cn pTépal'alion. Des Catalognes dé ch.utes onl été dressés par 
l\J.1lo M. DILr.A\ pOUl' 1\1 Poitou (I\):l7), par M. R. GOUHON, pour ln G,:, i en~e et la 
-Gascogne (1035). - 11 faut )' joindre les ca talogues dressés POU l' la Lorrttlne -r;ar 
1\1, Oh.-E. PEJHUi\, pOU l' le Berry, pur M. René GANLILIJO:>l, rollO, pour l'AuxerrOls, 
pal' M. GItF.6L.";-Bouro"'OL, 10/16, en dactylographie. 
;20. (1) 11. BnU:">Nlm, Luft mn.cht frei, dans scs AblHtndlungcn .... l , p. 366-413. 
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habiruellemenl, les bourgeois ne peuvent être éloignés de leur domicile 
plus d'une journée (2). Les corvées sont très souvent abonnées ainsi 
que les banalités. Le cens ne subsiste plus guère qu'à titre récognitif pour 
sauvegarder le droit du seigneur; la propriété urbaine est, en fait, libre. 
Le montant des taxes sur la circulation et ]a ven le des marchandises est 
indiqué dans la charte; ces taxes sont faibleSl, mais le développement du 
c:ommercc, dont la liberté est garantie, en accroîtra le rendement. En troi
sième lieu, les chartes réglementent minutieusement tout ce qui concerne 
l'ad'minisl;ration de la justice, qui reste au seigneur. Le prévôt, il son 
entrée en charge, doit jurer de respecter la charte. n rend la justice assisté 
d'un certain nombre de bourgeois notables, boni vil'i, prud'hommes, etc ... ; 
la charte consacre ainsi d'anciennes traditions Ou fait renaître. à titre 
de privilège, une prérogative tombée e~ désuétude (3). Les détails de 
la procédure, le Il10ntant des frais de justice, le taux des amendes sont 
fixés par la charie pour éviter loute vexation. Le seigneur et son agent 
gardent tous leurs droits, mais leur action, au lieu d'invoquer des cou
tumes parfois incertaines, do.it s'appuyer sur la leUre de la charle. 

Tous ces privilèges organisaient de sérieuses garanties pratiques et réali
saient un progrès considérable. Beau,coup de v'illes de bourgeoisie s'en 
con~enlai~nt. .Les coutumes de Lorris, qui ne concédaient rien de plus, 
ont eu un grand succès. Les villes neuves obtiennent normalement cc 
stalu~ minimum. Certaines villes de bourgeoi sie comportent, en plus, une 
organisation municipale permanente. La collectivité urbaine n'existe pas 
seulement en lant que collectivité privilégiée; elle élit des représentants 
réguliers, qui ont qualité pour l'engager et la diriger dans les questions 
de pure administration. On peut ranger dans celle catégorie Bcaumonl-eJl
Argonne et ses nombreuses filiales : un maire et douze jurés, élus par les 
bourgeois, les représentent en face du seigneur el de ses agents. On peut 
encore citer Rouen, d'ont les « Etablissements )) ont eu beaucoup de vogue. 
Il raut ciler surlout Paris, dont la constitution municipale, restée cout u
mière, De prit forme définitive qu'à la fin du rè,!!ne de Louis rÀ. Le 
J'ai garde son prévôt, qui siège au Châ~elet, chàteau 1'0"a1 rormant tète 
de pon~ sur la rive droite de la Seine, et dont la juridiction s'étend à 
toute la ville royale. Mais Paris a une municipal.ité. compo::=.ée du pré'vôt 
des marchands et de quaLre échevins. CeUe municipalité n'est autre que 
le bureau directeur d'une vieille association pri,'iJégiée d'entrepreneurs 
de t~ansports par eau, la t( Hanse des marchand s de l'cau )), que le roi 
conSIdère comme représentative de la bourgeoisie parisienne. Cc pro
cessus est fort rare en France, mais se retrouve dans les viJles rhénanes (4) 
et, à certains égards, dans la municipalité de Londres, dont le centre tra~ 
ditiollnel est toujours le Guidhall. Les armes de la Hanse: une nef flottanl 
avec la devise !luctuat nec mugitur, sont reslées, on Je sait, les arme~ 
de ]a ville. La municipalité de Paris tient ses géances au (( Parloir aux 
~ourgeois ». Son recrutement s'élargira et elle collaborera avec un loya
hsme absolu, jusqu'à la révolte d'Etienne Marcel, à l'adrninislration de 
la ville, de concert avec le prévôt royaL 

(2) fi. DEBUISSON, op. cil., p. 106-J08, pOUl' la région de Reims. 
(3) Cl. pour l'Italie, Camillo GIABDlNA, 1 « boni homÎne3 ~J in ltaUa, 1932 

extr. de ln Ri'Vi3ta di storia del diritto ilaliano, 1. V; pou.r l'Allemagne, R. WJGAND: 
Zu.r Bedeulungsgeschichte VOn prud'homme, 11)3!). 

(6) H. PLANITZ, Kaufmannsgilde und 3tâdtische Eidgenouenschajt in nieder
jranki!chaSliidren im 11. und 12. Jahrhundert,dam la Zeit!ch. der Sau. Sitft., 
G. A., 104o, p. I-lJ6 . 
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121. - La commune jurée. Son fondement juridique. - La com
mune jurée se caractérise essentiellement par le serment de paix et d'assis
tance mutuelle que prêtent ses bourgeois. Ils sont, à cel égard, litrél'ale
m~nt, des conjurés. Ce lrait est déjà signalé par Bréquigny, l'un des 
édLteurs d?s Or-donnances'des rois de Jilrance, en 1769 (1), et a été forIe
m~nt souligné, tout récemment, par ~f. Pelit-DuLailli~ (2). Les bourgeois 
dOIvent également être domiciliés dans le ban de la commune', c'est-à
d.il:e dans la ville et sa banlieue. Les clercs et les nobles, quoique domi
clhés, ne sont pas membres de la commune, normalement. parce qu'île:. 
n'ont pas « juré commune ». Le serment mutuel crée entre les bourgeOIs 
un lien très é~roit ; c'est ainsi que chacun d'eux: \· ... 1 responsable, person~ 
nellemenl, des dettes contractées par la commune el il ne lui suffit pas 
de la quiller, matériellement, pour en être affranchi (3). n doit « désa~ 
vonel' )) expressément la com mune, c'est-à-dire recouri-r à un acte for· 
maliste inverse de l'acte d'af(j]ialion (,4). 

Tel est le trait qui rapproche les commulIC"~. raI' ailleurs très diverses, 
et par l'importance de leur population et par l'étendue des prhilèges dont 
eUes jouissent. Certaines agglomérations rurales ont formé des com
mun~s et des villages se sont fédérés pOUl' « jUl'er commune »). Tl faut 
cependant constater que le mot commune a pris assez promptement un 
sens différent et a désigné une ville jouissant de la personnalité morale et 
de tl'ès larges privilèges (5). Cette nolion est acquise dès le XTilO siècle et 
répond à l'idée courante que J'on se fail de la commune. La commune, 
en ce sens, n'a pas seulement obtenu la liberté civile; elle a conquis, à 
l'égard de son seigneur, une large autonomie. Sans doute, Je seigneur 
aarde son autorité sur la commune comme représentant Je bien commun 
de la seigneurie Où la ville est incluse. Les bourgeois le considèrent comme 
leur seigneur natUl:eJ. Sa justice a retenu la connaissance des crimes les 
plus graves, eL notamment des crimes politiques qu'ils commettent. Mais 
ses agents ne résident pas dans l'enceinte de la commune; ils rrsident Sur 
la terre du seigneul', dans son château qui, d'ailleurs, tient normalement 
la ville en respect. La commune est maîtresse chez elle. Elle constitue une 
personne d'e droit public distincle. D(>s la fin du XIIIe siècle, les juristes 
disent qu'elle fait « corps et commune )). El1e a tous les attributs de Ja 
personnalité: un sceau pour authentiquer ses engagements (6), un coffre, 
al'ca, pour' renfermer ses deniers propres, un beffroi au-dessus du lieu de 

121, (1) Recherohes sur les communes, Ord., Xl, p. II-Llf. 
(2) Les communes françaises Olt XIIe siède. Charles de communes et ohartes 

de franchises dans la. Hev. hi.st. d-e droit, lo4t., p. 115-142, et 19t.5, p. 8-28. Au 
moment où ~es pages onL élé écrites, on n'a pu avoir ~onnaissnnce de l 'o~vr~ge 
d'ensemble du même auteur sur les communes françaIses, dont la pubhcahon 
a élé annoncée en juiJJel JO'16. . 

(3) BEAuMANom, Cout. rie Beauvaisis, nO 6t,6; nbbé LESTOCQUOY, Les dynastres 
bourgeoises d'Arras, Ig45, p. 60. - Ce point capital n'est traité qu'en passant 
pur les monographies consacrées aux communes; il mériterait une éLude appro
fondie. 

(4) Jules n'AURIAC, Les (c désaveuz » à Provins au XIIIe siècle, dans le 
Bull. de la Soc. d'Rist ... de' Provins, 1921, p. 40-48; 1{)22, p. I7.-3t.. 

(5) BRÉQUIGNY, op. cit., p. III, considérait déjà comme carac~éristique de. la 
-commune, à côté de la conjurotio autorisée par litre, l'at4'ibution de cerLalllS 
pri\'i1èges, et notamment de privilèges de jUl'idiclio,n. ~ 

(6) R. DEDmssoN, op. cit., p. 58: en IlSo, 1 archeveque de Reims fait des 
difficultés pour reconnartre le sceau de J'écbevinage, qui n'est pas cc cori! ct 
commugne Il. Il finit cependant par l'admettre. 
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ses réunions, une cloche, ou bancloche, pour gonvoquer impérieusement 
ses bourgeois (7). Ces attributs de sa personnalité sont en même temps 
les symboles de ses libertés. L"es juristes voient dans la commune une 
sorte de seigneurie collective qui tient sa place dans. Jes cadres de la 
société féodale. 

La plupart des communes se rencontrent dans le Nord et J'Est de la 
France. On peut ciler : Beauvais, Noyon, Senlis, Soissons, Laon, SainlM 

Quentin, sans compler celles de l'Artoi.$ et la Flandre: Arras, Saint-Omer, 
Lille, Douai, Gand, etc., dont l'évolution poliLique a été différente. Il y 
en a quelques-unes dans le domaine du roi, notamment aux frontières 
de ]a Normandie, mais le roi préfère la ville de bourgeoisie. L'histoire 
de certaines de ces communes a été fort agitée. Cela s'explique à la fois 
par le caractère brusque et entier de certains seigneurs et par les ten~ 
dances domina trices des aristocraties marchandes qui les conduisent. Le 
mouvement urbain, dans le Nord el le Nord-Est, a été peut-être démocra
tique dans son odgine et ses premiers développements, mais la direction 
en a été promptement prise par de riches marchands, aussi ayides d'ar
gent qu'alna_teurs de liberté, et qui n'on_t pas laissé beaucoup d'influence 
au menu peuple (8) . 

122, - La représentation de la commune; ses prérogatives. - La 
commune est représentée d'une façoll permanente par un corp!l; muni
cipal qu'on appeIJera plus tard ({ le corps de ville J) el qui est uniquement 
compcsé de bourgeois. Ses membres sont qualifiés d'échevins, scabini., de 
paires, pures, de jurés Ou v.oirjurés, vere jurat;,; il est dirigé par un 
chef, que l'on appelle habituellement le maire ou le mayeur, major. Ce 
oolJègue est 'élu par une asaemblée de bom'geois, >composée plus ou 
moins démocra tiquement (1). Il est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et est parfois contrôlé par l'assemblée é.1ectorale. Les décisions 
les plus graves, qui engagent l 'avenir de la commune, doivent être prises 
au sein d'une assemblée gélléraJe des bouJgeois, car eUes lient personnelle
ment chaque bourgeois, on l'a vu. La pIu.s grande variété règne dans ces 
con5titutions municipales : les qU(,l'elics de~ pal"ti~, l'intervention des 
seigneul'S supériew's y déterminent des changements fréquents. 

La com mune a le droit de justice sur ses bourgeois, sauf dan~ IC!l; cas 
que le seigneur s'est réservés. Le corps municipal l'ex.erce d'abord en pro
mulguant des règlements de police que l'ou appelle, dans les villes du 
Nord, des « bans )). C'est ainsi, notamment, que l'activité des commer
çants et d'es gens de métier est minutieusement réglée pour établir et 
maintenir {( l'économie bonne et loyale », qui est l'idéal des. gens de bien 
et qui implique des fabrications saines et probes à des prix raisonna-

(7) L. CAROLUS' BAnnÉ, arl. cité, p. 1113, n. 2, rapporLe que l'on conserve 
à Compiègne, au musée Vivend, une cJoche communale fondue en 1303 avec 
l'inscrigtion: « Bancloke sui. .. A mon nom la -dlle s'ahune - pour la nécesaité 
commune. '» 

(8J Cf. en dernier lieu J. LESTOCQUOY, op. cit., p. 13·14, p. 51 et. suiv., 
p. 103·106, pour Arras; les enqnêtes qu'il publie p. 130.157 établissent que 
certains qes. patriciens à qui, en fait, l'échevinage était réservé, commÎt'cnL de 
grm'es abus de pollvoir, ( par la force de leur échevinage )). 
122. (1) Parfois cependant les bourgeois postulent du J'oi comme maire une 
personne étrangère à la ville; il Y ilvait ainsi de véritables mnires -de carrière: 
L. CAROLUS-BARRÉ, art. cHé. 
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bles (2). La règlementation peut aller jusqu'à la !axation des denrées essen 
tielles. Beaucoup de ces balls ont été conservés (3). Par ailleurs, selon le 
principe général, les relations entre les bourgeois sont régies par la cou
tume de la ville donL la municipalité fixera le véritable sens dans les 
cas contestés. Les maire et échevins tiennent la justice de la ville, qui 
a succédé il la justice du seigneur et qui comport~ la haule et la basse 
justice. Parfojsla justice de la ville a succédé aussi à la j\ll'idiclion disci 
plinaire (Jes dirigeants de la conjul'atio primitive qui a été l'origine de Ja 
commune. C'est à ce titre qu'elle prononce contre le bourgeois qui a 
violé le pacte communal la peine du bannissemenl, véritable excommuni
cation civique, qui s'accompagne souvent. de la démolition solennelJe de 
la maison du coupable: arsin et abaltis de maison (4). La procédure devant 
la justice municipale, dans les villes du Nord, est lrès formaliste; beau
coup d'usages ayant leur origine dans le droit germanique y subsistent, 
on l 'a vu ; les peines sont extrêmement cruelles (5). 

La commune a encore une milice, recrutée parmi les bourgeois, qui 
monte la garde aux murail1es et aux porles et qui assure la police inté
rieure. C'est une conséquence du droit qu'a la comm.une de faire la 
guerre, comme un seigneur., En 1284, au cours de la fête du blanc Rosier, 
des disputes éclatèrent entJ:c Lillois et Douaisiens ; il en sortit une violente 
querelle qui mil aux prises les habitants des deux villes en toutes occasions, 
même à la Coire du Lendit et aux foires de Champagne. Le com.te de 
Flandl·e, seigneur des deux villes, intervint el la paix fut sigÏlée .en 
1285 (6). 

Enfin, la commune a un domaine et des ressources propres. Ce domaine 
est plus ou moins étendu. Certaines villes) Compiègne par exemple, ont 
acquis des seigneUries. ~Le domaine comporte au moins les murailles de 
la ville, les rues, ports, places et marchés couvcd~; il produit des revenus 
importrulls sous forme de droits de placel de slationnem.ent ou d'étmage. 

D'autre part, la commune peut se procurer des ressources extraordi
naires en établissant sur son territoire des impôts direct~ et indirects ou 
en contractant des emprunts. De bonne heure, les communes ont eu des 
tendances à la prodigalité; on le verra; il suffit ici de relever le principe 
qui achève de faire de la commune un corps politique largement auto
nome et distinct de la seigneurie. 

123. - Les villes de consulat. - Les villes de consulat jouissent d'or
dinaire cl 'une autonomie aussi étendue que les communes et bénéficient 
de la même indépendance pratique. Elles sont nellement localisées dans 
le Midi et ne dépassent pas, au Nord, l'Auvergne el le Lim~usin. Elles 
apparaissent un peu plus tard que les communes et sauf exception, comme 

(:1) G. ESPINAS, La vie u.rbaine de Douai, II, 1913, p. 255-262. 
(3) Comte DE LOlSNE, Ban des échevins ou. mlCilens rèqlements de police de 

la ville de Béth.une (vers 1350), dans le Bull. hist. et ph'lOl., 1902, p. 61-72 ; 
RayDlQnd MONIEIl, Le Livre Roisin, 1932. 

(4) André DELCOUl\T, La vengeance de la commune; l'arsin et Il'abattis ~ 
moisoA en France et en Hainaut, thèse Droit, Lille, 11)20; cf. J. GESSLER, Le drOtt 
d'Ill'rin dans l'ancien prinoipauté de Liége, dws la Rev. d'hist. eccLésiasHque, 1932 , 
p. 55,.581. .. 

(..5) Roger GRAND, Justice criminelle, procédure et p~mes dans les "Utes aU$ 
X1Jle et XIVe siè.cles dana la Biobl. de l'Ecole- des chartes, 1941, p. 51'108. 

(tiJ Georges ~mAB, Une guerre sociale intel'tJrbaine dans la Flandre wallonne 
au X/ne siècle, 1930. 
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à Aurillac (1) et Figeac par exemple, elles naissent pacifiquement d'un 
accord amiable entre le seigneur el les bourgeois. 

L'influence de J'Italie paraît incontestable et se révèle au nom même de 
consuls, donné aux représentants permanents des bourgeois. Les villes de 
consulat apparaissent d'abord en terre d'Empire, ù Marseille, Aix, Arles, 
Avignon; parfois le seigneur réinslalle son représentant, le viguier, qui 
correspond au prévôt du Nord, et des « syndics » seulement occasionnels 
remplacent les consuls permanents. Puis le consulat reparaît (2). Il passe 
dans le Midi français et s'installe à Toulouse au XIIe siècle (3). Il se géné
ralise au XIIIe siècle et au début du xrv' jusque dans les bourgades Jort 
modestes, en Lauragais par exemple. 

La ville de consulat est régie collégialement par un nombre variable 
de consuls dolés de pouvoirs- égaux, alors que, dans la commune, le 
maire est au-dessus des échevins. Elle est moins- exclusive que la com
~une. Les nobles ne sonl pas mis à l'écart; ils participen~ à Œ'admini5lra
tion de la ville, ainsi, à l'\imes, les chevaliers des Arènes, âont il a été 
parlé, à côté des marchands et du menu peuple. Habituellement, les 
consuls sont élus par les diverses classes de Ja ville : il y a un consul 
des nobles, un consul des marchands, un consul des artisans. Parfois, des 
difficuJtés se sonl élevées entre ces différentes classes el le5 querel1es reli
gieuses les ont souvent envenimées. Mais, dans le Midi français, on n'a 
pas re~uru à l'expédient, si répandu en Italie, du ( podestat Ji, sorte 
de bon tyran, étranger à la ,-ille et nommé pour un court délai afin de 
meUre un terme aux excès des factions (4). Noire sens de ]a mesure s'est 
manifesté Ijci encbre. La sage adminislral10n d'Alphonse de Poitiers, 
héritier des comtes- de Toulouse par son mariage, et des l'ois de France 
qui lui ont succédé, a contenu les villes de consulat dans des limites rai
sonnables. Il est curieux de voir de minuscules cités jouir d'attributions de 
justice étendues: leurs consuls légifèrent, jugent, administrent dans le 
cadre de leur charte, assez détaillée d·ordinaire. L'aptitude à la vie urbaine, 
l'usaae raisonnable des libertés municipales resteront, jusqU'à la Révo
lution, caractéristiques des populations du Midi français. 

§ 3. - Le régime du commerce et de J'industrie 
Les communautés de métier 

124. - L'économie bonne et loyale; l'apparition des communautés 
de métier (1). - C'est le commerce et l'ind'ûstrie qui ont Cait la richesse 
des villes et les ont fait sortir des contraintes assez strictes du régime 
seigneurial. Il est logique d'en étudier l'organisation en liaison avec l'étude 
des constitutions urbaines. Le moyen âge n'a jamais pratiqué, ni même 

123. (r) Sur l'histoire des démêlés entre l'abbaye de Saint·Géraud d'Aurillac et 
. ses bourgeois, v. Roger GRAND, Les {( Paix )) d'Aurillaü, cité suprà. Des arbitrages 

négocié:! sous l'autorHé du roi et qualifiés de {( paix ~) y mirent fin. _ 
C~) Les Bouches-du-Rhdne. Encyclopédie départementale, ~ome XIV, Mono

graphies communales. Marseille, Aix, Ar'les, r935. 
(3) R. LIr.rOUZIN-LAMOTHE, La commune de To{llause et les sources de SO/1l 

histoÎJre (JJ20-1::ll,g), rg32; André DUPONT, op. cît . , p. 681-7 28. 
(4) André DUPONT, op. ait., p. 722. 

124. (r) VIOLLET, III, p. 1.43-176; ESMEIN, p. 666.672; llIU88AUD, P: 749-756;. 
DECLAIŒUIL, p. 308-3r5. 
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conçu, un syslème de liberté du commerce et de l'industrie tel que l'ont 
de toutes pièces forgé les économistes du xvmO siècle. Le seigneur régle
mente la producUon cl le commerce, comme touLes les autres aclivités 
huquines dans sa seigneurie, et il le doit faire dans le sens du bien com
mun de tous dont il est le représentant. On l'a constaté en étudiant la 
seigneurie. Quand la ville se distingue de la seigneurie, le seigneur garde 
ses droits intacts dans les villes de bourgeoisie. Dans les communes el dans 
les villes de consulat, il s'en dépouille au profit du COl'PS munÎciiHll, 
comme de ses autres attributions de justice et de police. Les villes Hbres, 
les communes notamment, administrées par des marchands, ont montré 
une extrême vigilance en ces matières; l'industrie et )e commerce y sont 
plus étroitement surveillés, cl avec plus de compétence, que dans les vine~ 
Où le seignelU' a conservé sa juridiction, 

D'autre part, le métier, comme les autres groupes sociaux, a ses cou
tumes. Elles se sont dégagées dans une atmophère morale dominée par 
les préceptes chrétiens; les « louables coulumes l) du métier sont suivies 
par les honnêtes gens du métier e~ acceptées par les consommateurs rai
sonnables. A côté d'usages techniques variables, certains principes géné
raux s'imposent à tous,. Et d'abord celui-ci: Il Quelque métier que J'homme 
fasse, il doit servir la ville où il est de son métier pour qu'il n'y manque 
ni de pain, ni de vin ... ni de quoi que ce soil ". Ce principe est extrait 
d'un petit ouvrage de morale pratique du Xll1C siècle (2). Beaumanoir dit, 
dans le même sens (3) : « Le commun ne se peul souffrir que les ouvrages 
ne soient fails Il. C'est marquer netlement la Dotion d'un service social 
qui l:Iïmpose aux arlisans ct aux commerçants CQ1nme à tous les membres 
de la société. En second lieu, les choses doivent être vendues « au juste 
prix ». c'est-à-dire non pas le plus cher possible, mais à un prix raisonna
ble, qui permet à l'artisan et au comn1erçant de vivre et d'élever Sa famille 

0« honorablement 1), comme le dit encore Beaumanoir (4). Il serait sans 
doule naïf de penser que d'aussi haules ma.xÎmes inspiraient la conduite 
de tous Jes gens de métier au moyen âge. Mais il cst important de remar
quer quo ces principes ne sonl pas ouvertement contestés el qu'ils inspi
rent l'altitude pratique des autoriLés responsables, r,'ef't sur leur fonde
ment que les seigneurs, dans les 'Villes de bourgeoisie. et le corps muni
cipal, dans les communes el les consulats, rappellent aux gens de métier 
les règles d'une I( économie bonne el loyale ») dont il a été parlé et qui 
doit assurer au menu peuple, dont les ressources sont faibles, un minimum 
de "ie acceptable. 

n n'y aurait pas à insister davantage sur celle question, dont le dévelop
pement incombe plus à l'histoire économique qu'à l'histoire du droH, si, 
au-dessous des autorités normales de police, n'étaient apparus, dès le 
moyen âge, des groupements de gens de mélie)' qui ont concouru, dans 
une mesure à préciser, à la police du commerce et de l'industrie. On 
appelle couramment ces groupements des {( corporations », mot qui n'appa-

. (2) C'est dou. père qui son fiTs enseigne ... , analysé par CIl.-V. L ...... ~'Gt.OIS, La 
ute en France au moyen âge., 1. TV, 192.8, p. 65. Voici le lexte lui-même: (( quel 
rnestier que li hons face, il dei! si servir la vile ou il est de SOIl mesti~r que 
l'en n'cn ait sourl'cite, ~oit de poin, ou de vin ou de coutre ou de tailler ou 
de qei que ce soit )). 

(.'\) Cout. de Beauvaisis, nO 884. 
(fI) Ainsi que le petit livre de morale déjà cité: (( fon sa yie ennorablement 

'Sans Irop )). 
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raîtra, avec ce sens, qu'au cours du xvmO siècle (5) . On leur resliluellOl 

ici leur vérilable nom : les communautés de métier, qui es~ simple et 

expressif. On considèrera surtout leur fonctionnement dans les villes de 

bourgeoisie au cœur du royaume de France, el spécialement à Paris. 

125. - Origine des communautés de métier; confréries, gildes ou 
hanses marchandes. - La communauté de métier est un groupement 

mixte de maîtres, d'ouvriers eL d'apprentis d'une même proCession el 

dont font obligatoirement partie tous ceux qui exerçent cette profession. 

On a beaucoup écrit sur ce thème eJ disculé à perte de vue sur l'origine 

des communautés. Sous le Bas-Empire romain, on l'a vu, l'autorité avait 

organisé en groupements obligatoires el héréditaires certains métiers esSen

tiels. On arrive ù suivre en Italie, ,jusqu'à la veille de l'èra communale~ 

certaines traces de celle organisation autoritaire des métiers (1). En France, . 

rien de tel n'a subsisté . .!\luis on y peuL discerner un certain oom13nl 

( associationniste )), qui a probablement favorisé la naissance de ce grou

pement bien défini qu'est la communauté de métier. 
Les Germains avaienl un goût certain pour les tlssocialions libres, plus 

ou moins secrètes. Les capitulaires francs condarnnenllesgildcs, gel IflJtlaC 

associations dont on ignore le but et la constitution intérieure (,2)d Chez nous 

comme ailleurs se forment très . tôt, sous l'inspiration et sous l'autorité de 

l'EgJise, des confréries, cdnIl'aternil'afes., qui groupent pour des fins reli· 

gieuses des gens de toutes classes et de toutes professions (3). Certaines 

d'entre elles n'accueillirent bientôt que les gens d'un même métier; ce 

rassemblement des gens d'un même métier est tout naturel; ces gens se 

groupent volontiers dans un même quartier, parfois pour des raisons 

techniques, au bord d'un cours d'eau par exemple; ils peuvent avoir des 

dévotions communes, autour du saint, patron de leur métier. B..éunÎs pour 

des fins pieuses, ils s'entretiennent aussi, sans doute, des affaires de leur 

métier. Ces ({ confI'éries professionnelles n, comIr\e on a proposé de les 

appeler, ne constituent pas encore une communauté de métier; elles ne 

sont pas obligatoires. 
Très tôt également, apparaissent les gildes ou hanses, associations libres 

elles aussi, surtout entre gros marchands et entrepreneurs, qU\ se groupent 

poUl' assurer la séClfrilé et le développement d'e leurs affaires (4). Dès la 

fin du XIB siècle, à Saint-Omer, il existe une gilde de marchands drapiers. 

Un peli plus tard, la Hanse des XVII villes apparaît comme un groupe

ment inlel'llrbain de gros marchands, dans la région du Nord'. Ces asSQ

ciarions, économiquement puissantes, ont joué un rôle dans le mouvement 

communal. surtout dans les Pays-Bas eL sur Les bords du Rhin. A Paris, 

vers la fin du XIe siècle, il existe une Hanse des marchands de l'eau, d'ont 

(5) MARTINSAlNT-LÉON, Histoire des corporations de métiers, se édiL .. , ~gl:Jj 

une quatrième édition sans remaniements, mais avec une importante Blbttogra .. 

pitie, a été donnée touL récemment par ttf. E. COOBNARRl'; Fr. OLlVIER-MAR;m, 

L'Organisation corporative de la FranCe d'ancien régime, 1938, p. 81 et 8U1V.; 

E. COORNAËRT, Les corporations en France; avant 1189, .1941: 

126. (1) P.-S. LEleRT, Corporazioni romane et orle medtevah, 1937-

(2) MANFRED WEIDER, Das Recht der deutschen KautmannsgL~den de.$ MUte!· 

alters, Ig31, p. r-3. . . 

(3) Gabriel LE BRAS, Les confréries chrétiennes, problèmes et propOiHtwns, 

dans la Rev. hist. de droit, 1940-1941, p. 310-363. . 

(l,y R. CARUlIE, op. ('il., p. 35, trouve le mot ( gn.ides ) ùans un censier de 

u47 concernant Bretteville. 
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il a ét~ pa.dé. Elle rcçut des rois de larges privilèges, à ch:arge d'assurer 
la naYlgabtlilé de la Seine, l'entretien des ports et la police du fleuve. Elle 
joua un rôle jmportant, on l'a vu, dans l 'apparition d'ailleurs tardive- ùe 
la muniçJ.palité parhienne. Ces gildes Ou hanses, associations volontail'CSo, 
ne :.;ont, pas plus que lcs confréries professionnelles, de véritables commu. 
nautés de métier. 

C 'Cf;t elltre artisan . .;; que ces commU11autés apparaissent d 'abord . '~èrs la 
fin du XII e l le commencement ùu xmB siècle. Elles sont issues, 
probablemellt, de la confrérie prorc~sionneJLe car, ft leur origine, la diiS
linrlion n 'e~1 pas très nette entre la C'Oufl'érie el la communauté. Mais 
il n'y a vl'aiment communauté de mélier qu'à partir d'u moment oi'l il 
fatJ! faire partie du g roupement pour exercer le m étier. Ces communautés 
n 'onl pas été irnposées par l'autorité seigneurial e. Ell es son t n{>es spon· 
lallémcnl de Ja volonté des gens d'ui1 métier de s'organiser pour s'en
tl" aille r el se disc ipliner en même temps. Mais eUes n 'ont pu naltre qlL'avec 
J'assen timent exprès ou tacile du se ignew', dont les droits sans doute ne 
sont pas dirninuélS, mais qui voit tout de même un organe nouveau s' in
tercaler en tre les gens du métier et ses agents. La formation spontanée 
des commu nautés explique que de nombrelL"X. métiers soient restés très 
longtemps sans organi sation; on les appelle des métiers libres; cela veut 
dire seulement qu'ils sonl soumis à l'autorité directe du seigneur, 

\ Paris, les communautés de métier se multiplient au COurs du xml! siè
cle, dan~ la terre du roi comme dans les seigneuries ecclésiastiques. Elles 
ont été Jongtcmps régies par les bonnes coutumes du métier, que con
serve et transmet la tradition orale. A la fin du règne de Louis IX, 
v('r~ 1268, Etienne Boileau, prévôt de Paris, prenant diverses mesures pour 

... amé-lior€l' l'administration de la ville royale e l diminuer les procès, provo
qua la rédaction des coutumes des m étiers parisiens organisés . Ainsi fut 
constitué le Livre des méli.ers de Paris, qui contient les règlements d 'une 
centa ine de métiers (5). Boileau dit dans sa préface qu ' il a provoqué cette 
rédaction pour le profit de tous et même des paun'es et des étrangers, 
afin que ces derniers ne soient pas déçus par des fabrications déloyales. 
A l 'aide de ce d'ccument, il eit possible de donner uoe idée de l'organ~tion 
intérieure ct des fin s essentielles de la communauté de métier au xm B siècle. 

126. - Organisation intérieure des communautés de métier. -
rn metier 5e constitue en commUl'lauté de son plein gré, par une délibéra
ration prise en assemblée générale des gens du métier. La communauté 
une foi s organisée. on doit en faire partie pour exercer correctement le. 
métiel'. Tout nouveau membre doit (( jurer le métier )l, comme (.out bour
geois doit jurer la commune; par ce serment d 'affiliation , !l s'engage 
à obéir aux dirigeants du métier et à respecter ses coutumes et ses staluts. 
Les artisans qui n'ont pas juré le métier doivent travailler en .chambre. 
«( chambre1ans)) et sont dtms une situation ilTfgulière et précRue ; ceux. 
qui s'adl'essent à 'eux le font à leurs risques. . 

La communauté réU1üL trois groupes distincts: les ma!lres) qUi on.l des 
droits cornplels et qui gardent tous les proHls de l ~enl l'epl'lse, com me Ils en 

(5) L'édition la plus récente est celle de R. pe LeSPINASSE et F. BONNAnooT, 

1879, in-4°. dans la collection l{i.s!oire génél'ale de. Paris. L'édj~ion don.née en 
1838 par G.-B. DEPPING, dans la collec!ion des Documents inédits, conilent. en 
outre une très intél'essanle série d'ordonnances SUI' le commerce et les méllers 
promulguées par le prévot de Paris de 12,0 à 1300. 
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supportent les charges; les compagnons, valets ou ouvriers, qui tra
vaillent il l'heure ou aux pièces pour le compte du maUre et moyennant 
salaire; les apprentis enfin, jeunes gens qui vivent dans la famille du 
maîh"e, lui paient une certaine somme eL sont instruits par lui de la 
pratique du métier. Dans certaines comm,unautés, après avoir été apprenti 
pendant Je temps voulu, on peut devenir maUre directement; dans d'au
tres, il faut en plus un certain Lemps de compagnonnage. Tous les appren
lis et compagnons ne (l passent ) pas maîtres; mais on ne peut être maître 
sans avoir été apprenti. La maîtrise est normalement accessible à tout 
apprenti ou compagnon économe et d'ane capacité suffisante. 11 est excep
tionnel que le nombre des maîlres soil limité par les statuts. Le nombre 
des compagnons ne l'est pas davantage, mais celui des apprentis l'est 
toujours. On parvient ainsi, indirectement, à entraver l'accroissement du 
nombre des maîtres et à éviter la surproduction qui avilirait les prix. 
On tend à maintenir l'équilibl'e entre l'agriculture, l'industrie et le com
merce. 

La communauté est presque toujours dirigée par un petit nombre de 
mallres qui portent les noms les plus divers selon Jes régions : juré~, 
gardes ou eswards, syndics, bayles. Ces officiers sont d'ordinaire élus. pOUl' 

un an, selon les systèmes les plus variés; parfois aussi, ils sont nommés 
par le seigneur ou son représentant, sur présentation des gens du mélier. 
Ils ont le .r6Je assez ingrat d'assurer le respect des règlements du métier 
·et d'en provoquer la réforme, le cas échéant. ; ils oulle droit de « visiler ) 
à toute heure les aleliers des maîtres el de saisir les « fausses œuvres n, 
.c'est-à-dir'e les objets mal fabriqllés ou les tlenrées qui ne &Ont pas 
« loyales )L Mais ils doivenL déférer au juge du seigneur les contraven· 
-tians aux règlements, car l'existence de ]a communaulé ne peut porter 
atteinte aux prérogatives de police dont le seigneur jouissait auparavant. 

127. - La réglementation professionnelle. - L'activité des di .. i
geants du mélier es.t commandée par les règlements OLl ~laluls qU{' le 
métier s'esllibremenL donnés par délibération en assemblée générale. Echos 
des louables coutumes du métier, ils ont été rédigés, cerlains l'indiquent 
expressément, ({ pOUl' le commun profil du métier et de ~a vWe de Paris 
et 'pour le profit du roi )J. Ils cherchent ainsi à concilier les intérêts 
des gens du métier et ceux des consommateurs) sans nuire aux droiJs 
traditionnels du seigneur. En fait, ils sont le fruit d'une longue expérience 
1echnique et morale et font constamment appel à la raison. Ils portent 
..d'ordinaire sur les points suivants. 

Ils règlent d'abord les conditions d'entrée dans la communauté, le eJlOix 
eL les pouvoirs des officiers, dispositions qui viennent d'être résumées. Tls 
fixent ensuite les conditions générales· du travail : heur,es cl 'ouverlure et 
de fermeture des ateliers, interdiction habituelle du ll'avaH de nuit, jours 
de chômage. Ils ne contiennent rien, d'ordinaire, sur les salaires, qui sont 
discutés librement entre maltres el compagnons. En fait, les journées de 
travail sont longues, surtout en été; mais tous les ateliers fennent le 
dimanche et les jours de fête chômés, qui sont nombreux. Les statuts 
réglemente souvent l'acquisition des matières :premi~s. Elle doit se 
faire en plein marché pour rend're possible la formation , d'un prix raiw 
sonnable. Si un maître passe un marché avantageux, les autres peuv;ent 
,demander à en profiter; très souvent, la matière première arrivée aUX 
ports de Paris, bois à œUYTe, osier par exemple, est répartie d'office entre 
les maîtres par les jurés de la communauté; c'est la coutume dite du 
.( lotissement ll, qui a été très répandue. On peut éviter tout accaparement, 
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car les maîtres ne doivent pas $e concurrencer d'une manière déloyale; 
les statuts cherchent à les placer dans la même situa~ion. 

C'est sur les conditions techniques de la fabrication ou, pour les denrées, 
de la mise .en vente, que les statuts s'étendent le plus longuement. Ils 
précisent la qualité des matériaux, l'usage des outils, l'emploi de leI ou 
le} procédé. 11 est défendu, par exe~ple, aux orrèvres de Paris de fabri
quer des objets qui ne soient pas « à. la touche de Paris )), c'est-à-dire au 
titre Hxé par les usages du métier; l'article des statuls sc tenl1ine par 
ce cri de fierté : « Laquelle touche passe tous les ors de quoi" on œuvre en 
nulle terre 1 )) (1). Chaque rabricant doit revêtir de sa {( marque )) tous 
les objets de sa fabrication, afin de rendre effective sa responsabilité si 
quelque malfaçon se révèle. Les visites des jurés du métier ont pour but 
principal de vérifier ~es conditions de la fabrication. 

Les statuts ne fixent jamais le prix de vente : le pouvoÎr de taxer 
n'appartient qu'au seigneur et les maîtres ne peuvent (~ se dire le mot ), 
c'est-à-dire vendre à un prix convenu; ce serait une manœuvre de coali
lion nuisilJle au tonsommateUl', La réglementation tend <:eulcrncnt à 
garantir à ce dernier des denrées saines, des produits Joyaux, dont il 
{( marchandera ) le prix, selon la loi du commerce libre, a,~ec des mar
chands ou des artisans placés dans une situation analogue et qui peuvent 
honnêtement se oancurrencer par la qualité de leur travail el la modéra
tion de leurs prix. 

La communauté de métier est normalement, à Paris, doublée cl 'une
confrérie, qui est obligatoire comme la communauté civile. La con
frérie est, en réalité, l'aspect pieux et charitable du métier, comme Ja 
communauté en est l'aspect professionnel. La confrérie entretient, à l'église 
paroissÎale tJu dans quelque chapelle de couvent, t'autel du saint, patron 
du métier; des offices y sont dits à certaines dates. Les confrères sont 
également unis par les liens de la charité; ils secourent {( les pauvres 
vieilles gens du métier ... déchus par le fait de vieillesse ) ; ils doivent 
assister ;\ l'enterrement des confrères morls. Jls ront même parrois des 
charités en dehors du métier; ainsi, au xve. siècle, les maUres-boulangers 
de Rennes s'engagent à faire, à chaque rournée, un tourteau ({ qui sera 
appelé le tourteau de Dieu » (2). 

Telle est, dans ses grandes lignes, l'organisation de la communauté de 
métier du type parisien. Tel est l'esprit qui l'anime. Cette communauté
est répandue dans les vHles du domaine roya] , autour de Paris. Dans fe 
Nord de la France, on la renconlre rarement et tardivement; les métiers 
en sont restés ct 'ordinaire au stade de la conhérie proCessionnelle, devenue 
obligatoire (3) . L'autorité municipale dans les communes jurées a été Tlioins 
libérale que le seigneur des villes de bourgeoisie. C'est elle qui promulgue, 
en forme de ban, les règlements de chaque métier et qui désigne les 
dirigeants du méLier, sauf, sans doute, dans les deux cas, à le consulter 
officieusement. 

128. - Les communautés de métier sont subordonnées au sei
gneur. - La communauté de métier joue un rÔle important dans l'orga
nisation du commerce et de l'industrie. Mais il convient de bien la 

117. (1) Fr. OLIVIER-MARTIN, op. ciL, p. 155. 
(l) E. CLOUAI\D, Le protestantisme en Bretogn.e, dana les Mém. de la Soc. 

d'hisL. de Bretagne, 1936, p. 31, D. 13. . 
(3) (;j. ESPINAS, Les origines du droit d'associali<?n dans les talles de l'Artois: 

et de la Flandre frança.ise jusqu'au début du. XVIe mècle, loh, :1; vol. 
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meUre Ù !:ia place. La direction ~'l'uéralc de l'économie continue J appar
tenir au seigneur, et donc la responsabilité. On accuserait à lort les com
munautés de faire p~'évalojr l'égoïsme corporatif, l'esprit d'exclusion et 
de routine. Elles n'en ont pas eu la possibilité. Elles ont seulement le 
droit de représenter au seigneur les requêtes du métier et le devoir de 
] 'aider à le discipliner par une surveillance intérieure et, en quelque sorte, 
domestique, comme on Je dira beaucoup plus lard. Les coutumes du métier 
ne sont rédigées, puis modifiées, qu'avec l'autorisation du seigneur .qui 
les conhontera avec les exigences du bien comm,un. Le seigneur garde 
toute sa juridiction et sanctionne toutes les contraventions constatées par 
ses agents ou par les jurés du métier. La conduite de l'économie reste 
donc dans ses mains. Si quelque différend s'élève entre les maîtres et 
les compagnons d'un métier, les jurés peuvent bien essayer de le résoudre 
par les voies de la conciliation. Mais seul le seigneur a qualité pour LraD
cher le débat, car seul il représente le hien commun de la seigneurie. 
Ainsi, en 1292, un grave- conflit s'éleva à Reims entre les maitres et les 
ouvriers drapiers. Le seigneur intervint, imposa son arbitrage et fit rédiger 
des statuts « pour le bien de paix, ... le profit d'u commun peuple ... et 
l'honneul' de la vi1le n. Ces statuts interdisent aux ouvriers tisserands de 
«( faire alliance )) contre les maîLres, et aux maîtres de faire alliance contre 
les tisserands. Si quelque dissension survient entre les maîtres et le com
mun du métier, les seigneurs souverains en auront la connaissance (1). 
La grève et le lock-out, pOUF se servir de la len;nânologie moderne, sont 
condamnés par la police médiévale, car il faut, on l'a vu, que la besogne 
se fasse et c'est au seigneur qu'il appartient d'imposer Ja continuation 
du travail (2). 

Les communautés de métier ne sont donc pas souveraines dans leur 
!?phère, mais seulement autonomes, sous l'autorité du seigneur. Leur rôle 
cst de concilier, sous l'Încessant contrôle. du seigneur, les intérêts raison
uahles du métier et les exigences du bien commun. De nombreux statuts, 
surtout à partir du début du XIVe siècle, s'y réfèrent expressément en 
déclarant qu'ils sont rédigés ( pour le bien, utilité et profit du bien public 
el du métier ». 

/ 

118. (1) L. DEMAlSON, Doouments sur les drapiers de Reims au moyen dge, dans la 
Btbliothèque de l'Ecole des chartes, 19.28, p. 5-1;9. Exemples analogues de 1267 
et 1:.190 pour Paris dans DEPPJNG, op. cH., p. 397 et 393. 

(2) MARTIN SAli"iT.LioN, op. ci!., p. 116-118; Fr. OLIVIBR.-MARTIN, op. cU., 
p. n~-I23 j Ord., XII, p. 5:n (1331); VTTI, . p. 305. arl. I3 j ces deux derniers 
lex~es qualifient Je.; ?oa!ilions de taq'!:effans. 



CHAPITRE Y 

L'Eglise et les services spirituels 

129. - L'Eglise et la féodalité (1). - Jusq u'ici onl élé éludiées les . 
;"clgneuJ'ies, les villes, les communautés de métier, ~roupements plus ou 
moins Jarges d'intérêts légiLimes, qui se sont .Çléveloppés ·et hiérarchisés 
sous l 'empire de la coutume. Ces groupes constituent les assises de la société 
féodale et en font l'originalité. Cependant, ils ne sont pas tout. Au sein 
de cette sociélé subsistent toujours deux grandes forces qui lui ..sont anté· 
l'leu res et qui lui survivront : l'Eglise et la royaulé. Ces forces représentent 
de~ principes de coordination et de discipline au·dessus des groupements 
particularistes et parfois antagonistes. n faut maintenant les passer en 
revue, en CO Il]:IDcnçanl par l'Eglise, qui détient le pouvoir spirituel dont 
le moyen àge, 011 l'a vu, accepte sans hésitation la primauté. 

Une ob5el'valion préalable est nécessaire. L'Eglise, dans ses principes et 
dans sa constitution, est irréductible à la féodalité, comme l 'est la royauté;. 
C'est un pouvoir d'un autre ordre. Mais elle a vécu pendant des siècles 
rlans l'ambiance féodale et. en a subi inévitablement l ' influence ; une ins· 
litution, 81 robuste soiL~elJ.e , ne' plonge pas impunément dans un milieu 
peu favorable; elle réagit. sans doute, et dan s la mesure même de sa 
solidité; mais elle subit d ' inévitables déviations (:1) . A certa ins égards, 
l'Eglise semble avoir bénéficié du régime féodal, en ce sens qu'elle y a 
fortifi é sa silualion temporelle. Evêques et abbés, chapitres et prieurés, déjà 
grands propriétaires fonciers à l'époque franque, sont devenus des sei~ 
gneuxs féodaux (3). Dans les anciennes ciL~' gallo-romaines, l'évêque et 
le comte se disputent souvent la suprématie dans la ville. I1s appartiennent 
d 'ailleurs, ordinairement, l'un et l'autre, à l 'arislocrat.ie ; ils ont les mêm,es 
gOùts, les mêmes habitudes. Dans certaines oHés, l'évêque a profité de 
la disparition de la dynastie comtale pour se Caire attribuer le comté par 
le roi: l 'episcopatus, dont la continuité est assurée, absorbe le comltalus 
80UmiS au.'C vicis itudes humaines. Ainsi, en 940, on l'a déjà vu, Louis IV 
d'Outremer concède à l'archevêque de Reims le comitatus et la monnaie 
de la viJ1e ; l'archevêque exerce ainsi en faiL tous les droits régaJiens, ce 

129. (1) VIOLLET, II, p . 267~4I6j ESiUEIN, p. 267-286; Df;CLAllliUlL, p. 316-354; 
C IIÉNON. l, p. 780-806. _. . 

(2) A. FUCUE, La chrétienté miCUé1Jole, J9 29; A. DUFOU1\CQ, Le chrlsl!anl.$lne 
.et "organisation féodale, 1932 ; G. SCUNüRER, L'Eglise et 'la ci:vilisation. al~ moyen 
âge, t. II, 1{)35. 

(3) Noêl DIDIER Etude sur le patrimoine de t'église cathédrare de GreruJble 
du. X. QUl XIIIe sièCle', 1936, e:xtr. des Annales de l'unî.·versité de Grenoble, t. XII.I; 
Marcel DAVID, Le atrimolne foncier de l'église de Lyon dt 984 à 1267, thèse DrOit, 
LyoD, '94'. 
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qui va bien au delà de l'immunité carolingienne (4). L'évêque de No)-on 
devient comte au XIe siècle; celui de Châlons-sur-l\brne l'est au xe, ainsi 
que celui de Beauvais; mais celui-ci a acquis le comté, par petits morceaux, 
du comte lui-même qui a ses principaux intérêts ailleurs (5). A Lodève, 
l'évêque absoTbe la vicomté (6) ; les évêques de Viviers, de Mende, du 
Puy, ont éliminé les comtes (7). 

Mais le plus souveDI~ , et surtout dans le Midi et dans l'Ouest, c'est le 
comitatus qui se rend maître de l'episcopatUs, en ce sens que la dynastie 
comtale, vigoureuse. a mis la main sur le choix. de l'évêque. Les grandes 
familles féodales cherchent à s'assurer la disposition des ~vêchés de leur 
terre Ou de leur voisinage. Le roi ne garde plu~ son autorité traditionnelle 
que sur un petit nombre d'évêchés, pas trop éloignés de Paris. En Nor~ 
man die, en Bretagne, comme en Aquitaine, en Gascogne e~ en Languedoc, 
les ducs et les comtes se sont substitués à lui (8). Le duc de Normandie 
distrjbue ses évêchés à ses cadets. Les comtes de Cornouailles sont maîtres 
du siège de Quimper: au Xl' siècle, le père, le fils eL le petit-fils s'y succè
dent. A la fin du xe siècle, Matfred, vicomte de Narbonne, partag~ ses 
biens entre ses deux fils: Je second reçoit l 'archevêché. Le.comte de Mague
lonne, à la même époque, donne l'évêché à son cadet Cg) . Si nul membre 
de leur famille n 'en peut être pourvu, les grands féodaux en disposent à 
prix d'argent. C'est, selon le droit canonique, un grand crime : la 
« simome Il, c'est-à-dire le trafic des choses saintes qu'exerça Simon le Ma
gicien. Mais cela n'arrête pas toujours les féodaux. Ainsi, Guiffrey de Cer
dagne a reçu du comte de Cerdagne . ~on père, l'al'chevêch,~ de Narbonne, 
payé 100.000 SOus d 'or au vicomte de Narbonne et au comte de Rouergue. 
Pour rentrer dans ses débolJ.rs, il vend les terres de son église et fait payer 
ses évêques suffragants qU'i) consacre. Excommunié à plusieurs reprises, 
il meurt .finalemen~ sur son siège ( 1 0). Les petits seigneurs trafiquent des 
églises de village, comme les grands des évêchés. Un chevalier breton 
dispose d'une église selon la coutume des chevaliers {( more militum » ; 
certaines églises se transmeltent de père en fils, OOffime les fiefs, ear les 
prêtres t très souvent, son~ mariés. Le mal fuJ à son comble dans la pre· 
mière Ill.oitité du XIe. siècle. 

1311. - Le triomphe de la réforme ecclésiastique (1) • . _ C'est alors 
que se dessine une réaction énergique, en Lorraine d'abord, puis en Bour· 
gogne, à l'abbaye de Cluny. La papauté, qui avait été longtemps aux 
mains des féodaux de Rome, réussit à se réformer e~ à recouvrer la liber lé 
de ses élections (2) . Elle lutte d'abord contre la dépravation des prêtres, le 
nicolaïsme; eHe condamne absolument le mariage des prêtres et coupe 
co.ur~ aiI?si à l'hérédité des bénéfices qui ~endait à se généraliser . Puis elle 
s'attaque à la simonie, qui sévissait surtout pour les évêchés et les abbayes. 

(4) F. VERCAUTEBEN, op. cil., p. 85-87. 
(52 Ibid, p. 276'279 et 421-422. 
(6) André DUPONT, op. cil., p. 454.455. 
(7) Ibid. , p. 1,64. 
(8) G. SCBNÜRER, op. ciL, p. 319.320. 
(9) A. DUPONT, op. cif., p. 46/i et 475. 

(10) Ibid ., p. 464 
130. (1) A . FLICDE, La réfOTme grégorienne, Histoire ~ l'Eglise, t. VIII, 1940; 
Dom URSl\IEn BERLIÈRE, L'élude des réform.es m01Wsliques des xe et XIe sièûles, 
dans le Bull. de l'Académie royale de Belgique , Classe des Lettres, 1932, p. 13"154. 

(2) G. SéltNüRER, op. cit., p. 256 et suiv. 
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Des légats, mandatés pal' erle, parcourent la chrétienté, convoquent des 
conciles provinciaux et {ont déposer, dans les formes du droit, les prélats 
simoniagt1es. Les grands Céodau.x, et même les princes. aUeints dans leurs 
intérêts matériels par ceUe besogne de salubrité, résistent âprement. Mais 
les papes réformateurs, et notamment Grégoire VU ([Q73~[Q85), se mon
trent inflexibles. La victoire est acquise à la fin du Xle siècle (3). 

Désormais, malgré quelques survivances de l'ancien laïcisme sur des 
points secondaires, l'Eglise a reconquis la liberté de son recrutement et le 
contrôle de sa hiérarchie. En contraste frappant avec l'indiscipline des 
seigneurs, ses dignitaires sont étroitement subordonnés au pape, dont la 
vigilance est partout pl'ésente en la personne de ses légat~. l. 'Eglise est 
en avance de près d'un siècle sur le pouvoir civil. Le droit canonique, mis 
au point au milieu du XlTe siècle, esL régulièrement alimenté, on l'a 
vu, par l'activité réformatrice des papes et des conciles. Les tribunaux 
ecclésiastiques son~ excellents et pourront servir d'exemple, au XIIII!II siècle, 
aux tribunaux laïques. A tous égards, l'Eglise dispose d'une liberté d'action 
et d'une abondance de moyens lui permettant de faire face au rôle si 
important qui lui incombe. Il faut, pour s'en rendre ("ompte en délail, 
étudier successivement sa hiérarchie, son patrimoine, sa jw'idicûon, et 
enfin les services spirituels de charité et d'enseignement qu'elle dirige. 

§ 1. La hiérarchie ecclésiastique 
et son recrutement 

131. - L'épanouissement du régime bénéficiaI. ~ L .. grandes 
lignes de la hiérarchie ecclésiastique, arrêtées dès l'époque franque, ne se 
sont pas sensiblemeni modifiées. Mais un sérieux efforl a été fait depuis la 
réforme grégorienne pour assurer la discipline à ses divers échelons. L'in s
lituHon des dO~'ens ruraux, au-de:;sus des simples curés, l'exercice régulier 
de la visite canonique, tenden~ à l'amélioration difficile du clergé des 
campagnes (1). Les évêques et archevêques sont soumis au pape et à seS 
légats. Pour assurer mieux la mise en marche et le maintien de la réforme, 
]a papaulé s'est même directement rattaché un Il'rand nombre de monas
tères, en les exemptant d'e l'autorité reconnue à l'évêque par le droit tra
ditionnel. Le système de (( l'exemption », qu'avait imposé en son principe 
l'indignité de nombreux évêques, n'alla pas sans quelques inconvénients. 
On "oit enfin se multiplier, au moyen âge, les églises collégiales, com
posées d'un certaÎJ1 nombre de cleres et affectées par leur fondateur à un 
service religieux particulier autour d'une relique insigne ou des sépHUt}res 
des grandes lignées féodales. Ces c{ collégiales », dont la constitution res
semble, en plus modeste, à celle des chapih'es des ég1ise~ cathédrales, 
forment à côté d'eux de nouveaux (c corps )) ecclésiastiques, dotés souvent 
d'un important patrimoine. 

(3) Pauletlc ENJALBAN La vie religieuse da1lS Les diocl)ses dll Bourges, Limoges 
el Clermont du xe à la 'fin du Xlla siècle Urtns les positions ... de L'Ecote de 
cl/orles, 10/,6, p. 30-47. . ' . 
131, (1) P. ANDlU FU GUITRANOOURT, L'archevl2que Eudes Rigaud et la vie d~ l 'Eqh~e 
au Y Ille siècle, d'ap rè& le (( Regestr um visitaponum », 1938; - POttr servtr à l ~I.S _ 
foire des doyens ruraux des origines au Xil/e siècle, 1932. exlr. dt} la Revue de N , 
mandee. 
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.La plupart des fonctions ecclésiastiques SOllt réInunél'ées par la jouis
sance d'un bénéfice, c'est·à-dire d'un ensemble de biens et de prérogatives 
spécialemenL affectés à ja fonc(ion. On a déjà indiqué, à j'époque franque, 
la formation progressive de ce systè~e de rémunération) que l'on appelle 
le régime bénéficiaI. La féod~lité én favorisa la mise au point, car la 
concession d'un bien à un laïque à charge de services déterminés est 
voisine dans sa contexlw'e du bénéfice ecclésiastique. Cela es! si vrai que 
bien des laïques, maîtres en fait de certains bénéfices ecclésiastiques, les 
ont coocédés en fief à des clercs et que l 'hérédité des bénéfices faillit s'in
troduire à l'instar de l'hérédité des Hefs (2). Finalement. le patrimoine 
général de l'Eglise fut découpé en de multiples patrimoines in.aliénables, 
raltachés chacun' à une fonction el remis au titulaire de la fonction tant 
quïl j'exerçait. On appelle « pouillé ll, du lalin polyptycum, la li,le des 
divers bénéfices d'un évêché avec. ordinairement, l'indication de leurs 
revenus, 11 en su.usisle un grand nombre (3), Les pIns importants de ceS 

bénéfices sonL les bénéfices majeurs archevêchés, ëvèchés, abbayes; tes 
autres : canonicats Ou prél endes des églises cathédrales et ~ollégiales, 
prieurés, cures. chapellenies, sont les bénéfices I:I1ineurs. Cominent les 
titulaires en élaient·ils désignés P 

132. - ,La nomination aux bénéfices majeurs. - Le principe posé 
par le droit canonique est toujours celui de l'élection de l'évêqq.e par le 
clergé et le peuple du diocèse, cum clero et populo, et celui de l'élection de 
l'abbé par ses moines. Mais le principe, mal J'especlé déjà à l'époque fI>an
que, est entièrement méconnu dans le haut moyen âlIe. L'élcclion n'est 
qu ' un simulacre; les électeurs entérinen~ la décision du roi ou du grand 
féodal maître de l'évêché ou d'e l 'abbaye. L'episcopatu.s el l'abbatia, con
sidérés comme biens de famill e, servent aux arrangements domestiques 
comme aux combinai sons de la poJitique. La réforme grégorienne mit 
fin à ces pratiqnes scandaleuses; les prélats simoniaques, Oll l'a vu, furellt 
déposés et remplacés à la suite d'élections régulières. Le droit n 'exclut 
d'aHleurs pas des interventions discrètes du roi, ou du grand féodal, près 
des électeurs; il peut fairé connaître son candidat mais non l'imposer. Le 
pape admet également que l'assemblée électorale sollicite du roi ou du 
comte la permission de procéder à l 'é l çc~ion. Les Layettes du Trésor' des 
chartes contiennent de nombreuses autorisations de ce genre, accordées 
par le roi pour les sièges épiscopaux soumis à son innuence ( 1). 

A l'époque franque, le l'Di approuvait l 'élecLion avanL que l 'Mu ne soit 
consacré évêque par son métropolitain. Beaucoup de grands féodaux s'ap· 
proprièr.ent cette prérogative. Sous la contamination du régim,e féodal, 
eHe prit bientôt, chez le roi comme chez le seîgnew" une forme . précise. 
Le prélat élu doit se présenter devant le roi ou le comte; il lui prête 
homnlage et foi dans les formes du droit féodal, qui seront bientôt étudiées; 
puis le seigneur lui remet l'anneau et ·la crosse symbolisant l'episcôpatus 
ou l'abbatia.. Le prélat semble ainsi reconnaître qu'il lient du seigneur, 

(2) A. DUMAS, L'EgHse au pouvoir des lariqttes, Histoire de l'EgCise, t. VU, 
1940, p. 284 . 

(3) V. , par exemple, J. NANGLARD , POuillé historique du diOcèse d'Angow!êTne , 
J894-1903, 4 vol. - J~'Acadéll1ie des Inscrippons et Bclles·Letlfcs a entrepris la 
.publication générale des pouillés dans le cadre des pro\":inces e.cclésiastiques. 
132. (1) Par exemple, t. IV, nOI t,687, 4807. 5320, 5368, 5393 (1261-1268); dcman .. 
des analogu~ adressées nu comte de Champagne, ibid., nO. 5549 et 5572 (12G9)· 
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non seulelllêlllic temporel de son église, mai s encore sa dignité elle-même. 
La remi~e de l 'anneau et de la crosse s'appelle l'investiture. Grégoire VII 
la condamna radicalement comme contraire à la fois à la liberté des biens 
ecclésiastjques et à la dignité du sacerdoce. Tel. fut le point de départ 
juridique de la cc querelle des investitures ". qui Cut très violente avec 
l 'emllereur d 'Alleniagne (2) el moins grave avec le roi de France. Après 
de multiples péripétie~, la papauté l'emporta: l 'hommage disparut, ainsi 
que les ssmboles équivoques de l 'anneau el de la croSse. lIais le prélat 
contillua à prèler serment de fidélité au roi ou au seigneUl' ; c'est seûle
ment après la prestation de ce serment qu'il obtenait la remise du tem
porel de ~on bénéfice détenu par le laïque pendant la vacance du siège, 
comme on va le voir, en verlu du droit de régale. On trouvera dans tes 
Layettes du 1'résol' des chartes ]a série régulière de ces formalités pour 
l'élection, en 1260, du nouvel évêque de Troyes (3). 

Les droits des laïques étant ainsi ramenés à des limites raisonnables, 
l'Eglise put, au cours des xne et xme siècles, préciser son droit électoral. 
Le peuple, trop mobile ct trop bruyant , fut ~limjné du col1ègc électoral 
convoqué pOUl' la nomiuation de ] 'évèquc; le clergé lui~même rut ,pfO

gre:;;!';h-ement réduit. pre~que partout, aux chanoines de l 'église cathédrale 
constituant un corps ecclésiastique, le chapitre. Les chapitres, largement 
dotés ~ 'I ) et I..·ompo .:.é~ def'Jercs qui n 'accédaient pas nécessairement à la 
prêtrise, ouvraient leur porte à des éléments aristocratiques assez remuants 
et mêl{>" an\: affaire;;: du siècle. Le prélat, pour être élu, devait obtenir non 
seulement la majorilé des voix des chanoines. mais les voix des meilleurs, 
ce que les textes appelaient la ma[or et sanior pars. Ce principe excluait 
Je ~cJ'utin secret eL exigeait des évèques voisins qui présidaient à l'élection 
des appréciations parfois délicales. En cas de contestation, l'élection était 
sl)umi<::e, par la voie de l'appel, au métropqUtain d'abord, au pape en 
définitive. D'autre -part, Je collège électoral devait procéder à l'élection d'ans 
un délai assez bref pour ne pas prolonger le veuvage de l 'église. Le délai 
expiré, le droit de désigner le préla t étai t dévolu au méll'Opolitain, puis 
au pape. Ces correctifs au pur principe électoral étaient bien en confor~ 
mité a,'e(' l 'organisation hiérarchique de l'Eglise. Les bi'igues el les que~ 
l'eUes élant a.<;;"'ez fréquentes dans les- chapitres, à cause de leur composi
tion , la papaulé ful invitée par le parti vaincu à intervenir da!ls beau~.up 
d'élection s. On possède nombre de ces appels au pape, à partIr du milleu 
du :xn O siècle (5). Au début du :xn~ siècle, GuiUaume d'Auvergne, .à la 
Euifc d'une élertion irréO'ulière dont il avait fait appel, fut nommé d'irec
tement par le pape à l'é~ .. êché de Paris (6). Ces interventions étaient <:on
(ormes aux intérèls supérieurs de l'Eglise. On les velTa bientôt se multi
plier abu:;ivement. 

(2) Sur l'importance vraiment dédsive de la question, 'o. J. DECL.'REUIL. ;tu.z: 
orIgines conjuguées de l 'Evan.gile et de Il' Etat allemand, 1035 , p. 16 e~ suiv., ex.tr. 
de la Reu. des questions historiqu.es. 

(3) Tome IV , n Q
, 5510, 5551 eL 5552 (i l anil.g juillet 1260)· 

(4) Geneviève BOUTAULT , Les domaines du. cJw.pitre de Bourges au. début du 
x/no siècle , thèse Droit, Paris, 1942. . 

(5) G. BARRACLOUCR. The r:t!!lâng oj a bishop in the Mlddle Ages. The pa.rt 
of thP. p'J.;;e in Law und fact, dans The Catholic llistorj,cal Re,,:iew, 1933, p. :l77-3(1). 

(6) Noël VALOIS, GuHlaume dtAuvergne, évêque de Paris, 1880, p. 8·J6. 
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133. - La collation des bénéfices mineurs. - Il appartient en prin
cipe à l'évêque de pourvoir aux bénéfices mineurs venant à vaquer dans 
son diocèse. Cependanl, certaines dignilés des chapitres sont conférées à 
l'élection par le corps des chan,oines. Les prérogatives n,ormales de l'évêque 
sont plus gravement restreintes par l'intervention des laïques el pal' 
celle de la papauté. 

Dès l'époque franque, on l'a vu, des laïques avaien~ fondé de nombreuses 
églises rurales; au moyen âge, les seigneurs fondèrent des priew'és, peliles 
succursales de la grande abbaye voisine, ou des églises collégiales, dont il 
a été parlé. Les fondateurs se considéraient comme les propriétaires de 
ces églises et en disposaient à leur gré, au profit de clercs à leur discrétion 
qui recevaient de leur main l'investiture du bénéfice. C'est. le 5~'slème, 
dont j} a été parlé, de l'appropriaLion des églises. Il reposait sur une 
confusion grossière : les biens dolan~ ces églises avaient été donné8 défi
nitivement à l'Eglise et sa hiérarchie avait seule qualité pour conférer ces 
bénéfices. La réforme grégorienne s'attaqua à 'cette pratique, comme à 
l'investiture pour les bénéfices supérieLU's, mais eUe triompha moins aisé
ment sur ce terrain, d'ailleurs moins important. Sans doute, nombre de 
seigneurs, alarmés dans leur conscience, abandonnèrent la propriélé de 
leurs églises au profit d'une abbaye ou d'un chapitre, plus souvent qu'au 
profit de l'évêché (r). Mais lous ne le firent vas. En T 12Q encore, le pape 
Calixte II interdit aux prêtres de recevoir d'un laïque l'invesliture d'une 
église, mais il ne put maintenir celle interdiction pow'leséglise~ l'lu'ales ; 
elle heurtait de~ habitudes tro.p invétérées. C'est seulement en II 7fl qu'une 
solution lransact.ionnelle ful trouvée et se généralisa rapidement. Le droit 
du londateur n'est plus considéré comme un dominium, un droit de 
propriété; il se réduit au droil de présenter à l'évêque le candidat qui 
a ses préférences', jus p-raesentandi (2). L'évêque esl d'ailleurs obligé de 
nommer le candidat présenté, s'il est canoniquement capable. On appel
lera désormais ( patron)} d'une église le fondateur de cette église ou son 
ayant cause, et droit de patronage l'ensemble des prérogalives du patron (3) . 
La plus importante de ces prérogatives est le droit de présentation, qui 
permet au patron d'avoir ' dans ses fondations des clercs qui lui soient 
agréables et d'enlrelenir sa clientèle. Le patron jouit. aussi dans l'église 
ùe préro~a(ives honorifiques et peut même lui demander une pension s'il 
tombe dans le dénuement. L'Eglise, Lout en recouvrant ses prérogatives 
essentielles, reconnatt ainsi la générosité des fondateurs. 

La réforme grégorienne rendit donc à l'évêque la pluparl de ses droits, 
mais ]a papauté ne larda pas à lui demander des compensations. En vertu 
du pdncipc hiérarchique, elle surveille la conation régulière des bénéfices 
mineurs, comme l'élection aux bénéfices majeurs. Et surtout, eHe demande 
d'assez bonne heure aux évêques d'attribuer des bénéfices "acants, ou 
même à vaquer, à des clercs qui ont rendu des services à l'Eglise romaine 
el qu 'elle leur recommande nommém~nt. La pratique était légitime en 
son principe, mais , dès le milieu du XIIIe siècle, elle engendre des abus (t'I). 
Il conviendra d'y revenir. 

133. (1) Madeleine DILLAY, Le l'égime de l'église privée da XI& att XlI/& siècle dans 
l'Anjou. le Maine el la Touraine. Les restitutions d'églises par les laïques, dans 
la Heu. hisl. de droit, 1925, p. 253'204 . 

(2) G. SCDNÜREH, op. ci!., p. 354. 
(3) G. MOLT.AT, Le droit de patronage en Normandie du XIe au xye sièole, 

1936, exl,r. de la Rev. d'hist. ecclés. 
(4) Elie BElOOER, Saint LOuis et Innocent IV, 1893, p. 267 eL SlIÎV . 
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~ 2. - Le patrimoine ecclésiastique 

134. - L'accroissement du patrimoine ecclésiastique et l'amortis
sement féodal. - Comme à l'époque franque, le patrimoine de l'Eglise 
est composé de bieno-fonds, de droits immobiliers de toule nature, des 
dîmes et des oblations volontaires. Beaucoup de biens usurpés par des 
seigneurs Jaïques sous les Carolingiens furent restitués à l'Eglise (r) et la 
générosité des fidèles continua de se manifester. Non seulement les rois et 
le$ grands féodaux, mais Jes simples chevaliers, comme les roturiers et 
même les serfs, se font ull devoir, en mourant, de léguer quelque chose 
à l'Egli se, par esprit de charité ou souci de racheter des fautes anciennes. 
Le testament, restauré, on le verra, permet le legs pieux, l'aumône selon 
l'expression du moyen àge, qui accompagne normalement la confession 
in ext'remis. La liaison paraît si natw'elle que l'aumône est souvent 
imposée et que, dans nombre de diocèses, la coutume permet à l 'évèq ue 
de recueillir une partie des biens meubles des intestats pour les affecter 
à des œuvres pies; l 'évêque fait, en somme, le testament de ceux que ]a 
mort a surpris. 

Chaque établissement ecclésiastique a Ja capacité illimitée de recevoir 
par don ou legs. Les intentions des défunts sont interprétées libéralement 
et chacun peut faire des fondations selon ses ·vues personnelles, pourvu 
qu'elles soient raisonnables. 11 y a eu au moyen lige et au delà un véritable 
foisonnement de fondations, dont beaucoup sont ingénieuses Ou touchan tes. 
On velTa bientôt qu'au XIII siècle une lransaction est intervenue entre les 
droits de la famille, si fortement fondés par la tradition, et ccux. de 
l'individu, qui obtient un droit de disposition assez large. L'Eglise a 
finalem en,t reçu satisfaction et son patrimoine peut s'accroître à mesure 
que se dé.veloppent les œuvres dont elle a la responsabilité. Toutefois, une 
restriction importante à cet accroissement a été apportée par 1)ne théorie 
dégagée des principes féodaux: l'amortissement. Et, d'autre part, les laïques 
ont retenu sur le palrimoine ecclésiastique, depuis les désordres du hauL 
moyen âge ... des prérogatives · plus ou moins légitimes, n faut exposer suc
cessivement ces deux points (2). 

En principe, l 'Eglise possède ses biens pleinement, en toute propriété, 
sans rien devdÎr à personne, sous la seule souvel-aineté de l'Etat. A une 
<'poque où ]a plupart des biens, on le verra, sont tenus d 'un seigneur, 
la propriété ecclésiaslique a gardé la Hberté de l'ancienne propriété 
romaine j ellc constilue un rra ne-alleu ecclésiastique ou, selon l'expression 
du droit normand, elle est possédée en franche aumône, Si donc une 
tenure, fief ou censive, est donnée à l'Eglise par celui qui en jouit, 
elle va changer de nature en lombant dans le patrimoine ecclésiastiqu~ 
et le «eigneut' dont rlle l'clevait va perdre tous ses droits sur elle. AUSSI 

est-il de règle que ]e seigneur autorise toute libéralité qui lui porte pré-
jud ice. • 

L'autorisation du seigneur est d'ailleurs nécessaire, primitivemen t, pour 

134. (1) Roger GRA.'P, Un épisOde de la resti.tution des biens d'Eglise- usurpés par 
les larques dans le haut moyen âge, d,ms la Rev. his f. de droil , 1934, p. ~;n9 · 27 5. 

(~) BlU88AUD, p. 619-63r. 
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toute aliénation poriant.. sur une lenure. Le principe fléchit, on le ver1'.a, 

pour les aliénations ordinaires, en faveur d"e personnes privées; il Cut 

strictement. maintenu, au contraire, pour les aliénations en faveur de 

l'Eglise. On en aperçoit assez aisément les raisons. L'Eglise n'est pas un 

propriétaire comme un autre; ene ne meurt pas et elle aliène fort rare· 

ment. ce qu'elle a . une fois acquis. Le bien devenu d 'Eglise est pratique

ment retiré de la circulation; le seignelll' n'a plus l'occasion de percevoir 

à son su.ie~ les droits de mutation entre vifs ou par décès qui représentent, 

on le montrera, ses profits essentiels. Aussi a-t-il gardé strictement l'avan

tage fondamental de sa prérogative ancienne. Sans doute, son au.torisation 

préalable n'est plus nécessaire; l'Eglise peul recevoir le bien, fief ou 

censive ; mais le seigneur a le droit de sommer l'établissement bénéficiaire 

de vider sa main dans l'an el jour, c'esl·à-dire de céder le bien à une 

personne nalurelle el de le rendre ainsi au commerce juridique. Norma

lement, on n'en vient guère à cette extrémité: l'Eglise négocie avec le 

seigneur, qui fait payer son assentiment sous des formes diverses dou· 

blement du éens, s'il s'agit d'une censive, constitution d'un « homme 

vivant et mourant »), s'il s'agit d'un fief el pour imiter autant que possible 

]a situation ordinaire, versement d'une somme une fois payée, qui peut 

aller jusqu'au cinquième de la valeur du bien. L'assentiment du seigneur 

est qualifié par les juristes d'amorti~sernent, car il permet à l'Eglise de 

posséder le bien cc en mainmorte ) ; le bien est désormais amorti (3). En 

faH, les seigneurs, après avoir ét~ très libéraux envers l'Eglise comme 

l'étaient leurs vassaux eux-mêm,es, ont usé régulièremenl de leur préroga

tive, à partir surtout du XIIIe siècle, et l'amortissement, mesure de sau

vegarde pour la d'élense de la propriété féodale, a certainement freiné 

l'accroissement du patrimoine ecclésiastique. Et cela d'aulant plus qu'il 

ne doit pas être obtenu seulement du seigneur direct, mais aussi des 

seigneurs supécieurs, en remontant jusqu'au roi, seigneur des seigneurs 

de son royaume. Il ne semble pas qu'en France, au xm8 siècle, l'amortisse

ment féodal ait directement visé à limiter l'extension du patrimoine ecclé

siastique d'ans l'intérêt de la socié,té laïque en général. De telles préoccu

pa~ons n'apparaissent à cette époque que dans certaines villes des Pay&-

Bas, et pour des raisons particulières (4) . Elles se feront jour, en France, 

nettement plus tard. 

135. - Les empiétements des laïques sur le patrimoine ecclésias

tique. - L'amortissement féOdal a été logiquement déduit de la notion 

même- de tenure, tenur.e dont ]e concessionnaire ne peut disposer au pré

judice d'u concédant. Les empiélemen1s dont il va maintenant s'agir sont 

plutôt des abus de fait., mais qui ont pesé d'unè fa.çon concrète sur lee 

biens ecclésiastiques. On a déjà indiqué que les églises et lei monastères, 

menacés par des féodaux voisins, durent ac.bel,er la prolection d'autres 

seigneurs en leur constituant un fief sur leurs biens. Tel1e est l'origine 

(3) E. DE LAURIÈRE, Ord., l, p. IX-XII; Olivier MARTIN, Cout. de Paris, l, 

J). 425-433; Pascal GUÉBJN, Le~ aTnlJ1'tissements d'Alphonse de pai,üers (1247-1270), 

]926, extr. de la Revue Mabtllon. 
(t,) Noël DlDIlŒ, Les origines du droit souverain d'am.ortissement (ums le Comté 

dt Ha~nau.~, dans la Rev. d'hist. e8clés., 1938, p. 487 el suh".; Ed. nE MOREAU 

La l~glslatw~ des ducs de Bourgogne sur l'accroissemen.t des biens ec~lésiastiquts 

ttU(llée spécutlement en Belgique, ibld., 1946, p. 44-65. 
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des vidames el avoués du moyen àge, qui succédèrent ~ de fort modestes 
fonctiounaires carolingiens. Les uos et les autres causèrent de graves 
embarras aux établissements ecclésiastiques qu'ils étaient censés protéger 
et commil'cllt de fréquentes exactions contre leurs sujets (1). Le mal ne 
cessa vraiment, dans le CŒur du royaume, qu:au xuD siècle, quand la 
royauté fuL assez forte pour intervenir. JI dura bien davantage dans les 
pays excentriques ou d'accès difficile. Dans tous les cas, avoués et vidames 
gardèrent définiLivement leurs fiefs, constilués aux dépens du patrimoine 
ecclrs iaslÏcrue. 

D'aulre part, on l 'a vu égalemenl, le seigneur se considère comme 
le gal'dien nalurel des églises de sa seigneurie; c'est une conséquence de 
ce transfert général d'attributions régaliennes que la coutume a effectué 
au J)l'ol1l des seigneurs. Le seigncm' gardien se laiL payer ]a surveillance, 
parfois tracassière, qu'il exerce sur ses églises. Le roi ne lui conteste pas 
celte prérogative mais, à partir du XIIIe siècle et dans un esprit certainement 
plus désinléressé, il revendique un droit de garde générale couronnant, 
sur toutes les égli !loes de son royaltme, ces gardes particulières. 

L'inféodation des dimes et la r~ga]e marquent des empiétements encore 
plus caractérisés, dont l'origine remonle aux troubles ct aux confusions 
du haut moyen âge. Le seigneur, qui se considérait, dès l'époque franque, 
comme le propriétaire de l 'église rw'ale, en percevait la dîme. comme 
les autres revenus. La réaction grégorienne, qui substitua le droil de patro
nage à l'ancien dominiuml dIes laïques sur les églises, aurait dû avoir 
comme conséquences, et la restitutIon des églises, et la restitution de la 
dime au curé de ]a paroisse. Cette restitution des dimes fut bien prescrite 
par le concile du Latran de 1078. Nombre de seigneurs, alarmés dans leur 
conscience, se dépouillèrent d'e leurs dimes ; mais, au lieu de les res tituer 
au curé, ils les donnèrent souvent a des abbax.es, à des évêohés ou à des 
chapitres, ce qui entraîna dans la suite de sérieuses complicatioDs. Toutes 
les dîmes ne furent pas restituées. Un nouveau concHe du LalTan, en T 179, 
renouvela l'orcù'e de restitution, sans oser aller jusqu'à la seule sanction 
péremptoire : ] 'excommunication des réfrac.taires. Toute usurpation nou
velle Iut sévèrement interdite, mais l'Eglise finît par admellre ]a validité 
des dîmes usurpées avant Il79. Elle se résigna ainsi à amniatier le pas~ 
pour ne pas troubler trop de si tuations anciennes et se borna à exhorter 
les seigneurs à la générosité. En 1270 encore, A]phonse de Poitiers, dans 
son testament , restitue aux églises les dîmes qu'il détient (2). A la même 
époque, il est permis aux églises pru:,oissia]es de retraire leurs anciennes 
dîmes, si elles sont aliénées par leur propri{>tail·e. L 'Egli i'ic n'en supporta 
pas moins, de ce fait, une perte considérable : un dixième au moins des 
dtmes resta dans les mains des seigneurs; on les appelle les dîmes 
inféodées. . 

La réga'le constitue une maniJ.estation non moins IletLe du laïcisme 
qui ~é·"il dans Je haut moyen âge. Déja, à l'époque fr<lnquc, on l'a indiqué, 
)e roi met en sa main les biens d'un évêché ou d 'une abbaye vacanl pour 
les protéger conlre des usurpateurs évell lucl". Cr Ur mainmise f"ac('ompa
gna bientôt de la perccAlion des revenll ~ dn lf'mporel échus pendant la 
vacance et rlevinl ainsi une prérogative frucllH'lIse. Lc~ Capétiens la COD
servèl'enl. :lm' un certain .nombre d'évèch és voic;inc:, de J{,l1r~ po~ge!losion9 

136. (J) ExempJes d'èxnctions des a,n:mé8 tlU '-lIie siècle, dans R. DEBuœsollô, op. cft., 
p. ~fJ, n. 'J. L'arche\èque de Reims le~ excommunie. 

(2) 1~(lyf'lIes dn 'f,.f!so,. de.1I; (·11a/'le.~. TV , nO 5712. 
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héréditaires el qu'ils étaient en mesure de protéger. Dans les régions qui 
échappaient. à l'action pratique du roi, elle ful usurpée, comme tant 
d 'autres prérogatives régaliennes, par les grands féodaux (3). On appela 
cette prérogative la régale, regalia Jura, bien qu'elle ne ful aucunement, 
au moyen âge, le monopole du roi. La protection qu'elle payait n'était 
pas inutile car, à la morl de l'évêque, les biens de J'évêché étaient exposés 
à bien des convoitises; dans certaines régions, on vil même apparaitre 
des coutumes scandaleuses, comme celle qui permettait au premier venu 
de s'emparer des biens meubles du défunt, sous prétexte qu'ils apparte
naient aux pauwes (4). D'autre part, le roi eL les grands féodaux tenaient 
beaucoup à la régale pour des raisons politiques : elle leur permettait 
d'introduire leur autorité, de temps à autre, dans les grandes seigneuries 
ecclésiastiques, el de conll'ôler plus aisément la nomination du nouveau 
prélat. Ayant entre leurs mains le temporel de l'évêché vacant, ils exer
çaient une inl1uence indirecte SUl' l'élection, car, à l'encon11'e d'un élu 
peu agréable, ils pouvaient retard'er ou même refuser la restitution du 
tempore1. Dans certains évêchés même, la coutume s'était introduite, pour 
le titulaire de la régale, de conférer lui-même les bénéfices à la ooIIation 
de l'évêque qui devenaient vacants pendant le veuvage de l'Eglise (5). 

La régale n'en reposait pas moins sur une conception inexacte de la 
propTiété ecclésiastique (6). L'évêque, comme sujet du roi, luj devait sans 
doute le serment de fidrlité; mais le temporel de son église était une 
libre propriété ecclésiastique, ne relevant aucunement du roi. Cependant, 
la réforme grégorienne, qui vint à bout de l'investiture des Ialques, basée 
sur ]a même confusion, ne put obtenir la suppression de la régale, préro
gative depuis lrop longtemps assise en coutume. L'Eglise dut s'y résigner, 
sauf à en donner une interprétation anodine: la régale n'est pas un droit: 
c'est un don bénévole que fail l'Eglise au roi ou au grand féodal qui 
la protège. En fait, le point de vue des laïques l'emportait, comme pour 
les dîmes inféodées. Tout cela prouve que les hommes ne s'accommodent 
pas toUjOUIlS des principes, ni de la logique. 

§ 3. - La juridiction ecclésiastique 

136. - L'évêque juge ordinaire et son officialité (1), - Au sens du 
droit canonique.) le mot jUl'isdictio s'entend non sC'ulement du pouvoir de 
juger mais aussi, en général, du droit de commander. Tout dignitaire de 
la hiérarchie ecclésiastique possède ainsi une juridiction plus ou moins 
étendue et plus ou moins subordonnée. L'historien du droit . n'a pas ".à 
faire une théorie générale de cetle jlU'idiction ; il doit seulement l'étudier 
en tant qu'elle s'applique à l'expédition des procès. En ce sens, la juridic-

(3) A. DUMAS, op. cit., p. 239-260. 
(4) Georges MOLLAT, A propos du droit de dépouille, dans la Rev. d'hisl. 

ecclés .. 1033, p. 3I5~343. 
(5) Jean GAUDEMET, La coUation pa,. le roi de F'tance des bénéfices vacants 

en régale des origines à ~a fin du XIve siècle, 1935. 
(6) Cr. A. DUMAS, La notion de la propriété ecclésiastique du [Xe au XIe siècle, 

dnns la Rel). d'hist. de l'Eglise de France, Ig40, p. 14-34. 
136. (1) BRISSAUD, p. 631-63g; CIrÉNON, l, p. 7°1-720. 
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tian appartient à l'Eglise en tant que société spiriluel1e et il faul bien se 
garder de la confondre avec la juridiction temporelle dont jouissen~ nOm. 
bre cl 'ecclésiastiques en tant que seigneurs temporels et dont il a été 
déjà padé. 

La jurj~iclion ecclésiastique appartient en principe à l'évêque, dans 
tout son dIOcèse; il est juge ordinaire, judex o/'dinaf'ius. Mais, assez fré· 
quemment, ainsi à Paris, l'archidiacre, l'un des dignitaires du chapitre 
cathédral, a usurpé et èxerce pour son compte la juridiction que l'évêque 
lui avait déléguée. Be même, certaines abbayes, comme les abbayes nor
mandes de }lonlivilliers et de Cérisy, ont usurpé la juridiction spirituelle 
de l'évêque dans lem' seigneuri~ en lirant parti de leur privilège d'exemp
lion (2). Ces. usurpations ne s'expliquent que par l'atmosphère de confu
sion du haut moyen âge. Au XIIIe siècle, la jUl'idiction spil'itue]]e de l'évêque 
est administrée par un tribunal spécial : la cour d'Eglise ou cour de 
chrétienté. On l'appelle aujourd'hui l'officialité, parce qu'il est tenu par 
l'official, officialis, clerc instrwt dans le droit, délégué à celte ronction 
par l'évèque, et toujours 'révocable (3). Au·dessus de l'officialité diocé· 
saine, se place l'officialité métropolitaine el, tout au sommet, la juridiction 
du pape, normalement exercée par le tribunal de la Role, Rota romana. 
La juridiction ecclésiastique atteint l'apogée au xme siècle (4). Il faut 
essayer d'abord d'expliquer lcs grands progrès qu'elle a réalisés, puis de 
préciser sa compétence quant aux personnes, ratione perS'Onae, et quant 
à la nature des affaires en litige, ratione maleriae; dans les deux cas, 
on recherchera si J'Eglise prétend à une compétence exclusive ou si elle 
réclame simplement le droit d'intervenir à côté du tribunal laïque, en 
exerçanL une juridiction « concurrente )). 

137. - Les causes des progrès de la juridiction ecclésiastique. 
La juridiction ecclésiastique avait déjà, à l'époque franque, un domaine 
assez large. Elle a réalisé au moyen âge de grands progrès, tandis que 
la juridiction laïque se démembrait et s'affaiblissait par là-même. Ces 
progrès tiennent d'abord aux progrès généraux acquis par l'Eglise dès le 
milieu du X11e siècle. Elle a imposé à sa hiérarchie d'abord, à ~s fidèles 
ensuite, une discipline précise et sévère. Tout cel effort serait resté vain 
si l'Eglise n'avait eu la plénitude d'e ]a juridiction disciplinaire sur les 
clercs comme sur les simples fidèles. Elle a donp exigé des autorités tem
porelles le plein respect de cette juridiction. Ell e esL d'ailleurs d'accord en 
cela avec les tendances de la société médiévale qu'eUe a sans doute ins
pirées et en tout cas renforcées: chaque frl'onpemcnl social dislinct, comme 
la seigneurie, la commune, et, à certains égards, les universités et les 
communautés de métier, a sa juridiction propre. En second lieu, les tri
bunaux ecclésiastiques sont bien organisés. La justice est rendue par le 
concours de clercs instruits. Elle applique les règles claires du droit 

(2) J.-Fr. LEMAlUC:"IIER. Elude sur les privilèges d'exemption et de juridiction 
ecolésiastique des a.bbayes normandes depuis les origines jusqtL'en 1140, lhèse Droit, 
Paris, 1937. 

(3) Chanoine Edouard FOURNIER, L'origine du vicai.re général et des autres 
membres de la curie diocésaine, 1940, p. 87'177. 

(4) On ne possède pas de registres d'officialité pour le "Xme siècle. loseph 
PETIT a publié en 1919, dans la c<>lIection des Documents inédits, le Registre des 
causes civiles de l'offtcialité diocésaine de Paris (1384.1387), in·lIo, avec une 
Introdu.otion sur ce qui subsiste des nrchh-es des offi<:iolités. 
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canonique. On y suit uue procédure simple eL savante à la fois, calquée 
SUI' la procédure ex traordinaire du droit romain, où l'écriture joue le rôle 
principal. Les modes de preuve sont rationnels; le duel judiciaire et les 
autres orùalies sont exclus. Les peines sont modérées ct laissent place à 
l'amendement du coupable. Enfin, l 'appel hiérarchique est toujours po ... sible, 
en l'cmOl'tlant jusqu'au pape. Tous ces trails fontcontrasle avec l'organi
sation des CQUX5 féodales. Il semble enfin que les officialités recherchent 
moins aviùement les profits de justice que les -cours temporelles. 

Aussi constate-t-on que les justiciables s'adressent, volontiers aux cours 
d'Eglise, môme daus les domaines qui ne louchent ni à la discipline, ni 
à la fol. Les partisans du pOUyoÎl' temporel onL crié très tôt à l'usurpation. 
En réalité, il ':i a cu surtout carence de la justice séculière et la justice 
ecolésiastique, sollicitée par les justiciables, a. pris sa place pour le bien 
de la communauté. Il anive très souvent, par exemple, quel. lorsque deux 
personnes passent _ un contrat sur les matières les plus diverses, elles se 
soumettent pal' une clause formelle à la juridiction ecclésiastique, pour le 
cas où UH désaccord surviendrait sur l'interprétation de j 'actc. La juri
diction ecclésiastique intervienL légitimement, dan-s celte hYPOUlèsc, comme 
juridiction arbitrale. Plus généralement, soutenue par l 'é.yideule faveur 
des justiciables, elle se considère comme fondée à accueillir, à côté des 
COUTS laïques, beaucoup d'affaires temporelles dont elle est saisie. En droit 
Sans doute, elle n 'es t compéLeute que dans son domaine propre; mais 
une coutume paisible et immémoriale, variable d'ailleurs selon les diocèses, 
peut autoriser des interventions plus larges. 

138. - Compétence ratione personae. - L 'Eglise exerce d 'abord 
une juridiction disciplinaire, qu 'eHe entend être exclusive, sur les mem· 
bres de sa hiérarchie : les c1eres. C'est là l'une des conséquences les 
plus importantes de la distinction du spirituel eL du temporel, cl é de 
voûte de la société médiévale. Les clercs vivent, matériellement, dans la 
seigneurie ou dans la commune, mais ils ne l'elèvent pas de sa justice. 
Ils appartiennent à un monde distillct eL bénéficient d 'une Joi parliou
Hèœ, privilegiuml, qui les place en dehors du droit commun. L 'un des 
traits essenLiels de ce statut spécial les fait relever uniquement de l 'auto. 
l'Hé ecclésiastique, foruml eccLesiasticum. ; c'est le privilège du fol', p,.ivi· 
legiwn. 101';, {)lU de clergie'Cr). Ce. privilège n'a d'a,.illeul's pas été reconnu 
dans l'intérêt des clercs, quoiqu 'il lew' soit normalement fort précieux, 
mais dans l'intérêt de ] 'Eglise, qui en a besoin pour imposer ses lois, 
sans échappatoi l'e, aux membres de sa hiérarchie. li va bien au delà de 
la po:o:sib,i1ité pour le clerc dè décliner la compétence d'un tribunal laïque; 
nul tribWlal temporel ne peul, sans violer la distinction des deux pou~ 
vairs, retenir 1a connaisstplce d'un clerc en matière disciplinaire. 

Voi ci les grandes lignes de l'aménagement pratique du privilège du 
for. Seule 1'EgJise peut fai re arrêter un clerc càminel, sauf le cas de 
flagrant délit; ct, dans ces cas, le clerc doit -être immédialcmenl remis 
à l'olDcialité. L 'Eglise connaît de tous les délits ou crimes de droit com
mun commis pal' un clerc. Le clerc coupable es~ puni de peines ecclésias
tiques : privation de son bénéfi ce, pénitences, pèlerinages imposés, inter· 
nement dans un monaslère. La peine la plus grave est l'emprjsonnement 
perpétuel, mu1'us, au pain el à l 'eau: ad' panent dnloris et aquam tristitiae. 

138. (1) Robert GÉNESTAL, Le privilegium fOJ:Î en France du Décret de Gratien 
ft la fin du XIlIe siècle . 2 \'01., 19:21 -1924. 
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L'Eglise ne peul jamais condamner à une peine de sang : mor1 ou m,uti
lalion, car il esl de maxime que Ecclesia abhorret sanguine. Aussi, quand 
unclel'c a commis un crime atroce, un assassinat par exemple, l'official 
le dé?Tade de sa qualité de clerc el le livre à ~'autorité laïque

J 
«( au bras 

séculier» (2). • 
Le privilège du for esL mOlns étendu d'ans les affaires civiles concernant 

les clercs. Ou ne peuL poursuivre que devant la cour d'Eglise une aclion 
personnelle ou une aclion mobilière contre un clerc défendeur. Inverse
ment, si le débat porle, même entre clercs, sUr un immeuble engagé 
dans la hiérarchie féodale, fief ou censive, le tribllllal séculier est compé
tent. Quant aux aulres aclions, le choix est, d'ordinaire, laissé aux parties 
en cause, 

Le privilège ainsi défini protège tous les clercs, séculiers ou réglÙiers, 
c'est-à-dire tous ceux qui sont entrés dans l'ordre clérical; il suIfit d'ail
leurs d'y avoir reçu un ordre mineW'. Cependant, le privilège ne joue 
pleinement, selon le droit, qu'en faveur des clercs non mariés eL nantis 
d'une fonction ecclésiastique. Mais, en Fl'ance, les coutumes de certaines 
églises couvraient abusivement les clercs mariés marchands, qui n'étaient 
clercs que de nom, comme les curieux ({ bourgeois-clercs )l ou ({ bourgeois 
d'Egli"e )l de Reims (3). Le roi de France intervint el obtint du pape, au 
concile de ;Lyon de 1270, une réglementation plus stricte du privilège. 
Seuls peuvent s'en prévaloir désormais tes clercs non mariés ou mariés 
une seule fois, cum wnicQl el virgine, porlant l'habit clérical ct la tonsure 
el ne !:'e livrant ni au commerce, ni à une profession déshonnête (4). Cette 
réglementation raisonnable avait pour but de rendre à la juridiction laïque 
nombre de roauyais garçons qui se faisaient tonSlUer pour bénéficier, au 
cours d'une vie dangereuse, de la mansuétude des tribunaux ecclésiastiques, 
mais qui n'étaient. pas de véritables clercs, Elle atteignit largement son 
bul. Des difficultés de fait subsistèrent cependant entre les deux juridic
lions. La çlualité du prévenu qui se prétendait clerc était souvent incerlaine ; 
ln cour d'EgJlse entendait la trancher au fond, comme de juste, mais qui 
devait. garder ]e clerc suspect pendant l'inst:lllce P En principe, on devait 
rendre à l'official toute personne portant les signes extérieurs de la clé
ricature, c'est-à-dire la ton$ure et des babits de couleur uniforme. l\!ais 
il arrivait que certains malCaiteW's se fissent tonsurer par un comphce, 
dans la prison même; on ne pouvait guèr~ s'attacher ~ un signe a~ssi 
dérisoire. On s'explique ainsi gue, malgré la modératIon des autofltés 
suprêmes, des conflits aient souvent éclaté entre les subalternes. 

L'Eglise a juridiction Sur d'autres personnes que sur .les clercs; mais 
elle nc revendique SUl' ces personnes qu'une juridiction concurrente, qui 
doit être ..... expressément réclamée par les p;rolégés. On peut cite'!.." les çroisés, 
cl'ucesignati, qui ont pris l'engagement de par!ir pour la croisade et qui 
portent ]a croix sur leurs vêtements. Ils- jouissent du p'l'ivilegium, crueis 
el peu,'ent demander leur renvoi devant ]'officialité en !oute matière civile 
ou criminelle à l'exclusion des matières féodales. De même les écoliers, 
même s'ils ne sont pas clercs, peuvent revendiquer ]a cour d'Eglise, li 

(2) R. tAPRAT, Vo Bms séculier, dans le Diction1Wir~ 'de droit canonique, 1938, 
p. 982-1060. . 

t3) R. DEBUISSON J op. cit., p. 30-32. Ln condition n'était pas héréditaire, 
d'tais, en fait, les bourgeois d'Eglise faisaien~ lonsurer leurs enfants dès leur jeune 
âge. . 

(4) R. GÉNESTAL, op. ctl., II, p. 66 et 76. 
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moins qu'Us ne préfèrent le tribunal séculier. Enfin les pCI'''onnes faihles 
eL pauvres, m;isewabites plel'SOnae, ainsi que Jes v~uves et les orphelins, 
peuvent toujours soumettre leurs causes à J'officialité, au moins en malièl'e 
personnelle. Les deux juridictions rhialisent de zèle el1 fa,'eltl' de celte 
catégorie de justiciables et c'est aux justiciables eux-mêmes que }:option 
est laissée. En faH, les officialités Se sont beaucoup occupées des veuves 
et des orphelins et ont fail passer dans la pratique française, en maUèl'e 
de late]]e, les règles du droit romain. 

139. - Compétence ratione materiae. - L'Eglise réclame encore la 
connaissance d'une série d'affaires, pour des raisons de fond, J'alione 
materiae, et quelles que soient les personnes en cause. Certaines dl' ces 
affaires se rattachent à sa traditionne11e juridiction disciplinaire Sur t<>uS 
les. chrétiens d'ans les matières intéressant la foi. Elle revendique alors une 
juridiction exclusive. C'est ainsi qu'elle a seule qualité pOUl' réprimer les 
crimes contre la toi : ]a sorceJlerie, extrêmement répandue au moyen 
âge, le sacrilège, qui s'entend de toule violation des droits de l'Eglise et 
de ses membres eL de taule usw'paûon de ses biens, enfin el surtout 
l'hérésie, c'est·à·dire le fait de proresser des doctrines réprouvées par 
l'Eglise (1). La société médiévale, guidée pal' une sorte d 'instinct de con
servalion, a été très sévère pour l'hérésie, qui dissimulait d'ordinaire des 
doctrines profondément anti·sociaJes (2). Le tribunal ecclésiastique, DOl'· 
malement, pardonne Wle fois, si l'hérétique renonce à sa fausse croyance. 

'Mais, s'il retourne à ses erreurs, J'officialité , estjmaJr~ que ses propreS sanc· 
tions ne sont pas suffisantes, le livre au bras séculier qui, docile au sen· 
timent populaire, le fait souvent périr d'une façon atroce. L'officialil!} dia· 
césaine est normalement compétente pour réprimer l'hérésie. Cependant, 
le développement de l ' hérésie albigeoise dans le Midi français, au cours 
du XIIIe siècle, inquiéLa la papauté et la détermina à des mesures excep
tionnelles. Elle créa une juridiction ~péciale pour la poursuite de l'hérésie: 
inquisitio hereticae pramitatis. C'est le tribunal connu sous le nom d'Inqui. 
sWan (3). Les tribunaux de l'Inquisition suivaient une procédure rigou· 
l'euse, basée sur la mise au secret absolu de l'accusé el rccou"rant large 
ment à la torture (4). L'hérésie albigeoise! qui comportait des doctrines 
immorales et anli·sociales, fut extirpée. Mais des excès, d'ailleurs désa
voués par la papauté, furent commis. L'Inquisition souleva en France de 
vives oppositions, m,ême de la part des évêques, et ne réussit pas à s'accli· 
mater définitivement, comme dans cCl'lains pays. 

L'Eglise connaît en second lieu, el à, titre exclusif, de tout ce qui touche 
aux sacrements, et notamment au sacrement de mariage. La compétence 
des tribunaux ecclésiastiques en matière de mariage est, on "a vu, très 
ancienne. Dans le haut moyen âge, ene est devenue progressivement exclu· 
sive. C'était le seul moyen de faire prévaloir les règles catholiques sur 
l'indissolubilité du mariage et les empêchements de parenté. Elle est 
acquise au XIIe siècle (5). Les questions si délicates et si importantes d~ 

139. (1) P. VIOLLET, Hist du droit civil, p. 371-374 . 
• (::1.) Edouard JORDAN, La responsabilité de l'Eglise dans la répre~sion de l'hé. 

risle au moyen âge, Ig07, extr. des Annales de philosoph.ie chrétienne. 
(3) G. SCBNÜRER, op. dt., p. 618 e~ suiv. 
(4) Berqard GUI, Manuel de l'Inquisiteur, trad. G. MOLLAT, 2 vo1., Ig:l4-J~)27, 

dans Les classiques de l'histoire de France au moyen 4ge. 
(5) Pierre DAUDET, Etude~ ~ur l'histoire de la juridiction matrimoniale. L'éta

blissement de la compétence de l'Eglise en matière de divorce et de oonsanguinité, 
xe·xn6 siècles. loUr. 
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validilé ou de nullité du mariage occupent très largement les officialités 
aux XlII'6 et xrve siècles, comme elles les occupenl encore aujourd'hui. On 
y ratl~chait! en raison de la connexité, les affaires relatives ~ux fiançailles, 
ù la separation de corps, à la fdialion et à la légitimité. 

Les questions concernant les bénéfices ecclésiastiques sont aussi du 
domaine exclusif de l'officialité; il en est ainsi même du droit. de pat 1'0_ 

nage, bien qu'il intéresse aussi les laïques, pourvu qu'aucune question 
féodale ne soil soulevée. Les affaires de dîmes, sauf Jes dîmes inféodées, 
d'offrandes, d'oblations, sont pures spirituelles. De même les procès con
c~rl1ant les biens tenus en franche-aumône, pourvu que la qualité du 
bIen ne soit pas contestée. En be8J.lcoup de pays, les hiens d 'Egli se étaient 
marqués d'une croix, ou limités par des croix, pour écarter l'intervention 
du juge- séculier. 

Outre ces litiges qui lui étaient réservés, l'Eglise connaissait dans la 
pratique d'un grand nombre d'affaires, mais s'en déclarait compétente 
seulement en concours avec le tribunal laïgue. Dans ces Sortes d'affaires, 
le concow's entre les deux juridictions était réglé par le mécanisme, fami
lier au moyen âge, de la prévention: le tribunal saisi le premier par l'une 
des parties ou qui, pour le bien de justice, se saisissait le premier, préve
nait l'autre, Iitlél'alement : venait avant lui J prae venire, pl'e1)enlio, et 
gardail l'affaire. Le système organisait ainsi une émulation qui pouvait 
être favorable aux justiciables et leur permettait de manifester leur pré
férence. Parmi ces affaires, on peut citer l'exécution des testaments. Le 
testament que J'Eglise avait fait renaître ne comportait, dans le haut 
moyen âge, qu'un réglement de funérailles et des libéralités pieuses pour 
le salut de l'âme du testateur. Mais, dès le xnll siècle, il contient aussi des 
dispositions patdmoniales et devient un acte mixte. L'intervention de 
l'une ou de l'autre juridiction esL ainsi justifiée. Elle l'est également quand 
il s'agit de réprimer des délits mixtes, comme le blasphème, l'usure, les 
délits contre les mœurs, qui sont punis à la fois par le droit canonique 
cL les cou Lumes séculières. 

L 'officialité peut encore êlre saisie de toutes sortes d'affaires, quand les 
intéressés sont d'accord ou quand ils ont d'avance souscrit à son interven~ 
lion dans leur contrat, selon une habitude répandue. Ce sont là des appli
cations de sa juridiction arbitrale. EUe peut également être mise en action 
par un créancier dont le débiteur a appuyé d'un serment l 'engagement 
qu'il con tractait; le serment est en effet un acte religietü:, de la compé
tence du tribunal ecclésiastique et dont la pratique a été très répandue au 
moyen âge. Dans certains diocèses même, il est admis en coutume que 
tout d6biteur négligent peut être poursuivi de,-ant l'official , ratione peccati, 
parce qu'il commet un péché en n'exécutant pas son oblig~lion. 

148. - Les conflits de juridiction. - Les officialités avaient ainsi un 
large domaine d'action, aux frontières parfois indécises. Au XIIIe sièc~e, 
elles sont en p1eine activité, avec un nombreux personnel. Outre l'official 
qui juge elles comportent un promoteur, chargé de poursuivre les délits 
ecclésiastiques et d'évoquer les affaires devant le tribunal, dans l ' intér~~ 
de la justice (1) ; le promoteur va fournir le modèle des gens du rot 

140. (1) Des leUres de Charles VI de novembre 1408, confirmanl un accord de 
pariage avec l'én!que de Saint·Paul-Trois·Châteaux, art. 18, C!rd., IX, p. 393, meo
lionne parmi le personnel de l'officialité un proc'UrClfor arumaram. que Seco1tfl'\e 
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devant Je tribuual royal dont il sera parlé. Des avocats, des procLU'eurs 
gravitent autour d'elles, ainsi que des grertiers, des huissiers et des nolaires, 
ces derniers J'ecevant les conventions des parties sous le sceau de la cour 
d'Eglise (2). Les officialités procèdent sans contradiction à des arrcslalions, 
des inventaires, des saisies ou mises sous séquestre dans les affaires de leur 
compétence. Mais, à la différence des tribunaux laïques, elles ne peuvent 
prc:itUl'or par la fOl'ce l'exécution de ~eurs sentences. Elles disposent seu
lement contre les récalcitrants de la nlenace de J'e.xcommunicatioll. Cette 
sanction étai t très redOutée au moyen âge, car l'excommunié était, non 
seulement exclu de l'Eglise, mais aussi mis au ban de la société civile. 
Mais son efficacité s'émoussa progressivement à cause de l'usage excessif 
qui en fut fail, notamment à l'encontre des débileurs défaillants. Nombre 
de gens s'habituèrent à vivre sous le lien de l'excommunication et Ja 
réprohation sociale fut moins neUe à leur égard. L'Eglise dut recourir à 
l'autorité laXque. Louis IX prescrivit à ses officiers de saisir et d'exploiter 
les biens des débHeul's de mauvaise foi qui aVaieJI~ été excommuniés et 
qui persistaient dans leur obstination. Il apporta ainsi son appui au pou
voir spiriluel, selon le plan chrétien. Mais ses conseillers, et notamment 
Joinville, voyaient les choses de moins haut el il semble. bien que les 
officiers royaux ne mirent pas beaucop de zèle à venir au secours des 
officialités, qu'ils commençaient à considérer comme des ooncurrentes. 

Les cours d'Eglise devaient, en effet, par leur succès même, excitcrla 
jalousie des ll'ibunatlX. séculiers. Les seignew's féodaux réclamèrent. de 
bonne hCLU'e contre le\lrs empiétements. Au xnr' siècle, des ligues de sei
gneurs liés pat le serment, conjurfLtiones, se formèrent pour lutter contre 
les jtu'idictions ecclésiastigues. Les conciles provinciaux riposlèl'ent avec 
véhémence, en excommuniant ces faiseurs de ligues, statularii. Parfois, ces 
ligues, selon les procédés étenlels de ce qu'on appeJ1e la gl'8I1de polilÎll'le, 
fUl'enL fomenLées ou soutenues par J'empereur d'Allemagne en lllltt' contre la 
papauté. Certains grands féodaux, ainsi Pierre Mauclerc, duc de Bretagne, 
se montrèrent particulièrement acharnés contre la juridiction ecclésias
tique. D'autre part., l'active concurrence des cours d'Eglise a été, cela n'est 
pas douteux, l'un des motifs déterminants du courant aoli-clérical plutôt 
qu'anll-religieux, qui se dessine au xm6 siècle parmi ]a bourgeoisie des 
yjlles libres, comme parmi les féodaux (3). 

Ces conflits furent particulièrement violenl~ en Italie et en Allemagne (l.). 
En Angleterre, le Ioi Henri] f fit assas"linrr en 1170, pal' quatre che,'aliers, 
l'archevê9.-ue de Canlorbéry, Thomas Becket, qui lui lenait tête dans un 
conflit de ce genre (5). Thomas a été canonisé comme marlyr des droits 
de ]a juridiction ecclésiastique. En France, le roi prit une attitude diffé
rente: il ne soutint pas ouvertemen~ les réclamations de ses burons, mais 
chercha à s'enlèndre avec la papauté, qui donna aux prélats français des 

assimile au procuratar anniversariorum, eL qui avait sans doute pour mISSion de 
tenir la main à l'exécution de' volontés des défunts fondateurs de services polir 
le salut de leur drue. 

(2) On peut sc rendre compte de la variété des affaire3 dont connaissaient les 
offi.c~aIités par la ~ublication suivante: Roger AUBENAS, Recueil des lettres des 
of/tc1.aûtés de Marseille et d'AÏ$ (XIve et XVe s.), 1937-1938, 2 vol. 

(3) Georges DE LAOARDE, La naissance de l'esprit laïque au dé"clin du moyen 
dge, l, 1934. p. 189 et suiv. 

(4J G. SCHNÜREl\, op. cil., p. 639-6[10. 
(5) Z.·N. BnooKS, op. cil., p. IQT-:il4; Raymonde FOREVILLE, L'Eglise et la 

royauté en Angleterre SOus Henri Il Plantagenêt (11.54-1189), tglJLJ. 
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conseils de mod~rn{ion. Les aulorilés les plus élevées, vhanl dans une 
a.Lmosphèl'~ SCl'c,J,ne au-d~ssus des conflits locaux, surent apaiser les pilS
SlOns el éVIter cl irrémédiables discorde,. Au XIIIe siècle, les officialités 
f~ançais~s jouissent, en général, de la faveur des jusliciables. C'est au ~ 
slècle sUlv~nt! ~nle verra, que s'e~gagea contrei elles, sur un Lcrrain V' 
purement JUl'ldIque, une lulle suivIe et efficace. r 

9 4 - Les services spirituels, 
l'assistance et l'instruction 

141. - L'administration de la charité j principes généraux (1). 
L 'Etal o.u les établissements publics assument aujourd'hu i l'assislance el 
l 'in~tl'uClioll, considérés comme des services publics l~tlr incombant, sauf 
à laisser une plac~, plus ou moins large, aux initiatives privées. Au moyen 
âge, en ces domalllcs comme en tant d'autres, tout a été laissé à l'in~rt>
nio::;ilé des pal'Uculiers ct des gI'oupes sociaux. \{ais les initialives privées 
ont {oté !Suscitéc!', Plli.$ entretenues el contràlée::; pal' I·Eg]ise. Il cst dOllC 

naturel d'entreprendre il cette place la de~cription ~ommaire de ces deux 
~erviccs spirituels. On iosit)lera surtout sur les élémcnl8 juridique:; eL 
permanent .. d'organisation que laisscnt aperceYoil' ùes fOl'mes étonnam
ment variées. 

Assi~lance esl 1lne expression moderne, dont Je caraclère laïque e~t 
voulu. Le moyen âge parle de. charité. L'Eglise enseigne que la charilê-, 
manifeslée pal' les œuvres, doit nécessairement accompa~nel' ct vivifier la 
foi. Le::; pauvres auxquels elle s'adresse sont le:-; mem}JI'cs mêmes du Clll'i~t 
el donner aux pauvres c'esl donner à Dieu. Cct enseignement, répandu par 
une inces~ante propagande, a déclenché un mouvemenl de cha rité qui est 
l'ull des Irails caractéristiques du moyen âge. Le chrétien donne pour 
ohéü' ~l J'enseignement de l'Eglise; il donne pour l'amour de Dieu el 
po Ill' Je salut de son âme et de celle de ses proches. Ces formules sont 
répélées à satiété dans les préambules des donations et des teslamenls. 
L'enseignement de l 'Eglise Sur la charité aboutil à deux conséquences 
importantes: les pauvres ont un droit de participation dan::; Je patrimoine 
génrra] de l'Eglise; J'Eglise a la haute main SUl' tous lus ~Iablissemenls 
fondés par elle ou sous son inspiration. L'étude de ces deux principes 
doit logiquement précéder la description concrète des divers établissements 
charitables. 

Le.o;; biens d'e J'Eglise, uniquement venus des libéraHtés des fidèles, ne 
~ont pas seulement affectés, on l'a YU, aux besoins du culte, anx TIPcessités 
des pl'ètres el à l'enlretien des bâtiments; ils sont aussi affectés partielle
ment au soin des pauvres, cura pauperum. Une sorte d'hypothèque en 
fa,'eur des pauvres les grève. Les modalités varient, selon Jes coutumes des 
lieux, mais le principe est général. La dîme, bien d'Eglise, es!. grevée de 
cette charge comme les revenus des biens fonciers; quel que soit le déci
mateur, il doit secourir les. pauvres de ]a paroisse où il lève la dîme; c'est 
une obligation juridique eL sanctionnée. Habituellement, l'évêque fond.e 
et entretient un hôpital, JJôtel~Dieu, gui est d'ordinaire placé à proxl~ 

141. (1) Léon LALLlt\fANJl, Histoire de ra charité, t. UI, Le m.oyen âge, Ig06. 
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mité de sa cathéd'rale, ainsi à Paris et au Puy, par exemple (2:). L'abbaye 
ùe Saint-Denis a également fondé et entretient un hôpital pour les pauvres 
et les malades. Les bénéficiers plus modestes assurent des distributions 
régulières alLX pauvres, sans distinction; ces distributions de secours 
en nature se multiplient dans les temps de calamité: famines, épidémies. 
Les monastères pratiquent aussi la cllarité, hospitalitœs. en accueillant les 
malades, les pauvres vqyageurs, les pélerins, le long des routes, au passage 
ùes rivièr,es et des cols. Il suffit de citer, d'ailleurs hors de France, l'hospice 
du Mont-Saint-Bernard, fondé par saint Bernard de Menthon (3) .. Beaucoup 
de monastères ont une salle spéciale pour les hôtes et un religieux, l'hos
pitalier, les accueille el les soigne. -

D'autre part, l'Eglise, qui a inspiré les libéralités charitables, se ~onsi~ 
dère comme l'intermédiaire naturel entre les donateurs et les pauvres. Elle 
contrÔle l'affectation qui est faite, en pratique, des biens donnés, car leur 
emploi intéresse le salut de l'âme des donateurs. Ce point de vue domine 
jwicliquemenl toute la question. TI n'existe d'ailleurs dans la société laïque 
aucun service public d 'assistance; l'Eglise ne commet donc aucun empié~ 
tement. Les rois, sans doute, comme les ,grands seigneurs et les petites 
gens, font des charités; ils distribuent dies aumônes, surlout pendant le 
Carême. Saint-Louis a comblé' de bienfaits l'Hôtel~Djeu de Paris, fondé 
pur l'évêque, et a fondé un établissement pour 'trois cents aveugles, les 
Quinze~Vingts. Les testaments des rois contiennent de longues listes de 
legs pieux. Mais les libéralités du roi, qui sont gérées par son grand 
aumônier, ne constituent pas un service public. Elles ne diffèrent que 
par leur ampleur des libéralités des simples particuliers. A ces dernières, il 
faut aussi assimiler les aumônes distribuées par les conlréries de métier. 
Ce n'est guère qu'au XllI& siècle que l'on voit apparaître, dans les hôpitaux 
fondés et entreteBus par les villes, ou dans les léproseries créées et gérées 
à frais communs par plusieurs villes ou vi1lages. des établissements res
semblant à certains égards à notre assistance publique (4). Encore faut-il 
remarquer que si la municipalité prend l'initiaLive de la fondation de 
l'hôpital, ene fait appel aux libéralités de tous les habilants de la yille 
et la direction de l'établissement reste religieuse. 

Dans de telles conditions de droit et de fait, il est naturel que les 
établissements charitables, pia ~OCtlJ, soient considérés comme des biens 
d'Eglise au sens large, protégés et privil~oi.és comme tels. D'autre part, 
la gestion des biens des pauvres intéresse directement J'Eglise et elle la 
contrÔle, avec le souci de faire respecter les intentions raisonnables des 
fondateurs. En fait, chaque établissement constitue une personne morale 
distincte, habilitée à recevoir des libéralités, sans nulle autorisation; il 
est géré, dans l'immense majOl'ité des cas, par des prêtres ou des religieux. 
parfois avec~ la participation de quelques laïques. En toùt cas, l'évêque 
a toujours le droit die « visiter », cJest~à~dire d'inspecter les établissements 
charitables de son di.ocèse et d'exiger des comptes de leurs administrateur~. 

(2) Léon LE GRAND, Comment compoSér l'histoire d'un établissement hospi,.. 
taller? 1930, exIl'. de la Revue d'histoire de l'Eglise de France. 

(3) G. SCRNUBER op. cit., p. 655. 
(Q) Ibid., p. 667. 
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142. - Les divers établissements charitables: hôtels·Dieu et lépro
series (1 ) . - Tels sont les principes généraux qui régissent l'administra
tion de la charité. Il n'est pas possible d'étudier les multiples formes qu'elle 
revêt : distributions publiques d'aumônes à certaines dates,' assistance à 
domicile plus discrète pour les pauvres honteux, yisite des prisonniers, 
l'achat des captifs, point important en raison des nombreux chrétiens cap
turés par les Musulmans dans des opérations de guerre ou de piraterie, elc ... 
On se bornera à quelques iQdications sur deux types d'établi:ss~ments où 
les pauvres étaient reçus: les hôtels-Dieu ou maisons-Dieu el les 16proseries 
ou maladreries. Un mot sera dit, en ~erminant. SUl' l'œuvre des pants

t 
très voisine des œuvres de charité proprement dites. 

Les maisons-Dieu ou hôtels-Dieu étaient de grands établissements, non 
spécialisés, où l'on recevait tous les pauvres, valides ou malades, à l'excep
tion dcs contagieux. Normalement, ils ont été fondés par l'évêque, parfois 
pUl' un i chapitre, une abbaye, une ville (2). Dans lous les cas, un groupe 
spécial de pieuses personnes se constitue pour assurer le soin journalier 
des pauvres. Le groupe cst dirigé par un maître e~ composé de frères et 
de sœurs qui sc vouent volontairement à cètte besogne. D'ordinaire, maltl'es, 
frères el SŒm'S suivent une règle qui était le plus souvent la règle dite de 
Saint-Augustin. f\fais chaque maison a ses coutumes; restées longtemps non 
écritc", ces coutumes furent généralement rédigées au XIIIe siècle (3). Les 
règlements ou statuts des maisons-Dieu s'inspirent presque tous de ceux 
que les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, ordre militaire et chari
table, avaient drcssés pour leurs grands établissements d'Orient où ils 
recueillaient les pèlerins et les croisés (4). Ces règlements sont e-monvanfs 
daus leurs détails; ils posent en principe que le malade est qu.asi domintLS 
de la maison et doit être « comme seigneur de la maison charitablement 
et révéremmen t traité » (5). 

Les léproseries ou maladreries étaient des établissements spécialisés répon
dant à une nécessité précise, la lutte con tre la lèpre. La lèpre, on le sait, 
est u ne maladie contagieuse et incul'able que l'antiquité avait connue, qui 
existait avant les Croisades, mais qui se développa à cause des mouvements 
de populations qu'elles déterminèrent (6). La lèpre devint un fléau social. 
On ne pouvait l'enrayer qu'en isolant rigoureusement les lépr~ux. Bientôt 
le sol de la chrétienté, sous l'impulsion de l'Eglise, se couvrll de lépro-

142. (1) Léon LE GnAl\p, statuts d'hôters-Dieu el de léproseries, Igol; Siegfried 
HruC1IE, Dasdeulsche Spiral und sein Rec·1Jt im. Mitfer(lUer, 2: vol., 1932; cf. G. LB 
BRAS, dons la Reu. hist. de droit) 1033, p. 152-J57. 

(2) André PERRET, Les hôpitaux de Châlons-sur-Marne jusqlt'au Xl'Tle-siècle, 
dans les Positions ... Ecole des chartes, 1946, p. 123-130; il Y n 1'1 Châlons un 
llô~e l -Dieu, près de la cothédra le, roorga.pjsé au XlIO siècle par l'évè9ue et le cha
pitre, et qua tre hôpitaux secondaires, dont l'un fondé par le chapItre, un aulre 
par une .abbaye, de ux .1utres par des laïques; une léproserie existe en dehors de 
la ville uvont ]e XliII siècle. . 

(3) Les plus caractéristiques ont été publiées paf Lé~n LE GnAND, op. cLL 
(4) L. LE: GRAND, statuts, n O 16; G. SCIlNÜRER, op. N.t., l? 660.. . 
(5) L. LE GRAND, ibid., p. 1l et p. 13i St(lttlls de la Malson·Dleu. de PonlotSe , 

ch ap. 1. 
(6) G. SemlüBER, op. ciL, p. 671-672 . 
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series fondées par les rois l les seigneurs, les évêque:), les monastères, les 
yilIe!', les associalions de' villages, les lépreux etLx·mèmef: (7). En 1:!25, 
Louis nn légua cent wu:; à chacune des 2.000 léproseries du royaume. 
La lPpro!-ie(ie est construite dans un endroit écarté; les lieux·dits La 
Madeleine, la Maladrel'Le, qui subsistent nombrcll..' encore, dénotent une 
ancienne léproserie. Cn quartier spécial contient les lépreux dans l'isole· 
ment; ilti ne peuvent sortir que revètus d'un ample manteau et en agitanl 
une claquette pour prévenir de leur approche. Le I&preux avéré est intro
duit ùans ]a léproserie en corti:>ge, après une cérémonie à l'église dont les 
rites rappcllellt une entrée en religion. L'é(ablis~ement esl dirigé par des 
fl'è~res el. RœurS qui, le plus souvent, ne ~onl pas aUeinls de la lèpre 
mais ."C voueIll au service des lépreux. Un ol'dre militaire spécial, les 
chcvaliers de Saint-Lazare de Jérusalem, fut fondé pour s'occuper des 
lépl'CllX d'OrienL ; il avait des élablissemenLs en France et notamment à 
Paris, la maison de Saint-Lazare (8). Cet efforl immense aboutit, vers le 
xvO siècle, il la disparition pratique de la lèpre en France. Les mouvements 
de peuples provoqués pal' la guerre de 19I4-19rB l'y onl fail reparaître. 
La charlreuse de Valbonne-, dans le Gard, a été aménagée en léproserie. 

Le moyen âge a pratiqué bien d'autres fornlcs de charité. On se bornera 
à dire un mol de l'assistance aux voyageurs, qui élaient d'ordinaire de 
pauvres gens, pélerins ou croisés. Des confréries sc crérrent pour leur 
faciliter les pM.!leS difficiles, en particulier la traversée des l'ivières par 
des bacs cl le franchissement des cols en haute montagne, que l'on appelait 
de>; ports ou des pas. Bientôt aussi des confn!'ries se formèrent pour la 
('on~truclion des ponts; on en signale unc cll>5 loRll, qui jeta un pont 
sur la Durance (g). Une confrérie, fondée pal~ sainl Bénézet dans la seconde 
moitié du xnl! siècle, construisit le pont d'Avignon sur le Rhône. Les 
nombrcux croisés qui passèrent par Lyon .e..0ur la troisième croisade cau
sèrent la destruction du pont de bois qui 11'3vcl'sail le Rhône; une con
frérie se constitua tout de suile pour le reconstruire el quêta partout afin 
de sc procurer des ressources. Toutes ces üo.nfl'él'ies ont un caractère netle
ment" religieux ct se transforment parfois en congrégation : (( l'œuvre 
des ponts » esl. une œuvre de charité, dans l'intérêt de la chrétienté. 

143. - L'instruction. Les écoles épiscopales et monastiques (1). 
Il existait des écoles privées au Bas-Empire, dans la Gaule romaine' comme 
ailleurs, mais elles disparurent peu de temps après les invasions. Les 
monaslères conservèrent les manuscrits anciens el les firent copier. Cepen
danl, Je niveau général de l'instruction devint très bas, même parmi 
les membres du clergé. Charlemagne fut le premier à prendre de<:: mesures 
pour accroitre l 'instruction du clergé et des laïques. Ses capitulaircs pres
crivirent aux évêques et aux abbayes d'entretenir des écoles pour la for
malion du clergé. Il fit appel au moine anglo-saxon Alcuin pour déve-

(7) 1. LALLEMAND, op. cit., p. 240. 
(8) Ibid., p. ,Û7. 
(g) G. SCUNüREH, op. cit., p. 652 et suiv. 

143. (r) Léon [\IATTRE, Les écoles épiscopa·les et monastiqu.es en Occidentl avant res 
Universités (768-1180), 21! édit., J926; E. LESNE, His/oi/'c de la propriété ecclésias
tiquc en France, tome V, Les écoles de la fin du Vlllo si.èclc 'à, la fin du XllfJ, 
]040. • 
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lopper l'école qu'il entretenait dans son palais, en suh;ant peut-être les 
traditions de ses prédécesseurs. L'Angleterre avait, mieux que la Gaule 
méroving!enne, conservé le dépôt de;;. counais:-:.anccs antiques. Les efforts 
de Charlemagne el d'Alcuin eurent des ré"\ultals : l'affreux latin méro
yingien fui amélioré; une écriture lrè<:. régulière, J'écriture carolille, rem
plaça les diverses écritures pl'étenljeu,:cs el diificiles de l'iige pr"écédent. 
-Ce:; n;:mllals furent définitivement acqujs, mais l'Ecole palatine ne tarda 
ra~ à di"J)ilraÎtre. L'LnÎycrsité de Paris prétendait san~ doute la conliriuer 
el ayait pris saint Charlemagne pour patron. En réalité, trois siècles s'écou
lèrenL entre la disparition de l'Ecole palatine et l'apparition de l'Université. 

Dan.!:; le haut moyen âgc, il n'existe pas d'écoles pllbliqL1c\ mai::; seule
ment des écoles entrelenues pat les évèques el les monaslères. Sans doute, 
les jeunes gens (les grandes familles avaient parfois un précepteur, pa_eda-
00g[(5, qui était presque toujours un clorc; mais l'Eglise avail pratique
ment le monopole de l'enseignement. Elle n'empi(ita pas "'ur le:-: fll'éro
gatives du pouvoir temporel; il n'y avait rien; les capitulaires de Char
lem<l!!ne Maienl bien oublié~. L'Eglise fil quelque chose, dans son intérêt 
comme dan~ J'intérêt de la communauté chrétienne. Elle profc~sc que ceux 
qui .. ont in,:tl'uits doivent communiquer lew' science aux autre'" : c'e~t une 
forme de la charilé dans l 'ordre intellectuel. Certains papes en tirent mème 
cclle con;.;équcnce que l'enseigneolent doit èlre gratuit, conséquence un peu 
('"xce~giye cl qu'il fallut corriger sous la pression des nécessités pratiques. 
La carte ('1 l'histoire des écoles épiscopale" et monastiques en France et 
dan~ la vallée du Rhône onl été récemment retracées (2). On peut ainsi 
nle:-"lll'el' l 'extraordinaire effort qui a été accompli. L'Eglise a sauvé de 
deu"\: manU'res les connais~ances antiques: en conservant et en recopiant, 
dan;;, ~es innombrables scriploria, les manuscrits anciens (3), et en trans
mettant de généralion en lZénération l'essentiel de ces connaissances. Ceci 
dit , on doit insisler seulement ici sur les formes juridiques que prit 
l'organisation de l'enseignement. 

Le~ écoles épiscopales et monastiques se sont assigné comme but prin
cipal la formation du clergé. En fail, ceux qui cherchent à s'inslruire 
veulent entrer dans l'Eglise ou en sont dé.ià ; les deux expressions clercs 
el lellr6s sont à peu près synonymes; les laïques instruits sont peu 
nombreux. L'Egli se n'a pas, il proprement parler, le monopole de 1 en
seignement ; il se peut que çà el là des laïques ins."'uÎls aient ou.vert des 
école::, mai~ ces initiatives des laïques ont été prallquement néghgeabJes. 
L'enseignement n'esl donné, en fait, que dans les écoles épiscop~les et 
monastiques; de nouveaux monastères peuven,t se fonder et ouvrIr une 
nom'clle école; en dehors de ce cas, l'évêque ne permet pas que l'on 
enseigne dans son diocèse sans sa permission. Il a, en droit comme en 
fait, le contrôle de l'em:cignement (4). . ,. 

Les mona~lères n'ol'O'anisenl habiluellemenl que des écoles mteneures, 
pour la formai ion des ~nfants qui veulent devenir. mo ines. Les éc~les é~is
cppales ont allssi le ROuci dominant de la forma lion du clergé dlocésam, 

(::1) E. LEaN!'!, op. ciL, p. 411-613. . ' . 
(3) E. LF.SNE, Histoire de la propnété eccMswstBque en li'ranc~, 1. I~, Les ~L'1JreS, 

« scriptoria ») et biliolhèques, du. oommencement du.. VIIlo Siècle a /.a lm du 
XIIe siècle, 11,)38. 

(6) E. LHSI'IE, ECOles, p. 420 et suiv. 
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mais elles sont plus largement ouvertes aux é~udiants qui viennent du 
dehors; OD peut parler à leur sujet d'écoles extérieures. Cer.tains monas
tères ouvrent aussi leur école à des jeunes gens qui n 'ont pas le dessein 
précis de faire profession religieuse (5). Nos distinctions traditionnelles de 
J'enseignement en trois ordres, le primaire, Je secondaire ~l le supérieur, 
n'ont pas au moyen âge des contours aussi tranchés. Le premier degré,. 
l'enseignement de la grammaire, est à peu près le seul à être organisé 
dans les écoles monastiques intérieures, ainsi gue dans les rares écoles 
fondées par les cw'és daus.- Iew' paroisse. La dialectique, correspondan,t en 
gros au secondaire, es.l enseignée dans un nombre restreint d'écoles, sur~ 
tout épiscopales. La philosophie, les mathématiques et les arts libéraux 
correspondenL à la fois au secondaire et au supérieur . Enfin, la théologie, 
le droit eL la médecine représentent notre enseignemen t supérieur. La 
théologie est largement enseignée partout, mais le droit et ]a médecine 
apparaissent plus tard, dans certaines écoles très réputées, et se développent 
plus lentement (6). 

144. - Les écoles de Paris. L'Université des maîtres et des éco
liers (1) . - Pour préciser ces notions, on va examiner la situation de 
l'enseignement à Paris dans- la seconde moitié du xne siècle. A ce moment, 
les écoles de Paris jouissent d'une grande réputation; le.s étudiants y 
aClluent de partout. On y .trouve, en première ligne, l'école de l'évêque, 
qui s'est tenue d'abord dans le cloître de Notre~Dame. puis s'est installée 
au dehors quand l'affluence des é,tudiants a menacé la paix des chanoines. 
L'école épiscopale est dirigée, sous l'autorité de J'évêque, par le (( maître 
des écoles )), que l'on appelle dans d'autres églises l'écolâtre, sc·olasticuS1, 
et dans le Midi, capiscol , caput scholarum. Au début, le maître des écoles 
enseignaiL seul et de sa réputation personnelle dépendait la célébrité de 
l'école. Il fut bjentôt assisté par d'autres professeurs auxquels l'évèque ou, 
en son nom, le chancelier délivrait, après vérification de leur capacité, la 
pel'mission d'enseigner, licentia docendi (2/. L'abbaye de Saint~Çermain
del-Prés n'avait, semble-l~il. qu'une éco e intérieure d'ailleurs excel
lente. Les abbayes de SaintcViclor el de Sainte-Geneviève avaient des 
6coles publiques ouvertes aux étudiants du dehors et dont la réputa ti on 
égalait parfois celle de l'école épi.copale. Les IDaltres ne ces écoles 
étaient institués et contrôlés par 1 abbé, 

A la fin du XIfJ siècle, toutes les disciplines alors connues étaient ensei~ 
gnées à Paris. Les étudiants, très nombreux, ne pouvaient tous s'installer 
sur la terre...de l'évêque ou de l'abbaye dont ils fréquentaient l'école. JI .. 
ool.onisèrent peu à peu la Montagne Sainte~Geneviève. Ils semhlent s'être 
groupés d'abord par «( nations H, selon leur pays d'origine. La ({ nation » 

constituait. un groupement naturel d'amitité et d'entr'aide, cimenté par la 
communauté de languc, -et fort utile dans un milieu étranger et par fois 
hosti1e (3). Les quatre nations française, normande, picarde, anglaise 

(5) Ibid . , p. 430 et suiv. 
(6) Ibid., p. 640 et suiv. 

144: (1). VIOLLET, II, p. 367~373; BRISSAUD, p. 220-236; St. »'IRSAY, Histoire des 
unIversItés françaises depuis les origines jusqu'à nos jours, 1933. 

(2)" E. LESNE, Eroles, p. 467-470. 
(3) Fr. OLIVIEB-MARTIN, L'organisation corporati.ve de la France d'ancien 

régime, 1937, p . .2 et suiv. 
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(deveoue allemande lors de la guerre de Cenl aos), oe sonl définitivemenl 
organisées qu'en 1222, sous la direction d'un procureur élu, mais eUes 
sont certainement plus anciennes. En 1200, au cours d'une rixe entre les 
écoliers el la police royale, cinq écoliers, donl un personnage nOlaulc, 
furent tués. Les maHres parisiens se plaignirenl au roi Philippe Auguste, 
qui désavoua son prévôt, exempta les maUres et les écoliers parisien,:;, de 
sa juridiction el l'obligea à jurer, lors de son entrée en charge, devant 
l'assemblée des mallres et écoliers, qu'il respecterail leurs privilèges (4). Le 
roi accorda ainsi aux maîtres et écoliers parisiens une véritable loi parti
culière, les plaçant eIl dehors de la situation commune, die la même 
manière que les bourgeois d'une ville privilégiée, ou les artisans d'une 
communauLé de métier reconnue. 

La char le de Philippe Auguste consLilue bien l'acte de naissance d'un 
groupement nouveau qui s'intitulera: corps des maîtres el des écoliers des 
écoles de Paris, universita& magistrorum et scolarium Stuàii parisiensis. 
C'est;\ juste litre qu'elle a été placée en têle du Chartulariu.mI Universitalis 
Parisiensis, qui est en cours de publication depuis 1889 (5). La constitution 
définitive de ce groupement, qui deviendra l'Université de Paris, compor
tera d'ailleurs encore bien des épisodes, parfois dramatiques, tout comme 
celle d'une commune jurée. Les étudiants de ce temps étaient de prove
nance variée el d'humeur assez prompte, encore qu'ils se destinassent, pour 
la plupart, à la cléricature. Il n'était pas \ aisé de faire accepter leur 
situation privilégiée par les bourgeois des diverses seigneuries parisiennes, 
qui souffraient parfois de leurs incarlades tout en leur louant des chambres 
au prLx forl. A travers de muHiples incidents, au cours desquels le roi 
de. France montra d'ordinaire la plus grande palience, les écoliers con
sentirent à ne plus porter d'armes et les bourgeois admirent une taxa lion 
raisonnable de leurs locaux, établie par une commission mixte. 

La partie que mena «( l'Université des maîtres et des écoliers)} conlre 
l'évêque de Paris et son chancelier ful plus difficilement gagnée. Le chan
celier avait lraditionnellement la prérogative d'accorder, au nom de l'évê~ 
que, la licentia doceindi ; il en usait parfois, paratt~il, au profil de clercs 
incapables, mais qui payaient la taxe accoutumée. MaUres et étudiants 
avaient sur ce point, comme sur les autres, des intérêts communs. Ils 
s'associèrent étroitement et obtinrent que le chancelier ne pounait plus 
accorder la licentia docendi à un écolier que sur le vu d'un certificat de 
capacité délivré par les maltres, après un temps d'éludes convenable, et 
qu'il devrait l'accorder à tout étudiant muni de ce certificat. Le groupe
ment obtint ainsi sa pleine autonomie, dans ]a sphère de l'enseignement 
et des examens, et exerça sur ses membres la juridiction disciplinaire 
indispensable au bien des élud~. L'évêque ne gardait plus qu'une préémi. 
nence honorifique d'ailleurs légitime car ses écoles avaient été l'origine du 
grand Studium p'arisiense. Ce succè; fut obtenu, après maintes péripéties, 
grâce à l'intervention décisive de ]a papauté, qui montra ]a même bien· 

(,,) Chortulurium Un~1Jersitatis Parisiensis, édit. P. H. Denifle ct E. Châtelain. 
1889, in·/jo, nO 1; celte charte avait déjà été publiée cn 1883, d'apres roriginal, 
par le P. DENJFLE, dans les Mém. de la 800. de llhist. de Paris,. Xl y. 2{17-252. 

(5) Oh. SAMARAN, Pour l'histoire de l'Université de Par4, dans les Annates de 
l'Université de Par'is, 1938, p. 300.319. Un gros eIforL est fait depuis quelques 
années pour achever ce précieux recueil de documents. 
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veiHante clairvoyance que le roi ;), J'égard du groupement nouveau (6) . 
Le Studium parisien avait, au xm O siècle, entièrement débordé le cadre 
de J'écoJe épiscopale primiLive. Il élail devenu un rassemblement de 
maltres et d'éludianls venus de partout et intéressanl la chrélienté toul 
entière. Il ne devait pas rester strictemen t soumis àl'aulorilé de l 'évêque, 
pas plus qu'à celle, parfois bnllalc, des divers seigneurs parisiens. Il méri
tait une large autonomie et une situation privilégée, puisqu'il avail accepté 
de renoncer à la fotee et de sc discipliner. Il acheva de les obtenir quand 
le pape, après l'avoir reconnu comme une corporation ecclésiastique, en 
1228, lui conféra .• en 1246, un sceau spécial qui représentait, dan~ les 
idées du temps, ]a pleine personna1ité morale (7). Parmi les diverses 
mélhodes employ'ées par Jes maîtres et. les écoliers pOUl' obtenir ce succès 
on trouve, selon les époques: des coniuraliones, associations secrètes sous 
le sceau du· ser~ent; des cessations de cours, dé-cid'ées d'un cOmmun 
accord par les maîlres et les écol iers, des tran sferts en masse dans une 
autre ville annoncés et parfois r éalisés, des abstenlions concertées, des 
processions pour saisir J'opinion pub1ique. Tous ces moyens SOnL nés et 
onl. évolué en dehors de la sphère du droit. Ils ont finalement abouti. 
grâce aux vues larges du pape et du roi , à des solutions raisonnables, 
acceptées par tous les intéressés. l'n peu plus tard, mais selon un processus 
analogue, les Universités de :Montpellier el d'Orléans fW'ent reconnues par 
le pape (8) . Ainsi naquirent , avec les universités, de nouveaux corps auto
nomes, voués au soin des études, avec un statut approprié, à la fois res
pectueux du passé el adapté à des besoins récemment apparus. 

145. - Nations, Facultés et Collèges. - L'Université de Paris cons
titue, au milieu du XIIIe siècle, un corps ecclésiastique distinct, reconnu 
pal' Je ]l'We el par Je roi, à qui est confié, sous Sa responsabilité, le bon 
ordre des études. Ce grand corps a une organisation complexe : il com
prend les quatre nations, dont il a él6 parlé, ct qui consljtuent eUes aussi 
des corps distincts Cr). Un peu plus tard apparaissent les Facultés, c'esL
à-dire des gl'ouJ3emcn ls de maît res ct d'écoliers selon la discipline particu
li ère à laQuelle ils sc consacren t : lhéologie, droit, médecine. L'lTnivel'silé 
est dirigée pal' un recleur, élu pOUl' une durée brève pal' Jes procureurs 
dcs nations. 

L'Université englobe enfin un certain nombre de co11 èges. Dès la E-n du 
XIIe siècle, des bienfaiteurs créent des bourses pour les étudiants pauvres. 
Au xme si~cle. apparaissent des collèges qui assurent la vie matérielle de 
leurs boursiers. Les collèges donnent aussi# asile à des maîtres qui ensei
gnent à kur collège eL admettent à leurs leçons tous les étudiants. Les 
collèges sont agrégés à l'Université, \ mais chacun constilue un établisse
ment autonome, sous la direction de J'Université, et doté de la capacifé 
de recueillir des libéralités, et, plus généralement, de la personnalité morale. 
Beaucoup de ces collèges furent fondés ou enrichis par des particuliers, le 

(6j Fr. OUVIER-MARTIN, op. ci!. p. 4'11. 
(7 Chartalariam. .. . , nO 165. ' 
(8) Ct. A. SORBELLI, Slo1'Îa de la Università di Boloqna, t. l, Il medioevo, 1940. 

145. (1) Cf. Louis RIGAUD, La Nation germanique de l'ancienne Université d'Or
léans, 1941 , extr. de la Rev. d'hist. de l'Eglise de France, t . XXVII. 
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pJus "auvent ecclésiastiques, comme le fameux Collège de Sorbonne, Condé 
au xmO siècle, pour des théologiens, par Hoberl de Sorbon. Les ordres 
religieux ouvrirenl aus!:ii des collèges pour abriter leurs étudiants qui 
venaient à l'Cnivcl'silé. Il n'est pas possihle d'insister sur les détails d'-or
ganisation. Mais il faut constater que, dans le domaine de l'instruction, 
J'initiative des intéressés, dirigée el contrôlée par l'Eglise, a abouti à 
une organisation autonome des éludes, pleine d'originalité et de vigueur et 
conforme aux intérêts de l'Eglise et de l'Etal. 



CHAPITRE VI 

La royauté et l'or ganisation de l'ordre 

146. - L'institution royale et la féodalité (1) . - Plus enCOre que 
l'Eglise. la royaut~ a souffert de la féodalité. Au <:ours des discordes con
tinuelles du xe siècle, elle n'a cessé- de s'affaiblir, malgré l'énergie et Je 
courage de certains rois. Le renouveau de vigueur que lui apporrta l'avè
nement de Hugues Capet ne dura guère. Au cours du l:J1l siècle, certains 
grands féodaux, comme le comte de Flandre ou le duc de Normandie, ont 
été plus puissants que le roi de France. 

Mais la royauté esL, comme l'Eglise, URe institution en dehors du cadre 
féodal, d'un aulre ordre. Les ecclésiastiques, dépositaires de la tradition 
historique, et le menu peuple, par pur instinct, lui restent atLachés. Les 
grands féodaux n'onl d'ailleurs jamais songé à supprimer l'institution 
royale, qu'ils avaient toujours connue et dont le caractère électif leur 
laissait l 'espoir de l'annexer un jour à leur lignée, comme l'avait fait 
Hugues Capet. L'opposition que l'on établit si souvent aujourd'hui entre 
les deux concepts de féodalité et de royauté est largement artificielle. Il 
n'a jamais existé nulle part une féodalité pure; les dissensions entre grands 
féodaux en eussent rendu impossible le bon fonctionnement. Les féodaux 
eux·mêmes ne pouvaient se passer de roi et ils en élurent un dès qu'ils 
furent maUres des Lieux-Saints. On s'explique ainsi que la royauté aH pu 
traverser sans atteinte mortelle la grave crise du haut moyen âge. L'appui 
des eCQlésiastiques, d'u peuple et des féodaux raisounables lui Iera faire, 
aux XIIe et DUe siècles, des progrès décisifs, alors que la féodalité, toule 
puissante au xI" siècle, ira sans cesse en s'affaiblissant. Pour essayer de 
mesurer la place exacte de la royauté dans la société médiévale, il convient 
d'en étudier d'abord la conception générale et l'organisation juridique, 
puis de décrire l'action gouvernementale, le Palais, les grands officiers de 
la couronne et la cour du roi, et enfin l'administration locale. 

146. (1) VIOLLET, JI, p . . 19-106; ESME1N, p. 3J5·MI, qui n'étudie pas la royauté 
uniquement à J'époque féodale, mais dans l'ensemble de son développement; 
DECLAREUIL, p. 181 · 189. qui se borne à des indications générales et étudie seu· 
lemenl dnns son Livre IV l'.indépendance de la couronne e~ les règles de sa dévo
lulion; CUiNON, 1; p~ 566·573 el p. 593·603. 
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§ 1. - Conception générale et organisation juridique 
de la roy auté 

147. - La royauté capétienne continue la royauté carolin. 
gienne (1). - il est nécessaire d'abord de se prémunir oontre une con
lusion que certains historiens n'ont pas su éviter. Hugues CapeL, avant 
d'être reL. était un grand léodal : dux FrancorumI, comte de Paris et 
d 'Orléans, abbé laïque de Saint-Germain-des-Prés et de Marmoutier, il avait 
un ample palrimoine héréditaire, comme les aut.res féodaux, ses voisins. 
Mais quand, par l'élection des grands et par la grllce de son sacre, il 
devint roi, il accéda à une dignité toute nouvelle et en eut parfailement 
conscience, comme ses contemporains. C'est un féodal qui devient roi, 
ce n'est pas un roi féodal (2). L'Etat qu'il dirige n'est pas un Etat féodal, 
mais un Etat royal. Sans doute, quand les juristes auront construit, bien 
plus tard t une théorie de la féodalité, le roi en tirera parti et sc. procla
mera, en même temps que roi, seigneur suprême, souverain-fieffeux de son 
royaume. Mais, avant tout, il est roi, comme ses prédécesseurs carolingiens. 

-

Le Capétien n'est" pas un roi féodal. Il n'est pas davantage, comme on a 
voulu le représenter, le père de ses sujets, en ce sens que son aulOrité 
découlerait de celle du chef de famille (3), Sans doute, le roi vit simple
ment, en grande familiarité avec ses sujets, et il compare volontiers son 
autorité il celle d'un père. Mais l'autorité royale qu'il exerce est d'une 
autre essence que l'autorité paternelle. Un Etat ne se conduit pas comme 
une famille. En réalité, le roi Capétien, en pleine féodalité, incarne 
toujours l'idée de l'Etat. Cette idée, puissamment construite par les Romains 
et très supérieure à la conception germanique d'un roi chef de clan et 
chef militaire, a ét.6 recueillie el moralisée par l'Eglise. Le dernier Caro
lingien l'a transmise au premier Capétien, comme il l'avait reçue lui
même. 

La notion fondamentale en cette matière est celle de la continuité entre 
les deux dynasties. Les Capétiens n'instaurent pas un ordre nouveau; ils 
parlent le même langage que les Carolingiens et agissent comme eux.. n 
se peut qu'au débul de la dynastie certains légitimistes soient restés atta
chés ;) la famille de Charlemagne et aient hésité à se rallier. Mais, au 
::nI". siècle, Louis VII et son fils Philippe A uguste épousent des princesses 
carolingiennes. La seconde, Isabeau de Hainaut\ descend en ligne directe 
de Charles, duc de Basse-Lorraine, ]e Caro1ingien éyincé par Hugues ç:apet. 
Cette double alliance efface les derniers vestiges de l'usurpation capéllenne. 
Le chroniqueur Guillaume le Breton appelle Philippe Auguste un Carolide, 
c'est·à-di re un prince de la lignée de Charlemagne. Les annales de Saint-

147. (1) Sur lout ce qui suil, cf. Percy E. SCllRA!o[M, Der Konig von Frankreich. Dns 
lVesen der Monarchie vom 9. zu.m 16.Jahrhundert. Ein Kapif6L aus der Geschichle 
des abendCandisohen Sinales, 2 vol. I{}39. - Une partie de cet. ouvrage 3 paru 
dans la Zeilsch. der Sau. StiJL, K. A., 1936, p . 222 .. 354, el 1937, p ... 1~1-~84 , 
sous ce litre: Der Konig uon li'rankreich. Wahl, KrOnu.ng, t:b/olge u.nd Konlgstd~ 
'COm Anfang du Kapetinger (9'87) bis zum Ausgang des M~ttclallers . 

h) A. L UCII AntE, l nstitutlOTlS monarchiques, l , p. 37· 
(3) Fr. FUNc~·Bl\ENTANo, L'ancienne France, le Roi, 2° édit.ion, t gr3, p. 24. 



204 L'APPARlTIOi\ DES lNSTITlITIONS FRM'ÇAISES 

Denis, cl:u'Onique quasi-offiCielle de la royauté, déclarent à propos du saCre 
de J ... ouis VII] : ,C( el en celui roi Lays retourna la lignée du grant Charle-
magne )) (4). La litlérature du xn6 siècle est dominée par la figure de ./ 
Charlemagne, le modèle des rois. A partir surtout de Philippe Auguste, 
Charlemagne est le grand patron de la royauté. L 'oriflamme de Sainl-
Denis, qui est le drapeau officiêl de la royauté, solennellement. levé au 
début de chaque guerre, est identifié avec l'étendard de Charlemagne, dont 
parlait la Chanson de Roland. Au sacre de Philippe le Hardi, en 127', 
figure Joyeuse, l';ép€e de l'Empereur, bien à pr/Opos retrouvée. Bien 
d'autres traits encore symboHsent la continuilé entre les deux races, qui 
est affirmée et voulue par tous (5). 

148. - La physionorl1ie propre de la royauté capétienne. - Cepen
d'anl

J 
ct par la force même des choses, la monarchie capétienne, comme 

la société qui l'entoure el qu'elle conduit, va prendre une physionomie 
propre, uné allure française et nationalc_ Elle est à la tête d'un royaume 
où sc discernent nettement, on ]e verra, trois états ou ordics dont la tâche 
est distincte, où sc sont organisés de solides groupement; sociaux : les 
seigneuries, les villes libres, les communautés de métier, les grands corps 
ecclésiastiques. Au~dessus d'e ces forces vivantes, acLives, nées spontanéR 

ment, le roi va définh peu à peu, dans l'inlérêt du royaume tout entier 
sa situation de protecteur, de modérateur el d'arbitre. A bien des égaras, 
sa tâche n'est plus cel1e du roi carolingien. Mais la différenciation néces
saire s'est faite par une lenle adaptation, dont les contemporains n'onl 
guère eu conscience. La continuité l'éefie et voulue entre les deux dynasties 
les frappe bien davantage. 

A son point de départ, la monarchie capétienne a été matérie1lement 
plus faible que ]a monarchie anglo-normande, fondée sur la conquête et 
confirmée par une savante organisation, et que la monarchie a11emande, 
qui avait su mie~conserver les possessions territoriales et les prérogatives 
du roi carolingien. Mais, après diverses alternatives, la situation est retour
née, vers la fin du xne siècle, au proflt de la royauté française. La royaulé 
anglaise est alL"{ prises avec une aristocratie puissante et tenace; la monar
chie allemande s'épuise à poursuivre la réalisation de l'Empire universel 
et ;\ lulter contre la papauté. Le roi de France, avec des commencements 
difficiles, n'a cessé de fortifier son autorité en s'appliquant sagement à 
une œuvre de coordination intérieure à la fois patiente et. modérée. . 

Après ces généralités, il faut essayer de comprendre l'espriL el l'organi. 
salion juridique de la royauté en étudiant successivement : ]a fonction 
royale, l'ind"épendance du Toi de France, la dévolution de la ('OUTonne. 
les devoirs et les droils du monarque. 

149. - La fonction royale. - Dès l'époque franque, et surtout après 
la reconslitution de l'Empire d'Occident, le pouvoir royal a été considéré, 
on J'a vu, comme une fonction dévolue pal' Dieu dans l'intérêt du peuple. 
C'csL la conceplion des ecclésiastiques, comme Hincmar de Reims ou Jonas 
d'Orlrans (r). Mais elle est encore contrariée par les traditions nationales 

(I!) GOD.E.FBOY, Le cérémonÎlll jrançois .... .1"6lI9: in-folio, l, 140. 
(rt) KLETNCLA usz, ChurlenHLgne, 1 03l!, p. !355 \eL suiv.; GODEFJlOT, ibid., 

p. Ii2·143. . 
149. (r) J. REvmoN, Jonas d'Orléolls et sOn «( de inslitutione l'egia }), 1030. 

• 
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des Germains, qui ,·oient SUl·lout dans le roi le chef militaire, Au moyen 
"âge, les races sc sont mêlées; les coutumes ethniques ont dh.paru, A l'idée 
de l'ace s'est i:ilLlJstitué le sen liment d'une amniti> naturelle entre gens vivant 
sous le même seigneur. Le roi, fidèle à la tl'adilion, continue san.,; doute 
i\ s'intituler 'l'eX F'rancoll.!.nl ; mais les textes ne parlent plus des Francs. 
ils parlent des Angevins, des Manceaux, des P~ite,ins, des Aquilains, réuni~ 
en communautés politiques, et le roi règne Sur toutes ces communauli:!s 
mélangées, comme il règne Sur les f\-ormands et les Bretons, Où subsiste 
une certaine comunauté de race, Le Capétien règne 'iur loul le monde, 
Aucune tradition ellll1ique ne peut plus s'opposer à la cOllccplÎon ecclé
siastique du pouvoir royal. 

La conception ecclésiastique garde une conlinuilé parfaite. Abbon de 
Fleury, qui vivait. sous Hugues Capet, Hugues de Sainte-Marie el Yves. de 
Chartl'cs, qui écrivaient au ::\.,0 siècle, développent les mêmes thèses que 
Hincmar de Reims cL J9nas d'Orléans (2). En voici la substance. La royauté 
n'est pas une puissance pure, une prérogative avanlageuse

J 
mais une 

fonction, officiUln, minisleriurrh, avec une fin déterminée. Celte foncUon 
e~l confiée au roi dans un double but, pour le maniement de ]a chose 
puol!que ct l'utilité des églises: ad dispens(llionem, rei publica.e et utili
talem. ecclesial'um. Les ecclésiastiques trouvent le prototype de la royauté 
dans la royauté juive, lelle que la décrit l'Ancien Testament. Sans doute, 
Dieu ne pourvoit plus directement, comme sous l'ancienne loi, au gou4 
verncment de son peuple par des rois de son choix. Mais les rois légitimes 
n'en sonL pas mojns ses représentants dans l'ordre temporel et restent 
responsables devant lui. 

Le caractère quasi ecclésiastique (3) de ]a monarchie capéLienne est 
d'ail1eurs bien marqué par Je {( mystère » de son sacre qui, après quelques 
incertiludes, s'accomplit en définitive à la cathédrale de Reim~ Le roi 
est désigné par l'élection ou par l'hérédilé ; il n'est fail roi que par le 
sacre. Les d'étails de la cérémonie, dont le symbolisme est aIJé en s'enri
chissant, comme il esL naturel, seront étudiés plus loin {II). Elle oonsiste 
essentiellement en une onction faile par l'archevêque ùe Reims, en invo
quant pOUl' le nouveau roi l'appui divin. Ce n'e~t pas un sacren\ent, mais 
un f( mystère )), une cérémonie, qui confère au roi des grûces d'état et lui 
permet même d'obtenir par J'intercession de Dieu la guérison miraculeuse 
des hllme~lI's fl'oides (écrouelles). Le roi s3cré n'est plns un pur laï
que, il e'-l voi.·dn du sacerdoce. Louis rn constate que le<:. rois, comme 
fes pn"ll'cs, sont consacrés par l'onction de.;:. saintes huiles. Le roi, tout 
en J'('~tant armé et fort, n'appartient pIns, comme un seigneur ordinaire, 
Ô la. milirC' séculière. Suger. abbé de Sainl-neni~. nous montre Louis YI 
à son sacre (( dé1aissant l'épée et la milice séculière et ceignant le glaive 
eccJé~iaslique pour la punition des méchants)) (5). L'épée du roi n'est P~s. 
comme une épée ordinaire, l'instrument de !Oa force; elle est au servIce 

(2) André LE.\TAJnE, tes lois fondamentales de la monarchie franç(t~çe d'après 
lf's lhéoriciens de l'oncien régime, thèse Dl'oil, Pori", 1!)0], p. J7 et ~1lI\". 

(3) A. LUeJlAllu:, op. cil., l, p. M. pnrlc du Cil ractère saccI'Jol<:J1 de la 
lllon<lrchie. 

(Ii) On Il'om·cm des délnils minulie'ux sur le dl'~l1loniu~ du .. ~aeœ dam. les 
travaux ('it{~!'O de PI'r('Y E. 8CIIRA_\l\T, d'après les O,'cllltes hllll'glquef: dont. il a 
donn(; \lne (~dilion {'rilirplc: Die Kl'iilwn.g bei den 1Vesl/runken und den F'nl1!zosen~ 
dans 1'.lrrhiv fiir Z.ù·Twndelllorsc}wng, XV, J03G, p. 3-55. 

(5) Lt:Cn,\IHE, ibid. 



206 L'APPARlIION DES I;-;STJTUTIONS FRA~Ç.\lSES 

de Dieu et de la justice. Comme l'évêque dans son diocèse, comm,e l'abhé 
dans son monastère, le roi est délégué par Dieu pour accomplir sa fonction. 
Cette fonction est d'ordre temporel sans doute; mais Dieu régit le tem· 
porei aussi bien que le spirituel et le roi, dans son office temporel, est 
son représentant, comme le sont l'évêque et l'abbé dans leur office spi
rituel. Il découle de cette conception que la chose publique n 'est pas au 
,roi; eUe lui a été confiée par Dieu et il doit la conduire selon la loi 
de Dieu dont il est le représentant. La conséquence praO que est que nul 
n'est tenu d'obéir à un commandement du roi qui irait contre la loi de 
Dieu .. Beaumanoir le dit (6) et assimile à l'établissement contre Dieu l'éta
blissement qui va contre les bonnes mœurs : (( si doit chaèmn fere ce qui 
apartient au commandement de NosLre Seigneur .. . et après obéir au sei
gneur terrien )J. Le pouvoir du roi est ainsi limité par la définition même 
de la fonction qu'il exerce. 

150. - L'indépendance du roi de France à l'égard de la papauté. -
Jusqu'ici la royauté capétienne se horne à refléter la conception catho
lique du pouyoir suprême; elle ne diffère pas à cet égard des autres 

• royautés de FEurope occidentale, qui ont accepté comme eUe la direction 
chrétienne. Mais voici un trait spécWquement français: le roi capétien est, 
au temporel, absolument indépendant de toute aut.re autoriLé sur la terre; 
il est indépendant. à l 'égard du pape, comme à l'égard de l'empereur. Cette 
indépendance est affirmée par un adage recueilli dans la seconqe moitié 
du xme siècle par les Elablissem.ents de Saint-Louis: {( car le roi ne tient 
de nului, fors de Dieu et de lui 1) (1). 

Cette maxime, au temps de saint Louis, n'est certainement pas dirigée 
contre le pape; on ne l'utilisera en ce sens que sous Philippe le Bel. l'lais 
c'est un ~oint de fait que le roi de France ne relève pas du pape au tem
porel. Nombre de royaumes, au moyen âge, ont reconnu la suzeraineté du 
pape, ainsi la Pologne, la Hongrie .. }' Angleterre, l'Ecosse, le royaume des 
DelL'\:-Siciles, l'Aragon, le Port.ugal, sans compter nombre de seigneuries 
moins importantes. Les circonstances historiques dans lesquelles cette suze
raineté a été recherchée ont été très diverses, le lien a été parfois éphémère, 
la dépendance. toute nominale; on retrouve dans ces relations toutes les 
combinaisons de la politique et c'est 1.6ut. natUrel, étant donné le rôle de 
la papauté à ceLte époque. Rien de tel n'apparrut en France. Le roi de 
France a eu avec le pape des rapports généralement bons, meilleurs mêmes 
que ceux de certains princes dépendant de Rome. Mais à cette subordina
tion respectueuse dans l'ordre spil'ituel, le l'ai n'a pas jugé utile d'établir 
une dépendance précise, même nominale, dans l'ordre du temporel; il 
n'a jamais payé au siège de Pierre le cens symbolique. C'est à citer parmi 
les exemples de discernement et de mesure que la France a donnés au 
monde. 

151. - Le roi de France et le Saint Empire_ - L'indépendance 
de la couronne de France a été affirmée plus utilement encore à l'encontre 
de l'Empereur. Depuis la fin du !Xe siècle, le roi de France avait rompu 

(6) GOut de BeaavrUsis, nO 1515. 
150. (1) l, 83, édit. Viollet, II, p. 40 ; la ma-xime ne s'entend bien entendu qu'en 
choses temporelles: ibid. , II, 14. 
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tou~es relations juridiques avec l'Enlpire, qui appartenait alors, habÎtuel~ 
lement, à ceJ;'lains petits rois italiens. En 962, après une longue éclipse, 
la dignité impériale Iut relevée en laveur d'Othon le Grand, roi de Ger
manie. A la suite de sa vict.oire sur les Hongrois, il fut proclamé empe~ 
l'eUt' par son armée, Son biographe Widukind' précise que le titre d'impe
rator reprend son sens ancien, qu'il est conféré par les légions et qu'il 
n'a plus aucune signification théocratique. Sans doute Othon le Grand fut 
ensuite couronné par le pape, comme l'avait été Charlemagne, mais 1\ ne 
tarda pas à se brouilJer avec lui en cherchant à se le subordonner. Ses 
successeurs Curent souvent en conflit avec la papaulé ; la querelle du sacer
doce et de l'empire, d 'ailleurs coupée de trèves, durait encore au Xlye siè
cle. A cette époque, un juri$consulte allemand' forge ]a maxime: « Den 
Kaiser macI1t das Heer Il, l'empereur est fait par l'armée. L'empereur 
n'est plus, comme au temps de l'empire franc, l'associé et le protecteur 
du pape pour maintenir en paix le monde chrétien; il cherche à asservir 
la puissance spirituelle elle-même. 

Le ({ Saint Empire romain de nation germanique J) --' c'est le nom qu'il 
prit en définitive - est donc, par ses origines et par ses tendances, bien 
dirf'érent de l'empire franc (r). L'empereur germain ne s'en prétend pas 
moins le successeur légitime de Constantin et d'e Charlemagne. Il soulieDt 
qu'une seconde translati() imperi~ s'est effectuée à son profit. Il est donc 
monarque universel dans ~ut J'ancien ressort de J'empire d'Occident et 
les rois des diverses nations lui sont subordonnés (2). Ces pr6tentions ger
maniques à l'empire universel furent enC6re renforcées par la renai<::sance 
du droit l'Ornain. Les docteurs bolonais, comblés de privilèges par l 'em
pereur, considéraient le droit romain, on l'a vu~ comme la législation 
toujours vivante de l 'empire germanique. Ils inséraient les constilutiom~ 
des empereurs germains à la suite de la compilation' justinienne. La thè~e 
de ]a continuité impériale d~vint un lieu commun ('hez les juriscon!"ultes 
d'Allemagne et d'Italie. Mais si elle se. réalisa partiellement en Italie el 
ameurs, elle n'obtint en France aucun succès. 

Sans doute les premiers Capétiens, dont la situation n'était pas. très 
forte, ménagèrent l'amour-propre de l 'empereur allemand; on peut même 
relever de leur part quelques actes de déférence ou de subordination recon
naissant "la situation éminente de l'empereur. Le concept de la monarchie 
uni verselle garde encore trop de prestige pour qu'il soit possible de le 
heurter de front. Mais nos rois sè sont bien gardés d'accepter la ·uzcrai
netfi de l'empereur": La Chanson de Roland, vers le début du XIIe sièc'e, 
parle avec une intention évidente de «( France la salue n, c'cst·à-dirc libre 
de toute sujétion. D'autre part, l'empereur pouvait bien affirmer sa supré~ 
matie sur ]e terrain des principes; il était bien incapable, en pratique, de 
l'imposer. Son entente parfaite avec la papauté eut été la condition préa~ 
1ahle du succès. Peut-être alors eul-on accepté en France l'universalité du 
pouvoir temporel, pour le bien commun de ]a chrétienté, comme on y 
accepta ceHe du pouvoir spirituel. Mais, sauf pendant de courtes trèves, 
cette condition ne fut pas réaliséé. Une certaine méfiance à l'égard du 
pouvoir impérial reslait donc justillée. 

151. (1) J. DECLAREUlL, Aux origines conjuguées de l'Evangile et de l'Etat alle. 
mand, 1935, p. II et suiv., c-"tlr. de la Rev. des Questions hist. . 

(2) R. HOLTZMANN, Der lVeltherrschajlsgedanke des mittelall~rliche~ Kalsertums 
und die Souveranitiit der etlropaÏsC'hen Staaten, Idans la H1St. Zettsch.) J038, 
p, 25' -264, 
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152. - Le pape reconnaît l'indépendance de fait du roi de 
France. - D'aiJIeurs, la papauté Se garùa blen, d'ol,'dinaire,..,d'appuyer les 
prétent ions de l'empereur, malgré la sympat hie naturelle qu'elle avait pour 
l 'idée d'universalité. Et mème un pape fut amené Je premier à exprimer 
d'une façon précise, quoique dans une phra"e incidente, l'étal de fait que la 
royauté. capétienne s'était appliquée à créer, sans soulever d' inuliles con
tl'overses doclrinales. Au début du XIIIe siècle, le papc Innocent lU déclare 
en pas~ant, dans ]a célèbre décl'étale per venel'abilem (r), que le roi de 
Franr:e ne reconnaîL pas de supérieur au temporel : rex snpe,.ioreml in 
fempol'alibus n'on l'edog1noscat. Sans doule la glose ordinaire sur les Décré
talcs ùe Gn.:'goire IX annote ainsi cette incidenle : ({ C'esl exact en fail, mais 
en dl'oÎl., il esL soumis à l'empereur' romain )). On retrouve dans ceUe dis
Linction l'esprit des jurisconsiütes b01onais. Mais il l'es le qu'en fail ~ el 
10111, le monde l'admet à la suite d'Innocent III - le l'ai de France ne 
reconnaH pas la supériorité de l 'empereur. Son indépendance envers lui 
est un point de fait. 

Il faut rappeler ici lès précautions prises par Philippe Auguste, d'accord 
avec le pape, pour éViter que le droit romain ne soit enseigné dans sa 
capitale. Tl faut se souvenir aussi de l'explication anodine qui Iut donnée, 
au xrnO siècle, pow' admettre l'application du droit romain dans le Midi 
Français, à titre de coutume acceptée par les populations . Ces divers traits 
révèlent un mème dessein , poursuivi avec prud'ence mais avec persévé
rence el dont le succès éclate enfin dans l'adage des Efablissements de Saint· 
LouLs. Le roi de France n 'a pas- pris la responsabilité de rompre, par un 
acte personnel d 'indiscipline, l 'unité de la monarchie universelle , qui eut 
pu agir pour le bien commun de la chrétienté. Mais il n'entend pas se 
subordonner au pouvoir d'origine purement militaire de l'empereur ger
main. 

153. - La dévolution de la couronne; de l'association au trône à 
l'hérédité. - 11 faut rechercher _maintenant comment est désigné le roi de 
Frunce, ministre de Dieu , indépendant vis-à-vis du pape comme de l'em
perelli'. Dè-s la fin du IXe siècle, on l 'a 'Vu, l 'élection du roi par l 'aristocratie 
tend il se substituer à l 'hérédi té. Elle triomphe en 987. Hugues Capet, cette 
année-là, ful élu par une assemblée de grands, principes, laïques et ecclé
siasl iques, où ] 'archevêque de Reims, Adalbéron, joua le rÔle principal. Les 
er,.plésiastiques avaien t une certaine prédilection pour le système de l' élec
lion qui servait, au moins en principe, à recruter les évêques et les 
abbés; mieux que le droit héréditaire, elle permettait d'appeler le pluS 
dig ne à la fonction de roi. Les grands féodaux, d'autre part, é taient favo
rabl es à un système qui devait mettre le futur roi à leur discrétion el qui 
lew' laissait la chance d'ob!enir la dignité royale pour un membre de 
leur famille. L'établissement de la royauté élective assure en règle le 
triomphe de l 'aristocratie; l 'histoire de l'empire allemand ct de la royauté 
polonaise le démonll'e, 

Hugues Capet ne pouvait aller ~l l 'encontre du principe élcclif auquel il 
devail sa couronne, malgré les protestations des légflimistes qui auraient 
voulu un roi de la lignée de Charlemagne (1). Mais il songea tout de suile 

152. (1) Décréta/es de Grégoire IX, 4, 17, quoi !ilii, c. 13 . 
153. (1) A. Lt;CHAInE, op. ciL, l , p. 63 el suiv, 
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à l'utiliser pour fuel' la dignilé royale dans sa famille . Quelques mois à 
peine après son sacre, il prit prétexc d'un appel au becours du marquis de 
Barcelone, menacé par les Musulmans, et, invoquant des précédents caro. 
lingiens, il demanda aux grand.:; d'élire son fils Robert comme second roi 
pour le remplacer cl aller combaUre à la marche d'Espagne. Adalbéron 
fut mécontent el les grands hésitèrent, mais ils n'osèrent pas désobéir au 
roi ; Robert fut donc él u et sacré comme roi en sccond. 

Resté seul l'Di sans difficulté à la mort de son père, Robert le Pieux suivit 
!!On exen:wlc. En [016, il fit élire et sac l'el' son fils Hugues, âgé de dix ans 
seulement. lIugues étant mort prématurément, Robert fit élire el sacrer, 
e1;l 1025, son second ms Benri. Ses successeurs entrelinrent celle bonne 
habitude et firent élire, puis sacrer leur fils, même jeune. Ainsi le futur 
P hilippe 1er le fut à six. ans. On appelait le fils élu ct sacré l'e,'G desig'rtatus, 
son père étant lc Il'ex coronalus. Louis VU, qui eut d'abord des fiUes et 
attendit longtemps un fils, qu'il appela Dieudonné, ne le fit élire et sacrer 
qu'assez tard, en 1179, alors qu'il était déjà atteinl par la maladic. CE; 
fils, qui devint Philippe Auguste, fut le dernier roi désigné. Il ne prit 
pas la peine de faire élire son fils de son vivant. La praticlue de "association 
au trône, continuée pendant deLLx siècles sans contradiction, avait, de ce 
fait, supprimé l'élection libre et introdui~ dans notre droit public la 
('oulUJ11C de l'hérédité. A la mort de Philippe Auguste, son fils Louis 
devinL roi sans difficuHé. Une légitimité nouvclle s'était créée en faveur 
de la famille capétienne, d'autant moins contestée que des mariages, on 
l 'a vu, avaient uni deux Capétiens à des princesses carolingiennes. 

Les Capétiens, pour obtenir ce succès, bénéficièrent certainement du 
courant général d'idées gui, dans la société féodale, entrainait vers l'hé
rédité. Lcs grands invoquaient l'hérédité pour garder leurs fonctions et 
Jeur seigneurie; il leur a été malaisé d'exiger le slrict maintien de l'élec
tion pour la seule fonction royale. Mais surtout, Jes Capéliens ont cu la 
uhance d'avoir des fils et ces fils ont presque tou jours élé capables, ù 
Jeur morl, de prendre fermement en main le pouvoir. La dynasti e a, de 
la 501'(C,_ évité presq ue cntièrement les troubles et les brigues qu'ent raî nent 
les succession~ féminines Ou collalérales et Jes minorités. La pratique de 
l 'as:::ocia l ion, bien différente du pur principe électif, a donné à la France, 
pcndant deux: siècles, des rois Corts et inconlestés. Cctte stabilité de fait 
du pouvoir ~u prême a eu pour le peuple d 'heureuses conséquences; la 
coutume paisible enfin, à partir de Louis VIII, a transformé le système de 
l 'association en un véritable droit héréditaire. 

154. - Les règles de la dévolution de la couronne: indivisibilité , 
primogéniture, masculinité. ~ Au DUO siècle, la couronne est donc 
hérédi taire dans la famille capétienne. Mais sa dévolution: ne ·suit pas les 
règles de J'hérédité civile, comme elle le fiL si longtemps à l'époque fran
que. Cnc coutume particulière s'établit, en liaison naturelle avec la pra· 
tique de l'association eL le principe suivant lequel la roy~uté est une 
fonction, el non pas une prérogative avantageuse. La fonctIon, tout en 
étant fixée dans une Camille ne lui appartient pas; eHe doit donc être 
dévolue selon ses fins, dans hnlérêt du peu pic, et non pas dans l'intérêt 
des m em b,·cs d'e la fam il le ro\"o.le. 

Le premier trait de ceLte coutumc particulière e~t l'indivisibili té de la 
couronnc, La couronne est dévolue à un seul des ms du roi. La cou tume 
des partages, division es imlperii vel regni, qui avait tanl affaib~ i les dynas
ties mérovingienno ct carolingienne avail disparu progrcss l\"cment, on 



210 L'APPARITION DES INSTITUTIONS FRANÇAISES 

s~ea-- souvient, avec ~a constitution des grands royaumes consécuHve au 
au traité d~ Verdun de 843. Le principe électif excluait d'ailleurs toute idée 
de partage. Sous les Capétiens, l'indilvisibilité de la couronne ne fut pas 
mise en question. L'association avait ~uvert la voie à l'hérédité; les grands 
n'auraient jamais consenti à associer au roi couronné plusieurs de ses fils. 
A cet égard, le principe électif a exercé une heureuse influence. 

A propos de la désignation de ce fils privilégié, qui héritera seul de la 
couronne, apparaJ:~ le second trait de la coutume de dévolution: le ptinci~ 
de primogéniture ou d'aînesse. Le principe électif suggérait de choisir (e 
plus digne, IQais comment le déterminer sans ouvrir la porte à des con· 
testations infinies P Dans ces temps rudes où la force personnelle du chef joue 
un rôle capital, il était naturel de songer au fils aîné, qui élaiL le premier 
prêt à porter les armes et à assister son père. Dans les grandes familles 
féodales, au XIe siècle, également; l'aînesse apparaît par le canal de l'asso
ciation au gouvernement de la seigneurie. Les grands féodaux imilèrent-ils 
le roi, Ou inversement P n est plus probable que des nécessités communes 
leur imposèrent le même choix. Les Capétiens, en tout cas, ne paraissent 
pas avoir hésité sur ce point. Il n'y' eut de difficulté, semble-toi!, qu'au 
temps de Robert le Pieux. Le roi voulait associer, après la mort de Hugues, 
son second fils Henri; la reine Constance préférait un cadet. Le roi passa 
outre. A sa mort, Henri let' se trouva en présence d'une coalition de ses 
frères cadets, qu'il vainquit non sans peine. Ces réactions étaient inévita
bles; eUe furent moins fréquentes chez les Capétiens que chez les ducs 
de Normandie par exemple. Nprmalement, les cadets se contentèrent de 
fiefs plus ou moins importants, prélevés sur le domaine royal, fiefs qui 
deviendront les « apanages l>, d'ont il sera parlé plus loin eL qui ne 
portent pas atteinte à l'indivjsibilité de la couronne dans les mains de 
l'alné. 

Un troisième trait caractérise la dévolution à la couronne: l'exclusion 
des femmes, ou principe de masculinité. A vrai dire, la question du droit 
d-es femmes à la couronne ne se posa pas pendant les trois premiers siècles 
de la dynastie. Les Capétiens eurent to'us des enfants mâles et personne 
ne songea à opposer ·à l'aîné des mâles les droits de la fille aînée. Le 
droit féodal, pour des raisons d'ordre militaire, considérait les mâles comme 
ayant des droits supérieurs aux filles et n'admettait les filles aux successions 
qu'à défaut de mâle. Ce fut encore une chance pour les Capétiens, car 
]a succession des filles aurait soulevé sans doute de graves difficultés, comme 
le montre l'histoire des autres couronnes. 

155. - Minorité et régence (1) - Par contre, la question de la mino
rilé du prinee se posa deux fois à l'époque étudiée. A la mort de Henri 1er, 

son fils Phjlippe était mineur, mais avait déjà été sacré comme roi dé!li· 
gné. Son oncle Beaudouin, vassal loyal, adminjslra le royaume comme 
régent pendant sa minorité eL, comme Beaudouin était puissant, tout se 
passa bien. Le second cas fut plus grave. Louis VIIb,mourul prématurément 
en 1226 ; son fils aîné, le fulur saint Louis, était toul jeune encore et 
n'avait pas été élu roi d6signé. Louis VIII, emporté par un mal foudroyant, 
n'eut pas le temps de prendre ses précautions; i1 put. tout juste, par tes
tament verbal, désigner comme régente sa femme, Blanche de Castille, 

155. (1) F. OLTVJE'R-MARTJN, Les régences et la majorité de..s rois SOus les Capétiens. 
directs et les premiers lib,lois (1060.13751, thèse Droit, Paris, Ig31. 
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et adjur~ les seigneurs qui l'entouraient d'être fidèles au jeune prince. 
une coaltlion de grands, inspirée par un fils bâtard de Philippe Auguste, 
Pluhppe Hurepcl, proclama que « leI entant ne doit pas tenir royaume )) 
el que « celui serait moult 101 qui a lui obéirait tant comme il Iut si 
jeune Il. Mais la régente agit avec décision: elle fit sacrer son fils à Reims 
eL exigea de lous les vassaux de la couronne le serI'QenL de fidélité au 
ieune roi. Les féodaux raisonnables s'inclinèrenL. Le peuple manifesta 
avec force son loyalisme à l'égard du petit prince et la coalition des 
rebelles dût se dissoudre. 

La France, déjà accoutumée à la stabilité dans la dévolulion du pouvoir 
suprèIne que procure lc principe héréditaire, préféra aux avenLw'es ~es ris~ 
qucs certains d'une minorité. La sage administration de la reine régente 
lui donna raison. La couronne fut plus respectée sur le front de cet 
enfant gardé par W1e princesse étrangère qu'elle ne l'avait été aux mains 
d'un guerrier fort comme Henri Ial' ou Louis le Gros. On peut mesurer 
à cet épisode les progrès réalisés en deux siècles par la royauté capétienne. 
Quand saint Louis aUl'a annexé à une légitimité incontestable le prestige 
de sa sainteté, la dynastie capétienne aura ses racines au plus profond de 
nos traditions nationales et sera liée pour des siècles aux destinées heu~ 
reuses ou malheureuses de notre pays (2). 

Il Il'cst pas pos::iÎble de précJser davan~age pour le xme siècle, ni ~la 
routume surce"sorale, ni la coutume des régences. Certains événements per
mettent de penser qu'au Xllle siècle on n'admettait pas encore que la repré
.sentalioll dût s'app1iquer à la succession au trÔne (3). Mais, en fait, la 
question ne se posa pas. D'autre part, deux cas de minorité en trois 
siècles ne permirent pas de dégager un statut des r~ences. Si le roi doit 
s'absentc.c pour un certain temps, il peut toujours déléguer tels ou tels 
de ses pouvoirs à une Ou à plusieurs personnes de son choix, qui agissent 
à sa place comme lieutenants, loeum tenentes du seigneur roi. Nous en 
avons des exemples d'u temps de Louis VII, de Philippe Auguste, de 
Louis IX el de Philippe le Hardi (4). 

156. - Les devoirs et les droits du roi. Faiblesse des premiers 
Capétiens. - 11 faut l'echel'cher maintenant quels sont les devoirs et 
les droits du roi capétien, chargé par Dieu de la plus haute fonction 
temporelle, indépendant à l'égard du pape el de l'empereur, et dont la 
couronne se transmet indîv.isible, de mâle en mâle, dans l'ordre de la 
primogéniture. En droit, le roi capétien a succédé, dans loute l'étendue 
du regnum Franco1'un~, am( prérogatives tradilionneI1es du roi carolingien 
comme cl~ef de guerre, législateur, maitre du gouvernement et justicier 
suprême. Mais l'autorité des derniers Carolingiens était, on l'a v,:,-, pure~ 
ment nominale. Hugues Capet, propriétaire d'un important domaIne per~ 
sonnel, avait plus de moyen·s matériels qu'ils n'en avaient eu. Cependant, 

(2) 11 est curieux de conslater que certains !-héologiens écrivant en France 
ù Ja fin du ' xrue siècle, comme Pierre d'Auyergne el Gilles de- Rome,. préfèrent 
J'hérédité à l'élection pour la désignation des rois, en raison de la [,uLlesse des 
hommes. G. DE LAiGARDE, La naissance de l'esprit llîiqu.e, III, 194:J, p. 156, D. :Jo, 
estime qu'ils ont été influencés par l'exemple de la mot;larebie française. 

(3) Elie TIERCER, Le$ dernières années d~ so.int Lotus, lntrodu.ction nu l. TV des 
Layettes du Trésor des chartes, 1902, p. LXV, n . 5. . 

(4) F. OLIV1En-MA1''l'IN;""Ôp. dt., p. 30 et suiv.j p. 30 et suiv.j p. 86 et SIllV.; 
p. 06 et. suiL : cf. lettroes d'août 1285 dans DEPPrNG. Règlemens sur les arts el 
métiers de Pflris, 1). 401, n . .:1. 
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il n'était pas plus qu'eux en mesure d'a~il' en roi dans tout son royaume. 
Une preuve caractéristique en a été donnée: Hugues Capet, au cours cl 'un 
règne de dix ans, n'a expédié qu'une dizaine de diplÔmes, alors qu'on en 
possède plus de f~oo de son contemporain Othon III d'Allemagne; on ne 
songe presque plus à s'adresser à sa chancellerie (t). Une seule préroga~ 
tive, purement honorifique, lui l'este incontestée : dans le royaume, les 
actes sont datés par les années de son règne; c'est la prérogali\'e d'ér)o~ 
nymie (2). Dans les parties du royaume éloignées de Paris, l'existence du 
roi ne se révèle qu'à ce trait, qui symbolise tout de même l 'unilé du 
ro~caume représenté par le roi. 

D'ailleurs, les grands feudataires ne méconnaissent pas directement son 
autorité. Des discussions s'élèvent encore aujourd'hui parmi les érudits 
sur le point de savoir si les grands féodaux sont Jes vassaux du roi liés 
à lui pal' l'hommage, OU simplement ses fidèles, lui devant la foi Jige 
naturelle, comme tous ses sujets (3). La question est tr ès obscure pour 
les x~ et XIe siècles, en partie parce que la distinction cntre la roi naturelle 
el l'hommage n'est nullement claire. Mais, au XIIe siècle, les grands réo
daux, ceux qui son~ qualifiés de [J7'incipes, doivent ceJ'tainement l'hommage 
au roi. Ils sont donc ses vassaux, en même temps que ses fidèles. Prati
quement, ils ne lui obéissent que dans la mesure des engagements spé
ciaux qu'ils ont pris envers lui et que leur propre conception de l'honneur, 
parfois assez particulièl'e, les conduit à respecter. Le roi négocie ayec eux, 
beaucoup plus qu'il ne leur commande. La quesUOIl est plus politique 
que jtuid.i(jue et ne permet pas d'esquisser une théorie générale. On y 
reviendra à propos cie la compétence de la cour du roi. En tout cas, le 
roi ne pe'Ut commander directement aux sujets de ses grands CéodalL"X ; il 
doit passer par leur intermédiaire. L'autorité immédiate dont jouissait 
le roi carolingien SUl' lous les hommes libres de son royaume a dispalïJ, 
comme conséquence de la constitution des grands fiefs. Louis IX respccle 
celle situation consacrée par la coutume et laisse ses vassaux maîtres chez 
eux. 

Les seigneurs ecclésiastiques, du moü1s ceux du Nord ct du Centre, qui 
ne sont pas ll'Op éloignés de Paris, reconnaissent mieux, en pratique, l'au~ 
torité royale, pouryu que ]e roi, de son côté, respecte leurs prérogatives 
d'immmüs:tes, et notamment n'installe pas ses agents sur leurs terres (4). 
Leurs sujets restent les sujets du roi au degré supérieur. Grâce à ces 
seigneuries ecclésiastiques, dont le roi prend de temps à autre le gou
vernement temporaire en verlu de son ch'oil de régale J'autorité> l'Dynlc 
est connue ct resperté~ dans les interstices des grandes s~igneutÎes laïque~. 

156. (1) A. FI.leBE, L']j;{trope occidentale de 888 à 1125, dnns G. GLOTZ, His!. du 
.Hoyen Age, Il, p. lôG, D. 16, qui renvoie aux éludes de \1. Ferdinand Lot sur 
Hugues Capel. 

(2) JJ n élé déjà r:ignalé qu'on hésita quelque temps, dnns certains pays méri
dionaux, à reconnaître la llotll'cllc dynastie. 

(3) A. DIJ)lAS, E1lcore la question (( fidèles Olt va~'S{lUx 1) ?, dam la NO(LV~ 
Ret'. hist. de droit. ID?!. p. 159-229 ct p. 347-390. 

(4) ~I. Roger G-R.\:\D. Les (( Paix» d'Auri.lla('. p. LX"\:llI. il récemment montré 
qu'encore en 1274 l'abbé de Saint. Géraud d'Aurillac obtint l'éloignemC'nl du 
bailli ro~·al des 'lonlngnes d'Auvergne ('u in,'oquanl.le diplonlc d'immunité <lccol'c1é 
à son abba~·c pal' Chm+es Je Simple. Le bâilli royal n,e. s'installa Îl Auri ll ac que 
quelques .années plus lard, aYec la pCI'm'ission de l'abbaye. qui <Jvai! maille" il 
partir a .... cc sc . .; hourgcoi.<; ct ohtint l'appui royal pour les faire rentrer dans lu 
devoir à des conditions raisonnables. 
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Les seigneuries e('c1ésiaslique~ pIu~ éloignées ht'litenl ft recourir à ,'autorité 
du roi, dont les mo~cns d'action l'estent encore faibles et dont l'inlenenlion 
directe risquerait de mécontenter les grands féodaux. leurs YOi5ins. Dans 
Je '~llidj, tes seigneuries ignorent le roi el se débrouillent comme clics pell
,cnl. Ainsi, en dehorti du domaine direct du roi cL de quelques seigneuries 
ecclésiasliques assez proches, le royaume apparall comme IIlle mosaïque 
de granùs fiefs impénétrables à l'action personnelle du monarque, 

157. - L'élaboration coutumière d'un nouveau droit monarchi
que. - La constitution de ]a féodalité a donc ~jngulièremcnl rétréci l'au
tOI'Hé du roi. Cette autorité, sans être directement contestée, 5e maintient 
difficilement dans une ambiance qui ne lui est pas fayorable. Cependant, 
le roi lulle énergiquement pour ne pas se laisser en1i~er dans le milieu 
féodal. Dès le début du XIIe siècle, il déclare qu'étant roi il ne saurait 
prêter l'hommage en pcrsonne, scIon la r(~gle féodale, même s'i] lient 
un fief dépendant d'un autre seigneur (1). Il se met ainsi hor" des cadres 
de la pure féodalité, sans d'ailleurs refuser des compensations équitables (2) . 
On reviendra plus lard sur cc point. D'un autre côté, tout en se plaç:ant 
dans une situation à part, le roi a cherché ft utiliser les principes féodaux, 
drs que la hiérarchie des fiefs s'est précisée et. régularisée, ("csl-à-dire 
au XIIE! et SUl·tout au xmO siècle. 11 est reconnu de tous comme le chef
seigneur ou lesouverain-ficffeux ùes scigneur~ de son royaume; comme 
tel, il réclame loutes les prérogatives que le droit féodal confère au sei
gneur sur ses vassaux direct", ou indirects. Celle ulilisation des principes 
féodau.-x. pour le développement de l'autorité royale est un chef-d'œuvre 
d'ingéniosité, dont il faut faire honneur aux jurisles. ]\[ais elle s'est long
temps heurtée à des difûcullés de fait et ne donnera de l'é~ullats bien 
tangibles qu'à la fin du -XUiE! siècle cl au cour~ du xn e. Il faudra égale
ment y revenir. 

Du XO au XIIIE!- siècle, un nouveau droit monarchique s'élabore lentement 
et péniblement. On y discerne quelques tradHions héritées du droit royal 
<,arolingien, notamment la pratique de concéder des privilèges à certains 
corps ou sujets favorisés el d'accorder des faveu.rs à l'enconlre de la règle 
commune (3) ; on y trouve aussi des éléments. empruntés à la féodalité. 
Mai s il apparaît essentielJement que ce nouveau droit se moule étroitement 
Ha' les fails el s'affermit pl'ogl'('~sivemcnl en coutume. C'est en parlanl 
dc la pratique de l'époque que l'on peut le dégager la mieux. 

158. - Les devoirs du roi et ses moyens d'action. Tuitio regni et 
ecclesiarum. - Les textes parlent. beaucoup plu.:; souvent des devoirs du 
roi que de ses droüs. C'cst loul naturel, pui~qlle l'on part de l'idée de 

157. (r) LoUIS lIALPnEN, La place de la roynnlé. tians le système féod111, dans }'AnuO
rio de histori(t derL clerecho espafiol. T93~, p. 313-321. .,. t.'. 

/.) Ord .. :\YI, p. 6-9, lettres de ùecembl'c 126!, cn faveur de 1 t!ghsc cl .\lbl. 
Ord., "\IUt"p. 3Û1-3ü2, leL!res de septembre 1"28!, en faycur de l'abbaye de ~;ol~sac. 
« scd quia reges Franeic non cool;!ue\erunt alicui h~:)Il1agium facerc )), le sent'chnl 
dB Cuhon:; fera i10mmarrc ù l'abbé il la place du 1'01. . 

(.'\ )"11 faut citcr ~n ce ,,"cns'lc"- pri\itèges d'~mmunilé~. ct d'c..x~mp.l,on .. les 
l('ttrc" ùe S<Iu\"cgardc. qui continuent lf<1il pOUl' p'rllt la tradilion c~rollDglenllI. et 
aussi ta faveur accordée aux wrfs dc çel'jains monaslères de témOigner ?onlrC ~~9 
homme .. libres, malgré. la C0111UUle g'~I1l\rnlc: fI'. Ou, ILn.~hRTI"', Les l(m dtL r , 
[l. t.5-56. 
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fonction, et non de l'idée de puissance : le roi chargé d'une fonction 
a d'abord des devoirs. Ses droits ne sont que les moyens d'action indis
pensables à l'accomplissement de ses devoirs. ~Iai5 comme il prétend agir 
dans l'intérêt du royaume tout entier, dont il est l'unique représentant, il 
D'admet pas que ses sujets lui marchandent, en disputant sur ses droits, 
les moyens d'action nécessaires. Celte obsel'Vation permet de comprendre 
le sens exact de l'absolutisme monarchique. Ce n'est nullement le droit 
de tout faire : le pouvoir royal est strictement limilé par sa fin, qui est 
le bien COOlmun de lout le royaume, bien commun subordonné au bien 
de ]a chrétienté, mais supérieur au bien des groupements particuliers- : 
seigneuries, villes, corps ecclésiastiques ou civils dont le royaume est fail. 
Mais c'est la possibilité d'agir avec des moyens suffisants dans le ressort 
de la fonction royale; ct 1.a définition de ces moyens ne peut appartenir 
qu'au roi~ sous le contrôle de la couLume. 

On laisse de côté ici les prérogatives du roi da.ns S011 domaine propre. 
Il y agit non seulemut comme roi, mais comme seigneur, avec les pré
rogatives qui appartiennent à tout seigneur dans sa seigneurie et qui ont 
été décrites. Le domaine royal est le fondement premier de sa puissance de 
fait (r). Le roi s'applique à le conServer el à l 'étend're ; il classe dans ses 
archi1ves tous les titres qui le concernent; ainsi se constitue progressive
ment le « Trésor des charles )), comme on désignera plus tard les archives 
personnelles du roi (2). Mais on voit bientôt s'adjoindre à des documents 
d'intérêt purement domanial) des titres qui concernent le gouvernement 
général du royaume. La composition du Trésor des chartes rellète ainsi le 
double aspect de l'autorité du prince : seigneur de son domaine et roi 
dans son royawne. C'est ce second aspect qu'il faut considérer. 

Le preinier devoi!' du roi) c'est la protectioa du royallIll-e contre l'en
nemi extérieur: la defe.nsio ou la tuitio- l'egni. La notion carolingienne du 
roi seigneUl· de la guelTe HOur l'offensive et la conquête, aussi bien q1,Je 
pour la défense du royaume: s'est modifiée. Le Capétien n'est pas un 
conquérant; il a été longtemps dépourvu de moyens matériels; quand il 
les a eus, il a admis, avçc les .ecclésiastiques, que seule la guerre défensive 
(( pour son pays )) est légitime, avec ~a croisade contre les Infidèles, pour 
la défense de la chrétienté {3). Mais il assume, avec toule son énergie, la 
défense du ro~aume. lIugues Capet défend la Marche d'Espagne contre 
les Musulmans. En JI24, quand Henri V, empereur d'Allemagne, allié 
au roi d'AngleteITe, envahit la France et s'avance ,jusqu'à Reims, Louis 
le Gros invoque la défense du royaume pour appeler tous- les hommes 
libres à son armée. L'empereur, intimidé par le déploiemenl de l'armée 
royale, battit en retraite sans combattre. En 1214, PI).ilippe Auguste défend 
le royaume contre la coaliûon de l'empereur d'Allerilagne, du roi d'An-

158. (1) La théorie du domaine l'o)'al sera exposée au Livre II. A l'époque étudiée 
ici il ne se dis!ingue pl'lltiqllcmenL pas des grandes seigneuries. 

(2) Le Trésor des charles constitue aujoUl'd'bui la série J aux Archives natio
nale3, cf. Etal des i.nventarres des Archives nationales au l or janvier 1914, 1(:)14, 

p. ]] -15. - On trouvera l 'histoire détaillée du Trésor des charles dans l'Intro
duction par H.-F. DELABORD'E au tODle V de l'Inventaire analytique des Layettes du 
Trésor des chartes, Ig09, in-lio. 

(3) Enseignements de Louis IX à son fils, art. 23, édit. Ch.-V. LANGLOIS, 

op. oit., t. IV, 1928; texte de 1230 d:ms le même .aens cité par le même auteur, 
t. II, 1926, p. IlS. • 
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gleterre et du comte de Flandre (4). Pour faire face il la Luitio regni, le 
roi peut non seulement convoquer Ses contingents féodaux en vertu du 
service d'ost' I mais aussi proclamer le ban el l'arrière-ban, c'est-à-dire la 
levée en masse de tous les hommes libres, n l'invoquera aussi de bonne 
heure, on le verra, pour demander aux seigneurs et aux vn}es des subsides 
spéciaux. ' 

En second lieu, le roi a le devoir de protéger les églises de son royaume. 
Une formule courante au XlUe siècle réunil ce devoir au précédent : tuitio 
regni et ecclesiarumt. En principe, dans la féodalité organisée, on l'a vu, 
chaque groupe pourvoit à sa protection; les seigneurs ecclésiastiques s'y 
essaient comme les autres, avec leurs vassaux el leurs hommes el l'aide 
de leur vidame ou de leur avoué. D'autre part, chaque seigneur est le 
gardien naturel des églises de sa seigneurie. Mais, en fait - un diplôme 
de Louis VII le constate (5) -, les églises, trop faibles, ne pourraient 
résister à la violence. Le roi doit 'Venir à leur secours. Lors de son sacre, 
le roi prend un double engagemen~ (6) : il respectera les privilèges dont 
l'Eglise jouit selon le droit canonique, c'est-à-dire qu'il maintiendra :':.a 
situation particulière dans l'Etat; et il respectera les droits des diverses 
églises du royaume; il fera en sorte que « le peuple chrétien garde i, 
J'Eglise, en tout temps, la vraie paix )) . La liberlé ecclésiastique et la paix 
des églises constiluent les éléments essentiels de l'ordre chrétien que doit 
conserver le roi, représentanl de Dieu. En échan.ge de ceLLe protection, 
le roi n'hésitera pas à demander des subsides aux églises pour assurer la 
défense inséparable du royaume et des églises. Il peut arriver, en pratique, 
que les clercs demandent beaucoup. Certains conseillers de Philippe Auguste 
lui disent que les clercs, sous prétexte de défendre leurs prhilèges, portent 
parfois atteinte aux droits du roi. Le roi le sait, mais préfère subir quelque 
dommage plutôt« que de faire chose par quoi il se produise esclandre enlre 
moi et Sainte Eglise ». Louis IX, qui raconte cette histoire à son fils (7), 
lui recommande de ne pas croire trop facilement le mal qu'on lui dira 
des clercs. La politique des premiers Capétiens a été certainement de s'ap
puyer sur l'Eglise plutôt que sur la iéodalité lalque. 

159. - Le devoir de justice du roi. Les nouveaux établissements. -
Le troisième devoir du roi est le devoir de justice. Hugues Capet af~rme 
que sa fonction est de rendre justice à tQUs et par tous les moJ-ens. LoUIS VI 
répète en mourant à son fils l'antique maxime romaine: rendl'c à chacun 
le sien, suuml crûque reddel'e (1). Louis IX, dans ses Enseignements à 
son fils, lui reconlmande d'être droiturier, quoiqu'il advienne (~). Tout 

(ft) PhBippe Auguste dans son l~stament de seplembre 1222, Layettes du 
TrésOr des üharles, nO 1546, lègue une somme à son fila aîné ad defenslonem 
regni Franciae. 

(5) A. LUCHAIlŒ, op. ait., 1. p. 45. . . . . 
(6) Formule du serment du roi à l'Eglise au !emps de Phll'lPpe 1er , ~bid., 

p. 71. . ' 
(7) Enseignements, édit, citée, art. 18. - Saint. ~OUIS recommande d'nll~eurs 

à son fil s de bien garder « les gens de toule condillon en la terre » et ajoute 
(( et ~pécialement les personnes de Sainte Eglise »). • 
159. (1) Jacques F'LACB, Les origines de L'anotenne Fra.nce, m, p. 360 el SUIV.; 

A. LuauAIRE, op. cit., l, p. {,3. .... 11 d' 
(i~ Edit. citée art. 15' le roi ajoule: cc S'II adVIent qu'il y sut quere e un 

pauvre contre U:n ~'icbe, so~tiens le p.1u\'Te plus que le ricbe jusques à tant que 
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le monùe l'onnaît, d'après le récil de Joinville, le zèle qu'il apportail à 

rendre ju .. lice i\ 101.15 tcux qui faisaient appel à lui, dans le jardin de 

son palais à Paris, ou sous le chène de Vincennes. 11 prenait à la leUre le 

scr.rnent de son sacre : « Interdire toules violences et toutes iniquités, 

garder eu lout jugement équité eL l1)iséricorde )J. La foncUon justicière' 

est la foncUon royale par excellence. La main de jusûce figure déjà sur 

le sceau de Hugues Capet. Lors de son couronnemellt, elle lui cst remise 

ayant l'épée, symbole de la fOl'ce, pour bien marquer que la force doit 

servir la justice. Le roi ne s'est pas fail représenter Sur son sceau en 

guerrier à cheval, comme la plupart des grands féodaux, mais en robe 

longue, semée de fleurs de lys et tenant la main de justice. Le roi est un 

justicier plus qu'un guerrier. 
C'esl celte fonction primordiale de justiciel' qui a fait la popularité du 

roi, surtout parmi les ecclésiastiques et le peuple. Ils désirent ardemment 

la paix eL savenL bien que la paix intérieure ne peul être assw'ée que par 

la justice. Si les féodaux préfèrent souvent la voie de fait, c'est-à-dire la 

guerre, ~"ec ses chances et ses risques, les ecclésiastiques el le peuple 

recherchent la voie de droit. Ils ne peuvent que s'adresser au roi, car lui 

seul, au-dessus de ces groupes sociaux très aétifs el souvent.. en querelle 

que sont les seigneuries, les villes, les corps ecclésiastiques, les commu

nautés de métier, il représente un bien commun supérieur, le bien com

mun de tout le royaume, utilit9$ toUas 'regni. 
On étu.diera bientôt en détail comment s'exerce ]a justice du roi. Il 

ne s'agit ici que de poser les principes. Tout le monde peut.. s'adresser 

à la justice du roi el si la partie adverse l'accepte, elle s'engage, pal' là 

même, à respecler ses 3nèts. Le devoir de justice comporle ainsi, comme 

prérogative naturelle, le droit de faire exéculer ses sent~nces. L'usage de 

la force mis au service de la justice 11 'est plus une voie de fait et le 

roi l'esle un pacifique quan-d il prend les arm,es pour imposer le respect 

de ses alTêls. Ainsi fit Louis · Ie Gros, on l'a vu. En fait, à partir de 

PhHippe Auguste el de saint Louis, tout le monde s' incline devant la 

justice du roi. 
n faut enlendre largement la notion de justice: les actes unilatéraux de 

gouvernement Ott d'admlnislration que le roi prend pour le bien commun 

du royaume peuvent aller à l'encontre des intérêts légitimes d'un particu

lier ou d'un gI'oupe ; or, le roi déclare expressément dans ses décisions 

qu'il entend réserver le droit d'autrui, salvo jUl'e alieno (3). S'il rencontre 

quelque conlradiction, sa justice sera appelée à décider el l 'acte unilatéral 

deviendra un arrêt de justice. Il apparaît bien ici que la conception cano

nique de ]a jUl'isdictio, à laquelle il a été fait allusion, a exercé son 

influen ce sur ]a pratique royale, qui ne distingue plus l 'acte pur d'auto

rité , \'i1l1pel'ium~, du droil romain, et la jlLl'isdiclio proprement dite , qui 

e"Sl le fail de dire le: droit enlre particuliers. En toules malières, le roi 

capétien enlend agir selon ]a justice. 
JI paraît égalemenl probable que Je devoir royal cIe justice implique 

pOUl' le roi la prérogative de prendre des mesures générales el durables 

pour l'adminislration de la juslice et, plus largement, pour aSSUTer le 

maintien de Ja paix et de la prospérité intérieures. Il a déjà été dit dans 

tu en saches la 'vérité et quand tu amas entendu la vérité. fais le droil ). -

Ch. -V. LA..."GLOIS, op. Ilaud., II , p. I LI8- 1{H) , ci!e !'our l'<! deyoir de just ice de.;; rois 

un lexte du nec1u.~ de Molliens, du début du l't-gne de !lainl Louis. 
(3) 1~L'. OLl\[IW.-Mi\'RTIl\', Les loi~ du l'di, p. I13-1l6 el p. 327-320. 
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quel ~ens el à quclles (,ollditions le roi peut proTlllllguer de,;:; élablissemcnl::: 
nouyc3ux, cl pour son domaine et pour le ro-y3utnc lout entier. Il est birn 
difficile de rattacher .directement cette prérop-ative de légiférer au droit 
dont usait le roi carolingien de promulguer de son propre mouvemcnl, 
en dehors du cadre dc~ lois nationales, des rapitulaire ... généraux. Sans 
doute, on retrouve des survivances terminologiques : on parle encore de 
han du J'oi, SUl'foul en matière de polire eL de monnaie. Mais les lois 
générales ont di:::.paru pendant plus de deux ~il,cIes. Il s'agit d'une véri
taule renail;:;:ance, à partir du milieu du XIIe siècle, de la prérogative royale 
de lég-iférer. Il e~l rai"lonnablc d'admettre que le roi en a usé, en ,;UfC 
coutume, dans des circonstances favorables., dès qu'il a disposé d'une 
fOrce matérielle suffisanle pour ne pas risquer un échec. 11 s'est ainsi 
pas à pas nffirmé comme le représentant du commun profil du royaume 
tout entier (4) et l'influence de la notion canonique de la jurisdictio a 
définitivement renforcé sa prérogative cou lumière. 

§ 2, - L'action gouvernementale et ses organes _ 

160. - La pratique du conseil (1). - Le roi a pour mission, au-des::-us 
des dh'ers groupes sociaux organisé~, de défendre le royaume et les églises 
el de maintenir ( par droite justice )) l'équilibre et la paix enlre ses sujets. 
Il e~l personnellement chargé de cette mil'sion dont toute la rel'pOnsalJililé 
lui incombe. Mais i1 ne l'assume pas seu1. Il doit agir et il agil réguliè
rement, (( par le conseil de prud'hommes )) ou (( par Mge conseil de 
bonnes gens », comme le disent les Enseignements de saint Louis à son 
ms (2), c'est-à-dire en s'entourant de conseillers compétents el honnêtes (3). 
Le roi se conforme le premier à la règle de son temps, selon laquelle le 
chef d'un groupe organisé consulte toujours 5es fidèles avant de d'écider, 
si bien que le devoir de conseil s'impose en bon rang, on le verra, à tous 
les vassaux. 

Les conseiIlers du roi parLicipent donc assidûment à l'aclion gouverne
menlale du roi, dont il faut essayer maintenant de se rendre rompte. 
Mais il est impossible pratiquement de définir leur rôle exact. de les 
cantonner dans une lâche prérise, car rien n'exislé qui ressemble .à la 
~éparalion des pouvoirs du droit moderne. On di'Scerne ceI?endant dIV.ers 
groupes distincts qui évoluent. autour du roi. Une cerlallle séparal100 
des organes s'esquisse. Il fauL essayer de le montrer en pa:::.~ant. en revue 
succes!'ivement : la famille royale, les palatin ... , le$ grands offiCIers de la 

(l,) Iûid., p. 51·52, al! sont cités des lexies .c.nracLéri~.tiqucs: (~ pro ~ommuni 
omnium ulililate )) (1215); (( pensa ta ad hoc ulllitnte tollUS regnt noslrl (1230); 
:l la fm du xm6 !Siècle ct au déhul du XiVe, les él..1blissemenls invoquent.: le commun 
profit. du royaume et des sujets, l'utilité commune, la nécessi.té ~lu royaum.e •. le 
repos public, le péril de la chose publique e~ autres formules cqulvalenles: Lbld., 
p.63. 
160. (1) VIOLLET, II, p. 10Q-IQI j ESMEIN, p. 430-437 et p. MI7-44g; DECLAl\EUIL, 
p .• 50-.69; CHÉNON, J, p. 573.578 el p. 68I-68 •. 

(2) Edit . citée, art. 22 et 27 · . . 
(3) Des leUres de Louis VI <le 1I.n, à la requête de l'abbé de Srunt-Dems, 

sont expédiées ( consilio el favore op!lmatum nostrorum »): Ord., TV, p. 13g. 

• 
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couronne el la cour du roi. Il sera nécessaire d'étudier spécialement le 
rôle judiciaire de la cour du roi, comme préambule à des différenciations 
d'organes qui ne larderont pas à s'effectuer. 

161. - La famille royale : le rôle du lignage (1). - Le lignage a 
.loué un grand rôle dans le moyen âge; l'appui de ce gr6upement naturel 
et primordial est indispensable à l'individu. Le chef de famille prend 
toujours le conseil de ses proches et passe ayec eux les actes juridiques 
graves qui pourraient porter atteinte aux intérêts permanents du lignage. 
De même, le roi est tout naturellement aidé dans son gouvernemelll par 
les membres de sa famille. Mais la royauté n'est pas un patrimoine fami
liai; c'est une fonction confiée personnellement au roi pour le· bien 
commun. A ce bien commun, J'intérêt propre de la famille royale doit être 
subordonné: les puinés et les filles lui onl été effectivement sacrifiés. Ce 
principe limite l'intervention de la famille dans les affaires gouvernemen
tales. 

Cependant, le roi est régulièrement assisté par son fUs aîné, le roi 
désigné. Cette assistance donnait quelque couleur au prétexte qui l'avait 
fa iL élire du vivant d'e son père comme son aide et son soutien. Le roi 
désigné participe donc à tous les actes importants accomplis par son 
père. Etant sacré, il peut même le remplacer en cas d'absence ou autre
ment. Ainsi le futur Louis VI remplaça son père Philippe 1er, accablé par 
une vieillesse prématw·ée. La rein~, qualifiée de regina gracia Dei et COU~ 
l'année comme le roi, participe aussi normalement, sous les premiers 
Capétien!';, à la b~s09ne du gouvernement. On ne voiL pas qu'elle ait eu 
des altribulions bien dislinctes, mais les diplÔm.es royaux mentionnent 
souvent son concours ou son assentiment exprès. Le roi, la reine et le 
prince bériLier forment un groupe constamment associé que Luchaire a 
qualifié de « trinité capétienne » (2). 

Les autres princes de sang royal n1apparaissent guère, sauf le régent 
ou ln reine régente, quand le roi est mineur. Blanche de Castille, veuve 
de Louis VIII, malgré la mauvaise humeur de certains féodaux, a joué 
un rôle très important pendant la minorité de Louis IX, comme rége:p.le, 
el bien au·delà comme conseillère de son fils. Mais il s'agit là d'un cas 
particulier, car Philippe ·Auguste et Louis VIII avaient tenu la reine à 
l'écart des affaires. Au XHle siècle, le fils aînp, n'étant plus sacré, ne parti
cipe pas nécessairement à l'exercice du pouvoir royal et le rôle de ]a 
reine continue à d'écliner. Louis IX aimait beaucoup sa femme, Marguerite 
de Proven.ce, el la défendit contre sa mère; mais il n'avait pas confiance 
en son jugment et iJ l'éloigna des affaires. La famille royale n'est déjà 
plus une famille ordinaire; elle est marquée du signe de sa vocation. 
Encore un peu, el après de pénibles dissensions dans son sein, on pro
clamera le principe que c( le roi n'a pas de compagnon en sa majesté 
royale ». 

162. - Les palatins. - Les palalins, palatini, vivent dans l'entou
rage immédiat du roi, dans sa maison; ils sont considérés comme faisant 
partie de sa maison au sens large, de sa c( mesnie ). Serviteurs et familiers 

161. (r) A. LUCHAlBE 1 Institutions monarchiques, l, p . 132 et suiv. 
e,) Ibid., p. 134. 
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du l'oi, ils occupent dans son hôlel ~n.e fonc~l~:m domestique asSez prêci,"e. 
Les textes pa!'le~ll surtout des « clerlcl. et mIlltes ~om.ini r~gis )J ; cepen. 
da!lt, au XIII sIècle, quelques bourgeOis sont aUSSI au service du roi. Le 
1'01 peut demander conseil aux: palatins qui l'entourent ct les associer 
aux besognes de sa fonction. Mais on ne saurait préciser dans quelle 
mesure : tout dépend des circonstances et de ]a confiance que ]e roi leur 
témoigne . Suger, abbé de Sainl·Denis, fui un palatin, familier de Louis vI 
et de Louis VII, et l'on sait par lui·même qu'il fut leur conseiller de 
prédilection ct que, sans aucun litre spécial, sauf en cas d'absence du 
roi, il fut Imêlé à toutes les grandes affaires. Eudes Rigaud: archev~que 
de Rouen, fut longtemps le conseiller de Philippe Auguste et Guillaume 
d'Auvergne, évêque de Paris, celui de Louis IX. Le recours aQ"'<. oonseillers 
ecclésiatiques est un trait frappant chez les premiers Capéti<,ns. Mais 
Louis IX, comme son fils, témoigna aussi beaucoup de confiance à un 
simple chevalier, Simon de Nesle. Presque tous les rois du xm ll siècle ont 
compté parmi leurs palatins, à côté des grands féodaux, de modestes che
valiers de leur domaine direct, qui leur étaient entièrement dévoués. En 
cas d'absence, le roi désigne souvent, comme lieutenant, un ecclésiastique 
et un noble, pour maintenir J'équilibre. Les diplômes des premiers Capé
tiens énumèrent sans ordre un grand nombre de palatins qui ont assisté 
à l'acte et l'ont approuvé. Au xm6 siècle, les palatins forment autour du 
roi une wrle de conseil intime ct toujours disponible, dont l'influence 
réeHe s'accroit au détriment de ceBe d'u conseil élargi et solennel que 
forme la cour du roi. C'est parmi ses palatins que le roi recrute de 
préférence ses ambassadeurs, ses enquêteurs et ses juges. Beaucoup de 
clercs palatins parviennent à l'épiscopat. 

163, - Les grands officiers de la couronne. - Les palatins for
maient un groupe assez mal défini de gens à la disposition du roi. Les 
grands officiers de la couronne s'en détachent progressivement, avec des 
attributions plus en vue. Selon la tradition carolingienne, ces aUribulions 
sont à la fois d'ordre domeslique et d~ordre gouvernemental. Dès le règne 
de Philippe {er, lew' groupe forme ce que l'on appelle le service du roi, 
minislertum T'egaie, et prête à des descriptions pittoresques (1). La liste 
en a d'ailIeurs toujours été un peu indécise. Voici les principau.x : 

Le connélable,' conws slabuli., assisf6 d'un certain nombre de maré· 
cbaux, s'occupe d'e l'écurie royale, fonction domestique importante à 
l'époque où le roi est toujours par monts el pal' vaux, avec toute sa 
maison. Il a, au-dessous du sénéchal, des fonctions militaires mal définies, 
mais qui se préciseront lorsque le sénéchal disparaîtra. La fonction -de 
connélable a été souvent confiée à un melllhre de la famille Boucbal'd, 
qui possédait le château de MontmorEfllcy, aux portes de Paris, et assp
mait, depuis le XII siècle, l'avouerie de l'abbaye de Baint·Denis. Le cham· 
brier, cam~rœrüJ,.S, assisté de chambellans ou cubiculaires, a .le soin de la 
chambre du roi et, par extension, de tout son hôteL C'est l~ qui garde 
ses archives et son trésor que le roi, comme un père de famIne prudent, 
conserve dans sa chambre. Le chambrier a, en outre, juridiction sur les 
drapiers et les merciers de Paris, comme le connétable sur les ar.çonniers 
ou selliers. Ses fonctions perdirent de l'impQrlance lorsque le rOI. eul un 
compte chez les chevaliers du Temple, au XIIIe siècle. Le caméranat a été 

163. (1) Fr. FuNCX.BRENTANO, op. cU:, p. 52·66. 

• 
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!:'ouvenl atll'ibué ù un membre de la mais.oo de Beaumont-sur-Oise. Le 
bouteiller, buticular'ius, avec les échansons, pincel'nae, ses subordonnés, 
a le soin des ,"ignobles et de la cave du roi el la surveillancé du com
mcrce des boj5~on~. La dignité est quasi-héré.dilaire dans une modeste 
famille noble, les Le Bouteiller de Senlis, qui fut toujours très fidèle à 1a 
royauté. 

"Le sénéchal el le chancelier sont les deux grands officiers de la couronne 
les plus importants. Le sénécha l, senescalcus ou dapifer, c'est-à-dire porle
mets. est aussi qualiGé de maître de l'hôtel du roi , major regiae dom us. 
Ayec des officiers subalternes, comme le panetier, qui régit les boulangers 
de Paris, il a ]a haut e main sur la ~aison royale el, au point de vue 
poliliquc, exerce une sorle de vice-royauté. Il a d'abord des attributions 
militaires: il convoque l'armée royale, la conduit à la gucrre et engage 
le combal. Il pariage avec le chancelier c6rlaines atlriLutions juqiciaires ; 
il a notamment la surveillance des prévôls royaux, qui lui doivent W'le 
laxe (2). Dans la seconde moilié du xr lil siècle, le sénéchal prit le pas SUl' 

les autres grands officier s de la couronne et si.gna le premier les diplômes 
royaux. La dignité appartint longtemps li l 'insolent e mai. .. on de Roche
f01'1, qui fJotisédait un château dans la forêt d'Ivelines, aujourd'hui de 
Rambouillet, à l'ouest de Paris; après sa ruine, elle passa il la famille de 
Garlande, que Louis VI dut aussi mettl~e à la raison. Ce roi laissa la dignité 
yacanle pendant de longues années. Ses successeurs imit èrent son exemple 
pour érviler qu'une charge si im,por.tante devint héréditaire. Philippe 
Auguste ne remplaça pas' le comte de Blois, qui fut sénéchal el mourut 
cn Ilnr. La dignité ne reparut qu'au Xl\,e siècle, avec le grand maître, ou 
maître de France , à qui le roi n'attribua que des fonctions purement 
honorifiques ct domestiques. 

Le chancelier, cancellal'ius, assisté de chapelains, dirige le service de 
la chapelle royale. En même temps, il e5:t chef du secrélal'Ïal général du 
roi avec, comme suuall ernes, cles preneurs de notes, nolarÏi, dont on a 
fail notaires. Le chancelier prend les ordres du roi, qu'il doit rédiger en 
bonne forme, Il dicte aux. notaires le texte du diplôme royal, Je rcUt, le 
souscril et le présente au roi qui le revêt de son monogramme aulograph~. 
Enfin, le chancelier y appose le sreau royal dont il a ]a garde sous sa 
responsabilité personnelle el qui confère l'aulhenticité tl l'expression de 
la volonté royale {3). C'es t celle garde du sceau royal qui est la caracté
ristique de sa fonction. Mais il possède aussi des attributions judiciaires 
de concert avec le sénéchal. Le chancelier étanl chargé de la chapelle est 
nécessairement un ecclésiastique et les notaires sont souvent chapelains du 
roi. Cependant, le chancelier a lui aussi porté ombrage au roi et sa 
dfgnité a subi les mêmes viciss iludes que le dapiférat (4). La chancellerie 
<l vaqué à parUr de Il85 ; en 1201 , frère Guérin, un simple moine, esl 
chargé de ]a garde du sceau, qu'il conserve au moins jusqu'en 1209. 

Guérin est chancelier il l'avènement de Louis VIIr el le reste jusqu'à sa 
mort, en 1227. De nouveau, la chancellerie est laissée vacante et l'on ne 
trouve plus, jusqu'en 1315, que des (( gardes du sceau n, officiers subal
ternes. 

(2) Fcnlinand LOT ~t R, FAWTIEH, Le premier buclget de ta mdnarchie, 1932, 
p. 12. 

(S) L. PEnrucIIET, La Grande Chancellerie de France, thèse Droit., Paris, 1912. 

(4) Lis!c des chanceliers, jusqu'en 1328 , ibid., p. 1,65-537. 
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Le rôle politique des grnnd:-; officiers de la couronne se révèle à f'e fail 
qu'ils souscrivent lous les diplômes solennels du roi, alors que les simples 
palatins, convoqués sous les premicrs -Capétiens, furenl en définitive é1i~ 
miné::.. Celle souscription n'est pai:) une formalité vainc; elle signifie que 
l'acte a lew' assentimenL. Le roi ne peut donc prenru'c une décision impor
tante, se traduisant par un acte écrit, que de concert. avec ~es grands 
officicrs. L'assistance de ces hauts personnages représente ainsi une limi
talion permanente. apportée par la féodallltS au libre exercice de l'autorité 
royale. On comprend, dans ces conditions, que le roi se soit efforcé d'en~ 
traver l'hérédité de ces otfices el de secouer une tutelle indiscrète en les 
lais~alll vaquer. Le roi écarte de la sorte les plus indociles el ao:.souplil les 
autres. A partir de Philippe Auguste, les grands officiers de la couronne 
sont, en fail, l'amenés à leurs fonctions naturelles d'auxiliaires el de 
('onseillers. 

164. - La cour du roi, curia regis (1). - Le roi expédie les affaires 
courantes avec l·a~,sis.tancc de ses proches, des grands officiers de la cou~ 
l'on ne ct de ses palatins. Mais les questions les plus importantes doivent 
êtl'e C'xamin(>es, selon la coutume, eL le sont en fait, au sein d'une grande 
assemhlée cl 'ccclésiaf:iLiques et de IaIques, que les texJes appellent conciUwn, 
cUlll'e,dus cl, en définitive, curia 1'eg.is, la ~our du roi. Le caractère exact 
de la cour du roi est débatlu entre les historiens. Les premiers Capétiens. 
en la réunissant, enlendaient mainlenir la tradition carolingienne des 
placila. Ils y convoquaient donc, non seulement les yassatLx de leur 
domaine patrimonial, mais encore les grand~ feudataires éloignés, comme 
les dlle!=; de Bretagne ou de Bourgogne, Constatant bientôl qu'on ne 
répondait pas toujours à leur convocation, ils jugèrent plus habile de 
sc limÏlel' pour être mieux obéis. )]s convoquent d'abol,'d les barons du 
Parisis, du Vexin français, du Beauvaisis, du Valois. de la Brie Ou de 
l'Orléanais, qui sont instalIçs sur leur domaine. Ils convoquent aussi 
les gl'nnds feudataires voisins qui acceptent mielLx leur auloIjté : ainsi 
les cornies de Flandre, do Vermandois, de Soissons, de Champagne ou de 
Blois. Les ecclésiastiques, évêques ou abbés, défèrent plus aisément à l'appel 
du roi et viennent plus nombreux à sa cour; cependant, la pluparl appal'
tiennent' aux provinces ecclésiatiques de Reims ou de Sens. 

Ces assemblées deviennent peu il .I)€U de véritables COUl'ti féodales, ana
logues en principe à celles que tenait chaqul! grand feudataire dan.s s~ 
~cignellrie. Le roi y convoque qui il veut parmi tous ses vassaux, qUi IU1 
doivent, on .Ie verra, le service de COUT. Le vassal convoqué, « semons )) 
selon l'expression féodale, doit venir tl l'assemblée, sauf excuse légitime dans 
l'un des cas admis par la coutume. Mépl'iser la ({ semonce J) du roi e~t 
1111 cns de rébellion passible de la confiscation du fief. ({ commise )l. Les 
Capétiens ont eu assez de sens politique pour ne convoquer que ceux de 
leurs vassaux qu'ils savaient prêts "à obéir, ou dont ils étaient en mesure 
de châlier la désobéissance. Leur cour n'a plus rien des grandes assemblées 
carolingiennes, qui réunissaient les principes du royaume. Elle n'est qu'u~e 
cour féodale. C'est l'un des cas les plus nets où la royauté capétienne, parlle 
des traditions carolingiennes, aboutit à une institution purement féodale. 

164. Cr) A. LUCIIAJRE, op. cf L, 1. p. 246 et sui".; Oh.-V. LANGLOIS, Textes relatifs 
à l'hi.sldire du Parlem.ent depuis les origines jusqu'en. 1.314, 1888. 
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Les réunions de la COur du roi ne sont pas absolument. périodiques, 
mais eUes . sont fréquentes (2). Elles se tiennent d'ordinaire au moment des 
grandes fêtes religieuses: Noël, Pâques, la Pentecôte, la Toussaint, et dans 
la vil1e où le roi séjourne à ce moment. Ces réunions, accompagnées de 
festins, de réjouissances et d'échanges de cadeaux, assurent d'abord un 
contact personnel et cordial entre le roi el ses vaSsaux. L'ambiance étant 
ainsi cr6ée, la cour participe à la besogne du roi son maitre en délibérant 
avec solennité, sous sa présidence. Les contemporains ne faisaient guère 
d'e discrimination entre les diverses délibérations de la cour. On peut 
cependanl discerner assez bien les altl'ibulions politiques '<le la cour du roi 
et ses attributions judiciaires, qui demanderont un examen plus minutieux. 

165. - Les attributions politiques de la cour du roi. - L'action 
politique de la cour du Toi est dominée par un principe assez simple Je 
Toi ne doH former aucune entreprise irnportanle1 ni prendre aucune déci
<sion de conséquence sans avoir soJlicité au préalable l'appui et le conseil, 
auxilium et consiliuml, de sa cour. S'il agit de son initiative, il ne peut 
requérir l'aide de ses vassalU ; mais si ces derniers, dûment consultés, ont 
donné leur approbation, ils doivent soutenir le roi dans son entreprise ou 
dans les conséquences de sa ~écision. Le pdncipe pst clair el logique. En 
fait, jn~qu'au temps de Philippe Auguste, le roi n'a eu que bien. rarement 
la possibilité de mener une politique indépendante; il a besoin de ses 
vassaux el doit donc les consulter. Philippe Auguste et seS successeurs ont 
été assez puissants pour soutenir seuls leurs entreprises; mais ils ont suivi 
]a tradition; en consultant Jeur cour, ils se sont ménagé l'appui de leurs 
Va~sallX et de J'opinion publique. Ainsi, en pratique, la cour du roi a été 
régulièrement saisie de toutes les questions intéressant la cond'uite générale 
du royaume. Voici quelques exemples d'après les textes. La cour est tou
jours consultée sur le mariage du roi ou du prince héritier. Les questions 
de mariage sont très importantes dans la société féodale (1) ; elles déter
minent d'ordinaire des a~liances ou provoquent au contraire d'es ruptures. 
S'il s'ngiL d'aflribuer ' les bénéfices ecclésiastiques qui sont à sa disposilion, 
]e roi consulLe quelques palatins. Mais il soumet à sa COur toutes les affaires 
ecclésiastiques graves, car ses évêques et ses barons y. sont jntéress~. La 
cour délibère encore sur les moyens de réconcilier les grands feudataires 
et de maintenir ainsi la paix dans le royaume, sur les alliances avec les 
princes étrangers., les déclarations de guerre, les trêves, les paix, le départ 
à la croisade. 

L'unanimité dans les avis n'est nullement requise: ce serait rendre le 
gouvernement impossible. Dans la pratique, une large majorité empor1e 
]a décision. La décision prIse s'impose aux absents, sans quoi il serait trop 
commode d'esquiver, en s'abstenant, toute responsabilité et toutes char~es. 
Normalement, le roi cherche à convertir à son point de vue les membres 
les plus influents de sa cour; les autres suivent. Tout cela est affaire d'habi
leté politique. Mais il faut bien marquer que le roi n'est jamais lié par 

(2) Madeleine PAlŒNT, Les assemblées royales en France au temps de saÎnt 
Louis, danS' les Positwns ... Ecole des chartes, 1939, p. r55-16r. 
165. (1) On peut s'en rendre compte en feuilletant des romans du début du 
xmO siècle, comme L'Escoujle ou Guillaume de DOle, nnalysés par Cb,-V. LANGLOlS, 
La vie au mOyen âge, l, 19'26, p. 45·48 et 105. 
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l'avis de sa cour (2) ; c'est lui qui prend la décision, sous sa responsabilité. 
Ainsi Louis IX délibéra avec sa cour sur l'opportun Hé de partir à la 
croisade; la cow' se prononça formellement conlre l'entreprise, Le roi 
décida quand même de partir. 

Le roi consulte également sa COur quand il s'agit de promulguer un 
élablissement général pour l'utilité du royaume, alors qu'il expédie, SUl' 

le conseil d'e ses palatins, les privilèges accordés à une personne Ou à un 
corps. Ainsi, l'établissement général de décembre [230' sur les Juifs et les 
usures est promuJgué du commun conseil des barons, de commUini consilio 
bal'onurrij nostrorum (3), Dans certains cas, ,les barons jurent de faire res
pecter l'établissement dans leur terre; il en Cut ainsi de rétablissement de 
1155 sur la paix, promulgué au sein d,'une assemblée tenue à Soissons. 
Parfois encore, l'adhésion à l'établissement resle ouverte aux baTons absents. 
Cela ne veut pas dire, on l'a montré, que l'établissement est obligatoire 
seulement pour les barons qui l'ont formellement accepté. Il s'agit seu1e
ment de précautions politiques pl'ises pour mieux assurer l'exécution des 
établissements et !!viter des chicanes ultérieures sur le caractère d'utilité 
générale qu'ils présentent. Les établissements sont obligatoires par eux
mêmes, du moment qu'Us sont conformes à l'utiHté de tout ]e royaume 
et qu'ils ont été soumis alL'{ délibéra lions de la cour du roi. C'est la 
doctrine très neUe de Beaumanoir, on le sait (4). 

Ces constatations permettent cl 'apprécier l'importance de la cour du roi 
comme organe politiquc. En principe, la cour n'est qu'un organe consul
tatif : la décision appartient au roi. En fait, l'influence de la cour varie 
selon le prestige personnel du prince. Il, appartient à l'historien, plus 
qu'au juriste, de la mesu rer. Au XIIIe siècle, la !,oyauté, déjà Corte, continue 
à consulter sa cour, .Louio IX a tenu tout particulièrement à agir en accord 
moral avec ses vassaux. S'il s'e.1O;t séparé d'eux sur l'importante question 
de ]a croisade, c'est que sa conscience était engagée par un vœu prononc~ 
au cours d'une grave maladie. Ses vassaux avaient tant de confiance Cil 

lui qu'un~ certain nombre d'entre eux, qupique hostiles à la croisade, y 
participèrent tout de même pour ne pas l'abandonner. 

Une dernière remarque doit être faile sur le terrain poHtique. La COUI' 

du roi ne comprend que des vassaux ecclésiastiques et laïques. Ils sonl 
censés, dans les jdées du temps, représenter le sentiment même de la sei
gneurie dont ils ' sont les chefs. Au surplus, eux seuls ont à cette époque 
des lumières suffisantes sur les questions de politique générale, Mai" 
l'existence de la cour du roi comme organe traditionnel de consultation 
n'e.xc1ut nullement le recours à d'autres méthodes d'information. En 1263, 
à la Mi-Carême, Louis IX promulgue un étab1issement sur les monnaies· 
dont il ne reste qu'un résumé (5) ; l'établissement est dressé en présence 
d'un certain nombre de bourgeois de Paris, de Provins, de Sens, d'Orléans 
el de Laon, TI s'agit d'une question économique, de la compétence des 
bourgeois des villes privilégiées. Le roi les consulte tout naturellement, 
comme il consulte sa cour; puis « il commande n, comme dit le résumé 

;'2) On peul ,-oir dans Joinville édit. Natalis de \Vailly, p, 150-155, cité par 
FUlliC)i·BRENTANO. op, lUll.d., p. 34-38, le vivant récit d'un conseil tenu par le roi 
ct l'es barons à Saint·Jean-d'Acre en 1250; le roi décide selon l'o.vis d'une très 
fnible minorité, dont était JoinvÙle. 

(31 Ord., J, p. 53; d. J, p. 58 (mai 1>46). 
(.',) Cout, de Beauva.isis, noa 51, 1510, 1513 et 1515. 
(5) Ord., J, p. 93-94. 

• / 
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de l'ordonnance. On peut relever, dans d'autres affaires moins importantes, 
de~ consultations de boul'goois de Paris et d'autl'es villes (6). Encore ua 
peu de temps, on le verra, el les dt!putés des bonnes villes viendront ~c 
joindre aux seigneurs ~cclésiastiques el laïques de la cow' du roi. On peul 
clone conclure que les réunions régulières de la cour du roi, sans limÎter la 
tonte puissance du roi, représentent une tradition libérale favoriSant un 
gouvernement d'op.in ion et dont la réunion des Irois éta Ls du royaume, au 
début du XIVe siècle, sera l'épanouissement. 

166. - les attributions judiciaires de la cour du roi. la compé· 
tence de la cour (1). - L'une des roncti~ns essentielles du roi, on j'a vu, 
est de rendre justice à tous en son royaume. Sans doule, le roi peul juge!' 
seul, avec l'assislance de quelques familiers, s'il est directement abordé 
par ses suj els lui réclamant justice. C'est ce que faisait Lows IX, {( accolé 
à un. chêne ), dans le bois de Vincennes, où il avait une maison, ou dan" 
]e j ardi n de son palais, à Paris (2) . De celte juslice personnelle du roi sor· 
lil'a progressivement une juridiction spéciale, les Requêtes de J'Hôtel, qui 
su bsistera jusqu'à la fin de l'ancien régime. Mai s quand l'affaire qui lui 
est soumise est de conséquence, le roi tient ~lla juger au sein de sa cour. 
La rouI' du Toi est ainsi l'organe normal de sa justice. Il est, d'autre part, 
important de remarquer qu 'au moyen âge la plupart des difficutés d'ordre 
polilique revêtent ou peu\vent rcvètil' l 'aspect d'un procès, d'un débat judi
ciaire. Il est donc nécessaire d'étudier de près les attributions de la cour 
pour mesurer l'étendue de la prérogative royale de justice, comme pour 
mieux apprécier son rôle exact dans le gouvernement général cltl 

royaume (3). On traitera successivement de sa compétence et de son fOllC M 

lionnement intérieur. 
En matière de justice comme ailleurs, le l'Qi capétien prétend succéder 

aux attribut ions des Carolingiens : sa cour reste le tribunal du roi , qui 
n 'est jamais forcé d'intervenir, mais dont pe'l:.sonne dans le ro~'aume ne 
peul décliner la eompétence (4). Le monde féodal ne conteste pas ouverle~ 
ment la prétention du roi, mais, cn fait, il ne s'y soumet pas. Deux con
cep tions de la juslice sont en confli t, plus ou moins consciemment : la 
cOlleepUon traditionnelle, basée sur l a souveraineté du roi, el la conception 
féodale, qui n'accepte pleinement que les rapports fondés SUT l 'hommaf!'e et 
qui tend à faire de la seigneurie un pelit monde quasi fermé. Tl faul 
essayer de débrouiller la question en considérant d'abord le domaine royal, 
puis le resLe du royaume. 

(6) DEPPING, Règlemens sur les arts et métrers de Pa.ris, p. 3gg (novembre 
1277): consultation des bourgeois de Pill.fis au sujo~ d'une contestal.ion ancienne 
entre les maUres et les jurés foulons j p. 401 (juin 1279): le roi règle un litige 
entre les teinturiers et les tisserands de draps de Paris, du conseil de prud'hommes 
des bonnes villes où ces arts son t pratiqués. 
166. (1) VIOLLET, II , p. 2og-221'i III , p. 2};}5·308; ESMETN, p. 356.371; CHÉNON, 

1, p. 6g4·698. J 

(2) JOinville, édit. N. de Wnilly, p. 21-22j cf. Fr. FUNCK·BRENTANO, op. ci L, 
p.' 26. . 

.(3) A. LUCflAI'RE, La Cou.r du. T'Di et ses jonctions judiciaires sous le règne de 
LouIS VI (110B-1137) , broch. 1880. 

(A) A. LUCHAIRE, Instit. monarchiques, I, p. 277 et sui\' . 

• 
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La compétence de la cour du roi dans le domaine royal repo.'ire ~ur les principes féodaux eux-mêmes. Elle n'est qu'une cour féodale comlne les autres, sauf que le seigneur est aussi roL Si donc un baron du domaine a un différend avec le roi ou si deux. barons du domaine ont un procès enlre eux, la cour du roi est normalement compétente, comme Je serait n'importe queUe COur féodale. Mais les deux barons en connU pem-enl préférer le recours à la guerre privée. El c'est tardivement que la' coutume interdit à un baron du roi de lui faire la guerre. Dans la pratique cependant, après l'aclion énergique de Louis le Gros, au début du xuo siècle, l'autorité de la COur du roi n'est guère contestée dans son domaine. 
Hol'~ du domaine, dans lé royaume, la situation est plus complexe. Il faut distinguer d'abord entre les régions assez voisines de Paris et les régions plus éloignées. Dans les régions méridionales, l'action de la cour du roi ne ~'cxerç'a qu'après le mariage d'Alphonse de Poiticrs avec la fille du comte de Toulouse ct surtouL apI'ès la réunion du Languedoc ~t la couronne. Ce qui "a être dit doit s'entcndre des régions a~sez yoisincs de Paris. Dans ces régions, les seigneurs ecclésiatiques : évêques, abbés, chapitres, reconnaissent assez volontiers la compétence de la cour du roi, même si l'affaire a un caractl:re ecclésiatique assez accentué. Ils onl été les premiers et les plus fidèles clients de la cour du roi pOUl' faire trancher les litiges qui les séparaient parCois. Le roi sacré avait gardé à leurs yeux son prestige traditionnel et, d'autre pad, leur caractère ne leur permettait pas de recourir à la guerre privée. Les seigneurs ecclésiatiques ont aussi toujours cherché à saisir la cOur du roi de~ difficulté:- qu'ils avuient avec· leurs avoués, leurs vidames ou autres féodaux voisins (5). Mais ceux-ci se dérobaient souvent.., ou refusaient d'exécuter les arrêts de la cour. Le roi a respecté son serment et protégé de son mieux le:s églises; cependant, les arrêts de sa cour n'ont vraiment été respeclés qu'à parlir du xne ~ièc le. Le roi .... dès le XIIe siècle, est également intervenu dans les démêlés entre les seigneurs ecclésiastiques et les communes de leur seigneurie, ainsi pour Soissons, dès 1136 (6), et un peu plus tard pour Véze~ lay, Auxerre, Noyon, Laon, etc ... '(7). La cour du roi a témoigné, dan~ C't'" affaire~ délicates, d'une remarquable impartialité. Cependant, au XIIe ... it>r1e. l'évêque de Beauvais, un grand féodal, ayant eu lin différend avec !Su commune, pl'Îl fort mal l'interv,en Lion de Blanche de Casli1le alors régente. Mais Blanche cL Louis IX lui-même, develhl majeur, se montrèrenl très fermes et imposèrent l 'in tervention de la cour (8). Le roi estime que des litiges de cetle sorte l'intéressent directement en Lant que gardien de la paL'\. dans son royaume. En 128r , l'éveque de 13eauyai,r.:; se l'allia dHinitivcment au point de vue de la royauté. 

Les grands feudataires laïques ont éLé bien pluR rétifs que ]e~ sei::;rnellrs ecclésiastiques. Quand un litige s'élève entre le roi et l'un d'eux, la COt~1' du roi esL compétente, d'après les principaux féodaux -eux-même". \fal~ sa compétence est souvent récusée en fait et, alors, c'est la guert'e. Si le litige Répare deux grands feudataires, laïques ou ecdé~iastiqu('s, la cour 

(5) Oh.-V. LANGLOIS, Textes relatifs à !'histaite du Parlenlent, n08 l, 5, 9. 
12, 13, etc ... 

(6) Ibid., nO 8. 
(7) A. LUClIAlRB, In,t. monarc·h., l, p. 286·,87· (8) WANDE, HistOire de Beau1Jais, 1892. 11 est curieux d~. noler qu'en 12GB. les communiers el l'évêque mirent promptement fin à un hllge très grave né entre eux, pour éviter l'immix~on du roi. 

8 



226 L'APPARITION DES I~STITUT10NS FRAl~ÇAlSES 

(Iu roi est seule compétente et nous avons desexemples de son intervention 
conforme au droit féodal (g). Cependanl, les parties, quand il s'agit de 
laïques, ont longtemps préféré ]e recours à la guerre. Au XIIIe siècle, la 
cour du roi est plus fréquemment saisie de liliges de cette nature. ]~lle 
joue surtout le rôle d'une cour d'arbitrage, envisageant l'aUaire sous son 
.aspect politique aussi bien que juridique et cherchant une transaction 
honorable pour les deux. parlies. On gagne ainsi d'u temps. Et si les adver
saires son~ mécontents. de ]a sentence de la cour, ils peuvent recourir à 
la guerre, puisque la voie de droit fi 'exclut pas définitivement, on l'a vu, 
la voie de fait. 

Reste une dernière catégorie d'affaires, oeUes qui éclatent à l'intérieur 
d'un grand fief. La cour du roi ne peut pas s'en occuper directement. Elle 
ne peul intervenir, d'après les principes féodaux, que si le grand feuda
taire a refusé justice à ses sujets, défaut de droit, ou a rendu de mauvaise 
foi un jugement injuste, Iatg jugement. Sur ce point précis, les principes 
féodaux vont à l'encontre de la conception carolingienne et traditionnelle 
affirmant la compétence générale du roi. Le roi a dû accepter les principes 
féodaux. '(ème si le conflit s'élève enlre un grand feudataire laïque et 
une commune née dans sa terre, iJ semble que le roi fi 'intervient pas, 
alori; qu'il impose son arbilrage à un seigneur ecclésiastique. Cependant, 
la même raison pourrait être invoquée dans les deux cas : la tranquillité 
du royaume, dont le roi est garant., risque d"être troublée. Mais, en rait, 
le roi hésite à intervenir entre le seigneur laïque et ]a commune qui dépend 
de lui, sauf dans les cas nécessairement rares de l'appel féodal. La cour 
du roi ne peut que faire respecter les droits des églises et faire reconnaître 
d'une façon assez précaire son arbitrage. 

La cour reste donc un organe discuté, et dans la mesure même Où est 
discutée l'autorité royale. On s'explique ainsi que les arrêts de la cour du 
roi aient été longtemps assez rares. On en a retrouv~ quatre seulement 
pour le XI' siècle (ro) . De II37 à II80, Luchaire en a relevé 85, soit deux 
à peine par an (II). 

167. - L'extension du domaine et l'appel romano-canonique trans
forment l'activité de la cour du roi. - La situation ainsi décrite est 
.entièrenlcl1l modifiée au xm9 siècle. Le domaine royal, à partir de Philippe 
Auguste, s'est beaucoup accru et l'intervention d'e la cour du roi TI 'y ren
contre plus d'obstacles. D'autre part, et surtout, l'appel hiérarchique du 
droit romain reparaît, après une longue éclipse. Les circonstances de celte 
réapparition ne sont pas encore suffisamment élucidées. Elle s'effectue 
d'abord dans le Midi, pays de droit écrit; de là, l'appel hiérarchique 
gagne progressivement le Nord, grâce à l'influence combinée des usages 
méridionaux et de la pratique des officialités, qui l'avaient adopté sanS 
réserve. 

L'appel hiérarchique s'infroduisit devant la cour 'du roi sous le couvert 
de J'appel de faux-jugement. Voici comment. En 1258, Louis IX, qu..i 
'Condamnait ab~oluroent, dans. son domaine, le duel judiciaire, défendit d'y 
recourir en cas d'appel de faux-jugement. en risque très grave pour le 

(9) LANGLOIS, ibid., nOI 11, 15, 19; LnJ1e'ltes du Trésor des chartes, t. IV, 
nO 5097 (1265) : litige entre l'évêque de Rennes et. le duc de Bretagne. 

(10) Ibid., nO' 1-4. 
(II) A. LUCHA1R.E, op. cft., II, p. 327-334. 
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plaidew' mécontent disparaissait ainsi : il n'avait plus Il provoquer !,es. 

juges en duel; en Cas d'échec, il ne risquait plus de perdre sa terre; il 
avait simplement à payer une amend'e de fo l appel. Aussi, après t25B, 
constate-t-on la rapide multiplicalion des appels devant la cour du roi; 
en la forme ces appels sont loujours des appels de faux-jugement. En t'ait, 
ce sont des appels hiérarchiques qui, sans meUre en cause le pœmiel' juge. 
lendent à faire réformer sa sentence par des juges plus éclairés. 

La généralisation de l'appel romano-canonique développa considél'al,le
ment l'activité de la cour du roi dans la seconde moitié du xml) siècle. 
Dans le domaine royal, on le verra bientôt, les affaires import~ntes sont 
jugée .. en première instance par les baillis et les sénéchaux. L'appel e.::>t 
courammenl pratiqué à l'encontre de leurs décisions. Ces appels viennent 
devant la cour du roi sans aucune difficuHé. Le problème est plus délicat 
en ce qui concerne les affaires jugées par la COUI' des grands CClldataiJ'(,';. 
Le roi n'est pas leur supérieur, comme il est celui de ses baillis ou s.t"'né
chaux; il est leur seigneur. Entre leur cour féodale et la COur du roi, 
n n'y a pas seulement une différence de degré, mais une différence' de 
nature. D'après les purs principes féodaux, le seigneur est juge suprème 
dans sa seigneurie, sauf déni de justice ou partialité évidenle : sa cour 
n'est donc pas purement et simplement subordonnée à la cour du roi. 
Mais les j uristes vont bientôt soulenir que toute justice est lenue en Gef 
du roi et donc dépend de sa Cour. Certains grands feudataires, au surplus 
bien placés, comme le duc de Brelatrne, s'accrochent aux principes féo
daux ; ]a question des appels de Brelagne reslera lOllglemps une affaÎl'e 
épineuse, où le point de vue po1iliq~e l'emporte ne,ltement sur le point 
de vue juridique. Mais, presque partout, l'appel hiér3l'chique s'établit à 
l'encontre des sentences de la cour des grands feudataires et multiplia les 
procès devant la cour du roi. Çe gonflement des affaires eul néces~aire~ 
men~ des répel'cussions SUl' son fonctionnement intérieuJ". 

168. - Le fonctionnement intérieur de la cour du roi. La cour des 
pairs. - Au point de d'épart, la cour du l'oi n'a pas de composition n'il'. Le 
roi la préside en personne. Les palatins et le~ grands officiers de la COUlOllne 
en font régulièrement partie et le roi y convoque un certain nombre de 
vassaux : barons du domaine et grands feudataires. Si la COUf doit juger 
le procès d'un vassal, le roi s'arrange pour la garnir d'un certaill nombre 
de seigneurs du même rang. Il se conforme aux habitudes de l'époque et 
respecte le principe du jugement pal' les pairs. Ces pratiques, 10ul {'Il se 
limitant aux affaires de certains privilégiés, se précisèrent et aboutirent, 
au début du ::tIlt' siècle, à l'institution de la cour d'eR pairs. Dé~ormajs, 
les justiciables ordinaires devront accepter la compétence de la cour du 
roi, telle que le roi l'a composée. Mais douze personnes privilégiées. les 
douze pairs de France, pares Francie, ne peuvent être jugés par elle que 
si eUe est garnie d'un nombre suffisant de pairs. La cour du roi, dûment 
garnie de. pairs, devient la cour des pairs. 

L'origine du collège des pairs esl mystérieuse et soulève encore de vives 
controverses. JI n'est pas sill' qu'H ait été constitué lors du jugement de 
Jean sa ns Terre, duc de Normandie, par la cour du roi. Il l'est certaine· 
ment cn 1 2J6, danf:i un procès intéressant la comtesse de Cham pagne (r). 
Il s'esl form é pl'obablement en cou lume, auprès de la cour du roi comme 

168. (1) LANGLOIS, ibid., n O 19. 
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auprès d'aulres cours féodales. En Flandre, en Artois, en Bearn et en 
1\avarre, il e.,xÎste dans chaque chàtelJenie une cour ùe douze pairs. Les 
comtés de Vermandois et de Champagne onlleurs pairs; le duché de Bre
tagne, ses barons. Le collège des pairs de Françe c~l composp de douze 
membres : six. ecclésiastiques et six laïques, parmi lesquels il y a six ducs 
eL six comtes. Ce sont: l'archevêque de Reim~ et les 6vèques de Laon et 
de Lanfl'res, qui sont ducs; les évêques de Beauvais, de Noyon el de 
Châlons-sur-Marne, qui sont comtes; les ducS' de Normandie, de Bour
gogne et de Guyenne, les comtes de Flandre, de Champagne el de Tou
JOllSe. Le chiffre de douze, qui est Je nombre des apôtres, vient peuL-être 
des douze pairs de Charlemagne, popularisés par la Chansoll de Roland. 
L 'équj]jbre parfa~t des ecclésiastiques et des laïques, des ducs et des 
comtes, a été sans doute obtenu par une régularisai ion ultérieure. En lont 
cas! les douze pairs de France représentaienl la plus haute arÏstocndie 
du royaume et donnèrent à la cour d'u roi, dès le début du xmB siècle, 
une physionomie originale. 

169. - La différenciation progressive de la cour de Parlement. 
La constitution de la cour des pairs dans des arrail'es assez rares n'affectait 
pas le fonctionnement normal de la cour du roi. L'afflux des affaires dans 
la seconde moitité du XIIIe siècle influença plus profondément son évo
lution intérieure en lui imposant de nouvelles méthodes. de travail. TI 
en fit sortir, par un lent processus. de différenciation, un organe dislinct, 
la COUI' de Parlement, curia Parlamenti, Il faut insister sur celle impor
tante question. 

A J'origine, la composition de la cour du roi variai!. à chaque session 
et parfois même à chaque affaire; aussi ses arrêts contiennent-ils toujours 
la liste de ceux de ses membres qui ont jugé avec Je roi. Parmi ce per
sonne] flottant, les grands officiers de la couronne cl le~ palatins formaient 
un noyau assez slable, car ils accompagnaient le roi partout et l'assistaient 
dans toutes ses besognes. La cour du roi avail unc compétence universelle; 
le roi pouvait, soumettre à ses délibéra lions des questions de toute nature : 
politiques, judiciaires, financières ou administratives. Au préalable, le roi 
les faisait étudier par des commissions restreintes de membres de la cour, 
ou curiaux, curiales, selon la méthode de travail qui s'impose à toule 
assenlblée un peu nombreuse. Au sein de ces comm issions préparatoires, 
les palatins acquirent bientôt une spécialité qu'ils développèrent par une 
pratiquC' assidue des affaires. du même genre. Les uns se spécialisent dans 
les affaires politiques, d'autres dflns les questions financières. Dès 1260, le 
roi parle de « gens députés à no~ comptes ll. Les palalins spécialisés dans 
les affaires judiciaires apparais~cnt avec une netteté particulière. Ce sont 
très souvent des clercs, car, au début du xnf! siècle, les clercs sont géné
ralement plus instruits que les laJ·ques. Ces « techniciens » devinrent 
indispensables lorsque la procédure se fit plus savante et plus compliquée, 
sous ]'inj}uence du droit romain el du droit cllIlonique. Ils poussaient très 
loin l'étude des dossiers pour les mettre en état d'être promptement jugés 
par l'assemblée plénière de la cour. Ils jouent donc un rôle important, 
mais de pur fait; ce sont des auxi1iaire~ précieux, mais rien que des 
atLxiliaires ; ils mettent les affaires au point, mais seule la cour décide .. 

On n'en resta pas à ce premier ~lnde. Dès 1·1~0. 11'' ('nm III (' 1'(1~':" t) pm r!O!e 
l'expression pallarnent-um., c'est-à-dire parlamenfum., pour désigner une 

169. (1) L-\"'Cr..OIS, i'bid., nO 22. 
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réunion à Paris de la cour du roi. L'expression devienl couranle à partir 
de 1250. Le mot patlamentum, pas plus que son équivalent français 
parloir, n'a encore aucun sen" technique; il s'entend de toute l'eumOn 
QÙ 1'on délibère; il gardera longtemps encore, dans certains textes, cc 
sens vague (2). Cependant, on constate bientôt qu'au parlement du sei~ 
gneuJ' roi, « in parlamento do mini regis n, l'on ne s'occupe que de 
procès e~ non d'affaires politiques ou financières. rn texte de ]268 parle 
de la chambre où se tiennent les plaids du Parlement, placita Pallamenli (3). 
Le Parlement, dans ce sOns lecluùque, est devcn u u ne section de la cou l' 
du roi qui se consacre en Cail au jugement des procès. Quand la cour ~e 
livre à d'autres besognes, elle garde !"on ancien nom de cour du l'Di. 

La cour de Parlement, d'autre parl, a un personnel assez nettement 
différencié. Sans doute, quelques vassaux laïques Ou ecclésiastiques, donl 
les noms varient à chaque session, y siègen t loujours à côté du roi. Mais 
le fond en est constitué par des juristes de profession dont le nom se 
retrouve à chaque session. Ainsi, en 1268, les plaids du Parlement sont 
tenus par deux évêques, 1'abbé de Saint~Denjs, cinq chevaliers, et Ireize 
personnages dont les noms sont précédés de l'épithète générale de « Magis~ 
tri )l el qui sont qualifiés de clerici domini l'efJis (4). En Crançais, on les 
appe11e les maître::. de la cour. En 1272, le prévôt du Châtelet de Paris 
el le prévôt de Saint~Germain~des-Prés, qui se disputent la personne cl 'un 
.iuif. vont consulter « li mestre de la court Il (5). En 1273 , les gefl.-; de 
Senlis vont se plaindre «aux. meslres en plain parlement » (6). En 1277, 
dan" un débat entre les consuls et le commun d'Aurillac, d'une part, 
l 'abbé et l'abbaye de SainL-Géraud, d'autre parl) « les mestres ont res~ 
pondu ... l) (7). Les ffiaJtres de la cour sont les successeurs directs des 
palatin s -:.péciulisés dans les commissions de préparation des procès, mais 
ils sont devenus des juges. On les appellera plus tard conseillers du roi 
en sa cour de Parlement. 

Avec ce pel'sonnel stable, les sessions de la 5ection judiciaire de la cour 
flu roi peuvent devenir régulières (8). Sous Louis IX, il y en a quatre 
par an : à la Toussaint, à la Noël , à la Chandeleur (2 février) eL ù la 
Penteeête. 'fais le Parlement de la Toussaint esl parfois retardé jusqu'à 
la Saint-:\Iartin d'hiver (II novembre) et ce]l1i de la Pentecôte s'ouvre 
parfOis à ]'A.scension. D'autre part , alors que les autres sections de la 
cour du l'ai se réunissent toujours là où se lrouve le roi, la section .iudi~ 
ciaire, ]a cour de Parlement, se fixe pratiquement à Paris. Le roi l'a ins~ 
tal1ée dans une pièce de son palais, palais qui se trouvait à l'emplacement 
du Palais de justice actuel, et celte installaI ion ~er;1 pour la cour de 
Parlement un sujet d'orgueil qu'elle rappellera sans cesse. 

170. - Cour de Parlement, cour du ro i, cour des pairs. - Ain,i, 
<lès la fin du règne de Louis 'IX, la cour de Parlement est devenue prati-

(2) Le pl'éJmbuJe du traité de Troyes de mai 1420, Ord., .XI, . p-. 86, dit 
-« après phlsieurs collacions et parlemens des gens de oostre Conseil... ~J. 

(3) Layelles du. Trésor des c'hartes, IV. 0° 5303. 
(l,) Ibid. 
(5) L. TANON, Rist. des ju.stices tks églises de Paris, p. 1126; cf. p. 453, 415, 

.352, :~5t1. 
(6) LANCLOIS, op. cit., nO 66. 
(7) Roger GRAND, Les {( Paix )) d'Aurillac, p. 17· 
(8) 00 trOuvera le tableau des sessions dans G. DuCOUOnAY. Les origines du 

Par/('men~ de Pa ris. 1902, p. 52 et suiv. 
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quemenL un organe différencié dont on suivra le développemen t ultérieur. 
Mais pour bien poser les bases historiques de Ce développement, il faul 
précisel~ sa position , et vis·à-vis de la çour du roi , dont il est sorti, et vis
à-, -is de la cOW' des pairs, qui n 'est qu'WlC forme particulière de la cour 
du roi . 

La cour de Parlement es~ autre chose que la cour du roi, qui ne se 
conçoil pas san s la présence du roi en personne. Elle a reçu du roi une 
délégation générale et permanente de juger pour lui , SOUt' son autorité. 
Avec l 'énorme développement des affaires, la cour du rqi cftt été sub
m ergée ; la délégation s' imposait. D'autre part, le roi est assez souvent 
intéressé dans cerJ.aines questions, les queslions domaniales par exemple ; 
par souci d 'impartialité (1), il les laisse habituellement juger par les 
maîtres de sa cour, hors de sa présence. Dans lous ces cas, la sentence est. 
à l'in~itulé de la cour de Parlement: curia dixit, judicavit, p1ronunliavit ... 
et non pas à l 'intitulé du roi. Mais il arl'jve parfois que, dans certaines 
affaires délicates, les maîtres n'osent pas user de leur délégation perma· 
nente ; ils décident d'en parler au seigneur roi (2). Dans ce cas, . nalu· 
r ell ement, l'arrêt est considéré comme rendu par le roi : d01ninus rex 
dixit .. . De même, le l'Di peut tDujours aller siéger, quand il le veut , dans 
la chambre où se tiennent les plaids de son Parlement (3) et il y va 
d'ordinaire accompagné d'un certain nombre de prélats et de seigneurs. 
Louis IX notamment aimait beaucoup venir ainsi en sa cour de Parlement 
quand il en avait le loisir, Dans ce cas, la cour du roi §e reconstitue au lOUî 
du noyau de jugeurs spécialisés qui forment la cour de Parlement. Et 
l'arrêt est rendu au nOJD du roi, comme l'étaient les anciens arrêts de la 
COUl' du roi avant la différenciation de sa section judiciaire. La cour de 
Parlement est ainsi distincte de la cour du roi , mais un peu au-dessous 
d'elle , parce que le roi est normalement absent de ses séances. Quand le 
roi y vient, avec ses vass'à.ux, elle rentre en quelque sorte dans le cadre de 
la cour du roi , dont des nécessités d'ordre pratique l'ont fait sortir i elle 
n'use plus de sa déllégation généraJe de juger , c 'est le roi qui juge au 
sein de sa cour . 

La cour de Parlement s'étant distin guée de la cour du roi et étant prin
cipalement composée de jugeurs de profession, gens instruits , compétents, 
mais de condition assez modeste, les p~irs de France émirent la prétention 
d 'être jugée par leurs seuls pairs, sous la présidence du roi. Cette préten-
1 ion méconnaissait le fait histodquement certain que la cour de Parle
ment, quoique distincte de la cour du roi , en constituait la section judi
ciaire et devait donc, logiquement, succéder à toutes ses attributions 
judiciaires, sous réserve des correctifs indiqués : r ecours au roi dans 
les cas délicats, séances royales à la volonté du prince . Le roi n 'admit 
pas la prétention des pairs de France : ils lurent jugés par la cour de 
Parlement garnie de pairs, comme ils l'é taient auparavant par la cour 
dn roi garnie elIc aussi de pairs, En revanche, les pairs conservèrent le 
droit de siéger à la cour de Parlement comme juges-nés et dans n'importe 
quelle affaire, alors que les autres membres non professionnels de la cour
du roi furent progressivement éHminés de la cour de Parlement. Cette 
prérogative n'avait pas une grande portée pratique, car Jes affaires nor-

170. (1) V. à ce sujet les Enseignements de saint Louis, édit. citée, ar~. 16. 
(2) Exemple de 1261 dans LANGLOIS, op. ci L, nO 39. 
(3) Exemple du Parlement de la Pentecôle, 12'65, ibid, nO 44. 
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malement expédiées 'par la cour de Parlement àvaienl un caractère trop 
technique pour intéresser beaucoup les grands seigneurs qu'étaient les 
pairs de France. :Mais le roi évila ainsi, en soudant étroitement à l'an
cienne curia regis le Parlement judiciaire qui était issu d'elle, la cons
titution d'un tribunal purement aristocratique qui n'eût pas été sans 
inconvénients d'ordre politique. 

§ 3. - L's.dministration locale 

171. - Les agents domaniaux du roi; les prévôts (1). - Le roi, 
seigneur dans son domaine, est roi dans son royaume. Cette dualité ne 
pouvait manqùer d'avoir ,des conséquences dans 1a conception de ~a 
fonction et dans J'organisation do son gouvernement. Elle n'existe plus au 
stade de l'admini!:ilration locale, qu'il reste à décrire. Les grandes sei
gneuries ecclésiastiques et laïques constituent, en effet, des groupes auto
nome!i> menant leul' vie propre au seio du royaume. Le roi o'a, par suitc, 
à admillistrer que son domaine patrimonial, Où il a lui-même la situation de 
seigneur. Mais comme le domaine royal s'étendra progressivement à presque 
touL le 1'0~yaume, Je roi n'aura qu'à généraliser ses méthodes d'administra
tion. JI est donc ullle d'en bien préciser le point de départ. On examinera 
successivement le personnel de l'administration locale el ses atlt'ibution~. 

Le roi tàtonoa quelque temps, ainsi d'ailleurs que les grands feuda
taires. avant d'établir SUl' des bases stables J'administration de son domaine. 
Les premiers Capétiens la confièrent à des vassaux nobles: vicomtes ou 
'Châtelains, qui ne tardèrent pas à inféoder leurs fonctions, comme 
l'ayaient fait les ducs et les comte& à l'âge précédent. Ils eurent de la 
peine il <::e débarrasser de ces féodaux de seconde origine comme l'étaient 
les vicomtes de Paris, de Corbeil ou de Melun; mais la leçon servit. A 
partir de Henri 1er et à l'exemple des seigneurs ccc16siastique.c::, qui avaient 
-été plus prudents, le roi confia l'administration de son domaine à des 
gens de condition plus modeste, les prévôts, praepositi. Il mettait en 
adjudication, périodiquement, la perception de ses revenus dans chaque 
préyôtp ct la confiait, avec ]a charge de l'administration. à celui ou il 
ceux qui lui en offraient le prix_ le plus élevé. On appelait celle opération la 
vente des prévôtés; c'était, en réalité, un simple affermage, et poUl' un 
petit nombre d'années. Le système empêchait les prévôts de s'éte~niser 
dans leurs fonctioD& et coupait court à l'inféodation comme à l'hérédité de 
la charge. 

Le prévôt est avant tout un agent domanial - on dirait aujourd'hui 
un intendant ~ chargé, dans le cadre de la châteJ1enie, de recueillir tous 
les produits du domaine et de servir d'intermédiaire entre le roi et ses 
'5ujet~. En Normandie, les vicomtes, dont un certain nombre sont inféodés, 

'71. (l) V10LLET, UI, p. 247-294; ES)lEIN, p. 343-356; DECLAl\ImlL, p. 538-55!); 
GuÉNON, l, p. 603-623 j _ B. ANDRÉ-M1CBEL, L'administration rCtyale dans ta séné

<;/Uzussèe de BeaUCaire au temps de saint Louis, 1910; Joseph R. STRAYER, Th~ 
adm1ntstration of Normandy under saint Louis, 1932; cf .. J. YVBI\, dans la Rev. 
hist. de drott, 1933, p. 761-766. 
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correspondent aux prévôts (2) j ailleurs, l'agent correspondant s'appelle 
le châtelain. Tous sont assistés de subalternes, qu.i prirent en définitiye 
le titre de sergents, serowntes. En Normandie, d'assez nombreux sergents 
réussirent à inféoder leurs fonctions: ce sont les sergents féodés ou fieffé:; ; 
on en rencon(re ailleurs, à l'état sporadique (3). Enfin, dans les villages, 
le prévôt avait souvent un agent, le maire, maJor, qui récollait les sommes 
dues au roi dans le village et dont la fonction devint parfois héréditaire, 
ainsi qu'on l'a déjà indiqué pour les maires des seigneuries. Le prévôt. cen
tralisait lous les produits du domaine dans sa prévôté et les gardait pOlir 
lui, puisqu'il versait au roi, chaque année, une somme forfaitaire comme 
loyer de sa ferme. Le revenu annuel des prévôtés représente le revenu 
normal par excellence du domaine royal. En 1202·1203, il se monle 3 
30.000 livres (4). 

Les prévôts, souvent associés à deux ou à trois pour exploiter leur 
ferme, étaien~ des hommes d'affaires qui ne songaient pas à s'insurger 
conlre Je roi. Mais payant au roi un forfait, grevés de grosses dépenses 
d'administration, ils cherchaient naturellement à réaliser ges bénéfices. 
Certains d'entre eux, surtout dans les régions éloignées, pressuraient les 
populations sans défense et empiétaient Sur les droits des seigneurs ou 
des églises. Le sénéchal avait sans doule, on j'a vu, la surveillance des 
prévôts. Mais des abus l'estaient possibles. Aussj, le roi se délermina-l-il 
aisément, on s'en souvient, à accorder des chartes de privilèges aux vil1es 
et bourgs de son domaine, sur le type notamment des coutumes de Lorris
en-Gâtinais. Le prévôt était alor~ lié par la lettre de la charte, qu'il jurait 
solennellement de respecter à son entrée en charge, el qui précisait le 
taux des redevances et autres profits de justice. Tl était ainsi plus facile 
de constater et de réprimer les abus de pouvoir et les extorsions des 
prévôts. 

172. - Les baillis et les sénéchaux (1). - Le grand sénéchal dis
parut en II84. On peu~ penser qu'il exerçait m édiocrement la surveillance 
qui lui incombait sur les prévôts. Il fallut trouver autre chose. Philippe 
Auguste parait bien s'être inspiré de l'inslilulion anglaise des shériffs 
el des juges itinérants en créant des agents nouveaux que l 'on appela 
les baillis, baillivÎ,. Ces baillis apparaissent il. partir de II84 el il en est 
nettement queslion dans les instructions que le roi laissa en partant à la 
croisade, en IIgO, et que l'on appelle improprement son testament. Ces 
agents ont commencé par être des inspecteurs, allant au nombre de deux 
de prévôté en prévôté, sans ressort bien déterminé. Les baillis étaient 
normalement choisis parmi les palatins et étaient en étroites relations avec 
la cour du roi ; mais on exagérerait la précision en y voyant des agents 
de la cour expédiés dans les provinces. Ce sont des. hommes de confiance 
du roi, recrutés dans les mêmes milieux que les techniciens de la cour. 

(2) DE FnoNDEvILLE, La vicomté d'Orbec pendant l'occupation anglaise (1417· 
1/149), 1934. . 

(3) Ainsi en Bretagne: Antoine Dupuy, La Bretagne au XVIII{l ~ièole, p. r3. 
Il subsiste aussi en Languedoc quelques viguiers fieffés: R. ANDRÉ·MICHEL, op. cit., 
p. 67.69. 

(4) F. LOT eL R. FAWTIER, Le premier budget de la monarchie françai~e! r932. 
172. (r) Léopold DELISLE, Chronologie des bQillis et des sénéchaux royaux deptLis 
les origines jusqu'à l'avènement de Philippe de Valais, dans le Recueil des Histo
riens de France, l. XXIV, rr{l partie, in-folio. 
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Le:,;. baillis, qui opéraient d'abord collégialement, ne tardèrent pas à 
se séparer. Chacun d'eux inspecte un ressort déterminé, puis s'y fixe ~ 
demeure. Ainsi apparaît Wle circonscription admjnislralive nouvelle, le 
bailliage, bailZiviat'us, comprenant un certain nombre de prévôtés. Dans 
certaines régions, et notamment au sud de la Loire, apparaissent un peu 
plus tard des agents analogues aux baillis : les sénéchaux. Il en est ainsi 
en PoÎlnu. en Lang-uedoc. L'oTigine de cette dénomination est assez claire. 
L es grands feudataires de ces régions avaient, comme le roi, un officier, le 
sénéchal, charge de la surveillance des agents locau.x. Lorsque ces grands 
fiefs furent réunis à la couronne, le roi laissa subsister le sénéchal qui, 
désigné par lui, se trouva exactement dans la même sîl.uation que le 
bailli. Parfojs, ainsi en Anjou, le sénéchal du comte avaH inféodé sa 
fonction; le roi le fit remplacer par des baillis jusqu'au jour où il put 
racheter les droits du sénéchal héréditaire et l'évincer ainsi de ses fonc· 
tions (2). 

Toute cette organisation s'installe progressivcment au cours du xme siè>· 
cIe et donne au roi de sérieux moyens d'action. Le domaine est divisé en 
bailliages et en sénéchaussées, circonscriptions assez restreintes pour pou· 
voir être efficacement surveillées par un agent actif. Les baillis el les 
sénéchaux sont recrutés normalement dans la petite noblesse de l'Ile de 
France et de l'ancien domaine du roi (3). Ce sont des hommes d'épée, mais 
ils ont lait. des études de droit et se sont. iniliés aux grandes affaires dans 
l'entourage du prince. Pierre de Fontaines, les deux Beaumanoir, père et 
fils, représentent bien le type du bailli du. xm0 siècle. Leur premier devoir 
est d'être fidèles au roi. Mais, à leur entrée en charge, ils prêtent aussi le 
serment de respecter les bonnes coutumes du pays. De même, dans les 
affaires importantes, ils doivent. prendre le conseil des gens des trois 
étals du pays. Des ordonnances de Louis IX les soumeltent à des pres· 
criptions sévères, souvent calquées sur les lois romaines concernant les 
gouverneurs de province. Les baillis ne sont pas des fermiers, comme les 
prévôts; ils sont nommés par le roi et toujours Tévocables; ils sont 
rémunérés par des gages fixes et ne doivent tirer aucun profit de leurs 
fonctions. On dit qu'ils tiennent leur bailliage « en garde 1) et cela veut 
dire qu'ils doivent rendre compte au roi des receltes et des dépenses qu'ils 
font. dans leur administration. Le roi les déplace souvent pour les avoir 
mieux en main et pour éviter les attaches locales (4). 

Par une anomalie apparente, et sans doute en raison de la présence 
habituelle de la cour du roi, le roi ne créa pas de bailliage à Paris. Le 
prévôt royal, qui siège au Châtelet, n'est en principe qu'un agent local, 
successeur du châtelain·vicomle de Paris, et est sur le même pied que 
les prévôts locaux du Parisis (5). Mais bientôt, lorsque l'appel s'introduisit, 
on lui attribua une supériorité hiérarchique sur les autres prévôts de la 
vicomté. Tout en gardant. son titre, il fait fonction de bailli et son ressort, 
la prévôté et vicomté de Paris, est un véritable bailliage, et l'un des plus 
importants du domaine. La prévôté de Paris Iut longlemps affermée 
comme les autres; eUe l'était en fait par deux bourgeois de Paris, qui 

(2) L. DELISLE, op. cit., p. 15,. 
(3) tlf'mi STEI:o.'. Un sénéchal du XIII' siècle, GuWaume de Combreux. dlln5 

la Bibl. de l'ECOle des charles, 1933, p. 3:18·336. 
(lI) ANDRÉ-MICHEL, op. ciL, p. 50-51. 

(5) Olivier MARTIN, Cout . de Par is, 1. p. 41·48. 
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la géraient avec des ménagements naturels à l'égard de leurs concitoyens. 
En 1261, la prévôté cessa d'être affermée et fut donnée en garde à 
Etienne Boileau. On a conjecturé avec vraisemblance que le roi, ayant 
pris en main l'administration de sa prévôté, voulut donner une compensa
tion aux bourgeois en créant la municipalité de Paris. Quoiqu'il en soit, 
à partir de 1261, rien ne sépare plus la prévôté et vicomté de Paris d'un 
bailliage ordinaire. 

173, - Les enquêteurs royaux, - Les prévôts à la base, les baillis 
et les sénéchaux au-dessus d'eux, constituent les cadres normaux. de l'ad
ministration royale et subsisteront jusqu'à la fin du régime. Mais J..ouis IX 
ne s'en tin~ pas à ces cadres normaux. Il recommande à son fils, dans 
ses Enseignements (1), d'établir en Sa terre de bons baillis et de bons 
prévôts qui « fassent bien droit )l. Les baillis avaient des pouvoirs élendus 
pour faire le bien, mais ils pouvaient cn abuser pOUI faire le mal. On 
connaî~ de mauvais baillis, cupides et violents (2). Louis IX, avant de 
partir pour la croisade, voulut, pour soulager sa conscience, faire réparer 
les injustices et les dommages causés à ses sujets par ses agents 011 

ceux de ses prédécesseurs. Il obéit ainsi à la grave consigne chrétienne de 
la réparation des (c torts faits », même involontairement. En 1249-12/.,B, 
il envoya dans tout son d'omaine deu."t( enquêteurs, inquisiioT'es, un cha
noine de Chartres et un frère de l'ordre du Va] des Ecoliers. Ces enquê~ 
teurs, après avoir fait publier les intentions du roi , allaient tenir des 
assises dans chaque prévôté; à ces assises, ils recevaient loutes les plaintes 
formées contre les agents royaux: sergents, prévôts, baillis, et entendaient 
tout de suite des témoins sur le bien-fondé d'e ces plaintes. Ils punis
saient sur le champ les agents coupables et imposaient des restitutions, le 
cas échéant. Dans les cas importants, rnagni pOnde1'is, ils devaient en 
référer au roi, qui statuait. 

Ces enquêtes furenl si bien accueillies par les populations que Loui::; IX 
les érigea en système de gouvernement. Il envoya de nouyeaux enqu&lcurs 
de 1254 à 1257, puis de 1259 à 1262 , enfin en 1268-126g , avant sa seconde 
croisade. Les enquêteurs, qui allaient toujours dcux par deux, étaient 
rarement des lal'ques , le plus souvent des clercs ou des moines appartenant 
d'ordinaire aux ordres mendiants, On possèd'e encore d 'importants frag~ 
men1.s de ces enquêtes, inquisifiones, ou doléances, querimoniae, qui ont 
été puoliés par Léopold DelisJe avec une int.éressanle préface (3). Ces 
documents jettent un jour fort cru sur les passions violentes de ce temps 
et sur les exactions commises , surtout par les sergents et les prévôts, 
et en particulier dans le Midi (4). Il fallait toute la ferme volonté d'un 
roi idéaliste, persuadé que le bien exige un continuel effort, pour main
lenir dans la voie droite des agents cependant recrutés avec soin. L'insti 
tution des enquêteurs royaux fut une institution admirable, qui fit bénir 
partout le nom du roi et conh'ibua beaucoup à sa canonisation. Elle fut 

173. (1) Edit. citée, nO 25, 
(2) R. ANpRÉ-MrCllEL, op. ,-iL, p. 37, cite comme e.xemple Pierre cl'Athies, 

sénéchal de Beaucaire de 1239 à n4r. 
(3) Dans. le RecueU des Historiens de F'ranc-e, t. XXIV, 21!l partie, r904. - On 

peut voir une commission d'enquêleurs. d'août 1268, dans les LayeOes du Trésor 
des chartes , IV, nO 5/1r!. . 

(n R. A!\"}lRÉ-MrCBEL, op. oit., p, 39-44. 
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imitée pal' certains grands féodalLx. et à l'étranger (5). Les successeurs de 
Louis IX essayèrent. on le verra, de la maintenir. 

174. - Les prévôts et les baillis représentants généraux du roi 
et juges. - Le. prévÔls el les baillis el sénéchallX son! tout d'abord. el 
chacun dan s son ressort, les représentants directs et généraux du roi. 
Ils sont chargés de l 'exécution de ses ordres. lis doivent faire appliquer 
les établi ssements pour le bien de tout le royaume Sur les Juifs, l'usure, 
les guerres privées, par exemple. comme les établissements pour le domaine 
que le roi leur adresse . C'est aux baillis et sénéchaux. principalement que 
le roi expédie, en forme de « mandements )), lettr.es comportant le mol 
m.anda;nu.s, les nombreux ordres part.iculiers que nécessilent l 'administra
tion et qui se mulliplient au xmo siècle (1). Les baillis et sénéchaux 
exécutent encore les « commissions )) que leur expédie le Parlement, au 
nom du roi, pour assurer une bonne q,dminislration de la justice. lis 
surveBlent et protègent les personnes ~l les établissements que le roi 
a placés sous sa sauvegarde spéciale; cette sauvegarde se manifeste par 
des panonceaux aux armes du roi, apposés à l'extérieur des établissemen ts 
protégés. Dans ceUe mission de représentation vis-à~vis des divers ordres 
et des divers corps de leur ressort, comme dans leurs fonctions d'exécution 
et de surveillance, les baillis sont très généralement respectés. Hs acquiè
rent au XIn~ siècle une autorité croissante, car le roi considère et réprime 
comme une injure à lui faite toute désobéissance à ses agents. 

En second lieu , les prévôts, les baillis et les sénéchaux rendent la 
justice au nom du roi. Cette fonction implique le droit d'émettre des 
ordonnances générales valables dans leur ressort, pourvu qu'elles n'aillent 
à l'encontre ni des bonnes coutumes du pays, ni des établissements 
royaux (2). Le prévôt est juge de première instance et tien t son tribunal 
avec des conseiUers qu'il recrute à SOn gré, saur dans les pays qui ont 
gardé la coutume des « hommes jugeans )) (3) et dans les villes à pri
vilèges, où l 'assistance de prud'hommes est prévue par la charte. Avant 
la création des baillis, la compétence des prévôts était générale. Mais 
quand les baillis turent devenus stables, certains cas importants, et notam~ 
ment les arfaires des nobles, leur furent réservés. Quand l'appel hiérar~ 
chique s'introduisit , le bail:li devint. juge d'appel des prévôts de son 
ressort. Il tenait périodiquement ses assises dans les principales villes de son 
bailliage, avec l'assistance du prévôt local, des (c hommes jugeans » là 
où ]ft coutume s'en était maintenue, ou d'un conseil de notables et 
d ' hommes de loi qu 'il composait à son gré (4). Le bailli est en somme 

(5) Oh.-V. L,"!'iGL01S, La vie au moyen âge, l, p .. ~M_ 
174. (1 ) Exemples de mandements dans les Layettes du Trésor des ohart~s, IV, 
nOS 5308, Mro, 5TH. 

(l) Exemples d'ordonnances générales rendues en 1255 par les prévôts de 
Mon tlhéry. dans DEPPING , Règlemens sur les arts et métiers ~ Paris, p. 446-448. 

(3) ~s mentions de sentences rendues avec la participation des (( hommes 
jugea.ns )) son~ innombrables dô'lns les llrrêts du Parlement du X1V~ siècle concernant 
le nord et le nord-est de la France. . 

(&) Intéressant compte rendu des assises tenues le 1::1 juin 1257 par le bailli 
de Mclun, ~n iardifUJ Dominis Regis, dans les Chartes de Salnt~Martin des Champs, 
édi!. J. Depoin, nO 1136: sont presents un pretre, d.es c~evaliers, des écuren, 
des bourgeois- et des hommes de loi. 
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un juge itinérant, ce qui est très commode pour les justiciaolc:5. L'appel 
des sentences du bailli est interjeté devant. la oour de Parlement. ; le bailli 
vient défendre ses décisions aux jours qui sont réservés aux. affaires de 
son bailliage (jours de Vermandois, jours de Berry, etc . .. ). L'administra· 
tian de la justice était pour le roi, comme 1)our 'les seigneurs, une SOurce 
de profits. Les prévôts fCl'miers gardaient pour eux les profits de jus lice et 
les amendes. Mais les bail1is devaicuL porter en comple les exploit:s de 
justice, les amendes pour meurtres et mêlées. les forfaitures et les COll

fiscations (5) ; de plus en plus, le roi tirera des bénéfices de l 'exploi talion 
normale de ses greffes et de ses notariats (6) . 

175. - Attributions financières des prévôts et des baillis. - Les 
prévôts, les baillis et les sénéchaux avaienl, en troisième lieu, d'impor
tantes attributions financières. Ils sont chargés de percevoir les revenus 
et droits qui appartiennent au roi dans son domaine, comme ù tout sei
gneur dans sa seigneurie (r). On peut se borner ici à une rapide énumé
ralion, sauf à signaler les quelques traits qui séparent les prérogatives 
royales des prérogatives des seigneurs. 

Les prévôts, avec l'aide des maires, recueillent les cens en argent et en 
nature que doivent les tenanciers des domaines royaux. Le roi capétien, 
comme ses pr6décesseurs, se déplace souvent de domaine en domaine, 
avec touL son entourage, pour en consommer sur place les produits. ]] 
jouit dans ses déplacements du droit de glle (2), à moins qu'il n'ait été 
rache té, comme à Noyon et à Laon, OU abonné, comme à Montdidier (3). 
S'il a besoin de fournitures supplémentaires, il a le droit de prise; mais 
cc droit, exercé par des agents subalternes, soulève de fréquentes diffi
cultés de fait. Le roi, qui aime la chasse, attache beaucoup d'importance à 
ses forêts; ses eaux et ses forêts sont administrées, au xm8 siècle, sous 
la direction des baillis, par des agents subalternes ; forestiers, gruyers, 
verdiers, qui formeront le noyau d'une administration distincte des eaLLX 

et forêts. Le roi concède souvent dans ses forêts d'importants droits 
d'usage aux établissements religieux ou aux collectivités viJiageoises du 
voisinage; il peut aussi autoriser le défrichement de certains canlons de 
ses forêts eL y installer de nouveaux villages (4). 

Au point de vue des monnaies, le roi n'est pas un seigneur comme 
les autres. De l'ancien monopole de la frappe des monnaies, il a gaz'dé 
cette prérogative que sa monnaie court dans Lout le royaume, à côté des 
diverses monnaies seigneuriales. Il possède plusieurs «( hôtels des mon
naies », gérés par des techn.iciens, les monnayer s, organisés en corps 
ou « serments )J, mais dont les produits sont recueillis par les baillis. Il 
institue el taxe les changeurs~ qui régularisent la circulation monélaire. 
En 1202-1203, ses changes rapportent au roi 315 livres (5), Louis IX 

(5) F. tOT el R. F.,\\ TIEH, op. tit.. p. Oi cl suiv. 
(6) Sur les notaires dans le ùIidi :IU :\.1118 siècle V. R. AI'if)Hf-~hCUEL, roc. eit., 

p. gO-102. 
175. T)\. LUCDAIlIE. Inst. monarohiques, l, p. 91. 

(2) Li ~ !e dei:l gUes perçus par .Louis [\ de 064 à 126g, dans le R ecueit des 
HistorÎens de Frenee, 1. XXI, ]J. 397-&03. 

(3) L'OT et FAWT1ER, op. cil., p. d. 
('1) C'est l'origine vr",isC'ffiulnble ries Essarts -le-Roi dans la forèt d'Ivcline.o;. 

(5) LOT et FAWTIER, ilbid., p. 71-72. ' 
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reprit la frappe des monnaies d'or, longtemps suspendue en ûrcideut Caule du précieux métal, eL fil courir des pièces d'un excellent aloi (6). Le roi, comme les autres seigneurs châtelains) a se::i poids et ses mesures qui, en raison de leur grande extension, sont souvent pris comme base~ des transactions commerciales, même en dehors du domainc. Comme eux, il exploile ses aubains, et au~si ses Juifs qui lui rapportent, en 1202~ l:w3, environ 1.200 Ilvles. (7) ; comme tout haut ju~ticier, il jouit sur .seS sujets des droits de déshérence, de bâtardise et d'amortissement. Le roi a également droit, comme tout seigneur de fief, aux taxes dues par ses vassaux en cas de mutation de fief, taxesqul :.eront bwnlôl étudiées. Il les lève sans diffieull.é SUI' le-s vassaux de !'on dornnine- . fi p~~lir ÙU ::nue siècle surtout, il cherche aussi à les imposer à ses grands feudataires, qu'il considère comme des vassaux ordinaires. Le comte de Flandre s'y soumet; le duc de Bretagne s'y refusera toujours. Le budget l'nyal de 1202~I203 ne contient rien au sujet de ces profits casuel". Au cours du nue siècle, ils sont portés, dans les comptes des bailli~, SOIlS une rubrique spéciale : feoda et relevationes, rubrique qui grossil sans ('e~~e. En re\·an~ che, Je budget de 1202-1203 indique la somme importante de 4.goo Iines comme produit du droit de régale qui n'est p1u:., malgré $on nom, 011 l'a vu, une prérogative régalienne (8). 

Le roi perçoit encore, comme lous les bauts juslicierd, une laille I-\ur ses sujets, taille abonnée sw' les roturiers, taille arbitraire, en principe, 
SUl' les serfs. Les chartes des villes précisent souven l sa quotité el Jes cas: dans lesquels elle est due (9). Le roi jouit dlls tonlicux et des péages. établis sur les routes, les rivières et les ponts, ainsi que dcs droit:;:. t'U!' les marchandises apportées alL'\: marchés el aLLX foires de ses bonne~ yille~. A tous ces points de vue~ k roi agit comme un seigneur ordinaire. Maii'i il faut signaler que l'aide royale tend à évoluer, au xme siècle, etune manière qui lui est propre. Le roi l'exige d'abord, et sans difficulté, dan~ les l'aS accoutumés de l'aide féodale. Mais il la demande aussi à ~es Va,.~allX e('rl{>'~ siastigues, nobles et roturiers, comme conlribillion à la défense du roya1lme, tuitio regni, dont il a la charge. Ainsi, le budget de 1202~r2o3 fail étaL d'une aide qui a produit 7.800 1ivres el qui a été levée pro exerci.fu., J(> J'ai étant en guerre à ce moment avec Jean-sans-Terre (la). Ces levée~ d'aidcs. 
« pour l'ost )) 0U pour la défense du royaume et des églises se multiplient au cOUrs du .xm6 siècle (II), en mème temps qu'apparaissent les décimes pour la Croisade accordée...:. pa,' le pape (11). On doil -voir dans cc Ile évolution particulièrè de l'aide accordée au roi comme représentant de ,'intérêt de tOlit le royaume la réapparition encore timide de l'impôt public .. Telle.;; étaient les principales ress-ources du roi. En temps de paiX, au d(~hut du xm 6 o;;i('rle, elles couvrent largement les dépenses et permettent 

1,6) \. DIEUDONNÉ, Les monnaies capétien Iles ou royales françaises (26 soction). Co/a[oOUl' des monnaies de la Bibliolhèque S(lliol1.(11e, 19:1::L 
'-) LnT pt FAWTIER, ibid.: r 58. 
(8) Ibid., p. 64. 
(0) Ibid., p. 60-61. 

(>a) Ibid., p. 66-71. '. . . (11) C. STEPHENSON, Les aides des villes jrança/.Scs aux Xl1e el '-Zll stècles, HJ2". e,tr. du Hnyen Aae. 1. X'=-IV. - On lrouw;-ra dans le Hec. des Htstar. dl" Fron('.l'. XXI. p. ::i6.',-5'jo. les comptes des deux "llh~icle~ len~s pour l'o~t de FlrlOdre en 1304 cl rn l:lr'l. 
ty?) DOCllm,nts dt,tnillés <:ur les anat€s d d{'cimes, ibid., p. 52{)-562. 
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de faire d'importantes économies (x3). Les prévôts et les baillis les cenlraliM 

saient ; Hg payaient le& dépenses Jocales : l'éparalion de , forteresses. maisons 
et bàtiments du roi, gages des officiers royaux, pensions, aumônes, etc ... (14). 
Recettes eL dépenses étaient porlées en compte par les baillis. Chaque bailli, 
une rois par an, comptait devant cerlains membres spécialisés de la cour 
du roi, les cc maÎtl'es des comptes », dont les réunions préparèrent l'appa· 
rition, au début du xrve siècle, ft co lé de la cour de Parlement, d'un nouvel 
organe différencié, la Chambre des comptes. L'excédent des recette; de 
chaque bailliage, « le revenanL-bon », é~ait versé dans les coffres du 
roi, Ou à son compte chez les Templiers, qui devinrent ses banquiers. Un 
gros effort ful fail sous Louis IX pour amélklTer ]a présenLllllon Lies 
comptes et pour arriver à des prévisions de receHes et de dépenses dans 
l'esprit du budget général d'aujourd'hui (15), 

176. - Le rôle mili taire des prévôts et des baillis. - Les pré"ô!s, 
les bailHs et les sénéchaux, repl'ésentanls généraux du roi, administrant 
sa justice et recueillant ses deniers, avaient enfin d'importantes attribu
tions militaires. Ils avaient pour mission de rassembler, dans leur ressort, 
les contingents de l'année royale el c'est pour cette raison que les baillis 
et les ~énéchaux devaient être des hommes d'épée. Le roi peut exiger dei 
vassaux de son domaine le service militaire, qu'ils doivent à leur seigneur 
selon les principes féodau.x. Le bailli les conduit à l'ost royal. Les rotul'jers 
doivent au roi, d'après les mêmes principes, un certain service défensif ; 
Je roi leu!' fit de sérieuses concessions sur ce point dans les chartes de 
privi1èges comme celle de Ll'ITI~-en-Gâtinajs, C'est qu'il s'appliqua sur
tout à maintenir et à développer l'ancien service militaire clù pax ~ous les 
hommes libl'ei', selon les lraditions franques (1). Ce service d'arrière-ban 
est qualifié de «( guériban )), rorme médiévale du (c hériban )) franc, dans 
Je compte de 1202-1203 (2), Il était d" sans limite de durée, dans la 
mesure des possibilités de chacun, directemenl au roi dans son domaine, 
el pal' l'intermédiaire des grands feudataires, dans leur seigneurie, C'est 
vraiment un droit régalien. Mais- il ne peut être réclamé qu'en cas de 
guelTe défensive, quand la t'ûfio regni est en cause, et ce trait le sépare 
neUement du service vassalique qui peut servir à monter une expédition 
pUll i Ove ou même agressive, 

La proclamation de l'arrière-ban amenait à l'armée royale un afflux 
de roturiers, médiocrement équipés et armés et, par suite, sans grande 
valeur militaire. Aussi, ]e roi accorda-t-il de bonne heure aux collectivités 
urbaines ou paysannes, comme aux corps ecclésiastiques, une sorte d'abon
nement : chacune enverra à l'armée royale un nombre déterminé de soldats 
équipés et exercés, que l'on appelle des sergents, se1"IJientes, ou un certain 
nombre de charrettes avec leur conducteur pour le train des équipages de 
J'armée. Ces prestations étaient évaluées en argent: 3 livres pour un ser· 

(13) LOT e;' FAWTIEfi, op. cît" p. 32 cl 13r. 
(1{1) Ibid., p. lI3·ng. 
(15) On trouvcra de nombreux documents sur tous ccs points dans le lome XXI 

du Rec, des Hisf, ri" France, spécialement p. 220-3g8, pour le règne de Louis IX, et 
p. 517-519, pour le début du règne de Philippe le Bel. 
176. (1) BORELLI DE SERREe, Recherches sur divers seruices publics, 1. p. 505 et suiv. 

(2) Edouard AUDOllIN, Essai SUl' l'ctrmée royale au temps de Philippe Auguste, 
19] 3. 
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gent, au temps de Philippe Auguste et 13 livres 10 sous pour une charretl-e. Les collectivités Ou corps ainsi abonnnés pouvail nt se libél'Cr en argent. On appelle ces évaluations les (( prisées du service rotu.rier J) . Le roi préféraiL, semble-t-il, des versements en argent, qui lui permettaient de solder des mercenaires : chevaliers, sergents à cheval ou à pied, arbalétriers, etc ... L'utilisation des mercenaires pour renIorcer J'armée royale est oourante dès le temps de Philippe Auguste et se développe sous Louis IX (3). Les prisées du service roturier. en accoutumant les colleetivilés à verser de l'argent au roi en cas de guerre nationale, joueront un rôle, on le verra, dans la renaissance de l'impôt royal. En résumé, les prérogatives du roi sont encore indécises e~ se dégagent difficilement des prérogatives seigneuriales. n faut retenir cependant la situation privilégiée de la monnaie royale, l'évolution particulière de l'aide pour la défense du royaume, le recours à l'arrière-ban en cas de guene nationale défensive. A ces trois points de vue, le roi n'est plus un grand seigneur, il est vraiment le roi. 

(3) On peut le voir dans un compte se référant aux dépenses de la première croisade de Louii; IX dnn9 'le Rec. de$ Hislol'. de France, XXI, p. 512-515. 
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La structure sociale et le droit privé 

177. - Généralités et pla n. - La société du moyen âge, dont I"or
ganisation politique vient d'être étudiée, se caractérise, quand on en 
considère les éléments, par une structure assez nelte ; les diverses classes 
sont non pas opposé ":- entre elles, mais clairement séparé :- par la fonction 
sociale que chacune d'elles assume; à chaque grande fonction sociale 
correspond une classe avec un slatut distinct el dolét d'une ;orme parti
culière de propriété. Ce dessin ferme el simple ne s'est pas longtemps 
maintenu. Les diverses classes subsisteront avec leur statut prop"e. Mais, 
dès le xme siècle, Je para11é1isme primitH entre la condition des personnes 
el ]a condition des terres commenCe à s'altérer (1). 11 faut essayer de 
préciser tout cela en étudiant successivement la structure sociale et la 
condiLion des terres. 

On y trouvera à bien des égards, comme il est naturel, J'empreinte 
puissante de la féodalité . Mais les conceptions féodales n'ont pas lout 
envahi. La famille est une insliLuticm qui se développe en dehors de l'orga
nisation politique du moment et le droit familial du moyen âge s'est 
maintenu dans ses grandes lignes à l'écart des influences féodales, tout 
en cherchant à s'adapter aux nécessités du temps. La force créatrice du 
d'roil coutumier français, qui a entièrement accepté la direction morale 
de l'Eglise, s'y révèle d'une manière intéressante. On essaiera, en troi
sième lieu, de le montrer cn ét.udiant sommairement la famille et le droit 
familial. Enfin, quelques explications brèves sur le transfert de la pro
priété el les contrats ne seront sans Idoute pas inutiles, quoique plus 
lechniques. 

~ 1. - La structure sociale 

178. - Les trois états (1). - On disait autrefois, avec plus de sim
plicité peut-être, la condition des personnes (2). En parlant de structure 

177. (I) V. en dernier lieu R. CAMBIE, op. cil.. p. 139. 
118. (1) E. LOUSSE, La socoiété d'ancien régi.:rne, Organisa.tion et représentation 
corporatives, 1. Ig43. 

(2) ESMEIN, p. 220-246; DECLAREUJL, p. 355-376; CBÉNON, II, p. 1-71; Fabien 
TnIBAULT, La condition des personnes en France du [Xe siècle au mouvement 
commu.nal, 1933, extr. de la Reu. hMt. de droit, 1933; R. DEBUISSON, Etud.e sur 
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sociale, on marque plus nettement le fait imporlant que la condition des 
personnes ne relève pas du pur droU privé, comme l'admellent les concep
tions modernes, mais intéresse la contexture même de l'Etal médiéval 
qui doit compler avec Je statut coutumier des diverses classes. sociales. 
Au xme siècle, les coulumiers discernent dans la société cie leur temps 
quatre catégories de personnes : les clercs, les nobles, les rotw'iers et les 
serfs. Ils ne font que préciser ainsi, en négligeant les ministériaux, qui 
ne se sont pas acclimatés en France (3) et en introduisant une subdivision 
dans son dernier terme, une disLinction lradilionnelle .des conditions, 
qui apparaît dès le xe siècle et qui est acceptée par les moralistes et par les 
\iw'istes, La société s'est divisée en pure coutume et tout spontanémenl en 
'rois « états J) ---- on dirait aujourd'hui en trois classes - : ceux qui prient, 
~'rato1'es ; ceux. qui combattent, beUatores ou pugnatores, .et ceux qui tra
taillent de leurs mains, lab'orœtores (4), Chacun de ces états a une fonc-
1ion sociale particulière et un statut juridique approprié. Ce statut COffi

{)ol'te des avantages, que l'on qualifiera bientôt de privi1èges, et aussi des 
oharges et des incapacités corrélatives, Le système, si l'on peut ainsi 
qualifier lffie organisation sociale moulée sur les faits, postule et affirme 
l'union étroite des états dans la poursuite du bien commun du groupe. Il 
implique, d'autre part, une hiérarchie des divers étals reconnue par tous; 
tous son t utiles, indispensables même, mais certaines fonctions sociales 
sont plus importantes que les autres el ceux qui les exercent ont droit, par 
Jà même, à plus de considération. Ces idées générales sont couramment 
admises au xm" siècle. On les ,trouvera très simplement exposées dans un 
livre de morale pratique qui a éLé déjà cité (5). Dès ]e xn" siècle, la dis
tinction des étals a des conséquences politiques {6) ; on l'a déjà constaté 
à propos de ]a constitution intérieure des villes et de la juridiction ecclé
siastiqllc. Au début du XIVe siècle, elle sera à la base de l'organisation des 
grandes assemblées consultatives que l'on verra apparaître. 11 convient 
donc ele l 'étudier avec soin, sans négliger la condition particulière des 
serfs qui n'avaienl pas, autant qu'il semble, de droits politiques. 

t . - L es o ler cs 

179. - Les privilèges et les incapacités des clercs (1). - Les clercs 
sont des gens instruits qui enseignent ce qu'ils savent el qui prient cons
tamment pour le bien du groupe social dont ils font partie. De l'assenti
ment unanime, ils constituent dans la société médiévale le premier des 
(( états )), et ils onl la préséance partout. Le moyen âge, qui a eu be::.oin 

la condition des perSOnnes et des terres d'après les coutu.mes do!. Reims, lhr-o:.e 
DroiL, Paris, 1930. 

(3) More llLOCH, La ministéri4lUé en France et en Allemagne, clnns la Rev. 
JUst. de droit, 1928, p. 46-91. 

(1.) P. GU ILnlERMOZ, Origine de la noblesse, p. 370-375; Marc BLOCH, Ltl 
société féodale, Il , p. 15. 

(5) C'est clou pere qui son filz enseigne, duns Ch.-V. LANGLOIS, T .. a vie OIL 

moyen. âge, IV, 19!18, p. 63. 
(6) E. Lou"E, op. oi!., f. 258 . 

179. (J) VIOLLET. Hist. du droil dvil, p. 292-3 Il. 
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de la force physique mais qui a aussi souirert de ses abu!;i, reconnaH, ici 
encore, la primauté du spirituel. 

La distinc,tion du pouvoir spirituel et du pouvoir temporel donne Wle 
clarté parfaite à la définiti()1Jl. du clerc, comme à sa condition. Elles 
ont été l'une et l'autre fixées par ~e droit canonique et la socié.té civile 
n 'a eu qu'à entériner ses décisions. On les connaît déjà, en partie. Le..."
clercs comport.ent à la fois les séculiers e,t les réguliers. La jouissance des 
bénéfices ecclésias~iques leur est réservée. Ils ont un privilège de juridic~ 
tion, privilegiu1}lI fori, qui a été é;tudié. Un second privilège, fondé sur 
un canon du Décret de Gratien, e~ que ron appelle le privilegium canonis, 
protège er[jcacemen~ leur personne et leurs biens : toute personne qui 
injurie un clerc, porte la main sur lui ou a~tente de quelque façon à ses
biens, commet un sacrilège et est, par là :même, excommunié. D'autre part, 
les clercs, n'étan~ pas soumis à l'autorité du seigneur de leur domicile, 
sont exemp;tés du service militaire et, en principe, de toutes taxes d'origine 
féodale. Ils ont cependant dû contribuer, après bien des discussions, aux . 
dépenses d'utilité publique, comme les fortifications des villes et la défense 
du royaume. Par contre, il est interdit aux cle~cs de s'immiscet dans les 
affaires du siècle f}t notamment de faire du commerce, selon la maxime 
,de l'apôtre Paul : (( Nem,o militans Dao implicat se i{l negotiis aecula~ 
ribus ». Ceux qui on t reçu les ordres majeurs ne peu ven t se marier. Enfin, 
la coutume séculière, malgré l'autorité ecclésiastique, a enlevé aux reli
gieux, comme conséquence de leur vœu de pauvreté, le droit d'avoir un 
patrimoine; c'est cette grave incapacité que l'on appellera la mort civile 
des religieux (2). 

Les clercs, définis très tôt par le droit canonique, dotés d'un statut 
précis et bien hiérarchisés, ont témoigné entre eux d'une n' marquable 
solidaritéJ malgré des différends assez vifs entre \es séculiers et les régu
Hers ou entre certains évêques et leurs chanoines. Leur état a montré une 
précoce maturité politique et a servi de modèle aux autres états. La sou
mission habiluelle de l'état clérical à ]a papauté, l'appui qu'il a trouvé près. 
d'elle pour SE'1/, revendications raisonnables, lui donnent une situation 
importante dans la société m,édiévale. 

2. - Les nobles 

186. - Noblesse et chevalerie (1). - Les nobles, qui sont voués à 
la vie des armes et à la défense du groupe, constitu.ent le second des états .. 
115 se sont d.éfinis bien plus tard que les clercs. La noblesse n'existait 
pas, on l'a vu, à l'époque franque, où tous les hommes libres étaient égaux: 
en droit. Mais il y avait entre eux de grandes inégalités de fait, doni la 
coutume du moyen âge, très plastique, a fait des inégalités juridiques. La 
plupart des nobles du haut moyen âge descendent des vassaux carolingiens. 
qui avaient reçu un fief à charge de service militaire. 

(2) BruSSA UD, p. 1761-1763. 
180. (1) VIOLLET, Hist. du droit civil, p. 268-291; BruSSAtID, p. 736'746; CIL-V. 
LANGLOIS, Les origines de ta nobLesse en Franc~, dans la RetHle de Paris, 15 octo· 
bre 190~, p. 818·85r. 
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La noblesse primitive ne s'est d'ailleurs séparée que progressivement 
le la simple liberté; certains auteurs ont même soutenu que le noble du 
110-:,'cn àge es t l'ancien homme libre de l'époque Iranque. Il parait certain 
~out au moins qu'à l'origine la noblesse n'a été ni une classe fermée, 
ni une condHlon héréditaire. En principe, le noble c'est le soldat qui 
combat à cheval, ]e chevalier, miles (2) . La société du haut moyen âge 
a tellement besoin de protection que ·tout homme forL et courageux peut 
devenir soldat ; s'il fait ses preuves de bravoure, l'un de ses compagnons 
-d'armes, déjà chevalier, ]e f.era chevalier, el donc noble, par le rite très 
:-imple de ]a (( oolée ». L'aptitude à combattre à cheval conduit ainsi 
promplement à la noblesse. D'autre part, le fils d'un chevalier n'est pas 
noble de par sa naissance : il faut qu 'il devienne chevalier. Cela suppose, 
oulre certaines aptitudes naturel1es, un gros effort de préparation mili~ 
taire et beaucoup d'exercices physiques au jeu de la quintaine et dans 
les tournois. Enfin, l 'apprenti devient chevalier par une cérémonie 
~olennel1e, l'adoubement, Ù laquel1e l'Eglise, dans un but de moralisation, 
s'appliqua ù conférer un caraclère religieux, notamment par la bénédiction 
de l'épée et la mise au point progressive d'un code de l'honneur chevale· 
resque (3). Le fils du chevalier, qui n'est pas adoubé à un certain âge fixé 
par ]a coutume, est assimilé au vnain (4). 

181. - La noblesse devient une condition héréditaire. L'acquisi. 
tion des fiefs et la nobl~sse. - Ce régime primitif, très réaliste, s'altéra 
plus ou moins tôt selon les pays. Le service de chevalier avec armement 
complet était coûteux. Pow' y faire race, il fallait posséder un fief pro
duisant un revenu assez élevé, le fief de chevalier. Beaucoup de chevaliers 
n'étaient pas assez l'iches pour faire adouber tous leurs fils en les dotant 
~tûfisamment ; ils se contentaient d'adouber leur fils aîné et la coutume 
leur permettait d'exiger dans celte fin, on l'a vu, une aide de leurs vassaux. 
11 parut bientôt cruel de rejeter parmi les roturiers les fils de chevaliers 
non adoubés; on leur conserva la qualité de nobles, avec la qualification 
d'écuyer ou de damoiseau. ]ls entraient au service d'un grand seigneur 
pour essa'Yer d'obtenir de lui la conceSSIOn cl 'un fief de chevaHer. La coutume 
nouvelle rompait ainsi prov isoirement, eL parfois à litre définitif, le lien 
p1'Îmitif qui cxistait entre la noblesse et la chevalerie (1). 

La noblesse devint ainsi une condition héréditaire. La classe noble 
fournit bientôt tous les soldats de profession dont la société du moyen 
âge avait besoin, d'autant plus que la diminution des guerres privées et 
Il' rétablissement de la paix permetlaient de ralen tir le recrutement. Le 
d l-oit de faire un nouveau chevalier fut enlevé aux simples chevaliers; 
il fut réservé aux grands feudatairs et au roi et devint un procédé d'excep
tion : l'anoblissement, dont la pratique régulière, cependant, empêcha tou
jours ]a noblesse de devenir une caste Cermée (2). 

(2) Marc BLOCH, op. cH., p. II-I5. 
(3) I bid., p. 46·57. 
(l,) En lIai nau~, encore cn 1200, le ms dt:' chc,'alier qui n'csl pM ndouh,l à 

,ingt-cinq ans est assimilé au vilain: Noël DtuIEn, Le droit des fiefs dans la 
coutume de Hainaut au moyen âge, J9/15. p. JO ..... , J. 

'181. (J) Marc BLOCH, op. cif., II, p. 60-69. 
(2) l ùid., p. 58-66 j Paul TRŒdAS, Comment Guy de Dampierre, comte de 

Flandre, anoblissait les rotur iers au. XIIIe siècle (1282), brochure, 1933. 1 
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A côté de ranoh1issemenl, un autre moyen subsistait pour se glisser 
dans la noblesse: l'acquisition d'un fief, grevé par définition, on le verra, 
de services nobles. Tout acquéreur d'un fief devenait un soldat et devenait 
noble par là même, puisque la chevalerie conférait. la noblesse. La question 
~e posa d'une manière aiguë au XIIIe siècle. De nombreux bOurgoois enri~ 
chis acquirent des fiefs et changèrc nt leur manière de vivre en se consacrant. 
au métier des armes. La noblesse d'origine risquait d'être submergée. Il 
v cul des réactions individuelles: certains seigneurs refusèrent l'hommage 
du bourgeois qui avait acquis un fief relevant d'eux, en invoquant son 
inaptitude foncière à en accomplir les services. Les protestations ~e géllé
ralisèrent et la question devint une queslion d'équilibre enlre les deux 
classes, assez embarrassante pour Je roi. Diverses solutions furent envisa
gées. On interdit d'abord aux bourgeois J'acquisilion des fiefs; "Dcaumanoir 
fait allusion à un établissement promuJgué dans cette fin qui n'a pas 
été conservé (3). Une prohibition aussi nelte eut fai~ baisser la valew' 
vénale des fiefs et nui à la noblesse qu'il s'agissait de protégér. Ln éla
blissement de 1275 pour le domaine royal permit aux bourgeois d'acquérir 
des fiefs avec la permission du roi et en payant un droit spécial, le droit 
de franc-fief {4) ; mais les bourgeois acquéreurs de fiefs ne devenaient plus 
nobles, ce qui donnait satisfaction à la noblesse, toul en rompant le 
parallélisme traditionnel entre la condition de ]a personne cl celle de la 
terre. 

182. - Privilèges de la noblesse et charges corrélatives. - Le 
noble a la préséance sur les roturiers. Il a des privilèges de juridiction el 
notamment celui d'être jugé par ses pairs, des privilèges fiscaux variant 
selon les régions (1) et une situation particulière de droit privé, au moins 
à certains égards. Lui seul est apte à acqu6I-ir des fiefs sans pernlission et 
sans payer un droit spécial (2). Par contre, il doit se consacrer LUlique
ment à ce qui est sa vocation propre : le métier des- armes; il ne peut 
se livrer ni au commerce, ni à un métier manuel. Tl doit donner l'exemple 
autour de lui et, pour un même délit, comme on l'a vu, il doit payer une 
une amende vingt fois plus forte que le roturier (3). 

Les nobles ne constituent pas un classe très cohérente parce qu'il y 
a entre eux de grandes inégalités de faie et parce qu'ils sont assez œbelles 
à la discipline. Un trait cependant les unit : un grand orgueil de leur 
situation particulière. Au cours du xm6 siècle, on l'a vu, ils formèrent 
des ligues pour luller contre la juridiction ecclésiastique dont le succès 
nuisait à leurs intérêts matériels. Le roi a gardé, dans son Trésor des 
chartes, les statuts de l'une de ces ligues, celle de 1246, suscitée probable-

(3) COut. de Beauvaisis, nQI IlIg6 et 1530. 
(4) E. D~ LAUIUÈRE, Des f,.anc'6·fiefs et de la silnple noblesse, dans Ord., J, 

p. XII-XV; aJouter une noie de SECOUSSE, Ord., II. p. V. 
182. (r) R. DEBUISSON, op. cit., p . .'/0·43: Les nobles de Reims yi"anL noblemenL 
sont affranchis des lailles. des corvées. du {( tonnieu » sur les denrées de leur 
cru, des banalités; mais ils paient les taxes extraordinaires: les tailles le"ées pour 
le sacre du roi, les dépenses pour les forlifications el aulres charges de guerre, b 
taxe (les pauvres. 

(2) Olivier \JAWfJ!\". Co nt. de. Paris, l, p. 125·1~. 
(3) V. la pitloresque anecdote que conie 1.lU roman satirique anal~·sé par

rh.·V. I...A .... CLOTS, La vie au moyen âge, II, p. 3n. 
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ment par l"emperCUl" Frédéric (4). Ln chr'oniqueul' nous a con.-:ervé le texte 
du manifeste des nobles : il oppose les fils des serfs aux fils des hommes 
libres, et affirme que le t'o)'au~e n'a été fondt:': ni par le droit écrit, ni 
par 1 arrogance des clercs, malS par la sueur des guerriers (5). On peut 
cons lat el' à ce lon que si l'union des classes est de l'essence du système et 
est prêchée par tous les esprits raisonnab]e~, elle se heurte, en fait, il. bien 
de, obsLacles. 

3. - Les rotu r iers 

183. - Roturiers, vilains et bourgeois. - Au-dessous des clercs et 
des nobles, les .roturiers représentent la condilion com,mune, (( l'état com~ 
mun n, comme on dira un peu plus lard. Us ne jouissent pas des privilèges 
des clercs ou des nobles, mais ils peuvent se livrer aux. arts mécaniques 
cl au commerce, car leur vocation sociale est essentiellement de travailler. 
D'autre part, à la différence des serfs, ils ont la pleine liberté de leur 
personne,' En principe, la propriété des censives, rotures ou villenages 
leur est réservée, comme celle des biens d'Eglise l'est aux clercs et comme 
celle de!' fiefs l'est aux nobles. 

On appelle vilains les roturiers qui habitent la campagne et bourgeoi9. 
ceu..x qui onl leur domicile dans une ville ou un bourg à privilèges. Il 
n'y a rien de particulier à dire sur les vilains qui, en raison de leurs 
conditions de vie, Ile peuvent guère avoir de cohésion ni SOttir du cadre 
étroit de leur seigneurie. La qualité de bourgeois s'acquiert par le ser
ment d'affiliation, quand la ville est Ulle commune jurée, ou par la rési
dence pendant an et jour, et, parfois, le paiement d'une ta.xe de bour
geoisie CI). Dans tous les cas, le bourgeois doit avoir réellement SOn domi
cHe clans la ville et y résider de fait la majeure partie de l'année; sa 
présence aux principales fêles religieuses est un criterium souvent retenu 
par les textes. Il est important pour les seigneurs voisins de la ville à 
privilèges que leurs sujets ne puissent se dérober à leur justice en acqué
rant dans la ville Ull domicile purement fictif. C'est ici encore un pro
blème d'éfJuilibre entre les classes. Lorsque toutes ces conditions sont 
réunies, le bour~eois jouit de tous les privilèges de juridiction et de taules 
les exemplions ou abonnements de droits concédés à sa ville par la charte. 
Il jouit assez souvent au~si de privilèges de droit privé en ce qui concerne, 
par exemple le recouvrement de ses créances, la tutelle de ses enfants, 
l'ernploi des' cal,itaux des orphelins, etc ... La situation du bourgeois est 
ùonc plus favorable que ce1le du vilain, soumis au régime seignew'ial 
normal. • 

En rail, les bourgeois s'enrichissent rréquemment par le commerce et 
J'industrie. L'ardeur au gain est considérée par les moralistes du temps 
comme un trait de leur état, de même que {( largesse)) et courtoisie carac
térisent les chevaliers (2). Les bourgeois ont aussi un assez vif orgueil de 

(II) La.yettes du.. Trésor des chartes, n, nO 3569· 
(5) (j{!orgc~ llE LAGARDE, op. cit .. I, 1934. p. 1{)6. . 

183. (1) .1. llI': Po\s, Le bourgeois de Sain/-Omer. sa condifion jtuid1qtte dons les 
in~liIlLfil)ns conuntl-lwlcs, 1930; Oliyier MARTIN, COut. de paris. f, p. 13o·13~. 

,) V. Ibn" ('h.-Y. L"'~GI_OlS, op. cif., 1V. p. 189. une nnlll~'sc de la Somme~ 
le-noi !;(TitC p~lt' lin dominicain pOUl' P-hilippe le llardi. 
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classe. 11 :5 ont témoigné d'une grande cohésion et de beaucoup de disci
pline poW' se faire reconnaître les privilèges qu'ils convoitaient. Leur 
condition même les a mis en fréquente opposition d'intérêts avec les clercs 
et les nobles. Cependant, certaines institutions prouvent que les esprits 
les plus élevés ont .compris l'importance de l'union entre les classes. On 
peut citer en ce sens la ( Grande confrérie Notre-Dame aux prêtres et aux 
bourgeois de Paris » qui, fondée autour de la dévotion 1 la Vierge, réu
nissait J'élite du clergé et de la bourgeoisie de la ville (3). 

4 . - Les serfs 

184. - Du (( servus Il carolingien au serf du moyen âge (1) . - Les 
serfs sont, au xrif siècle, tout au bas de J'échelle sociale, au-dessous des 
roturi e.rs. On a beaucoup écrit sur la question du servage en ces dernières 
années (2). ):.e problème n'est pas entièrement élucidé, mais il est pooé 
avec précision. En voici les termes essentiels. Au XIII& siècle, on qualifie de 
serfs tous ceux qui ne jouissent pas de Ja liberté personnelle; les serfs 
formen~ alors un classe sociale distincte, à peu près wüfiée, malgré quel. 
gues variantes locales. Comment les esclaves, les affranchis, les colons el 
les lites, dont l'existence a été constatée au temps des polyptyques caro M 

lingiens, onHls disparu pour se fondre dans cette classe unique P Ils ont 
retenu finalement l'étiquette la plus humiliante: on les appelle des serfs, 
servt, comme les esclaves, servi, de l 'époque franque . .Mais leur condition 
est meilleure même que celle des esclaves chasés de cette époque, les 
plus Iavorisés. Comment se sont effectuées celte mutation de nom et cette 
sorte de nivellement dlans une condition moyenne de toutes ces conditions 
plus ou moins inférieures P . 

Il est impossible de répondrè à ces questions à cause de l'insuffisance 
des documents pendant l'âge obscur, à cause aussi de la grande diversité 
des situatioos locales. Mais certains points sont dès maintenant incontes
tables. Les serfs médiévaux ont gardé le nom de l 'esclave antique, mais leur 
situation est tout autre. Sans doute, l'esclave au sens de l 'antiquité reparaît 
bien au XIII' siècle, dans.le Midi, à Mon1pellier par exemple, mais c'est 
le résultat de la contanunation arabe (3). Les serfs n'ont rien à voir 
avec ces esclaves non~chrétiens. Leur personnalité juridique est entière~ 
m ent reconnue par l'Eglise: ils peuvent se marier, fonder une famille 
normale, exercer la puissance maritale ou paternelle comme les hommes 
libres. Ils peuvent posséder des biens meubles et immeubles; on en ren· 

(3) LEROUX DE LINCY , Recherches sUr la. Grande Confrérie Notre-Dame ... , dans 
les Mém. de la Soc. des Antiquaires de France, 1844, p. Il7 etl suiv. - Blanche 
de Castille s'y était fait inscrire: E. BERGER, ~lanche: de CastiU~, p. lia. 
184. (I) VIOr.LET, Hist. du droit civiL, p. 347·356; BJlJ8SAUD, p. 756-,68. 

(2) Marc BLOcH, Li/?ert1 et seroitUde personnelles au moyen âge, particulière
meM. en France. ContNlbutwn à une étu:de des classes, 1933, extr. de l'Anuario 
de HtstOT'ia de~ Derecho espafio~,' - La société féodale, l, IgSg, p. 389-407; Le 
~rvage, recueIl. publié par la Société Jean Bodin, 1937, et spécialem~nt Pierre 
P_TOT. L'évolutLon du servage dans lib France ooutumière du XIe au XIve siècle 
p. J55~I64; André DÉLÊAGE. La vÎe rurale en Bourgogne, 1941, p. 588-597. ' 

(3) Oh. VERLINDEN , Note sur l'esclavage· à MontpeHier dans le. bas moyen 4ge 
(XIIIe.xv" s.), dans les Etudes ... à la mémaire de Henri. Pi1'enne., 19411. 
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contre même qui possèdent des seds. Les serfs domestiques sont Lrès rares. La plupart des serfs sont chasés sur une lenure ; ils onL ,ur elle de larges droits d'usage. Au xe siècle encore, semble-l-iJ, leur mailre peu~ les en séparer. Mais bientôt ils en deviennent inséparables. En fait, quand le seigneur vend une famille de serfs, c'est la tenure qu'elle cultive qui est vendue avec elle; le seignew' ne peut pas disperser la famille servile dont tous les membres n'appartiennent d'ailleurs pas nécessairement au même seigneur. 

Les servi de l'époque carolingienne étaient grevés de Jourdes obligations envers leur propriétaire. La plupart lui devaient trois jours par semaine, c'est-à-dire la moitié de leur force personnelle de lravail. A ce point de vue, la situation des serfs médiévaux a été grandement allégée. Cet allègement est dô. sans doule au fait que de nombreux. affranchis, dont la situation était bien meilleure que celle des esclaves, son' rangés p8J:mi les serfs au XIIe siècle, après avoir été longtemps, semble-L-i1, qualifiés de collibe,.ti, mot qui fait penser à des afh'anchissements collectifs. D'autre part, beaucoup d'affranchis s'étaient mis sous la protection d'églises ou d'abbayes qui leur avaient imposé en contre-partie des redevances assez légères; ces redevances paraissent bien avoir été l'origine de certaines charges caractéristiques de la condition du serf des :XIIe et xme siècles : chevage, formariage, mainmorte (4). Ces charges, bien moins lourdes d'ailleurs que les corvées de demi-temps, seraient passées des serfs d'Eglise aux serfs des seigneuries laïques. 
Ainsi, ]a condition servile, telle qu'elle s'est définie tardivement , aux 

Xtf' et XlUe 'siècles, ~erait une ~te de moyenne, de résultante, des diverses conditions antérieures qui se sont fondues en .elle et ont disparu. Le serf n'est pas un homme libre, pas plus que l'esclave carolingien; il est donc moins bien traité que le colon ou l'affranchi, qui étaient libres. Mais ses charges sont bien moins lourdes que celles qui pesaient sur l'esclave carolingien et se rapprochent de celles des affranchis et des colons. L'esprit de simplification el de clarté, sans souci d'e conceptions abstraites comme celle de liberté, qui caractérise la coutume française au moyen âge, s'est ici manifesté. 

185. - Le sort des anciens hommes libres. - Les diverses caté· gories de serfs au X III ' siècle. - Un dernier problème subsiste qui n'est pas résolu : les anciens hommes libres des domaines carolingiens sont-ils devenus serfs et dans quelle proportion? n est certain, on l'a vu, que les tenanciers libres des seigneuries médiévales sont plus chargés que ne l'étaient ceux des domaines carolingiens. And'ré Déléage résume ainsi la sHuation pour la Bourgogne : c( Le xe siècle affranchit un peu le serf mais asservit beaucoup le franc )) {I). Faut-il aller plus loin et admettre que la plupart des hommes libres seraient devenus des serfs? Cette thèse radicale a été soutenue. Elle parait excessive. Les serfs ont élé certainement très nombreux, surtout dans les campagnes, et même dans lc!'; villes. D'au~re part, un certain nombre d'hommes libres, pal' piété ou par besoin de protection, se sont donnés comme serfs à des égh~s,; celte pratique a déjà été relevée à l'époque franque, où elle est quallfiee 

(4) Ch.·E. PEIl.RlN, op. cit., p. 660·66/,. 
185. (1) Op. cil., p. 597. 
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·d'obnoxialio. On en trouve beaucoup d'exemples pour le haut moyen 

âge, no~amment dans le c( Livre des serfs » de l'abbaye de Marmoutier, 

près de Tours; on en a relevé un de 1225, en Champagne (2) ; cette pra~ 

tique, dans un sens un peu différent, est encore signalée en Provence au 

xvB siècle. TI faut encore noter la survivance, au débu t du XIVe siècle, de la 

légende des c( couards d 'Apremont » pour expliquer l'origine du servage : 

Charlemagne, ayant convoqué ses hommes libres à Apremont pour Wle 

expédition en Espagne, un certain nombre d'enlre eux marquèrent peu 

d'enthousiasme; Charlemagne les autorisa à rester, mais, pour punir leur 

couardise, il en fil des serfs (3). La légende a peut-être sa sourCe dans le 

fait que certains seigneurs auraient, d'autorité, versé dans le servage les 

hommes libres impuissants à se défendre. Des abus locaux. ont pu se 

produire, mais il n'y a pas la moindre trace, dans les chroniques, d'un 

mouvement général en ce sens et bi.en des traits prouvent que les hommes 

libres se montraient d'ordinaire fort attachés à leur liberté. On ne peut 

rien dir:e de plus sur cette question des origines du servage. 

L 'évolution si complexe de la condition servile pendant les siècles 

obscurs du haut moyen âge explique qu'j] y ait encore au XIIIe siècle, 

malgré les grandes simplifications réalisées, diverses catégories de serfs, 

suivant les régions Ou les seigneuries, parfois, quoique plus rarement, 

dans la même seigneurie. On se bornera à en signaler deux : les serfs de 

corps et de poursuite et les serfs d"béritage. La condition des premiers 

est la plus rigoureuse : les serfs de corps sont rivés à leur seigneurie; s'ils 

la quittent sans permission, le seigneur peut les poursuivre, où qu'ils 

aillent, et les revendiquer devant la justice de leur lieu de refuge. On dit 

parfois qu'ils ont « leur servitude attachée à leurs os » (4). Dans cer

tains pays, en Périgord par exemple, le seigneur peut ramener enchaîné 

son serf fugitif. Mais le seigneur doit agir promptement : après an et 

jour, son action en revendication est inopérante. Il faut signaler une 

nuance importante dans la situa~ion de la plupart des serfs de corps de 

la région papsienne: ils peuvent quitter lfmr seigneurie d'origine ell'éSirlf'1' 

Où ils veulent; mais ils restent sous la aépendance de leur seigneur, sauf 

affranchissement (5) . 
Les serfs d'héritage ont une situation encore meilleure : ils ne sont 

serfs que tant qu'ils possèdent une tenure. servile dans le domaine d'un 

seigneur. Mais ils peuvent toujours, après s'être mis en règle avec leur 

seigneur, Je désavouer pub1iquement, renoncer à leur tenure par un acte 

formel que l'on appelle le d1éguerpissement, et emporter leurs biens meu

bles dans leur nouveau domicile. La servitude d'héritage est la condition 

commune des serfs de Bourgogne (6). Elle subsiste également, à l'étal 

d'exception, dans certains pays comme la Bretagne, où le servage a 

disparu de très bonne heure. 
Après ces généralités historiques, il faut essayer de préciser les traits 

habituels d'e la condition servile et de décrire les SOurces du servage, puis 

la manière de sortir de cette condition. 

(2) R. DeBUISSON, op. ciL, p. IlS, n. I. 

(3) Ch.·V. LANGLOIS , op. cit., n, p. 299. 
(4) BRUSSEL, Usage des fiefs, l, p. Il4, pOOl' le Dauphiné. 

(5) MnfC BLOCH, Liberté et servitude, p. 31-42. 

(6) C. JEANTON, Le servage en Bourgogne, 1906. 
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186. - La condition servile: incapacité de témoigner en justice 
et d'entrer dans la cléricature; formariage. - La condition juridique 
du serf est nettemenL inférieure à celle du roturier. Sans doute, comme 
ce dernier, il possède normalement une tenure qui lui est concédée pa,· le 
seigneur à charge de redevances .et de services analogues à ceux que doi· 
venlles roturiers; la Lenure servile n'a rien qui la distingue spérifiquement 
et eHe devient une tenure roturière, un villenage, lorsque le serf qui 
la possède esL affranchi. i\1aiii:l le serf est personnellement frappé d'incapa· 
cHés assez lourdes el de charges particulières. De~ auteurs récents estiment 
que cerlaines de ces incapacités et de ces charges n'étaient pas, à l'origine, 
caractél'istiques de la condiLioll servile. C'est que, tout simplement, celte 
condition servHe n'étaH pas encore définie; quand elle l'a été bien cl ai· 
rement, au XIIIe siècle, ces incapacités et ces charges l'ont cerlainemenl 
caractérisée. D'autrc par l, c'est en constatant ces incapaciés el ces charges 
que les coutumiers du XIIIe siècle déclarent que les serfs ne sont pas des 
hommes libres. Marc Bloch n'aimait guère celle opposition tranchée entre 
ceux qui sont libres t"l cCln f}ui nc le SOllt pas; il préférait dire qu'il 
existe beaucoup de nuances dans ]a liberté, telle que le moyen âge l'a 
con{'ue. On peut le lui concéder et admettre que les classifications si caté
goriques du droit romain en la matière ont indult les coutumiers ù tracer 
une frontière un peu factice entre la liberté el la servitude, 11 l'este que 
cette frontière existe, puisque les serfs ne peuvent sorlir de leur condition 
et devenir tout à fait libres que par l'affranchissemenl. 

Parmi les incapacités qui frappent les serfs, il y en a de très anciennes,. 
qui remontent à des précédents carolingiens; d'autres sont relativcment 
rérentes ; il faut essayer de les classer. Les serfs sont frappés, depuis l'épo
que carolingienne} de l'incapacité de témoi~ner en justice, du moins. 
conll'e les hommes libres. Celle incapacité repose Sur de Lrès anciennes 
idées, communes aux Romains et aux Germains, et concernant la dis
tinction des classes : l'honneur d'un homme libre ne peut êlre alleint 
que par ]e témoignage d'un hOffiJ.ne libre; la déposition d'un serf n'a 
aucune valeur contre lui. Celte incapacité nui!ait aux grandes i1bbayes qui, 
dans bien des cas, Ile pouvaient faire appel q.u'au témoignage de leurs 
~erfs, même contre ùes hommes libre~. Certaines d'entre elles obtinrent 
des rois carolingiens des privilèges validant le témoignage de leurs 
serfs, à l'instar du privilège dont avaient toujours joui les serfs l'oyaux. 
Sous les Capétiens, ces diplômes de privilèges se multipHèrent : les serfs 
des églises et des abbayes parisiennes notamment (1) purent déposer en 
justice, non seulement conlre d'autres serfs, mi1is aussi contre de~ hommes 
libres. Mais le serf l'esta toujours incapable de témoigner contre son 
seigneur. 

En second lieu, le serr ne peut entrer dans le clergé, même comme 
simple tonsuré. C'est une très vieille règle du droit canonique : le clerc 
est es~entiel1ement un homme libre et doit être recruté parmi les hommes 
libres. Le seigneur peut, d'ameurs, permettre à son serf d'entrer dans 
le clergé en l'affranchissant: l'Eglise considère que c'est là une œuvre 
pie et l'on en a beaucoup d'exemples. Le o! .. 1 canonique demandait 
l'affranchissement complet qui déterminait une situation claire, selon les 
principes romains. 'fais la coutume séculière, plus nuancée, introduisit un 
affranchissement ad tonsw'am, qui assurail au clerc, sa vie durant, une 

186. (1) Olivier MA.RTIN, Cout. de Paris, l, p. 143. 

• 
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pleine liberté, selon les exigeu(,{:s cauoniques, mai::; le faisait m,ourir serf, 
ce qui permettait au seigneur d'exiger la mainmorte (2). 

L'incapacité du formariage paraît beaucoup plus récente que les deux: 
précédentes. Elle n'a pas de précédents carolingiens. On rencontre en 
beaucoup de lieux, même dans les villes et jusqu'au XIye siècle, des cou
tumes imposant aux nouveaux mariés des droits, souvent en natW'e, perçus 
par l'évêque ou par certains de ses officiers, à Paris par les marguilliers 
laïques de Notre-Dame, à Beauvais par le titulaire du fief de, la Jon
glerie (3). Ces droits ont été d'ordinaire rachetés par 1. collecli~ité des 
bourgeois et c'est alors que l'existence en est révélée. Ces d'roits semhlenl 
être la survivance d'un état de droit plus ancien qui conférait au seigneur 
la prérogative d'autoriser expressément ]e mariage de ses dépendants. 
Cette prérogative a-t-elle été, très anciennement, générale P On ne le sail. 
Les textes ne la monlrent qu'en ce qui concerne le mariage des serfs, 
ou plutôt leur formariage (4). 

Le mariage d'un serf avec une serve dépendant du même seigneur est 
libre et n'est subordonné à aUClUle autorisation de ce seigneur. Il est 
pleinement valable, car l'Eglise, compétente sur ce point, ne fait. aUCUTt(' 
distinction entre ]e serf et le libre. Mais si une persoDne serve veut épouspr 
une personne libre ou, plus pratiquement, une personne serve dépendant 
d'un autre seigneur, il y a formariage, Joris marilagium. Et le formariage 
n'est licite, selon la coutume séculière, que s'il est expressémen1 autorisé 
par les deux seigneurs, à des conditions qu'ils fixen~ à leur gré. L'inter
diction absolue d("~ formariag-e~ a été établie probablement pour deux. 
raisons : les seigneurs entendent garder dan::. leur seigneurie des éléments 
jeunes; ils veuJent se prémunir contre les difficuHés à peu près inextri
cables que ces formariages engendraient en ce qui concerne leurs droits 
sm les nouveaux mariés et sur les enfants issus du mariage. La nécessité 
d'une autorisation préalable permellait la conclusion entre les seigneurs 
d'arrangements contractuels réglant tous ces points. 

La seule sanction vraiment efficace de l'interdiction du formariage eut 
été sa nullité absolue. Mais ] 'Eglise1 désireuse de favoriser la liberlé 
naturelle sur un point aussi essentiel, n'y consentit pas. La sanction 
habHuelle est une amende arbitraire, à la discrétion du seigneur et sauf 
modération par le juge (5). En fait, ceUe sanction était rarement appli
quée, car Jes seigneurs allénuaient fréquemment la rigueur de la prohi
biLion par des accords passés entre eux. Ainsi, ils échangeaient des serfs 
ou des serves, nombre pour nombre, afin de faciliter des mariages.. Ou 
bien ils autorisaient réciproquement les formariages entre les serfs et les 
serves de leur seigneurie. Ou encore, ils partageaient d'avance entre eux 
les enfanls à naître, en précisant parfois, qu'en cas de nombre impair, l'un 
des enrants entrerait dans Jes ordres. Les cartulaires parisiens abondent en 
corryenlions de ce genre. La coutume du formariage n'en subsistait pas 
moins Cil 'principe et était considérée, à juste titre, comme humiliante. 

(2) On peut signaler comme exemp1e l'affranchissement « à recevoir tonsure» 
en 1373, de Nicolas de Baye, fils d'un serf de corps des seigneurs de Baye, près 
de Châlons-sur .. Marnc, qui devint greffier du Parlement de Paris, puis co~seiller 
en celte cour. A sa mort, SEls héritiers durent payer 400 livres en acquit de la 
mainmorte: Alexandre Tm'::TEX, Journal de NiooÙl.$ de Baye, 1888, p. I-ITI. 

(3) l.A8ANPE, Histoire de Beauvais, p. 157. 
(.4) Olivier MARTIN, ibi.d., l, p. 137-140. 
(5) R. DEBUISSON, op. cit., p. 125, n. 2 et 3. 
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Un roman satirique de la première moitié du XIVe siècle proteste véhé
mentement contre cette coulume établie « pour tollir generacion, ce 
pourquoy le monde est créez » et qui va contre la parole de Dieu: {( Prends 
celIe où ce lien cœur bée 1 )) (6). 

187. - Le chevage, la taille à merci, la mainmorte. - Le serf de 
oorps paie, dans de nombreux. pa)'s, une taxe annuelle fixe : le chevage, 
capitagiutn, census capitis. Le chevage est souvent de quatre deniers, 
représentant une Ou deux. journées de travaiL C'est une taxe faible, avant 
tout recognilive des droits du seigneur, et dont la perception réguJière 
permeltait de distinguel' les serfs des hommes libres, dont ]a situation 
économique était voisine. Le chevage est étranger à la tradition caro
lingienne. On le voit apparaître avec une clarté parliculière dans le haut 
moyen âgo, à la charge des hommes libres ou des affranchis qui se recom
mandaient à une église. Il est devenu finalement l'un des signes distinctifs 
du servage. Le seri est souvent qualifié, avec une nuance de mépris, 
« d' homme de quatre deniers »). Le chevage fi, de bonne heure, tendance 
à disparailre en raison de son insignifiance, aggravée par la dégradation 
de la monnaie. 

La taille à merci, ad misericordiaml, ad volu.ntalem, est, oomme le che~ 
vage, un lrait caractéristique, relativement récent, du servage. Le roturier 
doit aussi, depuis ]e baut moyen âge, on l'a vu, la taille qui paie ]a 
protection du seigneur; mais il paie IlIle. taille abonnée, donl le Lallx est 
fixé par la coutume. Le serf, à sa différence, est lamé en principe à la 
discrétion de son seigneur. Beaumanoil' dit même que le seigneur pourrait 
prendre Lous les meubles de son serf, mais que ce serait aller contrC' son 
intérêt bien entendu (1). Certains seigneurs, malgré des con jura lion es 
formé~s entre lew's serfs, continuèrent à fixer la taille à leur plai~il", ad 
placitum (2). Mais, habituellement, la coutume limite l'arbitraire du seiR 

-gneur et ta llaille servile, tout en étant plus lourde qne cene du r'otul'Îer, 
suit les mêmes règles; l'abonnement de la {ail1e servile est assez souvent, 
dans cerlains pays, le prélude de l'affmnchissement définitif. J~a mfome 
évolution sc produisit. semble-t-il, pour les corvées qui, très p(>~antes à 
l'origine pour ]e~ "prfs, ~e sont finalement rapprochées des corvées dues 
par les roturieL's (3). 

La mainmorte servile constitue la dernière des incapacités graves qui 
atteignent les serfs en général. EUe est, comme les précédentes, d'origine 
relativement récente (4). 11 est possible aussi que, dans le haul moyen 
âge, cHe n'ait pas pesé exclusivement sur les serf~, mais, au XlTIa siècle, 
c'est un des signes les plus clairs de la rondifion servile. La mainmorte, 
dans son sens le plus général, est un droit qui appartient au f':ei?neur li 
la mort de son serf et qui peut être l'approché du relief dû lor~ de la 
mort du YM~nl ou même, parfois, dn rotuner. Ce droit con~iste habiluelle-

(6) Ch.-V. LANGLOIS, La vie au moyen àge, II, p. '99.300. 
187. (1) Cout. de Beauvaisis, ,nos 1452.-1458. 

(2.) R. DH.BUlSSON, op. Ctt., p. 123-124. 
(3) Dans certaines seigneuries de Bourgogne, les serfs devaient por~er les 

Jettres de leur seigneur moyennant une redevnnce d~ tallt par lieue: Ord., X, 
p. 62: (février 1413). 

(4) P. PETOT. L'origine de la mainmOrte serlJile, dans la Rev, hisl. de droit, 
I940~1941, p. 275.309. 
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ment en UllC taxe, d'ailleurs assez faible, qui est payée par les descendan~s 
du serf morl ; il comporte aU:i:ii la mainmise par le seigneur sur le pall'1~ 
moine du serf décédé sans hérilier en ligne directe. Un roman satirique 
déjà cité rapporte un cas atroce de mainmorte en Champagne vers r300 {5). 
Eu somme, le serf ne peut lransmeUre san héritage qu'à ses enfants; 
ses héritiers collatéraux n'y ont pas droit. 

Il est probable que la mainmorte, comme le formariage, est en Haison 
avec le désir du seigneur de ne pas permeth'e à un étranger de posséder 
une lerre dans sa seigneurie. Les enfants du serf habitent normalemenl 
avec luj.,;. rien n'est donc changé à sa mort. Les collatéraux peuvent 
habiter loin de ]a seigneurie. La coutume de la mainmorte les exclut, 
mais Hon d'une 'manière tolale ni défillilive. Les lextes montrent en effet 
qui si le seigneur garde les meubles du serf ruOl't sans hérifier direct, il 
remet volontiers ses immeubles à un collatéral, pourvu que ce dernier 
lui paie une taxe suffisante. La mainmorle est donc moins rjgoureu~e en 
pratique qu'elle ne ]e semble en théorie. Au XIVa !':iècle apparaît dans les 
textes un adage qui consacre sans doute une sÏlualion ancienne : (C Le 
serf mort saisit le vif son seigneur )J. Cela vellt dire qu'cil rhéorje le 
serf ne transmet pas ses biens à ses hérilier:;, mais ft son seigneUl'. En fait, 
le seigneur doit les rendre aux descendants du serf, moyennant une taxe 
assez faible, et il rend habiluellement les immeubles du serf à .:;;cs colla~ 
téraux contre une taxe compensatoire plus impoJ'lante. Trè1'; voisin de 
la mainmorte, apparaît, dans ]e Nord el dans l'Est, le droi t « de meilleul' 
calel », flui est le droit pour le seigneur de prendre, an dhès de J:on 
~err, ]0 meilleur meuble, par e.xemple un anima] de son étable. Souvent 
d'ailleurs le droit de memeur eate] esl abonné (6), 

Le serf, et. c'est un autre conséquence de la mainmorte, ne peut pas 
disposer libremmll de ses biens par testament; OH lui permet seulement 
de faire uu legs pout Je salut de son âme, selon l'usage des chrétiens. La 
quotité aulorisée par ]a eoulume varie beaucoup; en Cl)ampagne, par 
exemple, elle est de cinq sous. En somme. la mainmorte n'est pas une 
coutume fermement assise. Elle est sujette H beaucoup de variations. La 
taxe fixe de mainmorte grevant les héritiers directs dispal'llt de bonne 
heure. Le droit casuel en cas de succession collatérale se maintint plus 
longtemps; mais on rhercha à l'esquiver par le jeu des communautés 
familial cs, dont il y' a quelques traces d?>s;; le XIT,e siècle (7), mais qu'il 
sera plus ai!';é de décrire au XVl a

, grâce À des lextes;; nombreux ('1 pillo~ 
reJ:<}ues. 

188. - Les sources du servage. - En étudiant l'origine historique 
du serv:'!u', il a l;té dit que le don volontaire d'elle-même par une per~ 
sonne 1illl'c la fail tomber en servage; le moyen âge n'a pas;; connu la 
liberté individuel1c inaliénahle. Il est possihle. d'autre part, que par un 
abus de rorce, certains seigneur.:;; ruent imposé la condition servile à des 
hommes libres de leur sei{!neurie peu désireux d'accomplir leurs obliga~ 

(5) Ch.-V. LANGLOIS, ibid., p. 306: La dame de Dosches (Aube) fit a'{humer 
une. de ses serves enlerrée avec ':15 aunes de toile qu'elle' \lvaÎt filée ct fit de la 
loile des couvertures de cheval. Personne ne broncha. 

(6) MArc BLOCH, LiberLé et servitude, p. 20. 
(7) Geneviève BOUTAULT, Les domaines dlL chapitre de Bourges au début 

du }(ll]a siècle, thèse Droit, Paris, p. Go·6r: Marc BLOCH, ibid. , p. 22. 
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tiOllS mHitaircs. l\1ais Ce· sont là de bieu minces sources, La grande source du lSerYagc, ulle [ois réalisées les m~'s téri euses tranformations du haut moyen àge, est l ' hérédité. L'immense maj orité des serfs sont, au XU10 siècle, de~ :-erfs d'origine, des serfs d'ourille, cOmme disent les textes. Les nombreux procès qui s'élèvent sur ceUe question d 'é tat, et dont Beaumanoir parle abondamment comme. d'lIne maiière fort pratique (1), se ramènent tous à établir la généalogie de la personne en cause. L'enfant né d 'un JJêre et d'une mère serfs est serf lui-même, sans difficulté. Quand il y a disparité de condüions, on a admis, selon les lieux et selon les temps, des solutions différenles. Une maxime sévère : « En formariage le pire emport.€ Je bon » inLlige la servitude à l'enfant dont un seul des parents est serf. Au xme siècle, sous l'inlluence probable du droit romain, on admet que l 'enfan t suit la condition de sa mère (2). Les recherches généalogiques étaient fort difficiles à une époque Où il n'existait pas encore de registres de l'état civil On dey ait :o'en l'apporter aux. témoignages, souvent incertains ou trompeurs. L'extl'aordinaire mélange des conditions que présentent les polyptyques carolingiens ne s'était pas conservé; les gens d 'un même vil1age, dépendant d'un même seigneur, avaient souvent la même conditiOlI 011 savait, de notoriété publique, que tel village était un vil1age de serf.;: ; un homme libre, en s'y installant, com'ail le risque de voir con· lester ~on élal et de ne pouvoir le prouver suffisamment. Dans les campagne~ de nombreux pays, à la fin du XIIe siècle, la présomption était du côté du ~ervage rlntôl que de la liberté. La si tuation ne tarda pas à se modifier . 

189. - Recul du servage; ses causes; les affranchissements indivi· duels et collectifs. - Le servage, même le plus modéré, représentait une situalion pénible, Matériellement, la condition économique du serf n 'était pas tl'f>!'= différente de cel1e du tellallcier libre (1) ; l'on conçoit. très bien qu 'au temps des grandes...épreuves certains hommes libres aient accepté de devenir le!'; serfs d'un seigneur qui pl'o légeait erficacement leur personne, Mais, moralement, la situation du serf était une situation bwniliée ; les textes parlent cons tamment de la tacbe de servitude, macula sel'vitutis. Les serfs n'étai ent pas seulemenl en humble posture devant les nobles, normalement orgueilleux, mais aussi devant les clercs, dont ils ne pouvaient pas être, et même devant les simples hommes libres. TI est donc n.aturel qu'Hs aient désiré sortir de leur condition , qu'ils aient profité, pour y parvenir, de toutes les circonstances favorables et qu 'Hs aient consenti, dans celte fin , d 'importants sacrifices, L'histoire de la libération des serfs est un cba· pitre honorable de l'histoire de ]a condition humain.e, 
Le "'-8rr n 'est pas libre; il n 'a qu'un moyen régulier d 'échapper à la servitude : oblenir de son maître son affranchissement, mllLnumÏS'sio. Le mol l'ornain qui marquail la sortie de l'esclavage s'est conservé jusqu'en plein moyen ;îg-e : les riles mêmes de l'époque franque ont longtemps 

188. (1) COut, de Beauvaisis , C.XLV, n OI 1418 et suiv. 
(2) Ibid" nO 143.q. . 189. (1) Ed. PONCELET, Œu.vres de Jacques de fIemricourt , III, 193r, Introdu.ctlon, p. CC.XVDI; cet auteu.r cite, pour le pays de Liége, un serf qui devint évêque de Liége et un autre qui devint chevalier, 

• 
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subsisté (2) : on l'encontre encore, au débul du xue siècle, des affran
chissements par le denier ou dans l'église. Mais, après celle date, aucune 
forme n 'est plus exigée: l'affranchissement résulte d 'une déclaration éma
née du seignew' et normalement consignée par écril pour en facililer la 
preuve. Il n 'y a pas à insister sur les affranchi ssem en ls individuels: nutllu
missiones singulares. Il y en a eu à toute époque. Un seigneur affranchit 
tout naturellement un serf qui lui a rendu de grands services. Beaucoup 
de seris ont été affranchis pour permettre leur entrée dans la cléricature . 
L'Eglise y pousse, on l'a vu. Plus généralement d'ailleurs, elle consei1le aux 
martres d ' affranchir leurs serfs quand ils le peuvent; c'est une œuvre 
de piété, car J'élat de liberlé est l'état naturel de l'homme. Louis VIll, 
aplès son sacre, grâcie des prisonniers el affranchit des serfs {3). Alphonse 
de Poitiers affranchit tous ses serfs par testament en 1270 (4). 

Les affranchissements collectifs, portant sw' un groupe de serfs ou même 
sur un vinage tout entier, sont plus intéressants pOUl' l'historien. Cer· 
~ains de ces affranchissements se font par étape : la taille à merci, par 
exemple, est abonnée, Ou bien la mainmorte esl supprimée. ~fajs la plu· 
part des affl'anchissement~ collectifs effacent d'W) coup loules les incapacités 
et charges anciennes e~ confèrent aux anciens serfs la pleine liberté. Dans 
la région parisienne, les premiers apparaissent dans le dernier quart du 
xue siècle; ils se muJtipJient au XlII'" surtout après 1250 (5). Il y a eu 
certainement un mouvement d'ensemble, provoqué par des causes géné
rales, qu'il faut essayer d'apercevoir. 

L'inégale répartition du servage en France est un fait connu, bien qu'il 
ne soit pas encore possible de dresser une carte du servage dans le haut 
moyen âge, Voici quelques indicalions. En Bretagne, dès le Xia siècle, 
]e servage a disparu, sauf deux îlots insignifiants dont l'un, dans la 
région de Saint-Renan, sera submergé au :xve siècle et dOllt l'autre, au 
sud de Guingamp, subsistera jusqu'à la Révolulion. Il est probable que 
J'immense besoin de main~d'œuvre, qui se manifesta pour la reconstitution 
du pays ravagé par les Normands, détermina celte situation favorable aux 
çlasses labodeuses. En Normandie, Léopold Dehsle a prouvé que le sel'· 
vage, le mot comme la chose, a disparll au XIe siècle; un ouvrage récent 
a confirmé ses conclusions tOut en relevant, d'ans certains vieux domaines, 
des survivances du form.ariage et de la mainmorte (6), En dehors de ces 
d~ux pays (7), des serfs ont subsisté partout plus ou moins longtemps. 

Le recul du servage ne saurait être attribué à une cause unique, soit 
d'ordre moral, comme la prédication chrétienne en faveur de la liberté, 
soi~ d'ordre technique, comme la transformation de l'attelage du cheval 
dont il a été parlé (8). Tout un faisceau de causes en rend compte. Il 
a commencé avec l'amélioration des conditions économiques générales. 

(2) Marc BLOCD, Liberté et servitude, p. 62 j exemple d'affranohisement plU" 
le denier de J'an 900 dans Ed. PO;oiCE~ET, op. cit., p. CCXVII. 

(3) E. BERGER, Blanche de Cashlle, 1895, p. 32-33. 
(II) Layettes du Trésor d~ chartes, IV, nO 5712. 
(5) Olivier l\fAnTlN, Cout. de Paris, l, p. 144-149. 
(6) R. CARABJE, op. cit., p. 2.18~219. 
(7) Dans le pays de Liège, le servage a. presque disparu dès Je xue siècle: 

Ed. PONCELET, ibid., p, CCXVII. 
(8) Cette seconde thèse a été soutenue par le Commandant LEFEBVRE DES 

NOË'I'l'ES, op. coït., p. 185-188. M. Jérôme CARCOPINO a Coit des réserves sur ce 
point dam ln Pré/fI(' (> qu'il n donnée (1 ret ouvrngc; M:ll'C n"O(;lI. L(',ç ({ inventions: 

• 
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Au x" siècle, temps de misère et d "insécurité, on vit comme on peut, à l'ombre du château, à la merci des exigences du seigneur. Au xi' siècle -déjà, au moins dans certaines régions, les gueITes privées deTÏennent moins fréquentes. Un peu de paix. renaît dans les campagnes; la population devient plus nombreuse et la production agricole s'accroît. Le progrès aénél'al de l'économie détermine deux autres phénomènes favorables q~ se produisent, en gros, au cours du xn$ siècle: l'émancipation des villes el la création, à la campagne, de vastes entreprises de défrichement. 

Le premier privilège de la ville à charte, on l'a vu, c'est la liberté civile pour ses bourgeois. Dans de nombreuses villes du Nord et de l'Est, on retrouvera Jongtemps des survivan~ de!': taxes de formariage ou du droit du meilleur cateI. Mais on n'y trouve plus de serfs. La tentation devait être grande poUl' un serf de la campagne, humilié ou iITité de sa condition et, par ailleurs, capable d'initiative et prêt à courir un risque, de quitter subrepticement sa seigneurie el de se réfugier dans une- ville libre. S'il réussit à 'vivre en se tenant caché pendant an et jour, il n'aura plus à redouter la revendication de son ancien seigneur et pourra acquérir la bourgeoisie. L'existence de la ville libre introduit ainsi un élément de trou· ble dans le jeu du régime domanial : c'est une tentation pour les serfs bardis, un danger pour les seigneurs nég1igents. 
Les défrichements méthodiques dans les campagnes ont eu encore plus d'influence sur le recul du servage (g). Les seigneurs laïques ou ecclésiastiques qui possédaient eles bois et des friches ont voulu profiter .de l'accroissement de la population dans les anciens domaines pour en entreprendre le défrichement. L'essartage d'un bois, la mise en cullure d'une terre 'Vague, ~onl besognes pénibles et longues; il Y faut des gens hardis et jeunes, aveC un tempérament de pionniers et que lasse la vie assurée mais morne dans le vieux domaine. Ces gens ne s'y décident que si on leur fait des conditions meilleures: les seigneurs fixeront un cens faible ou demanderont une part de ]a récolte; ils supprimeront les corvées et préciseront t.ous les détails de la concession nouvel1e. On appelle hôtes, nospifes, les défricheurs qui se décidèrent, et « hostise )) leur tenure. n est possible que les premiers hôtes soient restés de condition servile, tout en étant déjà dan~ une situation meilleure que les serfs domaniaux. (lb). Mais bientÔt les ~ejgneurs offrent la liberté à leurs hôtes. Ces nouveaux cenlres de défri. chements exercent un grande attraction sur les serfs d'alentow' {II). Cela est ~i clair que certains seigneurs cherchent à entraver les créations de nouveaux villages, afin de maintenir dans son intégrité l'ancien régime domanial. Mais ils ne sont pas suivi" ; la plupart des seigneurs, dès, qu'Us le peuvent, créent une vi11e neuve, une ville franche, une bastide, o~, plus modestement, de nouveaux villages, Où la population afflue, avide de liberté. Le mouvement devient irrésistible dans la première moitié du xm" siècle. Les «eigneurs du voisinage n'onl plu<:. guère qu'un moyen d'empêcher la désertion, par ]a population jeune, de leurs anci~ns domaines.: a!francbjr leurs serfs. Ils s'y sont décidés, bien que les ~elgneurs eccléslashques, 

médiélltll.es n, dans les Ann. d'hist. écon. el soc" 1035, p. 640 cl suiv.) ne 's.ui. pa~ davantage l'auleur de ce~te conjecture, car le déclin de l'esclavage est bIen rmtérieur à la transformation de l'atLelage. 
(0) Jean E811ENI'Œ, L'agriculhlre en Picardie au- XIl" siècle, dans Positions ... ode l'Ecole des chartes, J946, p . 60·56. 

(JO) CHÉNON, II, p. 57-58. 
(II) Olivier MARTIN, Cout. de Paris, l, p. 15-17· 
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dont les serfs étaient d'ailleurs généralement mieux traités, aienl cu à 

vaincre une certaine répugnance, fondée sur les mêmes molifs que leur alti~ 

tude à l'égard du mouvement urbain (12). Voici quelques dates pour la 

région parisienne: en 1205, le sire de Montmorency affranchit les serfs de 

son château; en 1232, l'abbaye de Saint.Denis, qui avait déjà libéré partielle

ment ses serfs de Saint-Denis, affranchit ses serfs de Paris: l'abbaye de 

Sainte-Geneviève affranchit les siens entre 1246 el 1248 ; l'église de Paris 

s'y décide à peu près à la même époque e~ le mouvement se continue dans 

les dix années qui suivent. Certains villages paient comptant ou par frac

lions de grosses sommes: Bagneux, 1.300 liVI'es ; Orly, 4.000. Ces verse

ments prouyent à la fois que les serfs sont à l'aise el qu'ils désirent ardem

ment la liberLé. 
L'affranchissement des serfs est, on le verra, un cas d'abrègement du 

fief, cal' il en diminue définitivement ]a consistance. Il exige donc l'assenti

ment des seigneurs supérieurs en remontant, Je cas échéant, jusqu'au roi. 

Celte exigence engendre des relards, des dépenses supplémentajre~, parfois 

de graves difficultés. Malgré tout, les affranchissements collectifs se sont 

multipliés. A la fin du xmE! siècle, i1 n'y a plus de serfs dans ]a région 

parisienne ni dans le Sénonais. Aulour de Reims, ils sont libérés à la 

fin du XIVE! siècle (13). Mais dans le reste de la Champagne, il en subsiste 

t de nombreuses colonies, ainsi qu'en Vermandois et en Nivernais. Cepen

dant, depuis le XIIO siècle, la situalion géné.rale s'est retournée. Au xrv" si(>

cIe, loutes les populations urbaines et la grand'e majorité des populations. 

rurales sont libres. Elles avaient ardemment désiré la liberté; la paix. qui 

régna au xmO siècle, et dont ce fut le bienfait majeur, leur permit de 

l'obtenir sans troubles sociaux. 

§ 2 - La condition des terres 

1911. - La distinction des tenures et de!; alleux (1). - La question 

de ]a slructure sociale de la société du moyen âge a des aspects politiques 

en même temps que juridiques. La question de la condition des terres

se limiiera à des problèmes juridiques, car tous les problèmes politiques 

ont été examinés en étudiant la seigneurie. Mais il est nécessaire de bien 

faire la jonction de tous ces problèmes. Une distinction essentielle doit 

d'abord être posée, dont on a indiqué l'origine dès l'époque franque : 

la dis.tinction entre les alleux et les tenures. Dans la ~erminologie du 

moyen âge, les alleux sont des terres qui ont gardé le caractère libre et 

absolu de la propriété romaine; dans les tenures, au contraire, les divers 

avantages de la propriété sont partagés entre deux personnes : le concé

dant et le tenancier. La tenure apparaît, dès l'époque franque, dans les 

pratiques domaniales d'abord, dans ]e bénéfice et d'ans la précaire ensuite. 

(12) DOM URSMEI\ BERLIÈRE, Monastères et sujets au. moyen lige., Ig32, exlr. 

de la Revue Bénédictine. 
(13) R. DEBVISSON, op. cit., p. 120. 

190. (1) ES!.fEIN, p. 187-2,19; DECLAREUlL, p. 236-275; CHÉNON, II p. 139-189. -

Pierre PETOT, ObseMJations sur la théorie des tenures dans Ile droit français da 

moyen âge, dans La Tenure, publication de la Société Jean Bodin, lU, 1938. 

p. 131-136. 
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A u moyen âge, elle est en pleine lumière, car les rapports de dépendance 
qui existent entre les personnes se sont logiquement étendus aux terres 
eUeF .. mêmes : Je fief ou tenure noble succcède au bénéfice; la censive et 
la tenure servile ont succédé aux tenures domaniales et aux précaires. Mais 
entre la censive, tenure roturière, et la tenure servi1e, il n'existe pas de 
différences spécifiques; quand le serf est personnel1ement affranchi, Sa 
tenure devient, par là même, une tenure roturière. Il faut étudier d'abord 
l'alleu, puis le fief et enfin la censive 

J. - L'a.lleu 

191. - Alleux laïques et franche aumône (1), - Le mot alleu dans 
le haut moyen âge a complétement changé de sens. A l'époque Cranque, 
il désignait, on l'a vu, le bien de Camille. hérité des ancêtres, par oppo
sition au bien reçu d'un seigneur. Il a gardé cette signification en Nor
mandie, où l'on est resté fidèle, sur bien des points, aux traditions fran
ques (2)" Ailleurs, il veut dire le bien qui ne dépend de personne, quelle 
que soit sa provenance. Les juristes allemands de la fin du moyen âge 
appellent l'alleu le fieC du soleil, Sonnen!ehn ; les juristes Crançais expri
ment la même idée en disant que l'alleu est tenu lranchement de Dieu. 

La plupart des aneux appartiennent à l'Eglise. Dans certains pays, en 
Normandie par exemple, l'alleu ecclésiastique s'appelle la {ranche aumÔne. 
Jusqu'au XlJle siècle environ, la plupart des biens donnés à l'Eglise deve
naient, par là même, des alleux. Mais à partir du XIII- siècle, les seigneurs 
qui doivent, on le sait, consentir aux acquisitions faites par l'Eglise en 
mainmorte, n'autorisent qu'à titre exceptionnel le complet affranchisse
ment de la tenure ainsi acquise; elle conserve, normalement, sa qualité 
de fiel ou de censive. L'Eglise arrive ainsi à posséder des fiefs el des 
censives, contre l'esprit du système primitif. 

Les aUeux laïques sont plus rares. Il esl arrivé -parfois, dans la confusion 
du x8 siècle, que des- vassaux entreprenants aient converti en alleux des 
biens reçus à titre de bénéfice. Mais le processus inverse a été plus fréquent. 
Des seigneurs puissants ont fait pression sur les hommes libres de leur 
voisinage et se sont fait remettre leurs alleux, qu'ils leur ont d'ailleurs 
concédés à titre de fief. Ainsi, rien n'esl changé en apparence, mais la 
propriété libre a été absorbée par la Céodalité (3). Lorsque la Céodalité s'est 
régularisée, certains propriétaires dl'al]eux. ont trouvé des avantages poli· 
tiques à se relier à un seigneur et lui ont Cait librement cession de leurs 
alleux (4). Les juristes qualifieront bientôt de fieCs de reprise ces alleux 
convertis plus ou moins librement en fiers. Dans certains pays, comme 
la Normandie et la Bretagne, les alleux lal'gues ont entièrement disparu 
et le régime de la (enure est devenu général. Dans le Midi français, où 
la féodalité n'a pas marqué si fortement son empreinte, les alleux sont 

191. (1) VIOLLET, l:Iist. du droit civil, p. 752-756; BruSSAUO, p. 732-735 Olivier 
MARTIN, Cout. de Paris, l, p. :U8-222. 

(2) R. CARADlE, op. cit., p. 230-233. 
(3) Marc BLOCln, La soaiété féodale, I, p. 264·266. 
(II) Exemple très clair de juin 1266 dans les Loyettes du. Trésor des chartes, 

IV, nO 5168: l'ancien alleutier reçoit du roi de Fi'ance, qui devient son seigneur, 
une somme d'argent eL stipule l'hérédité du nouveau fief. 

9 
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l'estés très nombreux (5). Ailleurs, ils n'existent qu'à l'état sporadique, 
plus l'arcs encore dans la France cen traIe que dans l'Est. 

Habituellement, l'alleu est un domaine 81;iSeZ étendu, correspondant à 
une seigneurie. Son propriétaire, l 'a lleutier, allodiarius, est un seigneur 
comme les autres, jouissant du droH de justice sur sa terre, ayant au·des
sous de lui des vassaux et des tenanciers. Mais il n'a pas de seigneur 
au-dessus de lui. -n est parfois mème politiquement indépendant du roi, 
comme l'alleu de Boisbelle, situé aux frontières de l'Aquitaine (6). Plus 
rarement, sauf dans le Midi, l'alleu n 'est qu'une petite exploitation paysanne 
qui s'esl conservée libre au milieu des lenw'cs qui l'entourent; l'alleutier 
est un petit propriétaire dont la condilion esL seml}lable à celle -du roturier, 
mais qui s'es~ maintenu libre dans son bien comme dans sa personne. On 
doit sc borner poux le moyen âge à ces constatations, en attenq.ant les 
classifications et les systématisations des jurisles. 

::&. - L.,e fief 

192. - Bénéfice et fief. Diverses sortes de fiefs. Hiérarchie 
des fiefs (1) . - Le fier est beaucoup plus important que l'alleu. On appelIe 
fief, comme on l'a déjà dit, la tenure qu'ont reçue du chef de la sei
gneurie ceu...x qui assument avec lui la défense militaire du groupe. Toute 
seigneurie qui n'esl pas un alleu constitue un fief el est divisée en fiefs. 
Le fief, jeodum, est, al}. XIIIe siècle, une tenure concédée à charge de 
services nobles. Le seigneur remet le fief à son vassal à des conditions 
précisées pal' leur arrangement ou, toul simplement, définies par la cou
tume du pays; il retient certains droits sur 10 fief; le vassal, sans devenir 
propriétaire complet, acquiert de larges droits de jouissance tant qu'il 
accomplit les services dus, Il y a entre le seigneur et le vassal un partage 
de droits sur le même bien; c'est ]a caractéristique de la tenure. 

Le fief dérive directement du bénéfice carolingien . Le mot apparaît à la 
fin du XO siècle dans le Midi (2L au début du XIe siècle en Bourgogne 
et ailleurs (3) ; au cours du XIIe siècle, en Normandie, il chasse peu à 
peu Je mot beneficiILm, qui subsiste cependant çà e~ là jusqu'au début 
du XIIIe siècle (4). Il pa('alt venir d'un mol germanique voulant dire 
primitivement bétail puis, par extension, meubles en général. Le mot a 
ensuite désigné tout ce qui était donné à titre de récompense et est ainsi 
devenu synonyme de bénéfice (5) ; certains actes parlent de concession 
in feodam 'Vel in beneficium. Il y a cependant une diITérence notable entre 
le bénéfice carolingien et le fief du XIIIe siècle. Dès l'époque franque, on 
l'a vu, les vassaux reçoivent normalement un bénéfice, mais la liaison 

(5) ~:[arc BLOCH, op. dt., I, p. 171-17:L 
(6) J. FLACB, op. oit., III, p. 229. Mais le cc royaume d'Yvelot )} n'est pas 

encore un Alleu souverain: R. CARABlE, op. cit., p, 233. 
192. (1) VIOLLET, Rist, du droit civil, p. 679-6gg; BRISSAUD, p. 701-724 ; Olivier 
MARTIN, Cout. de Paris, p. 22,6.309; Noël DrolER, Le droit des fiefs fian-s Ùl. cou
tume de Hainaut' alb moyen_ âge, 1945. 

(2) Marc BLOcn, op. ctt., J, p, 256. 
(3) A. DÉLÉA!GE, op. cU., p. 612, 
~) R. CABABlE, op. oit .. p. 248. 
(5) Marc BLOCH , ibid" p_ 254 et suiv. 



LA STRl,;CTl.:RE SOCI.\LE 259 

n'est pas né,ce:;saire. Au "XIIIe siècle, ~:m ne de,'ien~ vasc:.al d'un seigneur que 
parce que 1 on il reçu un fief de lUI ; la conceSSIOn du fief est devenue la 
cause juridique de J'engagement du vassaL 

Le plus souvent, le fief consiste en un domaine plus ou moins "Vaste 
avec château ou manoir, terres arables, bois, etc ... Mais tout droit pro: 
duc tif de revenus réguliers, même s'il n'a pas d'assiette terrienne, peut 
con~tituer un fi~r. C'est ainsi, on l'a, vu en passant, que 'l'évêque de Paris 
avaü créé plusleurs fiefs de chevahers sur les produHs de son travers 
de Conflans, Le fief dil IIellebic à Paris consistait dans le droit de perce~ 
voir ~? maille sur chaque 'panier. de poisson apporté aux Halles. A partir 
de Phdlppe Auguste, le rOI constItue de nombreux fiefs consistant en la 
pel'ceplion d'une rente sur son trésor. C'est ainsi que Louis IX s'attacha 
comme vassal direct le sire de Joinville, qui était vassal du comte de 
Champagne (61. C'cst ainsi encore que Pierre de Fontaines jouissait d'un 
fier de 50 livres de renIes (7). On appelle ces fiefs des fiefs-renIes (8) ; nés 
peut~êlre dans les Pays~Bas, ils se sont m-ultiplié ~ en Angleterre et dans 
l'Orient latin avant de se répandre largement en France. Institués dans des 
fins politiques plutôt que mililaires, les fiefs~rentes manifestent les progrès 
de l'économie monétaire qui se développe à côté de l'économie presque 
exclusivement terrienne du haut moyen âge. On appellera plus tard {( fiefs 
en l'air II tous ces fiefs sans aUache terrienne. 

On peut également concéder en fiel les prérogatives rattachées à une 
fonction : ce sont les fiefs·fonctions. Dès 1080, l'évêque de Beauvais a un 
({ tonloyer », percepteur de son tonlieu qui est fieffé (g). On rencontre 
couramment dans les textes, on l'a vu en passant, des vicomtés, des voiries, 
des prévôtés ou des sergenteries fieffées. La fonction appartient au vassal, 
qui l'exploite méthodiquement. Aux prérogatives fructueuses de la fonc~ 
des leJ'l'es peuvenl s'ajouter; l'ensemble constilue le fier de la fonc
tion. L'abbaye d-e Saint-Denis dote ainsi ses officiers domestiques: il existe 
un fief d..e la maréchalerie ou de la bouteiIlerie, avec des prestations en 
nature, des terres, des droits utiles Ou honorifiques. Il en est ainsi dans la 
plupart des évêchés. Certaines fonclions ecc1ésiasliques elles.m~mes ont 
été inféodées dans le haut moyen âge; on trouve des mcnhons, pal' 
ex-emple, d'un fëodum presbytera'e , fief de prêtre, qui consiste à exploiter 
les produits d'une église paroissiale qu'un seigneur s'est approprI.é La 
réaction .grégorienne coupa court à ces étranges confusions. MalS. en 
dehors. de ce domaine désormais réservé, la plus extraordinaire variété 
se renoontrc dans la nature et dan& la consistance des fiefs. 

Le système, cependant, après le libre épanouissement. du dé.but, !,'e~t 
peu à QCu régularisé. Il a progressivement abouti à une hléral'cll1e de fiefs 
en concordance avec la hiérarchie des personnes. Le fief du vassal, fief 
servanl, est subordonné au fief du seigneur, fief dominant. Mais ce fief 
dominant peut être lui~même fief servant ft l'égard d'un fief supérieur. Le 
comté de Champagne, par e.,xemple, est fief servant à l'égard de ~a ~ouronne, 
car le comte de Champagne est vassal du roi de Fran.ce. Mals. Il .est fief 
dominant il l'égard des fieCs des vassaux du corole, le Slre de JOinVIlle par 
exemple. Les vassaux du comte sont arrière-vassaux du roi el leurs fiefs 

(6) 1 buf.. T, p. ,68-269. 
(7) LRyettes du Trésor des charles, III, p. 490, 
(8) MidlCI SCZA"l1ECRI, Essai sur 'es fiefs.re.n!es, 1046. , .. 
9) F. VERCAUTERBN, op. ml., p. 280; ln vQlrle de Beau\"als a été aUSSI mréodée. 
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~rière-fiefs de la couronne. La série des fiers ainsi étagés peut être longue, 
de l'écuyer au chevalier, du chevalier au châtelain ou au baron, de ce 
dernier au duc ou au comle,' du duc ou du comte au roi. La série peut 
d'ailleurs s'arrêter à un alleutier qui n'a pas, on l'a vu, de seigneur domi
nant. 

Le système serait assez simple si toutes ces séries avaient abouti à la 
couronne de France, chaque vassal ne tenant que d'un seul seigneur. Mais 
beaucoup de nobles tenaient des fiefs de plusieurs seigneurs et cela avait 
commencé fort tôt (10). Ainsi, les barons du Parisis, les Montmorency et 
les MonHorl pa.r exelruple, relèveut du roi comme comte de Paris; mais 
la plupart sont égaù,ement va.ssaux de l'évêque ,de Paris, ou du chapitre 
Notre~Dame, ou de quelque abbaye. Le roi lui-même, qui est au sommet 
de la hiérarchie, tient le Vexin de l'abbaye de Saint-Denis et d'autres fiela 
des évêques de Paris ou de Beauvais, alleutiers ecclésiastiques. A la fin du 
XIIe siècle, on l'a vu, il refusera de leur faire hommage, mais il se recon
natt leur vassal. La construction féodale n'est donc pas régulièrement 
étagée de bas en haut, à la manière d'une pyramide : on ne saurait 
parler d'une série de cha1nes, mais plutÔt d'un réseau, parfois enchevêtré. 
Ceci dit, il faut analyser, en la simplifiant le plus possible, la situation 
respective du seigneur et du vassal. 

193. . La foi, l'hommage et l'investiture_ - Le vassal et le 
seigneur sont néceSSaIrement liés l'un à l'autre par une cérémonie riche 
en symboles : la prestation de foi et bo-mmage. Cette cél'lémonie, dans le 
moyen âge, a servi dans les l'apports du se1gneur avec ses roturietrs et 
même avec ses serts : l'hommage servile a surVécu assez tard dallS cer
taines régions (1). Mais de bonne heure la foi et l'hoonmage ont été 
réservés presque partout aUlX rapports entre seigneur et vassal. 

Quand le fief est concédé pour la première fois et, -dans la suite, quand 
le seigneur ou le vassal change, le vassal doit à son seigneur foi et 
hommage. n vient au cher~lieu du fief dominant, dans la grand-salle du 
château où le seigneur a convoqué ses officiers doonestlqlUes ,1 et! fs.es 
vassaux pour que l'acte reçoive toute la publicité possible. Tête nue, sans 
armes ni éperons, le vassal se met à genoux devant son seigneur. 1P000e 
ses mains dans les siennes et déclare à haute voix qu'il devient son 
homme ,pour tel Hef. Le seigneur déclare à son tour qu'il lei reçoit pour 
son homme, le relève et l'embrasse sur la bouche. /C'est IOhommage. Le 
vassal jure ensuite sur l'Evangile ou sur des reliques de rester fidèle à 
son seigneur : c'est la :foi ou senment de féauté. L'ensemble constitue la 
< foi et hommage " expression stéréotypée (2). Le seigneur ayant reçu 
ainsi le double engagement de son vassal, lui remet une b30"1lette~ une 
vergette, un gant, ou s'il s'agit d'un fief important, un anneau, une épée, 
un oriflamme, qui symbolisent le fief (3). Cette remise symbolique s'ap
peJle l'investiture ; il en a été déjà parlé à propos des évêchés, des 
abbayes et des églises rurales, auxquels elle s'était abusivement éten1Îue 
avant la réforme grégorienne. 

La cérémonie était publique et bien dans l'esprit du formalisme pri-

(10) Fr.-L. GANSUOF Depuis quand a-l·On pu, en France étre, vassal de Jllusi~urs 
seigneurs? dans les Mélanges Paul Fournier, 1929, p. 26;-270. 
193. (1) Pierre PSTOT, L'hommage servile. Essa.i. sur la nature ju.ridique de 
l'hommage, dans la Reu. hist. de droit, 1027. p. 68-107. 

(2) Marc BLOCH, op. ciL, p. 224-227. 
(3) Exemples dans Ch.-V. LANCLOJS, La 'Vie aIL mOyen lige, l, p. 67 et 203; 

cf. 'Iarc BLOCH. ibid., p. 266'267. 
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mitif. Cependant, pour plus de sûreté, le seigneur demanda bientôt à son vassal de passer une déclaration écrite de son engagement : ce fut l'aveu, qui se généralisa rapidement. Le vassal procédait eIl.iuite, de concert avec le seigneur, à la 4:: montrée;) du fief concédé. Cetlq cérérooni'e fut en définitive remplacée par le « dénombrement », des'cription écrite et détaillée du fief qui fit suite, dans un même acte, à l'aveu. L'hommage, rite. laïque, ressemble singulièrement à la commendalio pré.tée li .r~poque franque par le vassuls à son seigneur. La jonction des malns, IVIel1 usage germanique~ est tout à fait caractéristique, et la filiation paraît certaine. Mais, si par delà les rites on va au [and des choses, l'hommage a cessé d'être, au XIIlème siècle, l'engagement illimité et non causé qu'était la commendatio franque j ce n'est plus qu'un engagement pris. en raison de tel fief, reçu par le vassal. La tTansformation s'est faite insensiblement, comme conséquence de l'habitude prise par les vassaux de recevoir des Hefs de divers seigneurs. Le détail de l'évolution pose des problèmes délicats (4). n faut s'enl tenir aux grandes lignes. . En principe, el c'est fort simple, on ne peut être vraiment 4: l'homme » que d'un seul seigneur. La fidélité ne se p3irtngc pas. Cependant dès la fin du IXème siècle, certains vassaux reçoivent des bénéfices de deux seigneurs et leur prêtent également hommage. En pratique, il n'est pas ~possible à un vassal actif d'aCCOJIliplir successivement les services de chacun de ses bénéfices. L'inoompatibilité apparaît seulement quand les deux seigneurs d'un Inême vassal se font la guerre. On essaye d'y échapper en distinguant deux sortes d'hommages : l'hoonmage lige, sans restriction aucune, qui oblige le vassal à servir son seigneur envers et contre tQUS, et l'hommage simple ou plan, pianu s, qui est prêté sous la réserve des hommages antérieurement prêtés à. d'autres seigneurs. La dl~tinction apparait en France dès le XIème siècle. Mais bientôt certains vassaux, gran.ds amateurs de flefs, prêtent un second hororn.ag'e lige, qu'ils espèrent pouvoir concilier avec le premier. Cela pennet à certains d'entre eux de pratiquer une neutralité profitable quand leurs deux seigneurs sont en guerre, ou de pencher du côLé où les risques leur naraisSl~nt le moins grands. Ici c,pmme aiDenrs, le poliLique l'emporte sur le juridique. Maints fé<ldaux des oonfin..s de la France et de l'Empire surent ainsi jouer d'une coutume féodale peu consistante. 

194. - Les services de fief. L'hommage a pour rôle essentiel de solenniser les obligations réciprogues du seigneur ct du vassal. Ces obligations sont étroitement synalla@Il1atiques : à la protection dûe rpar le seigneur correspond directement l'assistance dûe par le vassal (1). Le seigneur et le vassal ont le devoir de se comporter loyalement l'un envers l'autre. Le seigneur doit assurer à son vassal la possession paisible de son tief, lui faire justice en taules choses, le protéger dans toute la mesure de ses moyens. Le vassal doit « avouer:. ouverteme'llt son seigneur, c',est-à-dire le reconnaftre cooume tel en toutes circonstances; il doit, par eJCJemple, lui ouvrir son château s'il en. est flequis; le château, disent les textes est «. jurable et rendable à petite ou grande force )o. Le vassal doit l~aiter son seigneur avec déférence et ne doit lui faire injure en sa personne ou tort en ses biens; il ne peul marier ses enfants qu'avec la permission de son seigneur, car certains mariages peuvent préparer une infidélité future. Enfin le vassal doit assister son seigneur de tout son dévouemeRt, avec toutes ses possibilit.és. Ces devoirs corrélatifs sont sanctionnés de Ja même façon. Si le seigneur manque à ceux 

(4) Ibid., ]1. 3,5·336. 
194. CT) Ibid., p. 337 et suiv. 
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qui lui incombent, le rvassal s'adressera au seigneur supérieur et, les fa ils 

dûment cO'llstalés, il liendra son fief de lui, directement. Inversement, si 

h~ vassal est «félon), c'est-à-dire manque à ses devoirs,. son seigneur 

re;.prendr.a le fief concédt ; il exercera ila «commise» (2). 

Le devoir de loyauté réciproque est illimité, ainsi que le devoir d'aide 

du vassal. Cependant la cOlltumoel féodale s'applique tout nalurellemenl 

à préciser le devoir -d'aIde. Il exige d'abord que le vassal accompl~sse 

fidèlffill ent les services de son fief. Ces services ont été, à J'origine klu 

systeme, extrêmement variés. Certains fiefs ont rparfois comporté des 

redevances en argent et surtout <les services nettement subalternes, com

me ceux de cuisinier 'Ou de jongleur (3) . Mais bientôt, ~dansr certiaines 

régions comme la Normandie, la Bretagne ou le Toulousain, on distingue 

le fief noble, à charge de services nobles, et le lfief roturier, à charge de 

redevances ou de services subalternes (4). Presque partout ailleurs le 

mot fief s'entend d' une tenure noble, ne comportant que des servioees 

nobles. Ces services nobles -sont fort variés. Certains fiefs concédés par 

un évêque à des vassaux les obligent à le p.orter le jour' de son saC/re. 

Les flefs-fonctions obUgent leurs titulaires â accomplir leurs fonctions 

.suivant la eoutwne (5) j à Saint-Denis, Ipar, exem,ple, ICi titulaire du: fief 

de la maréchalerie doit fournir un messager pour I~A]Jemagne chaque 

fois que l'abbaye en a besoin (6). 
Mais les plus importants des services nobles sont ceux qu'une coutum~ 

à peu près générale im.pose à tous les vassaux. Le premi .. er de ces ser

vices est le service militaire, avec ses diverses variétés : service d'ost, 

de garde, de cbeViauchée. L'essentiel al été dit à ce sujet à propos de 

l'organisation militaire de la seigneurie, qui repose sur l'existence \de 

ce service. Le second de ces services est le service de cour. Il oblige 

essentiellement le vassal à fréquenter la maison de son seigneur et à 

prendre part aux fêt.es qu'il donne. Le pr~stige d'un seigneur se mesure 

au nombre et à l'empressement de ses v,assaux autour d~ lui. Le g.eignerllr 

profitera de ces réunions pour t-euir sa cour de justice, qui doit être obli

gatoirement, on l'a vu, une cour des pairs. quand ehl~ juge' un va5tsal 

du seigneur. Tout vassal dûment convoqué a le devoir ,d'y siéger, sauf 

les excuses admises par une coutume ~ticuleuse. 
Le troisième devoir qui incombe au vassal est le devoir de conseil. 

On a vu le rôle que joue le con se j,] daJllS le mionde féodail. Le seigneur, 

pas plus que le roi, ne décide rien sans Iprendre conseil. Nonnalemenl, 

il .coD$lllltera ses vassaux quand ils viendront à sa cour; pratiquement, 

le devoir de conseil ,est trèSl voisin ,du. service ,de COUf. Mais, e,n t-ouLes 

circonstances, le sei~n'eur peut requérir conseil et c'est à cet égard que 

se manifestera le nlleux la loyauté qui est à la base du pacte féodal. 

Le vassal devra donner un conseil franc et honnête et garder lei secret 

(2) Henri DE SURtnEy DE S,UNT-REM1., Jean Il de Bourbon, 19411. p. q5, ciLe 

un cas très postérieur, mais inléressant, de féloni e : te seigneur de TourDoët, yussal 

du duc de Bourbon, dénonce aux officiers royaux de Montferrand l'aUitud'ê- hési

lante de son seigneur à l'égard du roi Louis Xl. En J478, le duc le fait condamner 

il rnort pour a'\>'oir (( corurujg félonie ». Mais, sur appel de Tournoë1, le Padement 

lui fiL rendre ses fiefs. 
(3) Marc BLOCH, op. cil., l, p. 258-259. 
(4) R. CARABIE, op. oit.) p. 254-260. 
(5) R. DEBUISSON, op. oil., p. 143: fiefs de la sénéchaussée et de la paneterie 

à Reiml. 
(6) Autre exemple de fief de messager dons un roman analysé par Ch.-V. 

LANGLOIS, op. cil., l, p. 309. 
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sur La ,délibéraUon comme sur la décision. Ce n'es.td'ail earlpas pour lui 
un devoir vague et banal. S'il conseille telle entreprise à son seigneur il 
s'~n~age par là mêm~ à le seconder dans cette entreprise. L'aide appa~aît 
amSl comme un~ SU! t~ naturell~ d.u, conseil ~l ce quatri~e devoir des 
vassaux, le deVOIr d aIde. est ·en lJ31son étrOIte avec le service de con
~cil. 9n .cn {\ vu les aspects pécuniaires et il n'y a pas Heu d'y r~venir. Mais 
le pnncipe est absolument général : le seigneur réclame l'aide à ses vas
saux nobles comme à ses dépendants, roturiers Ou serfs. Nulle institution 
ne révèle mieux, la remarque est de Marc Bloch « l'unité profonde du 
système de dépendance .'mr lequel s'était bâtie l~ société féodale') (7). 

195. Les droits du vassal Sur le fief. La patrimonialité 
du fief. L'hérédité. - Le vassal n'est pas pleinement pro
priétaire de son fief. Il Je tient à des conditions déterminées: roi, hom
mage, services j si ces conditions ne sont pas accomplies, il y a com
mise et le fief fait retour au seigneur. Mais si, comme il est normal, 
le vassal tient ses engagements, il jouit de son fief dans le sens le plus 
large : il en a le libre usage et il en perçoit les fruits, chaque année s'il 
s'agit de fruits annuels, ou aux époqnes tlx~es par la coutume, s'il s'agit 
par eXeIU1ple de pêche'r les étangs ou de couper les taillis. Cependant le 
tief n'est pas entièI1ement dans son patrimoine. Un bien n'est tout â fait 
patrimonial que s'il passe aux héritiers de celui qui en jouit et si celui
ci, de son vivant, en a la libre disposition. La patrimonialité des fiefs ne 
se réalisera que par élapes (.1). L'hérédIté sera la première. 

Dès l'époque carolingienne s'-est manifesté, on l'a vu, un vigoureux 
mouvement dans le sens de l'bérédité des bénétlce.s. rAux Xème et Xlème 
siècles, l'affaiblissement de la royauté. a rendu plus nécessaire encore la 
cohésion du groupi~ familial. Le seigneur, en conc.é.dant un fief~ passe 
un arrangement politique non seulement llvec son vassal mais aussi avec 
la famille de ce dernier; les très rares contrats d'inféodation qui aient 
subsisté de l'époque ancienne sont accordés" à teJ et à ses hoirs ;,; Je 
seigneur n'a aucun intérêt à changer de vassal, si son vassal est fidèle; 
il vaut mieux Ipour luii. s'attacher toute une famille. D'autre part, nombre 
d'alleu tiers ont converti leurs alleux en fiefs; à ,moins d'avoir subi un 
coup de force, ils ont stipulé que le fief serait héréditaire, cœnme J'était 
leur aUeu. C'est un fait certain qu'en Franoe l'hérédité des fiefs s'est 
introduite très tôt et sans difficultés, sauf quelques réactions locales. On 
ne rencontre qu'un petit nombre de fiefs viagers, répondant à des situa
tions particulières. 

Mais le seigneur a pris des précautions pour faife l'econnaitre son 
droit supérieur par les héritiers du vassal défunt. Dans nombre de pays, 
la coutume considère qu'en principe, à la mort du vassal, son fief fai t 
l'etour au seigneur; c'est ce qu'exprime J'adage: cr: Le vassal mort saisit 
le vif son seigneur >. Mais le seigneur remet le fief sans difficulté à l'hé
ritier dès qu'il vient lui porter foi et hommage; le lien persoune,l, rompu 
par la mort est renoué par l'hommage de l'héritier: Normalement, el 
sauf, par ex~m'ple, en Normandie, en Bretagne et eili Vexin, le sei@neur 
n'exige de l'héritier en ligne Idirecte <Ille l'hommage, sans finance, Mais 
l'hérédité collatérale fut moins aisément acceptée; et, dans la coutume 
définitive, le seigneur, avant de restituer le fief, exige de l'héritier colla
téral un droit dit de rachat ou de relief. Ce droit consiste habituellement 
en une année des revenus du fief, perçus en nature par le seigneur; mais 
c·e dernier peut accepter un abonnement ou en faire remise (2). S'il n'y 

(i) Op. cil .• r. p. 34,. 
195. (1) Mure BLOCH, ibid., p. 293-324. . 

(2) Elt-emplo d'une remise de relief dan~ CIl.-V. LANGLOIS, op. Clt., l, p. 191 , 

d'après le roman de Jehan et Blonde de Philippe de Beaumnnoir. 
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a pas d'héritier. Je fief revient tout naturellement au seigneur concédant 
par déshérene·e. . 

D'autre part, le seigneur, tout ·en acceptant l'hérédité a cherché à assu
r er la .eont:i,n~ité des services dûs .par le fief. Des règle's spéciales se sont 
donc IntroduItes pour les succeSSIOns nobles. Les coutumes présentent à 
cet égard de grandes variétés. Les plus prévoyantes .celle de Normandie 
notamm·ent, et, à Son imitation, celle de Bretagne, 'établissent l'indivis'i
bilité absolue du fief moyen, le fief de chevalier, qui permettait l'entre
tien d'un chevalier armé de pied en cape. Si don.c le défiunt n'a qu'un 
fief, il est tout en tier pour son fils aîné, le plus apte à le desservir; les 
autres enJ'.alI1ts n'auront rien; l'ainé devra seuJement l~ntretenir les cadets 
sous son toit et marier ses sœurs selon leur condition, leur procurer « un 
mariage avenant J>. S'il Y a plusieurs fiefs de chevalier. chacun des fils 
en au~a un, qu'il choisira à son tour. Le système est parfait ,au point de 
vue des nécessités militaires, mais il est dur pour les cadets et les filles. 

La plupart des coutumes ont été moins prévoyantes. Elles organisent 
bien l'indivisibilité des fiefs les plus importants : duchés, comtés, baron
nies et m,ême ,châtellenies. Elles obéissent ainsi à d~ exigences politi
ques anaJogues à celles qui imposèrent l'indivisibilité de la couronne de 
France. Mais les fiefs de chevalier et, à plus forte raison. les fiefs pllllS 
petits, s'y partagent entre les enfants. Les coutumes cherchèrent sans 
doute à masquer .ces partages par le système compliqué du «parage », 
dont il existe d'ailleurs bien des variantes : ~~aillé reste seul responsable 
vis-à-vis du seigneur des services dûs par le fief l'Out entier; il est « mi
roir de fief ». Bientôt mainles coutumes abandonnèrent même cet expé
dient. Elles s'appliquèrent seulement à donner à l'ai/né des enfants anâles 
une lpart plus importante dans la succession; ,c'est le droit d'aînesse, dont 
on ldécrira plus loin l'organisation définitive. 

Le régime successoral le plus répandu ne tienr 'plus guère compte des 
nécessités militaires sur lesqu.elles le système féodal avait été primitive
ment fondé. Les fiefs sont hachés par les partag-es succesifs et il devient 
impossible pratiquement d'exiger le service militaire d'un vassal qui 
détient des fiefs aussi petits; force est de le remplacer par des prestations 
accessoires : rôncin de service, gants, éperons, etc ... Il est vrai qu'au 
XJIIèrne siècle déjà les préoccupations militaires sont moins pressantes 
en raison de la diminution des guerres privées et du raffermissement du 
pouvoir royal. A ces préoccupations réalistes se substituent progressive
m~llt ,des considerations ct ordre aristocratique. Elles sont suffisamment 
satisfaites par la concentration sur la tête de l'aîné de la meilleure part 
du patrimoine familial. Ainsi s'émiette 'presque parlout cette 11llilé ro
buste, le fief de chevalier, qui avait joué un grand rôle dans l'organisa'
tion militaire des seigneuries. 

De,s difficultés spéciales apparaissent quand la succession du fief est 
dévolue, faute d'héritiers mâl'ès, fi une fille, incapable personn.ellement 
de desservir le Hef. Dans ce cas, la tille doit se marier et son choix doit 
être agréé par le seigneur. Si les héritiers so-nt mineurs, diverses combi
naisons ont été imaginées. En Normandie, on va jusqu'au bout de la 
lOgique du systènne : le seigneur reprend le fief qui n'est plus desservi et 
jouit de ses revenus, sauf à donner au roineur une éducation conforme 
à son rang; il lui restitue le fief à sa majorité; s'il s'agit d'une fille, le 
s.eigneur la marie et lui rend son fiéf, qruLÏ est desserv~ par son mari. 
C'est la gar.de seigneuriale. Mais, dans. la plupart des coutumes et notam
ment à Paris, la garde des fiefs du roIDeur est confiée à un proche parent, 
qui élève le mineur, jouit des fiefs et les dessert. C'est la garde familiale. 
Pour éviter des tentations criminelles, certaines coutumes conflent la 
personne du minelUr à un parent let la garde d'e ses biens à un autre. 
Tous ces systèmes prêtaient à des abus qu'exagère le roman satirique 
déjà cité (3). lis avaient du moins l'avantage de concilier les droits héré-
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ditaires du mineur noble et le droit du seianeur il obtenir un service 
.compélent pour les fiefs qu'il avait conc.édés,~ 

196. La patrimonialité des fiefs. L'aliénabilité. - Si 
la dévolution héréditaire des fiefs a été assez prom'ptement rèconœue 
par la coutume, le vassal a obtenu moins aisément la libre disposition 
de ~es fiefs <le son vivant. Le fief est concédé inluilu pel'sonae à tel vas
sal el à sa famille, La personnalité du vassal Ille peut être indifI'érente 
au seigneur qui attend de lui des services dont l'ef[icacité dépend de la 
v~eur morale et physique de l'homme. En principe, le vas~al ne peut 
dIsposer de son fief de son vivant qu'avec l'autorisatiron du seigneur 
qui vaut agrément du nouveau vassal. Cette autorisation est à l'entièr~ 
discrétion du seigneur (1). Cependant il lui est moralement impossible 
d·e Ja l'cfuser quand le vassal cst rédll!it par la nécessité à +V-end~ son 
fief; la coutume a donc admis assez tôt l'aliénation « pour pauvreté ju
rée ». Dans les autres cas, le seigneur peut librement discuter avC(C les 
intéressés les conditions de son agrément; très souvent, il le donne 
moyennant une somme d'argent. La généralisation dans la pratique de 
ces arrangem·ents devait nécessairement faire tléchir l'ancien principe de 
l'inaliénabilité. C'est chose acquise, dans la plupart des coutumes, dès le 
début du XIIIème siècle. Le seigneur ne peut plus. s'opposer à l'aliéna
tion, si le vendeur lui oH'ce un droit de mutation fixé par la .coutume et 
qui est habituellement du cinquième du prix de vente. C'est Je droit de 
'" quint denier ». 100pendant, si la pers~)llne de l'acquéreur 'Ile plall pas 
au seigneur, il peut l'écarter en prenant le marché pour son compte et 
en lui remboursant l:e prix payé et les loyaux coûts du contrat. L'opéra
tion ainsi réalisée s'appellera en définitive le retrait féodal; 'CUel (ait 
rentrer le fief dans le domaine direct du signeur. 

L'ancienne règle de l'autorisation préalable subsiste seulement lorsque 
le fief est transmis à une personne de mainmorte ou à un roturier inca
pabl~ en princ1pe tde tenir un fief (2). Dans les deux cas, le seigneur 
peut refuser SOn agrément ou le taxer à très haut prix. Il exige {parfois 
de la personne de ,mainmorte la désignation d'un vassal fictif, un cha
noine de l'église par exemple, qui, jouant le rÔ'le de « l'hoonme vivant 
.et mourant :t, perlnet au seigneur de percevoir ses droits habitue1s de 
mutation (3), D'autre part, l'aliénation permise s'entend seulement d'une 
aliénation totale, maintenant le fief dans Son intégrité. S'il y a aliénation 
parti eUe, qualifiée Ide «'démembrement >, ou s'il y a « abrégement» du 
fief, en cas de concession d·e pr~'Vilèges à uue ville, d'affr3Juchissement 
de serfs, de sous-inféodation ou -de concession en censive d'une partie 
du' fief, l'autorisatioll préalable du seigneur est exigée! et reste discré
tionnaire. 

Telle est, au XIIlème siècle, fort sommairement indiquée, la situation 
respective du seigneur et du vassal. Elle implique un partage -de droits 
assez logique, mais complexe. Les juristes, dont c'est 'proprement le rôle, 
ont cherché à la systématiser en créan~ la théorie du domaine divisé 
ou des deux domaines : le domaine direct ou eminent, reLenu par Je 
seigneur, et le domaine utile, appartenant au vassal (4). On reviendra SUT 

cette systématisation .... 

196. (1) D'<lprès Nom DIDIEl\, op. ciL, p. IlS, les fiefs sont pratiquement .~iéna
bles en Hainaut, avec le consentement du seigneur, duns la seconde mOltlé du 
XIIQ siècle. 

(2) Oilvier MARTIN, Cou.!. de Paris, l, p. (125-433. 
(3) Exemples du xma siècle cités par VIOLLEl', II, p. 407, n. 2, et par 

M. YA!\lIAËK JO!lrnées de la Soc. d'hi.st. du droit des pa"s flamands, )936, p. Il'12. 
C'I) Ed~lond MEYNIAL, Notes sur l.a formation du. ~r.nain.e divisé ... du. XII' aU 

\ll\) siècle dans les l'Omanistes ... , dans les Mélanges F,lltng, n, 1008, p. It~J·461. 
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3. - La oenslv. 

197. - Origines et définition de la censive (1). - La cen
sive est la t"èul1re roturière nonnalement concédée à un cultivateur à 

charge de redevances et de services roturiers. L'expression censive est 

pen répandue à l'époque ancienne; la tenue rotudère a porté, selon les 

pays, les noms'Jes 'plus :divers ; « villenage » est Je plus répandu; on 

trouve aussi « fief vilain » Ou. « fief roturier », dans les pays où le mot 

fief n'est pas réservé à la tenure noble. Les ortgines historiques de, la 

censive médiévale sont complexes. Beaucoup de censives du haut moyen 

âge sont des précaires devenues héréditaires, selon un processus tout 

à fait' naturel (2). La tenure à cens parait avoir servi, dans le ha'ut 

moy.en âge, à la mise en culture des pièces de Lerre isoléis ou trop éloi~ 

guées de la réserve pour que leurs tenanciers puissent être liés par un 

système de corvées à l'exploitation de cetle- réserve (3). EUe servit éga

lement de cadre juridique pour les l€léfl'ichements dont il a été parlé (4); 

l'hostise n'est pas autre chose qu'une tenure à cens, faite à des conditions 

{l'ès favorabJes pour encourager les défricheurs et qui ne comporte 

_aucune prestation en vue de J'exploitation de la réserve seigneuriaJe, 

trop éloignée. La généralisation de la tenure à cens contribua à la dislo

cation progressiv.e des anciens domaine.s. Mais, pal'l un phénomène de 

simpliflcation déjà observé à d'autres égards, la tenure à cens, ou cen· 

sive, devint aux XIIIènne et XIVème siècles un cadre juridique à la fois 

souple et large, englobant toutes., les tenures qui n'étaient pas noblles. 

C'est ainsi 'qu'·elle absorba les anciennes tenures serviles dont Jes tenan· 

ciers avaient été affranchis. 
Normalement, 1a censive appartient à un roturier. 1\lais les clercs 

et les nobles ne tal'dèrent pas à en acquérir, comme les r0turÎers acqui· 

rent des fiefs. C'était une déviation du système prlmitiT. Cypendant les 

inconvénients en étaient atténués du fait que les charges personnelles 

imposées aux censitaires d'urent de plus en plus remplacées par des rede- . 

vances en argent. La"censive est une tenure, comme le fief; la propriété 

en est partagée entre le seigneur et le tenancier ou censitaire. Au point 

de départ, les deux tenures sont voisines, comme l'avaient été le bénéfice 

et la précaire. On a déjà vu qu'en Norm1andie,.; en Bretagne ;et dans le 

Toulousain, le même mot, fief, s'applique aux deux tenul'e:s. 11 n'est donc 

pas surprenant qu'on trouve" en Nonnalldie notamment, mais aussi ail

leurs, des exemples d'hommages prêtés pour une tenure roturière (5). 

Oependant la plupart des coutumes distinguèrent toujours plus nettement 

les deux tenures. 
La censÏve est une tenure concédée à charge ,de servilces rotunell's. 

Ces services impliquent parIois des corvées pour la cultUiI'e de la réserve 

seigneuriale. Mais le service caractéristique est le paiement annuel d'un 

197. (1) VLOLLET, Histoire du droit civ~l, p. 722.728; BmssAuD, p. 724-732. -

Olivier MARTIN, Cout. de Paris, p. 3611-378. 

(2 ) André DÉL'ÉAGE, op. cil., p. 5g8-60g. 
(3) Ch.~E. PERRIN, op. oit., p. 653-654, pour la Lorraine. 

(4) R. CAnAilLE, op. cit.. p. 317-325, pour la Normandie. - Il ne faut plls 

oublier cependant, comme il a été dil, que, dans certaines régions, les défriche· ~ 

ments se sonl fails sous le régjme de la Lenure à champart qu), d'ailleurs, ne 

diffère pas juridiquement de la tenure à cens: Olivier MARTJN, COu.t. de Paris" 

!, r. 420-424. 
(5) R. CARABJE, ~bid., p. 284 el. sui", 
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cens en argent ou en nature, selon les modalités qu i ont déjà été décri
tes so.u~ leur aspect économ;i.que. Il faut bien préciser par contre que les 
banahtes j pas plus que le service militaire et la taille, ne sont pas liées 
à l~ P?s~ession d'une tenure à cens, mais à la qualité de sujet du seigneur. 
L·e paIement annuel du cens rend manifeste la dépendance de la tenure 
roturière ct enlève toute utilité à un acte solennel comme l'homnmae. 
Pow' le vassal au contraire, qui ne payait pas de redevance annueÎ1)e. 
l'hommage était un sigo-e indispensable de dependance. La gratuité est 
devenue ainsi la caractéristique du fief, alors que le paiement annuel du 
cens est Ja marque propre de la tenure roturière. 

198. - La patrimonialité de la censive. L'hérédité de la 
censiye ne paraît pas avoir soulevé la moindre difficulté. Les services 
d'un cuHivateur n'ont pas le même caractère personnel que ceux d'un 
solda l. La transmission héréditaire Ide la censive. à l'instar ,des tenures 
doman'iales Qu'elle ne recouvrait pas 'e.ncore, était aussi avantageuse 
pour Je seigneur que- pour le tenancier. Dans la plupart des coutumes, 
le droit de rachat ou de relief. qui a existé à l'origine pour les ceosives 
comme pour les fiefs, de même que la mainmorte pour les tenures ser
viles, a finalement disparu pour les censives. 

D'autre part, la censive se partage également ontre les héritiers, sans 
restrictions ni particularités. Nulle part en France n'apparaît le désir 
c1'entrave!r le démembrement des domaines ruraux qui s'es t traduit ail
leurs, en Allemagne et en Suisse par exemple, par des institutions juri
diques. De même que le manse s'estdésagrésé dans le haut moyen âge, 
les censives se sont morcelées et le cens s'est divisé dans les mêmes pro
portions. Les seigneurs ont laissé libre carrière, semble-t-il, aux coutu
mes familiales, férues d'égalité, et se ..sont contentés de maintenir la soli
darité pour le paiem'ent des anciennes redevances entre les co-héritiers 
d'une même censive. 

La censive, héréditaire sans restriction, devint aussi très promptement 
aliénable. Le seigneur a seulement le droit, en cas Ide v'ente, d'exiger un 
droil de mutation analogue au qu~nt denier, les 4: lods et ven les », ou 
sirmplement les « ventes ». Elles sont habituellement du ,douzilmIl'1 ,(lu 
prix. Le nouvel acquéreur de l a censive doit v,enir demander au -seigneur 
la mise en possession, la « saisine» de Ja censive vendueJ COIDm·e Je nou
veau vassal va l ui porter l'hommage. La mise en posseSSion obligatoire 
par le sei.gneur facilite la p.erception des lods et ventes. IL est rare que 
la coutum,e. permette au seigneur -d'exercer le relraiL de la ccnsivc. 

La censive française est ainsi devenue. une tenure extrêmement souple 
et complètement patrimoniale. Cette souplesse même, cette absence de 
toutes complications, ont rendu inutile chez nous la libre tenur-e urbaine, 
qui apparaît dans les villes rhénanes et flamandes, ainsi que dans. notre 
Norman-die où elle porte le nom de « boungage 11. Les bourgeoIS des 
viU es françaises ~e sont parfaitement accommodés de la censive qui, 
malgré son caractère de tenure, n'a jaanais gêné leurs co1U!binaisons Ide 
famille ou d'affaires. Nos institutions foncières y ont gagné en simpli
cité et en clarlé. 

§ 3. - La famille et l e droit familial 

199. - Le mariage est l' unique source des liens famili aux. 
L e rôle important de la famille au moyen âge a été lIIlaintes 
fois signalé en passant. Il ·est constamment question du lignage dans les 
texles littéraires, comme ,dans les lextes juridiques. Les trad ilions germa
niques éta ient déjà en ce sens. A partir du IXèmc siècle. il'~n5Jécurilé 
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sociale engendrée par l'affaiblissement vrogressif de l'Etat oblige les 
individus âse lrattacber Ifortemenl à leur farmille. Dans certains pays où 
le régim~ féodal n'a pas pénétré, en Frise par exemple ou chez les Celtes 
d'Angleterre et d'Irlande, toute l'organisation sociale repose sur les ligna
ges ou clans (1). Frappés de l'importance du lignage, certains auteurs 
ont voulu en faire dériver la féodalité, et même le pouvoir royal (2), En 
réalité, les liens de dépendance se sont ajoutés aux liens du sang pour 
compléter la protection de l'individu; mais les liens du sang restent forts. 
li est donc nécessaire d'étudier la constitution juridique de la famille 
médiévale. 1 

La famille mécliévale repose exclusivement Sur le rnadage. A ce trait 
se manifeste l 'influenC{; chrétienne, si attentive au maintien de la règle 
des mœurs. Il n'est plus question, comme en droit romain, de la parenté 
fictive résultant de l'adoption. D'autre part, les enfants naturels, les bâ
tards, ne bénéficient plus"'de la tolérance sympathique dont le droit ger
manique témoignait à leur >égard. Si leur vie matérielle est assurée par 
le droit de réclamer des aliments, ils sont absolument exclus,en prin
ci;pe, de la famille civile (3), Le mariage est donc l'Ilmique source des 
rapports familiaux. Il doit être étudié en première ligne. Dans Yimpossi
hililé d'examiner les 'rapports familiaux dans leur complexité, on essaiera 
d'en exposer l'essentiel, en dégageant l'esprit du droit familial et eo 
développant fun de ses aspects le p lus clair, le droit des gens mariés. 

1. - L e maria ge 

200. - Le mariage canonique. Empêchements à mariage. Condi. 
tions de forme (1 ), A l'Iépoque franque, on s'en souvient, 
l'autorité .civile légifère encore sur le mariage, généralement -d'accord 
avec ]e -d!roit canonique. A partir de la fi.n du IXèm€l siècle, aadispari
tion de tnute législation séculière générale laisse le champ libre à l'Eglise 
et la coutume n'ose intervenir dans une matière qu'elle se réserve. Ainsi, 
dans toute l'Europe occidentale, une législation à peu près uniforme ré .. 
glemente le mariagè et la juridicatio-n ecclésia5tique en sUJl'veiUe exc1usi~ 
vean'ent l'ap'plic'ation ,dans des conditions qui ont été déjà indiquées. 

La théorie canonique du mariage a beaucoup empnunté au droit ra· 
main, mais son esprit est tout différent. Le droit romain n'a vu dans le 
mariage qu'une union naturelle. qu'il convient de favoriser dans l'inté
rêt de la chose publique, au besoin en pénalisant les célibataires et les 
veufs. L'Eglise .considère le célibat comme un état rp1us parfait que le 
mariage. Mais son fondateur, oonnaissant la faiblesse humaine, a institué 
le sacrement de mariage pour IsalnlCtifier et discipliner une union permise 
et confoliIDe à la nature. De ce point de départ, le droit canonique a pré
senté Sa réglementation du mariage sous une fonme orJginale, ;que ]e 
droit moderne a d'ailleurs conservée. Les conditions positiv,es auxquel~ 
les le mariage, .comme tout acte juridique est sowuis) ,sont !PIrése{n lées 
comme des obstacles, Ides empêchements, impedimenta, à l'encon tre d'une 

199. (1) Marc BLOCH, La société féOdale, I, p. 101-~A2t. 
( 2) V. un bon résumé de la théorie de Jacques Flach dans DECLA1\EUlL~ 

p. 176, n. 8. 
(3) CRÉNON, II, p. 75-79. , ' 

200. (1) VIOLLET, Hist. du droi~ civil, p. 440-lfg4j BRIS8AUD, p. 1007-1068; CRÉNON , 

II, p. 80-101. - G. LE BRAS, La doctrintl. du mAriage ohez les lhéotogiens et tes 
canonistes depuis l'an Mille, dans le Dictionnaire de th~ologie catholi.que de. 
Vacan~, Mangenot et Amann, VO Mariage, 1927, col. 2123 et silly. 
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liberté naturelle de choix qui est de l'essence même de l'acte. Certains 
de c~s. ernpêch~ents sont c. dirimants ;), car ils correspon~nt à des 
cond}lIollS essen:h.elles de vahdité; le mariage contracté au mépris d'un 
empec~ement dl~ll?ant est nul. L'empêchement « prohibitif » corres
p0!ld a des ?Ondltions de co.nvenanc:e plutôt que de rigueur; les époux 
qw. ont passe outre sont pums de peInes canoniques pour avoir désobéi 
m3Js restent valablement mariés. Le droit moderne a, conservé cette dis~ 
tinclion par fidélité à une' tradition dont il s'écartait par ailleurs sur des 
points essentiels. 

Les clupêcbements canoniques à mariage sont nombreux, car ils cor
respondent aux conditions positives exigées pour la validité d'unI acte 
irrnporlant et strictement réglementé. Voici les principaux empêchements 
dirimants: l'empêchement de lien, qui sanctionne Je principe fondamen
tal qe la monogamie; l'empêchement d'ordtre et de vœu, qui intt:1rdit le 
manage aux clercs parvenus à un ordre majeur et aux religieux qui ont 
prononcé le vœu de chasle~éj l',eIUpêchement d'âge, qui joue jusqu'à 14 
ans, pour les garçons et 12 ans, pour les .filles; l'em,pêchement de con~ 
sentement, qui sanctionne tout défaut grave de liberté dans un engage~ 
ment qui repose avant tout SUlr la volonté personnelle des époux. Le droit 
canonique a donné beaucoup d'ianportance à l'empêchement de parenté 
en interdisant le mariage, saUJf dispense préalable dans certains cas, jus
qu'au huitième degré selon ]a computation actuelle, qUi n'est pas la même 
que la computation canonique. il souhaite multiplier ainsi les liens de 
chaTité que le mariage crée normalement entre deux familles étrangères 
l'une à l'autre; et, de fait, les mariages dans les familles seligneuriales et 
princières, les seules dont parlent les annales, ont souvent maintenu la 
paix ou facilité la réconciliation. Le droit canonique s'efforcer d'autre 
part de protéger contre le désordre des mœurs, par une interdiction 
catégorique, les grandes familles de ce temps qui vivaient sous le même 
toit. TI est allé sans doute trop loin ,en étendant l'empêchement à l'al .. 
Uanee, et même à la paTenté spirituelle ~ésultant d'un p'arrainage assumé 
en commun. lCes multiples e.m1Jêchemt>nts fournissaient trop de prétextes 
pour rompre des mariages m.al a-ecordés el .l"endaient incertains un trop 
grand nombre de mariages à une époque où Fabsence d'actes de l'état 
civil ne pemnettnit pas toujours de préciser les~ degres de parenté ou 
d'alliance entre 1"" tIan&és, 

Par contre, le droit canonique ne se soucie pas de la divers;i\t'é~ dies 
conditions. li admet mêm'e, on l'a vu, l~ formariage des selis, car il pro
fesse~ l'égalité foncière des .chrétiens devant Dieu. li conseille aux fian
oés, .sous peine .de faute grave, .de demander le consentejlllent de leur.s 
parents à leur proj-et. l\iais il ne l'exige 'pas pour la validité du lien, car 
le mariage est au fond l'affaire des enfants, plutôt que celle des parents 
et il s'agit surtout, dans cette conjoncture, d'éviter le déso~d.re des mœurs. 
Le droit canonique n'est pas plus exigeant pour les condltions de rotyne. 
Sans doute il existe en ce domaine beauco.UJ> de coutwnes et de rItes,. 
qui sont n~rmalement suivis. Ainsi le mariage est habituellement pré
cédé de fiançailles, sponsaUa, par lesquelles les fian~s s'engagent .pour 
l'avenir à s'épouser per verba de fuluro; ces fiançrulles sont publiques 
et s'accompagnent 'de syonboles, comme ta remise, d:un anneau. Puis, 
après un certain délai, les fiancés, à la ~orte de ù'~eghse, ~hangelzltt,.tun· 
engagement actuel, per verba de praesentz, et le pretre. bén~t leur um.on~ 
Mais ces Jormalités habituelles ne sont nullement obhgatOlres. Ce TI est 
pas le prêtre qui administre le sacr~ent~ i.1 ,suffj,~ que les :fiBn~s décla
rent entre eux- sans aucune forme lllpubhclte, qu Us se prennent, actuel
lt:~ment, pour :nari et femmej l'échange des verba ~e praesen~i enlraine 
pDr lui-mêm,e l',ad'llliluistration du sacrement; le manage c,anOl11que, com
me le mariage romain, est un acte purement consensuel. 
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281. L'indissolubilité du mariage. Ses effets. Régu-
iièrement contracté, le mariage crée un lien indissoluble. Sllf ce point 

essentiel, le droit canonique a TOl'IllPtl avec la tradition germanique com· 

me avec >la tradition romaine. En fàiJt, si la doctrine es~ ferme, l'Egl:i.se 

a dû longtemps cOorubattre pour imposer l'indissoJubilité. EUe népète sans 

cesse la parole des Livres saints: l'homme ne saurait séparer Iceux que 

Dieu a !Unis, quod Deus conjunxil, homo non separet (1), Elle a Ipris des 

sanctions rigoureuses, mlalgré des inconvénients politiques évidents, con

tre Robert le Pieux; Philippe 1er, Phiilippe Auguste qui s'oo étaient 

é;cal'1tés. ,Au XlIIèmei siècle, le précepte n'est plus discuté. La morL setùe 

peut rompre un mariage valide. Cepan'dant, si laJ vie commune devielll 

intolérabl,e, l'oflicirulité peut prononcer la sépa'I'atioll de corps, divorlium 

quoad lhorum, qui dispensa de la vie commune, mais laisse subsister 

le lioen et donc e1lllpêche une seconde union. La prohibition rigoureuse 

du divorce a donné beaucoup d'importance, sous la pressjon des pas

sions humaines, aux questions de oulli té de mariage. ILes époux. ne 

pouva'l1Ï rompre une lll1ion malheureuse, essayaient de prouver que le 

mariage n"avait pas été valablement contracté, qu'il y avait, par exemple, 

empêchement de (parenté ou vice 'du consentement. Les annulations de 

mariage étaient fréquentes . Pour y remédier, l,e ,droU canonique forgea, 

au +profit de l'époux de bonne!. foi, et surtout au profit des enfant~ lIa 

théorie du mariage putatif que le droit moderne a recueilliè. 

Le mariag.e produit de uornbl'eux efflets. TI oblige les époux à la vie 

commune et leur impose une' stricte fidélité : ils sont J'un à: l'autTe et ne 

doivent -être à p,ersonne d'autI'1e. C'est la théorie de lIunilas carnis, dé

<luite du préceple des Livres saints: el erunt duo in carfl.el Ulla. On en 

tire aiséirl1enl cesloCouséqlwnces que les deux lépoux onllnécessairemenl la 

même nationalité, la même condition sociale, le même domicile. 

Le but prilldpal du mariage est ~a procréation et Yéducation des en

fants, but que les canonistes extpriment en un setul mot: proles. En vue 

de cette tâche commune, les époux se ç10iyenl uQe aid,e mutueller et la 

f·eunrne y 'est foncièrement l'égale de ll~homrne. Mais, selon le douible pré

oepte inséparable de l'Apôtre, 'la femIIlje doit obéir à lSon lnari et le mari 

doit soutenir atrectueusement sa femme. ~tte conoeption nuançait et 

1empérait l'ancien nlUndiunll germanique qui apparbe.nait au mari ·su\r sa 

femme, Le mari n'est pas le maître de sa femTne, mais il a la direction du 

ménage; il doit délibérer avec elle sur toutes choses, mais le dernier mot 

lui 'l'este. L'autorité ma;ita.le n'est qu'un moyen d'action donné au mari 

pou:r accomplir sa fonction, qui est ,de diriger le ménage. BUe es't> tsanc

tionnée, daus Jes cas ext'rê.mes, lPar le ,droit 'de ,correctioI'Ij qui. doit 

s'exercer secunclum modum conjugalem, c'est-à-dire avec modération, 

sans dégénérer en mauvais traitements. Il.tes au'teur,s la.ïques et même Beau

manoir, cependant si modéré, vont -souve'BtpIus loin (2). On s'aperçoit à 

les lire que les mœurs de l'époqne sont rudes. L'Eglise a fait ce qu't~lle a 

pu pour rehausser la situation morale de la femme dans la société du 

moyen âge et ses eH'orts n'ont vas été vains. La femme a bénéficié surtout 

de la moralisation du mariage et de la règle de l'indissolubilibé. Mais 

l'IEglise n'a ,pu .en.tièrement corriger la grossièreté et la 'trutalité de 

mœurs d'une société Oll da force physique jouait nécessairement un 

grand rôle. 

~01. (1) Saint-ÀIalhieu, XIX, 5. 
(~ ) Cout. de Beauvaisis, nO J631. 
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~. - L'esprit du droit familial 

282. - Les communautés familiales (Il. - Le mariage est ['uni
que source dê la ,parenté et de la famille civile. La famille médiévale cst 
différente d,Ie la famille moderne. normalement composée des époux et de 
leurs enfants non mariés. EUe est bien plus ,large. SOllvent les enfants 
mari~~ vivent en COlUInllllHluté uvec leurs parents, au moins pendant les 
premH'J'N, ann~C's de leur mariage. L es ménages ùe frères reslent souvent 
ensemble, même après la disparilion des parents. Parfois, surtoul semble. 
t·il à la camp::lgne, plusieurs générations de parents ou d'alliés yivenl 
sous le même toit. On appelle qes grandes famH!es .des « communautés 
familiales P. Elles onl existê chez les nobles et sont il la base de 'la tenure 
en parage dont il a été parU'. Ii y en a bien cbcs Jlraces entre bourgeois. 
ENes devaient être nombreuses il la campagne, maJgré le silence presque 
absolu des textes ; l~s communautés taisibles entre serfs en dérhent. 
Bien des institutions du Ulloycn âge ne peuventt s'expliquer que par leur 
existence. 

Cependant, il faul bien le préciser, si ces communautés familiales ont 
été nombreuses, dans tous les milieux, elles n'ont jamais été obligatoires 
et leurs membres peuvent toujours s'en éloigner. Elles manifestent d'une 
façon précise la cohésion familiale. ~[ais elles ne sont que J'un de ses as
pects. Le lien Camilial subsiste et produit des elTels importants, même 
si les parents ne viveut plus en communauté. Et ces reffets, on peut les 
décrire, alors que les documents manquent pour préciser le fonctionne
ment des communautés familiales. 

203. - La distinction des prcpres et des acqUêts (Il. _ 
Dans Je haut moyen âge, du Xème au Xnfème siècle, le propriétaire ne 
peut pas disposer tout seul de ses bien s immobiliers. Il doit obtenir, pour 
les aliéner, le consentement de tous les membres de la Camille; c'est la 
coutwne dite des « consentements familiaux :. . On l'a vu poindre dès 
l'époque franque; dans ]e haut moyen âge, elle est attestée par d'innom
brables documen.ts (:l). :Chaque aliénation devient un acte collectif de la 
famille, toujours compliqué, SOUVClDt fragile, car un parent peut avoir été 
oublié, un enfant peut survenir et l'un et l'aulre peuvent réclamer contre 
racle (calumnia, chalonge), et l'acte peut être annulé. La coulurrne des 
consentements familiaux garantissait bien les intérêts de la familJe, mais 
elle risquait ,de 'paralyser à l'excès l'esprit d'initia live des individus. Le 
problème ramené à ses termes les plus simple/s est f.ort Idélioat : si }'j n
dividu est entièrement subordonné à ]a famille, tout effort personnel lui 
paraîtra inutile; iJ l'isct'Ue de .demeurer p'assLf. Si tolllte liberté d'action 
lui est laissée, il peut COIlllPJ'lOmeltre les intérêts pemnanents d'une famille 
qui existait avant lui et qui doit ~lIi survivre. Il convient clone d'offrir il 
son activité une prime assez large, sans lui lpepmettre de bouleverser le 
patrimoine familial. 

Le droit coutumier frarnçais , vers la fin du XIIème siècle et le début du 
XlIIème a résolu le ,problème et mis au point une transaction raison· 
'l1able. ri part d'une distinction des immeubles en propres et en acquêts. 
Le droit franc l'avait aperçue, roais n'en '3vail pas tiré parti. Le propre 
est l'Îlmmeuble qui est venu de la famille, normalement par succession ; 
c'est ce qui provient disait le droit franc, ex alode parentum. L'acquêt 
est l'immeuble CJue s~n ,propriétaire a acquis par son initiative. oon in-

202. (1) Olivier MABTIN, COtlt. de Paris, II, p. 141-15r. 
203. ( 1) BRiSSAUD, p. 1185-1I8g ; CEJ.ÉXOi"i, p. 2.2.9-2.31; Olivier MARTIl">, Cout. de 
Paris, n, p - 579·381. 

(2.) Olivier MARTIN, ibid., p. 151-159. 
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géniosité OU sa chmce. La distinctiou est simple et claire; eUe 

corl'es-pond à la nature des choses ; le droit coutumier la met en pleine 

lUllDière, au prern,i.er plan. L'in,dividu se voit reconnaître des droits très 

larges sur ses acquêts ; ses pI'opres, au \Contraire seront sérieusement 

protégés penda.nt sa vie et dévolus, dans Sa succession (selon des règles 

particulières. L'origine, la provenance des biens déter{nionera Je but au

quel ils seront normalement affectés : les propres, venus de la famille, 

lui seront en principe ll'éservés i les biens acquis par l'individu, ses ac

quêts, resteront à sa disposition. Il faut rechercher les applications 

principales de cette idée générale en matière d'aliénation.s à titre gratuit 

et à titre onéreux et en matière de succession. 

284. Donation entre vifs; aumône; vente (1). - Dans le 
haut moyen âge7 la forlue normale d'aliénation, c'est l'aliénation à titre 

gratuit. On ne vend guère, mais 'On fait des Jibéralités, prinCipalement à 

l'Eglise. La libéralité entre vifs s'effectue par la donation. A l'époque 

franque, on l'a vu, la donation est souvent révoquée par le donateur et 

certains auteurs relient cette révocabilité aux tendances profondes du 

dl'OÎI gennanique. Au moyen âg,e s'affirme progressivement, au contraire, 

l'idée de l'irrévoc·abilité de la donation, irrévocabilité que postule la sû

reté du commerce juridique; elle s'exprimera par un adage fort clair : 

« Donner et retenir ne vaut ~, bien caractéristique de la loyav.té fraIf

çaise. 
La donation entre vifs implique, on l'a dit, un sacrifice immédiat, tou

jours pénible pour Je donateur et d'aulant plus qu'il est devenu définitif. 

L'Eglise, toujours attentive à donner à ses fidèles les moyens juridiques 

de réaliser leurs intentions libérales, travailla à réintroduire dans la pra

tique française le testrunent romain, disparu à l'époque franque (2). 

L'effet du test3l!l-ent est retardé jU$qu'à la mort du testateur ; l'acte 

libéral est a1nsi moins pénible. Le testament reparut d'abord sous la 

forme rl)'lW1 aote purement religieu...x,. l'aumône, elemosyna, faite le plus 

souv,ent !{ln danger de mort, au cours 'd'une maladie, à la veille d'une 

bataille, au départ d'lU!Il grand voyage. Le testateur désigne des amis sûrs 

comme exécuteufls de ses volontés et Jeur l'\emet synnboliquement les biens 

dont il dispose par son testament. S'il échappe au danger, il retrouvera 

ses biens et Ipourra modifier à son gré son testament, dont l'essence même 

est d'êtTe révocable, comme l'affirme Philippe Auguste dans son Itestament 

d" 1222 (3). 
Dans les deux ,cas, qu'il y ait donation entre vifs ou testament, la ques

tion essentielle est de savoir de quels biênS' il est ;penmis de disposer. Le 

droit franc n'avait pas résolu la question. A la fin du XIIème .siècle, Ua 

distinction des propres et des acquêts fournit la soJution satisfaisante. Le 
donateur ou le testateur peut disposer de tous ses meubles qui ont, 1101'

malem ent, peu de valeur, de lous ses acquêts et d'une petite partie de ses 

propres, le tier..s ou le quint, selon les coutumes j on appellera cette por

tion la quotité disponible. Le l'este des propres, les deux tiers ou les 

quatre quints, est intangible et réservé à la famille j c'est la réserve 

lignagère (4), Telle ,est dUl moins la solution la plus répandue, car cer

taines coutumes ne -traitent pas de la même façon le testament et la 

204. (1) VIOLLET, Hist. du droit civil, p. 918-{)38; CHÉNON, II. p_ 271-285 et 

p. 260'269; Olivier MAl\TIN, ibid., II, p, 304 et suh- . , el p, 404 et suiv. 

(2) BmSSAUD, ,.p. 1578-1595 i Georges ·CBEVI\ŒR, Déolin et renaissance du 

testament en droit bourguignon (VIls.XIIIIl slècle)" 1946, exlt·, des Mém. de la 

Soc, pour l'hist. du droit... des anciens pays bourguignons, t. IX -el X. 

(3) Layettes du Trésor des chartes, nO 1547. 

(4) BRJ"Aul', p. 1625-,63,. 
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dOl~a~ion. Ainsi J!individu a 5;0n lo t, assefz ample pour '~ncourager son 
actiVité personnelle. Et la faru1l1e a le sien, qui conserve la majeure par
tie du patrimoine familial. 

Une transaction analogue intervint en ce qui -concerne les aliénations à 
titre. onéreux et pr1ncipaiernent la vente. Dans le haut moyen âge, 
l'uUlque exception à la règle des consen teruents familiaux étail le cas de 
pauvreté jurée, auquel il a déjà été fait allusion poult" la vente <lu fief. Le 
propriétaire surchargé de dettes peut vendre ses immeubles après les 
avoir offerts à ,ses proches. Le système de l'offre aux proches subsiSita 
dans ceptaines régions! notamment dans le Nord de la France. ~l,ais pres
que partout, à dater du XlIIème siècle, le propriétaire est tout à fait libre 
de vendre ses acquêts. Il peut aussi vendre valablement ses propres. Mais, 
dans ce cas, l'un de ses lignagers peut invoquer sa parenté /pour 
reprendre le bien de l'acquéreur en lui remboursant le 'prix qu'il a payé 
et les loyaux, coûts du contrat. C'est le retrait lignager (5) don~ le mé
canisme juridique est tout à fait analogue à ,celui du rretrait féodal dont 
il a été parlé. Mais le bU!~ de ces deux retraits est bien différent :' le re~ 
trait féodal joue dans l'intérêt du seigneur mécontent de son D{)ilVeaU 
vassal j Je retrait lignagerp.ermet à un parent, en faisant un sacrifice 
d'argent, de conserver un bien familial auquel il est attaché. 

205. Les biens de famille et les successions (1). Res-
te la dernière question. celle des successions. Une personne meurt ; sa 
succession comprend des meubles, des acquêts et des propres. Elle pas
.sera toule entière iQ ses enfants, car ,ils continuent la ligne. Mais que 
décider s'il n'y a que d'Cs collatéraux ? Les meubles et les acquêts iront 
aux parents les plus proches du -défunt qui lui sont, probablement, !te 
plus chers ; la proximité -de degré, selon le système romain, règle la dé
volution. Mais quant aux propres, ODt f~ra lune distllnction : s'iUs sont 
venus au défunt de la ligne paternelle, c'est-à-dire de son 'Père ou de ses 
paTents pabernels, ils iront à ses parents paternels; s'ils vienn.ent de la 
ligne maternelle, ils seront recueillis par les parents maternels. C'est ce 
qu'exprime radage : paterna paternis, materna maternis. Les propres 
doivent rester tians la ligne dont ils sont venus. TIs l,S-OI1Jt le Ipatrimloine 
collectif de celte ligne et ils ne peuvent changer de ·lign,e- que si la ligne 
,est entièrement éteinte ; autrement, les ohang·ements · ode ligne déran
geraient l'organisation familiale. 

Dans le détail, l'application de ces règles est compliquée et varie beau
coup selon les coutumes. Mais les idées générales quIi. les i1nspirent sont 
simples et ont une v'aleur penn3ll1ente. L'individu, maitre de ses acqui
sitions personnelles, doit respectcT ,les biens de famille, que la coutume 
fait passer de génération en génération com~e.une réserve int~ngibJe, d.e 
valeur stable aidant à traverser les mauvaLS Jours. Les acquetSt dont 11 
n'a pas disp~sé passent à ses héritiers et deviennent à leur tour des pro
pres, protégés par la loi familiale. La coutwne ingénieuse quoif:.!Ue coon
plexe organise aiTItSi une sage conservation et permet un accrOIssement 
graduel du patrimoine familial qui constitue, socialement, un élément de 
stabilité et de progrès. 

(5) UmsSAUO ! p. r340-1356. 
205. (1) Cm1NON, H, p. 235-243; Olivier ~1ABTIN, Cout. de Parts, II, p. 38.2·394. 



274 L'APPAmno:\ DES I\STITUTIO\S FH..\::\Ç .\J SES 

a. - L.o droit de. gens tttsrlé_ 

206. - Régime dotal et communauté entre époux (1). 

On entend par le droit des gens mariés l'ensemble des règles juridiques 

qui régissent les rapports pécuniaires entfle' époux. En pays de droit 

écrit, la renaissance du droit romain fit de bonne heure admettre entre 

époux .Je r,égime dotal, tel 'qu'il fOl1ctiolloall sous Justinien, avec J'inalié

nabilité de la dot 'i!t l'inc3lpacité imposée aux femmes par le sénatus·con

suIte Velléien. TI n'y fi pas. lieu d'y insister. En 1]JaY$ de cout\.unes, 

apparurent an contrair,e des institutions originales el intéressantes, qui 

ont des rapports étroits avec le droit familial en général. Il est bon d'cn 

donner une esquisse som'luaire, car plusieurs d'entre eUes sont encore à 

ln base du droilmoderne. 
Le droit romain séparait rigoureusement les intérêts pécuniaires des 

époux. Au Bas-Em;pire, l'.ilnlluence croissantedll christianisme parait bien 

avoir délerminé certains époux à travailler ,ens'emble pour le bien .com

mun du ménage. Ces pratiques de labeur en commun, collaborulio, et 

d'acquisitions en con:umun se développent nette.ment à l'époque franque. 

Elles conduisent à reconnaître à la femll1le un certain droit sur les acqui

sitions communes, au moment de la dissolution du mariage. 

Ces pr<llliques de collaboration sur le terrain patrimonial s'accordaient 

bien à la concepUon chrétierule du m'ariage, élroüe associ·ation des' per

sonnes. Enes auraient promptement abouti, sans doute, à la communauté 

de bjens entre époux si les dures conditions de vje du haut )moye,Q âge 

n'avaienl amené un resserrement de la vie familiale_ Beaucoup de nou

veaux ménages reslaient associés à la grande communauté familiale 'dont 

l'un des époux était membre avant son mariage. Ils ,'ivaient côte à côte, 

poursuivant la même tâche, sous la direction du patriarche, cbef ,de la 

grande communauté. Un droit distinct des gens mariés ne pouvait 

apparaître. Mais si l'un des ménages agrégés à la c(uUlmunautë familiale 

demandait à s'en séparer, il pouvait obtenir une portion du patrimoine 

com.mun, dans la mesure où il avait contribué là l'accroître par son a]J

port ou par son travail. :Avec l'amélioration de la situation économique, 

il est probable que oes séparations se sont multipliées. Les pratiques sui

vies dans les oommunaulés familiales ont exercé de l'influence sur le jeu 

de la cOiIl1ilUlun:mté :restreinte qui s'organise entf1e les deux épOlL"X.. La 

véritable communauté en:tre époux, qui se dégage seulement au XIII~ siè~ 

de, apparail aj'l1si comme UJle communauté familiale réduite à ses 

éléments les plus Simples. li convient d'en décrire le; mécanisme défi

nilif, sans s'attarder aux tâtonnements de la pédode des origines (2). 

Les époux roeltent en commun la jouissance des immeubles qu'ils pos

sèdent au moment d'enlrër e-n ménage et qui sont ]e plus souvent des 

biens de famille, reçus de leurs parents à titre de do.t. Ces itrnIneubJ.e/S 

constituent les iproprClS de communauté. Les biens meubles SODt mis 

en commun. L'ensemble forme 'Uue masse de démarrage qui per.rnet au 

ménage de suhsisteI; et de travailler. Si, dans la suite, les époux acquiè-

206. (1 ) VIOUET, Hist. du drOit civil, p. 823-856; BRISSAUD, p. 10;8-1092: et 

p. 1689-1743; CHiNON, II, p_ 102-128. - Olivier MAl\TL.'i, Cout. de Paris, II, 

p. 150-1,0 el p. 178-224. 
(2) André LE)lAIlIE, Les origines de la communauté de bien.s entre épouJ: 

dans le droit coutumier français. 1929, extr_ de la Re'V. hisl. d~ droit. - Charle.i 

LEFEBVRE, La coutume française du mariage au temps de saint Louis , 1901. 
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renl d'autres ilnmeubles par leur industrie, ces immeubles deviennen~ 
des conquêts de c>CHlltffiUnauté. La distinction est très voisine de la dis
tinction des propres et des acquêts de succese:;ion. 

207. Fonctionnement de la communauté. Autorité 
maritale et incapacité de la femme mariée. - Tous ces biens 
entr3!I1~ dans la communauté à un titre quelconque. sont gérés pendant 
~ manage par le mari. C'est la conséquence de son rôJe ·de direction, 
de ce que ron est convenu d'appeler l'autorité maritale. Louis lX con
seille à sa fille Isabelle de la respecter, comme les autres autorités légi
times et sous une rcscTve pleine de sens. « Chère fille, obéissez humble
mClll à votre .mari, et à votre père, ct à votre mère, dans les choses qt.~i 
sont selon Dieu » (1). Mais le mari n'est nullement maître de disposer de 
ces biens. Il ne peut disposer des propres de 'sa femme, qui doivent reve
nir à cette dernière ou à ses héritiers, en tou,t éLat de cause, lt la disso
lution du mariage. Il ne peut davantage aliéner ses propres à lui, oar, 
depuis le jour du lU'ariage, ils sont grevés du douaire de la femme ùont 
il va être parlé. L'aliénation des propres dimi·nue lia Illasse des biens 
dont les revenus aident le ménage à vivre. C'est une. mesure grave. 
Aussi n'est-elle possible que du commun accord des époux.' Il en est 
ainsi exactement en ce qui conceI"ne les conquêts, immeuhles acquis au 
cours du mariage. Ou considère ,au XIII" siècle que « la femme est aus-;i 
grande que l'homme pour les conquêts :P, car ses qualités d'ordre et 
d'économie contribuent autant à les rendre pOSSibles que l'activité plus 
extérieure de l'homme. Le rôle de chacun des époux est différent, mais 
d'une égale im1JOrtance. Le mari ne pe~ en définitive disposer que des 
meubles qui, à ceLte époque, sont considérés comme de peu .de valeur à 
côté des Ùllll1eubles ou, cOlIIllme l'on dit, des héritages (2). 

D'autre part, la femme mariée est incapable d'en.gager le ménage sans 
l 'autori..sation de son mari. L'inlcapacité de la femme mariée apparaÎr 
ainsi comme le compJément nécessaire des pouvoirs de direction du 
mari. Elle n'est pas b-asée sur une IÎnaptitude fondère de la femme au com
merce juridique; elle tend seulement à assurer l'unité de .direction dans 
la vie du ménage. Elle n'est donc pas absolue. Si je mari est absent, s'il 
est parti ft la croisade, par exemple, ou s' il devient incapable par folie 
ou prodigalité, la femme le remplace dans la 'direction du ménage. De 
mêlne, elle es't ,c~pable juridiquement si elle exerce, avec la permission 
de son mari, un cOOlllITIerce( séparé, ou si elle agit dans son rôle Donnal 
de ménagère pour assurer la bonne marche de! la Imaison. 

Il eut été bon sans doute aussi de discerner, paf1mi les acte~ GU mari, 
ceux qui étaient dans l'int~rêt du ménage. La coutume médiévale, cepen
dant sensible aux considérations <le finalité, ne le fil pas, .par souci 
peut-être de l'intérêt des tiers j elle considéra que· le Imart était maitre 
des meubles communs, qu'il en pouvait disposer et les charger de det
tes, sauf Icependant des dettes de .cabaret. Elle esbima peut-être qu'otpe 
avait assez fait en protégeant les propres de la femme et les co~uet.s 
du ménage. Elle restait au fond impressionnée par la vieille idée que le 
mari était le maître parce qu'U était physiquement ]e plus fort. Par celte 
fissure passa, on Je 'Verra, t-oute une concepUon excessive de l'autorit~ 
maritale, dont la loi du 22 septembre 1942 vient tO:lllt juste det débarras~ 
ser notre dtoU. 

207. ,) Enseignements, édit, citée, arl. 15. 
(I!) lhle du Reclus ùe Molliens vers J23o,cité par Ch.~V. L-\~GLOIS, op. taud., 

p. ,64-165. 
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288. - Dissolution de la communauté. Le douaire. Le don mutuel. 
- La communauté conjugale se dissout avec Je mariage, nor

malement par la mort de l'un des époux. La liquidation des biens com

lDunS se fait fort simplement : leS' propres reviennent, selon leur 

origine, à l'époux survivant ou aux héritiers de l'époux décédé j les con

ql1éts et les meubles sont partages égaleroe;nt 'entre eux en loute pro

priété, ainsi que les dettes communes. Les époux ont été vrabnenl . des 

associés et partagent sur le même pied le fruit de' leur ,activité. Cepen

dant la femme survivante ou ses héritiers pourront laisser au mari pro

digue ou imprudent toule la charge des dettes communes, en renonçant 

à leur part de meubles. La cOJlliIllunauté est ainsi traitée comme une sorte 

de société dont la direction pr.incipale" ruais aussi les risques sont 

laissés au mari. 
Si ]a femme survit, elle pourra réclame.r aux héritiers de Son mari, 

outre sa part dans la communauté, un cèrlain droit d'usufrwt sur les 

propres de son mari qui s'appelle le douaire, dolalicium (1). Le -douaire 

.est une institution d'origine e.omplexe où se sont combiliés la donatio 

PI'O pter nuplias du d~oit romain, la dos ex man'lo et le morgen-gab du 

droit germanique (2). Le m'Uri, au jour Elu mariage, à la porte du < mous

ticr »,collstitue normalement un douaire; à sa femme sur les tbiens qui 

lui sont propres; c'est le douaire conventionnel. La femm,e ne jouira 

du douaire que si elle survit à son mari; le douaire .n'est qu'un gain de 

survie, mais il grève les propres du I1lf3ri dès le ~our du (mariage !et Ile 

ITnari n'en peut plus dis-poser sans le .consentement de sa femme. A défaut 

de convention, la femme a droit à un ·douair,e coutumier qui est dCl Ja 

moitié ou du tiers des propres du mari selon les coutumes. Beaumanoir 

cite à ce sujet un établissement de Philippe Auguste, de 1214, que nous 

ne possédons pJus et qui dev-aU sans doute fÏXler le sens de coutumes 

discutées (3). 
La douairière est saisie de son douaire, c'est-à-dire qu'elle a le droit 

d'en jouir dès la mort de son m.ari. La coutlu~e veut maintenir, autant 

qu'il se peul, la situation des veuves que la mort de leur mari laisse, 

selon BeaumauQir, « esbawes et desconfofltées > (4). DanSi le même 

esprit, la douairière conserve le titre et la situation sociale de son mari 

et peurt l'ester, si eLLe le v1=ut, da,ns l',hôtel DU l'f château où résidait le 

ménage. Elle n'a d'ailleurs qu'un droit d'usufnuit j à sa mort, les! biens 

gl'tlvés du douaire Tetournent aux héritiers du m'ari. 1 

Enfin, en pay,s .coutumier, les époux ne peuvent se faire de libéralités 

unilatérales. lllenT est seulement loisibl,e de se ,donner mutuellem'ent, par 

UID acte unique et iTrévocable, la part du premier mourant dans les meu

bles ,et les conquêts ,de la communauté. C'est ;te don mutuel (5) ; Ihl com

porte! une! entière égalité de chances entre les époux; il est d'une 

loyauté parfaite et éCM'te ,tolües Jes pos.,sibilités de vilaines manœuvres 

que n'excluait nullement ie système romain des donations Tévocables, 

fâcbeusemen1 rétabli par le Code dvil. 

208. (1) DruaSAUD, p. 1655'1669. - Olivier IM.UtTIN, ibid., II, p. 266-278. 

(2) André LEMAlBE, Origine et portée de la règle ({ nullum sine dote fiat 

conjugium 1), 1929, extr. des Mé~anges Paul Fournier et de la Rel) . hist. de droit. 

(3) Cout. de Beauvaisis, n Q 445. 

(4) Ibid., nO 429. 
(5) Olivier MARTIN, ibid., p. 287-292. 
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289. - L'esprit de conciliation et de mesure du système français. - Telles sont les grandes lignes du droit des gens U1ari~s dans les pays de coutumes. 11 cherche à concilier les intérêts préexïSM tants des deux famiUes et ceux du nouveau ménage. Le don mutuel ne porte jamais sur les propres. Le douaire, si prévoyant et si généïEffiX pour la veuve, ne' grève que temporairement les propres du /ffitarL La communauL~ enfin est organisée de telle sorte que l'époux survivant garde ses biens propres et que ceux du conjoint décédé vont à ses hériM tiers. Le partage en propriété ne s'applique qu'aux acquisitions réalisées par le ménage et sur lesquelles la famille ne peul élever de prétentions pas plus que sur les acquêts de succession. ' Dans ,certaines coutumes de l'Est, du Nord et des PaysMBas la communauté conjugale s'est étendue même aux propres des époux (1). C'est la c.ommunauté universelle, qui applique aux rapPorts patrimoniaux le précepte chrétien de l'unité des époux. Le système a l'avantage de la simplicité. Il est parfait quand des enfants naissent du mariage, car les propres partagés à la dissolution de la communauté reviennent tôt ou tard aux enfants, qui conUnuent les deux lignes. M'ais si le ménage demeure stérile, le système entraîne pour les propres! des changements de ligne et rompt l'équilibre entre les deux familles. I.e système français, moins franc et moins généreux en apparence, est plus nuancé et plus juste. li assure suffisamment la situation ,du ménage et celle de l'époux survivant. Et, en toute hypothèse, il maintient exactement le principe de la .conservation des propres dans les familles. 

§ 4. - Le transFert de la propriété et les con/rats 

210. Le transfert de la propriété; l'investiture (1). - D'après le Code civil, un ,contrat suftfit à transférer la propriété, comme à engendrer des obligations. Le système parait simple. En réalité, il méconnait la différence qui existe entre ]a création de rapports obligaM 
toires, n'intéressant normalement que llôS contractants, et Je trans.fert de la propriété, qui intéresse les tiers et la soci,été en génér.al, à cause de la fonction sociale qui s'attache à la :propriété. Le droit moderne est allé, pour des raisons théoriques, à l'encontre d'une ,ancienne tradition. Le droit romain, distinguait la création des obligations ct le transfert de la propriété. Un contrat suffisait dans le premier cas. Le transfert de la propriété exigeait, ontre l'accord des volontés, rune « tradition >, ,e'est-àdire le déplaeement de la possession de la chose. Le droit genrnanique avait autant qu'il semble des positions analogues. Il faut exalniner ce qlle décidait à cet égard le droit du moyen âge j on éhtdiera ensuite les princ.ipaux aspects de sa Iconception du contrat. Pour réaliser le transfert de la propriété d'un immeuble, le droit franc exigeait une cérémorue publique, que l'on <3P1Pelait l'jnvestiture. L'aliénatelM" se rendait sur l'immeuble à vendre avec l'acquéreur et des témoins. TI y témoignait par des gestes expre&sirfs de 50Th intentian de renoncer ~ la propriété de ce bien; il s'en «dévêtait~. Puis, par d'autres gestes, il en « investissait» l'acquéreur, qui prenait tout de suite et ostensiblement 

109. (1) Georges CHEVRIER, La communauté universelle entre é.poux dans.la coutume ae la tJitle d'Auxerre dans les Mém. de la Soc. pour l'hlSt. da drOlt ... des pays bourguignons ... , 1938: p. I2gM157. . . . . 210. (1) BRIlIBAUD, p. I276MI318; CUÉl'i'ON, II, p. 204M220. - Oh'Yler MARTIN, IbId., p. 6-,3. 
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possession du ib,ien. C'est l'i nvestiture réelle qui donnait à l'opération 

une publicité éclatante. Le plus souvent, elle' était rem1placée par une 

investiture symbolique; l'aliénateur remettait à l'acquéreur une portion 

de la d10se : une molle de 'gazon, par 'exemple, pour une terre (2) ; la 

corde de la cloche, pour une église (3) ; Oll encore il lui remettait une 

baguette, {estuca, un gant symbolisant le pouvoir qu'il avait sur la chose 

(4). L'investiture symbolique s'effecluail touJours devant témoins eL réa

lisait ainsi une puhlicité erficace autour du transfert réalisé. 

La coutume ùu moyen âge a conserve intactes, po.UIr les alleux, les for

mes de l'investiture franque j l'alleu ne relevant de personne, tout se 

passe entre l'aliénateur et l'acquéreur. Pour 1es tenures, fief ou' censive, 

l'intervention du seigneur complique le schéma, mais il reste reconnais

sable. Les parties viennent devant le seigneur ou devant son juge. L'alié

nateur se dessaisit de la chose entre ses mains; .c'est le devest ou la des

saisine. Le seigneur profite de l'instant de raison pendant lequel la 

tenure lui revient pOUl' exiger le droit de mutation qui Jui est dû : quint 

denier pour un fief, lods et ventes p'bUI' une ceng,ive. Puis il saisit l'ac

quéreur pal' la remise d'tme baguette, s'il s'agit d'une censive, par J'in

vestiture consécutive il la foi el hommage, s'il s'agit d'un fief. Le sei

gneur ou son juge, devant qui s'effectue le devest-vest ou la dessaisi ne

saisine, est ainsi le ministre nécessaire de l'aliénation et c'est ]a marque 

propre de .la féodalité sur la théorie du transfert. Mais la cérémonie à 

laque)le il préside crée autour de l'aliénntion une publicité très utile; 

tout Je monde sait, dans la seigneurie, que tel fief ou telle censive a 

changé de main. L'invesUture seigneu'riale tout en étant fort utile au 

seigneur est comfOl"ime aus.si à J'intérêt général du groupe. 

211. Quelques aspects du droit des contrats (1). 

Dans le domaine des contrats le haut moyen âge a conserv.é les tradi

tions germaniques. Pour qu'un contrat soil définitivement conclu, la cou

tume exige, outre l'accord des volontés, un certain formalisme extérieur: 

remise d~ gages mobiUers, 'constitution .de cautions, .plèges~ prestation d~ 

serment, {ides, paumée, c'est-à-dire choc bruyant de la main droite des 

contractants. Certal'nes ,de ces form1t!s, .et nolamIruen.t la paumée, ont long

temps subsisté dans les usages populaires, en marge du droit. Ce fomua

lisme est habituel dans les législations primitives et le droit romain ne 

s'en est jamais 'entièrement 'débarrassé. Cependant au XIII8 siècle, sous 

l'influence du droit canonique, on .comm,ence à valider les contrats pure

ment consensuels (2). Et bientôt sera pratiqué et formulé J'adage qu'An

toine Loisel 'recueillera en 1607 : « on lie les bœufs par les cornes let 

les hommes par les paroles j et autant vaut une simple promesse ou con

venance que les stipulations du droit romain. » (3). 

(2) Rudyard KIPLING, Puck, lutin de la colline, trad. citée, p. jl. 

(3) Exemple de 1534 de Iraùilion par la dé de l'Ancien palais royal du comté 

d'ElampC's: P. DUPIEUX, Les institu.tions ro;}'ules à Etampes, 1{)31, p. 37. 

(4) E'(emple.. de (( l'esaisine » par 1o(! gant dans une hypothèse un peu diffé

l'ente: TANO:-i, op. cit., p. 363 ct 370 (1301 cl 1302). 

211. (1) VIOLl,ET, flist. du dloit civil, p. 644-647; B.RISSAUD, p. 137j-T4IO. - OBvie 

M_ŒTI'i, ibid., p. 5I? et sui-v. 
(2) Fr. S(>lES, De l'observation des simples cont'enlions en droit cononi-que, 

éfude suivie de qu.elques rccflcrches concoernanl l'inj1uence du principe canonique ..• 

SUl' le droit coutumier français, thèse Droit. ~Jncy' 1928. - V. dans Ics Layettes 

du Trésor des charles, TV, nO 539/1, 11lle 1clll'e du pape Clément IV il Alphom.e 

de Poiti.çrs du :w juin 126~: ({ juris ordo dcposcit ut pacta legitima firmiler 

obsenentur n. 
(3) Institutes coutumières, TIL l, 2; cC. Paul ScnoLTE~. Convenall(~s t.uinquent 

loi, 1930, extr. des Comptes rendus de l'Académie des Sciences ... d'Amsterdam, 

l. L\.X. 
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Ce. pr~mie.r ~o~nt est d'une grande importance, car il réalise dans notre patnmol11e Jundlque une acquisition définitive. En voici un second où les résultats atteints dès le moyen âge ont été fâcheusement !remis' en question par le droit issu de la Révolution. Ici encore il faut remonter H~ d\oi~ romain. Le droit romain classique avait mis ~u point une théone generale du consentement dans les contrats el ses règles étaient si sages qu'elles passèrent eu bloc dans la pratique .coutumière au XIIlo sii:sicde. Sauf, cependant, sur 'Un point capita1. D'après le droit romain classique, les contractanls majeurs et maîtres de leur droit peu\'ent décider ce qu'ils veulent : J'arrangement peut être avantageux pour l'un d'eux mauvais ou désastreux pour l'autre; tant pis pour ce dernier i le pré~ teur est venu au secours du mineur qui a été lésé par lun contrat, il ne s'occupe pas du majeur; à lui de se défendre. 
Une telle conception, qui s'altéra d'ailleurs ml Bas-Empire, postule entre les contractants une parfaite égalité de situarion économique qui est rarement réalisée dans la vie courante. Souvent l'un des contractants est obligé de vendre un immeuble, par exemple pour payer ses delles, ou de louer une maison pour abriter sa famille, ou d'engager ses services pour assurer sa vie journalière. Il peut se trouver en présence d'un acheteur, d'un proprietaire, d'un palron, qui est dans une sÏlootion meilleure et peut chercher à en abuser. Le droit canonique a mieux compris le prohlème que le droit romain classique. II pos.e en règle que chacun des contractants doit tirer du contrat un 3\'antage légitime; s'il en était autrement, la justice serait violée. Les contrats sont fails pour dévelOpper les liens d'amitié entre les hommes, en multipliant des échanges de biens et de services utiles à tous, et non pour permettre au plus fort ou au plus rusé d'exploiter l'autre. Si donc l'un des contractants n'a pas obtenu un avantage raisonnable, il y a lésion ou, comme on dit au moyen âge, « déception ». La partie lésée peut s'adresser à la justice et obtenir, soit un avantage complémentaire qui rétablira l'équilibre, soit l'annulation complète du contrat désavantageux. 

La théorie de la lésion entre majeurs avaiot été partiellement admise dans le droit du Bas-Empire romain pour les ventes d'immeubles effectuées au-dessous de la moitié du prix normal. Le déséquilibre économique de l'époque avait imposé cette solution. Le droit séculier du moyen âge ne s'en est pas tenu à ce précédent limilé ; il a acceuilli la théor ie canonique de la lésion, beaucoup plus large. Les tribunaux vérifient )a fonne des contrats, la sincérité des consentements, la réalité de l'objet, etc ... selon les règles ordinaires. Ils rec-heJ"IChent en oulre si chacune des parties a retiré du contrat un avantage à peu près équivalent (4). La chose vendue doit l'avoir été au « jusle prix », selon la situation économique. Théologiens et canonistes se sont évertués à formuler des principes généraux; ain.si le «juste prix» sera rigoureusement déterminé quand il s'agit de denrées nécessaires à la vie; pour les objets de luxe, un bénéfice ,plus largement calculé paraît admissible. La rescision de la ven le faite à un prix usuraire - l'ex;pression lS'oppose à. juste prix -s'applique non seulement à ,la vente d'immeubles selon Je précédent romain mais aussi à des ventes de denrées (5). L'.ianmeuble d'habitation doit êt;e loué à UIU prix raisonnable et les propdétaiTes ne doivent paoS profiter des >Circonstances favorables pour accroître déroesurém~nt leurs exigences. Ainsi, en 1163, Louis VI~ apprenant. q.ue les loyers a~alent r~nchéri à Tours d'une façon exceSSIve en préVISIOn duprocham conCIle, 

(4) Olivier ~fAJl.TlN, ibid., p. 533-534. . (5) Exemples du :XIVO 5iècle dans Il. FURGEOT, Acles dtL Parle.ment de PariS, nOI :wlJ, :uo, 3glJ, 2985 (yen!es d:.immeubles); nO 1645 (vente de "ID el de teI), 
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s'en plaint à l'abbaye de Saint-Martin et aux bourgeois et les taxe d'auto

r ité (6) . Eulre 1254 el 1258, Je Parlemenl de Paris annule un bail passé à 

des conditions usuraires (7). Les écoliers de Paris obtinrent une inter

vention du pape auprès des bourgeois pour que leurs chambres leur 

soient louées à un prix raisonnable (8). Cette tradition d'empêcher la 

brusque montée des loyers dans les temps de crise et de calamités publi

ques est 'attestée ,par de nombreuoc textes jusqu'à la fin de l'ancien régi

me (9). On trouve beaucoup plus rarement des exemples d'intervention 

de la justice pour louage de servkes à des condUions insuffisantes. Qe

pendant la théorie de la lésion s'appliquait auss'i à ce cas. 

Cette théorie est parfois délicate dans son application pratique, mais 

elle est d'une haute moralité. TI est juste d'en faire honneur aux juristes 

du moyen âge, au moment où le droit moderne marque une tendance 

assez nette à y !revenir (10). 

(6) A. LUCBAlllE, Actes de Louis VU, nO 471. 

(,) E. BOUTAR1C, Actes du Parlement de Paris; nO 2J3. 

(8) Fr. OLlVlER-MAllTIN. L'organisation corporative de la France, p. 9-10. -

CI. de. très curieuses lettres du roi du 6 mars 14 25 dans Paul GUÉRIN, Documents 

concernant Ire Poitou ... , nO 1015, sur les privilèges des écoliers de Paris en matière 

de loyer. 
(g) H. FUl\GEOT, op. cU., nO 371 (1336) ; Mémorial de Guillaume Au.bert. 

publié par G. FAGNIEZ, passim, pour la fin du XVIe siècle; S. ROPARTZ, L'ea:H du 

Parlement.de Bretagne à Vannes, 1875, p. 2g-30 (taxation des loyers par Je Par

lement en 1683); Henri-François Bun'ET, Le vieux Por~-Louis, 1938, p. 26 (fin 

du XVIIe siècle). 
(IO) La Ihéorie de la lésion avait été réintroduite dans le -Projet franco-italien 

de Code des obliga~i.ons et dans le Projet de Code civil polonais; cf. les articles 

dIE. DBMONTÉS et de N. SUGIYAMA. dans le3 Etudes Henri Capitant, 11)39. p. 171-

r89 et 8'7.837 . 



LIVRE Il 

LE DÉVELOPPEMENT DU POUVOIR ROYAL 
ET l'ÈQUILIBRE MONARCHIQUE 

XIVe-XVIIIe siècle) 

CHAPITRE 1 

Généralités historiques et plan 

212. - Vus générale (1). - Dans le liv.'e 1 on a essayé, en sysLématisanL 
un peu" selon ]a méthode même de l'histoire du droit, de décrire la 
société féodale à l'état pur. Elle était faite de nombrèux groupements 
territoriaux, les seigneuries et les vlJ.les, ou cOllJOratifs1 les corps ecclé
~i.astiques., les univer.sités, les communautés de métier, qui s'étai'ènt 
formés sponLanément et se montraient actü.s et pleins de vie>1 quoique 
parfois indisciplinés. D'autre part, en étudiant la struclure intime de la 
société réodal~, on a constaté ~a coexisten.cc de ctl·Vlers « états » ou 
classes, dont les membres prennent conscience de la communauté d'in
térêts qui les rapp'roche, mais sc persuadent moins aisément du devoir 
qu'Hs ont de s'unir pour le bien commun du royaume dont ils font 
parth~. 

A partir du XIV" sièclt!, le roi va développer vigoureusement ses 
moyens d'action, au milieu de circonstances extérieures difficiles, mais 
qui mettront en -,pleine lumière sa tâche essentielle: la défense du royau
me, tuitio re{llli. Il va s'efforcer de discipliner, dans cette fin, tous les 
groupes sociaux secondaires qui ont proliféré au moyen âge et qui ne 
cesseront pas, sous son égide, de se multiplier. Pendant des siècles, et au 
moins jusqu'au milieu du règne de Louis XIV, la question fondamentale 
sera d'assurer ]a sécurité française. La royauté se heurtera à bien des 
difficultés matérielles comme à bien des incompréhensions et commet
traI de son côté, quelques erreurs. Finalement, elle parviendra, par un 
patient et ferme arbitrage exercé au-dessus des groupements secondaires, 
à réaliser un équilibre intérieur ausgj satisfaisant que le permet l'insta
bililé ùe la condition humaine. 

L'étude des institutions pendant cette longue période de cinq siècles 
devra embrasser la double phase de leur lent développement historique 
et de leur organisation définitive. On espère ainsi éviter un morcelle
ment dommageable · à une saine compréhension d'institutions juridiques 

212. (1) Il n'y a rien da ilS les manuels classiques d'histoire du droit qLli puisse 
être l'approché de ce qui suit. \ 
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dont l'esprit - on en a conviction - n'a pas subi de transformatiO'J1~s 

essentielles. Mais il est nécessaire, en contre-parlie, de marquer à larges 

traits les étapes historiques, comportant bien des temps d'arrêt et même 

des retours cnarrière, au -cours desquelles >ces institutions ont évolué et 

se sont finalement stabilisées. On suivra les subdivisions que voici, en 

essayant autant que possible de rattacher l'histoire française à J'Europe 

occidentale, son cadre naturel: 1. La fin de l'universalisme chrétien; -

2. Le développement de l'autorité royale en France j - 3. La crise du 

XVIe siècle; - 4. De Henri IV au gouvernement personnel de Louis 

KI\ j - 5. La monarcJüe à l'apogée; - 6. XVIII'! siècle; les progrès 

de l'administration et l'affaiblissement de l'autorité royale. 

1. - La fin de l'universalisme ohrétlen 

213, Diminution du prestige de la papauté (1), Depuis 

la fin du XI" siècle, l'iEurope occidentale avait souhaité, et réalisé partiel

lement, une « chrétienté >, ou société chrétienne des nations, lIl'ayant 

aucun eSllwÎl de conquête mais défendant ~\tV,ec vigueur ses intérêts pri

mordiaux ,contre les Infidèles. L'urgence de la « croisade» avait donné 

à la chrétienté une claire con.science de son unité. La -chrétienté avait 

dellx ch~fs naturels : le pape et fempevcur. L'empereu.r germanique. 

dont les intentions furent rarement drailles, n'ayant pas réussi à faire 

accepter son hégémonie au temporel, tout le pOids de l'organisation de 

la chrétienté retomba sur le pape. Pour réaliser et entretenir la croi

sade, le pape s'I~ntrernet sans cesse -comme arbitre entre les princes 

chrétiens. Un tel rôle, soutenu pendant deux. siècles, le plus souvent sans 

l'aide de l'empereur et parfois contre lui, était éC(rasant. La papauté, ne 

songeant qu'au bien commun de la chrétienté, doit con stanun e1lJt faire 

obstacle aux vues particlÙières des princes. Elle est sans doute aidée 

par le sentiment commun des peuples, qui souhaitent la paix. Mais elle 

ne peut tenir son rôle qu'en témoignant d~une impartialité inflexible elt 

en gardant son prestige intact. 
Les grands papes du XIII" siècle ne furent pas inférieurs à leur tâche. 

Il semble bieu_cependant que le prestige de la papauté s'altère, à !partir 

de 1280. Il est atteint à la ,fois 5;UT le terrain religieux par l'interminable 

querelle des spirituels et, sur le terrain tempo'rel, .par ia politique 

italienne du pape et son attitude à l'égard du royaurrne de Naples (2). Le 

conflit violent qui s'éleva entre Boniface VIII et Phili'ppe le Bel, en 1296 

d'abord et surtoult de 1300 à 1303, s'acheva par la défaite de la papauté. 

On sé rendit compte dans les milieux romains que Boniface VIn avait 

adopté une attitude trop cassante là l'égard du roi de France, son meil

leur soutien (3). P,eu ~rès la fin du conflit" un cardûnaJ de sentilDl~nt.<; 

français fut élu pa.pe sous le Dom de Clément V. Fuyant les factions ro

maines, qui avaient déterminé finalement la défaite de Boniface VIII, 

Clément V vint s'instal1er en Avignon et -dans le IComtat-Venaissin. Les 

possessions pontificales étaient en terre d'Empire, mais dans le voisi

nage immédirut du roi de France. Les papes d'Avignon ne perdirent, ni le 

sens des devoirs internationaux de la papauté, ni J'i,mpartialité néces

saire ·à leurs fonctions (4). Mais ils étaient français et s'entourèrent de 

.213. (1) G. SCUr."ÜRER, L'Eglise et la civilisation au moyen âge, t. III, 1938. 

(2) G. SCHNÜRER, ibid., p. 22-85. . . 

(3) IlJrid., p. lOg-Il3; cf. G. DWARO, Histoire des rapports de Phlltppe le Bel 

el de Boniface VIII, 1937, 2 \"01., publiés aprèa '"la mor~ de l'auteur par Mlle F. 

Lehoux. 
(4) A. ConLLE, L'Europe occidentale de 1270 à 1380, 2° partie, 1941. p . 472-

473, danS! l'Histoire génerale de G. Glotz, Moyen âge, t. VI. 
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cardinaux surtout français. L'indépendance de leur action fut parfois slIsp-ect,ée. D'autre part, l=s papes d'Avignon abusèrent de leurs prérogalives en matière de bénéfices et organisèrent une fiscalité excessive. Un malaise sérieux se répandit dans l'Eglise (5). Pour tâcher d'y mettre fin Grégoire XI revint à Rome en 1377. ' 

214. - Le Crand Schisme d'Occident et ses conséquences (1). A la mort de Grégoire a, eu 1378, éclata le Grand Schisme d'Occident, qui dura jusqu'en 1418- et reprit peu après pour ne s'éteindre définitivement qu'en 1449. 11 causa à J'Eglise et à la civilisation occidentale dont elle était le soutien un préjudice irréparable. La crise dela papauté donna libre cours aux parti.'cularismes nationaux qui, après avoir entretenu le schisme, se manifestèrent même sur le terrain religieux, avec tendance à établir des églises nationales. Déjà en 1336, le pape lui-même avait dû renoncer à la croisade, longuement préparée par Philippe VI, devant l'imminence d'une rupture enlh'e la France et l' Angle~ terre (2), En 1389, onze' ans après le début du schisme, l'empire slerbe, qui était le boulevard de la chrétienté dans les Balkans, ful détruit par les Turcs à Kossovo. Les Musulmans, qui n'avaient pu pénétrer en Europe par les Pyfénées, grâce à la vigilance des Francs et au sursaut de l'Espagne chrétienne, submergent les Balkans et menacent les plaines hongroises et la vallée du Danube. En 1396, la chevalerie de l'Europe occidentale fait un dernier effort mais est vaincue à Nicopoli. En 1453, la chute de CorustantinopJe cOllSa'cre rinstallatioll définitive, dans le Proche-Orient, d'une domination non chrétienne. Ce fut un désastre pour la civilisation eUl'opéenne et la fin du rêve médiéval d'une société des princes chrétiens (3). Sans doute de méritoires efforts continueront d'être fails contre les Infidèles et enrayeront définitivement leurs pro~ grès. l\~ais l'idée de croisade ne servira plus guère que: de prétexte j on ne parlera plus de chrétienté que dans les discours d'apparat (4). Et les rivalités entre les nations chrétiénnes aûteindront tant de virulence que François 1er, pour contrecarrer les ambitions de la maison d'Autriche, pourra, sans trop de scandale, s'allier au Grand Turc. 

~. _ Le dévoloppement du pouvoir royal 

215. - L'effort nécessaire de coordination nationale à la veille de la guerre (1). DCiPuis Philippe Auguste, on l'a NU, "autorilé royaJe alhüt en s'afrermissanl. Mais Louis IX l'avait f'xercée avec une extrême Inodération '~t son fils Philippe TIl avait agi de même. Avec la régime 

(5) G. ~cn"'ÜnER, ibid. p. IjS-lg5; cf. \\lJ1iam E. LUNT, Studies in ang.lop(Jpal relations durina the M~ddle àae, 1. Pinancial t'elotions of the Papacy w~th Englond to 1327 1030. 
214. (1) G. SCHrii{RER, ibid., p. 204·,36; 375-425. 

7.) A. Î,O\lU.E, op. rif., p. ',j',. 
(3) G. Scm'iürum, ibid., p. 294-295. 
(4) Il est encore fait men lion de la chl'éPenlé au XVIIe siècle, de 160r à 1645, dans les harangues d'apparat des pJ'emicr~ présidenl~ de Il'l Chambre des Compte;) de Paris: A. nE BOILISLE La Chambre des comptes, 187:\, in-t,Q, nOs 3:15, 358, 360, 4:10, 520. Elle .d's~raü nprès ('cttc daLe. Le. 24. 30lÎl 16'18, un~ let~re de c;tchet du roi commande lin Te Deum pour ln vlctOlre de Lcn~ qUI aur<t des suites hew·euaes ( pour cc royaume et pour la chrélicnlc )): ibid., nO 52.8. 216. (1) Robert FA\""TIER, L'Europe occidentale ete 1210 à 1380, l~ partie, l:qO,32;8, J94o, dans rHist. générale de G. Glotz, A/D'ylm dge, 1. VI; A. COVILLE. op. cit. 
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de Philippe IV le B~l, il Y a certainement quelque chose de changé. La 
physionoID1e du l'Ioo. lui-ùnême reste dans l'ombre. Mais la direction 
gènéraJe de sa politique est claire. Elle contraste avec la pOlitique 
prudente de son aïeul et dénote une volonté d'agression à l'égard 
de tous les groupes autonomes dont était composée la société médiévale : 
Eglise, seigneuries, villes libres et même coonmunautés de métier. Elle 
fut peut-être inspirée, elle fut en tontcas conduite par un certain nombre 
des conseillers laïques~ la plupart d'origine méridionale et{ nourris des 
principes du droit romain. Cette pOlitique de mouvement échoua, saul à 
l'égard de la papauté. EUe provoqua maintes doléances pendant le règne 
de Philippe IV et, à sa mort, une réaction très nette, que l'on a appelée 
le mouvement provincial. On y reviendra. Les successeurs de Philippe le 
Bel retournèrent aisément à une politique plus modérée, plus respec
tueul5e des anciennes coutumes. 

L'allure agressive du règne de Philippe le Bel a sans doute contribué 
à répandre, chez beaucoup d'historiens, l'ipée que le développement du 
pouvoir royal aux Xlv<' et xVO siècles avait été le fruit de combats cons
tamment menés par le roi et ses agents contre les forceSj du /passé. Ce 
paint de vue ne parait pas exact. Le facteur déterminant d'un développe
ment qui est certain, doit être cherché dans la pression des événements 
extérieurs, qui deviennent menaçaIllts dès le début du XIV" ;siècle. La con
centration du pouvoir suprême se fait ou tend à se faire partout. En 
France, eHe est indispensable pour résister à l'ennemi extérieur, l'Angle
terre, qui est toujours installé sur notre sol. Il e.st poss'ible que la royauté 
ait parfOiS brusqué ce resserremenlt, mais il s'imposait et répondait aux 
aspirations profondes de la nation. 

En 1328, s'éteint la branche des Capétiens directs. Le changement de 
branche se fit sans trouble &lU profit de Philippe VI, le premier des rois 
Valois. La France était alors prospère. Elle avait profité de tout un siècle 
de paix. L'industrie et le commerce avaieOlt enrichi les villes. L'affran
chissement des serfs en maintes régions avait encore étendu les défri
chements et favorisé la création de nouveaux centres de population. En 
1330, pour un territoire moitié moins grand qu'aujourd'hui, on a dénom
bré plus de 24.000 paroisses. qui font bonne figure en regard des 36.000 
communes d'aujourd'hui (2). La population était aussi dense qu'elle le 
sera au début du XVIlT' siècle, aveo ,prédominance marquée de la popula
ttion rurale, heureux symptôme d'équilibre. Il n'y avait guère qu'un symp
tôme inquiétant: le désarroi déjà commencé des finances royales qui se 
manifestait par de trop fréquentes mutations monétaires (3). Le chroni
qUeur Froissart, qui écrira plus tard, résume ainsi la situation à la 
veille de la guerre de Cent ans : oS: adonc était le royawne gras et 
dru> (4). 

211. - La g"erre de Cent ans; l'éveil du patriotisme français (lI, 
~ La guarre de Cent ans va détruire cette 'P'rQspérité pour 150 ans 
envirol1, jusqu'au milieu du règne de Louis Xl. La) guerre fut pro-

(2) Ferdinand LOT, L'état des paroisses et des feu:t de 1328, 1{)29, extr. de la 
Bibl. de l'ECOLe des chartes. 

(3) J. CALMETTE e~ E. DÉPREZ, L'Europe occidentale. de la fin au XH'e siè~e 
QU$ guerrres d'Italie, dans l'Rist. gén. de G. Glotz, Moyen âge, t. VII, 2e partie, 
'939. l'. 43,·433. 

(4) Cilé par G. GnOSJEAN, Le sentiment nationa.l dans la guerre de Cent ans, 
1928 p. 186. . 
216. (1) J. CALMETTB et E. DÉPREZ, L'Europe occidentale de la fin ~u XIve stècle 
aua: guerres d'Italie, Ire partie, La France et l'Anglt;terre. en confht, 1937. dans 
l'Rist. gén. de G. GLOTZ, Moyen lige, t. VII. 



GtNÉRALlTÉS HISTORIQUES 285 
voquée par Edouard III, roi d'tAngleterre, qui se prétendait roi de France par succession et à qui l'arbitrage de la papauté avait donné tort (2). Mais eUe avait ses racines profondes dans le fait que le 1 roi d'Angleterre po..ssédait encore, dans le Sud-Ouest, quelques restes de l'héritage d'Eléonore d'Aquitaine sous l'hommage du Toi de France. Saint Louis, par scrupule de conscience, n'avait pas voulu achever l'œuvre de conquête de Philippe Auguste. Cependant la situation héritée de la fëodalité devenait de plus en plus anormale, à mesure que les grandes nations tendaient à unifier leur territoire. Les Anglais ayant commencé la guerre, elle ne pouvait finir que par leur victoire complète ou par leur expulsion. On voit nettement naitre au cours de la guerre, par hostilité à leu)r égard, un véritable sentiment patriotique qui vient renforeer l'antique loyalisme monarchique (3). 

;\{ais la libér3.ltion de notre sol ne fut obtenue qu'après de dures épreuves. On indiquera ici seulement les péripéties de la guerre qui ont exercé une influence directe sur le développement des institutions (4). Les besoins d'argent de la royauté, ainsi que la nécessité d'un aocord moral entre le roi et ses peuples, provoquèrent de multiples réunions 'd'Etats généraux ou particuliers. De 1355 à 1358, se dessina une sorte de Qrise constitutionnelle, bientôt aggravée par la captivité de Jean le Bon et l'intervention de la populace 'Parisienne, anise en mouvement par Etienne Marcel, prévôt des marchands et quelques autres agitateurs. La tentative tourna court, car le peuple de France ne suivit par Paris (5). Charles V, par un gouvernement sage et modéré, consolida sérieuse· ment l'autorité royale un instant ébranlée. 5o.us son règne, et avec son encouragemel1Jt, s'esquisse une pré-Renaissance, plus respectueuse de la tradition du moyen âge que ne le sera la Renaissan.ce du X.VI; siècle. Le triste règne de Charles VI compromit à nouveau la situation. Les princes de son sang, dotés, selon une mode r,éC'~nte, .de trop copieux apanages~ furent les maUres du royaume, pendant sa minorité d'abord, puis pendant sa folie. La discorde se mit entre eux. Ce fut la querell~ des Armagnacs et des Bourgwgnons, déclenchée puis aggravée par des .incidenlts dramatiques : assassinats du duc d'Orléans (.1407), puis de Jean ~ans Peur, duc de Bourgogne (1419) (6). Po~r reanettre un peu d'ordre dans les affaires du royaume, brouillées par des factions rivales mais également avides, l'ordonnance dite Cabochienne de 1413, imposée par l'émeute, essaya de brider la prérogative royale par tout un jeu de conseils, où les gens des cours souveraines et les docteurs de; l'Université auraient été les maîtres, sauf à ravoris~r la politique des princes. Elle ne réussit pas mieux que l'essai de contrôle par les Blatfs G~érlafux' en 1358. 
Le peuple de Franae, guidé par un oshcur instinct et par sa fidèJité à la race de saint Louis, comprit que le roi seul pourrait le' sauver dans cet -extrême péri1. Le traité de Troyes de mai 1420, . conséquence directe de l'alliance du duc de Bourgogne avec les Anglais, livra la France à l'Alngleterre; à la mort de Ch,arles VI, le pauvr,~ roi fou, Henri VI, roi ,d'Angleterre, devint roi de France selon ses stiplulatiolls. 

(2) Paul FOtmNlEn, f\·otice sur Pierre lame, l!.ll7, llist. littéraire de la France, l. XXXVI, p. 5,3. 
(3) G. GROSJBAN, op. cU. . (6) Sur les transformations profondes qui se firent drms le mOfoldc ~lde?~o.l entre la 6n du XIn. siècle cL 1350, il faut relever le témoignage de Gd.'es li MUISIS, abbé de Saint-Etienne de Tournai, cité p,'lr Cb.-V. LANCLOIS, La tHe QU moyen. dge, 1. II, IOl6, p. 336-337. . ' (5) V. en dernier lieu Edmond FARAL, dans Ja Rev. Ii/St. de drOIt, 1065, 

p. 17'-216· . (6) Jacques DAVOUT, La querelle des Armagnacs et des BourguLgnons, 1946. 
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Cependant le peuple de France, dans sa majorHé, demeura fidèle à son 

roi Jégitime, le dauphin Charles, devenu Charles VII. Jeanne d'Arc, en 

ces sombres moments, incarna le sentiment populaire. Sa mission lui 

dictait de faire sacrer le roi à Reims. Ce fulf accompli en 1429. La rrnis· 

sion de Jeanne fut cruellement interrQmpuc, mais détermina un ébran· 

lernent décisif. En 1453, l'expulsion des Anglais s'achevait par la reprise 

définHive de la ville de Bordeaux. 

217. - Les agitations des princes apanagistes. Cbarles VII, el1 

même temps que le recouvrement de son royaume, avait entrepris sa 

restauration intérieure. Il fut trŒublé dans cette besogne par Jes reven

dications des -princes apanagistes et des grands rféodaux du Midi, qui 

ne se résignaient ipas à rentrer dans le rang. Le pe'll'}Jle de France le 

soultinL Son fils Louis XI, qui avait été un ldauphin bien indocile, con

tinua Jes traditions de son père quand il devint roi. Sa polilLique ne 

s'cm~)arrassa guère de scrupuJe& mais témoigna d'un reanarqable esprit 

de suite. Lui aussi, et plus encore que son père, eut affaire aux apana

gisles el 3.UX princes, comme on appelait les grands féodaux. En vain 

prirent-ils le masque du « bien public ». Le peuple ne s'y trompa pas 

et Louis XI, en exploitant non sans cynlÎlS'me ses sentim'ents loyalistes, 

réussit à dissoudre des coalitions d'ailleurs faiblement nouées. Son coup 

de maître fut la destruction de l'Etat bourguignon qui, dlE!\puis près d'un 

siècle, avait successivement menacé, puis dominé 1-a royauté française. 

Le dernier .duc de Bourgogne, 'Charles le Téméraire, fut tué près de 

Nancy en 1477. Louis XI recueillllt, dans sa succession, la Bourgogne et 

la Picardie. Peu de temps avant sa morl .. en 11481, il reçut Ua' Provence 

ou dernier de ·ses ,comtes, fidèle à ses origines capétiennes, Sous 

Charles VIII,' la Bretagne est unie une première :fois à la couronne. 

Les mélhodes intérieures de ILouis Xl, trop rudes, déterminèrent des 

réactions qui se lfirenlt jour, sans effets vraiment durables, pendant le 

règne court et gris de Charles VIn. Mais Je règne de Louis XII, à la fin 

du XV~ et au début du XVIe ,siècle, fut une période de détente et de pros

périté. Les guerres d'Italie, cornm'en~cées SQUS Charles VIII, ont été des 

entreprises dynasttiques, d'ailleurs déraisonnables ; elles n'ont jamais 

eu les caractères d'une guerre nationale. Elles ont occupé la noblesse, 

sans ,surcharger le peuple, car la guerre se fait au-delà des frontières et 

lI10urrit l'armée. François Iy pro.rita de ses victoires italiennes pour 

liqLÙder ave.c Il pape Léon X les affaires d'e l'Eg.lriise de: Fran-ce" singu

lièrement emb.rouillée:s dE!\puis le Grand ScJ"Iisme. Avelc le Concordat de 

Bologne (1516), est officiellement reprise, après bien des variations, la 

traditionnelle pOlitique d'accord entre le roi et la p'apauté, 

a. - La orlae du XVIe slèole 

218. - La lutte contre la maison d'Autriche. - La Réforme. -
Sous François r", roi autoritaire, la royauté est vraitment forte. Mainlt'S 

historiens 'font dater de son règne l'avènement définitif de J'absoluLis.me 

monarchique. Cependant, de nouveau, va survenir une grave crise qui 

va mettre en pérH, une fois encore, rinstÎtlution royale. iElle se manifeste 

à l'extérieur comme à l'intérieur du royaume. 
Toute la première moitié du siècle, de 1521 à 1558, est remplie par la 

rivalité de la France et de ]a Maison d'Autri,che (1). Charles-Quint était 

héritier des Maisons d'Autriche eIt de Bourgogne et roi d'Espagne par 

218. (1) C. BnANUJ, Charles-Qu.int, ]550-1558, trad. G. de Budé, 103g. 
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l a mère. Il fut élu empereur d'All emagne eu 1519. Ses pos.se'Ssions encerclaient la France ; il rêva lui aussi ·de réaliser dans les ('Rits la monarchie universelle que son élection à l'Bmpire lui lavait con fé rée. François lot .~ son fils Henri II durent, pour Jui résister, soutenir un vigoureux effort miJitaire, parfois marqué de graves revers, comme cellLi de Pavie. La guerre coûta "très cher et fut alimentée par une fiscalité maladroite qui épuisa le peuple. 

Au plus fort Ide la crise politique, apparut et se développa la crise religieuse que l'on a CQlllWlle d'appeler la Rléforme protestante (2). Née en Allemagpc de la doctrine du moine Martin Luther, - la déclaraJHon cIJ \Yittenb'erg est de 1517 - elle fut ,surlout propagée en France pa,r Calvin, sous une fOl'me assez différente. Elle lsemiJla, à ses débuts, une réacUotl juslLfiée contre les abus qui s'étaient depuis longtennps introduits dan,g l'Eglise catholique el ce fut la grande cause ùe son succès jlrès des petites gens. Mais elle devint bientôt intransigeanle. L'Eglise cathO-1iqU'.,~, menacée dans son lmUé, entreprit et finit par effectuer, au cours du long concile de Trente (1545-1560)" une réformation sincère et profonde (3) Blle y convia vainement les partisans des idées nouvelles. Ceux-ci voulaient des modifications radicales dans le dogme aussi bien que dans la discipline. La séparation !devint irrémédiable et aggrava des çlivisions qui se manHestaient depuis longtemps dans l'Europe Occidentale. 
En France, la Réforme protestante n'affecta pas, en ses débuts. le caractère violeut q'ltelle prit en d'·autres pays, où la fermenta.tion relig ieuse se greffa sur des mouvements sociaux. La situation économique et sociale du pays était généralement bonne autoun de 154-0. Les campagnes avaient à peu près repris leur prospérité' du début du' XI~ siècle. Dans les villes, ,les relations avec l'Italie et l'abondance de la \monnaie, qui était la conséquence de l'ouverture des mines œAmérique, avaient donné un vif stimulant au cornm·er.ce. Les rperturba:tions monétaires et la bausse des prix n'atteignaient que ceux qui vivaient de leurs renles. V ans ce milieu socialement sain, ,la Réf{)rme recruta des adhéren ts isolés parmi des religieux, des prêtres. des artisans à l'aise, scandalisés ,par J'avidité eU les dérèglemen ts de nombreux membres du clerg-é :catholique. D'après le droi t en vigueur, ces réformés étaient des hérétiques ; comme ils se livraient parfois ::\lU prosélytisme et aux actions violentes, les tribunaux royaux se substituèrent aux offlcialiltés en vue d'une répression plus énergiQjue. La persécution ne fit q u'aider à l'expansion de la nouvelle doctrine. 

219. - Les guerres de religion; la crise générale des inst.itutions. - A partir de 1550 environ, l es i dées nouvellèls, au, m'olOS dans cer taines régions. conquièrent la noblesse. Les causes' de cette extension Il e sont pas faciles à discerner. Parmi ces (l'~rues, il ty eult cer-tai nement des convaincus, m·ais aussi des agités et des ... gens avides. Sans qu 'on puisse vraiment rparler de cr ise, la noblesse en tant que classe souffrait d'un certain malaise. La cher té croissante diminuait l'importance r elatlive de ses revenus; elle s'appauvrissait,' \alors que les marchands des villes s'enrichissaient. Elle fut iCertainement impressionnée 

(2) H. HAUSER eL A. RENAUDET, Les débuts de t'âge modern..e, La RenaissanCe et la Réforme Ig3g. 
(3) Une grande collection moderne ~ entrepris. ~a publ.icati~n des d?C~mentg concernant le concile de Trente sous ce titre: CanO/,hum Trld~ntmu.m. DWl'torum, Aotorum, Epistularum, TractaLuum nOua colle:ctio. La collec1ioD, iDterromp~ par la guerre de Ig14-1918, a repris. Le lome XI a pal'u en 1937 par les SOlDS de G. Ih:SCliBELL. 
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par ce qui se passait d'ans les pays protestants, où Iles prjn~es gagnés 
à la Réforme' sécularisaient à leur profit et au profit de 'leur noblesse 
les ric hes béné1ices ecclésiastiques. Une opération de ce genre avait 
été effectuée dans Je Béarn, principauté alors indépendante de la cou
ronne et dont les princes étaient deV'eous protestants. Il était bien 
lentanlt de la généraliser. Quoiqu'il en soit, le protestantisme devint 
bientôt un parti, solidement appuyé sur une noblesse nombreuse el 
arden/te,. avec des chefs dont certains, conume Antoine de Bourbon, roi 
de Navarre et souverain\ de Béarn, étaient du sang de Fr,ance. L'exalta
tion des passions religieuses déchaîna. à partir de 1562, ces guerrejs 
civiles aggravées d'interventions étrangères que l'on appeflle les guerres 
de religion. Elles durèrent Iplus de trente ans, coupées d.t'S,illeurs de nom· 
brellses trêves et ne se terminèrenlt que par la victoire de Henri IV 
devenu catholique et finalement accepté par tous 'les Français. . , 

Ces guerres menées de part et d'autre sans ménagements causèrent 
bien çles dévastations et bien des misères, surtoult. pendant la dermiilre 
phase de la Ligue (1). Spécialement reonsidérées au point de vue die' 
l'histoire du droit, elles détermânèrent une crise grave de l'institution 
royale, ma;l servie par des prince~1 médiocres. L'unité morale des Fran
çais, son soutien nécessaire, est rompue. Le roi, tiraillé entre les partis, 
cherche en vainl pne attitude de juste roilielu. Il oscille entre ]a :tollé
rance presque corn pIète et la répr·ession cruelle, dont fla journée de' la 
Saint-Sarthé1émy (1572) est le type. Les Etats g,énéraux, convoqués à 
diverses reprises, en 1560, à la veille de fla guerre, puiS, en 1576 et len 
1588, en plein conflit, ne peuvent trouver de remède. Ils reflètent fata
lement les divisions entre les ordres qu~ les ont mandatés et même fles 
divisions qui ~e creusent au .sein de chaque ordre; ils ne s'entendent, 
précairement, qu~ pour affaiblir encore l'autorité royale .. La crise du 
gouverne;ment central engendre de ;redoulabtles conséquences. Les pays 
de France retournent à leur vie particul~ère eJ1. sont menés par le grand 
seigneur qui y domine : ici un catholique, là un protestant. Les agents 
royaux, qui ne sont 'plus contrôlés, abusent de leur autorité; .dans 'les 
campagnes, les pays sont à la merci de JeuI1\ seigneur, car la justice dIu 
roi est im1puissante; les viJfles font elles-mêmes leurs' affaires,comme 
elles peqventj certaines deviennent de petites républiques qui négocient 
avec li! partis et Jfemnent parfois leurs portes même aux troupes du roi; 
d'ailleurs une grande !fermentation y règne, qui se rép·erclllte au sein 
des corps et des communaUltés de métier. Partout f)'emportent les liens 
personnels, les considérations de parti, les préoccupations locales (2). 
Les situations se modifient san·s cesse· Le désarroi des esprits, à la suite 
de plusieurs crimes ,politiques, se manifeste par llll drame sans précé
dent dans tl'histoire des Capétien~ : en 1589, Henri III est assassiné par 
un moine fana1tique, Jacques Clément. 

4. _ De Henri IV au 2ouvernontent personnea 
de LouIs XIV 

, 228. - Le règne réparateur de Henri IV, - L'épreuve fut heureu
sement assez brève. Henri IV sut imposer aux Français dressés les uns 
contre les autres, et d'ailleurs épuisés par des luttes sans issue, la ré-

219. (1) Henri DROUOT, Mayenne et la. BourgO'gne. Etude su.r la Ligue, 1585-1596. 
2 vo1., 1037· 

(2) H. HAUSER Les sources de l'histoire de France;, XVIe siècle, l. III, IOn, 
p. 1-7 j d. L. LOUT~BIZKl, Documents inécLits pour servir à l'histoire de la Réforme 
et de la Ligue, 1875. 
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con·<.'i'liation nécessaire. Premier roi de la branche d.es Bourbons il était 
roi de N-avarre avant son avènement au trône de France.' Cbelf du parti 
protestant, il abjura en 1593 et fut absous en 1595 par le pape de 
l'excommunication qu'il avait encourue. Le peuple de France, heureUlX 
de réconcilier sur la !personne du vrai lCbef de 131 Maison de France 
sa fidélité au catholicisme et SOn loyalisme monarchique, se raJ.tia d'en
thousiasme. Mais le roi dut acheter. un par un, par des concess..i)onrs 
souvent excessives, les 3lD-ciens che.rs de padti. III finit pal' la Bnetalg1nel .. 
en 15YM, et réconcilié avec le èluc de Mercœur, le dernier des Ligueurs, 
il promulgua à Nantes l'édit de pacification qui mit fin aux guerres 
re.'lig1E~Uoses. Les protestants obtinrent une large tolérance pratique et 
une cOilIlplète égalité de situation dans une nation restée en majorité 
catholique. Le roi letlT donna même, ainsi qu'aux ancÎ(~ns Ligueurs et 
en gage de ses intentions pacifiques, des g-aranlies militaires, par l'oc
troi d'une centaine de places de sftreté, que: devaient occuper des gar
nisons de lIa religion. Les anciens ,partis reconnaissaient tous l'autori~é 
du roi, mais resta.ient à pied d'armes. 

Le règne: de Henri IV, inauguré par un acte si Ba.ge, fut un règne 
réparateur. Le roi tint la balan.ce ,inflexible entre les anciens partis, 
encore frémissants. et procura ai'nsi aJU royaume les bienfaÏ'ls habituels 
de l'union. Le jeu régulier du gouvernement fut rétabli; ses agents 
furent ramenés à l'obéis.sance. Suilly, bon ménager des affaires de l'Etal, 
comme il l'était des siennes, remit de l'ordre dans les finanjces et res
taura la structure économique du pays, c ompromise par cinquante 
années de troubles (1). Henri IV accomplit ce redressement avec beatl
coup .d'enilrain; ses paroles directes et habiles charmaient tout le 
monde. Mais ce prince aimable dans ses façons et Ull peu cynique dans 
sa conduite privée était un autoritaire (2). li ne convOQiua pas les Etals 
génér'aux et se! contenta de demander conseil à une assemlblée d ~ ::\'ota
bIes, réunie à Rouen en 1596. TI se méfiait, il ne l'a pas 'caché, des 
9ssel11!blées représentatives, ·aimant à parler et à prendre des altitudes 
av·antageuses, dont hl avait fait l'exrpéri imoe dans ses possessions de 
Navarre et de J3éarn. Bien intentionné, il ne fit le bonheur de son peuple 
qtt\m imposant sa volonté, qu'en étant un roi absolu. 

221. - La minorité de Louis XIII. Richelieu et le redressement 
Ife l'autorité. - L'évènement ~permit d'ailleurs de mesurer ce que la 
France devait à l'action personnel1e d-~ son che!. Henri IV fut assassiné 
en 1610 par Ravaillac un fanatique j,salé auquel on a cherc.hé v,aincmcnt 
des complices. Esprit"sombre, nourri d'~s doctrines politiques répandues 
au temps des disoordes religieuses, il crut, comme Jacques Clément, 
qu'iJ -avait Je dro.it d'abattfla le roi, Qu'il considérait comme un tyran (1). 
Deux fois de suite en 1589 et en 1610, des Français pervertis s'érigeaient 
en justiciers et, p;ivant la France de son chef naturel, luJ infligeaient de 
dures épreuves ! 

Louis XUI avtait neuf ans. La reine-mère, Marie de Médicis, se fit attri
buer la regenc'G par le Parlement. Elle n'avait ni les lumières, ni le 
caractère qu'exigeait une situation difficile. Les princes du sang,1 la 

220. (1) J. PSRMEZEL, La politique financière de Sully dans la génér~i~é de Ly~m, 
Ihèse DroiL Lyon, 1035; Roger GRANP, Su~[y, pm:rain ~ la rén~vat!on françaIse, 
Ig43; M.-M. MABTIl~, Leçons de la ren<lissance agrl.OOle sous HenrL IV, 1963. 

(l) Raymond RITTER, Henri IV lu.i-méme. L'homme, Ig64. 
121. (1) Sur la doctrine du tyrannicide, cf. en dernier lieu F. SCBŒN8TE?T, Der 
Tyrannenmord im Spiitmittelalter. Studien zur Geschichte des Tyrannenbegr'ffs und 
der Tyrannenmordtheorie insbesondere in F'rankreich, 1938. 
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haute noblesse deS' ~ouverneurs, le 'Parti protestant, -contenus dans 

l'olJ.éissanoC:~ par HenrI IV, s'agitèrent à nouveau en se .couvrant de beaux 

prétexrtes pour dissimuler d'assez sordides ambitions. Les désordres du 

XV~ siècJ!ê avaient laissé des fenn-ents, prompts à se développer au cours 

d'une minorité. La Régente crut habile, de Ichercbler un appui dans la 

nation organisée en convoquant,r eu 1614, les Etats générau.x. Mais les 

trois ordres ne pouvaient soutenir utilement le gouvernement et lui im~ 

poser les l'IéfoI'lm1èS nécessaires qu'à la condition préalable de s'entendre 

entre eux. Or la session se passa en vaines querelles entra la noblesse 

et le Tier.s; ils ne s'enteJndirent opassagèrem'ent que POUf accable~ le 

clergé. Le gouvernement dut mettre fin d'autorité à ces divisions et 

i:ongédia les Etats. 
Après bien des péripéties, Richelieu devenu principal ministre en 

1624, r.ndit à la royauté son prestige (2). n fut loyalement soutenu par 

le roi, modeste et sage, qui ne l'aimait guère, mais qui Je savait néces

saire a l'Etat. Ri.chelieu ·désarma le parti -protestant qui, entrainé par des 

chefs ambitieux, s'était révolté sans raiiSon. Mais il eult le courage de res

pecter ]a tolérance pratique qui avait été établie par l'édit de Nantes. Il 

abattit la haUlte noblesse, toujours prête a 'l'intrigue et à Ja rébellion, en 

nunÎssant avec rigueur des actes certes graves en lèIux-mêmes, mais 

commioS par des esprits légers et brouillons plutôt QlUle par de grands 

criminels. Chalais, les deux Montmorency, Cinq-:a.~ars, de Thou furent 

.décapités surtout pour in\Umider Ja noblesse et pour lui apprendre par 

des exemples éclatants que ~'heure était enfin venue d"obéir. à son roi. 

Gabriel Hanotaux a raconté (3) que Richelieu encore enfant avait assisté 

au sac par des bandes protestanltes du bourg de Faye-la-Vineuse, en 

Poitou. Les habitants invoquèrent la sauvegarde du roi. Et les soldats de 

s'écrier: « F ... des sauvegardes .... Pillage ! Pillage ! » Quand Richelieu 

mourut, à peu de wstanc,e de Louis XIIT, nul d,ans le royaume n'osait plus 

méconnaître l'autorité du roi. 

222. - La Fronde, dernier sursaut des factions (1), - Mai. il avatt 

fallu frapper nldement. Les d'actions avaient été intimidées, plulôt que 

dissoutes. Elles relevèrent la tête une fois en.core pendant la minorité de 

Louis XIV (1643-165,3). La régence fut co,nfiée par le Parlement de Paris 

à la reine-mère Anne d'Autriche. en écartant les sages restrictions éta

blies par une déclaration de Louis XIII enregistrée trois mois avant sa 

mOJ1l. Les affaires furent conduites par le c·ardinal Mazarin, principal 

ministre Italien Iplein de finesse ,~t de ressouroes, mais peu scrupuleux 

sur le choix des m,oyens. 
Cinq années difficiles s'écoulèrent dans le désordre financier. En vain, 

Mazarin obtint-il de grands succès diplomatiques et militaires. Son ma

nège intérieur finit par lasser tout le monde. En .1648, un conflit insi

gnifiant au Idéparlt avec le Parlement .de Paris, au sujet de la vénalité d~ 

charges, aboutit bientôt à une sérieuse crise constitutionnelle que l'on a 

appelée J.:a Fronde (2). Le Parlement de Parfis, selon l'ex,pifessi'Ûlll d'Omer 

Talon, avocat du roi près de ,la cour, « rompit lés sceaux et h~s cachets de 

Ja royauté]o. Il s'insurgea, avec quelques précautions de forme, cootre 

l'autorHé du g.ouv'erDiement. Le roi et son entourage durent quitter Paris 

(2) Gabriel HANOTAUX, His~oire de Richelieu, 4 vol. j les t. III et IV on~ été 

publiés en 1933 et, 1935 avec la collaboration du duc DE LA FORCE; des mêmes 

auteurs, RicheHeu, 1 vol. in-16, 1944. 
(3) Cf. Journal du Débats, 18 juillet 1932. 

212. (1) Erhes~ LAVISSE, TJouis XIV; la Fronde; le Roi,. ColberÇ U634-1685), 1905, 

Histoire de France d'E. Lavisse, VII, 1. 

(2) H. COVRTEAVLT, La Fronde à Paris, premtfères et dern~ères journées, 11)33. 
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pour s'installer à Rueil. Le Parlemerut régna en ll1laitre, . acclam-é par la populace parisienne. \Ce fût la Fronde parlementaire (janvier 1649). Le Parlement débordé dût bientôt .chercher l'appui des princes du sang et de. la haule noblesse, roallSatisfaHs des générosités -cependant copieuses de Mazarin. Mais il s'aperç.ut vite que Ses alliés d'occasion n'avaient aucun SOilliCi du bien public qu'ij avait cru, un peu légèrement, servir par sa révolte. Abandooné d''3.illeurs par le peuple de Paris, volontiers versatile, il rentra dès août 1649 dans les voies de ~a subordination. Peu après, la Fronde des princes reprit, coupée d'épisodes burlesques. Les conjurés, qui n'avaientt aucun dessein positif, ne s'entendirent pas longtemps. La révolte p,rit fin, en 1>652, par le triolUph~ complet du gom'ernement. 

Ces quatre années de troubles engendrèrent beaucoup de misère, à Paris et dans les provinces. EUes montrèrent également la totale inaptitude il gbuverner des gens du Parlennent et de la haute noblesse. Les uns ne sont que des doctrinaires" capables de bien étudier un dossier, mais entêtés sw' des :posi1tions de principe et dénués de sens politique; les autres ne sont que des intrigants, avides Id'argent et de places. La Fronde ~t ainsi cet avantage d'achever de discréditer, aux yeux de tous, les seules forces qui pouvaient en fait limiter l'autorité royale. Une fois encore le peuple, las des agitations, mit en elle tous ses espoirs. 

8. - La lTIonBrchle à l'Bpoj(é. 

223. - L'achèvement territorial de la France (1). -Louis XIV laissa l\fazarin jouir paisiblement de son triomphe jusqu'à sa mort, survenue en 1661. Il était âgé -de 22 ans, donc depuis longtemps majeur de la mUjorilé des rois. Il prit 1ui-mêane en main la .conduite du gouvernement. Pendant son long règne, ~'institutioJl royale parvint à l'apogée. li est bon de faire brièvement le 'Point. La France est alors un grand Etat, solidemenlt organisé, qui joue un rôle de premier plan dans la politique européenne. Après d'interminables guerres avec l'Empire et la maison d'Espagne, eUe a dJéfinitivement reconquis l'Artois, rperdu depuis le XV" siècle, et obtenu une partie !de la Fl'andre, Icouvrant ainsi, au point le plus vulnérable, Paris et le cœur du pays. SOiUS Louis XIVt elle achève d'atteindre ses fronfUères naturelles par l'acquisition du Roussillon et de la Franche-Comté. La conquête de l'A1sace, longuement préparée, confirme }e succès d'une poEtique ébauché~ par Charles VII 'Rtl 1el1demain de ,la guerre de Cent ans (2) et sérieusement amorcée MIl milieu du xvI" siècle par l'ocçupation des Trois-EVlêchés. ,L'acquisition! de l'Alsace rendra inévitable l''3no$ion Ipacifique ide '}a Lorraine, qui se réalisera à son heure, ,gous Louis XV. En gros, la France moderne .est laite géographiquement. Il ,ne s'agnt !plus que de hù donner une âme commune. Lamonarchie S'y était employée~ là chaque étape, avec beau.coup de patience et de r-éalisme. La fondation par le c'3rdinal Mlaz'3rin du Collège' des Quatre Nations .pour donner une éducation !française aux jeunes gentilshommes des p'ays nouvellement annexés fournit un bon exemple d~s méthodes de persuasion qui avaientt le~ préférences de la r"Ûyauté. MalS 

113. (1) Pbmppe SAGNAO e' A. DE S.UNT.LBGBR, La prépondérance françaiu. Lou.i,s XIV (1661-1716), 2- édi~., 1944; Jacques ROUlON, Louis XIV, 1943, 2 vol.; P. GUOT'l"E, La France de Loub XIV." 1046. 
(2) Pierre MABOT, L'upédition de Charles 'Wl cl Metz (1444-1445). Document. inédit!, dans la Bibtioth~que de "Ecole des chartes, Jg4J, p. 109-155. 
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ses efforts avaient été som'ent contrariés par des relours agressifs du 
féodali sme. Louis XIV va agir comme ses prédécesseurs, sans changer 
foncièrem ent leur méthode, mais en la pcnfectionnant. Plus Ifavorisé 
qu'eux par les circonstances, mieux servi par des ministres excel
lents, assuré d'une obéissance plus empressée, il obtiendra. dans la 
même direction qw'eux, des résultats meilleurs. 

224. - L'ordre royal. - Le plan général est fort simple : restau
rer l 'ordre, c'est-à-dire étendre à toutes les proYinceiS agitées par un 
siècle de trQubles, éprouvées par des guerres de frontières, les bienfaits 
d'une police exacte e~ d'une administration vigilante. C'est à partir de 
Louis XIV seulement qu'il a été possible de sortir le soir, à Paris, sans 
une escorte armée, que les chemins ont élté sûrs et les -campagnes paisi
bles. Voici ce qu'écrit, vers la fin du règne, le commissaire au Châtelet 
Delamare dans 'l'EpUre dédicatoire de son grand « Traité de la police» : 
« On ne troulV1!..Ît presqu'~ avant ce temps-là aucune' sûreté ni dans la 

ville, ni dans les campagnes, contre les voleurs ou les assassins :. . Sous 
le règne de Louis XIV seulemen\t. ont pris fin les abus de pouvoir et les 
crimes des tyrans de village, tel~ que les révèlent par exemple les Grands 
Jours d'Auvergn:e d:e 11665 (1). C'est seulement sous. SOTh règne que fut 
aefinitivement réprimée l'indiscipline deS' agents royaux subalternes. 

Cet ordre royal q.ui émerveilla, au XVIII- siècle, les nombreux étrangers 
voyageant en France n'a 'Pu! être procuré que pal' un gouvernement fort, 
ferme et au besoin autoritaire. On n'a pas .à étudier ici, en détail, les 
méthodes de gouvernement de Louis XIV. En décrivant successivement 
les institutions, il sera aisé d'y découvrir sa marque propre. Capendan1t, 
il faut bien préciser, à l'encontre d'opinionSJ trop répandues, qu'il a gou
verné ·comme Henri IV, comme François 1er

, comme Charles V, sans 
employer \d~ moyens bien nouveaux. On chercherait vainement sous sou 
règne une institution n'ayant aucun précédent dans l~ passé. Il fit jouer 
les insititutions monarchiques dans leur sens traditionnel, mais il en 
surveilla le jeu personnellement, dans les moindres détails. Pendant plUlS 
de cinquante ans, il fut vraiment le roi informé de tout, qui décide tout 
et qui se fait en tout obéir. Dès le déhult de son gouvernement personnel, 
son assiduité au travail. sa compréhension Ides aflt'aires d 'Etat émerveille 
Michel Le Tellier, ministre -d'Etat honnêtd et expéri,menft~ (2). 11 prédit 
qu'il sera, s'il continue, 4: notre plus grand roi» et que le$. « ordres du 
maître », quand on en connaîtra l'origine véritable, seront dans les 
provinces mieux exécutés que par le passé. Louis XIV continua s·ans un 
arrêt, sans une défaillance, jusqu'à sa mort en 1715. Il obtint de grands 
ré-s.u.ltats à force de petites mesures méthodiques et assidues. TI restaura 
l'autorité en replaçant chacun à sa place dans le royaume et en se main
tenant fermeme1nt à la sienne, qui était la première. 

225 - L'amour de la gloire. Le désenchantement de la fin du 
règne. - Les résultats obtenus par Louis XIV n'étanb pas contestables l 

ses rdétraClteurs, ou bien l'accusent de machiavélisme parc'e qu'il était 
remarquablement -secret, ou attribuent ses efforts à S'3 passion pour la 
gloire. En réalité Louis XIV a travaiUé en pensant avant tout à la France 

224. (i ) Pierre CLÉMENT, Histoire de Colbert et de son admintsfration, 1874, t. II, 
p. 3 25, cHe ce mot de Segrais qui, après avoir passé sa jeunesse à la cour, vivait 
heureux et. indépendant en Normandie: (( on est. plus heureux présentemenl que 
l'on étaH auparavrmL quand le mOindre gentilhomme faisait le tyran sur ses 
terres ... ; n'é~il·oe pas une chose effroyable qu'alors un conseiller au Parlement 
faisait. trembler tout le monde à quatre lieues autour de lui »). 

(2) Louis ArmnÉ, Michel Le TeWer et Louvois, 1942, p. 49-50. 
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~t à l'Blat. En 1702, il écrit au maréchal de Villars: « Je suis Français 
autant que roi ,. En 1712, alors que les m,alheurs dornresUques et les 
défaites militairu l'accablent, il dit à Villars :1« Suspendons ces dou
leurs, M. le Maréchal, et ne pensons qu'à l'Etat ') . Les courtisans lui 
conseillent de se retirer à Blois . Mais il veut aller à Péronne 'Ou à Saint
Quentin, rassembler se~ troupes, « !faire un dernier effort avec vous et 
périr ensemble ou sauver l'Etat >. Il ne serait pas équitable de mécon
naitr>e ces faits et d'ex.ploiter contre l'œuvre du roi les parol'ès d'humi
Uté qu'il prononça à l'article de la mort : « J'ai trop aimé la gloire ! '). 

Cependant üe réaliste, ce laborieux, se trompa quelquefois. On a 
certainement exagéré les erreurs de sa poJitique extérieure; il sut borner 
.ses conquêtes et passa la majeure partie de son règne à les sauvegander. 
Mais Sa vie privée n'est pas défendable. Il a scandalisé beaucoup A j 
d'honnêtes gens en élalant ses liaisons et en comblant d'honneur ses ~,) 
bâtards. Saint-Si.mon a dénoncé à juste titre le « grand vol " des 
bâtards» (l) . li n'a pas toujours su estimer à leur prix les valeurs de 
l'e&prit. TI a i,mposé à son dergé un joug trop lourd et, vis~-vis de 
Rome, il faillit bi·en aller au schisme. En révoquant l'édit de Nantes, en 
1685, il commit une faute irréparable, qui ,devait fournir à ]a philosophie 
du XVIIIe siècle l'un ,de ses grands thèmes de J).ropagand'e, la tolérance. 
Son altitude impitoyable à l'egard du jansénisme et de Port-Royal acheva 
de prouver que cet autoritaire méconnaissait les possibilités de résis-
tance que fournissent les ,convictions fortes, même si eUes sont erronées. 

Louis XIV montra à lai fin de ISOn règne une admirable force d'âme. 
Il sul garder l'appui moral de ses peuples, malgré les terribles maux que 
leur imposai la longue guerfle de la succession d'Espagne. Cependant ce 
grand règne s'acheva tristement. Une nette lassitude se maniieste dans 
l'élite à l'égard des :méthodes de gouvernement du vieux roi. Il s'en rend 
compte et s'y flésigne stoïquement, en pr.enant des précautions qu'il 
pressent devoir' être vaines. Ce désenchantement instinctif, ce besoin de 
c.hanger qui saisit] es hommes à certains moments, redonnèrent du 
crédit àde vieilles doctrines qu',essayaient Idè rajeunir Fénelon, utopiste 
séduisant mais peu judicieux, Saint-Simon, écrivain génial mais esprit 
déformé par l'orgueil de ca S'le, et quelques grands seigneurs de moindre 
envergure. Une fois encore, on rêva de tempérer par ]econlrôle effecUf 
de l'aristocratie Je pouvoir jugé trop absolu du monarque. 

6. - Le X V IIIe alèole.les progrè s de l'administration 
et l'affalbllssoment de l'autorité royale 

226. Les méfaits de la Régence. La singulièr.e poli.tillue de 
Louis XV (1). Louis XIV en mourant laissaht comme u~lque henber en 
1igne directe son arrière petit-fils Louis .XV, .âgé de' CInq ans. Pour. la 
troisième fois en un siècle, une régence rlsquall d-e relnebtre en quesho.n 
les progrès acquis. Le Parlement de Paris écarta le: testament de I:0UlS 
XIV comme il avait écarté la déclaration de Loms XilI, et confIa la 
rég~nce, sans conditions, 1nl duc d'Orléans. De 1715 à 17~8, Phil}lppe 
d'Orléans essaya de mettre sur pied un gouvenn~elyt arlst;cx:-rahque. 
L'échec fut complet. On revint au système du pnncl~al. IIU1I11stre, en 
faveur de l'abbé Dubois, prélat indigne. Le nouveau IDlDlstre 'Proced~, 
au milieu de beau.coup d'intrigues, au renversement de notre tradl-

215. (1) MémOires, édit. A. DE BOILISLE, II, p. 259. 
HG. (1) H. CARRÉ, Le règne de Louis XV (1715-1774), 1909, dans l 'H istoire de 
France d'Ernest Lavisse, 1. VITI, 2. 
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tjonne) système ,d'alliances. La' Régence se ~enn.ina par un scandale 
financier, l'effondrement du système de Law. EUe fut marquée, dans les 
classes dirigeantes, par le dérèglement des mœurs. qui précède à l'ordi
naire le dérèglement des esprits. Le Régent donna le ton, tout en sépa
rant, comme J'avait lf'ait Louis XIV et selon l'expression de l'abbé de 
Vléri, « les devoirs <le la couronne des amusennents de 1a société» (2), 
C'est à cette époque qu'apparaît l'admiration pour les institutions et les 
habitudes anglaises, l'anglomanie comme on disait alors. Elle 4.end à 
remplacer la /fierté nationale des Français pour 16UI' passé et leurs 
traditions. 

La Régence prit fin en, 1723, Louis XV était un prince séduisant et 
d'une intelligence remarquable. Perverti dès son enfanctè par un entou
rage criminel, il eut jusqu'à lla fin lune vie privée deplorable. Plus 
faible que Louis XlV et q'ue le Régent, il ne sut pas toujours séparer les 
affaiI'les e~ les ,p'laisirs. III mit presque toujours de la nonchalance à la 
conduite de SOlIl Etat, encore qu'il fût, sernhle-t-i1. assi.du à son Conseil. 
Il 'fit crédit ,jusqu'à sa ,mort à SOI1 ancien préceplt,eur, Je cardinal de 
FletlIY, qui mena nme politique précautionneuse de vieillard. En 1743, 
il fit mine de prendre les a:Maires eln mains et m'eut plus de principal 
ministre, mêane de fait. 

U avait des vues justes et nettes sur la polillique extérieure, mais il 
n'eut pas toujours Je courage de les imposer à une opinion publique 
qui avait de singuliers engouements, notamment pour la Pnusse. Il en 
vint à mener, dans des conditions difficiles, une politique secrète, d'ail
leurs clairvoyan1te, que l'on a aplpeilée « Je secret du rQi ~. Ce manque 
de courage se manifesta également dans sa politique intérieure. Au lieu 
de. diriger ses ministres, comme Louis XIV, il les laissait faire, sauf à 
les renvoyer s'ils échouaient, ou se heurtaient à lune trop forte opposi· 
tion. Souvent il s'.arrangeait pour avoir deux tendances rivales dans le 
ministère et donnait raison.. tantôt à l'une, tantôt à l'autre. L'instabilité 
ministérieUe lui semblait une gaflantie pour son autorité. 

227. - Le discrédit de l'autorité royale et les progrès de l'admi
nistration. - D'aussi si·ngnlières méthodes discréditèrent insensible
ment le régime monarchique dans les hautes classes souvent sceptiques 
et près des esprits .raisonlIleurs. On le voit par e·xermp"le à la le€!ture des 
Mémoires dIuJ marquis d'/Argenson, qui raisonne en républicain, tout en 
proifitant de son mieux du système. En réalité, le roi ne conduit plus 
l'Etat. L'autorité réelle avpartienrt aux milnistres et à leur cot1erie, à ces 
ministres que dl' Argenson nous présente comme c d-e vieux libertins 
usés par les plaisirs .de J?aris ~. Les cours souverailnes eurent tôt f;rit 
de s'en apercevoir. Affectant un grand respect pour la personme du roi, 
elles s'en prennent aux ministres, qu'elles harcèlent .d'abord :sur la 
question religieuse, puis sur les finances et l'organisation administra
tive. Le roi voit clair dans leur jeu. II se fâche 'Parlfoi5, puis retoonbe 
dans son apathie. Poussé à bout en 1770, il eUlt un sursaut d'énergie et 
brisa les Parlementaires. Louis XVI ne sut pas, on le verra, profiter de 
ce succès Ùl extremis. 

Le long règne de L'01..J.Ï.s XV a œrtainement diminué, Srurtout parmi les 
classes éclairées et le peuple de Paris, le prestige de Ja monarchie. 
Cependant, ma1gré la f.a,iblesse et les à·coups du moteuT central, l'admi
nistration, solidement éqluipée au temps de Louis XIV, a wntinuê et 
développé son action bienlfaisante. Personne ne soutient plus aujO'Ur
d'hu.i la thèse d'Ernest Lavisse qui rfaisaÎlt remonter à it.a fin du règne 
de Louis XIV le déclin définitif de la monarchie. Voici le témoignage, 
récemment nnis au jo-UT, d'run contemporain, l'abbé de Véri (1). II cons-

(,) Journal, I, p. 44. 
m. (1) Journal, l, p. ~2.83. 
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late le manque d'autorité de Louis XV, en ajoutant qu'il a été mal servi. Mais il considère son règne comme la périOde la plus heureuse de notre histoire: jamais la France n'a été si riche de manufacbures, si ornée de savants, si bien cultivée et si peuplée. Les armes n'ont pas été brillantes, mais n'ont coJllllll.is ni injustices ni oppressions. Le pays ,a joui d'uIlje longue paix ; l'ennemi n'est jamais venu chez nous; il n'y a pas eu de g;uerre civile. f.,es villes et les routes sont sôres. Rien ne vaut, conclut-il, « la sécurilLé domestique ... 'Sachons en jouir et en rendre grâce à l'autorité publique •. 

Les historiens modernes Qnt confirnné .ces appréciations (2). Le xvrusiècle a été une période de progrès économiques. L'ouverture de nombr-euses routes royales a amélioré la situation des campagnes. Les méthodes financières se sont perfectionnées. Les impôts, mieux aménagés, renltrent plus aisément. L'assistanoe et l'instruction se développent. Les grands administrateurs ne s'en tiennent plus au seul souci d'une police exa.cte. Us ont des pnéoccmpations ophilarullropiques; qu'exagéfla d'ailleurs la sensibilité du siècle. La France, au début dlIl règne de L()IUÎs XVI, est une n.ation sainer, paisiIDIe, satisfaite de sa .~itu::t.tion européenne <et res(lIectée de tous, mais elle est menée par un ,gouvernemel1Jt faible. On r~chercl1era dans la conclusion. comment eUe d'ut conduite, de 1774 à 1789, à la Révolution. 

228. - Plan. -II faut maintenan!procéder à l'étude méthodique des inslitlltions pendant cette longue période dont les principaux événemerut.s v~e!nnent d'être rappelés. En parlant du dualisme qui paraît bien ]e~ caraotériser, on -consacrera les deux premiers chapitres, successivemnet, au roi et à la nation organisée qu'il dirige. On étudiera, sous ôhacun de Ices chapitres, les lois du roi et let droit .de la naUo.n, ce qui permettra de supprimer le chapitre un peu technique et un peu soc consacré, dans les subdivisions précédentes, aux soureesdu droÎlt. Ayant ainsi précisé l'étendue et les' limites de l'autorité royale, on décrira sous un chapitre III, les org3JIles dont le roi dispose pour l'exercer : le Conseil, les ministres et les ageruts Ide la fonction 'Publique. On reviendra plus nettemeDlt 'ensuite au point de vue et aux préoccupations des lIIlodernes en étudiant, sous un chapitre IV, le régime des -cultes. Sans doube jusqu'à la fin de l'ancien régime le point essentiel a toujours été, comme au moy:en âge, la distinction du spirituel, dom,aine de l'Eglise catholique et .du tempore1dépendant du roi. Cependanlt la diversité religieuse ;'est imposée comme un lait; un statut juridique a été accordé pendant un certain temps aux protestants et certaines colonies juives ont obtenu des privilèges. L'Etat n'est pas indifférent, mais on peut tout de même parler, sans trop d'inexaotitude, d'un régime des cultes. On passera ensuite en revue sous une série de chapitres, les divers servÏees qui sont aujound'ihul quali,fiés de scr:rices publics : J'armée ~t la marine; la justice; l'administration et les finances; les. gflands S4?rvlces sociaux l'assist3lTIce et l'instruction. Les deux dermers chapllres seront cons~crési à la politique économique et enfin à 1a structure sociale et au droit privé. 

(2) ct, par exemple, Henri SÉE, dans ta Revue historique, mars-avril 1933 , 
p. 4'9' 



CHAPITRE Il 

Le Roi 

229. - Le rôle dominant de l'institution royale. - Au cours de la 
période que l'on doit étudier, le centl'e de graviœ de ]a société française 
s'est entièrement déplacé. La seigneurie o'est plus l'institution essen
tielle et caractéristique. Le rôle dominant va de nouveau appartenir à 
la royauté. li est dODO naturel tde cœnmencer par le roi, sauf à présenter 
tout ,de suite, à côté de lui, la nation onganisée qui lui a confié ses desti
nées. Cette étllde est délicalte. La royauté est une instiltution vivante et 
souple, qui a été nonnalement soutenue par le loyalisme .des Français. 
Mais viennent ,des nemps plus difficiles, ou un prince médiocre. on 
disculeT3 pàrfois âprement les prérogatives que le roi s'est arrogées. Le 
roi doit .alorS' plier devant l'orage, faire des concessions, tout en réser
vant l'avenir autant que possible. Les crises ont été nombreuses, notam
ment sous les fUs de Philippe le, Bel, pendal1rt la oaptivité de Jean le 
Bon, au début .du règne de \Charles VIII, au teIUpS des guerres de. reli
gion, de la minorité de Lcmis XIII, de la Fronde. La royaullIé a 'donc 
conl1!UJ des alternatives de force et de Jaiblesse. L'historien du <Irait ne 
doit pas les oublier mais son rôle n'est pas de les su:l.'Vre en détan, 
car il doit rechercher avant tout les aspects perru'3.nenllSi de l'institution, 
ceux qui lui ont donné sa constitution juridique, à travers les vicissi
tudes de: l'histoire. Ce n'est pas facile, mais il faut le Ilenler, en étudiant 
sUjCCessivement : l'évolution de l'instiJtutioll royale, les rapports du roi 
et de l'Etat, la fonction du roi et ses anoyens d?action, et enfin les lois 
dll roi. 1 

§ J. L'évolution de J'institution roy ale 

238. - La transformation du milieu historique. - L';nslituliM 
royale, on l'~ dit, a beaucoup accerutué, depuis le XIve siècle, les progrès 
déjà acquis depuis Philippe Auguste el Louis IX. Ces progrès sont avant 
tout la conséquence <les transformations profondes qui se sont produites 
dans le milieu h istorique. Et tom d'abord, la vie économique ne se 
cOU1lfine pluS! dans le ,cadre étroit de la seigneurie. De grand·s courants 
commerdaux venant de l'étranger ou s'y dirigeant traversent le royaume. 
Il devient nécessaire de recollnaÎltre au commerce lUne liberté légitime 
et d'asso~plir à cet effet les tooditions médiérvlales adarprees ..à des 

circonstances toute différentes. Void un peUt exemple de cet assouplis
sement qllli prend peut-être une valeur symbolique. On se souvient qu'au 
moyen. âge les sujets .du sei.gneur domidIi'és ,d.ans la hanlieue de son 
moulin banal y devaient moudre leur b lé . .A!uJ xvr siècle, certaines cou
hunlCs précisent quer la banaUté- atteint seulement le blé destiné à. ]a 
consommation locale. Un arrêt du Parlement de Paris du 18 septembre 
1.573 généralis-a cette solution,à propos du pain de Gonesse, qui appro-
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visi<:>nnaH largement le marché parisien (1). li ne· s'agit pas dans celte 
aiffalre de restreindre les droits du seigneur, car les moulins banaux de 
Gonesse étaient dans le domaine du roi (2). Delamare à la fin du XVI:re 
siècle,. cite ces textes sous la rubrique suivante : « 'que la liberté du 
commerce et la diligence du service doivent être préférés au droit de 
banalité Jo (3). Il s'agit donc bien, pour la coutume et.! pour la jurispru
del~ce, d'adapter à un milieu nouveau, singulièrement élargi, une insti
tution née dans. un cadre différent. Celte solution à la fois respectueuse 
du passé et soucieuse des nécessitis nouvelles fut maintenue jusqu'là la 
fin du régime (4). 

De même, au point de vue de l'exercice de la police, Je cadre tradition
nel de la seigneurie se trouva bierulôt dépassé dans les villes. Ainsi, à 
Paris, l'ofiganisalion du guet dei nuit ne put s'adapter à la multitude des 
hautes justices qui, !depuis le moyen âge, se partageaient le sol ,de la ville. 
Pour « 131 diligeThCe du service », le roi dut la pr~ndre entièrement en 
main; un arrêt du Parlement du 3 lUai 1561 imposa aux hauts justiciers 
de Paris une .contribution de 1200 1., sauf la rfaculté d'abandonner leur 
justice au roi (5). Ici encore, la transformation du Illl.ilieu parisien im
pose, dans l'intérêt de la sûreté publique, l'adaptation des principes 
médiév,aux, tOUlt cOllUne, en ces derniers temps, la police d'Etat, dans 
les grande s agglomérations, a dû absorber les diverses polices munici
palse, entièrement débordées. Qn verra, le moment venu, comment 
l'adaptation aux circonstances nouvelles s'est faile dans le domaine de 
la justice. 

231. - L 'extension du domaine royal et la quasi-disparition des 
grandes seigneuries (1). - Ce SOUlt là de menues choses, rrnais qui 
marquent bien la 4: crise » de la seigneurie COlll,IUe .cellule sociale de 
base. Voici maintenl3.nt des dransfonnations pLus importantes du milieu 
historique. Le domaine roye.l, au ternrps de Louis IX, était déjà bien plus 
ample que le patrimoine de Hugues Capet. L'acquisition du comté de 
Toulouse, conséqu\CTIce du mariage d'ALphonse ,de Poitiers avec l'héri
tière du comté, luodifia entièreme,nt l'assiette du domaine oapétien, jus
qu'alors groupé dans le centre du royaume. Il devient essentiel d'asSlU
r er la liaison entre le Nond et le Midi, plus préciSément entre l'Auvergne 
et Je Totùousain. Le roi lf'enconrl.J1e, SUT sa route, les grandes principautés 
ecdésias1iCI1les du Gévaudan, appartenant à l'évêque de Mende, et du 
Velay, appartenant à l'évêque du Puy. Ces principautés sont bien dJu 
royaume sans doute, mais depuis des siècles, les évêques y jouissent de 
droits régaliens dont le maintien parait incompa1tible avec l'unité du 

"230. (r) L'arrêt est publié par BOUCHER n'ARGIS, Code ,aura!, édit. de 1713, r, 
p .309·3". . . 

(2) L'afCaire avait été jugée en pry~l1ler ressort p3r la Chambre, du Tréso~, qUi 
avait donné raison aux fermiers du seIgneur el le procureur géneral du rOI près 
le Parlement s'élnit prononcé dans le même sens. L'arrêt du Parlement n'en est 
que plus Ilignificatif. . ' . 

(3) Traité de la police, II, p. 57. qUl raconte Pa.ffllire au long el elle les 
.cout.umes et les arrêts. 

(4) Arrêt du Conseil du 3 mai 1779, dODS le Recll:eil Simor;. il sa date. -
Tout à fai l dans le même esprit, un arrêt du Conseil en comn~andement ~u 
[3 juillet 1785, ibid., étend même aux péages ~yaux des, cxemp~iOns de drolls 
dl'dd(>e8 pour favoriser l'exportation des eaux-de-vJe ct. espnts de VID, 

(5) R. DE LESPINASSE, Les Métiers de paris, nO XX et p. 77, o. 1; cC. Fr. ÛLI

vllm-l\IARTIN, L'organisation corpt'Yrative, p. IB4·188 . 
.231 . (r) VIOLLET, U, p. 150·154; CnÉl'Io:-" l, p. 807.810. 
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royaume (2). Des accommodements pratiques furent finalement .,trouvés, 
parce que .ces grands seigneurs ecclésiastiques avaient maille à partir 
avec leurs vassaux laïQ!Ues, et n'étaient pas !fâchés d'avoir l'appui du roi. 
Mais on dlscUlta beaucoup sur les principes, car des théories venues du 
droit romain en usage dans ces régions s'accordaient mal avec les i05-
titutians coutUlIDières. Cette confrontation de deux traditions juridiques 
à propos de questions à résoudre d'urgence n'a pas été suffisamment 
étudiée. Elle a eu certainement des conséquences importantes. 

A partir du XIV- siècle, l'accroissement du domaine royal s'accélère, 
malgré des reculs passagers. Sous Philippe le Bel, la Champagne lui est 
incorporée. L'acquisition du Dauphiné par Charles V l't!tend en terre 
d'Empire. L'issue victorieuse de la guerre de Cent ans ramène à la cou
ronne la Guyenne, avec Bordeaux, et les autres petites provinces méri
dionales que le roi d'Angleterre gardait encore de l'héritage d'Eléonore 
d'Aquirtaine. Loms XI recouvre la Bourgogne et acquiert la Provence, 
en terre d'Empire comme le Dauphiné, qui eSlt réunie définitiv.ement à 
la oouronDJe en 11486. Au début du XVI· siècle, s'y adjoint la Bretagne 
l'un des derniers grands fiefs du regrtum Francorum. Après cette date, 
il ne s'agira plus seulement, pour le roi, de reconstituer le royaume, 
notamment au Nord, mais aussi et surtout d'aif:teindre les .rontières 
naturelles, en annexant le plus possible de l'ancienne Lotharingie. 

A mesure, que le domaine royal s'étend, l'importance _ des grandes
seigneuries autonOJD'~s diminue. Cette transform·ation importante fut 
cependant contrariée, au moins en fait, aux XIVe et xv· siècles, par l'exis

tence d'une féodalité nouvelle, la féodalité odes apanagistes. Les princes 
apanagistes reçoivent sans doute des seigneuries faisant partie du do
m·aine de l~ couronne. Mlais tant par eux-mêmes que par les alliances 
qu'ils contractent, ils ont nne grande sÎltuation de fait. Trop souvent, 
ils conduisent une politique personnelle en opposition .avec celle du 
chef de leur maison, ou prétendent exercer .dans leur apanage des droits 
régaliens (3). Le roi n'est pas toujours en mesure de ~'opposer à leurs 
prétentions, encore que sa position juridi<[Ue soilt très solide. Au 
XVf siècles, ils cessent d'être vraiment dangereux. Aux xvn' et xvn:re siè~ 
cles, on le verra, Us sont juridiquement très surveillés. 

A catte époqru.~ Id'au1Œ"e part, il ne subsiste plus, en dehors 'du 
domaine, qu'une grande seigneurie autonome, le Nivernais, qui appar
tient à un seigneur de la famille du cardinal de Mazarin. Ce n'est plus 
qu'une curiosité juridiqiUe, jntéressante d'ailleurs à étudier en détail. 
Le roi étant ainsi devenu de proche en proche seigneur du royaume 
dont il était déjà le souverain, n'a plus à opposer sa souveraineté à 
l'autoriJté seigneuHale; les deux concepts se renforcent et se confondent. 
Les grandes seigneuries qui avaient si nettement, en fait,~streint 
l'autorité des preJllj,.ers Capétiens, ont ainsi progressivement cessé de 
constituer un danger pour la royallité. L'mnité ju6dique du royaume 
s'est réalisée, comme son unité territoriale. Elle était d'ailleurs rendue 
nécessaire par la concentration analogue qui s'effectuait ,d,ans les pays 
voisins et dont il a été parlé. La France, enserrée enltre de puissantes 
monarchies, n'a survécu que grâce à l'apparition, dans les couches pro
fondes de son !peuple, d'un vif sentiment national. La force de ce sen
timent national, incarné dans la personne du roi, a finalement pro
voqué l'échec, après de nombreuses crises, de toutes les agitatiOOls r ap
peJarnl l'ancien esprit féodal. 

(2) Cf. A. MAISONOBE Documents histo1'Lques sur le Gévaudan, Mémoire rela... 
Ut au Paréage de 1307, d~n8 les Mém. de la Société d'agrioultuTe ... de la LOZère, 
1896-1897. _ Ce mémoire, document capital, n'a pas été 8uffisamment .étudié. 

(3) Oil peut prendre comme exemple Jean II de Bourbon, gendre de Louis XI" 
auquel M. H. de Surirey de Saint-Remy a consacré en 1044 un livre exceHent. 
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232 .• - Survivance et développement des groupements sociaux. _ 
Le fOl est déba'foossé des grandes Sl,Eü'gneuries l mais il .n'est pa.s en pré~ 
sence d'une table rase. Il a. devant lui, de nombreux groupements 
s~c~aux qu'il faudra étudier en détail en décrivallit la nation orga~ 
nlsee (1). Il suffit de les dénombrer en ce paragflaphe de transition. 
Les divers états existaient depuis longtemps et Je roi <levait tenir compte 
de leur stMut coutuntier. qui était à la base de la structure sociale de 
Son royaume. LorsqJlII'il se mit à Jes réunir en ,assemblées des trois états 
pour leur demander conseil et aide, il contribua lui-anême à accroître 
leur ,cohésion interne et à les faire préciser leurs intérêts parUculiers . . 

L'union des divers états eut à se m·anifester pour obtenir du roi le 
maintien de la situation particulière des pays. Ces pays, avarul leur 
réunion à la couronne, avaierul longtemps vécu SOlUS la domination poli~ 
tique ·d'une famille seigneurjale. Un équilibre social s'était établi ; des 
habitudes avaient été prises dans Je fonctionnement des divers services. 
Ces pays entendaient garder, dans l'unité du royawne, leur physionomie 
particulière. Le roi dut teuir comprt.e de l'existence des pays, comme il 
tenait compte de celle des états. Il dut aussi reconnaître, dans une 
Jtl,iesure raisonnable, le statIut ·des villes. Beaucoup d'entre elles avaient 
conquis d1appréciables Hbertés dans le cadre de la seigneurie j ell,es y 
étaient abtachées et il était parfaitement possible de les conserver, avec 
les adaptations nécessaires, dans le c·adre du royawme. Le roi en vint 
même, on le verra, à éten'fÎll'e à toutes ses « bonnes villes :t des privi
lèges modérés l mulJtipliant ainsi ces situations particulières qui Maien:t 
tellement dans l'esprit de l'·ancien régime. 
~e moyen âge, On s'en souvient, avait vu apparaître en pure coutume 

de nombreux groupements, d'ailleurs restreints, de personnes exerçant 
une profession' commune et que l'on peut qualifier de corps : corps 
ecclésiastiques, c-omme les cbapiltres de chanoines, corps mixtes, cœnme 
les universités de maîtres et d'étudiants, corps laïques, comme les com
munautés de métier. A notre époque, non seulemerut survivent les 
anciens corps, mais les communautés de métier ne cessent de se multi
plier, pour ·atteindre J'apogée au XVll- siècle. Puis l'organisation COfpO~ 
rative ,gagne les prOfessions aujourd'hui qualifiées de libérales : méde
cins, procureurs, avocarts, architectes, courtiers, agents de change, etc ... , 
et encadre même les nombreux officiers de justice, de police ou de 
finance, qui servent le roi et les villes. 

Ainsi. la royauté se heunte de moins en moins à. ]a Iéod.alité poli.ti9"ue. 
Mais elle trouve en face d'elle de nombreux groupements mtermédlaues! 
basés sur des intérêts légitimes. Elle doit .se les subordoni11erJ ce qul 
est relativement facile. EUe doit aussi les contrôler et les accorder 
entr'eux. ce qui l'eSlt moins, ce qru.J pose en .tout cas de nouveaux, pro
blèmes dont la solution derrnande de la patien.ce et de la Ifermete. La 
transformation du iIIlÏlir~u intéTieur n',a donc pas laissé les mains libres, 

-comme on le croit souventl -à l'absolutisme monarchique. Le roi. est en 
présence d1une nation organisée sur des bases naturelles et sames. Il 
doit tenir compte des intérêts honorables de tous ces groupements dans 
l'œuvre de -coor.dination et d'arbitrage qui est la sienne. 

233. - Le cadre européen : l'appa~ition de~ nationalités: - I?ans 
œtte r·apide indicaJUon des transformatiOns ~ul)Ies par le ll1uheu, hlSto~ 
rique à partir du XlV-; siècle, la transformahon du cadre europeen ne 
doit figurer que pour mémoire. 'L'essentiel a déjà été dit dans le ~a
pitre précédent. L'apparition des nationalités modifie la directIon 

'Ut. (1) DEOLA1\EUIL, p. 443. 



300 LE DÉVELOPPEMEl\T DU POUVOIR ROYAL 

même de la .poJiJtique royale. Le roi ne mène plus une politique à petites 
combinaisons contre les vassaux récalcitrants de son royaume. 11 sou
tient une politique européenne contre ,des nations !forles et ambitieu~. 
La royauté doit nécessairement, pour survivre, s'adapter à Itoules ces 
transformations extérieures et intérieures du milieu historique. Il faut 
essayer mainteuant de voir comment elle y est parvenue, comment et 
dans quelle mesure elle s'est elle-même transformée. 

234. - La conception traditionnelle. Le roi souverain.fieffeux. 
La royauté, tout en s'adaptant, est restée fidèle à son point de départ. 
TradiJlionnel1ement, on s'en souvient, le roi mand·alé par Dieu repré
senle, au-dessus des états, des seigneuries, des villes et des corps, les 
intérêts du royaume tout entier, utilitas totius regni (1). n doit le pro
téger corutre l'ennemi extérieur, luitio regni; il doit le maintenir en 
paix et uni par droLte justice. Il a pour -cela les moyens -d'action néces~ 
saires ,: il peut recourir à la levée en masse, en cas de péril extérieur ; 
il peut promulguer des 10isgénéI1ales pour Je cOJUlmun profit ; sa justice 
est souveraine; sa monnaie court dans tout le royaume; il peut récJa
mer une aide. de ses vassaux. Ces Dations traditionnelles resteront tou
jours à la base de l'institution royale. On les verra s'épanouir et 
s'adapter aux circonstances, sans se modifier substantiellement. Mais 
d'autres idées sont venues s'y ajouter. 

Il a déjà été fait allusion au 'Parti que 'Je roi a su tirer d'une analyse 
ailtentive du régime .fiéodal lui-même, dont la théorie a été construite 
par les juristes au cours du XIn" siècle. Le roi a commencé, dès le 
XIX- siècle, à imposer J'hommage vassalique à tous les gmnds seigneurs 
de son royaume. Au Xln", personne, pas même le roi d'Angleterre pour 
ses seigneuries françaises, ne saurait s'y dérober. Le roi est donc 
devenu le seigneur des seigneurs de son royaume, le seigneur ~ par
dessus », ou le souverain-fieffeux, comme ·disent oen!,ains be>xtes. Er! cette 
qualité s'ajoute à sa qualité de roi (2) . Tous, dans son royaume, relèvent 
de lui et lui ne relève de personne. On a déjà dit que, dès la fin du 
xII" siècle, le roi ne consent plus à prêter ,à qrUJ que ce soit l'hommage 
personnel. II désigne un prorureur pour le prêter à sa !place et, en 
définitive, il donne une Î1Ddemnité à l'ancien sei'gneur (3L Cette a1Jti~ 
Lude prouve bien que le roi n'accepte pas d'être inclus, comme un s.ei~ 
gneur ordinaire, dans le système féodal. Et pourtant, il va s'efforcer 
de tirer tous les avant,ages de la situation de ooU'V'erain-fieffellX qu'iJ 
y oC1Cupe. 

Le TOi] jOlllit sur tous ses vassaux des droits utiles qui appartiennent à 
tout seigneur, selon le drqit -commun <les fiefs. Ses vassaux doivent lui 
ouvrir à sa néquisiJtion leurs C'hâteaux et leurs villes, ce! qui est politi
quement très imn:wrtantj ils ne peuvent marier leurs enfants sans son 
assentiment, ce qui ne l'est pas moins. Si ces règles ne sont pas, obser
vées ou dans tout ,autre cas reoltrant dans ,la notion de félonie, le roi 
fera prononcer par sa cour la commise dJU fief, selon le droit -comrrnun 
féodal. La position juridique du roi est ,ainsi très rforte ; même s'il ne 
va pas jusqu'au bout de ses droits, il n'en a pas moins là un précieux 
moyen de pression politique. En cas de mutation de fief, le roi pern 
exi,ger le droit de ra-chat ou) de quint denier, selon les cas. U peut de 
même exercer le retrait réodal et ,accroître ainsi correctement son 
domain'~. Si le vlas,sal meurt .,sans héritier, le roi s'emparera légitimement 
de ses biens par déshérence. 

234. (1) ES"EIN, p. 335-336. 
(2) ESMElN, p. 336-338; DECLAREUIL, p. 626.627. 
(3) VIOLLBT, li, p. r82-184; GUYOT, Traité des offices, l, 1786, p. I35~16o .. 
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. Le roi. ,étant au SOO1lùnet de la « pyramide » /féodale doi t logiquement 
Intervemr pour approuver les actes de son vassal portant .atteinte 
à l'intégrilté du fief ou en diminuant la consistance. Tout abrègement 
de: fief devra être autorisé par lui :aHénation au profit d'une personne 
de :mai'!1rnorte ou d'!uill roturier, affranchissement de serfs (4), remise 
de droIts féodaux (5), concession de ,privilèges à une ville. Le roi inter

vient, ainsi à ri~térieur de ces grandes seigneuries si longte;'nps 
fermees à son achon. Dans tOllit le royaume s'impose l'idée que rien de 
définitif ne peut se f.aire sans lui. 

L'idée. d'aulribuer au roi une 'directe universelle sur son royaun __ e a 
la même source (6). Elle apparut avec le triomphe de la théorie des 
deux domaines. Certains juristes tentèrent d'en abuser conl1.re l'exis
tence mêane des alleux. En réalité, on le verra, si l'idée servit à étendre 
la souveraineté du roi au poin.t de 'vue fiscal, elle ne m.enoaç,a jamais 
vraiment la propriété de ses sujets. Une dernière conséquence, logi<J1-1e 
mais plus subWe, a ét.él tirée -de la conception du roi sauvera in
ftefTeux (7). Le roi n'est pas seulement le suprême seigneur des sei~ 
gneuries terriennes; il l'est aussi de la justtce qui en dépend. Le vassal 
est censé tenir sa justice en fief du roi. Le roi a, par conséquenl, su)"! 
toutes les justices de son royamne, un droit dei ressort ou -de sujpé
riorÏ'té qui est mis en jeu, très simplement, par l'appel. Cette consé
quence vient à l'appui des attributions traditionnelles de justice du roi 
remontant aux CaroHngiens et les rend indiscutables. Comme, d'autre 
part, le moyen âge a très largement ~en.du la notion de justice, i!l 
~rive que les grandes ,seigneuri\Cs sont ainsi subordonnées, théorique
ment, à raulorité suprême ,du roi sans d'ailleurs que la situation des 
seigneurs, au premier degré, soit menacée. Le roi risque seulement de 
rencontrer des diHicultés de fait, qu'il résoudra par des moyens 'PoIi~ 
tiquas. . 

235. - Le roi empereur en son royaume. - Une con,ception plus 
t'ladicale dans son essence et étrangère au passé français se fil jour à 
l'extrême début du XIV- siècle et triompha au cours du \Siècle, an moins 
dans ]a doctrine et la j.H.rispnldence. EUe part du droit romain entré 
au XlII" siècle, chez nous, dans le grand COUl1ant juridique (1). Les 
teXites du droit romain présentaient, sur le terrain du droit public, 
l'image d'un empereur tenant théoriquement ses droits du peuple, ~n 
vertu de la Ilex de imperio mais doté, dans l'exercice de sa magJ~
tratllre, de pouvoirs illirmités. TI a la plénitude du J>.ouvoir législatif. 
selon l'adage; « quod principi placuit Iegis habet vlgorem ~ (2) .. ur 
peut lever <les impôts à son gré. n jouit d'une longue séde de drOIts, 

les regalia, dont il a le monopole: monnaies, mines, pro~riété .de~ couns 
d'ealt et du rivage de la metr, etlc. L'empereur germamque ~o\uit sans 
conteste des droits de l'empereur romain qu'il continue et les reve-n~ 
dique, à l'encontre des villes italienne!'!' par exemple. Mai,~ le ,Irai dJe 

(4) Exemples de 1447. affranchissement d~8 seri,s de Boussac~ Ord., XIII, 
p. 5~j de 1461, affranohissement des serfs de Smnl·Belm e! ~e Manolx,' Or~,! XV, 
p. 69 eL 88; de 1534, affraDchisement d'un serf du seIgneur d Argl1hères: 
A. DE BOJLlSLB, Chambre des comptes, nO 58. 

(5) Exemple de 1466 pour les habitants de la seigneurie de Pierre en Gévau. 
dan: Q'd., XVI, p. 501. 

(6) DECLAREUIL, p. 425-427. 
(7) DBcLAREun., p. 4.4. . 

235. (1) ESMEIN, p. 33I~336: Gaston ZELLBR, Les rOtS da France canaidats à l'Em. ~ 
pire, dans la Rev. hist., 1934, 1. CLXX1II, p. 2?3-3n. 

(2) D. l, 6, Cr. l, pr.; InStitutes, l, ~. 6. 
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FJ'lance peut-il prétendre à la position juri,dique de l'empereur rom·aln ? 
Beaumanoir ne s'est pas posé la question, encore qu'en passant, pour 
justifier la prérogative ,du roi d'accorder ,des lettre6 d'état:., il invoque 
la maxime; « la volourt.é du prince fait la Joi » (3). En fin de corn·pte, 
il définit avec bea.ucoup plus de nuances, on l'a vu, l'autorité législative 
àu monarque. Et il n'est question nulle !part à fin du XIUe siècle, ni 

d'un droit général d'imposer reconnu au roi, ni d'un monopole .de sa 
monnaie. Le roi de France est bien indépendant, en fait, de l'empereur; 
mais il n'est pas un monarque universel; il est seulement prince d'un 
pays pal'lticulier. C'est le sentiment des jurisconsultes italiens et même 
de certains juristes français comme l'Auvergnat Pierre Jaime, Peirus 
Jacobi (4). 

Cependant dès le début du XIV' siècle, ,et probablement en 1303, appa
raît une maxime nouvelle : « Le roi est empereur en son royaume ~. 
Elle a été ,sans doute élaborée dans le milieu très actif de juristes, la 
plupart méridionaux, qui entoul1aient Philippe le Bel (5). Peut-être vient
elle d'Espagne, car On rencontre une fonnule analogue dans une 'com
pilation jruridique espagnole du milieu du XIZU siècle, les Sieie Parlidl1$ 
(6). Elle eut en FraIllce le plus vif succès. BoutilJier lui donne un grand 
développement dans sa Somme rural, à la fin du XIve siècle. Elle est 
également formulée en Angleterre à la même époque. 

Dans son sens primitif, elle exprimait tout .simplement l'indépendance 
absolue du roi à l'égard de l'empereur; elle n'a qu'un sens négatif. 

Mais on l'entendit bientôt dans son sens positif, pour en tirer cette 
conséquence d'une tout autre pOJZtée j le roi a, dans son royaume, toutes 
les prérogatives don!t jouissait Yeropereur romain. On essaya même, dès 
1340, d'invoquer la m'axime à l'encontre de l'évêque de Clermont pour 
obtenir un résultat injuste. L'impartialité! du Parlement de P·aris fit 
échouer la tentative (7). Mais, à partir de la seconde moirtié du xrve siè
cle, sur le ifondement de la maxime, les gens du roi et les juristes deman
dèrent au droit public romain 'des arguments pour développer les pou
voirs du roi (8). Désormais, la conception romaine d'un pouvoir absolu 
et sans contrepoids va exercer une Icertaine irufluence, à .côté de la 
conception tradJ.tionnelle et che }.a nd.tion féod·aJe du roi souveTain-dieffeux. 
Pour mesurer ex·actement 'cette influence, il ne faut pas oublier que le 
roi Ii'a jamais fait sienne la maxime : « -Le roi est errnpereur en son 
royaume ». C'est IlLne maxime Iformulée et développée par les juristes. Et 
maintenant qu'ont été signalées, et les transformations du milieu histo
rique et les concep!tions diverses qui entpermis .à la Toyauté de s'y 
adapter, il convient d'intro-duir:e une distin-ction essentielle entre les 
doctrines ,des juristes et la pratique commune de la roy-auté. 

(3) Cou.t. de Beautlaisis, nO n03; cf. CUÉNON, l, p. 603 n. 2. 
(4) CC. Paul FOURNIER, Pierre Jaime, dans Hist. litléraire' de la. France, 

l. XXXVI, p. 510 et suiv. 
(5) Elle se trouve dans le mémoire sur le paréage de Mende, édité par M.u. 

SONOBE Loo. cit., p. 521; cf. Paul FOURNIER, Dante et l'Empire, p. 25. - olivier 
MARTI~, L'Assem,blée de Hncennes, p. Il5, n. 3, l'avait signalée en 1909, dam 
la' Questio in utramque partem, petit ouvrage du début du XIVe siècle publié à 
l'occasion de la polémique entre Philippe le Bel et Boniface VIII. 

(6) P. VIOLLET, La question de la légîmité à l'avènement de Hugues Capet, 
p. 2, n. 2, et lnst. politiques, lIt p, 46. 

(7) H. FURGEOT, Actes du Parlement de Pans, nO 2894. 
(8) En 1600, le premier président du Parlement de Paris invoqua 1a maxime 

pour Justifier le droit du roi de réformer Je~ é~udes unive~sitaires. comme les 
empereurs romains: Fr. OLIVlER-MARTIN, OrganJ3a:ti.on corporahtle, p. 45. 
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236. - Les légistes et les théoriciens des droits du roi. - La 
royauté française. c~:nme d'ailleur~ les autres potentats (1), a eu, à partir 
de la fin du XIue slecle, des servIteurs dévoués: et ardents (2). On les 
appelle les légistes, parce qu'ils avaient étudié leS! lois romaines. Au 
début du XIve siècle, ils sont parfois qualliiés assez singulièrement de 
chevaliers ès lois. De naissance médiocre d'ordinaire ou de p~tite 
noblesse, ils ont étudié dans les unÏ\'ersités le droit savant c'est-à-dire le 
droit romain et le droit canonique. Ils sont bien armés p'our la dispute 
et .toujours prêts à étendre les prérogati ves du roi et leur rôle propre, par 
VOle de conséquenoe. Phllippe le Bel a eu autour de Lui plusieurs de ces 
légistes : Guillaume de Nogaret, Guillaume de Plasians, Pierre Flotte 
Pierre de ICuignières. La lignée continuera, car la carrière est profitable: 
Le roi récompense largement ses bons serviteurs, toujours prêts à jus
tifier ses de'"sseins et à aller de l'avant, sans crairute d'être désavoués. Ils 
n'ont pas toujours un rôle aussi en vue qu'au temps de Philippe le BeJ ; 
mais ils sont là, toujours instruits, prompts à rédiger des mémoires sur 
Jes questions délicates. Encore au XVII- siècle, Colbert fera rédiger pour 
son propre usage une série de trailtés sur les droits du roi et s'en inspi
rera dans les propositions qu'il soumettra à son maître. Les vues des 
légistes ne représentent pas le point de vue oiflficÏel de la royauté, mais 
servent à le dégager et à le nourrir d'argumcDlls. 

Dans Illne position voisine, quOique juridiquement différente, sont les 
gen,s du roi près des cours souveraines, et notamment près du Parlement 
et de la Chambre des <comptes de Paris. Leur rôle offkie!l, on Je verra, 
est ,de faire valoir devant leur cour, dans les procès intéressanrt: les droits 
du roi, la manière de11es mieux sauvegarder à leur point de vue. Sans 
doute, reçoivent-ils des instructions du roi, ou du chancelier, mais il 
leur arrive, dans leur ardeur combattive, ,de dépasser les intentions de 
leur maUre. Ils sont d'autre paDt réguJièremnet consultés p'ar le chan
oelier,au nom du roi, dans les matières <de droit public qui sont de leur 
compétence. Il suffit de consulter les dossiers que se constitua Me Jean 1 
l'Î:ŒI:irQeBsité rtle3 :PegistFes d:u:- Ps:FltJI'R9nt de Paris du XV'! et x.vt "8ièc~ t. 
(3) ou les ouvrages d'Etienne Pasquier, avocat -du roi près de ila hamhre 
dJes Icomptes dans la seconde morué du XVIe siècle, pour se Tendre COIITIpte 
de quelle façon ces savantes gens concevaient leur rôle. On est persuadé 
que le relevé méthodique des réquisitions des gens du roi perdues dans 
l'immensi té des registres du lPar}l~ent 'fie Paris des xv" et XVIe siècles 
apponterait une conlribution inappréciable à l'histoire du développement 
des droilt.s dli roi. On y trouver.ait l'origine des nombTeugeS listes des 
droits royaux que l'on trouvr~ dans beaucoup de manuscrits des xV- et 

xV- siècles et dont l'origine, comme l'exacte valeur, J'les~e'Ilt incertaines. 
Enfin un assez grand nom'bre de jurisconsuUtes, officiers du roi ou 

simples avocats dévoués à son servjce, ont écrit des traités méthodiques 
sur Iles droits du roi et de la couronne: ainsi, au xve siècle, Robert Blon
dei (4), sous Loois'XII, Jean FerraLÙt, qui -écrit un traÎlté sur les privi
lèges du royaume de France, en 1538, Charles de Grassaille, qui com
mente les « regalia li. A la Cin du XVI- siècle, paraissent Iles traités mieux 
ordonnés et plus savants de Jean Bacquet et de René Ohoppin!. Sous le 

136. (1) Cf. John GILISSEN, Les Ilégistes en Flandre aux XIII" et XIve siècles, dans 
le Bull. de la Commission royaLe des anc. lois et ordonrumces de Belgique, 1939. 
XV, p. II7-231; Alfred COvn.LE, Raymond Bernard Flamenc, dit «( Sac de lois n, 
conseiller des ducs d'Anjou, rois de Sicile ~t juge mage de Provence, Ig30. extr. de 
la Bibl. de l'Ecole des chartes. 

(2) CHÉNON, J, p. 816. . 
(3)Marguerite BOULET, ( Qu~stiones Johannis CalU ». \hèse Droit, Par~8, 1044. 
(4) Des droits de la couronne de France, dans ses Œu.vres, publiées par 

A. HiRoN, pour la Société de l'histoire de NCirman4ie, 1891-1893, :1 vol. 
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règne de Louis XIII, Lebret, doyen du Conseil du roi, publie un ouvrage 
demeuré classique : « De la souveraineté du roi ». En 1'7&6 encore, 
Guyot, dans son Traité des Offices (5). où il a ,[ailt !Un évident effort de 
synthèse, procède à de; I]ongues énumérations des « droits du roi ». 

Tous, hommes d'Ertat, officiers ,du roi, éorivains, Ciberch'C-nt à donner 
aux droits ·du roi la plus grande extension en invoquant loules sortes 
d'arguments, et notamment des arguments tirés du droit rom,ain. On a 
trop souveIlJt écrit l'histoire des institutions royales ,avec les ouvrages 
de ces légistes. Sans doute leurs d()ctrines ont eu de l'inflruence, mais 
eUes n'ont pas été a'oceptées en }jIoc par la royaLllté. Dans la pratique la 
royauté les a tempérées, soit par souci d'équité (6), soil sous la pression 
des réalifés qui entravaient son action (7). Si l'on veut bien cœnprendre 
l'institution royale, c'est dans son jeu praliqll.le qu'il faut la suivre. 

237, ~ La pratique commune de la royauté, - La chose n'esl !tas 
facile, car tous \les rois n'ont pas comlpris leur rôle de la même .Jaçon. 
Certains d'entre eux, COIlljIDe Philippe l e Bel et Louis Xl, ont agi -avec 
une certaine rudesse; d'autres, comme IOharles V et .Louis Xli, ont été 
spécialement sages el modérés. On peut admettre -cependant, abstraction 
fai te des tempéraments individuels, qu'une pratique commune s'est 
établie et transmise de roi en roi, grâce .aux effets d'une éducation com
ullencée tôt, grâce aussi à l'influence du Conseil du roi, conservateur par 
définition de aa ,tradition monarchique. Voici comment on veut se la 
représenter, dans ses grandes lignes. 

Malgré le sentiment populaire, malgré sa volonté plus ou moins sincè
Tement exprimée, la royauté n'a pu s'en tenir à la politique purement 
conservatrice de sain1 Louis, qui avait éLé si bienfaisante' de son lemns. 
Les circonstances génér.ales se modifiant sans cesse) .la royauté doit aller 
de l'avant, avec des intentions droites, car elle est persuadée qu'elle agit 
dans le sens du bien commun (1). D'ailleurs, et c'est un trait trop peu 
remarqué, elle agit rarement de son propre mouvmnent ; eUe est presque 
toujours sollicitée d'agir et la plupart de ses décisions, dans l'ordre 
administratiif comme d-ans l'or·dre législatif, sont des décisions sur 
requêLe. C'est un fait d'ailleurs nalturel que l'on se tourne vers les pou~ 

(5) P. 129-216; 243-3J9; 34,-376. 
(6) Voici un exemple de 1455 dans Noël VALOIS, Le Conseil da roi aux 

XIve, xve et XVIe sièaLes, r888, p. 301·305: l'archevêque de Bordeaux se plaint 
au Conseil des ordonnances des commissaires du roi portant atleinte à, ses droits 
de juridiction fondés sur une possession immémoriale; le Conseil propose de 
repousser la requête et. de soumettre l'archevêque à la situation commune. Le 
roi dit qu'il ne veut rien ôter à l'Eglise ni charger sa conscience el demande qu'on 
enquète sur la coutume immémoriale. fi finü cependant par se rallier au.x pro· 
positions de son conseil: ibid., p. 321. 

(7) Un excellent exemple peUL être trouvé dans un procès en Parlement de 
14800 J483 entre les officiers du roi el ceux du duc Jean II de Bourbon, raconté 
toui au long par H. DE SURIREY DE SAINT-REMY, op. cit., p. 177-1g8. L'avocal 
général du roi reproche aux officiers du duc d'a,'oir empiété sur les droits du 
J'oi -en légilimant les bâtards, en accordant des JeUres de rémission et de répiL, 
en scellant ses lettres en lacs de soie et circ verle, ce que n'a jamais osé l'or
gueilleuse maison de Bourgogne, etc . .. Le roi a jura imperialia; sa couronne est 
l'onde et ne se peul diviser; les prérogatives du roi en sont les- fleurons; si on 
les lui enlève, elle n'est plus qu'un chapeau, etc ... L'avocat du duc invoque la 
J?'Ossession immémoriale et des privilèges exprès du roij le comle de Forez, s0!l 
nuleur, avait jus regium, etc. Le Parlement donne tort aux omciers du duc, malS 
dcs lellres du roi annulèrent son arrêt, car Charles VIII avait besoin de l'appui 
poli1ique du duc de Bourbon. 
237, (J) ESMEIN, p. 335-336. 
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voirs forts, qui représentent une espérance nouvelle, alors que les forees 
du passé ont déçu. 

Mais l'action du roi, spontanée ou sollicitée, se heurte à des autorités 
anciennes don1 tes droits reposent sur une possession immémoria~e. Le 
roi ne pourrait, sans de graves troubles, leur arracher des' prérogatives 
traditionnelles, au nom d'une conoeptio1\ abstraite de la souveraineté 
forgée par ses légistes. :Même si des solllltions nouvelles sont imposées 
par les circonstances, il faut les introduire avec des ménagœnents, des 
transitions,.tel se garder surtout de porter atteinte à des intérêts maté· 
tiels respectables. Pour concilier avec une sage conservation les progrès 
Oécessaires, la royauté a IUsé de principes assez simples. 

{..e premier de qes principes est que le roi a toujours le droi!l d'inter· 
venir, en toutes matières; il n'admet pas que l'on conteste Ja lé.gitimité 
,de son intervel1{lion, même si c'est une nouveauté. L'es institutions ont été 
établi,es en effet dans l'intérêt des sujets et non dans l'intérêt des auto· 
rités qui en dirigenrl: le jeu. Or le roi représente le bien commun du 
royaume. Son action se justifie toujours par cette lfin nelle et honor.a
bie. Elle rue <loit pas être suspectée. Ainsi Ue roi n'hésite pas à mettre 
en sa garde !ioutes les églises de son royaume, car il a promis à toules 
paix et justice (2). Mais la garde royale ne fera que se Sl1lperposer à la 
gard,e traditionnelle du seigneur et ne porlera aucune atteinte rit ses 
droits pécuniaires. De même, !e roi établira des nolaires royaux' Don 
seulement dans SOIl domaine, mais partout où les seigneurs orut négligé 
d'en instituer; il s'agit ici encore du bien des suJets; !tes notaires sei· 
gneuriaux régulièrement institués garderont leurs prérogatives (3). Plus 
généralement, en vertu de son droÎll de ressort ,et de supériorité, consé
quence de sa situation de souverain·fieffeux, ~e!foi peut toujours coniI"ôler 
et rectifier J'action des autorités anciennes normalement com,pétentes ; 
ces autorités doivent en effet agü selon le bien commun, fin unique de 
toute autorité. Le roi qui représente le bien commun au dpgré suprême 
appréciera en définitive dans chaque cas concret. 

Action comp~émentaire, action de contrôle et d'appel, tout cela o'at-
11eiot pas dir.éctOOlent les autorités anciennes. Mais le roi va plus Iloin. 
II estime qu'il peut agir à côté des autorités subordonnées, même d-ans 
.leur domaine propre, à la seuJe ,condition de ne pas léser leurs intérêts 
matériels. Ces autorités peuvent êtr\e' Gentes et négligentes; elles doivent 
accepter le concours des autorités déléguée~ par le roi. C'est l~ grand 
principe .de la prévention (4), empr,unté au droit canonique, qui s'en ,est 
habilement servi pour régler pacifiquement des conflits nés d'évolution;;; 
nécessaires. Un juriste indépendant comme Loy~e'au ne l'admet pas, <car 
elle est contraire à l'histoire ,comme à l'équité (5). La prévention s'im· 
posa cependant en fait comme une transaction entre le Toi, ~ ne 
vOlÙait pas renoncer à agir, et les autorités anciennes qu'il n'.eût pas 
été juste de dépouiller. Elle avait l'avantage pr,atiqu,e d'établir entre les 
diverses autorités une vive émulation, profi1table à tous. Le mécanisme 
en sera étudié en détail. 

Enfin le roi ne modiifie jamais ~~ situations acq;uises sans pTendre 
largement conseil de tous les intéressés et accueillir patiemment leurs 

(!l) VIOLLJ~T, 1[, p. 174-q6 el surlout Noël DIDIER, La gordè des égLises au 
moyen dge, thèse Droit, Paris, 1927. 

(3) BACQCET, Droits de ju.stice, C. XXV. . . 
(4) VJOLLET II p. 220·2H qui en parle seulement à propos de la Jusllce, 

comme ]a plupa'rt des auLres au'teurs. Mais le principe est général et s'étend aux 
actes d'administration comme aux actes de justice: exemple dans l'art. 19 lie 
l'ordonnance du 28 décembre 1355, ci~ par CnAMPloNNIÈRB, Eattx courantes, 
p. 6107 .648. 

(5) Des seigneuries, e. XIII. 
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doléances. La pratique sincère et corutinu,e'lije du conseil lui permet de 
chercher avec etlIX des d'onmules de !transaction accep.tabJes pour tous. 
Elle a beaucoup contribué à maintenir \entre ~ej roi et ses sujets une 
atmosphère de confiance favorable aux arrangements. On aura à revenir 
souvent Sur cette notion de gouvern,ement à grand conseil, qui explique 
de nombreuses institutions particulières. Mais e!lle devait être relevée 
ici, dans cet exposé général, car leUe a permis à la monarchie, au cours 
·d'une action à la d'ois ferme et prudente, de faire accepter lfinalement par 
les intéressés des Ilransfonmations impos~'s J)ar les circonst.ances, en 
évitant les révolutions juridiques qui blessent la justice et laissent des 
germes de division. 

238. - Exemple: l'histoire de la poste publique. - Ces principes 
un peu abstraits s'éc1aif\eront, on l'espère, au cours des études de détail 
qui suivront. On peut illustrer leur enchaînement en prenant un exemple 
assez simple : l'histoire de tla poste publiq~e (1). Chez les Romains, on 
l'a YU, ]a [poste était, comme aujourd'hui, un service public, cursus publi
eUS. Dans le haut moyen âge où ]a vie est resserrée, où lies relations entre 
les divers groupes ,sociaux sont rares, Ua IPoste est inutile; le servic.€! 
public, maintenu tant bien que mal par les rois franes, s'effondre. Sel.ùs 
quelqufes grands seigneurs, ainsi l'abbaye de Saint-Denis, ont des messa
gers !fieffés, tandis que le roi entretient des chevaucheurs pour ses pro
pres besoins. En Franche-,comté, Dn l'a vu, c'est une .charge' des serifs 
de porter les messagés -de leur seigneur. Au XIIIe siècle, l'Université de 
Paris, corps autonome, met sur pied un ~eTvice de messagers pour entre
tenir des relations régulières €n1tre les écoliers et leurs parents; les 
autres universités irrnitent .son exemple. Tout naturellemnet, ~es message
ries universitaires acceptent les lettres et paquets du public, il qui elles 
rendent ainsi serviqe'. En fait, elles fonctionnent comme un service 
publi'c, puisqui'l n'y a pas de postes d'Etat. En 1477" Louis Xl, à 

l'exemple de ce qui sf1 pratique en Italie, établit des relais de chevaux 
et de ch;e'Vaucheurs le long des routes, pour assurer plus r,apidement le 
transport de ses plis (2). tLa poste royale ne sert au début que les 
intérêts politiques et militaires du prince. Mais bien1tôt, et au moins à 
partir die 1572, elle ,acce.pte les messages des 'partic.l.ÙÎers. L'Univ,ersité, 
dont le monopole 'de fait es·t menacé, se plaint; elil.e est! en possession 
ancienne j il lui est difficile. pouptant de contester au' roi le droit d'orga
niser lui aussi des postes, dans l'intérêt du public. 

Les deux services fonctionnent concurremment à partir de 1597. Ce 
douJjle emplOi n'est pas satiSifaisant au point die! vue technique. Ma,is 
coonrue les deux services sont afd'ermés, une enten1te est possible entre 
les fermiers. En 1647, ]e'S' fermiers de la poste royale se font subroger 
dans les droits des fermiers .des postes universitaires. Le servi,cc postal 
est unifié et l'Université conserve tous ses droits, provisoirement : la 
dualité juridique des postes subsiste, malgré l'unification technique du 
service postal. Enfin, après de multiples pourparlers et péripéties, la 
poste royaW absorbe, en 1719, la poste universitaire, à charge de verser 
à l'Université, .c,haque année, le vingt-huitième du produit net total du 
service (3), L'annui'lé passe de 14~,~00 Ù" en 1719 à 300,000 1., en 17&0', 

238. (r) VJOLLET, Le rai et ses ministres, p. 495-506; G. ZELLER, De quûques 
ins~itu.tions mal oonnues au. X~116 siècle, dans la Revue hist., 1944, t. CXCIV, 
p. 299-316; E. VAILLÉ, Histoire des Postes jusqu.'à la Rél)olu~ion, 1946. 

(2) René GANDlLHON, La politique économique de Louis Xl, p. 213-2r5; l'édit 
de juin 1464, où l'on voyait autrefois la création de la poste royale, est considéré 
aujourd 'hui comme un faux du XVllIll siècle. 

(3) Swanne BUDELOT, Messageries universitaires et messageries royales, thèse 
Droit, Paris, 1934; Fr. OLIVIER-MARTIN, Organisation corporative, p. 60-66. 
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La poste est redevenue un service public là grand rendement et l'Unirver
si/té, qui a ouvert la voie, reçoit, en perdant ses postes d!.eveDlUes inutiles 
une compensation pécuniaiIre très ample, qu'elle consacre d'ailleurs à 
organiseT, la gratuité de l'enseignement secondaire. L'évdlution s'est 
accomplie, sous l'évidente pression des nécessités sociales, sans brusque
rie t:.t sans injustice (4). 

§ 2. - Le roi et l'Etat 

239. - L' Etat n'est pas au roi j il lui a été confié à des conditicns 
déterminées. - Après ces vues générales sur révolution de l'institution 
royale, il !faut préciser l'irnIportant problème -des rapports crlItne le roi 
et l'Etat. On attribue à I.~ouis XIV. sans preurves~ le mot fameux: « L'Etat, 
c'est moi ». On en a conclu parfais que le roi absorbait l'Etat. C'est une 
erreur. L'Etat est la clhoscl de tOUiS, la res Jpu'blica, que l'on traduit par
fois par la « répuiblique " et pIlus sou'Vent par la chose publique. Le roi 
distingue parSailement son in1érêt et l'int.érêt de la cho<:":;! publique; il 
les raproc.he s.ans dOUI~Ie, mais ne les confond pas. Aux xv- et XVIe siècles, 
le roi promulgue de no.mbreuses ordonnances c: dans l'intérêt de nous et 
de notre royaume,. (1). Au XVflIe siècle~ le roi parle du bien de 60n sel'
vic,e et de l'intérêt du publie, ou 'encore c: dœ( bien de son Etat » (2). 
Ses officiers font O:oUlJ1amment le même r3IPproohement et la même dis
tinction (3). En réalillé, l'Etat n'est pas au roi; il lui a élé confie dans 
des condiUons déterrruinées. ces conditions !Se sont d';abord dégagées en 
fait, au cours de circonstances historiques précises, et ont été fixées (pro
gressivement par la coutume constilUJtionne'lle. Elles se <réfèrent, en pre
mière ligne, à la dév'Ûlution de la couronne" puis au statut particuHer du 
domaine royal. On étudiera Id',abord ces deux grandes questions. On 
verra ensuite comment les règles ,établies sur ces deux points ont été 
considérées comme des c lois fondamentales:. de la monarchie. On es
saiera enfin de montrer comment lS'est dégagée la nomon de la continuité 
de J'Etat, bien distinct, dans sa ,permanence, de la pefSlonne éphémère 
deS Tois. Ainsi, en suivant en gros l'ol'dre des d.ern"ps, et en insistant 
sur les faits, on espère -POUVOiT eXjposer iles rap,ports réels qui ont tCxiSlé 
en tre le roi et l'EtaL 

(1. - ~a dév olution d. la oouranne 

241. ~ Le principe de !".asculinit~ j l' exclusion .des filles (1) • . _ 
Depuis l'avènement des CapetIens, D.n ~ a vu, la TOya~te. est une f.onction 
indivisible. ELle ~st detve.nue hérédltalfe, sans rrestncnons, à la fin du 

(4) On pourrait [aire des remarques a~logues au sujet. de .l'!listoire de la 
surveillance de la librairie: attribution ~raditionneJle de l'Uruversl~1 ~~ au~o
nome, la police de la librairie devient service ~uhlic en 16::14, ~aJs 1 UD1versl~é 
garde ses droi!s sur ses libraires jmis et [ourrut des .~nseurs a la chancellerle 
royale: VJOLLBT, Le roi, p. 188-104; OLIVIER-MARTIN, .b&d., p. 55-60. . tr 

m. (1) Ord., xm, p_ 369 et 533; XIV, p. 7j X'yI "p',. 83; Ordo de FrançOIs l , 
nOI ::177 ,87 313 36B- NÉRON e\ GIRARD Recu.ell d édtts, 1720, l, p. 46. 

1 , , , , • 8 
(2) Code Louis X~" l. VI, p. 356; Recu.elt Simon, 12 mars 17 2. 
(3) A. DE BOJLf8LB, Chambre des oompfes, n O' 46 ct. 68 (1529, 1 539). . 

240. (1) VIOLLET, II , p. 55-BI; EsKEIN, p. 316.-3:10; DecLAREUIL, p. 397·400, 
CUÉNON, l, p. BI3-8I5. 
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Xll~ s:iècle. Maisl la couronne n'est pas soUlIIllise aux règles des successions 
privées; elle est dév~ue à l'aîné, en vertu du pr.incipe de lPrimogéniture. 
C'est chose de Donne heure acquise. A partir du XIv- siècle" le statut 
spécial de la famille capétienne va se fixer pas à pas. déterminé par les 
exigences .du servioe royal auquel eille e5't 'Vouée. Il Ifaut en marquer les 
ét3(pes et d'abord montrer comment le princÏiPe! de masculinité a été 
consacre. 1 J J i ll 1 t , t 1 

Là question du tirait des filles à ~ccéder à la couronne ne s'est posée 
qu'au début du X.I~ sièc.le. J'UsquJalors~ les Capétiens ayant toujours eu 
des fils, on n'a pas songé aux proits éventuels des flUes. La théorie ne 
précède pas le fait. Ellf\ le suit, parfcris ,d'assez loin (2). En 1316) Louis X 
le Hulin, ills lainé de Phtilippe le iBru" mourut en ne laissant qu'une fille 
de quatre ans, Jeanne. Mais la reine attendait Wl enfant. Phihppr~, frère 

du roi défunt, manœuvra baIbilemen t pour Obtenir d'une assemblée de 
princes e t de haTons Ja ch'argel vrovisoti.re du gouvwneIDlent . La reine 
eut un rus, Jean, mails il ne véaut que quelq.ue~ ~OulJ's . Philippe, après 
un peu d'hésitation" prit le titre d.e Iroi e'~ se fit, salerer à Reims. Beau
coup de hauts personnages s'ahstirurent d'assister à son sacre. Philippe 
COllv,oqœ une assemblée Ide' prélats, de barons. de dooteurs et de bour
geois de Paris, qtri 3IPprouva son acte. L'UniveroSité de Paris donna en 
sa faveur une consultation faiblement motivée. .) 

La question ,était, en droit, font délicate. Les filles étaient admises 
à succèder aux fiefs à défaut de mâle. Nombre de royaumes : la Castille, 
l'Aragon, la Navarre" le royaUlfl-e de Jérusalem, il'e'mpire latin d'Orient 
et même le royawne capétien dù Portugal, passaient aux Cilles en l'absence 

de mâle. En Fran'ce" il n'eX!Î.stait ,auCUIt précédent. MailS on avait tendance 
à fairerevenrr' Jes apanages à la couronne quand il n'y avait que des 
filles. L'indice était menu. L'attitude résolue et habile de Philippe V tran
cha la question. Les pri:nces, l'un après J'autre, ~e r.allièrent ft lui et 
abandÛ'nnèrent la cause de Jeanne, à qui ~a opuronne de Nav.a;rre, cer
tainement féminine, avait été reconnue. Le peu.pLe 'ne semble guère s'être 
'passionné pour la quesUon" qui. se débattait entre princes français; 
l'avènement de! Phililppe é.cartait les inlConvéDlwnts d'une longue lI'tégence. 
I;~s docteurs, qui considéraient la royauté comme une f'Ûnction quasi. 
religieuse, inclinaient à eu écarter les Ifemrrnes, tOU!.Î()Ill:TS exclues de la hié

rarchie edclésiastique. Le .: ,songe du V!e!I"gtE!r » <s'avisa \dans le même 
sens, mais bien plus tard, que le droit rom,ain lui aussi ex.dualit J,es fem
mes d,es offices publics. 

Le geste de Philippe V" non contredit, ava:it !Créé un précédent cons
titutiO'n'11el très net. Philipp'e mourut en 11$22, ne laissant lui aussi ,que 
des flUes. Son frère Oharles publia vlÎte qu'dll avait soutenu, d'ailleurs 
timidement, les tlroits de sa nièce Jeanue et se fit salcrer sans difficulté, 
créant ainsi un second pré'cédent. lC.haI~les IV le Bel décéda à son tour 

en .1328, sans p'Ûstérité iffiâle, Personne ne songea à ses filles. Deux p;récé
dents" 'Don contestés, avaient fixé la coutume constitutionnelle : le prin
cipe de masculinité était désormais hors de question. 

241. - Le prinCipe de masculinité j l'exclusion des parents par 
les filles. - Mais un problème plus grave se posait. Les trois fils ,de 
BhilÎlppe le Bel étaient Imorts. Sa lignée mascu1ine directe était é~ein\te . 
li fallait dane passer à un collatéral. L" paren t le plus prOCthe de Charles 
IV était EdOruard III d'Angleterre, son neveu propre, d'ils de sa sœtur 
Isabelle. Philippe de Valois n'.était que son cousin germain, mais il des
cendait par les lIUâlles d'un ancêtre ,commun, Philippe III le Har di, leur 

(2) Cf. sur tout ce qui suit P. VroLLET, Comment les femmes One été exclues 
en France de la sucoession d la couronne, dans les Mém. de l'Académie des l ns
cription.s, t. XXXIV, 2 6 par\ie, p. 125-178. 
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grand-père (1). Une a~semblée d.e. prélats et de barons fut convoquée 
po~~ trancher la ~uesh~n. Elle hesita longtemps, puis se prononça pour 
P~~ppe de ValOIS, quI fut sacré roi le 29 mai 1328 sous le nom de 
P~l~Ippe V~ . . Edouard, III~ intimidé par la menace dfj Ua commise, se 
declda, .en Jll1~ 1329, ~ faIre hommage à Philippe VI pOillr la Guyenne et 
le PonLIeu, qm relevaient d:e la COUiI'onne. Il le reconnaissait ainsi sans 
atIUbiguité, comme roi de Fr,ance etH lIa question sembla réglée. Cepen
d?nt. Edouard III, po.u~ des raison~ de pure politique, changea bientôt 
~ atbtude, somma PhIlIppe, par .d,es lettres de .défi, de renOD-cer à son 
hl.r~ et, el: 1,340. se proclama. 1'01 dei France . et d'Angleterre. Le vape 
saISI du dlfferend comme arblltre se basa sur l'hom,'rnage Hbœ'ment prêté 
en 1329 et, sans aborder la question au fond, donna tort à Edouard m~ 
Ce dernier ne s'inclina pas et décUara la guerre. Ce fut rbrigtine de la 
SlUlerre dHe de Cent ans. 

Pendant que les armées se battaient, les adversaires multiplièrent les 
mémoires et les procédures. En .droit pur, les deux thèses étaient égale
ment plausibles; eUIes mettent en jeu des principes fort délicats concer
nant la ~présentation successorale, sur lesquels il n'y a pas lieu d'insis
ter. On ne pouvait opposer à Edouard, parent par les femmes, l'argument 
tiré de la faiJilesse du sexe, qui ava~t pu servir à -écarter du trône les 
femmes [filles-rrnêmes. Le sentiment national ne fut pas davantage invoqué 
par des princes qui étaient parents: par le sang. Il est certain cependant 
qu'Edouard d'ut exclu par l'assemblée des grands parce qu 'ils répu
gnaient à se soumettre au roi d'AngJ.eterre. La chronique oUîcieUe de la 
royauté le dit nettementt et le sentiment qu'elle invoque est naturel. Les 
Français formaient déjà une nation assèz cohérerote pour exiger un roi 
bien à eux et ne pas admettre un prince étranger. En pleine guerre 
d'ailleurs, un roi anglais déclara à un maître de théologie de Patris que 
.: Fran~e serait toujours aux Français et aux. Anglais, Angleterre ». Pour 
obtenir ce résultat, l'exclusion des filles de France ne suffisaiJt pas; iJ 
fallait écarter aussi les parents par les femmes . 

La Loi Salique ne Jut invoquée que tardivement dans ~e: débat. E~ 
1358 seullement, un religieux, Richard le Scot, qui a bien l'air de ~a 
découvrir, la donne com.me la source des règles de SUCClf1ssioll à la CQlU

ronne. En rait, son titre LI~ de al.odis, 5, exclut bien les femmes de la 
terra salica, mais il ne parle pas .de 4a couronne -qII. les partisans dU! roi 
d'Angleterre surent bien s' 3n apercevoir. Il restait cependant qu'aucune 
femme n'avait accédé au trône, ni sous Jes Mérovingiens, nn sous Iles 
Carolingiens. Et 1'011 jugea habile de rattacher à ce texte roystérieu.x et 
vénérable une règlle en réalité fort récente. Cela avait l'avanta~' de s011:
mettre à des règles uniques djC succession les trois rraces.'d~n,t on se plaI
sait à affirmer la contintlité. De proche Jen proche, les JUrIstes raHachè
rent à la Loi Salique non seulement l'exclusion des femmes et de ~eurs 
descendants, mais encore l'enSJefnble des règles de succession à la cou
ronne (2). 

Le principe de Jnasculinité fut exprimé ~~ bonne heure par un adage 
que recueil1it Loisel au début du xvII" slocle (3): « Le roya\mle ne 
tombe point en quenouille, ores que les nennme~ soient capables de !lous 
autres fiefs ~. L'image lest claire. On trouve aUSSi l'adage : « Le royawne 
des lys ne tombe pas en quenouille :to, o~ plus bri.èvement .: (; J.es lys ne 
filent point », texte emprunté à l'Evangile (4) et lDterpréte dans un $Cns 
a1légorique. 

241. (1) Jules VIAl\D, PhWppe VI de l;bltois; la succession au trône, da.ns le 
Moyen age, 1021, p. 218'222. . .. 

(2) John MILTON PaTTER, The de~~lopment and stgn&ftance of the Salic Law 
Qf the French, dans l'English hist. re1ltew, 1937, p. 235-2.53. 

(3) l mtitutes OOlI>t., IV, 3, 91. 
(4) SAll'iT-MATIUEU, VI , 28 . 
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242. - La théorie statutaire (1). - L'jssne IviclDrieuse de la guerre 
de Cent ans mis hors de discussion, flnalemeu~, le principe! de mascUrIi· 
nité, malgré la ténacit-é des !peris d'Angletenre à se qualifier de roi de 
France jw;que dans les traités passés avec le véritable roi. l\fuis les péri
péties de la guerre posèrent uÙ.e autrre nuestion fort grave et amenèrent 
les juristes français à formuler un nou~eau pI'lincipe, le principe statu
taire. La folie de IQharles Vil avait entraîné la division du royaum.e 
entre les deux partis des Armagnacs et des BourguignlOns. L'assassinat 
de Jean sans Peur jeta définitiveantml les Bourguignons dans l'alliance 
anglaise. Avec l'aplPui .de !la reine Isabeau, ils décidèr,ent Oharles VJ à 
signer avec Henri V d'Angleterre, U-e 21 mai 11420,. le traité de Troyes. 
Le dau<phin Charles, le futur Charles VII, etait exh,érédé. Henri V épou
sait Catherine de France, fille de Charles VI, et devenait hértitie'r de 
France. A la mort !de Chlarles VI, il seraiJt roi et tous ses hoirs après 
lui. III conls'entaJit en ,échange à abandonnoer l1 tant que Charles VI lVivrait, 
le titre 'de roi de France qu'il s'était arrogé, ('.omme ses prédécesseurs. 
Henri V Im'ourut en aoflt 1422,. sui'Vi en octobre rpar OhaJes VI. Son tout 
jeune fils, Henri VI, devint roi de France, selon les stipulations du 
traité, sous la regenee de Bedford (2). 

Oharles VII reCOlLvra son royaume par aes larnnes" et le traité de 
Troyes ne fut ipas longtemps appliqué. Mais, comme il a.vait été pendant 
longtemps dans l'air, les juristes partisans de Oharles Vil avaient pris 
leurs précautions. Dès 1419, un jurisconsulte qui a été récemment redé
couvert (3), Jean de Terre-V'ermeillc, de Terra rubaea) avait composé 
plusieurs savants i1ra.ités. La dévolution de la courO'Ilne" y explique-t-iI, 
est réglée par la seule coutume; le ,roi n'en a !pas la disposition, car 
elle ne constitue pas un patrimoine privé. TI me peut tranSiférer son 
droit, ni !par acte :entre vifs, 1Il~ par testament. Son fils ainé ,ne reçoit pas 
sa 'COuronne de lui, comme un successeur ordimaire; il la reçoit de 
la seule coutume" Dès sa' lnaissanJool, dl y a un droit If'Qivmé, intangible, 
dont il ne peut être privé même pour ringraHtude. La couronne de 
France n'est donc iPas absolument ihérédUaire; eUe est dévolue selon 
la coutume ancieIllne du !l'oyaume, ,selon un .statut dntére.ssant l'ordre 
public de ce royaume et que le .roi ne peut pas modüiCT. 

Telle est en stIDstance la théorie que les jUI1Îstes modernes ont appelée 
la théorie statutaire. Elle est r,em1a,rquablement feI'ime .et J.ogique et a sa 
ra'CÎne dans l'âdée que la royauté est une foncUO'n, dont le .roi a, selon 
l'exipression de Juvénal des Ursins, « une manlÎèred'administJration et 
d'usa~e dont il jouit (Sa vie durant,. mais dont il 'n'a p,as ila propriété ». 
Certams juristes le comparent à un bénéflaieT. Il ne peut dig,poser de sa 
fQllctionJ ; elle lpasse nécessai~ment à -celui que désigne la coutume du 
royaume, née -de l'accord traditionnel et tacite étab~i entre le peuple de 
F,ran'ce et .La famille royale. (La théorie statutaire. entraînait :ta nullité 
radicale du traiM de Troyes; malis ce ,traité n'était qu'un acte de pure 
politique, san.s précJédents et sans cllan.ces d'Iavenir; '<Jharles VI, en le 
signant, n'avait été que le jouet de son entourage. Nul oI'oQi n'avait jus
qu'alors songé à disposer de :sa couronne. nul roi. après Charles VI, n'y 
songea. Le traité de Troyes ne servit finalement qu'à lPerml~ttre à tous 

d.e distinguer mieux la couronne de [a personne ,passagère du. roi. Le 
peuple de Fnance .s'eSit ,confié à un·e Ifamillle, non à un roi. !La Fmnce 
n'est pas au roi ; le roi déclarera bientôt que c'est lui qui est à! la France. 

242. (1) VIOLLET, II, p. 81-86j ESMBIN, p. 320j DECLAREUiL, p. 407; CBÉNON, l, 
p. 8.3. 

(2) J. CALMBTfB et E. DÉPREZ, op. oit., VII, Jre panje, p'. 359"373: 
(3) André LEMAIRE, Les lois fondamentales de la monarchle frança~se, J907, 

p. 54 et 8uiv. 
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243. - Le principe de catholicité (1). - Après ces événements dra
IIlIB.liques, les règles ,de succession au trône s'appliquent sans difficulté. 
A Ila mort de Charles VIIr, le principe de masculinité joue pour appeler 
au trône Louis Xll, son 'Cousin au septième degré, mais qui était son 
parent par les mâles le plus IProohe, dans l'ordre de la, !primogéniture. 
Cet ordIle de primogéniture, tout nabllirel. avait déjà joué au profit de Phi
lippe de Valois, à l'encontre de Plrilippe d'Evreux, fils d'un fils puîné 
de Philippe le Hardi (2). On l'appHqua de même lorsque Louis XlI 
mourut lSans héritier mâle, pour appe'ler Français ler~ son cousin au cin
quième degré par les mâles. Les Valois-Angoulême se succèdent réguliè
rement ,de père en fils, puis Ide frère à ,frèTe. Mais Henri ru mourut en 
1589" ne laissant que des filles, Pour lui trouvér tun héritier par les 
mâles, il fallut ,remonter jusqu'au sixième rus de Louis lX!, Robert de 
GIennont, qui avait pris, 'après son mariage, le titre de sire de Bour
bon. Henri de BOunhon, rQi de Navarre, en descendait diTectement et, 
quoique fort éloigné. était bien le parent par les mâles le plus proche 
de Henri nI, dans l'ordre' de la primogéniture. . 

Tout se serait très bien !passé sans doute si Henni de Bourboll n'avait 
été protestant et même, avec le prince d~ Condé, l'un des chefs du 
parti. Il étaill en outre exconuumtié par le papE!. Henri III, à son Ilt 
de mort", l'avait désigné pour son Isuccesseur. Les protestants étaient 
naturellement pour lui, m.ais les Ligueurs ne voulaient tpa:s en entendre 
parler, Les cabholiques modérés demall!daien t sa conrversion au catho
licisme avant de le reconnaltre. Henri se réservait. Les Ligueurs pro
clamèrent roi, sous le nam de Charles X, 'le vieux cardinal de Bourbon, 
onc1e de Henri, mai,s p,'une branche eadette, qui avait été pToclamé~ en 
1588, !premier prince du' sang. On possède quelques a'Ctes expédiés à son 

llom et ,qu.elques pièces d'Qr frappées à son effigie '(3). Mais son neveu 
montait bonne g.arM autour de lui. JJ. ne fut ,pas sacré et mourut en 
1590. Le Iduc de Mayenne, de la grande famille des GUJise, <lvait été 
nommé « lieutenant-général de l'Etat et oouronne de France ~ (4) . n 
convoqua ~e's Etats généraux à Paris au début de l'année 1593, tout e11 
se déclarant pTêt à reconnaître Henri de N3!varre comm~ roi, s'il abju
rait le ;protestantisme. L.es Etats ne ré!unrl..reTIlt que iLe's partisan,s de la 
Ligue .. mais cherchèrent un fiai avec bonne volonté. Le Toi d'Espagne, 
grand alliil de la Ligue, leur proposa sa fille Isabelle, qui descendait 
de /HenlJ"i II paf sa :mère, C'était violer doublement J.~ principe de mas
culinité, Cependant les Etat,s, flattés d'être les I3.Mitres de Ja situation. 
auraient peut-être acc~té la princess~ espagnole si l'on. av~it p~ lui 
trouver pour époux ll!Ilj Iprince françaIS. Mayenne caressoot l espOlf ~e 
l'unir à un prince de sa maison, qui descen~ait de ~bat::lema~ne. ~aIoS 
le ro.:i d'Es-pagne proposa pour -sa flUe 'Un iprmiCe aulrochicDt, Il arohiduc 
Ernest, qui avait déjà été can.didat au t'rône de Pologne, en 1573. Les 
Et ats répondirent avec, dignité : « ~os rois et nos !Dœurs .nous ~pê
chent de recoDnaiU:e sur nous et d appeler pour 1'101 un prJonce qm ne 
soit de notre nation ,.. Les Français gardaient le sens iDational au m11ie!u 
des pires difficultés. . . . 

Le parti modéré ,comprit alors que son heure etaIt venue. ,HlfPIII\ de; 
Navarre n'avait pas cessé de négocier aV'.e'C le~ Etat,s de, 13 Ll~ue. Il IS~ 
faisait instruire de la religion catlholique, car Il av'aIt à Juste tItre SOUCI 
de sa dignité. Pressé par le parti modéré. il promUt d'abjurefr, mais Ji, 

243. (1) V10LLET, Le rOi, p . 80-{)3; DECLAREUlL, p. 4:n-422 j 436-437; CB"ÉNON, 
Il, p . 342·343. 

(2) GUYOT, Traité des offices, I , p. 2{)' 
(3) Albert IsNARD, Bibliothèque nationale, Catawgue des actes royau.:c, 191 0

, 

nO' 4170-4177. 1 • 'b'd Cl' 1 3 -4169 (4) On trouvera l'indication d'actes passés par w, ~ t ., n II I 0 . 
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-demanda quelque délaiJ car il fallait couper court définitivement à ]a 
oondidatu1l2 espagnole. Dans cette fin, quelques hommes éner.giques, qui 
avaient été Ligueurs mais qui ne voyaient de salut que dans 
l'abjur,aUon de Henri de Navarre provoquèrent une assemblée générale 
du Parlement de Paris, le 28 juin 1593. La séance s'ouvrit dans l'anxiété, 
parce que ~e Parlerrr:tlent délibérait sur les plus grandes I3ffaÏlres de l'EtaJt 
oons y av'Ûir été invité, selon la règle, par Mayenne, obef du gouverne
ment, et risquait tm conflit avec les Et-als généraux. Certains consei.J.lers 
refusèIlent d'opiner. Mais la graviJté de la situation fit passer outre aux 
scrupules constitutionnels. Lacour rendit l'arrêt dit de lia Loi Salique, 
ou encore arrêt Lemtaistre, Idu nom du pr.ésident qui le prononQa. La ttni
nute de l'arrêt a disparu' et les versions qu'on en possède soD,lt ass,e'l dif
flérentes. Essentiellement, il rappelait les ,règles traditionneNes de 
dévoJution de la couronne et condamnait d'.avance toulte crunbinaison 
contraire à la loi de 'l'Etat. 

L'arrêt Lema'istre répandu partout jeta les Etats généraux dans le plus 
grand désarroi. Le 5 juillet, Henri de NavarJ'e abjura solennellement 
Un mouvement irrésistible .se dessina en sa faveur et !balaya toutes les 
combinaisons Ugueuses ou espagnoles. En !février 1594, Henri IV se fit 
s-acmr à IChartres ; le 22 mars, Paris lui ouvrit ses portes. En 1595, après 
des négociations épineuses, le roi se fit relever par le pape de l'excom
munication. Et bientôt les derniers Ligueurs Ifirent leur soumission. Une 
fois encore le profond s·entiment national des Françaisr les sauva, .a'LI 
mitJieu des pires ,divisions. 

Au point de vu~ juridique, l'arrêt de la Loi Salique et le triomphe de 
Hlenri IV mirent hors de discussion le principe de masculinité. D'autre 
part, l'abjuration du roi accfiédita en retour, d'une manière définiti'V'e, 
un nouveau principe : le principe .de catholicité. Il availt été proclaméJ 

en juillet 1588J par l'édit d'Union, solennellerrnent conrfjnné quelques 
mois après au sein des Etats généraux de Blois. Henri 111 av'ait 1uré de 
rester catholique et les Eta~s avaient ipfomi,s de ne jamais obéir à un 
prince hérétiq~. Mais ces engagements avaient vu le jour en pleines di,s
cordes civiles; Henri III avait modilfié sa position en reconnaissant pour 
son succfesseur Henri de Navarre, encore protestant. Le principe de 
catholicité se dégageaIt peu ·clairement d'attitudes aussi contra·diotoires. 
Henri IV, en faisant librement profession de foi caholique, selon l'lavis 
de Sully, qui resta protestant, acheva de ~e' rendre inconteSitable et de 
dégager l'idée très simple qui en -avait amené la définition : la F}'ance~ 
catholique dans sa masse et voulant le rester, entendait confier S(els 
destinées à un prince caHlOlique. 

Au XVII" siècle, !les règles de dévolution de ~ la couronne sont ablsoIu
ment fixées. La Fran-ce est l'un des rares pays de l'Europe où ne règne 
aucune a"mbigllitê sur ce point. Cette certitude rend vain chez les colla
téraux tout calcul ambibieux et découl['age d'avanCJe les intrigues. La 
J'égLÙarité dans la transmission du pouvoir suprême .a donné à la France 
sécwrité el force. Les Français en sont justement flers. Ils ne connaissent 
que les difficlÙtés de f.ait, d'aileu,rs sérieuses, résultant des minorités. 

244, - Les minorités et les régènces (1), - La Toyauté peut être 
dévolue à un enfant par le jeu de la loi de succession; c'est le revers 
d'un Iprincipe Ipar aùUeurs avantageux. Quand le roi )CSt mineur t il faut 
organiser, jusqu'à sa m.aloritéJ un gowvtemeroent pll"ovi,soire'" une régence. 
Philiippe le Hardi, en 1270, avait décidé que iSon\ fils tSerait majeuT J\ 
quatorze: ans accoTOlplis (2). Charles V, ;par un édit de 1374, fixa la majo-

244. (1) Vl0LLET . II, p. 88-{)6 j DECLAREUIL, p. 402-406; CIIÉ~ON.' l, p. 8~5-816; 
II, p. 388-389. - F. OLJVIER-l\URTIN, Les régences et la ma)orttë des rOts s~U$ 
Ze~ CapéUens directs et les premiers ValOis, thèse Droit, Paris, 1931, p. 108 et SUIY. 

e,) Ord., I, p. 295. 
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rHé du ;oi là sa quatorzième année" ISOit treize ans accomplis. L'édit lut 
conlirme par. Charles ~ en 1'393. Dans la suite, l'âge de la majorité ne 
~ut.p.lus remis en .question. II est beaucoup !plus bas que l'âge de la ma
Jante féodale, qw est de vingt et un ans. L'inconvénient a été "es
treint au m~nimUtm, mais ne peut être entièrement supprimé . 
. D.ans le système primitif, le régent agissait en son nom personnel, en 
Indiquant dans l'acte sa qualité. Un édit de 1403 corufir.mé en 1407 
décida que lous ,les actes passés pendant la régence' le seraient au n~ 
du jeune rai, même s'il n'avait pas été sacré (3). On en vint même à 
dire, en maxime, qu'en Franc'e il n'y avait pas de régence. Mais c'étailt 
pure fiction. Les actes publiés sous le nom du je\me roi étaient décidés 
par le régent (4). Et la difficulté de fait subsistait de trouver un ,'égent 
loyal et agissanft dans ,l'intérêt du ,jeune roi. Deux questions distinctes 
se posent IiJl ce qui concerne l'organisation des regences : à qui appar
tient la régence ? Quels sont les pouvoirs du régent? 

Sur le prentier poin,l. deux thèses se sont affrontées. L'héritier pre
soanptif -de la couronne a souvent réclamé la régence comme un droit. 
~f.ais, en fait, fla volont,é du roi défunt a généralement joué un rôle pré
pondérant j c'est à lui qu'il appartient de d ésigner ~ l'Iégent. Louis VIn 
avait déféré la régence, on l'a vu,à sa femme Blanche de Castine, par 
lUJ1 testament oral. Le précédent él.ait net. Louis XI confia la régence 
de Charles VIII à sa lfiHe Anne et à son gendre, le duc de Bourbon, sire 
de Beaujeu. Le duc d'Orléans, héritier présOlmptif, s'en plaignit vaine

ment aux Etats généraux de Tours, puis au Parlement de Paris. I ... a 
régence n'est pas une prérogative avantaglJuse appa~tenanl à la 'famille 
royale; c'est un eXlpédient nécessaire pour gouverner l 'Etat: nul ne 
saurait y pourvoir mieux que le dernier roi. 

l\fl3is si tle roi n'a rien dit, on songera assez naturellement à la reine
mère, qui a été couronnée et qui sera bien inspirée par son affection 
pOUl' le jeune roi. C'est ainsi qu'en 1.560, à la JDlJI'Il de François l~ qui 
était majeur mais de chétive santé, la reine-m.è~, Catherine de Médi<:is, 
s'arrogea la régence de Charles IX, âgé de dix ans el demi; mais elle 
s'arrangea av~c Antoin'~ de Bourbon, premier prince du sang, qu'elle 

s'engagea à nommer 'Iieutenant-général du roytllume. En 1574, Charles lX 
IDQUrant lui confia la régence ,jusqu'au qetour de son frère Henri, qui 
avait été élu roi de Pologne. En 1610, Henri IV mourut assassiné. 
Louis XIII avait neuf ans. La reine-mère, Marie de Médicis, dans son 
désarroi, demanda au Parlement de Paris de lui attribuer la régence, 
Qe qlu'il s'empressa de faire. Pour essayer de rattraper l'erreur com
mise, le jeune roi vint le len,demain au Parlement tenir un lit de justice 
pour conférer la régence à sa mère. En 1643, Louis XIII mourant pra.
mulgua une déclarationat~ribuant à sa lemme AnnjC' d'Autriche, la 
flégence du Ifutur, Louis XIV; âg,é de quatre ans, et la lieutenance géné
rale du royaume à Monsieur, duc d'Orléans, son frère. 

Ainsi, sur le premier point, un~ coutume constitutionnelle assez nette 
a fini par s'élaborer; la décision du roi doit être avant tout suivje ; la 
désignation de la reIne-mère est lÛlule n.aturelle ; à son dé~aut, la 
régence ira au premier prinqe du sang. Mats su!, ~e se,cond POtn~ ~es 
pouvoirs du régent, il y eut beaucoup plus de dlfhcuHes. Une opmlOn 

(3) Quand le régent remplace le roi absent, l'ac.le est expédié à son 
exemple de 15.25, Ordo de François 1er , nO 383. • 

(4) L'acte mentionnai~ seulement l'avis du régent: exemple d'aouL 
Mémoires du Clergé, JI, col. 31. 

nom: 

1648, 
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assez répandue soutient que de graves innO'Yations ne doiverut pas être 
introduit,es pendant les régences (5) j l'autorité du régent serait 
moindre que celle du roi majeur. Mais cette opinion ne convient guère 
aux régents ; elle est d'ailleurs d'une applicaliion ,difficile, car, dans 
certains cas, \e'.S décisions les plus graves doivent être prises pour le 
hien même de l'Etat. Il faijlut chereher d'un autre côté. La cœnposi
tion du Conseil du roi pen.dant la régence devint le problème capital 
Déjà en 1270, Philippe le Hardi avait constitué un Con~'i1 spécial pour 
la régence éventuelle de son fils, qui n'eut d'ailleurs pas lieu (6). La 
ques tion fut h'ès âp~ement débattue aux Etat,s de Tours en 14.84, mais, 
en définitive, aucune mesure spéciale ne fut prise pour limiter l'aulo
rilté d'Anne de Beaujreu et de SOn mari (7). En 1560, quand Catherine 
de Médicis s'arrangea avec Antoine de Bourbon, il ne fut pas expres
sément convenu que les questions importantes seraient décidées au 
Conseil à JJa pluralité des v{}ix, mais c'était bien dans l"esprit du règle
ment intervenu. Le système fonctionna maq, /en raison des discordes 
religieuses. 

En 1610, Henri IV n'ayant rien prévu, Marie de M-édicis composa 
le Conseil ~ son gré. En 1643, Vouis XIII, plus pr-évoyant et doutant à 
juste ,titre ,cljes capa'cités politiques de la reine, institua un Conseil de 
régence, qui devait trancher tou1es les maJtières graves G la pluralité 
des voix, et fit enregistr:er sa -déc-laration. Mais, à sa anort, Anne 
d'Autriche obtint de la complicité du Parlemlent la liberté de composer 
le Conseil à sa guise (8). Louis XIV prilt des pr~cautions analogues dans 
un testament dont il confia l'exécution au Parlement de Paris. n com
mit le commandement des troupes die' sa Maison, avec le gouvernement 
de la personne du jeune roi, au dUc' d'Il :Maine, son bâtard. Et, pour la 
direction .des aff'3ires publiques, jl constitua un Conseil de régence, 
composé de maréobaux el de personnes sûres, qui devait décider à 
la p\uralité des voix. li ne se faisait rguère d'illusions sur le sort réservé 
à ses dernières volontés. Cependant il fit sou devoir jusqu'au bout car, 
comme il le dit à ses derniers DlQInents : < Je m)ln vais, mais l'Etfat 
demeurera toujours >. Le régent, après la mort du roi, s'enten.dil! avec 
le P,arlement. Puis il fit lire Ile testament du roi et dé-dara qu'iiI était 
contraire aux lois du royaum.e. Le Parlement rendit un arrêt. en ce 
sens, le 2 septembre .171~ (9). Et le 12, le Jlijtit roi vint tenir son lit de 
~ustice et confirma l'arrêt du 12 septembre. On ne parla plus du teSlta
ment du roi. La régence appartint s.ans restrictions au duc d'Orléans, 
avec lie droit de composer son Conseil à sa guise. 

T{}us ces faits relèvent de la politique pure. Une coutume consrtitu
tionnelle n'arriva pas à se tonner liUJ' ce point du statut des régences, 
en raison des annbitions trop ... éhémrmtes qui s'agitèrent dan! la famiUe 
du jeune roi. La 'OOustiJtutiOI1 monarchique resta en détaut sur ce point. 
Elle n'eut pu d'ailleurs prevoi!' que des expédients, des palliatifs, C2r 
son fonctionnement correct postule l'existence d'un roi décidant lui
même. A'ussi les régences ont été souvent des périodes de crise ou, tout 
au moins, .de ~roubles intérieurs. 

(5) Voici quelques textes en ce sens: A. DE BOJUSLE, Chambre des comptes, 
nO 512 (1644); Omer TALON, Mémoires, collection Pelitot, t. LXI, p. 271; Olivier 
D'OmdESSON, Journal, I, p. 306; 30g-3I2; n, Appendice, p. 843 et p. 86g-870. 

(6) Ord., l, p. 295. 
(7) Procès-verbaux des séances du ConseiL de régence du roi Charles VIII, 

publiés par A. BEIq'fIER, 1836 (collection des Documents inédits). 
(8) Olivier p'OrureSSON, Journal, l, p. 26,.3:1; 45-54. - Le president de 

Mesmes estimait que l'édit de Louis XIII ne pouvait se soutenir {( changeanb 
l'estat monatchique de France en aristocratique 1)) ~bid., p. 373. 

(9) SAI!'iT-Smor.. Mémoires, édit. A. DE BOILISLE et LECESTRE, t· XXXIX, 
p. 667-697· 
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2. - L.e domalno do ta couronne 

245. - Position du problème (1). - En étudiant la d<\voIution de la com'onne, on a pu constater Qiue la couronne n'appartenait pas au roi et était dévolue en dehors de sa volonté personnelle. Il faut maintenant recher-cher, en étudianlf. Ile domairue' de la couronne, si le roi peut -compromettre, par des mesures de détail, l'intégrité- d'une couronne qui ne lm appartient ·pas. Au XVIII- siècle, on en_end par domaine de la couronne, l'ensemble des propriétés foncières (châteaux, terres, forêts, etc ... ) et des droits féodaux ou prérogatives' uti~es dont le roi jouit dans son royawne. Ces possessions et droits sont normalement rattachés à un duché, cocmté, ou fief moins important, dont le roi est propriétaire. Il im,porte cependant de préciser. Le roi, comte de Paris, n'est nullement pI'QPriétaire de toutes les terr~s incluses en ce comté; l'immense majorité en est inféodée à des v,as.saux ou appartient à des églises. Un a'liteur a réCl~ment insisté sur cette distinction essentielle (2). Cependant, toutes les propriétés étant, sous l'ancien régi.me, insérée!i dans le cadre féodal, il faut bien parler des duchés, comtés et autres fiefs appartenant au roi. Et, dans cr~s ·fiefs, le roi ~'Olùt bien des droits d'un seigneur, en même temps que de ses pouvoirs de roi. 
Les derniers Carolingiens ne possédaient presque paus rien en proprJ; dans le royaume. Les Capétiens avaient au contraire un patrimoine famNial assez .ample, rattaché principa'lement '3UX comtés d'Orléans et de Paris. lis se sont appliqués à l'agrandir, parce que c'est pour eux, on l'a vu, '.le moyen le plus sûr d'a.ccroitre leur puissance effective_ Mais à mesure q~ le domaine roy-al s'agrandit, son caractère primitif de patrimoine familial s'altère. Il devient difficile de savoir si le roi acquiert comme homme privé ou comme roi. Son domaine devient, progressi'4~ent, le domaine de la couronne et se trouve soumis à des règles particulières. Les étapes hi"storiques de J'aocroissement du domaine ont été retracées; il faut montrer par q,uels procédés juridiques il s'est rkllisé j on verra ensuite comment s'est fixée sa condition particulière. 

246. - Méthodes d'extension du domaine. - Les Capétiens ont été, jusqu'au telTJijJs des Valois, des administrateurs économes et prudents, de c: bons .ménagers >, selon l'expression djes texrtes. Les Valois ont été plu~ dépensiers, mais ont to\J:jours su trouver de l'argent, à point nommé. Le domaine s'est donc accru tout d'abor·d grâce à ija méthode des bons ,placements. Voici qu.olIques exemples. En 1100, Philippe 1-achète le vicœDrt.é de Bourges, Louis IX, les comtés de Mâcon, de Clermont-en-Beauvaisis et de Mortain j en .1286, Philip-pe l~ Bel acq;uiert le comté de Ohartres, en 1303, les comtés de la Marche et d'Angoulême. En 1343, Hwnbert, dern\ler' dauphin du Viennois, vend son comté au rutu~ Charles V. Jusqu'à la fin de l'ancien régime, ces acquisitions se corutinueront, palÛois SOUs forme .d'échange. Ainsi, en 1651, les prin-

/ 245. (1) VJOLLET, II, p. 141'174; ESMBLN, p. 3:U-329; DB~L~BUIL, p .. 410-421; CHÉNO"" l, p. 807-812. - A. LONGNON La formation de l umté fr:.<mçatSe, Ig22; G. DUPONT-F'BRlUBR, Où en était la formation de l'u.nité jraJ1.çaise aux XIve e~ XVe sièCles? dans le Journal des savants, 1941, p. 10-24; 54-64; l.o6-I~g a.hbé Eugène JARRY, Provinces e~ pays de France. Essai. de géograprne htSforlqu.e. J. Formation de l'Unité française, 1942. .. (2) W. MENDEL NEWMANN, Le domaine royal sous les premter~ fJapétLem (987-1180), 1937, p. IX-XV e' p. 1·5. - Cf. Marc BLOCH, A travers 1 histOire du don;cirn: royal, dans les Ann. d'hist. écon. et soc., mai 103B. 
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cipautés de Raucourt et de Sedan sont céd~ par le duc de BouilloD, 
ell! échange de seigneuries situées à l'intérieur du royaume. En 1762, 
Louis XV ,échangea le duché de Gisors contre la prin cipauté sou'1errune 
de Dombes, qui appartenait au comte .d'Eu. De ces -acquisitions par 
achat ou échange on peut rapprocher la 'Politique des pariages: le 
toi s',associe à un ~gneur. le plus souven't eccléSiastique, pour gérer 
à profits communs une seigneurie ou pour /fonder une ville neuve (1), 
On peut citer les pariages passés par Ph:fIlippe le Bel aVle5c les évêques 
de l\1oende, du Puy, ,de Cahors. 

En restant Sllf le tl..errain des combinaisons de droit privé, on cons
tate qU\e les \Capétiens ont ,pratiqué une habile politique matrimoniale, 
d'ailleurs dans l'esprit du Itemps. La succession féminine n'est pas 
admise pour la couronne, mais les fils de France épousent souyenf 
Une héritière bien dotéer. Louis IX maria son frère Alphonse de 
P'Ûitiers à l'héritière du comté de Toulouse, qui revint ainsi à la cou
ronne en 1284 (2). Philippe le Bel épousa l'héritièrel du comté ,de 
Champagne et du royaume de Navarre. La Navarre, fief féminin, resta 
à Jeanne, flUe de Louis X, ,mais le comté de Champagne fut définillive
ment uni à la couronne. La réunion de la Bretagne fut patiemment 
réaliséel, de 1491 à 1532, par un triple mariage: la duchesse Anne, 
dernière héritière du duché, épousa successivement Charles VIII, puis 
Louis XII, et sa fille Olaude épousa François l .... ; le duché passa à leur 
fils aîné, Henri, avec la couronne (3). 

Pour agrandir son domaine, le roi utilisa lar~rnent la notion de 
sOllverain-fieff~ux. Philippe Auguste invoqua la théorie ,de la félonie 
pour faire confisquer par sa cour les fiefs français du roi d'Angleterre: 
Normandie, Mai ne, Anjou, Poitou, etc. En 1258, Louis IX décida 
Henri III d'Angleterre, en lui restituant la Guyenne, à accepter la sen
tence ~~ la cour. En 1523, les fiefs du oConnétab~e de Bourbon furen.t 
confisqués pour trahison Ipar un arrêt du Parlement de Paris (4). Le
r oi réalisa aussi beaucoup de petites acqui.s-itions par le procédé du 
r etrait féodal. 

La ·.conquête fit revenir 3iU roi, en 1453, les provinces méridionales, 
et notamment la Guyenne, Q'Ue possérdait ericore le roi d'Angleterre_ 
En 1558, Cabis et ~ comté de Guin-es Ifurenrt reconq.uis. De même, les 
acquisitions réalisées aux xvut et XVIUOI siècles furent le fruit, sinon 
toujours de 1'3. conquête, du moins de la grande politique internationale. 
Le roi invoque toujours des droits découlant de combinaisons fami
liales ou d,e"irailtés. En réalité, 'ces acquisitions n'ont phlS aucun carac
tère priv;é. Le roi les réali se en tant Q1:le roi, en utilisant les mOylen~ 
dont dispose un souverain. 

247. - L'union à la couronne du patrimoine privé du nouveau roi. 
Il convient d'insiSil)er sur un dernier-procédé d'extension du d(),[J.1aine : 
la réunion à la couronne du patriJmoine privé du nouveau roi. Le pro
cédé est curieux au point Ide vue des principes et n'a pas .été adnnis sans 
résistances. Il joue seulement lorsque le nouVl,e:au roi est un collatéral du 
roi défunt, ear l'héritier en ligne directe de la: couronne ne possède rien 
en- propre. La qu,estion ne paraît pas s'être clairement posée avant le 
xvI" sièd~. Louis XII, los de son accession à la couronne, avait le duché 

246. (1) Léon GALLET, Les traités de pariage, thèse Droit, Paris, 1935. 
(2) Pierre BELPERRON, La croisade contre les Albigeois et l'union du Lan

guedoc à lCL FranC'e, I209-J24g, 1942. 
(3) Emile GA80RY, L'union de la Bretagne à la France. Anne de Bretagne 

duohesse et rein.e, Ig4I. 

(4) P. VIOLLET, Le roi, p. 64-65. 
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d'Orléans à titre d'apanage et, à titre personnel et patrimonial le comté de Blois et les sei.gne.uries de Coucy, du Dunois et de Soisso~s., acquis par son grand'père avec la dot de Valentine Visconti (1). Louis XII réunit SOIl apanaSje à la couronne, selon la règle incontestée, mais refusa d'y annexer le comté de Blois, qu'il fit administre'1" comme patrimoine personnel par une Chambre des comptes distincte établioe ~ Blois. Par testament, iti légua le comté à sa fil~ IClaude, qui l'apporta en dot, avec la Bretagne, à François 1 .... Celui-ci ne prit pas la précaution de le faire administrer séparément et le comté de Blois se trouva, ainsi annexé de fait à .la couronn,c, bien qUe l'union n'en ait 'pas é<té errectué~ expresséIDentt par lettres. De nombreuses contestations s',élevèrent à ce sujet et ne furent pas résoLues sans peine. Le précédent n'était pas clair. Henri IV possédait à son avénement d'importants biens patrimoniaux, lui venant des Bourbons et relevant de la couronne (2). Comme héritier de la maison d'Albret, il étai,t eD oulre roi de Navarre et souverain de Béarn. Ses droits à la couronne Hant contestés, comme on l'a vu, il invoqua les intérêts de sa ,sœur pour refuser par des Ilettres du 13 '3.vrH 1590 d'Ullir à la couronne ceux de ses biens patrimoniaux qui en relevaient (3). Le Parlemen,. de Paris, adoptan't la thèse soutenue avec d'intéressants arguments juridiq~ et politiques par les gens du roi, considéra que ces seigneuries étaient autolnatique.ment réunies à la couronne par l'accession au trône de Henri IV et -qefusa d'enregistrer les -lettres. Henri IV! maintint sa position. Cependant sa sœur mourut en 1604 ; .à cette époque, tout le monde le reconnaissait comme roi légitime. II -céda aux instances répétées d,~ Parlement et, par un édit de juillet ,1607, il unit à la ,couronne tous ccux de ses b~Clns patrimoniaux Qui en relevaient. Cette fois, Ile précédent était net et ne fut plus contesté. On! consitd,érait en effet - et la thèse est déjà soutenue en 1545 par Charles de Grassaille. (4) ---, que le roi contractait avec la couronne une sorte de mariage politique, qui confondait les biens, les droits et les intérêts ~ tou.s deux. L'image se retrouve .dans l'édit de 1607. Au XVIIIsiècle, la théorie est exposée plus sèchement, mais avec la même netteté (5). El~e n'entraînait pas l'union de 'la Na1varre et du Béarn, qui ne Televaient pas de la couronne. L'annexion à la couronne de ces Etats souverains Ifut pronon-cée Ipar un édit d'ootobre 1620, déterminé par des considérations de politique relig~se. 

248. - Les a panages. - L'accroissement du domaine royal fui ooll trarié ou plus exactement, coonpliqué par lIa pratique des apanages. L'apanage est la part accordée aux. pulnés ,de la maison de Fra~ce .sur l'bérita~ du roi, qui est indivisible en principe .. II exist~. de.s .1I~S'~I~U; tions analogues en droit fé-odal pour atténuer la regile de ImdlvlSlblhte des grands fiefs. L'institution.a ~t.é lon~te~ps domin~e. par ,des considérations de politique pure. AmSI HenrI 1 1!e se .dec~.?a a _dO~Der en apanatfJe à son frère RobeI'lt la Bourgogne, qUl venaIt d elre aeqUise, que pour éviter une guerre civile et peut-être le part!lge d~ la couronne. Mais, à mesure q,ue s'affermissent ~les règ~e'S de d.evolutIon de la cou-

247. (I ) GUYOT, Traité des offices, 1787. l, p. 235. 
(2) Fr. OLIYIER.M..\RTIN, La réunion de la Basse.~a'IJarre à la. couronne d.t France, extr. de l'Anuario d8 historica deI Derecho espanol, 1932; VIOLLE"!', Le rD!, p. 65-68 . 
(3) GUYOT, op. cit., p. 236. , . .• 3. (4) Cité par LACOUR-GAYET, L'éduca.tion polthqu,e de.Louls XIV, p. 29', ~( rex di<:itur maritus reipublicae ... et dicit~ esse. matr~oDlum moral~ et )polihcum aieut inter ecclesiam et praclalum matrlmonlUm splnluale contrahltur ). 
(5) GUYOT, ibid.) p. :137. 
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ronne, la lDotion d'apanage se définit plus clairement. Dès le Xlr" siècle, 
il est de maxime que les pulnés ~. peuvent Tien exiger, mais seulement 
s'adresser à la générosite- ,du roi. C'étairt: llà un point de départ indispen
sable. Mais les -divers rois n'ont pas eu la m;ême attitude. On a l'im'pres
s~on que chacun d'eux agit selon les circonsl-ances. et selon ses inspira
tIons personnel~es, alors que les juristes, dont c'est d'ailleurs le rôle, 
essayent de bonne heure ~e poser des règles pour que la pro:Iusion des 
apanages ne remette pas sans cesse en question l'accroissement régulier 
du doonaine. Qe double mouvement n'est Ipas aisé à suivre, car il n'exise 
pas d'ouvrage d'ensemble sur la question. Voici quellques indications. 

Louis VIII donna: à ses pulnés des apanages importants; il Y adjoint 
,du moins une clause de retour de' l'apanagel ((aute d'hoir mâle (1). Louis 
IX est -plus réservé dans ses libéralités, qu'il assortit rég1.~lièrernent de la 
clause de retour faute d'hoir et parfois fau~e d'hoir mâle (2). Ses frères 
Juil resltèrent très dévoués. On a déjà parlé d'Alphonse de Poitiers, qui 
mourut sans héritier et don~ l'apanage fit Tetour â (la couronne, ainsi 
que Je comté <:le Toulouse. Un autre de ses frères, Charles d'Anjou, 
épousa l'héritière dei la Provence; ce mariage est à la base de l'anM 
nexion de ce beau oomté, réalisée sans heurts. Dès la fin du XIIIO siède, 
Je Parlemerut -estime. que l'apanage est indivisible, cornrule la couronne 
dont il est issu et doit revenir à cette couronne Ifaute de descendant 
direct de Il'apanagiste. 

AU) XIve siècle, Ja clause de réversibilité est régulièrement insérée 
dans les constitUltions d'apanage, mais l'exclusion {ies fimes n'est pas 
toujours expressément stipulée. Jean ]e Bon, notamment, n,e rinséra pas 
dans les lettres par tesquelles i} donna en apanage à son fils Phi:l;iJppe, 
en 1363, ]a Bourgogne qui lui était reVienue par succession (3). Cette 
faiblesse .souleva de graves difficultés juridiques à la mort de Charles ije 
Téméraire, lorsque Louis XI voulut unir la Bourgogne à la couronne; 
ces dü!fïculltés sont à l'origine de la g1l!erre qui s'éleva entre FrançoLs Itr 
et Charles-Quin,t, héritier des droi.ts de la fille du Tém.éraire (4). De 
même, ~n 14.00, Jean de Berry, apanagiste du duché d'Auvergne et du 
comté de M.bntpensier, qui n'avait pas d'hoir mâle, fut autorisé par 
Charles VI à transmetlI1e' SOn apanage à sa fille, épouse du futur Jean 1-
de Bourbon; du moins futMi} stipulé en .compensation que le Bourbon
nais serait désormais considéré cOIDIme -apanage. réversible f3iute 
d'hoir (5). 

D'aiJ1eurs, au cours du xV- siècle, les apanagistes, pa.r 'leurs ambitions 
excessiveS' et leurs rivalités, causèrent de graves difficultés il la branche 
alinée, comme l'avaient fait ceux du XIV-. siède. Les ducs de Bourgogne 
d,e la seconde maison (1363-1477) abusèrent d~ la situation créée par 

248. (1) Elie BERGER, Blanche de Castille, 18g5, p. 3g; Layettes du Trésor des 
chartes, II, nO 1710. 

(2) E. BERGER, Introduotion au t . IV des Layettes du Trésor des chartes, 
p. LXV et suiv. 

(3) P. PB1:OT, L'~ion de Philippe, le Hardi au duché de Bourgogne et les 
actes de 1363, dans les Mém. de la Soo. d'hist. du. droit ... des pays Bourgu.'gnons~ 
1935, p. 5MI3 j - L'avènement de Philippe le Hard~ en Bourgogne et les lettres 
du 2 juin 1364, ibid., 19.36, p. n5·137. 

(4) J. FAtJ8BBMAGNE, L'apanage duoo~ de Bou.rgogne, thèse Droit, Lyon, 1937. 
(5) H. DE SURIRBY PB SAlNT·REXY, op. cit., p. 29- --. De même, la clause 

habituelle de :éversibilité faute d'hoir fut tournée, en ce qui ,concerne le comté 
d'Etampes, par une ~etiBjon entre vifs, qui Cu~ autorisée par le roi: P. DUPIEUX, 
Les instit~tif.ons royales au. pays d'Etampes, 1931, p, 17 e\i sruv. - On -trouvera par 
contre la clause complète dans deux conslitu!iona d'apanages de 1461 et de I46g; 
Ord., XV, p. 208 el XVII, p. 20g. 
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la ~erre de Cen~ ans. Ils s'unirent aux Anglais contre le chef de leur mruson et Charles VII, pour obtenir tla neutralité de Philippe le Bon dût, en 1435, lui céder, danSl des conditions inaccoutumées la Fland~e et l'Artois. Une coalition d'apanagistes se noua à la fin de ;on règne. On en revit d'autres sous Louix XI et sous Oharles VIII. 
. .Mal~:ré .ces vicissitudes de ,pure 'lldlitique, sur lesquelles il n'y .a pas heu d InSIster, le Parlement s applique à forger une Uléorie cohérente de l'apanage, conforme aux intérêts de la couronne. Il tend à jeU faire un patrimoine indivisible, inalliénable, réversible de plein droit à la couronDe quand l'SJpanagiste meurt sans hoir direct mâlJe. En Ifait, maints .apanages ont fait. retour à la couronne par le jeu de cette règle ou lui ont été réunis quand l'apanagiste a été appelé là régner. L'apana8/e, pas plus que le domaine royal dont il est issu, n'est un p'ltrimoine ordinaire. Instrument indiSipensable de la pdlitique familiale du roi, l'institution suivra .en définitive les vicissitudes du domaine lui-même et sa théorie se fixerai en même tje"mps que la théorie générale du domaine. 

249. - Apparition de la théorie de l''naliénalibilité du domaine de la couronne (1). - Jusqu'aui -début du XIve siècle, le roi a disposé qibrement de son domaine. Non ..,wernent. il peut constituer des apanages .à ses enfants ou à ses frères et doter ses filles, .mais enoeore il peut faire des libéralités pieuses \et récompenser ses serviteurs par des dons en terres. Il agit comme ~es grands seigneurs et tout le mon dei Itrouve cela tout naturel. Au début du XIve siècle, la situation se modtfie in$emsiblement. Les rois, qui se savent riches, exagèrent leurs générosités; leur munificence développe le parasitis~e! dans leur entourage. Les Va10is surtout sont prodigues. Les dépenses personnelles du prince deviennent excessiVJeS au moment où, pour soutenir la guerre contre J'étranger, et notamment contre l'Angleterre, il doit demander des contributions à ses sujets. Du jour où Iles irotpôts tendent à devenir réguliers, l~ peuple est directement intéressé à une sage gestion du dœnaine royaL A la même époque, .hes juristes trouvent dans le droit romain la distinolion entre le domaine du peuple romain, qui est inaliénable, et le domaine privé, fiscus, qui est à ~a disposition de l'empereur. Cette distinction lexiste aussi dans certains pays, en Pologne par exemple. EUe n'ex.iste pas d.ans la Franee médiévale. Les Juristes esti:ro(Eml que tle dOInoaine royal doit être assimilé au domaine du peuple romain et demeurer comme llui inaliénable (2). 
Le roi cédai peu à peu à la double pression ,du peuple; et . d~s juristes. Une ordonnance de Philippe V le Long du 29 juillet 1318 revaque les dons excessifs ou déteruninés par dies motifs frauduleu.""<: qui ont été accordés par ses prédécesseurs (3). Le roi n'est pas lié juridiqu-emen1, on le verra, par les actes de ses prédéces~rs. Une re~ision. est tou,.jours possible' elle est effectuée non seulement par le rOI, malS ausSl 'par sa Chambre des comptes, .conservatrice de son domaine (4).' En 1333, le roi exig,e que tous ceux qui sollieitent des dons lui r3JppeUent ceux qu'Hs ont antérieurement reçus et il en fait l'énumération dans ses nouV'flles le'ttres de don (5). Il commen::e à se rendr~ compte qU'~ est ~al in~o~~é) que son entourage abuse, qu 11 cède par:fols, momme Il le dIt, « a 1 trrn-

249. (1) E. DE LAURIÈRE, Du. domaine de la couronne, dans Ord., l, p. XXXVHI· 
XL 6 3 (2) Olivier MARTIN, L'Assem.blée de l-'ncennes, .1909. p'. Il el p. 122-12 . (3) Ord., l, p. 665. _ Le 18~anil 1329, UD don ~u rCl; est révoqué comme trop onéreux: II. FURGEOT, Ac4es du Panlement de Parts, n 126. 

(6) cr. I, p. 762-766 et 1es notes. 
(5) Ord., Il, p. 92; Ill. l'. 175. 
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portunilé des requérants ,., Il se décide alors à prendre des précautions 
conrre 'lui-même. Il prescrit à ses cours jet notamment à sa Chambre des 
comptes, de « vérifier! » de près les ieIH.res patentes de don qu'il leur 
expédie pour enr)egistrement. La cour, si elle n'approuve pas le don, le 
f.era savoir au roi qui, en pleine connaissance de cause, <décidera définiti
vement (6). 

Charles V sûrement, peut-être ~'un Ile ses prédécesseurs, fit un pas de 
plus, sous la pression croissante des Etats généraux et des cours souve
raines. }Il s'engagea, dans le serment de son saCI'Ie, à ne pas aliéner « les 
droits et noblesses de la couronne de France l> (7). Cet engagement )L~t 
confiroué notamment par l'ordonnance du 3 mars 1356, rendue sur les 
doléances des Etats généraux, par l'ordonnanCiei Caboc.hienne de 1413, 
irruposée par les cours souveraines. On ne sait pas exaotement quand la 
clause disparut du sennent du sacre. Il y est fait aUusion sous François 
rl'" sous Charles IX encore (8) ; 'rUe fut sans doute supprimée, comme 
désormais sans objet, après l'ordonnance de Moulins de 1566 (9). 

L'engagement ainsi pris était trop absolu. il ne \fut pas religieusement 
tenu. Le roi continua à. faire d~ libéralités et à aliéner son domaine. 1.a 
munificence est une vertu royale; les rois se plaisent un peu trop à 
le répét·u. 11 est certain cependant que l'on ne peut bien conduire un 
grand royaume si l'on n'est pas à même de récompenser ses bons servi~ 
teurs. C'est seulement une question de mesure. Aux xv· et xvr siècles, les 

rois continuent ,donc à. aliéner leur domaine; les cours font des remon
trances; elles sont parfois écoutées; parfois aussi le roi im[pose sa 
volonté. Ce sont cas d'espèce. Souvent Qussi le roi révoque les aliénations 
anrt:érieures, celles de ses prédécess'eurs et les siennes 'propres. Mais ce 
n'est pas en fait, une révocation intégrale, plutôt um~ l'Ièvisiolll, qui est 

souvent utile. Une libéralité modérée et justifiée a chance d'être main
tenue. 

251. - L'ordonnance de Moulins de février 1566. A ce regllne 
précaire et inCiertain, l'ordonnance de Moulins de février 1566 sur le 
domaine, ,eollifirmée par l'ordonnance de Blois de mai .1579 substitua 
un r,ég1me précis, qui ne fut plus remis en question, (1). Elle intlrodqit 
une distinction entre le domain!e fix.e et le domaine casuel. Le domaine 
fixe, c'est l'ancien ,domaine de la couronne; il est absolUlITIent inaliéna
ble, sauf. avec Je consentement des Etats généraux. Le do.maine casuel 

-est composé des acquisitions que le roi a réalisées depuis le début de 
son règne, soit personnellempmt, sur ses économies' par exemple, soit en 
vertu de ses attributions régaliennes ou seigneuriales, par confiscation, 
commise, déshérence, aubaine, bâtardise, tete. Le roi peut disposer rai
sonnablement de son domaine casuel. La distinction correspond, en 
gros, à la ,distinction que! f.ait le droit 'privé ,entre Jes prop:Qes et les 

(6) H. JASSEMIN, La Chambre des comptes de Paris au XVe siècle, 1933, 
page XXX. 

(7) GUYOT, op. oit., l, p. 322. 
(8) Ibid., p. 3'4; Ordo de François 1", IV, p. 175. 
(g) Cependant, la Ohambre des comptes y fait encore allusion en 1575 : 

A. DE BOILJ8LB, op. cH., nO 166. 
250. (1) P. DuPIEUX, op. oit., p. 39-40 et 255'-256: en 1568, Charles IX voulut 
donner le duché d'Etampes, à temps. au vicomte de Martigues; les remon~rances 
du Parlement Je firent renoncer à son dessein. 
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acquêts de succession et elle est fOl't raisonnable. Le ,domaine casuel 
toutefois, n'est pas indéfiniment à la disposition du roi. Si le roi resl~ 
pendant dix ans sans aliéner tel élément du domaine casuel, cet élément 
s'incorpore de plein droit au dœnaine fixe et devient inaliénable. D'au
tre part, le roi peut toujours, par lettr.e patente, incorporer au domaine 
fixe ~He acquisition importante qu'il vient de réaliser. Ainsi le ,domaine 
fixe s'accroit pantois du domaine casuel et ne diminue jamais. 

251. - L'inaliénabilité du domaine en droit international. Le 
prine"i,pe de l'inaliénabilité du domaine restreignait la libèrbé de disposer 
du roi dans ses rapports avec ses sujets. On en vint Il'étendre aux rel aM 
tions internaHonales, mais par le moyen insuffisant des af'Jirmations 
unilatérales. On posa en règle que I.e roi, à la suite par exemple d'unte 
guerre mallibeureuse, ne peql cé~er à un prince étranger un pays de son 
royaume sans le consentement du pe1llP'le de ce pays et du peuple du 
royaume. Cette thèse a de lointains et curieux an1técédents qu'on n'a pas 
le loisir d'exposer (1). Elle fut mise en pleine lumière, en 1526, à l'occa~ 
sion du traité de Madrid. François 1 .... , fait prisonnier à Pavie, avait été 
obligé de céder la Bourgogne à Charles-Quint. Libéré, il argua de la 
contrainte où il s'était trouvé. Les Etats du pays die Bourgogne lui remon
trèrent qu'il ne pouvait préjudicier « aux sujets et vassaux de la cou
ronne en les mettant hors de l'obéissance ac.coutum~ de France ». Un 
arrêt so~ennel du Parlement de Paris, .rendu 'le 20 décembre 1526 après 
-consultatio~ d'une Assembléte' des Notables, cassa le traité de Madrid 
comme contr:aire au droit pub1ic de la monarchie. La guerre ,reprit avec 
Charles-Quint, mais le principe avait été affirmé. Fina1ljeJment, la France 
garda la Bourgog1)e et l'on n'insista pas pour la Flandre et pour l'Artois, 
qui restèrent à Charles-Quint. La même Ithéorie aurait pu leur être appli
quéje, mais (JUfl peut une! théorie du droit pub1ic interne SUir le terrain 
international ? Il faut seulement consta,ter en fait que le sentiment de 
l'Artois et de la Flandre était moins résolumlEml français que le senti· 
ment des Bourguignons. . 

262. - La théorie défin itive du domaine royal. Aux XVII' et XVIll' 
sièc~es, le domaine fixe de la couronne, au sens de l'ordonnance de ~fou
lins,esL sans aucune con~estation inaliénable et imprescriptible. Les rois 
r espectent la règ4le. L'imprescriptibilité, déduite logiquement de l'inalié
nabilité, rend d:~ grands services à l'administration et aux tribunaux 
pour réprimer les usurpations du domaine, qui étaient fréquen'tes. Tout 
possesseur d'un bien domanial qui n'établit pas ses droits antérieurement 
à l'édit de Moulins est considéré comme un usurpateur If't tenu à restitu
tion. C'est eocOTe' Ja règle en ,droit moderne. On reviendra sur ce point. 

Les rois se contentent du ,domaiD)8 casuel, qui est à leur disposition. 
Dans la p ratique l'entoura'ge dU! roi est à l'31fJût des acqujsitions que le 
roi réalise à ce iitre, par exemple par ,la mort d'urt étranger ric~e (au
baine) -et en demande le don. Les juriSJles domanialistes ont cherché, 
au XVIIIe siècle, à épiloguter sur le texte de l'ordonnance de Moulins. Cer
tains soutiennent par exemple, que toute acquisition est immédiatement 
unie à la couron'ne parce que « la personne privée du l'oi, éteinte et 
confondue dans la. personne publique, n'a aucune existence .dans l'ordre 

! D ' 8 ' qu,' a approfondi la question , après Hcnrj 51. (1) Cl . ECLAru:UIL, p. 41 . ",:H, 

HAuaBR. 
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de la loi :.. Mais runion n'est défini livre que si le roi ne "a pas rétrac~ 
tée dans les dix ans (1). Pratiquement le résultat est le même. Le roi 
dé'fend les droits qu'il tient de l'ordonnance de Moulins. Ainsi, en 175'9, 
Louis XV J1e'flUsa d'unir à la couronne le ducfué de Gisors qu'il venait 
d'acquérir. Il l'échangea en 1762 contre la princi!pauté souveraine de 
Dombes, aux marches du royaume, qu'il unilt à la couronne. L'opération 
était avantageuse à t'Etat. Dans le même esprit large, lorsque le roi 
réalise une acquisition au cours d'une guerre heureuse, il attribue volon
tiers quelques seigneuries à des généraux ou à des ministres, puis il unit 
Jlesl pays là la couronne. Ainsi, en 1648, Œ,e Toi donna à Condé! des seigneu
ries lorraines et à M,azarin, ten décembre 1658, des terTes en Nlsac·e., 
Ces donations furent validées, malgré les efforts des domanialistes (2). 

Le .princ~pe de j'inaliéna-bilité rCOlDpo.rte quelques reSibrictions très rai
sonnables, qui ne sont pas de véritables exceptions. Un édit de IInai 1708, 
confil'1IIDlnt des textes antérieurs, décidl~ J'aliéaatioI1 de certains petits 

domaines, de revenus modiques ~'t d'exploitation dispendieuse, CO'1TIfffie 
moulins, fours, boutiques, échoppes, landes, bruyères, etc. La vente en 
était faUe à lPerIPétuité,au plus offrant, moyennant une rente anuelle. 
L'aliénation des petits domaines était en réaUté un acte de bonne 
administration, quoique faite à perpétuilté (3). 

L'engagement ne constitue pas une aliénation définitive, m.ais permet 
au roi de tirer parti de son domaine. En temps de guerre ou en cas 
d'absolue nécessité, le roi peut, contre deniers corn·ptants, remettre à un 
« engagiste )0 la jouissance indé.finie de telle portion' de son domaine. 
Mais il peut, à tout moment, reprendre le domaine jeDgagé, en rembour
sant ,les deniers reçus. Lp domaine prend toujours de la plus-value, 
av'ec le temps; l'exlpérience universelle le démontTe. Grâce à la faculté 
de ra.chart, le roi .est assuré ·d'avoir sa part de cette plus-va'lue. Au XVIIIe 

siècle, le roi rachetait rarement pour son compte le domaine engagé. 
Mais il \en provoquait de telUlps à autre ce que l'on appelait, iIrnpropre
ment, la revente. L'engagiste œlfrait un suppllément de prix, généralement 
sous la forme d'une renlte .annuelle, et si nulle le'tlcbère ne se produisait, 
l'en gagiste gardait la jouissance du bien (4). 

252. (1) GUYOT, op. cit., l, p. 237-238. 
(2) Ibid., p. 238-:ÛI2. - Le roi réalisanl une acquisition se réserve parfois 

le droit d'en disposer et déclore ne pas la réunir à la couronne: exemples des 
8 janvier et 22 février 1760 dans F. GaSSET, Inventaire c:ks , arr€~s du Conseil du 
roi, janvier-février 1760, ~hèse Droit, Paris, Ig38, nOI la8 et 431, et du 19 jan
vier 1767, dans VEi"fAT, Inventaire des arrê~s du. Conseil du roi, janVier-février 1767, 
thèse Droit, Paris, 1944, nO 63. - On rapproche;ra de ces réserves, faites au 
moment de l'acquisition des biens, une déclaration du 19 avril 1777. dans le Recueil 
Simon, à sa date, relative à des immeubles devenus inutiles par la' suppression des 
services et qui en prescrit la vente ou l'échange. 

(3) GUYOT, ibid., p. 334-336; bon exemple dans un arrêt en commandement 
du 2 mai 1782. dans le Recueil Simon, à sa date: vente des matériaux el de J.:em
place,ment du For l 'Evêque ; les biens ronsi vendus à titre incommutable l'es laient 
sous la directe du roi et étaient grevés d'un cens. 

(4) Une commission spéciale du Conseil avai\ é!é constituée au xvm8 siècle 
pour effectuer ces reventes dont on trouvera d'innombUlbles exemples dans les 
Inventaires des arrêt! du Conseil du roi qui ont été dressés en ces dernières années 
comme thèses de doctorat en droit; arrêt du Conseil en commandement du 28 
février 1782, dans le Recueil Simon, à sa date. - Deux arrêts du Conseil des 24 
décembre 1661 et 20 juillet 1671, Arch. nat., AD + 369, n048, autorisent le. habi
tants de deuxeommunautés à racheter des engagements consentis à des engagiste •. 
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La constitution d'apanage, pas plus que Il'engagement, ne constitue une 
aliénation définitive du domaine. La seigneurie apanagée continU(e à faire 
partie du domaine de la couronne let en conserve le stail/ut juridique. 
L'apanagisle n'e~ a que la jouissance, pour J.ui et ses hoirs mâles en 
ligne directe. li doit user de son apanage len bon père de famNle (5). Il 
lui est interdit, notamment, d'e'XIploHer les futaies. Cette règle remonte tu 
moins au XVre sièc~e et la jurisprudence vei.Ne à son application (6). Les 
constitutions d'apanage contiennent des clauses minutieuses, avec réfé
rence à la c. loi du royaume :t qui en fixe le statut (7). Les apanages sont 
très pruderrnment constitués : les JiJles de France sont !toujours dotées 
en argent j jamais en terre; les princes reçoivent, avec des titres décora
ti.fs rappelant l'ancienne féodalité, des ~eigneuries dispersées, qui leur 
donnent de gros rtevenus, mais ne peuven·t lep.r fournir un centre étendu 
d'infJ,Ience. D'autre part, '~e: roi se réserve sur ces seigneuries toutes les 
prérogatives -essentifll-es de la souveraineté. 

253. - Le roi est dédié et consacré au public. - L'ordre a donc été 
établi, pas à pas (1). Il est plus intéressant encore, sur le terrain des 
principes, .de remarquer l'ins'ÏrllclÎve évolution qu'a suivie le statut du 
domaine royal. La maison de France, à qui la couronne a été confiée, a 

subi, jeTI contre·partie. des sacrifices. Son statut familial a été bouleversé. 
Les cadets ont perdu leurs droits héréditaires pour obtenir seulement, au 
gré de leur aîné, un apanage inaliénable et reversible. Peu à p!eU, Itout le 
patrimoine d'~ la maison est passé à la courone. Le roi ne possède rien 
en proprte. Sa personne d'homme privé a disparu, absorbée par sa fane· 
tion de roi. En 1787, GlLYOIl affinme qu'il y " identité < dans Sa Majesté 
entre la personne publique et la personne privée,. (2). Le roi n'est plus 
que Je pl1ffiDier serviteur de l'Etat, à qui onlt été apportées, <le génération 
en génération, les ressources de sa maison. Le préambule de l'édit de 
1607 par lequel Henri IV consomma le sacriifice du patrimoine des 
Bourbons, ses ancêtres, s'exprime ainsi : « Nos prédécesseurs se sont 
dédiés et consacrés au public, duquel ils n'ont rien voulu avoir de dis
tinct et de séparé ,. . Et Louis XVI, achevant de réunir à la couronne la 
principauté de Dombes, déclare dans un arrêt du Conseil du 19 sCJ)tem
bre 1779 qu'il entend que' sur ce point partieulier, « ses intérêts soient 
désormais confondus avce ceux de l'Etat,. (3). 

(5) Let!res du 29 moi 1521, Drd. de F:ançots ]eI1, nO 283, reg~strée~ en Pnr
lement avec la clause (( proviso quod emptores rebus per eos acqUlrendls ~taDtur 
t.mqu."1m boni patresfamiJias ». 

(6) F. DUPIEux, op. cit., p. 36. . 
(7) Edit de mars 1661 cons~ituant l'apanage du duc d'Orleans, Crère du roi. 

Arch. nal., AD+354, nO 4. 
W. (1) Ce n'es~ cependant pas J'avis de Maurepas au témoignage de l'abbé Vêri, 
Journal, l , p. 135-136. 

(2) Op. cit., l, l'. 238. 
(3) Recueil Simon. à sa date. 
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3 . - Le8 lola fondamontale. de la monarchie 

254. - Lois du royaume et lois du prince (1). - Les règles de dévo
hltion de la couronne, on l'a vu, ne dépelldeo1t pas du prince. Après de 
longs tâtonnements" le domaine de la .couronne n'est plus à sa disposi~ 
tion. A la fin de l'ancien regime, les règles .de dévolution de la couronne 
et le princi'pe de l'inaliénabilité du domaine so11t rangés parmi « les 
lois fondamenta.ljes ;) de la monarchie. L'expression apparaît pour la 
première fois, semble-t-il, en 1575, dans un manifeste du parti des poli
l1iques. Auparavant, on parlait plutôt des «: lois du royaUfllle >. L'expres
sion figure dans Il'édit de juillet 1588 qui établit le pri'ncipte! de catholi
cité. Aux XVII"' et XVII~ siècles, elle est couramment erDIPloyée., Les lois 
fondamentales sont des lois du royaume et non ~ lois .du prince. Ce 
n'est p'as le roi qui les a d'aites et i~ est obligé de les respecter. El!lett: 
précisent ~n somme les conditions ,auxquelles la ,couronne et ses préro
gatives ont été confiées à la maison de France et à .chaque roi en 
par.ticulier. On dirait aujourd'hui qu'elles étaient les lois consUlution
nelles de la nwnat'>ob.ie. 

Beaucoup de discussions se sont élev-ées parmi les. théoriciens de 
l'ancien régime autour des lois fondamenta'les. L'accord' ne s'est jamais 
rait, ni sur leur liste exacte,. ni sur leur nature profonde. On rencontrera, 
chemin faisant, ~rtaines coutumes constitutionnell.es dont on a fait, ou 
voulu faire, des Ilois fondamentales. Le procédé était facile pour qui 
désirait restreindre l'autorité monarchique. D'autre part, le Parlement de 
Paris, sur.tout depuis l'éclatant suc·cès de l'arrêt Lemaistre, s'en constitue 
volontiers te gardien. Les Etats généraux ont panfois prétendu, en 1614 
par exemple, en définir de nouvelles~ comme ' s'Us avaient été nevêtus 
du pouvoir eonstituan1t. Tous ces points sont sujets à discussion et, dans 
une étude d'institutions, il suffit de les signa~er. 

Il n'y a aucun doute, (du moins, en ce qui concerne la dévolution de la 
couronne et l',inaliénabilité. du domaine. Tout le monde admet que' ce 
sont hien des lois fondamentales et le roi le premier. Quel~es événe
ments historiques le prouvent clairement. En 1713, au traité d'Ut~ht, 
Philippe V, roi d'Espagne, petit-fils de Louis XIV, renonça solennelle
ment à ses droits év~ntuels à la couronne de France. Les plénipo1.en
haires françai s avaient vainement soutenu qu'une telle renonciation ne 
serait pas val-ablle, car le prinee désigné par l Ia loi! ,dje .suocession est 
appelé au service de l'Etat comme héritier nécessaire. Les Anglais impo
sèrent malgré Itout la renonciation. Mais on {en discuta âprement la vœU
dité, sous la Régence, entre lles partisans des Bourbons. d'Espagnje et ceux 
de la branche d'Orléans. Ce tut un grand soul!agemjent lorsque, en 1729, 
naquit un dauphin, qui rendit la discussion théorique (2). Les mêmes 
inquiétudes reparurent au début du ,règne de Louis XVI, lqui fut long
temps sans hériHer (3). La question de la validité .de la renonciation au 

254. (1) DSCLAMUIL, p. 394 et suiv. j CRÉNON, II, p. 335·345. - André LEMAIRE, Les 
lois fo ndamentales de la monarchie française, thèse Droit, Paris, [907. 

(2) Maréchal DE VILLARS, Mémoires, V. p. 193. 
(3) Abbé pE VBRl, JourMI, l, p_ ,66-,67_ 

1 
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trône des Bourbons d'Espagne n'a jamais été tranchée en droit pubUc 
français. Mais les Bourbons d'Espagne invoquent encore les lois fonda
mentales pour la déclarer nulle. comme l'avait fait Louis XlV (4). 

Voici un ~ond fait. En juiUet 1714, Louis XIV qui, en dehors de 
Philippe V d'Espagne, n'avait plus .comme postérité légitime que le futur 
Louis XV, un enfant très Ifragile. promulgua un édit habilitant à la cou
ronne, à défaut de princes du sang, ses. bâtards légitimés. La disposition 
n'avait pas une grande }Joutée pratique, car il restait de noonhreux prin
ces du sang. Jamais les bâtard n'avaient .été admis au trône et les édits 
d',août 1374 et ,ru" novembre 1392 les en exduait fornneJJeanent (5). P,mr 
des raisons d'ordre politique, un édit de juillet 1717 révoqua, avec de 
grandes prooaUJtions de forme, l'édit de L.ouis XIV. L'édit rappel1jC que 
le roi Ille peut modifier de sa propre <autorité le stamt fondamentaÏ! du 
ro:yaume. n est « dans une heureuse impuissanqe » d'aliéner le domaine 
de la co.uronne. A plus forte raison, continue l'édit, « nous faisons 
g4.oir e de reconnaître qu'il nous est encore moins libre d~ disposer de 
notre 'Couronne même; nous savons qu"elle n'est à nous que pour le 
bien ~ l'Etat >. La conséquence de ce principe est nettement indiquée: 
si la lignée légitime du roi venait à diSiJ)araître, il appartiendrait à la 
nation de se choisir un prince. La Jfonnule si curieuse c heureuse 
impuissance )0 est déjà dans un traité rédigé en 1667, sous t'inspiration 
qe Louis XIV et elle est reproduite dans un édit de février 1771 parlant 
de « .ces institutions que nous sommes dans l'heureuse impuissance de 
changer Jo. II existe donc bien c une constitution de la monarchie >, 
comme l'écrit une déclaration du 26 avril 1723 (6). La pratiqu,e de la 
royauté est donc finatlerrœnt d'accord avec d.a théorie. Or, le concept 
même de b loi fondamentale implique que l'Etat n'est pa.!' au roi, qu'il 
lui a été seulement confié par la nation à I~es conditions pr;écises . 

.... - L.a contlnult6 de l'etat 

255. - Le sacre et la transmission de la couronne (1). - On vou
drait montrer sous catte rUlbrique l''élaboration ,progressive d'une notion 
abstraite fO['lt importante : aa continuité de l'Etat oSe réalisant au-dessus 
et indépendam~ent de la personne éphémère des rois. On achèvera ainsi 
de définir les rapports exacts qui ont existé entM le roi et l'Etat. Au 
point de ·départ, on considère uniquement la personne du roi; c'est la 
succession régulière des rois qui assure la continuité de l'Etat. Sous les 
premiers Capétiens, -cette succession réguHène a été parfaitement assurée 
par l'habitu.de prise de sacrer d'avance le Toi désigné. Ce dernier assume 
le pouvoir dès que décède son tprédécesseur; il n'y a pas la moindre 
interruption. Mais, à partir du xnr siècle, le fils aîné n'est plus sacré 
d'avance. Sans doute l'hérédité Ile désigne; cependant j] n'est vraiment 
roi que par le sacre. Seul ~e sacre noue solennellement, !par un ensemble 

(4) Prince SIXTE DE Bou:S:BOl'l' DE P .... RME, Le traité d'Utrecht e~ les lois fonda
mentales du royaume, thèse Droit Paris, 1014. 

(5) GUYOT, op. cit., l, p. 35. 
(6) Ibid., p. 44. CI. DECLAl\EUTL, p. 389.393. 

!66. (1) DBCLARSUIL, p. 401·406. 
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de serments et de cérémonies, le lien qui s'établlit entre le roi et son 
peuple. Il y a donc un interrègne entre la mOJ'lt du roi et le sacre de 
son successeur. Dans la pratique, on s'arrangera pOUT procéder au sacre 
le plus tôt possible. Mais i~ peut y avoir des difficultés matérielles. D'au
tre part, il y a des inconvénients à sacrer un roi mineur: il ne se rend 
pas compte suffisamment de la iportée des engagements qu'il prend. On 
a vu ce qui s'était passé après le sacre de Louis IX enfant, auquel l'esprit 
de décision de Blanche de Castille fit procéder de suirt'e. Une coalition 
de féodaux se forma, qui fut d'ailleurs promptement dissoute. C'est pour 
remédier autant que possible à ces inconvénients que Charles V, par 
un édit de 1374, dont il a ,été parlé, fix1a la majorité du roi à treize ans 
a,ccomlplis. Quand il mourut, son fils n'avait que douze a.ns ; le sacre 
fut ajourné à sa majorité, mais les onc~es du jeune roi se disputèrent si 
âprement de pouvoir que Charles VI f.ut finalement sacré avant d'être 
majeur. Ainsi subsistaient toujours des possibilités d/interrègne, ne fut-ce 
que de quelques jours. Et pendant l'interrègne le royaume reste exposé 
aux !fIDbreprises deSllfactieux ; il est « en proie », selon l'expression un 
peu emphatique du chancelier Michel de J'Hôpital au xvr' siècle. 

Sous le règne de CbarJes VI, un édit ,d'avril 1403, confuuné en décem
bre 1417, réalise une importante réforme. Il décide que .le successeur 

légitime sera considéré comme roi dès la mOf1t de son prédécesseur, sauf 
à se {ail"~ sacrer le plus tôt /possible. Ce n'est donc plus le sacre qui fait 
le roi, mais la seule vocation héréditaire. La législation nouvelle ne 
pénétra"pas tout dé suite dans l'usage. Jeanne d'Arc resta fidèle à l'idée 
ancienne en appelant Charles VII « gen1il dauphin », jusqu'à son sacre 
et en apportant une hâte caractéristique à le conduire à R'eims pour ~e 
faire sa'Cl"er. Mais le prinCipe nouveau .avait l'avantage d'éviter tout 
retard, touLe interruption, dans la transmission du pouvoir suprême. Il 
triompha sans diffi.culté. 

On l'exprimait, dès la fin du xv' siède, par divers adages: « Le roi 
est mort, vive Ile Roi ! » (2) ou encore .: « Le royaume n'est jamais sans 
roi '>, et même : « Les rois ne meurent pas en France ». Cettel dernière 
maxim-e 'fut rétorqué!!, sans grand à-propos, par le chancelier de Sillery, 
à ]a reine M.arie de Médicis qui lui annonçait, éploréfe, l'assassinat de 
Henri IV (3). ,Le premier "3!dage était le polus rép.andu. J.IlI trut incorpûré 
dans le cérémonial saisissant qui accompagnait, dans les deux derniers 
siècles, la mort du roi. li était prononcé en deux temps par le grand 
maître de France, au balcon de ,la chambre du roi, dès que le roi avait 
rendu le dernier soupir. Il était répété aux obsèques, lorsque le corps 
du roi était déposé dans un caveau de la basilique de Saint-Denis j on 
couchait près du cercueil les insignes de la royauté : le guidon, la ban
nière, J'épée, la main de justice, etc ... , puiS on les relevait en acclamant 
le n.ouveau roi (4). Il faut noter enfin, dans le même sens, que le nou'\1eau 
roi était vêtu de pourpre, dès la mort de son prédécesseur; il ne portait 

(2) Antoine LOISEL, Institutes cou.tu.mières, l, l, 2. . 
(3) Le prermer président de Nicolay l'emploie dans. sa harangue du 15 mal 

1610 en .exhortant à l'union: A. pE BOlLISLE, Chambre de& comptes, nO 358j il 
en déduiL que la Chambre ne doH se penneLtre ( aucune cessation de travail )J, 

ce qui rassurera le peuple. 
(4) GUYOT, op. cit.) l, p. 97. qui décrit ce qui se passa à la morl de Louis XV. 



LE ROI 327 

pas le deuil, pas plus que le cb~elier. La maxime : «'Le roi est 
mort. .... doit être rapprochée de lIa maxime de droit privé : c: le mort 
saisit le vif .. , qui reliait étroitement, sans aucune jacence -d'hérédité 
l'héritier à son parent décédé. Elle affirmait clairement l'absolue conti: 
nuité qui devait! s'é.tablir dans le gouvernement de l'Etat, bien distinct de 
la personne des pnnces. 

256. - Conséquences de la notion de la continuité de l'Etat. -
De ],i~ée de la continuité de }'iElat,on déduisit progresivement, non 
sans talonnements ni controverses, diverses conséquences im!J)oI1tantes 
qu'il est bon de grouper ici. Les ordonnances du roi défunt sont valabLes 
après sa mort, s-ans confimnation expresse. Le nouveau Toi peut les modi
fire ou les abroger, mais elles ont -en principe une valeur permanente. On 
hésita davantage en c'e qui concerne les privilèges ou ~ois lParticulièf1eS. 
Le nouveau roi PeUlt exiger un droit dit de joyeux avènement pour con
firmer en termes généraux les privNèges accordés par ses prédéces
seurs (1). Et, en pratique, les pays, les villes Ou les conps dotés de pri
vilèges considèr,ent comme plus prudent de les !faire renouveler à chaque 
règne. Mais 00' renouvèllement ne paraît pas avoir été obligatoire. De 
même les traités passés sans limite de durée avec des princes étrangers 
restent en vigueur, tant que le nouveau roi ne les dénonce pas. Dans 
les deux cas, l'intérêt de l'Etat exige le maintien au moins provisoire des 
textes qui sont à la base de la politique intérieure ou extérieure de la 
monarchie. .\ 

On admit plus difficileanent l'idée que les serviteurs du roi défunt 
garderafent leurs fonctions sous le nouveau roi (2). Un détail de céré
monia! le prouve. Après les funéraillies du roi, le grand maitre de France 
r-éunissait en un banquet tous les officiers de la luaison. Puis il brisait 
le bâton, insigne de sa dignité, en ·disant : « Messieurs, votre mattre est 
mort et pour ce, que chacun se pourvoie car la maison est rompue ! )
Ici, l'innkrêt de l'Etat est moins en oallse que leSj intérêts particuliers 
des officiers. En fait, le nouveau roi prit .de bonne heure l'habitude de 
confirmer Jes OiCficiers en fonction par des .Lettres patenif.es ou des leUres 
de ca,chet (3). La perception du droit de joyeux avènement valut bien~ 
tôt pour eux confirmation générale. Lorsque Louis XVI, le premier, y 
renonça (4L iJ n'avait plus depuis longtemps qu'une signification fis
cale. On admettait <rUe le bien de l'Etat et le repos des peuples exigeaient 
la continuation, sans interruption, du service de justice, d'abord, des 
divers SleTvices adminiSllratifs ensuite (5). La continuité de la fonction 
était de principe, à la fin de l'ancien régirrne, Illon seulement pour 1es 

256. (1) Sur le droit de joyeux avènement dans son dernier état, cc. GUYOT, ibid., 
p. 27 1<273. 

(2) Des leLlreli du 2:;): octobre 1422, Ord., XlII, p. B, disent que J:s comptabl:s 
ne peuvent payer sans un nouveau mandement « pour ce que la mam leur estaIt 
close par la mort dudit seigneur [roi1 ». 

(3) Exemples de confirmations expresses par Louis XI en t46I: Ord._, XV, 
p. l, 3, li, x3, lIB. . _ 

(4) Par un édit de mai 1774. GUYOT,lbId., p. 271"273. . 
(5) Le roi, au nille siècle, envoyait des lettres de cachet au:' dJfCérents corps 

pour les inviter à continuer leurs Conelions ~ A. DE BOILtSLE, op. c~t .• 0 01 724 (17 15) 
cl 881 (1774). 
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officiers, mais encore pour les commissaires qui restaient cependant 
révocables .au gré du nouveau roi. ' 

La question des dettes contractées par le roi dléfunl fut lla 'plus épi
neuse de toutes. Le roi n'étant pas, selon la théorie statutaire, héritier 
de son prédécesseur, au sens pr,écis du mot, n'est pas tenu de ses det
tes (6). D'ailleurs, s'il en était autTement, un roi pourrait indirectement 
compromettre par ses dettes la substance de l'Etat et tourner ]a règ-Ie 
de l'inaliénabilité du domaine. Cependant, de bonne heure, le roi jugea 
plus moral et plus convenable de payer les dettes personnelles de son 
prédécesseur. Quant le roi se mit à ,emprunter à long terme, dans l'in
térêt de l'Etat, à partir de François 1er, if emprunte paT l'int~'nnédiaire 
de l'Hôtel de Ville de Paris, de Lyon ou 00 Toulouse, la personnalité mo
rale des villes ayant été Teconnue, seanble-t-il, avant celle de l'Etat, que 
masque lla personne physique du .prince. Peu à peu, le' roi s'enhardi,t 
et emprunte à long terme s.ur telle ou telle sourcle précise de ses reve
'nus : ses gabelles, ses aides ou ses taiJles. Au XVIlie siècle, les juristes 
admettent qae les dettes du roi engagen't l'Etat dans la meSUTe où telles 
ont tourné à son profit (7). Mais 'la pratique ne conn ait pas ces hésita· 
Uons et le roi trouve des prêt.eurs. A la mort de Louis XIV, Saint~Simon 
soutint qu'il ne fallait pas payer ses ,dettes, selon l'ancienne idée qu'à 
chaque règne s'ouvre une èl'le nonvel~e (8). « Nos rois, écrit-il, paient 
le comble du .pouvoir qu'ils exercent .pendant leur vie rpar l'iml}>uissance 
entière qui ~es suit dans le tombeau 1>. I.e Régent, plus réaliste, comprit 
qu'une telle banqueroute irait à l'encont'l'e des véritables intérêts de 
l'Etat:, qui a besoin de stabilité. Il -accepta de payer les d.ettes de 
Louis XIV. Les théoriciens admirent en définitive que le roi; sans être 
l'Et~, pOUivait prendre en son nom ,des engageJD,mts indéfinis. 

Tons les traHs qui viennent d'être rassemblés marquent assez nette
ment la situation respective du roi tet de l'Etat. Le roi n'est pas l'Etat; 
l'Etat n'est pas davantage à lui, maiSi lui a été .confié aux conditions 
définies par les 'lois fondamen-lales. L'Etat subsiste, tandis que les rois 
passent, selon le mot déjà cité, .de Louis XIV mourant : « Je m~en vais, 
mais l'Etat demeurera Itoujours :t>. Enfin, chaque roi. pendant son règne, 
représente assez pleinement l'Et'3t pour que ses ordonnances et ses trai
tés soient ceux de l'Etat, pour que ses agents servent l'Etat, pour qu'enfin 
les dettle's qu'il -contracte 'lient l'Etat. 

, 
§ 3. - La lonction du roi et ses moyens d'action 

On est rruniliarisé avec l'idée que la royauté n'est pas un pouvoir, 
mais ;une fonction. Louis XIV l'expri.me ·sans emphase, dans ses Mé
moires, en parlant de « son métier de roi ", qu'il trouve.d'aiUeurs 

(6) CHENON, II, p. 339.-340. 
(7) Déjà en 15.22, François 1er , en s'engageant à rembourser des sommes 

qui lui ont été prêtées par des marchands italiens, S"obligc lui et ses hoirs et 
fiuecesseurs « comme pour chose justemenl e! loyaumelit dene el employée es 
artaires: de nous eti de no!Iedit royaume»: Ordo de François [6l', nO 306. 

(8) Mémoires, édit. citée, XXVII, p. 34 et suiv. 
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'" délicieux ;). Guyot, à la première page de son Traité des offices, paru 
en 178-7, écrit que le roi exerce" en union avec son peuple, le plus 
:Îlmporlanl de tous Iles offices ». Cette:, idée ,de fonction famiUère, {)on l'a 
vu, à l'antiquité classique, ,avait été peTfectionnée par le christianisme, 
qui considérait les rois comme des représentants de Dieu sur la teTre. 
Dès le XIII- siède également, on l'a vu, le roi est .considéré comme le 
représentant du bien commun de l'ensemble du royaume. Il faut d'abord 
pr,éciser ceSl deux points avec des documents plus abondants. Puis on 
essal~era de mesurer les moyens d'action dont le roi dispose pour exer
cer sa fonction, en étudiant d'absolutisme et les droits individuels et 
enfin la modération pratique de l'autorité royale. 

1. - Le roI repré.entant de Dieu 

257. - Le sacre (1). - Le roi se proclame, aux prem,ieTs mots de 
ses lettres patentes, .: par la grâce de Dieu roi de France et de Na
varre ~, et il interdit rigoureusement aux ~eigneurs de son Ifoy.amne de 
se dire ducs ou comtes par la grâce de Dieu (2). La grâce de Dieu, Le 
roi l'a reçue à son s'acre, et lui selÙ est sacré. 1;e moment est venu de 
décrire sommairement cette cérémonie. en insistant sur sa si(:niftCatiOn 
juridique. Un compliment adressé à Loujs XVI re 8 juillet 17 5, au len~ 
demailll de son sacre, par le directeur de L'Acadffini(ei firançai e, précise 
élégamment la place du sacre dans l'anCÎle'll droit public (3) : l'autorité 
passe « sans intervalle :. du roi à son successeur i let sacre y ajoute 
« le sceau de da religion:. ; ~t « les engagemel1Jts que la Majes1é royale 
y vient prendre redoublent Ile zële de la nation ~. . 

En fait, le roi majeur se fait sacrer be plus Itôt possible après son 
avènement. normalement dans la cathédrale de Reims, avec l'huile de 
la Sainte-Ampoule que conserve l'abbaYlc' de Saint-Remi. En entrant 
dans la cathédrale, entouré des pairs de France, il prête un serment à 
l'Eglise, puis un serment au peuple. C'est s,eulement après avoir rpris 
ces engagements solennels q.u'il reçoit l'épée, symbole de ~a force, qui 
vient d'être hénie avec une belle ionmule latine. IL est ensuite sacré. 
c'est..à-diI1C! qu'il reçoit du prélat consécrateur, sur diverses parties du 
corps,plusieurs onoUons d'huile sainte, accompagnées de prières dont 
voici le thème essentiel : .: Sois béni et c;onstitué roi en ce royaume 
que Dieu t'a donné à régir et à gouverner ». Le roi reçoit enfin les 
autres insignes : l'anneau, symbàle de son union avec son peuple, le 
sceptre et la main de justice, la couronne. signe de son autori!lé souve
raine . .Puis il est présenté au peu pile: remplissant la cathédrale qui 
l'acclame i c'est alors que la communauté des oiseleurs de Paris doit. 
e selon l'ancienne coutume d'al1légresse ~, lâcher plusieurs centaines 
d'oiseaux dans l'immense vaisseau. L'acclamation joyeuse par le peuple, 
le sacre accQIIlpli, lest tout ce qui subsiste de -l'ancienne élection par 

157. (1) BruSSAUD, p. ';184-786. . 
(2) VtOI.LET, H, p. 103 j Charles SAMAnAN, La maison d'Armagnac au XliII! S'lê.. 

, ete et leS' dernières luttes de la féodalité da.ns le Midi de la France. 19o5, p- 9<*'97 
cl p. 4,3. 

(3) ReUi.!,.., d. !'A""démie, III, p. 376. 
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le même peuple qui fut longtemps préalable au sacr-e. Le cérémonial 
marque ainsi que le droit héréditaire et non t'élection, même par accla
mations, est le vérHabl~ fondement de l'autorité royale. Le lendemain, 
le roi procède au toucher des écrouelles, en prononçant sur chaque 
malade la prière suivante : c: Le roi te touche, Dieu te guérisse 1 (4) ;) 

Le sacre ,marque nettement que Je roi exerce son autorité comme 
représentant d~ Dieu sur lIa terre. Il résulte directement de cette con
ception que le roi doit être roi « seLon Dieu », coonme lie dit le président 
de Thou à Charles lX en 1579, c'est-à-dire qu'il ,doit respecter les lois 
divines, ainsi que les règles ,de la morale naturelle qui n'en sont pas 
séparables (5). Par là-même aussi, il est responsable devant Dieu, son 
cOJl1illlettant, .de la [ -açon dont il 'exerce son autorité. S'il- en abuse, dit 
Claud;e de Seyssel au début ,du XVIe siècle, tout ,p:nélat dei bonne réputa-
tion, et même un siIDJ)le prêcheur,. pourr,ait ~ tle lI'eprendre ell arguer 
publiquement et en sa barbe ». Bossuet, et bien d'aut:ne'S prédicateurs 
après lui, ont reproché leurs erreurs privées à Louis XlV et à Louis XV, 
en p]ei'he _chai.re. Nos anciens auteurs considèrent unanlrnem,e>nt que 
la reHgion du roi, affhmée lors de son sacre, cons-titue un .frein puissant 
contre les Gbus d~ pouvoir auxquels il pourrait se laisser aller. Le saCTe 
crée ainsi autour du roi une at,mosphère de vénération et de confiance 
dont il !faUlt tenir compte si .l'on veut appréCier sainement le( caractère 
de la royauté ~rançaise (6). 

~. - Le roi ropr"'sontsnt du bien oonunun 

258. - Les serments du sacre (1). - Le roi exerçant une fonction 
11jè doit pas agir dans son in t-érêt personnel, mais rechercher le bien 
commun du royaume . • C'est la noti.on traditionne}le. Au XIIIe siècle, 
Beaumanoir parle du commun profit du royaume (2) . Louis X en 1315,. 
emploie la même fonnule (3). Mais, à pa"rtir de la fin du XIVe siècle, 
on parle de préféren'ce du bien \Commun de la ch-ose publique, de 
l'utilité publique, du bien public ou, au XVIII' siècle, du bien de 
l'Etat (4). Toutes ces formules, dont le relevé méthodique d-evrai~ être 

(4) On trom-era de nombreux documents sur le saCIe des rois, jusques et 
y cOmpris Louis XliI, dans Th. e! D. GODEFROY, Le cérêmonilql fra.nç~, I64g~ 
in fol., p. 1-4Ig. Les plus anciens de ces documents ne sont pas tous authentiques~ 
il faut se référer à cet égard aux études critiques déjà signalées du Prol. Schramm. 

(5) LOYSEAU, fJes seig~euries, U, o. 
(6) A. LBMAffiE, op. <at., p. 327-331, qui excepte cependant la monarchie de 

Louis. XIV et de Louis XV. 
258. (l) E'MBll'i, p. 335·336. 

(2) Cout. de Beauvaisis, nO g86. 
(3) DOM MORIeE, Mém.oires pour sel"Vir di!) preuves à l'Histoire de Bretagne, 

l, p. 1258: le roi écrit au duc de Bretagne pour lui reprocher la faiblesse de sa 
monnaie, (( et est contre le commun profit )}; il le cQIlvoque à un conseil où l'on 
décidera ( en la manière que nous verrons que ce soit au commun profit et que 
raison sera )). 

(4) Leltres de Jean le Bon de mai 1362, dans lI. PIRENNE e~ G. ESPINAS, 

Doouments sur la draperie ... , nO 184: « con~re le bien et profit publique » i lettres 
d'octobre J404, Ord., IX, p. 32: {{ voulans pourveoir au bien commUD de la 

/--~~~~------------------------- , 

\ 
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fait, sont équivalenle's. Elles expriment .une idée simple. mais essen
tielle, à savoir qu'au-dessus des personnes et des groupements intermé
diaires, le roi représen~e' l'intérêt de tous ses sujets, dans ij'ensemble du 
royaume. Il n'y a pas à insister sur les intérêts des personnes particu
~ières. j ils sont respectables certes, et le roi fait proDession, quan!(f 
11 agIt, de respecter le ,droit d'-autrui ; mais c'est IUn Jieuj commun 
d'affirmer, ,comme lUne néctessité inéluotable de toute vie en société, 
que ces intérêts particuliers doiven t Hre sacrifiés, si cela est nécessaire, 
à l'intérêt de l'Etat. En ce qui concerne les groupemte'llts intermédiaires 
enlre les paI"ticllliers et l'Etat, ils seront étudiés à propos Ide la nation 
organisée. Ces group6l1lents, comme les !particuliers, ont des intérêts 
légitimes, eux 'aussi subordonnés au bien de l'Etat. Et le roi est seul 
qualifié poUf parler au nom du bien commun de tous. Il est essentiel 
uc voir dans quelles direotions générales il interviendra. 

Guyot écrit qu'au moment de son sa,cQa, le roi ipasse une' sorte de 
contrat avec son peuple (5). C'est dépasser la réaUté et céder un peu 
à la célèbre idéologie du contrat social. En tfait, le roi a prêté deux 
serm,ents, l'un à l'Eglise, sur Ilequel on reviendra, l'autre à son peuple. 
Voici les principaux articles du serment au peuple : le roi le maintien
dra dans son union avec l'Eglise; il le protégera contre les rapines et 
les iniquités; il fera regner dans ses jugements l'équitll. et IIat IIniséri
corde. Le serment que le roi prête eu faisant son entrée à Notre-Dame 
de Paris au ratour de son sacre est encore plus précis.i En voici ]e 
résumé d'après une ancienne version française : le roi maintiendra les 
franchises, de l'Eglise et entretiendra les nobles, aussi les ilaboureurs, 
ensemble les marchands, en leurs bonnes lois et coutumes anciennes (6). 
Il s'engage en somm,e à maintenir la constitution traditionnelle de son 
royaume, en respectant les coutumes des divers états et en réprimant 
toule injustice. 

l\lla.is la lettre! de ses serments, arrêtée à une époque ancienne, n'épuise 
pas la liste de ses devoirs. li doÎlt aussi veiller -aux intérêts généraux 
de la communauté française et conserver les droits propres de sa fonc
tioo, droits qui lui ont été reconDUIS dans cette fin. Son rôle revêt ainsi 
un double aspect : maintenir l'union entre les divers états de son 
royaume et garder l'union œ~ tous aV'ec lui.,même. Jean Bodin, à la fin 
du XVI- siècle, em,ploie cette fOl'ffiuIe lapida~re , « accorder ses <sujets 
les uns aux autres et to.os ensemble aV\ec lm (7). , 

chose publique qui doit être préférée au prouCfit particulier» j édi~ de réVl'ier 1556, 
condamnant les maria!2'es des ms de famille sans le consentement des parents 
comme offensant «( le l'roiL de l'honnesteté publique, inséparable d'avec l'utili~é Il, 

dans le Code matrimonial, 1770, in-4°, p. 100; ord?nnance d'août 1737 « pour 
le bien commun de DOS sujets )), dans le Code Lotus XV, 1.. IX .. p. 1; arrêt du 
Conseil en commandement du 12 mars 17'82, dans le Recue'l Stmon, à sa date: 
le roi es~ime « qu'il imporle au bien de son Etat de favoriser la conservation des 
rutaies )). 

(5) Offices, II, p. 213'214. 
(6) GODEFROY, CérémoniaL, I, p. 243, pOur Louis XlII. 
(7) Républiqtle, VI, 6, édition de 1577, p. 756 . 
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259. L'union des états et l'équilibre des corps. _En fait, le roi 
a poursuivi systématiquement, parfois au milieu de grandes difficultés, 
une poJitique d'union ' des classes. Voici qU(elques exemples. Des leUres 
,de Charles VI du 7 septembre 1412 rufflrment la volonté du roi de 
« nourrir paix, amour et ,union entre nos subgiez (1) ;). En 1450, Char
les VII déc1ane qu'il veut «: tenir et gar;der bonne paix et union entre 
nos subgetz (2) l>. Des lettres de la fin du XV' siècle autorisent un pau
vre hoonme à « avoir sa vie,. en chantant, ac.erunpagné de sa vielle, 
pourvu quje ses « chansons ou recordemens ne soient sédicieux ne tou
chant division (3) >. En avril 1515, François 1er dit qu'il apporte toute 
sa sollicitude à « tenir ses sujets en bonne paix et IÏranquillité ,. et, en 
1539, prend des mesures, par édit spéCial à l,a Bl'Ia'tagne, ~ pour faire 
cesser tles débats et contentions entre nos sujets (4) ). De son temps ou 
à peu ,près, Claudie de Seyssel failt un devoir au roi de procurer 4: l'en
tretenement des sublecfz de tous estatz en bon accord et au contente-

"- ment d'un ' chacun (5) ». De nombreux édits s'efforcent de maintenir 
l'union, malgré les divisions qui ,g'élè~en~ dans l'Eglise ou dans la re
ligion (6). Le préambule des édits de pacification insiste sur cè thème 
et plusieurs de ces édits contien~t des articles enjoignant ex.pressé
ment à tous de « se cOD'tenir et vivre paisiblement ~semble comme 
frère, amis et concitoyens (7) ". Henri IV justifie abondamment l'édit 
de Na'ntes en disant qu'il veut .faire le mariage « de ses sujets les uns 
avec les autres " et qu'il ne voulait plus de partis étant < seul chef 
de 50n peuple (8) • . Un édit de Louis XIV de mars 1693 renforçant 
)a juridiction du point d'honneur déclaqe : « il n'est rien de plus impor
tant dans .un Etat que de maintenir les sujets qui le cœnposen·t dans une 
union parfaite (9) ~. Un arrêt du Conseil en commandement du 10 mars 

259. (.) Ord., X, p. ,3. 
(,) Ord., XIV, p . 102; cf. XIII, p. Il (.4,3); p. 3'D (.440); XIV, p. ,37 

(d5~); alfirmations analogues émanant de Louis XI: Ord., XVI, p. 290 (1465) j 

p. 307 (.466); p. 546 (.467). . 
(3) Publiées d'après un formulaire par Ch. SAMARAN, dans la. B)bl. de L'Ecote. 

d& chJu'ltes, 1939, p. 233·234. 
(4) Ordo de François leT, nO 49j Mémoires du Olergé, Xli, col. 534j cf. lettres 

du 28 septembre 1531. Ordo de François 1er, nO 573. 
(5) Cité par Fr. FuNCK·BRENTANO, Le Roi, p. 345 ,et par Wi!liam F. CnuRca, 

Constitutional fhou.gh~ in sixteenth.century France, ]941, p. 34, n. 36. 
(6) Edit de juillet ]560 enjoignant aux gouverneurs des. provinces- de résider, 

ISAMBEl\T, Anc. lois, XIV, p. 37j au Conseil élargi de Fontainebleau, en août 1560, 
plusieurs mesures son; décidées Il pour lenir le peuple en union»: MAYER, Etats 
génboau.x, X, p. 310. . 

(7) IsAMBERT, A no. lots, XIV, p. lOg, 125, 135, 142, 280·281, art. 2; 479· 
(8) Harangue du 17 mars 1599 à Ulle dépu~tion de la Chambre- des. comptes, 

A. DE BOILlSLE Chambre des comptes, nO 313, p. 245 et 249; cf. harangue du 
garde des scea~x du 2. septembre 1616, ibid., nO 386; réponse du premier prési
dent du 7 mai 1619, ibid., nO 402. - Ea 16]6.1617, de graves dissensions. s'éta~t 
élevées enlIe les habitants de Clermont-en·Auvergne, un arrêt du O>nsetL, pUIS 

des leUres du roi leur enjoignent de vivre « en bonne paix, union et concorde)) : 
Paule SALVAN, Les Savaran ef le règlement de l'administration! mu.nicipalts à Cler
mon~ par l'intendant Thévin, dans le Bull. hisf. et philol., Ig30·1g31~ p. 135·I52~ 

(g) Cité par LE BARROIS D'ORGEVAL, Le MaréchaLat de France, 1932, II, p. 4!7; 
voici d'autres lextes de Louis XIV dans le même sens: &Iit d'avril 1665, Mémmrer 
du. Clergé; I, col. 36g; déclarations des ~ avril 1666 et Id!' lévrier 1669, ~bid., col .. 
1241 et U52. 
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1731 suspend toures ,disputes et procédures sur l'étendue respective des 
deux pouvoirs, afin de sauvegarder entre les deux puissances « l'union 
qui doit·y régner pour le bien commun de l'Eglise..et de l'Etat (10) ». 
L'ordonnance d'août 1735 concernant les testamen·ls, s'est efforcée de 
régler la matiè~ ~e plus simplement possible pour diminuer les pro
cès et « affermir la tranquillité et l'union des citoyens (11) ". 

Cette préoccupation constante d'union s'étend à la pacification "<les 1i
tiges qui naissent entre les corps, comme, au sein d'un même corps, 
entre les divers éléments qui les composent. Ainsi un arrêt du Conseil 
du 26 décembre 1690 règle ·un différend de préséances qui siest élevé 
entre le Parlement de Metz et le chapitre de l'église cathédrale c afin 
de maintenir l'union qui doit être entre eux (12) ». Les' quIl:$tions de 
préséance qui, sous ,des apparences assez d'utiles, posent en réalité J'im
portant problème de ,la .situation respective des cor.pS1 dans l'Etat, sont 
réglées par Je roi lui-même ou par son IConseil avec la plus grande 
attenUo·n. La constitution de corps et de confréries est considérée par le 
roi comme un mOy{en de maintenir l'union entre personnes accompHs
sant la même tâche sociale (.13). Et quand des difficultés s'élèvent au 
sein des corps constitués, le roi s'efforce ode les réso.udre pour que leurs 
divers éléments so~ent Cl tenuz et reputez tous uns et y demeurer en 
nostre servke .en bonne union et fraternité (14) ;). Ainsi une déclaration 
du 26 lévrier ,1780 règ'le entre les docteurs-régents et 1"" agrégés de 
la FacuIté de droit de Pa.ris des contestations c: qui ne sont pas moins 
contraires au bien des études qu'à la paix que nous vouJons ,entretenir 
dans notre Faculté de droit (15) :). Le règlement -amiable des .contesta
tions si fréquentes au sein des cours souveraia,e'S est une des tâches 
essentielles du chancelier. La correspondance manuscrite du chanceUer 
Ponrf.chartrain pennet de s'en rendre compte et montre les principes 
(levés dont s'inspifl~nt le roi el son ministre. 

Habituelll;:nnent, Je respect eX'3ct Ou la restauration des couhlmes 
anciennes suffit pour maintenir l'union entre les classes, c(}mmte entre 
les cOI1lS, et c'est ce que remarque fort exactement Claude dje Seyssel 
dans le 'paragraphe même où il affirme la nécessité de l'union (16). 
La coutume nait d'un accord général ,et représente d'or.dinaire une tran
saction entre des intérêts divergents. Si, cependant, le remède est insUJf
flsant et si le désa-ecord persiste, le Taï reste l'arbitre su~rême qui, après 
avoir entendu patiemment ies p,,"rties, dira le dernier lIDot et dont la 
décision finale devra être acceptée de tous sans arrière-pensée. L'arbi
tragè du prince entre les états et les corps dont on rencontrera, chemin 
faisant, des applicaUons, est panni les fonctions du roi au dedans de 
son royaume l'une des plus importantes et des plus caractéristiques. 

Les intérêts des gro.upements internnédiaires, .comm~ ceux .des sujets 

(10) Cade Lou.is XV, t. IV, p. II. 
(11) Ibid., VI, p. 232. 
(12) Mém. du Clergé, V, col. 143,. 
(13) Ord., V, ]1.144 (1368); VI, p. 186 (1376). 
(14) Ord., XIV, p_ 332 (1454). 
(15) Recueil Simon, à sa date. Cf. deux arrêts du Conseil du 26 novembre :1775, 

ibid. J tendant à rétablir la concorde qui doit régner entre les évêques et leurs 
c.ures. . 

(16) «( E; pour ne venir à cest inconvéni~nt [la. di~~rde] ne faut autre chose 
fors entretenir lesdltz estals chacun en ses hbertez, pnVln:ges et coutumes )J. 
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eonsidér~s isolément, peuv~n, t se trouver en conflit avec les mesures 
qu e le rOI entend prendre pour promouvoir le bien comlllun du royaume. 
Le roi chel'Chera sans dout'e les conciliations équ it ables entre le bien 
général de res sujets et le bien particulier des corps (17). Mais, s'il Je 
faut, il imposera « des privations particulières », car tout doit ceder à 
« la loi ianpérieuse du bien publiQ (18) ». Seul il a qualité pour meSll· 
rer 1'étendue des sacriIfïces qui doivent être imposés aux groupements 
comme aux particuliers, au nom du bien comm.un. 

260. - Le Il mystère Il de la monarchie. - Le roi occupe cette 
situation émjn~nte d'in terprète souverain du bien commun parce que 
seul, ,dans la nation, il a entièrement dépouillé sa nature d'homme privé 
pour n'ètre plus qu'une personne publique, vouée au service de l'Etat. 
Tous les rois, par leur éducation, on t été pénétrés de (",~He idée, qui est 
à la base de ce que l'on peut appeler leur conscience professionnelle. 
Louis XIV enflant Ifépétait c-ett~, maxime' qui avait été mise en vers à 

Jl son inteDJtÏon : «1 Le bien de mes sujets est mon unique loi' ». Louis xiV 
enfantl avait lUne petit je imprimerie et composait lui-même des maxime\ 
de ce genre: « Un roi doit ses plus précieux moments au gouvernement 
de son Etal i c'est là son obligation principale et dont Die.u lui deman
dera un jour un compte rigoureux (1) ». 

Les rois sont toujours prêts à sacrifier leurs intérêts de famille au 
hien commun du royaume. Lorsque François 1er refusa, dans l'intérêt 
du royaume, la ratification du traité de Madrid, il I}aissait en otages 
à Charles-Quint ses ,deux enfants, dont il avait dit, dans ses lettres 
d'abdication de novembI'1e 1525 (2), qu'ils étaient nés « non pour nous 
mais pour le bien de notre royaume et vrais enfants de la chose publi
que de France ». B eut affaire à un adversaine chevaleresque, mais le 
risque couru était grand. De nltême, pendant la guerre de succession 
d'Espagne, .Louis XIV, bouleversé par la misèr,e de son peuple, accepta, 
pour avoir la paix, d'l3bandonner le roi d'Esp.agne son petit-fils. Il sacri
fiait ses inlt~êts familiaux aux. devoirs de s.a fonction. Fina'Jement l'in
transigeance de ses enn~mis le sauva et la victoire de Denain rétablit 
la situation. 

Ainsi le roi jlccepte toutes les contraintes que lui impose sa charge. 
Il "he songe qu'au bien comrrnun du royaum~ Mais jt} n'admet pas que 
l'on cherche à opposer les intérêts de la nation à sa conception person
nel1e clu bien commun. En tant que 1'01, il ne peut vouloir que ke bien 
de to.us. Chaqu~ régime repose sur un postulat (3), nos anciens disaient 

(17) Lettres du 30 octobre 1785, RecueiL Simon, à leur date: le roi est attenLÎf 
«( à lQul ce qui peut intéresser la Iortune de DOS sujeLs et le bien de notre E!.at »; 
édit d'<.lvril 1786, ibid.: « allier le bien général de nos sujets avec celui particulier 
des titulaires de ces deux offices )1. 

(18) Reoueil Simon, à la date du 18 avril 1780. . 
260. (1) H. OMONT, L'imprimerie du Cabinet du roi, dans le Bult. de la Soc. de 
l'histoire de Paris, 1891, p. 35-45. . . . . QI' 

(2) Publiées par CHAMPOLLION-FIGEAC, .La captl1Jtté du rOl FrançC?"s 1. ' 1847, 
p. 416 (collection des Documents inédits); cf. sa pl'otestati'on du 14 JanVIer 15::16, 
Ordo de Françdis 1D1', nO 4II. • 

(3) Cf., sur le postulat ou la mystique de la d~mocralle, Gaston JÈZE, ~e 
dogme de la volonté nationale ~t la technique juridtque, dans le Fes~gabe fur 
F. Fleinrer , 1927, p. 101-109· 



LE ROI 335 
un « mystère >, qui relève dte l'ordre du sentiment plutôt que du ration
nel. Le roi ~s: persuadé, et son peuple l'est généralement avec lui, qu'il 
y a conformlte entre ~e b~en commun et sa volonté de roi. C'est dans la 
croyance en cette conformité que gît le « mystère de la monarchie. 

261. - Le roi, indépendant de toute autorité, est seul à com. 
mander. - Le roi, 'qui lest roi «' de par Dieu », doit Irespectcr ln. loi di
vine el la JUorald naturelle. Il .reconnaît qu'il est lié par Jes lois fonda
mentales du roy'aume. Il s'est engagé par ides serments précis. le jour de 
son sa'CIIe, à sauvegarder la libm-té de l'Eglise et la sirtuation traditionnelle 
des étals et ft faire là tous bonne justice. n n'est donc, ni un tyran à l'an
tique, ni un despote à l'oriental. Mais, seul, il représente le bien com
mun de tOUIt le royawne au-~'Ssus des ordres, des pays et des corps, 
comme au-dessus des simples particuJiers; il n'est done soumis, dans. 

l'exercice de son pouvoir, à aucun contrôle positif et il jouit, pour pro
mouvoir ce bien. commun, d-e [ffio~ns Id'action illimités. Absence de 
contrôle, moyens d',action illimités, c'est la définition même de l'absolu
tiSlIDe, notion importante, souvent mal comprise, qu'il faut étudier avec 
soin. .. 

Le roi est toujours, comme au moyen âge, indépendant de l'Empe
reur (1). Il préfèl")e le titre de roi, plus!' doux à l'oreille des Français; 
mais à l'égard des potentats orientaux, il se qualifie d'empereur des 
Francs (2). En toutes circonstances, il affirme que sa couronne est égale 
en dignité au Saint-Empire. Vis-à-vis du p'ape, Ile roi est' absolument indé
pendant au temporel, mais il reconnaît sa supériod\& Idans J'ordre spiri
tuel. Henri IV, soucieux d'obtenir une véritable pacification, n'hésita pas 
à se faire relever so1ennlcllement paJ'lle pape Grégoire XIV, Je 17 sep
tembre 1595, de l'excommunication dont il avait été frappé comme 
hérétique, dix laDS '3.uparavant. Les gallicans en furent quiUes~our 
affirmer plus haut Que jamais des principes théoriqœe!s que l'acte rehliste 
du roi semblait compromettre(3). 

Le roi, indép!ndant de toute puissance extérieure, est d'ans son 
royaume. seul à commander; c'est Je sens étymologique du mot « mo
narque >. A la fin du XVIe siècle, Guy Coquille écrit: IH Le roi est 
monarque et n'a pas de compagnon en sa majesté royale 1> (4). La reine 
est toujours couronnée et \entourée de grands honneurs; mais elle n'a 
aucune part au gouvenfement, à moins qu'elle ne soit régente. Les 
princes ·du sang, ae dauphin lui-même, n'ont aucun pouvoir propre. A 
maintes reprises, sous les règnes de Cbarles VI, de Charles VIT, de Louis 
XI et de Ch.rles VIII pend,ant les minorités de IGb.rles IX, de Louis XIII, 
de Louis XIV, les p;inces du sang ont abusé de leur situation de fait 
pour nouer des intrigues ou fo~nter des séditions contre le chef de 
leur maison. Es ont été écaI'ltés du ,pouvoir et le roi ne les consulte que 

261. (1) VIOLLET, Le rai, p. 13'·146; DECLARE~IL, p. 427.434. - La question est 
disculée lout au long par .. Jean BODm, RéptLblLqu.e, 1, g. 

(2) GUYOT, Offil::es, 1, p. II 2. 
(3) VIOLLET, Le roi, p. 80.93 i. DBC.LAREOIL. p. 635~44r. 
(4) Institutions au droit françaiS, édit. de 1703, p. 1 . - DECLAREUlL, p. 4:'!2~ 

4,4. 

• 
• 
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s'il le juge bon. Les pairs de France, chers traditionnels de l'aristocrati~, 
sont l'appui naturel, le rempart de la Icouronne, qu'iUs ont tenue au· 
dessus de la tête ,d.u roi, ~e jour de son sacre. ~fais ils n'oort au'cun droit 
de participation il l'exercice du pouvoir roy,al. Dès te XV· siècle. il est 
de maxime que « il n'est pas possible d'avoir, en la monarchie, pair et 
compagnon ». Le roi seul est sacré; il est dônc seul à détenir rautorit~ 
suprême. 

Nos anciens auteurs posent en principe que Il'autorité royale est « une, 
impartageable et incommuni,cable ». Cela veut dire, nota.m.rqent, que le 
roi 'ne partage son autorité av~ personne, ni avec aucun organe, et 
qu'elle ne subit ni limitation, p.i ,conhôle. Sans .doute, il je'Xiste autour 
du roi de noonbreux organes ; Conse~l d u roi, Parlemtents et autreS' eours 
souveraines, Etats généraux ou particuliers, assemblées .de -notables ou 
assemblées d'ordre, etc. Mais ,ces organles n'ont aucun pouvok propre en 
ce qui concerne 1,~ manutention des affaires générales ,du royaume. Ce 
sont des organes ode consei,l, sÎJnpIJ:lffieJ. t. Au XVI" siècle, on les considère 
vO'lontiers ,comme des <1: freins l> à la volonté trop autoritaire du monar· 
que. Mais ils n'ont pas de pouvoirs de d~cision ou n'en ont que par 
délégation du prince. Ds peuvent conseiller le roi, l'assister même dans 
ses besognes, mais ils ne peuvent en rien J1estreindre sa prérogative (5). 

2&2. - Couvernements purs ou gouvernements mixtes. - Au XVI' 
siècle, les théoriciens français du droit public se référèrent à la classi
fication, des gouvernements établie par Aristote et rangèI1e'Ilt la France, 
sans hésiter, panmi les monanchies pures, sans aucun mëlange d'aristo
cratie ou d'optimat, ni de démocratie, ou de populaire (1). C'est la 
conception de "ean Bodin qui considère que les gouvernements < purs» 
sont supérieurs au-f go.uvernements mixtes (2). Aux X;VII" et XVIII' 
siècles, tous les théoriciens orthodoxes admettent que si l'auforité 
suprême était divisée, le gouvernement ne Iserait plus vraiment monar
chique. A leurs yeux, l'Angleterre et la Pologne, par exemple, ne sont pas 
des ~ol1archies, mais « de véritables républiques dont les chefs portent 
une ~our(}nne 1> (3). Montesqui,eu et le président Lavie, subissant t'in
fluenjCe des idées -anglaises; s'écartent de la théorie de Bodin et marquent 
leurs préférence pour les gouvern\eunents mixtes. Mais Guyot reste fidèle 
à la conception tradi!J:ionnelle et conClut ainsi, lem 1786 (4) : 0( Résumons. 
Nous avons J.ln roi, c'est-à-dire nous sommes soumis à la volonté d'un 
seul; cette volonté ne ,doit ,pas être arbitraire, mais elle doit être 
suprême; Ge pouvoir qui en résulte nie 'doit pas être despotique, mais il 
ne peut être part,agé; et, s'il est utile pe ralentir son action pour 
l'éclairer ,Je'est la vieille idée du frein), il n'est jamais permis cite' aa 
suspendre pour l'intercepter et pour l'éteindre ':t. 

On ne saurait définir plus C'lairement l'absolutisme monarchi<IUJe. à une 
époque où il était violemment attaqué. Le roi doit être ét est conseillé, 

(5) GUYOT, ibid., I, p. 12-20. 
262. (1) Pierre MESNARD, L'essor de la philosophie poLDtique au XVI" siècle, 1936. 

(2) Elisabetlh FEJ8T, Weltbild und StMtsidee bei Jean Bodin, 1930, et surtout 
William F. CauncR, op. Git., p. 212 et suiv. 1 

(3) GUYOT, ibid., p. II. 
(4) Ibid., p . 20 • 

• 
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on ver~a.longuement ,de queUe manière. Mais, seul, if dit lie dernier mot. 
Sa .d~ClslOn personnelle doit être finale. Si e~e était susceptible d'une 
reV1Slon par un organe ~lconque, c'est cet organe qui serait ~e véri
table souverain et non plus le roi 

La conception française de 'l'absolutisme est simple et logique (5). Et 
ce qui est plus important encore, -elle concoI'de norma~meot avec l'ins~ 
tinct pppuJaire. Bien loio de souhaiter qu'un corps indépendant limite 
l'autorité du monarque, ile peuple redoute qu'il ne subis~e trop l'influence 
de son ~ntourage, de ses conseillers. Le roi est sans qesse supplié de • 
garder nour lui son autorité et de l'exercer personnellement. Mazarin, 
'par exemple, presse Louis XIV, p~us ou moins sincèrement, de prendre 
~ gouverIlëil : « VOliS ferez plus en un jour que-moi en six mois, car ce 
qu'un roi .t;.ait est d'un! autre poids et fait un autre éclat et impr-ession 
que ce que fait un ministre, si autorisé qu'il puisse être ~ (6). Le 
malaise des esprits, si sensible .au début ~~ la majorité de Louis XI1i~ 
comme pendant unt:. bonne partie · du règne de Louis XV, vient de ce 
que le peuple l1(e' reconnait plus, dans Ile gouvernement, l'impulsion 
personnelle du roi si cl.aire au temps de &enri IV ou de Vauis XIV. Les 
Français n'ont pleine confiance que danS' le sens propre cite leur roi. 
Ils ne s'inclinent entièrement gue devant l'expression de sa volonté 
personnelle. Le roi de son côté pense comme eux ; il prend en main les 
a.ffaires graves. Il formule un ordre verbal devant les intéressés eU'x
mêmes ou expédie un ordre écrit de sa main; ou bien, étant en· son 
ConfieN, il décide lui-iID.ême. Alors tout est dit; il n'y a plus qu'à. obéir. 

Cette conception de l'absolutisme lI1.'est pas une nourveautê, comme on 
le croit trop souvent (7), Elle ll1'a été invemtée ni par Louis XIV, ni par 
Henri IV, ni même par François 1er qui a parfois marqué de la raLdeur 
clans son gouvernement. Elle est traditionnelle: Louis XI, Charles V, 
Louis IX même, ont été des rois absolus, comme leurs prédécesseurs, ~n 
ce sens qu'ils n'ont partagé leur autorité av,ec personne (8) En) fait, Je 
roi a été plus ou ;moins à même, selon Iles époques, Id\exer.cer son autorité 
absoLue, ou bien il l'a exercée plus ou moins sèchement i mais le carac
tère absolu de cette autorité n'a jamais été direcltement contesté. 

(5) Il serait enfantin de voir dans la formule: « Car tel est notr~ plaisir », 
que l'on rencontre dans les lettres patentes, l'expression .d~ l'absolu!Jsm~ royal. 
Cette formule où il n'est d'ailleurs pas parlé du ( .bon plalSlr ) du rOl, a u~ sens 
hea~lcolip plu; gra,·e que celui que les m~erne~ ser.uent tentés de l~i ~Llribuer; 
les variantes de la formule: «( quomam SIC fien volumus n. « car alnSl le vou
Jons 1), « car ainsi nous ptah el voulons être fait », le montrent clairement. C~. 
A. GIRY, Manu.el de diplomatique, 1894, p. 769; Fr. FUNCK-BRBNTANO, Le ROt, 

p. 367· , - 5 
(6) Jean DE BOILlSLE, Mémoriaux du. Conseil de ~661. In.t.rodu~tOn, 190 , p. 1. 

(7) ES.MEIN, p. 338-341, estime que la monarchie a pns 1;<>19 formes sucees
vices: féodale, tempérée et absolue, e~ il fait dater cette dermère forme de J~ 
Bodin. _ CHÉ,NON, II, p. 308-31.2' place au XVIe.. siècle l:avèn~ent d~ .la mona:chie 
absolue et l'explique par le tnomf?he du drOlt rOD?9..lD. et 1 appantion des Idées 
nouvelles ducs à la Réforme. - L. KONOPCZINSKI, Le llberum 1)eto.: Ig30, p. ~~5-226, 
le fait remonter à Louis XIV. _'DECLAREU1L, p. {,4J-4411, .esVim,~ q?e le& car~ctères 
généraux de la monarchie française n'ont pas changé, malS qu 11 s. est prodwt une 
évolution dans les idées, évolution d'ailleurs commndée par .les fal,ts. 

(8) C'est l'avis d'André LEMAIRE, op. ciL, p. ~8g, qUi conSidère cependant 
Louis XIV comme un au!OCrate, p. 330. 
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283. - La monarchie de droit divin. - Ce qu'il y a eu de nouveau 
sous Lou is XIV, volontiers c onsidéré comme le type de l'autocrate, ce 
n 'est pas l' absolutis~J c'est la monarchie de droit divin, Ce qui est tout 
autre chose (1). On s'occupe ici plus du jeu r éel Ides institutions que de 
l'histoire des théories poliJtiques. Il faut cependant diqe un mot de la 
monarchie Ide droit divin, car cette théorie a certainement Tenforcé 

• l' absolutisme, sauf à le finalement -compromettre (2). 
Au moyen âge, tous les théoriciens admettent, sclon la doctrine catho· 

lique,. que l~ !p'Ûuvoir royal, pouvoir légitÎlne, vient de Dieu: « Omuis 
polestas a Dea ». Les théologiens et les docteurs ajoutent volonrliers que 
ae peuple, dans l'intérêt de qui Le pouvoir suprême doit être organisé, 
peut en déterminer les modalités à son choix, et d'ailleurs ( de bi.en des 
façons, par exemple en le remettant une fois pour toutes à une famille 

royale jouissant de sa confiance. Le pouvoir vient donc de Dieu, anais 
1 par l'intermédiaire du peuple. Au XVI' siècle, certains tbéoriciens pro
H scolastique et en tirent une ,conséquenqe grave, d'ailleurs familière déjà 
~ testan ts, que l'on a appelés les monarcbomaques, et certains docUeurs 
3 catholiq~J passionnés pour la Ligue,~ubtilisent autour de la doctrine 
S à l'antiquité classique. Si Qe pouvoir a été ronfié au roi par le peuple, I.e 

peuple peut le lui retirer en cas oct'abus ; c'est l'idée que la souveraineté 
est ina1iénable; et mêane, dans les cas extrêmes, il est licite de se 
débarrasser, par l'assassinat, d'une prince tyranique; c',est la théorie 
du tyrannicide. Ces spéculations dangereuses paraissent bien avoir 
influencé les assassins de Henri III et de Henri IV. 

Une vive réaction se dessina, non seule:m,enJl contre les théories des 
m.onarC'homaques et des Ligueurs extrêmistes, mais même contre la 
thèse des docteurs SCOlastiques, bien p1us nuan-eée. On lui opposa l'idée 
que le roi tient ses ipoulVoirs directement et immédiat'ement de Dieu, 
s'ans l'int·emuédiaire du rpeuple. C'est la théorie dite du droit divin des 
rois ou de la monaT'ohie de droit dirviu ('3). Elle rplût ltoUJt de suir~ aux 
gallicans, car elle écartait tout cOD1trôle même moral du pape sur .}'exer· 
cice du pouvoir royal, tenu immédiatement de Dieu. Le Tiers, aux tlats 
,généraux de .1614, supplia le roi de proclamer, comme loi fondamentale 
de la monarchie, qu'ill ne tenait sa COUTonne que de Dieu. Le Clergé 
protesta vivement. Alprès divers incidents, le roi évoqua J'affaire à s'a 
personne par un arrêt de son Conseil .du 6 janvier 1615 et mit ainsi fin 

• à un débat purement théorique qui divisait inutilement ~es ordres (4). 
C'était la sagesse même. Cependant !la doctrine du droit divin des rois 
gagna progressivement la Sorbonne et par eHe une b01l\Ile partie du 
clergé. Louis XIV paraît bien en avoir été pénéltré _sans que pour autant 
sa -condui te -ait été modifiée. La doctrine tcomplétait l'absOOutisme en 
proclamant l'entière irresponsabilité du roi, sauf devant Dieu. 

263. (x) DECLAnEUIL, p. 445-449' / 
(2) VIOLLEr, Le roi. p. 7'2-80; FUI'(Cg·BREl'fl'Al'I'O, op. cit., p. 181 -186. 
(3) William F. CBUI\CH, op. cH., p. 243-271. 
(4) VIOLLET, ibid., p. 105-109· 

• 
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264. - Les moyens d'action du, roi sont illimités. - Les rapports 
entre le roi et l'Etat sont définis; sa double mission 'de représentant de 
Dieu et d'interprète souverain du bien commun de tous lui trace d'im
périeux devoirs. Mais pour accomplir ses d~voirs, pour promouvoir le 
bien com.mun, seSi moyens d'action wnt illimités. On aura à suivre 
l'action du roi dans les différents domaines où elle s'exeroe. Il n'y a ici 
qu'à en dresser une sorte de \catalogue. Pour éviter l'ana.chronisme qui 
résu1~erait d'un recours aux classifications lIIlodernes, le mieux est de 
s'inspirer des lettres par lesquelles le roi, en vue d'une absence passa
gère, délègue ses pouvoirs lit un régent (1). Ve roi, garant de la défense 
de son royaume, a tout d'abord la direction absdlue de la politique 
étrangère de son Etat, et le droit, pour la soutenir, de « mettre sus» les 
hommes d\armes nécessaires et de conclure d-es alliances, -ainsi que Je 
droit de faire la guerre Itt de si·gner trêves ou traités. Responsable de la 
tranquillité de ses sujets, à l'intérieur, ,n a le gouvernement et la totale 
administration des .affaires du royaume; il pourvoilt I3.UX charges et offi
~s ; il .ouit les requêtes et doléances de ses suj.ets et y répond. Il a les 
pouvoirs 1es p1us étendus -en m·atière de législation, soit pour régler les 
questions générales de droit publi.c, soit pour accorder des privilèges à 
des particuli·ers ou à des groupements. Il a de pleines prérogatives de 
justice en son royaume, sauf à les déléguer dans la mesure qui lui 
convient. · Il Tègle, à son eé m-ais normalement .en suivant les vieilles 
coutumes, Ja police de son royaume, en vue d'y établir non seulement 
le bon ordre, mais la prospérité et l'abonqance. n -a le droit d'exiger de 
ses sujets odes impositions 'et subsides de toute sorte pour se procurer les 
ressources nécessaires à sa mission (2) ; il -est également maître de la 
« distribution,. de ses finarnces, c'est-à-dire qu'i~ peut affecter ses 
recettes à telles dé_ nses qu'il juge utiles; il suivra dans cette distri· 
bution, autant qiUe possible, des règles assurant le bon ordre, m'ais il n'est 
Hé par aucun règlementt (3). Il a à sa disposition, enfin, un arntple trésor 
de grâces, qui constitue pour lui un précieux moyen de gouvernement, 
car, s'il doit justice à tous ses sujets, il est entièrement maître ~. ses 
grâces. li en use sans hypocrisie et elles sont t;orts variées: dispenses 
du Idrolt lcommun, plac~s, pensions, dons, (remises de dettes, faveurs 
dans le doonaine de la justic'C, ,remises ou commutations de peines, etc ... 

264. (1) Par exemple les lettres patentes des 15 juillet 1515 d n août 1523 par 
lesquelles François 1er délègue ses droits à sa mère Louise de Savoie, régente: 
Ordo de François 1er , na' 64 et 355. . ' 

(2) Il est .assez curieux de voir ln Chn~re ~es comptes .soutemr cette maXlIDe, 
en 1709, pour raire pièce au Par1ement qw v~nrut de prescrI~ ~ l~ver ~ tax~ des 
pauvres sur les paroisses en raison de la dIsette, comme il 1 avrut déjà f(U~ en 
16g3: A. ilE BOILISLE, Clw.m,bre des comptes, nO 702, en note. . _ o. 

(3) Textea intéressants de 1634 et de 1652 dans A. DE BOtLISLE, tbld., 0 437 
et 571. 
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4. exlste-t.n d .... droit.. Indlvldu .. I .. ? 

265. - Droits individuels et raison d'Etat (1). _ La liste des pou
v;oirs du rroi est longue. Le roi use de ses moy/ens d'action selon ses vues 
propres et sous Je seul -contrôle de sa conscience de roi ,et de chrélijen. 
Les anciens Français n'ont jamais eu l'idée, avant la fin du XVIII" 
siècle, qu'itls pouvaient IFen'diquer des Idroits in.tangibles, opposables 
à l'autorité du roi {2). Les droits individuels n'existant !pas sous l'ancien 
régime, il ne devrait pas en êtil'e parlé. En commeUant cette anoUci
pation, OIl faH des concessions à des illusions honorab~es. dont beau
Co.up de Français se sont bercés depuis J'a Déclaration des droits de 
l'homme. On cherche surtout, par UD'e ~orte' de contre·épreuw. à faire 
mieux comprendre j'absolutisme monarchique. 

Sous Yancien .régime, n'importe qui, individus ou COItps, pouvait 
adres~EU' une requête au roi, on le verra. Les sujets jouissaient ainsi, 
sans le savoir, de <:e que l'on a 'appelé depuis le .droit de ,pétition. D'autre 
parrt, la libtCrté d'association était largement pratiquée, encore que 
l'influence du droit romain ait 1oujours empêché de la proclamer. Les 
ligues à caractère politique sont rigoureusement prohibées, - la prohi
bition resta vaine d'ailleurs aux périodes il.e crise -; les assemN.ées 
irrégulières sont interilHes comme risquant~'établiT une « républiq;ue :. 
parti.culière dans l'Etat (3). Mais toutes Jes personnes que rapproche un 
intérêt légitime peuvent s'associer, délibérer en commun, lever dies 
contTibutions sur elle-mêmes, éliTe des syndics et esrter en justice pour 
la déftEmse de leurs droits. L'autorisation -du( , .roi ou de ses agents est 
parfois nécess'aiTe mais n'est jamais refusée, lorsq~ l'oTd,re public n'est 
pas en jeu (4). La' vie corporative, si Ïtntense au moyen âge, ~st resté;~ 

265. (1) BruSSAUD, p. 777-780. 
(2) Il est bien certain que les bourgeois des -villes, dès le moyen âge, ont 

cherché à obtenir dans leur charte des garanties pratiques contre les abus des 
agents seigneuriaux ou royaux, afin de sauvegarder raisonnablement leur liberté 
individuelle. Mais il ne s'agit .aucunement de J7evendiquer un droit absolu de la 
personne à l'encontre de toute autorité. On peut voir à ce sujet: E. WOBLRAUPTER, 

La importanoia de; Espafia en la histaria de los derechos jundamentales, 1930; 
cf. les remarques judicieuses de RIAZA, dans l'Anuario de Historia de derecho 
espaiiol, 1931, p. 548-551, et R. VON KELLER, Freiheitsgarantien für Person und 
Eigenlum im MittelaUer. Ig32. 

(3) Affirmation particulièrement neLle du principe que les assemblées ne se 
peuvent faire, à peine de lèse·majesté, « sans licence ou commandement du roi 1), 

dans des lettres du 18 février 1408: Ord., IX, p. 293; il s'agit spécialement d'as. 
semblées provoquées par l'Université de Paris pour émouvoir le peuple; les sex· 
mons sont pennis. - Cf. Lettre du secrétaire d'Etat de la Ville·aux-Clercs du 
7 juillet 1618 au maréchal de La Force, dans Duc de La Force, Le Maréchal de 
La Force, II, p. 278-280j A. DE BOILlSLE, Chambre des comptes, n OI 4n et 422 
(1621-1622) contre les assemblées de protestants qui font «( un Etat populaire 11; 

DEPPING, C~rrespondance administrati'lle de Louis XIV, t. IV, p. 688 (1665) : assem-
bl~ suspectes de genlilShommes (e sous prétexte de se rég~er »). . 

. (4) Un <lrrêt du Conseil en commandement du 4 mal 1669, Mémo"es du 
Clergé, m, col. 1002, dissout un syndicat de religieux tonné irrégulièrement pour 
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vigoureuse jusqu'à la ilïn de l'ancien régime; elle est ~ cadre norma'l de 
l'adivité sociale des individus. 

Mais la liberté individuelle définie comme le tiroit d'aller où l'on veut 
e~. d'.agir comm..e l'on veut, à oondition Ide ne ,fair,e tort à personne; 
11 etrut pas absolument garantie. Le ioi pouvait la restreindre, on le 
verr~, ou m~~e la supprimer, par U~e1 simple leUr.e de cachet. En 
étud1ant le regune des cultes, on constatera dans quel1e mesure restreinte 
la liberté de conscienqe existait. Il n'étaU pas question de la liberté 
d'écrire; les livres étaient soumis à la censure et ne pouvaient paraître 
cpI'avec la permission du roi; les journaux et les brochu~s étaient 
censurés par l'autorité de police. La propriété des sujets n'est pas davan
tage ga,rantie par la loi. "'Sans dout'e qorsqu'un propriétaire e5't privé de 
son bien dans l'intérêt du ~ublic, il reçoit une indemnité strictement 
calculée par les autorités administratives, mais cette inde/mnité n'est 
nullement préalable (5). Le roi, et notamment Louis XIV, professe que 
les biens de ses sujets sont à sa disposition, sauf à en user en adminis
trateur éconoone et consciencieux. Le moyen pratique de mettre la main 
sur la propriété des sujets eSlt de lever de nouveaux. iImpôls. lEt le droit 
d'imposer a été finalement, 'On le verra, à la discré~on du roi. Louis 
XIV, avanll d',élablir un nouvel impôt, réfléchira mûrement, aU.l'Ia des 
scru,pules et con..slÙtera des théologiens car H sait que sa conscience est 
engagée; mais sa décision arrêtée il n'a à prendre le consentement de 
personne. Aucune garantie d'or.dre juridique ne protège la propriété . 

.ue Toi considère que ses sujets sont à lui « corps et biens » pour ta 
sauvegarde des ihtérêts communs du royaume et ses sujets d'ailleurs le 
lui répètent sans oesse. Les mesures les plus rigoureuses sont suffi" 
sarmment justifiées à ses yeux par « la raison d'Blat :t. Cette expression, 
C[tÙ devient courante -à partir ·du XVII- siècle, a peut-être ses origines 
dans lI:e langage de Machiavel. MlB.is il serait impruden t d'en: conclure 
que le roi de France est partisan! Ides J,dées immorales du subtil 
Florentin (6). Sa conduite est fondée sur le Tespect des Jois divines et 
de la morale naturelle. En -réalité, la ,raison d'Etat est tout simpl~ent Ja 
manière dont le il"oi -conçoit, dans sa sagesse, les '-exigences du bien 
'Commun. ILe if'oi expose volontiers, d'o-ndinalire, les considérations qui le 
dètenninent à '8gir. Les préambules de ses Ilettres, notamment, sont fort 
instructifs et l'on peut y découvrir les éléments d'un système politique 
cohérent et 'raisonnable. Mais il 'est des -cirçonstance,s où la situation 
générale ne permet pas au roi d'expliquer librement ses mobiles et ses 
lÎntentiOOls. II se borne 'alors à invoquer la raison d'Etat, ou plutôt « des 
raisons d'Etat,. dont ï.l affirme d'ailleurs, le cas échéant, qu'il « n'est 

• 

phüder contre l'évêque, mais réserve aux religie~x 1~ droit d'agir e.n J?ill'tic1l;lier. 
Des l~tlres du roi du 9 mars 1782. dans le ReClunL SLmon, à leur date, mterdisent 
aux curés à portion congrue de Dauphiné et de Provence de s'assembler sans la 
permission du roi. Un arrêt du Consell en commandement du ~5 mars 1726. dans 
Bouc8J3.R D'ARGIS, Code rural, II, p. 5~3·53I, prend des. mesures contre .les ter
D'liers du Santerre qui ont formé une sorte de convention de se soutenIr entre 
eux pour Caire échec aux lois. .. .' 

(5) Le principe du droit à l'indemnité, même pour J.)rl,,~bon de JOUIssance, 
est aCfumé dans des lettres du 12 août 1785, dans le Recuetl SImon, à leur date. 

(6) Albert CBii:REL; La pensée de Machiavel en France, 1936. 
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comptable à personne» (7). Normalement ses sujets ne demandent qu'à 
le croire el s'incli.nent dev,anl la raison d'Etat. Us sav.ent en effet que 
leur ,roi, tout absolu qu'lI soit, fUse .de ses pouvoirs avec modéfiation . 

.5. - L.a. l'1'Iodératlon pratlquo du roi 

266. - L'honnête liberté des Français (1). - l.e raï n'est limité 
par auoulIIe resltriction d'ordil',e constitutionnel, mais il s'applique à ne 
faire ;usage de son autorité absolue que dans les cas de nécessité. Depuis 
le XVI" siècle au moÏ1l1s on distingue courammen'ti parmi ies actes !du 
!l'oi, les actes de puissance « oI'irunaire» ou« réglée» el' [es actes de 
« \ pleine puissance », de « puissanlc'e absolue» ou « de volonté 
absolue» (2). Le roi cherche à user, autant que possiJJ~e, de sa puissance 
réglée, et -ses cours souv'era:ines l'y invitent (3). Il parle ,To1on1tiers de sa 
modération (4). li reconnaît que son autorité est soumise à la raison, 
tout -en refusant à d'autres qu'à Dieu le ldroit d'appréci.er la rectitude de 
ses actes (5). Un texte célèbre affirme que le caractèr.e prOpTe de l'au
torité ,royale « est l'esprit de Bonseil, de justice et de Il'aison » (6). Au 
surplus, le roi agi t ainsi dans son intérêt bien connpris. Il sait que, selon 
l'expression de ,Louis XI, « il n'est si bonne ni sûre gante que de- bon 
peuple » (7) . Fi laisse son peuple jouir normaLement de' .ce que Guy 
Coquille appeUe « une honnête libert~ », de ce que d'autres au!leurs 
appellent « la Hberté commune ». Cette liberté sans doute n'est pas 

(7) ArrêL du Conseil en commandement du 12 mars 1782, dans le Recueil 
Si111.Of, à sa date. -:- Dans des ObservaUons sur le Mémoire justifioat~f de la. cour 
de Londres, publiées à l'occasion de la gUelTe avec l'Anglelerre, Recueil Simon, 
à la fin d'avril 1780, le roi répudie expressément « la raison d'Etat », au sens 
de Machiavel. 
266. (,) BRISBAUD, p. 773'774. 

(2) Textes de Cha3seneuz, cités par William F. CouReR, op. oit., p. 64 et 65, 
~n. 63. Chasseneuz précise bien que les décisions proprio mota du roi. sont présu
mées. ne pas devoir faire tort à autrui; Edouard MAUGIS, Histoire du. Parlement de 
Paris, 1913, l, p. 561; remontrances du Parlement d'avril 1525 j A. DE BOILISLE, ~ 
Chambre des comptes, nO 174: brevet du roi portant commandement exprè .. à la 
Ohambre des comptes et au Trésorier de l'Epargne (27 décembre 1577); LOYSEAu, 
Seigneuries, XIV, 23; Code matrimonial, 1770, p. 85o: conclusions de l'avocat 
du roi Talon d'aoitt 1640; Mémoires du. Clergé, VIII, col. 2409 (1641). 

(3') A. DE BOll.18LE, i.bid., nO 420 (1622). - Lors des grands conflits du 
xvmG siècle, les cours souveraines affecteront de confondre le pouvoir absolu avec 
-le pouvoir arbitraire ou l'arbitraire absolu: ibid .• nO 869 (1771) j nO 937 (1788.) 

(4) Edit de mai 1774 dans le Recueil Simon, à sa date; arrêt du Conseil du 
12 décembre 1779. ibM. 

((5) Harangue du garde des sceaux Michel de Marillac au lii de justice du 
15 janvier 1629. dans Ed. EVERAT, Michel de Marillac, 1894, p. 94. 

(6) Séance royale du 3 mars 1766, J. FLAJ'r[lI.[BRl\lONT, Remontrances du Parle_ 
ment d~ Paris, H, ptt:' 554 et suiv. (collpction des Documen{s inédits). 

(7) Lettres d'octobre 1469, Ord. , XVII, p. 260. - Un placard imprimé par 
le Cabinet de Louis XV t dont il a été parlé, con~ienL la maxime suivante: (c Le 
prince ne doit user des moïens rigoureux qu'après avoir amploié inutilement les 
plUs doux. » 
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garantie par ~a constitution; elle n'est ~pas inviolable mais elle a de 
solides fondements pratiques (8). 

Chaque individu, on le verra, est raltaché à son corps, à son état, à sa 
ville ou à son pays. Chacun de ce!) groupements intermédiaires jouit de 
privilèges fondés sur la coutume immémoriale et souvent ratifiés par la 
pardle même du prince. Sans doute le roi peut suspendre ou supprimer 
toutes ces situations particulières si le bien coonmun est en jeu. Mais il 
ne s'y risque que pour des raisons sérieuses et .alaires, car une action qui 
ne serait pas justifiée par la nécessité se heurterait à des résistances 
respectueuses, mais tenaces. L'individu qui n'est pas protégé comme leI 
trouve la garantie pratique de sa liberté légitime dans lIa constitution 
sociale de la na tion. 

D'ailleurs les Français n'ont nullement l'impression de vivre dans un 
iEtat despotique. Il s se sentent libres et aiment la liberté. En 1596, un 
évêque remontre il Henri IV que les rois de France « aiment en Oeurs 
sujets l'honnête liberté et non la vile servitude » (9). En 1605,dansdes 
circonstances anaLogues, un archevêque demtnde à parler au roi 
« avec la Uiberté française ;& (10). En 1641, le prince·é\>êque de Grenoble 
réclame la liberté de l'Eglise de Dieu «, dans la plus !ibre monarchie du 
monde» (11). 

En 1760, un procureur de province con state que, dan s l'Etat monar· 
chique, 0( tJa lilierté est un bien sacré ». En mai 1787 J le premier pré
sident de la ChannbJ1e des comptes loue devant l'Assemblée des Notables 
l'exemple que le monarque donne à « une nation ~ibre et géné
reuse » (12). ùe roi lui-même ou ses agents entendent protéger 0( la 
liberté publique :), la « Iliberté des sujets du roi » ou parJent de « ]a 
faveur que mérite la liberté ,. (13), Louis XVI, en abolissant la main
morte par l'édit d'-août 1779 (14), se dit soucieux de dirig~r « une 
nation qibre ». On 1rouverait des déclaration.s donnant la même mote en 
ce qlui conoerne la p'rop,riért.é (15). Le .r.oÎ ,entend la protéger. TI ]a consi
dère II: comme le plus sûr fOllldem'ent de l'ordre et de la justioe », mais 
il doit supprimer les excès contTair.es « aux p-rincipes de la justice 
sociale ,.. 

(8) Fr. Ou,fIEn_MARTIN, Organisation corporative, p. 559-561. 
(9) Mém. du. Clergé, XIII, col. 205 el 209; cf, A. DE BOILISLE, ibid., nO 313, 

p. 207 (1590)' 
JO) Mérn. du Clergé, XIII, col. 270. 
(ll) Ibid., p. 500. 
(12) A. DE BOILISLE, op. cit., nO 927. . 
(13) Ordonnance du lieutenant civil du Châ!eIet du J7 avril 1663 et arrê~ de 

règlemeol. du Parlement du 18, Arch. nat., AD+365, p5.éces 37.38: arrestations 
arbitrair es d'hommes eL de femmes pour envoyer « en l'AmérIque ~); lettr~ .du 
conLrôleur général de 16go <lonLre Je recrutement forcé: A. DE .'BOT.LlSLE, tbtd., 
nO 850, p. 21\); lettres patentes du 3 seplembre 1776, dans le Recueil Slmon, à leur 
date, à propos des noirs inlroduits en France. 

(14) Recueil Simon, à sa date. 
(r5} Edits de mai 1774etd'ao-1it 1779, arrêt du ConeeiJ en commandement du 

7 avril 1786, ibid . , à leur date. 
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267. - La familiarité des sujets et du prince (1). Le roi s'efforce 

do nc d e concilier les exi~ences de 53 charge et ses devoirs envers son 

peuple en exerçant son autO'I"ité avec toute la modé ration possible. Il a 

été -ainsi condllH à rapprocher son ·auto'rilé .de l"autorité paternelle qui 

se tempère toujours d'affection . .Louis XIV, d ans un édit d'avril 1667 

dirigé contre l'oppression des puissants, invoque 'son <t aJID'aur paternel 

pour tous ses sujets » (2). Louis XV, dans un édit de juin 1725, se pro· 

clame 4: pè>re commun d'e nos sujets qui nous sont tous égaux» (3). Nos 

anciens auteurs" parfa~lement ass~rés de la modération habituelle du 

roi, parlent couramment de son 'autorité « ;pure p'ateTtllelle ). Le droit 

criminel prend la comparaison à la lettre: t-out attentat con!tre le roi est 

un pal"ricide. 
La conduilte journalière rdu roi à l'égard de ses sujets révèle des habi

tudes 'surprenantes de .famoiliarité, dont 'Ïl est bon de relever quelques 

témoigDa~. Le roi est en correspondance assidue avec ses bonnes 

villes, à qui il [ait part de tous les évènements intéress-ant sa personne, 

sa famille ou son Etat. Ses 'lettres contiennent un exposé raisonné de la 

situation politique et 'prouvent un v11 désir de s~ppuyer sur l'opinion 

moyenne. Aux époques troublées, elle's ont beaucoup c ontribué à entre:œ

tenir les sentiments loy.alistes des bourgeois et à neutraliser les agitations 

de la noblesse. Au XVIII- siècle, où la tranquillité intérieure est absolue, 

le roi se bo'rne à Inotifier aux bonll~ villes, par lettres de cachet, les 

victoires de ,ses armes, lés irai tés de paix, les m!3riages, naissances ou 

décès dans la famille royale. Les lettres du J'oi ,sont publiées et des céré

monies relligieuses ou civiles associent les bourgeois à ces évènements . 

. \près son sacre, le roi fait « sa joyeuS'e entrée » à P,aris avec. la partici

pation de tous les .corps et -état.s de la ville et notamrrnent des Six-Corps 

des m,aI1Chands, qui organisent des f,êtes brillan tes. Quand le roi s'ins

talla à Versailles, il Iut de ,temps à autre l'hôte de la ville de Paris, qui 

donnait une réception, 1310rs que l'on offrait au peuple des distractions : 

fon1taines de vin, parades, f'eux d'artifice, 'etc. Les dames des Halles de 

Paris ont le privilège d'être admisps à l' audience du roi, quand eUes le 

demandent, et de le harangue'r 'en la-rrglu'C poissarde. avec leur 'proverbiale 

f.ranchise. 
N'importe qui, d'ailleurs, P,erut aborder le roi pour lui remettre un 

placet. Ravaillac uw de ce ,prétexte pour se rapprocher de Henri: IV 

$JlS Hre inquiété et ~e poignarda. A'Près ce dI'lante, la remise des placets 

fut réglementée, mai-s r:ésta facile, on le ver.ra. Le pal,ai'S du roi et ses 

j'a'1'ldins sont à la fouJe autant qu'uu .fQi, G)est un perp,étuel défilé du 

pUiblic. Les étran,gers en profitent ett se disent surpris de cette fami

liarité, ,car Hs sont habitués. ,dans leur pay,s, à un protocole plus sévèf1e. 

Quand le roi ~e ifut' fixé à Versailles, un service de voitures publiques 

permit aux P.arisiens d'aller voir leur roi. O!n },e!s autorisait même à 

défiler devant la table du roi et à le re~er manger. Cette familiarité 

267. (1) Fr. FUNclt·BRENTANo, Le Roi, p . 187 et swv. 

(2) BOUCHER D'ARGIS, Code ru.ral, II, p. 647: 
(3) Code LOl.his XV, t. l, p. 302; cet édit mel fin aux opérations- financières 

imposées par Ja chute du système de Law, ohute qui a interverli ({ la plupart deI 

ordres du royaume »), 
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n'allait pas sans inconvénients. Le palais était souvent souillé par les 
visiteurs. D,ans le parc de Vers'3iUes, on volait des IlluI}'aux de plomb doré. 
Colbert, fort économe, aUfiait voulu fermer le pane. Louis XIV fit nettoyer 
son palais tet poser de nouveaux tuyaux. Il avait le juste sen1tiroent -de 
l'importance de ces détails. Le .paTC de Versailles resta ouvert. Louis XV, 
un jour qu'il partait à .la chasse, y Ifut blessé par un fan,atique. 

Dans certaines ciroo.nsta,nces, la p:nésence du public avait une signirfi
cation plus grave. Pour éviter tout soupçon,. la naissanoe des enfants de 
France avait lieu en public. Lors de la naissance du fulur Louis XlII, la 
sage-femme se plaignit de la foule qui gênait ses mouvement-s. Henri IV 
la calma: «. Tais-toi, sage-femme', cet enfant est à tout .le monde; il faut 
que chacun s'en ,réjouisse J ) Des scènes analogues eurent lieu à la ruais
sance du dernier dauphin, qui devait mourir au Temple. De même, 
quand le roi est malade, des délégations sont Jn1roduites dans sa cham
bre. Né en rpu.b1iIC~ il vit et meurt en publi-c. 

Rien de tout -cela, certes, ne constitue une garantie juridique. Cepen
dant ce roi absolu, maUre de la personne et des biens de ses S:uÛets, 'Vit, 
c'est un fai~. familière.ment avec eux. Vexerdce du pouvoir est humanisé 
par l'affection du prince, comme par l'obéissance confia.Olte de ses sujets. 
Pour bien comprendre la monarcllle d'ancien régime, il faut (placer le jeu 
de ses règles const1tutirves dans cette almos/phère de familiarité et de 
vénération. 

§ 4. Les Jais du roi 

268. - Les lois du roi et l'extension du domaine (1). - On a vu naî
tre, au milieu du XII- siècle, sous le nom ,d'établissements, les premières 
prescriptions: ,générales émanant du .roi. Les étahl:iJssements que le roi 
promulgue pout' Ja justice et Ja polic,e de son doma,ine ne .diffèrent pas, 
en substance, de ceux des barons légiférant dans leur seigneurie, Mais
seul le roi peut promulguer des établissements pour le .commun profit du 
royaume ·a,pplicabJes dans toutes les terres de <son obéissance. Cette dis~ 
tinction~ très nette au XII- siècle, s'est<lmpa progressivement. AN~C l'ac
croissement régwier du domaine royal, le champ d',applkation des 
établissements pour le domaine ne Cle-sse de s'étendre. D'autre part, ]a 
pénetration croissante du .droit romain appuie l'autorité parfOis contes
tée des établissements pour Je profit commun. Le roi acquiert peu à peu 
un pouvoir génkral de légi1rérer, qui n'est d'ailleurs nulleme6.t exclusif, ni 
en droit, ni en fait. Lts grands feudataires des Xl~ et xv· siècles, tels le 
duc de Bourgogne ou le duc de Bretagne, légifèrent dans leur seigneu

rie. A ]a veille de ]a Révolution, 1e ,duc de Nivernais, sans contester le 
droit général du roi, légifère .dans sa terre. Même dans ]e domaine royal, 
les barons et au tres seigneurs, aiusi que U.ers rvHles, promulguen t des règle
ments .gén,éraux~ surtout, il est vrai, en matière de police. Ces règlements 
ne doivent ,d'-ailleurs pas aller à l'enoontre des lois du 'foi, qui, à partir 
du débwt du XVI" sièlcl.e au moin.s, ..sont reçues et appliquées sans distinc
tion dans tout le royaume (2), La dec1aration de François 1- du 12 ·août 

268. (1) ES"'.EIN, p. 736-748; DECLAl'IEUIL, p. 7g5-803 et 816-829; CONON, II, 
p. 345-348 el 356-364. - Fr. OLIVIER-MARTIN, Les lois du roi, 1945-1046. 

(2) Fr. OLIVIER-MARTIN, ibid., p. 66·68. 
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1523 constituant lSa mère régente décrit ainsi le pouvoir législatif du 
~oi : « faire ordonnances, staluts 'et édits tels qu' elle trouvera que faire 
se devm pour le bien de nous et de notre dit royaume (3) ». 

Dans le dernièr êtat du droit, Je roi jouit d'un .pouvoir législatif très 
ample (4). Etant considéré comme la source 'Vive de la l'Ûi, il n'est pas lié 
par les lois de ses prédécesseurs. C'est èn ce sens que J'on entend l'adage 
romain : « Princeps leghlnus solulus est :1>" sur lequel Jes juristes ont 
abondamm.en t épilogué, alors que, dans J.a pratique, les rois acceptent de 
se courber « sous la civHité des Jois », tant qu'ils lJ1e les ont pas expressé
ment abrogées (5). Le roi ne peut po,rler atteinte aux lois fondamentales, 
qui sont Jois de l'Etat et non Pas lois du ~oi. li ne peut darvantage~ dans 
ses lois, aUer à l'encontre des lois divines ou de la morale naturelle. Tout 
cela est ·certain et incontesté. Les cours Isouveraines ont tenté, ,au XVIII' 
siècle, pour brider l'auto rHé royale, d',accréditer l'idée, -vague à souhait, 
d'un « dépôt des lois», c'est-à-dire d'un fonds de lég1s\laHon tradition
nelle et intangible, .dont ·elles auraient la garde (6). Ce n'est qu'une ing.é
nieuse invention. Cependant le roi agira sa'gement, dans ~xercice de son 
pouvoir législatif, en -ne rompant pas trQIP brusquement avec la légis
lation de ses iprédécesseurs ; il s'est généralement conformé à cette règle 
de prudence politique. 

La notion du pouvoir législatif du roi n'a jamais été nettement préci
sée (7). Il faut l'entendre, semble-t-il, -du droit pOUT le roi de prendre des 
mesures présentant un certain degré de généralilé et de permanence. 
Quand le roi donne un ordre sur un lPOint précis, par mandement ou par 
leUre de cachet~ quand il ocmfère une ooarge ou un office, par brevet 
ou leUres· de provision, quan.d il fait un don ou confère un~grâce à une 
personne déterminée, !par brevet, arrêt de son Conseil ou leUres patentes, 
il n'use pas de son !pouvoir législatif, il gouveTne ou il administre. Cepen
dant, en J'laison de la place consi.dérahle prise par les groupements ,inter
médiaires .dans J.a nation" il est souvent arrivé 'que le roi ait pris des 
dispositions durables, susceptibles d'une application répétée et indé
finie, au profit d'un ordre,. ou d'un COI'IPS ecclésiastique ou laïque, 
ou d'un pa_ys, ou d'unie ville. Ces dispositions ne! lsont pas ·absolmuent 
générales; elles s'appliquent cependant à tous les dndividus de la caté
gorie visée et elles sont peIiTIlanentes, c:omml~ \ les groupements qui eu 
bénéficient. Les compilateurs des ordonnances les ont insérées .dans 
leurs recueils, <à .côté des ordonnances générales/encore qu'elles soient 
seulement des lois par.ti'Oulières, des privilèges. Cette distinction doï t 
être tout d'ahord précisé~. Puis, après quelques indic:ations sur la forme 
des ordonnances, on étudiera suocessivement : le domaine nonnal des 
ordonnances, les ordonnancés de réformation.et enfin les grandes ordon
nances de Louis XIV et de Louis XV. 

(3) Ordo de François 1er , III, p. 287 . 
(4) Fr. OLIVIER-MARTIN, op. ciL, p. 17r-180, pour la question de principe, ct 

p. 180,180, pour la pratique de la royauté. 
(5) A. ES~l.EIN, La maxime Princeps Jegibus solulus csl dans l'ancien droit 

public jrançaJfs, extr. des Essays in regal histor.v ... édilcd uy P. Vinogr:n:loff, 1913, . 
p. 201-2IlI. 

(6) GUYOT, Ojfioes, I, p. 13. 
(7) Fr. OLiVIER·MARTIN, ibid., p. 5·26. 
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1. - L. ... prlvllè" .... 

269. - Définition et valeur juridique (1). - Les privilèges se rattachent directement auoc privl1eoia du droit ramain et du droit canonique. lJes premiers Capétiens, on lIa vu, ont, à l'exemple de leurs prédécesseurs, octroyé des privilèges, avant de légiférer par des établissements. Jusqu'à la fin ,de l'ancien régime, les privilèges accordés aux groupements intermédiaireS! ont été nombreux, plus nombreux parfois qu~ les ordonnances générales. Le privilège, par définition, crée au profit de tel groupement intermédiaire, et normalement sur .sa requête, unie situation particulière. Habituellement, ilr confiliIDe une situation antérieure, fondée sur la eoutume ancienne, mais il Aeut aussi créer une situation nouvelle, par exemple en erxemptant Je groupement privilégié de teller ou telle charge commune. 
Le privilège ~t d'ordinaire justifié, non par la seule faveur du prin-ce, mais par des considérations de bien public. Ainsi les paY5 les plus exposés a'll'X ,aNaques de l'ennemi bénéficient d'exemptions pour leur permettre de mieux organiser la' résistance. On peut citer ainsi « les privilèges des Utes dei mer:. dont jouissent les iles de Bouin, d'Yeu, d~ Noirmoutier (2), ou ceux de l'ordre de Ma'lte qui « sert d'un boulevart contre lesdits Turcqs J)our la conversation de' toute la chrestienté » (3). Le privilège ne se conserve que si le groupement qui l'a obtenu en jouit d'une façon continue, car c'est cette jouissance ininterrompue qui en établit l'intérêt et en justifie l'uUlité; Beaumanoir disait déjà (4) : « Auta;t vaut fours qui ne cuit cOODmè chartre (de privilège) qui n'est n usée ». Cette règle importante a entraîné da dispariltion· de nombreux privilèges qui, très utiles aul moment de leur octroi pour faciliter ~es transitions, ont ensuite oeJSsé de l'être et n'ont plus élé invoqués; les groupements négligents sont ainsi retombés sous ,J'empire du d,roit com-mun. Des raisons pratiques du même ordre déterminaient les privitégiés à faire renouveler leurs \eltres à chaque changement de règne. Ils témoignaient ainsi par une démarche périodique et parfois coûteuse du prix qu'ils attachaient à leur situation partiCulière. Cela n'implique pas sa ilS doute qïue ,les privilèges peril\:'1ient faute de confirmation, mais la continuation de jouissance en serait moins SacHe! à prouver. Cependant des lettres de dé-cembre ,1774 pour les habitants Id/Avignon et du Comtat semblenl bien subordonner la conservation des privilèges renouvelés à une « confirmation de règne en règne, deux IBns après le décès des rois (5). > 

Fréquemment les lettres de privHèges !Contiennent une clause stipulant qUe les privilèges accordés seront ,suspendus en cas de. nécessité, par exe111!Ple ! II: sauve Ja générale droiture à notre sire le roy en cas 

269. (r) Fr. OUVlEJ\·MARTlN, ibid., p. lo6-IlI. 
(::1) Leltres de novembre 1466, Ord., XVI, p. 524. 
(3) G. FAGNIEZ, Mémorial de Guillaume Aubert, nO 28. 
(4) Cout. dt; Beauvaisis, nO 1516. . 
(5) Recueil Simon, à Ja date du 17 féVrier 1775. 
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de nécessité (6) ». Même en dehors d'une cla;use expresse, ila susptension 
des privilèges est de ,principe quand il y ra d.es raisons graves d'utilité 
publique. Plus largement, ~e' roi a toujours Ile droit de supprimer les pri
vJlèg,es qui devi,enodraien1 préjudiciables au dr-oit commun, sauf à indEml
nise-r les privilégi.és intére'ss.auts (7) et à restituer l'arg,ent versé si le 
privilège a' été acqu"Îls à beaux d)elniers, ce qui était 'assez fréquent. 

Les privilèges sont 3'ccordés paT des lettres patentes p·lus O'U! mo1ns 
solenneHes. Ces lettres comportent régulièrement la clause (: sauf notre 
droit en ,autre chose et l'autrui en toules », clause qui témoigne des 
p,réoccupations de justice dont le foi est animé. En vertu de cette clause 
et en invoquant la violation de son droit, toute' personne ou tout grou
pement intéressé peut faire opposition aux k'ttres de privHèges, norma
lement lors de leur enregisot'rement par une .cour souv'eJ:laîne. La cour 
statue sur J'opposition et se montI1e d'ordinaire peu favorable aux privi
lèges qui s'écai.tjent grandement dU! droit commun. Mais Je dernier mot 
appartient au roi, souverain interprète des exigences du bien public . 

• 
~. - L •• ordonnanoe. g 6 n 6ratos 

271. - Terminologie. Ordonnance sans adresse ni sceau. Les 
ordonna.nces gènéral,es ont porté les noms les plus variés. Le terme éta
blissement a disparu, mais 011 trouve, souvent cumulés, les termes : cons
titutions, statuts, décrets, édilts, pragmatique sanction, ce dernier terme 
ayant été emprunté à la ·ch9.-ThceNerie bYZIantine, etc. Le terme « ordon
nance ~, très souvent au pluriel, est le plus rép'andu et le plus. connu. 
On l'emploiera de préférence, .sans oublier que la ternninologie ancienne 
est très âIatt-ante et n'a pas été suffisamment .étudiée. Les: or.donnances 
générales, dans le deI'lnier état du droit, revêtent tr.ois fonnes principa
les : les ordonnanlces -sans ~dresse ni sceau" l-es lipttr,es patEintes, les 
arrêts du Conseil}. 11 convient de les déeri·re soonmairement. 

Les ~don'll'ances sans 'adreS!6e ni sceau constituentl un genre p'arfaite
ment caractérisé et .J'on en possède de noonhreux exemples, ,depuis le 
début du XIV' siècle et surtout à partir du XVI' (1). Les lois' de ce type 
sont ndmalement qualifiées d'ordonnan'ce (2), parfois de réglement, ex
cepltionhellement de « ban .et .ordonnance ». Elles se présentent 
sous une forme ÎJJD!personnellle : « Il est or.donné que ... ,. ou encore : 
« Le roi veut et ordon.ne ... ~, sans préambule ou avec un très court 
préambule et sans mention de conseil. Elles ne .c()lmpor~ent pas d'adresse. 
A la fini de l',ancien régime eliles commencent par la formule: « De par 
le roi ». Le sc'eau du royaume, sauf ra~es exceptions, n'y est pas apposé; 
la -seule signature du roi, avecT 

ICI contre-sei,ng d'un sctrétaire d'Etat, 
les valide. EFles ne sont pas soumises à l'eriTegistI"{em:ent des cours SOll

. verain es et doivent être.-directementi exécutées par les autoTités militai· 

(6) Exemple de 1317, Ord" XV, p. 314. 
(7) La déclaration du 25 décembre 1774, Recueil Simon, à la date du 10 jan

vier 1775, qui supprime le privilège de l'Hôtel-Dieu de Puris de vendre ,de la 
viande en çarême, lui accorde une annuité de 500.000 1. sur les droi!,-s du marché 
de Sceaux. 
no. (1) Fr. OLIVIBR·MARTLN, ibid., p. 131 0 141. 

(2) Exemple du Il mai 1775, dans le Reol1.eil Simon, à sa date. 
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res, navales, -colonia~es ou administratives que mentionne leur clause exécutoire. Ces ordonnances 'règlent d'ordinaire l'organisation de la Maison d~ roi, de son Ci:)I~seil, des Académies, de J'année, de la marine, d.es colom es ; ell{es Se Iréferent souvent à la police, au sens large, mais on n'en a pas rencontré dans les matières de justice ni de finances. On n'a pu élucider entièrement les origines de ces tex{esl caractéristiqule!S. Il y a des raisons de penser que le roi emploie cette f.orme péremptoire quand il veut mani1tesler c'3.tégoriquement son autorité et être obéi, sans discussion ni retard, dans les rnJatières intéressant au plus haut point sa prérogative. Il est remarquable de constater qu'au XVIII4f siècle du moins les déclar3ltion-s de guerre sont faites daus cetle fonne (3). H semble que des ordonnan-ces correspondent, dans !l'ordre légiSlatif, aux lettres de cach'et d'ans le domaine des prescriptions individuelles. 

271. - Ordonnances en forme de lettres patentes et d'arrêts !lu conseil. - La plupart des ordonnances générales du roi revêtent 1. forme de lettres patentes, forme qui sert aussi, on l'a vu, à l'octroi des privilèges ('). Les lettres patentes sont, comme le nom J'indique, des lettres oU'fertes, sur parchemin, comportant une adresse au Dom du roi: « Louis, par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre. ~ tous ceux qui ces lettres verront Il, ou « à tous présents et à venir, salut JI. Le préambule qui suit l'adresse est développé; il indique les raisons qui ont déterminé le législateur li. agir (2) ; il Y est toujours fait mention du recours au conseil. Dans le dispositif, le roi s'exprime à la première personne du pluriel; c'est le pluriel de majesté. L'acte se termine par une formule exécutoire développée et par l'annonce du sceau. Le sceau du royaume y est apposé et le roi signe, depuis le début du XVIe siècle, avec le contre-seing d'un secrétaire d'Etat (3). 
Les lettres patentes sont toujours soumises à l'enregistrement des cours souTcraines, dans des conditions qui seront précisées. Le roi, on le verra, dis.pooe des moyens nécessaires pour faire prévaloir sa volonté, mais les lettres patentes peuvent être moins promptement obéïes que les ordonnances sans adresse ni sceau dont il vient d'être parlé. D'autre part, les lettres patentes, même contenant des prescriptions générales, sont sus~eptjbles d'opposition (4). L'opposition peut émaner de simples particuliers ou, plus pratiquement, de groupements intermédiaires qui se jugent lésés par la Joi. L'opposition peut être porlée soit au Conseil du roi, soit à la cour souveraine qui est chargée de l'enregistrement des lettres. Dans les deux ca~l lLroi dit toujours le dernier mot, rar il est seul juge, en définitive, de l'opportunité a'e la loi. Cependant, l'opposition peut déterminer le roi à en modifier les termes; elle en retarde, pour le mOIns, l'application. Pendant plusieurs siècles, la question de l'opposition fut réglée par la seule coutume. Mais Louis XIV cessa, pour de bonnes raisons, 

(3) Exemples des 30 mors et 26 avril 1744, dans les Mémoires du duc de Luynes, p. 225 e! 226. 
171. (1) Fr. OI.lVIER-MARTIN, ibid., p. 123-J3x el p. 240'249. , .' (2) Albert BABEAU, Les préambulles des ordonnanœs royales et lopmlDn 
publique, dans les Séances et travdu:t de l'Académie des Sciences morales et politiques, r896, t. CXLVI, p. 796-85~. 

(3) A. GIRY, Manuel de diplOm<lhqu.e, 1894, p. Q64-,80. 
(4) Fr. ÛLlVIER-MAR'I'l1(. ibid., p. 325-359. 
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d'avoir. à l'égard de ses cours souveraines, la confiance que ses pré. 
décesseurs leur avaient généralement témoignée. La déclaration du 
24 février 1673 restreignit. on le verra, 1eur prérogative d'enregistre
ment (5). En même temps, elle réserva au roi et à son Conseil, à l'exclu
sion des cours souveraines, la connaissance des oppositions formées à 
l'encontre des (c lettres patentes concernant les aITaires publiques émanées 
de notre autorité et propre mouvement » (6). Ce texte capital, qt.li définit 
enfin le concept de la loi générale, fut appliqué jusqu'à la fin de l'ancien 
régime. Le roi admet que l'on fasse opp'osition, même à des lois géné
rales non sollicitées, mais il s'en réserve la connaissance. L'opposition n'est 
plus, dans ce cas, qu'un appel du roi mal informé au roi mieux informé, 
ce qui n'est d'ailleurs pas un rOOOurs négligeable. 

Le domaine naturel des ordonnances en forme de' leUres patentes com
prend les matières de justice et d'e financei ;, mais on en trouve beaucoup 
aussi en matière de police et même en matière militaire, spécialement 
quand il s'agit de régler les rapports entre les militaires et Jes civils. Parmi 
ces ordonnances, les auteurs introduisent des distinctions entre les ordon
nances au sens restreint, les édits et les déclarations (7). Ces distinctions 
ont leur origine au début du xvme siècle (8) et ont été reproduites par 
Guyot et par Giry (g). Elles sont exactes, mais elles ne se sont dégagées 
que tardivement; jusqu'au début du xvnt' siècle, jusque vers 1705 envi
ron, la terminologie officielle est restée assez flottante. Au xvme siècle, 
J'ordre règne dans les mots comme dans les choses.~ On réserve le mot 
d'ordonnance au sens restreint aux lois développées, comprenant plusieurs 
matières et promulguées soit à la requête des Etats généraux, soit après 
des consultations m1.Ùtiples et une préparation minutieuse. Guyot donne 
l'indication des principales et elles ne sont pas très nombreuses. Ces ordon
nances sont adressées cc à tOlL" présents et à venir}) et sont scellées de cire 
verte sur lacs de soie. ElleS' sont datées seulement du mois et de l'année. 
L'édit se présente exactement avec les mêmes formes diplomatiques, qui 
sont celles des grandes lettres patentes, mais il ne concerne qu'un point 
particulier et est bien plus bref" que l'ordonnance. La déclaration est datée 
du jour, du mois et de l'année; ene est scellée de cire jaune et s'adresse 
plus modestement cc à tous ceux qui ces présentes lettres verront ». Au 
fond, elle explique, réforme ou restreint sur d'es points particuliers une 
ordonnance ou un édit. ' 

Le roi prend enfin beaucoup de lois générales dans la forme très simple 
d'un arrêt de son Conseil, normalement mais non nécessairement rendu 
en sa présence (10). La procédure e.it expéditive; l'arrêt n'est pas scellé; 
il n'est pas soumis à J'enregistremént des cours; il doit être exécuté par 
les autorités auxquelles il est adressé. Mais, aux XVIIe et XVIIT' siècles, sur
tout, les cours souveraines affectent d'ignorer les lois en forme d'arrêts du 
Conseil. Le roi, pour éviter des conflitS! incessants, revêt souvent l'arrêt du 

(5) ISAMBERT, Reoueil de.! anciennes lois, XIX, p. 70. . 

(6) On n'a pas cru devoir in~roduire dans cet ouvrage é1émen?ire la dis
tinction des actes sur requête et des actes de propre mouvement. Cl. Fr. llLIVIER
MARnN, ibid., p. IIl·12I. 

(7) Ibid., p. ,00.,59. 
(8) Préface anonyme, proh<lblernent dIE. DE LAURIÈRE, à l'édi!ion de 1720 du 

Recueil d'édits et ordonnances royaux de P. NÉRON et E. GIRAED. 
(g) Répertoire, t. XII, p. 451; Diplomatique, p. 776. 

(10) Fr. OLIVIER·MARTIN, ibid., p. 141'150. 
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Conseil qui contient la loi de lettres patentes, que les cour. acceptent de 
recevoir mais refusent parfois d'enregistrer. Malgré cette complication, les 
arrêts du Conseil, au XVUl' siècle, jouent un rôle croissant dans la légis
lation générale du roi, en dehors des matières de justice car ils sont 
exécutés sans· difficulté par les autorités administratives et ies juges infé
rieurs. 

a. - Le dOlTlslne des ordonnancos 

272. - Les ordonnances sont de droit public, en principe (1). 
Les ordonnances ont un domaine moins étendu que celui de la loi dans 
le droit moderne. Le roi est, en effet, normalement tenu de respecter les 
coutumes qui régissent les groupemen~s intermédiaires dont la nation est 
faite. Beaumanoir, on s'en souvient, considérait- comme une nouveauté 
l'établissement du roi ou du baron que le profit commun du groupe ren
dait parfois nécessaire (2). On n'en est pas resté à cette conception uÎl peu 
étroite, que l'histoire explique. L'ordonnance du roi est devenue. une 
source normale du droit, mais un partage a été effectué entre la loi du 
roi et la coutume des groupements intermédiaires, et spécialement la cou
tume territoriale. Les lois du roi régissent le droit public, la coutume terri
toriale, le droit privé. Cependant, il ne faul pas prendre ce partage à 
la rigueur. Si les sujets sont libres de régler leur activité et leurs rapports 
entre eux par des coutumes acceptées de tous, le roi a la charge de conduire 
l'Etat et de promouvoir le bien commun, au-dessus des intérêts des groupes 
intermédiaires. n prendra p~voie d'ordonnances les mesures nécessaires 
et, faites pour le bien de tous, elles s'imposeront à tous. 

La plupart des lois du roi se réfèrent au droit public. Et, d'abord, à 
l'exercice de la justice, devoir essentiel du roi. Pour obtenir une justice 
bien réglée, il faut mettre des barrages à la pression excessive des intérêts 
privés, lutter contre l'avidité d'es gens de justice dont l'astuce pervertit 
Jes meilleures lois, exciter le zèle des juges qui somnole"-t volontiers sur 
les fleurs de lys. Les ordonnances rendues en m~tière de justice sont 
innombrables. Viennent ensuite 1es lois relatives à la police du royaume, 
ce qui s'entend aussi bien du maintien de l'ordre matériel et moral que 
de l'admiuistration générale et de la police économique, souvent fondée, 
d'ailleurs, sur de vieilles coutumes : sUl-veillance des métiers, distribution 
des denrées les pl~ importantes, réglementation des marchés, etc. Des 
lois de plus en plus abondantes, enfin, précisent et développent les «( droits 
du roi ) au sens étroit, c'est~à-dire les prérogatives fiscales liées à son 
rÔle de représentant de l'Etat. Le roi a besoin de grosses ressources pour 
laire face à sa tâche; les lois de finances les lui procureront. Toules ces 
matières sont de droit public. Le (( Précis de l'ordonnance de 1667 )1, 

document semi-officiel, des auteurs comme l'abbé Fleury, au xvu- siècle, 
et ~. Duchesne, au xvm~\ posent en règle que les ordonnances sont de 
droit public (3). 

171. (,) Ibid., p. 90"100. 

(~) Cout. de Beauvaisis, nO 15u. 
(3) Procè,_verbal des conférences tenu.es par ordre du roi pour l'e.xa~e~ de3 

articles de l'Ordonnance civile du mois d'avril 1667\ et de l'Ordonnance crtmvLelltt 
du mois d'aotlt 1.670, édiL. de 1']']4, In·4°, p. 13j abbé. FLEURY, Histoire du. droit 
français (16']4), dans AnGotJ, Institution. au: dro'it frant;ats,.s' ~i~., 1753, l, p. 98 ; 
N. DtJCBB8NE, Analyse histarique des prtnctpes du drolt françaiS, 1757. p. 17 et 39. 

" 
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Cependant, le roi peut aussi intervenir dans le domaine de la coutume 
territoriale, qui correspond à peu près à ce que l'on entend aujourd'hui 
par le droit privé. Il intenien4ra par exemple, comme il l'a toujours fait, 
pour réforn\er des coutumes déraisonnables ou pour prendre des mesures 
urgentes, commandées par le bien commun. Ainsi, aux' xv· et XVI" siècles, 
les lois du roi ont essay~ de remédier à la crise qui sévissait dans certaines 
grandes villes sur la propriété bâtie (4). En 1560, le remariage d'une 
grande dame, Anne d'Aligre, mère d1e sept eruants, avec un jeune seigneur 
fit scandale et provoqua un édit interdisant les libéralités en secondes 
noces, selon Je droit romain (5). Une série de textes des xvne et XVIIIe siè
cles, et notammen~ un arrêt du Conseil d'u 25 mars 1724. essayèrent de 
remédier à des abus dangereux pour l'ordre public qui s'étaient introduits 
en Picardie dans la pratique des baux ruraux (6). On trouverait enco~e 
quelquelS lois déterminées par des considérations fiscal,es et dies interven
tions plus importantes pou!, éviter une diversité de jurisprudence entre 
les tribunaux (7). Mais Wl8 conclusion s'impose: le roi s'est montré très 
discret et a normalement 1aissé à la coutume territoriale son domaine 
naturel : le droit privé. 

4. - L •• ordonnanoe. de r éformatio n 

273. - La notion de réformation (1) . - Il n'est pas possible d'étudier 
au fond toutes les lois d'u roi. dont les iormes et le domaine viennent 
d'être précisés. Mais il est bon de parler briè"" ent, et des ordonnances 
de réformation, qui permettent d'apercevoir, sur un point essentiel, l'es
prit de la législation royale, et des grandes ordonnances de Louis XIV et 
cle Louis XV, qui sont pleines d'intérêt pour l'bistoire de la technique légi .. 
lative. Que faut-il entendre d'aboJ"d par la notion de réformation P Le 
roi, en accord avec les idées morales dominantes jusqu'au XVIIIe siècle, 
se méfie des ({ nouvelletés ». c'est-à-dire des innovations radicaled qui 
rompent avec la tradition (:1). Mais il sait aussi d'expérience que les meil
leures institutions se corrompent avec le temns : la malice des gens, la 
cautèle des hommes de loi tournent les dispositions les plus sages (3) ; la 

(4) Olivier 1tlARTlN, COut. de Paris, l, p. 479-485. 
(5) René FILBOL, Le premier président Chris(()fle de Thou e~ la, réformation 

des coutumes, thèse Droit, Poitiers, ]937, p. ]59-162. 
(6) COde Louis XV, 1. p. ]00. 

(7) Il sera parlé plus loin dea grandes ordonnances préparées dans celle fin 
par DAGUEesEAu. On peu! y jOindre une déclaration du 16 janvier 1736 unifiant la 
jurisprudence en Languedoc en matière de décret d 'Ihéritages; eUe fut étendue à 
la Guyenne par une déclaration du 5 janvier 1749: Georges FABRB, Le rabattement 
de décret et le rachat dans les prooinoes du Midi d~ la France, thèse Droit, Tou
Jouse, 1937, p. 87 et suiv. 
273. (1) BruSSAUD, p. 374-387j Fr. OUVlBR-MAlI.Tll'f, Les lois du roi, p. 192-199. 

(2) Lettres du 6 mars 1469, Ord., XVII, p. ]91; lettrea de mars J523, Ordo 
de François 1er , nO 340; let~res du 9 a011t. 1542, Mémoires du Cler gi, XI , col. 66; 
leUres des 4 juin et 24 a0l1t 17~80'. dans Je Recueil Simon, à leur date . 

(3) Ordonnance d~·juin 15 0, NÉRON et Gm.œp, op. cit., l, p. 78; édit de 
juillet 1560, ISAMBER.T,Recueil té, XIV, p. 67. 
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négligence eL la paresse des officiers achèvent la besogne (4) ; au roi, qui 
les secoue, les gens de ::ies Comptes répondent, à la fin du XVI6 siècle : 
« Quelquefois, Je bonhomme peut dormir)) (5). Le seul moyen d~édier 
à cette inévitable corruption est de revenir aux principes de la loi, de les 
restaurer dans leur pureté, tout en les adaptant aux situations nouvelles. 
C'est la notion de réformation, qui a été chère à l'ancien régime. Après 
les périodes de guerre, de . désordres et de crise, principalement, le roi pro
cède à la réformation de la .iustice, de la police et des finances. Il agit 
parfois de son propre mouvement. Plus souvent, l'ordonnance de réfor
mation suit la consultation d'une assemblée des états ou des notables du 
royaume et est publiée sur leurs requêtes et doléances. 

La tradition die ces ordonnances de réformation remonte à Louis IX, qui 
réforma son royaume en 1254, à son retour de la croisade et au début du 
XIV

O siècle, SOus le règne novateur et autoritaire de Philippe le Bel. On peut 
citer parmi ces ordonnances : les ordonnances de 1355 et de 1356, qu~ 
furent quasi imposées par les Etats généraux; l'ordonnance dite Cabo
chienne, promulguée sous la pression die l'émeute parisienne, en 1413, 
et d'ailleurs annulée quelques mois après (6) ; celle de Moutilz-lez-Tours, de 
1454, qui essaya, après consultation d'une Assemblée des Notable" de 
remédier aux abus nés pendant les guerres; celles de 1493 e1 de 14q,~, 
qui suivirent les Etats généraux de Tours de 1484 et l'Assemblée , des 
Notables de Blois. En 1539, l'ordonnance de Villers-Cotterets réforma la 
procédure, du propre mouverpent du roi, tandis que des lois analogues 
étaient prises pour la Bretagne et le Dauphiné. Dans la seconde moitié 
du ~ siècle, la collaboration du roi et des Etats généraux. engendra les 
très importantes ordonnances d'Orléans (1561), de Roussillon (1563) et de 
Moulins (1566), après les Etats d'Orléans, et surtout l'ordonnance de Blois, 
de 1579. en 365 articles, gui suivit les premiers Etals de BIois. Ces textes, 
bien étudiés, contribuèrent à fi..xer et firent progresser Je droit public de 
]a monarchie, encore que cerWnes mesures de circonstance soient restées 
sans application. La dernière ordonnance de réformation proprement dite 
fut promulguée .en 1629 par Louis XIII pour satisfaire aux doléances' des 
Etats de 1614 et des Assemblées des Notables de 1617 et de ,6'7. Elle 
fuL assez ma] accueillie par les Parlements. malgré ses mqUes ; on la 
baptisla ironiquement le Code 'Michau parce qu'elle avait été définitivement 
mÎo;;c au point par le garde des sceaux 'lichel de Marillac. 

, 
5 . - Les grand •• ordonnances 

do Lou!. XIV ot de Louis XV 

274. - Apparition des codeS (1). - Les ordonnances de réformation, 
tout en suivant d'ordinaire un ordre traditionnel : réforme des trois états, 
de Ja justice, de la police et du commerce, des finances, contenaient des 
dispositions sur les matières Jes plus diverses; elle se retouchaient l'tllle 
l'au tre; les praticiens et les juges étaient fort souvent embarrassés pour 

(4) Lettres de ju.iJle~ 1606, Mém. du Clergé, IV, 001. 19ï5. 
(6) Texte cité dans la Bibl. de Z'Ecole MS chartes, 1932, p. 115, D. , . 
(6) Alfred COVILLE, L'Ordonnance Cabochienne, 1891. 

274. ( 1) Fr. ÛLTVIBR-MARTlN, ibid. , p. 227-240. 

• 
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déterminer les textes encore en vigueur. Certains juristes avaient essayé 
des classements par matière, inspirés parfois par les compilations justi
oiennes .. Ainsi, le président Brisson compila officieusement un « Code du 
roy Henri nI ll, qui eut un certain succès Cl). Peu à peu mûrit l'idée 
de rédiger une grande ordonnance sur chaque matière, reprenant la 
substance des textes an~érieurs et les abrogeant. C'est la notiall de codi
fication , gui n'est nullement contraire à la notion de réformation, mais 
qui la complète par l 'adoption d 'une technique nouvelle. Louis XIV, dès 
les premières années de son gouvernement personnel, s'était appliqué à 
l'urgente réformation de ses finances. L'ayant menée à bien, il annonça 
à son, Conseil, le 30 mai 1665, qu'il allait procéder à la « rMormation de 
la justice» (3) . 

A partir du 27 septeIQ.bre 1665, il tint, chaque quinzaine, un Conseil 
spécial de justice (4). Il fut décidé de codifier d'abord ,. procédure, qui 
était (ort compliquée. Chaque cour d'e justice avait ses usages, son c( style n, 
parfois rédigé officieusement et même officielle~ent avec la permission 
du roi; ces styles, règlements subordonnés, devaient se conformer aux lois 
générales du roi, mais ils compliquaient souvent les formalités de justice 
et les praticiens raffinaient encore, Un code de procédure clair et complet, 
applicable dans tout le royaume, simplifierait la tâche des juges et sou
lagerait les justiciables. Le roi demanda des mémoires à des gens compé
tents. Les textes préparatoires étaient établis par des com.missions, où des 
avocats furent appelés avec les commissaires du Conseil. Ils étaient ensui le 
discutés au Conseil de justice en présence du roi. lis furent enfin revisés 
par une commission mixte de conseillers d'Etat et de membres du Parle
ment. Le roi trancha lui-même les points litigieux. Le 20 avril 1667 fut 
enregistrée au Parlement, en séapce royale, avec tambours et trompettes, 
« j'Ordonnance civile pour la réformation de la justice» (5). L'Ordon
nance civile est un véritable code de procédure en trente-cinq titres, d'une 
brièveté et d'une clarté parfaites. Le roi tint rigoureusement la niain à 
son application, qui améliora grandement, jusqu'à la fin de l'ancien 
régime, l'administration de la justice. Le Code de procédure actuel, tou
jours en vigueur quoique menacé, s'en, est largement inspiré. 

En 1610, après une préparation analogue, parut l'Ordonnance crimi~ 
neUe qui mit au point la procédure criminelle (6). Elle tend surtout à aSSu
rer la p rompte répression des crimes qui s'ét.aient dangereusement mul
tipliés pendant les troubles. Elle pousse à ses dernières conséquences 1. 
procédure inquisitoire d'origine romano-canonique. Un trop large usage 
de la torture et du secret livre l'accusé à peu près sans défense au magis
trat chargé de l'instruction. Notre Code d'instruction criminelle a beau~ 
coup emprunté à cette ordonnance. 

L'Ordonnance du commerce, publiée en 1673, fut préparée avec le large 
concours de Jacques Savary, ancien marchand parisien, qui avait donné, 
quelques années auparavanl!t un bon livre intitulé « Le parfait négo
ci~nt ») (7) . Le projet fut. soumis aux communautés de métier ainsi qu'aux 
juges et ~onsuls des principales places de COD:\merce du royaume. n fut 

(2) Edit. de 1599, in-4°. 
(3) Olivier D'ORMESSON, Jou.rnal, II, p. 363 . 
(4) Ibid., p. 396 . 
(5) Ibid., li, p. 502. 
(6) A. ESMBlr.-, Histoire de la procédure oriminelle en France, 1882, p. 180-192. 
(7) H. HAUSER, Le «( Parfait NégOciant », de Jacques Sctvary. dans Les débuts 

du capitalisme, 1927~ p. 266 et suiv. 
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mis au point définitivement par le Conseil de justice; les commissaires 
du Parlement, n'ayant pas, sur ces matières, de compétence spéciale, ne 
furent pas oonsullés. Ces méthodes diverses montrent bien la souplesse de 
la notion de conseil : le roi consulte les IQeilleurs techniciens. mais le 
texle définitif est revêtu de son autorité. 

A côté de ces textes capitaux, et par leur technique et par leur influence, 
on peut ciler encore: l'ordonnance de ,669, portan~ règlement sur les 
eaux et forêts, dernière venue d'une longue série de textes, véritable Code 
forestier dont le droit moderne ne possède pas encore l'équivalent, et dont 
l'application vigilante assura, au c-Ours du XVIlle siècle, la restauration des 
forêts françaises; l'ordonnance de la marine de 1681, précédée d'une visite 
générale des ports et des sièges d'amirauté, qui règle le statut de la marine 
marchande et Je droit maritime, en substituant des textes clairs aux anciens 
usages maritimes de sources fort variées; l'ordonnance de mars 1685, 
touchanlla police des lJes d'Amérique, que l'on appelait le Code nOIT, parce 
gu 'elle fixait assez humainement la situation des esclaves nègres aux colo
rues; bien d'autres ordonnances encore, arrêtées au Conseil royal des 
finances après consultation des spécialistes et oodifiant les règlements J'ela
tifs aux tailles, aux aides, aux. gabelles, aux traites ou aux lermes. Tous 
ces textes ont été mis au point par des techniciens bénéficiant d'~xgériences 
séculaires. Le style en est admirable de simplicité et de clarté. L'j'nsemble 
constitue une œuvre de mise au Wint et de réforme prudente qui soutient 
la comparaison avec les compilations de Justinien et les- codifications napo
léoniennes. 

Sous Louis XV, le chancelier Daguesseau rêva d'e reprendre toute cette 
législation pour la perfectionner encore. il n'obtint que des résultats par
tiels, d'ailleurs intéressants. Les plus connus op.t abouti à l'unification de 
certaines matières très pratiques, régies par le droit romain, mais com
pliquées par les interprétations divergel1'fe9 des Parlements (8). Daguesseau 
réalisa cette unification en consultant au préalable tous les Parlements sur 
des questionnaires minutieusement établis par des spécialistes (g). Les 
réponses furent classées avec soin. Les projets, établis en conséquence 
par des commissaires du Conseil, furent examinés par le Parlement de 
Paris et Joly de Fleury, procureur général d'u roi près de la cour; la 
dernière main y fut mise par le Conseil. Ainsi fut promulguée, en 1731, 
une « Ordonnance pour fixer la jurisprudence sur Ja nature, la forme, 
les charges ou conditions des donations (10); en 1735, une ordonnance 
sur les testaments (II) et, en 1747, une dernière sur les substitutions. Ces 
textes l malgré les apparences. ne portent pas atteinte aux coutumes des 
lieux; tendant à remédier aux divergences d'interprétation entre les cours. 
eUes rentrent dans la notion générale de la réformation de 1a justice,_ qui 
incombe au roi. Le style de ces ordonnances est très pur. De nombreux 
articles de notre Code 'civil en dérivent. 

(8 ) Le recours au roi, en cas de diversité de jurjsprudence, éWt tradition
nel Exemple du 30 juillel. 1513, dans R. FIl.HOL, op. cil.. 

(g) Ces consull..atioDS avaient des précédents; l'édit de janvier 1717 SUl' Ica 
protêts rul. précédé d'une consultation de lous les Parlements: H. LiVY-BRUBL, 
Hisloire de la lettre de change, 1933 p. 370-396. 

(10) Henri REGNAULT, Les ordorinances civiles du chanceli~r Dagu.esse<lu, l, 
1929-

(Il) Même ouvrage, II, 2e partie, 1038. 

• 
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275. - Principaux recueils de lois du roi (1). - Ces observations 
générales suffisent pour caractériser les méthodes don~ s'inspirent les lois 
du roi. Il est impossible de parler des innombrables ordonnances sans 
adresse ni sceau, édits, déclarations ou arrêts du Conseil promulgués sur 
des matières spéciales. On en rencontrera chemin faisant. La. plupart, jus
qu'en 1514, se trouvent, à côté de nom,breux privilèges accordés à des 
groupements iatermédiaires, dans le recueil des 'l Ordonnances des rois de 
la troiEiëme race", en vingt-deux volumes in-folio, publié de 1723 à la Révo
lution par la chancellerie royale et repris, en 1811, par l'Académie des Ins
criptions et Belles-LoUres. C. recneil est continué par l'Académie des 
Sciences morales et politiques qui, de 1902 à aujourd'hui, a fait paraitre six 
volumes in-4° et quelque~ fascicules d'u septième contenant les « Ordon
nances de François 1er 

)) jusqu'en 1532. Le « Recueil général des anciennes 
lois rrançaises )J, publié de 1822 à 1833, en vingt-neuf volumes in-8°, 
par Jourdan, Decrus)' et Isambcl'l, va jusqu'en 1789, mais il c~f lrè~ În('o01* 
plet, sauf pow· le règne de Louis XVI, et a élé compilé sans discernement 
ni critique. Pow· les ~extes postérieurs à 1532, il y a souvent intérêt à se 
référer aux compilations formées sous l'ancien régime (2). D'autre part, 
les Archives nationales et ]a Bibliothèque nationale contiennent d'abon* 
dantes coUeclions des lois du roi. CeUe de 1. Bibliothèque nationale a été 
dépouil\é~ jusqu'en r665 (3) . 

275. (r) Léon Aunac, Les colleotions de la légisLation antérieure à 1.789 et leurs 
lacunes pour les actes des XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, 1883, exir. des Séances et 
Travauz de L'Académie ,les Scienoes MOrates; Fr. OLlVIER*"MARTlN, Les lois du roi, 
p. 10-28. 

(2) On s'est sur10ut servi pour le présent ouvrage des collections suivante!: 
COde Louis XV, douze volumes in-n parus à par1ir de I758 el qui donnent les 
textes import.1n!s promulgués de 1722 à 1740; l'A bonnement des édits et arrils, 
lancé en 1767 par Le libraire Simon, qui comporte un volume annuel in·4°, avec 
une table, jusqu'en 1790; il est cité ainsi: ReoueiL Simon; il n'est pas paginé, 
étant composé d'une série de plaquettes in-4° con~nant cbacune un document; le 
Recueil des Mles, titres et mémoires du Clergé, 1771, 13 volumes grand in-4°. 

(3) Dans le cadre du Catalogue général des livres imprimés de: la Bibliothèque 
naCÎxJnale: Actes royaux, t. l, 1910, publié par A. lSNARo (de., origines à 1610); 
1. II, 1938, publié par A. ISNARo et S. HONORÉ (1610-1665). 
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CHAPITRE II 

La nation organisée 

276. - OrientatIon générale. - Le roi représente pleinemenl et 
dirige avec une autorité absolue l'Etat qui lui a été confié. L'Etat, 1. 
chose publique, est une notion abstraite-qu'i] n'est pas aisé: de définir. fi 
est en quelque sorte la somme et le support des intérêts communs d'une 
nation. Et la nation est quelque chose de très concre~ : c'est un groupe-
ment d 'hommes vivant en communauté politique sur un territoire déter
miné. D~puis la Révolution de '789, la nation française .ppar.it comme 
une collectivité de citoyens égaux en droit, répartis pour les nécessités ou 
les commodités de l'administration .en départep1enls, arrondissements, can
tDns et communes. Sous l'ancien régime, la contexture de la nation était 
bien différente : la nation était organisée, c'est--à-dire que les Français 
étaient répartis ou s'étaient groupés en diverses communautés intermé
diaires au sein de la communauté supérieure qu'était la nation. On a fait 
maintes fois allusion à ces groupements intermédiaires. L~ moment. est 
venu de préciser. La naUon est organisée sur un double plan : le plan 
social et le plan territorial. Ces deux plans s'entrecoupent d"ailleurs sans 
cesse, car l'organisation de la nation n'a pas été le résultat d'un effort sys
tématique dirigé par la logique, mais le fruit naturel et spontané des 
idées morales dominantes, des besoins sociaux et des circonstances histo
riques. L'organisation' de la nation n'est d'ailleurs pas spéciale à la France. 
Elle existe, quoique avec des nuances importantes, dans toute l'Europe occi
dentale et témoigne, sur un point précis, d'une certaine communauté d'ins
titutions qui a été la marque propre de la « chrétienté» (1). Mais le sys
tème français a des traits précis et originaux, et l'on s'en tiendra à lui. 
Il faut le décrire sommairement, sous son double aspect, avant d'indiquer 
le plan que l'on' suivra pour une étude plus approfondie. 

277. - l 'organisation de la natio'n sur le plan social; les états. -
Sur le plan social, tout d'abord, la nation est divisée en .trois états, q~e 
l'on qualifie de plus en plus souvent, aux xvno et XVlIl8 sIècles, des trots 
ordres de la nation: le clergé, la noblesse et l'état commun ou tiers état. 
On a déjà exposé l'o,igine et les gr.ndes lignes de cette distinction; on 
reviendra d ~ulre part dans un chapitre ultérieur, Sm' la définition juri
dique des clercs, des ~obles et des gens du tiers état. Il ne s'àgit ici que 
de l 'aspect politique de la distinction . 

276 . (1) Georges pE LAGAlUlE, La: naissance de l'esprit la,ïque au .déclin du ~o~en 
âge, t. IV, Ig42, p. 67'131; E. LOUSSE, La société d'ancien. régime; organLSahon 
et représentation corporatives, l, Ig43. 
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LÊ Ot.VELOPPEMENT .DU POUVOIR ROYAL 

Elle est absolument générale; à l'exception. semble·t·il. des serfs qUI 
ne jouissent pas des prérogatives politiques des hommes. libres, tous les 
Français, sauf le roi, font partie de l'un des trois états; dans chaque ville, 
dans chaque bailliage, dans chaque pays, dans chaque gouvernement, dans 
toute la France enfin, il y a, non pas des (( citoyens )l, mais des clercs .. 
des nobles ou des gens du tiers. Dans les diverses assemblées qui pourront 
se former pour les buts les plus différents, chacun s'agglu.tinera à son 
ord're. L'article 376 du cahier du tiers état aux Etats généraux de Blois 
de 1576 s'exprime ainsi : « Les états du royaume do~vent être distincts 
et séparés, sans que les uns entreprennent SUI' le~' aUll'eSl(2). La dislinctioll 
des ordres fait partie des lois fondamentales Ou de 'ta constitution du 
royaume. Introduite coulumièrement dès le haut moyen âge, elle a coexisté 
avec l'autorit~ du roi. Le roi, qui ne ra pas créée, ne saur~it y porter 
atteinte (3). ~ Parlement de Paris, dans ses remontrances des ~·4 mars 
1776, déclare: « La monarchie française, par sa constitution, est corn· 
posée de plusieurs états distincts et séparés. Cette distinction des conditions 
et des personnes tient à l'origine de la nation; elle est née av€c ses mœurs; 
elle est la chaîne précieuse qui lie le souverain avec ses sujetA Il (4)· Il 
exprime ainsi, avec d'ailleurs une arrière-pensée, le sentiment unanime de 
l'ancien régime. Guyot considère qu'un roi qui ferait disparaître I( les 
rangs intermédiaires ) serait un tyran (.5) .. Mais ce roi ne s'est pas ren· 
contré; on ne conçait même pas que le roi puisse «( mélanger » les ordres
et aboutir ainsi à la « confusion » des conditions. 

Le roi doit seulement s'efforcer de maintenir, par un arbitrage incessant, 
l'union raisonnable qui doit régner entre les états, ainsi qu'entre les états 
et lui (6),. La lâche est parfois nélicate. La coutume a bien pourvu à la 
répartition de la besogne sociale entre les états, mais il se peut que l'un 
d'eux. n'accomplisse pas la sienne, au grand dam du bien commun. Ainsi, 
après Jes défaites de Crécy et de Poitiers, les gens du tiers étal reprochèrent 
véhémentement à la noblesse son incapacité militaire et sOn insolence. Aux 
Elatsd'Orléans, en 1560, la corruption du clergé fut âprement critiquée par 
les deux autres ord'res, d'ameurs influencés par une forte propagande pro· 
testante. Aux Etats de 1614, la noblesse et le tiers échangent d'aigres 
récriminations. L'histoire des Etats particuliers fournit maints exemples 
de disputes entre les ordres, fondées sur des griefs plus ou moins précis. 
Mêmes querelles dans le cadre municipal. Ainsi, à Marseille. de 1660 à 
1776, les nobles et les marchands se disputent « le premier chaperon )), 
c'est·à·dire la première dignité dans le consulat (7). Ces conflits sont iné· 
vitab1es. Les ordres n'en affirment pas moins,. en toures circonstances, leur 

%77. (2) A. b:MAJRE, op. oit., p. 218, n. 2. • 

(3) En 1643, les seigneurs de Paris S'OPP03ent à l'enregistrement d'un édir 
de février auquel i1s reprochent de renverser J'ordre établi de tout temps en 
France et t( la djstinction des trois états ». Le roi. re!ira l'édiL~ Pierre LEMERCIER, 
Les justi.ces seigneu,.iales de la région parisienne de 1.580 à 1.1"89, thèse Droit, 
1933, p. 231. - Le chevalier d'Arc, La noblesse militaire, 1756, p. 145, dit que la 
distinction des ordres ({ fait partie des constitutions de l'Etat ». 

(4) J. FLA.MMBRMONT, Rem.ontrances du Parlemen.t de Pari3, In, p. 287 (collec· 
tion des Documents inédits). 

(5) Traité des 0ffice~, p. 13. 
(6) 11 faut rappeler ici le texte de Jean BOOIN,Répu.blique, VI. 6,édit.d!' 1577,. 

p. 756: « Le sage prince accordera ses sujets les uns aux autres el tous ensemble 
avec soi. » 

(7) P. MASSON, Histoire du commerce du Levant aUl Xl'VlIe s~ècle, p. 73. 
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volonté de rester unis, selon l'esprit de système (8). Le roi qw poursuit, 
on le sait, une politique d 'union, s'efforce de concilier les ordres et y 
réussit le plus souvent. 

278. - Les corps. - La grande division des états ou ordres domine 
l'organisation sociale de l'ancien régime. TI faut l'avoir const.amment pré-
sente à l'esprit si l'on veut colorer d'une exacte lumière les problèmes 
juddiques et politiques que le roi doit résoudre. Mais il f'xi:-\t· aussi, et 
généralement dans le cadre des ordres, des groupements plus restreints, 
basés sur une communauté plus précise de condition ou de proIession. A 
ces groupements, on se propose de réserver la dénomination de « corps » 

qui est ancienne, mais dont on se servait parfois aussi paur désigner les 
ordres (r). Parmi ces corps, on a rencontré, dès le haut moyen âge, les 
corps ecclésiastiques, comme les chapitres, les abbayes, les ordres religieux 
fédérés, puis, à partir du xm8 siècle, les universités de mattres el d'écoliers 
et, comme corps laïques, les communautés de métier. Ces corps subsisteront 
et ne cesseront de se mutiplier jusqu'à la fin de l'ancien régime. D'autres 
corps apparaîtrortt créés spontanément, mais avec l'appui de la royauté, 
qui a considéré d'ordinaire leur g'énéralisation com,me favorable au bien 
commun d'u royaume. On doit ici se borner à une simple énumération, 
faute de pouvoir se livrer à une étude approfondie de leur action, qui a §té 
faite ailleurs. TI faut seulement marquer que l'existence de ces corps, dotés 
d'une rep.résentation permanente et agissant avec continuité (2), a peut-être 
eu plus d'influence sur la vie sociale de l'ancienne France que l'acHon 
décousue des ordres, souvent moins cohérents et toujours plus dilficiles ~\ 
meUre en branle. 

Parmi les corps savants, il faut citer, à côté des universités, les acadé.
mies, qui apparaissen t au XVIIe siècle, dans le but de promouvoir le progrès 
des lettres, des sciences et des arts: l'Académie française, à laquelle furenl 
affilie es successivemcnlnombre d'académies provinciales qui en répandirent 
l'esprit et les méthodes, l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, l'Aca· 
démie des Sciences, les Académies royales de peinlure, de sculpture et 
d'.architecture, sans oublier les Sociétés royales de médecine et die chirurgie, 
plus récentes, mais fondées sur des principes analogues (3). A côté des 
communautés de métier, encadrant, depuis le xnIe siècle, Je commerce ~t 
l'artisanat, on voit apparaître, à partir du xwe siècle, sous des dénomI
nations diverses, ce qu'on appellerait aujourd'hui des corps de professions 
libérales: notaires, procureurs, avocats, médecins, chirurgiens, architectes, 
comtiers de marchandises ou de change (4). Plus tardivement, au xvue siè-

(8) Le th~me de l'union est sans cesse déwloppé par les orateurs des divers 
ordres aux Eta!s généraux, ainsi aux Etats de 16I~, Journal de N. Rapine, dans 
'MA\ER, Etats Généraux, ,;x.VI, p. 66, 70. 72, 73, comme aux: Etats particuliers, 
cf. A. DU881U\T, Les Etals du Dauphiné de la guerre de Cent ans a.ux guerres ck 
religion, 1923, p. 346: Fr. DUMO:IT, Une session des Etals de Bourgogne, Ig35, 
p. 50. 
t78. (r) Fr. OLIVlEn-MARTIft, L'organisation corporative de la F"ance d'ancien 
régime, 11)38; E. LOU88E, op. cit., p. 129-2.14. 

(2) Fr. ûLrvlBa-MARTI!'(, ibid., p. 473-509' . 
(3) Ibid., p. 6,-80 el p. 388 j lettres patenles d'uoût 1778, dans le HUtu,r 

Simon; à leur date. 
(!,) Ibid., p. 300-400; p. 2·7'1-285. 
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cIe, avec l'installation de la vénalité des offices, se développent les corps 

d'officiers royaux de justice, de police el de finances (5). Les membres 

des nombreux tribunaux qui seront étudiés, depuis les cours souveraines 

jusqu'aux prévôtés, maîtrises des eaux et forêts, éleclions, greniers à 

sel, e~c ... , constituent des corps vivants et actifs qui ont des coITespon

dances entre eux et essayent parfois de se fédérer. Les officiers de police 

plus modestes dépendant des municipalités s'organiseront de la mème 

manière (6). 
Le phénomène étant général dans l'Ew'ope occ.identale, il srnlhle loul 

naturel de voir s'organiser en corps, appelés cc nations )), avec des chefs 

et des finances com,munes, les colonies d'étrangers intallées en France dans 

des villes importantes comme Paris ou Lyon. De même les juiveries, que 

le roi tolère dans certaines régions et auxquelles il accorde parfois des 

privilèges, sont organisées en corps. Pour les mêmes raisons, les mar

chands français installés aux Echelles du Levant Ou en Espagne par 

exemple, constituent des corps appelés (c nalions » cl dirigés par un consul, 

qui deviendra progressivement un agent du roi (7). 

Tous ces corps sont démocratiquement organisés, d'ordinaire ... sur la 

base de ['égalité entre leurs membres; l'autorité appartient à l'assemblée 

générale qui la délègue à un directoire ou à un cher élu pour peu de 

temps. Elle ne peut être exercée que pour réaliser le but légitime pour· 

suivi par le corps, mais e11e jouit dans cette fin de moyens assez larges (8). 

Chacun de ces corps a des prérogatives propres, des intérêts dic:.tincts 

qu'il défend avec une ardeur bien naturelle. Des différends peuvent s'élever 

entre eux. Le rôle du roi est de les arbitrer dans le sens du bien commun 

de tous. Le roi doit également contrôler l'action des corps en sorte 

qu'eUe ne menace aucunement son autorité pl'opTe, ce qui est normalement 

aisé; en sorte aussi qu'elle soit effectivement dirigée vers le bien commun, 

ce qui est plus difficile, car l'esprit de corps, socialement utile dans son 

véritable sens, comporte des déviations et des travers (9). 

279. - L'organisation d,e la naticn sur le plan territorial; les pays, 

les villes et les communautés d'habitants. - Sur le plan lenitorial, la 

nation est organisée d'abord en pays, puis en vines el commkautés d 'ha

bitants. On entend par (( pays », expression tardivement remplacée dans 

notre ancienne langue par celle de province (r), une région plus ou moiQ-s 

vaste qui, ayant formé pendant longtemps une communauLé poHtique sous 

une dynastie seigneuriale, est accoutumée à certaines conditions particu

lières de vie, sur le terrain du droit public comme sur celui du droit privé. 

Dans chaque pays on retrouve ]a distinclion entre les états, et des corps 

(5) 1/lid., p. 400-442. 
(6) Ibid., p. 445·460. 
()) lb-id, , p. 461-472. - Faut-il rappeler qu'encore aujourd'hui les marchands 

chinois instaIJés en Indo-Chine forment des corps bizarrement quaHfiés de congré

gationsy Cf. NGUYEN Quoc DINH, Les congrégati.ons chinoises en IndctChine fran. 

ça;rse, Paris, 1941. 
(8) Fr. OLIVIER-MARTIN, op. cit., p. 485-500. 

(9) Ibid. , p. 500·509· 
279. (1) G. DUPONT-FERRIER .. Sur l'emplloi du mot [( province », notamment dans 

le langage lUiministrati,f de l'ancienne France, 1929; extr'. de la Re'/Jue historiqu.e, 

t. CLX el CLXI. • 



LA NATION ORGANISÉE 361 

s'y sont formés. Mais le pays, comme tel, a une situation particulière à 
laquelle sont normalement attachés !pus les ordres et tous les corps du 
pays. Ces ordres et ces corps ont des affinités naturelles avec les ordre~ 
et les corps correspondants des pays voisins. Cependant, ils ressentent aussi 
très vivement la solidarité historique qui les unit dans le cadre d'un 
même pays. 

J:..a Normandie, le Languedoc, la Champagne, le Dauphiné, la Bourgo
gne, la Provence, le Béarn, la Navarre, la Bretagne, l'Alsace, la Flandre, 
constituent des pays types. Il y en a de beaucoup plus petits, comme le 
pays de l'Alleu, les Marches séparantes de Bretagne, d'Anjou et. de Poitou, 
Ja Combraille, L'Entre-deux-Mers, l ' Agenais, elr ... , qui ont au.s~i une situa
tion particulière. Les seigneurs ont disparu; le roi a substitué sa domina
tion à la leur. 'Mais les pays subsistent et, poUl' les assimiler, le roi ne 
peut pas méconnaître leur personnalité. On ne saurait. dire, quoique cer
tains pays l'aient prétendu, que la distinction des pays constitue une loi 
fondamentale du royaume, comme la distinction des ordres. La question 
est d'ordre politique plutôt que constitutionnel, mais n'en a pas moins 
d'importance. Elle n'a pas été méconnue par le roi, on le verra. Il est 
très rare que les ordonnances royales parlent du peuple, au sens abstrail 
où le mot est pris aujourd'hui. Le roi parle presque toujours de « ses 
peuples )l. -Il sait qu'ils sont divers par'a langue, par les mœurs, par les 
coutumes. En annexant chaque pays, il a confirmé ses libertés et privi
lègec;, dans J'esprit même où il a prescrit à ses baillis, dès le début de leur 
installation, de respecter les cou Lumes de la terre. n n'est pas question 
de revenir sur celle attilude.. Le roi doit seulement arbitrer les querelles 
toujours possibles entre les pays voisins, subordonner au bien commun 
du royaume, par un contrÔle attentif, l'activité particulière de chaque pays 
et lui imposer sa part légitime dans les sacrifices que ce bien commun 
exige. 

Les mêmes problèmes se posent, avec moins d'acuité, en ce qui concerne 
les villes et les communautés d'habitants (2). Les villes, on l'a vu, se sont 
dégagées de la seigneurie et ont obtenu un régime juridique particulier. 
Le mouvement a aUeint son maximum aux XIIe et xme siècles. L'élan 
tombe au XIVe siècle. Cependant, la plupart des villes anciennes gardent 
leur constitution particulière après l'incorporation au domaine royal de 
la seigneurie dont elles faisaient partie. Le roi confirme expressément leurs 
libertés. A partir du XVIe siècle, de nombreuses villes libres impériales 
OQmme Metz, Toul et Verdun, Cambrai, Strasbourg, etc ... , ont élé annexpes 
au domaine. Le roi n'a nullement supprin:té leur situation traditionnelle; 
il a, au contraire, garanti expressément leurs privilèges. Il a même acc.ordé 
(les privilèges raisonnables à des villes longtemps restées sous la seule auto
rité de ses agenIJ. Mais il ne leur a jamais permis, pas plus qu'aux 
pays, de s'isoler du royaume ou d'aHer à l'encontre du bien rommun par 
des activités étrangères à leurs fins naturelles. Ici encore, dans le end re 
ne la Tille oomme dans celui du pays, on retrouve les ordres et les corps 
et il en est sans cesse question dans les textes; ,« les ordres et les corps 
ae la Yille )l forment la collectivité bourgeoise. Bien -des intérêts divergents 
les séparent, mais une solidarité précise les rapproche pour défendre les 
privilèges et le bien commun de la ville. 

(2) E. LOUSSE, op. ciL, p. 146-151. 
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280. - La tâche de coordination du roi. - Le roi, placé en fait par 

les circonstances historiques devant la diversité des ordres, des corps, des 

pays, des villes et communautés d'habitants, a accepté cette situation et 

n'a pas tenté un nivellement ou une unification impossibles. Mais, comme 

représentant du bien commun de tout Je royaume, il a le devoir de main· 

tenir, entre tous ces groupements intermédiaires, l'union, la solidarité et 

les liaisons nécessaires pour résister à l'ennemi extérieur comme à l'activité 

'iissolvante des factions à l'inlériel,lf. Il est responsable de la solidarité 

nationale, qui est au-dessus des solidarités particulières les plus naturelles. 

Le succès de l'ennemi extérieur ou des factions au dedans menacerait les 

privilèges des ordres et des corps, ainsi que la constitution des pays ou des 

villes. Les groupe~nts intermédiaires doivent, dans leur intérêt même, 

accepter leur position subordonnée. Au roi appartient la grande et diCfi

cile tâche de coordonner dans le sens de l'unité, drordinare in unum, selon 

]a formule connue. 
L'accord' règne sur les principes qui viennent d'être exposés. Les grou

pements intermédiaires, qui réclament si vigoureusement le maintien de 

leurs coutumes, libertés et privilèges, acceptent sans aITière-pensée, sem

ble-t-il, l'autorité suprême du roi; ils admettent de se subordonner aux: 

intérêts de la communauté plus vaste dont ils font définitivement partie. 

MaiS' l'application des principes reste délicate et les méthodes sont sou

vent discutées. Les 'groupements intermédiaires souhaitént le plus souvent 

le maintien de ce qUi est; ils sont résolument conservateurs. Le roi, sous 

la pression souvent brutale des circonstances, doit avoir une politique plus 

active e~J au besoin, novatrice. Il y faut cependant de 'la prudence. C'est 

le lieu de retracer un épisode auquel il a été déjà fait allusion. Philippe le 

Bel, poussé ou non par ses légistes, aUa trop vite dans la voie des nOu

veautés. Les résistances se manifestèrent, notamment parmi la noblesse. 

De son vivant même, il dût parfois faire machine arrière, plus ou moins 

sincèrement (1). Une véritable explosion de mécon\~ntement se produisit 

à la fin de son règne et au début de celui de Louis X. On appelle d'ordi

naire ce mouvement de réaction le mouvement provincial (2). Des ligues 

corttraires à la légalité monarchique se formèrent entre les gens des trois 

étals des divers pays; des requêl-es impérieuses, mais licites, furent pré

senlées au roi, tendant à obtenir des chartes pour garantir- formellement 

les libertés et privilèges des ordres et d:" pays (3). La noblesse paraît bien 

avoir pris l'initiative du mouvement, mais les autres états se joignirent 

à elle. Le roi céda et expédia de nombreuses chartes, dont la plus connué 

est la Charte aux Normands, de 1315 (4). Ces chartes, comme les chartes 

de villes, se présentent sous la forme ' d'e lettree patentes octroyées par le 

roi et émanant de sa seule autorité. Mais elles contiennent de nombreux 

articles par lesquels le roi s'engage à maintenir la situation traditionnelle 

des ordres et des pays en se référant tiès souvent aux bonnes coutumes du 

temps de saint Louis. D'ordinaire, le roi réussit à réserver, par une clause 

280. (I- VIOLLET, II p. 240-24I. 
(2) A. Al\TO!'fN~, Le mouvement de 131t4 et les chartes provinciales de 1315, 

1912• 
(3) Le Musée des Archives nationales conserve dans la Vitro C 52, nO 322, le 

manifeste "daté du Jer déœmbre 1314 p'une ligue de nobles et gens du tiers état 

de Vermandois, &'lUvaisis, Artois el Pon~hieu avec les trois états du ducbé de 

Bourgogne, cf. Le Musée de l'histoire de France aux Archives nationales,lg39. p. 66~ 

(4) Ord., r, p. 587-594. 
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expresse, ses droits de roi en cas de nécessité -pressanLe de l'Etat. De9 réac
tions analogues, mais restant habituellement sw' le terrain local, se produi
sirent lorsque le roi voulut modifier trop brusquement les situations tradi
tionnelles des groupements intermédiaires. 

Dans de telles conditions, la tactique la plus opportune pour le roi 
con.::iislaiL à cOllsuller fréquemment les ordres, les corps, les pays et les villes. 
Au cours de ces consultations, il expose les circonstances nouvelles dans Jes
quelles il est placé et, selon sa formule habituelle, « la nécessité cIe ses 
affaires »). Il explique ses intentions, répond aux objections, donne des 
apaisements et obtient normalement les sacrifices qu'exige le bien de l'Etat. 
La recherche loyale du conseil apparaît. ainsi comme le moyen pratique de 

• faire accepter un pouvoir finalement absolu et de maintenir l'union entre 
le roi et les groupements intermédiaires dont la nation est faite. Et c'est 
essentiellement à l'étude des muHiples formes que revêtent ces consulta Lions 
que seront consacrés les développements qui von! suivre. 

281. - Plan. - Il n'est pas possible, dans des éludes aussi générales, 
de décrire l'ac~ion propre de tous les groupem.ents subordonnés; il fau
drait, pour cela, pénétrer dans les moindres détails de la vie :sociale de 
l'ancienne France, avec les infinies diversités quleHe comporte, selon les 
pays. Mais il est assez facile de dégager les rapports suivis qui se sont 
établis entre le roi et eux, généralement, d'ailleurs, sur l'initiative du roi. 
Un choix cependant est nécessaire. Les corps ont eu avec le roi des rap
ports trop fragmentés et trop discontinus pour qu'il soit possible d'en 
présenter la synthèse. Ce qui Sera dit, en passant, des rapports avec le roi 
des corps d'officiers royaux, des universités, d'es communautés' de métier, 
suffira pour donner une idée assez claire de ces rapports. On y verra que, 
tout en alant des facilités pour mener à bien leurs affaires conlffiunes, ces 
oorps sont subordonnés au roi et contrÔlés par lui, que Je roi s'adresse à 
eux pour obtenir des conseils techniques, et qu'ils peuvent, en retour, lui 
adresser des requêtes Ou d'es représentations, et même former opposition 
à ses letlres pf,ltenLes si elles blessent leurs intérêts. 

En ce qui COUcerne les ordres, op relèvera les manifestations les plus 
éclatantes de leur activité en étudiant Jes Etats généraux et les Assemblées 
des Notables, qui les réunissent tous les trois. Il sera bon également, en 
décrivant les assemblées du clergé de France, de présenter le type Je plus 
clair et le plus durable d'assemblées périod'iques composées d'un seul 
ordre. Les Etats particuliers, qui ont subsisté jusqu'à la fin dans certains 
pays, les pays d'Elats, onl défendu de leur mieux, par de. relalions régu· 
Hères avec le roi, les intérêts des pays. Enfin, avec les villes et, plus tar
divement, Jes communautés d'habitants, qui onL joui, comme les corps, 
d'une représentation permanente, on verra en détail le comportement du 
groupement intermédiaire le plus modeste sur le plan territorial. Un tel 
programme conduira nécessairement à mettre en vedette le rÔle d'assem
blées représentatives, comme les Etats généraux et particuliers et l'Assem
blée du Clergé, sur lesquelles, d'ailleurs, on possède des documents abon
dants. Mais il faut tout de suite se garder contre )a tentation d'y voir des 
institutions destinées à limiter la prérogative ro~'ale et tendant à l'établis
sement d'une sorte de monarchie constitutionnelle. Ce n'est aucunement 
le point de vue de l'ancien régime français. L'organisation de la nation 
en ordres, en corps, en pays et en villes est nettement antérieure à J'appa
rition des assemblées représentatives. Ces assemblées n'en sont qu'une 
manifestation, il est vrai importante. Mais l'organisation subsiste indépen
damment d'elles. Ceux des ordres et des pays qui sont dépourvus d'assem-
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blées périodiques n'en constituent pas moins des entités ~e droit public (,) 

qui peuvent ~e manifester à point nommé quand il s'agit de défendre 

leurs intérêts légitimes; ils n'ont qu'à solliciter la permission du roi, qui 

n'est pas refusée, pour tenir des réunions et arrêter les mesures convenables. 

Il y en a des exemples, bien qu'ils n'aient pas assez attiré l'attention des 

historiens, car ils ne sont pas spectaculaires. De la dispa.riliol1 Ou de l'espa

cement des assemblées périodiques, il ne faut donc pas conclure à la sup

pression ou au dépérissement des ordres et des pays. De ce fait, ils sont 

privés de moyens commodes d'expression, mais ils en ont d'autres. Les 

requêtes formulées par les assemblées passagères des ordres et des ays 

aboutiront au Conseil du roi, comme les cahiers des Etats généraux ou ~

ticuliers, comme les doléances du Clergé de France. Et elles )- seront 

« répondues )) de la même façon. 
Sous le bénéfice de ces explications générales, on étudiera successive

ment, sous~utant de paragraphes: Les Etats généraux, les Assemblées des 

Notables, 1'Assemblée du Clergé de France, les pays et leurs Etats parti

culiers;les villes et communautés d'habHants et, enfin, le droit des groupe

ments intermédiaires, 

\ 
§ 1. - Les Etats généraux du royaume 

282, - Définition (1) . - On désigne habituellement du nom d'Etats 

généraux des assemblées convoquées par le roi et réunissant des représen

tants des trois étaLs du royaume tout entier. L'expression n'est pas ancienne. 

Au début de l'institution, ces assemblées sont souvent qualifiées de « par

lemenL n, expression qui triomphera en Angleterre (2) . On dira plutôt 

en France: « l'assemblée des trois étals du royaume ) (3). Parfois. pour 

leur soumettre la même question, le roi convoque des assemblées séparées. 

de chaque ordre. Plus souvent encore, pendant la guerre de Cent ans, le 

roi convoque les trois états de langue d'oïl ou des pays coutumiers, alors 

que son Jieutenant-généIal, dans le Midi, réunit les trois ~lats de langue 

d'oc. On ne peut que signaler ces particularités. 

Il ne faut pas chercher dans les Etats généraux l'origine des institutions 

représentatives modernes. Au XVI" siècle, Etienne Pasquier signalait jus

tement l'erreur de ceux qui fondaient sur la seule assemblée des trois états. 

CI toute la liberté du peuple)) (4). Mais déjà, au XVIII" siècle, toute une 

école, avec le comte de BouJainvilliers, voit dans la mise en sommeil des 

Etats généraux la disparition de la liberté. Au XIX· siècle, beaucoup de 

bons esprits, comme Georges Picot (5) ou Albert Babeau (6), étudIent avec 

281, (1) Il suffit pour s'en rendre compte de se référer au n'nité des ordres et 

simples dignitez, de Oharles LOYSEAU, qui est du début du xvne siècle. ~ tra~~ 

est rarement cité par les auteurs, qui utilisent largement le trai\~ des Se'qnelmes 

et le traité des Offices du même Loyseau. 
282, (r) VIOLLBT, 'III, p. r77-236; ESMEIN, p. 468·500; BRlSSAUD, p. 794-808; 

DECL.UlEUIL, p. 5II-530j CHÉNON, p . 826-836; Il, p. 421-433. 

(2) LoYSEAtr, Ordres, VI, 6, édit. de 1613, in-4°, p. 85. 

(3) MAYER, Etats généraux, XI, p. l (1580). 
(4) Recherohes de la. France, II, 7, édit. de 1633, in-Col., p. 81. 

(5) Histoire des Etats généraux, 1872, 4 vol. 
(6) Préface à la Collection des documents inédits relatifs à la ville de Troyes, 

de Théophile BOUTIOT, l8,8, t. I. 

\ • 
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prédilection les Etats généraux parce qu'ils leur semblent proches des 
institutions modernes. Cette conception s'explique par la tournure que 
prirent les Etats généraux de 1789. Mais ils ne prirent celte tournure pré
cisément qu'en cessant d'être une assemblée d'ordres pour devenir, à 
l'encontre de la légalité monarchique, une « Assemblée nationale )J. L'ar
gument que l'on a tiré de l'histoire du parlementarisme anglais n'est pas 
plus probant, enCOre que les Parlements d'Angleterre aient évolué d'une 
lout autre façon que nos Etats généraux, car les Anglais, à la différence 
des Français, ont toujours eu l'art de modifier profondément l'esprit de 
leurs institutions tout en en conservant les dehors traditionnels (7). Il con
vient donc d'aborder l'étude des Etats généraux avec des préoccupations 
purement historiques. TIs apparaissent chez nous en 1302. On en retracera 
sommairement l'origine et l'histoire, l'organisation et les attributions. 

1 .. - Orlelno et histoire 

283. - Le devoir féodal de conseil. - Il est impossible de rattacher 
historiquement les Etats généraux. aux grandes assemblées carolingiennes 
où les hommes libres venaient, à côlé des évêques, des abbés et des grands. 
Il Il 'est même pas possible, on l'a vu, d'établir une filiation régulière 
enlre ces assemblées et la cour du roi, qui apparaît bien plus tô~ que 
l'assemblée des trois états. Il faut tout simplement chercher l'origine des 
Etats généraux dans les traditions féodales de conseil qui donnèrent égale
ment naissance à la cour du roi. Dans certains pays, comme l'Espagne, ces 
traditions aboutirent très tôt, dès la seconde moitité du XIIe siècle, à des 
assemblées d'états. En France, l'évolution a été beaucoup plus lente. Le 
roi a le droit et le devoir de demander conseil et aide à ses vassaux. et 
à ses sujets. Normalement, il les consulte aux réunions plénières de sa 
cour, où les prélats et les barons, nommément convoqués, se joignent aux 
auxiliaires habituels du roi. Prélats eL barons son~ d'ailleUJ's convoqu§S en 
tant que vassaux el non en tant que clercs et nobles, Le système est 
enraciné dans la. féodalité; mais prélats et barons, qu0ique également 
vassaux du roi, n'en appartiennent pas moins à deux états différents, dont 
les réactÎoos ne sont pas nécessairement tes mêmes. En fliil, le roi est 
conseillé par son clergé et sa noblesse. Parfois, d'ailleurs, il convoque 
distinctement tantôt les prélats et tantôt les barons (1). 

En juin IIgO, pour la première fois semble-t-il, Philippe Auguste, par
tant pour la croisade, fait appel à six ou sept bourgeois de Paris pour assister 
ses conseillers habituels dans la garde de son trésor et de son sceau ü). 
En ] 263, Louis IX, avant de promulguer un établissement sur les monnaies, 
prend l'avis des bourgeois de Paris, de Provins, d'Orléans, de .sens et 
de Laon (3) ; il rail ainsi appel à des techniciens plus qualifiés sur les 
questions monétaires que ses prélats ou ses barons. Le roi est d'ailleurs en 
relations assidues, on le verra, avec ses.«( bonnes villes », qui lui doivent 

(7) E. LOUSSE, op. ciL., p. 1-1::1. 
283 . (1) A. CALLltRy, HistOire de l'origine, des Pou/uo,rs et des a.ttrlbu.tions des 
Etat.~ généNlua; et provinciaux depuis Ùl féodalité Jusqu'a.ux Etats de 1355, Bruxelles, 
1881. 

(2) A. VlDIER, Les origines de la municipalité pari.sienne, dans lea Mém. de 
la Soc. de l'histoire de Paris, 1927, II, p. 263-270. 

(3) Ord., 1, p. 93. 
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des prestations militaires ou des aides en argent pour la défense du royaume. 
On ne connai~ pas au xmlt siècle, d'assemblées des lrois états dans le 
cadre du royaume. Mais on a relevé de multiples assetr\blées, à la fin 
du xut' siècle et à l'extrêm,e début du XIVe. où le roi convoque tantôt les 
clercs et les nobles, tantôt les bourgeois de cetlaines villes, pour obtenir 
d'eux certains arrangements d'ordre financier (4). 

284. - Les premières assemblées des trois états (1). - Le 
10 avril 1302, les trois états du royaume, convoqu~ par PhlIippe le BeJ, 
se réunissent dans l'église Notre-Dame de Paris. Les contemporains, accou
tumés à de fréquentes consultations des divers états, -0 ~eurent pas l'impres. 
sion nette d'une nouveauté. Le roi demanda conseil aux gens des trois 
états sur le différend qu'il avait alors avec le pape B"oniface VIII. L'ad· 
jonction de l'étal commun au.x. ecclésiastiques et aux nobles n'était proba. 
blement qu'une habile manœuvre politique. Peu importe; une nouvelJe 
institution, pleine d'avenir, étai~ née. En 1308, Philippe le Bel convoqua 
à Poitiers, puis à Tours, une assemblée des trois états pour la consul ter 
sur la question. des Templiers, que l'état commun n'aimait guère ; 
l'assemblée réunit, outre les députés des villes, des représentants de nom
breux bourgs et villages et des députés de l'Université de Paris. En 
1314, les trois étals sont réunis une fois encore; le roi leur demande des 
subsides pour la guerre de Flandre. 

On ne peut donner la liste de toutes les assemblées des trois états tenues 
au xnn' siècle, d'autant qu'il n'est pas toujours aisé de les distinguer de 
simples assemblées de notables. En 1320 et 1321, le roi propose aux trois 
états, sans soulever le moindre enthousiasme, l'unification des monnaies, 
des poids et des mesures. A la suite d'une assemblée consultée sur la 
.question monétaire, en 1333, Philippe VI promulgue une ordonnance inté
ressante contre l'usure. En 1344, deux assemblées, l'une des états de lan· 
gue d'oïl, l'autre des étals de Jangue d'oc, obtiennent du roi de sérieuses 
réformes après avoir promis de l'aider contre les Anglais qui venaient 
d'envahir le royaume. Après la défaite de Crécy, en 1347, les Irois états 
conseillèrent le roi sur la manière de soutenir la guerre et s'engagèrent 
à l'aider (( corps et, biens )). 

Ii faut s'arrêter sur les "Etats généraux du règne de Jean le Bon. De 
1355 1i 1358, ils ont siégé souvent, presque en permanence à certaines 
époques, quoique toujours sur la cenvocation du roi ou du régent. lis 
ont joué un rôle politique important en profitant de la détresse financière 
du roi, de sa captivité après la défaite de Poitiers (1356) et des embarras 
d"une régence. On a parlé, à leur sujet, d'un « courant démocratique Il, 

d'un essai de « gouvernement représentatif ». En réalité, les gens des 
trois états ont été largement manœuvrés par tout un clan d'ambitieu.-x, 
plus soucieux d'obtenir des places que d'effectuer des réformes, et dont 
certains, favorisant les intrigues du roi de NavaITe et des Anglais, ne 
reculèren.t ni devant les assassinats politiques, ni devant l'émeute orga
nisée (2). II reste cependant que les trois étals poussèrent Jeurs avantages 
au maximum. ns obtinrent du gouvernement royal des convocations pério
diques ; ils subordonnèrent l'octroi des subsides à la publication préalable 

(4) A. CAr/ERY. op. cit. 
284, (1) H. HSRVU!:U, Recherches sur les premiers Eta.ts généraux, 1879. 

(2) Edmond FARAL, Robert Le Coq 'et les Etats générau:e d'octObre 1356, 
dans la Rev. hist. de droit, 1945, p. 171-214. 
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d'ordonnances réalisant les réformes qu'i1s souhaitaient; la méthode 
employée avec esprit de suite assura le succès du Parlement d' Angle~eO'e. 
Les gens des trois états s'immiscèrent dans le gouvernement en prenant en 
main la levée des subsides et en contrôlant l'emploi des deniers recueillis. 
ns voulurent même imposer au roi l'enlrée dans son Conseil de personnes 
désignées par eux, ce qui atteignait sa prérogative à IDl point très sen
sible. Le Dauphin Charles quitta Paris et la province ne suivit pas les 
émeutiers de Paris. Le résultat final de ces événements révolulionnaires 
fut que la royauté conçut quelque méfiance à l'égard des assemblées des 
trois états, nées cependant de 'son initiative, et qu'elle eut voulu am,ener 
progressivement à partager ses responsabilités. Charles V ne les réunit que / 
que deux fois, sans incidents, en 13J7 à Chartres, pour chercher avec les 
gens des trois états les moyens d 'élihliner les grandes compagnies et, en 
1369, à Paris, où il s'assura de leur concours dans l'affaire des appels de 
Guyenne, qui allait faire . rebondir la guerre avec les Anglais. 

285. - Les assemblées d'états du XV" au XVII" siècle. - S<>us 
Charles VI, les gens des états ne lurent trop souvent qu'un instrument 
dans la main des partis. Il en Iut ainsi de l'assemblée de 1413, où l'tini
versité de Paris joua le premier rôle, et qui se dispersa peureusement, 
et de celle de 1420 qui ratifia le traité de Troyes. Cela changea sous 
Charles VII. Le roi, en convoquant les trois états en 143g, tint il. les 
associer à ses vues politiques à l'égard de l'Angleterre et dt; la Bourgo
gne; il oblint d'eux des subsides d'une durée indéfinie pour assurer l 'en
tretien du noyau d'armée permanente que constituaient les compagnies de 
gens d'larmes de l'ordonnance de 1439. Il cessa énsuiLe de les convoquer, 
et les peuples ne les réclamèrent pas. ils étaient las de ces assemblées qui 
leur étalent onéreuses (1) et ils firent confiance au roi qui s'efforçait de 
guérir les maux de la guerre par de sages mesures. Louis XI monlra la 
même réserve il l'égard des Elals généraux. Les états de langue d'oi! 
furent réunis deux fois en 1463 et en 1483, mais les trois étaLs du ro)'aum.e 
ne lurent convoqués qu'une fois à Tours, en 1468 Cl) ; le roi obtint leur 
appui contre les intrigues des apanagistes et des princes qui avaient formé 
la Ligue du Bien public, mais il ne leur concéda rien en retour. Cette 
réunion est la première dont on possède le procès-verbal officiel (3). 

A la mort de Louis XI, les trois états du royaume furent réunis à 
Tours en 1483 et 1484 pour donner leur avis sur l'organisation de la 
régence de Charles VIII. Ds n'osèrent pas trancher la dispute entre le duc 
d'Orléans~ héritier présomptif, et les Beaujeu, régents institués par le 
roi. Mais ils cherchèrent à profiter des circonstances pour se réserver le 
Tote de l'impôt et obtenir la périodicité de leurs réunions. Le Journal du 
chanoine Masselin, député du clergé de Normandie, contient les rensei
gnements les plus intéressants sur les ambitions et les déceptions de cer
tains membres des états (4). Les demandes de l'assemblée furent finale· 

28&. (1) MAYER, op. cU., IX, p. J47. :lIg, 222. 
(2) René GANDlLHON, La politique économique de Lou~ Xl, 1940, p. JOL 
(3) L 'original se trouve RU Musée des Archives nationales, Vitro C 51, 1 ~o 483; 

il a été publié par GODEFROY, Cérémonial, l, p. 1-21, et par MAYBR. op. aL, IX,. 
p. 204-226. 

(4) Journal des Etats généraux de France tenus à Tours e~ 14~11 ... publié et 
traduit par A. BERNlEl\, 1835, in-4° (collection des Doooments méd"s). 

, 
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ment éludées, mais la royauté, de nOuveau inquiète, espaça les réunions 
des trois états. 

Les querelles religieuses du xvrO siècle déterminèrent la convocation de 
trois grandes assemblées: les Etals d'Orléans, qui siégèrent en 1560-1561, 
les premiers Etats de Blois de 1576, et les seconds, réunis dans ]a même 
ville, en r588. On peut y joindre les Etats de Paris de r593, où ne vinrent 
que des pàrtisans de la Ligue (5). Ces grandes assemblées, méthodique
ment élues, parfaitement réglées et sur lesquelles on possède d'abondants 
documents, ont longtemps fait illusion. En réalité, eUes ont vainement 
cherché les moyens de sortir de la situation tragique où les disputes reli
gieuses avaient placé la France. Les éléments vraim,enl influents étaient 
en dehors d'elles et les divisions qui régnaient dans leur sein, comme 
dans touLe la nation, Jes réduisaient à l'impuissance. Les trois états ne 
surent même pas réaliser entre eux. rul nlinimum de cohésion pour bépé
ficier de circonstances favorables et faÏre progresser l'institution qu}ils 
représentaient. Le roi ne ~rouva pas davantage près d'eux l'appui qu'il 
espérait. Tout le monde, en somme,-fut mécontent. Un résultat positif fuL 
cependant aUeint : sur les remontrances minutieusement étudiées des 
états, le roi promulgua les grandes ordonnances de réformation dont il 
a été parlé. Des principes excellents y furent posés en attendanl qu'il 
devint possible d'en assurer l'application. 

Henri IV, on l'a vu, nê convoqua pas les trois états d'u royaume. Mais, 
en 1614, la régente Marie de :\fédicis crut habile de les réunir à Paris 
pour intimider les factions renaissantes et pOUl' l'aider à réformer le 
royaume. MalhetU"eusement, les états ne réusshent pas à se mettre d'accord 
entre eux ; au lieu de s'unir sur un programme raisonnable, que la régente 
eut étJ: dans l'obligation d'accepter, ils s'usèrent en récriminations réci
proques. ~ tiers état reprocha à la noblesse SOn goût immodéré pour les 
pensions ; la noblesse incrimina la vénalité des offices, dont la consolida
tion était récente el dont le tiers surtout bénéficiait (6). Le clergé, où bril
lait déjà le futur cardinal de Richelieu, se posa en conciliateur. mais les 
députés du tiers , pour lui faire pièce, réclamèrent la proclamation, au 
rang des lois fondamentales, du droit divin des rois. Le roi dut brusquer 
les choses pour mettre fin à ces vaines disputes. L'opinion reprocha aux 
Etats d'avoir coûté cher au peuple et de n'avoir rien fait {7). 

En 1648 d'abord, en 1651 ensuite, on songea à convoquer les trois étals du 
royaume (8). Ce n'était qu'une I)1imoeuvre politique des Frondeurs. TI y 
eut des réunions préparatoires pour éHre des dëpu1és. Bientôt, la royauté 
l'emportant sur les factions, renonça à des réunions propres à les entre
tenir. Sous Louis XlV, personne n'y pensa plus, sauf Saint-Simon, à la 

(5) Procès-verbaux de$ Etats généraux de 1593, publiés par Auguste BERNARD, 
1842, in-GO (collection des Documents inédits). 

(6) Roland MOUSNIER, La vénalité des Offjces sous Henri IV et Louis XIII, 1946, 
p . 569.587. 

(7) H. AUBUl\GEOIS, Histoire du DOrat, 1880 t p. II3, ci!e les mémoires d~ 
Pierre Robert, lieutenant-général de la sénéchaussée de la Basse-Marche, qui fut 
député du tiers aux Etats de 1614 el ne put s'y rendre: « Les dépu!-és ne firent 
partout rien que de grands frais qu'ils causèrent à tOut le pays dont ils ne reçurent 
que malédiction du peuple. )) 

(8) RATHBRY, Histoire des Etats généraux, 1845, p. 292-294; M. COMBlER, 
Etude. sur le baiUiage d~ Verma1ldois, 1874, p. 100-102 i A. DE DOILISLE, Chambre 
des comptes. nO 545. 
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fin du règne, mais le Régent ne l'écouta pas (g). !,es Elats gélléraux ne 
ont plus, dans la première moitié du XVH~ siècle, qu'un article du pro-' 
ramme plein de chimères de la réaction aristocratique (10). Louis XV 
arqua toujours une hostilité clairvoyante à l'égard d'une institution qui 

a it épuisé ses velius el ne pouvait plus être qu'une machine de guelTe 
co tre la monarchie traditionnelle. 

2. - Cornpoaltlon et or2snlsatlon 
des Etats &,onéraux 

286. - De la représentation des seigneuries à l'assemblée d'or
dres (1), - Les Etals généraux constituent un organe de conseil comme 
]a cour du roi; aux prélats et aux barons qui composaient cette dernière 
s'ajoutent des bow'geois représentant les bonnes villes; l'organe est nota
blement élargi, mais c'est toujours un organe de conseil. Dans l'év..t achevé 
de l'institution, quand le roi vient demander conseil au.x gens des b'ois 
états, il est toujours accompagné des princes de son sang. des cardinaux, 
des ducs et pairs. des ministres et de son Conseil tout entier, c'est-à-dire 
des gens qui l'assistent habituellement dans ses affaires. Ce cért':monial 
marque bien la nature de l'assemblée. Il faut ajouter, dans le même sens, 
que les délibérations des étals sont secrètes. 

Les gens des trois états ne peuvent se réunir que sur convocation du roi. 
Us ne peuvent l de leur propre initiative) s'occuper du gouvernement de 
l'Etat. A diverses reprises, ils ont demandé au roi de les convoquer pério
diquement. Ils ont obtenu cette laveur de 1355 à 1358. En 1484, le roi 
a promis de les réunir à nou'1,l;eau dans deux ans, mais il n'a pas tenu sa 
promesse. A d'autres requêtes en ce sens, en 1560) en 1576, en 1614. il 
s'est abstenu de répondre. Les Etats généraux ont inquiété la royauté par 
leur attitude dans les moments critiques pour elle et ils n'onl pas obtenu 
la périodicité que ]e roi accorda à des assemblées plus paisibles comme 
l'Assemblée du Clergé de France et certains Etats particuliers. Peut-être 
niant-ils pas suffisamment réfléchi sur le mot de Platon que le chancelier 
Guillaume de Rochefort proposa à leur méditation en 1484 : «( Par requérir 
trop grande franchise el liberté, ch et on en Irop grand servage )1 (2). Q~oi 
qu'il en soit, les Etats ne se sont jamais réunis spontanément et n'ont 
jamais réclamé ceUe prérogative. 

Le roi, libre de réunir les Etats quand il lui plaHI peut également con
voquer qui il veuL ; mais des traditions se sont peu à peu introduites et 
le roi s'y est conformé. Au début du XIVe siècle. il convo,que individuelle
ment tels prélats et tels baron, et invite les villes à envoyer des députés (3). 
Ce~ convocations, au sens du droit féodal, constituent des « semonces Il 

(0) Mémoires, ~dit. A. DE BOILISLE, XXVIT, p. 172 et XXIX, p. 2. 

(10) Comte de BOULAJNYIUJERS, Lettres sur res anciens Parlements de France 
qlle l'on nomme Etals généraux, Londres, 1753. 
286. (1) On trouvera d'.abondants docwnenls !lUf tout ce ql1i suit dans l~ deux 
recueils que voici: MAYER Des Etats généraux et autres assemblées no/wnales. 
La Haye, J788-178g, 18 v~l.; [LALOURCÉ eL Duv..u. J, Recueil de pièces originales 
et outhentiques concernant la tenu.e des Etats générau.:r:, Paris, 1789, 9 vo1. . 

. (2) J.-C. NADER, Pllaton e. les Etals généraux de 1.484, dans la Rev. hlst. de 
droit, 1~)28, p. 5-10. 

(3) Georges PICOT, Dooamenfs relatifs aux Etats généraux ... sous Philippe 
le Bel, 1{)O1, in-4° (oollection des Documents inédits). 
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auxquelles le vassal est tellll de déférer sous des peines graves el à ses 
frais, en vertu du devoir d'aide et de conseil. Le vassal représente la sei
gneurie. ecclésiastique. Ou laïque, dont il est le seigneur. Ce point de. 
départ très simple est certain. Mais le système, au cours du X1V& siècle el 
du xv'" évolua insensiblement et dans des conditions qui ne sont pas 
encore entièrement élucidées. Le roi a commencé, par faveur, à dispenser 
tel ou tel vassal de comparaître p~sonnenement. Il lui suffit que de chaque 
bail1iage un certain nombre d'ecclésiastiques et de nobles viennent aux 
Etats avec des pouvoirs suffisants pour représenter les autres. Du plan 
de la seigneurie. le roi passe au plan de l'ordre; il· ne convoque plus 
nommément ses vassau.1t:, sauf quelques rares exceptions, mais il convoque, 
pour chaque bailliage, un certain nombre de députés du clergé el de la 
noblesse. 

Le cadre de la seigneurie étant ainsi abandonné, ses habitants ne sonl 
plus représentés aux Etats par leur chef naturel. Les villes sont bien repré
sentées parce qu'elles ont une ~ituation à part, hors du cadre de la sej· 
gneurie. Mais les paysans ne le sont pas. La logique du système des ormes 
oonduisail à leur donner une place à côté dés représentants des vines. On 
tâtonna longtemps. En 1484 même, pour des raisons qui échappent, le 
roi voulut faire élire par une assemblée commune, dans chaque bailliage, 
les députés du clergé, de la noblesse et de l'état commun, mais il ne fut 
pas obéi partout (l,). C'est seulement au XVIe siècle que fut praliq'9-é un 
système électoral cohérent et logique, quoique comportant encore quelques 
variantes looales (5). 

287. - L'élection des députés; les cahiers de doléances; le mandat 
impératif (1). - En voici les grandes lignes. Les convocations indivi
duelles ont pratiquement disparu. Le roi mande à ses baillis de convoquer 
une assemblée des gens des trois éLats du bailliage. Les diverses Juridic· 
tiens subord'onnées du bailliage convoquent à leur chef·lieu les gens du 
clergé et les nobles de leur ressort, ainsi que les représentants de l'état 
commun de chaqlle paroisse; ces représentants sont eux·mêmes élus par 
lous les cheCs de famille de la paroisse, y compris les veuves ou les filles 
tenant maison distincte; le suffrage, dans l'état commun, n'appartient pas 
à l'individ'u, mais à la famille représentée par son chef. Cette première 
assemblée délègue des députés de chaque ordre à l'assemblée bailliagère et 
rédige souven~ des cahiers de doléances. 

L'assemblée bailliagère, ainsi garnie de représentants des trois ordres, 
se complète par un certain nombre de députés de la ville ou des villes 
qui jouissent en coutume du droit d'avoir ,une députation spéciale. Ces 
députés sont eux·mêmes désignés par une assemblée urbaine comprenant 
des représentants des divers corps de la ville qui, pour les Dommer, se 

(4) VlOLLET, III,. p. 187-197; P. VIOLLET, Recherches sur l'élection des 
députés aux Etats généraux réunis à Tours en 1468 et 1.1,84, 1866, extr. de la BibL. 
de "Ecole des chartes, 611 série, t. II. , 

(5) Cf. par exemple G. JOLIVOT, Etats génératu: de 1576. Re'Dherches sur 
t'asserrl(blée des habitants de Tonnerre, 1876, ext. du Bull. de lIa Soc. des sciences 
de l'Yonne. 
287. (1) Georges PICOT, Le droit électoral de ('ancienne France . Les élections aux 
Etats généraux dans les provinces de 1.302 à 161'4, 1874, ext. des Séances et Tra. 
vaux de ·l'Académie des Sciences morales et politiques; Théophi,le BOUTlOT, Docu· 
ments inédits tirés. des archives de Troyes et re.latifs au.,x Etats générau.xli 1878. 
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~
onl eux-mêmes réwlÎs à part : corps d'oIficiers royaux d'avocats de 

médecins, de gens vivant noblement, communautés de m6tier. etc .... On 
analyse ainsi scrupuleusement les intérêts distincts au sein de l'étal com

UD. ~'assemblée urbaine rédige ses doléances en même temps qu'€lle 
. it ses députés. 

L'assemblée bailliagèrc constituée de la sorte procède. sous la présidence 
d!.. bailli ou de son lieutenant-général, à l'élection des députés aux Etals 
et h la rédaction des cahiers de doléances. En 1614, un tronc fut installé 
à l'Hôtel-de-ville, à Paris el à Rennes, à la cathédrale, pour recevoir les 
doléances du public dont l'assemblée pouvait tenir compte. Le plus sou
vent, chaque ordre procède à part à ces opérations, tout en gardant le con
tact avec les aulres ordres (2). Puis il nantit son ou ses députés d'une pro
curation, ordinairement passée devant notaire, et d'une copie œrtifiée des 
« charges » ou ( doléances Il de l'ordre, qui précisent sa mission. 

Ces formes permettent de déterminer le sens exact d'es pouvoirs aUri
hués aux députés. Il faut remarquer tout d'abord que les députés élus 
correspondent au..x trois états dont la nation est composée el que les 
oorps participent dans une certaine mesure à leur désignation. Les gens de 
justice, s'autorisant de certains précédents, ont essayé vainement de se 
faire reconnaître comme un quatrième état, l'état de justice (3) . En réalité, 
ils ne sont que les serviteurs d'u roi et ne constituent pas un ordre distinct 
dans la nation. L'Université ne réussit pas davantage à obtenir une dépu
tation séparée (4). On s'en tient finalement au plan tradilionnel des trois 
ordres. Que représentent les députés élus selon ce plan P Aux Etats de 
1484, il fut soutenu que les députés d'un bailliage représentaient (( la 
chose publique du pays » (5). Des conséquences dangereuses pouvaient être 
déd'llites de celle théorie. Le roi et le clergé lui étaient hostiles. Elle n'est 
plus soulenue au ~VTe siècle. Les députés, élus par chaque ordre, ne repl'é
sentent que leur ordre. Et il ne faut pas entendre le mot de représentalion 
au sens du droit moderne, selon lequel le député, une fois élu, ne dépend 
plus d'e ses électeurs et est entièremenL maître de son attitude el de se.:; 
votes. Le député d'un ordre aux Etats générau.x. n'est qu'un mandataire 
lié par les termes de son mandat. Il est muni d'un mandat impératif dont 
Jes diverses clauses- sont énumérées dans le cahier de- son ordre. Normale
ment, il sera doté de pouvoirs assez larges et le roi insiste en ce sens. Mais 
il n'en esL pas toujours ainsi. Parfois, le député n'est mandaté que {( pour 
ouïr et rapporter », sans pouvoirs pour décid'er. Parfois, notamment, il 
n'est pas autorisé à accorder des subsides. S'il dépasse ses instruction.::, 
ses commettants peuvent le d'ésavouer et révoquer son mandat. Alors, il 
n'est plus rien qu'une personne privée. Qne dernière conséquence découle 
logiquement du système : le député est à la charge de ses comm~tt.ants. 
Ses frais de voyage et de séjour, qui sont d'ailleurs taxés par JlaclmlOlslra
tion royale, sont supportés par son ordre qui recourt, pour y faire race, 
aux modes de cotisalion qui lui sont accoutumés (6). 

(2) M. COMBIER, Etude sur le ba.ibl'iage de Vermandois, 1874, p. \)2, et suiv. 
et p. 162,-163; Maurice PALLA88E, La sénéchau.ssée et siège présidtal de Lyon pen_ 
dont les guerres de rdigion., bhèse Droit, Lyon, 1943, p. 2,II-n3. 

(3) René FILDOL, op. oit., p. 87, n. 4. 
(4) LALOURet, op. cit., Il, p. 266-267 (1576); VI, p. 366·368 (16r4). 
(5) Jou.rnal du chanoine MA8SELIN, p. 500. 
(6) MAYER, op. cit., XI, p. 514-519 (1560); M. COMBlER. op. cit ., p. 86-9~; 

p. r44·16 •. 

.. 



.. 

372 LE DÉVELOPPEMEI'\T DU POUVOIR ROYAL 

288. Le fonctionnement des Etats. - Les députés. munis de leur 

procw'ation el de lew' cahier, arrivent à la 'Ville désignée par le roi. lis 

se groupent par ordre dans un organe intermédiaire qui prit, en définitive. 

le nom de « chambre »). Chaque chambre vérifie les pouvoirs de ses mem

bres et procède ù son organisation inlérieure. Puis a Heu la séance royal~ 

dans une salle minutieusement préparée, à Paris par exemple, au couvent 

des Grands Augustins. Le roi vient, entouré d'un ample Conseil, et s'ins

talle sur une estrade dominante. Il prononce quelques mols très cordiaux 

et donne la parole à son chancelier qui expose longuement les intentions 

et les demandes du roi. Un orateur désigné par chaque ordre lui répond 

par des protestations de loyalisme, tout en marquant discrètement l'aLLi

tude et les réserves de son ordre. Depuis les discours du roi et du chancelier, 

les Etals ont 'en effeL le droit de parler, os apertum; ils forment vrai

ment un corps dans l'Etat. 
Après la séance royale, les députés travail1ent dans leur chambre à une 

double besogne : leur réponse aux demandes du roi eL ]a rédaction du 

cahier de l'ordre, où sont fondues les dispositions essentielles des cahiers 

de bailliage. Les Etats de r4B~ aboutirent encore à la rédaction d'un cahier 

commun, présenté au roi au nom des trois ordres. Mais, aux XVIII el 

xvrt' siècles, les ordres n'arrivent plus à s'entendre et chaque ordre pré

sente son cahier. Cependant, les ordres négocient constamment entre eu..x 

à ce sujet pour éviter au moins les contradictions les plus flagrantes eL 

les récriminations trop aigres. D'autre part, ils doivent se mettre d'accord 

sur leur réponse aux demandes du roi; l'unanimité est nécessaire; deu.x 

ordres consentants ne peuvent lier le troisième. Pour parvenir à l'unani

mité, des négociations se poursuivent avec les ministres du roi comme 

entre les ordres. 
On indique ici la méthode de lravail qui fut délinitivement adoptée. 

En 1484, les députés des trois ordres se répartiren\ en six {( nations)) : 

Normandie, Bourgogne, etc ... D'autre part, les députés de certains pays 

d"Etats comme la Bretagne, la Provence, le pauphiné, affectèrent souvent. 

même au XVIe siècle, de se placer au strict point de vue de leur pays. 

On saisit ici sur le vif l'entrecroisement des intérêts d'ordre el des intérêts 

régionau,x. Le travail en commun sur le plan des ordres, adopté en défi

nitive, marque un progrès notable de la cohésiOn. nationale. Chaque ordre 

a cOP,science de l'intérêt commun qui unit ses membres, même apparte

nant à des pays différents. Il est ainsi mieux à même de se hausser à com

prendre les exigences du bien commun du royaume tout entier. 

Quoiqu'il en soit, les ordres doivent s'accorder pour donner une réponse 

unanime aux demandes du roi. Qu~nd ils y sont parvenus, le roi vient 

tenir la séance de clôture. J.'orateur de chaque ordre lui répond et remet 

entre'les mains du roi le cahier de l'ordre. En 16r4, le discours final 

fut prononcé, pour le clergé, par l'évêque de Luçon, le futur cardina'l de 

Richelieu (7). Après la séance de clôture. l'assemblée des lrois OJ:dres 

n'existe plus comme corps dans l'Etat (8). 

(7) LALOURCÊ, op. cH., VIII, p. 2r3-23g. 
(8) Ibid., VI, p. >47 et ,uiv. 

• 
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a . - Attributions des Etat. 2'6néraux 

289. - Le roi demande conseil aux Etats généraux. - Les Etats 
généraux constituent essentiellement, 011 l'a dit, une a~semhl p,e consulta. 
tive à laquelle le roi reCQurt quand il veut et sur les points qu'il juge bon 
de lui soumettre. li.; ne peuvent délibérer sur telle affaire qu'à la demande 
du roi sans s'immiscer d'eux.-mèmes dans le gouvernement du ro,-aume 
qui est la propre ue~ogne du roi. Mai~ le roi le!:' autorise toujours' à lui 
adresser de libres remontrances sur l'état ténéral du royaume. 11 faut 
déve10pper tous ces points et rechercher d'abord sm quelles questions, 
en fait, le roi a demandé conseil aux Elats. . 

En 1302, les trois étals sont consultés sur le différend qui s'est élevé 
entre Boniface VIII et Philippe le Bel; ils décidèrent d'appuyer la poli
tique du roi et, l'année suivante, les états du royaume, sans se réunir à 
nouveau, adhèrent par petits paquets à l'appel au futur concile que le 
roi a formulé. En 1308, Philippe le Bel consulte les trois étals sur la ques
tion des Templiers. Aux XJV& et xv& siècles, le roi demande constamment 
aux états s'il faul Caire la guerre aux Anglais ou traiter avec eu..x. En 
même temps, il leur demande des subsides pour le cas Où ils seraient 
d 'avis de faire la guerre, car l 'aide est Wle conséquence du conseil, e~ le 
roi e~t dane: ]'impo58ibilité matérielle de soutenir une telle guerre avec 
ses seuJes ressources. Ainsi, en novembre 1355, ]e roi Jean réunit à Paris 
les Etals de langue d'oïl. Voici, résumé, le préambuJe de t'ordonnance 
du 28 décembre 1355 qui expose la question (I). Le roi a dépeint son 
royaume envahi, les églises violées, ses sujets pillés. 11 a convoqué « les 
bonnes gens » des trois éta ts pour délibérer avec eux sur les. moyens de 
résister « à nos dits ennemis et à leur emprise )J. Les états on1 délibéré 
entre eux ; Hs conseil1ent le roi que « nous guenéons nos dits ennemis 
tant par mer comme par terre si .effoTciement comme plus nous pourrons )J. 

Et pour mettre sus ({ les gens d'armes »), les états aocordent au roi une 
gabelle SUl' le sel. • 

En 1359, le r égent Charles soumet aux Etats de Paris le traité de Londr~s. 
signé par le roi J ean, en captivité. Les Etats répondent que le traité 
I( n 'é tait ni passable ni faisable et pour ce ordonnèrent de faire bonne 
guerre aux Anglais (2) )l. -Le dauphin s'appuya sur l'avis des Etats. et 
obtint, cn 1360, par ]e traité de Brétigny , des conditions un peu moms 
dure~. En 1369, Charles V a reconstitué 1'armée l'oyale ; il est saisi des 
appels des nobles d~ Guyenne restés sous ]a domination anglais~. S'il 
accueille ces appels, c'est la guerre. Le roi convoque les Etats qui lUI con
,eillent de recevoir les appels (3) . En 1439, Chari es VII a engag6 des 
pourparlers de paix avec le roi d'Angleterre. II soumet aLLX Etats d'Orléans 
les articles arrêtés « pour tendre un chacun au bien public et au recou
vrement du royaume et en dire en leurs consciences chacun son bon et 
vrai avis )). Le ·texte des articles est remis à chaque dépulé ; selon les habi
tudes de délibération du temps, un orateur parle pour ]a guerre, un 
autre pour la paix. ( Tous lesquels ouïs bien. tout au lo~g,. fut .conclu que 
le meilleur était de tirer au bien de ]a paix. )l Des lTIstruC1IOTIS furent 

289. (1) Ord., III, p. 21. 
(2) Ord., III, p. LXXXVI; VroLLET, III, p. 218. 

(3) Ibid ., p. 222. 

• 

• 

• 

• 
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données en ce sens aux négociateurs (4). Tous ces textes prouvent que le 

roi , au cours de Ja guerre de Cent ana, a voulu associer à sa politique 

étrangère les états du royaume. Cette pratique est à la source de l'usage, 

qui persista assez longtemps, de stipuler dans les traités internationaux 

leur ratification par les états du. royaume. Il en fut ainsi, par exemple, 

dans les traités de 1492, de 1510, de 1514. Le roi ne convoque d'ai\leur& 

pas les Etats généraux; les gens des trois états donnent leur approbatIon 

an sein d'asaembIées régionales dont la r~union leur est moins à charge. 

Le roi a également demandé conseil aux Elats sur les moyens d'apaiser 

les dissensions intérieures. Ainsi, les Etats de Tours de 1467 conseillent 

Ile roi sur les concessions raisonnables à laire aux apanagistes et. s'engagent, 

s'ils ne s'en contentent pas, à être aux. côtés du roi « pour vivre e~ mourir 

avec lui en cette querelle (5) ». En 1660, avant que n'éclatent les guerres 

de religion, les Etats sont convoqués à Orléans et consultés sur les moyens 

d'apaiser les séditions qui ,sont au royaume « à cause des malcontenta 

de la religion (6) ». Les Etats sont trop divisés eux-mêmes pour donner 

un conseil utile et, malgré le Colloque de Poissy, la guerre éclate. La 

même question se pose aux Etats de Blois de .576. Un revire,,-t s'est 

produit dans l'opinion publique; les Etats souhaitent l'unité religieUle mais, 

pour tenter de la réaliser, il Caut choisir entre la voie die douceur et la 

gue~re. Henri III fait adjoindre deux déput", de chaque ordre à l'ambas

sade qu'il envoie aux chefs huguenots. Les Eta,!s furent ainsi directement 

infbrmés des dispositions de ces derniers et n'osèrent pas conseiller la 

guerre, 
Enfin, en '484, à Tours, les Etats Curent consultés sur les meilleurs 

moyens d'organiser la régence de Charles VIII (7). Philippe Pot, député de 

la noblesse de Bourgogne et le chanoine Massolin, déput~ du clergé de 

Normandie, invoquèrent les vieilles thèses scolastiques Sur la souveraineté 

populaire pour soutenir qu'au moins pendant ]a minorité du roi le prin

cipal pouvoir devait revenir aux Etats (8). Mais ils ne lurent pas suivis par 

l'assemblée qui n'osa même pas prendre position Sur la question de la 

régence,' disputée aux Beaujeu par le duc d 'Orléans . 
• 

290. - Les demandes de subsides. - En second lieu, le roi a 

demandé Créquemment des subsides aux Etats. Ce n'es! pas le moment 

d'étudier à ce propos l'importante question de savoir comment le roi est 
parvenu à lever des impôts sur ses sujets de sa seule autorité. Mais on doit 

, indiquer ici dans quelle mesure il a eu recours aux Etats généraux. C'est 

en 1314 que Philippe le Bel a, pour la première Cois, delI\andé des sub

sides aux Etats afin de soutenir la guerre de Flandre; il les avait con .. 

voqués deux Cois auparavant, en 1302 et en 1308. Il ne faut donc J!'!II' 

dire que le roi a imaginé les Etats généraux pour tirer de l'argent de ses 

peuples. Mais il est exact que le roi. en consultant les Etats sur sa. JI.OIi

tique générale, leur a demandé de l'aider, par des subsides, à la ooulenii'. 

On a déjà vu qu'en ,355 et dans les années qui suivirent, les Etait, én 

marchandant les suhsides dont le roi avait un impérieux besoin, obtinrel1t 

de sérieux avantages politiques. Charle. V réagit et employa d'anltes 

(4) MAYElJ, op. cilo, IX, p. 134 et suiv. 
(5) G. PICOT, op. cit., J, p. 349-350. 
(6) MAYER, op. dt., X, p. 326-327. 
(7) Ibid., X, p. II. 

(8) Ibid., p. ,5-3,. 

• 
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moyens pour se procurer des ressources, tout en continuant à en demander, à l 'occasion, aux Etats généraux. La même politique fut suivie par ses successeurs qui obtinrent des subsides de petites assemblées des trois étals réunies dans le cadre des pays. On reviendra sur ce point. En 1639 Charles yu obtint des Etals généraux une taine permallente pour l'eoLTe: tien des compagnies de gens d'ar-mes de l'ordonnance. Louis XI ne sollicita pas de subsides de l 'unique assemblée des tl'ois .« Lats du royaume qu'il réunit. En 1484, le gouvernement royal demande des snbbides aux Etats de Tours qui se firent valoh' et accordèrent finalement un subside pOur deux ~ns seulement. Ds ne purent s'entendre sur les moyens de le répartir. Le roi continua la levre du subside après les deux ans sans sou1('Ver de protestations. 

Aux Etats d'Orléans de 15,60, le chancelier dit dans sa harangue d'ou~ Vierture : « Reste à vous raconter le ménage du roi qui est eu ... pauvre et... piteux état )) ; le roi ({ vous demande avis et moyens de sortir de ses affaires ) (1). Les députés répondirent qu 'ils n'avaient pas d'instructions sur ce point. On les renvoya à leurs commettants e! les ordres finirent par aider le roi. Mais, aux deux: Etals de Blois, en 1576 et en 15881 tout secours fut refusé et le roi dût recourir à des expédients. Enfin, en 1614, le roi ne demanda pas d'argent aux Etals. Tels sont les faits. Ils démontrent que l'assentimellt des Etats à la levée de nouveaux imp6ts a été fort utile au roi, mais qu'il s'en est fréquemment passé. Finalement. les Etals ont laissé toule respon::iabililé au roi en celte malière. Il est probable que si les Etats avaient élé moins sourcil1eux et la royauté plus économe, un accord aurait pu intervenir sur cette question comme sur tant d'aulres plus importantes. En tout cas, il faut relever que chaque ordre 'a toujours été maître de préciser de quelle façon et dans quelle mesure il doit. par~ ticiper aux charges de l'Etat. Il n'est jamais lié par ]a décision dei deux autres. Les Etats de 1356, comme ceux d,' 1576, en décidèrent ainsi (,). 

291. - Les doléances et remontrances des Etats. - En troisième lieu, les Elats ront autorisés, dans les termes les plus larges, à adresser au ro.i leurs plaintes, doléances ou remontrances que le roi recevra {{ béni~ gnement et gracieusement n. A cet égard, le roi insiste volontiers sur l'en~ tière liberté des Etats. On a vu comment chaque assemblée électorale pouvait rédiger un cahier en même temps qu'elle élisait des députés; il sohsi~te même, pour le XVIe siècle, quelques cahiers de paroisses ou de communautés de métier. Ces cahiers étaient l'objet de ({ réductions )) successives. La substance en était finalement incorporée soit dans un cahier unique, comme celui qui fut remis pàr .les Etats de 1484, soit, plus souvent, dans le cahier arrêté par chaque ordre. Ce cahier est 'arrêté à la pluralité des voix. Parfois, des réserves expresses sont faites par la minoritê. Ainsi, aux Etats d'Orléans de 1560, les députés de la noblesse, divisés smiout par ]a question religieuse, n'arrivèrent pas à s'entendre: quatre cahiers furent remis au roi {I). Ce défaut d'accord diminuait singulièrement le poids des doléances. L'ordre n'est nullement Lellu de limiter ses doléances à ce qui le concerne direct.ement. n peut s'occuper, et s'occupe en fait, d'es autres ordres ainsi que des affaires générales de l'Etat. Un plan souvent 

290. (1) AlAYlm, op. cit., X, p. 3117. 
(2) G. PICOT, op. cil., l, p. 102, n. t el Il, p. 378-379; MA) E"R , op. ciL, Xl, p. 507-5ogj Jean BODlJ'i, Répu.blique, III, ,_ 

291. (1) MAYE:B, op. cH., ?d, p. 106. 165, ]86, 225, cc. p. 510-5IJ. 
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SWVl fut inauguré par le cahier général de 1484 : clergé, noblesse, tiers 

état, justice, police, finances et parfois ( marchandise »L ce qui englobe 

l'ensemble des questions économiques. Ce plan est caractéristique : les 

étals sont à la base de la constitution du royaume; ils doivent être 

rappelés à leur devoir social et entretenus dans leurs privilèges coutumiers ; 

puis viennent les questions relevant de l'autorité du roi; leur bonne manu

tention esL nécessaire à la parfaite vigueur des états; les états ont donc 

leur mot à dire et le roi doit le prendre en bonne part. 

U est impossible d'étudier en détail les .-emonlrances des Elats, qui tou

chent à tout. <korges Picot l'a fait, mais bien sèchement. Leur ton atteste 

que les états ont conscience de la solidarité qui les unit ; chacun s'occupe 

de's autres avec franchise et parfois rudesse, mais sans l'idée de les com

battre ou de s'en séparer; tous tendent au maintien ou au rétablissement 

de l'équilibre traditionnel qui doit exisler enlre eux. De même ils s'adres

sent au roi souvent avec sévérité -et lui rappellent son devoir, mais Us ne 

méconnaissent jamais son rôle dans l'EJat. 
;Le roi, de son côté, fait bon accueil aux remontrances des gens des trois 

états, car elles lui fournissent une base sincère pour la réforma lion de 

son royaume. On en a déjà parlé à propos des ordonnances dites de réfor

mation. Le roi fait étudier les remontrances par son Conseil. Parfois, ainsi 

en 1484, des conférences sont tenues entre les gens du Conseil et les 

délégués des Etats. Les Etats insistent pOUT obtenir prompte satisfaction 

de leurs griefs. Entre 1355 l''t 1358, ils n'acccrdèrent de subsides qu'après 

avoir eu satisfaction. Mais, habituellement, les deux questions sont séparées, 

car Je roi sait ce qui s'est passé en AngletelTe et n'admet pas la célèbre 

maxime : cc Plaintes et subsides se tiennent ». Le roi n'es~ pas lié par les 

vœux des Etats, même s'ils sont unanimes. Èn 1576, les Etats demandè

rent au roi de considérer comme loi ce qu"ils auraient arr~é unanimement 

entre eux. ~e roi répondit qu'il serait « bon roi », mals refusa de « déro

ger à son autorité pour la transfocer aux Etats ll. Les Etats, qui étaient 

d'ailleurs incapables de se meUre d'accord, n'insistèrent pas. Le roi reste 

donc libre; l'ordonnance qu'il promulgue a son unique source, comme 

les autres, dans son autorHé de roi. Mais le préambule m,entionne les 

« plaintes, doléances et remontrances des députés des trois états ... pré

sentées par écrit en l'assemblée d'iceux », qui ont éLé « au long vues en 

notre Conseil » ; eL l'on y trouve i.~ fine la mention : ( par le roi tenant 

les Etats (2) ll. 
Les Etats généraux n'avaient pas d'autres attributions clairement reCon

nues par la pratique monarchique. En r577, le roi leur demande d'auto

riser une aliénation perpétuelle die son domaine, à concurrence de 300.000 1. 

de renle. Les Etats refusèrent. Les juristes conclurent de celle affaire que 

le domaine de la couronne appartenait en propriété au4.- états du royaume, 

mais ce n'étai!' qu'une vue de l'esprit (3). En 1420, puis en 1593, les 

~tats se crurent autorisés à disposer de la couronne; mais ils ne représen

taient qu'une partie du royaume, où la division était à son comble. Les 

juristes discutaient ardemment la question sans parvenir à dégager une 

opinion commune. L'édit de juillet I7I7, qui exclut les bâlards de la 

couronne, envisagea l'hypothèse d'une extinction de la lign& royale; il 

. .(2) Ces formules se tr~uvent par exemple dans l'ordonnance d'qrléans de 

JanVIer 1561: MAY1Œ, op. ctt., XII, p. 1-56; NÉRON et GIRARD, op. cit., p. 370 

et suiv. . 

(.1) A. ESMBJN, L'inœliénabilité du domaine de la couronne devant les Etats 

généraux du XVIe siècle, dans le Festschrift fUr OttO' Gier,ke. Ig~, p. 361-381. 
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parla, dans ce cas, du droit de la nation, et. Don du droit des Etats généraux, 
à désigner un nouveau roi. Tels sont les faits; il .est impossible, sans les 
dépasser, d'allribuer aux Etats un pouvoir constituant, alors qu'ils n'on l 
j amais eu de pouvoir législatif. 

n est malaisé de porter un· jugement sur le rôle qu'ont joué, en France, 
les Etats généraux. Cela dépend trop du point de vue auquel on se 
place. ns ont échoué en France si l'on considère qu'ils y poursuivaient 
le but qu'ils ont atteint en Angleterre. Mais ce point de départ ne s'impose 
nullement. Le génie des deux peuples est bien différent. Le peuple français 
s'est finalement prononcé pour le roi. Les états de France n'ont pas été 
très habiles; le plus souvent, ils se sont laissé manœuvrer; parfois, ils 
ont montré des prétentions excessives. Ils n'ont pas su se lenir dans un 
.iuste milieu . Du moins ont-ils: généralement fait preuve de patriotisme au 
cours de la guerre de Gent ans ; ils ont, de la sorte, ressené l'union entre 
le roi et la nation. Et jusqu'en 1614, leurs remontrances ont utilement 
contribué à la réformation du royaume. ils auraient fait davantage, sans 
doute, s'ils avaient su rester unis. 

§ 2. - Les Assemblées des Notables 

292. - Origine et his to ire somma ire (1). - Les Assemblées des 
Notables rentrent dans la catégorie générale des assemblées d'ordres. Comme 
les Etats généraux, elles réunissentJ en principe, des gens appartenant aux. 
trois ordres et pris dans tout le royaume. L'expression employée n'est pas 
technique; en I558, on parle de « l'As~embléc des étals et notables du 
royamne (2) ». Puis l'expression Assemblée des Notables devient courante. 
Aux x-vf! et XVII' siècle5i, la dislinction enlre Jes Etats généraux et les 
Assemblées des Notables est parfaitement claire : les députés aux Etats 

• sont 6Jus par leur ordre; les Notables sont individuellement mandés par 
le roi. Mais l'élection des députés aux Etats n'. été vraiment établie qu'à 
la fin du xv' siècle. Auparavant, on peut hésiter sur la nature de telle 
ou telle assemblée. On voudrait, sans entrer dans les controverses, indiquer 
les Assewblées des ~otables les plus importantes, puis dire un mot de 
leur fonctionnement et de leurs attributions. 

Les premières réunions des Notables ne sont guère quEt des séances solen
nelles du ÇOl1seil auquel le roi adjoint certaines personnalités. n en est 
ainsi des assemblées de 1316 et de 132~ auxquelles Philippe V et Philippe VI 
demandèrent conseil avant de se faire sacrer : à côté des prélats et des 
barons, Je roi manda des gens d'e son Parlement, des docteurs de l'~: 
versité et des bourgeois de Paris. L'Assemblée de Vincennes de I329, qnl 
délibéra sur les deux juridictions, est une Assemblée des Notables, comme 
cene de Bourges de 1438, d'où sortit la Pragmatique Sanction, comme celle 
d'Orléans de I478, qui s'oocupa aussi de la question religieuse. En 1470, 
Louis XI consulta-, à- Tours, une assemblée des princes de son sang, de 
prélats, de barons et de « gens notables et de conseil n, sur Ses démêlés 
avec le duc de Bourgogne (3). 

292. (1) ES'tEIN, p. 501-505; BRlssAun, p. 808; DECUREUIL, p. 531-534: Cn{:NoN, 

II, p. ',33·435. 
(2) M"'YER, op. cH., XII, p. 369. 
(3) Ord .. XVII, p. 353.357. 

• • 
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En I506, Louis XII convoqua à Tours une Assemblée des Notables pour 
rattraper la faute qu'il avait commise, par faiblesse pour la reine, en 
fiançant Sa fille Claude, héritière du duché de Bretagne, au futur Charles
Quint. Les Nolables le déterminèrent à la fiancer à François d'Angoulême, 
héritier présomptiC de la couronne, et s'engag~rent à soutenir cetle déci
sion « jusqu'à exposer corps et biens (4) ». En 15'7, les Notables, adjoints 
au Parlement, furelll d'avis que François 1er ne devait ni céder la Bourgo
gne, ni abdiquer; ils offrirent deux millions d'écus d'or pour la rançon 
des fils du roi (5). En 1558, Henri II, pour obtenir de l'argent, réun.itl'As
semblées des Notables à laquelle il manda des gens des trois états et aussi 
des représentants d'un quatrième état, l'étaL de justice, qui étaient des 
présidents des cours souveraines ou des gens du roi près de ces cours (6). 
Les cours souveraines ont essayé de faire croire_qu'il s'agissait d'une réu
nion d'Etats généraux, mais ce n'.esl pas exact. Le qualrjème état ne reparut 
pas à l'importante assemblée que Henri IV convoqua à Rouen, en 1596, 
pour éviter une réunion des Etats généraux (?). Enfin, sous Louis XIII, 
les Assemblées des Notables de Rouen, en 1617. eL de Paris, en 1626-1627, 
achevèrent de conseilI.er le roi sur la réformation de son royaume ~près 
les Etats généraux de 16 l 4 (8). ; 

293. - Organisation et attributions_ - La convocation des Notables, 
comme celle des Etats, est à l'entière discrétion du roi. n inv~te un cer
tain nombre de membres, d'ans chaque ordre, après avojr demandé des 
propositions aux gouverneurs de province. Pour représenter le tiers état, 
il tpit appel aux présidents et procurew;s généraux des cours souveraines 
et aux maires des grandes villes. Le roi convoque les Notables par lettre 
d'e cachet: .. ,({ Vous mandons et ordonnons de vous y rendre (1) Il. C'est 
une application du devoir de conseil qui incombe à tous les sujets du roi. 
Les Notables n'apportent pas de cahiers de doléances, puisqu'ils n'oni pas 
été élus. 

Le cérémonial de réunion est le même que pour les Etats généraux, 
quoique moins ample (2), Le roi vient en personne ouvrir l'Assemblée, 
A Rouen, Henri IV fit un discours admirable : il a gagné la guerre, il 
,veut maintenant sauver SOn royaume de la ruine; « réveillons tous en nos 
cœurs l'ancienne vertu française )), et plus loin : «( je vous ai assemblé 
pour recevoir vos conseils, pour les crère, pour les suivre, bref, pour me 
-mettre en tutelle entr'e vos mains : envie qui ne prend guère aux rois, aux 
barbes grises et aux victorieux, Mais la violente amour que je porte à 

'" mes sujets .. , me lait trouver tout aisé et honorable (3) J). Le roi invite 
• <fonc les Notables à délibérer sur les affaires qu'il leur soumet et à lui pré

saPter leurs remontrances. Mais il leur impose d'or~Hnaire un plan de 

(4) :\IAYEn, op. cU., X, p. 192, 
(,) Ibid., p. >19·,37. 
(6) Ibid., p. 268-,89. 
(7) R. GsARLIER-MENIOLLE, L'Assemblée des Notables tenue à Rouen en 1596, 

lhèse Droit, Paris, IgU. 

(8) Jeanne PETIT, L'Assemblée des Notables de 1626-1627, 1936. 
293 .. (1) A, DE BOTLISLE, Chambre des Comptes, nO 451" let~re de cachet convo· 
quant le premier président de Nioolay à l'assemblée de 1526: {( J'indique l'ou
verture de celle assemblée qui, veu ceu}x dont elle es~ composée, peuIt et doibt 
eslœ nommée de Notables. )) 

(2) MAYEn, op, cft" XVI, p, 1'10, pour 1596; XVII, p, 154-180, pour 1627. 
(3) Ibid., XVI, p. 12-IS. 

• 
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lravaH, a,lors qu'il laisse les gens des trois É'lats libres et tout à fait entre 
eux. 

On a sti'ffi samment indiqué les questions sur lesquelles les Notables furent 
appelés à délibérer. Ces questions ont été variées et parfois fort impor
tanles. Le programme de l'Assemblée de I596 fut très vaste. Les Notables 
répondirent par un (c Avis que donnent au roi ses très humbles serviteurs 
et sujets ... sur les moyens qu'Us estiment devoir être tenus ... pour le 
soutènement de sa dign.ité royale et de son Etat et pour le soulagement de 
.son peuple n. Ce long titre donne bien la nole exacte. 

Les Nolables peuvent formuler des doléances Sur les sujets !les plus 
variés (4). Elles ne s'appuient pas sans doute sur des .cahiers émanés de 
leur ordre. Mais les Notables, en raison de leur situation personnelle, con
naissent bien les sentiments de leur ordl'C. Parfois. les Notables d'un seul 
ordre, ainsi les nobles en I627, présentent au roi des requêtes particu
lières (5). II- arrive que le roi demande des subsides aux Notables. Il le 
fit sans succès en I558. Henri IV oblint, en 1596, un avis favorable à ses 
projets financiers. En les réalisant par édits, il fit état de l'avis des Notables 
qui le mettait en meilleure posture. 

Les doléances des Notables ne liaient pas le roi, mais il en tenait large
ment compte. Une série d'édits intervinrent après l'Assemblée de Rouen. 
Le 16 février 1627, Louis XIII promulgua une déclaration « pour le réta
blissement de tous les ordres de son royaume et soulagement de son peu
ple », posant les principes que devait développer la grande ordonnançe. .de 
réformation de ,629 (6). Il déclare dans le préambule que l'avis des Nota
bles concorde av.eC son désir de restaurer la grandeur de son Etat el la 
dignité de sa couronne, de rétablir les ordres dans leur lustre ancien et 
de soulager son peuple. La formule est frappante ct marque bien toute 
la valeur d'une collaboration sincère entre le roi el les ordres. En rait, 
cette collaboration s'est éfabHc plus aisément avec ces modestes Assemblées 
de Notables qu'avec les Etats générau.'{ du royaume. 

§ 3. - Les Assemblées du Clergé de France 

294. - Les assemblées d' un seul ordre dans le cadre du royaume. -
Les Etats généraux: du royaume et les Assemblées des Notables ont fourni 
des exemples d'assemblées réunissant, sur convocation du roi, des menv 
bres des trois ordres dans le cadre du royaume. Mais chaque ordre existe 
à l'étal distinct et le roi peut très bien convoquer un ordre séparément 
pour délibérer avec lui sur les affaires qui conceqtent plus directement 
ceL ordre ou qui sont spécialement de sa compétence (I). Il en existe un 
exemple clair dans les assemblées dp Clergé de France. Avant de J'étudier, 

(li) A. DE BOlLISLE, op. cit . , nO 452, publie les remont.rances présentées à 
l'Assemblée des Notables de I6.26 "par Je premier président de la Chambre des 
comptes, au nom de sa compagnie. 

(5) MAYER, op. ciL, XVIII, p. 2~H>-312; J. PBTIT, op. cU., p. :U7~:;!20. 
(6) MAYEII, ibid., p. 292-297. 

294. (1) H. Mor'ilN, L'état (Ù Par~s en 1789, 188Q, p'. 32, après ~voir déc.rit les 
grandes institutions permanentes de la monarchie, Juge n~sSlUre de dtre un 
mot (( des assemblées d'ordres 'n, en tête desquelles il place l'assemblée du Clergé 
de France. 
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il est bon de voir le peu que l'on sait des assemblées de la noblesse et du 
tiers éLat. 

Nombreux sont les exemples de ces assemblées dans le cadrl des pays 
ou des bailliages; iJ Y en a peu d'assemblées tenues dans le cadre du 
royAume tout entier (2) . Sans douLe la noblesse française, en tant qu'ordre, 
a une conscience assez claire de la solidarité et de ses intérêts communs. 
Mais pour en , convoquer une représentation satisfaisante, il faut meUre 
en mouvement tout le mécanisme décrU pour les Etals généraux. et c'e~l 
malaisé. D'aiHeurs, les ducs et pairs, Jes maréchaux de France, les gou~ 
verneurs de province, les nombretL'\: officiers de la Maison du foi, ont 
libre accès près de la personne du prince et peuvent faire valoir les inté· 
rêts de la noblesse sur des points précis. Les hauts personnages qui repré
sentaient la noblesse à l'Assemblée des Notables de 1626 saisirent le roi, 
on l'a vu, des doléances particulières de l'ordre. Saint-Simon parle souyent, 
daus ses M~moir'es., de d'émarches des ducs ou des maréchaux près du roi 
dans des affaires concrètes intéressant l'ordre en général. 

On connaît, d'autre part, quelques ass.emblées tenues par d'assez nom
breux gentilshommes des divers pays de France et prétendant 'parler au 
nom de l'ordre. Ainsi, une assemblée fut tenue à Paris, en septembre et 
octobre 1649, par 164 gentilshommes et rédigea une requêle qui fut pré
sentée au roi lui-même sur la question des tabourets, c'est-à-dire des 
honneurs spéciaux réservés à certaios princes (3). Le roi donna satisfaction 
à Ja :requête. Une autre assemblée, moins r~o-ulière, se réunit à Paris 
en pleine Fronde, q.ès février 165 1, pour réclamer la convocation des 
Etats généraux qui lui fut promise (4). Une dernière assemblée se tint 
au début de 1717 pour protester, au nom des simples gentilshommes, 
contre les prétentions des ducs et pairs et présenta requête au roi. Mais 
un arrêt du Conseil du 14 mai I717 rejeta la requête et interdit aux nobles 
de s'assembler sans la permission du roi (5). La noblesse était trop habituée 
aux cabales et aux intrigues pour que le roi acceptât volontiers de la 
voir s'assembler fréquemment (6). Comme elle éLait, d'autre part, dis
pensée d'impôts, le roi n'avait pas d'intérêt à la réunir pour traiter avec 
elle de sa contribution aux affaires du royaume . 

La question est plus simple en ce qui concerne le tiers état. Le roi ne 
réunit pas l'ordre dans son ensemble" ce serait trop compliqué et Irop 
onéreux (7). M~is, très souvent, il mande près de lui des représentants des 
bonnes villes du royaume Qù se trouvent, sans aucun doute, les éléments 
les plus léclairés de l'ordre. Continuant une tradition inaugurée sous 
Louis IX, le roi convoque régulièrement des représentants des villes 
lorsqu'il doit prendre des mesures d'ordre monétaire qui ont des réper-

(2) Le Journal de Nicolas de Baye, l, p. 305·306, a conservé le compte rendu 
d'une a~sembJée tenue le 31 décembre dlo par Je roi el composée cc de messei. 
gneurs de son sa ne el des nobles du royaume sur le fail d~ la guerre )1. 

(3) SAIi."/T:Sli\ION, Mémoi-:es, XXXI, p. 200 et suiv. 
(4Y Omer rALON, Mémo~res, p. 171,-197. On n'n pu consulter les mss. 393.395 

de la Bibliothèque de l'ancien Sénat, qui contiennenL des documents sur desassem
blées de la noblesse de 1515, 1640 et 1651. 

(5) SAINT-SIMON, Mémoires, XXXI, p. li67 et suiv. 
(6) Dans les périodes troublées, la noblesse des divers pays, notamment du 

Poitou et. de la Normandie, tenait de.<; assemblées sans la permission du roi. 
Cf. Pierre CLÉMEN~ La police sous Louis XIV, 1866, p. 151-15!J; René KEl\V1LER j 

Le chancelier P. Séguier , 1875, p. 143·1{,4. 
(7) Jr. MaNIN, op. cit., p. 32. 
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cussions sur toute la vic économique. li y en a de nombreux exemples au 
XiVe siècle. Ainsi, en mars 1318, une assemblée ful convoquée par Phil ippe 
le Long pour s'occuper des problèmes monétaires et préparer l'opinion à une 
I('v{oc de ~ubsides pour la guerre de Flandre (8). De nombreuses ordonnances 
sur le fait de monnaies en 1308, [309, 1313, 13u!. 1316, mentionnent des 
ildsemblées de gens «( qui mieux au fait des monnaies se connaissent l) (9). 
Ces assemblées se réunirent de temps à autre jusqu'au milieu du xvue siè
cle, c'est-à-dire jusqu'au moment o_ù la régularisation s'établit en man.ière 
monétaire. Colbert avait dans sa bibliothèque un manuscrit contenant les 
remontrances ou avis de ces assemblées de 153~ à 1634 (10). Parfois, les 
députés des villes étaient consultés. sur des questions militaires; ainsi, 
en 1317. sur leur demande, le roi nomme des capitaines pour la défense 
des villes (II) ; en 13~I, le roi Il}S consqJ.ta sur l'unification des poids 
et mesures (I~). On ne peut insister davantage sur ces assemblées qui n'ont 
pas suffisamment retenu l'attention des historiens. Le tiers état, dont la 
vocation sociale était de travailler, de commercer et de gagner de l'argent, 
alté régulièrement à même de faire connaÎll'e au roi sa manière de voir 
dans les questions de sa compétence. On ]e constatera à nouveau à propos 
du Conseil de commerce. 

295. - L'Assemblée du Clergé de France. Les origines. Demandes 
de subsides au Clergé (1). - L'Msemblée du Clergé de France doit sur
tout retenir l'attention. Elle fournil l'exemple parfait d'une assemblée d'or
dre qui, après avoir été intermittente, est devenue périodique dans le 
double intérêt du roi et du clergé. Le clergé, en tant qu'ordre, a toujOUl'S 
été, on l'a vu, d'une remarquable cohésion. Il représente le spirituel en 
face du temporel; il doit donc imposer à la société laïque les conditions 
cl 'autonomie dont il a besoin pour faire lace à sa tâche. Il a bataillé très 
tôt dans celte fin, On le sait, et la lutte a été très âpre au.'C xne et xme siècles. 
Le roi ne lui est nullement hostile, au contraire; mais il doit tenir la 
halance entre le clergé, d'une part, les nobles et les boul'goo·is, de l 'au tre, 
t~t il doit l'amener à contribuer à sa besogne propre de défense du royaume 
eL des églises. Pour y parvenir, il lui e~t indispensable d'avoir avec lui 
des contact.s étroits. Le clergé tient des assemblées canoniques, à fuis pure· 
ment religieuses, bomme le synode diocésain et le concile provincial. ~es 
assemblées qu'il tiendra en lant qu'ordre pour la défense de sa situatIon 
temporeJl.e sont très différentes de ces assemblées canoniques. Mais la 
question de savoir comment on est passé en France des assemblées cano
niques aux assemblées temporelles a été jusqu'ici à peu près négligée. On 
doit donc se borner à des indications sommaires. 

Un point est s-or : c'est la contribution du clergé à la défense d'u 

• 
(8) C.-H. TAYLOR An ussembL"t' of F'rench towns in Marclt 1318, dans Specu

lum, Jg38, p. 295-303; cf. du même auteur, sur une assemblée de 1316, ibid., 
Ig3g, p. 275-299; The assembly of 1312 ut Lyon-Vienne, dans les Eludes d'histoire 
dédiées à ra mémoire de Henri Pirenne, Ig37 . 

(g) O,d. , I , p. 4119, "54. 519, 548, 614, 745. Exemples du temps de Louis XI. 
dans R. GANDILUOX, La politique économique de Louis XI, Ig~O, p. 326, 329, 
336, 340. 

(10) Biblioth èque ni'ltionale, Cinq cen ts de Colbert, ms. 197· 
(Tl) OM., l , p. 635-636. • 
(12) VIOLLET, III , p. '99-200. 

295. (,) VlOLLET, Il , p. 3g8-606; ESl\ŒrN, p. 601-613; BI\ISSAUD, Il. 628-630; 
DECLAREU IL, p. 985·9~)7; CnÉNoN, l , p. 772-774 el 9 14-g 15 . 

• 
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royaume qui a été la cause déterminante de l'apparition des assemblées 
temporel1es. En étudiant les Etats généraux, on a pu renvoyer la question 
bien plu~ large du droit royal d'imposer. Ici, l'apparition de la contribu· 
tion du clergé et le développement de ses assemblées sont vraiment insé~ 
parables. 

L'impôt public a disparu dans le haut moyen âge. II reparait d'abol'd 
dans l'intérêt de la chrétienté sous la fonne de subsides pour la croisade. 
Dès 1I46, avec l'assentiment du pape, Louis VII, qui participe à la croi· 
sade, demande une aide à son clergé. En II85, nouvelle demande par 
Philippe Auguste, qui convoque son clergé seul. En 1I88, il demande à 
ses barons ecclésiastiques et laïques la c{ d1me saladine » pour se croiser 
contre le sultan Saladin. La levée en est difficile. Le pape, au début du 
XIUe siècle! prend en main la levée pour la croisade du « subside caritatif » 

sur le clergé; il la garde au cours du siècle, sauf à remettre lui-même d'es 
subventions aux. rois qui se croisent, à Louis IX pat exemple. On appelle 
l'impôt les décimes, parce qu'il est, en principe, du dixième du revenu 
des bénéfices taxés. 

Au XIIIe siècle également, le roi demande des subsides à son clergé en 
cas de guerre pour la défense d'u royaume et des églises « pro luitione 
regni et ecclesiarum» (2). On en a des exemples de 1242. de 1264, de 1294. 
Sans doute, en principe, les biens d'Eglise sont exemptés d'impôts puis
qu'ils sont eux-mêmes affectés à des tâches intéressant le bien public. 
Cependant, en cas de nécessité et si les ressources des laïques sont insuf
fisantes, le clergé peut, de son plein gré, accorder des subsides au roi et 
le pape, pour éviter des pressions excessives, d,oit ratifier le consentement 
du clergé et autoriser la levée des deniers. Tels sont les principes cano
niques qui furen!. établis en 1215 par le concile du Latran. Ils furent 
respectés au XIIIe siècle; le roi dut ainsi convoquer des assemblées régio
nales ou générales de son clergé pour obtenir son cODsenlem,enl. 

Philippe le Bel abusa de ces facilités et imposa des subsides à son 
clergé sans consulter le pape. Boniface VIII, saisi d'e nombreuses plaintes, 
rappela les principes traditionnels par la btùle Clericis taïcos de 1:196. Phi
lippe le Bel riposta par des mesures très rigoureuses., interdisant la sortie 
du nrunéraire de son royaume et privant ainsi le pape des revenus qu'il 
tirait de France. Boniface VIII lui permit, à titre de privilège, de lever 
des contributions sur le clergé sans son autorisation, mais seulement dans 
les cas d'urgence et d'absolue nécessité, que le roi devait d'ailleurs apprécier 
en conscience après avoir pris l'avis de son Conseil. A la suite de ce 
conflit, le l'oi renonce, semble-t-il, à demander directement à son clergé 
des contributions pour la défense du royaume. Mais il obtient des sub
ventions du pape sur les d'eniers levés pour la croisade en annonçant son 
intention d'y partir prochainement. li continue cependant à réunir ses 
évêques et ses abbés dans des assemblées plus ou moins larges pour qu'ils 
l'autorisent à lever des contributions SUl' leurs sujets. C'est pour la même 
raison que le clergé participe all.."t réunion~ d'Etats généraux. 

C'est ainsi, en gros, que les choses se passent aux XIV' et XV' siècles. 
TO)lt dépend du bon accord entre le roi et Je pape (3). D'aulre part, le 
roi convoque aussi parfois des assemblées de son clergé pour d'élibérer sur 
les affaires religieuses, notamment pendant le Grand Schisme. Ainsi en 

(2) Gabriel LE BRAS, L'immunité réelle, thèse Droit, Paris, 1920. 
(3) CI. leltre. de Charles VII du 13 .oûl 1457, Ord., XIV, p . 443 el lellre. 

d'avriJ 1468 du légat pontifical, Ord., XVII, p. 79. 
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février 1395 (4), ainsi encore en 13g8 (5), où un « Concilium Ecclesi •• regni 
nOE-lri » se prononça poux la soust.raction d'obédience e~ présenta au roi une 
requête curieuse qui a été récemment retrouv'" (6). En 1478, Louis XI 
convoqua son clergé à Orléans pour délibérer sur la politique assez cau
teleuse qu'il menait à l'égard du pape (7). En 1510, à Tours, Louis XII 
essaya d'amener son clergé à épouser sa querelle contre le pape Jules II (8). 

296. - Le Concordat et le contrat de Poissy. - Tous ces précédents 
sont menus et incertains. L 'évolution se précipite à partir de François 1er. 

Lor~ ùe la signature du Concordat, en 1516, le pape Léon X accorda au 
roi une décime sur le clergé de France sousle prétexte, qui ne trompa per
sonne, de l'aider dans une croisade contre le Turc (1). Pendlmt quelques 
années, selon la règle, la décime est, levée en vertu d'une bulle du pape 
et par des collecteurs ponlificaux. Mais à partir, semble-t-il, de 1532, un 
cardinal français , muni de pouvoirs par le pape, préside à la levée qui est 
faile en vertu d'un arrêt du Conseil du roi (2). Les contemporains ne sem
blent guère frappés du changement. Le roi, pour faciliter J'opération, s'ef
force d'obtenir l'assentimenl de son clergé à ce «( don caritatif équipollent 
à décime »). Les assemblées générales du clergé sont rares, mais on relève 
de nombreuses assemblées régionales et le clergé s'organise dans le cadre 
diocésain pour faire ses affaires lui-même, puisqu 'il ne peul plus éviter 
la contribution. 

La péripétie décisive s'ouvrit en 1560. Le roi, à qui les Etats généraux 
réunis à Orléans ont refusé lout secours, a de gros besoins d'argent. La 
noblesse et le tiers ont soutenu âprement la thèse que le clergé, corrompu 
par un excès de richesses, doit payer sur ses biens les dettes de l'Etal. Les 
sécularisations de biens d'Eglise réalisées dans les pays protestants et en 
Béarn excitent les esprits. Le clergé a l'impression qu'il court un gros 
danger. En 1561, le roi convoque à Pontoise les députés de la noblesse et 
du tiers, qui sont allés consulter leurs commettants, et réunit séparément 
l'assemblée du clergé. Les «( petits Etats» de Pontoise continuent une 
campagne menaçante contre lé clergé. Ce dernier active les négociations 
engagées avec le roi et signe avec lui, le 21 octobre 1561, les arrange
ments connus sous le nom de « contrat de Poissy (3) n. Le clergé pro
met de verser au roi, pendant six ans, jusqu'en 1568, une annuité de 
1.600.000 livres, affectée au paiemen,t des arrérages des renles constituées 
par le roi sur l'Hôtel de ville de Paris. D'aulre part, i1 s'engage à consa
crer, de 1568 à 1577. une annuité de 1.300.000 livres à l'amortissement 
desdites rentes. En contre-partie, ]e roi renonce à tout don caritatif et 
promet de ne pas aliéner les biens du clergé. 

On ne peut suivre l'histoire complexe des arrangements de Poissy. Le 
clergé accomplit ponctuellement ses obligations,_ mais le roi dilapida en 

• (4) MAYEB, op. ciL, IX, p. 5g. 
(5) Ord., VIII, p. 366. 
(6) G. BAlU\ACLOUGB, dans la Revue d'hist. ecclésiastiqu.e, J93â, p. 101-I15. 

(7) A. MOLlnIER, Source3 de l'Hi!toire de France, V. nO 5~. 
(8) MAYBB, ibid., X, p. 108 el silly. 

t96. (x) BuUe du 16 mai X516, Mémoires du Clergé, VnI, col'. 8X2. 
(2J Victor CAluuÈnE, Les épreuves de l'Eglise de France, p. 253 et suiv.; 

cr. L.-E. MARCEL, Le cardinal de Givry. J, p. 221 et suiv.; leUres du 7 juillet 
15:n, Ordo de François 1er , nO 286. 

(3) Gabriel LEPOINTB, Dictionnaire de dro~~ canonique, fase. V. 1934, 
Vo Assem.blées du Clergé. 
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partie les ressources mises à sa disposition poUl' l'acquit de ses dettes. Il 
obtint même du pape, effrayé paF les sécularisations générales effectuées 
dans les pays protestants, la permission d'aliéner une partie des biens 
du clergé, ainsi en 1568, en 1574, en 1576 (4), Le clergé, réunj en 1568, 
consentit de nouveaux sacrifices tout en se d'éfendant pied à pied, sans 
intransigeance. En 1576, il fil encore des concessions. n se trouva ainsi 
en bonne posture pour profiter du revirement qui commençait à s'effectuer 
dans l'opinion publique. Hemi III convoqua une nouvel1e assemblée du 
clergé à Melun, en 1579. II reconnut que le clergé avait tenu ses engage
mets, mais il fit tvaloir que les créanciers de rentes sur l 'Hôtel de ville 
méritaient quelque pitié et demanda au clergé de ne pas les abandonner . 

. Le clergé promit pendant six ans une annuité de 1.300.000 livres et obtint 
un avantage capital que les Etats généraux, moins souples, n'avaient pu 
obtenir :.ae roi lui permit d'avance de se réunir en 1585 pour examiner de 
nouveau la situation. En 1585, les rentiers, représentés par la municipalité 
parisienne, vinrent supplier le clergé de Jes secourir; ]e clergé affirma 
de nouveau qu'il ne devait plus rien. mais accorda la prorogation, pendant 
dix ans, de l'annuité qui permeUail le service des rentes sur l'Hôtel de 
ville. En 1595, même scénario : l'annuité est prorogée à nouv€au pour 
dix ans; la périodicité est acquise en coutume. Le clergé paye une con
tribution annuelle; il jouit du moins d'une large autonomie financière et 
trouve dans son assemblée, devenue périodique, de très grandes commo
dités pour défendre près du roi lui-même les intérêls généraux de t'ordre. 

297. - Organisation définitive. L'Assemblée du Clergé de France. 
Il faut examiner maintenant l'organisation définitive du « Clergé 4e 
Fnnce (1) »). Il ne comprend pas tout le clergé du royaume. Le cler~é 
de certains pays, réunis à la couronne après le contrat de Poissy, n'a pa!:i 
voulu se réunir au Clergé de France pour n'avoir pas à porter une part 
de ses dettes. On l'appelIe « le Clergé élranger )) ; dans chaque pay~, j[ 
traite directement avec le roi de sa contribution, la lève sur ses membres 
et en verse le montant (2). Le clergé du Béarn et de la Navarre s'est uni 
au Clergé de France pour bénéficier de sa protection. 

Tous les dix ans, l'année dont ]e millésime finit par un cinq, l'Assemblée 
du Clerg~ de France se réunit sur la convocation du roi, le plus souvent 
à Paris, au couvent des Grands AugusLins. L'assemblée n'est pas un COll

cile, mais une assemblée temporelle de l'ordre qui s'occupe, d'aiJlrun; 
accessoirement, de questions d'ordre spirituel (3). Les députés qui la-- rom· 
posent sont élus à deux degrés. Les bénéficiers de chaque diocèse dési:rnent 
deux délégués à une assemblée qui se tient au chef·lieu de la pl'm"ince 
ecclésiastiqu.e. Chaque province désigne quatre députés à ]' Assemblée géné
rale, habituellement deux députés du premier ordre : cardinaux, arche
vêques, évêques ou abbés, et deux du second ordre : chanoines, prieurs 
ou curés; cependant, à partir de 1680, on n'éJit plus dé cures. Parfois, 
le roi suggère une candidature, mais les élec.teurs sont ombrageux. Chaque 

.. 
(4) V. CARRIÈRE, op. cit., p. t,06-40g. 

297. (1) De nombreuses études ont été consacrées à cette question j on les trolnera 
indiquées dans la plus récente: Gabriel LEP01NTE, L'organisation et la politique 
financière du. clergé de France sous le règne de Lou.is XV, thèse Droit, Paris, ~g2~. 

(2) Gabriel LBPOINTE, Les finances du clergé du Hainaut, spécialement depu1-3 
le démembrement de la province, 2 vol., Igh-IgA3. 

(3) Mémoires du Clergé, VIII, col. 3; IV, co}, 1433; vr, co1. 123. 
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dè~uté est muni d'une procuration notariée et chargé d'un mandat impé
ratIf. Peu à peu, Sous la pression des nécessités pratiqueti, la formuJe de 
la procuration s'assouplit. A partir de [700, I,e député a pouvoir de dire 
et de faire ce qu'il avisera (( être bon pour le bien 5pirituel el temporel 
et avantages du clergé en général)) (4). Chaque province remet un cahier
de doléances à ses députés. 

La réunion de }'assemblée.a lieu habituellement en mai. Sous Louis XV, 
elle comprend une soixantaine de membres. Elle vérifie les pouvoirs de 
ses membres, qui prêtent serment (5), et ~lit SOn bureau, d'accord avec le 
roi. Lne fois constituée, cHe est reçue en corps par le roi: des harangues 
souvent significatives, quoique d'une parfaite courtoisie, sont échangées (6). 
Les négociations sont menées dans le détail par des commissaires rOvau.x: 
accrédités près de l'assemblée el qui sonl habituellement : un mirlislre 
d'Etat, le contrôleur général des finances et le secrétaire d'Etat rhargé 
des affaires du clergé. Les « demandes du roi » sont pré.~entéel) ~ la 
première séance par les commissaires, qui se relirent ensuite. L'.or'dre 
dé1ibère librement, sauf à organiser des conférences mixtes avec les COffiM 

missaires royaux. On suil pariois, da!,s ces discussions, le cérémonial usité 
au Conseil du roi où les délégués de l'Assemblée étaient admis. ({ la chaise 
de S. M. y étant ». Si les discussions avec les commissaires n'aboutissent 
pas, l' AssembU>e peut toujours recourir au roi à qui appartient le dernier 
mol. Finalement, ]e ( contrat » étaU renouvelé pour dix ans, en plein 
Conseil, et signé par les commissaires royaux et les délégués de l'A <;!jem
blée (7). L'Assemblée avait ensuite une nouvelle audience du roi au Coul'~ 
de laquelle elle lui remettait les doléances de l'ordre; puis le roi la 
congédiait. 

Le Clergé de France était, en outre, représenté par un organisme per
manent : l'Agence générale du Clergé. Au déhut de ses négociations avec 
le roi, après Poissy, le Clergé avail nommé deux syndics généralLx' avec 
pleins pouvoirs. Ces syndics ne surent pas résister à la pression du roi. 
A partir de 1579, Je Clergé ne veut plus avoir que des « agents généraux' )) 
chargés d'exécuter les ordres de l'Assemblée, mais n'ayant aucuns pouvoirs 
propres. Les agents généralL'X, ail nombre de deux, sont élus pour cinq 
ans par l'Assemblée générale avec l'agrément du roi (8). Ils dirigent loute 
une OI'ganisation bureaucratique qui expédie les affaires de l'ordre. Ils 
onl entrée au Conseil du roi quand les intérêts du Clergé y sont discutés (9)· 

298. - L'autonomie financière du Clergé de France. - L'A'Scmhlée 
générale accorde régulièrement au roi, sans discussion, une subvention 
annu€lle de 1.300.000 livres, légèrement diminuée après les conversions 
du temps de Law, qui permet d'e payer Jes arrérages des l'en les anciennes 

(4) Ibid., VIII, col. 389·408. 
(5) Ibid.; col. 1,35. 
(6) Le texle de ces harangues, qualifiées de remontrance!'!; jusqu'cn 1680, 

est donné dans les Mémoires dr.L Clergé, l. XIII. 
(,) Ces conlrats sont reproduits, dc J56r à 1705 inclus, ibid., :'-f. col. J·511; 

ces contrats étaicnt imprimés à pari, comme les autres texles offiCIels; l~ conlnlL 
de 166r se trouve ainsi dans la CoUection Rondonneau, Arch. nat., AD+356, 
pièce 13. . le 

(8) Elisabeth llEs!'i'lER, Les agents généraux du cleroé de France, spéc,a . 
mtnl de Ji80 à 1785, thèse Droil, Paris, 1939. 

(9) Exemple de J691, Mém, du Clergé, VU .. col. 900.go6.~ On les ?Ompare
aux procureurs généraux des cours sO\l\>eraines, ibId., VIII, col. 2115 (3 avnl 1666). 

13 



386 LE OIi:VELOPPEME.NT DU PQl:YOm RQl:AL 

de l ' IIôtel de ville. C'est le legs historique du contrat de Poissy. Elle 

accorde en secoud lieu, après de minutieux marchandages, un {( don 

gratuit » dont Je montant s'accroit progressivement el qui représente la 

contribution de l'ordre aux dépenses du royaume. Il s'enfle notamment 

lorsque le roi crée un impôt nouveau dont. le clergé oblient d'être dispensé. 

Le Clergé de France lient essentiellement. à marquer qu'il aocorde un don et 

qu'il ne subi!. pas llll impôt. Les plus ingénieux symboles rappellent sa posi

tion de principe. Ainsi, la médaille frappée en 1723 à l'occasion d'une assem

hlée extraordinaire, représenle une source jaillissant d'un rocher avec la 

devise: ( Spontc fluÏl )J, En 1725, pujs en 1750, le contrôleur g~éral des 

finances vouluL soumettre le clergé à J'impôt ordinaire, mais, après bien des 

péripélies, les deux tentatives échouèrent. devant la résistance souple et tenac.e 

de J"ordre. Jusqu'à la Hévolution, le Clergé garda sa prérogative d. con

senlir sa contribution. Dans la pratique, le. roi lui demandait, en temps 

de guene, de gros dons gratuits, sauf à le ménager en Lemps le paix. Le 

Clergé f.ournit ainsi 32 millions pendant. ]a guerre cl' Amérique. De 17 [5 

à 1788, il a , 'eTSé au roi plus de 250 millions (1). 

Pour fahe face à de tels versements .. Je Clergé avait. monté toule une 

administration financière dans le détaH de laquelle il n'est pas possible 

d'entrer. Le Clergé faisait ses affaires lui-même. La répartition, la levée 

et même le contentieux de l'impôt étaient. entre ses mains (2). Il emprun

tait à son compte pour faire au roi de gros versements imm.édiats el il 

amortissait régulièrement. ses emprunts. Son autonomie élait. très large, 

mais ce n'était pas l'indépendance absolue: le roi devait toujours approu

ver, avant leur mise en application, les plans financiers que l'ordre éta

blissait pour faire .face à ses engag.ements (3). L'annuité nécessaire à 

« ]'entretènement du contrat de Poissy). à l'I,lIDortissement régulier des 

emprunts qui permettaient le prompt versement des dons gratuits, aux 

frais généraux de l'ordre enfin, était procurée par la levée sur les béné

ficiers d'un impôt appelé les décimes ecclésiastiques (4). L'assidte de ce, 

-décimes, longtemps ['épa11ies un peu au hasard (5), fut améliorée, à partir 

de 1750, par l'application d'un tarif dégressif assez ingénieux qui favo

risait les contribuables les plus intéressants, c'est-à-dire les petils béné6~ 

ciers à charge d'âmes. Dans l'ensemble, les finances du Clergé étaient 

gérées avec beaucoup d'ordre. Son crédit était excellent, bien supérieur 

à celill du roi qu'il épaulait utilement en temps de crise (6). 

298';(1) Marcel MA.mol'l, Dictionnaire des insliluliom de la France aux X~'1I8 et 

XVlllo Sliècles, 1923, p. 105. 
(2) Sur J'organisation du contenlieux du Clergé de France. v. Gabriel LEPOINTE, 

La composition e~ l'organisa/ion Întérieure de la Cham.bre supérieure des décima 

de Paris, dans la Rev. hist. de droit, 1936, p. 302-336; - Le rôle des Chambres 

supérieures des déc:imes et leur situation juridique, ~bid., 1938, p. 71'91 ; A. BERNARD, 

Recherches sur la chambre so(~'Uel'(!ine d(.i. clerg~ de Guyenne, ibid., p. 587-662. 

(3) Lettres patentes des 21 octobre 1775 et 7 juillet 1785. Recueil Simon, à 

leur date. 
C") En. 1781, lcf! décimes levées sur le clergé se montaien~ à plus de 10 mil~ 

Jions, At. MARJON 1 op. oit., p. 106. 
(5) Renseignements Iloondants SUr les divcrs « départements )} des décimes 

depuis 1516, dans les Mém. du Clergé, VIII, col. 751-1014. 
(6) Trè~ intéressante npprécilltioD de la politique financière du clergé. dans 

le Journal ùe l'obbé UE VÉRI, Il, p. 333-339. 
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299. - La défense des intérêts de l'ordre. - Le Clergé de France 
a dû cctte bonne organi.sat.ion à la souplesse dont il avait su faire preuve 
devant les impérieuses demandes d'argent du roi. Au lieu de s'enlermer 
dans une intransigeance de principe insoutenable, il a tiré parti des sacri
fices ntcessaire~. Sa représentation permanente, ses négociations continuelles
avec Je roi lui permettent de défeodre, dans les meilleures conditions. ses 
int~rêts généraux. d'ordre. 11 est lrès jalousé par les autres (-tats, bien 
moins cohérents que lui. Les cours souveraines, et notamment le Parle~ 
ment dg Paris, ne dissimulent guère leur hostili.té (t). Il n'a d'applti réel 
que près du Toi. Aussi relève-l·il patiemment tous ses griefs dans les remon
trances qu'il présente au roi lors de chaque assemblée. Sa générosité se 
mesure parfois aux concessions que le roi lui accorde; il se garde bien 
de lier « plaintes eL subsides Il, mais son jeu plus subtil l'este efficilce. 
Dans les affaires graves, il forme opposition, aax terme.s du droit commun, 
contre les lettres patentes qui portent atteinte à ses privilèges. li oblige 
ainsi le roi à examiner l'affaire il nouveau, sous tous ses aspects, et obtieut 
ainsi, souvent, des satisfactions au moins partielles. 

Le Clergé ne se borne pas à défendre La situation juridique de l'ordre; 
il protège aussi CfQX de ses membres qui sont en buUe à des difficultés 
locale:,. Tout membre de l'ordre peut recourir aux agents générawe: du 
Clergé; celLx-ci, après s'être assurés du bon droit des plaignants, font les 
démarches nécessaires et, au besoin, interviennent, au nom de l'ordre. dans 
les in:otances qu'ils engagent. Les agents générau.x sont assistés d'wl con
seil composé des mei1l~w's avocats de Paris; ils sont bien accueilli:) dans 
les bureaux mini!ilériels ; ils onl enLT'ée au Conseil du roi. Les membJ'es 
du Clergé sont assurés d'une protection discrète mais efficace et bénéficient 
ainsi de l'organisation que l'ordre li mise sur pied sans inquiéter Je roi 
sur ~a Pl'érogative. Celte réussite incontestable démontre que l'absolulisme 
monarchi{lue pouvait se conc1Jicl', sur le terrain des réalités, avec les iuLé
rêt.s légitimes des ordres. Elle doit corriger la conclusion différente que 
l'on tire parfois de l'échec des Etals généraux. On aboutit d'ailleur~ à des 
conduco:iolls analogues quand on étudie les pays et leurs Etals parliculicr~. 

4. - Les paJ' s et leurs Etats plllticuliers 

300. - Position de la question . - Jusqu'à présent ont été étudiés 
les étalS ou ordres dont la nation est composée sur le plan social , et. 
l'on a examiné de quelle façon ils pouvaient faire valoir devant le J'oi 
leurs intérêts distincts. IJ faut passer maintenant à un plan d'organisation 
différent, mais qui n'est pas moins important, en abordant la quc!ition 
des pays. On enlend par (( pa)'s H, on J'a vu, des territoires plus ou moins 
étendus faisant pal'tie do ]'o~'aume el qui, pour des raisons diverses. d'ordt'o 

!99. (l) Ainsi les Grands Jours d'Auvergne de 1665, émanaûon du P ... r1emen~ 
de Paris, prirent un arrêt de règlement très sévère pour le clergé; .r As.semblée du 
Clergé en obtint l''-annulation par arrèt du Conseij; FLSCBŒR, Mem.otres sur les 
Grands Jours d'Auvergne de 1665, édit. Chéruel, p .85 et p. 373 eL SUl\'. 
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nature] ou d'ordre polilique, sont r égis par les mêmes coutumes publiques 

et privées. Les habitants de ces pays se réparLissent, bien entendu, entre 

les trois ordres eL ont, de ce chef. des intérêts di.stincts eL parfois une 

<>rganisation particulière permanente. Ainsi , jusqu'à la fin de l'ancien 

régime, ]e clergé et ]a noblesse de Provence aUTont des procureurs IJet'ma

nents, Ja noblesse de Basse-Alsace un « directoire )1 (1), le clergé, la 

noblesse, les villes, les communautés villageoises du Dauphiné des « com

m,is » di8tincts. Le roi peut toujours convoquer, à part, le clergé, la 

noble!:ise ou le tiers état de leI pays; il l'a fait très souvent, au XlV 6 siècle 

surtout, pour en obtenir- des subsides. La distinction des é tats s'accom

pagne mème parfois de graves dissentiments entre eux, au sein du pays, 

dissentiments qu'il appartient finalement au seigneur ou au roi de régler. 

,L'affaire des tailles, en Dauphiné, le problème de la présomption d'aIlo

dialilé, en Champagne, en fournissent de notables exemples . Cependant, 

en général, les trois ordres d'un même pays sont rapprochés par l'intérêt 

qu 'ils ont au maintien de la situation traditioD?elIe du pays, à la sauve

gal:de de ses libertés et privilèges. C'est à ce point de vue que l'on doit 

se placer ici. La question est délicate et toute en nuances. La solution 

française du problème des pays n'implique ni fédérali sme, ni urdficatioD 

complète; eUe comporte un dosage assez compliqué et parfois instable de 

libertés particulières dans le cadre de l 'unité françai se. La royauté est 

dans son rôle de coordination en appuyant sur la nécessité de l ' unil~ et 

en combattant les manœuvres qui risqu~raient de la compromettre. Les 

pays obtiendront Je respect de leurs particularismes légitimes d'autant plus 

aisément que leur loya1isme rassurera mieux la royauté sur sa préoccupa

tion essentielle. Le problème es~ ainsi, avant loq.t, d 'ordre politique comme 

celui des rapporls avec les Etats généraux ou avec le Clergé de France. 

II fauL eS8ayer cependant de le poser avec toute la précision juridique pos

sible, en étudiant les trois points suivants : le roi et les privilèges des 

pays; les Etals particuliers; la situation des pays dépourvus d'assemblées 

périodiques. 

1. - Le roi ot les prlvllè2es dos paya 

301. - Le roi fait profession de respecter les privilèges des 
pays (1). - La question reste dominée pH les principes acceptés depuis 

le moyen âge: le seigneur est le représentant du bi en commun de la sei

g nclll'je, mais il doil en respecter les bonnes coutumes. Ces principes sont 

partout recon nug. En 130~1, Guy de Lusignan ordonne dans son testament 

300. (1) Eli<:abeLh LABBÉ, lnv. des arrèls du. CornseH d'Etat, janvier-fé-vrier 1140, 

thèse Droi!, Paris, 1940, n O 115; mention d'un syndic de la noblesse d'Am-ergne 

(1639), qui paraît bien permanent, dans Ed. EVERAT, Le Bureau. des finances 

de Riont, Igoo, p. 32. 
301. (l) Marquis DE LtOI;X, LOuis XIV et les provinf.'€s conquises: Artois, Alsace, 

Flandres, Roussillon, France-Comté, Ig38 , p, 127- ]60. - Les pays, comme les 

villes, ont souvent fait publier, aux xvn& et XVIIIe sièctes, les textes établissan~ 

ou confirmant leurs privilèges. Il en est ninsi, par exemple, pour le cOIl!té de 

Laval, le Franc-Lyonnais, la principauté de Sedan. - Le recueil des Chartes de 

franchises de l'Artois, de M. ESPINAS, publie les charles de privilèges des payl!, 

en mème temps qUf! cclle5 des villes. Les 108 premiers numéros du Catalogue 

des Charles de Gtzienne, de M. GounoN, se réfèrenl aux privilèges des pays .. 
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que ::,a ture et lou::, ~e-~ sujets soieJ.1t maintenu~ dans les bonnes coutumes 
.oont ils jouissaient au Lemps de ses ancêll'cs (2). A la fio du Xtv° siècle, 
les comLes de Foi'\. reconnaissent el confirment les libel'tés et privilèges de 
leurs sujets (3). Le l'oi se conforme lout naturellement à l'esprit médiéval 
lorsqu'il confirme les coutumes et les privilèges des ~eigneuries qu'il réunit 
à son domaine. Ainsi fit Philippe 1er pour le pays de Gâtinais. Ainsi encore 
Philippe Auguste, pOUl' la ~ormandie, lorsque, au d~but du xme siècle, la 
cour du roi prononça la commise du duché. En 1223, Louis \'III ordonne 
à ses baillis, après enquête, d'observer les coutumes de la terre de l'abbaye 
de Saint-Florent de Saumur, en Anjou (4). Louis IX, on l'a vu, impose à 
ses baillis et sénéchaux le serment de respecl..er les coutumes de leur ressort. 

E a été indiqué à plusieurs reprises que Philippe le Bel ayant élé, à 
l'égard des coulumes anciennes, moins scrupuleux que ses prédécesseUl's j 

des ligues se formèrent à la fin de_ sail règne eL au début de celui de son 
successeur pour obtenir Je maintien des situations lradilionnelles. Louis X 
duL accorder des chartes de confirmation des libertés el priYW~ge5 anciens; 
dans certains cas) ces charles se réfèrent surtout au.,x pl'ivilèges d'un 
ordre, de la noblesse le plus souvent, de tel pays, la Champagne ou l'Artois 
par exemple. Mais souvent aussi, les trois ordres d'un pays s'étant mis 
cl 'accord, la charte confirme les privilèges du pa)'s. Il en est ainsi de la 
plus célèbre de ces charles, la Charte aux Normands (5). Après ceL épisode 
dramatique, le roi se garda bien . de toucher aux privilèges des payii. 

Humbert II, dauphin de Viennois, avait fait rédiger et avait solcnnelle
ment confirmé, en 1336, les staluts eL les privilèges du Viennois et du 
Briançonnais. Lorsqu'il céda sa terre au fils du roi de France, le nouveau 
dauphin, en 1349. jura de rcspecter ces privilèges et reçut alors le serment 
de scs nouveaux vassalLX et sujets. En 145I, Charles YU, qui vient de 
conquérir la Guienne, passe un accord avec les trois états du pays et s'en
gage à maintenir leurs lois el coulwnes (6). Peu après, il confirme les usages 
du pays d'Entre-Deux-Mers, puis ceux du Bazadois (7). A la requête des 
gens des Irais états du Poitou, ]e même l'oi, en It,5g, « voulans l'eslat, 
gouvernement et habitacion de chascun pays de nost!'e royaume estr-e 
gardé et observé en ses anciennes coutumes et usages n, maintienl le régime 
traditionnel du sel pratiqué dans le pays (8). En novembre r475, Louis XI, 
réunissant à la couronne le pays des Quatre-Vallées, en Gascogne, confirme 
ses privilèges. On peuL Caire la même constatation lors de la réunion de 
la Provence, en 148I, des Dombes, en 1523, de la Bretagne, en 1532 (g). 
Aux xvn6 et xvm e siècles, lorsqU'un pays ou une ville est conquis, la con
firmation de ses privilèges est une clause de. style dans l'acle de capitu
lation. El1e est renouvelée dans le traité qui réalise définitivement l'acqui-
sition, ainsi dans le traité des Pyrénées de 1659, pOUT' le Roussillon, dans "31 
celui de Vienne, de I7f6, pour le duché de Lorraine. 

(:1) P. GUÉRIN, Archives du Poitou, XI, p. 51, nO 29. 
(3) PASQUIER, Privilèges et liberlé$ des lraLs étals du. comlé de Foi.x, da os le 

BaU. hist. et philo!., J896, p. 342-351. 
(4) J. BOUSSA.FlD, Le comté d'Anjou. sous Henri Plantegen€l et ses fils, 1938, 

p, 188-191, d'après l'original. 
(5) Alfred COV1LLE, Les Etats de Normandie, leurs origines et/ear déueloppe-

.ment al/, XHre siècle, 180&. 
(6) M_ GOURO ... , op. ciL, nO 75. 
(7) Orel.. XIV, p. 187; M. GOURON, op. cil., nO 56. 
(8) Ord., XVIII, p. ,5,. 
(g) Ordo de F'rançois fer, nOIl 363 et 601. 
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Le roi, lorsqu'il fait sa première entrée dans un pays réuni à la couTOnne, 
jure très souvent de respecter ses privilèges; ainsi fit Louis XIV à Dôle, 
pour la Franche-Comté, à ~ille, pour la Flandre. En Alsace, lorsque le 
nouveau roi a reçu le sennent des villes, il leur expédie des lettres dites 
(( reversales » pour confirmer leurs privilèges (la). En g!IDéral, le roi 
n'admet pas que les pays subordonnent le l'enouvellemenL de leur serment 
de fidélité à un s~rmenL préalable du prince de respecter leurs usages. 
Cependant, exception est faite pour le Béarn et la Navarre. Voici le céré
monial qui fut pratiqué de la réunion à J'avènement oe Louis XV{ inclus. 
Au début de chaque nouveau règne, ces pays envoient d~ députés au roi. 
Le roi jure eu leur présence de respeder ({ les fors) libertés et privilèges ») 

des pays; puis les députés prêtent au roi le serment de fidélité. Dans 
certains cas même, le roi a accepté de se qualifier spécialement de sou~ 
verain de leI pays dans les actes qu"Il expéd'iaU pour ce pays. Ainsi prend~i1 
le titre de dauphin de Viennois et de comte de Prov-ence. Mais il n'accepta 
pas de s'intituler duc d'e Bretagne, ni comte palatin de Bourgogne, ni 
landgrave de Basse~Alsace (II). II n'entend pas donner à son Etat la 
forme fédérale qu'affectait, par exemple, l'empire démesuré d'un Charles
Quint. Il s'intitule seulement, en toutes circonstances, roi de France et 
de l\avarre el son blason est aussi simple que possible. 

302. - Le roi entend rester maître de son atti tude. - Le roi a res
pecté honnêtement, selon sa promesse, les privilèges des pa'Ys. Il ne les 
cOluddère pas comme des lois fondamentales de son royaume, ni comme 
un Iraité international passé entre le pays et lui, mais seulement comme 
une concession qu'il doit mainlenir, par bonne politique, tant que les 
privilèges ne sont pas incompatibles avec le bien commun du l'oyaume tout 
enlier (1). La question des privilèges des pays, comme celle des privilèges 
des ordres, est tl'ailleurs slrictemenl réservée à sa personne, car eUe inté
J'esse l 'Etal. au premier chef (2). 11 n'esl pas possible de la suivre dans ses 
détai1s hisloriques ; le roi a pLÎ, selon l'expression usitée en Bretagne, com
meUre ou laisser commettre quelques « contraventions )l (3). Mais on peut 
faire des constatations très générales. Ainsi, le roi a toujours respecté, dans 
une mesure raisonnable, les langues provinciales, épargnant ft. sou Etat 
les irritantes querelles que la question des langues a soulevées dans tant 
d'Etals modernes (4). De même, on y insistera bientôt, il a maintenu les 
roqlumes privées des pays. Il a conservé également maintes particularités 
d'organisation aux points de vue reli~!Ïeux. judiciaire ou administratir, sans 

(ro) Marquis OE Rou:x, op. ciL., p. I29i les lel(res de prh'ilèges accOL'dées à 
la Guyenne en 1451, Ord., XIV, p. J39-1/,5, stipulent dans teur art. 8 que Je roi, 
à son entrée à BOl'deal.L"X, jurera de respecler les' libertés du pays eL d'êtr§ ( bon 
prince e! droilurier seigneur ». 

(Il) GUYOT, Offices, l, p. 108. 
302. (1) Mal'quh DE Roux, op. cit., p. 120'130. 

(2) Arrêls du Conseil des 30 juin 1688 e~ 9 janyier J719, Mém. du Clergé,.. 
X, col. 325 et XI, col. 1552. 

(3) Y. BONVALLET, Les contraventions au. contrat d'union entre ta Franœ 
et 'la Bretagne, thèse Droit, Paris, J061. 

(4) Henri PEYRE, Le roi et les langues provinci<lles) plèse Droit, Paris, 1933; 
Clovis BRUNEL, La formation de l'unité' linguistique. de la Fronce. dans la Revue 
int. de l'enseignement, 1927. p. 34~46. 
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~'interdire cependant de profiler de circonstances favorables pour intro
duire, en certaines matières, une uniformité raisonnable (5). 

Un certain nombre de pays ont d'eu.x-mêmes laissé tomber en désuétude 
-des privilèges qui n'avaient plus leur raison d'être; la théorie générale 
du privilège favorisait, on l'a vu, le l'etow' au droit commun. D'autres 
pays sont restés attaché:,; à leurs usages anciens au delà sans doute du néces
Mil'e. On relèvera plus loin bien des particularités en matière administra
tive et financière important assez peu en somme à la physionomie morale 
<les pays. Le roi les a tolérées avec beaucoup de patience malgré les incom
modilés pratiques el parfois les incohérences au..-xquelles ellc~ abouli~ssaienl. 
C'est lJu'il se préoccupe avant tout de réaliser l'assimilation progressive des 
pays nouvellement réunis par Wle domination douce et soucieuse de ménager 
les transitions (6). Les historiens ont été surtout frappés des méthodes 
employées pour parvenir à ]a conquête morale de l'Alsace, où la diversité 
des langues et de la religion, une vie locale intense, des cow'ants intellec
tuels et économiques tournés vers l'Est, créaient des difficulLés pal'UcuJières. 
La consigne donnée par Chamillart en 1700 : ({ Il ne faut pas loucher aux 
usaged du pa;,-s d'Alsace )l est connue (7). EUe résume une méthode de tact 
el de patience qui aevait aboutir à la parraite assimilation de }' Alsace "ers 
le milieu du :XVIIIO siècle. L'exemple est caractéristique, On trouverai! dans 
les détails de la vic historique de pays moins en vue des preuves de la même 
modération (8). 

Mais ]e roi n'a jamais permis aux pays de meUre en doute, sous de 
vains prétextes, le caractère irrévocable de leur union à la couronne, Il 
.raya des Fors de Béarn certains articles, cependant traditionnels, subor
donnant le devoir de fidélité des sujets au respect des privilèges du pays. 
Il le prit de haut avec le Parlement de Dauphiné qui le sommait d'écarter 
.certaines mesures risquant, selon l'insolente cour, (( d'ébranler le titre de 
transport ll, c'est-à-dire de mettre en question l'union du pays à la France. 
Le roi s'applique à respecler ses serments, mais n'autorise pas les plus 
audacieux de ses sujets à en proclamer la violation. Il ne l'auge pas l'in
surrection parmi les devoirs les plus sacrés de ses sujeLs comme le fera 
la Déclaration des droits de l'homme. Son attitude est hien dénnie par un 
mot qui lui est familier et que Louis XIV répéta aux Francs-Comlois récem
ment conquis: (( Soyez bons sujets eL je serai bon roi )l (Q), 

(5) Dédnl'alion du ~ mai 1683 ordonnant l'applicalion en Rous!'ilJon de 
l'Ordonnance civile de 166j, dans le Hecueit des édLts ... imprimés, par l'ordre 
de MonseigncllI' le Cltanoelier, liI2, p. n3 i cf. Louis ANnnÉ, Mie/let Le TelLier 
et Lou.vois, 1 g/I'l , p, 551-55:.!; drclal'alion du 30 noùI 1'j35. Code Louis XV, l. VI, 
p. 341, en ma!ière bénéficiale; arrêt du Conseil en commi,lndemenl du 31 octobre 
1 ;75, Recueil Simon, à sa date (SLalnl des officiers). 

(6) Edit d'août 1692 pour la Franche-Comté, dans le Recueil des édits ... de 
1712, p. 3~2i le roi, mattre d'eS .ilte!' ff par la force de nos armes ll, veut con
quérir ff par la douceur de notre domination les cœurs de ceux qui les habilent ll. 

(7) Marcel MAIUON, Dictionnaire des institu.tions, 1923, Vo Alsace, p, I6; 
d. G<l!>ton ZELLER, L'Alsace fronr;o,ise de Louis XIV à nOs jours, in-t6, 19'f6. 

(8) Dédarntion du 8 mai 1'j04 pour ln Fhllldre, dans le COele matrimonial, 
1770, p. 1/~9 j déclaration du 24 novembre 1737 pour la Franche-Comté, dans les 
Mém. du. Clergé, X, col. ~061: cr. lettre du chancelier Pontchartrain du 2:1: juin 
1707, Bibliothèque nal., ms. (r. 21126, ro 507· 

(9) Philippe PEFlRAVD, Les Etats et le Parlement de Franche-Comté et la 
çonqu€te de 1668, 1873, p. 312. 



392 Li: DÉVELOPPEMEJ\T DU POUV01R ROYAL 

2. - Les Btat. partloullers 

303. - Terminologie et définition. - On désignera par ce le,'me 
« Etals particuliers» des assemblées que l'on appelle d'ordinaire (c Etals 
provinciaux », expression qui a été critiquée à j-y.sle titre, car elle n'était 
pas usitée sous l'ancien régime. On parlait des Etals du pays de Béarn ou 
du duché de Bretagne par exemple. L'expression Etals particuliers se trouve 
dans quelques textes et chez certains auteurs anciens (r). On la rencontre 
encore au XIX8 siècle {2). Elle désigne forL c1airement l'assemblée des trois. 
états d'un pays et correspond exactement à celle d'Etats gén~aux pour 
l'assemblée des trois états du royaume. 

Le roi peut toujours convoquer une assemblée des trois états d'un pays. 
Il l'a fait parfois, et surtout à la fin du xy4! et au début du XVIe siècle, on 
l'a vu, pour ratifier certains traités internationaux (3). Il obtient ainsi, à 
moindres frais, les résultats qu'il obliendrail en convoquant les Etals géné
raux. De même, il convoque les Elats particuliers des pa~s Ou des bailliages 
pour désigner les députés aux Etals généraux et les munir de cahiers de 
doléances. Il les convoque encore, et l'on y reviendra longuement, quand 
il s'agit de rédiger ou de réformer les coutumes du pays et du bailliage. 
Tout cela est hors de doute el prouve que Jes trois étals dl'un pays ont 
une existence permanente et que le roi peut toujours faire appel à eux. 
Mais quand Jes auteurs parlent des « Etats provinciaux )) ou des (( Etals 
dits provinciaux )', ils songent d'ordinaire aux assemblées que le roi con
voque périodiquement pour réunir les gens des trois états 'de certains pa)'s 
et. régler avec eux les affaires communes du roi et du pays. Ces réunions 
périodiques assurent à ces pays une représentation régulière analogue à 
celle dont jouit le Clergé .de France depuis la fin au xv," siècle. 

Aux xvne et xvm" siècles, on appelle « pays d'Etats » les pays qui béué~ 
ficient de celte représentation régulière. Les pays d'Etats se trouvent plutôt 
à la périphérie du royaume. Voici les principaux: la Flandre, l'Arlois, la 
Bretagne, la Navarre, le Béarn eL certains autres petits pays pyrénéens (Ii), 
Je Languedoc, la Corse, la Bourgogne, et aussi la Provence, dont l'assem· 
blé.e a pris une forme particuHère à la suite de conflits aigus entre .les 
ordres et avec ]a royauté (5). Les pays d 'Etals jouissent d'une situation pri
vilégiée à côté de la plupart des pays français soumis à un régime moins 

303. (1) Traité de Cambrai du 5 août 1529. ar!. 35, Ordo de François 1er, Y, p. 251; 
voir la table du l. YI, yo Elats particuliers; remontrances du clergé aux Elats 
généraux d'Orléans (1560), dans les Mém. du Crergé, XIII, cPI. 298j SECOUSSE, 

Recherches historiques sur les Etats généraux et particuliers tenus SOus ae. règne 
du. rai Jean. daos Ord., III, p. XIX cl suiv.: l'eCueil paru en 1788, « Titres con
cernanb les Etats particuliers de la province de Normaodie )), cité par A. COVltLB, 

Les Etats d~ Normandie, p. II. 
(2) CANEL, Recherches sur les Etats particuliers de Normandie, 1837; Francis 

MONNI1Ht, Guillaume.- de Lamoignon et Colbert, 1862, p. 55. 
(3) Lettres du 10 juin 1495 au suje~ du trailé d'Etaples, Ord., XX, p. 475; 

traité du 7 aoiU. 1514, art. 26, Ord., XXI, p. 555·556. 
(4) Un ouvrage sur Les petits pays d'Etœts du Midi de 'la. France, écrit par 

H. JOLLY, aujourd'hui décédé, doit être publié par la Société des sciences, lettres 
eL arts- de Pau. 

(5) Raoul BOUSQUET, His/aire des institutions de la Pro'vence de 1482 à. n90~ 
in·!,O, 1920, p. 202-205; Bernard HILOBSllEl.'1ER. tes Assemblées généra.les des 
commrmautés de Provence, thèse Droit, Aix·eo·Provence, 1935. 



LA NATlOl'i ORG.~NISItE 393 

favorable. Il faut d'abord expliquer celte situation en retraçant sommai
rement J'histoire des Etats particuliers; on étudiera ensuite la composi
tion et l 'activité de ccs Etats dans leur organisation définitive. 

304. - Origines et développement des Etats particuliers (1). - Si 
l'on va au fond de~ choses, l'histoire des Etats particuliers n'est qu'un 
aspect de l'histoire des privilèges de, pays. Elle esL fondée sur le rôle d'aide 
et de conseil que jouentJ à côté du seigneur ou du souverain, les gens des 
des trois états du pays. On est depuis longtemps renseigné sur L'habitude 
qu'avaient les seigneurs, conime le roi, de consulter sur Leurs affaires inlpor
tantes leurs vassaux ecclésiastiques ou laïques. Ici, comme pour les Etats 
généraux, la grande nouveauté sera l'apparition des gens du tiers état. 
Dans certaines seigne unes pyrénéennes, dès le Xl" slecie, les hommes 
libres conseillent le seigneur, à côté des ecclésiastique. et des nobles, 
sur les affaires graves intéressallt la seigneurie (2) ; on serait 
presque tenté de rattacher cette pratique aux traditions franques 
qui associaient les hommes libres au gouvernement. Mais on 
n'en trouve guère de traces en France. Cependant, on a récemment 
conjecturé: avec vraisemblance, qu'à la fin du xne siècle, le 'duc de Nor
mandie avait aussi consulté des gens du commun sur le moyen d"éviter 
des mutations monétaires dans le duché (3). II est certain, en tout C8S, 

qu'en 1212 Simon de Montfort, qui venait de conquérir le Toulousain, 
réunit à Pamiers les gens des trois états pour fixer avec eux le statut juri
dique du pays con,guis {4). En 12;64. Louis IX, se conformant à une cou
tume observée du temps des comtes de Toulouse, prescrit à son sénéchal 
de Beaucaire de consulter des notables des trois ordres avant d'autoriser 
l'exportation des blés du pays; plusieurs assemblées de celte sorte furent 
tenues à Beaucaire dans la seconde moitié du XII~e sièc1e (5). En 1309, le 
duc de Bretagne mand'a probablement des gens du tiers, avec les ecc1ésias~ 
tiques el les barons, pour régler l'irritante question des droits du curé 
sur les meubles des défunts de sa paroisse (6). Tous ces précédents prouvent 
que les états ont constitué très tÔt des entités juridiques et que ['on a senLi 
partout, plus ou moins tôt, la nécessité de consulter (( les gens du oom~ 
mun J) à côté du clergé et de la noblesse. 

Mais ces oonsultations sont longtemps restées, en France, épisodiques. 
Les EtaLs particuliers ne se sont vraiment développés, comme institution 
distincte et courante, que vers le milieu du XIV" siècle, quand le roi, et les 
grands feudataires à son exemple, entreprirent d"associer tous leurs sujel.8 
à l ... défense de leur terre. Le roi, plutôt que de demander des subsides, 
séparément, alL"I( gens de chaque ordre, et pour ne pas réunir trop souvent 

304. (1) VIOLLET, n, p. 236-246 i ESMElN, p. 578-585; BRfSSAUD, p. 809-8[5 ; 
DECLAJ\EUlL, p. 8g1 -g08; CHÉNON, l, p. 836-840j n, p. 4G3-a68. - Henri PR.BN

TOUT, Les Et'CJts provincia.ux en. France,J. 1928, extr. du BuU. of {nt. Committe:e of 
Hist. sciences. 

(>J VIOLLET. Ill, p. 18 .. 
(3) Emile BRlDREY, UTI.€ page oubliée des Coutumier. normands. Le ohapitre 

de monnéage, dans le Bull. de la Soc. des antiquaires de Normandie, t. XLVIII, 
1940-4J. p. lI3-n6. 

(oi) VIOLLET, III, p. 180; CBÉNON, l, p. 827. 
(5) Ordo XI, p. 330; Robert MIOHEL, L'administration royale dans La séné

chaUS.,tt dt Beaucajre a.u. temps de saint Louis, lOlO, p. aQ; procès:-verbal d'une 
assemblée des trois états de la !Pénéchaus.sée de Carcassonne, ~e ~5 juille~ n6g, 
dans DoM VA18SÈTE, HisCO'ire de LanguedOC, édit. in-4°, VIn, nO 5~9· 

(6) B.-A. POCQVET DU HAUT-JUSBÉ, Les fo'UX Etats de Bretagne de 1315 e.t ~s 
premiers Etots de Bre!o-yne, 1925, extr. de la Bibl. ete ,'Ecole de9. Qh.artes . 
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de grandes assemblées d'Etats généraux, difficiles à manier el onél'euses 

aux peuples., jugea plus commode el plus sûr de réunir, dans chaque 

région, les trab étals du pays. D'innombrable~ assemblées d'Etats parti~ 

culiers se sont ainsi tenues dans loul le domaine royal aux xrvQ et xvI) s.iè

des (7). Ces assemblées modestes ont souvent mieux compris la situation 

gue les Etals généraux; les opérations militaires se fragmentant à l'ex

trême. une nécessifé immédiate détermina les Etats. particuliers à collaool'er 

étroitement avec les représentants du roi à la c}.éfense de leur pays el par 

là-mème du royaume. Ils ont ainsi fourni au roi, sous les modalités les 

plus diverses, des soldats, des at'mes ou de l'argent. On peul citer les 

Etals de Normandie, que le roi convoqua régulièrement pour respecter 

l'engagement pris par Louis X dans la Charte aux Normands d'e ne pas, 

lever d'impôt. sur le pays sans le consentement des gens des trois états (8). 

On peul citer aussi les Etats particuliers du Languedoc, nés, non sans 

complications, des assemblées des trois sénéchaussées de Beaucaire, de 

Toulouse et de Carcassonne, et d'un découpage des ELais généraLLx de la 

langue d'oc, dont il a éLé parlé. La Normandie et le Languedoc eurent soin 

de faire confirmer leurs privilèges lorsque la guerre de Cent ans prit fin. 

Mais beaucoup d'autres pays, moins attachés à leurs. Etats particuliers et 

satisfaits de voir diminuer leurs impôts grâce à la bonne administration 

de Charles VII, s'en remirent au roi et à ses repré§.entants, et les réunions 

ae lew·s états tombèrent en désuétude {g) . Au.x Etats généraux de Tours 

de 1484, le roi marqua netlement sa position en ce qui concerne les Etats 

particuliers : 11 lui suffit (( de conserver les anciens privilèges sans en 

créer de nouveaux »). L'institution n'est pas fondée SUI' le droit commuo)

mais sur le privilège (10). 

304. - L'attitude de la royauté à l'égard des Etats particuliers. -
La position prise par la ro)"auté en 1484 ne souJeva pas de protestations; 

elle correspondait à la réalité. La convocation des Etals particuliers avait 

toujours dépendu du roi seul. Mais le roi ne montre pas, pour autant, 

d'hostilité systémlHique à l'encontre des assemblées d'Eta~s. Les grands 

feudataires, se conformant à ml mouvement général dans J'Europe occi

dentale à partir du .xn,.e siècle. convoquaient de temps à "autre les gens 

des trois étals de leur seigneu1'ie pour les associer à leur politique et en 

obtenir des subsides. Lorsque ces grandes seigne"ijries furent réunies à 

la couronne, ]e roi nég-ocia avec les trois états et Je maintien de leurs 

assemblées pétiodiques ful naturellement considéré comme un article essen· 

tiel des privilèges du pa)~s ; le roi s'engagea à les entretenir avec l'ensem· 

ble du statut particulier de ]a seigneurie. C'est ce qui se paSSa lorsque le 

(7) SECOUSSE en a dressé la liste, à côté de eelle des Etats générou."\, pour 

les règnes de Jean Il, de Charles V el de Charles VI, dam la Préface des tomes HI 

à IX des Ordonnances des rois de France. - Un certain nombre de ces Elats. 

particuliers s'occupent de questions diyer.:<es. On peut y ajouler: IeUres du 24 jan. 

yier J412, Ord., IX, p. (hl (établissçmeut d'un siège d'assise à Saint·Lô), 

(8) A. COVlLLE, Les Etats de Norn~andie, leurs origines et leur développement 

au XH'" siècle. 1 8g4. 
(9) Antoine ThOMAS, Les Etats prOtlinciaux de la France centrale !'OUS: 

Charles VII, 1879, 2 "\'01., l, p. 16,1" 
(IO) VIOLLET, III, p. 2110, n. l, qui l'envoie au Journal de Mas.~elin, édil. citée .. 

p. 488. 
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Dauphjné, en 1349, fut acquis par le fils ainé du roi de France (1), puis 
en 1477, lors de l'union de la Bourgogne à la couronne (2), en 1481, eu 
,532, lors de l'union de la Provence (3) e, de la Brelagne (4) . La même 
politique fut suivie aux XV:lloG et xvm" siècles lorsqu'une partie de la 
Flandre, ]' Artois (5) et la Corse furent ré unis à la couronne. Dans le 
Roussillon, dans l'Alsace encore mal dégagée de la phase féodale, dans 
la Lorraine, il n'existait pas, ou il n'existait plus, d'Elals périodiques 
lors de l'annexion de ces pays. Ceux de la Franche-Cornl'; subsistaient 
et Louis XIV promit de les mainlenir ; mais, gagné~ pa,· le pal'li espagnol, 
ils s'insurgèrent contre le roi. Après l'annexion définitive, Us ne furent 
plus convoqués (6). 

On a parfois reproché aux rois, spécialement du XVIIe siècle, d'avoir été 
hosliles aux Etats particuliers (']). De rait, un certain nombre de ces Etats 
qui avaient subsislé au XVIe siècle, co:çnme ceux. d'Auvergne (8), de Rouer
gue, de Périgord (9), de GuyeQne, disparurent au X,\"1I1) siècle dans des 
circonstances qui ne sont pns encore parfaitement éclaircies. Les ordres 
ne s'entendaient pas toujours dans leur sein; on le sait pertinemment 
pour les Etats d'Auvergne; les pays ne firent pas l'effort qui elÎt été néces
saire pour les conserver; les assemblées périodiques tom,bèrent en désué
tude. Le cas des Etats particuliers de Normandie, qui disparurent après 
1659, est très net. Ils végMaient depuis que des sièges d'élections avaient 
été étabUs dans le pays et ils coûtaient fort cher; le Parlement de Rouen 
ne les aimait pas; le pays, qui avaH été si longtemps allaché à la Charte 
aux Nonnands, ne réclama pas conlre la mise en sommeil de ses Etals; 
il n 'y songea qu'à la veille de la Révolulion (IO) . Les Etals du Dau
phiné étaient, depuis plus d'un demi-siècle, irrémédiablement divi
sés sur ]a question des tailles; en 1628, le roi les mit en sommeil en pro
mettant de les convoquer à nouveau si cela était n.écessaire ; le pays s'en 
désinléres.sa ju~qu'à la veille de la Révolution (u). Par contre, les pays 

304. (1) A. DUSSE8T, Les Etats du Dauphiné aux XIVe et xpo siècles, I"!)15. 
(2) Joseph BILLIOUX, Les Elals généraux de Bourgogne, 1921, p. 336 el s.wv. 
(3) R. BUSQUET, op. cU. 
(4) A. RÉBILLON, Les Etals de Bretagne de 1661 à 1189, 1932. 
(5) Ch. HmscllAtJER, Les Etals d'Artois de leu.rs origines à l'occupation fran

çaise, 2 voL, ]923. 
(6) BOUSSEY, La (j'ranche-Comté ~ous Louis X/V, 1891. 
(7) Albc,·t BABEAU, La province sous L'ancien rég ime, 1894, p. 21 et suiv., qui 

constate cependant que Louis XIV ne supplima pas d'Etals p'rO\~inciaux quand il 
gouverna personnellement. I\.lAl\IÉJOL, dans Lavisse, /Iistoiret- de France, VI, 2, 
p. 1100 et suiv., ne croit pas que Richelieu aiL été systématiquement hoslile aux 
Etats provinciaux; il a ,·oulu seulement tirer de l'argent des pays. 

(8) H.-F. RIVIÈRE , Histoire des institutions d~ l'Auvergne, 1874. II, p. 25·33 j 

G. RoucnoN, Le Tiers Elat aux Elats provinciaux de Basse"-Awueryt1e au,x Xlt'/o et 
XVlle s~ècles. Bannes villes et plat pa,ys, dans le BulL. philol. et /list., Ig30-3I, 
p. 165-189· .•... 

(9) Louis DE C. .... RDENAL, Les dernleres réunlons des trots ordres de Pér~gord 
aDant la Révolution, dans L'Organisatwn corporaUve du moyen age: à la lm de 
l'ancien régime, 1937. p. Il3-127. . ' 

(Jo) <l1. DE BEAUREPAIRE, Cahiers des Etats ~ NormandIe SQus LOU1S XIII.et 
Lottis XIV, 1878, Introduction, p. XV-XXIX; IIenri [>:RENTouT, Les Etats pf'OVLn

daux de Normandie, r, 192.5, p. 369 el suiv. 
(11) FAUCUÉ-PRU~'"ELLE, Essai sur les anciennes institutions au~onomes ou popu.. 

lail"U de$ Al~& CoHienntS-BriançcJnnaises, 1857. n, p. (176 el Stllv. 
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attachés à leurs franchises traditionnelles, comme la Bourgogne, la Breta

gne et même le Languedoc, malgré sa rébellion ouverte sous Louis XIII. 

conseryèrent leurs assemblées périodiques. Même de minuscules pays pyré

néens, menacés par la manie d'uniformité de Colbert, recoururent à 

Louis XIV lui~rnême, qui sauva leurs assemblées Cl 2) .Sous résen-e de plus 

ample informé, on doit donc conclure que les pays ont gard'é leurs Etats 

périodiques quand ils sont re~tés fidèles au roi et suffisamment unis entre 

eux pour défendre leurs privilèges avec fermeté et modération (13). 

305. - Composition des Etats particuliers ; organes intermé
diaÎres (1). - Les Etats particuliers sont normalement composés de repré

sentants des trois ordres, désignés selon les traditions de chaque pays qui 

sont très variables. L'élection ne joue pas Un grand role. Certains digni

taires ecclésiastiques ou les titu!aires de seigneuries importantes .siègent de 

plein droit aux. Etats. En Bretagne et en B6urgogne, il suffit d'être noble 

poUE y avoir entrée. D'autre part, seules les villes et communautés députent 

aux Etats, parfois à tour de rôle seulement; les paysans ne sont pas repré

sentés, en principe, mais, en Languedoo, de simples yjllages de cultiva

teurs sont considérés comme des communautés et députent aux Etats. 

Ail1eurs, c'est le seigneur qui est censé représenter ses paysans, selon le 

vieux principe féodal. La constitution de certains pays est entachée d'ar

chaïsme et certains Etats représentent médiocrement le véritable état social 

du pays; mais le roi, qui a su organiser logiquement la représentation 

des ordres aux Etats généraux, n'a pas osél toucher à la constitution des 

pays, très attachés à leurs usages propres. De ce fait, certains Etats parti

culiers ont gardé une physionomie originale: ceux de Bretagne sont con

nus pour leur turbulence, parce que la noblesse, peu éclairée mais ardente 

à défendre ]es libertés bretonnes, y mène le jeu; Jes Etats de Languedoc .. 

conduits par les évêques, ont une attitude habile et sage (2). 

Les Etats particuliers ne peuvent se réunir que sur convocation du roi 

qui fixe le lieu eL la date de la réunion, mais en tenant compte des tra

ditions locales. Ainsi, les Etats de Languedoc se réunissent chaque année, 

les Etats de Bretagne tous les deux ans, ceux de Bourgogne tous les trois 

ans (3). Le roi délègue, pour les tenir, des commissaires qui sont parlois 

des membres de son Conseil ou simplement ses représentants dans le pays, 

]e gouverneur et l'intendant. A la séance solennelle d' puverture, après 

la messe du Saint-Esprit, les commissaires présentent les demandes du 

roi, comme aux Etats généraux, comme à l'Assemblée .du Clergé, puis se 

retirenl. Les Etats délibèrent entre eux selon des méthodes assez variables, 

(12) C'est la conclusion d'Albert BABEAU, op. cit., p. 26: «( en somme, les

assemblées avaient persisté dans les régions où elles avaient les racines tes plus 

profondes dans le sol, dans les traditions et dans la race )}. 

(13) Louis ANDRÉ, Les sources de l'histoire de France, XWla siècle, l. vm, 
1935, p. 2-4. 
305. (1) Pour tou~ ce qui s.uiL, on renvoie, une fois pour toutes, aux nombreuses 

monographies d'Etats particuliers qui viennent d'être citées. 

(~) Emile ApPOLJs, Les Etats de Languedoc au. Xl!1Jlla siècle. Comp(l..t'(lison 

avec les Etats de Bretagne, dans L'organisatiOn corporaH'Ve du. rn.oyen âge-. â la Jin 
de l'ancien régime, 1937, p. 131-148. Cf. Marquis p'ARGENSON, Mémoires, III , 

p. 98-Joo. 
(3) Fr.ançois DUMONT, Une session d/?$ Et,ats de Bourgogne. La t( tenue 1) de 

/718, Dijon, 1935. 
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mais on négocie dans la coulisse entre les ordres el avec les commissaires 
royaux. L'unanimité entre les ordres est requise pour les questions impor
tantes. L'accord réalisé est inséré par articles dans le {( contrat Il, arran
gement minutieux. signé par les représent.ants des Etalselles commissaires. 
royaux et qui scra la loi des parties. La clôture est prononcée par les 
comn:tissaires royaux: et les Etals se séparent. 

Les Etats désignent des officiers permanents : syndi~s ou procureurs
syndics, Ll'ésorier, greffier, etc ... , qui préparent ]e travail de l'assemblée, 
exécutent ses décisions dans l'inlersession, conduisent les négociations avec 
les ministres ct parfois, comme en Bretagne, siègent au Parlement du 
pays à côté des gens du roi. D'aulre part, il existe, dans certains pays 
d'Etats, une délégation réduite des trois étals ayant une existence per
manente et travaillanL cl 'accord avec l'intendant, sous la direction du 
Conseil d'u roi. Cel orgàne s'appelle, en Bourgogne, la Chambre des élus ; 
en Provence, Ja Procure du Pays; en Béarn, l'Abrégé des Etats; en 
Bretagne, la Commission inLennédiaire. Il a parfois des correS'pondants'dans 
les diocèses (4). Un excellenL travail y était accompli sans bruiL et modes
tement. 

306. - Les attributions des Etats particullers. - Les Elats parti
culiers se considèren t .et sont considérés par le roi comme représentant cc la 
chose publique )) du pays. Dans la principauté de Liégc, au mo)'en âge, 
on appe11e l'assemblée des trois états {( le sens du pays Il. En 1402, les 
Etats d'Auvergne font instalIer une huche dans ]a cathédrale de Clermont 
pour enfermer les documénts concernant ({ le fail public du pays )) (1). Au 
xve siècle, les Etals de divers pays se sont ent.endus entre eux, directe
ment, pour assurer la défense commune des pays contre les routiers (2). 
Le roi négocie avec les Etats pour rend're définitive l'wlion du pays à la 
couronne; il entend joindre à son titre juridique d'acquisition le consen
tement des Et.ats, car le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes n'est 
pas contesté (3). C'est à ce titre de représentants de la chose publique du 
pays que les Etats sont qualifiés pour rédiger, de concert avec les com~ 
missaires royaux, les cou Lumes du pays. On reviendra sur cc point. C'est 
à ] 'existence de leurs Etats particuliers que de grands pays comme la 
Bourgogne, la Bretagne, la Normandie, ont dû de n'avoir qu'uno coutume, 
alors qu'ailleurs le cadre beaucoup plus étroit de la coutume a été le 
bailliage. 

Au même titre, les Etats sont qualifiés pour exprimer au roi les doléanCE"s 
du pays (4). Ces doléances sont, à chaque session, rédigées 'Par articles 

l4) Dans certains pays d'Etats, il existe aussi des a8~mblées subordonnées 
am: Etals gé.néraux du pays, ainsi! en BourgQgn~. et s?rtout en Languedoc. 
Cf. Etienne DELCAMBRE, Les Elal.$ du Velay, des orLglnes a 1642, 1038. En lan
guedoc il existe aussi un intéressant organe a~m.inis~mtif,. subordonné aux Etals: 
l'assiette diocésaine. Cf. E. ApPOLIS, UM a.mette dlocésame en Languedoc à la 
fin de 'Z'anoien régime, dans les NoUas, in.ventaires et doctJ.ments de la. section 
d'histoire moderne du ComiU des trauau.u hidoriques, t. XXII, 1 g;!2 , (1. 5·58. 
306. (1) Ant. THONAS, op. ci'., 1. p. 10. 

(2) Ibid., l, p. 81; II, p. 2I. 

(3) Le fait est oonnu pour la Bourgogne et la Bretagne. Pour les Etals du 
Bordelais, de l'Agenais et du Baz.adais, Ord., XIV, Préface, p. VII (145,1). 

(4) Exemple de 1441: doléances des trOlS états d'Auvergne et r-eponse du 
roi, Anl. ThOMAS, op. ciL, II, p. 144'153_ 



398 LE DÉVELOPPE~lE;-;T DU POUVOIR ROYAL 

en un cahier et remises au roi" en mains propre.:;, par quelques délégués 
des Etats gue l'on appelle « la députation en COUt' ») (Bretagne), ou « l'Am
bassade» (Bourgogne). Le cahier est étudié par le Conseil et il y est répondu 
point par point au cours d'une séance d'apparat. Les doléances peuvent 
!'elever les violalions de détail apportées par l'administration io)"ale aux: 
privilèges de la province et le mi y remédie volontiers. Mais elle~ doivent 
être re~pectueuses el ne sauraient compol'ter de mellaces (5). Le roi pro~ 
mulguaiL souvent des lois nouvel1es sur les remontrances des Etats des 
pays; il en ét.aÎl fait mention dans la loi (6). 

Les Etats, comme le Clergé de France, peuvent former opposition il 
l'encontre des lettres patentes du roi qui, à leurs yeux, portent préjudice 
à la situation traditionnelle du pays. Celle voie de droit est expressément 
autorisée par l'édit de juin '079 e11 faveur de la Bretagne (7). On possède 
de très nombreu.x exemples de ces oppositions, bien qu'il semble qu'au 
XVInO siècle le roi leur préfère la voie plus bénigne de la remonll'ance, 
susceptible d"ailleurs d'aboutir aux mêmes résultats (8). Il faut bien s'en~ 
tendre, en effet, sur l'exacte portée de l'opposition ; elle n'implique 
nullement de droit de veto contre l'introduction dans le pays d'une ordon~ 
nance royale. Depuis la déclaration du 24 fé'\'Ticr r673 et. selon le droit 
commun, eUe ne peut plus êt.re formée d'evant le Parlement du pays contre 
les leUres de propre mouvement du rQi rendues dans les matières d'Etat; 
eHe aboutH à un nouvel examen de la question par le roi en son Conseil ; 
si l'opposition est rejetée, les lettres patent.es s'appliqueront dans le pays. 
S'B en était autrement, 00 aboutirait au fédéralisme dont le roi s'est ins
tinctivement méfié. L'union des pays à la COuronne comporte assez 
d'avantages pOUl' qu'ils acceptent, le. cas échéant, le sacrifice de certains 
traits de leur particularisme, dans l'intérêt du bien commun du royaume 
représenté par Je roi. La voie de l'opposition leur donn.e du moins l'assu· 
rance que les divers aspects de la question seront remis en balance, et 
par le roi lui.même, qui réserve à ses Conseils de gouvernement les afIaires 
d'es pays comme celles des ordres. .......... 

Le roi ne peut lever cl 'impôts dans les pays d'Etats sans le consentement 
préalable des Etats particuliers. Le principe autrefois général, on le verra, 
a survécu, à litre de privilège, grâce à la vigilance de certains pays, de 
même qua le Clergé a su le sauvegarder pour lui~même. Le roi l'a très 
généralement respecté. Les Etats ne pouvaient d'ailleurs pas, moralement, 
refuser la contribution que le roi leur demandait en manière d'e ( don 
gratuit ». Voici la formule aont usaient traditionnellement. les commissaires 
royaux près des Etats de Béarn : « Chers et bien aimés, nous vous 
demandon~ une donation, la plus grande que vous poufJ'ez. )1 La notion 
même de d'on gratuit autorisait les marchandages dont les Etals ne se 
faisaient pas faute. Ils obtenaient ainsi des concessions dans les matières 
]es plus diverses. Au cours du XVIIe siècle, les dons gratuits des pays 
d'Etats, comme celui du Clergé, ne cessent de s'élever pour garder quelque 

..(5) Lettre de Loménie de Brienne au maréchal de La Force du '7 décembre 
J617: Duc DE LA FORCE, Le Maréohal de La Poree, JI, p. 272. 

(6) Un seul exemple: un édil d'août q39. rendu sur les remontrances de 
J'Assemblée des communaut~s de Provence, 3brogea l'édit des Mères de mai [567: 
Cod-e L(JlI.is XV, t. Ill, p. 91. Cl. Fr. ÛUVIER·l\!ARTlN, Les lois du_ roi, p. 206'207· 

(7) DoM MORICE, Mémoires pour servir de preuves cl l'nistoire de Bretagne, III, 
<:01. 1.&45; A. REDILLON, op. cit., p. 20g-210. 

(8) Arrêt du Conseil du 14 janvier I7ï9, Recueil Simon, à sa dale. 
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proportion avec la contribution générale sur le reste du rO:y3111ne, Au 
xvme s.iècle,~ lorsque le roi installe définitivement des impôts nOuveaux:. :
capitation, dixièmes, vingtièmes, la plupart des pays obtiennent de les 
payer par abonnement: moyennant un forfait annuel versé dans ses cais
ses, le roi les autorise à diriger la perception et le contentieux de l'impôt, 
mais toujours fOUS le contrôle du Conseil. Leur administration est mieux 
supportée par les contribuables que l'administra Lion ro)'ale. De même, 
Jes Etats parliculiers négocient avec le roi et font des sacrifices pécuniaires 
pour éviler l'application directe, dans lem' pa~'s, des affaires extraordi
naires el amOl'!il' l'exploita lion par le roi de ses prérogatives domaniales (9). 
Ils font écran entre l'administration royale el les gens du pays. En f725~ 
en 1733, et surtout en 1749, les privilèges nnanciers des pays d'Etats 
IUI'cnt menacés, comme ceux du ClergéJ au nonl de principes abstraits de 
rationalisation et d'égalité, Mais les pays se défendirent bien et "orage 
pas!';a. 

Lel'! Etals sont maîtres enfin de régler « les affaires du pays II (rD). Ils 
peuven~ lever des impôts pour couvrir les dépenses du pays : construc
tion et entretien des routes (II), des canaux eL des ports, œuvres de cha
rité, encouragements aux leUres, aux sciences et aux arls. Les Etals de 
Languedoc ont .::.ubyentionné le creusement du canal du Midi: les Etal~ 
de Brcta:znc firent des études pour la réalisation du canal d'Ille-et-Rance ; 
le!' grandes hi .. toires provinciales des Bénédictins de ,sa.int-Maur : Langue
doc, Bourgogne, Bretagne, lurent menées à bien avec l'appui Dnancicl' 
des Etats. Les Etats ont toute initiative daus ces domaines, mais le budget 
spécial du pa~s doit ètl'e approuvé par le roi, ain~i que toutes les opéra
tion!". financières des Etats, afin d'éviter les gaspillages ou les combinaisons 
imprudentes. Généralement, la gestion financière des Etats a été sage, 
malgré quelque penchant à la prodigalité. LeU!' crédit est bon el Jes rentes 
sur Je~ Etals con:::.lituent des placements de père de ramille. Les Etats parti
culiers ont accompli, au xvme siècle, une œuvre utile et modeste. On 
s'accorde à reconnaitre qu'à la vcille de la Révolution la situation écono
mique des pays d'Etats est meilleure .que celle des autres pays. 

3 . - L a . ltu a tlon dos pays dépourvu. d'é~atB 
pérlodlquos 

307. - Les pays sans Etats périodiques ont des moyens de droit 
pour défendre leurs privilèges. - L'existence d'."emblées périodiques 
facilite singulièrement l'expédition des affaires dall..; lc~ pays d'Etals et 
Jeurs relations avec le roi. Mais les pays qui n'onL pa,:) su garder leurs 
assemblées périodiques ne sont pas pl'ivé.5 de tout mO~·CIl cl 'action. Ils 
existent jw'idiquement et ils peuvent demander au J'ai la permission de 

(0) Paul DUCROQUET, Une aliénat"ion de droits domanw.u.J: au projU de la 
province de Breta(}ne en 1759, Rennes, 1888. Autre exemple pour ln l'rovenc~ 
mentionné dans un arl~t du Conseil en commandea:nent du 15 juillet 1773, RecueiL 
Simô't. à sa date. 

(Jo) DECF.AREUIL, p. 894. 
(II) J. LETACONNO"V'X, La constructiOn des grands chemins et- lI' per$Onnel 

des ponls et chaussées en Bretagne au >;.Yll/e sièCle. dans les Annales de 8reLag rte, ' 
J9~J, p. 63·1I3. 
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réunir , pour une affaire déterminée, les gens de leurs lrois étals. L'éd'it 

<le Juillet 1628, qui mit en sommeil les Etals particuliers du Dauphiné, 

préc'ise que s'il se présente « des affaires importantes pour le bien de 

notre service, celui de nos sujets el de ladite province )), ils pourront 

se réuniT « en corps des trois ordres )1, avec la permission du roi c( ainsi 

qu'il se pratique €n toutes les provinces de notre royaume 1) (1). Le prin~ 

cipe rappelé par l'édit est clair eL général. Il est certain que de nombreuses 

assemblées des gens de::; trois étals dans le cadre d'un pays, d'un bailliage 

.ou d'un diocèse civil, onl été autorisées par le roi pour des affaires parti· 

"Ûulières (2). L'attention des historiens devrait se porler davantage sur c.eS 

.assemblées occasionnelles qui manifeslaient l'existence juridique et l'acti

vité des pays. Ces assemblées décidaient notamment dans quels cas et par 

quels moyens Je pays interviendrait près du roi et de son Conseil pour la 

défense de sa situation particulière. Il est possible d'indiquer de nom

breuses affaires dans lesquelles les pays dépourvus d'Etats périodiques ont 

élu des syndics occasionnels, levé sur eux une imposition spéciale et fait 

valoir leur point de vllC devant le Conseil du roi Rar la voie de la remon

trance ou de l'opposition (3). 
D'autre part, le roi peut toujours, ( pour' le bien de son service }) ou 

(( celuj de ses sujets », convoquer une assemblée des lrois états du pays. 

307. (1) FAUClIÉ-PRUNEl.LE, op. cit., II, p. 478·/179. \ 

(.:1) Lettres de Charles VI du. 18 novembre 1415, Ord., VIII, p. 273 et 638; 

René GANplLDON, Politique économique de Louis XI, 1940, p. 266 (r462)j Noël 

VALOIS, Inventaire des arrUs du. Conseil du. roi, na! 12580-81 (1608) i DEPPINO, 

Correspondance administrati.ve, l, p. 622 (1673). - On peut aussi donner des 

exemples de l'activité d'un seul ordre, dans le cadre d'un pays: Mémoires du 

Ctergé, l, co1. 1635 (opposition formée à l'enregistrement de lettres patentes, en 

1566, par la noblesse de la vicomté de Rouen et du bailliage d'Evreux); F. GaSSET, 

In'V~mtaire des arrUs du Conseil du roi, nO! 27 et 3ICII (action au Conseil, en 1760, 

de la noblesse de Mortagne); François BOYER, Carrupondance de Maloaet avec lts 

oJJiciers mnnkipaua: de Riom, p. 1 (assemblée de la noblesse d'Auvergne, en 

novembre 1788). - Des assemblées de nobles et de gens du Tiers étaient parfois 

tenues, dans le cadre du bailliage ou de la prévôté, pour la UéterminatJon des 

poids et mesures: arrêts de règlement du Parlement de Paris des 9 février et 

5 mai ]78ti, Recueil Simon, à leur date. 
(3) Voici quelques preuves entre beaucoup d'aulres: Ordo de François l"t, 

nO 432 (mesures prises en 1526, sur la supplication des manants et habitanls en 

l'élection du Lyonnais); Actes de François 1er, n, na 7438 (les habitants du Gapen

çais sont reçus par Je roi, en 1534, opposants à un arrêt du Grand Conseil led 

rattachant à la Provence); Ch DE BEAUREPAIRE, Cahiers des Et~s de Normandie, 

1561 ... 1573, à la date (les trois états du bailliage du Cotentin s'opposent à un 

édit d'ao'Ô.t ]563); N. VALOIS, Inutntaire des arrét.s du Conseil dw roi, na 14688 

(eallier de remontrancea répOndu par le Conseil le 21 novembre 1609 et présenté 

par les gens des sénédhaussées d'Agenais, Rouergue, Quercy, Armagnac et autres; 

cf. Aroh. naL, AD+353, pièce Il, alTêt du Conseil du 13 janvier ]661 où sont 

mentionnés les « ecindics et députez » desdites 'sénéchaussées); G. ESPINAS, 

CheN"tes de franchises de l'Artois, III, nO 565 (arrêt du Conseil du 18 mars 16gB 

recevant le pays de Lalleu · à s'opposer à deu.x. arrêts du Conseil); en 1729, 

mention est· faile d'un «( procureur du pays d'Agenais et autres )) ~s ~n .docu

ment d'archives publié par Louis DE8GRAVES, Louis Boucher et La géneraltté de 

Borcteau.x de 1720 à 1743, thèse Cha.rtes, 1945, Pièces Just.,no 7; VENAT, Inu. des 

arrêts du. ConseiL, nO 380 (arrêt du Conseil en commandement du 29 mars 17671 

confirmant une délibération en assemblée générale des habitants .de 1'î1e d'O~léron 

et mentionnant un mémoire du ( syndic général )) desdil! bablt.an~s); arret du 

Conseil en commandement du II novembre 1785, Recueil Si.mon, à sa date, men· 

tionnant les observations des Etats de Bretagne et des b.a.Di!anls « des provinces 

~ TouraiDe, Blaisois, Orléanais, Saumurois et Anjou n. 
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Il l'a CaiL l1-ès souvent, el jusqu'à la veille de la Révolution, pour la rédac
ion des coutumes. LI l'a fait aussi, sans doule, dans des formes que l'on 
'a pu jusqu'ici préciser, pour négocier avec les pays sans assemblées 

p riodiques. comme il le Iaisait avec les pays d'Elats et les villes, des arra.n
gemenls à propos d'affaires extraordinaires Ou de taxes nouvelles (4). A 
partir du moment où les pays ont tacitement accepté la levée par les 
soins de l'administration royale des irnpôts ordinaires, ils n'ont plus eu avec 
le roi que des rapports occasionnels. Mais, pour les régler, il leur est toujours 
possible, avec la permission du roi, de se donner une représentation tempo
raire. Certains pays même, quoique dépourvus d'assemblées périodiques, 
avaient un syndic permanent, parce qu'ils entretenaient avec l'administra
lion ro)'ale des rapports réguliers. Il en était ainsi, par exemple, des Marches 
communes franches de Poitou et de Bretagne, petit pays comprenant dix.-sept 
paroisses. Ces March~s communes surent faire confinner leurs privilèges par 
Henri III en 1548 et obtenir ultérieurement un abonnement pour leur con~ 
tribution aux dépenses du l'oyaume. Les trois états du pays ne se réuni!;saicnt 
que d'e loin en loin, mais le syndic était assisté d'une commission intermé
diaire (5). De 1633 à 1639, les Marches communes d'Anjou et de Poitou, 
autre petit pays Uraillé entre les sièges de justice de Thouars et de 
Saumur, finirent par obtenir du roi un, règlement satisfaisant après avoir 
présenté requ'ête au roi eL même fait opposition à des lettre& patentes sur 
lesquelles le roi revint en déclarant bonnement : « Les choses ne sont 
jamais parfaites dans les premiers desseins» (6). 

Ces constatations de fait conduisent à une conclusion analogue à celle 
qu'impose J'étude des ordres. Aux pays comme a\.L"{ ordres, l'e..xistence 
d'assemblées périodiques donnait de grandes commodités pour la défense 
de leur situation traditionnelle. Mais l'historien ne doit pas porter unique
ment son attention sur ces assemblées délibérantes. La situation paTticu
lière des pays n'est pas liée à leur existence. Son maintien repose sur Jes 
promesses du 1'01 el. les pays peuvent toujours, en tenant des assemblées 
-extraordinaires et en âésignant des représentants occasionnels, rechercher 
avec lui les moyens pratiques de concilier cette situation avec les intérêt., 
généraux du royaume. 

(4) Le Catalogue de l'Histoire de Fran.ce de la Bibliothèque nationale. VII, 
p. 286-287, mentionne «( Le contract notable 'li, passé en dL'Cembre 1553 entre le 
roi el les lrois étnts de Poitou, Saintonge, Aunis, Angownois, Gascogne ... Haute 
et Bas6C-Marehe, Haut et BasJLimousiu, elc ... , sur le rachat de la gabelle; Arch. 
na~., AD+3, pièce 179, et AD+.1, pièces 109, Hg-120. In, 124 (arrêts du Conseil 
de 1694, 1710 eL J7l1, acceptant les offres des habitants de divers pays d'él~t~ons 
pour ~ racheter d'affaires exl't'aordinaires.: droits casuels eL cens, arts et mchers, 
Crane-alleu, inspecteurs des domaines); nrrê~s du Conseil des 3 juillet 1772, 12 juil
leL 1773, Ig juille\ 1774, Recueil Simon, il leur date. accordant à de nombreux 
pays dépourvus d'assemblées périodiques, tout comme à des pays d'Et...'lLs,. des 
abonnements aux sols pour livre prorogés ou accrus sur dh·'ocrs droits domaniaux 
par l'MiL de novembre 1771, art. 6 et 7; arrêts du Conseil des 20 et 27 mars, 
1er et ]6 mai ]782, Il mai 1786, Rectte'fi Simon, à leur da~, accord.mt des 
abonnements analogues à des élections, des généralités ou ~ la province d'.AI~ce. 

(5) Armand BRETTE, lYocuments relatifs à la con'V.ocattOn des Etats generaU$ 
de 1789, 1. IV, 1915, p. 516-523j DOM MORICE, op. c,ç., UI, col. 1060 eL 14.86; 
E. CHiNON, Les rrw.rohes séparantes d'Anjou., Bretagne et Poitou, 1892, p. 39; 
G. GAJLLAJU), In'V. des arre.ts du Conseil, nO 177, arrêt du Conseil en commande. 
ment du 9 Cévrier 1771. 

(6) POCQUET PB LrvONNIÈRB, Traité des marches. séparantes, dans ou PUtEAU, 

Couluous d'Anjou, 1725, in-CoL, II, col. 1361 et sun". 
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§ 5. - Les villes et les communautés d'habitants 

On aborde ici l'élude de la forme la plus modeste que revête l'organisa
tion de la nation Sur le plan territorial. On a vu naître la viLLe avec un 
statut propre dans le cadre de la seigneurie et s'opposer de la sortlt 
au plat pays. On a constaté l'existence, dans le ,plat pays. de communautés 
d'habitants directement soumises à leur seigneur, mais n'en possédant pas 
moins des intérêts distincts. Il Caut suivre maintenant la destinée de ces 
groupements à partir du XIVe siècle et étudier leur comportement en face 
de l'auLorHé royale qui, malgré maintes écli,pses, ne cesse de se développer. 
Jusqu'en 1787. la vine se distingue de la communauté d'habitants par 
le fait que ses affaires sont conduites par une représentation permanente 
issue de son sein. Dans l'un et l'autre cas, le pouvoir suprême appartlent 
à l'assemblée générale des habilants; mais, alors que la communauté 
d'habitants n'a longtemps possédé que cet organe, malaisé à mettre en 
mouvement, la ville a joui d'un (( corps de ville ), d'une municipaHté 
permanente, dirait-on aujourd'hui, qui lui donnait de grandes commod'ités 
d'administration. Au lieu de tenter une s)'nthè~e difficile, il vaul mieux 
analyser successivement des deux types d'organisation, répondant d'ailleurs 
en gros à ]a différence qui existe, selon la nature des choses, enlre la 'Ville 
et le village. 

1. - Les villes 

• 
308. - L'évolution historique des villes du XIV' au XVII' siè

cle (1), - Le statut des villes étaU, au moyen âge. on, l'a vu, extrêmement 
varié. Mais eUes étaient toujours soumises à leur seigneur naturel qui repré
senlait le bien commun de la terre. Elles deyaicnl réaliser, dans leur ~lOu
vernement, lm certain équilibre entre les divers états de Ja ville. Ce n'était 
pas toujours .facile. Le roi, animé du désir de maintenir son royaume 
en paix, prétendait intervenir dans les discordes nées au sein des 'viHes 
ou s'élevant entre elles et leur seigneur. Mais les grands feudataires, el 
surtout les seigneurs laïques, contestaient plus ou moins ouvertement son 
droit d'intervention. Au XlVII siècle, l'intervention du roi s'est imposée, 
sauf des difficultés d'ordre politique âonl les alTaires de Fialldre foumis
sent un bon exemple. C'est à sa cour de Parlement ou àsa personne qu'a· 
boutissent en définitive les différends qui naissent au sein des villes ou 
entre les villes et leur seigneur. 

D'ailleurs, à cette époque, nombre de yilles traversent une crise grave 
dont les origines remontent à la seconde moiüté du xmll siècle. A la suite 
d'une gestion financière imprudente, elles sont lourdement endeUées (2) ; 

308. (1) ESMEIN, p. 588-595; BruSSAUD, p. 850-862: DECLAREUlL, p. 91I'022; CnÉN01~" 
II, p. 671-688. 

{2} Un rouleau du Trésor des Chartes. J. 385, est inti!ulé Dettes de villes. 
On en trouyera des extraits, pour Chauny et Cerny-en ·Laonnois, de n6 l , dans les
Laye/tes da Trésor des chartes, IV, n O. 46{):I: et 4695. 
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Je menu peuple, accablé de lax.es, s'cn prend à l'arbtof'l'alie bourgeoise qui 
a mené lcs affaircro:, de la ville; les discussions s'aigriisent ; des pléhiscites 
s·organi!';:cnl. Souvent, la ville renonce à sa constitution municipale et 
?-cm~lI1(lc au l'oi de la faire adnùnisll'er direcLement par sa justice. On a 
nelevé "eize renonciations de ce genre à partir de 1245, mais la plupart sont 
du dl·but du X1\;C !:iiècle (3). Les choses se passent ajn~i, pal' exemple, à 
Senlis en ] 320, tn 1321, à Provins, ruinçe par la décadence des foires 
de Champagne (4), en 1323 à Soissons, qui ne veut plus CI maire ni jurés 
en la commune Il, mais entend conserver ses aulres franchises (5), à 
Cazouls, près de Béziers, qui abandonne son consulat en 1358 (6). Le roi 
est en quelque sorte le syndic de ces villes acculées à la faillite. Dans 
d'autres cités, les querelles entre bourgeois sont si violentes que le roi, 
après avoir vainement tenté de ramener la paix, se dé~ide ù cc casser la 
commune ll. Philippe Auguste avait déjà supprimé, en 1[9\''' la commune 
d'Etampes il cause de ses excès enve.rs le clergé et les nobles (,). La com· 
mune de Laon fu~ cassée en 1331 (8), celle de Tournai en 1332, puis, 
après avoir été rétablie, de nouveau en 1366 (Ç)). Celle de Douai, ca;';.sée 
en 1366, rut restaurée deux. ans après (10). Dans certains ras, plus rares, 
ainsi à Bayonne, à Caen, à Beauvais, le roi ne supprime pas le corps d'e 
ville mais unit la mairie ri la prévôté, en sorte que le prévôt royal préside 
l'administration de la yille. Tout cela prouve que l'usage de la liberté ne 
va pas san~ ri~ql1es et ne saurait êlre illimité, puisque seul le bien commun 
de la ville le justifie. 

D'auLre parI, quand la ville manque gravement. à ses devoirs envers 
le roi, celui·ci n'hésite pas à supprimer ses privil~gcs. 11 agit de la sone 
lors des séditions de Paris au XIVe siècle et au début du xve siècle ( II). 

L'hisLoire de la jurade de Bordeaux, supprimée en 1453, 1048, 1650, a été 
mouvementée 'CuL comme celle du corps de ville de La Rochelle, qui 
se laisse entraîner jusqu'à la révolte ouverte p-ar ~a majorité protestante. 
D'ordinaire, d'ailleurs, une amnistie intervient à la fiu des lroubles ou à 
la conclusion de la paix. JI n'y ,a pas lieu d'insister autrement Sur ces 
-cas où l'aspect politique du problème l'emporte neltement, 

Sous ces réserves bien natW'elles, le roi n' est nuHemen t hostile aux 
libertés municjpales. Il a libél'alement confirmé, à leurs l'equêtes, le:3 
franchises et les privilèges des villes. aussi bien ceux qui émanaient de 

(3) Dans une communication aux Journées franco-anglniscs d'hi<;toire de 
Ûlmbric1gc, en avril 1939. communication qui n'a pas encore été punliéc. Déjà en 
1245 les consuls et l'universitas de CaslelsalTazin remetten~ spontanément leur 
.consulnt au romte de Toulouse: Layettes ...• II. p. 567· 

(l,) Elizabeth CBAPrN, Les 'VÎlles lie foires de Champ6gne. 1937. p. 60 et suiv.; 
p, ::l:U·22::l . 

(5) Ord., XI, p. 500. 
(6) Ont., III, p. '97 j en 1400, les villnges- de Séricourt et! de Sibiville. reDan· 

(jent à ]eUiJ"S échevinages et à leurs privilèges cnlre les mains de leur seigneur: 
'G, ESPINAS, Charles de franchises de t'Artois, nO 861. 

(7) Ord., "(1, p. 227· 
(8) Ord., II, p. 77-
(g) Ord., III, p. 9'; V, p. 37'. 

(10) Ord., V, p . 130. 
(11) Ord., VI , p. 685; IX, p. 703 el 668; X, p. 59 el !63. 
(12) Archives mun.icipales de. Bordeau.:t, Le tmr~ des PrrtJ~!è.ges. p.p, PI . nAnCJ(Au • 

. tŒN. 1878, in-/lo, Introduction, p. VIn et suiv. 
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leur ancien seigneur que ceux accordés par ses prédécesseurs (r3), Il Il 

reconnu de mème la situation traditionnelle de villes comme Metz, SI('35-

bourg, Cambrai, qui avaient joui longtemps. dans le cadre de l'Empire~ 

d'une véritable indépe;ndance de fait. Cette reconnaissance est l'une des

clauses essentielles des ( capitulations » dont il a été parlé, accordées aux 

villes comme aux. pays, et dont bénéficièrent à leur tour les vines de c...:m~ 

munes de l'Artois et. de la Flandre lors de leur réunion à la cOuronne. 

Mais elle s'entend sous la condition d'une soumission d'éfinitive et sans. 

arrière-pensée à l'autorité du roi. ;Le roi exige, le cas échéant, que celte 

soumission se manifeste formellement. A partir de 1637. les règlements 

du corps de ville de Metz, les {( atours ».,. qui s'intitulaient jusqu'alors: 

« De par Messieurs ]e MaitTe échevin et Treize »), durenL commencer par 

la formule : ({ De par le roi et Messieurs... )), pour bien marquer que 

l'autorité municipale était une délégation de l'autorité du roi. En mainte w 

nant avec fermeté ces principes raisonnables, le roi de France ne connut 

pas dan-s son :royaume, en temps normal, ces petites républiques que con~ 

tituèrent les villes lîbres d' Al1emagne et les villes italiennes jusqu'à l'appa~ 

rition des principats. 
Le roi s'est donc appliqué à maintenir dans une juste mesure les 

libertés municipales. Mais - et le fait n'a pas été assez remarqué --< il n'a 

pas hésité à les étendre à des villes qui, au moyen âge, n'avaient jamais 

obtenu de privilèges. Il a procédé à une véritable généralisation· des fran

chises raisonnables. Sans doute, sa justice reste toujours dans la ville avec 

ses prérogatives normales, mais il accorde volontiers. aux bourgeois qui 

le demandent une suffisante autonomie dans la conduite de leurs affaires, 

avec un corps de ville permanent. Louis Xl, nolamment, généraLisant des 

pratiques antérieures, octroya des privilèges à de nombreuses villes qui 

n'en posséd'aient pas (14). On a vu parfois, dans ces concessions multiples, 

une tendance du roi à s'appuyer sur les gros bourgeois contre la noblesse

et le menu peuple (15). Il s'agit plutôt d'une régularisation utile de la -.je 

urbaine au moment où le commerce reprend eSSor après les malheurs de la 

guerre de Cent ans. 
Le roi a fait surveiller les villes de SOn domaine, dès le XIUtl siècle, paî 

ses bailli~ et sénéchaux (16). La tradition s'est naturellement continuée. 

Il est possible que les baillis el sénéchau.x, aux XIVe et xv'" siècles, aient 

fait sentir durement leur contrôle sur les- villes, tout comme ils se mon

traient agressifs envers les juridictions ecclésiastiques cl les justices sei-

(13) De nombreuses villes conservaient un recueil de leurs {lTÎvilèges. Plusieurs; 

de ces recueils ont été publiés sous l'ancien régime ou par des érudits modernes. 

On citera seulement, outre le Livre: des privilègeS! de ]l-ordeau."<., le Cartu.laire séno

nais doe Balthasar Taveau., p.p. G. JULL1OT, in f O , 1884; le Recueil des privilèges 

de la valle et mairie d'Angers, p.p. ROBERT, in-4°., 17.48, Ct par ordre de Messieurs 

du corps de vHle »; le Recu.eil des anliqu:it€lz et pnvilège$ de . .. Bourges, p.p. Jean 

CHENU, jn-4°, 1621; Je Mémorial des privilèges de' Millau, p.p. Jules ARTIÈR~S, en 

1930, dans les Arc~itJes historiques du Rouergue, VII j les Priroilège~ dei l~ v.iIl~e de 

Nantes, p.p. de la NICOLLIÈRB-TEUElIRO; in-4°, 1883, dans les Archtves htStorUJues 

de Brec.agne. 
(14) Ainsi à Tours, en février 1462, Ord., XV, p. 332; en mai 1470, à Troyes .. 

Ord., XVII, p_ 4:a6; cf. J. PATon, Le corps de ville de Troyes (1470-1790), thès~ 

Droj~, Paris, 1939. 
(15) Henri SÉE, Louis XI et les villes, 1892. 
(16) Ord., l, p. 83, pour Jes villes de Normandie. 
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gneuriales. 'lais bientôt, avec les progrès du recrutement local, baillis 
et sénéchau..x, et surtout leurs lieutenants, font partie de ce groupe d'hom_ 
mes de loi qui exercent presque partout une influence croissante Sur la 
direction des affaires municipales. Quand la patrimonialité des offices 
s'établit, au cours du x-vr6 siècle, de multiples liens unissent les gens du 
bailliage ou de la sénéchaussée 'ù ceux du corps de ville. ',Le contrôle des 
juges de"ienl insuffisant ou inefficace. Le roi doit parfois expédier des 
commissaires pris dans SOll entourage pour redresser par des mayens éner
giques la situation de certaines villes, comme Aurillac ou Monlreuil-sul'
Mer (17). Pendant les troubles religieLLx de la seconde moitié du XVIe siècle 
et les agitations politiques des minorités de Louis XIII et de Louis XIV, 
les oligarchies municipales laissées sans surveillance dilapident les res
sources des villes : le domaine -est aliéné à vil prix, des emprunts à des
taux usuraires ou même fictifs sont contractés, des sinécures sont créées et 
de lourds impôts éorasent les petits gens. 

Henri IV avait déjà! muJtiplié les envois de commissaires pour essayer 
de l'enflouer les villes en faillite (18). Ses successeurs l'imilèrent et lorsque 
les intendants s'installèrent dans les généralités, Louis XIV les chargea de 
re\'iser, selon des méthodes éprouvées. Jes deltes d'es villes et des com
munautés : les aliénations des biens de la ville étaient révoquées; les 
emprunts étaient ramenés aux sommes réellement versées et les intérêts 
u~uraires imputés sur le capital; des impôts nouveaux étaient établis pour 
les amortir; le budget ordinaire enfin était assaini par des économies 
draconiennes, notamment par la suppression des emplois inutiles. L'opé
ration fuL conduite avec fermeté, mais prit du temps. POru' parer au plus 
pressé, les intendants intervinrent dans les élections municipales, d'ordi
nah'e aux applaudissements du menu peuple, et débarrassèrent la ville de 
]a coterie qui l'exploitait. L'assainissement réalisé, un régime régulier 
s'institua dont il faut retracer les traits essentiels. 

309. - La constitution des villes aux XVII ' et XVIII ' siècles. 
Au roi seul apparlient - el c'est dans la logique de révolu lion ---< d'e faire 
une ,ille, au sens juridique du mot, d'une simple agglomération d'habi
tants. Ainsi, en mars 1571, des lettres patentes de Charles IX accordent 
aux habitants de Bellac. dans la Marche. le droit d'élire quatre consuls 
ou échevins faisant « le corps de ladite ville » ; ils on~ allégué que lem' 
agglomération était bien close de murailles et {( munie de beaucoup de 
peuple et d'une belle et bonne rél'ublique » (1). On possède de même 
l'acte de naissance, en tant q1le Ville, du HAvre de Grâce, à la fin du 
XVI' siècle. de Rochefort. en 1631 (2), de Richelieu, en mars 166g (3), de 
l'Orient, érigée en ville au xvm" siècle pour servir de port à la Compagnie 
des Indes orientales. Le roi entérine encore la disparition Id'une ville écono
mjquement déchue (4). II peut enfin unir un bourg à une ville ou unir 

(17) Pour Aurillac, Ord., XV, p. 563 et XVII, p. 348 (1462 el 1470); pOur 
Montreuil. Ord., XVI, p. ,34 (,464). 

(18) Exemple pour Le Puy, E. DSLCAMBRE, Le Consu.lat du Puy, 1933, Pièce3 
juslificath"e9, nOI XUX·L, LU-LUI. 
309. (1) Abbé GRANET, Hlilsfoire de Bellao, p. 312 el suiv. 

(2) M. D1LL.~Y, Chartes de franchises du. Poitou, p. VI, n. I-

(3) A. BRETTE, Documents sur la convocation des Elats générau.x de t189, IV, 
p. 405. 

(4) G. ESPI!U8. Chartes de franchises de l'Artois, III, nO 602, pour Pas-en
Arloi" (1';'07), - Certaines villes, .comme Hesdin-Je-Vieux, ont élé entièrement 
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d'ux villes distinctes j ainl5i fil-il par des lettres d'awil 1630, complétées 

en mai 1731 (5), pour Clermont et Montferrand, qui devinrent une seule 

ville, aujourd'hui encore m,al fusionnée : Clermont-Ferrand. 

Les villes ont hérité du moyen âge, fécond en combinaisons, une extrêm;e 

variété de constitutions; on discerne cependant à peu près partout, SOII8 

des noms différents, des organes analogues, d'ailleurs bien adaptés aux 

exigences du gouvernement urbain. La viUe constitue d'abord une ( ripu .. 

blique », c'est-à-dire qu'il existe une chose publique de la ville, distincte 

de la chose publique du pays et de ceUe du royaume et qui doit être 

librement gérée par les habitants (6). La viUe est d'ailleurs composée, 

comme les pays et le royaume, d'étals et de corps; il est !ai~ couramment 

mentiolJ- des « états de la ville Il, ou encore. ; (1 des états et des corps )), 

des" états et des communautés)} de la ville (7). La réunion de ces corps 

et états constitue précisément l'assemblée générale des habitants,qui repré_ 

sente pleinement la chose publique de la ville et est obligaloirement con

sultée dans les affaires les plus graves. A cÔté d'elle, et plus facile à 

réunir, il exisle souvent une assemblée des notables de la ville dont le nom

bre varie d"une quarantaine à plus de cent. Enfin, le corpa de ville e 
pI'ement dit, que l'on appelle le « magistrat)} dans le Nord et da ... 1 Eot, 

le consulat ou la .iurade dans le Midi, est composé d'un petit nombre 

d'échevins ou jurés présidés par un maire ou mayeur ou d'un collège 

de consuls égaux entre eux. ; ainsi, à Paris, le corps de vine comprend le 

prévôt des marchands eL quatre échevins. Ce noyau central représente la 

ville d'une manière permanente, expédie les affaires courantes el aSsure 

l'exécution des décisions prises par l'assemblée des notables ou par l'assem

blée générale. Il est souvent flanqué d'un certain nombre de « con

seillers de ville ») qui délibèrent avec lui. 
Normalement, les notables élisent le corpa de ville et les conseillers. 

Mais les opérations éleclorales sont fort compliquées et permettent 

parfois ' à une oligarchie restreinte de se réserver le gouvernement de la 

ville (8). Dans ce cas, le roi, qui tend toujours à maintenir un cer .. 

tain équilibre entre les divers états de la ville {g), fait interv~nir l'inten-

détruites par les guerres: René FONHELU:. La seigneurie et la viUe de Hesdin.œ.. 

Vieu.x depuis Ile XIle siècle jusqu'à fa' destruc·tî.On de la 'Uilk (I5!)3), thèse Droit, 

Lille, 1038. 
(5) Code Loui. XV, t. IV, p. 56. 
(6) Regist1"e8 dU' Bureau. de la VWe, nI, nO 172 (15 mars (549): les oonseiller. 

de ville de Paris se déclarent prêts à obéir au roi, mais cc conseil doibb estre libre, 

mesmement pour une république comme est ladite ville )l. 

(7) M. GOVl\ON, Recueil des privilèges accordés à Bordeauz, [937, nO 61 (145$); 

R. FILBOL, Le premier président Chrif!of!e de Thou, 1937, p. 84-86 (1656, pour 

AmÏenlt); mentions innombrables de .6:l7 à .550 dans les Registres du. BUre4U de 

la Ville, l, p. 6; II, nOI 208, 325, 3g6j III, nOI 231, ::138, 267. 26g. 

(8) Exemples pour Reims, R. DSBUJ88ON, op. cit. p. 57·59; pour Albi, cha .. 

noine DE LAOGER, L'évêque, le roi, le cLergé et la commune à Albi pendant tG 

seconde moitié du Xll,e siècle, 19:10, p. 96-97. -Par contre, à Saint-Flour, les 

petile gens réussirent à avoir des représentants dan8 la municipa1i~ à c6té dei 

consula. iset1S de l'aristocratie bourgeoise: A. GARRlGOUX, TrtJn&Qctwn entre la 

«( haute » et la ({ basse )) commune de Saint-Flour, 13 février 1662t dana la 

Rev. hist. de droit. 1940-41, p. 157-1'1. . 

(g) En 1615, le roi écarla un .vocat qui avait été étu é<Jbevin pour qu'il y 

ait dans le cOrpi de ville de Paris, selon la tradit!on, au moins. deux ~: 

lI<gislr •• dl> Bureau de ,. Ville, XVI, p. '45 et sw •. - A. Troyes, te roI • IJDpoaO 

la a.uprématie des. marchands sur les gens de loi, mais a dd prendre detl meeurta 
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dant. Mais quand la situation est redres~ée, l'intendant laisse fonctionner 
la constitution municipale, saur à en surveiller le jeu et à suggérel' parfois 
un candidat. Cn édit d'août 1692., .ô:ulyi de beaucoup d'autres tout au long 
du XVIIIe :iciècle, érigea les mairies en offices vénaux; le système Iut 
étendu aux. places d'échevins et. de consuls (10). Ces édits tirent prétexte 
des brigues qui aCQompagnent toute combinaison électorale pour abolir 
les élecUons. Ils ont fait scandale de ce chef. En réalité. ce sont des 
expédients fiscau..x. déguisés sous des apparences moralisatrices. La plupart 
des villes rachetèrent les offices municipaux. et recouvrhent ainsi la liberté 
de Iew's élections. Le système fonctionna comme une sorte d'emprunt 
imposé aux' nIes qui tenaient à leurs tradilions . .:\Iais ces nleSUres. fiscales 
répétées sans méthode lroublèrent beaucoup la vie municipale au 
xvm9 sirc]c. Et là où les offices ne furent pa.::; rachclé~, de~ gens riches 
purent meUre la main sur la conduite des affaires de la vUle. 

Il est plus intéressant d'insister sur le.'> efforts de la royauté, au XVIIIe siè· 
cIe, pour régulariser les constitutions municipales. Des édits d'août q64 
et de mai 1,65 établirent une sorte de consLitulion·t~pe donl voici les 
éléments pour Ulle ville de 4.500 habitants et plus : un corps de ville 
composé d'un maire et do quatre échevins; six conseiUers de ville; une 
assemblée de::; notables des trois ordres désignés par les états et l-es corps 
principaux de la ville : clergé, noblesse, chapitre, Bureau des fiuances, 
bailliage, corps des avocats, collège des médecins, corps de commerce et 
communautés de métiers, etc ... Les notables choisis doivent avoh Il'ente 
ans et habiter la ville depuis dix ans au moins. L'assemblée des notables 
désigne le corps de ville; il est donc logique d'y mettre des représentants 
des états eL des corps dont la ville, comme la nation et leS' pays, est faite. 
lei comDle ailleurs, Je roi cherche à réaliser un juste équilibre pour év'iLer 
l'oppression du menu peuple par une oligarchie. 

Les édits de 1764 et de 1765 n'entendent nullement bouleverser les 
situations antérieures. Le roi s'y déclare disposé à tenir comp~ des habi· 
tudes locales pourvu qu'elles ne s'écarlent pas trop des principes posés. 
Dans le::: années qui suivirent, les villes princif"ales du royaume négooiè· 
rent avec le Conseil du roi. Des lettres palentes spéciales pOUl" chaque 
ville réalisèrent des transactions satisfaisantes qui établirent une cer· 
taine {( ralionalisation )) 1 ~ns modifier trop gravement les constitutions 
anciennes. Ainsi, pour Bordeaux, les lettres de mai 1767 respectèrent, au 
~in de la jurade) ]a prédominance traditionnelle deS' gros commerçants 
et maintinrent la vieille assemblée des {( Cent trente» (lI). Pour Troyes, 
un règlemenl du 18 décembre 1773 réussit à établir l'équilibre vainement 
poursui d depuis de lonfrue:". années enlre les gens de loi et les marchands. 
On s'y félicite, en 17&:1, du {( bon ordre)) retrouvé grâce à l'arbitrage du 
roi (12). La plupart. de res textes stipulent que 1'assemblée des notables 
présentera pour la mairie trois candidats entre lesquels le Toi cboi~ira. 
Vieil expédient auquel Louis IX avait déjà eu recours pour les VIlles 
de Normandie l Il choque sans doute les stricts observants du pdncipe 

pour que les mêmea: familles n'accaparent pas les charges: J. PATON, op. cit., 
p. IIO.JIIl. • 

(JO) Bons renseignements sur l'application de l'édit en T....anguedoc dnns UAl'rUt:'6E 

DE FOIITANIBR, Chartes de franchises de l..au.ragais, p. 62 el suiv. 
(1 r) Liure des prt1)ilègcs, nO 143. 
(l:() J. PATON, op. dt., p. 149.150; 165-177; Cf .. , ~ur Angers, les lettres 

patentes en forme de l'èglement du Iell mai 1773, Recue~l Simon, à leur date· 
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électoral. En fait, le roi, qui est, par profession, au-4essus des ordres et 

des corps, peut découvrir mieux que des électeurs parfois divisés le maire 

impartial qui dirigera le corps de ville dans l'intérêt de tous· comme le 

maire de carrière que l'on a vu apparaître dans certaines grandes villes 

étrangères pour assurer, au-dessus des intérêts de parti, le bon ordre 

administratif. 

310. - L'autonomie municipale et la tutelle financière. - Les 
anciennes yilIes de communes jouissaient p~:)Ur la plupart, au moyen àge, 

d"une large autonomie dans tous les domaines. Le développement normal 

du pouvoir royal l'a restreinte sans la supprimer. D'autre part, les villes 

de création récente, très nombreuses, ont reçu des privilèges plus mesurés. 

Le roi u'admet plus, notamment, que sa justice soit absente de la ville. 

On verra pJus loin quelle a été son attitude à l'égard des juridictions 

municipales datant de l'ère héroïque du mouvement communal. Au point 

dia 'vUe militaire, le roi a été parfois obligé, par l 'insuffisance de ses 

moyens, de confier aux seuls bourgeois la garde de la vine. Mais il pré

fère, quand il le peul, installer une garnison dans la ville, avec un chef 

nommé par lui. Cela n'empêche nullement la ville d'entretenir une force 

de police ou même d'organiser une milice bourgeoi'!e pour maintenir le 

bon ordre, faire respecter les régiement<; ou jaccroître la pompe des 

cérémonies. La question importante et pratique est celle des attributions 

financières de la ville. /' 

La ville jouit librement de son domaine : rues, places, halles, ports, 

qui est 1argement productif de revenus. Au moyen âge, les bourgeois 

avaient la faculté de s'imposer selon les méthodes qu'ils préféraient pour 

fa~re face à leurs charges. Mais de bonne heure. on l'a dit. les villes 

ont mal géré leurs finances. Elles ont été prodigues, surtout en ce qui 

concerne les dépenses de personnel dont il ne reste rien de durable. Dès 

1256, Louis IX oblige les villes d'e son domaine à rendre compte de leur 

gestion à ses baillis. De bonne heure, il est interdit aux villes d'établir 

des impôts nouveaux sur leuTS bourgeois sans la permission du roi (1) . 

Le roi, en principe, n'autorise ces impôts que pour en affecter le produit 

à la construction ou à l'entretien des fortifications. Mais, dans les p,ériodes 

troublées, ces mesures de précaution sont insuifisantes. Elles lurent sin

gulièrement renforcées par Louis XIV qui, après avoir assaini par des 

moyens énergiques les finances des villes, voulut, par un minutieux sys

tème de tutelle préventive, empêcher le retour d'es anciens abus. 

Voici le système instauré l'ar l'édit d'avril 1683 qui codifia, en la per

fectionnant, la législation antérieure et resta en vigueur jusqu'à la fin 

du Tégime (,). En principe, les dépenses ordinaires de la ville : service 

des emprunts, entretien des bâtiments, ponts, pavés, murailles, traitements 

du personnel municipal, doivent être couvertes par les recettes ordinaires. 

Ces recettes comprennent d'abord les revenus des biens patrimoniaux de 

310. (1) En 1386, les bourgeois de Reims reconnaissent que, de toute ancienneté, 

ila doivent avoir l'autorisation de l'archevêque de Reims, leur seigneur, lorsqu'ils 

lèvent UDe taille sur le ban de l'échevinage pour leurs propres affaires: R. DEBUI8-

SON, op. Ci'., p. 57, n. 2. - Des lettres de Charles VII du 3 janvier 1423, Ord.., 

XIll, p. II, posent le principe pour la ville de La Rochelle. 
(2) BOUCHER n'ARGIS, Code rural, 1773, Il , p. 714-721; l'édit n'est lait d'ail· 

leurs que pour les pays d'élections. 

-
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la ville bois, pranles, maison;:;" droits de place et de stationnement, loca
tion des étaux dans les marchés couverts, droits de quai, etc, .. Elle!'> com
prennent. en second lieu et surtout les « deniers d'octroi », c'est-à-cAre 
le produit des taxes levées avec la permission, avec « l'oclroi ») du roi. 
Ces deniers d'octroi consistaient le plus souvent en taxes levées \ur les 
denrées eL les marchandises entrant dans la ville. Accordés d'abol'd pour 
faciliter la fortification de la ville, qui intéressait la défense du ro)"aume, ceg 
denier" servirent, de proche en proche, :\ toutes les dépenses de la vilJe, 
En 16~7, le roi s'attribua les octrois des villes et leur en rendit la moitié 
en 1653. Le résultat pratique de ces mesures fut l'élévation générale des 
taxes d·octroi. Ces taxes avaient l'avantage de peser sur tous les habilallts, 
privilégiés ou non. 

Lorsque les dépenses ordinaires excédaient les receUes normales, J'in
tendant en imposait la réduction en rognant sur les dépenses de personnel 
plutôt que sur les dépenses d'entretien. On arrivait ainsi à la notion de 
dépenses nécessaires (3). Si les ressources de ]a ville ne suffisaient pas 
pour y faife face, un arrêt du Conseil autorisait la ville à lever une impo
sition nouvene sous forme d'un supplément à la tail1e ou, plus souvent, 
d'une élévation des droits d'octroi; cella imposiLion pesait sur le clergé 
et ja noblesse comme sur les autres habitants. Le roi voulait éviter le 
recours aux: moyens extraordinaires comme J'aHénation. du domaine com
munal et surtout l'emprunt, procédé commode et d'angereux. Les moyens 
extraordinaires ne devaient servir que. dans trois cas: épidémie de peste, 
logement des gens de guerre, réédification de la nef de l'église paroissiale. 
Et même, alors, il d'evaient être autorisés par un arrêt du Conseil; des 
impositions nouvelles étaient prévues pour faire face au service et à 
J'amortissement de l'emprunt, car il était interdit aux villes, r..omme d'ail
leurs au clergé el aux pays, de contracter des emprunts perpétuels (!!). 

Enfin, j'édit de ,683, précisé par une déclarai ion du 2 aoÔt 1687, défend 
aux villes tout procès et toul envoi de députai ion sans la pennission de 
j'intendant (5). On coupa court ajnsi al1x. manies procédurières el au 
goût pour t('s voyages gratuits fort répandus chez les magistrats munici
paux . Ces étroites mesures de tutelle fw'eot encore renforcées au xvw ll siè
cle. Pratiquement, les villes ne peuvent plus rien faire d'important sans 
]a permission préalable de l'intendant. La vie municipale apparaît plus 
languissante, du faiL surtout que les discordes intestines se sonl apaisées. 
Mais lout se passe correctement et honnêtement (6) ; une collaboralinn 

(3) On Dura une idée concrète de la prodigalité de certaines \illef' en par
coul\m~ la liste des « "ins de la ville Il distribués par ln munkipalilé d'Amicos, 
d'oc1ohre J389 à septembre 1390, dans A. BouTlions, Coutumes lacates du. bail
liage d'Amiens, in· 4°, l, 18&5, p. 117-143 i cf. pour Chôlons, en 1693, A. DI!: 
BOl LISLE, Chambre des comptes, nO 696. 

d) Arrêt du Conseil en commandement du 24 juillet T775, Hecueil Simon, 
à sa dute. 

(5) Textes confirmés par une déclaration du 2 oclobre 1703, Recueil d~1 
édits ... puf:1tiés par ordre du chancelier, 1712, p. 682. 

(6) Il fallut cependant renflouer les finances de la ,oille de Nevers par de~x 
arrêts du ConseiJ cn commandement du 24 janvier 1730, G. PEIUtOT, InventaIre 
de.s arrêts du Conseil du roi ... , thèse Droit, Paris, Ig3j, nOS 16'1-165, et celles de 
Lyon, par des leUres de novembre 1772, Recueil Simon, à,l:t date du O. février 
1773. D'autre poll't, J'abbé de Véri, Journal. n, p. 34, crItique la gestIOn de.s 
hôtels de yille du royaume el ne croit pas à la capacité financière d~s ( ndlUl
nislrations municipales ou républicaines )). 
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courtoise s'établit d'ordinaire entre les villes et l'intendant; les villes, 
grâce à une sage administration, trouvent des ressources pour procéder à 
des embellissements : places régulières autour d 'un palais, ouverture de 
voies nouvelles, promenades sur l'emplacement des anciens fossés devenus 
inutiles., embellissements dont elles bén.éficient encore aujourd'hui. 

311. - Les relations du roi avec ses bonnes villes. - Les rapports 
du roi et des villes ne se ramènent pas uniquement à cette. tutelle admi. 
nistrative devenue promplem-ent nécessaire el restée bienfaisante.. Ils pren· 
nent fort souvent un tour personnel, car les viUcs soumises au roi sont 
aussi pour lui, comme le clergé, les pays cL le~ corp~. de prédelLx organes 
d'aiùe et de conseil. On a déjà parlé de la correspondance assidue que le 
roi a entretenue avec ses bonnes villes jusqu'à la Révolution (1) ; elle 
marque Je souci d'humaniser une aulorité dont le vigilant exercice l'este 
indispensable. ;Le roi a régulièrem.enl consulté les villes., On l'a vu, sur 
les questions monétaires; de fréquentes consultations demandées sur les 
problèmes économiques conduiront au début du xvme siècle, on le verra, 
à l'institution permanente des « députés du commerce )). Ces consulta
tions témoignent. d'un sentiment de confiance dont on trouve de tou
chants exemples. Ainsi, en 1615, Louis XIIf , partant à Bayonne avec sa 
nlèl'e pOUl' épouser: une infante d'Espagne, confie à sa bonne ville de 
Paris la garde de son jeune frère Gaston; les bourgeois, flattés, surent 
tenil" à j'écart de leurs murailles et de leurs porles les vaines menées 
des prjnces (2). 

Inversement, les villes peuvent toujours saisir le roi de leurs doléances 
Cl remontrances. EUes usent normalement de cette prérogative pour la 
défense de leurs privilèges. Mais elles ont aussi parfois adressé des remOn-
1rances au roi dans des affaires d'Etal. Ainsi, en! 1506, le corps de "jlJe 
de Paris supplia Louis XTI , ( en toute humilité )), de lllarier sa fiUe 
Claude, héritière de Bretagne et fiancée à un archiduc aulrichien, à «( ~Ion
sieur François )l , hérilier présomptif de la couronne. Et ce fut fail (3). 
On possède d'innombrables exemples de ces Temontrances auxCJueUes le 
roi répond patiemment, comme des requêles ad.,ressées -au Conseil par les 
villes pOUl' la défense de leurs droits. Les villes, comme les ordres: les pays 
et les corps, ont également le droH de former oppof'ition contre les lettres 
patentes du roi leur portant préjudice. Ces oppo,'i"Îlions abondent contre 
les mesures particulières, comme les créations d'offices ou de nouveau.x 
tribunaux el les concessions de privilèges. On en trouve même à ]'en
contre d'ordonnances générales; ainsi, l'ordonnance de Cévrier 1566, dont 

311. (r) [es. lettres mbshe<= du roi abondent. sur les sujets les plus di\"er~. dans 
les Registres du Bureau de f.a Pille de Paris, dont la pllhlication n 'en e~( encore 
qu'au début du règne de Louis XCIr. - Cf .. à litre- d'exemple, L. MERLET. teltres 
des rois de France cOncernant Chartres, 1296-1715, dans les Mém. de la Soc. 
archéol. de l'Orléanais, t. III. 

(2) Registres du Bll.uau de le. Ville, \VI, p. 264. Le!' «( princes n, Condé, 
LongueviIle, Mayenne, Bouillon, qui ,lvaient dei!- al'l'ière'p€llséeS politiques. avaient 
refusé d'accompagner le roi. 

(3) Ibid.}. l, p. lIj-lIg; en J52.7, François Jer demande à la ... me de Paria 
s'il faut faife la guerre, pour ( l'avoir les enfants de Frollce )), ou payer une 
ruhçon de 2. millions d'écus d'or; la ville conseille de payer la rançon et s'engage 
à y contribuer: ibid . , I. p. 309-3ro; d. If. p. 10-J6. 
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J'article jl enlevait aux villes leur juridiction civile (4), ainsi cncore les édils de 1581 et de 1597 génél'alisant les jurandes. La ville de Bordeaux s'opposa à un arrêt du Conseil du 6 avril 1773 sur les «. padouans Il et obtint satisf.ction en 1785 (5). 

Le roi, qui demande conseil à ses villes et prête l'oreil1e à leurs doléances, sollicite également leur aide. Ici encore, l'aide suit le conseil. Le roi, dès le XtIT8 siècle, a demandé beaucoup d'argent à ses bonnes villes et ses demandes sont fondées sur de bonnes raisons (6). Le commerce fes enrichit; il exige la paix pour fleurir. Le roi est garant de la paix li l'extérieur comme à l'intérieur. L'intérêt bien entendu des villes œjoint leur devoir d'aider le roi « dans la difficulté de ses affaires n, comme il le dit -volontiers. Les formes de ,ces subyention ... el con tribu lions ont été très variées. En règle, Je roi ménage ses villes dan .. les temps paisibles et leur demande de gros secours aux helli'es diffi('i1e~, notammenl sous forme ct 'emprunts. Il eut aussi recours il elles, on le verra, pOUl' contracler par leUl' intermédiaire, à paliir de François 1er, drs, emprunts ft long terme. La pluparL des villes sont ruspe.Jl.'iée!'; de la taille, impôt J'e droit commun, el les bourgeois en sont fiers. Le roi, naturellement, exige des compensations. Ainsi s'instituent entre lui ct le~ "Villeg de continuelles négociations dont les villes profitent souvent pour renforcer leur situation privilégiée (7). Dans un ordre d'idées voisin, le corpf. de ville sert d'inlermédiairp entre l'administration royale elles bourgeois pour la bonne ex.écution des affaires du roi: l'éparlition au dernier degré des Împôl~ d'Elat et des charges d'inlérèt public comme le lirage de ]a milice el le logement des gens de guerre. En fait, les affaires du roi et les affaires de ]a ville sont largement emmêlées et ces rapports étroits ,justifient la sw'vcillance que le roi ex.erce SUl' sa gestion financière. 
Il TI 'est pas possible d'ins.ister davantage sur une matière immense pal' ~a div.el'~ité même el tr~s insuf[isamment explorée ; il est pos~üLle cependant de conclure. Le roi a finalement supprimé les dé.'lordres qui ont longtemps déshonoré la ~estion des villes. La su.'veillancc de l'intendant a ~an<; doute affaibH l'e~prit municipa). Mais 1(' roi n'a pas plus annihilé les ,'illes qu'il n'a uniformisé les pays. Elles ~onl subordonnée!;, comme il se doit, au bien commun du royaume sans perdre pour aulant leur physionomie particulière ou renoncer à leur~ prérogatives honnc"les. Le roi les consulte cordialement el leur donne le.s moyen~ de défendreleufs intértts devant sa personne ou son Conseil. D'excellents rapport .. ont existé jusqu'à la [in entre le roi et ses- bonnes villes. 

(4) CllÉ'ON, Il, p. 487. 
(5) Livre des privilèges, nO 157. - La pratique des oppo!'itions el)t tellement courante, spécialement à l'encontre des lettres sur requl'!!e!l, que le Parlenwllt, avant d'enregistrer des lettres de œttè sorte, et 1(' roi lui-même, avant de lcs expédier, demande l'al"i.:; de la "ille intéressée: Registres du. Bureau de la Ville, XVI, p. 138 et 2lI (débul du XVIIe siècle). 
(6) On reviendra snr la question en étudiant l'origine de l'impÔt royal. (7) Les demandes de subsides à la viJle de Paris, f:'(ce.ptionnelles au début du règne de François 1er , deviennent innombrables à partir de 15~6 el surtout 1539. On en Irouyera le dé!aiJ. jusqu'en 1552, dAns le L III des Reglst:es du Bureau de la, V'/le: la plupart du temps, la ,ille se pTocure le" ronds en aliénant des rentes sur certain!" revenue; que le roi lui ,"end. 
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312. - L'assemblée générale des habitants et le syndicat (11, - On 

doit rester LL'cf sur les communautés d'habitants, encore que leur histoire,. 

souvent obscure dans ses détails, peiinette de suivre, dans l'essentiel, l'hum .. 

ble vie des villages de France. La communauté d'habitanls est entièrement 

soumise au gouvernement de son seigneur, pratiquement li la direction 

des officiers de sa justice. Pas plus que les pays dépoUfV1lS d'Etats péril>. 

diques, elle n'a de représentation permanente. Elle n'cn a d'ailleurs pas 

besoin, tant ses affaires sont simples. Elle n'en I!. pas moins une existenee 

juridique, car elle a des intérêts légitimes et distincts de ceux de son 

seigneur sans leur être nécessairement opposés. Ses affaires sont géréel 

par l'assemblée générale de ses habitants, que l'on appelle parfois. en 

Bretague notamment, le je général » de la paroisse. Cette assemblée, pas 

plus que les autres, ne se peut tenir sans la permission du juge, qui n'est 

jamais refusée quand le motiC de la réunion œt légitime (2). EUe com

prend tous les « chefs d'hOtel n, c'est-à-dire les hommes, les veuves ou 

les filles qui tiennent un ménage distinct (3) ; le suffrage n'est pas lié 

à la personne elle-même, comme dans ]e droit issu de la Révolution, mais) 

à l'existence d'intérêts séparés, si modestes soient-ils. 

L'assemblée générale s'occupe de la vie malérielle de la paroisse, de con

cert avec le curé. La communauté! des habitants est en effet propriétaire 

de la neC de l'église paroissiale et doit en assumer l'entretien, alors qwI 

la charge du chœuT incombe au clergé:---Considél'ée sous l'angle religieux, 

elle constitue une personne morale distincte: fab,.ica, matricula, qui peut 

pOSSOO'Cy des biens, et notamment un cimetière, des bancs dans l'église, 

des objets nécessaires au culte (4). L'assemblée des habilants prendra des 

décisions de principe et passera des arrangement.s avec l'évêque pour avoir 

un vicaire, par exemple, ou discuter de la portion congrue. Le détail des 

affaires paroissiales est suivi par deux notables : marguilliers, trésoriers, 

fabridens, qu'elle délègue et qui doivent s'entendre avec le curé (5). ~a 

311. (1) Dt:CLAREUIL. p. 922.926; CIIÉI''iON, II, p. 488·490· - Il n'est rj,S~~:~,~.~ 
de s'occuper ici des gl'oupemenl,s d~ hnmeaux ou d'écarb, qui ont été 

ment organisés çà el là. el qui sont l-emplacés ~ujourd'hlli par les 

syndicales de propriétaires. Cc. Marc RENARD.PA\'EN, La défense contre 

le des$èchcment sn Picardie. Les bas·oMmps de La. Somme. Etude sur les ori9Ï' .... ~. 

e~ l'évolution de l'association syndicale fondée par 'leurs propriétaires, thèse ___ •. ,,,,, 

Paris. 1937. 
(2) Ga!llton HODEnT, Travaux de l'Académie de Reims, 1. C-XXXVIII, 

p . 193-107, a-ccord de 1345 pour la région de Reims; ·cf. R. DEBUI880N, op. 

p. 101. 

(3) DEPO'", Chorles de Saint-Martin-des-Champs, nO ,,64 (",6); R. D .... "'. 

BON, op .cit., p. 10'1 ~ Ord., XV, p. 70 ct suiv. (1461) . 

(4) 11 arrhe qu'il ~f aiL deux labriques ' dans l'église paroissiale: A. RO,8Bl .... ,,~ij 

Dictionnaire Ilist. de la Champagne méridiOnale, 11, p. 1201, Vo Premierfait. 

(5) On peut ,·oir des règlements détaillés de fabriques dan~ des arrêta 

règlement du P<trlemenl de Paris des ?8 avril el 25 juillel 1780, du 7 "'1>101 .... ... 

1785 et du 16r mai 1786, dans Je Recueil Simon, à leur dale. - Les textes ... "" .• ,. 

laliIs concernant les marguiUiers sont dans les Mémoires du C'ergé, lU, col. l ...... ,.iI 

.608 et il ) a une bonne note. col. 1608-1612, sur la question délicate des COlDptell, 
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'Communauté d'habitanls gère son petit hôpital, si elle ea a un, ce qui 
est fréquent au XVIII' siècle, ou son {{ bureau de charité n, ancêtre du bureau 
de Lienfaisance acluel (6). Au mo)en âge, elle s'entend souvent avec les 
communautés voisines pow' gérer à frais communs une maladrerie (7). 

La communauté a des rapporls fréquents avec son seigneur. Si elle est 
maîtresse des biens communaux qui lui appartiennent sans conteste, dans 
cerlaines régions (8), elle doit régler avec le seigneur l'épineuse question 
des droits d'usage des habitants sur les bois el les terrains vagues qui 
appartiennent au seigneur. Elle obtient parfois un cantonnement, c'est-à
dire un part.age en propriété des communs grevés d'usages. L'assemblée 
générale répartit la taille globale que la communauté doit souvent au sei
gneur et règle le détail des corvées, des charrois, par exemple, dus pour 
le lranl:iporL de son vin ou de san bois, pour 1a réparation du château ou 
du moulin. Elle règle avec lui la suppression, moyennant compensation, 
de la mainmorte et du formariage (9). 

Lorsque l'autorité du roi se développa et qu'apparurent les impôh et 
charges d' intérêt public, l'assemblée des habitants conserva ses préroga· 
tivcs. C'est ellc qui, notamment, on y reviendra, répartit selon les procédés 
traditionnel::; la part de la taille royale qui incombe à ]a paroisse. C'est 
elle aussi qui dét€rrnine les modalités d'accomplissement des corvées que 
le roi impose à la communauté, parfois pour des nécessités militaires. 
plus gé1ll!ralcmenl, au xvm6 siècle, pour la construction des routes royales. 
La mulliplicalion de ces affaires conduisit les assemblées générales d'habi
tants à dé'felopper le système du {( syndicat )J. Ce système est fort ancien. 
Lorsque la communauté d'habitants doit suivre un e négociation longue et 
compliqure, un procès par exemple, l'assemblée désigne un procureur que 
l'on apIJelle un ({ syndic »). Maillies villes d'ailleurs, lassées d>entretenir 
un corps de ville permanent, y renonçaient et recouraient au système du 
s~ndical (la). Dans le Midi, certaines peutes villes passent du consulat au 
syndicat, ou inversement. Les communautés d'habitants, parties du- syndic 
désigné pour une affaire déterminée, en vinrent souvent. au syndic généra.l 
nommé pour une année. Aux xvn6 el XVIll& siècles, le roi pousse les 
assemblées à désigner un syndic général auquel ses agents ont la oommodilé 
de pouvoir s'adresser le cas échéanl. Mais les paysans ne montrent aucun 
empres!'lement à devenir syndic. Le syndicat est une charge publique à 
laquelle nul ne peut se dé.rober ; .w;t fait, les paysans usent de mille sub
terfuges pour y échapper. Louis XIV, pour trouver quelque argent, éri:,tea 
les syndicats en offices, comme Jes mairies des villes, mais il ne trouva 
guère d'acquéreurs et dut revenir au système de l'élection. Cependant, 
au x.VYuo ~jècle, par la force des choses, le syndicat général gagne du 
terrain. 

(6) Règlement du 22 février 1786, Recueil Simon, ù sa dale, pour le Bureau 
de charité de Saint-Georges-sllr-Loire. 

(7) Exemples dans Léon le Grand, Comment composer l'histoire d'un établisa. 
sement hospitalier? p. 46-49. 

(8) Dans la Champagne méridionale, par exemple, presque loutes les CO~
rnunautés d'h~bitants possèdent des communaux. Noë-Ies-Mnllets possède de du
huiL à vingt arpents de bois, un pâtis pour ln pà!ure des bestiaux, u!le perrière 
~ommune, une terrasse pour prer argile, une fontaine: A. ROSI>l\OT, op. Clt., p. 1025. 

(9) Exemples de 1461, Ord., XV, p. 70 et p. 88. 
(10) Exemple de 1358, Ord., TIr, p. 197. pour Casoul? 
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313. - L'édit de juin 1787 crée des municipalités de village. -
Avec quelques réunions de Lemps à autre de J'assemblée générale des 

habitants, avec des marguil1iers poUl' les affaires paroissiales, avec un 

syndic général pour les affaires civiles, l'administration de la communauté 

d'habitants est commodément et simplement assurée. Voici en ce sens une 

curieuse indication. En 1752, lcs habitants de la petite ville d'Heuchin. 

d'accord avec leur seigneur, demandent au roi la suppression de leur 

corps de ville; ils !'cDoncenl à IcUl's privilèges el veulent redevenir une 

simple communauté d'habitants; le roi y consent mais stipule qu'ils 

nommeront un syndic pour faciliter leurs rapports avec l 'intendant et 

. les Etats particuliers !l'Artois (1). 

Cependant, l'édit de juin 1787, dont on reparlel'a J jugea bon de créer 

des {( municipalités )) dans tous les villages qui n'avaient pas de corps de 

ville et supprima ainsi l'antique distinction entre les villes et les commu

nautés d'habitants . La m unicipalité est composée du seigneur, du curé, 

du syndic et d'un nombre variant avec la population de gens élus par les 

propriétaires du village. L'influence des idées physiocl'aûqucs SUl' la fonc

tion sociale des propriétaires est ici évidente. L'assemblée générale des

habitanls, bien plus démocratiquement composée, garde d'ailleurs. comme 

l'assemblée générale des viUes anciennes, le pouvoir de prendre les déci

sions engageant l'avenir du groupe, l'aliénation des COOlffiWl3UX par 

exemple. La municipalité se borne à expédier les affah:es courantes; elle 

constitue une sorle de syndicat renforcé qui avait l'avantage d'initier un 

plus grand nombre d'habitants au maniement des affaires du roi et du 

vilJage. 
Les communautés d'habitants, dans la ges!ion de leurs intérêts com

muns, sont soumises à la même tutelle que les corps de vine. La sm'veil

lance des juges ordinaires et du Parlement y a normalement suffi. Le roi 

n'esl intervenu par l'intermédiaire de ses intendants el de son Conseil que 

pour un peUt nomhre d'affaires, notamment l'exploitation d~ bois com

munaux, les constructions ou réparations des églises (2). Un édit d'avril 

1667 permet aux communautés qui ont aliéné leurs biens « à des per sonnes 

puissantes» de les Técupérer en remboursant les sommes dont elles ont 

effectivement profilé (3). Ce texte en dit long sur les éternelles convoitises 

des puissants dès que l'autorité de l'Etat est empèchée par les troubles 

civiques de se manifester cn faveur des petites gens. 

§ 6. Le droit des groupements intermédiaires 

314, - Origine coutumière du droit des groupements intermédiai. 

res. - Le droit des ordres, des corps, des pays, des villes et des commu

nautés d'habHants est fondé, on l'a vu, sur la coutume. Aucune distinction 

n'est à faire à cet égard; la coutume peut être plus ou moins ancienne; 

elle peut ou non avoir été rédigée; elle peut avoir été confi rmée par une 

313. (1) G. ESPINAS, op. cH., nO 353. 

(2) On trouvera de nombreux exemples de l'interven tion du Conseil en Ce! 

matières dans les thèses déjà cilées contenant, poUl' certaines périodes du XVIIIe siè

cle, l'inventaire des arrêts du Conseil. 
(3) BOl/ClIER D'ARCIS, Code rural, 1773, II , p. 66:1. 
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charte «'{presse du seigneur et avoir ainsi acquis la force d'un privilège; 
elle est toujours à la base du droit des groupements intermédiaires. Il 
serail intéressant de tenter une généralisation et d'esquisser la théorie de 
la coutume créatrice eL garante de toules ces situations particulières, à côté 
et au-dessus desquelles sont placées l 'autorilé el les lois du roi. .Jl ais il 
faudrait approfondir le rÔle el le fonctionnement des corps dans l'Etat 
et l'on n'a pas le loisir de le raire. On se bornera à quelques observa lions 
générales et l'on essaiera de raccorder ce qui va suivre aux. explications 
données au livre l, sur un plan tout différent, à propos des sources du 
droit. 

Les corps se sont toujours formés spontanément, par Ja volonté plus 
ou moins consdenle des personnes qui les composent. Cette formation 
même implique l'existence préalable, chez ces personnes, d'habitudes pro
fessioonelles imprégnées de préoccupations morales et notammenL du souci 
du bien public. La formation du corps précisera eL permettra de sanction-
11er ces. usages, mais elle ne les créera pas. Au moment où des indivj,9uS 
jusqu'alors isolés se groupent en corps, ce corps, si modeste soit·il, va 
jouer un rôle dans l'Etat et va devenir un organe serni-public. A ce 
moment, le roi, qui conduit l'Et.at, doit à sa fonction de vérifier si les 
coutumes du corps concordent avec le bien commun. Normalement, tout 
corps qui se forme a le devoir de rédiger sa loi intérieure comme il en a 
le droit (r). Cette loi est habiluellement qualifiée de slatuts ou de règle
ments (2). Elle ne prend vigueur que si le roi ]a confirme, d'ordinaire 
expressément, après avoir constaté qu'ene est raisonnable, conforme aux 
intél'êls du groupemenL, compatible enfin avec les droits du roi el le bien 
commun du royaume qu'il représente (3). On possède notamment de nom
breux statuls de communautés de métier, du XIVe ~u XVIIIe siècle, dont le 
préambule déclare qu'ils ont été rédIgés pour le profit du métier el de la 
ville, comme pour le bien ou l'bonneur du roi et du royaume (4). Les 
jntéressés ont ainsi conscience de ces divers biens communs qui se super
posent et dont les plus modestes doivent se subordonner atH: autres : bien 
du métier, bien de la ville, bien du roi et du royaume. 

Les viJles ont eu, dès le moyen âge, on l'a vu, des coulum.es particu
lières dans le domaine dl~ droit public, du droit criminef et du droit privé. 
Les charles de franchises rédigent et confirment ccitaines de ces cou lumes ; 
dans le Midi, les statuts municipaux forment d'e petits codes. L'approbalion 
du seigneur ou du roi donne à ces textes force de loi. Elle est indispensable 
dès le Xllfl siècle. A notre époque, cHe est hors de doute. En voici un bon 
exemple : Louis XI vient de conquérir le Roussillon ; la ville de Perpignan 
a rédigé ses coutumes et franchises et demande au roi de les approuver. 
Le roi constate que certains articles vont contre le bien public de la ville 
et contre l'autorité royale; une vingtaine sont écartés, notamment CCu.x 
qui permettent la guerre privée enlre Jes nobles, ou la « main armée )), 
c'est-à-dire ]e port d'armes, ceux qui établissent des compositions pécu-

314. {I} G. fuCAULT, Histoire générale de l'Institut des-F,.ères des écoles chrétiennes, 
If, 1938, p. 340, cite une consullation de Mey, Camus et PlaJes, célèbres avocats, 
datéo de 1771. On y lit: « Or un corps 0. essentiellement ta (,acul!é de faire des 
statuls et des règlements pour la police de ses membres. Il 

(2) BruseAuD, p. 258-259. 
(3) Fr. ÛLlVIEl\·MARTII'I, L'organisation oorporative de la France, p. 491 et 

p. 501-50 •. 
(4) Ibid., p. ,05-1I3. 
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lllanes OU certaines peines ridicules el scandaleuses. Les autres ar ticles 
sont approuvés (5) . Le roi maintient invariablement l 'altitude adoptée dès. 
le X1l 6 siècle: il n'autorise que les coutumes raisonnables. 

Jusqu'à la fin de l'ancien régime, les villes rédigeront d'amples règle
ments de police précisant et développant d'ordinaire des coutumes ancien
nes et applicables dans leur territoire et banlieue (6). Ces règlements doj~ 
vent toujours se tenir dans le cadre et dans l'esprit des ordonnances géné
rales du roi sur la poUce du royaume; ils sont toujours promulgués «( sou 
le bon plaisir du roi 1). Mais les villes, en acceptant loyalement cette subor
dination, ont toute latitude pour conserver leurs ins titutions particulières. 
Les communautés d'habitants elles-mêmes peuvent établir des règlements 
pOW' les usages dans les bois, la police des moissons et des vendanges, le 
fonctionnement de leur hôpital ou de leur bureau de charité. Ces. règle
ments sont normalement autol'Îsés, au nom. du roi, par Je Parlement du 
pays. 

Ces constatations suffisent pour ca'l'actériser le droit des corps, des 
villes et de communautés d'habitants. Il n'existe pas un droit des ordres 
dans le cadre du royaume. Seul, le clergé est régi par un droit particulier, 
le droit canonique, dont l'épanouissement a été étudié au moyen âge. 
Il n'y a pas à y revenir. Le roi doit le respecter, car il émane du spirituel 
et il échappe à son action, étant en dehors du domaine du temporél. On 
constatera cependant, ]e moment venu, que, sur certains points, le droit 
canonique universel a été infléchi en France et a dû se conformer aux 
( maximes gallicanes ». Les autres ordres, et le clergé lui-même, sur cer
tains points de son activité temporelle, sont régis par des règles coulu
mières dont les grandes lignes se ressemblent, mais qui comport.ent cepen
dant bien des variantes selon les pays. On le verra en étudiant la situation 
juridique des dilférents états. 

Restent les coutumes territoriales qui régissent surtout le droit privé des 
ordres et leurs rapports entre eux dans le cadre du bailliage ou du pays. 
Les historiens du droit y ont toujours prêté une attention particulière, et 
c'€sl à juste titre, pourvu qu'on les replace bien dans un système beau
coup plus large. On a essayé de le faire pour le moyen âge en esquissant 
une théorie générale de la coutume, mais en se référant surtout aux cou tu
mes terrîtoriales et en donnant des indications précises sur les documents 
qui permettent de les cODp.aîlre. On continuera à s'expliquer sur le même 
plan en .étudiant successivement: la coutume des groupements territoriaux 
dans les pays coutumiers; le droit romain, législalion des pays de droit 
écrit. 

1. - La. ooutume de. aroupern.nt. territoriaux 
dan. 10. pay. coutumlor. 

315. - Les coutumiers, les styles et les recueils d'arrêts aux XIV' 
et XV6 siècles (1). - L'histoire des coutumes teTI'itoriales a été conduite 
jusqu'à la fin du xm6 siècle. Il faut maintenant ]a suivTe dans les docu-

(5) Lettres de juillet 1&63, Ord., XVI, p. 49 et swv. 
(6) Exemples dans Fr. OLIVIER-M.-\RTIN, La police économique sous t'ancien 

régime, cours polycopié, 19&4-45, p. 154. 
315. (1) VIOLLET, Hist . du droit civil, p. 203-212; ES;\IElN, p. 6g8'706; BR IS8lt.UD~ 
p. 288-296; DECLAREUIL, p. 868·875; CHiNON, l, p. 557-562 et p. 545-5&6. 
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ments prÎYes au cours de~ XIVe et Xye :::-it>cle'i". On recherchera ensuite com
ment elle doit èb'e prouYée en cas de coute:stalion. Le~ dirficullés de preu\~ 
décideront la royauté, ou le verra, à proct:der à une œuvre capitale, la 
rédaction des coutumes, à la tin du XV~ el surtout au cours du 
l.."'VI

Q siècle. Cette rèdaction officielle devra être étudiée avec ~oin, car elle 
l'éyèle, sur un point pr(>pÎs et connu, les rapports exacts entre les droits 
des ordres et de~ pay:-- cL la jJyérogaLiyc 1"0)a1e.On VClTa enfin comment 
celte rédartioJl permit l'apparition d'un droit commun coulumier et d'une 
science du droit français. 

Les coutumiers, les styles et les recueils d'arrêts, toujours dus à des 
personnes Ilri,~es, restent la source principale d'information SUl' les cou
tumes territoriales aux XIVO et xv4;\' siècles. Le XIV 6 siècle a été moins riche, 
en coutumiers que le XIII", On peut citer cependant la Très ancienne cou
tum1e de l3,.ctagneJ, qui date des environs de 1330. Une ancienne tradition 
l'attribue à lrois auteurs: Copu le sage, Mahé le loyal et Tréal le fier. On 
y a vu longtemps une invention légendaire, comme celle des quatre sages. 
de la Loi Salique, et symbolisant les vertus essentielles des Bretons. Cepen~ 
danl, 'Marcel Planiol, l'éditeur de ce coutumier (2), a trouvé un Copu et 
un Tréal Vivant au début du XIVe siècle et qui pourraient en être les auteurs. 
Un ~rudit breton a signalé plus récemment un Mahé ù qui l'on pourrait, 
U"YCC yraiscmblance, attribuer une part de coHabol'ation. Quoiqu'il en 
soil, le coutumier est sûrement un ouvrage privé; il a joui d'une grande 
autoril~ dans. le pays el. s'est vu reconuaitrc comme le. Grand Coutumier 
de \ol'mandie, une valeul' officielle près des tribunaux du duché. Le style 
en est un peu cmban'assé, mais l'inspiration en est remarquable. L'ou~ 
vrage, imprégné de piété et de charité, apporte un précieux témoignage 
SUT l'esprit breton. 

A la fin du XIV& siècle apparLiennent deux coutumjers qui ne sont pas 
sans ressemblances: la Sonvne rural et le Grand cou/umie" de France. La 
Somme rural, ainsi intituïée parce qu'elle a été éCTiLe en français et pour 
des lecteurs sans formation universitaire, esl l'œuvre de Jean Boulinier, né 
vers 1340, près d'Anas, qui fut longtemps bailli de Tournai e~ du Toul'~ 
nésis el mourut en fonctions en r3q6. L'ouvrage est un bon résum_~ de 
l'expérience juridique de son auteur, qui y travailla toule Sa vie, et une 
source précieuse pour la connaissance d'es ooutumes si complexes du Nord 
de la France. JI a été traduit en flamand et a joui d'une grande vogue 
dans le (( pays bas )), comme on disait alors. Boutillier connaît bien le 
droit public de son temps et la jurisprudence du Parlement de Paris d~nt 
dépendait son bailliage; mais il a trop subi l'influence du droit romain, 
qu'il entendait d'ailleurs assez mal. Il n'existe pas d'édition moderne de 
la Somme rural (3). Les exemplaires anciens sont fort r-ares. La Bibliothè~ 
que de la Faculté de droit de Paris en possède un qui e~t très beau. 

Jacques d'Ableiges, dont on sail, grâce à Léopold Delisle, qu'il est l'au
teur du Grand coutumier de France, commença sa c3l'rière au Châtelet 
de Paris, fui bai1li de l'abbaye de Saint-Denis, bailli royal d'Evreux, et 

(2) Rennes, 1806, - Cf. Paul FOURNJER, Anonymes, an/l'urs de l,a très ancienne
coutume de Bretagne, dans l'Histoire littéraire <le Ùl France, t. XXXVI, 1937, 
p. 577-585. . 

(3) L'édition la. plus courante, encore qu'assez rare, esl celle qlll fui d?~ée
au début l.1u :wul'l siècle par Lou~s Charondas le Caron, jurisconsulle pariSIen;. 
mais elle comporte de nombreuses inlerpolutions. 

14 
t 
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mow'ut avocat au Châtelet en 1401 (4). IJ assembla, pour l'éducation juri

dique de ses deux neveux, une compilation assez informe (5), qui était 

essentiellement, dans ~ intentions, un style du Châtelet de Paris, mais 

que ses premier~ éditeurs baptisçrent pompeusement ({ le Grand coulwnier 

de France ». L'ouvrage paraît avoir é~é terminé vers 1389 ; OD en possède 

des versions très différentes qui ne sont pas toutes n~e5sairement de 

J. d'Ableiges. Ed. Laboulaye et R. Dareste en ont réimprimé, en 1868, 

les éditions les plus anciennes, mais il n'en existe pas d'édition critique. 

Le livre, gauchement composé, est précieux pour l'histoire du droit pari-

sien, de la procédure et du droit criminel. . 

Le xv" siècle, périodè de guerres et de troubles, ne nous a laissé qu'un 

coutumier notable, la Practica fore11$is) de Jean Masuer, né à Riom, en 

Auvergne. L'ouvrage' est écrit en latin et composé selon la méthode des 

universitaires; la prédominance qu'il accorde au droit romain assura sa 

vogue en pays de droit écrit. TI contient avant tout de la procédure, mais 

on y trouve aussi un bon exposé de la coutume d'Auvergne et d'intéres

sants chapitres de droit public. Il n'en existe pas d'édition moderne (6). 

Les styles se réfèrent en principe à ]a procédure, mais il n'est pas 

toujour~ facile de les distinguer des coutumiers, comme le prouve l'ou· 

vrage de Jacques d'Ableiges. Le plus célèbre des styles du XIV' siècle est 

le Stilus curie ParÙlmlenti, composé' en 1330 par Guillaume du Breuil, 

avocat au Parlement d'e Paris, mais méridional d'origine, L'auteur fut 

peu scrupuleux, amassa une grosse fortune et dut peut·être à sa qualité 

de clerc marié de ne pas finir tout à fait ll.).al. S'On petit livre, où il a 

laissé quelques maximes cyniques, est d'une clarté et d'une précision admi· 

l'ables. Sa popularité est attestée par les nombreux manuscrits qui en sub· 

sistent eL sur lesquels repose l'êdition critique qu'en a donnée Félix 

Aubert (7). 
Parmi les recueils d'arrêts. les Olim, dont il a été parlé, vont jusqu'en 

1328 ; Henri Furgeot a publié l'analyse des arrêts du Parlement de Paris 

d. 1328 à 131,2 (8). Après cette date, on ne possède que quelques recueils 

d'arrêts notables, compilés pour leur usage personnel par des praticiens 

ou par des officiers royaux. Ces recueils sont loin d'avoir pris en France 

le déve10ppement extraordinaire des Year·Books anglais (9). Les Parlements, 

(4) Olivier MARTIN, Cout. de Paris, I, p. 9(HOI ; Félix AUBERT, Diot. de 

biographie frança.ise, l, 1933, col. 154·158. 
(5) Celte compilation reproduit notamment, avec des in~erpo18tions. un fort 

jntéressant pelit trai~é intitulé Des fiez a l'usage de France, dont une éditi?u a été 

donnée par Georges BOULEN et Olivier MARTIN, dans la Re-v. hist. de drOIt, 1919, 

p, 543-582 et r920, p. J35-r58 et 305-346. 
(6) TIne édition critique en- aV9-it ·été entreprise par Robert CAlLLEMER. Les 

matériauxl qu'il avait rassemblés dans cett~ fin sont conservés pat La. Salle de 

travail d'histoire du droit, à la Faculté du droit de Pa.ris. 
(7) Patis, r906 j cf. Olivier MARTIN, dans la Nouv. Rcv. hist. de droit, 1909, 

p. 774-,86; Paul FOUlU'H.E.R, Guillaume du Breuil, dans l'Histolr.e littéraire de la 

France, t. XXXVII, 1938, p. 120-146 j M. Paul OURLIAC a publié dans les Mélanges 

d'archéologie et d'histoire, 1937, p. 301-343, Un nouveau. style du Parlement de 

Paris, postérieur à 1335. 
(8) Actes du. Parlement de Paris, 2& série, t. l, 1921, În-4°j le.second :'olume 

n'a pas été publié, mais peut être consulté en manuscrit aux Arohlyes nal~onales. 

Sur l'état actuel des archives du Parlement de Paris, cf. Etat des m'Ventaues des 

Archives na'tionaLes, 1914, p. 38-41. 
(9) Cf, PERCY H. WlNFIELD, The chief S(1urces of English Leglll hi3tory, 1925, 

p. 145 et suiv. 
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qui tenaient leurs archives secrètes, n'encouragèrent pas sans doute leur 
multiplication. C'est regrettable, car les arrêts du Parlement de Paris ont 
joué un rôle capital dans l'évolution de notre dr.oit. Le plus important 
de ces recueils, intitulé Questiones, a été formé, pOUli son usage person
nel, par Jean Lecoq, qui Iut avocat du roi au farlement de Paris à la 
fin du XIVe siècle. Ce recueil, plusieurs,fois imprimé au XVIe siècle, a joui 
d'une grande vogue. Une édiLion vient d'en être donnée avec un appareil 
critique établissant, d'après les l'Cgistres originaux du Parlement, l'authen
ticité des documents ainsi réunis sur les matières les plus diverses (10). 

316. - La preuve des coutumes en justice. - Coutumes notoires 
et coutumes prouvées en turbe (1). - Les oUVl'ages el Jes textes qui 
viennent d'être signalés ne dissipaient pas toujours les incertitudes exis
tant Sur certains points de la coutume. En cas d'e contestation en justice, 
le juge reste toujours maltre, au XlVe siècle comme au XIUe, de s'informer 
à son gré et de sc faire une opinion, à la condiûon cependant que la 
coutume ait été alléguée par l'une des parties comme no~oil'e, notissima. 
Mais si la notoriété n'est pas alléguée, le juge doit ordonner une enquête 
spéciale, l'enquête par turbe. La turbe est un groupe de praticiens ou 
d'e."Lperts, au nombre de dix. au moins, qui, solennellement interrogé sur 
l'existence de telle coutume, doit répqndre unanimement. L'enquêle par 
turbe paraît bien se rattacher à de vieilles traditions de justice populaire 
qui ont conduit en Angleterre au jury d'enquête et au jury de jugement. 
En fait, les manuscrits des praLiciens de ce temps ont recueilli Wl grand 
nombre de coutumes alléguées comme notoil'~s et reconnues comme telles 
par Je juge, ou de coutumes confessées par li partie adverse, ou de cou.
turnes prouvées en turbe. Ces recueils ont été particulièrement nombreux 
dans la région parisienne (2), mais on en trouve un peu partout (3). 

Le système adopté au XIVe siècle pour la preuve de la coutume était 
logique. La cont.ume exprimant le senliment juridique d'un groupe donné, 
il était toul naturel dc faire appel à un nombre suffisant de mef(lbres 
qualifiés du groupe prqnonçant, après sel'ment, leur verdict, oorê dictum. 
Ces enquêtes pouvaient ainsi utilement réduire le pouvoir discrétionnaire 
du juge. Mais clles compUquaient les procès et fournissaient des moyens 
dilatoires aux: plaideurs de mauvaise foi. D'autre part, l'honnêteté des 
ourbi,rs n'élalt pas toujours au~dessus de tout soupçon si l 'ou en croit 

l'jronique adage recueilli pal' Loisel au début du XVlle siècle : «( Tl y a 
entre Jes proverbes ruraux que fol est qui SC met en enquête, car, le plus 
souvent, qui mietîx abreuve, mieux preuve » (&). 

(10) Mlle Marguerite BOULET, Quesliones Johannis Cani, ~hèse Droit., Pads, IQLilI. 
- Un recueil beaucoup moins important a été publie par Olivier MARTIN dans la 
Reu. hist. de droit, Ig22, p. 513-603, sous ce titre: Notes d'audiences prises au 
Parlement de Paris de 1384 à 1386 par un praticien anonyme. 
316. (1) EsMBIN, p. 688-691; BnlssAuD, p. 2~3-248; DECL,\REUlL, p. 855-857; GUéNON, 
l , p. 496.500, 

(2) Olivier MAnTIN, Cout. de Paris, J, p. 8ô-00; du même auteur, Le manus. 
crit des ( Coutumes notoires )) ayant appartenu ri Brodeau, dans la Re". hist. de 
droit, 1924. p . 129-]40. 

(3) Ainsi dans un manuGcrit ayant appartenu . au ::1...'" f;iè.cle, à un praticien de 
Sens: Fr. OLIVJER-MARTIN, Le livre de che'Vet de ,He Nicolas du. Plessis, 1940, jn-4° 
de 13 p. 

(4) Institutes coutumières, V, 5. J. 
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317, - La rédaction officielle des coutumes; précédents officieux 
et premiers tâtonnements (1), - L'incertitude des coutumes soulève de 

mulliples plaintes au xv" siècle. Divers moyens avaient été imaginés pour 

remédier à cette incertitude qui contribuait à rendre les procès {( éternels » 

selon le VŒu secret des praticiens, exprimé, au dire .de Koël du Fail, au 

XVIe siècle, par la parodique invocation : (c Et lis perpetua luceat eis J ll. 

En Normandie et en Bretagne, On l'a vu, les tribunaux: reconnurent arbi

trairement une valeur officielle à des coutumiers privés. Ai1leurs, les juri

dictions/ imitant les habitudes déjà signalées des praticiens, tinrent regis

tre des cou Lumes reconnues notoires, prouvées en turbe, confessées en 

justice et déclarées par le juge (,). ~ 1345, sur l'ordre des prud'hommes, 

le clerc de la commune d'Oléron compile en 177 articles « les bons usages 

.et les bonnes coutumes et Jes bons jugements de la commtlne )) (3). Dans 

la première moi Hé du xve siècle, les officiers de justice et les praticiens, en 

Anjou el en Maine. se réunissent officieusement poUl' rédiger les coutumes 

de leur siège. Mais ces textes n'avaient pas force de loi et Jes plaideurs obs

tinés pouvaient toujours exiger une enquête par turbe. 

C'est alors que le roi se décida à intervenir. Depuis le XIIIe siècle, on 

s'en souvient, le roi avait déclaré ou confirmé, après enquête, les cou

tumes de divers groupes sociaux: villes, nobles de tel pays, statuts de tel 

métier .. Le cas très net des coutumes de la ville de Toulouse. confirmées 

après correction par Philippe le H~rdi, a été cité. Mais il ne s'agit encore 

que d'interventions particulières: à la requête des intéressés. Au milieu du 

xve siècle, le roi ap'it de son propre Il)ouvement, proprio mKl'tu. L'ordon

nance du Montilz-Iez-Tours Sur le fait de la justice, d'avril 1454. prescrit 

aux baillis et sénéchaux, pour abréger les procès, de rédiger les coutumes 

de leur ressort d'accord avec les praticiens et les représentants des était; (4). 

Le principe était excellent, mais le roi tâtonna quelque temps sur la pro

cédure qLÙ, dans d'aussi vastes entreprises., est un point capital. L'arti

cle 125 de l'ordonnance avait prescrit la rédaction, dans chaque bailliage, 

d'un projet d'e coutume qui devait être expédié au roi avec un prpcès

verbal contenant Jes observations et protestations faites au cours de la 

rédaction du projet. Le roi se réservait de promulguer le texte définitif 

après avoir consulté son Parlement ou son Conseil. Bientôt, ces or'ganes 

furent surchargés de oontestations qu'ils n'arrivaient pas à résoudre. La 

besogne n'avança guère. Le roi fut distancé .par le duc de Bourgogne qui 

mena à bien, en 1458, la rédaction des coutumes de son duché. En Cévrier 

1462, Louis XI confirma les coutumes du pays de Touraine, qui étaient 

prêles et, en juiUet 1463, deux articles observés à Bordeaux (5). Il fit un 

effort sérieux, mais sans grand succès, en 1481 et 1482, pour accélérer 

les rédactions (6). Son successeur simplifia la procédure en confiant l'exa· 

men des projets à une commission de présidents au Parlement. Mais les 

procès-verbaux les mettaient en présence de contestations irréductibles en 

·317. (1) VIOLLET, Hist. dn droit civil, p. I54.116r; ES;o,ŒIN, p. 708-717; BRISSA\lD, 

p. 362-371; DECLAREUlL, p. 875-882; CHÉNON, II, p. 292.300. 

(2) Olivîer MARTIN, GOtti. de Paris, l, p. 105, n. 2. 

(3) Charles BÉj\JONT. Le ctOu/llmier de l'île d'Oléron. dans le Bult philol. el 

Jhist., 1917, p. 245-340. 
(4) Ar!. 125, Ord., XIV, p. 31,·3r3. 
(5) Ord., XV, p. 338, art. rg; Ord., XVl, p. 41. 
(6) René GA!'WTLHON, L ·unification. des CotLtumes sous Loui-s Xl. dans la Rev. 

Jdst., t. CXCIV, p. 316-323. 
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<lpparence et qu'ils ne pouvaient trancher de leur cabinet de Paris. La 
honne procédure fut enfin instaurée par des lettres du 2 septembre 1497/ 
<:omplélées par des lettres du 15 mars 14g8 supprimant la -communication 
des projets à la commission des présidents (7). Dès lors, la besogne mar~ 
·c ha bien et dans les cinquante années qui suivirent la plupart des cou
tumes du royaume furent officiellement rédigées. 

318. - La procédure défin itive; la publication de la coutume; le 
rôle respectif des Etats et du roi (1). - Il faut suivre maintenant la 
procédure définitive cL dégager le sens des formalités qu'elle comporte, Le 
mi, par des lettres de commission, charge un petit nombre (de 3 à 5) de 
gens qualifiés, normalement présidents ou conseillers au Parlement, de 
diriger les opérations de rédaction de la coutume dans tel bailliage ou dans 
tel pays. Ce sont les commissaires royaux à Ja rédaction. Le bailli est 
alors chargé d'ét.ablir un projet de coutume avec le concours des pra ti
<,icns, qui apportent leurs cahiers, et de que1ques représentants notables 
des trois états. Ce projet, accompagné de l'indication sommaire des 
difficultés soulevées, est envoyé aux commissaires ro)'aux qui l'étudient 
minuticuseme;nt. 

Quand ils se déclarent prêts, le bailli convoque à son cheI-lieu, pour 
la date fixée par les commissaires. une assemblée des trois états du bail
liage. Les commâssaires arrivent au jour dit et président la réunion des 
états; d'e nombreux praticiens y assistent. ainsi que tous les magistrats 
du siège et le procureur du roi. qui doit défendre les droits de son maître (2). 
Les pouvoirs des comparants sont vérifiés; les défai1lants sont «( mulctés J) 

d'amende; les assistanLs jurent de ne considérer que l'intérêt de la chose 
publique du pays. Il est alors donné lecture, par un greffier, article par 
article, du projet de coutume qui a été préparé. Les articles qui ne sou
lèvent aucune objection sont dits (( accordés » et sont 'promulgués séance 
tenante, au nom du roi, par les commissaires royalLx. Si une conLradic
tian est élevée par un étal Ou pal' ULle fraction notable de cet élat, ou par 
Ja procureur d'u roi, les commissaires recherchent une formule de tran~ 
saclion qui apâÎse le différend ct \éunisse l'unanimité. S'ils n'y parviennent 
pas, les articles sont adoptés, mais provisoirement et sous réserve de 
l'opposition formée à leur encontre. Ainsi, en 1511, quatre articles de 
la coutume de Paris soulevèrent l'opposition du prévôt des marchands 
représentant la bourgeoisie parisienne; il s'agissait des droits dus aux sei
gneurs censiers en cas de constitution de rentes et donc d'une question 
d'équilibre entre les seigneurs, noble!' OU e~clésiastiques généralement, 
et ]es bourgeois. L'opposition fuL vidée, au nom du roi, en 1555 seulement 
par le Parlement de Paris et les articles furent rayés (3). En t53Q, lors de 
la rédaction de la coutume de Bretagne, des différends .irréductibles s'élevè
rent entre les ordres à propos de la juridiction ecclésiastique et de. l'acqu i-
sil ion des fiefs par les roturiers; les articles contestés furent renvoyés au 

, , 
(7) Ord., XXI, p. 6 el 8. 

318. (1) Olivier MAnT1N, Couf. de PnrÎs. C, p. 104-114; René FILBOL, Le premier 
présidpnt Chrislojle de Tllou el 1« rédoc·tion des coulumes, thèse Droil, Poitiers, 
1937, P" 86-94; John P. D.o\W80N, The: codificali.{)n of the French customs, dans 
Michigan Law RevÎew, If1./IO, p. 765-800. . 
. (2) DACQUET, Traité etes frtlnes-fiefs, xr. 5; Jean RIOJ.LOT, Le d,rOtt de préven.
tion des juges royau.x sur les juges seigneuriaux, thèse DroiL Paris, 1931, p. 221-222· 

(3) R. FlLBOL, op. cil., p. 260-275 . 
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Conseil du roi (4). Les nobles et les roturiers du Berry disputèrent.. ~ur la 
date d'ouverllU'e de ]a chasse dans les vignes, date qui devait être in~rite 
dans la coutume. Le Parlement" saisi, retarda la date et donna satisfaction 
aux roturiers. La question de Ja prévention s9uleva des oppositions lors 
de la rédaction d'e la coutume de Senlis en 1539 (5). Ce ne sont là que 
des exemples. Ces oppositions élaient vidées. d'ordinaire par le Parlement, 
parfois aussi par le Conseil ou par lettres patentes du roi (6). Les incidents 
de la rédaction étaient soigneusement consignés dans le procès-verbal qui 
accompagne toujours la coutume et donne aussi la longue liste des compa
rants. Le touL étaH déposé au greffe du Parlement sous ]e sceau des comrnis~ 
saires royaux et des présidents des ordres. Bon nombre de ces documents 
originaux existent encore (7)· \ 

Ces formalités comportaient quelques nuances quand le pays dont la 
coutume était rédigée possédaH, pal' privilège, des Etats parliculiers pério
diques. Il appartenait à ces Etats, on l'a vu, comme représentant de la chose 
publique du pays,,de procéder à la rédaction de la coutume de concert 
avec les commissaires royaux. :Mais les différences de procédure sont insi
gnifiantes. Dans les deux cas. les fOI'IIles suivies traduisent clairement la 
coutume oonstitutionne11e. C'est aux états du pays qu'il' appartient, con
tradictoirement avec le procureur du roi, de déterminer les coutumes sous 
lesquelles ils vivent S'ils sont d'accord entre eux et avec le procureur du 
roi, la coutume a force de loi pourvu qu'elle soit conforme à la raison 
et au bien commun du royaume, ce que vérifient aisément, séance tenante, 
les commissaires rOyalL"'(. Si les étals sont en désaccord entre eux. ou avec ]e 
procureur du roi, l~ roi intervient, en personne s'il le juge à propos, ou, 
plus pratiquement. par l'intermédiaire de son Parlement OU de son Conseil. 
Il est, en effet, de par sa fonction, arbitre conslitué au-dessus des ordres 
et il lui ap'partient, d'autre part, de définir l'étendue de ses droits propres 
à l'égard des ordres, puiqu'iI n'y a personne au-dessus de lui et qu'il 
représente le bien commun de tous (8). 

La doctrine est fort libérale. En fait, les commissaires royau.x, person
nages instruits et habiles, ont exercé une grande influence, qui n'a été que 
partiellement étudiée, sur les assemblées des trois Etats, nombreuses, impres
sionnables et pas touJours compétentc:s. Celte influence a été souvent heu
reuse en éliminant des usages vieillis ou des coutumes locales trop nom
breuses qui compliquaient à l'excès les questions. Mais elle ailllSsi diminué 
la spontanéité d'cxpression du droit coutumier el inlroduiL dans certaines 
coutumes les docldnes personnelles des commissaires. Ainsi, aux environs 
de 1530, le président Lizet romanisa tant qu'il put les coulumes dont il 
dirigea la rédaction. De 1556 à 1582, le président Chrislolle de Thou entre
prit, avec des vues raisonnables mais un peu systématiques, une véritable 
campagne de rédactions. Il entreprit aussi la «( réformation )l, c'est-à-dire 
]a seconde rédaction d'es coutumes dont la pr~ière rédaction n'avait pas 

(4) A. RÉBILLON, Les Etats de Bretagne, 1932, p. 220-225. 
(5) J. BIOLLOT, op. cît., p. l09-IlO. 
(6) Les difficultés d'ordre surtout politique soulevées lors de la rédaction de 

la coutume de la Basse-Navarre furent réglées par des lettres patentes d'avril I6lI: 
A. GALLAND, Mémoires pour l'histoi.re de Navarre et de France, 1648, in...foJ., p. 2-3. 

(7) Certajns d'entre eux, divertis des arcllÎves par des magistrats collection
neurs, se retrouvent dans les bibliothèques publiques: Olivier MARTIN, Notes sUr 
quelques manuscrits juridiques peu connus, dans la Nouu. Rev. hist. dt; droit, I9ll, 
p. 83-88. 

(S) Fr. OLIvIER-MARTIN, Les lois du roi, p. 76-79. 
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pas été attentive ou avait yieilli. Ainsi, en 1080, il fit réformer, après une 
procédure très minutieuse, la coutume de la prévôté et vicomté de Paris, 
déjà rédigée en 15II. Une étude récente a bien résumé les vues person· 
nelles du président et montré en détail comment il les imposa aux. gens 
des trois étals du bailliage d'Amiens (g). Son enlreprise, accomplie au 
plus fort des querelles religieuses, frappa beaucoup 'les contemporains; 
elle prouva à l'évidence que la royauté avait la l'olonté ct les mo)'ens de 
mener à bien une grande tâche d'intérêt national. 

La besogne était pratiquement terminée avant l'avènement de Henri IV. 
Aux XYlI 8 et XVlIt' siècles, le roi n'eut plus qu'à faire rédiger ou réfofIIl,er 
les coutumes des pays récemment réunis à la couronne. Les mêmes formes 
furent conservées. Une réformation de la coutume de Pontieu, qui était en 
cow's en 1777, ne parait pas avoir abouti (la). Mais les Archives nationales 
possèdent lout le dossier de la rédaction de la coutume de lIattoncbil.tel, 
en Lorraine, qui fut effectuée de 1784 à 1788 dans les formes décrites pour 
le XV]' siècle (II). Jusqu'à la fin est restée Vl'aie la .maxime de Guy Coquille: 
«( Le peuple de chacune province a droÎt d'établir loi sur soi qui sont les 
coutumes ». / 

319. - Le cadre de la rédaction des coutumes; conséquences de la 
rédaction. - La rédaction des coutumes ~'est faite normalement dans le 
cadre du bailliage. Cela s'explique par le rôle qu'a toujours joué le juge 
dans la détermination de la coutume. Le système a entraîné un fraction
nemen t excessif de certains l'essarts coutumiers, bien plus étendus au moyen 
âge, comme ]a France autour de Paris (1), la Champagne, Je Yel'mandois. 
Seuls, les pays encore dotés au XVI' siècle d'Etals périodiques, comme la 
Bourgogne, la Bretagne, la Normandie, ont gardé leur unité coutumière. 
On compte, en définitive, une soixantaine de coutumes générales et près 
de deux cents coutumes locales qui se séparent sur des points particuliers 
de la coutume générale dont elles dépendent (2). Presque toutes les cou
tumes rédigées se trouvent commodément d'ans le grand recueil de Baur
dot de Ricllebourg (3), 

La rédaction officielle des coutumes a produit d'import.anlcs conséquen
c;es. La coutume est devenue certaine en ce sens que l'on ne peut alléguer 
en justice une coutume contraire à celle qui est inscrite dans le cahier offi
ciel conservé par la juridiction intéressée. Ainsi, beaucou!) de procès sont 
supprimés et ceux qui subsistent sont simplifiés. car ils ne peuvent porter 
que SUl' J'interprétation d'un texte. Mais la rédaction n'a pas ",hangé la 
nature du droit coutumier qui reste ce qu'iJ était auparayant, un droit 
fondé SUl' la coutume. C'est-à-dire qu'il peut être abrogé par désuétude et 
que de nouvelles coutumes peuvent toujours naître. Ce caractère souple 
et vivant de la coutume justifie le principe de la réformation (4). Les cou-

(0) R. F1LlIOL, op. ciL, p. 127 et suiv., et, pour la coutume d'Amiens, 
p. g4·121: l'intoervention du premier président laissa dans la ,'ilIe un (( indéfinis· 
sable malaise )). 

(Jo) Lettres du 6 décembre 1777, dàns le Recueil Simon, à leur date. 
(II) K. 878, nO 8. • 

319. (1) Olivier MARTIN, Cout. de PNis, l, p. 60·64; R. FILnoL, op. cit., p. 188·190. 
(2) Les coulumes locales sont particulièrement nombr6uses au bailliage 

d'Amiens et en Auvergne. Cf., par exemple, Louis LACROCQ, Les coutumes locales 
de la Combraille et du Franc Alleu, à partir de 1510. 

(3) Noutleau coutumier général, 1724, 6 vol. in·foL 
(t',) Déclnratlon du :13 juilJel 1777. Recueil Simon, à-sa date, sur certains arlic1es 

bors d'usage de la coutume de pontieu. 



, 
\ 

424 LE DÉVELOPPEMEl\T DU PüL'YQlR ROYAL 

turnes nouvelles peuvent être prouvées par turbe puis, après rO,rdonnance 
civile de 1667. qui auoliL les enquêtes par turbe. par un acte de notoriété~ 
sorte do certificat délivré par les juges eL les anciens avocats dont l'ori
gine est ancienne (5) . 

Plus largement, la rédaction des coutumes enraya d'une façon décisive, 
dans la France coutumière, les progrès du drQit romain (6). Dans les pays 
comme l'Allemagne el la Hollande, où l'absence d'un pouvoir fort ne 
permit pas cette rédaction, le droit ~main fut reçu dans son ensemble et 
devint ]e fond rqême de la législation sous le nom d'usus modernus Pan
dectaruml (,). En France, la coutume resta la base de la législation civile 
en pays coutumiers. La jurisprudence l'interpréta d'ailleurs avec une grande 
liberté. Aidée de la doctrine, elle dégagea progressivement un « droit com
mun coutumier)) que l'on appela, surtout au XVI1l& siècle, le droit français. 
Sans portel' atteinte au particularisme des pays, ce droit va marquer les 
progrès réalisés dans notre unité nationale. C'est ce qu'il faut essayer main
tenant de montrer. 

320. - Les premiers commentateurs des coutumes (1). - La l'édac
lion des coutumes fournit aux jUl'isoonsulles du XVIe siècle un abondant 
matériel de lextes à expliquer el à commenter. Les premien commentateurs 
des coutumes rédigées ne témoignent d'aucune originalilé ; ils adoptent les 
méthodes des romanÎstes et des canonistes et glosent leur cOulume article 
par article et mot par mot, sans aucun exposé q'ensemble. Voici les plus 
remarquables. Charles Du Moulin {Molinaeus), parisien d'origine, est le 
plus grand de tous (2). Né en 1500, il publie, d'ès 153q, après des études 
théoriques et praliques assidues, un commentaire en un volume in-folio sur 
le titre des fiefs de la coutume de Paris, rédigée en r5rl. Le second volume, 
sur Je litre des censivesfparut en 1560 et l'ouvrage, entrepris sur un 
plan ,trop' vaste, n'a11a pàs plus loin. Du Moulin, devenu protestant, et 
finalement revenu au catholicisme, mena une vie agitée, traversée Pl!l' les 
passions véhémentes de son temps. Obligé de quiLLer Paris, il enseigna le 
dr'oit l'ornain à Strasbourg, à Tubingue, à Dôle, manifestant partout son 
caractère ombrageux (3). n se qualifiait, non sans fierté, de (( juriscon
sulte de France et de Germanie )l.Peu avant sa morl. il annota lcs coutumes 
alors rédigées de 110tes brèves et savantes qu'il intitula Notae solemn,es et 
qu'il dédia à Christofle de Thou. Du Moulin écrit un latin assez barbare, 
mais vigoureux. S'il n'a guère le souci de la composition, sa science est 
}Jrofonde et sa dialectique puissante. Il a exercé une influence extraordi
naire sur la doctrine et sur la pratique coutumières. Ses ouvrages ont servi 
de guide alLY réformateurs de la coutume de Paris en 1580. . 
Ber~ d'Argentré, qu'on lui opposait volontiers parce qu'il était noble. 

(5) Loui~ LACI'OCQ. Acte de notoriété pov,r une coutume de la Haule-Marche,. 
5 mars 1493. d:lns le Bulf. phildl. et hist., 1921, p. 5"7: exemple du 14 janvie['" 
1605, dans M. COMBlER, Etude ..sur Le bailliage de Vermandois, 1876, p. III-1l2. 

(6) R. FILDOL, op. oi.f., p. 215-2J6. 
(7) Cf., en dernier lieu, H. COINe, Die Frankfurler Reformo+ion vOn 1578 und 

das Gemeine Rpchl ihrer Zeit, eine Sludie zum Priuatrecht des Rezeptionszeit, 1935. 
3 20. (1) VIOLLET, Hisl. du droit civil, p. 226-256; ES:t1E1N, p. 7J7"723; BRISSAUD, 
p. 39°-401, aveè la Jis~e des principaux jurisconsultes français du XVIe au XVl lle 
sièeIe; DECLAREUlL, p. 882-885; CUÉNON, 11, p. 365·37[' · 

(2) Olivier MARTIN, Couf. de Paris, l, p. 58-5g . 
(3) Jean CAnBo:"NJER, Dumolllin à Tubingue, 1936, extr. de la Revue générallt 

de dl:oit_ 
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catholique el de tendances consenratrices, n'était. certes pas à sa mesure. 
Il a oommenté avec ]Cf; mêmes méthodes J'ancienne coulume de la Breta
gne, son pays, où s'écoula toute sa vie et où il jouissait d'une grande 
réputation. Lorsque la coutume de Bretagne fut réformée, en t580, le roi 
désigna cl' Argentré parmi ses commissaires. On peut citer encore, pour la 
fin du xvre siècle : René Choppin, un humaniste dont le latin est excel
lent, qui commenta, avec des soucis d'historien, la coutume de Paris et 
celle de J'Anjou, dont j) était originaire; Pierre Pithpu, élève de Cujas 
et antiquaire érudit, commentateur de la coulume de Troyes, en Champa
gne ; Guy CoquiHe, sage el judicielLx, qui glosa la coulume du Nivernais, 
sa patrie, qu'il ne quitta guère et dont il étaille grand homme. 

321. - Le droit commun coutumier et le droit français. - A 1. 
fin du XVIe siècle, une orientation nouvel1e, plu,s scientifique, se dessine 
parmi le::; jlU'isconsulles coutumiers. Leur arnJ)ilion ne se limite plus à 
expliquel ) pour les praticiens, le texte des diverses coutumes rédigées. La 
coutume réformée de Paris de r580 ne contenait pas seulement les usages 
de la prévôté ct vicomté, mais aussi une sorte {( d'abrégé )l de la jurispru
dence du Parlemenl de Paris. Ses réformateurs l'avaient ainsi voulu. La 
coutume de Paris devint ainsi la coutume modèle à laquelle la jurispru
dence et la doctrine se référaient volontiers quand il fallait interpréter 
telle coutume muelle sur la question (1). C'était un premier pas, très cir
conspect, dans la voie de l'unification du droit coutumier dont Du Moulin, 
dans une Oratio célèbre, avait prématurèment rêvé. 

En 1607, Antoine Loisel, originaire du Beauvaisis, élève de Cujas et 
avooat au Parlement de Paris, publia un petit ]ivre intitulé Institutes cou.tu-
mJières, Son but, déclaré dans la préface, est de « réduire à la conformité". 
d'une scule loi» les provinces françaises «( rangées sous J'autorité d'un 
seul roi )J. L'unification juridique doit ainsi compléter l'unité po1itique. 
La ml'lhode de Loisel est juclicieuse; il recherche, en remontant à ses 
sources, l'csprH du droit coutumier traditionnel; cel espriL étant bien 
dégagé, il SCra reladvemeuL facile de supprimer les divergences secondaires, 
Dans celte fin, il l'ecu cille de préférence les maximes brèves: adages ou pro
'Verbes d'origine populélil'e et faciles à retenir (2). 11 a puisé largement aux 
sources parisiennes el beaucoup pris alLX coutumes de Vermandois et de 
Reims réformées par Christofle de Thou aveè un soin particulier (3). Guy 
Coqui1le avait déjà écrit, dans le même esprit, une Institution au. droit 
français, de style moins alerte, que Loisel publia avec ses Institutes. 

Le livre célèbre de Domat, paru en 16!l4, Les- lois ri'viles dans leur ordre 
naDu.reL, ~'inspire de tendances plus pl{i1osophique." cl plus doctrinaires, 
lout en concourant aux mêmes fins. Mais le premier président GuiUaume 
de Lamoignon, en rédigeant ses Arrêtés, revien1. directement à l'idée de pré
J.larer l'unification du droit coutumier eu partant de la coutu":le de Pad,s (4). 
En Q20, un modeste praticien du Châtelet, de Paris, BoufJon, publie un 
gros livre que les rédacteurs du Code civil utiliseront largement et dont 
le titre rèvéle le dessein: Le droit commun de la Fran.ce et la coutum~ 
de Par!.S rfduits en p.rincipe. 

Ainsi, dè~ la fin du xvn(l siècle ou le début du XYJllo, la doctrine a le 

321 . (l) Olivlt:'r MARTIN, Dbid., p. rro-Id; R. FtLnOL, 0[1. ciL, p, 207 et suiv, 
(2) E5MEIN, p, 707-708. 
(3) R, FJLROL, op. cil" p. 217· 
(4) Olivier MABTlN, ibid., p. 66 el rr5 . 

• 
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sentiment qu'il existe un « droit commun coutumier ))t c'est-à-dire un 
ensemble de principes cohérents dont s'inspirent les coutumes particulières 
des pays. Ce droit COInInWl coutumier a sa source dans une tradition histo
rique respectable; il a été dégagé par .la jurisprudence avec l'aide de la 
doctrine et trouve son expression l~ plus exacte dans la coutume de Paris 
de 1580. C'est à ce droit commun coutumier, et non au droit l'ornain, , 
qu'il convient de se référer quand la coutume d'un pays est muette sur 
un point donné. Les coutumes les plus romanisantes sont, en effet, moins 
proches du droit romain que de ce droit, français d'origine et d'inspira
tion. Cette direction générale fut eo.core acr".l'éditée. au XVIII6 siècle, par 
l'enseignement et les éçrits des prqfesseurs de droit français (5). Ils furent 
institués, on le verra, par l'édit d'août 167g, article 14, avec la mission 
d'enseigner, dans les universités, « les principes d'u droit français en 
général »). Leur enseignement même répandit l'idée, chez les juristes, qu'à 
côté et au-dessus des coutumes particulières, il existait un « droit français ». 
Maints petits livres sortirent de leur enseignement. Parmi les meHleurs, 
on peut citer les Règ~ du dmi! français, de Claude Pocque! de Livon· 
nière, qui enseigna le droit français à Angers de r68g à 1720, et les 
Principes du droit français selon les rna,xünes de Bretagne, publiés de 1767 
à 1771 par Poullain du Parc, professeur de d'roit français à Rennes de 1743 
à 1780. _ 

Le plus célèbre de ces professeurs de droit français fut Pothier (1699. 
1772) qui, après avoir été conseiller au présidial d'Orléans, enseigna à 
l'Université de 1750 à sa mort (6) . . Après avoir commenté la coutume de 
son pays, comme l'avaient fait Pocquet de Livonnière et Poul1ain du Parc, 
il publia, à partir de 1760, une série de traités sur 1es diverses matières. 
du droit français. Ces traités Sdnt simples, méth0<Jiques et judicieux; ils 
résument la double expérience de magistrat et de professeur de leur labo
rieux auteur. Basés sur les sources les plus pures de notre droit national, 
ils doivent peu de choses aux tendances rationnalwes de l'Ecole dite du 
droit naturel, ~ssu de Hugo Grotius et de Puffendorf, qlÎi triomphaient alors. 
en Allemagne et 01) Suisse avec Wolf, Vattel et Burlamaqui (7). Les traités 
de Pothier ont été utilisés plus encore que le livre de Bourjon par les rédac· 
teurs du Code civil. 

Ainsi, en dehors de tout es'prit d'e système et de toute idéologie, l'action 
combinée de la jurisprudence, de la doctrine et de l'enseignement, a dégagé! 
peu à peu de la complexité apparente des coutumes l'unité profonde du 
d'roit français. La besogne s'est accomplie parallèlement à l'action politique 
de la royauté dont l'effort patient a fait naître la notion d'une patrie fran
çaise au-dessus des petites patries provinciales sans que leur génie propre, 
comme le dit Poollain du Parc, ait reçu (( aucune atteinte par le bonheur 
qu'elles ont d'être des portions de l'empire français )J. Tout ce travail pro· 
gressif et réaliste de nos anciens jurisconsultes a pennis, après la tour
mente révolutionnaire, la rédaction d'un Code civil solide et durable attes
tant que nune œuvre humaine ne dure qui n'ait été longuement préparée. 

(5) DECLAREUlL, p. 785-787; CUÉNON, TI, p. 381-383. - Fr. OLIVlER-MARTL"f,. 
Les professeurs royaux de droit fraru;ais, dans les Mélanges sugiyama, Tokio, 1940,.. 
p. 2.3-.8J. 

(6) A. FRÉMONT, Pothier. Recherohes historiques et biographiquJ?:s, 1859. 
(7) Philippe M8YLAN. Jean Barbeyrac (1674-1744) eh les débuts de L'enseigne

ment du droit dans l'ancienne Académie de Lausanne; contribu.tion àt'histoire dU' 
droit Mfurel, 1937, p. 51 et suiv. et p. r85-24&. 
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322. - Le droit romairr; coutume des pays de droit écrit (1). - Au 
moyen âge" on s'en souvient, le roi n'avaitJ adrrùs l'application du droit 
romain dans le Midi français qu'en le considérant comme une coutume 
acceptée par les populations, Ce point de vue est toujours maintenu à notre 
époque. La jurisprudence ne considère pas le droit romain coml!le une 
législation immuable, mais comme un ensemble de coutumes dont cer· 
taines, dans certaines régions, ont été abrogées par désuétude. Il faut bien 
dé1imiter le·domainer;l'applicalion du droit romain en France avant d'exa· 
miner de quelle manière il a été étudié el enseigné. 

Le droit romain constitue d'abord la. législation de droit commun des 
pays dits de droit écrit j celle constatation justifie le plan que "on a cru 
pouvoir adopter. J.Iais il faut bien préciser : le droit romain est la légis· 
lalion de base de ces pays, mais il n'en constitue pas la législation unique, 
exclusive. A côté de lui. il faut placer, dans cerlains pays, et notamm.enl en 
Dauphiné eL en Provence, les ({ statuts)} des anciens princes qui portent 
SUl' les matières les plus diverses. Et partout existent des coutumes locales, 
plus ou moins importantes, dont certaines, celles de Bordeaux par exem· 
pIe, ont été officiellement rédigées au XVIe siècle. Sous cette réserve essen· 
tielle, le droit romain s'applique dans tont le Midi français, pays de droit 
écrit, auquel il faut joindre, aux xIV'" et xve siècles, le Dauphiné et la 
Provence, anciennes lerres d'Empire, et, au XVII" siècle, l'Afsace où le 
droit romain avait été reçu au xv]" siècle, comme dan!; tout l'Empire ger
manique. 11 est donc en vi~eur dans le ressort des Parlements de Bor
deaux, de Pa\), d'Aix·en-Provence et de Grenoble et dans celui des Conseils 
supérieurs de Roussillon et d'Alsace. Une petite ·partie du ressort des Par
lements d'a Paris .et de Dijon : Lyonnais, Forez, Beaujolais, Mâconnais, 
Bresse, Bugey, etc ... , est aussi régie par le droit romain. 

Le droit romain appliqué dans ces pays a sa base dans les compilations 
de Justinien. Mais c'est un droit romain vulgaire, usus modern US', tel 
qu'il esb corn.pris par une pratique assez grossière et leI qu'il est finale· 
ment entendu, limité et parfois rectifié par la jurisprudence. En fait, cha~ 
que parlement l'entcnd à sa manière, surtout sur un çerlain nombre de 
questions délicales ·ct controversées. Ces dîvergences avaient de graves in con· 
vénients pratiques. Le chancelier Daguesseau y remédia, on l'a vu, par 
les grandes ordonnances qu'il fit promwguer sur les donations, les testa
ments et les substitutions fidéioommissaires. 

323. - Le droit romain en pays de coutumes. - Le droit 
romain, l.égislation de base en pays de droit écrit, trouve aussi des appli· 
cation partielles dans les pays coutumiers (I). Certaines matières o'onl pas 
été réglées par la coutume, ou, plus exactement, ont été abandonnées par 
elle quand les principes plus savants du droit r.omain ont été connus dcs 
praticiens et des juges. Presque tout le domaine des contrats et des obU· 
gations, que l'on appelle volontiers aujourd'hui le droit dei; affaires, a été 
délaissé par la coutume au profit du droit romain. 11 en résulte une cer· 
taine unité, qui a favorisé les relations d'affaires et que l'on peul rappro· 
cher de J'unité établie par le droit canonique d'ans les matières malrimo· 

322. (1) VIOLI.ET, Hist. du drott civil. p . 26-3:;1; ES;\tEIN. p. 731-735; BRISSAUD, 
p . 212-220 el 3{17·36 1 ; DECLAREUIL, p. 8 44-851; Cu ÉNON. 1. p. 51 [-513; II , p. 
320-334. ... 
323. (1) BRJSSAUD, p. r 57· J'6!l. 

, 
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niales. Pal' contre, les questions relatives à la condition des biens et des 

personnes, aux successions, au droit. des gens mariés, au retrait lignage!', 

ont toujours été considérées comme puremen1 COu tumières {2). 

Cependant, Je droit romain, même en ces matières, exerce une certaine 

influence sur l'inte;rprétaüon de la coutume. La coutume, de formation 

populaire et spon tanée, ne peut prévoir toutes les hypothèses possibles ; 

il est nécessaire, dans les cas non prévus, de l'interpréter. Celle interpré

tation es t la lâche des juges, aidés par les praticiens. Les uns et les autres 

ont été formés dans les universités. Généralement persuadés, par celle 

initiation même, de la supériorité scientifique. du droit romain , ils ~u· 

vent être tentés de lui sacrifier l 'esprÎl véritable du droit coutumier. Cette 

tend'ance se manifeste surtout aux xrvll et XVII siècles. L'histoire du retrait 

lignager en fournil un bon exemple. Le retrait lignager, qui vise, on 

.... J'a vu, à maintenir les propres dans les famill es, est confornle à l'esprit 

général yu droit coutumier. Mais 1~ droit romain l 'ignore et cela suffit 

pow' que cer tains jurisconsultes le considèrent comme un « droit hai· 

neu.x ) qu'il faut interpréter de la manière la plus restricLive. 

Au :XVIII siècle, le droit romain fait de grands progrès e l ri sque lm peu 

nartout de su bmerger la coutume. Ces progrès furent enrayés au XVIII siè· 

cIe, on J'a vu, par la réd'action officielle des coutumes. TI devient, dès lors, 

de maxime incontestée, dans les pays couturnJers, que « coutume passe 

droit )) ; la solution inscrite dans la coutume l 'emporte toujours' sur la 

solution du droit romain. D'autre part, N. Catherinot, jurisconsulte du 

Berry, pays dont la coulume est cependant romanisanle, démontre, dans 

l'une d'e ces di ssertations brèves qu'il allectionne, « que les coutumes ne 

sont pas de droit étroit » (3). Il ne peut donc être question d'appliquer le 

droit romain que si la coulum·et ne fournit aucun éJément d'appréciation 

et à titre de droit suppléloirf!.. La question du droit supplétoire à appliquer 

dans Je silence d'ela coutume est restée co ntroversée. Mais, en définitive, 

on se /T'Mère plutôt dans ce cas, on l'.jl vu, au droit com mun coutumier, 

c'est·à·dire au droit conforme à l'esRrit du ffi'oit cou tumier. Le droit. l'Ornain 

n'en conserve pas mOlns un large domaine. Ii règne en maître dans les 

pays de droit écrit; il a sa bonne place dans les pays coulumiers (4) . Les 

juristes les plus attachés à notre droit national tiennent à acquérir une con· 

naissance parfaite du droit romain pour les besoios de leur profession 

comme pour la parure de leur esprit. 

324. - L'enseit:nement du droit romain ; les postglossateurs ou 
bartoUstes. L'Îmlporlance pratique du droit romain justifie la place 

prépondérante qu'il occupe dans l'enseignement universitaire. Jusqu'à J'édit 

de r679, i1 est seul enseigné daus les facultés juridiques, à côté du droit 

canonique. n faut donc suivre les diverses tendances qui ont inspiré son 

enseignement. 
011 a parlé de J'école des glossateurs jusqu'au XIIIO siècle, jusqu 'à la 

r édaction par AccuTse de la Grande Glose. Les glossatew's, dans Jeul' 

enthousiasme de néophytes pour le droit romain , avaient essayé de restituel' 

(2) Oliyier MARTI!>; , Cout. de Paris, l, p. VI. 

(3) Riblidthèquc de la Faclllté de Droit de Pari s., nO II.û87, Recueil LaboulaJ'e , 

nO 4. 
(4) Les disserta lions rondées sur le droit romain ti ennent Hnc grande pInce, 

il. côté des documents coutumiers, dans le livre de' che\'et de Me Nic~as du Ple~sis. 

praticien s~nonaj s du temps de Jeanne d'Arc, dont i1\ a été parlé. 

, 

• 
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ses principes dans leur pureté primitive et de les faire pas::icr dans la pra
tique de, leur temps. L'entreprise était chimérique en raison des différences. 
profondes qui séparaient la civilisation du moyen âge de la civilisation 
romaine. Les glossateurs se hew·tèrent à des coutumes vigoureuses; les 
juges eL les praticiens résistèrent; le mouvement romaniste dut infléchir 
sa direction sous peine de perdre contact avec la réalilé. L'impulsion nou
velle partit, semble-t-il, d'un groupe de romanistes français florissant à 
la fin du xm(t ct au début du XlVo siècle: Jacques de Hévign)', Pierre de 
Belleperche, Pierre Jaimes (1), Jean Faure. Ces jUl'isconsulLes avaient éludié 
en Italie, à l'école des glossateurs. Ils enseignèrent ensuite en France cl ~ 
parvinrent à de hautes siLuations dans l'Eglise et dans l'Etal. Esprits pra
tiques et pondérés, ils ne veulent pas détruire le droit coutumier_ mais 
J'enrichir en le faisanL bénéficier des ressources de la technique romaine. 

Leurs tendances furenL portées en Italie par Cynus de Pisloie, qui étudia 
en France eL qui fut le maître de Bartole (~). Bartole donna à ces ten
dances de si riches développements qu'i} mérita de devenir le chef d'une 
nouvelle école, celle des post glossateurs ou ·bartolisles. Né à Rassoferrato, 
il vécut seulement quarante ans, d'e 1316 à 1357, mais il fut d'une extra
ordinaire fécondité: ses œuvres remplissent qualre volumes in-folio. Voici 
J'essentiel de son but et de sa méthode. Barlole est au courant de la pra
tique de son temps eL de ses besoins. Il cherche dans l'arsenal des lois' 
romaines des théodes susceptibles d'applications immédiates afin de résou
dre les principales diffitmHés d'interprétation que soulèvent les lois muni
cipftles italiennes, correspondant à peu près à notre droit coutumier. C'est 
un utilitaire. li ne tend pas à restaurer le droit romain dans son esprit ; 
il lui demande seulement des arguments et ne regarde pas de trop près
à leur qualité. Mais cet utilitaire est un esprit supérieur doué au plus haut 
degré de l'i!.naginalion juridique. Avec des éléments plus ou moins authen
tiquement romains, il a su créer des tHéories bien adaptées aux besoin 
de son temps eL qui se sont révélées fécondes. Sa renommée fut immense, 
eL universelle. • tf 

Son école a produi l, aux. XIve el XV'" siècles, de nombreux malt l'es, 
surtout ita1liens. (3) Le.1i bartolistes ont beaucoup écrit pOUl" l'enseigne-

" menlt. Ils onl .aussi donné, ,en hommes d'affaires consommés, beaucoup 
de consultations, consilia. L'Europe entière les a consultés, el parfois 
SUif' c1es affaires d'ELat. TIs ont été ,des personnages riches et enviés, 
ellc'ore que ç'à et là des réactions se soient produites. n ne reste au
jourd'hui que leurs ouvrages, qui sont devenus rares. L'abord en est 
jngrat. Les !J.arlolistes abusent des méthodes de la scholastique alors à 
son déclin; ils citent des textes sans rappoflt a"1eC la question; ils 
invoquent, sur l'aml'malion la plus banale, d'innombrables autorités; i'ls 
multiplient les procédés de pur.:! logique: distinctions, ampliations, 'iani
talions. 11 f'Dlut beaucoup d'aHenlion pour discerner la thèse qu'ils ap
prouvent en définitive, après des discussions interminabl!ts et embro~il
lëes. Ils écrivent un latin grossier, farci de ,mots d~ Ja langue vuJgalre, 
mais d'un accès racile pour des praticiens peu cultivés. Panmi cette 
foule, jecû:\e-rai seulement Balde, Décius, J.ason, italiens; Etienne Btr-

324. (1) P .. F. FOUl\N1En, l\OU'lleaux documents sur ~e jurisconw/le Pierre JacoSi. 
et sa lam.We, dans la BibLiolhi1que de l'Ecole des chartes, 1937, p. 221-233 el 1939, 
p. 72 -93. 

(2) G.M. Mo:-nr. Cino de Pistoia. le Qu('stion('!; et r Concili". 19t1:l· 
(3) Lisle dans BmssAuo, p. 218'22~ 
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trand, jurjsconsulte du Comtat (4); G. Benedicti,de Toulouse, qui consa
cre un gros livre, où il parle de tont, à l'explkalion dê la décrètale 
Raynutius. 

Du Moulin, dont ila été parlé comme jurisconsulte coutumier, ~ élu
di.é et enseigné le droit romain, dans !la pTemière moitié\ du XVI" siècle, 
pn disciple authentique des bartolis>tes. Il a écrit une sériede\ traités 
sur ·les domml3.ges-intérêls, les obligations indivisibles, etc; il les intitule 
panfois, s.ans modestie: exlI'icaUo I.abyrinthi... Ils sont à peu 'Près illi
sibles ,aujourd'hui, sauf son grand Trailé des contrats, du prêtl à intérêt 
el des rentes, où il prend vigoureusement à partie; en s'appuyant sur 
la tradition romaine, les théories canoniques du juste prix et de l'usure. 

325. - Les humanistes. ~Cujas. - Du Moulin est resté en dehors 
du mouvement de rénovation qui s',effectuait de son Lemps dans lies 
êtudes de droÎll Tomain, c{)mme conséquence directe de la Renalss'ance. 
L'humaniSilTIe modifia du tout au tout la tradition bartoliste; il étudie 
ICI droit iromain len soi, comme une !b,ranche de la conn-aissance de 
l'antiquité; il recourt, pour ;Ie reconstituer, aux monllJltlents épigraphi
ques et aux textes littéraires, comme aux textes juridiques, et ,les traite 
a.vec toutes 1es ressources de la pbilologie. Les précurseurs; du mou
vement furent ,en !taUa-) le Milanais André' Alciat, en France, Guillaume 
Budé, Parisien, ami personl1jel de François 1er, qui fut .l'u.n Ides fonda
teurs du Collège .royal, 'aujourd'hui Collège' de France. André Tiraqueau, 
Poitevin d'origine, fit des concessions à l'humanisme, notamment e'n 
soignant son latin, mais resta fidèle amo méthodes bartolisles dans ses 
pesants, ouvrages Siur les l'ètraits et sur Jes loirs rnatrimonia'les (1). 

/ 

Le vrai clrer ,du mouvement humaniste fut Cujas. Né à1 Tou,Jause en 
1522, il mourut en 1590. Il enseigna dans les principahc'S universités fran
çaises : TOlùouse, Montpellier, Valence et surtout Bourges, suivi l,artout 

) 
,'une cohorte de disciples enthousiastes dont quclqucs·uns ont été cités 
eh passant.. Parfois suspecté de sympathie pour les nouvelles opinions 
religieuses, il s'appliqua à ne pa~ prendre netta."nent parti pour pouvoir 
c.ontinu.,er en p,aix s'Cs éludes; il possédait beaucoup de manuscrits dans 
sa riche Jbibliothèque. Sa ie esti Jiée à l'histoire de 'l'humanisme. Son 
œuvre complète couvre dix volum,es in-folio, m'ais les éditeurs ont re
produit beauc'Ûup Ide scs cours d'après dlCS cahiers d'auditem·s, plus ou 

... moins lfidèles. li faut .Je juger, non d'après ce fatras, nnais d'après CC 

------ qu'jl a ilivré lui·même à l'impression comme étant au point. Il faut citer 
ses commentaires SUT Ues .ouvrages de P,apimen, de PaltÙ, Ide Julien et de 
Modestin, qu'N '3 essayé de reconstituer il raide des fragments épars 
dans le Digeste. II Jaut citer aussi s'es dix·huit livres d'Obs.ervationes et 
emendationes, 'recueil de: brèves dissertations phiJologiques et juridi· 
ques, dans lesquelles il ~estitue tes textes corrompus .et rétablit les vraies 
doctrines romaines, déformées ~ar les préoccupations utilitaires des 
bal't-oli.stes. 

J 

Cujas a une science profonde des ,textes et écrit une langue excellènte. 
Cependant il affecte à l'excès d'ignorer ou de mépriser la pratique de 
son temps. Ainsi il condamne' èonune « VOJil in via collecta » 1'3 maxi· 
me : « De mort saisit le vif >, qui est ,sans doute contr.aire à la technique 

(4) Pau1 OURLIAG, Etienne Ber/rand, thèse Droit, Pari~, 1937. ,/ 
325. (I) J. BR~JON, André Tiraqueau, thèse Droit, Poitiers, 1937. 
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romaine, mais qui reposait de son temps, -el! repose encore, sur les consi~ 
dérations les plus gra'VIecs. Il est ainsi -en co~plète .oppositiQIL .aveo le 
point de vue ,des bartolistes. n ne daigne d'ailleurs pas discuter avec 
eux ; comme t'Ous .les hU!manistes, et notamment Rabelais, il ISe oonten'le
de 4es injurier. Une telle position était trop radicale pour les véritables 
besoins à,e son temps. Les romanistes du XVI- 6iècle ne pouwient guère 
se résigner à n'être que de savants antiquaires, recorustituant une société 
disparu.e, et à coup'er t'Ous les ponts entre la théOO"le et la p;ralique. 
O leut été !l'elloncer à une influence légitime comme aux pTofits des 
consultation!> . 

326. - La science romanistique après Cujas (1). - CuJas ne ful 
d'Iailleurs, même de SOD' temps, qu'une brillante excepti'On. Tounouse, 
son .université d'origine, lui préféra un bartoliste resté obscur, Forcadel. 
Dans les universitéS tComme dams ]a pl'ati~, on s'en tint généralem'ent 
à la m éthode bartolisLe mitigée, en écrivant mieux ~t en allégeant l'en
coonbrant ap,pal'eiJ scolastique, paSrsé d e m ode. L'es contemporains les 
plus connus de Cujas" François Baudouin et le Br~ton Le Douaren 
(DuarelUls) adoptèrent des positions intermédiaires, avec h~en des nuan
ces. Le plus fidèle à l'esprit de la Renaissance et à l'exemplle de Cujas 
fut un autre de S t:S contempol'ains, Donneau (DoIUlellusL qui vécut de 15217 
à 1591. Don~lU ,fut c~pendant ~e rival déclaré de Cuj as, notamment à 
BoÛTges. Mais ilIs al'étaient séparés que par ces questio ns personnelles 
qui brQuillèrent si souvent les humanistes, aussi susdeptibles e t vaniteux 
qu'ils étaient laborieux et savants. Doneau est bi'en un humaniste, comme 
Cujas, mais à un degré moins élevé. Tempérament violent et passionné, 
il se dJéclara poUl' la Réfol'':llle et dut quitter la France à la Saint-Barthé
lemy. li ens'ei,gna en Hollande, puis en Allemagne, oü il mourut. Son 
œuvre princilpaoie est une sorte de synthèse du droit rormain, intitulée 
Commenlal'ii juris civilis . 

.AtuI XVl~ siècle, grâce à Cujas, l'école romanistique franÇ\3.ilie est nu 
premier Il"ang, et nos untvoosités enlèvent à l'Italie la direction du mou
vemtmtl scientifique. Aux XVII" et XVIIIe siècles, cette direction passe 
au;x Pays-nas

J 
puis à l}'AlleIlUlgn:e, où il n'y a pas lieu dei la suivre. Po

thier ,a confessé que, mécontent de ses ,professeurs d'Orleans, il apP'I'it 
les principes du droit romain dans ,les Institutes de Vinnius, un il"oma
ruste des P.aYs-Bas. Le trait est caTactéristiq,uoc. On doirt à P'Othier Je 
seul ouvrage important produit par l a-s romanistes fl'ançais aux XVII}-~ 
et XVIll'" siècles. II s'intitule pandeclae Justinianeae in nouum ordin:em 
digeslae, et farrne un gros volume jn.d'olio, publié en 1748. Pothier y 
classe Ilous les textes du Di~te dans un ordre plus. .satisfaisant .et ettl 

fournit, s'il y a lieu, une interprétation critique; son Hvre est clair et 
a rendu beaucoup de services. 

n faut enfin signaler l'activité des professeurs de droit français dans 
les universités méridiona,les. Ces professe.iUJrs, pour rester dans J'esprit 
de leur mi9Sion, devaieDl~ -essayer ·de rap'procHer le droit écrit p.raNqué 

aH. (1) BRI.E!SAUp, p. 357 et 358, n. 5, donne une liste des principaux romanistea .. 
du xvt' au :xvlfl~ siècle. 
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dans leur r eglOn, du .droit français, tel qu'il a été défini, et du droit 
des ordonnances royales. Leur activité scientifique paraît avoiT été moins 
grande qus celle de leurs collègues des pays coutumiers. Cependant, 
François Boutaric, qui fut professeur de droit \français à Toulouse de 
1715 à 1733, a écrit un ouvrage estÏJmable intitulé Les l$tilul"es de Jus
tinien conJérées avec le droit français. Et 01aude Sterres, qui enseigna à 
Montpellier de 173& à 1766, a donné dans le même dessein un livre inti
tulé institutions all droitJrançais. 

• 

-----~---_/_----
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CHAPITRE III 

~~ Conseil. le ministère et la fon~tion publique 

1 
a27. - Le gouvernement pa r conseil . - On a é.Ludié jusqu'ici le 

rail puis la naotion organisée, len l,essayant de définir Jeulr position :f1espec~ 
l'iv{ Les g.-oupements intermédiaires, on (l'a vu, sont qualifiés pour pro
curQr le bien commun de hurs membres, sauf à Je sub:ordon ner BU 

bien commun dUi royaume, dont le roi est l'unique Tepl·ésentiant. 
TI f~lIt rechercher m'ainlenmlt de quelle m 'anière le roi via réaliser ce 
bien généraJ dont il a la -charge. Il n'y peut pourvoir llout seul ; rI a 
besoin d'êtl1e co.nseillé et d'être aidé. Tous ceux qui l'assistent dans sa 
besogne : gens de son Conseil, ministr'e'S .. agents subordonnés, sont en 
môme temps, ses conseillers naturels. Avant de passer en renle ces 
divers groupes, il cOl1v~t"nl de mettre eru rclief le principe d"action qui 
J'eul' est commun : le principe du .conseil. 

L'autorité du roi, on s'en souvient, est absolue en ce sens, non pas 
qu'eIle peul tOUlt, mais qu'e1Ie n'est limitée ni contrôlée par aucun organe 
dolé de pouvoirs pl'o.pres. Cependant, elle doit toujours s'exerck!r « par 
conseil» ou 4': à gmnd conseN ». Le Tecours au conseil, dans la pratique, 
tempère et humanise l'absolutisme. Le pr~ncipe est posé cJail'em~nt par 
J'ordonnar1jCc, d'octobre 1374 S'nI' 13j ma1jol'ité des :ro1-s : « Nous et nos 
prédécesseurs nouS ;fûmes toujours: gOlll/V'ernés et gouvernons en tO llS 
nos fails par grarud nombre de sages hommes clencs et Uaïques (1) ». En 
1380, le chancelier Miles de Dormans, de la Table de marbTe du Palais, 
harangue le peuple; en efd'ervescenQe : « Ues rais <fie fo n t rien s-ans 
cons'ail, dit~i l , les consoi11lers du roi délibèreront et vûus saurez demain 
ce que vans pourrez obtenir (2) ». Le jour où Louis XIV déc lare son 
in)tentio n de gouvernerf lui··mêm,e 'Son ELat, il ajoute qu'LI écoulera tou
jours « les bons c-onseils de mes fidèles serviteurs (3) , . En fait, IJes 
lettr es patentes émanées du Toi mentionnent toujours qu'elles ûnt été 
d ressées « de l'avis de notre Conseil» et indiquent souyent, en détail, 
les personnes et les corps qui ont été cûnsultés. L'idëe' générale, toute 
simple, est de consuJter les gens compétents, -ou, comme le' <dit le pr,éam~ 
bule de l'ordonnance d'aoû~ 1669 sur les eaux ,e~ forêlls, les « personnec; 
i nteJ lig.en tes et versées en la matière )1 (4). Les textes montrent le Toi 

327. (1) Ord., VI , p. 5r. . . 
(,) .M . DE PASTORET Ordo XX Préface plV-V, q u.i. cite ce trOl11, ajoute: 

, " ,~ ., " 1 ' ' Ce n 'ellt guèl'e (( un principe de monru"'Chie absolue ... mrus c est qu J. n y Il ~ucre 
eu de monarchie Ilbsolue dans notre pays, même quand on parla i!. de sClenoe 
cer taine et de. pleine volonté n. 

(3) Je ... m OE BOISLISLE, MémorÎAux du Canseil, l , p. 35fJ, d'oaprès les Mémoires 
du jeune Brienne. 

(4) Edi!. d. 17'3, in-32. 

• 
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consultant, selon roceur,rence, des «( chefs de guerre " des marchands 
des bonnes villes, des Qffici~s de l'airtillerie, des banquiers-exp édition
lIllaires en cour de Rome, des mé~cins, l'Acad,étmie des Soi.enoes, et.<; (5)~ 

De roi a toule lai'itude à cet égard, puisque tOlUS ses sujets sont tenus 
enV,ef'9 lui ,du d-evoir de conseil. En ce qu~ concern'e les ipersonnes, toute 
énumération et toute classification sont impossibles (6) . Mais il faut cons
tater que tious les groupement'!; intermédi·aifles dont la nation est faite 
ont été! consuiltés par l,e Toi sur les questions de Jeur compétence (7) . le 
rœ a demandé conseil, on 1'03. vu, aux Etats générêllux, aux Assemblées 
des Notables,. aux assemblées d'ordre et notammoot à l'AJssemhlée du 
Olergé~ a.ux Etats parti.culiers des pays, à ses bonnes viltes. Il a consllité 
de même les corps, selon leur 'Compétence ,plus limitée. Ces groupements 
ayant ainsi fait valo,ir \eu.rrs raisons en toute clihel'té accepteront mieux 
les sacrifice3 que le roi devJ'la parfois leur imposer pour le bien commun 
du royaume. Le roi consulte encore sans oesse, et dans les fornnes les 
pLUIS variées, les OOl'lpS d'officiers qu'il délègue dans de!i ['Ouotions dis.
tinctes, et spécialement Ses .cours SQuveraiues. IiI n'admet ,pas, on le 
verra,. !Que ces corps Testreignent sa prérogative, mrus il sollicite ou 
aœepte 1a'r8!~t lem"s conseils .. 

328. - La remontrance et l'opposition , autres formes du gou· 
vernement par conseil . - Le roi 'Ile se bome pas à Ua consultation PI'éa~ 
lable deg personn~ ou des groupements compétents. U~é fois la déci
·sion prise, .il ne la considère IJ)3rS .comm.e 1rrévoc'3.l11e : il !acoepte les re
montrances, et nnêID.lEf l'opposition des int~ressés à l'encoDJtre de cette 
décision. Il pèSlera les raisons invoquées, examinera à nouveau les oon
sidérations qui l'on~ déterminée et, l~ cas échéant, reviendm !plus ou 
moins largeanent SlUIr sa décision. L'esprit Ide notre ancien gouvernement 
se '1Il\3.nifeste dans œtte sincère acoeptation! dru conseil, aprè!i' comme 
avant la décision prise, et sans aucune considération d'amOlUr-propre 
OU de presti~. Le roi 'a T:eçU de ses suj-ets iSlolés et des grou-p.ements 
intetmédiaiI:,'es qui vienneD!t d'être cités, <les remontranoes ou doléances 
nombreuses sur soo gouvernement en génér·al, et sur t.eil ou teL acte pré
cis de son autorité (1). Ces remontrances sont toujours 'p.rises en bonne 
part et «1 pépoIl'dues ;), 'article par 'article, .au IConlieiI du roi. De même 
le roi a 'accepté, IS:aJUf à les Il"éserver .dans .certains cas à sa personne, les 
oppositions .de .tout indivMu QU groupemen.t invoqUant un intérêt légi
tim,e à rencontre de ses a:ctes et nolaIll'menot de ses Jettres pmtentes. Des 
exemples ont été donnés; on pourrait iles multiplier à l'infilri. 

Le ,roi ·n'a. pas seulement a.ooe;p1.é le oonseil; il y a cherché une pro-
~ 

(5) Ord., XIV, p. 350, lettres de Charle, VII du 30 janvier '455'; XVII, p. 344 
et 362 (I470~1471) ; Ordo de François [61', nO 334 (1623); Mémoires d'a Clergé, X,. 
001. 636 (1540); leUres du 30 octobre 1772 et des 13 juin et 18 août [777, dans le 
Rtcueil Simon, à leur date. cr. Fr. OUVŒR-MARTIN, Organisa6r.on corpOrative, p. 79· 

(6) On peut s'en rendre compte en consultant les t..1hles des Ordonnanoes des 
rois de France, au mot Lettres royaU$. 

(7) F. OUVIER-MARTIN, Les lofs du roi, p. 192-208. 
328. (1 ) Les Mémoires du Clergé, XlII, col. 1362-1384. publient les remontrances 
du clergé sur certains articles de l'ordo de 1629, avec la ( résolution )t des commis
saires nommés par le roi et qui 'passera dans une déclaration postérieure; dans un 
seul cas, la conférence a failIi être rompue, mais une Il accommodation Il a été 
trouvée. 
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teotion cont re sa propre faiblesse. A paTtir du début du Xl\t& siècle, 
alors qu'il commence à être débordé p ar les soJlicileurs, il demande à 
60ll entourage immédiat, et spécialement à son! chancelier, puis à ses 
~o~rs s~uver:ain~J de !ui sig~aler Iles décisions qu'ils estimeraient con
-(rair es a la JustIce et a Jal ralson. lis ne devront les mettre à exécution 
qu'après avoir" 'remontré l' au roi les inconv.énients de ces 'décisions et 
eu. avoir reçu Un ordre pr-écis, rendu celte fois en pleine connaissance 
dt cause (2). Le système n~ S'U]}pliqUd d'ailleurs nornnalemcl1t, quoique 
le~ textes ne fasselll .aucune distinction, qu'aux décisions obtenues sur 
Tequête des solliciteurs, indivi.dus ou groupements. JI. a régulièrement 
Ionotionrné jusqu'à la fin de l'anc~ régime. Louis XlV, comme ses 
prédécesseurs, a pris des précautions contre lui-même, tout en se réser
vant le. dernier m'ot. Le système a enoouragé les cours souveraines, on 
le 'Vleirra, à adresselr des 'remontrances au roi sur les aotes émanés de 
son propre mouvement. TI prouve que l'absolutisme royal n'est nullement 
blessé, mais seulement édlairé et tempéré par l'assidue recherc~e du 
conseil. 

Le principe .du gouvernement par conseil est avantageux pour les 
sujje'ts et pour les groupements inltermédiaires : s'ils ne participent pas 
au pouvoir, ils peuvent du moilis !faire librement connaltre leurs vœux 
et leurs griefs (3). Il l'est également pour h roi qui, en se rangeant 
normalement à l'avis d;e ses conseillers, évite les e..xcès du sens propre 
et les tendances à l'rtutoritat'isme, écarte les importunités des courtisans. 
et se p'rotège, s'il s'est trompé, contre les récriminations pOSSibles. En 
fait, le Ue'Uple, dans son' loyalisme instinctif, attribue les succès du ror 
à ses mér1les et impute ses erreurs à ses mauvais cons.~illers . 

Le principe du gouvermement par conseil étant ains~ posé dans .toute 
sa généraqjté, on ne, doit étudier ici que les organes 'et Jes agents dont 
la mission essentielle est de conseiller le roi, qu'ils entourent, dans l'ex
pédition des affaires de son Etat, c'est·;)..,dire son Conseil et ses minis
tres. Puis, comme tous les agents du roi sont en principe ses conseil
lers, il sera bon d':esquisser en rt.'enrunant une théorie générale de la 
fonction publique, préalable à la description des divers services spécia
lisés. 

§ 1. - Le Conseil du roi 

Le Conseil du roi est, aux XVIIe et XVIII· siècles, un organe comple~e, 
mais parfaitement défini, qui assiste ,assidûment le Iroi dans toutes ses 
besognes. Essentiellement, il Paide à 'définir les directions générr-ales 
de sa poliltique. L'impulsian souveraine part normalement du c roi en 
son Conseil l'. Les ministres, chefs des grands s~r'i'ices publics, sont en 
l'telations étroites avec le Conseil; ils lui apportent des é\émen,ts d'\rr(~ 

(2) Fr. OLlV1ER-MAl\TIN, Les lois du. roi. p. 215 et suh". et. p. 257<'!60. 
(31 Claude d'A ngf'nnes é,"êque du Mans, présentant. à Henri .IV les re~on. 

trances du Clergé de Franœ, le ~4 janvier 15g6, lui di~ (( (les .f?I!!) ont. touJours 
honoré les évêques du titre de leurs conse.illers. En celle ~nhte, nous sommes 
obligés, quand l 'occasion se présente, de dire et proposer librement ce que nOUS 
pensons être de votre senice et bien de vos affatres-»: Mém. du. Cle rgé. XIU, col. 205-



436 LE OÉV"ELOPPD1E:-iT DU POl..lVOIR n O'YAL 

form\3.tion et exécu1ent ses décisi~s. LI est donc conronne à l'his-toire, 
comme à la logique, de commencer par le Conseil. On s'ex,ipliquera briè
vement sur ses origines et son histoire jusqu'au gouV'~rnement personnel 
de Louis XIV. Puis on en décrira le fonctionnem·entaux XVIIe et XVIII· 
siècles, aV'alllt et aprèS' Je bnef épisode de ]a Polysynodie. 

329. - Les origines du Conseil du roi (1). - Au XIII" siècleJ ou 
l'a vu, le roi consulte, ,pour les affaires /Counan~a'). les gens de son! hÔ'te1 
et, pour les afflaires ,graVies, Jes prélats et 1es barons de sa cotJjr~ fCon
vaqués de teanps à autre. Dans la 'seconde moitié du XIIJ' Isiècle, la cour 
die Pla'r~ement se dégage de J1a oour du roi et se spécialise dans lerS a'ffai
l'les de jnstice. Le roi) cOnJtinule, de rt'eunps à aubfle, à délib'érer ayec elle .. 
La Chambne der comptes 'se diffiéflerude à son tOJ.1r, au début du XIve 
sièc~e, pour se 'OOll'sacr:er aux questions domaniaJes et ftnancièl'1es ; Je Toi 
la coTIsulbe, Le cas échéant, sur ce genre d',aff.air,es. A'près l'a différen
ci'atio.n de ce's deux organes, J.es textes ne parlent plus guère de Ja cour· 
nu Toi. Mais i1 nes-We rtou1ol1T:s, autour du pri.ulce, des gens de son .bÔ'l:el 
qui ne sont employés; .ni à .sa cour de ,Parlement ni à sa Chambre des 
comptes. !Je roi les a l<mjours sou~ .ta main; il p.~t délibérer -avec quel
(fUJes-uns d'en Ire eux, à s'On cboix, comme' il p.eut convoquer f~péciaJe-
ment des prélats ou des barons, qui lI1'e sont pas de son hôtlel, et mêmE'! 
des bourgeois des hOOlllles vill'es. Le r:oi ,pr:en''d conseil, mais il n'exist.,e 
pas ,encore, au début du XIV," siècle. un org,ane disLtnct que l'on puisse 
appeler 1e <s:: Conseil du roi ». On possède de nombrells~ lettres émanées 
mu Toi où so'nt énumérées in fine les per:sonnes consumées; Ja plus 
gflande variéloé règne dans oes Jishes de cQlnse.illers. 

De.roi s'avisa bjentôt des avan\1ages politiques qu'il aur,aH ·à résen1eT' 
certaines affaires déJk,ales ponr les soumettre à une assemblée plus 
ample, decompositi·on à peu près 'f.i'x'e et se réunissant 'périodiquement, 
ume fois pal' 'l'nois par eX\.emple. Gebte réunion, appelée le Grand ConseH, 
magnum Consilium, devient pieu ·à peu et, semblle~t~i1 sous le règne- de' 
Philippe ]e Long, une institution disltincte dn Parlement, de la Chambre
des coonptes et même d'e l'Hôtel du. Roi, avec lequ.el oe!pendant elile reste 
en peJalions élI'loites (2). Le Gmand Conseil inle 'Sel sép'3l"e, pas de '},a per
SiOnne du .pri;noe, .à l'a différence du PaTllement et de la Chambre des 
compt'es fixés à Paris; il es,t ,t'Ùu'jours à s.a suite et à sa disposition. mi 
n'a aucuQJe délégation génwale, ni par suite aucune autorité propre; il 
n'est qu'un organe, au sein duquel le Toi éclaifle son action et décla:re 
sa volonté. A partir de ce moment, ~e mot co.nsejn prend 'Un sens 
concret; ,U désigne une institutirut, tout en gard.ant '3u~si son sens 
abstrait; Ja même évolution a été constatae, on s'en souvient, dans le 
sens -du mot Parlement. 

329'.A1) ES:'orEIN, p. 6li7-663; BRISSAUD, p. 816~8::l5; DEcY,AItWIL. p. &g3-5IT; CIIÉNON, 
I, p. 8:u-823; II, p. LtII-620. - Noël VALOIS, Inventai.l'e des QI'I'êts du. Conseil 
d'Etat (règne de Henri IV), 1886, jn-6°, Introduction; FI'. OLmEn-MARTIN, Le 
Conseil d'Etat du. roi, 1962-1963, courl.' polycopié. 

(2) Paul LWU'GEUR, Le Conseil l'o;)'al de Philippe le Long, (13r6'I3:H), broch., 
rçpg; du mèrne auteur, Philippe le Long, roi c:e France, le méc.anisme du got~ver
nemcllt, 1931, p. l-l{,l; cf. Rev. hist. de drcnt, 1932. p. 331·335; G. RITTER. Le 
.conseil du roi sous Philippe re Long et son récent historien. dans le Moyen âge,.. 
Ig33, p. 183-:206. 
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330. - Composition et attributions du Conseil du roi. - Le Grar>d 

Conseil, à sa naissance, réunit des éléments 3Ss.ez variés. On y trouve 

d'abord des panents du Irai, des « princ.es d'e son sang », 'et des grands 

seigneurs j cjest Féllérnent aristocratique, que l'organisation féodale sub

sistante rend puiss'ant, et quï a parfois sa pOlitique propre; o.n trouve 

au pôle opposé, des techniciens qui sont au service du roi let ont porté 

divers noms: clercs suiV'a-nt ou poursuivant le roi, clercs du roi, maîtres 

des requêtes de l'Hôte~ ; ces gens, de naissance modeste, sont dévoués 

au roi et.n'orut (p.as d'autre politique que Ja sienne; enfin des pTéllats, 

évêques ou abbés, qui sOlnt à 'la fai,S des seigneurs et des ~echnicien's. Ils 

représentent nOIimale:men.t au Grand Conseil un élément conciliateur. 

Le dosage respectit de ces divers éléments varie seion les vicissi

tudes de Ja poUtiqne. De [1.oi aura'Ît des 'commodités à ~e' ,conlSulter que 

des Iteè.hniciens. Mais jI} ne peut écarter de son Conseil des pensonnages 

en vue par leur najss~oe, leurs posses;sioos territariaI'es, lieur capacité. 

On a J'impression que l'irustttution des séances TéguJîèI'lesdu Gran1d Con' 

seil, sous Philippe le Lf.mg, ra été une conséquence du mouvement d,e 

l'éaction qui 's'est d.écJlenché à na mOTt die Philippe le Bel, en partant 

pT'incipalement .de la uobL~se. ,Le ,roi a cédé à des nécessités d'ordre 

politique. Ces nécessités reparaîtront à taules les périodes difficiles et 

troubl~els j tous les ambitieux d-ésireux de peser sur les décisions du t'oi 

chercherolllt à entrer dans son Conseil. En acceptant de les y int.roduire, 

le roi .Les 'ass'Ocie à §eS responsabi1ité~ et évrite pellt-être une fronde, u~e 

révolte, une alliance avec un prince étranger. Ces vicissitudes dans la 

composition du Conseil n11èv,ent de .t'histoire poJi.tiqrue. Il faut noter 

seulement avec Noël Vaùois, un bon connaisseur, qu'elles n'ont g·uère 

d'intérêt pour l'histoire de J'institution (1). Tous les rois, en léff,et, ont 

maintenu contre v·ents et marées Je principe que lia composition de ~eur 

Oonseil dépendait entièrement de teLlr volonté. Louis IX l'avait proclamé, 

comme aHant de soi, ]or.squ'tl arbitra Re diff,éirend survenu entre 

Henri III ,d'AngJeterre et <ses bafl"{)os, après les Provisions d'Oxl[ord (1264). 

Les Etats généraux tentèren.t vainement de l'ébranler pendant la capti

vité de Jean le Bon el). IIls répétèr,mt ~eurs assauts en 1413, 1467, 1484. 

1560, 1576, 1588, 1596. Mais ils écholJ'ènent ; d'influence des Btats géné

raux sur J'évolution du Conseil, constate encore Noël Valois, a été très 

ex,agérée (3). C',est un devoÎlr pour .tous de conseiMer le roi, ce n'est un 

droit pour persoone d'erutTer d,ans s'On Oonseil. 
l,) est irnpos.srr'bLe de sU'ivre 'aux XIV· cl xv· siècles les détails ,?e ~'orga

nisaUon intérieul'\e du Conseil. Ces détails sont tflOP complhques. Le 

point ,capital est que les me~TI1bres du ConS'eiJ suivent le roi dans tous 

ses déplacement,s. Un ,traÎit frappant du cérémonial ITlI3!I'queJ'la ju,squ'à 1a 

fin cette situation : J.es membres du ConseiP sont assis sur dlelS sièges 

pliants faciles à emporÎl~r, et non sur des ,fauteuils. Par ailleurs, c'est le 

roi qul règLe l'ordre et la composition des sœnoes du GouseiJ, normane

ment par des ordonnances salJJ.lS adresse ni sceau, qui expriment, on J.'a 

vu, la voJonlté péremp,toire (du souverain. On dil$oome de. bonne h:uae 

le Grand Conseil, séance plénière, et le GonseH étroit, réUnion restremte 

330. (t) Op. cit., Introduction, p. LXXXII. 
(2) Noël VALOIS, Le Consetl du rai aux XIV', xv' et XVI' ,."eclu, I~80, p. I·7l. 

(3) Tnl.Jentaire .... Introduction, p. LXXXJ1·C; Le ConseLI du. l''Ot .... p. 43'140, 

pour le règne d~ Charles VI. 
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et plus confident:i!eI!le encore. Mais Ja terminologie est très flottante (4). 
On ne peut guère parler que pour la commodité ,des ,attributions du 

Conseil. li n'a pas -de fonotion,s propres. Il n'existe que Ipan le roi, m,ais 
1-1 conn ait, ou Ipeut .connalÎllre. de tout,es Jes affaires -qui le préoccupent (5). 
Le Conseil est, .en premier lieu, un conseil de gouV'~rnement; les gran
cLes affaires tex,térieures et tntérieune-s y sonrt discutée's. Le roi le consulte 
régulièr,ement pOUr ~a cUsbnibution de <s'es. grâces. n J,ui soumet les 
questions ünancières, S'3iuf à le Tenf'Ûrcer par des geI;1S de ses -comptes 
Ou de ses finances. Enfin le Conseil expédie de nombreux procès. Sans 
doute', le roi a délégué, en priDiciope, r'e:xtercÏce de sa JUJStice à sa cour 
de P,ar]ement. Mais cette délégation n'est ni totale, ni définitivle. Le roi 
gaT'Œe .certaines aLtrwuti'Ûus de justice et son Conseil est l'organe prin
cipal de ceHe· « justice J'letenQ,.e' " dorut il sera bientôt pm·Ué. Les sujets 
n'ont pleinement eOilifiance q;ue da'Ds la justioe du roi; ils ,assiègent son 
Conseia, paTfois aussi pour lasser leurs -advensaiœs. IJe roi n'/en tend pas 
les découTager entièrement, son chancelier fait un tri et nte retient que 
certaines affaires. L'arrêt e.5!t rendu par « Je roi en son Conseil » ; le 
souverain n',e,st pas toujours matériellement pr,ésent, mais il approuve, 
sous une lorme, ou .ou~ une autl'le, les decisions prises en son nom. 
Le Conseil a été prŒnptem'ent ,e!noombré par les aTfair.es de justice, qu'il 
doit régler au détriment de iSeS autres fonctions. D',autre pa'I1t, les plai
deUl'iS, Iles cours 'SooiViemines, les E~ats généooux, .se ,p1a!ignent. Le Toi ~e 
décida, en 1497, à détacher ode son Conseil un corps nouveau, qui prit 
le nom de Grand Conseil, nom primitif du _Conseil spéci;ùisé j ce Grand 
Conseillelst composé un~quement de magi,sbr.at,s ' de profession et s'acquitte 
des fonotions de justice du ConseIL 1\1ais les pla1dt::urs s'aperçurent bien~ 
tôt que le roi ne venait plus dans son Grand Conseil, mlalgré !son (IlDm, 

pas plus que dans lSes autrles cours souvera:Ï.nteS. Et comme ils voulaient 
ISOll!l'Ilettre leur _,c.ause ,au .roi lui~même,~ Iils a'ssiégèremll: à nouveau son 
vériltable Gonse,jJ (6). ' 

331. - Différenciation croissante du Conseil à partir du XVI' siè
cle. - Au xVt' siècle, l'organe de conseil s'appelle définitivement le 
ConseH du TOi. Son organisation intérieure progresse, après les Itâtonne
ment du début. Dès le orègClle de Fro!nçots 1er se stabilise une séance ;res~ 
tr/einrt:e, composée d.e cinq ou lSix p'C<n5'()innoes, pour' l'examen d,es grande,s 
affIaires. ,C'est le Conseil des affaires. Dans la .seconda nlOitié du siècle, 
mie séance à laquelle le roi vient rarement s'occupe d'expédier les aflai
MS Ide justice; elle porte l-e nom, qui l['IesteT:a,de ContStetil privé (1). Enfin 
une séance nombreuse, le <ConseiJ d'E1at, expédie 'S'ous la p!I'ésoiden~ du 

(4) Noël VALOIS, Le Conseil du. roi ... , p. J61·175: sous Charles VIII, Je Grand 
Cobseil est généralement désigné par l'expression Conseil étroit. 

(5) On peut se rendre compte des diverses attribulions du Conseil au xve siècle 
en parcourant un fragment d'un registre dl1 Grand Conseil de Chanles VIl (mars
juin 1455) publié par N. VALOIS, Le ConseiL du rOb . . . , p. 23r·323 et le Procès~ 
verbal des 'séances du. Con.seil de régence de Charles VIIl, publié par A. DERNIER, 

in-4°, r836 (collection des D.ocuments inéd~l$). 
(6) Noël VALOIS, InventQlre ... ln~roduct/.(m, p. XXV·x.,UVIl. 

331. (r} Noël VALOIS, Le Conseil du roi ... , p. 323-386, a publié, d'après deux manus
crits de la Bibliothèque nationale, des arrêts du Conseil privé du temps de 
Charles IX et les a étudiés dans le corps de son ouvrage, p. 176.212: Le Conseil 
privé pendant la premüre moitié du règne de Charles IX (1560.1567). 

, 
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l'oi les affai'Pes po:1itiques coumnles et lies quesrtiOOlS adInitrui'Slratives (2). 
A partir de 1587 ~pparaît lenfin un « IConseil poUT les finances >, dont 
l'histoire et d'organisation sous fies règnes de Henri IV ,et de Louis XII:I 
sont bC!"uooup ,lirop compliquées pour qu'il ooit p<>SSible de ~s exposer 
ici (3). On doit seulem,ent constater qu'une distinction s'introduit, avec 
une préoision CToissante, m itre les ques.tioos financiè'J'les ete principe, 
instéressant " la direction des fin.ances '. et les ruf'faires d'13pplica.tion ef 
de régularisation, qui sont diffidles et absQI'lban.tes, anai.s qui n'engagent 
PM Œa politique généTaJe. 

332. - Le Conseil du roi sous Louis XIV. Les conseils de gou
vernement (1). - L e: Conseil du roi joue un rôle c'apital dans les deux: der~ 
niers siècles de la monarchie. Les Etats génénaux sont en solUmeildepuis 
1614. Le Conseil "" trouve être ainsi dans la JIlonarchie. l~gaiIlej Ide 
conseil le plus Jargement composé et le p.llus éclairé. Il se considère il 
juste titre, tout en travaillant en silen.ce, comme le dépositaire et lLe gar
dien de la trodition mO",Rl'chique. A lui aboutissent régulièrement les 
doléances et \lies vœux des ordres, d.as 0011>5, des rpayts et des vill$, 
comme .Les .ctJélioats- procès d'équilibre qu~ s'élèVTCJlil entre ces groupe-
ments intJernnédiaires ; il doit ialfonner ile roi sur les med.l!reU1\5 moyens 
de concilier les uns ,avec le bien coromuII du royaume let de régler les 
autres dans le sens d 1è la paix intér,ieure. C'eSit dans l'immense collection, 
à peinte explorée jusqu'ici , des aTrê~ du 100nseil du roi, que -l'on tr-Ou'V!e
rait l'exact-e histoilI'e d~s institutions politiques et .admoirustmtives des 
deux derniers OIlèl'les de la monarcme (2). 

Louis XIV, dès le début de son gouveI'lneIIlleot per.sonnel, a. mis au 
point J'organilSatioru du Conseil du roi qui. pTogorressait, IJ'IlJ3.tgré bien des 
tâtonnements, depuis une cinquanrtraine d'années. n se lSOucie d'abord 
de met1re le plus d'ordr.e possible dans 1<1 ieu d~ organe infiniment 
comtP'Lexe. Au point de vue pdIitiqlUe, il œJbeDld exclure la haute noblesse 

(2) Noël VALOIS, ibid., p. 2]3'229: Le Conseil d'Etal au temps de Henri III e' 
de Henri IV (1578'1600). 

(3)'Georges PAGÈB, Le Conseil du roi SOus Louis. XIII, dans la Rev. d'histoire 
moderne, 1937, p. 293-324; M. Roland MOU8NIBR a publié Les règlements du Conseil 
du roi sous Louis XIII, aveo une importante introduction, dans une tbèse dactylo-. 
grapltiée présentée à la Sorbonne en décembre ]945 et qui sera prochainemen! 
imprimée. 
332. (]) A. DB BOlLJ8LE, Lt.$ COMei.ls du roi ~us .Louis XIV, ],884, extr. de l'appen
dice des lomes IV et V des Mémmres de SaLnt~S~mon.; G. DEtUARDINS, Le fonds du 
Conseil d'Etat de l'anoien régime aux Archives nationales, dans la Bibliothèq~ de 
l'Ecole des chartes, ]888, p. 5-55; ce mémoire contient l'étude la plus pénétrante 
qui ait été faite sur le Conseil dans les deu~ derniers aiècJes de la monarchie. 

(2) Etal des inventaires des Archives natIonales. p. 6-8 et p. 3,-38: les arrêts 
du Conseil, qui subsistent presque intégralement depuis le début du xVII' siècl~, 
sont. répartis entre la série E (arrê!s des conseils de gouvernement, du Conseil 
d'El.').t et finances el de la Grande Direction) et. les séries V6 (Conaeil privé) et VT 

(commissions extraordinaires du Conseil). L'inventaire ~e ces arrêta n~a é~é publié 
que pour le règne de Henri. IV par Noël VALOIS, op. Ctt· En ces d~ères années, 
un certain nombre d'inventaires partiels de ces arrêta, pout le xvme sIècle, ont été 
dtessés et présentés comme thèses à la Facul!é de Droit de Paris, par G. ~Rl\OT, 
]937, F. el J. GasSET, A. Tu'AllASSSE, M. POINSOT, 1038, )fll' E. LA.BBÉ, 1040; d autree 
in,,'Cn~aires, présentés dans les mêmes conditions par~. VIOLET, 1043, J .. F. VB"AT, 
Mll' G. GAfLLARp, P. CRO]8SANT, 1944 et M'l' C. UNCBLIN, 1046, 9Qnt. seulement 
dactylographiés. 
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de la connaissance des affaires de l'Etat, sans: porb~r directement 

at~ein.te à ISes ipTlerogaItives 1r.adit4onnelllflS. TI a réalisé cette double fin 

par un habile aonénagement des diverses« séances» dJU Conseil. Le 

«' CoIllSleifl d'Eba,t du roi » reste un or,gane unique; rn·ais ies alffaines sont 

réparties entre divense5 -séances, de composition va'riJab\eJ que l'on 

qualifie couramment de ConseH_s. On doit distingiuer, Ipour une bonne 

compréhension du système, entre les iconlseils d(e gouv,ernemernl el ~es 

conseiJs de jus-l1ice et d',admlÏnistratioD. 

Les conseils de gouvernement sont caractérisé~ par C'e trait comiITlun 

qu'ils sout ,tremus par le roi 'en J).ePSonne. 'Le plu,s imIPortant est qualifié 

de Co:nse.il d'Btat, pa!I' ,€(X)ceHence, ou de 4: ICon'seil d',en haut », parce 

q,u'H se Hent à V:ers-aiJles an premier étage du padais, p;rès ·Ji!! la cham

bre du roi (3). On évitena toute con fu-sion e'n !'appel1arnt le Conseil d'Eta.t 

d'oen haut. Il fait su~t.eJ diredement, au Conseil étroit des XIV" let XV" siè

cles e~ au Coruscil des affaiil'es dU .. XVI". Ile.srt composé Id1e cinq QU six per

sonna,ges importaru~s, qui portent le litre de « rrni:nislres d'Etal ». Lie&s 

st;:;crétJaires d'Blat aux affaires étrangères, à la guerre el à la marine, en 

tont habLtueUememt p.artle, ain,si que le cont!rôleur génénaJ.. d.es financ.es. 

Un ou deux g["l3!nchs 'seigneu'fs, ducs ,et pa~rs ou ill'alréahaux de Fnance, y 

figunent normalement (4). MInis le roi fait convoquer par un huissier, pour 

chaque sêanc'e, les mernJJres .du COnJSle1L j ùeux Q11i n'y SOiillt pas a1>p'e1és 

gardant leur titre mais perdent leurs fonotions . Orn trailteau COlloseil 

d'Buat d'e'Jl haut~ ·dans :J.e plus gr31I\d Iseopet -et S'anlS t'ellÎT de rpa""Q,cès

V1e.rbaJ (5), les lafifaires les plus 1mportantes de ['Etait. Notl3unm!en~ la 

oorrespondamce lc1iplomatique y est lue let ~ sl1rus d,es T·éponsa'i, 

anrêté (6). lie Conseil d'Etat d'en haut tient TIornnalem'eniu ,trois longlt1'es 

séances par ,semain'e . 
Le « Conseil des dépêches » ,s'jest prognessivement détaché du Conseil 

des aff~ires à partir, seml1le-l-iù, ·(de. 1630 (7). l;e roi lei prési,de, tons les 

qurinze jours d'ordinaire. Il est composé des miniskes d'Etat, du chan

oelier, des ®e!cfté.taimes- ,ch'EtJat qui Ine sont pas m~tn!i,stlJ'"es d'Etat. On lui 

adjoignit 3\S1seZ tôt un ou deux conseille1\s d'EJft, q:ui l'appontaient les 

arffa'Ïres oontenUeuses jugé,es as-sez .imiPo'f'tantes pOUf! être soumises au iflOO 

en personne, Le Conseil des dépê.cJles se oonsacre exclusivement à l'expié

dition des affaires du dedans du royaume. La, liaison s'effelCtue commo

dmnent dans oSes séances eOllre ~es aSecré"baiTe.5 d'Etat qui ont chlacun, on 

le verr.a .. un tdépartem.ent territorial disltinct ; il s'y élabore une doctrine 

commune lSur les raPlport.s dlU! Irai .:avec le Clergé, lles corpSf, Jes Btaltls 

pl3lrbi.ooliens el Ges vi.JJ.es.De nombreuses aftlaires conLen~~leuSte~ y 50nt 

jug6es. Ve dépaTt de compétence erutre le Conseil d'Etat d'en haut et le 

Conseil ,des dépêches n'est d'aiUeuI1s J):3lS rigoureux, surtout sol$. 

(3) L. ANDRÉ, Michel Le Tellier e.t Louvois, Ig4~ , p. ~77-2i8 . Au X~Ule siècle, 

l'expression Conseil d'E!at est de beaucoup la plus couranle; l'avocat BAR,BIER, 

Journal, III, 1858, p. 117, l 'appelle Conseil secret. 
(4) Liste de ses membres jusqu'en 1685 dans 1. ANDBÉ, ibid. 

(5) Les Mémoriau:e du. Conseil de 1661, publiés par Jean DE BOJLISLE, ne cons

tituent, nullement un procès-verbal du Conseil, mais un relevé des décisions prises 

et le compte rendu de leur exécution. 
(6) L. ANDRÉ, ibid., p. 279·,80. 
(7) Fr. OIlVlI.m-~fM\TlN, Le Conseil d'Etot du roi, p. 85·88. 
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Louis XIV; lo'-'I dépend de la volonté ~u roi . (8). <Au XVIII' sâècie 
cep'endant, la politique eoc.térieure occupe pr1e'Sque lexelusivement le Con
seil d'Etat d'en haut; la politique intérieure est dél~enninée au Cam;eil 
des dépêches; il s"est ainsi l'égl1Hèremen~ occup.é" 'Sous LOlUis XV, des 
difficultés avec les parlements. 

Le « Conseil l'oyW des fin.an.oos » fut créé en 1661 par LoUiÎs XIV, qui 
reprit ,av',e,c plus de soin et de ,persévéranoe des essais antérieiUrs qui 
avaiemt ·échoué. Il est présidé par le Œ'oi ; Ile cnancelliefr en eStl membre 
de droi1, wllsi qu'un personnage décQlratif, à ,g('lolS! ta!pIPl()irtt.~memts, le 
« chef du Oonseil royal des lfinances :;., CJlui esf aS$·ez SCJIU.'\~"tt un maré
chal de Fmnce. Les m.imlstJ1es d'Etat n'en sonl pa.g membres de droit. Le 
contrôleur générrral des filllarlJces, RssLsté de deux i,nrt,etndü'nLs des ftnrun.ces, 
ses auxiliaires naturels, yi joue le rôle actif. Deux consejllers .d'Era!~ 
choisis panmi les plus expérimentés en font égaLement rp,artie. Le Conseil 
se réunâ,t UlJ1le rfoi1s par ~elmairne. Tou·tes J~SI questiol1sde prilIl'oipe ilnté
.ressaut c: iadirection » Ides finan.ces lui so.ntlsou'rlli.ses: montant et 
répuliuon des impositions, cornt.ratls avec le Clergé ·el les pays d'Etats, 
baurx des diverses oormE\S, distr.ibution des (den~ers {lu J"o~, approVlÎr 
S'Îonnement du Tl'ésor par des empf1U1lls ou des aff.a1res extmordinaires, 
questions ,domaniales et monétaines, etc ... Le Conseil vide un contenU~ux 
important (9). Les aflia..i.œs gooves ou neuves qui touchent « les droits 
du Iroi lo, c'est-à-dû:re ses prérogativ,es dom'"allijales Jel financières, SOrnt de 
son r:essort. 

333, - Les conseils de justice et d'administration. Le Conseil 
d'Etat privé , finances et direction (1), _ Les séances du OanseiJ où l'on 
s'occupe ~e justice et d'administration C-Olll~ante lsont réo<11Mèrement 
groupées, à partir de 1624, !Sous le 'Lilf'ie de « Coru~eiJ. d'Btlart prrivé, 
fi:mlillc~'S et ditrec tion », qui e,st Itantôt .au ,plUJI'1ieJ, tantôt et finalement au 
singulier. Peu innporternt C1es flcnl!ements terminoIQg,i.qllle5. 11 s'agit bien 
œune institution unique, qui Icontinue en dI10ibune le Corn 'seB d'Ebalt du 
roi du XVIe siècle et d'où se .gont détaohés, sans l'-altérer, Jes divers CQn~ 
seils die gou \le1Ntement. 

Le Conseil d'Etat prirvé, fllnances et cfriJ'lootion 'est coonposé d'abord de 
membres Ide droit: les ducs et paitrs, cheriS nl3tiureb de la noblesse, menTI
bres de la Cour des pairs et memhres-nérs du lConseB du J'oi, les mil1istres 
d'Eta(, ~e chanoe'Uer, les secrétaines d'Etat et le contrôleuT généro:l des 
financtes. En oe qui concerne spécialement les duos el pm-rn, la lr.adlition 
monarchique est respectée; ils font bien Ipartie ŒllI Oonseil du roi, m,ais. 
oont exclus desOO1llSuUs de gouvernerŒent, les plus intéressants. Les 
anciens techniciens ·du ,Conseil sont remplacés endéftnitiveJ depuis le 
règlennent du 3 janvier 1673, par wente « IC011\S1eillers du roi Ion son 
Conseil d'Etat privé, finances et d~reotion » (2). Trois sUInt d'Egtlise, trois 

(8) Journat du marqlûs de Torcy, p. 215: le 30 juin 1710, le Conseil cxpMi~, 
en présence de M. de la Vrillière.quelques affaires des provinces (( reste du C0!18cd 
de dépêohes de la semaine préddente »); puis, M. de la Vl'iJlière é!anL sorti, le 
Conseil s'occupe des affaires d'Etat eL devient Conseil d'Etat d'en haut. 

(g) Eagar BLUM, Une délibération au COnsell ro.y~l des fiMTU.'€s. à la fin dIS 
règne de Louis XIV. L'affaire d'Aubercourt et res Jésutt!S, 1922, extraJ! de la New. 
d'histoire des doctrines économ. et soc. 
333. (1) Fr. OLIVJER·MARTl"'~, i.bid., p. 30-65. . . 

(2) La formule comporte quelques varianlesj .Ies. lettres de proVl~IOD ,donn~~ ft 
Louvois en 1656 le qualifient de (( conseiUer ordmRlre en nos Conseils d Eta! p.l't"é 
el fina.n~es »): L. 'ANDRÉ, op. oit .• p. 56, o. 56. 
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d'ëpée, et vingt.qua:1me de robe longue. Iles trois ordres SQ'Ilt donc. r.epré

sen.tés l3IU Co.niS'eÙ.l, Id!a!ns une proPOlJ'ltirOOl assez heuneuse. Les « conJSieille"I"S 

d 'Etat », tOOmme on dU ~ fra.iJre href, sont des personnages impontants 

el considérés, d'une sta'biltté et d'lune mdépendance abromes, en fait, 

b.Len qu'ils soiem, en droit~ dies comm~iS'sai'nes et non des officiers. La 

situation I3.-SS00e un repos agréable, let d',ailleurs relatif, à ceux qui sont 

oo.Lisfoaits, et ouvre les hauts emplois des ambassades et du aninistère il 

ceux que l'ambition tourmente lencOO'le. Les coD!&eiLLei\Sl d'Etat jm~rut de 

n'accepter de pensi-on de pensOIlŒl'e, de .ne considérer dans leUTs avis ~ 

l'intérêt ,du ['oi et i1.e liten de l'Etat let de .garr-Œer « Je lSecret du ConseH », 

Servent eneore .31l] Conseil, comme prafessionne'l.s, les « tTUlaîtres de~ 

requêtes de l'Hôtel du Iroi ». Ils ne 'fo.nt ipas lpartie, .à !Pd'Opnement parler, 

dru ~Gonseil, mlais Ide l'Hôte\l ,du roi, ce groupe étendu de setrViletur,g dOlllif. 

sont partis les techniciens du Padement, .de la Chambre des -comp~e'S. 

du Conseill du roi, des minÎlstères. lis sarvelllt ~ussi aiJleulJ's, on [e V~OO, 

maLs leur serv;Loe 'au Oonscil est essenti,el, parce <FUI'ils Npparient les 

affaires, Ic'est .. à-dire qu'& étud,ie.nt les dossiers et fon1" des proposiLions 

ipJ'lécises au Conseil. Us sont, flnall1ement, ,aU! 'nombT1e de quatI'e-'Vilfigts. Us 

achètent hur charge, et ,fort blher; socialemenlt, ils lappartiennent à la 

haute bOUirgeoÎlSie, mais Je Il"oi ,De Jes lagrée qu'Q bon escient. La charge 

offre les perspectives ~es plus bri!llanœs I3ItlJX jeunes gens .distingués et 

tMwtilleurs. 
A:ÏJnSIÎ OO!l'IlIpOsé d'fUn :personD'~1 d'élite, le Conseil d'Etat privé, finances 

et direction se divise en séaThCes diJstinotes. qu~ les rtrav.aJ\]J{ de 

G, Desjardins, IhrOP -souvent ÎgnoT>és des hi'sloriens ·des ÎIDlStitutions, 

avaient èlairement disclernées dès 1898. La première séance s'appeHe le 

« Conseil d'Etat Iprivé » (3), ou «1 Conseil ,privé l>, 'el dans la langue cou

rante le « Conseill des p3/l'ties ». Le roi n'y vient presque jann.ais. ELle 

est présidée par le chancelier et.se Téunit à Versailles, a.u r·.ez-de-cllaussée 

OOp·ala;is, llIuer.fois pM' semaine, le tlundi ma.tin, Cette séance a oontinué 

&ans i,n.tennlpmou le Consei!l priVlé du XVIe fciècl.e; elle 'DIe lJ'ègle que les 

procès enbre Iles p,amticuliers ou Jes .corps et ,exerce La justice retenue du 

flOO: rè.gJelllfe:nts de juges, éVlooat~onrs, pourvois en ca&sation, SU'T

séanoes, etc..~ 
La seconde séance doit être cor:flcctemerut appelée « IConseil d'Etat !~t 

finances », pour être distinguée du Conseil royal deSi finances, conseil 

.de gouvernemen.t (4). Le roi n'y assiste pas dava.n!tage. EUe est, présidée 

p.ar le cha!ncelier e.t ISe lieOlt )je mardi lDjatin à VeI'lS'aifles, dans la même 

sa!J..le que le Qoruseil priv;é. Elle 'se ClQIllIPose CIOIlllnle lUlÎ des canseillleT's 

d'EtJ3Jt, IDIl;ÜS en~ s'oocupe d'.af.foores bi,en différentes. Elle expédie les 

<rUeSitions. -·finarn~ières qui ne mettent pas les prinlOi;pes en jeu; le con

trôlenr gé.nérall et les intendant·s des fi.nanoos y jouent llllI1 rôle 'P-oopoI\

déramil. Le Con-sei'l d"Eiat et finanoes, dont on pQ.SlSède de nombreux 

anrêts, dli,ts 'fl!I1I'êtis en :fina.noes, ne jugeait guèJt1.e, 3!Utanrt qu'il semble, 

dfaffai'1'es oontentieuses. Le oon1tenbieux entre paru,es Hait ré~é au 

Qon'Seil privé. Le oont'ellHellX ent.oo l'Etat et Iles pa.rtk'P-1iers et corps, que 

(3) Cette formule se trouve encore en 1767: VENAT, lnuenlaire ... , nO 28. 

(4) La distinction n'a pas été nettement faite par A. DI'! BOJ'LISLE, dont l'élude 

citée a servi de guide atL~ historiens postérieurs. 
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l'on appelle aujourd'hui le contentieux adminislr1atir. était Tenvoye a une troisième séance du Conseil d'Etat pnivé, finances et diIUXion, la « Grande Direction dr~s finances :., si le roi n'en réservait pas la décision 3rU: Conseil royal des finances. La Grande Direc,tion, composée d'un certron nombre de conseillers d'Etat, était ,présidé~ par le Cihanccl.ier; le QOntrôleur génèrru. des finances y défendlait « les œroits du Toi :.. Elle ISC ~éumssait tous las quinze jours, le lundi, aptès la séance du ComL'ieIiJl d'Etact privé, et dans la même saJJe. Les cOIl5eilil.ers d'Emt pouvaient ainsi regagner, dès le mardi soir, le,ul' domicile parisièTI. 

334. - Les séances secondaires. Le travail au Conseil. Tels sont les cadres généraux Idans lesquels le Conseil exerce son activité. Mais Je roi est toujours libre de CIOlliSulter telle pel'lsonne isolément ou tel groupe de personnes, dan!i' les t'onmes qui lui conviennent (1). Ainsi se constituent d'éphémères conseiLs de g.ouvernernemt. Ce\I'tains OOit été durables. Ainsi je «. Con~il de conscience », au sein duquel 'le roi, assisté de son confess~wr, rle « ministre de' La feiUi/lle », atllribue lJes bénéfices dont il dispose. Ainsi el surtout le « IConseil de commerce », qui apparait en 1700 et e-,'it doub1é d'un « BUIPcau du commerce », plus régulier que lui (2). L'or1ginaJilé de ces deux organes consiste en ce qu'ils sont assistés de « députés du commerce» envoyéSj à la suite du roi par les « chambres de comm,erC(~ », instituée~ dans les principales places (le oomnnerce du ['oy-aumc, à r)'instIar de l'antique -Gharrnbre de CDTI1!ID.-er.cc de Marseille. Ces de-putés ,dru c..oanmeroe conseilllenl le Toi assidûm ... nt sur lelS questions économiques; leur inslilution à demeure a trcndu inutiles les consultations p,ériodiques des 1lIi3Tchands des bonnes vjJIes auxqluelJes la royauté a procédé, on l"a vu, depuis le XlVe ,siècle. EUe démontJre, sur le poLnt imp_OOitant de ..... la politique économique, que le roi recherche les conseils les plus qrualHiés, avant de déc1.deI" ,souverai,uement (3). 
L'organisation du Conseil -du roi est très complexe, parce que l'on a voul!lll sauveg3irder aux yesux du peuple l',unité fondamentale du Conseil, tout en Tépartis.sant un travail immense' entn1e des séances aussi spiécia-1isées que possible. C'est au chancelier qu'incombe 13 Itâche de l1'ègIer, sous ]a dilflection ·du lI'oi, le fonotionnement de la macl:vin)ei. Le ('JonselÎm est saisi, d'un côté, paT \les bureaux mLnistériels,comme on l,e verra, et, d'un autre côté, par les requêtes et doléances deiS parlicUiliers et des 

CO'DPS, d1recte:ment 'adrressées « Aiu !roi et à Nosseigneurs du Conseil ». Les affaires sont d',abord mûrement étudit{jas paT 1es « burreallx » ou les ~ commissions » du Conseil, groupes re;streints, plus ou moins .permanents de deux ou lirais -ooIllSeiUers d'Etat et de quatre ou cinq mrutres de req~êtes qui sont compétents ohacun pour certaines -catégories œaffaires : ~ffaires ecdésiastiques, cassations, lailles, domaines aliénés, Cie \d>cs Indes, etc ... (4). Quand l'alffa-iore es't au point, le chancelier, sous 

334. (1) Loujs XIV consultait très wuyent Turenne, même sur le:' questions poli· tiques: L. ANDRÉ, op. cit., p. J52. Les Mémofres du. n.tarécho.! de Vtllars, IV, P· .. ~ I~, 151 et 318, donnent des exemples de conseIls restremts sous la Régence, prc~II.lcS par le Régent ou par M. le Duc. d (2) P. BONNASSIEUX et E. LELONG, Inventaire anaLyti~ue des procès~verbaux Il Consei.l de commerce et du. Bureau. du commerce, 1900, ln-4°, avec une excellente Introduotion sur l'histoire de ces organes. . (3) Fr. OLWIER~MARTIN, Organisati~TL- ~rporatL'Ve, :p. 285-299. (4) Fr. OLIVIER-MARTIN, Le Conseil d Etat du. rot, p. 65-76. 
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le bon plaisir du roi, la dirige vers la seance c{t>rrnpé~ente,. en réservant 

,aux conseils de gouvernement « les aMaires de c on.s.equence ,. et celles 

dont le roi v-eut !persornn~l1ement cO'nnaitre (5). IL e rapporteur ex~ 

l'aUaire en pilein Conseil ; il a pr.ép~ré en forme ,d'é ~i.l, de d~claratioo. 
ou d'arrêt une décilSion que le IConsellapprQlliVe, r ec tifIe ou reJette. ~or
maJement on .prend l.es voix et la pluralité l'em1porte. Si le roi est là, 

il adopte i~ plUS souvent Je sentiment dlC la majorité", mais il est entière

ment maitre de la décision finale. La .pllu·part des décisions ,prises au 

Conseil le sont en forme d'arrét (6). Les arrêlis du Conseil sont toujou .... 

à l'intitulé ,du roi : c Le roi en son Oonseil ... )0 ; cette fonnule immuable 

et la formule finaie : • Fait au Conseil ~tat du roi ... >, qui reV'êt.ent tons 

les arrêts. de quelique séance qu'ils ,pfOVl'nnent, attestent l'unité fonej,ère 

00 Comseil. Cependant, si !e roi a été !présent, les formules! sont légère

ment nrod.ùfiées : « Le Roi lIant en soOl CoIIseil ... > ou • !Fait au Conseil 

d'Etat du roi, S. M. y é(anl ••• ,. Les arrêts rendus en· présence du roi sont 

dits « arrêts en com~ement » ; ils aM plus d'autorité, en fait, que 

les arréls "impies et sont toujours expédiés par un secrétaire d'Etat. Les 

arrêts du Conseil ne SOoJ>t d'ailleurs pa~ tnujOllJl'S, ni même le plus sou

vent, des urêts de justiœ. statuant eu contentieux) mais (lac; décisions 

d'ordre g,O'Uvernemental ou administratif et même parfOis,. on J'a vu, de 

véritables lois. Les ministres ne pouvant prendre eux-mêmes de déci

sions en. fonn-e devaient r~urir, le cas éc11!éant~ à l'aut-orité du Con

.seU ou ,plus exactement. d~ roi en son Conseil. Ces ingénieu.ses méthodes, 

sur lesquelles on regrette de ne pouvoir insister, organjsaient au Conseil 

la divi6ion du travaiit, avec tous ses avantages techniq~ sans comtpro-

meUre l'unilté du Conseil ni surcharger le ,roi à l'extrême. 

335. - ,La Polysynodie. - Le Conseil à la fin de l'ancien 
régime. -Le système qui vient d'être décrit a fonctionné,saufd'insigni

fiantes r.touches. jusqu'à la fin de l'ancien régime, mais. subi une brève 

éclipse de 1715 " 1722. A la mort d'" Louis XIV, en effe l. le clan arl&to

cratique" c omposé de Fénelon, de Saint-Simon, du ,duc de Chevreuse, ..1 

imposa au Régent une 'fléforme profonde du Conseil" d',ailleurs limitée 

aux conseiJ.s ,de gouvernement (11). Elle fUrt Iréalisée 'par une déclamtion 

du 15 ~eptfllllhr« 1715. Sept con~eils furent créés, outre le Consei'l de 

régen1ce remplaçant, pendant aa rn.ino ritlé du roi. le Gooseil d'Etat d'en 

haut. Ils correspondent à un classement r.ai.sc).finé des a'M'aires : ConseIIl 

~e con,scÏenlOO, d~ affaires étl'angères, de ]a guerre,. 00 la marine, des 

fInances. des affalres du dedans, du commerce. Chaqu.ef conseil est 

présidé par un prince du sang ou ,par UIll duc et pair et coon.pœé de 

grands s'~igneurs et de conseil'llers d'Eial j jl a un secrétaire permant!lDl 

pour les expéditions. La correspondance administrative ne IJ)I8Sse pIus 

par des secretaires d'Et",t mais est remise au président du conseil UIfo6" 

ressé. Le .conseil étudie l'affail'1e! et fait une proposition que son! prési

dent sounret au Régent; le Régent trancbe !'a~faire lui-même ou la sou

met au QoMeil de rég"""e avec l'avis du """,seil! /Spélcialisé. iLes secré

taires d'Ellat. ramenés à Jeur ancien rôle, exécuten,t les décisions prises. 

Le système a ébé quoaJiWé de gouvernement d ... oon~ ~de ~-

(6) Ibi!1, p. 101'170' 
(6) Ibid., p. 170'254. 

III. (1) lbi{I., p. 23'28. 
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nodie. Iù aVl3.it été expérilmenrté )en Autriche et en Espargne. Il était lowd 
et .lent, mais vLable. Le Conseil des finances, plf'ésidé P3.l'l le duc de 
Noailles, let le Conseil de m3/J'ine, présidé parr le dué de TouJouse, ont kès 
blien fonctionné. L'es autres .ont léchoué ,en' J'labon de Il'iooptilU!de dl,es 
grands seigneurs à s'occuper aved sérieux et esprit de ,suiije- des affiaires 
de l'ELa1. Les tCionseitllers dl Ebat ont Isoutenu Ile ISYlStèm~ pendant quel~ 
que tffillps mais n'ont pu qu'en n,tarder l'échec. Louis! XIV infonmé de 
f'stf chimèr~s J'avait prédit. Il fallut revenin en deux étapes, 'en 1718 et 
en 1722, aux méthodes éprouvées qu'il avait mises au point. 

On a oependanrt l'impression crue, surtout dans la seconde moitié du 
XV1UeJ siècle, le fonctionneanent du Consei·l est moins satisfaisant (2). 
Les· ministres et SUII'tout le conlirôleur généml dIeS finances admettent 
mO'ÎinlS ~:üsérnrent l'ilnt~l1!tti,on ClOnst.ante des bureaux 'et ,des commis
sions ·du Conseil. Us traitent direotement avec le roi dre.s affaires qui 
seraien.t Urti~eIIDIeIllt IlllÛlries QU Conseiil: ert ,obtieouCItlIt dIul Clhancellier et du 
roi d-es déci'siotliS en 1f0000000e d'a~rêts du Conseil qui n'ont pas été reelle
ment dlélJlbér,ées œ:lins rune des séanlcu~ du Conseil. ILes mÏn-Lstres déve
lQoP'Pent ainsi ~~ 3/UoorHé oau détriment du Oonseil. Iihs rCOnstituent 
môme parfois dans leur département des « comités constùtatifs ;) Qiui 

4:: mârdhenrb ;) les ,atraiirese.l 'se substiruent 'aux ,bureaux et oornrmissiorns 
du: Conseil. 11 résult~ de ces ,nouveautés une moindre coorrdination de 
la ~soglle gouvernementale~ coordination qui ne se peut réaliser que 
(l:ans l'Iesprit ·du roi ou au sein de son Co·nseN. Les dé.partements minis
tériels s'ignorent ;-les affaires troînent (3). 

Sans doute l'éno1ïTIe multiplication des affaires explique, en partie, 
pe fil..(1chissemen1. Il a aussi lUne cause pdus !profonde. Le jeu régulieT 
du ConSr'eJil dépend en déf.i.nitirve de l'Iacti-on IpersoDnel!1e du roi. 
L()IUis XIV s'irnpos'a .un IabeU!r .écrasant p~ fJJrésider ses conseiJs de 
gouvernemen1t (4) ; .il ne veut rpns que .ses mini.stres discutenrt ~e!SaIf.a.ires 
en dehors de lui; il ra. en 'Outre, à un /haUlt d1fgré, Q'eSpl'dt de ,décision, 
qu'il appeUa « ' l'esprit dernaîlre ». l!l a su coordonner les divers roua~ 
ges et flaiT)e' prévaloir une doctrine cœnmun~. Ses wooesse'W'lS In'euren1 
pa·s ses quatlités . .Lo(uJis XV était 1rès intellig,ml et l'on ,a -ex.agéré .sa 
paresse; il a tlemu rrégiuJièrement ses conseils, mais il s'y ennuyait; il 
a ~Iaissé ses ministres tenil entre eux des «: comités:') pour -alléger la 
tâche du Col'llScit' (5) ; il Se' lf'IalHe hop 'aisément à [.cnrs p~opositions. 

(2) L'abbé DE VÉFII, Journal, II, p. 44·/15, se plaint de la parfaite. insignifiance 
• des délibérations du Conseil d'Etat au débul du règne de Louis XVI. - Marcel 

BOUTERON, Le fonctionnement du Conseil du. roi sous Louis XVI expliqué[Xlr l'un 
de ses secrétaires Bernard-François Balzac~ dans la Rev. d'histoire moderne, 1937. 
p. 325·337, ne fournit de renseignements que sur le mécanisme intérieur du 
ConseiL 

(3) Marc BLOCH L'individualisme agraire, p. 356 et suiv.: Bertin, secréLai.re 
d'Etat à l'agricultur~, prépare une déclaration sur la vaine pâture avec l'aide d'un 
comité el apprend par hasard, en 1769, qu'un bureau du con~rôle général des 
finanCes s'occupe de la même question. . . . 

(4) Ernest LAvtSSE, Histoire de France, VIn, p. a29; le 1'01 travallie hwt 1 
neuf heures par jour. . .. . . 

(5) Le cardinal de Fleury Lenait déjà des comItés, malS Il avaIt en (al~ la 
situation d'un principal ministre: Mémoires d~ ymars, V, p. 69. (17 27); ~près ya 
mort Jes ministres tinrent entre eux des comltesj duc DE LUYNES, Mémotres, • 
p. 86 (1743): (( le roi ne peul juger des diverses opinions parce; que tout est r:tl?" 
proché et même réuni avant de lui être présen1é ~J. - Sous. LoUIS XVI, les comites 
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sauf à ]es srucrifi'er brusquement ou à cont'rairier iLeur politique par son 

fameux « Secret du Toi » (6), Louis XVI était labocieux et bien inten

tionné, mws saUlf sur lP.ls questions de poJit:iqJUte .étrangère, il étai.t timide 

e t indécis; il osciU'ait trop aisémerut aUi gré de ses min1s1res successifs. 

Ue jeu du Conseil fl édhilt: au XVIII~ siècUe parce qu~ Louis XV et 

Louis XVI, pour dras raisons différentes, manquèrent d'autorité. li reste 

que Le Conseil du roi, en tant qu'in siitution, a. fonctionné d'une 

m ,anière rerntarqwablle, grâce à un personlIlcl. d'èlite, jUlsqu'à la chute du 

régim:Je. Le iConseH d 'Ebat modeuue, '3ivec ran !tondement rpolitique taut 

différent, a retenu bien ,c;les ,traits d~ -son organisation intérieure. 

§ 2. - Les ministres du roi 

336. - Terminologie. - Les grands officiers de la Couronne (1). -

Le mot ministI'le est pris ici dans son lSens mud\e'rne et désigne [e pez-

50nmJage qui diri·ge un service public irnp,ortan t et qui en est !respon- • 

sable. Le mot. n1e'st guère employé en .ce sens, !doo;s iLa J.angue courante, 

que vers le milieudiu XVIIlJ!.I..siècle ·(2) et ne \S'inIlTo,dml dams le langage 

officiel que sous le .règn;e de Louis XVI (3). De même, J.e type moderrne 

du ministre a été Jent à se dégager. Les ,grands. offi.cd~rs de la couronne, 

dont l'ensemble constituait au moyen âgl le minisierium regale, n 'avaient 

pas, on s'en souvient, d'attributions bien précises : le set;vice pJUhilic 

se dégageait lIl1!aW drl sel"Vâ.t'(e domestique auprès du roi. La besogne gou

vennem.entale s'effectuait au .sein des ,réunions périodiq:t:LeS de ila cour 

du roi ; ,puis rIe PTin~ chMgeait de il'exécution des Idécisions p·Iiis.es tel 

palatin clh.oi.si /Un Pe.uI au hasaJI"d, .gans grand souci d'une spécialisation 

des compétences. A p'a!I"tir -du XIV"' 'Siècil:e l'extension du doonl3iÎ.tre !royal, 

la multiJplioation des laffaifles, la différenci,ation des orgall/es de cOD5eil, 

ont conduit rà une or.ganisation plus ,pr..écise des fon c tions ministérielles. 

Cependant, le mouvem·ent al élté tTès klnt ,et n 'a l'arruais été CiOJTDU)1êt~ 

ment acbavé sous J'ancien régime. Il ,convient, pour s'en rendre compte, 

d'étudier successivement 1',évollllStiou du ministère jusqu'à Louis XIV et 

SQIn organisation définitiNe aux XVIP .et X"'IIlI'" siècles. 

Au xIV' siècle, le roi gOlUlVerne I3ssisté de S! 'gens ,de SOIlj hjtel qui litté

ralerrnent virv:ent avec ~ui, sont IliOUl'rlS e.t vêt!llls par lui. Parmi -ces gens, 

les gran,ds officiers de laooUlrcmne ont une situa tion prépondérante. La 

plupart app-rurtiennenl à 'la haute -arlstoc1'atie; le roi ne ' ·peut se pa:ss,er 

d'Emx mals il .s'en méfie ret il tles IsuI*VfeilJe. Pou;r diminuer J.€{UJ\'i pou

voirs, il s'applique à séparer les fonctiOOllS IdbmestiquelS et iers fonc tions 

goU'ver~ffinentlalles qui ont lété iLongtem:ps loonfondues. Le lSénéchal a défl-

continuent, sans le roi ou devant lui: abbé DE VÉRI, Mémoires, l, p. 395-'397~ 

Cf. Fr. OLIVlE.R·MARTIN, i,bid., p. 117'122. 
(6) Fr. OUVIER·MARTlN, ibid., p. IlO-Il7. , 

336. (1) VIOLLET, Le roi, p. 166·294; ESlIlEIl'i, p. 430·447; BR1~AUD, p. 825-836; 

DECLAREUlL, P 454·490; CRÉNON, l, p. 819.821; II, p. 389·409. 
( 2 ) Marquis D'ARGENSON, MémoLres, I, p . 339 (1738); abbé DE ViRI, Jouma~,. 

p. III (1774). 
(3) Edit de janvier 1780, dans le Recu.eil Simon, à la date du 29: (( le ministre 

de notre Malson et. .. celui de nos finances)); lettres du 4 novembre 1785, i.bid., à 

leur date. 
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nitivemenif: disparu. Il est rel1llpllaoé, aJU xIV" rsiècle, Plar le .goo.n.d maibre 
de la maison du !fIoi, qui .rua plus lque des fonctionls ddmestiques. ~ 
même, le grand cllambeIJaJ]J et le gmnd échanron, qui ont su.ccédè au 
chambrier et au lxlIlli~er, ne sont que des domestiques, au sens noble 
du anot. lJe; connétable, déohairgé paT le grand! écuyer du -service <les 
écuries royales, peut se Won sacrer à ses granœes fondions militru,es. 
Le service Ide ;ta clmpelle du 't'oi es.t, de Jia même manière, débacbé de la 
cha~c~nerie et confié ,au grand aumô~er. Ainsi, progressivement, les 
servIoes GD'fLCernant La perronne du roi ,s'organisent en dehors des ser4 
V!Ï!Oes du g.o\llvernement. J..lévolution lest presque achevée sous Louis XIV. 
Elle lui fournit un oon ,prétexte pour écarter ·des affaires de l'Etat lal 
haute noblesse qui s'est discréditée à ses yeux 'par son espr:iJt d'intri4 

gue ,et d'iIŒsubordinamOcD" Le roi hti confie les empLois décoratifs et 
bien rétT.îbués de sa maison; iljes questioIllSd'létiquette l'absorbent et eUe 
se satisfait normalement d'être en cOlltact continu~av,ec la personne 
du prince et biem pLacée pOUT J'IOCUeP,llir .ses grâces. Les affaires de 
l'Etat 'Sont attribuées à des personnages plus modestes et plus sÏîrs, 
moins préoccupés aussi par la vie de représentation. 

Uc connétable assisté des maJf'.éch.aJUIX de Fronce la le iCommand,emen.t 
de 1j'armée royale. A partir du XVIe sièclc~ il est flanqué des colonels· 
généraux de l'in.fanterie, de la cava'lerieet des Sui~Sle.S. Sous Oh.aTJ\es V, 
apparoit Je grand amiral, à la tae de la floUe du roi ; puis un grand 
maître ,de 'l'arti~erie, qui dirige ce service non! encore rattaché à l'ar
mée. Ces grands officiers sont inamovibles, .avec des émoluments fixes 
et des -droiLs casuels importants. Us dirigent ~eur S>eTVioe et y fon t des 
nomÎlDJations, sous la seule 1a.ll!bo~itJé du roi, avec lequel ils ont des rap
ports ronUnruels et ,directs. Bnl ,fiait, leur pui.sSlan~e et 5umourt celle du 
connétable a été considérable, jusqu'à porter ombrage au roi, surtout 
pendant les périodes de Itroubles -civiques: En .1627, &.vec ~ connéta
ble de Lesdiguières, tout puissant dans le Sud4 Est, Ja dignité disparut. 
Loui,s XIV ne vowu-t pas la œétab'li.r, même après Den.adm, {CIn faveur ,de 
YillM"s, qui iut s-eulement nomrrné 0( maTédhal général des aocmées du 
roi li et en conçut un ,peu d'rumertt111lle (4). La dignité de grandi amiNlI 
fut restaurée passagèrement 'au profit du comte de Tou~Quse, ftls bâ
tard de Louis XIV. Au début de Ja Régence, les.grands officiers .de la 
couronne reprirent quelque prestige à la fa""9fffilT de la réaction aristo
cratique, mais cela ne dura pas : les colonels.,généraux <l!tN'ent bientôt 
wa.iter ,du (détaill die le1Jl'ls ,affaires -a,v,ec le secrelaiTe d'Etat à ~a guerre (5). 

337. - Le chancelier; l'apparition des secrétaires d'Etat. - Il ne 
subsiste en définitive qu'un 'SelÙ grand officier de la couronne restant 
chargé des affaires gouVier.nement~es et devant être considéné par là
même 1C0000IJDe un ministre. C'est le cll1lncelier, dont Ile rôle a pris '\ln 
grand dévelappelIl_ à pa"lir ,de ,1315, ,dlllle où la fonction 'reparalt 
après Wle longue éclipse. Le chancelier, déchargé du ~rvice ode la cha
pelle~ peut être un laïque; en f.ait, jusqu'au début 'du XVI- sièt.~e, c'l~t 
BOuvent encore un ecclésiastique. Sa fonction essentielle est toujours de 

(4) Journal de BARBIER, édit. de r858, III, p. 5-6 (1735); VILLARS, Mémoires, 
V, p. hs (1733). 

(5) Comte IlE LUÇAY. Les secrétaires d'Etat depuis leur institufion jusqu'à la. 
mort de LouÎ$ XV, 188!, p. 240 et 260. 
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Sla e'IJer du gnand scea·u ,du .roya1u!lne les 'leLtres émanées du 'l'oi. Mais it 
n 'esil pas une 'simlp~e machine à sceller; il do1t examiner l-a forme, et 
a.lllSs i le fo.nd des .lettres présentées au 'saeau. 11 doit le faire, tradilionn~
lament , comme tout! bon cous'eiller qui '3. Je deloir de parler 'loyatleITl(ent 
à SOn m.aM!re. Mais, depuis des let,tres li'oyrale'! du 3. janvi6r 1317 (1), 
oonl;Î!I:"I1nées Idans la ~udJte par de nœnbreux Itextes, H !lui est fait .expresse 
défense de sceller les leltnes dér·ogclant aux ordOll1U·a.n~e'S ou considérées 
par hti .comme cOlltraires à .La juSitice et à la lfiaison. Mis en prés'en~ de 
letA.res de cette IsoTte, il doit en ,fIê'férer petl'sonnellernent rau Toi et ne 
sceller que 'sur son .ordre exp.rès (2), Parlais même il m~nti()tllne que 
J'acte est 'sceLlé « de d'eXIPrès comma rudement lCi/u ~oi » (3). Ainsi le roi, 
tout en s'e réserva,nt le dern_er 1ffi00t, oomrm.e roi absfrlu, se iprotège con-tre 
l'imlP{)iftunJ'lié des 'l'1equér.ants 'et les erreufiS qu'il peut ctOOIlimettre « p:aflce 
que sur ce nous n'étions lpiars bien ad'Visé ». Le c.hau~eJier· a donc une 
nüssion .de conf~a' l1joe p.rès Idlu r.oi et exerce sUlr les dell/res lm vériltabJe 
cQI>trôle de ·'a légalité (4). 

C'est dans wu entourage ~e VDrut ,naître les modestes officiers qui 
deviend'ront les secrétaires d'Etat. On Ja déJà pall"lé, !pour le moyen-âge .. 
des preneurs de nobe,s ou notaitres Id\e Jla ;Clhlœn'CCll~erie ; s'Ous la direction 
de leur maître, iùs mettenlt en forme et eXipédienl aux agents d'exécution 
les ordres du roi. Au XIv- liè('.1e. iL~ prennent le nom d ~· notaires-secré
taires du roi et forment un collège assez Illombreux. De ce ,corps 'Se déta
cihenrt, sous Charles V J rles secrétaires des !finanoes dont Ile nom,bre~ 
après IIDl3.lÎThtes variation.s, se .fix.e à quatre. Ils J1etiennent ile titre le plus 
honorable ,de « secrétaires », ,anciens « dleros du seclret », et sont qua}l
fil{~s de secrétaires des Ifinances pa'rce qruJe, seuls,:hl.s ont Je droit rlIe 
dresser 1,e's lettres de odon ou .autres impÎiql1ant débours des deniers 
roy,aux (5). Ce sont des agenrts d'Iélite, di·scfets et sûrs. Mtpis, à leU![' appa'
rition, ils n'ont pas de relations directes avec le 'roi; 'C'est le ohanlOelier 
qui leur comunande des ilebtres de la part cùu roi, les conLrôle et les fait 
stgner 'p,ar le prince; ils ne font que tenir la Ip'lUJme ; Saint-Silmon dina 
plus tard, ·avec mépris, de Jeurs ,suocesseurs, qu'Hs 11e ,sonl que ld:Cs 
II: porte-plume ». Cependant de bonne Iheure, pour aller pltllS vite, ils 
vont eux"'\mêmes aux ordres du roi qui, tOUlt naturellement, les eonsullte 
parce qu'Us connaissent la tradition et les formes, COilIlme il consulterait 
$On chancelier. Le roi . est d'ailleurs toUjOlll'S librye de ne p.as les 
employer. Louis XI, devenu très mêfi03.nt à la \fj,n de 15'3 vie, ,faiSoait venir 
parfois un notlaire de village, .au Heu Id'llbl1' secrétaire -des finances. Il lui 
dictait J'acte et Ile siglllaiit. Lie notlaÏ're, ,commle l'eût fait le secrétaire des 
fjnances, 'attestait la sincéril:.é de l'acte et .de la signature royale en le 
« contresignant )o. C'est-à-dire qu'.a,u-d.essous ·qe la signature du roi, pré
cédée des mots : « .par le TQi :., figurait la signature du rédaoteur de 
l'acte. Cette formalité est, di'p.lomatiquement, l'origi.-nedu contr.e-s.eing 

337. (1) OTd., I, p. 6,8. 
(?) L. PERRICDET La grande chancellerie de France, thèse Droit, Paris, I912~ 

p. 386, et surtout OcI~Ye MOREL, La grande chancer.lerie royale et l'expédition des. 
lettres royauz, 13::\8-1/100, 1900, p. 183 et suiv.; Georges TESSIER, L'activité de la 
chanoelleri~ ro;,'œ/e au temps de Charles V, dans le Moyen âge, 1938, p. 14-52; 
8I-lI3. . 

(3) O. MOREL, ibid., p. 188. 
(4) Fr. OLlYJEl\-MARTN, Les lois du roi, p. 210-220. 

(5) O. MOREL, ibid., p. 68-7°. 
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ministéri el .actuel, dont la signilfi.aation juridlique est toute diHérente (6)' 
Sous Oharles VIII, Lotuis XlI et Fra.nÇ>Ols 1er, un 'SleC'l'étaire des finan

ces, Florimond RObeJ·tet, ffi-on1!Jpa ,des qualités exceptionnelles de savoir, 
de dévouement et d e tact et donna du reJ..ifef à une fOrncrtion restée jws
qu'a~oll"s .assez )l1odeS4te. De plus en plus, Je roi oonflÎe directement à ses 
secrétairtes des fin.a:nœs, 'SIans pa,sser par le chancelier, l'expédition de 
ses ordres. Bn 1547, un règlemenJl leur donne le titrt'e die « oOl1lSeiJJ.ers 
secrétaires des commandements et finances 'die S. M. ;', qui corres.pon..d 
à letvr ,situ-ation exla!Ctte. Une évolution ana~ogue lS'elfifeclue d'ailleurs à 
cette époque en Espagn\" e t en Amgle!enre (7). Vel'S 156(). veut-être pO\tl' 
leur donner! un e situation ;égale à .c en.~ de Jeurs confrères étrangers, les 
secretaires dies '1Ina l1o es SOtnt qualifiés ,de « 's,ecréLailres ,d'Etal, des COIU

ŒD.8iJ1ldements et fin,alllees de S. M. ». A 'peu .près à lIa. même époque, ils 
ont 'entrée au eonseil et IPrêtent di.rectern.ent sermenlll3.lu roi, el ollon plru.s 
au ohrancelier. A partir de .e e moment, on Idloit les! consi.derer comme 
des rni.nj'skes, !puisqu'ils en'brent au Conseil, I16Çoivent sans inicnn!é
maire et exécutent .les « coonmallldement'S ~ du 'roi. 

Dans la seconde moitié du xvI" siècJe, Les secrétaires d'Etal sonlt au 
nombTe de quatIl'!'. L'un d'e.n1tre eux, ae secrétaire « de quartier », dési
gné 'Par rOUlleanent, est \tOujours de servi.ce 'Près de La Ipecr-sonne du roi, 
soit pour recueillir les pl.acets, ..soit lpour mettre en forme les ordlr,es du 
maître, soît pour !accompJiT 1a besogne dlOnt le 'roi Ile cha rge (mission 
près d'une cour souveraine parr- exempte). La réparlilt;ion des affaires 
entre eux n'est pas très ,précise j elle est à la' dis'C'rétion du If'oi. En 
Angleterre~ il y a des secrétaires différents pour les lettres e n latin et 
les tletlIres en fnançais. Cbez nous, Je roi distl'Û.b'lre la hesognecoU!N.nte 
selon un « département,. ,t'CrTitopial, ce qui facilite l'expédition des 
courri·ers ou chevaucheurs. Ainsi, tel seçréta.h e expédje tes dépêches 
.poUT la Normandie, Ja Picardie, l'Angleterre ou l'Ecosse; tel autre, pour 
la Ghamtpagne, IJa Bourgogne, 1es Allernagnes et les C'antons suisses; un 
troisième pour Ly.on, le Dauphiné, J.a Provkm.ce, l'Italie , et le Levant. 
Comme Jes ,décisions sont anrêtées au Consei1, ce n'est qu'une queSltion 
de rédaction. Les secI1é.t-aires d'Etat doivent avoir beaucoup de souplesse 
d'esprit. f1eu à peu Icepend.a.rut, à partir de. 1570, 'Se .constituent des 
noyaux d'aff1aires: la Maison du roi, J'étal ,de la gu!rre, tes relations 
avec la Religion prétendue réformée, qui sont régulièrement lltlribués au 
même secrétaire d'Etat. LI peut ainsi mieux suivre }es- a,flfaires et acqué
rir plus de oompétence dan-s sa spécialité. 

Les secrétaires d'Eta1t,malglré leur pOÏJ1Jt. ,de départ, n'avaient pas 
d'attributions financières. La haufie> .administration financière Ifut très 
lente à se dégager, en raison de la d.ouble origipe des Tessources du roi. 
Elle appartint longtemps, oolIégialemen1t, QUX tresoriet"S de Froanee, char
gés du domaine, et aux générruux ,des finances administrant les impôts. 
Lorsque ces officiers furent réunis, multipliés et Tépartis dans ~es pro
vince ... comme on le verra, Je roi C'I'léa brois intendants des finances, 
dotés de La prerogative es'SentieHe .dre l'ordonnancement des dépens'es ; 
un peu plus tard, un contrôleur général . des finances les surveiUa, avec 
des pouvoins négatifs. ~s trois i'ntend'ant,s dirigeaient ,parfois collégia-

(6) A. GIRY, Manuel de diplomati.que. J894, p. 761 .772. 
(7) Miss GnEtR EVANS, The principal secretary of Slat.e, 1923; cC. Rel). hi.sL 

tù droit, 1924, p. 762·747· 
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lemenl les finances. A d'autres moments, J'un ·dr'eux, Qvec le titre de 
superintendant ou de surintendant" avait seul la direction, sous l'auto
rité du roi. Prarfûis enfin, l'impulsion p ,aTtait d'un c-oD'SeH spécial pour 
~:s finances et les inlendaruts n'avaient pJus qu'un râle de propo'sition et 
d'exécution. Ces tâtonnements,. sur lesquels .il n'est pas possible d'in· 
si'ster, se prolongèrent jusqu'au gouvernement personnel de Louis XIV. ~ 

338. - L'organisation définitive ; ' Ie ministère; le prinoipal minis
tre de "Etat. - Au XVIII' sieele, le marquis d'Argenson parle volon
tiers du ministère (1). Il ne faut pas entendre celte expression au sens 
moderne d'un groupement cohérent, fOlITUé a'lJllOUT Id'un prem.iter ministre 
et solidairement ,responsable de son action. Il s'agit simplem'ent d'un 
centain norrnbre; de personnages im;Portranls, désignés p'lr le roi, dirigés 
par hti let responsables indiv1dueHement devant lui. Le ministère est 
composé essentiellement du chancelier, 'Cl.~s quatre- secrétaires d'Etat, du 
contrô~'~ lll' général des finances. Tous '.ces hauts pffi'sonuages sont à ]a 

fois Ies ,conseillers habitutelos du prince, ,assi,dus près de -sa personne 
COIDInle en ses cons'eils, et les exéouteur.s de sa volonté souveraine. Mais 
il faut Dien se garder de ~es confondre 03.Vjec les c: mini,gtres d'Etat », qui 
étaient ,exactement, on J'a vu, les personnes. appeJtées pu îe roi à son 
Conseil d'Etat d'en haut. Sans doutè, certains s)elCrétaires d'FAat, le con
trrôleur génénal Bes fina,nces, en lI'ègle, et même, quoique plus rarement, 
i-e cbanceher, son,t parfois, en même temps, minîstl1e1S d'Etat ; rusais il 
n'en est pas nécessairement ainsi et, invepsement, nombre de ministres 
d'Etat n'ont jamais eu ,de fonctioD\S d'(exécutdon et .sont restés simple
m,ent des oCo'Dseillers. 

Ces ministres d'Etat ont porté S{)US LOuis XIII, s'emble-ll-il, le titre de 
« pTincîpaux ministres de l'Etat ». Ils avaient rang au Conseil d'après 
leur djgnHé pel'sonnel1lC: o:u d'après leur date d"enbrée. Ainsi s'introdui
sirent dans l'usage les expression-s de prem1ier miniSilre ou de second 
ministre de l'Etat. Ces appeMations n'impliquaient p:atr eUes-mêmes aucun 
rôlje particulier dans l'Etat et la situation personnelle des ministres 
d'Etait dépendait uniquement ,~ la faveur royale. Rich.~ieu est cou
OOIIThIDent ·traité dans iles docmnents oonten1Iporains de « ipTemier » ou de 
«' principal miuistre de J'Blat » (2) ; H a eu cette situation dooninante 
en fait, sans auC!l1!I1 doute, mais il n'a rp'3S reçu d ,e Louis XIII un brevet 
l'élevant .au-dessus ,des au1tres ministres d'Etat. ICepend.ant il paraît bien 
avoir créé la fonction de principal ministre. E1le fut offideJlement 
conférée à M·azarin un. Mais 1t. la lITIort de ce d·ernier, ~ 1661, Louis XIV 
déclar,a qu'il ne vouJ,ait plus de premier minis\We', ce qui n'em.pêohailt 
pas ·de qualifier .de « premier ministre ,de l'Etat » Mj.ch~l Le Tellier, 
doyen a'lors du Conseil d'Etat d'en haut (4). 

338. (1) Le mol s'entendait encore en 1700 des fonctions de ministre d'E~t: A. DE 
130ll.ISLE, Chambre des oomptes, nO 679 (lettre de Chamillart au premier president 
de Nicol.y). . 

(2) Mémoires du Clergé, XIII, col. &94 (1636); JI. JOURDAIN, Histoire de l'Unt. 
versiU de Paris, p. 147: c( chef du conseil et principal ministre de l'Etat du roy »); 
VIOLLBT, ~e roi, p. 168, ll. 2. 

(3) Une lettre de cachel du 9 septembre 1651 informe le premier président 
de Nicolay que le roi a rappelé le marquis de Châteauneuf « po"" avoir la première 
<et principale direction de mes affaires »: A. DE BOl~gLE, ib~., nO 5&6. 

(4) Louis ANPRÉ, Michel Le Tellier e~ Louvois, 1942, p. 47~48 et p. 129. 
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Ces habitudes de langage assez comp)exes ~.disparurent sous le lo-ng 
règ~e de Louis XIV : on ne fait plus de distinction entre les mini~tTes 
d'Etat. Mais, 'en 1722, .le cay,din3!l Dubois fut noanmé p'3lI' lettres~patentes 
«: principal ministre de l'Etat» (5). A lSa mort, en ,1723, le .duc ,d'Or· 
léans reçut .ce titre, m'ais mourut quelques mois après. D.e. 1723 à 1726, 
le duc de Bourbon Ifut, non moins officieLlement, princ:iJpal ministre (6). 
l.Je !litre disparut rlors de .sa -disgrâce. Le cardinal de Fleury ne voulut p'as 
le recevoir, par hwnilité, mais en garda soigneusement les prerogatives 
jusqu'à sa mort, en 1743. Après Jill, nouvelle éclipse, et du mot, et de 
la chose. Au 1début du règne de lLouis XVI, Maurepas, doyen des ,minis
tres d'Etat, eut jusqu'à.sa mort, en 1781, onne situal\.ion de fait très voisine 
dle celle d'un premier minis tIre, mais n'Ien porta pas Ile titre 0), Rn,fin en 
1787-1788, L()Iménie de Brienne, al"chevêque de Toulouse, ' Iut officielle
ment décoré du titre de « 'principal ministre c1e l'Etat ». 

Tels sont 1% faits : ni SullYIi ni Colbert, ni Louvois, ni Choisew (8). 
n'orut été preJILilers miniJstres et ronl parlerrait un langage moderne, et 
donc inrxact, en les tl31tant de. ministres- prépondérants. Seul, le prin
cipal ministre officiellement nommé ,a rpI'lépondérance juridiquement sur 
les autres ministres. Mais il n'est !pas aisé de pTéci~r -sa situation : le 
trait le plus ,constant est que les secrétraires (d'Etat doivent lu~ rendre 
compte du détail des alUaires, qu'il soumet ensuite au ifoi (9). Quand ,il 
n'y a pas de principal Tl}inistre, les secI'Ié.tai}'cs d'Etat tr,nvaillent indivi~ 
duellement avec le roi. 

339, - Le chancelier (l', - Abstraction r.ile du principal minislre,le 
chancelier est, de par l'ancienneté de ses fonctions, le premier p~rson~ 
nage du ministère. Son titre officiel est grand cl1anoclier de France. A 
notre époque, c'est un laïque et un homme de robe, au premier rang de 
son ordre. Son choix est à J'entière diocrétion. du roi qui désigne en fait 
un secrétaire d'Etat, Illn conseiller d'ELat, un IPrincitpal magistI"atd'une 
cour souveraine. Le cl:lan,celier étant grand offl.-eier ,de la couronne est 
inamovible en droit I~t ne Iperd Sla dignité qu'avec sa tête. Mais s'il a cessé 
de vlaire, le roi peut lui retirer les sceaux et .il ne hli reste plus qu'un 
vain titre; il est ,passé I~n prQlVerbe que chwncelier .sans les sceaux est 
apothicaire sans sucre. Le roi peut garder lui-même les sceaux du 

1 royaume et .t!s faire appoSlt'r sous sa direction. Louis XIV et Louis XV 

(5) A. DE BOlLlSLE, Chambre des comptes, nO ?4? (26 a.oû~ I?2:;!); VILLARS, 
M,émoi.res, IV, p. 235 1 dit: « premier ministre '»; le greffier Delisle, Mém.. de Sain!~ 
Stmon, édil. A. DE BOILI8LE, XLI, p. 304, n. II, dit, plus exactement, « principal 
ministre Il. 

(6) VJLLABS, Mém.dtres, IV, p. 272; V, p. :1:1; VILLARS, IV, p. 345·348, insiste 
sur le raiL que M. le Duc n'arrivait pas à ~ravailler seul avec le roi, l'évêque de 
Fréjus r précepteur du roi, était toujours présent. 

(?) Abbé DE ViRI, Journtû, Ir p. 412 et p. 439. 
(8) IbUl., p. 5" . 
(9) Ibid., p. 3", 339, 370. 

339. (1) La correspondance des .chanceliers a été détruite sous la Révolution. La 
Bibliothèque nationale il recueilli, par des voies indirectes, une partie des papiers. 
de Séguier, de Michel Le Tellier, et la correspondance de Pontchartrain. La corres
pondance de Boucherat a été retrouvée en partie dans le fonds du Contrôle général 
aux Archives nationales: J .-P. PuLLlARD, La corre$pondance administrative d'u~ 
chancelier de France, 16&5·:1691, thèse Droi~, Paris, 1945 (dactylographiée). 
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s'y sont appliqués pendant quelques semaines (2). P'ratiquemenl, Je roi 

nomm-e un « garde des sceaux :t, qui jf!st Ill!ll commissaire. toujours réva· 

cable, qui remplace le chancellier. Parfois un partage d'attributions est 

fait entre le chancel1er vieilli, rn.ais non disgrâc~é, et Ile garde des 

sceaux (3). 
Grand officier ,de la couronne, et non du .'foi, -le .chanoelier repr;6sente 

la pérennilé de d'Etat. 11 ne porte pas Je .deuil à la mort du souverain. Il 

J des avantages matéri.els et honorifiques très importants (4), Sa fo,nction 

-principale est Iloujours de sceller les lettres expédiées par Je 'Toi ; les 

sceaux du royaume sont emtrermés dans Rl'n coffret dont Je chancelier 

florte toujours ]a blé « ,pendue au col» (5). Le scellage s'effectue au .cours 

de « l'audience du Isceau de FLl'ance », véritable tribunal que tient le 

chancelier 'avec des ,maîtres -des r,equêleS de l'Hôtel qui y servent par 

quartier. Un rapport est fait par Ill!l1 maître des requêtes sur chaque Jettre 

présentec au :::rcau ; si la lettre est accueillie, un subalterne, le ohauffe~ 

1 cire, qui, pour éviter les indiscrétions, ne doit pas savoir lire, y appose 

le. sceau (6). ::\Iais ,la JeUre peut être rebutée. Si le roi ra cornnnandée, le 

chanc-elier ira lui exposer Jes raisons de .dr,oit et de fai·t qui l'ont déter

miné à l'éc.artler ; il s'y engage par son serment d'entrée en .charge. Le roi 

peut persister dans sa volonté et-lui ordonner de sceller la leUre (7); il 

dev.ra alors obéir, .car, comme Je élit le tex~e du serment, 4:: le péché sera 

SUlr le seigneur roi » . On voit bien sur ce point précis comanent se com

binent Jesdeux notions comp-lémrentai.res de conseH et d'autorilté absolue 

du roi. Le l'Qi doit être éclairé p'ar un consei1~'er ,cou~ageux, mais le der

nier mot lui appartient et lec()nseilJ~T doit finalement obéir. En 1720, le 

chan cellier Daguesseau refusa de sce~l'er une déclaration p,renant des 

mesures de rigueur contre le Parlement ; ces mesures n'eurent pas de 

suite (8). 
A -cette prérogative essentiell.e du sceaU.Il est liée la prépa,ration des 

ordonnances sur le Lait de ~a justice, qui est. normalement du ressort 

du chancelier. Les chanceliers Miche1 de l'Hôpital, Le Tellier, Dagues

seau OOil excellé .dans üette besogne' de lJégis)ateurs. (9) A la ga'r,de du 

'Sceau est de même ann!e-xée la direction de tIa librairie, qui a pris une 

importance considérable dans la seconde moitié d'li XVJ:II" siècle, mais 

qui est bien antérieure. Aucun livre ne n'eut paraître en France sans 

Ja pernnission du roi, donnée par des 'leltr,es patentes qui garantissent 

en ·mê.rne temps cOnttre les contrefaçons ,les droits de l'auteur et de 

(2) GUYOT, Offices, IV, p. 108 el suiv.; L. ANDRÉ-, op. üit.j p. 519-520; Marquis 

d'ARGENSON, Mémoires, VI, p. 296, 304, 306 . 
(3) Journal d'Olivier D'OR1\tESSON, II, p. 670-671; Duc DE LUThE8, Mémoires, l , 

p. 182~I85; Marquis D'AlIIGENSON, ibid., p. 307. 

(4) L. Nmll.É, ibid., p. 523. 
(6) Ibid., p. 630: à la mort du chancelier, la. clé éLait immédiatement remise 

au roi. 
(6) Le nOuveau sale, de la chanceUerie de France, 1628, (0 IV ; GUYOT, op. oit., 

p. III~120, a reproduit en partie Je procès-verbal des 107. audiences du sceau tenues 

par Louis XV de maIl! I757 à oc~obre 1761. 
(7) J. Y"E8BN, Lettres de Louis Xl, n08 1I01) et 1I91. 

(8) VILLARS, Mémoires, IV, p. 140 el, r45; en 1739, sur un ordre exprès, il 

'Signa une leUre de légitimation irrégulière pour une fille de M. le Duc: Marquis 

O'ARGENf!lON, Mémoires, Il, p. 307. 
(9) Louis ANDRÉ, ap. cil., p. 531 et suiv_ 
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d'éditeur du livre. Les leUres ne sont expédiées que sur l'avis de cen
seur~ péciaHstes, recrutés surtout parmi les -docteurs de fUniversité, 
mais rattachés officiellement à la direction de la librairie. (10). 

Le. -chancelier a encore la présidence du Conseil d'Etat priv,é, finan
ces eL -direction. C'est -lui qui détermine la con\posHion des séances et 
des hure.lUX du Conseil ; c'est lui qui répartit les affaires entre eux 
et désigne ,les rap;porleurs~ le tout avec l'agrément du roi. C'est lui qui 
préside les séances en l'absençe du prince. Tout~s les minutes des 
arrêts du Conseil sont revêtues de sa signature, à côté de celle du 
rappor~eur. Le chancelier a enfin la. surintendance de la justice. (11) Il 
est l'intermédiaire natn.lIrel entre le TOj et les cours souveraines. Il don
ne des instructions aux procureurs généraux du roi près de ces cours 
et correspond assidûment avec les pt'erniers présidents, qui doivent à 
la aois servir le roi cl. ménager la susceptibilité, souvent vive, de Jeur 
compagnie. (12) Quand le roi va tenir un lit de justice dans l'une de 
ses cours, c'est le chancelier qui, après quelques mots du roi, fait 
connaiLre Jes intentions de son maîlTe. Il a jon.tJé le même rôle, on t'a 
vu, auprès des Etats Généraux, tanL qu'ils ont Ie!xisté. Nos anciens au
leurs disent que le chancelier est « la bouche du prinoe ». Il devait 
être éloquent en même ljelTIlpS que juriste consommé. . 

340. - Les secrétaires d'Etat et leur département (1). - Les 
secrMaires d'Etat, au XVIIoI et XVIIIe siècles, ,sont narmalement au nom
bre de quatre. Parfoi~ l'un d 4enlre eux a cumlÙ6 deux ,départements. 
Une cinqudème charge fut créée pour Bertin en 1771 et supprimée en 
1780. (2) Il la"t noler d·autre part que, pendant la POlysynodie, les 
secrLtaires d'Et~t, du fait de l't::xistence Ide conseils spécialisés, furent 
ramenês :i des fonctions plus ,modestes d'exécution. On fera abstration 
de ceS: variations passagèr·es· et ~'on décrira la situation normale des 
secrétaires d'Etat quand il n'y ·a pas de prineitpal ministre. 

,Les attributions '~e Jchacun des secrétaires d'Etat se sont précisées 
pr.ogressivement depuis la fin du XVI'" siècle par W1 mouvement dont 
le point de départ a été signalé. Les qùatre départements eSgentiels 
apparaissent pour la première Ifois dans un règlement de 1626 que 
Riche)ilu fit établir : la Maison du roi, les Affaires étrangères, la Ma
rine et ·la Guerre. (3) Mais dans ce « département» .de 1626, la marine 

(10) Ibid., p. 570-574; des permissions tacites d'imprimer sans privilège étaient 
parfois accordées: Marquis D'ARGENSON, Mémoi,.es, VIII, p. 43. 

(n) L. ANpllÉ, op. ci~., p. 5l5', cite un manuscrit de la Bibliothèque nati~~e 
attribuant au chancelier trois prérogalives inséparables de sa charge: l 'expédi~lon 
des leUres du roi, la présidence du Conseil d'Etat, la surintendance de la justice. 
Cf. ibid., p. 5l0. 

(u) Beaucoup de ces lettres con~iennent de véritables consultations juridique&; 
cL, par exemple, Code mat,.imonia.l, in-4°, 1770, p. IOl et 196. . 
340. (.) Les Archives nationales conservent dans la série 01 quelques archives 
provenant du secrétariat d'Etat de la MaiSOD du roi; le ministère de la Guerre 
leur a versé ses archives historiques en 1933; le roinist.-ère des Affaires étrangèrea 
a gardé dans ses archives la plupart des archives de L'ancien secretariat d'~tal. 
Beaucoup de papiers personnels des sec~taires. d 'Ef:at . du xVle et .du xvn* SIècle 
se trouvent aujourd'hui dans les manuscrits de la BibllO!bèque nationale. ... ('l Comte DB LUÇAY, op. cit., p. 410 et 580; abbé DE VÉRI, ]au,.ruzl, I. p. ;)10. 

(3 L. Al'fDRi, op. cit., p. 308. 
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du Levant est encore séparée Ile celle du Ponant. Sous Louis XIV, les 
quatre gI1o.u:pes d'affaines sont constiltués ' et resteront, jusqu'à a fin,. 
sans changement. D'autre part, Je 'l'oi attdbue chaque 3'lllDée à tel ou 
tel secrétaire d'Etat des groupes ,d'affaires moins importants, comme 
Jes relations avec le Clergé, ou avec Ja Religion Iprétendue réfoI'!IDée~ 
ou avec les pays d'Ela/Ls. les postes, les fortifications, Jes bâtiments du 
lToi, ek ... Enfin, ,chaouln, des secr.ét,aires d'Etal a dans spn lot le!s rella
Hans av,ec un certain nombTe de provinces; la Guerre a les province1i 
frontières, ùa Marine, certaines provinces maritimes, les Affai1'C!S éiTan
gères, Ja Provence.. à cause des relations avec le Levant. Il correspond 
ainsi av,ec les viMes et les corps conSllitués de .ses provinces qui ont 
tous un statut paTticulâ,er. 11 n'existe donc pas de secïétaire d'Btat à 
rintérieur. MaiS! ~e secrétaite d'Etat à ·la Maison du roi étant le moms 
ocoupé ,des quatre, on a ~dance, au XVIIIe' f)iècle, à lui .attribuer" 
beaucoup de provinces. (4) L'idée ,de 'Créer «un secrétaire d'Etat à 
l'intérleœr ,dui royaume» rappa·rait sous le règne de Louis XVI chez d~s 
réformateurs " COilDme Turgot et Malesherbes qui n'ont pLUIS bien le sens. 
de' J'organis'3tion corporative du royaume. (5) EUe sera réaHsée sous 
la Révolution. • 

La spécialisation croissante des départements ministériels n'a œail
leurs pas foncièrement mo.difié la situation primHive et essentielle des 
seorétaires d'Etat, qui est d'être .constamment à b disposition du prin
ce pour Je servir, ile cOllseiller~ .et donner forme à ses «, comnnande
rnents ». (6) Jusqu'à ]a fin, du régime, un secl1étaire de quartier reste· 
près du roi pOlir receyoir les placets et enregistre-c ses ordres. Jusqu'à ]a 
fin, les secrétaIres d'Etat .s'ont les 'seuls personnagles qualifiés pour 
donTIer forc.e .authentique aux décisions du roi quil ,n'ont pas lieu 
d' être \Scellées : lettres de cachet, brevets, ordonnances sans adresse 
ni sceau, arrêts .du Con~l en commandement. Tous ces actes sont 
signé s par ]e roi ou pM". un «secrétaire de la main »~ autorisé à irni:ter 
la signature du roi i1'eViêtaint iLes actes peu importants; au-dessous de 
la signature! du prince, la rnJëntio.n «par le Toi » est suivie de la signa
ture du secrétaire d'Etat, qui centifie ainsi, ISOUS sa responsabiH. té, 
que J'acte lui a. bien éM «. comanandé » par le roi. Depuis le début du 
règne personnel d·e Louis XlVi' qui réagit contre ·certaines habitudes .de 
laisser-aller, He roi ne dédègue sa signature qu'exceptionnellement, par 
exemple quand il va aux arnnélCiS. 1(7) 

Les secrétaires d'iBtat sont gens de robe et norm,alement .recrutés par
mi ~es consei1.lkirs d'Etat. n s'est ,constHué ~de véritab~es dynasties de' 
secrétaires d'Etat: les Villeroi, les Brienne, l·es Colbert, les Le TeIlJ.ier, 
lies Phélypeaux, qu'il n'est pas toujours facile de reconn.aître sous les 
Htres nobiliair~s dont ils ont été parés. Très vite, ils ont frayé avec la 
vieille no.lJlesseJ d'épée dont id est ditflciJe, au XVIU' sièo]e, de les 
distinguer. La charge est si brillante .et si avantageuse que, malgré
ses modestes origines, e'lle fut briguée, à partir du\ r1TliHeu d~ XVIII· 
siècle par Ja noblles$e d'épée, les Boilisle, le.s Chois.eul, ~es Ségur,. les 

(4) L'abbé DE VÉRI, Journal, l, p. 3IO-3u, parle des « départements d& 
Maison du roi, de Pal'Îs et des provinces. ~), que M. de la Vrillière va quitter. 

(5) Ibid., II, p. 316-317 (1780). 
(6) Comte pE LuçAY, op. cit., p. 393: certains conseillers du Parlement de· 

Paris en ) 730 refusent d'exécuter lea instructioDs du chancelier et soutiennent 
que J'es ordres 'du roi ne peuvent être donnés que par un secrétaire d'Etat. 

(7) L. ANDni, op. cit., p. 25r. 
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d'Aigui1lon. (8) Louis XIV préféra toujours les gens d'extraction plus 
modeste, qui lui devaient tout ; il semble avoir été mieux servi que 
Louis XV ; les discordes qui s'éilevèrent ,entre les Le Tellij~r et (À>lbert, 
enbre Louvois et Pomponne, ne paraissent pas avoir nui à son Slervice. 
(9) ' Le .marquis d'Argenson, par contre, trace un tableau sévère des 
ministres de Lquis XV bornés, ,entêtés, vanilteux et de plus usés par les 
plaiSirs dé Paris j (10) il .est vrai qu'il ,n'en était plus! Le roi peut 
d'ailleurs toujours renvoyer un secrétaire d'Etat qui a cessé de lui 
plaire, quoique la charge soit vénale et transmissible' par survivance, 
si le roi Je' juge bon. 

341. - Le contrôleur général des finances ; les postes secon
daires (1). - Au début du gouvernement personnel de Louis XlV, Fouc

.quet était surintendant des finances. li fut disgrâcié quelques mois 
après et accusé de concussion. Le Conseil royal des finances dirigea, 
SOus Ja présidence du roi, tOUlle la vaste machine des finances, Tout 
de' suite Colliert, simple intlendant des 'finances, en .devint l'âme, grâce 
à lIa confiance ique le roi ,lui témoignait. En 1665, il fut nommé contrô
leur général des finances et, avec ce titre, remplaça J~ surintendant, 
sauf en ce qu~ concerne rI'ordonnancement des dépenses, que le roi 
ISe réserva persoDnellemeut, Mais comme J'e contrôhrur pr.éparait tou
tes '1es ordonnances Ide paiement soumises à .J.a signatufle du roi, il 
avait une situatjon tres importante. 

Depuis 1665, le contrôleur génér,al ne contrôle plus, puisqu'il n'y a 
p~us de surin't!endant, mais il étudie et met au point, pour les soumet
tre au roi et au Conseil, les innombrables affaires de finances: budget, 
impôts, emprunts, affaires extTaor:w n aires, etc .. . D'aut~' part, il s'occu
pe de toutes les questionS! économiques, à cause du lien qu'elles ont 
a~ les finances: travaux publics, agricuJture, commerce, induSitrie. 
Le marquis d'Argenson (2) oonstate celte dualité de ,fonctions: «dans 
IlIn conlrÔ'1eUl", g,énéral des finances, il y a deux fonctions: celle de 
l'intendant {lu fisc et cell,e de ministre du dedan!S' du royaume ». A la 
fin ode l'-ancien régime, le contrôleur général des finances, qualifié dans 
Ila .Ja~l7Ue courante de ministre des finances, (3) occu~ le . poste le 
pIns en vue du ministère, mais aussi le plus dif:fi.oil~ et le moins sta
ble. Le .c,ontrô~r général est norunaiement choisi parmi tles ,spécia
listes des questions financières :J intendant d,es finances ou simple in
tendant de g.{méralité, comme Turgot, (4) financier de profession, 
comme l'Ecossais Law ou le Gènevois Necker, qui porta seulemel1lt le 
titre de directeur génlérat des finances. parce qu'il était protestant. 

Le chancelier, les quatre secrétaires d'Etat et Je contrôleur général 
des f"lances &ont de véritables ministres, Au XVIIIe siècle, on' consi-

(8) Comte DE LUÇAY, op. cit., p. 297 et p. 338 et suiv. 
(9) L. AlœRÉ. op. cit .• p . ,83·303. 

(JO) Mémoires, VIII, p. 475 (1755): (( Vieux libertins sans élude, qui se sont 
épuisés dans les délices dè Paris et qui en portent les marques. ) 
-341 . (1) Ce qui subsiste des archives du Contrôle général des finanœs est conservé 
aux Archives nationales dans la série G'1. 

(2.) Mémoires, IX, p. 160; ailleurs, II, p. 170, il qualifie le contrôleur général 
de «( ministre des finances et du dedans )l. 

(3) A. pE BOILISLE, Chambre des oomptes, nO 894 (1776). 
(4) On troll;vera des documents abondants sur l'ac!ivité de Turgot au contrôle 

:général dans G. SC8ELLE, Œuvres de Tu-rgot, 1. rv et V, 
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dere comme des sortes de ministres des ohefs de serwices moins im· 
portants, mais qui ont le précieux privilège de travailler directement 
avec le l'oi ; ainsi le surintendant :des bâtiments, qui est une sorte de 
ministre !<les arts et des lettres; de surintendant des fortifications, que 
Saint-Simon appelle un «tiercelet d,e mini,stre »; Je secrétai're du 
COO1.seil ,de iconsci'el~ce! ecclésiastiq.ue ou {prélat, que l:on appeHe cou
rammel~t « le ministre de la feuille », et. qui est à certains égards un 
minisl're des cultes; (5), et même ije lieutenant ... géuéral ,de police de 
Paris, qualifié souvent, m,ais d'une manière impropre, de «ministre de 
Paris ». 

342. - Le travail des ministres avec le roi. Choque ministre 
est à Ja lê~e. de bureaux importants, dont les dîNers services sont di
rigés par un « premier oommis >, correspondant aux actuels « direc
teurs :. de ministères. AUl conlrôl'e général des finances, les services 
sont dirigés par les intendants des finances et ~es intendants du com
merce, recrutés normalement pa'NDi les conseillers d'Etat. Tous ces 
premiers ,commis .,€t intendants sont des personnages considérés, d'une 
compétence technLque éprouvée. Ils sont en relations ~onstantes avec 
les agents du roi dans les provinces ainsi qu'avec les représentants 
des conps, des pays et des villes. lis étudient les rrequêtes présentées 
au roi qui leur, sont renlVoyées pour instruction j ils instituent, sur
tout a:1 XVIIl8 siècle, de vasles enquêtes, préludes à des réformes 
l;ventllenes j ils pr:éparellt les textes législatifs nécessaires. Norm·ale
ment, les bureaux roin:istéridls travaiUent ,en liaison av,ec le~ bu.neaux 
ou les commissions du Conseil. 

Qua.nd les aff,aires ont été mise$ au point par ses bui'eaux, le minis
tre les présente au roi. C~est «le travail avec le roi », qui se fait, à 
·jour el heure ,",églés, généralement une fois par 5'emaine. en fin d'après
midi; d'ordi,n:aire le roi Iretient à souper le min~stre qui vient de tra
vailler ,a'ft:!c lui. (1) Lie ministre 'apporte, ,dans un portefleuitlle, fermant 
ft clé. « la Ha's5e, C',est..,à-dire tous les papiers et toutes les Ipièces dont 
.iiI. lui (au .roi) rend complte en particulier ». (2) Le ministre expose 
l'affaire~ lit un projet dei lettre ou de décision. Le roi Ifetienb ;parfois 
Jes pièces pour les revoir à l'aise, ou décLde sur le lChamp, ou )veut 
que l'affaire soit soumise au Con~eil, si elle est « de conséquence" ; de 
la sorte il s'édairera mieux encore et respectera toutes les fonnes.' On 
ren.contre parfois dans les archives des papiers qui ont fail partie de 
iLa «liasse» et 1>ortent des traces ID'atérieilles du travail avec le roi. t3} 
Le mot « 'bon» indique que le roi a a'Pprouvé le texte proposé; parfois 
des ratures, des mots en interligne, révèlent que le texte a été rema
nié. Souvent -aussÎl un .grand f. inscril sur le papier m,arque qUJe la dé
dsion du roi a été .mise à eXlécll'tion. Le ministre a effectué JOu fait; 
etr:ectuer par l'aqtorÎlt~ compétente Jle5 expéditions néoessair:es. L'exé-

~cution des IJrdrss du maître est ]e second aspect des devoirs essentiels 
du ministre, après qu'U l'a 10}'lalement renseigné lel conseillé. Les mi
nistres, on l'a vu, n'ont aucun pouvoir propre de décision, à la diffé,. 

(5) Marquis D'ARGENSON, Mémoires, IV, p. 69.00; 214-215; V, p. 457. 
342. (1) Duc DE LUYNES, Mémoires, V, p. 55, · 102j .abbé DE VÉRf, Journal , Dt 
p.3d. . 

(::1) VfLl.Al\S, Mémoires, IV, }J. lOg: l'expression date du temps de Loms XlV. 
(3) Archives nationales. K 'jII, nO 38 (1788); E. 3654 (1723): mémoires rap~ 

portés au roi par le contrôleur général des finances. 
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ren'Ce des ministres, Imodernes, qui p,euvent prendre des arrêtés dans 
le cadre des Jois el des décrets. La décision doiL donc toujours êtr.e 
prise au nom du roi, sous les diverses formes que <la tradition exige : 
'lettl1.es patentes sCéllêe~ du grand sceau, JettreS! de cachet, brevets, ar
rêts du Conseil, etc... Cependanl les «dépêches» adressées par les 
ministres à leurs subordonnés des provinces sont normalement prises 
en considération, bien qu'elles ne constituent pas· de véritables déci
SiOlllS administratives. Elles se mLÙtipftent au XVIIIe siècle . ; les minis
tres s'y couvrent d'aiHellfs, règuUèrement, de l'autorité du fOi. 

§ 3· - La fonction publique 

343. - Agents et conseillers du roi. - L'autorité propre dl! roi est, 
de son essenc 'C, perso~:nelle et incommunicable. Mais les nécessités pra
tiques du gou"V ernement obligent le roi à déléguer des portions détermi
.nées ,ùe son autorité à certains agents, sous son contrôle ,suprême. On 
vient de le constater dans la sph~re la plus êlevée du gouverneme01t, au 
Conseil et dans le ministèf\e. Lai délégation s'éttc'nd bien au-delà, jus
qu'aux nombreux lagents régionaux et locaux qui sont nécessaires à 
toute action gouvernementale un peu suilVie. Ces agents, à 'Ia différence 
des seigneurs, ne sonlt revêtus d'aucune autorité pfcrsolll1clle et c'est sur 
cette constatation que Loyseau la fondé sa distination. entre l'oUi ce et 
la seigneurie ; Inais, comme le di t Louis Xl dans des lettres du 21 
octobre 1467, ils ont, « sous notre autorité, la direction des fnuts par 
lesquels est pohcêe et entretenue la .chose publique de notre royaume 
et que d'icelluj ils sont les ministres essentiaux, comme membres du 
corps ,dont nous so;mmes ,le che! » (1). 

Les ,agents du roi délégués par lui ne sont d'aiJleurs paS! tous de sim
ples agents d'exécutioIlt. Les plus élevés portent le titre de con-seiliers 
du roi , accompagnant la désignation précise de leur fonction, par exem
ple : « notre ,conseiller président 1.résorier en notre Bureau des finan
ces ». Ce litre envié a été de plus en plus larg.ement accordé, U signifie 
Clairement que les agents du roi ainsi honorés ont ,le devoir, en exer
çant Jeun~- fOllctipns, d',exposer .sin~èremeD't aU! roi ce qu'ils jug.en'l néces
sai.re ou utile au bien de son service, sauf à garder rigoureu~ment le 
secret de ses affaires et à s'incline'r flI1la!ement~ sans arrière-pensée, 
devant ses ordn~'s formels. On rrencontrera les principau~ agents dJUl roi 
dans là :mÎte de. cet ouvrage. Mais il est thon d'esquisser au préalable la 
théorie génénale de la délégaJtion qu'ils ont reçue. Le roi, à mesure que 
sa besogne s'étendait, a été amené' à préciser la nature de ]a délégation 
qu'il consentait. Gela s'est fait peu à peu, aux XIVe et x0 siècles, au mili'Cu 
de pratiqueSl souVte'nt vicieuses et dans des co'nditions complexes, qu~ ne 
sont pas encore entièrem..ent élucidées. A partir du xv~ siècle, si )'on 
néglige 1~ situation priviJégiée des grands officiers de la couronne, forl 
peu nombreux, et quelques sHuations intermédiahes, on discerne assez 
nettement deux catégories d'agents royaux: les commissaires et les offi
ciers t2). Il faut les étudier successivement. 

343. (,) O'd., XVII, p. ,6. . 
(:1) La dis~inclion est clairement faite notamment dans des IctLres de LoUIS XI 

du 6 août 1462, Ord., XV, p. 536~ le roi destitue tous< les élus et les com~et pour 
un OD à l'exercice de ' le,ur ornce; s'ils commettent des abus, ils seront deshtués. 
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344. - Les commissaires. - Les commissaires ont cons~r;é j,usqu'à 
la fin du régime tle type le plus ancien et le plus pur ,d~ [a delegahon de 
'131 fonction publique. Ils sont investis par des leHres dites de comanis
sion, émanant du roi let énumérant tles pouvoirs qm!H leur confie. Ces 
pouvoirs sont souvent limités dans l'espace et dans Je temps. Même s'ils 
sont conférés sans limite de durée, ils ne s'entendent jamais, selon la 
formule traditionnelle, que « tant qu'il nous plaira, quamdiu nabis pla
cuçrit. ) (1) Le coonmissaire 'èst donc toujours révocable, à la discrétion 
du roi, qui n'a pas de motifs à donner, puisque le commissaire,. ~ès le 
début ·de sa mission, sait à quoi s'en tenir. D'autre part, sa commlSsion 
est la base jUJ'i,~ique ~e )Ses pouvoirs; il doit la ,faire connaltre I~ t dans 
tous l>es lactes qu'il accomplit en l'exécutant, il doit mentionner qu'iJ. est 
« commissaire du roi en cette: lDartie ». S'il ex.cède ~è!S termes de sa com
mission, iJ est sans lPoUIVoirs et 'ses actes ,sont nu15. Mais,. au moins dans 
le dernie.r état du droit, le roi se J'léservre strictement d'en prononcrer la 
nullité et ne permet pas à ses offi'ciers de contrôler l'activité de ses 
COIlJ.iITIjssaires. (2) -

I.;~s commissaires ont .été nombreux à toutes les époques et se m'l..Ùti
plient dans les temps troublés. Ils ont été chargés des besognes les plus 
diveJ'lses. On en a. déjà rencontré et l'on en rencontrera d'autI'les, chemin 
faisant. Beaucoup de ces missions répondaient à d'es situations tempo
,raires. Un certain nomlbre de eommis>sions correspondant à des besoins 
permanents ont été transformées en « offices fDrmés >. Mais .on est 
revenu aussi de l'oill'ce .à. la commission let, dans certains cas, des offices, 
sans être suppr.iJmés, étaient donnés, plus .oU! mO'Îns provisoirement, en 
c.ommiStsion. ('3) On constate ainsi une sorte d'()SCHlation d'un type à 
l'autre,. avec une tendanoe à revenir à la commission dans )a second'è 
moitié du XVIII" siècle. Des ,fDnctions nouvelles là Icette époque, comme 
celles d'ingénieurs des lpDnts-et-'chaussées, ont été conférées \par com
mission. (4) II est impossible ,de suivre ces fluctuatiDns "étroitement liées 
aux ,exigences de b situation financière. Onl peut seulemen.t indiquer' 
certaines fonctions penn:anentes qui sont restées SDUS le régime de la 
commission: les f{)nIctions dilplomatiques, la ipl'Urpart dek fonctions mili
tair~s" les ,char:ges de secrétaires d'Etat, de garde des soeaux, d'inten
dants ,et surintendan.t des ,finances, de contrôleur général des finan.ces .. 
(5) Les conseillers' d'Etat, les gouv.crn·eurSl, lieutenants~énéraux et com
mandants en cfuef, les intendants dèS généralités étaient des commis
saires. La fonction de premier président d'une .cour 50UlVerrune était 

conférée par cDmmission. Pour un certain nDmbr:e de ces fonctions, la 
pratique du brevet de I"èœnue et de la survivance donnait à leurs titu
laires les avantages essentiels de J'offioe vénal et héréditaire. (.fi) Ainsi 

~. (1) H.-F. DEI.ABORDE, Actes de Philippe Auguste, nO 396 (lIQI-1I92, ncrmina-
hon à la garde d'un bois du roi). • 

(2) Oh. LOYSF.A~, Offices, IV, 5, édit. de 1613, in-6°, p. 56:i·576. 
(3) LOYSEAU, ibid., nO 12, propose d'appeler ({ commissionnaires ) ceux qui 

sont chargés par commission de tenir un ~ffice. 
(6) cr. par exemple Jean GOSSET, Inv. des arrêfs du Conseil, lllèse Droit, 

Paris, 1938, n08 685-486, 488 (1760). 
(5) LOl'SEAU, Offices, IV, -7, nO 77; IV; 3, n 06 J2 et S. - LOY8EAU, ibid., nO lJt 

considère que les ch,irges· importantes de ln maison du roi sont des offices, mais 
qui ne sont ni vénaux, ni !hérédibires. 

(6; SAINT-SIMON, Mémoires, édit A. DE BOlUBLE, II. p. 105, à propos du pre~ 
rnier président de Harlay. et n. l de l'éditeur qui cit.e Je:; textes réglementaires. 

, 
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Le Tellier secrétaire d'Etat à la guerre, obtient dès 1655, pour son fils 
Louvois, âgé de quinze ans seulement, la 5urvi{V'anoe de ses fonctions (7). 
Le rQi n'~n reste pas moins absolument libre d~ révoquer le titulaire de 
!la commisson ou sonsurvivancier et de désigner un nouveau titulaire, 
qui devra seulement remmourser à l'ancien le montant du brevet de rete· 
ne. Le roi. tout en ~eSipectant les intérêts maMriels de ses commissaires, 

veut rest'~r entièrement maître de certaines d'ondions importantes. Il use 
très modérement de son droit de révocation. Les fonctions ministérielles 
sont nécessairement assez instabJes, mais Les conseillers d'Etat, par 
exemple, étaient pratiquem'lot inamovibles et les intendants de généra· 
lités étaient rarement l'évoqruéSt. G.ependant l'éventualité d'une révocation 
entretenait le zèle des commissaires. Ils étaient normalement plus ardents 
et plus dévoués au roi que les officiers. 

345. - Les officiers; leur statut définitif. - Daru; les deux der
niers siècles de l'l3nde.n régime, l'es offiders sont beaucoup plus nom
breux que les commissaires. La presque totalité des charges de ju'stice, 
de finance et de ,police ont été érigées 'ên offices. Ainsi les m,aitres des 
requêtes de l'Hôtel étaient des officiers, alors que les conseillers d'Etat 
étaient restés des commissairlS. Etaient officiers: les présidents, conseil~ 
lers et gens du roi des cOIIl(pagnies souv.eraines, des présidiaux, des 
bailliages et sénéchaussées, des prévôtés; ainsi que des juridictions d'ex· 
-eeption; tout ll~ personnel des bureaux des finances, des élections, des 
greniers à sel, des amirautés, des maîtrises des eaux et forêts', etc ... Il 
faut aussi ranger panni les officiers, quoiqu'ils ne reçoivent pas toujours 
dc gages du roi, les hUissiers, les greffiers, les notaires, les procureurs et 
les détenteurs des innombrables fonctions de poli'Ce économique. 

Les o.f:ILciers sont institués 'par le roi, ainsi 'que les commissaires. Ils 
le sont par des « Jettr~s de promsion ') d'office. qui sont toujours enregis~. 
trées par les cours souveraines. rGes lettres ne !précisent pas les pouvoirs 

de J'.olTicier, elles se bornent à le nommer à tel offi.ce, dont les fonctions, 
droits et prerogatives ont été !précisés par l'édit qui a créé l'office. L'of~ 
Hce formé est en effet une fonction publique don t le statut a été réglé 
par une loi générale à laquelJe il suffit de se référer. Les officiers étaient 
dotés d'un statut (J)'trmanent" comme viennent seulement de l'être les 
fonctionn.aiJ'leSi d'aujourd'hui. Le trait le plUS saiJla-nt de ce statut, et 
qui sépare nettement l'officier du cOŒIlmissaire. est l'inamovibilité de 
l'officier. Sans doute, le roi peut toujours supprimer des ofIiCl~s qu'il 
juge iruutiles à J'Etat, et sauf là. verser une cOt11\Pensation adéquate à l'or· 
ficier privé de sa fonction. Mais il ne peut, ni déplacer, ni révoquer un 
officirtr, sauf le .cas de rforfaiture, c'est-à-dire de hute grave dans l'exerci· 
ce de ses ronctions, faule qui est normale'ment constatée par un jugement 
émané des .pairs ou des supérieurs de J'officier coupable. La règle de 
l'inamovibilité s'est dégagée IPI'OgI"~ssivement, à l'encontre de la nomina· 
lion primitivement faite « pour tant comme il plaira au roi :.. Introduite 
assez tôt dans la pratique, elle a été solennellement proclamée par des let· 
Ires de Louis XI du 21 OCIM" 1467 (1). Èlle n'a <l'aiJleurs pas toujours 

été respectée" ni à la fin du xvt', ni .même au cours du XVI- siècle. Cepen
dant, elle a trouvé un I3.ppui décisif dans la pratique de la vénalité 
et de l'hérédité des offices, dont il "aut maintenant .parler. 

(7) Louis AI1DRB, ep. cît., p. 55, 7'J, 145-146. 
su. (,) Ord., XVII!, p. ,5. 
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346. - La vénalité et l'hérédité des offices; les origines. (1) -
La question te'st le plus souvent traitée par les auteurs à propos des offi
ces de judicature. C'est un point de vue trop étroit: la vénalité et l'hérê
diLé s'étendent à tous les offices, à >ceux de finance et de police, corrume 
à ceux de judicalure. La question est complexe et délicate, mais impor
tante. On voudrait retracer rapidement les origines du 5ystème, qui ne 
sont pas encore entièrPJDent élucidées, (2) puitS en exposer le méoanisml~ 
et en, I})eser les alV'antages et les incon.vénients dans les d'tux q.erniers 
siècles de l'ancien régime. 

La règle primitive de Ja nomination « pour tant comme il1})laira au 
roi li a comporlé de bonne he'ure d.es exceptions. L'affermage ou, comme 
on disait lau moyen âge, la vente des prévôtés, des greff,es et des notariats, 
n'en est !pas une (3). Mais, dès 1320, la fonction de .c.hàuffj:!-cire à la 
chancellerie I~st à la fois irrévocable et héréditaire (4). La tendance à 
Phérédité est inhér·ente à la .nature humaine ; elJe a,vait joué un grand 
rôle dans )'instaJlation de la féodalité; elle devait se manifester en notre 
matière. Dès le xn,e siècle, un verdier ougruyer ,(l'une forêt du roi, ou 
un modeste sergent de .J'une .de ses ,justices, SOllfltaite tr,ansmettre sa 
fonction à Son IDs ou à quelque parent. UtiJismt un procédé emprunté 
au droit canonique, il renonce à sa fonction de son vivant en f~veur de 
son fils ou de 5011 p'lrent ; c'est la resignalio in [avol"em. Le roi peut y 
consentir, à titre de grâce, pour récompenser un bon serviteur. Confor
mément au droit canonique, l'officier résignant doit faire son sacrifice en 
pleine vie, au plus tard quarante jours aVrant sa mort. S'il meurt avant 
ce délai, ]a resignation in favorem n'est plus valable ; le roi est !libre de 
disposer de la fonction comme il l'entend. 

Le roi a même admis, à l'encontre du droit oanonique, que ]a résigna
tion soil faite au profit d'un étranger qui, normalem~nt, offrira au rési
gnant Qne compensation pécuniair,e. Ici, la resigllalio ne conduit: plus à 
l'hérédité; elJe dissitnule, assez ma], la vénalité de l'office. Le droit cano-
n'ique qualifie de « sLmonie » - c'est le crime de Simo,n le magicien .....:. 
et condamne sévèr~ent la résignation payée d'un bénéfice; 1re bénéfice 
est une chose sainte, dont il n'est .p31S per.mis de trafiquer. Le roi est 

plus tolérant, et -celle tolérance n'a P?S d'inconvénients bien graves,. tant 
que le trafic m~ s'applique qu'à des offices subalternes d'huissiers ou de 
forestiers. 11 lui arrive même de donner res offices ,à des gens de ISOn 

346. (1) ESME1N, p. 392-403; BRISS.\.UD, p. 894-897; DECLAl\EUlL, p. 65(-664 ; 
CUÉNON, lI, p. 564-575. - M. GÔHl\ING. Die AemterkaiLfUçhkeit im Ancien Régime, 
1938, et surtOut Roland MOUSNlER, La vénahté des offices souS Henri IV et 
Louis XIII, thèse LeLLres, Paris, Ig45, avec une bonne étude sur la vénalité 
des origines à l'avènement de Henri IV. 

(2) Il serait nécessaire, pour y parvenir, d'étudier les nombreux formulaires 
de la chancellerie royale qui ont été conservés ell manuscrits eL de dépouiller les 
oJ,'donnances; on a essayé de le faire pour le xwe siècle: Olivier MARTIN, lA 
nomination aux offices royaux au. xIve siècle, d'après les pratiqu.e~ dt la chu11I
cellerie, dal\3 les Mélanrjes Paul Fournier; Ig2g, p. 487-501. 

(3) On ne peut partager sur ce point le sentiment de M. R. MOUSNJER, op. cit., 
p. 2 et suiv. : l'affermage est! dans ces hypothèses, une modaJjté de perception deo 
droits domaniaux s'opposant à la mise en régie, bi~n plus qu'un système d 'atlli~ 
bu~ion de la fonction publique. . 

(4) O. MORn, Lœ grande chancellerte, p. 199-2OO. 
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entourage, ou à des genlS qu'il veut .dédommager (5). Et sa H.béralité n'aurait pas de sens si lèlle ne sous-entendait pas la possibilité,. pour le donataire, de vendre ces offices à des gen:s capalbles de les tenir. Au cours du xve siècle, semble-t-il, cette tolérance s'étend aux charges des prevôtés, des bailliages et même des cours souveraines. Les Etats généraux, notamment ceux de Tours en 1484, protestent vain~meDt contre ces trafics. Le roi ne prend Ipas de mesures efficaces; de même qu'il accepte 1 pour faire ses nominations, les racommandations de son entourage, souveIlt obtenues à beaux deniers, il ferme les yeux sur ces pratiques de vénalité occulte dont profitent &eS anciens officiers, à qui il n'a pas Its. moyens de servir une retraite. 
Il n'en profite p3JSo personnellement. Cependant, dès le XIV· siècle, ct-rtaines villes out ven,du des fonctions municipales pour se procurer des ressour,ces et .évit~r.de nouveaux impôts (6). L'exemple était bien tentant. Louis XlI finit iP,ar le suivre, plutôt que de PeCourir à des créations d'impôLs ; en 1499, c'est le premier cas ,certain (7), il vend un office de. conseiller à la Cour des_aidts; I8JU début du XV)· siècle, il vend ouvertement d'autres offices de finance nouvellement 'créés. François Il!r ne vend pas positivement des offices de judicature, mais, invoquant l'embal'fas de ses affair~, il exige un !prêt de ceux qu'il nomme à oes offices; le voile est transp,arent (8). Ces opératiQlns se développent à ce point qu'en 1522, le roi crée un dép!artement spécial de son, Trésor, le. < Bureau des parties casuelles>, pour centrâliser les profits de ce trafic (9). Les Français ont le goflt des fonctions publiques; le Bureau fit d'excellentes affaires et aida le roi à soutenir ses glJerres. 
A partir du XV)" siècle, h roi trafique des offices 'ipour son compte; c'est la 'Vénalité « ex parte regis >. Logiquement, le roi aurait dû interdire la nesignatio in (auorem des offices déjà créés j il eul ainsi multiplié les occasions de les vendre à son profit. Mais une pratique déjà ancitnne autorisait ces rési'gnations;, Je roi 00 plaisait à 3!COOrder des faveurs; enfin et surtout il parut équitable de !permettre aux officiers qui avaieRt acheté leur office ou cOI1Slenti au roi un prêt forcé de rentrer dans leurs débours en le revendant ou en cédant au nouvel acquéreur leur créanr.e sur le roi. Le roi maintient donc an XVIe siècle leg, résignations en Caveur. TI exige sèvIement, pour doter de ressources régulièr:!s son Bureau des parties casuelles~ une portion variable de la valeur attribuée à roffic~ (10). La vénalité est ainsi officiellement pratiquée, taJlt par le roi que par les anciens officiers, mais toujours par Je biais de la resignalia in favorem. 

(5) Olivier MARTIN, art . cité, p. 497-498: Philippe VI réserva aux réfugiés de Calais, après la prise de la ville pal' les Anglais, en J347, les offices à sa disposition. (6) Ces ven les ont commencé à Douai, en 1366: ,G. ESPINAS et Tf, PIl\ENlIil':, Rec. de documents concerrUlrtt l'industrie dra.pière, nO 351; G. ESPJ~AS, La vie urbaine de: Douai, p. 106 et suiv. CI. le1lres de février 14J6 (fitées par DELAMABE, Traité de la. poliDe, II, p. 127-128. Les confrérieS' vendaient aussi parCois leurs offices poUl' se procurer des ressources: G, ESPINAS, Les origines du. droit d'U$so· dation da ns les vÎJlles de l'Artois, 1942, J, p, g8; II, p. 79. 
(7) R. MousNnm, op, cit" p. !l4. . (8) Le détour du prêt servai! aussi pour les, offices de finance: ex-emple de 1568 dans A. DE BOLISLE, Cha.mbre des comptes, nO Il8. (g) G. ZELLER, De quelques institutions mal oonnuts au X\,..e s-iècle, daos la Revue histOrique, t. CXCIV 1 1944, p. 196-198. 

(10) R. MOUM1BJ\, ibid., p. 28, 
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'347. - L'hérédité des offices; le dro!t annuel .. -:- Au. milieu du 
XVI~ siècle les offices sont bien devenus venaux, maIS Ils ne sont pas 
eneor~ hé;~ditaires. Sans doute, le roi peut a·ccorder au fils d'un officier 
la « survivance» de J'offi-ce dont son père est tituJaire; c'est en somme 
la o:rrâce expectativ'e du droH canoniqu.e ; le r{)i, dès le XIV" siècle~ s'inter
d.it d'en faire usaO'e , (1) mais il s'en servit largement par la suite. Ainsi 
le fiLs du juriscon~lllte Tiraqueau reçoit du roi en survivance l'office de 
conseiller au Parlement que possédait son [père (2), P'ar le méoantsmc 
de la survivance, les: Nico1ay se sUlCeèdent, de père en fils, à la pl"~siw 
d'~n'ce de la Ohambre des comptes de Paris (3). Le roi accorde même par
fois tant de survivances qu'il ne s'y reconnait plus et qu'il les annule en 
bloe (4). En, ,tout cas,. la -survivance restr~ une faveur que l'on n'est ja
mais .sftr d'obtenir. L'officier à qui elle est refusée et qui veut transmettre 
son office à son fils n'a qu'un moyen: résigner en sa d'aveur et s'y pren
dre ass'~z tôt pour que sa mort ne survienne pas dans les quarante jours. 

Une .surprise est toujOUl'S possible. La 'Question préoccupe vÎ,vement les 
officiers. Dans 1a seconde moitié du xvt' siècle, le roi c.herche à les ~tis· 
faire sans trop nuire à son Bureau d'~s ,parties casuelles (5). Un éclit de 
juin 1568 notamment, dispensa de la règLe des quarante jours l'officier 
qui verserait au roi le ti,ers-deni.er de la valeur de son, office (6). Un 
édit ,de juin 1586. rd'ailhurs proTD!Ptement l'Iévoqué, rendit les o-IDc('s plei
n.ement héréditaires ,moyennant le versement im.méd1at de la moitié de 
la voleur des offices (7). 

Les offi'ciers pouvaient difficilement faire face à d'~s taxes si élevées. 
En 1604 enfin, un financ~r ingénieux,. Charles P.aulet, fit adopter par 
Henri IV un système suscepûble de contenter tout le monde (8). L'officier 
qui p'aiera chaque année QUI roi une ta.x'e égale au soix,antièm.e de la va .. 
leur de son office pourra résigner de son wivant, avec une roduction 
sérieuse du droit normal de mutation (9); s'il est surpris par la mort, ses 
hériti'~rs (pourront disposer de l'offiee, comme lui-.même l'eût fait; l'office 
sera héréditaire. Le système, sÎJn!pJe expédient fiscal, fut établi par un 
arrêt du Conseil, confirmé .par une déclaration du 12 décem,bre 1604. Il 
était proposé aux officiers, mai-s non pas ~osé. li eût un succès ex
traor.din.aÎr~. Tous les officiers voulurent payer 4: le droit annuell>, Q,ue 
l'on apjpelalt dans la lan.gue CO'UI'l3.nte la Paulette. Le droit n'était établi 
que IPOur un certain temps, comme h tiers-denier des édits de 1568 et 

347. (1) Lettres du 9 juillet 1341, Ord., Il, p, 166, 
(l) J. BWON, André' Tiraqueau., 1937, p. 56-57. 
(3) A. DE BOtLISLE , Chambre des comptes, nOB 14, :H, 67, 83-86 (1518-155l). 
(4) R. MOUSNIER, ibid., p. 30. 

(5) G. PAGÈS, La. vénalité des offices da:ns l'ancienne Fronce dans la Re'V. 
historiqu.e, t. CLXIX, 1032, p. 477-495. ' 

(6) R. MOUSNIER, ibid., p. 32·36; cf. A. DE BOu,ISLE, op. oit., n M 168 et 18l; 
la dispense des quarante ,jours pouvait aussi être accordée, moyennant finance, dana 
des cas concrets: exemple du 12 novembre 1598 dans Noë} VALOIS, [n'V. des arrêts 
du Conseil d'Etat, nO 5001; mais des mesures étaient prises pour l'application 
'Stric!e de la règle, ibid ., nO' 49l8, 5!31-513l. 

(7) R. MOUSNIER. ibid., p. 36; la Chambre des comptes fit une vive opposition 
il l'édit qui fut enregistré en présence d'un porteur d'ordres: A. DB BOlLI!LB,ibid., 
nO .ln. Etienne Pasquier, avocat du roi, lut de curieuses conclusions, p. 171-174. 

(8) R. MOU8NlBR, lb id. , p . .loB et suiv. 
(9) Le huj!ième au lieu du quart: ibid., p. 21l • 

• 
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de 1586. Le roi pourvait toujours retirer la faveur qu'il offrait :\ ses officiers et revenir au droit commun. !.e droit annuel .. sur les remontrances. des Etats généraux de 1614, fut momentanément suspendu en 1615, mais bientôt J'1établi, QViec des variantes (10). Une nouvelle suspension, en 1648, fut l'une odes causes de la Fronde parlementair~. L'assentiment unanime des officiers favorisa s'a stalbilîsation ·définitive (11). On constate à cet égard un véritable retournement de l'opinion publique. Au XVI" siècle, les. Etats génér,aux et J!.~s théoriciens critiquent sévèrement la vénalité comme avilissant la justice. Au xvn" siècle, et sauf l'attaque de la noblesse aux Etats de 1614, la vénalité et l'hérédité des offices sont considérées lPaT tout Je monde comme une rpièce ess'entielle de l'organisation sociale du pays. Le sys).ème forme lLne !partie de l',armarure de la petite et de la grandi! bourgeoisie: Je mesureur de blë, le sergent à cheval y tiennent comme Messieurs du Parlement. Après les tâtonnements du début, il fonctionne correctement, au grand jour. Il faut le décrire ell'aPlPrépier sans aucunl!;! idée pI'loconçue. 

348. - Le jeu du système : présentation et nomination par le roi. - (1) Aux. xvu" et XVUT' siècles, le roi institue bien s'es ofTideors en leur expédiant des leUres .de provision. Mais en fait, dans la'oplu]>art des cas, il ne les choisit pas: il pourvoit le candidat qui lui lèst prèsenté parl'officier lui-même Oui, après sa mort, ipar ses héritiers. Le roi n'est d'ailleurs pas absolument lié par cette présentation. TI faut que le candidat ait la ea,padté requise jpour tenir l'emploij parfois .des grad'è's universitaires sont exigés; un examen est !passé devant le corps dont le candidat désire faire partie et une enquête est ofiaüe sur s'es antéoédeflts familiaux et sur sa moralité !personnelle (2). Ohaque corps a des traditions, souvent sévères.Le Toi peut de même écarter un candidat qu'il ne jugdt pas dési~ rable; dans des cas exceptionnels et pour des offices importants, le roi ,Ta jusqu'à imposer un s:ujet de son choix (3). 
Le système aboutit à 'oe J'lésullat que le roi, \Sans Mandonner un droit legitime de eOonlrôle sur le rect'lutement de ses officiers, tire parti de la fonction purblique. JJ vend assez cher les offices nouveaux qUe nécessite Je dévelop,pement naturel des services. Il perçoit sur les offi.ciers en charge le droit z.nnuGl et des droits casuels qui ne sont pas négligeables (4). Notamment .. à chaque changement de règne, le nouveau roi peut 

(10) L'histoire du droit annuel cL des oppositions politiques qu'il souleva a éLe écrite avec les plus intéressants détaiJs pnl' R. MOUSNlI.':R, ibid., p. 557-621. On peut joindre aux te:x.~es ciLés les importantes remontrances de la Ch.lmbre des comptes du ') janvier J618: A. DE BOILISLE, ibid., nO 396. 
(n) A. DE SOILISLE, Chambre des comptes. p. UI-LIn. 

348. (1) G. PACÈS, Le Conseil du ro~ et la 'Vénalité des ojJî.ces pendant les premières années du. ministère de Richelieu., 1938, exLr. de la Re'V. historique, t. CLXXXII et sur~out R. MousNllm, op cit., p. 75-95. 
(2) Le corps dispensait pnrfoi,s de l'examen les jeunes gens ap-parlenan~ à une (arnjIJe connue: Olivier LEPÈVHE O'OHi'ttESSON, Journal, p. 6J9~6'J'J; Nioolas Fou

CAULT. Mémoires, p. 355. cr. Bull. de ~a Soc. , polymathique du Morbiho;n, 1930, p. 48-/19 (cn faveur de Michel Sauvageau). 
(3) Exemple de janvier 1760 pour un office de maître des requêtes de l'Hôtel dans F. GOSSET, [n'V. des arrêts du. Conseil, thèse Droit, Paris, 1938, nO 1(}6; bien entendu, le prix de l'office es~ remis aux héritiers de J'ancien officier. . . (6) Sur le marc d'or, par exemple, précisions dans R. MOUSNIBR, Lbid ... p. 366-368. 
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hmrs fondions (5), Louis XVI, le tPremier, les eru dispensa. Dans les mo
ments de crise financière et surtout en temps de guen~. les augmenta
tions de gages imposées ou prol?0sées aux offi:ciers , les créations d'offices 
en surnombre racll'êtées,par les officiers en place, sont consi<lérés par le 
roi comme des « moyens innocents> de se proourer de l'argent sans SUT

charger ses peuples (6). Ces opérations constituent pour les O-fficiers des 
prêts forcés consentis à un taux très av,a,ntageux pour le roi (7). Les 
COIiPS d'officiers sont saUlVent obligés de contracter des emprunffi ponf 
faire d'a.ce aux exigences du TOi. Comme,. d'autre part, les office,s sont 
chers el que les gages sont faiJbl1ê's, les officiers rap'Portent au roi, sous 
des formes diverses, presque autant qu'ils lui coûtent. ILes trésoriers de 
Fr'3TI1oe du Bureau des finances de Riom esttImmt en 1788 que, tous 
comptes fruls, leur charge ne produit pas 41% net des capitaux qu'ils y 
ont engagés (8). C'est dire qu'Hs s-ervent le roi I})OThI' l'honneur. 

349. - L'accès aux offices couronne l'ascension d'une famille. 
L'accès aux offices suppose l'aisance ,familiale et même la richesse, s'il 
s'agit d'offices importants. Sous le règne de Louis XlV, un office de mai
trê des requêtes revient à 200.000 1. ; un of.fi:ce de conseiller au Parle
ment coûte au moim; 100.000 1. j un office dans un bailliage de 10 à 
30.000 ]. n arrive parfois, sans doute, que le roi gratifie d'un office 
tombé à ses parties casuelles un homme distingué et sans f'Ûrtune : 
François Jer donna à Tiraqueau, en 1541, un ofiioê de conseiller-clerc 
au Parlement de P,aris (1) ; en 15%, Henri IV fit Ja même grâce à un avo
cat très éloquent, Simon Marlon, qui était d'ailÏeurs ri'Che. On pourrait 
trouver ri'autres exemples (2), mais ces f,aveurs étaient nécessairem~nt 
ex'CepUonnelles. Le processus normal etait le suivant: un bourgeois en~ 
richi dans 1e commerè~ acquiert pour son ,fils un offi·ce de finance; la 
génération suivante accède à un offi'ce de judicature. L'accès aux offices, 
dont les plus relev,és corufèrent la notblesse per,sonnel1e et pârfois trans. 
missiible, est le COUrOllll!è'lUent d'une aseension sociale p,ar étapes, qui est 
le rêve de beaucoup de frunilles franç.aises. On suit ainsi l'ascension, en 
U11 ~iècle, des L'e Tellier: 'le premier connu est marchand bourgwi's de 
Pans en 1635 ; à la cinquJème génération, Midhe1 Le Tellier, qui avait 
ac.ll'eté une charge de maître des r~êtes, devient chancelier de 

. (5) Ibid., 36g~371 pour Henri IV et pour Louis XnI: sous. Louis XV, décla. 
ration d~l 27 seplembre 1'223. dans R. DE LESPINASSE, Les métiers de Paris, I, nO 53; 
les offiCiers. des c( co~rs supérieures » en sont dgpensés. 

(6~ Edit de mal 1661, Aroh. nat.,AD+ 355, pièce 25, à propos d'une aug
mentatlOn de gages. Dans des lettres de caohet des 14 el. 16 novembre 1603, 
A. Dl-; BOJLJSLE, op. cit., nO 339, le roi admet qu'il Cl créé des of[ices pour c( la 
nécessité de. ses affaires )) « ••• p'Ius tost qu'apparence d'utilité publique )); il sup
prime d'ailleurs ces offices el s'étonne que la Cllambre des comptes. après 8yoir 
résisté à leur créalion, s'oppose à leur suppression. La liaison entre les création$· 
d'offices et J'impôt est naïvement marquée par deux arrêts du Qon~i1 du 3 octo~ 
brd 1598";" N, VALOIS. Inv. des arrêts du ConseiL, nOIl 48G4" e~ 4866. Cf. déclaration 
dn 3 juillet 1703, Mémoires du Clergé, X, col. 1443. 

(7) R. MOUSNlER, ibid., p. 371-386. 
(8) Ed. EVBl\AT, Le Bnreau des jinanœs de Riom, T9OO, p. 185; le détait des 

~mme9 versées au roi par le ctlrps est donné p. 178 et suiv. 
349. (l) J. BnÉJON, op. cil., p. 32-33. ~ 

(2) Olivier o'OnMEssoN. Journal , II, p. 601: N. FOUCAULT, Mémoires, p. 156 
(orfice donné à un pasteur converti), p. 177-178. 

• 



• 

• 

L.\ FOSCTTON Pl'BLIQt.:E 465 

exiger le droit de joyeux avènement pour confirmer ses officiers dans 
Franoe (3). Dans une S1)hère plus mooeste, le bisaïeul de Pierre Corneille 
~st tanneur à Conches· son aï~ul". avocat, devient conseiUer référendaire 
en la chancellerie du Parlement de Rouen; son père, ~vocat) maître des 
eaux-et-forêts, se démet de 50n office, vit noblemant et est anobli en 
1637. Le poète enfin "est avooa-t du roi à la maîtrise des eaux-el-forêts et 
ses fils embrassent la carrière des arma-s(4). De même La Bruyère, 
Racine, Regnard, acquirent d.e.s offices et parvinrent à la nohlesse. 

Le bon fonctionnement du système repose sur la considération dont 
la f'Ûnction publique ,tst entourée. Cette considération atteint l'apogée 
au milieu du règne de L.QIUis XlV. L'honneur su;prème est de servir le 
roi. Les offices sont au' plus haut. Pour en ohtenir un, puis pour garder 
l'office pli l 'l1el, de nœnbreuses famill~s acceiPtent des sacrifices qui 
parfois dé,p·assent leurs forces. Le maniement .du système est délicat. 
Des gages trop faibles pour un office coûteux risquent de d,évGlopper 
chez l'officier Je goùt des profits accessoires, comme les épices. Des àug
mcntalions de g,ages rélpétées, dèS créations d~()fftces multipliées dans 
un mArne corps, surohangent à rexcès les vieilles familles de robe. Les 
offices nouveaux peu utiles rhsquent de détourner cë:rtains éléments peu 
arùents des fonctions plus pénibles mais lucratives du commerce et de 
l'ill-dustrie. Le roi a-t-il toujours gal1dé la juste mesure ,? Des étud';!s 
min~ltieuses" comme celle de 11. R. Mousnie'T pour le règne de 
LoUIS XlII, permettraient de le savoir (5). Au xw sièd~. période de 
désordres et de gaspillage, pendant la minorité de Louis XIV et dans 
le~ t.1~l'nièl'es . années de son règne, à toutes les périodes de détresse finan
C'icre (6), le roi a érigé en offices, pour les vendre ou les faire racheter, 
des fonetions royales fractionné~s il l'excès, des charges municipales, des 
foncliorus d'exper,use et de contrôle normalement exef'cées par les com
Illunautées de métier. Sans doute, la p,aix revenue ou la crise passée, h~ 
roi s'efforce de supprim,er) en les ra·ohetant, les offices inutiles (7,. 

(3) Louis ANDRÉ, op. cil., p. 581 el suiv. Voici, d'après les Mémoires d'André 
LEF~VRE, publiéd, par CnÉRuEL dans son Introduction AU JOurnal d'Ofivier d'Orme.~
son, les principales ét.apes de J'ascension de!:! Lefèvre d'Onnesson: Olivier Lerè\'re, né en J625, esl fils de: Jenn, simple commis au grcfre du Parlement: il devient 
argentier du roi. puis Irésorier des parties ca.suelles, fait un beau mariage et. ,end. 
en 1579, son office de finance pour de\'cnir président à la Chambre de~ comple~. 
Ii meur~ en 1600; son fils aîné, OJh'ier, a la survivance de sa chargc; le ·second, 
André, est conseiller au Parlement; le troisième, Nicolao, maître des requêle:; de 
J'Hôtdi Olivier d'Ormesson, l'auteur du Journal, est fils d'André cl de,'ient maître 
des requêtes; il ne n'ussit pas à de\'enir conseiller d'Elat. 

(4) R. MOUSNTER, op. Cfi.t., p. 5.:!I: exemples de bourgeois enrichis dans le 
commerce el. dey"Cnant conseillers nu Parlement de Rennes, dam Fr. SAULNIF.R, 

Le Parlement de Bretagne, Il, p. 51.6 (Michau de MontnTIlo), p. G3.'\ (Le Meilleur). 
p . 667 (Nepveu). On peUL citer encore le,. d'Entrecnsteaux, d'origine itfllicnne. 

(5) Après une élude lucide et 5évèl"t' de l't!t.lL des fmanccs roy,\les f:.Oll~ 
Lou.is XUI, p. 1.04 cl suiv .. M. H. i\fOUSNIE1\ conclut, que le roi étail.dans la néces
sité de rt-courir à ces expédients qui mobilisaient tt nne foule de ~pitallx dor
mants d,ms le payS» CL de. dércloppe-r tC ces dé!'aslreuscs <,Olllllm('!;.. la \'énalité 
cL l'hérédité des ornees )), p. 424. 

(6) M. R. MOUSNIEll. ibid., p. II4 el suiv .•• gçJl el. sui,"., monlre que les 
créations d'offices el ~xpédicnls analogues apparai'l"!'-ent au moment des gUCIT('S 

civiles ou étrangères. 
(7) C'<'"St la doctrine officielle, "ffim)&: notrlDuncnt par l'édit de docembre 

1663, Arch. naL.. ADt 369. pi~ce 25. 
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Mais il n'y réussit pas toujours, faute de l''~ssources et recomm~nce sou
vent à en V'endre d'autres. Ces changements perpé.tuels ont fim par las
ser ]'andeur des Français à acquérir des offices. 

Au xvnl" siècle, malgré des pratiques général,emr~nt n;teilleur,es, la 
valeur des offices moyens a subi une dépréciation assez sensible. Ainsi, 
en 1787, un conseiller au présidial de Rennes vend 7.000 1. une charge 
qui valait, soixant~ ans auparwV'3ut, de 15 à 20.000 1. (8). D'après un 
rapport adressé au chancelier Daguesseau, on ne trouve personne pour 
acquérir l'office, de lieutenant-général au bailliage de Troyes, ni celui 
de lieutenant criminel au bailliag~ de" Sens ; un office de lieutenant-gé
néral ayant co{It,é 150.000 1. est offert à 20 ou 30.000 1. sans trouver pre
neur (9). Les vieilles familles de rone sont épuisées par les sacrifices 
qu'on leur a demandés et les fils de familles récemme·nt enriohies n'ont 
pas fait d'études suffisantes (10). Cette baisse importante de la valeur 
des offi'ces moyens a lésé dit nombreuses familles. EUe a peut-être con~ 
trihué à déterminer Ip. désâffection qui se manifeste chez les .gens de 
justice, à la veille de la Révolution, à l'égard de la monarchie tradi~ 
tionnelle. Le roi a cependant fait des efforts louables au XVIII" siècle pour 
diminuer le nombre des o-fftciers en imposant le rachat par le corps des 
offices vacants par décès. La méthod-e a été systématiquement employée 
pour diminuer Je nombre des notaires et des procureurs, !par eX'èmple', 
et aussi pour sUlpprimer des tribunaux peu occupés. Les offices non 
pourvus de nouveaux titulaîres' sont « unis » aux offices anciens quï 
sont cODs'èrvés. Les officiers étant groupés en corps, avec finances com
munes, jJ était aisé pour le roi de discuter avec eux et d'arriver à des 
arrangements ménageant les divers intérêts ep. présence (11). 

350. - Les grandes familles de robe. L'esprit indépendant des 
officiers. -- Malgré les erreurs commis~s à certaines époQ'llles sous la 
p~ssion des néoessités financières., le système de la 'Vénalité et de !~héré
dité des offioes a eu certaines cOThséqtl!ences heurwses pour FEtat. Eu 
maintenant les charges dans les famBles, .il a. favorisé la création de 
véritaHles dynaSlti~s d'officie,rs élev,és dan5 des traditions ,d(e science, de 
vertu et de désintéressement. Les Talon, les Lamoignon, les Harlay. le~ 
Daguesseal1.1~ les Joly le Fbe'Ury. les d'Ormessoru e~ bii!TI d'autres honorè
rent le Conseil du roi, ile Parlement et les autres cours souveraines de
Paris. Les Nicolay, issus d'lln~ famille' as~~ modeste, furent de père 
en fils, pendant près ,di! rtrois siècles, premiers présidents de la Chambre 
des comptes. On trouver,ait des exemples aussi probants dans' les cours 
souveraines de - province et dans des COflPS moins distingués. Il pou.vait 
orriver sans doute que l'offioe, héritag<'! de famille, allât à un titulaire 

(8) Fr. SAULNJER, op. cit., l, p. 183, n. 1. 

(g) Henri REGNAULT, Les ordonnances du. chancelier Daguesseau., I, p. 54-55. 
(10) L.e nhénornène n'est ce}Jtndant pas général. Ainsi, à Laon, les Le ~Ierc, 

issus d'un marchand, se succèdent de père en fils, de 1642 à 1766, comme lieule
nan~s-généraux au bailliage; mais, dans les trenle ans qui s~ivjrenl, l'office ch~
~ quatre fois de titulaire: M. COMIIJER, Etude sur le ,baûLiage de VermandoLs, 
18?6, p. 29 et p. II4-115. ~ 

, (n) Fr. OLIVIER-MARTlN, Organisation corpora'ti.ve, p. 430. On trouve aUSSI 
quelques exemples de rachatô isolés faits par le roi: Fr. SAULNIER, ib:id., Il! ]>. 763, 
D. 2. On peut voir, sur la liquidation des offIces supprimés au xvmO SIècle, les 
ca~ons V" 297-30J, aux Archives nalionales. 
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inc3.lpabJe qui bénéficiait, par égard pOlllr son père ou son aieul. de com
plaisances excessives, dans Il'examen de sa s·cienC4e4 ou de sa Illoralilté. 
Mais cela était ra['!~ (1). L'hérédité développait normalement les aptitu
des 'naturelles qui s'affirmaient dès la jeurllesse dans un milieu familiaIJ. 
-d'une haute .valeur. 

L'officier, propriétaire de la charge qu'il avait acquise selon ses res
sources, était inamovible et n'attendait pas d'avancement (2). Seuls les 
très jeunes gens des grandes familles de robe débutaient dans un office 
modeste pour s'initier aux affaires avant d'obtenir la charge qu'ils con
voitaient. "Mais très tôt, dès 25 ou 30 ans, ils s'insmllaient dans une 
change à leur mesure qu'ils ne quitt·aient ~us. Dans .d~ telles conditions 
de carrière, ils jouissaient d'une indépendance absolue à l'égal'ld du pou· 
voir roya'l, dont ils n'aLtendaient plus rien. Odtte indép.endaf\c~ consti· 
tuait une sérieuse garantie pour les justiciables. Les m:agistrals de Il'a'n
cien régime se sont laissé entraîner par les querelles œamour-propre. 
les ootl~ries, les inimitiés locales, mais on ne peut \1 es accuser d'avoir été 
faibles devant les suggestions du pouvoir. Henri IV -ayant dit un jour à 
un président au Parlement de Paris qu'il s'intéressait au procès de l'un 
de ses familiers, le lprésident lui répondit brusquement qu'il n'·av.ait qu'à 
It juger lui..omême 'et voulut lui envoyer par un croocheteur les sacs du 
procès. Le roi iful édifié. 

Les CQlliI"S souveraines n'avaient pas que des procès. à juger; eUes 
avalent aussi, on le y,erra, des attributions ,d'ond,re politlclUe. Enes. ont 
m·aintes fois montré dans ces qutstions plus que de l'esrprib d'indépen
dance : une rai'deur' systématique, des tendanoos à l'opposilion et pres
que à la rébellion. Ces dispositions fâcheuses ont été entretenues par J'ha
bitude des dêlibéTations en commun et })<'1r ],e ,fait que les officiers avaient 
été autorisés par le roi, dès le début! du XVII" siècle, à se constituer en 
corps (3). Ces corps étaient utiles IpOUlr défendre leurs intérêts moraux 
el surtout leurs intérêts malc.-iels~ depuis l'inLroduclion de l'hérédité 
des t(}ffices. lis avaient une «. bourse 'commune »~ c'l,~st-à-'dire Utll p.atri
moine corporatif alimen~é par des cotisations ef des droits d'entrée assez 
érevés que v.ersaienl les nOUV'êaux officiers. Ils' pouVI3ient ainsi contracter 
des emprunts 13Onortissables et fournir aU' roi des oommes importantes 
pour acheter les offices inutiles nouvellem':!.ot créés. Le roi y trouwait son 
compte. Nombre ,de corps, notamIDI6JJ.~ les secrétaires du roi et les offi
ciers de finance, ont passé avtç i1.e roi des armngements avantageux, 
s:ms lui porter ombrage. 

:Miais il n'en était pas toujours '3insi. Ces habitudes corporatives accrois
saient la cohésion dies compagnies. Les cours souveraines, et le Parlement 
dl~ Paris à leur tête,. ont parfois f.ait pressi'Ûltl sur le roi, on le verra, en 
intervenant indiscrètement danSl ' les 'affaires de l'Etat. P.our augmenter 
lJ.'efficacité de cette pression, il leur est même 'arrivé de se fédér.!r entre 

.3501.(1) OH'\ier D'OlUttESSON, Journal, II, p. 434 etl sulv., raconte que son fils rut 
reçu sans examen avocat du roi au Châtelet; par contre, d'après le même auteur, 
p. 459, le fils du premier président de Lamoignon dut expliquer sa loi: «( il fit 
lort bien ». • 

(~) A. DE TOCQueVILLE, L'ancien réglme et r.a Révolution, p. 158, remarq!le 
que les deux eh05es sont également indispensables à l'indépendance du magls
t.rat, f( car qu'importe qu'on ne puisse le contraindre si on a mille moyeD3 de 
le gagner ». 

(3) ÛLIVIER-MARTIN, Organ.isation corporaÇive, p. 424---429. 



468 LE DÉVELOPPEMENT DU pOUVOIR ROYAL 

elles. (4) La P.ronde parlementaire a cœnmen.ce par une fédération 
des cours sou-y;~raines de P,aris, sous le pr.étexte de défendre lre!ŒI'S inté
rêts menacés et de débattre ce qu'eHes appellent une ( affaire privée et 
domestique li. En même temps, les trésoriers de France et Iles élus avaient 
formé des syndicats dans tout le roy-aume. Ces syndicats furent interdits. 
comme « ,assembléeS' illicites» par un arrêt du IConseil du 17 septJeIJ1J.bre 
1653. L'orage fut assez promptement dissipé. Mais, au XVIII" siècle, des 
liaisons certaines, quoique moins précises juridiquement, ont uni à pru
sieurs neprises les Pa~lements contre le roi. On y revioendra. Les syndicats 
et les !édérations de fonctionnaires font renaître au~'Ûurd'hui un mou
vement analogue. 

CeUe excessive indépendance des corps d'officiers, contne laquelle la 
royauté a difficilement ~utté, Iparaît bien avoir été l'inconvénient maJeuI"" 
du système de la v,énralité et de J'hérédité des offioCls{ tel qu'il a été prati
qué par la royauté. Alors qlue les commissaires ont servi av~ dévoue
ment le roi et le public, les grands corps d'.officiers se sont trop sou
vent insurgés contI'l~ J'Etat dont ils tenaient qeurs charges et n'onb étê 
réellement contenus dans leur devoir que par des ministres ou des rois. 
autori taif'~s. 

(4) Ibid., p. 43'·44,. 

, 

• 

-



CHAPITRE IV 

Le r égime des cultes 

351. - Orientation générale et plan. - La société civile fr'ançaise du XIVe! au XVIIIo siècle reste, comme lau XIII·, une société de clhrétiens. Le roi s'engage toujours" dans le senmenl de' son sacre, à maintenir une 
étroH~ union entre 'l'Eglise I~t son peuple. Il n'y preoo d'engagements qu'à l'égard chu peuple chr.étien ; Jes non-.chrétiens ne font toujours pas partie de la sociét é française j ' le roi n'a pas de devoirs envers eux let ne se détermin ~ ci leur égard que par des raisons d'oppor-tunité ,politique. En ce qui ooncerne d'aulne' part les chrétiens hérétiques, il s'engage toujours à les chasser de sou royaume ; Louis XVI, à son &3cre, ma~gré les instances de Turgot, Tl1prit, dans sa lettre, le serment de ses prédécesseurs (1). Théoriqllle:Ilh~ nt, rien n'est changé. En fl3.it, depuis le XVI- siècle, le succès pay·lhel du protestantisme '9. divisé irrémédiablement la France chrétienne. La diversité retligieuse s'impose comme un~ réalité sociale. Le roi l"a reconnue par l'édit de NanCes 't! t Louis XIU 'explique, par un édit de juillet 1616, que le serment de son sacre ne s-aurait préjudicier à ses sujet9 prot es tants. D'.autTe part, les protestants d'Alsace sont protégés par un traité international, qui sera toujours respecté. Enfin, les progrès dilll royauroe vers l'Est, réalisés depuis ho XVI- siècle, metlent le roi en contact, notamment à Metz )et en Alsace, .avec des colonies juives assez importantes pour qu'il juge politique Ide Geur octroyer un SDatut privilégié. On peut donc, à cerlains égards, employer une expression moderne et ,parler d'un régime des cultes, encore que l'Eglise catholique garde une situation dooninante. Trois paragnaphes, 'd.'ullie étendue inégale, vont être ,consacrés, succesivement) à .J'Eglise catholiQlue, à la Religion prétendue réformée, aux Juifs enfin. 

~ 1. - L'Églis'e Qstholique 

352. - Le roi très chrétien. L'Eglise gallicjlne jouit d' une Moindre autonomie (1). - Le roi affirme en tou tes circon.stan.ces son zèle pOlir la retil\'io n catbolique,Depuis Philippe V l, il se pare, surtout dans les relations internationales, du titre de « roi très chrétien:», que le pape lui {econnaît, et aussi ,de ce1wi de c fils ainé de l'Eglise 1>(2). De oe chef,LI 

361 . (1) M. MARJON, DÎCitionnaire des institutions, 'Y 0 Sacre, p. 494. 
352 . (1) ESMEJN, p. 596-641 j BRlSSAUD, p. 603-665; DECLARE1.lIL, p. 942- 1010; CriNON, 1, p. 933-,953. 

(2) Ordo de m.ar& 14g8, dans Néron e~ Girard, 1, p . 60; édi t. de ~ptembre r617. Mémoires du Clergé, J , col. 1771; Noël VALOIS, Le rvi très chrihen , da m La /i'Mnce chrétienne dans l'h.is toire, 18g6, p . 317 · 
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se p réoccupe, '~n toul'es matières, des intérêts de l a religion. li punit l~s 

b lasphérrnateu rs comme des criminels (ie droit commun (3). Li assure le 

respect du di.manche ,et des jours de fêt,e t8t. pluS! généralement, l'obser

vation d es r ègles oanoniques (4). li s'estime fondé à maintenir l'union 

ùa ns l'Bglise. comme un élément essentiel de la ,paix dans son Etat (5). 

Louis XIII, on le sait, par un acte du 10 .févrÏteT 1638" CODSIacra le 

royaume de France à la Vierge, ,dans l"espoir, qui ne !fut p'as déÇltL, d'a.voir 

un fils et institua, 'eu souvauir de ce vœu, la processiou du 15 ·août. Son 

vœu fut re'nouVtélé le 13 jumet 1738 par Louis XV, 'sous l.a forune d'une 

lettre de c'achet adressée à tous les évêques d a France (6), L.e clergé reste 

le pIlem:ier ord[1~ dans l'Etat; sa préséance est reconnue dans toutes les 

cérémonies; le roi appelle les cardiu3JUIX de l'Eglise romaine ses cousins . 

et leur donne la première place, s'ils sont de so;n Conseil. L'union tradiM 

tionneUe entre la roy,auté et !l'Eglise, qui confère à l'ihistoire française sa 

couleur pr:opI"e', est donc 'èutièrement sauvegal'"dée. 

lG-cpendant l'Eglise de! !F'rance n'a pas parfaitement ,conservé la liberté 

d'allures et il'atlÎ-onomie .jurjdiqu~ si frappante dont leile jouissait au 

. moyen âge. Sans être aucunement absorbée par l'Etat, elle subit davan

tage la pression du pouvoir temponcl. Cela ti'ant à bien des causes. La 

notion · dê crhrétienté, si vivace au moyen âge, n'est ,pas entièrement 

méconnue, mais 'aUe s"est bien affaibllie, sans que la faute principale en 

relom'be sur le roi de FI'1ance. Le prestige de l,a papauté Q diminué, après 

le trop long séjour en Avignon" le Grand Schisme,. les pontifes indignes 

ou trop mondains, ].~s importantes conquêtes Idu protestantisme. Le 

clergé d-e France lui est moins étroitement uni qu'au moyen âge. Les con

seillers intimes du roi, et parfois l~ roi lui-m.rouo!, quoique sincèrement 

ch'rétien, sont parfOis en méfiance contre les « entntWrises }I ode Rome ou 

même du olergé de France. On const:aÎlo!r a un peu partout ces tendances 

en étudiant sur un plan déjà tfruniHer : la hiérar.cfuie de l'EgliSe! et son 

recrutement, la juridiction de l'Eglise et ses biens. On les ailialysra.ra et 

on oies comiprendna mieux encore ' en retraçant, ét'ape par étape, cet 

'imsemb-le très nuancé de doctrin-es et de pnatiques que l'on appel1e le 

gallicani sme. 4 

1. - Loa hIérarchIe eoolésla .. tJqu. 
et .on roorutollft.nt: 

353. - Exemption ecclésiastique et commende. - L'organisatiOll 

ecclésiastique repose toujours sur la distinction du dergé séculier et du 

clergé régltlier et con serve les Iln,êmes lignes générales. CepeOld'ant h~ con

dIe de Trente diminua -sensibLement l ',étendua de l'exemption monasti· 

que, mesure de .circonstance, "qui n'aVl3it plus les mêmes raisons d'être 

au XVII' siècle. D'autre part, la situation respoctive des diWX clergés a 

été modifiée par ~a décadence qui , surtout depuis le milieu du XIV- si~ 

(3) Mêm. du Cltrgé , V, col. 1I'58-11g6. 

(4) Harangue de M. Jean de Rély aux Etat! de Tours de 1484, dans le loUl'

na! du chanoine Masselin , p. 201 et suiv. 
(5) Arrêt du Conseil en commandement du 13 avril 1661, Mém. du Clergé, 

l, col. 345; cl. édit d'avril 1664, ibid., col. 355. 
(6) Duc pp. LUYNl!!, Mémoire.:.. IL p. 'lI7. 
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cle, atteint les abbayes d'hommes, dont les ressouroes sont hors de pro .. portion avec l~ rôle religieux et social efIectif, alors que le clergé séculier, dont le rôle grandit, -manque parfois des moyens matériels nécessaires: 

Pour essayer de remédier à ce déséquilibre, la papauté en vint à oonfier à d 'èS dignitaires du clergé .séculier des abbayes ou des prieurés vacants. Le système était contraire au droit canopique classique, qui résel"V'ait au clergé de chaque ordre les bénéfices correspondants, selon l'adage :'« secul,aria secuqaribus, l~egularia regularibus :), Aussi le p:tpe n'attribuait-il pas d'une manière définilh'e les bénéfices réguliers; HIes remettait seulement en garde, ill con'unenda. ~est l~ système dit de la commende (1), FI ne visait, dans son principe, qu'à 3SSiurrer UllIe' meilleure distribution des r evenus des biens d'Eglise . .Mais il ne tarda pas, par sa souplesse même, à engendrer de nOu"VIe'aux abus. Les abbayes attribuées en commende étaient laissées sous la direction spirituelle d'un « prieur conventuel " dont rautorité était moindre que ~eHe d'un véritable abbé, Le partage .des revenus d~ l''3.bbaye, qui était la raison d'être de la commende, soulevait des ·discussions fréquentes entI"e' l'abbé commendataire et ses moines, et C·èS querelles ne facitlitaie.nt p.as la discipline (2), Enfin, et surtout la comm'e·nde bénéficiait trop souvent ·aux grands dignilaires de l'Eglise, et notamment aux cardinaux, qui ne faisaient pas toujours le meilleur usage dl~s revenus de leurs trop nombreuses abbayes. Saisi d·e plaintes unanimes, ·le concile de T.rente, sans supprirner la comrrnende, en règla sagement l'usage. Mais ses princip~s restèrent longtemps sans applicalion, ·car le pape, SÛlUlS la pression .du roi, accordait trop SOuvènt des dérogations à la règle commun.e. Certains cardinaux comme le prince de Fürstenberg, Richèlieu, Mazarin, posséd.aient en commende die' nombreuses abbayes, qui leur as·sul'aient d'immenses revenus (3). Il ne faut d'aiHeurs pas exagérer les inconvénient.s de la coanmrènd.e, ni lui imputer toutes les r'aiblesses des monastères d'hommes. Certains commendataires comme le 03r.dina1 de Lorraim:!, le c-ardinal de Givry, Richelieu, introduisirent la réfor.me rmonastique dans Jeurs abbayes, malgré la résistance des moines (4). Il semble qu'à partir du règne ~isonDel de Louis XiIV la commende Iut pratiqué~ Iplus raisonnablement. Les abbayes en commende sont attribuées à meilleur escient (5) ; le roi Jes IaiSISc souvent vaquer pour en appliquer les fruits à des fins d'utilité commune. Mais h:! retour à la règle d'une ,abbaye en commende doit toujours être autorisé 

353 (1) Le système s'analySe e..~actemen~ en un partage de droit entre l'abbé el les moines.; on trouve de bonne heure <jes traces de ce partage quand la .silua. lion financière de l'abbaye est mauvaise; ainsi, dès le début du XIve siècle, pour Saint·Martin de Tournai: Ch.-V. LANGLOIS, La vie au moyen âge, II, p. 337. (2) Mém. dw Clergé, IV, col. ]225-1233: en France, trois lo~s étaient fails: l'un pour l'abbé, l'autre pour les moines, le troisième pour les. réparations et au'res charges. 
(3) VIOLLET, Le rai et ses minis-tres, p. 169'17°. (4) J. B. KAlSER et DoM UnSMER BERLIÈRE, -Le cardinal de Givry el res monastères bénédictins .. 1605-1611, dans la. Revue Bénédictine, ]930, p. 24/,-262. (5) On trouvera dans un arrêt du G.ran~ Conseil du l~r avril 1739, CO!ie Louis XP, t. XI, p. 1-31, un .règlement mmutleux entre le pneur oommendatalI'e el lei religieux du -prieuré de Lih os en Santerre, 
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par le IfOi. L'abbé de Ra ncé, l'e réforunateUif de la Trapp'!, en fit l'expé

rience (6), 

354. - La collation des bénéfices., Les réserves apostoliques. - La 

question la plus iJnportante, à notre époque. reste de savoir comment les 

bénéfices ecclésiastiques étaient attribués. Ell~ est fort complexe da.ns 

les détails. 11 faut s'en tenir alllX grandes lignes. Le- r.égime. définitif J'ut 

établi nar le Concordat de 1516, à la suite d'une évolution hilstorique 

instructive. 
Selon le droit canonique classique du XIII" siècle, les bénéfices majeurs, 

archevêchés, évêcbés el abbayes, sonl élec1if.s, tandis que la collation des 

bénéfices mineurs apparu,ent à "évêque, sous réserve du droit des pa

trons. Ces règles furent graVl~ment altérées Ip 'ar J'inIJeTvention de la pa

pauté, qui 3j été déjà signalée lau X1~I' siècle, rnrus qui va grandement se 

développer au XIV"". (1) L'Eglise est fortement centralisée. Le pape, hié

rarchiquement placé au-dessus des électeurs et des collateurs ordinaires, 

doit veiner à ce qu'ils usent de leurs prérogativ,es dans l'inMrêt de 

l'Eglise ; il a donc le droit de contrôler et, s'il le ifiaut, d'accélérer les 

nominations faite.s par les électeurs ou les collateurs. Cette idée générale 

très sim~e justifiel le « droit de dévdlution », qui penmet au 'Pape de 

conférer direcLement un béné~-ce , si Je collateur Ol'dLOaire ne l'a pas 

attribué d3.ns un délai nOrIrual ou l'a donné à un incapabl'~. Blle justifie 

aussi le « droit de prévention », qui, pour hâter les nominations, auto

rise le pape à concourir .avec le collateur, tout en laissant à ce df'I'nier un 

vantage marqué; si le oollat'eur est négligent à conférer Ile béné~iCl~J il 

sera « prévenu» par le pape, 
D'iautre part, le pape 'fleprésente les intérêts généraux de la chré

tienté; il !.::st naturel qu' il puisse disposer d'ml certain nomh1"el de béné

fices pour récompenser les clercs qui l'ont bien servi. Il l~s flecommande 

donc aux. collateurs ordiruaires par des « mandats apostolique!S », qui 

deviennent bientôt un ordI"~. Parfois' même, i~ désigne son oandidat au 

collat€!Ulr avant que le bénéfice visé ne soit vacant; c'est la « grâce 

expectative» ; je candidat sera obligatoirement nommé à la mort du 

bénéficier 'tn place. Puis le pape va plus 'loin et se réserve œavflDce, par 

des textes généraux, des oatégories entières d'e bénéfices, par exemple: les 

bénéfices vaquant en' cour de Rome, les évêclhés et les abbayes d'un 

revenu supérieur à un certain cthifTre, les bénéfices vaquant dans cer

tains mois ,d'e 1',anlJlée. \ 
C'est ,le système des « r ésèrves apostmiques », Il s'épanouit promp

tement de 1300 à 1350 environ ,et aboutit à transférer au pape Ja cona

tion de la plupart des bénéfices de la chrétienté. (2) li ne semble pas 

avoir -so1.1!lelVé -an début de -graves protestations, saUif des ,cotlateurs direc

tement intéressés. Les électio~s donnaient lieu, de notoriété publique, à 

(6) Henri BRÉMONO, Madame de Montbazon et la conversion de Rancé, dans 

la Revue de Paris, 1er mars 1929, p. 46. 
354.(1) Georges MOLLAT, La colLation des bénéfices' eOOlésiastiques sous les papes 

d'Avignon (1305-1378), Ig:u. 
(2) C'est en 1319, pour la première fois, que le pape interviept dans la nomi

nation des évêques de Rodez, jusqu'alors élus p'ar le chapitre, Dans la suite, tous 

90n~ pourvus par Rome : Antoine DONAL, Histaire des évêques de Rodez, II, 1938; 

cf. Rev, d'fast, de L'Eglise de France, Ig40, p. 93. 
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beaucoup de brigues. (3) Le pa'pe, qui 'est promptement :assailli de suppli
ques, distdbue les bénéfices avec plus de discernement que l'~s coHa
leurs ordinaires; trop mêlés aux comipétitions locales. (4) Notamffi'e"Ilt, il 
attribue évêchés et abbayes, en fait, a'près entc!nte aYec le roi .de France; 
le roi présente ses oandidatsj le pape! discute lIeur capacité et fait Jes 
nominations (5). Les bénéfices minelltrs sont distribués, après enquH~, 
aux clercs recommandés par les princes, les grands. seigneurs, le Parle
ment. (6) Le pape prête une attention p.articulièJ'lt aux « rôles» que lui 
adressent périodiquemnet des unive:r:sUés; elleS' présentent leurs maîtres 
.i!l leurs gradués j un rôle spécial est dressé pour les clercs pauvres. De 
la sorte, les clercs' instruits ' trpuvent une recomman.dation assez .aisé
ment et obtiennent un bénéfice du pap'e' pJIUS f-adlement que du colla
teur ordinaire, normalrement J'évêque de leur diocèse 'd'origine. 

355. - La réforme du Concile de Bâle. La Pragmatique Sanction 
de Bourges.- Le système engendra bientôt des abus. Toute une bureau
cr:atie, parfois vénale, se .développa autour du pape pour instruire Jes 
suppliques ,et expédier les pràvisions de bénéfices. ,Ces abus deviennent 
inldJérables pendant le Grand Schisme~ car chaque pape mult~plie Jes 
coBations POO!r se faire des partisans (1). Les ég1ises nationales sc pLai
gnent. L'a soustraction d'obédience I~st prononcée en France et mainte
nue ,pendant quelques années, mais ne résout rien. L'enchev'êtrement 
des intérêts autour de la conation des bénéfices: cdlIateurs ordinairt s, 
pape. roi, .clercs instruits, rend' la situation extrèmement confuse au début 
du xv' siècl'e. Après de multiples ten'tatives d'arrangement. l~ concHe de 
Bâle tranche dans le vif: il conserv'e les droits de dévolution et de pré
vention, mais Jimite strictement les man/dais apostoliques et supprime 
les grâces eX'Pectatives, ainsi que la pLll/p'art des réserves générales; les 
èlections sont rétablies pour les bénéfices majeurs et l'évêque!) recou
vrant ses ,droits de ,collateur ordinaire des bénéftces mineurs, doit en 
réserver un tiers aux clercs gradués. 1 

Les droits des électeurs et dts évêques étaient ainsi restaurés, mais 
le pape était trop sévè~emellt traité. Il n'accepta pas la réforme de Bâle 
et Iléussit à passer av,ec certains princes des accords plus av:ant>agtux 
pOur lui. En France, Charles VU réunit à Bourges, oe'I1 1438, IUJhe Assem
blée des Notables et, sur SOIL conseil, promulgua une ordonnance so.ltn~ 

(3) On peut voit, par exemple, dans Cb.-Y. LANGLOIS, loe. C'-l1t., p. 339, le 
témoignage de Gilles li Muisis, abbé de Sain~-Mal·tin-de-Tournaj, qui écrit en 
1350: les éjections abbatiales sont devenues une source de scandales; Clément VI, 
qui Cut moine et savait à quoi s'en tenir, a bien Cait de les supprimer. 

(4) G. BAfU\ACLOUGlI, Papal provisions, Aspect of Church history, const'i.ltl,& 
lionnal, legal and admin~trative in the tater middle ages, 193?; d, Rev, d'hisC. 
ecclésiastique, 1936, p, 157-J59. 

(5) n en est ainsi en Angleterre, oonsta~e WALOO E. L. SMITH, Episcopal 
appointmenls and patronage in the reign of Edward II (1307-'1327), 1938; cf. Rev. 
d'fwst. ecclés., 1939, p. 500-591. 

(6) Le roi de France ne peUL plus, à cet égard, invoquer' les griefs qui Curent 
au lond du différencI en~l'e Boniface VIII el Philippe le Bel; cf. B.-A. POCQUET 
!lU llAUT-JUBBÉ, Le second différend entre Boniface VIl1 el Phitippe le 8el, extrait 
des Mdlanges A. Du.fourcq, 1932, 
355,(1) On trouvera dans Noêl VALOIS, Le Grand Schisme d'Occident" ~l, p. 155-
J57, le délnil des bénéfices mis il la disposition du roi de France el de ..es 
proche. par Clément Vil et ses successeurs . 
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n elle"connue 'SOU S le nom (de Pragmatique Sanction de Bourges (2). EUe 

reproduisait le décre~ du concüe de Bâle affirmant la supériorité du con

cile général sur 'le pape, ·ainsi que les ,décI'ets réglant la .collation des. 

bénéfices. Elle ajoul'ait seulement iUllle petite phrase au décJ'l~t rétablis

sant Les élections pour les bénéfices majeurs: les électeurs attacheront du 

prix aux recommandations qui leur seront faites par le roi dans l'inlérêt 

de l'Eglise. (3) 
Cette addition révèle !l'état d'esprit du roi. Depuis plus ,d'un siècle, il 

désig'ne pratiquement ses évêques et ses abbés, en accord avec b 

pape. (4) Il n'entend pas renoncer à cette importante prérogative au 

profit d'e l'aristocratie des chapitres ou des abbayes,. qui peut avoir des 

liaisons a'VIec les grands féodaux dl] pays et ne pas Jui être entièrement 

dévouée. C'est lUne question politique au premier! chef. Le pape, d'~ son 

côté, n'accepte pas la Pragmatique, 'Car il estime avec raison que la 

collation des bénéfices intéressant les deux pouvoirs ne saurait être 

réglée unilatéralement par le roi. Il entend, par principe, conserver ses 

prérogati.ves anciennes, mais il se, garde de · rompre! avec le roi et se 

déclare toujours prêt à négocier avec lui sur des points concrets. Quand 

le roi, par exem~, ne réussit pas à faire élire ,son candidat par le cha

pitre, il demande au pape de le nommer ct le vape n'est patS fâché, en 

lui donnant satisfaction, Ide faire échec à la Pragmatique (5). Cet,pendant 

Charles VII maintint toule sa vie la iPnagmatique. Louis XI signa en 1472 

avec le pape Sixte IV un concordat qui ne fut pas appliqué dans sa 

lettre, à cause de l'opposition du Parlemen t ; mais il pœtiqua générale

ment avec le ISaint-Siège une politique d'entente qui lui fut avantageuse. 

(6) Cette politique ne fut que passagèrement troulblée par la brouille sur

venue entre le pape Jtùes II et Louis XII à propos des affaires d'Italie. 

356. - Le Concordat de Bologne. 1516, - François 1er venait d'être 

vainqueur ' à Marign an. En décembre 1515, il rencontra à Bologne Il" 

nouveau palPe Léon X et eut avec lui des entretiens confidentiels sur la 

question ,de la collation des bénéfice,s. Les deux souverains se mirent 

(2) Noël VALOJ5, Histoire de la PrQgrrtal'iqIU Sanction doe. Bourges sous Char. 

les VII, 1906. • 
(3) R. HOLTZt.rAllo1'\, Franzo3ische Verfassungsgeschichie von der Mitte des neun· 

~en Jahrhunderfs bis zur Revolu.tion, r91O, p. 435. 

(4) Des le~tres de Charles VII du 7 aO'ût 144[, Ord., XIII, p. 332, déd.lrent 

qu'avant ]u Pragmatique, le pape' a pourvu à des prélatures d'accord avec lui 

et que ces accords doivent être respectés. 
(5) Paul OUBLIAC, La Pragmatique Sanction et la légation lm France du car

dinal d'Estouteville, dans les M~langes d'archéologie et d'histot're. t.. LV, J938. En 

1'461, Louis XI abrogea la Pragmatique Sanction: Ord. , XV, p . 193 e~ suiv., et 

p. 305, mais ceUe abrogation ne fut pas effective; le roi, en 1464, avait changé 

de politique: Ord., XVI, p. 160'163. 
(6) Paul OURLIAG, Le Concordat de 1472, étude Sur les rapports de LotUs XI 

et de Sfzte IV, dans la Revue hisl. de droit, 1942, p. 174'223 el Ig43, p. 117-

154. - Louis Xl ne renonce pas pour autant à raire pression sur les chapitres 

pour qu'ils élisent ses candida~s: exemple de 1479 pour le sil\.o-e d'Angers: VAE

SEN, ~ettres de Louis XI, t. VII, nO 1315; t. VIII, nO' T032I et 1366. En 1473, il 

interdit au chapitre de Reims toute élection, (iar il a écrit au pape pour son can

didat: ibid., V, nO 508; cf. pour le siège de Langres, Michel LE GRAND, Le 

chapitre cathédral de Lan.gres de la. fin du xne! siècle au Conoorda..t de 1516, 1931, 

p. lll-Il5. 

• 
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ais.ément d'accord, car le pape était prêt à ,reconnaitre au J'oi tous les 
avantages pratiques qu'il tirait de la Pragmatique, pourvu qu'il consentit 
à l'abroger, Sur ces bases fut promptement négocié, en 1516, le Concordat 
de Bologne qui suhstituait JUn traité à l'acle uniLatéral qu'avait été la 
Pragmatique (1). Le pape obtenait un avantage matériel ,par le rêtablis
seoment des « annates », droits de chancellerie qui étaient payés par les 
nouveaux !bénéficiers. Le succès moral était encore ,plus important, car 
le Concordat abrogeait la Pragmatique ; le roi ren,onçait implicitement,. 
par là-m;ême, à la thèse de la supériorité conciliaire et acceptait le règle
Illent bilatéral de la ques'tion bénéftciale. Mais le roi, 'Pour de simples 
concessions de iPrinCLpe 1 recevait ,une magnifique compensation : il 
obtenait la confirmation, dans un traité- en bonne forme, d'une pratique 
de présentations qui remontal~ au XIV· siècle,. mais qui était restée 
jusqu'alors préCaire ; il avait à sa disposition, -en fait, les nombreux 
benéflces majeurs de lS'o n royaum:e : une centaine ,d'évêchés ou d'arche
vêcbés et environ 500 abbayes. 

Malgré ces avantages indéniables, le roi se heurta à l'hostilité du Par
lement Ide Paris, attaohé à la Pragmatique, qu'H avait défendue en 1472, 
et d'autant plus féru de son galUoanisme qu.e le J'oi, à certaines époq,ues. 
l'y avait encouragé. Le roi imposa l'enrègistrement miatériel du Concor
dat, en ttrésence du sire de hl TrémoiJle, porteur de ses ordres (2), Mais 
le Parlement s'empressa de délclarer QU'i) continuerait à appliquer la 
Pragmatique (3). Pour obtenir l'.œppUcation du Concordat, François 1er 
dùt, en 1527, évoquer à sa personne, pour les attribuer au Grand Conseil, 
tous les procès relatifs ,aux bénéfices mnjeurs. L'Université de Paris fit 
aussi a.u 'Concordat une opposition assez vainc, don1 le roi eut aisément 
raison (4). Au ,cours du XVIè ,siècle, les Etats généraux d'Orléans et de 
Blois, choqués des mauvais choix du roi, rélcla.mèrent le rétablissement 
des élections. Le roi fit quelques concessions. mais ni le pape ni lui n'en
tendaient renonoer au Concordat qui ,avait r ,églé d'une 'façon alssez satis
faisante une question restée longtemps épineuse. Peu à peu, l!op'position 
à cette mesure clairvoyante s'apaisa et le Concordat subsista sans contra· 
diction jusqu'à la chute du régime. 

357. - Le régime concordataire ; la nomination aux bénéfices 
majeurs. _ Le Concordat d'ut régulièrement étendu.. 'par des indults éma~ 
nés pu pape, aux divers pays qui furent réunis à la couronne a.près sa 
passation, ainsi aux Trois-Evêchés, au Roussillon, aux « pays-bas», à la 
Franc-he .... Comté et à la Lorraine (1). Mais ces pays gardèrent leur régime 
ancien en ce qui concernait la collation des bénéfices mineurs; on les 
qualifiait à cet égard de « pays d'obédience :t. Le roi respecte sur ce 
point, comme sur bien d'autres, les habitudes juridiques des pays qui 

356. (1) Texte du Concordat dans Jes MémCJItres du. Clergi, X, col. SS-Ul. 
(~) V. ibidem, col. 134-150, une rela!ion en latin de ce qui se passa au 

Parlement lors de la publication du Concordat; Roger DoUCET, Etude sur le 
gouvernement de François [eT1, l, Ion, p. 77-148. 

(3) Léon E. HALXU~, Les con/lits de ju.ridiction entre Erard de la Mark et le 
chapitre cathédral de Chartres, 1033 (pour l'évêché de Chartres en 1521); Ordo de 
François [ef', nO 415 (pour le siège de Sens en 1526). 

(4) Mém. du. Clergé, X, col. 151-15g. t 
351. (1) Mém. du Clergé, Xl, col. 1675-1808; XII, col. 3; Code Louis XV, t. XIT, 
p. 386 et suiv. 

/ "7; 
r).. 
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n'intéressaient pas direclement sa prérogative. D'autre part, les pri'Vi. 
lèges d'élection que le p~pe avait accordés à certains cha.pitres et à cer
t.aines abbayes et que le Concordat avait réservés, furent suspendus par 
une bulle du 9 juin 1531, plusieurs fois renouvelée par la suite, sauf pour 
les ahbayes chefs d 'ordre et les ,généraux d'ordre (2). On peut faire abs
traction de ces complioations. On étudiera ,le lfonctionnement concret du 
régi.me -concordataire en considérant succes.sivement les hénéfices 
majeurs et les bénéfioes mineurs. 

Lorsqu'une ,abbaye ou un évêché devient vacant, le roi doit, dans les 
six mo.is, nommer au pape un candidat instruit, de bonnes mœurs et de 
toutes manières apte à remplifl, la fonction, idon.eus (3). Si le candidat 
nommé n'est pas « idoine », le pape l'écarte eL Je roi peut en nommer un 
second; si le second ne l'est pas -davantage, le pape redevient libre de 
:son choix. En Ifait, la nomination formelle du roi n'a lieu qu'après un 
accord obtenu par la voie di'plomatique. Le pape 'confère alors ,au nommé
uu roi l'investiture canonique, en lui expédiant ses Ibulles. L'évêque est 
ensuite sacré. j .puis il prête au roi le serment de fidélité et obtient la 
délivrance de son temporc'}, mis dans la main du roi pend'ant la vacance 
du siège, en vertu de, son droit de régale (4). 

Le roi, en définitive, a p·leine liberté pour désigner ses candiftats. Au 
X"lC Isiède, il fit assez souvent de rnauv,ais choix que le ,pape eût la t,ai ..... 
blesse d'accueillir j on vil même, parfois, des év·êqu.es Ipasser a~ protes~ 
lantisme. Les 'choix furent moins maurvais sous Henri IV. Louis XIII, 
prince pieux et scrupuleux, prH l'habitude, avan,.t de .faire ses 'Présen~ 
ta li ODlS, de 'consulter Vincent de Paul ou d'aulres ecclésastiques de vertu 
éprcmv;ée. On en vint ainsi, progressivement, à la, constitution .d'un « Con
seil de conscience», pour êlcJ.ai rer le roi sur des choix qui engageaient 
effectivement sa -conscience. Le travail du .Conseil était préparé par le 
Gonfesseur du roi qui, ,pendant tout le XVII" lSiècle, fut un Jésuite. Sous 
Louis XV~ à la demande même de l'ordre des Jésuiles, que l'on rendait 
respqnsable des ·choix du roi, un prêtre séculier, généralement un évêque, 
fut désigné (pour tenir c la feuille des bénéfices », c'est-à-dire le secré
.tariat du Gomseill .de 'conscience. Dans la langue courante, on l'a"ppelail, 
comtne on l'a vu, le « ministre de la feuille:. (5). 

De son côté, le pape faisait faire par le « non1ce », lSonl représentant 
diplom·atioq;ue près du roi, une information oanon.ique sour les mœ~.lrs et 
]a doctrine des oorud~ctats nommes par le roi. Les gallicans protestaient et 
le Parlement cherchait noise au nonce, qu'il considérait 'Comme dépourvu 
de toute juridiction dan s le royaume (6). Le pape tint lbon j il fit savoir 
qu'il n'examinerait pas la oan.didature des su~ets qui ne ISe ser,aient pas 
soumis à l'intervention de son nonce. Ut pra1ique s'enracina et le silence 
se fit (7). 

(,) Mém. du Clergé, Xl , col. '9·45. 
(3) Bonnes indications pratiques, avec les textes, ibid., col. 16·176 . ' 
(4) On peut voir le détail des Cormalités accomplies, après l'obtention de &es 

bulles, en IJ:AO~ par l'archevêque nommé d'Embrun, ibid., col. I:A4I.u46. 
(5) Abbé DE VÉru, Journal, l, p. '99"00 eL p. 340 ('774'75) . 
(6) Mém. du Clergé, II, col. :A6o-:A62 (arrêts de règlement de 1639 et de 1672). 
(7) Les rédacteurs des Mém. du Clergé, Il, col. 573-605, sont hostiles à l'in-

tervention du nonce, mais constatent., col~ 682, que « la facilité que l~ nommés 
trouvent à Rome dans l'expédition de leurs provisions lorsque le nonœ a Cait 
leurs informations » les détennine à passer par lui. 



L'EGLISE CATHOUQUE 477 

Ces méthodes de Icontrôle améliorèrent nettement loes choix. On ne revit 
plus guère les prélats scandaleux ou hérétiques du xvI" siècle. Il serait 
<loue injuste d'attribuer au Conc-ordat les abus signalés au xvI" siècle et 
qui persistèrent çà et là. pendant la première moitié du XVII". Ces abus 
étaient antérieurs au Concordat et se seraient tout aussi bien produits 
SOU5i le régime de la P:r;agmatique. Ils étaient la conséquence de la dépra
vation générale des mœurs et des convoitises dont les bieillS de l'Eglise 
étaient l'objet. Le 'pape, en cédant aux pressions du roi, songeait avant 
tout à éviter l,a sécularisatiQn générale des biens d'Eglise qui s'effectuait 
dans les pays Iprotest~nt.s. L'Assemblée du Clergé de Melun de 1579 
adressa au roi sur ce thème une « remontrance» significative (8) : lin 

quart des évêcthés sont dans les mains de gens qm n'ont pas la capacité 
<.anonique ; sur les autres, plus régulièrement pourvus, des capitaines et 
des femmes prélèvent d'importantes pensions! On vit reparaître partiel
lement, dans ola seconde moitié du XVI" siècle, la mainmise des la'~ques sur 
les biens d'Eglise et les pratiques simoniaques du XI" siècle que la 
réforme grégorienne avait éliminées. Encore au début du règne de 
Louis XIV" dans une province écartée comme l'Auvergne, des gentils
hommes, dont certains sont protestants, s'emparaient des cures et des 
dîmes. Il J'allut un arrêt des: Grands Jours d'Auvergne de 1665 pour 
mettre fin à ces vratiques (9). 

Le Concordat n'était pour rien dans de telles déviations. Lorsque le 
roi voulut faire de bons choix et fut en mesure <J.'assuver l'applioation 
des règles canoniques, l'arn,élioration f.ul rapide et le Concordat fonc· 
tionna correctement. On ne relèv,e pas d'31frUS généralisés dans la seconde 
moitié du XVII" ni au XVIII" siècle. Mais il faut cOIllStater que, dans la 
seronde moitié du xvnI'" siècle, tous les évêques appartiennent à la 
noblesse, ,et S01Uvent à la haute noblesse. LouÏis XIV avait su nommer quel
ques évêques roturiers, comme Bossuet, Fléc.hier, Fagon, le fils de son 
premier médecin, et il n'avait pas eu à le ~greUer, malgré lEis diatribes 
dt! ISaint-Simon. Le recrutement trop exclusivement aristocl-atique du 
XVI.ne siècle, auquel le roi se lailssa déterminer par faiblesse, était con~ 
traine aux traditions et aux intérêts · du clergé, O1'dre ouvert à tous les 
talents ; il mécontenta vivement le Ibas-cle~gé, qui le fit 'Voir à la veille 
des Etats <généraux de 17189. 

358. - La collation des bénéfices mineurs. - En ce qui concerne la 
collation des bénéfices min.eurs le Concordat reprenait textuellement les 
dispositions de la Pragmatique; le Ipape acceptait finalement les réformes 
.du Concile de Bâle. En principe, les bénéfices min.eurs étaient conféres, 
soit par l'évêque Ipour les canonicats, les Qures et les chapellenies, soit 
par l'abbé, pour les prieurés dépendant de son abbaye. Le pape avait 
gardé ses droits anciens de dévolution et de prévention; mais les parLe~ 
ments l'obligeaient à les exercer d'une façon pu.rennent mécanique, sans 
aucune connaissance de oause, au profit du solliciteur le plus diligent; 
ils y étaient ,parvenus en mettant en jeu des théories trop subtiles pour 
qu'il soit possible de les exposer. Les procès relatifls à la ,collation des 
bénéfices étaient nombreux) en raison de la com'plexité de la matière. 
Les p'arlements disaf'ent toujours le dernier mot. 

(8) Mém. du. Clergé, XIII, col. 8 et 5uiv.; le roi reconnaJ:t les raits, col. 16'17· 
(g) Mémoires de Fléchier, édit. Obéruel, 1856, p. 86, !lI 1 , 27', 279 
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L'évêqu.e, collateur ordinaire, n'était pas entièrement maître de ses 
choix (1). Il devait réserver un tiers des bén.éfices dont il ru.s.posait aux 
clercs qui avaient obtenu. Ides grades dans les universités j .on appelait 
cette faveur « l'expectative des gradués ». ou le privilèg.e des clercs ins
truits (2). C'est ainsi que les cures des vHles closes de murs et certains 
canonicats dev,aient être réservés aux docteurs en théologie ou en droit 
<:anon. D'a,tlItre part, de Jlombreux bénéfices dépendaient Idu patron laï
que ou ecclésiastique .qui était l'ayant-cause du fondateur ,du bénéfice : le 
patron présentait son candidat et l'év'êque devait l'instituer, s'U était 
« idoine ~". c',esl-à-dire s'il .réunissait les. conditions canoniquement 
requises. Le droit de présentation .était -I.a prérogative principale du fon
dateur. Mais le patron jouissait aussi de prérogativles honorifiques: il 
avait son ,banc 'au premier il'ang dans l'église; il recevait le premier l'eau 
bénite et le pain bénit; il venait le premier à l'offrande; il avait droit à 
une rSépulture en lieu honorable dans i'église et pouvait tirn.brer certains. 
vitraux de ses armes. Les familles nobles des campagnes tenaient beau· 
coup à _ces honnèurs, qui soulevaient souvent des dispute:s dans les
églises de village et des pfocès ('3). Le roi était patron d'un grand nombre 
de bénéfices d'ondés par ses a,ncêtres Olt p.af les féodaux dont il était 
l'ayant-cause. 

L'évêque avait aussi à tenir compte des droits du roi pendant la régale 
et de l'indult a-ccordé .aux membres du P ,arlement de lP·aris. Pratiquement, 
il n'était tout à fait liibre (lue pour un nombre assez restreint de bénéfices 
et encore acceptait·il parfois, selon une coutmne qui .se répand au 
xvnl" siècle, de mettre au concours les cur,es dont il disposait. Les. 
influences ecclésiastiques et laïques s'entl'lecr,oisaient ainsi dans chaque 
diocèse et des moyens bien différents s'offraient aux clercs pour obtenir 
un bénéfice. Mais une d'ois pourvus, ils étaient inamovibles, lSauf le cas 
d'indignité; ils jouissaient ,de leur héne:tice âusqu'à la fin de leur vie~ 
Dans de telles .conditions de ,recrutement et alVec un tel statut, le bas· 
clergé avait un-e liberté et une indépendance d'allures qu'il .n'est Ipas .aisé 
de se représenter aUjjourd'hui. On retrouve i1ci le .phénomène lSocial qui a 
été signalé chez les laïques titulaires d'offices. Chacun se sent son maitre 
dalls son bénéfice .comme dans son office. Cet état d'esprit ne favorise 
pa!'; toujours la discipline, . mais le otSystème ,développe lels personnalités 
\'igoureuses, parfois jusqu'à l'originalité. 

359. - L'assouplissement du reglme bénéficiai. L'union de 
bénéfices. - Le régime bénéficiaI, malgré d'excessives .complications, 
présente donc de sérieux avantages sociaux. Sa rigidité ne para'Lt guère 
faciliter les adaptations que les circonstances changeantes imposent sans 
c.esse aux organismes qui v~éu1ent vivre. Mais elle a été heureusement cor
rigée dans la pratique. La commende, on l'a vu, permit de oIIlettre à la dis· 

358. (1) Il devait nommer un curé connaissant bien la langue dont usaient ses. 
paroissiens (breton, basque, par exemple); la règle était ancienne: B,·A. POCQUET,. 

La règle d'idiome en Bretagne .au xve siècl~, 1927, ex!r. des Mélanges J, Loth. 
(2) Les droits des gradués sonL amplemen! ex~s, avec les textes, dans les. 

Mérn..Olires du Clergé, X, col. 195·548. 
(3) Les terriers du domaine royal. rédigés sur l'initiative de Colbert et spé

cialement le Terrier de Bretagne, Archives nationales, P 151I-1753, contiennent 
des renseignemen!s ;iliondants sur les pr~nùnences des seigneurs patrons; les 
senLèncca des commissaires les réduisent sol,lvent. 

, 
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position dt*; séculiers une partie des ressources surabondantes des bénéfi
ces réguliers. D'autre part, quand se crée un nouvel établissement ecclé
siastique,. il est toujours possible, avec l'autorisation de l'évêque ou du p a
pe, selon les cas, de ~ui 4: unir ~ un ou plusieu rs bénéfices, dont les res
sources excèdent sensiblement les besoins actuels. Ainsi la création des 
séminaires diocésains, imposée aux évêques par le Concile de Trente, a 
été réalisée par l'union à ces établisse'Illents de prieurés, de canonicats ou 
de cures bien 'pourvus (1). Des formalités multiples sauvegardaient les 
droits des divers intéressés; aucune fonction utile n'était sacrifiée, mais 
ulle meilleure adaptation aux besoins nouveaux des ressources générales 
de l'Eglise était obtenue (2). Les unions de bénéfices ont été systématique
ment utiJ1sées pour faciliter la création de collèges, d'hôpitaux, d'hospi
-ces ou autres fondations d'intérêt public. C'est ainsi que le pape Clément 
X, à la demande du roi, autorisa en 1674 l'union au Collège des Quatre 
Nations Ifondé par Mazarin de la mense abbatiale de l'abbaye de Saint-Mi
chel en l'Emu (3). Il est bien connu que la maison de Saint-Louis, créée 
à Saint~Cyr pour l'éducation des jeunes filles nobles sans fortune, avait 
obtenu du pape l'union de la mense abbatiale de l'abbaye de Saint-DeJlis. 
(4) Au XVIII- siècle, les revenus des labbayes en commende, que le roi 
ne se pressait pas d'attribuer,fol'maienl un fonds qui servait à soulager les 
très p'auvres monastères de filles et à subventionner la construction d'é
glises neuv~s. (5) Ces expédients ingénieux ont singulièrement assoupli 
le régime bénéficiaI et permis une meilleure distribution des revenus ëc
tlésiastiques. 

§ 2. - La Juridiction ecclésiastique. Les biens d'Église 

360. - Les conflits de juridiction. L'Assemblée de Vincennes. - Au 
XIII" siècle, quand ,elles étaient à l'apogée, les oIflciali,tés, on l'a vu. 
('onnaissaienl, en vertu d'une coutume immémoriale, de nomb re d'af
faires qui ne rentflaient pas ,dans leur domaine propre. A partir de la 
fin du XIII" siècle, et surtout sous Philippe le Bel, les baillis et les séné
chaux s'efforcèrent de reprendre ces affaires. On ne peut savoir s'ils 
agirent en vertu d'ordres lSecrets ou de leur initiative. Presque partout 
~clatèrent de vives querelles. Les évêques et les conciles, qlllÎ s'étaient 
p laints, au début du XlII" siècle, des en treprises des seigneurs, s'en 
prennent aux officiers royaux et ~es menacent de leurs foudres spirituel
les. 

359 .(1) Mém.<:lires du. Clergé, H. col. 591.723. 
(2) A ~lre d'exemple, on peut voir, ibid., col. ,M-8n, tout. le dossier de 

l'union flIJ séminaire de Reims, en 1686, du prieuré de Thin-le-Moustier , alors 
en commende; cf. COM.BES DE PATR1S, dans la Reu. des études historiques, 1920, 

p. ]50, pour le séminai.re de Rodez. 
(3) I bid., X, col. 103r eL suiv. 
(4) A. RÉ.BELLIAU, dans E. Lavisse, flistoire de France, VIII, l, p. 299· 
(5) A. DE BOILlSLE Chambre des èomptes, nO 846 (1763): reconstruction de 

Sainte-Croix d'Orléans. La bil;>liolhèque de Saint-Victor, ouverte au public, reçoit 
une subv~ntion sur la mense abbatiale de l'abbaye, qui est vacante: P.-M. BOI'(
D0I8, Les agrandissements de la bibliothèque, de Saint-Victor au. xvn~ siècle, dans 
·la. Bibliothèque de l'Eco des chartes, 1942, p . 550-353. 
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Pour tenter d 'apaiser ces disputes, qui portaient atteinte à la tranquil~ , 

l ité in téri eure de son royaumne, Philippe VI convoq1ua à Vincennes, en 

132'9, UD e sorte ·d,'Assemblée des Notables, composée de prélats, de ba· 

r ons e t de gens du Parlement. (1) Les porte-"paro~e d,u clergé. un üano

ni ste. P ierre Bertrand, qui devint évêque d'Autun,. (2) ,et Pierre Ro{{er, un 

théologien, qui devint pape (3) , ipvoquèrent pour just,Hier l'interven

tion des offiicialites dans certaines affaires temporelles la coutume im

memoriale. souvent confirmee Ipar un privilège royal. Leur contradic

teur, JSierre de Cuignières, premier président du Parlement, soutint que 

cette intervention viO!1ail la distinction des deux pouvoirs, qui était de 

droit divin j la coutume, même immémoriale, ne Ipourvait aller à l'encon

tre de cette distinction ; le roi, lui-même, était dans l'impuissance, par 

l'octroi de privitlèges, de renoncer aux prérogatives nOJlJuales de sa jus

tice et d'amoindrir par là-mêm·e SOln domaine, inaoliénahle par essence. 

Ici, comme ses semblables en d'autres matières, le légiste qu'était Pierre 

de Cuignières invoquait, contre' une situation coutumière ancienne, la 

conception abstraite qu'i') s'était forgée de la souveraineté royale. II faut 

reconnaitre que. depuis le XIIe. siècle, les circonsta~ees générales qui 

avaient déterminé les progrès de la juridiction ecclésiastique avaient 

changé : les juridictions royales s'étaient beaucoup amëliorées et of

fraient aux justiciables à !peUl près les mêmes garanties que les officiali

tés. EIJes désiraient tout naturellement reprendre possession des affai

res temporeIles, qui étaient de leur ressort normal. Le prôblème prin

cipal était de ménager les transitions. 
L'Assemblée de Vincennes resta sans résuUats. Mrais on a l'impression 

que dans les temps qui sUivir'ent, et sauf dans quelques cas 'sensationnels, 

Ja papauté se Idésintéressa de la question des <l.emx juridictions, qui 

avait beaucou.p perdu d e son importance relative. Le roi s'effofç.3, au 

XIVe siècle, de modérer 'J'action ,parfoi s brutate de ses baillis, mais' lais

sa faire son P.aTlement, qui agi.ssait avec plus d'habileté et ~llS de for

mes. Le Parlement, par une juri sprudence pru.dente, mais méthodi<rue 

et vigilante, en vint à retourner la situation. Le gros de la besogne est 

dfectué à Ja fin du xrv.e sièole. mais le Parlement ne désarme pas. Voici 

les principaux résuHats obtenus. 

Dès 1390 environ, il ,est acquis comme principe intangible, et nonobs

tant toute coutume contraire, que les officialités sont foncièrement incom

pétentes dans les affaires réelles" même .si le! défendeur est clerc. Les 

officialités défendirent plus longtemps leur compétence f,acuJtative dans 

les actions personnelles. Elle fut supprimée en 1539 seulement par les 

premiers articles de l'ordonn ancé de Villers .. Ootterets~ en mars 1551, 

Henri li. à 1~ reQiuête des gens d'Eglise du roy,aume, révoqua ces arti

.cl es, mais les parlements refusèr,ènt d'enregistrer ces lettres et conti

nuèren.t à appliquer l'ordonnance (4). Ce fut un coup très rude pour les 

officialités, qui avaient largement gardé la faveur des justiciables. D'après 

360. (1) Olivier MAl't.TJN, L"Assentblée de 'J-'incennes de 1329 et ses conséquenca; 

étudll sur les conflits e:ntre la juridicticm ltii~ et la juridiction eoctésiasfi,qu.e au 

xJVE' siècle, 19o9. 
(2) Paul FOURNIER, Le co,rdinal Pierre Bertrand, canoniste, dans l'Histoire 

littéraire de la France, XXXVII, 1938, in-4°, p. 85-120, 

(3) Paul FOURNIER, Pierre Roger (Clément> VI), ibid . , p. 209-::138. 

(4) Mémoires du Olergi, VI, <;'01. 199-202. 

, 
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L oyseau, il Y avait à Sens, au début du XVI" siècle, trente procureurs mi ri
tant à l'officialité et six seulement au bailliage royaL De son temps, à la 
fin du siècle, la proportion est renversée, Vers la mêane époque, les offi
ciaHtés perdent leur compétence facultative dans les questions. de testa
ment. Les justices laïques sont rentrées dans leur bien , 

361. - L'envahissement du spirituel. - Elles ne s'en tiennent pas 
pour sati9faites, Le 'privilège de clergie, qui était à la base même de 
l'activité des officialités, est entamé par d'ingénieuses distinctions. En 
matière criminelle notamment, lorsque le délit commis par le clerc inté
resse l'ordre public, on dit qu'au « délit commun », relevant toujours de 
roffi(~ial, s'ajoute le « cas privilégie », qui doit ê tre puni par le juge 
laïque. Le clerc est ainsi doublement frappé pour la même faute. Peu à 
pen, tous les dëlits graves sont rangés parmi les cas privilégiés. Du 
moins le juge laïque ne peut-il porter atteinte à la personne du cleTc, qui 
r-este intangible ; il peut seulement ,le frapper d'une amende, 

La justice laïque empiéta plus directement encore sur le domaine spi
rituel, historiquement et logiquement réservé aux officialités. Au XVI'" 
siècle, sous prétexte de troubles apportés à la -paix publique, la répres-
sion de l'héré'sie fut confiée au Parlement, pour peu que l'hérétique eut 
manifesté ses sentiments par des actes extérieurs : détention de livres 
c.ondamnés, insulte aux images saintes, etc .. Le Parlement se montra très 
sévère. Dans les questions bénéficiaI es et autres questions pures spi ri
tueJIes, les tribunaux laïques intervinrent de bonne heure 'hu possessoire, 
sous le prétexte que la question de pos-session est une question de pur 
fait, relevant du temporel. Le pétitoire reste sans doute, dans un~ pre
mière étape, de la compétence de l'officialité; mais bientôt on interdira 
à l'orrici~lité de remettre en question la décision prisa par le tribunal 
laïque. En définitive, aux XVII" et XVIII"" siècles, et sa,uf dans quelques 
pays récemment annexés comme le Roussillon, la Franche-Comté, la 
Plandre, pour Jesquels le roi a confirmé les privilèges des tribunaux 
ecclésiastiques, les officialités ne connaissent plus guère que des affaires 
purement disciplinaires des clercs et des procès concernant le lien de 
mariage, à l'exèlusion de toute question connexe (1), 

362. - L'appel comme d'abus. Le roi au secours de la juridiction 
ecclésiastique. - Le Parlement de Paris, suivi par les cours de
province avec un peu de retard et plus de timidité, est arrivé à ces ré
sultats t!ll s'attribuant le réglement définitif de tous les conflits entre Jes 
officialités et les tribunaux laiques. Il se considère vo'ontiers comme 
une cour suprême mixte, composée de clercs et de laïques, et située au
dessus des deux ordres de juridiclion. La doctrine est contraire à la dis
tinction des deux pouvoirs et n'a pas de bases historiq-lles. Elle n'en est 
pas moins nettement soutenue par le premier président Lamoignon, en 
1670, lors de l'élaboration de l'Ordonnance criminelle (1). Le Parlement 
a été saisi des conflits de juridiction par de's, procédés ingenleux ~ 
d'abord par une c0l!'plainte en nouvelJeté, qui apparaît dès le XIve siè-

361 .(1) Renseignemdnts précis sur Lous ces points dans les Mém. du. Clergé, VU, col. 
203 et suiv. On peut yoir' dans le Code Lau.is XV, 1. VI, p. 364. u.noc sentence 
rendue pal' j'official de Paris, le 23 septembre 1735, el in~erdisant all sous-diacre 
Caboche d'êll'e catéchisle dans Je diocèse. 
362. (1) lIém. du Clergll , VIT, col. 477, 
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de et subsiste encore au début du XVI" (2) ; ensuite et surtout par un 

.appel spécial
j 

dit « appel cororrne d'abus », utilisé seulement à la fin du 

x.y' siècle « contre les entreprises de la cour de Rome », mais qui \Se 

développa rapidement à partir de 1530 (3). L'appel simple conlre une 

sentence d'officialité ne pouvait pas jouer, car il eut conduit au tribunal 

du pape. On appela donc, « tanquam ab abusu », des prétendues entre~ 

prises des ofificialilés. L'appel ,comme d'abus devint progressivement 

un moyen de soumettre au Parlement, non seuleme'nl les <sentences des 

officialités, mais encore les actes non contentieux de l'autorité ecclésias

tique. 
Au XVII" siècle, l'emploi systémalique de l'appel comme d'abus par les 

moines relâchés retarda beaucoup la réfonme, monastique que souhai

taient tous les bons esprits du temps; il fut encore utilisé avec succès 

par des clercs indignes pour échapper à la juridiction disciplinaire de 

leur officialité (4). Eru 1666, en 1678,. des évêql1és oonstatent que l'appel 

comme d'abus ruine l'autorité des ordinaires (5). Sur les instances répé

tées de l'Assemblée du Clergé, Louis XIV, reprenant et précisant des 

.lois antérieures (6), promulgua l'édit d'avril 1695 pour protéger l'exercice 

normal de la juridktiOli ecc1ésia'Stique ,dans les questions pur--es spi ri

tueUes (7). Mais lui et surtout ses , successeurs eurent beaùcoup de peine 

à en imposer le resrpect aux parlements. Très souvent, par eXJemple, les 

clercs punis par leur évêque pour leurs opinions jansénistes appeHent 

comme d'abus el sont bien accueillis par les parlement généralement 

favorables au jansénisme. Les évêques, il est vrai, onl la ressource de 

recourir au Conseil du roi, qui n'hésite pas à casser les arrêts des 

cours accueillant les ap'Pels comme d'abus à l'encontre des diSop'ositions 

de l'édit de 1695 (8), Mais· ces procédures prennent du temps et l'appui 

qu'accol"ide le pârlement aux prêtres en révolte entretient « une insubor

dination dangereuse », comme le constate un arrêt en commandement 

du 2 oclobre .1779 · (9). Au~si, dans des- cas toujours !plus nombreux, les 

évêques, au lieu ,d'intenter 'lline poursuite canonique, sollicitent du ,roi 

une lettre .de ca·chet pour punir les prêtres indignes ou insubordonnés. 

l,e roi s'efforce tant qu'il peut de maintenir un équilibre raisonnable 

(2) Léon E. IIALKJN, op. oit. Sur les particularités du droiL normand en la 

matière, cf. Edgar BLUM, Les dl'1ig1anes da. bref de fk!of lai et d'aumélne l IÇ)~5. exlr. 

des Travaux de la Semaine de droit normand! de Jèrsey, et Le fonctionnem.ent du 

bref de fÎlef lai et d'aumône en tant qu'appe1~ comme d'abus du dro~t n.drma"nd; 

1925. extr. du Moyen âge, t. XXVI. 
(3) Lettres de Charles VII d'avril 1454, art. ,6 1 Ord., XIV, p. 300: appels 

pour Lransgression de la Pragmatique Sanction; lc!lrcs de Louis XI d'aoûL 146~, 

Ord., XV, p. 548; Mém. du.. Clergé, VI, col. 55.72. 
(4) Intéressant exemple de 1687 dans les Mém. du Clergé, VII, col. 742 et 

suiv. 
(5) Ibid., XIII, col. ',35.738; VII, col. 705 et suiv. 

(6) Un arrêt du Conseil en commandement du 6 avril 16]5, ibid., If col. 

1826, interdiL Pappel comme d'abus conLre les décisions des synodes et des con

-sistoires protestants. 
b) Texte dans les Mém. du Clergé, VI, col. 228-244, e~ dans L. MBNTIO!'(, Docu

ments relatifs aux rapports da clergé avec la royauté de 1682 à n05, 1893, p. IJ3-

134. - Le c1ergé fut. très content de l'édit: DEPPING, Correspondance adminis· 

tratLve, IV, p. 135. . 
(8) E.,cmple de 1725, Code Louis XV,. l, p. 383·399. 

(9) Recueil Simon, à sa date. 



L'EGLISE CATROLlQUEf 483 

entre le spiriluel et le temporel, alors que le ParlemJ.ent a depuis long
temps perdu son imparti~lité. Toute cette hisloire trop résumée aboutit 
à une constatation mélancolique : les passions humaines font qu'il e5t 
difficile de délimiter les frontières les plus nécessaires, dont le respect 
assurerait pourtant la paix intérIeure. 

363. - Les biens d' Eglise ; la garde et l'amortissement.- Il reste 
peu à dire sur la question des biens d'Eglise, qui a été amplement expo· 
sée pour la périOde 'précédente. Le point capital, à notre époque, est de 
savoir si et comment ~es biens d'Eglise doivent contribuer aux dépenses 
d'intérêt public. li a été traité à propos de la situation du clergé comme 
ordre distinct dans la nation. Il n'y 'a pas à. y revenir, pas plus que sur 
la question de la dime, qui n'a pas été modifiée dans ses traits géné
raux (1). 

Les biens d'Eglise étaient au moyen âge, on s~en souvient, sous la garde 
du seigneur. Dès la fin du Xlnfl siècle, et il ne cessera plus d..e le répéter, 
le roi arfiI'!llle que toutes les églises de son royaume sont sous sa garde, 
qui se superpose à la Igarde seigneuriJale, sans lui porter 'aucune atteinte. 
Cependant, comme ùa garde royale devient de plus en \plus efficace, la 
garde seigneuriale s'antémie peu à peu et disparaît. Le seigneur ne con
serve plus sur les églises de sa terre que les prérogatives utiles et honori
fiques du patron ·dont il a été .panlé. 

Le même mou!V'emeIlt d'insensible transfert du seigneur au roi s'est 
produit en ce qui concerne ramortissement. Dès la fin du XIIIe siècle, le 
roi, en tant que souverain-fjeffeux, revendique le droit d'amortir défini
tivement Jes biens donnés à l'Eglise dans tout ISou roy3:11rme. Peu à peu, 
le ,doJ'oit des seigneurs intermédiaires périclite. Au XVIe siècle, le seigneur
direct perçoit les taxes traditionnelles (2). Mais seuJ le roi peut, soit 
amortir, soit obliger l'établissement acquéreur à meUre le bien hors de Sia 
main. Il use d'a~lleurs rarement de cette seconde rpossibilité. Il utilise 
plutôt sa prérogative d'amortissement dans }'intél"êt de ses fillances . De 
temps à autre, il envoie dans son royawne des comm1ssaires qui .deman
dent aux églises la liste de leurs nouveaux acquêts et exigent d'elles une 
taxe, selon un tarif établi par la Chambre des comptes. Le Toi expédie 
alors aux églises des « leLtres d'amortiSrsement », qui leur garantissent la 
possession lpepp.étuelle des hiens amortis. 'Gescom.miss,a,jres à la recher
che des nouveaux lacquêts « travaillent;, périodique,rnent les éLablisse
ments ecclésiasliques, qui ne conservent pas toujours avec assez de 
soin leurs lettres d'amortissement. Aussi quand les Assemblées 
du Clergé devinrent périodiques, elles négocièrent avec le roi 
pour échapper à ces recherc.hes ; elles obtinrent d'ol'dinaire, 
moyennant finanee, des lettres d'amortilSsement général (3). Ces tnesures 
ne sont que des eXJpédients fiscaux, qui n'entrBiVent pas sérieusement le 
dpveloppement du patrimoine ecclésiastique. C'est seulement au Xvlnt 

363. (J) Pierre·Paul VIARD, La dt,me en Fronce au n 'Ile siè(jr~, J927, extr. de la.. 
Revue hist .. t. CLVI. 

(!l) OJi vier MARTIl'i, Coutume de Paris, T, p. 425·430. 11 est encore fourni en 
Bretagne, au XVIIe siècle, au seigneur direct , « homme vh'ant, mourant el, C<ln
fiequsnl »): Archives nationales, P 1636, domaine de Lannion, (°· 39 et 63 ,0. 

(3) Jean TOl,;l\NYOL DU CLOS, Richelieu et le Clergé de France; la recherche 
des amortissements d'apTfS 1000s Mémoires de Monrchal, thèse DroiL, Paris, 1912. 
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siècle on va le voir que le roi chercha pour des raisons d'intérêt gêné
.raI, il' restreindre directement les acquilsitions de biens lonciers par les 
personnes ·de mainm.orte. 

§ 3-: - Le gsl1icsnisme 

364. - Les différends de Boniface VIII et dl! Philippe le Bel; l'in· 
dépendance du roi au temporel (ll. - Jusquià la fin du xlII' siècle, 

l'Eglise de France, Ecclfesia gallicana, n'est qu'une province de l'Eglise 
.catholique. Elle use sans doute, sur ~es Ipoints de détail, de quelques cou
tumes pro-pres, d'ailleuI1s approwvées p.ar ['Eglise universelle. D'autre 
part, la couronne de France bénéficie d'assez nombreux privilèges qui lui 
ont été concédésp1ar Je 'pape et que les rois ont été attentifs à !faire- renou
veler (2). !'lIais la situation Juridique de l'Eglise de France est essentielle
ment la même que celle des -autres églü:ies nationales. TI faudra un long 
effort doctrin,ail, qui TI'aboutira guère qu'à la fin_ du xvt' Isiècle et au com
mencement du XVII", pour .arriver à la con'ception singulière d'une 
« Eglise gallicane ~, jouissant de libertés rpartic.utlières au sein de l'Eglise 
universelle. C'est cftte -conception presque contradicloire que .l'on appelle 
le galli'canisme, sauf à en distinguer de plusieurs sortes. Le gallicanisme 
.a coor.donné tardivement des principes que les Juristes ont dégagé un par 
un de certains épisodes historiques, non d',aiHeurs sans dépasser les faits. 
assez souvent. Puis, une fois forané en corps de doctrine, le gallicanisme 
.a engendré aux XVII" et XVIII" iSiècles de nouveaux conflits. lil convient de 
relever l es plus import'anls ùe ces épisodes et Ide ces conflits. 

Les dilfér ends entre Bonif'3ce VIII et Philippe le Bel sont au point de 
dép art du gallicanisme et ont joué UI1J rôle symbolique dans la polémique 
qu'i] a provoquée. PhiHppe le Bel, on l'a vu, avait abusé des levées .de sub
sid es su r son clergé, sans consulter le pape. Boniface VIII, sur les plain
tes -d'une p artie du. dergé de Fnan-ee, fulmina la 1b.w1le Clerici~ laïcos, qui 
se bornait à f\~p'peler la, doctrine lraditionnelle, mais sur un ton desa
gréable. Le roi se fâcha et interdit Jes sorties d'or du royawne ; le pape, 
brusquement radouci, interpréta.la bulle œune façon anodine et s'eo 
remit à la 'COnscien'ce du roi (1296) , Bn 1300, le conflit se ralluma (3), 
Philippe le Bel ayant laissé ma!ltraiter p3!r ses officiers Bernard Saisset, 
évêque ,de P,amiers, Boniface Vll1 rappela encore les principes par la 
bulle Ausculta titi ; il Y reprenait, sous une forme un peu cassante, la 
doctrine catholique de da supériorité du spirituel s'ur le tem'porel. Les 
légistes du roi falsifièren! celte bulle et répandirent dans le public la 

364 (1) BRISSAUD, p. 647-655; Victor MARTIN, Les origines du, gaWcanisme, 2 vol.. 
rl)39j G. DE LAGAl'IDE, La naissance de l'esprit Ilœique, l, 1934, p. 23r-263; du 
même auteur, Le (( Songe du. Verger )) et les origines du gallicanisme, exlr. de la 
Revue des sciences religieuses, 1934; G. DIGARD, Philippe l~ Bel et le Saint-Siège 
de 1285 à 1301" 2 vol., 1037. 

(2) Privilèges accordés à lUi COuronne de France par le: Saint-Siège, publiés 
par A. TARDIF, in-4°, 1855; cf. Layettes du Trésor des Charte s, IV, nO 4996 
(20 avril J265). 

(3) B.-A. POCQUET DU llAUT-JUSSÉ. Le second différend entre Boniface YUI 
<et Philippe le Bel, dans les Mélanges Albert Dufourcq, 1\}32, p. 73 et suiv. 
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fausse bulle Seire le volumus, dans laquelle on prètail au pape l'affirma
tion brutale que le roi lui était sownis au temporel comme au spirituel. 
Le roi avait beau jeu pour répondre par une lettre impertinente Sciai fa
t/litas tua, qu.i ne Iut d'ailleurs jamais envoyée. Ces faux documents vi~ 
saient à créer un mouvement d'opinion contre le pape. Boniface VilI pro~ 
mulgua a~ors la célèbre bulle Unam, sanclam, qui fut postérieurement in~ 
sérée aux Extravagantes communes (4) ; il y exposait ,au long la ,doctrine 
catholique selon laqueUe tout chretien était soumis au pape et en cou
cluait, sans assez de nuances, que le pouvoir spirituel -avait un droit de 
contrôle sur le Lemporel. 

Philippe le Bel convoqlla les trois états du royaume pour leur deman
der cODlsejl. Guilùaume de Nogaret, <conseiller du roi, mais feignant d'agir 
à titre personnel, accusa le ipape d'hérésie et réclama la convocation œun 
concHe généNll pour ~e juger. Les Etats généraux, après une pression 
énergique, adhérèrent à ses conclusions. Philippe le Bel fit mine de se 
résigner à leur donner suite. Boniface VIII, qui n'était pas dupe de ce 
scenario, l'excommunia. Nogaret passa en Italie et Is'aboucha a,vec Mouche 
et Colonna, adversai res irréductibles du pape, el arrêta Boniface VlII 
dans sa résidenne d'été, à Anagni; ce fut « l'attentat d'Anagni ", qui a 
soulevé la juste indignation de Dante. Boniface VIII fut promptement 
libéré par ses partisans, mais mourut peu après ces incidents drama
tiques. Nogaret affecta de continuer la poursuite pour hérésie contre sa 
mémoire. Les miJieux romains s'affolèrent de tant d'audace. Deux papes, 
qui se succédèrent à bref intervalle, négocièrent avec Philippe le Bel, 
dont Nogaret n'était que l'instrument. Le second, Clément V, sans désa
vouer la bulle U1wm, sanctam, décla r a qu'elle ne pouvait préjudiCier aux 
privilèges du royaume de France. Seul Nogaret fut sacrifié, du moins en 
apparence et Il!loomentanérnent, ,car lui aussi fut a'bsous après quelque 
délai. Le prestige de la papauté fut grovement atteint. 

Les légistes déduisirent des üÎlrconstances et de Il'issue du différend que 
le r oi de France était absoh1ffient indépendant du Ipape' au temporel et 
que ni lui ni ses officers ne ,pouvaient être excommuniés dans l'exercice 
de leurs fonctions. Il était toujours possibae de considé-rer les cas douteux 
comme des questions temporelles. Le roi et ses officiers dervenaient ainsi 
in tangi,bles et l'action modératrice de la pa.pauté, alt nom de la morale 
chrétienne et naturelle, pouvait toujours être écartée. 

365. - Le &rand Schisme d'Occident; la thèse de la supériorité 
du concile général. - Les événements du Grand Schisme fournirent un 
nouvel apport aux théories gallicanes. Le schisme éclata en 1378, au len~ 
demain du retour de la papauté à Rome, après un long séjour en Avignon. 
Un pape Halien, Unbain VI, ayait été élu 1; puilS les cardinaux français, 
considéI'lant cette élection cœnme m1l11e, élurent un pape français, Clé
m ent Vil. On aherchn longtemps un remède au schisme. Jusèru'alors le 
co ncile œcu ménique avait toujours été convoqué par le ,pape et a·vrait agi 
d'aocord avec lui ; la doctrine n'admettait son indépendance et sa supé
ri orité q ue si ae pape était hérétique, ce qui ne s'était jamais 'produit. En 
1417, pour sor ti r de l' impasse, le concile de Constance proclama, en thèse 
général e, la supériorité du concile œcuménique sur le pape et m it fi n au 
:.s~h isme 1(\'auloritr. n substituait ainsi dans l'Eglise un gou\"crnemcnt 

(4) Livre l , I. 
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sristocratique à la traditionnelle monarchie papale, tempérée de temps à 
autre par la consultation d'un concile universel. Mais ae concile de Bâle, 
réuni en 1431 pour Tétomner l'Eglise, s'y prit Isi maladroitement qu'il fit 
renaître ae schisme ,péniblement éteint. Cette fois, il ne rut pas s.uivi par 
l 'Eglise, et la tihèsc de la supériorité c.aniCiliaire, née dans des circonstan
ces exceptionnelles, perdi,t beaucoup de son autorité. 
Cependant, elle était chère aux grands llniversitair·es de Paris, dont Ger

son est le type. Charles VII, d'accord avec ses prélats, l'introduisit dans 
la Pragmatique Sanction de Bourges de 1438, où elle n'avail que. faire, 
provoquant ainsi contre cet acte ~'hostilité irréductible de la papauté. 
Louis XL réaliste avant tout, ne tenait guère à cette thèse que Louis Xli, 
au contraire, exploHa à fond lors du concile Ide ,P1se qui échoua. 
François 1er y renonça en 1516 en signant le Concordat de -Bologne, Mais 
elle resta toujours la doctrine des gallicans et des gens des parlements à 
qui elle rendait des sel1Vices. pratiques. Quand un acte du pape ne leur 
plaisait p"as, nn appel au futur concile, instance proclamée supérieure, 
était interjeté. L-e moyen avait étè déjà employé au temps de Philippe le 
Bel (1). L'appel étant suspensif, de sa nature, d'acte frappé d'appel se 
trouvait paralysé. Ainsi le p~peJ dont toute intervention au teJl1lPorel 
était écartée, n'était plus le maître absoilu au spirituel : il était subor~ 
donné à une sorte de deus ex machina, le futur concile, dont l'avantage 
principal était de ne se l'Iéunir jamais. 

366. - Le Concile de Trente et sa réception en France. - Un jour 
jour vint cependant où le. concile .général se réunit de nOUlveau à Trente, 
de 1545 à 1567, et cette fois~ci il se mit d'accord avec Je pape pour ré
former l'Eglise, sévèremment et sincèrement (1). Ses canons disciplinai~ 
res devaient normalemenf~ ,comme S'es canon.,s .dogmatiques, régil> l'EgHse 
univeTselle. Mais ils ne furent pas reçus en France. Le roi tergiversa 
longtemps pour ne Ipas rompre avec les .protestants qui contestaient 
l'autorité du concile, après en avoir réclamé la convo'catiol1. Quand il 
se d,écida à les recevoir, il ne sut lPas, ou il ne voulut .pas, vaincre la ré
si stance du Parl(!1ment de Paris, qui était o.pposé à .certains de ces dé
crets. Il se borna à ,promulguer dans l'ordonnan:ce de Blois, en faisant un 
choix, les prmcipaJes ,dispositions disciplinaires du concile. Le procédé 
mécontenta le pape, à juste titre. -

Les légistes gén.éralisèrent cet incident, dîl à des considérations de 
pure politiqUe. Ils soutiennent que .l'Eglise gallicane n'est soumise de 
droit qu'aux' anciens canonS!. Les dispositions récentes des papes, les 
canons des nouveaux conciles, lie sont applicables en France que s'ils 
ont été a.oceptés par le roi et promulgués par des lettres patentes enre
gistrées. Le roi se voit ainsi copférer un droit .de veto à l'encontre de 
]a nouvelle législation canonique : il ·accueille ce qui lui convient et 
écarte le reste. Cette doctrine est en contradiction directe ,avec la notion 
"de l'universalité de l'Eglise. Elle a ses origineslointaines dans les 
thèses .des hérétiques des xxvt' et xv- siècles et les tmèses protestantes 
lui fournirent un nouvel appui. Du Moulin donna une consultation contre 
~n réception du Concile ,de Trente, à la demande des chefs du parti pro~ 

365.(1) H.·X. ABQUn.LÙŒE, L'appel au concile sous Philippe t" Bel et la genèse 
des théorie3 conciliaires, 1911, extr. de la. Ret!. des questiom histOriques. . 
366.(1) Victor MARTIN, Le gallicanisme e~ !la réforme catholique, f'i$sui, sur l'm
trodtlction en. France des décrets du. Concile de Trente, 1563-1615, 1010· 
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testant .Oe gallican fougueux a été protestant, ainsi que Pierre Pithou, 
qui mit en forme, un peu plus tard, les thèses gal1icanes. L'un et l'autre 
ne cherchent pas seulement à affranchir l'Eglise de France du pape et 
du concile ; ils tendent encore et surtout à la. subordonner au roi, au 
moins en mmière disciplinaire. Le clergé de France lutta contre cette 
tendance d'inspiration protestante qui voilait la distinction salutaire du 
temporel et du spirituel. A la rin du XVI" .siècle. comme au début du XVII", 

il insista .auprèS du roi, à chacune de ses assembl-ées périodiques co-mme 
aux Etats généraux de 16,14, pour obtenir la réception officielle des dé
crets du Concile de Trente. N'y panvcnant pas, il déclam solennellement 
à son Assemblée de 1615, qu'il reconnaissait les décrets du concile et 
qu'il 1es recevait sans réserves en 'Ce qui le tConc.ernait. 

Le clergé de Fran'cc donnait ainsi une preuve d~attachement à l'Eglise 
romaine On constate cependant, peu de temps après. des mqdifications 
assez sensibles dans son attitude à l'égard de Rome. Les doctrines galli· 
canes, d'ailleurs atténuées, font des progrès dans ]a Faculté de théologie 
de Parh où se fonne' l'élite du .clergé parisien. Sans doute le gallica
nisme des théologiens va bien moins loin que celui des gens du Parle
ment et des légistes ; mais il accueille avec une faveur croissante, par 
réaction à l'égard pes docteurs « ultramontains ~, la théorie du droit 
divin des rois contre laquelle l'ordre entier du clergé s'était sowC!V'é aux 
Etats de 1614. Cette évolutjon a été minutieusement décrite dans un ou· 
vrage assez l'iécent (2). Elle se manifeste par un esprit de méfiance à 
l'égard de Rome, de ses théologiens et des Jésuites qui lui sont atta
-chés. Elle s'accompagne, comme il est naturel. d'une docilité croissante 
à l'égard du roi, dont dépendent au surplus les nominations à l'épiseo
pat et aux abbayes. Ces tendances qui se manifestent â partir de 1630 
environ, vont apparaître avec une .clarté particulière sous un roi auto
ritaire, comme le fut Louis XIV. 

367.- L'affaire de la Régale ; la déclaration du Clergé de 1682. 
- Depuis le haut moyen âge, on l'a vu, le roi jO'QÏl du temporel de l'évê
ché ou de l'abbaye pendant la vacance du siège; i1 en perçoit dans tout 
le royaume les fruits naturels : eest la régale temporelle (1). Dans cer
tains évêchés seulement, et là où il est en possession, il nomme aux 
bénéfices qui viennent à vaquer, au lieu et place de l'évêque non encore 
désigné: c'est la régale spirituelle. En 1607 et 1608. le Parlement décida, 
par deux arrêts successifs, que le roi devait jouir dans tout lson royaume 
de ]a régale spirihlelle (2). Le clergé se pourvut au IConseil contre ces 
arrêts et Henri IV, sagement, .assoupit l'affaire: EUe fut reprise en 1651 
et tratna longtemps (3) . Louis XIV, pous,s,é par ses conseillers gallicans 
et un peu grisé par ses succès, vida les procédures au Conseil par des 
lettres patentes du 10 février 1673 proclamant la r:égale spirituelle uni~ 
verselle dans son royaume (4). Seuls deux vieux évêques Jansénistes du 

(2) Victor M..œT1N, Le gallicani.sme poliHque e.t le Cle.rgé de France, 1\);1{). 
387 .(1) Ordo dt Françdis [cr, nO 420, lettres du n aotit 16:;!6 relatives à la régale 
du diocèse de Fréjus: le roi l'a étabtie après de longues controverses.. 

(,) Mêm. du Ol.ergê. XI, col. 409-4'9. 
(3) I bid., col. 353-380. 
(4) Ibid., col. 300. 
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Midi, Caulet et Pavillon 1 osèrent s'opposer à ces leUres en invoquant les 
droits de leur église et se plaignirent au p-ape (5). 

Depuis plusieurs années, et surtout p.our des questions de prestige, 
Louis. XIV avait ,des difficultés a'v,e'c la Cour de Rome et la traitait 
sèchem.ent. Le pape fit front sur J'affaire de la régale et menaça de se 
fâcher. ,Comme la dispute tournait à l'aÎgre, le roi imagina une diIVer
sion. Il convoqua en 1682 une Assemblée extraordinaire du Clergé et 
J'amadoua par un .édit restreignant les effets de la régale spirituelle (6). 
L'Assemblée, dûment stylée par Colbert. accepta les lettres de principe 
de 1673 et écrivit au .pape ,de ne pas insister sur la question (7). Le pape 
répondit que le Clergé de France avait une façon singulière de défendre 
le droit de ses églises. L'A,s.semblée, piquée au vif, décida malencon· 
treusement de placer la question sur le terrain des principes. Suivant 
certains précédents, elle publia une « Déclaration du Clergé de France 
sur la puissance ecclésiastique et la puisSiance séculière». 

Bossuet l'avait rédig.ée avec beaucoup de précautions de forme afin 
de ménager « les tendres oreilles des Romains» (8). Elle allait cependant 
au·delà de la déclaration en six articles qui aiVaÎt été f.aite le 4 mai 1663 
par la Faculté de thé·ologie, à la demande du Parlement et dont le 
roi avait ordonné la publication (9). BUe résume en quatre articles 
le gallicanisme des évêques.Elle affirme l'illdépen·dance absolue du pou· 
voir temporel, l'autorité particulière des anciens canons, · la supériorité
du concile universel, la nécessité de l'assentiment de l'Eglise pour ren
dre infaillibles les .décisions du pape. Par des leUres dn 20 mars 1-682, le 
roi s'empressa de publier la déclaration comme loi d'Btat et en exigea 
la profession et l'enseignement dans les collèges,. séminaires et univer
sités (10). 

Le pape fut gravement offensé par cette déclaration, mais il garda 
son sang·froid. II se .contenta de dire qu'il ne nommerait jamais évêques, 
avant d'avoir reçu une rétractation explicite, leSt ecclésiastiques qui 
avaient signé la déclaration. Le roi s'obstina à n'en point nommer d'au· 
tres a·u pape. Le conflit, aggravé ,par l'·affaire purement politique dite 
des iForanchises, se prolongea près de dix ans. Les conseillers gallicans 
du roi le poussaient aux mesures extrêmes, mais ce prince autoritaire 
avait horreur du schisme et de la dissidence. II ne voulait pas « coiUer 
le turban ». En 1693, il changea brusquement de politique et s'entendit 
directement avec le pape. II lui écrivit une leUre autographe dont l'ori
ginal a été retrouvé en odobre 1924 aux Archives vaticanes (11). Il s'y 
engageait « en parole de roi» à n'imposer ni la profession ni l'ensei
gnement geSl quatre articles. Le pape, pour ménager l'amour-propre du 

(5) J. VIDAL, Documents sur M. de Caulet, évêque de Pamiers, et sur le 
3chisme de la régale dans ce diocèse, Ig36; du même auteur, Histoi.re des: 
évêques de Pamiers. Jean Cerle et le schisme de la régale au diocè~e de Permiers
(1680-1691), 1938; cf. Nicolas FOUCAULT, Mérn..oires, p. 45-46; 53-75; 89; lettre
de CBulel du 26 -fé'Vrier 1680 dans A. DE BOILISLE, Chambre des comptes, nO 632. 

(6) Janvier 1682, Mém. du Clergé, XI, col. 306. 
(7) Mém. du. Clergé, XI, col. 1{l2·221. 
(8) J. CALVET, Bossuet, l'homme ~, l'œuvre, 1941. 
(g) Arch. oat.. AD+ 366, pièce 20 e~ 367, pièce 26. 

(10) Texte dans L. MENTION, op . cit., P' 33·36. 
(Il) Victor MARTIN, L'adoptwn du gaLUcanfsme po!itique. par i.e Clergé de

France, dans la Revue d~s Sciences religieuses, 1926, p. 305, o. 1. 
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souverain, n'exigea pas l'abrogatioll publique des leUres du 20 mars 1682. 
Mais le roi obligea les survivants de l'Assemblée de 1682 à adresser au 
pape leur rétractation. Le Clergé de France fut ainsi puni de son exces
sive docilité et paya seul les frais de la réconcrriation intervenu entre 
ses ,deux maUres, le pape et le roi. 

Le Parlement de Paris, m·algré les ordres donnés par le roi à son, pro
cm'eur ,général, s'obstina à maintenir en vigueur les lettres. du 20 mars 
1682 et au cours du XVIn8 siècle en prescrivit, d'ailleurs assez vainement, 
l'exécution (12). Le roi lui-même, pour essayer de saltver les Jésuites, 
leur ordonna par un édit de mars 1762 d'enseigner les quatre articles de 
la Déc1arnUon de 1682. Ce texte célèbre, simple document de circons
tance désavoué par ses auteurs et qui n'a jamais été universellement ac
cepté et enseigné en France, est devenu peu à peu la charte du gallica 
nisme modéré, D'as.sez nombreux ecclésiastiques Crançais, au XIXe siècle, 
ont encore soutenu sa doctrine, qui' n'a été formellement condamnée 
qu'en 1870 par le concile du Vatican. Quant à la régale spirituelle, bien 
perdue de vue dans ce conflit dont elle avait .été le prétexte, elle resla 
régie par l'édit -de 167'3. Le pape n'insista pas, mais le roi, de son côté, 
montra beaucoup de modération (13). Les produits de la T,égale tempo
relle servirent longtemps à l'entretien des Saintes-'Chapelles fondées par 
les rois ; mais des lettres de décembre 1641 les remirent aux nou
veaux promus pour les aider à supporter leurs charges (14) ; dans le 
dernier état du droit, ils étaient versés aux « économats », dont les fonds 
servaient à l'entretien des religionnaires converti s, aux réparation s des 
églises, à des pensio'llS pour les ecclésiastiques dÇlns la gêne (15). 

368. - Le iansénisme (1). Le conflit de 1682 marque le point culmi· 
nant du gallicanisme royal. Lou:is XIV revint même sur la position intena
ble qu'il avait adoptée. Dans l'affaire du jansénisme, Rome et le roi Curent 
presque toujours d'a.ccord, mais se iheurtèrent l'un et J'autre au gallica
nisme de certains évêques et surt-Out au gallicanisme exaspéré du Par
lement de Paris. Ce rapprochement des deux autorités les dIns hautes 
est bien significatif. 

Le janséni9TIle est une doctrine purement théOlogique, (}~ailleurs assez 
fuyante, sur l'action réciproque de la grâce divine el de la liberté hu
maine dams l'œuvre du salut. Formulé en 1641) par Cornélius J-anssen, 
évêque d'Ypres, il fut accueilli en France par un groupe de catholiques 
vertueux jusqu,là l'ascétisme qui ·s'éta.it ·formé autour du monastère de 
Port-Royal. Le pape .condamna, dès 1653, la doctrine de Jansénius que 
la FacuHé de thé~ogie de Paris avait résumée en cinq propositions. Le..o; 

(J2) MnrC(Uis p'ARGENSON, Mémoires, VII, p. 443 (1753). 
(J3) Mém. du Clergé, XI, col. 1950·Jg53. 
(14) Mém, du Clergé, XI, col. :J70; J'enregistreroeoL de ces lettres sOule\'a de 

grosses di!ficul!és à la Chambre des comptes: A. DB BoLLlSLE, op.cit., noa 501·602, 
504, 510, 543, 574. 

(15) C. LAPLATTE, L'administration des bénéfices vacants ef la régie des éco· 
nomats, dans 10 Re.v. d'histoire de I.'Eillise de France, 1937, p. J61·225. 
388.(1) Georges HARDY, Le cardinal de Fleury et le mouve,ment janséniste, 1926; 
E. PniCLIN, Les Jansénistes au xvm" siècle et la Constitution civile du dlergé; 
lE' développe~nt du richérisme. sa propagatùm dans I.e bos....clergé (I7I3'1'j9~), 
Ig29; J. PAnQUEZ. La Bulle Unigenitus et le jcmsénismt poUHqt«'J, thèse Droit, 
Pons . 1936. 
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Jansénistes soutinrent que les cinq articles n'étaient pas dans le livre de 
Jansénius, mais le pape déclara qu'ils résumaient bien sa doctrine. Les 
jansénistes ergotèrent inJassablement, d'ailleurs pourchassés sans mod~ 
ration par les Sul'piciens et les Jésuites. L'a papauté, fatiguée de oelte 
interminable querelle, l'aurait volontiers laissée s'assoupir. Mais Louis 
XIV, très hostile aux jansénistes et qui fit détruire saILS pitié le monas~ 
tère de Port-Royal des Champs, la pressait sans cesse d'intervenir. 

Après de multiple~ incidents qu'i! faut négliger (2), lGléanent XI ful
mina, en 1713, la céièbre bulle Unigenitus qui ne laissait aux jansé
nistes aucun échappatoire d'ordre théologique. C'est alors qu'un petit 
nombre d'évêques jansénistes recoururent aux principes gallicans pour 
paralyser l'application dé la bulle : ils appelèrent du pape au futur 
concile (3). D'autre part, chaque fois qu'un prêtre ou un religieux jansé
niste était fralppé (disciplinairement ,par un supérieur orthodoxe, sur le 
fondennent de la bulle, il appelait comme d'abus de la sentence au par
lement, qui accJ,leHlait l'appêl avec empressement. Le roi s'arrangea bien
tôt pour n'avoir plus que des évêques orthodoxes. (4) Mais le janséni.sme 
subsista dans le clergé du second ordre j l'intervention du parlement 
paralysait 1'exer'cic~ d.e l'autol'ité épiscopale et permettait le maintien, 
dan:; chaque diocèse, d'un petit sohisme permanent. 

Le Parlement de' Paris alla jusqu'à condamner et à emprisonner les 
prêtres. qui, suivant les instructions .de leur évêque, refusaient les sacre
ments aux jansénisi,es obstinés. Cest l'affaire bien connue des « refus de 

- sacrements ». (5) Le Parlement se laissait entraîner par la logique de 
son gallicanisme: après avoir contrôlé la juridiction des évêques, après 
s'être immiscé dans la discipline ec,clésiastique, il prétendait régler par 
voie d'arrêt J'administration même des sacrem..ent:s. (6) Le roi soutint 
énergiquennentses évêques en évoquant à son Conseil, d'une manière 
systématique, toutes les affaires de refus de sacrements. La querelle) qui 
atteignit son p .. aroxysme vers 175'3, fut d'une violence extrême ,surtout à 
Paris~ où les jansénistes firent appèl aux passions populaires toujours
promptes à se déchaîner. (7) Cependant; après une sage encyclique du 
pape en 1756, le silence se fit..peu à p.eu; les jansénistes les plus exaltés, 
d'ailleurs peu nombreux, fondèrent une E~ise séparée en Hollande. En 
France, le jansénisme décline. lentement. Un tort irréparable n'en fut pas 
moins causé à l'Eglise oatholique par l'obstination des jansénistes galli
cans à rester dans l'Eglise sans accepter sa. direction. Au cours de ces 
véhémentes disputes, d'inévitables excès furent commis de part et d'an
tre. Us firent le jeu des philosophes, qui détestaient les jansénistes, ~u~ 

(2) Les textes essenHels sont dans L. MENTION, op. cit., dont le tome II, de 
1705 à I7S9, a paru en Igo3. , 

(3) J, C,'RR'EYRE, Le jansénisme durant la Régence, Ig33, . 
(4) L'avocat BARBTER, Jou.rnal, TIl, 1858, p. 127, remarque .. en avril 1738, 

à propos de la mort de Colbert, évêque de MonlpeHier, l'un des oheis du parti ~ 
janséniste, remplacé par un évêque orth-odoxe: «( Voilà comment, par le chan
gemen~ des chels et des prêtres, ce parti-là s'affaiblit insensiblement. '1) 

(5) P. GODARD, La querelle des sacrements, thèse Droit, Paris, 1037. 
(6) hl8ART pEl LA TOUR, Les origines de la Réforme, l, p. 119 et 193, relève. 

des arrêts analogues du début du XVIe eiècle, 
(7) Sur la célèbre affaire de l'Hôpital général (1751), on trouvera d'intéres

sants documents dans A, DE BOILISLE, Chambre des comptes, n OI 647. 8~, 82'1, 
831, 899. ... • 
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encore que les Jésuites, et contribuèrent aux progrès si maI"qUés de 
l'irréJigion au cour& du XVIIIe siècle comme à la désunion, au sein de l'or
dre du clergé, entre les évêques et les curés. (8) 

369. - Mesures prises à l' encontre des ordres religieux et du 
patrimoine ecclés iastique. - Les progrès du gallicanisme· peuven t se 
mesurer encore aux mesures' qui furent prises aux XVIr' el xvnr' sièdJes 
contre les congrégations religieuses et contre l'accroissèmenl du pa
trimoine ecclésiastique. Le clergé français, moins uni à Rome et parfois 
divisé, ne réussit plus à se bien défendre. 

Au moyen âge, il appartient au pape d'approuver la création d'ordres 
religieux nouveaux; les officialités règlent les difficultés que peut sOlùe
ver ]a création d'établissements nouveaux d'un ordre déjà existant. Dès 
la seconde moitié du x~ siècle (1) et au cours du XVI", les religieux ou 
religieuses qui désirent ronder un établissement demandent souvent au 
roi des tettres patentes d'3.lPprobation. (2) Ils y trouvent maints avan
tages: le roi amortit les immeubles nécessaireS' au nouvel établissement, 
lui accorde parfoiS sa sauvegarde et leur permet d'écarter les opposi ~ 
tions assez fréquentes des municipli1ités grevées par des maisons reli
gieuses trop nombreuses. (3) Il Y a - là une question d'équilibre raison .. 
nable à maintenir entre les ordreS! qu'il appartient au roi de régler, 
comme arbitre au-dessus des di'vers états. 

Au XVIIO siècle, un pas nouveau est fait. Le roi. a autorisé, en 1606, la 
rentrée des Jésuites; il souhaite que des établissements religieux se ron
dent de préférence dans les villes menacées par le' pr.atestantisme .. Des 
édits de novembre 1629 et de décembre 1666 interdisent tout établisse
ment nouveau sans lettres patentes du roi. (4) L.eurs dispositions furent 
précisées 'Par le célèbre bdit d'août 1749. '(5) Désormais, c'est la volonté 
royale qui confère à un établissement nouveau, sinon son exi~tence 
matérielle, !;Ju moins sa personnalité juri,dique. D'autre part, le même édit 
défend aux personnes de mainmorte, dont la plupart sont des établisse
ments religieux, ·d'acquérir des immeubles à titre gratuit ; les acquisi
tions d'immeubles à titre onéreux restent possibles, mais doivent être 
autorisées par lettres patentes. On pousse les personnes de ,mainmorte 
à placer leurs réserves en rentes, et notamment en rentes sur le roi. (6) , 

(8) E. PRÉeL!"I, f..C$ conséquences sociales du jansérnsm~. dam la Reuue d'hist. 
de l'Eglise. de France, Ig35, p. 355-391-
369 (1) Exemple de juilIet 1469, Ord., XVII, p. 234: ét..1blissemenl à Tournai d'lm 
couvent des sœurs de Sain le-Claire. 

(:.1) Lettres de janvier [55, autorisant l'établissement des Jésuites à Paris, 
Mém. du Cte1'gé, IV, col. 696; lettres de juillet 1610 pour les Carmes déchaus!!.és, 
ibid. J col. 600. 

(3) Cf" par exemple Ed. EVERAT, Le monastère de la Visitation. de Sainte· 
Marie de Riom, 1892, . 

(4) Mémdires du. Clergé, IV, col. 470 et 476. 
(5) L. MEl'iTION, op. cit., II, p" 108, - Des déclarations du J~ !l1aÎ 173r , 

pour le Comté de Bourgogne, Code Louis XV, t. IV, p. 66, du. 0. Jwllet. q38. 
JXlur Jes pays de' Flandre et du Hainaut, ibid., X, }>. 2.og, du 1

6r 
JUIn 1739, pour 

le ~ssort du Parlement de Metz ' bid., Xl, p. 133, avaient précédé l'édit général 
de 1749. n est probable que c~s tex~es s'inspirèrent. de la législation des .Pays
Bas: R. KœRPErucB, Les tlois sur la mainmorte dans les Pays-Bas catholl.(]l.'es, 
Louvain, lij:.12. 

(6) Marquis D'.ÂRGEI'{BOft, Mér'r'lCrires, VI, }>_ 46 (2:4 septembre li4g). , 
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L'édit de 1749 Cut appliqué avec modération et des exceptions y tiurent 

apportées. Il reste qu'il allait bien au.,d~là, ,dans sa lettre comme dans son 

esprit, de l'ancien ·droit royal d'amortissement dont la portée était essen

tiellement ftscàle. Tout en alléguant l'intérêt pes familles, il manifestait 

une méfiance -certaine à l'encontre des biens de mainmorte, retirés par 

nature .du commeree et de la circulation. Il gêna surtout les Qrdres reli

gieux. 
Des mesures encore plus directeS! furent prises contre eux dans la 

seconde moitié du XVIIlIl siècle. Le Parlement de Paris" qui détestait les 

Jésuites à cause de leur aclion victorieuse contre les jansénistes, mit à 

profit un incident banal pour supprimer l'ordre' des Jésuites en France 

par un arrêt de 1762 motivé avec une "partialité extraordinaire. (7) Louis 

XV aurait désiré, personnellement, sauver les Jésuites, mais il làissa 

faire, par faiblesse ,et finalement sanctionna leur suppression. Un peu 

plus tard le pape lui-même céda à la pression de certains gouvernements 

et supprima l'ordre. (8) En réalité, comme Je constate l'abbé de Viri, lès 

Jésuites, très en vue, étaient les premières victimes <l'un esprit d'hosti

lité assez répandu contre les ordres religieux en général. En 1766, Louis 

XV, réalisant un projet antérieur, (9) instilua une commission de son 

Conseil, la Commission des réguliers, pour réformer les monastères 

d'hommes dont la situation était médiocre. (10) La Commission voulut 

travaNler seule, sans accord avec la papauté qui a seule qualité pour 

supprimer canoniquement un ordre monastique. (11) En 1780, l'Assem

blée du Clergé, effrayée de ses ravages, obtint du roi la suppression de 

la Commission, mais le mal était ·fait. (12) La Commission n'avait pas tou

ché. aux monastères de filles, qui étaient nombreux et peuplés, quoique 

parfois dans la gêne, et qui rendaient <les services. Mais elle obtint du roi 

l'édit de mars 1768, cqnfirmé par des lellres du 17 janvier 1779 (13.1. et 

interdisant de prononcer les vœux solennels a,'ant 21 ans pour les hom

mes el 1'8 ans pour les filles. Ces règles gênèrent le recrutement des 

ordres religieux. La RJévo'ution les sUp'prima sans distinction. 

370. - les libertés et les servitudes de l'Eglise gallicane. - Ces 
épisodes, que l'on pourrait multiplier, permettent de comprendre le galli

canisme. Il implique d'abord une altération sensible de l'idée d'univer

sa1ité, qui est de l'essence même du -catholicisme. L'uni,versalité parfaite 

s'entend de la disciplin.e, comme au dogme. L'Eglise protestante d'Alle

magne a rompu entièrement avec Rome, sur le double terrain du dogme 
• 

(7) Au jugement même de J'abbé DE Viru, Journa( I, p. 60-'61, les JésuÎI€3 

n'étnient pas populaires à Paris; Olivier D'ORMESSON, Journal, p. 28 et 33 (avril 

J643). 
(8) ~. ~ONENFANT, La suppression de la Compagnie de Jésus clans [es Pays

Bas aul..,.,chums (1773), Bru.xel1es. 1925; P. DUDON, De la su.ppres~ion de la Com

pagnie de Jésus, dans la Rev. des questions hist., 1938, p. 75-107. 

(9) Duc pE LUYNES, Mémoires, V, p. 405 (1744). 

(10) Mlle LE.~A]RE, La Commission des réguliers, thèse Droi~, Paria, ]{)26. 

(II) Exemple de ]933 dans les' Ac1a Sanctae Sedis, 1933, p. 147, 

(12) Abbé DE VÉRJ, Journal, II, p. 332. On sail qu'une réforme beaucoup plus 

l'adic~le de~ ~uvents fut entreprise par l'emiCreur Joseph II: G. DE SCllEPPER, 

La reorgomsal1.On des paroisses et ra suppression des couvents dart3 l~ PayS-BOB 

autrichiens sous le règne de Joseph Il, Louvain, 1942. 

(13) Recuei.l Simon, à leur date; cf. abbé DE VÉRI, Journal, l, p. 382. 
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et de la diSciplinè. L'Eglise anglicane a gardé les dogmes catholiques~ 
mais s'est séparée discipl~nairement de la papauté. L'Eglise gallicane est 
entièrement unie à Rome sur le terrain du' dogme mais elle a relâché, sans 
les rompre, ses liens disciplinaires avec elle. 

Pour autant elle n'a pas acquis cette liberté dont elle se flattait peut
être au début du XV· siècle. Car - et c'est le second aspect essentiel 
du gallicanisme -, ]'Eglise de France est soumise, non seulement à l'au
tOI'ité du roi, mais plus encore .au contrôle minutieux et souvent mesquin 
des parlements. Dès 1652, un ecclésiastique anonyme se plaint de ce que 
les entreprises du Parlement de ParLs lui ont fait perore IS. cette première 
splendeur de l'ancienne Hherté ». (1) A la fin du siècle. des esprits clair~ 
voyants constatent que les prétendues libertés de l'Eglise galli'cane dont 
parlent sans cesse les gems du Parlement sont plutôt des servilu'Cles, 

Cependant, pour apprécier l'exacte .portée du gallicanisme, il {,aut 
se souvenir que le r.oi de France était trop réaliste !pour se lier entière
ment à Ulle doctrine. Sans doute lui aussi a fait servir au développement 
de son autorité les libertés de l'Eglise gallicane, mais iSeules seS légistes 
ou ses conseillers font profession de gallioanisme. Il est, d'autre part, 
sincèrement _catholique et entretient d'ordinaire de bons rapports avec 
le pape. SO:n ~ction personnelle atténue ou corrige souvent 1e gallicanisme 
agrCtSsi[ de sf>S conseillers. On l'a constaté à propos du Concordat, de la 
Déclaration de 1682, de l'affaire des refus de sacrements. La question 
doit être présentée avec infiniment de nuances. Il parait 'Certain cepen
dant que le gallicanisme, en éloignant trop de Rome l'Eglise de France. 
a fina1ement affaibli sa position généoole et contribué, contre les inten
tions des gallicans, aux progrès de l'irréligion. 

§ 2. - LB religion prétendue réformée 

371. La Réforme protestante et l'édit de Nantes (1) . - Les pro-
testanls, dilsciples de, Luther ou de Cal!vin, furent trailés, au début de la 
Héforrne, comme des hérétiques. Ils relevaient, selon le droit, de l'oftï
cialité diocésaine' j mais si l'hérésie se compliquait de circonstances 
aggravantes : blasphèmes Ipublics, destruction d'images pieuses. assem
blées illicites, détention de livres intel"1dits, le « cas privilégié» était 
de la compétence des tribunaux laïques. Un édit de 1547 confia même la 
répression de l'hérésie à une cha111hre spéciale du Parlement, mais, dès 
1549, on revint à la distinction traditionnelle du délit commun et du 
cas priNilégié. 

La répression, très sévère, n'arrêta pas les progrès de la « religion 
prétendue réformée :.. Le protestantisme devint progressivement, de 1550 
à 1560, un parti nombreux dans l'Etat, avec des appuis lplus ou moins 
avoués dans la haute noblesse et parmi les princes du sang. La question 
chflngea d'aspect. A{près une vaine tentative d'organiser prati'quernent 
l a tolérance, en 1561-1562, la guer.reéclata entre protestants et catholi-

370 . (1) Mém. du. Clergé, VI, co1. 3. 
371 .(1) VIOLLET, lI ist. du droit civil, p. 374-389; Esr.IElN, p, 64I-647i BmSSAUO,. 
p. 64:1:-645; DECLARElI IL, p. 1012-1021. 
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ques. Les « guerres de religion» furent coupées de m~l.tipl~s ~rêves. 
imposées par 1a lassitude plutôt que conseillées par un dOOlf Slncere de 
rêconciliatioll. Cependant des meStUI'es ,pratiques, comportant beaucoup 
de nuances, s'esquissèrent !pour penneLtre la juX'tQPosition désormais 
inévitable des deux religiOOlJs, dont aucune n'était assez forle pour l'em
porter. Ces trèves préparèrent la paix beaucoup plus duroble que réalisa 
l'édit de Nantes d'avril 1598. (2) 

L'édit 3!V!3.it été rédigé minutieusement sur les cahiers et les plaintes 
des sujets -catholiques du roi et de .ses sujets de la religion prétendue 
réformée (R. P. R.) et fut promulgué dès ,que le roi en eut fini avec les 
derniers- Ligueurs. Il ne modifiait en ri,en ]a situation cLe l'Eglise cath'O
lique dans l'Etat. Les protestants ne devaient pas travailler les jours de 
fêtes chômées ; ils devaient laisser tendre! leurs maisons lors des pro· 
cessions dù Saint·Sacrement; (3) ils continuaient à payer la dîme, char· 
ge des biens. Mais l'édit organisait avec sincérité et bon sens une tolé
rance pratique. Les protestan'ts ne pouvaient plus être poursuivis pour 
hérésie; ils jouiss:aient donc de la liberté de conseience, avec son c-orol· 
laire naturel, la liberté d'enseignement. La liberté cter culte n'était pas 
illimitée; mais ,tes Iprotestants pouvaient exercer leur cljt",~ libreruloot 
dans toules les vines où il l'était avant l'édit (4) et, JaineurSr dans. .une 
ville au moins par bailliage. Les seigneurs protestantw-1fyant haute 

, jusitice ,pouvaient avoir dan..s leur fief une -chapelle ouverte à leurs vas· 
saux. Le culte, là où il était permis, et les œuvres annexes" écoles, hôpi· 
taux, étaient organisés par la corrumunauté protestante érigée en personne 
morale, comme la p'aroisse catholique, avec le droit d'acquérir des biens 
et de lever des taxes cullueUes sur ses membres. 

Les protestants pouvaÎtent tenir librement leurs assemblées religieuses: 
consistoires, colloques et synodes. H,e'IJ.ri IV leur permit même, non 
sans quelques -réticences, dei réunir, avec sa permission, des aSSotftUblées 
politiques. Ces dernières assemblées correspondaient assez exactement 
aux Assmblées du Clergé de France et désignaient deux « députés géné
raux », qui restaient à la suite. du roi, comme les agents généraux du 
-clergé, pour s'occuper du détail des affaires de la religion. L'assemblée 
politique du parti rédigeait un .cah.ier· de doléances, auquel le roi ré~ 
pondait en son Conseil, let les députés généreu?, avalent qualitl>. pour) 
agir au Conseil. (5) L~ clergé s'en plaint parlois, mais en vain. (6) Le 

(~) Texte dans HAAG, La France pro(Je'.stante. Pièces ju..stificaLi'Ves, IB57, p. :126. 
:.146 j l'édit est accoIDp..'lgné d'un acte eo Conseil de forme insoli!e que l'on esb 
convenu d'appeler' les article,) secrets, il(id., p. 246-253, el d61 deux brevets, ibid., 
p. 253-257; cI. Fr. ÛLlVIER-MA1\TfN, Les lois du. rai, p. 150. 

(3) Edouard LEROt/X, Le bainiage du. Pa.la.is, thèse Chartes, 1944, en manus· 
ait, p. 107. n. 1: le bailli du Palais. tient la lis1e des protestants habitant dans 
!On ressort et, les jours de procession, fail tendre des tapisseries devant leur 
maison (1621). 

(4) Sur les diffic1,lltés de preuve que soulevait l'exercice du culte en 1596 el 
1597, voir une curieuse lettre d'un ministre protestant du II janvier 1663 dans 
G. VALLÉE el PARFOURU, Mémoires de Charles Gauyon, baron de la MOlUfsaye., 
19°1, p. 179· 

(5) Exemples de ces interventions dans les Mém. du. Ckrgé, l, col. 1723 
(,6'7); XII, col. 463 (,65'); 1, col. ,684 (,66,); col. ,5g' (,663); col. '9,6 
(,679)' 

(6) Ibid., XII, col. 63,·63, (,656). 
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roi est tellement accoutwné à l'action des groupements intermédiaires 
pour la défen~" de leurs intérêts JégitijUes qu'il en a fait bénéficier les 
protestants, dès qu'ils ont été reconnus dans l'Etat. (7) S'inspirant du 
même -esprit, le roi désigne dans les provinces deux commissaires, l'un 
catholique, l'autre protestant, pour tâcher de régler sur place les diffi
cultés de détail que soul""ait !'aJpplicaHon de l'édit. (8) Quand ils M 
s'entendaient pas, le roi en son Conseil 1e.5 départageait, conformément 
à sa fonction générale d'arbitrage. 

L'édit de Nantes reconnaissait encore aux protestants une parfaite 
égalîté de droits civils et politiques avec. les catholiques. Ils pouvaient 
accéder à tous états, dignités, offices et charges. Des précautîons minu· 
lieuses étaient pri$es pour leur assur.er la jouissance pratique de cette 
égalité. Qevant les tribunaux ordinaires, ils pouvaient ·récuser deux ou 
trois juges et éliminer ainsi les intoléran'ts. Dans certaines l'égions d'ut 
même organisé le contrôle d'un magistrat protestant. A certains -parle
ments le roi adjoignit une chambre mixte, composée de protestants et de 
ca'tholiques, que l'on appela la Chambre 'de l'Edit, pour juger en défini
tive les I}Jrocès où des protestants étaient intéressés. Dans les villes à 
religion mélangée, des arrangements furent passés entre catholiques et 
protestants, sous l'autorité des juges, pour réaliser un parlage équitable 
des magjstratures municipales. (9) Enfin, Jes protestants obtenaient pai
brev,ef d\l roi, et pour une durée limitée, 142 « places de sfu~e'té " parmi 
lesquenés Monlpellier, Moutauban, La Rochelle, avec des gouverneurs et 
des garnisons de leur religion, qui étaient payés par le roi. La « .dis~ 
tinction » était ainsi maintenue, provisoirement, jusqu'au parfait apai
sement des esprits~ 

Hen.ci IV a'l>pliqua l'édit, non seulement avec impartialité, lTIais avec 
une bienveillanoe marquée à l'égard de ses anciens coreligionnaires. Sa 
conception d, la to'lérance, peut-êtr,eacquise quand il régnait seulement 
sur le Béarn et la Navarre, était très en avance sur son temps et eut du 
retentissement dans toute l'Europe. (10) 'Malheureusement, à sa mort, les 
grands seigneurs protestants s'agitèrent sous de vains prétextes de reli
gion. L'arl. &2 de l'édit de Nantes .avait interdit toute intelligence avec 
les pays étrangers; les grands seigneurs protestants n'en cherchèrent 
pas moins des appuis en Espagne aussr bien qu',en Angleterre et se réval· 
tèrent cn 1625, enlrainant à Jeu'f suite lout le parti. Richelieu résolut d'a· 
battre Yorganisation militaire du parti q.ui paralysait ses combinaisons 
diplomatiques et comprooneUait l'unité française. li y parvint après une 
lutte très âpre dont le siège, puis la prise de< La Rochel1a, soutenue; JP(ar 

(7) De q,ombreLL"t arrê!s du Conseil ont été rendus contradicloiœmenl entre 
lèS habitaols catholiques (( et ceux de la R.P.R. » do telle ville: Mém. du ClerQé, 
l, col. 1263 (1629); col. 1268 (1635); col. 1299 (1662); col. ]310 et 1315 
(16(;13), etc ... ; cependant, d'après un avrêt du Conseil en commandement du 
16 février 16t7, ibid., co1. 1013, les habitants de la R.P.R. ne tant pas un 
corp!l distinct dans la ville. 

(8) Louis ANpnÉ, Michel Le Tellier, p. 502, explique bien la procédure suivie. 
(0) Exemples dans les Mém. du. Clergé, 1. col. 190.1 et 1905. 

(10) J. f\ANNmn, L'Eglise l'é/armée de Paris sous Henri IV, Ion, p. 571; cf. 
Jo1ln VIÉNO'f, Histoire de la Réforme 1t<lfI.çaise, t. II; De L'édit de No.nJ.es à sa 
rél){)('at~on. in'4 ll , 1034j J. PANNlER. L'Eglise réformée' de Paris sous Louis XIII ... 
2 yo1., 193:1. . 
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une flotte anglaise, m.arquent le point culm1nant. 11 imposa, aux. protes~ 
l:1n ls, en 1629, l'édit ,d'Alès, dit aussi la paix de grâce. RIchelIeu, qUI 

avait le parti à 53 dis,crétion, etul la s.agesse de ne pas toucher aux clauses 
non militaires de l'édit de Nantes ' et la. Religion continua à jouir d'une 
.complète tolérance. . 

372. - La révocation de l'édit de Nantes. L'édit de novembre 
1787. - LouisXl V.aprèsquelques hés.taLlOlls( J J,se montra moins bienveil
lant et moins avisé que ie cardinal. De! son temps, le V'~t ne souffi1aJU 
nulle part à la ,tolérance. La paix de Weslphalie, en 1648, avait partout 
sac.rifié les minorités religieuses ~t posé le princrip,e 'général que les suje,ts 
dev·aient avoir la religion de leur prince: cujus regio, ejus religio. Louis 
XIV n'aimait pas la dissideIl1ce. Il le fU compr,tmdre dès le début de son 
règne personnel en réservant ses faveurs mnt catholiques. Il obtint ainsi 
assez aisément la conv.ersion des grandes familles. P,uas il laissa ses 
agents instituer autour de la lettre de J'édit de Nantes une vaste chicane 
juridique, qui battit en brèche, une par une, ses dispositions libérales. Il 
favorisa en mêmeJemps l'œuvre de conversion des protestants. Les plus 
-zélés de ses agents, pour l'achlver, employèroot, probablement à son insu, 
d'odieux détollTllemell'ts de pouvoir, dont les « dragonnades :t .. "-C'est,.jà~ 
dire le logement des gens de guerre systématiqu.ement imposé g: .. pro
testants, sont restées le type. (2) Enfln, dev.ant les conversions en masse 
dûes auoc. dragons, on fit crotTe ,au rOI que tla dissidence religieuse étant 
pratiquem.ent réduite, l'édit de Nantes devenait sans objet. L'édit de 
Fontainebleau d'octobre 1685 le révoqua. (3) 

L'édit nouveau ne touohait pas à la lriberté de conscience, mais l'exer
cice~ public du culte protestant était interdit et Les 'temples dev·ajent être 
démolis. Les ministres qui ne se convertissaient pas étaient .bannis du 
royaume. Par contre, et sous les peines les plus graves, il était interdit 
aux religionnaires d'en sortir. Cela In'emipêcha pas un.e émigration impor
tante, qui diminua le pr,estige de la France à l',étranger et affaibli~ direc
tement son économie. o'n aff.ecta de considé.rer les '{lrotestaTiits restés 
dans. le royaume comme des catholiques nouveaux con\l:.ertisj en fait, la 
plupart, malgré une abjuration déterminée par la crainte, étaient r.estés 
fidèles à leur religion. Le gouvernement royal, désorieIl'té par leur atti
tude, oscilla entre une politique de répression, qui exraspéra les protes
tants sans les abattre, (4) et une politique relativement modérée qui leur 
penmit de se réorganiser. 

Dès 1730, il fut" évident qUe! l'œuvre générale de converSIon avait 

'372.(1) Cf. Jean pE BOiLlSLE. Mémoriaux du Canseil de 1661. Introduction, 
p. LIX-LX. 

(2). JI Y a d'abondants renseignements à cet égard dans les Mémoires de 
Nicolas FOUCAULT: l'édileur Baudry les a bi~n résumés dans son Introduction, 
p. Cu",<:UV-CLÀXVll. Sur le rôlè de Michel Le Tellier et de Louvois,- cr. L. A/liDRÉ, 
op. cd., p. 1157-512. 

(3) Texte dan~ les Mém. du Clergé, I, col. Ig.55 el suiv.; l'édit est précédé 
dans celle collectIOn, col. 1022 et suiv., de nombreux texles restreignant les 
droi!s civils que l'édit de · Nantes avait reconnus au~ protest::mls. 

(4) On peut consulter, par exemple, la déclaration lrès rigoureuse du 14 mai 
1724, Code Louis XV, t. l, p. 121-133; mais le gouvernement. fit connaître aux 
intendants qu'ils ne devaient pas l'appliquer « à la rigueur ~); cf. L. DESGRAVES, 

l .. 'intend~nt Claude Boucher. thèse Chartes, 1945, en mat;Luscrit, p. li48. 
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échoué. Bientôt, sous l'influence de la philosophie nouvelle, les disposi
tions de l'opinion publique à l'égard des protestants se modifient; elles 
devie.nnen l de plus en plus favorables à la tolérance. Le gouvernement 
royal doit termer les yeux. A partir de 1760, environ, il renonce à entra
ver l'exercice clandestin du culte protestant, pourvu qu'il ne trouble pas 
l'ordre public. En 1775, l'abbé de Véri constate une <. pente universelle,. 
vers la tolérance. (5) Les mlendants et même la plupart des évêques 
feignent d'ignore;r ~es agissements des protestants. En fail les édits ne 
sont p1us appliqués, m,ais le roi ne vcut pas reviser la quesUon de prin~ 
cipe. (6) Cependant le problème de l'élat-CÎvîl des protestants se pose 
avec une acuité particulière. (7) Nombre d'entre eux n'ont pas d'état-civil 
régulier, car s'ils acceptent parfois Je baptême d'un prêtre eatholique, 
ils se marient « ·au désert », c'·est-à-dire secrètement, devant un pas
teur. La légitimité de leurs enfants peut être cOllltestée, car ils n'onl pas 
d'aCle de mariage, mais seulement la possession d'état d'époux. Des 
p.rocès peuvent être intentés par des collatéraux catholiques, parfoiS 
même par des collatéraux de' la fleligion, dominés par }Jintérêt personnel. 
Il était urgent d'apporter un remède à cette situation. La que~tion lM 
l'état-civil des protestants, posée dès la fin d6 )'année 1775, CS) ne fut 
résolue que par l'édit de novembre 1787. Cel édit, généralisant certains 
expédients ancien,s, organise pour les protestants un étal-civil laïcisé: ils 
peuvent, soit demander au curé de leur résidence d'enregistrer, comme 
officier de l'étal-civil et sans possibilté de refus, leurs naissances, ma
riages et décès; soit les faire enr~istrer par le juge ,royal le plus proche. 
L'acte de l'état-civil n'a plus aucun lien avec le sacrement ou la céré
monie religieuse. D'autre pari, l'édit rend aux .protestants l'aceès à la 
plupart des états et dignités, sauf aux offices de judicature et aux charges 
d'enseignement. Dans la pratique enfin, les protestants avaient repris, à 
celte date, avec quelques précautions extérieures, l'exercice public de 
leur culte. 

Ainsi la nécessûlé de la tolérance finit par 's'imposer (de nouvc'a:u. 
après de cruelles et inutiles épreuv'f.s infligée'S aux protestants de France. 
Les prolC'stanLs d'AJlsace, protégés par l~ paix de. Westphalie, av,aient 
gardé leur situation . Le roi s'était bor,né à imposer pal'llout la re.slauTa~ 
tion du culte catholique et aui av·ait fait rendre notamment la cathédrale 
de Strasbourg. L'édit de Nantes In'ayanl jamais eu d'application en 
Alsace, l'édit de révocation de Footainebleau n'y fut p,as ldavan1taglei 
introduit. Le pays d'Alsace, protégé par ses libertés particulières, garda 
de la sorte les bienfaits de la paix religieuse! dont le reste de la FronC/f! 
avait été malheufletlsement privé. 

(5) Journal, l, p. 236'23, . 
. (6) Ibid., p .• 5.·,57. 

(7) E. LfoNAl\O. Le mariage des protestants en Normandie (lll XVIIIe siècle, 
Semaine de droit normand de Ig37, résumé dans la Rev. /lisl. de droit, 1937, 
'l'. 768'769. 

(8) Abbé DE VÉlU, JournaL, l, p. 382-385. 
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§ 3. - Les Juifs 

373. - Sévérité de principe et tolérance de fait (1). - N'étant ptas 
chrétiens, les J.utifs n'ont !pas été persécutés, mais ,ils ne font pas partie 
de la société civile fr,ançaisel. Cette exclusion n'est pas déLerminée par 

" des préjugés de race, que le roi 'a f()lf'meUe.menll condamnés, (2) mais 
par des considér:ations d'ordre Teligieux. Dès qu'un Juif se convertH, il 
est intégré dans la co:mÎnunauté française. Les Juifs sont à l'entière ms
crétion des princes ou des seigneUT.s. Saint Thomas d'Aquin les con si
dèr.e COJDŒUe des serfs du prince. Au moyen âge, ils ont été pris d'une 
~açon <souvent lamentahle ,entre les convoitises des seigneurs, qllli /1$ 
tkent beaurouip d'argent, et les brusques oolères du peuple, exaspéré par 
leurs usunes. Ds sont pariois chassés, puis autor,isés à rev.enir, le plus 
souvefnt simplement tolérés. Quand ils sont tolérés Pati Je roi, ils for
aueTIlt dans le royaume une comltMllnauté particulière, avec ses chefs, ses 
lois et coutumes, ses finances communes. Ainsi, par des lettres de mars 
1361, le roi Jean ,renouvelle les privilèg.es des Juifs, « sous l'humble sup· 
_plication de: l'université ou communauté des Juifs". demeurant par Je 
monde et spédale:rnent ès mectes et m-arches de notre royaume » (3). 
Puis, en 1394, les J,ulfs sont de nouveau ex.pulsés du royaume. Dans le 
dernier état du droit, par des lettres .du 23 avril 1615, les juifs 'Sont 
bannis du royaume comme « enn.cmis déclarés du nom chr.étien ,. (4) et 
les textes postérieurs étendent ce banniss,ement aux colonies, à la Loui
siane, notamment. (5) En ifait,d'3ns les deux, derni:ers ,siècles de l'..amcien 
régime, il exist-e à Bo.r~aux, (6) à Metz (7) et 'en AJ.sace (8). des' colonies 
juives qui jouissent d'un statut parfaitement régulier et, dans certaines 
villes comme Paris, les Juifs sont tolérés. (9) 

Des lettres d'août ,1550 autorisent fun certain nombre de Juifs espa
gnols et portugais, qualifiés dei nouveaux chrétiens, à s'installeT à Bor-

373. (1 ) VIOLLET, H'$b. du droit civil, p. 390.396 j ESMElN, p. 647·649 j BRISSAUD. 
p. 645·647; DECLAREUlL, p. I02I·I024. 

(2) V. l'édit d'avril 1778, Recueil Simon, à la fin du mois, expédié à la 
requête des députés de la noblesse de Provence: à }'oocasion d'un ancien .règlement 
de l'ordre de Malte, on a fai~ des recherches en Provence et imprimé une sorte de 
tacbe sur des familles anciennes, suspectées d'avoir eu des alliances avec des 
familles juives; le roi veut faire cesser ces rechel'ches et en1end qu'il n'y ait 
dans son royaume (c qu'un seul ordre de noblesse »), où les seules distincliuns 
dépendront de l'ancienneté des services rendus. 

(3) Ord., III, p. 1,67. 
(4J Sur Jes cODsidél'Otions de politique qui dé1erminèrent ce nouveau texte, 

cf. Gabriel HAI~OTAVX, llistoire du Cardinal de Richelieu, II, p. 101, n ~. 
(5) Edit de mars 1724, Code Louis Xl\ 1. l, p. 81. 
(6 ) Georges CTROT, Les Juifs de Bordeaux, leu.r situation morale et sociale 

de 1550 à la Révalution, 1930. 
(7) Nalhan NETTER, Vingt siêcles d'histeire d'une comm.unauté juive. Metz 

et ton grand passé, 1938. 
(8) Mhe J. ROCHETTE, La, condilion des Juifs en Alsace jusqu'au. décret d~ 

28 sefJ!cnd)r'e 1191, thèse Droit, Paris, 1038. 
(9) P. HILD1:!NFTNGEU, Docu.ments sur Iles Juifs à Paris au. XVll/r; siècle. Actes 

d'inhumation et scellé., 1913. 
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deaux. La 4: nation " juive de Bordeaux, moye~nant le paiement de droits 'assez élevés, .s'est fait reconnaître 'de larges privilèges. Un certain nombre de Juifs sans fortune. venus de l'Avignonnais, s'infiltrèrent à Bordeaux pour participer à ces privilèges: les drapiers borde1ais l'éagi4 remt; un arrêt duConseil du 21 janvier 1734 expulsa les nouveaux ventus, 
qui se réinstallèrent d'ailleurs à petit bruit. 

Le roi avait pris sous sa protection spéciale les Ju1fs de Metz, qui lui rendaienl des services, grâce à leuT.s. relations en Allemagne (10) . Henri IV leur accorda des lettres du 26 mars 1606 et tous ses successeurs l'imitèrent. La protection ' du roi s'exerça1l par l'intermédiaire de SOD, r.~réscmtant direct à Metz, le gouverneur de la ville, à qui la ~ommunauté juive payait un tribut annuel assez élevé. Les Juifs étaient cantonnés dan.s un iIuartierdistinct, près de Sainte-Ségolène. Ds faisaient venir d'une cœnmun3iU1é juive étrangère, de Bohême généralement, lemrs rabbins, qui étaient en même temps leurs juges. Quand ils avaient des difficultés avec les chrétiens, ils étaient justiciables des juges ordinairesj mais, dans leurs raplports entre eux, ils vivaieJ1l1 selon leurs coutumes propres. En 1742, Louis XV nomma un conseiller au Parlement de Metz son commissaire à la rédacLion des IUsages et coubumes deS! Juifs. La rédaction fut effectuée; ene devait être eIIlvoyée à la chancellerie pour êLre revêtue de l'autorité royale. Cette formalité fût négligée; la rédaction de 1742 n'en conserva pas moins une valeur officieuse et fut éditée en 1786, (11) 
La commuuauté juive de Melz était affranchie des taxes et charges normales qui pesaient sur Jes Français; eHe était no!lammemt dispensée du logement des gens de guerre. Moais elle devait payer au! roi une sorte: d'abonnement, fixé par l'intendant après disrussion, el représentant sa part dans les impôts généraux. La communauté levait annuellement s.ur ses membres les sommes nécessaires ponr faire face à ses charges. EUe avait des méthodes financières que l'on connaît cn détail. Un intendant de Metz écrit d'ene : 4: c'est comme une espèce de république ». (12) La communauté avait qualité pour agir en justice afin de défendre Ses droits. Elle plaide devant le P.arlement de ~[etz qui épousant les préven1ions locales ne l'aime guère, mais eHe recourt volontiers au Conseil du roi, qui Ja trajt-e avec une impa~tiaIité remarquable. Cependant, des mesures furent prises pour ralentir l'accroissement trop rapide de la communauté, -accroissement qui inquiétait les Messins. (13) Une ressemblance fr,appa'Dte existe entre' J'organisation de la juiverie de Metz et oeUes des '3.llrtres groupements intermédiaires qui ont été ou seront étUJdiés. On fer:ait des const'atations analogues en ce qui concerne les colonies juives d'Alsace. Mais loors usage's sont plus variés et plus difficues à saisir car chaque seigneur est maître, selon la règle féodale, d'accueillir ou non des Juifs dans sa terre; ainsi l'évêque de Strasbourg a des Juifs 

(lO) R. CLÉMENT, La condition des Juifs de Metz, lhèse Droit , Paris, 1903. (Il) Recueil des rois, cotLtumes et usages observés par les Juifs de Metz, m·33; -excrnplaire ' à ]a Bibliothèque de lu Facullé de droit de Paris, nO 29.732. (n) R. CLÉMEI'·rr, op. cH., p, Il7. - De même les Juifs de l'alleu souverain de Bidadhe étaient laxés en bloc dUDS le rôle des Lailles et avaient un syndic de leur « nation ,): J. LABRIT, Les Gramonb et t'histoire du droit, thèse Droit, Paris, '939. P. 97'99, 
(13) Arrêt du Conseil du 9 juin 1718, dans GUYOT, Répertoire, IX, p. 154g. 
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dans ses domaines, mais le « magistrat ~ de Strasbourg, qui est luthérien,. 
n'en a pas voulu dans la vilJe. (14) . 

La condition sociale des Juifs d,e l'Est est assez complexe. Certams 
commerces seulement leur sont permiS: ils ne peuvent, comme les mar
chands chrétiens, lenir bouti<l'ue ouverte, mais ils peuvwt vendre ?ans 
leur maison. Ils. sont souvent maquignons ou colportelUrs. Us pretent 
librement à intérêt, ce qui est défendu aux chrétiens, mais sur gages 
mobiliers seulement, en principe. Qn leur permit finalement de prêter sur 
hypothèque, mais ils ne pouvaient acquérir les biens de leurs débiteurs 
insolvables. Us ne pouvaient, en effet, posséder d'a\utre immeuble que 
leur maison d'habitation. 

Les Juifs de P'aris n'avaient pas de privilèges. Ils étaieml seulemettlt 
tolérés. La jalousie attentive des communautés de I1nétier les confinait 
dans les petits métiers non q ualifiés. En 1767, quatre Juifs achetèrent 
des brevets. de maÎltres-:tnerciers et un arrêt dUI Conseil, en 1775, valida 
l'opération. Les Six-Corps des marchands de Paris, qui représentaient 
l'élite du commerce' paris,ien, firent opposition à cet arrêt et le roi n'osa 
pas le maintenir. (15) 

En résumé, à la fin de l'ancien régime, ICI roi s'applique 6 tenir la 
balance égale entre les Juifs, dont l'activité commerciale est utile à son 
Etat, el ses sujets régnicoles, qui supportent avec peine ces concurrents 
redoutables. Sa protection, sagement dosée' selon les circonstances locales, 
a préparé lentement, avec les précautions nécessaires, une assimilation 
que rendaient délicate, et les habitudes particularistes des Juifs et les 
préventions excessives des chrétiens. En 1784, Louis XVI, par humanité, 
abolit le péage coI'lporel sur les Juifs qui subsistait encore dans certaines 
seigneuries d'AJsace. Un peu plus tard, UDe commission fut rélunie pour 
ex,aminer la question dans son ensemble j les Juifs de Bordeaux et ceux 
de l'Est ne s'entendirent pas et rien ne fut fait. . 

(14) GœTsMANN, Traité du droit commun des fiefs, 1768, t. II, p. 270-322. 
(15) GUYO'I't ibid. , p. 652; Fr. OLIVIERoIMAl\TIN, Organisation corporative ... 

p, 177'178, 

• 
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CHAPITRE V 

L'armée et la marine 

374. - Transition et plan. - On a snccessivement étudié j.u.squ·ici 
Je roi et la natioll org-anisée, puis les institutions qui assistaient le roi 
dans sa tâche et enfin les rapports enlre le temporel et le spirituel. Le 
moment est vemn maintenant de passer en revue les divers services que 
le roi ,assure, avec ses officiers, pour le bien de tous. Dans Je Livre l, on a 
décril les organes, plutôt que les fOllctions. Mais, à partir du Xlye! siècle, 
les organes n'ont pas cessé de se différencier, pour accomplir mieux leur 
besogne; dans le dernier état du droit monarchique, des organes dis
tincts président, en pl'lncipe, à chaque service. II est bon de constater 
.ce progrès et de se rapprocher des habitudes modernes, en étudiant l'un 
après l'autre les principaux services que l'Etat 8S>SUJille. Et il est normal 
de cornmenc-er par le service de défense, qui reste le service primondial. 
(1) Louis XIII le remuJ'que dans le préambule de ses lettres de novembre 
1633 instituant l'ordre de Saint-Louis, préambule que l'on transpose 1ci 
en style direct : « Un des principaux fondements des grands Etats est 
appuyé sur la fOTce et sur les armes; les rois sont nécessairement obli
gés à l'entretien des gens de guerre pour conserver la paix et le repos 
dans leurs Etats ~'t empêcher les entreprise~ des princes étrangers,. (2). 

Au XVIII" siècle, le roi assume toujours, avec le concours de ses sujets, 
l'antique tâcbe de la tuition du r oyaume, qu'il appell~ « la défense de 
sail Etat ». (3) Lui seul a le dr.o it d'en tretenir une for,ce année. Ce résul
tat, si importa.nt pour la paix publique, a élé pénibleanent et tardivement 
obtenu. II convient d'examiner d'abor d comment il a été atteint; puis on 
décrira brièvement l'évolution de l'armée roy.ale dlU XIV"' au xvI" siècle 
et son organisation définitiv,e; quelques indications seront données enfin 
sur la marine royale. 

§ 1. - La prohibition des vioiences privées ' 

375. - La lutte cont re les guerres privées. - Au moyen âge. ou 
l'a vu, la guerre privée était permise aux nobles et aux communes jurées, 
véritables seigneuries collectives, sauf à subir les ,rest,rictions qui ont été 
étudiées. L'assurement, dont le mécanisme a été expliqué, était un pal-

374. (1) VIOLLET, Le roi et ses m.in.istres, p. 295-4~; BRISSAUD, p. 962-967; 
DECLAREUIL, p. 740-778; GUÉNON, l, p. 888-8g8. 

(:;!) Mémoires dLL Clergé, IV, co1. 1986. 
(3) Cf. par exemple, l'arrêt du Conseil en commandement du 5 septembre 

1779, Recueil Simon, il sa date . 

• 
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liatif à effets lents, mais qui a joué un rôle con:si~érable d~ns la p:atiqu~, 
au X1vr siècle. Il disparut avec la guerre pnvee elle-meme q;u(l~ aV~l! 
pour but d'écarter. L'octroi des lettres de sauvegarde par le fOl a ete 
nn moyen direct de ,lutter contre les gueT'res 'privées, tant qu'elles ont 
existé" et leur a .survécu, car il a répondu à des besoins nouveaux. li 
était dangereux au XIIIe et 3fll XIV" sièêie de léser dans leur personne ou 
dans leurs biens c-CQ1X qui étaient placés sous la sauveg'arde du roi, car 
l'infraction de sauvegarde était un cas royal, sévèrement réprimé par les 
tribunaux. Le roi a fait un large usage des lettres de sauvega ,OU t! , tan'1 POUf 
mainlt!nir la paix intérieure que pour faire respecter ses agents et 
pour protéger des régions qui n'étaient pas de S011 royaume, mais 
dont il était intéressé à maintenir Je statu quo. C'est ainsi 
que, dè.s le xve siicle, le roi inaugure sn 'Politique rhénane en 
plaçant sous sa sauvegarde des villes de rEst"comaue Saint-Nicolas...Jduj
Port, Toul, Ve1'ldun (1). A l'intérieliT du roya1um,e, toutes les églises et 
abap'elles sont sous sa sauvega,rde spéciale, (2) Dans les périodes trou
blées, d'ailleurs, la sauvegarde du roi n'était pas toujoUJ's respectée; on 
a déjà parlé du sac de Fay-la-Vineuse, en Poitou, qui frappa si fort Ri
chelieu enfant. Mais la méthode reste employée jusq.u(à la fin de ['ancien 
régime; encore en 1776, une déclaration du 2 septembre lIUet sous la sau
vegarde du roi les cOlnmis de la Ferme chargés de réprimer Ja contre
bande. (3) D'autre part, le roi seul ~ le droit de distribuer des sauViC· 
gardes; au XVIr- siècle, on tolère seulement que les gouverneurs en déli
vrent une ou deux par ville. (4) 

L'existence de la gouerre privée, au moyen âge, entralnaH par voie de 
conséquence, ]a pratique du port d'armes, précaution nécessaire mais qui 
à son tour, déterminait nombre de rixes POUl'" des, motifs futiles et, par 
suite, de nouv:elles guerr.es. Louis IX avait très bien vu le mal et le re
mède. Il interdit à la fois, on 1',3. dH, les guerres privé~s et aussi, sauf 
pour les ,gentilshOO1lm,es, so}dats pa'r vo.cation, le port d'armes. La double 
mesure était de son. temps prémat.urée. Il ne fut pas obéi. Philippe le 
Bel, invoquant le bien commun du r.oyaume, suspendit les guerres privées 
pendant les gll-Qrres nationales de Flandre et de Gascogne. Mais, lors du 
mouvement provincial de 1314, les nobles de ]a plup~~t des pays reven
diquèrent comme une prérogative de leur ordre le. droit ,de mener 'des 
guerres privées et les abartes provinciales dur·ent leur donner satisfac
tion. Cependant, lorsque la guerre contre l'Angleterre éclata, le roi sus
pendit l'usage de la guerre privée tant que durerait la gu~re du roi. 
Cette guerre dura si longtemps que les guerres privés tombèrent peu à 
peu en désuétude en tant qu'1nstitution juridique ·généralle. (5) Mais les 
grands feudataires, comme les ducs de Bourg'Ûgue et de Bretagne ou le 
comle d'Armagnac, conservent des forces armées, au xv· siècle, et mènent 
une pOlitique- indépendante. 

Les villes perdirent plus rapidement que les nobles le droH de guerre 
privée. Elles gardent sans dou~ leurs milices mais plutôt comme forces 

\ 

376. (r) Ord .• XIII. p. 6IO. 6r3, 623, 425, 633; XVII. p. 120. 

(2) Lettre~ p~tentes du 7 janvier 1651, Mém. du. Clergé, IV, eoI. 445, 
(3) Reou.ell Stmon, à la" date du- ::18 février 1777. 
(4) Louis ANDRÉ, op. cit., p. 365. 
(5) U~ formulaire d~ la chancellerie royale du temps de Charles VI, Biblio

~hèque. natIOnale, ms. latm 464[, ffJ 48, parle encore des guerres privée8 en Vfr
mandOJs. 

• 
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de pobce. Le roi, on l'a vu, est parfois obligé, faute de moyens militai· res, de leur confier le soin de leur propr.e défense, sauf à leur désigner un capitaine. Mais, dès qu'il le peutt il y installe une garnison bien à luL 

376. - Les violences privées aux XVI ' et XVII ' siècles. Le duel . -Depuis la fin du xV' siècle, les ordonnances, inspirées par l'expérience,. posent des principes clairs, largement suggérés par les lois romaines. n est défendu de se faire justice par la force; on doit s'adresser aux juges et, en cas de déni de justice, au roi; le port d'armes est interdit, sa,UJf pour les gentilshommes; les clercs et les écoliers, perdent leurs privilèges s'ils sont armés. Ne peuvent aUer sur les chemins en troupe armée que les gen.s d'armes du roi ; nul ne peut lever de soldats sans commission expresse du roi. (1) De même, et selon la règle ancienne restaurée dès le début du XII" siècle, le roi seul peut autoriselI" la construction ou la réparation de murailles, de châteaux ou de maisons fortes. (2) De même enfin. le roi seul peut délivrer .à ses sujets qui ne peuvent obtenir justice d'un Eta~ étranger des lettres de marqlue ou de reprég.ailles, leur permettant de s·en prendre aux ressortissants de .cet Etat qu'ils rencontreraient en France. (3) 
Mais ces règlements si ,sages ne furent que bien tardivement obéis. Déjà pendant la guerre de Cent ans, nombre de chefs de bandes lèvent des soldats et f()nl la guerre pour leur compte. L·histoire de nos provinces est pleine des méfaits de ces «. routiers », qui appartenaient Ù toutes les nations. (4) Les levées particulières de troupes recom-mencent au XVI- siècle, avec les guerres de religion: ; tout grand seigneur catholique ou protestant a ses soldats à lui; la Ligue arnne ·ses pa,rtisans et organise etes exhibitions ·militaires. Le maréchal de Biron. qui conspira contre Henri IV avec des princes étra,ngers, ,avait des Lroupes partictùières. En Béarn, il existait des milices locales, que l'on appelait les Parsans et qui étaient bien tenues en main par les gentilshommes protestants. ,En 1620, Louis XIIJ les fit dissoudre et s'empara par &urprise de Navarrenx, leur rCjpaire. 1\1ais Canmont-La Force, son gouverneur et vice-roi en Béarn et en Navarlie, avait des troupes à lui ; il s'échappa et rejoignit les protestants révoltés. (5) Ces abus refleurirent pendant la Fronde et durèrent au-delà. Les Grands Jours· d'Auvergne de 1665 puniront des hobereaux entretenant quelques gens armés. 
Sous le gofuvernemeD't personnel de Louis XIV, tous .ces abus prennent tin. Les principes sont restaurés. Seuls, par privilège spécial~ les gens du Roussillon jo-uissent du port d'armes et sont organisés en milices spéciales, les « somaten >. Ils ne peuvent êtr.e convoqués pour le service du roj en dehors de leur pays; ils font d'ailleurs bOllne garde contre les Espagnols qu'il n'aiment guère. Mais les gentilshœmnes ont conservé la 

376. (1) GUEN01S, Le corps du droit français, liv. XI, lit. XI, édit. in-4° de 1624, p. 837 et suiv. 
(a) Exemples de 1467 el de 146g, Ord., XVII, p. 51, 205, :Hg. - En 1420, le roi ordonne. la destruction du château de Montaigu aux frontières de la Champ,agne, de la Bourgogne, de la Brie el du Gâtinais, dont la garnison pille le pla~ pays: A. ROSEROT, Dictionnaire hist. dtt.la Champagne méridionale, VO Montaigu, p. g21. 
(3) Lellres du ,3 juin 141,3, Ord., XIII, p. 367. 
(4) cr., parmi beaucoup .... d 'autres travau.'c: his~oriques, André BossuAT, Perrinet Gressarb et François de Surumne, agen,ts de t'Angleterre, 1933. ' (5) Duc DE LA FORCE, Le Maréchal de La Force, , vol., 1924-19,8. 
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coutume de vider leurs querelles par les a1'mes ; c'est le duel'e O~l. les 
adversaires et leurs seconds se baUenl à armes loyales. Au XVI slecle, 
et dans la première moitié du xvnQ

, l'a noblesse a ét~ prise d'I\.1J~~ véri· 
table 'frenési,e ode duels et a été décimée par ,ceHe prabque meurtnere. La 
royauté a tenté de réagir, surtout à partir de Heni IV. Les édits punissent 
le duel de peines très sévères. allant jusqu'à la mort; Iponr maintenir à 
ces textes leur effet comminatoire, le roi jure lors de son sacre, « par 
le grand Dieu vivant », qu'il ne grâciera personne des peines portées par 
les édHs. (6) Une recrudescence de duels marqua la minorité de Louis 
XIII (7); J' A~semblée du Clergé adressa de~ remontrances a,u roi. (8) 
Cette nouvelle cris,c explique certaines sévérités à l',encon tre de duellis-

'tes ostentatoires, qui ont été reprochées à RicheLieu par les écrivains ro
mantiques. Lonis XIV, po:ur couper le mal à sa racine, j nslilufI une juri
diction particulière, diote.du point d'honneur, tenue à Paris par les maré
chaux de France et, en province, rpar les gouvernellil's. (9) Ce tribunal 
réglait Iles satisfactions dûes en cas d'atteinte à l'honneur et ses sen
tences autorisées dev,aient donner le repos aux plus .chatouil1eux. (10) 
Cette mesure, à la lon~ue, prQduisit 'de bons effets; les duels sont plus 
rares au XVIIIe siècle; la violence privée est en recul. 

§ 2. - L'armée royale du XIV- au XVI' siécle 
, 

377. - l'apparition de l'armée permanente. - Au XIII' siècle, on l'a 
vu, l'armée royale est essentielle'ment du type féodal. Cependant, depuis 
Philippe Auguste, le rci adjoint à ses contingents féodaux des volontai
res qu'il prend à Sa solde de diverses maniènes, et notamment en leur 
constHuant en fief des rentes annuelles sur son Trésor. (1) Au début du 
XIv" siècle, J.e recours afux volontaires s'étend. (2) Pendant la guerre de 
Ceilit ans, le roi entr,etient à son se,rvice de nombreux mercenaires étran
gers : Alle;rnan'ds, Liégeois, Aragonais, Bretons, etc... (3) Ces contin
gents sont groupés en compagnies GU routes, comnnandées par un c-api
taine dont le roi, à pa~tir de Cha,rles V, se réserve strictement la nomina
tion. Le système était médiocre, car la mQbilisation d'unCi 'compagnie 
était lente et sa démobilis'ation difficile. Tous ces « routiern » n'étaient 

(6) Edit eontre les duels de février .I723, CO& Louis XV, t. l, p. 37 et suiv., 
qui rappelle les textes antérieurs. 

(7) En 1614, à la suite d'épigrammes mises en circulation par le .duc de 
Gramont et le marquis de La Forre, un duel fut décidé entre les deux adversaires, 
dont chacun était acocmpagné de 500 gentilshommes; le roi réussit à empêcher 
la. rencontre: duc DE LA FORCE, op. cd., II, p. a. 

(8) En 1615, 1617 et 1625, Mim. du Clergé, XIII, col. 382, 4~o, 454. 
(g) Cf. déclaration du 12 avril 1723, Code Louis XV, ~. l, P. 48 . 

.. (ro) H. PJERQUIN, La ju:ridicUon du poinD d'hOnneur, thèse Droit, Paris, Igo4; 
G. D'ORGEVAL, Histoire du maréchalat de France, 2 vol., Ig31 j G. HANOTAUX, Le 
trDbunal des maréchaux de France, dans la Revue de Paris, 15 décembre Ig31, 
p. 747 et suiv. 1 

377. (r).Cf. MiChel SCZANIBCKI, Essai $ur les fiefs. rentes, 1946, p. 27·74. 
(2) W. KtENAST, Die detÏtschen Fürsten lm Dienste der Westmachte bu zlUn 

Tode Philipps des Sohonen von. Frankreich, 2 vol., I924-1031. 
(3) Sur les con!ingents liégeois, cf. Ed. PONCELET, IntroductiOn aUI Œuvres 

de Jacques de Hemricourt, t. III, p. CLUXI. 
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bons qulà faire la guerre; sous Charles V et son successeur, les « Grandes 
Compagnies :t. Jicenciées pendant les longues trêves, commirent des 
rnéfai ts. 

Pour y remédier, le roi voulut créer une armée permanente discipli 
née, to:ujours mobilisable et pouvant servir de noyau~ en cas de guerre~ 
à des troupes plus amples. Dès 1430, les Etals pa.rticuliers de la France 
centrale avaient organisé quelque chose en ce sens. (4) Un essai fut fait 
en novembre 1439 (5) par Charles VII el développé par des lettres pa
lentes de mai 1445. Ces lettres créèrent quinze compagnies de gens d'ar
mes, servant à cheval et recrutés pratiquement parmi la noblesse. Cha
que com:pagnie comportait cent « lances» et chaque lance six hommes 
et qua'tre chevaux; elle était oomanandée par Urn capitaine, nommé par le 
roi. Ces compagnies dites « de l'ordonnance VI étaient réparties entre les 
villes du royaume et devaient être entretenues pi.lr les pays. (6) L'ordon
nance réglait mlOutie\llsement la solde, la nourriture et le loge'memt des 
gens d'armes pour évi,ter que, selon l'expression du temps, ils ne q; man
sent le bonhomme ». 

Les compagnies de l'ordonnance se recrutaient ~aI' engagement volon
taire; les nobles qui y servaient recevaient <une solde. Mais l'ancien ser
vice d'ost ne di.sparut pas pour .autant; il se transforma en seryice auxi
liaire. Tous les possesseurs de fief le devaien t, selon ·leur fortune. Le 
roi, quand il le jugeait nécessaire, convoquait ~le ban et arrière-ban> de 
ses vassaux et -arrière-vassaux. (7) Le bailli laisait la convocation-dans 
son ressort, passait des « montres», c'est-à·dire des revues périodiques 
pour vérjfier~ l'équipement e't l'armement des possesseurs de fiefs et, le 
cas échéant, conduisait à l'armée royale le contingent de son ressort. (8) 
Le ban et arrière-bal!. constituait un service gratuit et par là..,même une 
charge assez lourde; dès le XIve siècle, le rachat en argent de ce service 
esl cbose oouranle. (9) 

378. - Le seryice des roturiers ; francs-archers et légionnaires. -
Les roturiers doi~ent toujours le service en cas de guerre nationale défen~ 
sive. Au XIv~ siècle, le roi comme souveraill-fieffeux ,peut l'exiger direc
tement, sans passer p,ar l'intermédiaire des: seigneurs. Il est souvent exigé 
en nattlJre' pour la garde et guet des châteaux et des .places. (1) Mais le 
roi accepte vologJiers, pour le remplacer, une- compensation en argent, 
qui lui permet de recruter des soldats de métier. Au C-Qurs du xrV" siècle, 

(4) Antoine ThoOlt:.S, op. cil., l, p. 146. 
(~) Ces tettres, ('xp15diées à la requête des Elals généraux d'Orléans, sont 

qualifiées de cc pragmatique sanction l). 

(6) Antoine TUOMAS, ibid., 1 t p. 162 e~ sui v . 
(7) cr. la dissertation de Secousse, Ord., nI , 1732, p. XXVn·XXIX, qui ana

lyse les ordonnances du roi Jean sur la question. 
(8) Aux Etals générau,'"( de Tours le cahiW général demanda vainement que 

chaque seigneur men!Ît ses vassaux 'dans sa comp..1gnie: Journal du chanoine 
Masselin, p. 667 et 704. - V. dans les Ordo de li'rançoi$ [er., nO 3lJ, IUD mande
ment au prévô t de Paris du 22 mui 1523 d'avoir à convoquer' c( noz ban.. eL 
arrière-ban de son ressort )) - Les documents relatifs à l'arrière-ban et aux 
montres onL été abondamment publiés pol' le1;l- érudils parCe qu'ils rournissen' 
des l'enseignements généalogiques. 

(9) AnI. TUO:'.lAS, ibid., l, p. 135. 
378. (r) Exemples de 1451 et de 1/160, Ord., XIV, p. 185 <e). 508. 
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le système se régularise : le roi dispense les roturiers du service, m,ais 
ils paient la 4: taille de l'ost », impôt de remplacement. . 

En 1448, pour opposer Ulle infanterie à l'excellente infanterie anglaise. 
Charles VII obligea pail' édit chaque paroisse suffisamment peuplée à tenir 
à sa disposition un archer dûment équipé et 31'mé. (2) Cet archer, appelé 
à servir en ,pcflsonne, était -dispensé de la taille de l'ost et ses ooncito'Ycns 
lui .conféraient certains avantages. Le dimane.hc, il s'exerçait au tir de 
l'arc et tâchait d'abattre le :perroquet, «·papegaul», fixé au haut d'une Iper
che. Le «roi du papegaub>, vainqueur au concours annuel enlre arohers. 
recevaiL du l'Di de menus privilèges. 

Ces(( francs-archers» sorte de garde nationale n'a'Vaient pas beaucoup 
d'es]);rJt militaire. Les fabliaux 'et les comédies du xvo ,siècle les 
p]aisanta~ent fVIOlontiers. (3) Le lI"oi, qui s'cn servit à plusieurs reprises, 
n'en fut pas très content. L'institution disparut sous. François Jer. Désor-

\ mais, le roi, pour avoir une bonne infanterie, recourt il des mercenaires 
étrangers ; l'Ecosse, ~s cantons su~slges, Jui en fournissent d'exce1lemts 
que l'on groupe cn «'bandes». A part.ir.de Francois l or

, on recrute égaIe
ment, par voie d'engagement volontaire, des «légions» dans les diverses 
provinces françaises. Ces légionnaires sont groupés en régiments, qui 
prennent le nom' de leur province de recrutement: Royal-Picardie, Royal
Champagne, etc. Le service obligatoire des rotur~ers ~écli:pse pour près 
de deux siècles. Presque toute l'armée royale, à l'exception du ban et ar
rière-ban des possesseur.s de fiefs, est une ·armée de volontaires. 

§ 3. -L'organlsallon définitive de l'armée royale 

379. - L'engagement volontaire ; les milices provinciales. - Aux 
XVll e et XVIIIO siècle, la France est une pui,gosance de IPremier, rang, en
tourée d'une Europe en arm-es. Elle ,a besoin d'une ,forte armée 'pour 
maintenir sa. 'Position. L'armée royale ,n'a pre.sque plus rien de féodal. 
Cependant tous ceux qui tiennent un fief du roi, directement ou indirec
tement, lui doivent toujou.rs le «:ban et l'arrière-ban» (1). On le convo
qua encore e111674, pour contTibuer à la défense de l'Alsace. (2) Les deux 
derniers 'a!ppels eurent lieu en 1693 et 1697 et donnèrent !presque partout 
des résultats (déplorables. (3) La plupart des gentilshommes aptes à servir 
et capables de ..s'équiper servaient volontaIrement à l'armée ou sur les 
vaisseaux du roi; l'aTrière-ban ne meltait sus que les inaptes ou les misé-

(2) Des mesures analogues furent prises en Bretagne par le duc Jean V: 
VJOLLET, n, p. 439. 

(3) Henri STErn, Archer$ d'autrefois, archers d'aujourd'hJJ;&, 1925, iil.-4°., 
379. (1) L'arrière-ban fut convoqué deux rois sous Louis XIII: p'AVENEL, Richelreu 
et fa monarchie absolue, l, p. 297 et suiv. 

(2) L. ANDRÉ, op, cit . , p. 246: Turenne fUl slupéfait de l'incapaCité el de 
l'indiscipline de la noblesse et la renvoya en arrière. La même année, l'arrière-pan 
du gouvernement de Guyenne liui convoqué sur 1e bruit que les Espagnols vou· 
Jaien~ occuper Bayonne: N. FOUCAULT,. Mémoire.s, p. 24; la noblesse de Béarn fut 
également alert.éc: Archives des Basses-P~Ténées, Inventaire de la séri-e C, Ill, 
p, 107· 

(3) N. FOUCAULT, ibid" p. 250; DE BEÂUCORPS, J:'in.telltUmce d'Orléans, 
p, 249-264; Ct. HERLAUT, La réunion de l'arrière-ban à Paris en 1689, dans le 
Bun. de la Soc. de l'his/.'de Paris, 1922, p. 76-89' 
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rables. Cependant, au XVIII- siècle, des levées partielles du ban et arrière4 
ban pour la défense des côtes, notamment en Bretagne, rendirent des ser4 
viaels. (4) 

L'armée royale e recrute :want tout par la voie de l'engagement V04 
lanlaire. Après quelques tâtonnements, Je régiment devient l'unité tacti4 
que. n appartient à un colonel et est divisé en compagnies, appartenant 
chacune à un capitaine. Le calPitaine recrute l'effectif de sa compagnie. 
Il y parvient par le uacolage», c'est·àdire par un .ensemble de procédés 
astucieux : affiches, boniments de sergents reC'l1.lteurs dans les foires et 
au cabaret, 'susceptibles de déterminer des engagements volontaires. (5) 
La mél hode, malgré la surveillance très attentive des intendants, engendre 
des abus sur lesquels les autorités ferment les' yeux Idans les temps diffici4 
les quand· il faut, il tout prix, se procurer des soldats. Les volontaires sont 
assez braves, mais peUl disciplinés, car ils ISe recrutent IpaliIlli les mauvais 
sujets et les éléments médiocres de la population. La désertion sévit. (6) 

Les colonels et les capitaines ont été longtemps de véritables entrepre. 
Deurs qui fournissaient au roi, à forfait, des unités con,stituées. Louvois, 
par des mesures sévères et suivies, rétablit dans ces -arrangements un mi
nimum d'honnêteté ... D'autre prart, en fait , les capitaines exigeaient de l'ar4 
gent de leurs officiers ; ils. s'introduisit ainsi une !SOrte de vénalité des 
charges militaires qui gênait beaucoup les nobles sans fortune. Le roi eS4 
saya de lutter contre cel abus, en commençant par les corps d'élite oit 
ils sévissaient surtout. ( ) Mais l'argent m anquait pour désintéresser les 
capitaines, qui avaient e x.mêmes à payer leur compagnie. C'est à partir 
de 1776 seulement Que le roi entreprit méthodiquement Je rachat des r..é4 
girnents et des compagnies. La besogne ètait fort avancée en 1789. Il Il.e 
faut d'ailleurs 'pas exag.érer les inconvénients d'un système auquel le roi 
avait été obligé . de recourir pOUT menre sur 'Pied les régiments dont il 
avait besoin. Les grandes Camines posséd,aient un régiment; parfols leurs 
arrangements les conduisaient à l'attribuer à un très jeune homme. De là 
t'st née l'histoire des «-colonels à la bavette». Mais ces très jeunes gens 
ne commandaient paJSi leuT régiment, pas plus que la reine ou la dauphine 
ne commandait le leur. Le commandement effectü rup'partenait au lieute· 
nant-colonel, rvieil officier rompu au service. Le système n'avait donc pas 
de fâcheuses conséquences au point de vue militaire. D'a~tre part, les 
grandes f.amilles pro.priétaires d'nn régiment en assuraient la levée plUlS 
aisément, par l'intermédiaire des capitaines, dans le pays où elles a,vaient 
leur prindpale influence. D'ailleurs, le roi était 'Obligé de reCOUTlr aux 
mêmes méthodes quand il levait des troupes "à 1'étmoger. en Ecosse ou 
en Ir1ande, par exemple, et surtout dans les pays rhénans et la StLÎsse. 
Les régiments étrangers appartenaient il Ides princes ou à des nobles du 
pays qui, grâc-e à leurs relations, pouvaient y recruter des officiers et des 
soldats; les soLdats eux-mêmes étaient beaucoup moins dépaysés. 

Le système de l'engagement yolontaire en France ou à l'étranger ne 
procupait pas toujours les hommes indispensables. En 1688, sur l'initiati
ve de Louvois, le roi créa Jes«milices provinciales" Qui réintroduisaient, 

(l,) P. DlvElUtÈe, L'attaque de Lorient par les An.glais, 17/,6, dan!! les Mém. 
de la Soc. d'hist. de Bretagne, Ig30, p. 336. . 

(6) Georges GmARD, Le. seruice militaire en. France à ~a lm du r~gne de 
LOlti" XIV. Racolage et milice (1701-1715), ~hèse Lettres, Pans, 1921. 

(6) L. ANDRÉ, op. cil., p. 327.342. 
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sous une forme nouvelle, l'ancien seIlVice obligatoire des . roturiers (7). Le 
roi fixait le nombre de miliciens, appelés sOld,ats provinciaux après 1771, 
dont il avait besoin. Le contingent était réparti entre les diverses cir
conscr.iJptiom; l8 ). Finalement, chaque paroisse devait fournir un ou plu
sieurs miliciens,qUi élaienllil'és au sorl parmi les hommes valides. Les mi
liciens étaient rassemlblés chaque année ulle semaine ou deux pour des 
exercices d'entraînement; en temps de paix, on les lailssait cb.ez eux, à la 
disposition du roi, dt ils étaient commandés par des officiers choisi.5 dans 
la noblesse locale ; on utilisait oinsi les rare~ éléments encore aptes au 
service du ban et arrière-ban. En temps de guerre, les milicielH étaient 
convoques selon les besoins; ils ne devaienl en principe que des services 
d'arrière, comme la garde des places ou des étapes ,; mais les néces'sités 
de la guerre conduisruent parfois il les engager. Les paroisses voisines de 
la mer fournissaient des «miliciens garde-côtes», qui ont rendu de bons 
services. Le contingent de mili'cdens demandé aux ,paroÎlSlses était faible 
et, d'ordinaire, le remplacement était autorisé. Cependant les paysans 
supportaient mal le tirage .au sort de la milice et les réfractaires étaient 
nombreux. La milice prépara les e&prits à la conscri.ption bien plus radi
cale de l'époque révolutionnaire. 

380. - La subordination de l'armée du roi. Officiers nobles et 
roturiers. - L'inconvénieJ"lt essentiel du recrutement par régiments et 
par compagnies, imposé par les circonstances, était de relier trop étroite
ments les bom~cs à leurs officiers et à leur chef de corps; il Y avaif là 
une survivance de l'ancien esprit féodal. A partir SUl'louL de Louis XlVI le roi 
s'efforce de créer une armée vraiment royale. Les soldats ne prêtent ser
ment Qu'à lui; les officiers ne sont nommés que par lui j sans doute il 
tient compte des IPropd'sitions des chefs de corps, mais c'est lui qui est, 
en principe, l'auteur de toute promotion. La disparition du connétable, 
l'effacement progressif des colonels-généraux, le rôle gr,andissant du se
crétaire d'Etal à la guerre, la vigilance du r9i dans l'octroi des grades et 
des faveurs, modifient insenlsiblement l'état d'esprit de l'armée. Au-dessus 
de l'attachement -au chef de 'cor,~ qui est naturel 'et né-cessaire, se déga
ge la notion supérieure du service du roi. 

C'est chose faite au XVIII" siècle. A la veille de la Révolution, le loyalis
me de l'armée est ahsolu. Mais une diff,icuHé nOllvellea'pparaît. Les of
ficiers de l'a~1Uée -royale, et même les sÎ1TI1ples cavaliers d'ans les corps 
d'élite, comme ceux de ]a garde, appartenaient normalement à la nobles
se et ,étaient formés au métier dans des é'coles militaires. Cependant les 
oLuriers pouvaient aussi, en passant par le rang) devenir officiers et par

venÎ'r aux !plus hauts grades. Saint-Simon parle avec enthousiasme du ca-
pitaine le Fèvre du Royal~Roussillon cavalerie, son régiment, qui, « de 
gardeur de cochons», était arrirvé à ce ,grade à force de mérite et ne sa
vait pas lire «quoique vieux~ ; tout le monde l'aimait et l'estimait. (1) 
Catinat, Fabert, simples roturiers, devinrent maréchaux de Fran'ce (2) • 

(7) Ibid., p. 315·3'7. 
(8) Renseignements concrets dans rf, FOU4JA"ULT, Afém.oires, p. 236-2.37, 251. cr. 

J. GÉBELIN, Histoire des milices provinciales (1688'1791). Le tirage ott sort souS 
l'ancien régime, 1882. 
380. (1) Mémoires, édit. DE BOISLISLE, l, p. 238, 

(2) Ibid., p, 115, Paul RENAUDIN, Le maréchal Fabert, 193~. 
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On avait même permis à certains bourgeois « vivant noblemenb, c'est-à
dire de leurs rentes, de faire entrer leurs fils dans les écoles d'élèves-offi-
ciers, réservées en principe aux nobles. :.\Iais une décision de Louis ~ y...V\ 'l--' 
du 22 mai 1781 exigea, pour entrer dâns ces écoles. sauf des Cils des of-
ficiers de J'ordre de Saint-Louis, 'quatre quartiers de noblesse paternelle. 
Cette décision avait pour hut -de venir au secours de la petite noblesse, 
qui avait du mal à vivre. Elle mécontenta les boUrgeois à l'aise. dont les 
HIs durent désormais passer par le rang pOUL' devenir officiers. Elle 
fut maintenue ce·pendant en 1788. Il était certes irIljpolitique, dans l'état 
de l'opin.ion, d'enlever aux anoblis récents et aux hourgeQlÏs vivant noble- /" 
ment une tolérance dont ils avaient longtemps bénéficié. (3) 

§ 4. - La mllrine 

381. - Le grand amiral; la guerre de course (1). - Le roi n'eut pas 
'tie· marine avant Philippe le Bel. Les transports nécessités par les croi
sades.Curent effectués par les Vénitiens, les Pisans ou les Génois. Au XI~ 
siècle, le roi installa à Rouen une sorte d'arsenal maritime, que l'on ap.pe· 
lait «le clos des galées:.. En temps de guerre, il mettait l'embargo sur les 
bateaux marchands. La floUe ainsi réunie pour une opération de guerre 
était commandée par un «amiral des navires:» et le roi levait sur les po pu· 
tions côtières, pour l'entretenir, une taxe spéciale : «l'obole de la meT>. 
La flotte du roi protégeait en effet les côtes contre l'insulte des navires 
étrangers. Ces navires n'appartenaient pas. toujours à un Etat en guerre 
avec la France; beaucoup de capitaines faisaient à leur compte et à lenrs 
risques la guerre de coupse. La guerre de course fut bientôt interdite com
me une opél'ation de guerre vrivée. La course ne pouvait êLre régulière
ment faite contre les navires d'une nation en guerre avec la France 
qu'après la délivrance par la chancel1erie royale, qui ·en ava.it Je mono.po
le, d'une permission spéciale, appelée les leUres Ide marque. A peine 
d'être puni comme un pirate, l"e corSlÙ.fe devait suivre certaines règles, et 
notamment faire juger régulièrement ses Iprises, dont une partie revenait 
au roi. (2) Au XVIII! siècle. le roi instituait en temps de guerre un bureau 
spécial de son Conseil, que l'on appelait le Oonseil des prises, pour ju
ger les cas délicats, mettant en jeu des problèmes< politiques. (3) 

Le Conseil des prÎses était présidé par l'amiral de France, ou grand 
amiral, titre qu'avait pris en définitive l'amiral. des mwires. Le grand 
amiral figure au XVI" siècle 'Parmi les grands officiers de la couronne. Il 
préside au Palais de justice une juridiction spéciale, l'amirauté, et délé
gue tdes commissaires pour tenir, dans les ports. des sièges d'amirauté, 
qui assurent ]a peroeption des droits d.e l'amiral sur les navires et s'occu· 
pent du commerce maritime et de la discipline des gens de mer. On re
trouvera bientôt ces juridictions. Les grands féodaux dont le domaine 

(3) L. TU.TBY, Les officiers sous l'nncien régime. Nobles et roturlers, 1908. 
381. (1) VIOLL&T. Le roi et ses ministres, p. 401-/,61; DF.cLAREUlL, p. 778'704. 

/ (2) Cf. déclaration du 24 juin 1778, en 62 articles, réglementant la guerre de 
course. Recueil Simon, à sa date. 

(3) Auguste DUMAS, Etude. S'Jr le jugement du prises marit~mes en Prance 
jusqu'à la suppression de l'office d'amiral, t627, thèse Droit, Paris, 1908. 



510 LE DÉVELOPPE.'\!ENT DU POUV01R ROYAL 

bordait la JDer eurent aussi des amiraux à l'instar du roi ; on en trouve 

en Bretagrue, en Provence, en Guyenne.' Lorsque ces grands fiefs furent 

annexés à la couronne, l'amiral de France chercha à joindre leurs pré

rogatives à.a charge, mais il rencontra des difficultés. Un amiral spécial 

fut m,ainlenu en Guyenne; (4) en Bretagne, la char,ge fut nIÙe à celle du 

gouverneur de l-a province; elle était si fructueuse que le roi la réservait 

à quelqu'un de sa maison. En Provence, à eMé de l'amiral, il existait un 

général des galères, rv.aisseaux ,plats et longs qui marchaient à la rame. 

(5) Le grand amiral de France disparut en 1626. L ... dignHé lut rétablie 

au profit du comté de Toulouse, fils naturel de Louis XIV et de Mad.ame 

de Montespan. ,Pendant la vacalllce de hl charge. la haul,e main sur l'ad

ministration de la marine passa au secrétaire d'Etat à la marine, et lui 

resta, sous l'autorité du roi. Tant qu'il exista un grand amiral, il était 

consUlté pour la collation des grades, mais le roi seul décidait et les offi

ciers ne prêtaient sennent qu'entre .ses m,nins. 

382 .. - L'administration de la marine. Les officiers du « Cran" 
corps » et les {( Bleus») . -Donè les deux derniers siècles ,de l'ancien régi

me, l'administration de la marine dans les ports et la OOl1stl'uction des na

vires étaient confiées à des intendants de marine, surbordonnés directs 

du secrétaire d'Etat. On oppüsait ~la Phune», corruposée de ces bureau

crates, à «l'Epéel>, qui cOlupren.ait lesi officiers combattants. L'interven

tion d'un cadre civil avait été fort utile _pour éviter les gaspillages dont 

se soucient assez peu les gens de guerre. Mais elle ' entretenait des conflits 

entre les administtateurs et le commandement. Sous Louis XVI, la Plume 

fut subordonnée à rEpée,' mais un uniIoI{D-e fut donné en compensation 

aux administra.teurs et aux ingénieurs. (1) Ainsi ~ut préparé le régime 

actuel. 
Les matelots étaient recrutés, comme les soldats, par engagement volon~ 

taie. On 'Ile trouvait pas d'engagés pour les galères, où le service était ex

trêmement dur j les rameurs etaient recrutes parmi les esclaves turcs et 

les noirs et ..surtout parmiles condamnés à la ,peine desgalères,pour crime 

grave. On trouvait aisément des volontaires pour les vaisseaux mûs à la 

voile~. Afin d'en régulaTiser le recl'utement,Colbert mit au point des es· 

sais antérieutfs et créa rinscription maritime. Les gens de mer qui s'ins

crivaient comme tels obtenaient des !privilè.ges 'POUl' s'adonner à la pê

che côtière et des pensions d'invalidité et de vieillesse. Par contre, ils de

vaient s'ervir un certain nombre d'années sur les 'Vaisseaux du roi. Si les 

-inscrits maritimes n'étaient pas assez ombreux, le roi faisait procéder à 

\$ la foule» : on, arrêtait le commerce par mer et 1''Ûn embarquait ]es ma~ 

rins sur les vaisseaux de guerre. 
Les offi,ciers étaient recru.tés par engagement et pre!que exclusivement. 

à l'origine, dans la noblesse. Beaucoup de jeunes nobles entrés daus l'or~ 

dre de Malte servaient sur les vaisseaux du roi, surlout dans les escadres 

du Levant; la noblesse de P.rovenee en f.ournissait un grand nombre, paT-
, -

C&) Marcel GounoN, L'amirauté de Guienne depuis le premier amiral anglai". 

ju!qu'à la Révolution, 1938. -
(5) Paul MASSON, Les galères de Fronce. -MarseiUe port de guerre (1481-J781), 

1939. - \ -

382. (1) Francis DUMo"" Une carrière de commissaire. de la marine au ~vtne siè.cle. 

François de Moagny, 1733-1800. Contribution d l'étude de Phistoire du corps de$ 

officiers de plume, thèse -Droit Aix-en-Prov~nce, 19QO, élude faile d'après des 

arohives privées. • 
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mi lesquels on ,peut citer le bailli de Suffren, ainsi qualifié parce qu'il 
était dignitaire de l'ordre de Malte. De même que le roi av.ut créé des 
écoles militaires .pour instruire les élèves-officiers de l'armée de terre, il 
forma des «compagnies de gardes 'de la marine:), pour exercer au métier 
les futurs officiers. En 1775, Sartines, secrétaire d'Etat à la m.arine, fit 
décider par le roi qu'il f,allait être noble pour entrer dans ces COIUpa
gnies. Les non-nobles, comme les nO'bles moins instruits, pouvaient s'en
gager comme matelots et devenir officiers. Mais cette dualité de recrute
ment entraina des jalousies entre les officiers 'du «grand corps». que l'on 
appelait'aussi les « rouges>, et .ceux du <petit corps>, que l'on appelait 
les « bleus:.. La désunion dans la marine, qtù était alors la meilleure du 
monde, eût de graves inconvénients quand la Révolution éclata . 

• 

r 



CHAPITRE V!. 

La justice 

383. - ;énéralités et plan ; la complexité des justices, principe 
d'émulation (1). -La notion de jusLice était au moyen âge. on l'a cons· 

taté, fort étendue; elle était voisine de la notion de sOUlverainelé et COIU· 

portait notamment le droit de faire des établissements pour le bien de )a 

seigneurie. Après le XVIe siècle, les conceptions n'ont guère changé. La 

justice consiste sans doute, et ,principaJement, à trancher les procès qui 

naissent entre les particuliers ou les corps pour la détermination de 

leurs droit..s. Mais elle permet aussi de prendre des mesures de principe 

ou des dispositions de détail pour assurer la tranquilité publique el le 

respect des droits de chacun. C'est·à-dire que la police, ou ce que l'on 

appeUe Qujourd'rhui l'administration~ est étrootement jointe à la justice. 

(2) Des 'controvef\ses s'élevèrent sur 'ce point à la fin du XVI' siècle, mais 

elles furent tranchées dans le sens de la tradition. (3) Les autorités judi. 

ciaires ont ainsi de larges pouvoirs d'administration, qui n'ont pas été 

jusqu'ici 'Su.ffis.amment étudiés; elles sont mises en mouvement, dans ce 

domaine, par les gens du roi, qui tiennent un véritable bureau d'adminis· 

tratioD. La justice touche ainsi, à certains égards, à ~e que 1'011 appelle 

aujourd'hui le pouvoir l'égislatif et le pouvoir exécutif. C'est donc un as~ 

pect capital de la souveraineté. 
Les corps régulièrement organisés d.an.s l'Etat, ont, depuis leur origine, 

une juridiction disciplinaire plus ou moins étendue pour faire respecter 

par leurs membres la règle particulière du groupe; (4) il en est ainsi 

de l'Eglise et 'des divers cürps qui la composent, des universités, des corn· 

munalités de métier" des corps -d'officiers royaux ou de police et des 

corp.s de --professions lihérales. La ,plus importante de ces Juridictions, la 

juridictioo eoclésiastique. a subi, on l'a vu, de sérieuses restrictions, mais 

elle subsiste dans son principe. On pourrait aussi consid,érer la juridiction 

du point d'honneur, dont il vient d'être parlé. comme une juridiction 

diSciplinaire spéoiale à l'ordre ùe la noblesse. Il n'est :pas possib-le d'in

sister sur ces juridictions disciplinaires, puisque la théorié générale des 

383. (1) VIOLLET, III, p. 247·386; ESMBIN, p. 342-429; BrussA.uo, p .. 863-907; 

DECLAREUJL, p. 586-700; CHRNON, l, p. 860-888; II, p. 491-575. 

(2) Fr. OLlyIl!:R-MARTIN, La police économique sous t'ancien régime, cours 

1944·1945 autographié, p. 22 et suiv'.i LOYSEAU, Seigneuries, IX, lo·n. 

(3) Jean BACQUBT, Traité des dl'OLts de justice, c. XXVIII. 

(4) M. Edouard LAMBERT, dans sa Préface au ]ivre de M. Ishizaki. Le drolt 

corporatif international e.t la vente des soies, 1927. a été l'un des premiers. 

signaler l'importance des droits corporatifs dans le droit moderne. Elle ft été bien 

plus grande encore dans l'ancien droit français. 
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corps n'a pu être faite . .Mais il ne faut pas en oublier l'existence, car 
enes jouaient un rôle dans la vic sociale de l'ancienne France. (5) 

Au moyen âge, l'ancienne justice d'Etat, la justice publique, était exer
cée. dans des territoires déterminés, par les seigneurs et par certaines 
villes. Le roi, en reconstituant sa souveraineté, à partir du Xlvt" siècle ... s'est 
trouvé en présence de cette situation, régularisée par la coutume. On re
cherchera d'abord comment il s'en est accommodé et comment il s'est 
appliqué à ménager les transitions. Puis on étudiera, dans une série de 
paragraphes, la justice du roi, puis les diverses juridictions royales ~ 

cours souveraines, juridictions inférieures de droit commun, juridictions 
d'exception. Un dernier paragraphe sera consacré aux réformes du XVIII!:" 

siècle 
Cet exposé, même sommaire, montrera que l'ancien régime a conou en 

raison de'S circonstances. la complexité des juridictions. Il ne semble pas 
l'avoir redoutée, malgré des inconvénients certains, qu'il s'est efforcé de 
diminuer. (6) Il estime que cette complexité même engendre une «utile 
émulation», un plus grand zèle ,pour le bien de son service. (7) Le 
concours existe non seulement entre les jurLdictions royales d'une part, 
leS! juridictions seigneuriales et municipales de l'autre, - ce qui était 
commandé par l'histoire -. mais encore eulre les diverses juridictions 
royales elles-mêmes, ce que n'imposait aucune nécessité. -(8) Il s'agit donc 
bien d'un système général, dont la prevention est le, régulateur, et qui 
tend à obtenir une justice plus diligente en multipliant les tribunaux 
compétents pour la même affaire. 

Enfin le roi ne parait pas avoir réclamé un monopole en faveur de la 
justi-ce publique. Il a toujours admis le recours à l'al'bitrage, c'est~à-dire à 
]a décision 'd'une ou plusieurs ·personnes privées, désignées d\m commun 
accord par les parties en Htige .L'artitrage fonctionne fréquemment en
tre membres d'un même corps. n est couramment pratiqué aussi, non 
seulement en matière commerciale, mais encore en matière civile, et sur
tout pour des questions dé]j.cates qu'il vaut mieux ne pas exposer à la 
publicité de l'audience. (9) Les parties ont ,alÎn'si une grande latitude pou·r 
faîre trancher leurs différends ; très souvent la faveur du public déter
mine finalement le succès de telle fonne de ju.stice. 

& 1. Le roI et les justIces territoriales 

384. - La concurrence entre les juridictions royales et les jus
ces territoriales. On entend iei par justices territoriales les justices 
des seigneurs et celles des villes, qui n'en étaient vas juridiquement dif-

(5) Fr. QLI\'11::H-MARTIN, Organisation oorporatiue, p. !ig2·4g!i. 
(6) Cf. édit de février 1661, Arch. nat., ADt 3-53, pièce 31. 
(7) Déclaration du 5 février 1731, Code Louis XJI', t. III, p. 502, à propos

de la concurrence entro les prévÔts des maréchaux et les présidiaux i cC. la décla· 
ration du 2/, février 172/i, i.bi.d., l, p. 78, quj parle dans la même hypothèse de 
«( l'émulation si nécessaire entre ces différents officiers ~). 

(8) On cn ~rouvera de nombreux exemples dans GUYOT, Réper!OÎre de jur~s.
prudence, VO Prévention, XIII, p. 535 e~ 8uiv., cf. Ordo de Franço/,.S III!", nO 550; 
déclnraUon du 18 juillet 1724, art. 15, Code LotLis XV, 1. J, p. 1801; .arr~t dL1 
Parlement de Paris du 8 avril 1780 et édit d'octobre 1785, dans le RecIUll Sanon,. 
à leur date. 

(g) On en trouvera de nombreux: exemples dans le Journal d'Olivier LEFÈVRB: 

D'ORMBSSON, II, p. 584 et suiv. 

17 
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férentes. On peut les rapprocher, sauf à signaler quelq;.t-es partic"?lar.ités 
qui se sont révélées au cours de leur érvolution hlstonque. Ces Justices 
étaient au xnr siècle, pleines de vitalité et personne ne songeait à 
.contester leur légitlrnité, fondée sur une coutume paisible et immémoriale. 
A partir du XIV' siècle, l'extension des tpouvoirs du roi et la multiplica
tion de ses agents devaient nécessairement diminuer leur rôle. Nombre 
de seigneuries importantes ou médiocres ont été unies au domaine; le 
roi y a, tout naturellement, ,instaUé ses juges. Les justices seigneuriales 
<lui subsisten.t ont, pour la plupart, un ressort assez étroit ; des justices 
royales, presque partout, les avoisinent. Les justiciables ont tendance 
.à délaisser les autorités anciennes, qui les ont parfois déçus, et à se tour
n:er vers les pouvoirs 'nouveaux. Les justices royales, cela est certain, ont 
été assaillies de requêtes, comme l'.était le roi lui-même. Les justices sei
gneuriales se sont parfois ilnollement défendues et ont accepté une dé
faite qui lour semblait inévitahle. 

Les détails juridiques de l,a « concurrence» qui s'est ainsi établie en
tre les justices roya~es et les justices seigneuriaJes sont complexes, 
mais intéressanls.lls mettent en jeu des principes généraux déjà indi
qués et révèlent chez le roi une tactique plus modérée et plus nuancée que 
"on ne l'a cru longtmnps. TI est certain qu'à partir de Philippe le Bel les 
bai1Jis et sénéchaux roy.aux ont lutté, sans beaucoup s'embarrasser de 
scrupules juridiques, contre les justices seigneuriales, ainsi que contre 
les justices ecclésiastiques. Mais les seigneurs ont vivement protesté et 
Philippe le Bel lui-même a dû jeter du lest. Ses successeurs se ~sont mon
trés plus res.peclueux des règles. II n'est pas possible de suivre les détails 
de leur politique. Mais voici les principes qui .paraissent avoir réglé le 
concours des juridictions. 

Le roi ne doit pas ,attirer devant ses tribunaux, en les considérant ficti
vement comme bourgeoi'5 de l'une de s'Cs bonnes villes, les justiciables 
ayant leur domicile dans le ressort d'une justice seigneuriale, Pour être 
bourgeois du roi, il f3JU!t avoir acquis la qualité de bourgeois dans une 
ville déterminée et y résider nonnalem.ent aux quatre Iprincipales fêtes 
de l'année. (1) Ces principes raisonnables, posés par une ordonnance 
de 12'87, ont élé maintes fois confirmés !>ar la suite. (2) Il dépendait de 
la vigilance des seigneurs d'en obtenir l'application. 

En droit et même au XIII'" siècle, l'autonomie judiciaire des seigneurs 
a toujours été limitée .par la souveraineté, superioritas, du roi. Le roi, 
-en tant que souverain. ne peut soumettre la détermination de ses droits 
au tribunal d'un seigneur, son inférieur. C'est un principe général, et 
d'ailleurs tout naturel, de la jurisprudence féodale que « :li hommes ne 
doivent pas jugier leur seigneur». (3) Il Y Q donc toujours eu des cas 
dont la connaissance a été réservée au roi, même si J'affaire s'est déroulée 
dans le territoire d'un seigneur ou d'une ville; ce so.nt tous les cas qui 
affectent la personne ou les droits du roi : lèse-majesté, fa1sification de 
son sceau ou de sa monnaie, violation de sa sauvegarde, etc. On appel
le ces cas les cas de souveraineté, ou « cas royaux :.. (4) II faut d'ailleuiI"s 
noter qu'en application des mêmes principes~ il y a eu des cas ducaux ou 

'384. (1) C. CHABRUN, Les bourgeois dlt roi, ~hèse Droit, Paris, Ig08. 
(2) Lettres du 14 octobre 1468 sur les remontrances du duc de Bourgogne, 

Ord., XVII, l'. r45. 
(3) BEAuMANorn, Cout. de BeauvaiSis, nO 25. 
(4) Ernest, PERROT, Les oos royaux, origine et développement de la. théorie 

-aux XIIIe et XIve siècles, thèse Droit, Pnris, Ig10. 
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des cas comtaux qui restreignaient la cOl1lJ)étence des seigneurs de se
cond rang, comme les cas royaux restreignaient celle de tous les sei· 
gneurs. (5) La liste des cas royaux s'est lentement allongée, à mesure que 
l'on a pris en considération, à côté des droits du roi comme personne pri
vée, les prérogatives qui étaient nécessaires à l'exercice de sa fonction. 
Ainsi sont devenues des cas royaux, réservés aux tribunaux royaux, les 
violations des établissements du roi fails }Jour lë profit commun et in
terdisant le port d'armes, les guerres privées. l'usUtre. La théorie des cas. 
roy.3!UlX a penmis, aux XIve et xv" siècles, de Hmiter les pouvoirs des apana
gistes, les constitutions d'apanage réservant au roi, par une c1ause de sty1e, 
la connaissao'ce des cas royaux. (6) Le roi installait dan,,> son domaine, 
non loin des fronlières de l'apanage, ainsi à Saint-Gengoux ou à Saint
Pjcrre-le .. ,Moustier, (7) un bailli qui jugeait les cas royaux et les affaires 
des exempts. maintenant ainsi toujours presente l'autorité royale. Mais 
il ne faut pas exagérer, ni s'im-a.giner que la liste des cas royaux a fini 
par comprendre tous les faits i.ntéressant gravement l'ordre public. Le 
roi ne s'en prétend ntùlement l'unique <léfensellr ; ,les affaires de vol, de 
coups et blessures, de meurtre, restent jusqu'à la fin de la compétence 
des justices seigneuriales. 

!\!ais ces justices sont tenues du roi en fief, comme les seigneuries elle
mêmes auxqlU!l1es enes sont rattachées. Elles hû sont donc subordonnées 
et l'appel est le moyen juridique de marquer cette subordination L.'appel 
féodal ne jouait, on l'a vu, que dans les cas relativement rares' de déni 
de justice et de faux-jugement. Mais l'appel de f.aux·jugements s'est trans· 
formé insensiblement en un véritable appel hiérarchique, auquel la plu
part des seigneurs justiciers ont dû finalement se soumettre. Au début 
du XIV- siècle, l'appel doit être interjeté devant .J::\ cOllr de Parlement, or
gane suprême de la justice du roL souverain·fieffcux. Bientôt, il peut 
être formé devant le bailli ou le sénéchal, ce qui 111j donna une grande 
extension pratique. SeuJs, les appels des pairs de France et de quelques 
autres seigneurs huportants, comme l"évêque de Paris, relèvent nûment 1 
du Parlement. Lfs justices territorÎales rentrent ainsi, à côté des justices .(... 
royaJes inférieures, dana la .hiérarchie judiciaire n-ormale. 

385. - La prévention (1). _Les légistes raffinèrent errcore sur la no· 
tian de souverain ~f1effellx. Ils considèrent que, le roi étant source de tou
te jlhStice, {OilS justiliae, les seigneurs n'exerçent pas leur justice en vertu 
d'un droit inhérent à leur seigneurie et qui leur serail propr"e, mais par 
une délégation lacilf' (tu prince. L3 thèse. historiquement hasardeuse, 
aboutit à des conséquences intéressantes. Les seigneurs doivent en 
effet, comme le roi lui-même, exercer leur justice dans l'intérêt des justi· 

C5) BEAU\lANOIR, ibid., nO 30r, parle des cas réservé.; au comle de Clermont.,. 
son maître; la Flandre Il connu Jes cas comtaux et la Normandie les cas ducaux j 
E. PERROT, ibid., p. 223 et suiv. - Les cas ducau.x réservés par anêt à l'arche .. 
vèque de Reims à l'encontre de la justice municipale ne doivenL pas s'entendre 
dans ce sens: Georges BOURGEOJS, Le du.ché de Retms, première pairie de ,"'rance
au:c derniers siècles de la monarchie, thèse Droit, Paris t9MI. 

(fi) FOUSSEMACNE, thèse citée, p. 195 et suiv. . 
(7) Pierre DURYE, Le bailliage de Saint-Pierrt-Le Moutier de sa créatton au 

milieu du. XVIe siècle. Positions des thèses de t'EcoLe des Chartres, 1~43, p. J5-So-
385. (1) J . RWLLOT. T~e- droit de prlvention des juges royaux sur les Juges selglleu~ 
rioux.thèse Droit, Paris , 1931. 



1)16 LE DÉVELOPPEMENT OU POUVOIR ROYAL 

-ci ables, avec toute la diligence possible. Le roi peut aussi, ,par l'inter
médiaire de ses officiers, conlcourir à~lte besogne de justice qui ne souf· 
fre aucun délai. Sur ces raÎsOlmements ingénieux ful fondé le système de 
la prévention. 

Il y a prévention lorsqu'un juslicialble relev.ant d'un seigneur saisit 
le tribunal1 royal, ou lorsq.ue le juge royal se saisit le premier de l'affaire, 
dans l'intérêt d'une bonne et prompte justice. Le juge royal « previent» 
ainsi (prae venire, venir avant) le juge seigneurial. Mais comme le roi 
.n'entend pas nuire aux intérêts privés dJu seigneur, celui-ci peut dans les 
deux cas - sauf s'il y a un. cas de prévention absolue, voisine du cas 
royaL - réclamer son justiciable qui lui sera rendu, à charge de faire 
bonne justice. Si le seigneur lui-même ne réclame pas, le juge royal gar~ 
dera l'affaire défjnitivemellt, car ses intentions ne peuvent être suspec
tées. (2) La prévention ainsi définie n'est nullement une machine de guer~ 
re inventée contre les justices seigneuriales, mais un moyen coutumier 
de régler la « concurrence» entre deux autorités également compétentes. 
(3) On l'a déjà rencontrée dans les rapports entrela juridiction e'cclésiasti~ 
que et la juridiction laique et en matière de collation de bénéfices mi
neurs. EUe joue entre l'officialité de l'évêque et celle de l'archidiacre, là 
où 'elle existe. (4) ENe joue même entre divers tribunaux royaux, à qui le 
Toi attribue sirrnultanément OOID.pétence, « par prévention et concurren
ce» (5). Mais ceci bien établi, il faut constater que l'exerdce méthodique 
de la prévention par les juridictions royales, bien composées, actives. 
jouissant de la faveur des justiciables, a singUlièrement nui aux justices 
seigneuriales. Les seigneurs devaient montrer. pour 5e défendre, une vi
gilance constante. Les officiers 'royaux ne leur permettaient pas, en effet, 
d'empêcher leurs sujets, paf des E.10yens indirects, d'user de la « lib.erté 
de prévention» qui leur ét'aÏl reconnue par La coutume (6). Les juris~ 
consultes considéraient que la prévention au profit des juridictions roya~ 
les était la contre-partie des inconvénients résultant de la multiplicité des 
justices. (7) 

386. - Le déclin des juridictions seigneuriales et municipales. 
Quoiqu'il en soit, dès le xvr siècle. les justices seigneuriales sont en dé~ 
croissan'ce marquée (H. Un bon juriste comme Loyseau, qui leur est plu~ 
tôt fav"Ûrahle en princi.pe, les traite de « dustices de vi1L~ge ». La juridic
tion qui découlait au moyen âge de la concession du fief ou de la censive 
disparaît arvec le triomphe définitif de la maxime: « Fief et justice n'ont 
rien de commun ». Seules s'llbsi,stent les justices hantes, moyennes ou bas· 
ses. qui sont censées résulter d'une concession du l'oi (2). Du moins 

(2) Jean BACQUET, Traité des droits de justice. IX, 1·6, &lit. in·fol. de 1601, 

p. !'V-5o . 
(3) Comptes rendus de l'Académie des Inscriptions, 1939. p. 617-618. 
(4 Exemple du 4 février 1669, Mémoires du Clergé. n. col. 1806, 
(5) Edit. de juillet 1770, Recuei~ Sirn.<.m, à la fio du mois. 
(6) Ordonnance du sénéchal d'Auvergne du 3 juio 1663, Arch. nat., ADt 366, 

pièce 22. 

(7) J. BACQUET, ibid'J XXVIII, 5-7 . 
.386. (,) Cf. A. ACHARD, Une anoienne justice sei.gneuriale en Auve~gne, $urgères 
.et ses habitants. 1929; Jacques-Henri BATAILLON, Les justices setgneuMales du 
~ailliage de Pontaise à la fin de l'ancien régime, thèse Droit, Paris 1942. 

(2) BACQUET, ibid., T.V , l,édit. citée, p. 10. 
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u'exige-l-on pas la production du tiLre de ln concession ; la possession 
immémoriale constitue une preuve suffisante (3). 

Dans les deux derniers siècles de la monarohie, le roi, sans ombre 
d'hostilité, s'applique à faire surveiller par ses agents les justices seigneu
riales et à en assurer Je fonctionnement correct. Ses ordonnances Ol1t 
posé des règles p ... récises, qui sont souvent rappelées par les arrêts de rè
glement des cours souveraines (4). Le seigneur ne peut pas tenir lui-mê
me sa justice; il doit désigner une personne de probité et de capacité, 
exacte à tenir sa charge. En fait, des avocats et praticiens du voisinage 
assurent ce fonctionnement (5). Le jugement par les p-airs a depuis long
temps disparu ; il est de maxime que « le roi seul a ses pairs 1>. Le tri
lHlnal doit siéger dans un auditoire convenable et certain, avec un lieu 
pour le greffe; les audiences sous Ull arbre ou au cabaret sont inlerdites. 
Le seigneur doit avoir des prisons fortes, avec un geôlier, et fournir le 
pain aux prisonniers. li doit poursuivre, sans épices, tous les crimes de 
sa compétence, même s'il-n'y a pas de partie civile constituée. Ii doit eu
fin laisser librement suivre les appels formés contre les sentences capi
tales de sa justice. 

La possession d'une jlèstice entraînait donc des charges assez sérieu
ses ; les seigneurs étaient ainsi partagés entre leur souci d'économie et 
leur désir de garder une pl'éro,gative à la fois honorable et utile. On a 
des exemples de seigneurs, surtout ecclésiastiques, délaissant au roi des 
justices trop coûteuses (6). Mais on a aussi ]a preuve que le roi cédait 
il certain5 hauts justiciers mieux placés que lui des prérogatives de jus
tice qu'il ne pouvait ,commodément 'excr.cer (7). Le roi cherche, en som* 
me, à « rationaliser » l'exercice de la justice. Quand les juridiclions sei
gneuriales de:viennent trop gênantes, le roi a la ressource de les expro
prier en indemnisant les seigneurs. C'est ce qu'il fit en 1674, a\~ec tous 
les ménagements possibles, en unissant à sa justice du Châtelet les justi
ces seigneuria1es de Paris, dont l'existence compliquait vraiment trop, 
malgré la prévention, l'admlnistration de la justice et surtout la police de 
ln ville (8). Des projets plus vastes de r~chat ne Ipul'ent être t'léalisés, faute 
de reSSOUfices financières. A la veille de la Révolution, subsistaient encore 

(3) Ibid., V, 3, p. 12; LOYSEAU, Seigneuries, IV, 61 et suiv. 
('a) Arrêt de règlement du 10 décembre 1665 des Grands Jours d'Auvergne, 

FLÉCBJER, Mémoires,p. 201; arrêt de règlement du Parlement de Paris du 28 avril 
1673, Mém. du Clergé, V, col. 1624; arrêt de la même cour du 14 jall\-ier 177B, 
Recueil Simon, à s. d. 

(5) Tous les sénéchaux du chapitre du DOlot de 1560 à la Révolution sont 
licencié:: en droit ou avocats aUl Parlement: H. AU8uGEoIS, Histoire du. Dorat, t880, 
p. 252-253. -

(6) Edit de février 1700 créant une prévôté l'Oyale à Iswire comme consé
quence du délaissement effectué par l'abbé d'Issoire, qui ne peut plus Caire les 
Crais de sa justice crimincl1e, dans le Rec. des édits .... imprimi$ pa,.. t'ordre de 
Mgr le Chancelier, 1712, p. 547; JeUreS' patentes du 30 novembre 1745 acceptanl 
le délais~meDt Cait au roi de leur justice par l'évêque, le cbapitre et autres 
établissements religieux de Saintes, ci!ées par A. BREny., Documents stLr la con
voca.fion des Eta~ Généraux, IV, p. 421; arrèt du Conseil ~n. commandement du 
JI janvier 1767, acceptant l'abandon par les Ursulines de Châtillon-sur-Indre de 
leur haute justice: VF.NAT, Inventaire, nO 27. 

(7) E. SORWOB, Un formuW1'e de chancellerie au. XVIIIe siècle, !hèse Droit, 
Paris, Ig37, nO 76. - Cr. JA·S.SEMIN, Chambre des comptes, p. :JOO, U. 7· 

(8) Pierre LEMERcum, Les justices seigneuriales de Pari.s, thèse Droit, Paris, 
'033. 
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de nombreuses jusUces seigneuriales, surtout dans certaines provinces 
conservatrices comme la Bretagne. Elles jouaient à peu près le rôle de 
nos justices de paix, que la Révolution a d'ailleurs créées pour les rem
placer. Leur grand avantage était d'être à proximité des justiciables et 
peu coûteuses. Elles règlaient de menues querell~s de voisinage et contri
buaient utilement à la pOlice des villages et des cham;ps. EUes ont rendu, 
jusqu'à la Révolution, des règlements de police parfaitement raisonnables 
et dont on possède de nombreux échantillons (9). Il est impossible de 
porter un jugement <sur ces justices; tout dépendait des ciI"cOnslances lo
cales. Les historiens du droit leur 01111 été longtemps sévères j un revire· 
meut net s'est récemment produit en leur laveur. 

Le roi 13. tr,aité plus sèchement les justices municipales, qui faisaient 
plus nettement double emploi 3lvec ses propres justices, installées pro
gressivement dans toutes les villes. L'art. 71 de Yord0D11anCe de Moulins 
leur enleva toute 'compétence en matière civile ; un peu plus tard, elles 
rUl'en~réduiles aux affaires de police, qui .constituaient depuis longtemps 
leur ribution essentielle. Nom,bre de villes fiI'ent opposition à l'ordon
nance (le Moulins, en invoquant les prirvilèges royaux, obtenus parf{)is à 
prix d'argent, qui avaient .confirmé leur justice dans sa compétence tra
ditionnelle. Le roi maintint les privilèges des villes restées en possession. 
D'autre part, quand il annexa dans le Nord et dans l'Est des villes dotées 
d'une juridiction. il en garantit l'exerci:ce pour l'avenir dans la capitula
tion (10). C'est ainsi que les villes de la Flandre, du Hainaut, de l'Alsace, 
ainsi que Saint-Quentin, Amiens, Péronne, Cambrai, Reiùus et bien d'an
tres, 'Conservèrent leur antique juridiction. Ici en1core, le roi usa de mé
nagements à l'égard de- privilèges obstinément défendus. D'autre part, 
ainsi qu'on l'a dit, les villes gardèrent la prérog,ative de promulguer des 
règlements de police, à la seute condition de respecler les ordonnances 
générales du roi ; on en 'possède qui sont de lVéritables coùes de police 
municipale. 

§ 2. - Là justice du roi 
387. - Justice retenue et justice déléguée. - Le premier devoir du 

roi vis à vis de ses sujets est de faire à tous boune et prompte justice afin 
que, comme le dit 'l'ordonnance de juin 1510 sur le fait de la justice, «ils 
vivent sous nous et notre autorité e.n paix, repos et sûreté:» (1). De nom
breux textes législatÎlf.s dé/clarent que le roi est <s:: débiteur» ou « rede
'Vable de 1ustice » envers ses peuples (2). Il s'y est engagé, on s'en sou
vient, dans le serment de son §acre el c'est celà d'abord que ses sujets al
:tendent de lui. Le obancelier de l'Hôpital eXlpriroa en hons termes le sen-

(9) Fr. OLlViER·MARTIN, La police économique, p. 142-144; Cf. D. B8RftARD, 
dans le Bull. de la Soc. Arch. du. Finistère, 1943, p. 35-36. 

(lO)Henri SELLIER, L'authentifioation des actes par t'échevinage dans le Nord 
de la France, lhèse Droit, Lille, 1934, p. 185-190. 
387. (1) NÉRON et GIlW:\D, Recueil d'édits ... , l, p. 78. 

(2) Ordonnances- de juillet 1493 et de mars 1498, ibid., p. 47 et 60; édit. de 
mars 1693, dans BOUOHER D'ARGIS, Côde rural, 1773, l, p. 181; ordo de févrie.J' 
173] sur les donations, H. BEGNAULT, op. ciL, p. 578j déclaration du 16 juillet 
1780.', Recueil Simon, à sa date. - D faut citer, comme très caractéristique, le 
mot de louis XV à Choiseul, rapporté par FUNCK-BRENTANO, Le Roi, p. 1'.3: «( Lea 
mérites de saint Louis s'étendent à ses descendants et nul roi de sa race ne peut 
être damné, poùrvü qu'il ne se permette ni injustice envers ses sujels, ni dureté 
envers les petites gens. )) 

tittt , : ·11· ~at~;(INI ,L.'J JIIJ~") J,i~"(h11"lq ~" LnilhCl~. ~ ft.nt"t';j'. 
H"jo,!l1";t;/ PIl1' , "l<). . 
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tumenl général, le 13 décembre 1560, devant les Etals d'Orléans : « Les 
rois 'Ont esté esleus premièrement pour faire la justice et n'est acte tant 
royal faire la guerre que faire la justice ... Aussi dedens le seel de France 
n'est empreinte la figure du roi armé et à cheval, comme en beaucoup 
d'autres parties, mais séant en son throsne roya't el faisant la justice. 
A ceste cause, la bonne femme qui demandait au roy Philippe qui s'excu
sait à eUe qu'il n'avait pas loysir de l'ouïr eut grand raison de lui répli
quer : ne soyez doncques roy ! » 

Cependant le roi, distributeur de justice, ne peut toujours la rendre 
lui-m ême, faute de temps. Les tribunaux qu'il institue et dont il règlê la 
marche le déchargeront d-e sa dette. Louis Xl envoya au Parlement de 
Paris copie du serment de son sacre, en l'exhortant, dit un texte, « â 
l',acquitter du contenu en ycelluy et faire bonne justice à ses sujets Jo. 

Ainsi s'introduis.it de bonne heure, sous la ,preSSion directe de la nécessi-
1é, la distillction essentielle entre la justice déléguée et la justice rele
nue. La justice déléguée est celle que le roi confie normalement 
à ses divers tribunaux. Mais celte délégation n'est pas une alié
nation. Les lribunaux ne constituent pas un (t pouvoir judiciai
re " au sens du droit moderne, distinct et indépendant du roi. Ils ren~ 
dent la justice du roi « ~ hl df>.charge de sa 'Conscience :), mais le roi reste 
personnellement responsable. Il peul toujours juger lui-même n'importe 
queUe affaire, soit qu'il la retienne par devers lui, soit qu'il la reprenne 
au tribunal compétent. l1 ne commet pas un abus d'autorité; il ne fait 
que ren1rer dans sa fonction générale de justicier. On appelle justice re~ 
tenue les prérogatives que le roi retient ou reprend de ses tribunaux. TI 
est nécessaire de s'en occuper tout d'abord. Tanlôt Ile roi l'exerce en per~ 
sonne; tantôt il intervient lui-même ou par son Conseil dans l'exercice de 
la justice déléguée. 

388. - La justice personnelle du roi. Les placets. - Certains rois 
ont suj!Vi l'exemple de Louis IX et jugé eux-'Illêmes les procès, au cours 
d'audiences ac-cessj,bles à tous (1). En 1350, Jean II condamna à mort lui~ 
même ]e coonte d'Eu, connétable de France qui peut-être avait trahi (2). 
Charles v fit pendre sur le champ run serviteur de sa maison qui avait 
abusé de la fille d'une pauvre veuve chez qui il logeait. aharies vur tenait 
deux fois par semaine des audiences oU!V>f!rtes à tous et expédiait de pré
férence les plus pauvres (3). Louis XlV venait parfois à l'auditoire du pré
vôt de son hôtel et prenait lui-même la décision (4). 

Mais d'ordinaire, le roi préfère juger sur des requêtes écrites qui lui 
sont remises par se!; sujets. La tradition de ces requêtes est aussi an
cienne qua la monanchie et ,n'a jamais été interrompue (5), Les Etats 
de Tours de 1484 demandent au roi de fixer un j()Ul' par semaine pour 
la réception de ces requêtes (6). On possède maints témoignages de ces 

'388. (1) Fr. FUNCK-BnEN"TANO, Le roi, p. 138-140, donne des exemples. 
(2) R. DELACDENAL, Rist. de Charles 10\ t. l, p. 67-68. 
(3) GUiLLARO, Hist. du. Cons.eil du. roi, p. 6. 
(4) Exemples des 28 et 29 février 1681, dans M.ém. du Olergé, V J col: .Il84~ 

]185. - Cf. Arch. nat., VS J92 (1567-1647), reg18~re contenant: ( orlgmaux 
de lettres de cachets, jugemenls rendus personnellement par les rois de, Fiance, 
.proclamations, ordonnances, ordres, etc... adressés au grand prév6t de 1 hOtel 1)· 

(5) Ch,-V. LANGLOIS, Le~tres missives, stLppliques, péCitions, doléances, dans 
l'Histoire littéraire de la France, XXXVI, 19:17, p. 545 et suiv. 

(6) Journol du chanoin~ Masselin , p. 332 et 334. 
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requêtes pour le règne de Henri III comme.J- pour celui de .Hen~i .IV (7). 
L'art 89 de l'ordonnance de Blois de 1579 contient une dlSposlhon sur 
ces ~equêtes. Aux XVIIe et XVlll· siècles, ces requêtes portent le nom de 
« placets ». Et le roi exerce sa justice personnelle en prenant une déci
sion sur certains de ces placets. 

Le placet est une requête écrite, SOlllvent caJligraphiée par un écrivain 
public par laquelle un p3J'1ticulier ou un corps s'adresse à la bonté ou à 
la justice du roi. Si le placet demande une grâce: une place. une décora
tion, une pension ou un secours par exemple, il reste' à l'ent~ère discré
tion d.ul roi de l'accor.der ou de la refuser, car, on J"a vu, le fOl est maitre 
de ses grâces (8). Mlilis si le placet faH appel à la justice du roi en lui 
exposant la situation juridique du requérant, le ~oi doH' y répondre par 
un véritable jugement. Louis XIV organisa soigneusement la réception 
des placets, avec le dessein, déclaré dans ses Mémoires, d'entendre direc
tement la voix de ses peuples (9). Il recueille les placets lui-même, cha
que matin, en! rev,enant de la ,messe. S'il est empêché, une table eSit 
prépal~e devant son fauteuH ; on y dépose les placets ; le secrétaire d'E
tat de servke, accoudé au 'fauteuil du roi, les groupe danS! un sac de ve
lours et les remet au roi. Le premier président de L31lloignon, atteste 
que n'import·e qui peut aborder le roi et que s'il fait quelque distinction' 
de personnes, « c'est toujours pour préférer les misérables» (10). Après 
un examen rapide, le roi distribue les placets entre les secrétaires d'Etat 
qui lui en font rapport. Il prend la décision tout de suite, ou juge aa 
sein de son Conseil (11). Louis XIV nous apprend lui-même que les pla
cets, au début de son gouvernement personnel, lui firent connaitre nom
bre d'abus locaux qu'il SiupprÎlna (12). Après quelques année;;, Je nombre 
des placets diminua car les agents royaux craignant des recours au roi 
firent mieux leur devoir. Sous Louis XV, les témoignages sont (plus rares 
sur cette pratique, excellente pour établir le contact direot entre le roi 
et ses sujets et qui est l'or.i.gine du droit actuel d.e' péti tion. 

389. - Les lettres de cachet. - Les lellres de cachet, souvent 
demandées d'·ailleurs par voie de placets, ,doivent êtr·eJ considérées, dans 
certains cas, comme un moyen pour le roi d"6xercer sa justice person
nelle. La lettre de caohet est, en la forme, une leUre close, qui s'oppose 
par là roêmle aux leUres pa·tentes. E1le est signée du roi, contresignée 

(7) Th. et J? <!OPEFROY, Le cérémonial français, in-rol., J649, l, p. 33~; 
André FAVYN, Hlslotre de Navarre, in-fol., 1612, p. 952, 961, 992; J. ROMAN, 
Dépouillement du registre des requltes présentées au roi de France en 1586 et 1587 
dans le Bufl. philol. et hist., 1885, p. 66·86. ' 

(8) La distinction e!t clairement faite pal' François 161', s'adressant en 1532 à 
J'Université de Caen: H. PRENTOUT, Esquisse d'une histoire de l'Un..iversité de 
Caen, Ig3:l, p. 63; exemples de placets tendant à l'obtention d'une grâce: A. DE 

BOILISLB, Chambre des comptes, nO Ifl (1576); Olivier D'OIl.'tlESSON, Journl1ll, II, 
p. 529 (1667). 

C9) GWLLARD, op cit., p. 7; DE LUÇ,H, Secrétaires d'Ktat p. 501; L. ANDRÉ, 
MichelLe Tellier, p. 49; SAI1'lT·Sr~toN, Mémoires, XXIX, p. 1;9 et sui\'., avec les 
textes cités par les éditeurs. 

(10) J. RIOLLOT, op. cit., p. 40, n. 1. 

(II) Exemple du 16 mai J693, Mém. du. Clergé, II, col. 1212. 
(n)'tGérard GAlLLY, Le lieutenant criminel Tardieu. e~ sa femme, 1946, p. 103-

194: en 16gg, Louis XIV fut in~ormé par un placet d'un odieux abus de justice 
commis par les juges de la maréchaussée de ManIes et Je fi! redresser immédiate
ment. 

t 
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par un seorétaire d'Etat et fermée par un cachet de cire, d'où son 
nom. Au fo.nd, elle sert à toutes sortes d'usages: ordres de détail adressés 
à des agents royaux, lettres aux évêques pour leUT demander de célébrer 
IWn Te Dqp.m, lettres aux bonnes villes pour leur mander des nouvelles, 
convoca'tions à une assemblée, etc ... Au tmilieu du XVIl~ siècle, on appelle 
souvent ces leUres, lettres de petit cachet et elles sont souvent signées, 
en raison de leur peu d'importance, par un secrétaire de la main (1). 

Les histol'iensmodernes réservent leplus souvent le nom de lebbres de 
oachet à une catégorie de lettres closes par lesquelles le roi prenait des 
mesures restrictives de la liberté naturelle de ses sujets: incarcération 
dans une forteresse ou dans un co.UJVent, inrterdiction de se rendre à tel 
I6l1droit, etc .. , (2). Au XVIII- siècle, on appelait ces leUres des « ordres 
prurticu1iers »', ou tout simplement des « ordres du roi », et on les ran
geait parmi les manifestations de la « puissanoe absolue» du monarque, 
distinguée, on l'a vu, de sa « puissance réglée ~. Théoriqumnent, la let
tre de cachet entendue en ce sens est une peine portée par un jugement 
personnel du roi, ,après enquête faite par ses agents, intendants dans les 
provinces (3), lieutenant de police à Paris, ministres, ete. Les sujets du 
roi s'inclinaient devant une manifestation aussi claire de sa volonté. 

L'innmense majorité des ordres du roi étaient expédiés « dans l'inté
rêt des familles :. et à leur demande. L'internement d'un aliéné, qui 
pouvaH être sollicité de la justice ordinaire, était plus promptement 
obtenu par un ordre dU! roi. Un ouvrage récent a établi que l'ordre du 
roi n'était délivré qu'après une enquête sérieuse donnant toutes les ga
ranties humainement possibles (4). On obtenait de la même façon des 
mesures de correction pour punir un prodigue, rompre une liaison désho
noràntc, éviter à un jeune homme non encore condamné une poursuite 
crimineNe devant la juridiction normale. La justice du roi s'exerçait avec 
une discrétion absOlllJe'; à ses peines la note d'infamie n'était pas atta
chée. C'était donc, à certaions égar,ds, une faveur d'être jugé et puni par 
leUre de cachet. 

La lettre de cachet fournissai,t aussi un moyen rapide jpOllr arrêter unie 
personne suspectée d'un crime; l'oaccusé était ensuite! remis à l'autorité 
judiciaire normale. Les adversaires les plus détenrunés des lettres de 
cachet dans la seconde moitié du XVIII'" siècle les estimaient nécessaires. 
dans ce cas (5). Les évêques ont aisément obtenu du roi, on l'a vu, des 
lettr~ de cachet pour enfermer dans un séminaire ou dans une forteresse 
des prêtres de conduite scandaleuse ou d'opinion janséniste, qu'ils ne 
pouvaient faire juger par leur officialité, à cause de l'appel comme 
d'abus (6) . 

Dg. p ) Marquisp'ARGE<'iSON, Ménwires, VIIl, p. 312; duc DE LUYNES, Mémoires, 
V, p. 479. 

(!l) Fr. FUNcx·BREl'fTANO, Les ;lettres de oochet, 1927; H. DnoRD, Les ordres du 
roi au xvme siècle, thèse Droit, Paris, 1938. 

(3) A. JOLY, Les lettres de cachet dans la généralité de Caen au. XVIIIe siède, 
d'après des documents inédit 1864. 

(4) Dr BONNAPoue.SÉRlSuX, Une mai.son d'aUénés et de correctionnaires au 
XVIIIe siècle. La C'harité de Senlis, thèse Médecine, Paris, 1036; Cf. P. SiRlEUX, 
L'internement par cc ordre cre justice )) des al'iénés et dies correctionnaires SOtJ,31 

l'anc~n régime, dans Ja Rev. hist. de droit, 103!l, p. 413·46:1. 
(5) Abbé DE VéRI, Journal, J, p. 33,-333. 
(6) Exempl~: N. FOUCAULT, Mémoires, p. 152'153 (1686); J. Poux, La cHé de 

Carc(l8sonne, UI, l, 1038, p. ::123 (1175). 
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Les lettres de cachet servaient encore couramment, à réprimer ce que 
l'on rappelle ,aujourd'hui des délits de p;esse; nombre d'écrivains ont été 
internés temporairement pour des libeNes lic'encieux ou jugés dangereux, 
à una éU)Q-que où la liberté d'écrire n'était nullement 'reconnue comme 
uu droit individuel. En 1776, Maurepas fit même exiler un physiocrate, 
l 'abbé Bauderun, qui avait écrit contre les vues du gouvernement sur la 
libeI'té du commerce. L'abbé de Véri estime qu'il eut PUi être maintenu 
dans les bornes « sans cet acte d'autorité absolue» (7). Enfin des lettres 
de cachet ont été expédiées- pour des raisons politiques contre des crimi. 
nels d'Etat ou des opposants trop ,acharnés: membres des cours souve· 
raines ou des Etats parti-culiers, docteurs en Sorbonne, prélats même 
parfois, conlJUe M. de Harlay, archevêque de P,aris, ennemi jugé trop 
bruyant des jansénistes. Il est même arrivé, qUOique assez rarement, que 
des lettres de cachet aient été remises en blanc auLX commissaifles royaux 
chargés d'aller tenir une session d'Etats particuliers qui semblaH devoir 
être ardue. 

C'esl cette dernière application de la lettre de cachet dans les affaires 
d'Etat qui parait avoir le plus choqué les historiens modernes, alors qu'elle
a été relativement rare. Les parlements ont mené, au XVIII" siècle, une 
campagne habile ,contre les lettres de cachet dont l'emploi gênait beau
coup leur,s manœuvres politiques (S). Ils ont réussi peu à peu à perSoua
der l'opinion éclairée que la lettre de cachet constituait en. elle-même 
une menace dangereuse contre la l.ibe:rté des citoyens (9), D'autre part, 
Mirabeau, dont l'orageuse jeunesse avait été incommodée par les lettres 
de cachet que son père, « l'Ami de l'homme ::so , avait obtenues contre lui, 
:publia à la veille de la Révolution, un pamphlet sur les leUres de cachet 
qui excita beaucoup l'opinion. Ces démonstrations !tapageu.ses ont Jong-

~ temps égaré les ruftoriens. En réaHté, et bien que des erreurs aient pu 
être commises dans quelques cas individuels, il faut laffirmer que, d'une 
manière générale, le roi a usé avec modération d'une pr,érogative redou
table et qui était nécessaire ,au maintien de son autorité (10). A partir 
du début du règne de Louis XVI, de: nouvelles précautions ont été prises, 
à l'instigation de. Malesherbes, POUT éviter les abus (11). A la veiLIe de la 
Révolution, les Iprisons d'Etat sont vides: à Carcassonne, il n'y a p]us 
d;e détenus poHliques (12) j lorsque la Bastille, forteresse symbolique 
du despotisme, fut prise, on y tro<uwa sept détenus, fous ou criminels,. 
qu'il fallut bientôt enfermer ailleurs. (.13) 

(7) Journal, II, p. 30. - L'abbé n'est pas favorable aux lettres de cachet 
~ouL en admett.1nt que l'usage en est parfois nécessaire; l, p. ::163-266 . 

. (8) ~n 1745, un conseiller au Parlement. visitant les prisons du ChALelet en fil 
sortu' treize détenu! de l'ordre du roi; ils furent Lout de suite repris mais ils 
purent communiquer en~re eux et arrêter un plan de défense: Lettres de M. de 
MaroiUe, publiées pn.r A. DE BOILJSLE, II, 1903, p.- 173. 

(g) Cf. Olivier MA.RTIN, Les lettres de cachet et les cours souveraines au 
xvrrJ8 siècle, communication aux Journées d'histoire du droit de Paris, juin Ig25~ 
résumée dans la Rev. hist. de ct ro~t, 1925, p. 508-509 . 

. (10) C'esL le sentiment d'A. DE BOU.ISLE, Préface aux Lettres de M. de Mar_ 
talle, 18g6,p. XXIII-XXVII. - LOl.lÎs XV ne voulait pas qu'une sewe lettre fuL 
expédiée suns qu'il eut pris connaissance des motifs et donné sa signature, ibid., 
p. LXVII, n. 6. . 

(II) Abbé pE VÉRI , Journal, l, p. 333. 
(12 J. Poux, op. ca., p. 224. 
(13) Fernand BOURNON, La Bastille, i.n-fo1., 18g3, p, 193 e~ 196. 
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3911. ~ Règlements de juges j commitlimus j j ugements par commis· 
saires. - Le roi juge en personne sur Iles placets qui lui sont remis et 
expédie en connaissance de caUSe ses ordres particuliers. La justice rete
nue comporte d'autres prérogatives ip,ar lesquelles le roi i-ntervient dans 
l'exercice de la justice déléguée. En premier lieu, Je roi, dont toute 
justice émane, définit souverainement la compétence des divers tribtu
naux et COUTS qu'il pI'Iépose à l'exer.cice de la justice. Les attributions de 
chaque tribunal, après une large .audience acco:r.dée aux intéressés (1), 
sont définies par les ordonnances (2). Des difficultés peuvent s'élever, 
dans des cas concrets, sur leur application. Si le conflit s'élève entre 
deux juridictions également subordonnées à une cour souveraine, c'est 
cette COU!l" qui effectu.e le règlement de juges. Mais si le conflit apparait 
entre deux cours souverailles ou entre tribunaux d'ordre différent, le 
règlement de juges ne peut émaner que du roi. Normalemnl, ceS' règle
ments s'effectuent, pal' délégation, ,au Conseil d'Etat privé (3). 

Le roi détermine les compétenc es de ses triblunaux selon le bien du 
se'rvice dont il est responsable. Il est bon que les compétnces restent 
stables. mah le roi peut toujours les modifier pour des rai sons graves. 
Ainsi, il peut confier à des arbitres choisis par lui des contestations 
délicates, comme celles qui .s'élèvent entre' les sécuners et les réguliers 
(4), ou le règlement de .successions compliquées entre membres de 
grandes familles. Plus généralement, certaines personnes ou cerLnins 
corps bénéflcient d'une faç.on perm'anente de lettres dites de commilti
mus, par lesquelles le roi les autorise à porter leur procès devant ~t1ne 
juridiction particulière (5). Ain.si les commensaux du roi peuvent mener 
leurs causeS! devant les Requêtes de l'Hôtel, juridic tion tenu~ par les 
maîtres des requêtes, ou dev'3ot les Requêtes du Palais, chambre spéciale 
de la cour de Parlement. Ils ont ainsi tOjutes facilités pour50utenir leurs 
procès oo.ns nuire au service du roi. La anême faveur est accordée an 
administrateurs de l'Hôtel-Dieu, dont le service bénévole est absorbant 
(6) . De nombreux ordres religieux, ,ainsi l'ordre rde Cluny. ont obtenu 
des privilèges analogues qui facilitaient l'organisation de leur conten
tieux (7). D'ailleurs le privilège de committimus ne s'étendait pas aux 
affaires réelles, qlui restaient de la .compétence déS tribuna·u!X1 nor-
maux (8). -

Le roi pouvait confier telle affaire doéterminée ou telle! :catégorie d'af
faires à des juges nominativement commis à cette fin. C'est le jugement 
par commissaires, qui apparait dès le XIve siècle et se dégage plus nette
m.cnt à mesure que les juges ordinaires reçoivent une délégation plus 

390. (1) Cr. Fr. OLrvlER·MARTIN, Organisation corporative, p. 4:u·424. 
(2) V. par exemple Arch. nnt., ADt 6, pièce II5, la déclaration du 19 juillet 

1757, réglant les compétences du Parlement de Toulouse, de la Cour des comptes, 
aides et finances de Montpellier, et des Bureaux de finances (( à l'égard des ques
lioos domaniales ')); la pièce Il7 résume les mémoires du ParleDlen~ de Toulouse 
Sur la question. 

(~ Fr. OLIVlER-MARTIN , Le Conseil d'Etat du l'moi p. :1:92.:1:95. 
(4 Exemple de 1683 dans Jes Mém. du Clergé, ,col. 470. 
( Exemplede 1407 dans B. DE BnOUSI'ILLON. La Maison de Laval, II, nO 1048. 

(6) Lertres paleotes de septembre 1728, Code LoUli;s XV. 1.. II, p. 4:1:6. 
(7) Déclaration du 19 avril 1727, ibid .• p. 65. . 
(B} Règle constante que reprend l'édit de juille~ 1775, Rec~U S'mon, à la 

tin du meil. 
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stable (9). Il est susceptible d'applications variées. Le roi a très souvent 
envoyé dans les provinces où la justice normale était impuissante des 
commi.ssions habituellement composées de conseillers des cours SOuve
raines et de maîtres des requêtes (10), CeSJ COIrunissions tenaient. des 
« Grands Jo.urs », dont les Grands Jours d'Auvergne de 1665 fournissent 
un exempJe typique. (11) Les graves affaires d'Etat ont été souvent 
confiées à une commission spéciale; le chancelier Séguier présida ]a 
commission ohargée de réprimer la révolte des Va-nu-pieds en Norman
die (1639-1640) (12). Les financiers étaient souvenl déférés à une 
« chambre de justice ». On peut citer celle dite de la Tour carrée, sous 
François I<r,celle qui ~ugea Fo'uquert, au début du flégne de Louis XIV, 
celIe qui fut instituée sous la régence de Louis XV, (13) Au XVIII" siècle, 
des juridictions spéciales plus modestes, mais du même type, furent 
créées à Caen, à Valence et ailleurs, pour punir les con treban djersf 
« faux-sauniers et faux-tabatiers ». que les j1uridictions ordinaires pour
suivaient avec mollesse. Ces créations soulevèrent les prO'testations des 
cours des aides ; le roi les apaisa en désignant comme commissaires 
certains de leurs membres. (13) Les intendants recevaient aussi très fré
quemment des commissions du roi pour juger, sauf appel ml Conseil,. 
certaines affiaires ayant un caractère surtout adm1nistra:lif. (14), 

391. - Evocations, pourvois en cassation, lettres de justice. 
L'é~ocalion est une application très importante de Ja notion de j\ustice 
retenur'. EJle intervient ~au cour..; d'un procès déjà commencé devant la 
juridiction normalement compétente. Le roi évoque l'affaire à sa per
sonne, soit pour la juger lui-même en son Conseil, (1) soit pour l'attri
buer à une autre juridiction, qui est très souvent le Grand Conseil. L'évo
cation peut être prononcée à la requête de l'une des parties dont l'adver
saire a, par exemple, des parents dans la cour normalement coonpétente. 
EUe peut être aussi effectuée du propre mouvement du roi, dans 'de 

(g) FURGEOT, Acles du Parlement de Paris, nO 578 (1332). 
(JO) Cf. Félix PASQUIER, Les grands JOurs de Poitiers, de 1454 à 1634, I87LJ; 

G, D'AvENEL, Richelieu et la mon.archie absolue, II, p'. 132. 
(lI) Mémoires de Fléchier st/,r les Grands Jours d'Auvergne en 1665, édit. 

Chél'uel, 1856; l'éditeur relève les précédents- de l'inslltution, p. 303·316; des 
Grands Jours (urent tenus en Languedoc en 1666-IG67; le Journal de J. BAUDOUIN 
sur ces Grands Jours a été publié cn 1869. Sur les Gl'ands Jours de Périgueux 
et de Poiliers, en 1688-1689, cf. J.-P. PILLARD; thèse citée, n08 278-295. 

(12) P.-A. FLOQUET, Diaire Ou journal dtt voyage du chancelier Séguier en 
Normandie, 1842; P. CLÉMEI'\T,La police sous Louis XIV, 1866, p. 156-168 (affaire 
du c'hevaJiel' de Rohan, 1874); p. 170 cl swv. (affaire desr poisons.); .declaration du 
5 mai 1775, révoquée pal' la déclaration du 24 novembre, Recu.eil Simon, à leur 
da~c (guerre des farines). 

(13) Ordo de François 1er , nO 559; SPONT, Semblançay, p. 265-279: A. nE 
BOILISLE, Clwmbre des comptes, p. XCVIII; ibid,. nO 297 (1597); Bibl. nal., ms_ 
fr. 4020, (08 271-285 (I60G); édit de novembre 1661, Arch. nat.. ADt 358, pièces 
JI el 12; p, CLEMENT, ibid., p. 1-61; Olivier D'OmTEssoN, Journal, II, p. 1-289 et 
p. Li25'/127; Bibl. naL, Cinq-cents de Colbert, nOS 235,.245; RAVEL, La Chambre 
de jU$lic ~ de 1116. th~se Dt'Oit, Paris, 1928. 

(13) Jug-cment souverain du Il décembre 1']72; lettres patentes des 29 aoÛ\ 
17'J5 et 13 avril 1782, dans le Recueil Simon, à leur date. 

(14) Fr, OLlnER-MARTlN, Le Conseil d'Etat du. roi, p. 2g5-3o'l. 
391. h) Toid .. p. 27." et .!uiv. 
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< grosses causes ou matières », pour des raisons d'Etat, (2) pour obtenir une justice plus sereine, (3) ou réaliser mieux l'apaisement des esprits. (4) La prérogative de l'évocation appartenait aussi, primitivement, ajux cours souveraines, qui pouvaient ainsi faire venir devant elles, avant jugement, une affaire commencée devant un tribunal i.nférieur. (5) Ellecomplétait ainsi l'appel EUe disparut dans les ra'pports entre juridictions déléguées, mais survécut au profit du roi. 

Le contrôle du roi sur l'exercice de la j'ustice pelll encore apparaître quand la juridiction déléguée a rendu sa décision. Pendant longtemps, il fallut, pour obtenir du roi la revision de la sentence, ruléguer et prouver une erreur de fail;cc moyen de recours était qualifié de proposition d'erreur. Mais, vers le milieu du XVII" siècle, s'établit défmitivement un noluveau procédé de recours : le pourvoi cn cassation. (6) La cassation ne peut être sollicitée par les paNies que contre un arrêt émanant d'une cour souveraine; elle ,doit se fonder sur une e~reur de droit: violation de la coutume ou des ordonnances, incompétence ou excès de pouvoir de la cour, violation enfin d'une formalité essentielle. L'a cassation sur re w 

quête de partie est jugée par le Conseil d'Etat privé, après examen minulieurx par un hureau du Conseil, dit Bureau des cassations. Mais la cassaw 

tian peut aussi être prononcée à la demande du prOCfl..lreur général du roi près de la juridiction dont la décision est critiquée, ou iluême du propre mouvement du roi, informé officieuseanent. Dans ces conditions, toute décision de justice peut être cassée, soit par le Conseil d'Etal et finances, soit, si l'affaire est grave, p3'r un conseil de gouvernement. 
Le roi manifeste enfin sa justice retenue GD intervenant par des lettres de sa chancellerie dans l'exercice de la justice devant les tribunaux délé w 

gués. Ces lettres sont appelées lettres de jus'lice; elles sont anciennes et fort variées (7), Certaines sont expédiées dans l',intérêt du ser"vice du roi. Ainsi les soJdats aux années, les ambassadeurs, les dépulés aux divi:!rses assemblées d'ordres, obtiennent des «. lettres d'état l>, pOUl' Qu'il soit temporairement sursis au jugement de 'leurs affaires ; (8) elles se justifient par les mêmes 'raisons que les moratoires du droit moderne. D'autres leUres sont fondées sur l'équi1lé dont le roi veul que ses tribunaux tiennent compte pour atténuer la rigueur du droit commun. Le roi a inlroduilainsi dans la pratiqup française, Sans aboutir, comme le droÎlanglais, à la dualité des cours d'équité et des cours de droit commun, des jnstilutions romaines Irès raisonnables, ainsi les lettres de répit ou de surséance, (9) la, cession de hiens, les nullités pour vices du consenter-

(,) Ord., XIV, p. t.G2 ('1.58); XVII, p. 306 ('47"): le duc Jean V de Bretagne résene de même à son Conseil les (( gr:lod!4 eus ll: lettres. du ]IJ septembre 1420, dans Dt:; NlI:;oLl.lbH~, Privilèges de La v~lle de /\anles j nO 15. (3) !lé",. du Clergé, l, col. '79' (,666). 
(il) Lellres du 25 mars 1775, Hecueil Simon, à leur date. (5) GUlLLAflD, Histoire du Conseil, 1718, p. 66. 
(6) FI'. OLI\' IEl\-MAnTIN, ibid., p. 283-21J2. 
(i) Georges TESSIER, Lettres de justice, dans la Bibl. de ~'Ecole des charles~ 19110, p. 102-115; Emile SCHOWS, Un formulaire de chancellerie au XVIIIe siècLe, thèse Droit, Paris, 1937, p. 15-20. 
(8) Exemple de J6gli, Mémoires de Saint-Simon, II, p.~76 et sui\:.; décl~l:alion du 23 décembre 1702 porlant règlement pour les lettres d'étal, RecuetL du edtLs ... , imprimés por ordre du. chanceLier , p. 6/12 et suiv. . (0) Déclaration en (orme de règlement du 25 décembre 1609, tbtd" I?' 538 et suiv. - Les s.urséances pouvaient aussi être accordées par arrêt du Coo,;ell; les 
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men!\" le bénéfice d'inventaire (10). Un troisième groupe de lettres de 
j:J.ls ti~e a.tténuent les rigueurs de la répressi~n 'pé~ale ~ont sont ohargés 
les tribunaux délégtués. Ainsi les leUres de remlSSlOn defendent de pow-. 
suivre nne personne qui, en étal de légitime défense, a blessé ou tué son 
adversaire. Les lettres de grâce, avec leurs diverses variétés: abolition, 
pardon, coanmulation de peine, rappel de ban, allègent ou effacent des 
pein~s régulièrement prononcées. (11) Ces lettres doivent d'ailleurs être 
« entérinées .» par des cours souveraines, quand elles ont été obteIl/Ue5 sur 
requêtes, et elle sont soumises à des vérifications minutieuses. (12) Dans 
le dernier état ,du droit, le roi seul jouit du droit .de grâce qui avait ap
partenu au moyen âge à divers seigneurs. (.13) Il respecta cependant, 
'Sauf à les- restreindre dans des limites raison,nables, certains privilèges 
immémoriaux, et notamment le privilège de Saint-Romain, qui pernnet
tait a1\1 ohapitre de Rouen de délivrer ~un prisonni,er pour porter la 
.:1 tlerie » .du s·aint lors de la procession annuelle (14). La théorie des 
lettres de justice pose de muHiples problèmes qu'on ne peut approfon
dir. Elle doit beaucoup au droit canonique, quri. assignait aux lettres du 
pa.pe un rôle important dans l'exercice de la juridiction ecclésiastique!. 

392. - La justice retenue est nécessaire au maintien de l'autorité 
du roi. - Les diverses a·ppIications de la justice reten'ue qui vien
n.ent d'être énumérées étaient bien justifiées en principe, puisque le roi 
était source de toute justice. Mais elles risquaient, en se multipliant, de 
troubler gravement le fonctionnement des justices délégtuées et de don
ner aux justiciables une impression d'insécurité. Le roi n'en devait user 
qu'avec discernement. Des abus, âprement dénoncés par les remontrances 
des corurs, se $ont produits à certaines époques. Il paraît bien que Louis XI. 

Fnançois 1"'" et Ipeut-être tLouis XIII .aient abusé des jugements par 
commissaires, si utiles ,dans certaines c:Urconstances difficiles. Les lettres 
de commitlim,us, les évocations, les cassations, aeS( diverses sortes de 
lettres. de justice, ont été obtenues trop aisémem1t, à certaines époques, 
'par des personnes bénéfi.ciant de relations à la chancellerie. On sait 
positivement, par 'exemple, que le chancelier Séguier, g.rand amateur de 
manuscri,ts, favorisait ceux qui lui en procuraient. (1) Olivier d'Onmes
SOoD, parlant de l'abus des évocailions en 1645, -aboutit à cette conclusion 

arrêts ~. surséance abondent dans la seconde moitié du XVIIIe siècle; cf. H. MONm, 
L'état de Paris en 1.189, p. 885. 

(10) Olivier J\.lARTlN, Cou.t. de Paris, II, p. 4II·412, 451-453, 534, 550, 587-588. 
(II) Pierre DUPARC, Origines de la grdce dans le: droit pénal romain e~ Iran

-çais du Bas Empire à la Rena.issance, thèse Droit, Paris, 1942. 
(12) Exemple de 1527 de lettres de rémission non entérinées dans le Livre de 

-Simon Teste, édité par Françoise LImoux, dans le Bull. philot. et hist., 1940'1941, 
p. 165. 

(13) Ainsi à J'évêque de Maillezais, à son joyelu: avènement : Paul GUÉRIN, 
Documents concernant le Poitou, nO 779 (1393); au sire de Laval, devenu comte 
en 1420: B. pE Bnous81LLON, op. cit;, III, nO! II92, 1267, 1304, etc.; au: comte 
.(J'Angoulême, Ord., XVIII, p. 303 (1477); cf. lettres du 20 décembre 1'512, Ord., 
XXI, p. 505. 

(14) A. FLOQUET, Histoire du, privilège de Saint.Romain, 1833. Il Y a des textea 
intéressants sur ce point dans la correspondance du ch;\nreliN de Pontchartrain, 
Bibl. nat. ms fr. 21126, fO 449 vO , ainsi que sur un privilège moins étendu de 
J'évèque d'Orléans, ibid., f OB 291 vO , 394 vO) 527 v O , 712; ms fr. ~I.140, fO 14~ . 
392. (1) L. DELISLE, Le: Cabinet des Manuscnts, II, p. 87"88. 
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désenchantée: « ceux qui sont dans l'autorité veulent s'en servir :Jo. (2) Le roi s'est efforcé de remédier à ces abus, q,ue la faiblesse humaine rend inévitables. En ce qui concerne les lettres de justice, notamment, il a non seulement accepté, mais réclamé le contrôle des cours sauve· raines, après avoir provoqué. on 1'a vu, celui du chan,celier. Depuis le 
XlV· siècle, les ordonnances prescrivent aux cours souveraines de ne pas obéir aux lc(tlies de justice quand elles reposent sur un exposé incomplet ou mensonger, qui a déterminé à mal escient la décision du roi (lettres subreptices et obreptices). ou quand la cour les juge inciviles ou dérai· sonnables (3). Les lettres non enregistrées par les cours demeurent sans. effet ; cev.endant le roi peut toujours, après un nouvel examen, en or .. donner l'exécution, car le dernier mot doit lui rester. D'autre part, de nombreuses ordonnances ont été promulguées, toujours plus détaillées et plus précises, pour déterminer dans quels cas les évocations, les cassations, les lettres de committimus, les lettres d'état ou de répit seraient accordées (4). Le roi a fait ce qu'H a pu pour l''ésister à la pres.lilOll des intérêts particuliers et déjouer les moyens que la chicane ne cesse d'inventer. TI semble bien qu'à partir du règne personnel de Louis XIV, les abus aient disparu. Le fonctionnem'tmt de la chancellerie et du. Conseil est devenu correct et le restera au XVIIID siècJe. 

Mais le roi n'a jamais voulu renoncer à aucune des pl'lérogatives découlant dt:! sa justice retenue. Les cours souveraines lui ont livré maints assauts. Au xvr' siècle, elles se plaignent d'abUs. réels. Au xvm:I" iSièJcle, alors que les abus ont pratiquemerut disparu, elles s'en prennent, avec quelques précautions de forme, au rprincipe même de Ja justi ce retenue, et spécialement aux évocations. Elles entretiennent habilement l'équivoque entre les évocations sur requête, que le roi a sévèreme1ü réglementées, et les évocations de propre mouvement, qu'il a toujours librement prononcées dans les affaires d'Eta't, Elles tendent ainsi à s'attrihuer un pouvoir judiciaire distinct, ne relevant pas de l'autorilé du roi; elles tendent, plus ou moins consciemment, à obtenir ce que la constitution américaine a réalisé: le gouvernemt!'nt des juges. Mais le roi n'entend nullarnent renoncer à sa puissance absolue. Voici quelques exemples. Le Parlement de Paris, on l'a vu, refusa d'enregis{rer le Concordat de Bologne et refusa de l'appliquer après que l'enregistrement eut été effectué d'autorité. Le roi dût alors évoquer à sa plersonne, et les attr.iba,teï au, Grand Conseil, toutes les contesta<lions relatives aux bénéfices majeurs. Le Parlement ne cédant pas, le Toi dût casser tous les arrêts qu'U continua à rendre, quoique incompétent (5). De même, en 1562, le Parlement refusa d'appliquer l'édit de pacification rendu en faveur des protestants ; le roi fut obligé d'évoquer toutes les affaires de cet ordre et d'en charger le Grand Conseil. Au XVIIIG siècle, pour essayer die pacifieJles esprits, le roi évoqua à son Conseil toutes les affaires de l'efUS de sacrements et cassa tous les arrêts des parJements rendus au mépris de cette évocation générale. Dans tous ces cas, l'évocation et la cassation de pTopre mouvement furent nécessaires pour assurer, contre l'insubordination des cours, l'exécution des lois du roi. 

(~) Journal, l, p. 245-247; cf. p. 390. 
(3) Fr. OLIVIER-MARTIN, Les 'lois du roi, p. 259 et suiv. 
(4) Certains de ces lextes ont été indiqués; l'Ordonnance civile de 1667 000-tenai~ déjà, sur tous ces points, une réglementation restrictive. 
(5) MAUGIS, op. dt., p. 567 el suiv. 
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Les deux moyens étaient également indispensables pour empêcher les 
parlements de connai'tre des affaires d'Etat, qui n'étaient p.as,. on le 
verra -de leur compétence. 11 est difficile, sans doute, de defimr urue 
af,fai:e d'Etat. Une question banale peut, dans certaines circonstances, 
soullever des passions si vives dans le 'Public qu'elle devient une affaire 
intéressant l'Ebat. Au roi seuJ. appartient une définillion qui a d'impor· 
tantes conséquences. La monarchie est fondée sur l'unité du pouvoir 
suprême. Pour défendre ce principe essentilel, en face des cours sou
veraines habiles el entre'prenantes, le roi a besoin d'usieT des préroga
tives rattachées à sa jus'tice retenue. Ces prérogalive's doivent être uti
lisées avec prudence, mais sont indispens.ables au maintien de son 
autorité absolue. En en usant corom!e il l'a fait au XVIII" siècle, le roi 
est resté dans l'esprit de sa fonction. 

§ 3. - Les cours souveraines 

393. - Parlements et Conseils souverains. - On entend ici, sous 
le nom de cours souveraines, les parlements et conseils souve:rains qui 
sont, dans le dernier état de l'ancien régime, à la tête des. juridictions 
déléguées {le droit commun. En réalité, ces cours ne sont pas souverai
nes, puisqu'elles sont soumises au roi et à son Conseil (1) . Louis XliV 
leur a défiendu assez logiquement de se qualifier de la sorte et, dans 
la terminologie officielle, elles ne sont que des « cours supérieures »-'. 
Cependant l'expression cours souveraines l'este fréquemment employée 
sous l'anc~en régime. On peUIt la COùlserver, si on 1'entend en ce sens 
que Jes arorêts dies cours souveTaines ne sont pas susceptibles d'appel ; 
eUes jugent donc « au souverain »- ; mais il reste pOSSible de se pour
voir en cassation contre ces arrêts devant le Conseil du roi. 

Au XVIIUO siècLe, à côté du Padement de Paris, ·oontin'ua~eur Ide la 
cour du roi, existent · de nombr.eux parlements provinciaux : Parlet
ments de Languedoc à Toulause ;de Normandie, à Rouen ; de Pro
vence, à Aix ; de Bret1agne, il Rennes ; de BOtITgogne, à Dijon ; de 
Guyenne, à Bordeaux ; de Dauphiné, à Grenoble; de Navarre, à Pau ; 
des Trois-Evêchés, à Metz; de Franche"'Comté, à Besançon j de Flandre, 
à Douai ; de Lorraine, à Nancy. Il faut y joindre les Conseils souve/
iJ"ains d'Artois, du Roussillon, d'Alsace et de Corse, qui sont des parle!
ments au petit pied. Toutes ces COUTS sont indépendantes les unes des 
autres et chacune est à la tête de la hiérarchie judiciaire dans son res
SOI"t. Elles ont une composition analogue et les m.êmes attributions. 
Cette organisation ,compJexe s'est installée progressivement. Il faut en 
esquisser l'histoire, tant à Paris que dans les provin-ces. Puis on étu
diera ]a co.rnpositiont des parlements et leurs attributions, en insiSilant 
sur leurs prétentions politiques. 

393. (1) L'expression cour souveraine est couramment employée par Louis XI, lettres 
des 24 mai 1474, 18 mars et 14 mai 1477, novembre 147\): Ord.,XVllI, p. 8, :;152, 
3)3, 5l6. 
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~. _ La cour de Parlement de Paris . - A. la. fiI> du. xm" siècle, on l'~ vu, le roi est assisté dans sa besogne de J~stic: par s~. cour, ~ Parlement. n l'a installée à demeure dans son palaIs meme, qu 11 a d ail· leurs à»andonné biEmtôt après pour Je Louvre ou VinClC'nnes, tout en y ..gardant sa maison. Il s'y rend de temps à autre et siège alors sur son « lit dè justic'e >, sorte de siège en form'e de divan installé à la place d'honneur, « sous l'image du Christ » (1). Quand le roi est 4: séant e~ ISon lit de justice », la cour n'a plus de pouvoir propre ; eHe n'a qu'a conseiller le roi qui, après avoir recueilli et pesé les avis de ses conseillers, prend lui-même la décision. Mais Je roi ne peut aller qu'excepbionnellement tenir sa cour au P.arlement. Il Jui délègue J'.exercice normal de sa justice. La cour, tout en gérant la justice du roi, intitule ses arrêts à son propre nom et marque ainsi le caractère stable et général de la délégation qu'elle a reçue. 
La besogne du Parlement de Paris s'accrût rapidement avec l'extension du domaine et les progrès de l'autorîté Iroyale (2). Au Heu de plu~ sieurs sessions coupées de repos, la cour, dès 1309, siège de la ToUSsaint au 15 août et, pendant les vacances judiciaires, une « chambre des vacations:. expédie les affaires courantes. Puis, peu à peu, pour accélérer la besogne, le personnel de la cour est réparti entre plusieurs sections, appelées «: chambres ». 
Au début, on ne plaidait que devant une seule ohambre, dite la « Chambre des plaids », qui devin·t finalement la Grand'Chambre. Les mesures d'instruction préalables aux plaidoiries : vérification des piè~ oes -écrites produites par les parties, audition des témoins invoqués, enquête sur les lieux, etc .. , étaient confiées à des .auxiliaires, <t enquêteurs ou raplJorteurs 1>, qui ne furent pas d'emblée assimilés aux « jugeurs ». CeS! enquêteurs furent, au XVIQI siècle, groupés dans une chambre spéciale, la « Chambre des enquêtes ». Cette chambre mettait les procès au point, puis ils étaient plaidés devant la Grand'Chambre. Au XVIe siècle, la Grand'Chambre étant encomb[('ée, le roi permit à la Ohambre des enquêtes d'ouïr les plaidoiries et de juger certains procès. Puis il créa de nouvelles « chambres des enquêtes », jusqu'à cinq, en partie pOUil' faciliter l'expédition des affaires, en partie aussi pour multiplier les offices. Cependant la Grand'Chambre garda la connaissance des procès les plus im.portants, notamment dC\ ceux qui toudhaienl au domaine .et aux droits du roi, la régale par exemple. EUe était Ife ~Tai centre du Parlement, où était installé le lil de justice du roi el /était composée des conseillers les plus anciens et les plus ,expérimentés. A la fin du XlII ft siècle, la Grand'Chambre déléguait quelques maîtres pour « ouïr les requêtes " c'est-à-dire instruire les demandes adl"Cssées à la jusUce du roi, au début du procès. Ils prenaient les mesures utiles o.u renvoyaient les parties aux Requêtes de l'HôfoeJ, ,.quand Ides 1},eILbr M de la grande chancellerie étaient nécessaires. Les maîtres chargés des nequites formèrent bientôt une nouvelle chambre, Ja Chambre des 

394. (1) GODEFROY, Le cérémoninl français, 1669, l, p. 160 et suiv. (2) Jules VIAlIO, La. cour (curia) au cOmmencement du :uve siècle, dans la Bibl. de l'Ecole des chartes, J916, p. 7Q·87-
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requêtes, qui fut parfois dédoublée. Lorsqu'une chancellerie spécialp 
fut instituée '3.U Parlement, Messieurs des Requêtes n'eurent plus beau
coup de besogne. Le roi les chargea alors, à côté des RteQiUê'te6 Ide 
l'Hôtel, de juger les affaires des privilègiés munis de lIeUres de comll)it~ 
timus. , 

Au début du xVI" siècle, comme la Grand'Chambre était encombrée 
d'affaires criminelles, le roi créa, pour la décbargleT', une :nouvelle cham
bre, la TourneLle criminelle. Cependant cette chambre n'avait pas, 
comme les autnes, un personnel fixe ; elle était garnie, chaque année, 
d'un certain nombre de maîtres, prélevés à tour de rôle dans chacune 
des autres chambres. De là sans doute vilent son nOlIIl de TourneIJe cri
minelle. Les conseillers clers n'y servaient pas, afin de ne pas encourir 
l'irrégularité canonique par la prononciation d'Ullle' peine de sang, selon 
la maxime: « Ecclesia abborret a sanguine ». En négligeant certaines 
créations éphémères (3), on peut encore signaler, au Pafllement1 .de 
Paris, la 4; Chambre de' la marée » ; elle s'occupait de la police inté
ressante des poissons de mer, fr ais ou salés, qui se vendaient à Paris et 
des procès qu'elle soulevait (4). 

395. - L'apparition progressive des cours provinciales.- Le Parle
ment de Paris, si bien organisé qu'il fût, ne pouvait suffire longtemps à 
l'expédition des affares. Lorsque le domaine royal continua de s'étendre, 
il devint nécessaire, 'Don-seulement de rapprocller les justiciables de la 
justice souv.eraine, mais encore de respecter les habitudes judiciaires des 
pays réeemment réunis à la couronne et qui jouissaient, avant la réunion, 
d'une justice souveraine. Ces deux considérations, sans avoir eu partout 
le même poids, expliquent l'apparition successive des dirverses cours pro
vinciales. En voici l'histoire sommaire. 

Lorsque, au début du XIIIe siècle, Philippe Auguste occupa la No'nnau
die, H laissa subsister la cowr du duc, l'Echiquier de Normandie, et la fit 
teni.r par quelques maîtres de sa cour. Pendant un siècle, on put appeler 
de l'Echiquier à la cour du roi. En 1315, pour d'Dnner ,aux Normands 
l'autonomie judiciaiI'le à laquelle ils ·Lenaient beaucoup, la Charte aux 
Normands supprime ces ap'pels. L'Echiquier est donc devenu souverain; 
cependant il reste présidé par des maîtres du Parlement de Paris. Peu à 
peu, l'élément féodal primitiJ s'élimine de lui-.même. En 1515, l'Echiquder 
de'dent le Parlement de Normandie, avec un personnel qui lui est propre, 
recruté dans le pays et fort attentif à en défcmlre les ·p'rj(Vj lèges. Philippe 
Je J3el conserva également les « Gr3Jl1ds-Jours » de Troyes, juridiction des 
oGlntes de Ghampagne, lorsqu'il épousa l'héritière du comté (1). Il les fit 
tenir par des maîtres de sa COtIT. Mais la Champagne était voisine de 
Pari.s ; le roi ménagea sagement les transitions; puis, au XVe siècle, les 
Grands-Jours disparuren t el les ChampenOis ne protestèrent pas. Le roi 
tâtoDtfla plus longteJTIops pour le Languedoc. Il envoya d'abord dans le 

(.3) Ainsi la création temporaire d'une ({ Tournelle. civile )l, pal' des lettres du 
26 avdl 1775 Recueil Simon, il leur date. - Au Parlement. de Rennes, en x668, 
Louis XIV créa une chambre spéciale pour la réformation de la noblesse breton:ne ; 
elle tru\ ailla jusqu'en 1671: Fr. SAULNIlŒ. Le Parlement de Bretagne, lntrodttchon, 
p. XXII. 

(Ii) Fr. QL1\lEn-MARTIN, La polic-e éconCYmique SOus l'ancien régime, p, 65-56. 
395. (J) Th. nOUT10T, RecherChes sur Ces Grands-Jours de Troyes, 1852. el Nou~ 
velles recherches, .. , 1870. 
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Midi une d.élégation de maîtres de sa cour de Parlement, puis il créa près 
de -cette dernière un auditoire spécial de droit écrit, avec cert,ains maîtres 
fbargés de répondre aux enquêtes en langue d'oc. Enfin, cédant aux 
lflsistances des Etats du pays, il créa à Toulous'e, en 1420, un Parlement 
de Languedoc qui fut définitivement constitué en 1444. (2) 

Peu à peu des coutumes s'établirent. Le roj, soucieux de reg,pecter les 
traditions judiciaires des pays qu'il unit à sa couronne, maintient pendant 
un e,ertain temps l'ancienne juridietion du pays, ,puis la remplace par un 
parlement souverain, en l'envoyant à son ConseH des attributions qu'elle 
avait près de l'ancien souverain, comme conseil de gouvernement. Ainsi, en 
1455, le P·arlemeo.t de Dauphiné à Grenoble prit la place du «Consei·l del
phinal », juridiction suprême et c(}nseil des dauphins de Viennois. En 
1489, le Parlement de Dijon se substitua alUX Grands-Jours que tenaient à 
Beaune les anciens ducs de Bourgogne (3). Le « Conseil éminent ~ du 
comte d ,e Provence ful remplacé, en 1501, par 'Je Parlement de Prove.nce. 
Le « Conseil souverain » de Béarn le fut en 1620, après bien des pé,ri
péties, par le Parlement de Navarre, instaJlé à Pau (4). 

La Guyenne, restée du XIIe au XVe siècle sous la domination 3-nglaise. 
avait une haute cou.r féodale. présidée par le grand sénéchal anglais. 
Charles VII, après la conquête, y fit tfloir des .Grands-Jours par des gells 
de son ParJement de Paris. Mais, dèS 1462, Louis XI érigea à Bordeaux tul 

Parlement souverain. (5) Les transitions furent plus soigneusement 
ménagées en Bretagne, pays très particulariste et dont les lisages étaient 
assez compliqués. Les ducs :llVaient « un Parlement général, » qui s'était 
d',a illeurs tardivement différe[ldé de la curia dueis, exact pendant de la 
curia regis. Lors de la réunio.n du duché, le roi institua à Rennes des 
«, Grands-jours », dont on pouvait appeler au Parlement de J)aris. Un 
conseil spécial était maintenu à Rennes, avec une chancellerie. En 1554, 
Henri JI érigea à Rennes Ulle çour souveraine, le Parlement de Bretagne. 
Le conseil fut supprimé, mais le rol prit la précaution de composer le 
Parlement, pour moitié de Bretons et pour rnoiUé de « non-originaires », 
de Français, venant surtout de l'Anjou. Au XVIIIe siècle, le roi permel
tait aisément aux « originaires » d'acquérir une charge réservée aux 
non-originaires. L'Jassimilation du pays lé tait achevée; a.u XVIIIe siècle, 
le Parlement de Bretagne fit de l~opposition au roi, cœnroe les autres, 
mais -cette opposition n'est aucunement liée à des sentiments de particu
larisme hreton. 

Des précautions analogues furent prises, au XVlle siècle, lors de la 
eonstilution des Conseils souverains de Roussillon et d'Alsace (6) : des 
oonseihlers français sont adjoints aux conseillers originaires du pays et 
le premier président est otlormalement un !Français. Ces .précautions sont 
bien naturelles. Il faut SUif tout insister sur une pratique constante de la 
royauté dont la signification pOlitique est très neUe : chaque fois que le 
roi, au.x XVIIe et XVIIIe siècles, unit à la couronne une province nouvelle, 

(,) Ord., XIII, p. 384. . 
(3) Pierre PETOT, Registre des Parlements de Beaune et de Samt-Laurent:~ès

Chalon (1357-1380), 1927 Georges CnEVRum, Les débuts du. Parlement de Dt)on 
{1477-11,8,), dans les AnM!es de Bourgogne, 1943, p . 93-12~ .. 

(4) Pierre DELl\fAS, Du Parlement de Navarre et de ses or~g~nes, 18g8, p. r·60. 
(5) Ord., XV, p . 500. . • _ h 
(6) Edit de novembre 161}] créant un Conseil provincial à Ensisheim, rue . 

nal., ADt 358, pièce 16. 
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il Y c-rée, soit un 'Parlement soit Thn conseil souverain (7). Cette création 
figure en bon rang parmi les privilèges aceorùés à la province pour 
favoriser son as~imilation progœssive. La juridiction souveraine est 
autorisée à conserrver les habitudes juridiques du pays. non seulement ses 
coutumes de droit privé, mais aussi toutes ses instituLions de doroit public 
compatibles avec la souveraineté du roi. (8) EUe est, à <côté des Etats 
parliculiers, s'ils subsistent encore, le défenseur naturel des privilèges du 
pays. De la sorte, les nouveaux sujets gardent près d'eux une justice sou
veraine nourrie dans leurs usages et n'ont pas à plaider à Paris. D'autre 
part, .grâce à ses prérogatives de justice retenue et notamment grâce à ses 
droits d'évocation et de ,cassation, Je roi est assuré d'obtenir l'obéissance 
et de réaliser l'u nité SUT les quelques principes esseJ1otie~s qui intéressent 
la ,conservation de, ,son Etat. I~i comane ailleurs, le roi témoigne d'un 
grand Uhéralisme à l'égard d'usages particuiers ne portant que sur des 
;rnodaJités d'administration, mais reste armé pour défendre son autorité 
absolue. 

2 . - Composition de. ~ours souve ra.lne. 

396. - Les jugeurs. - Dans le dernier état de l'ancien regIme, les 
cours souveraines constituent des corps nombreux et puissants, qui 
comprennent les divers éléments que voici: les « jl1JgeuJ's », c'est-à-dire 
ceux qui prononcent les sentences de juslice, les gens du roi et les subal
ternes; plnsieurs ,corps d'auxiliaires de la justice les assistent. 

Les « jugeurs» sont, dans l'usage, qualifiés de « Messieurs» domini 
cllriae. Quand le roi leur écrit, l'adresse est ainsi formulée: «A nos amés 
ct féaux conseiller-s, les 'gens tenant notre Icour de (Parlement ». Ils 
tiennent ainsi, dans leurs pays respectifs~ la justice souv.eraine du roi. (1) 
Le premier pliésident du Parlement de Normandje, sous Louis XIU, 
s'exprimait ainsi: « Commis par Je roi et assis en son lieu pour exercer 
sa principale fonction, qui est de rendre la ûustice, nous portons ses 
robes, .ses manteaux, et ses mortiers, habillemenLs et couronne des an1ciens 
rois. > Le titre officiel de « 'Messieurs» est « conseillers du roi en .sa cour 
de Parlemen t. » 

Ds constituent un personnel fixe, dont les anciens éléments flottants de 
la 'cour du roi ont été de bonne heure ,éliminés. Dès 1291, les baillis et les 
sénéchaux cessent de juger avec la cour de Parlement; les vassaux 

(7) cr. l'édit d'avril 1668 créant le Conseil souverain de Tournai, qui devint 
Je Padement de Flandre, dans Paul TlIOl\fAS, Textes historiques sur Lille et le Nord 
de (l.a France, II, p. 170. 

(8) Jusqu'à l'Ordonnance civile de 1667, qui réalisa, sans prolestation des pays, 
}'unif1cation de ln p-I'océdure,le roi accommodait aux usoges des pays, pHI' un texte 
spécial, les lettres générales qu'il promulguait sur l'organisation judidairc; il en 
fut ainsi. par exemple, de J'ord. de mars 1498, qui rut adaptée aux usages normands 
!1a.I' des lettres du 14 novembre 1507: A. FLOQUET, His foire du Parlement de Nor
mandie, l, p. 367 eL suiv. 
396. (r) On peul, voir aux Arch. nal.. K 711, pièce 4, une lell.re originale du 
26 mai 162/" adressée au cardinal de Richdieu el signée ainsi: (( les gcns lenens 
pour le Roy la Cour de ParlemeD~ de Pau )). 
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laïques et ecclésiastiques se maintiennent un peu plus longtemps (2) ; 
l'évêque de Paris et l'abbé de Saint-Denis conservent même leur ancienne 
prérogatilV"c et sont considérés comme des conseillers-nés du roi en SOIl 

Parlement. Mais, à partir de 1319, pour avoir séance au Parlement de 
Paris, il faut faire partie de· son personnel. Les rares exceptions, que 
voici, ne font que confirmer la règle. Les conseillers d'Etat et les maîtres 
<les requêtes de l'Hôtel ont séance dan$ tous les parlements du royaume, 
ce qui arfirme la supériorité du Conseil du roi sur les tribunaux. D'autre 
part, les princes du sang ct les pairs de France peuvent toujours siéger au 
Parlement de Paris. Us sont les chefs naturels de l'aristocratie el la repré
sentent dans le Parlement du roi. Les douze pairs du collège primitif sont 
rêgulièrement remplacés et, à partir du XVIe siècle, le ·nombre des pairs 
est progressivement augmenté par la création de ,nouveaux duchés-pairies. 
En 1693, il Y avait six pairs ecclésiastique et trente-six pairies laïques ~). 
En fait, les pairs ne viennent au Parlement que pour les séances royales 
ou quand la 'Cour, ayant à juger un.e affaire concernant un pair, se cons
titue en « Cour des pairs l> . Les parlements provinciaux. ont émis )a 
prétention., au XVIIIe siècle, de pouvoir juger un pair de France, à la 
condition d'être suffisamment garnis de pairs. Mais celte prétention n'a 
jamais été admise: setù le Parlement de Paris, peut, selon la logique et 
l'histoire, se constituer en COUf des Pairs. (4) 

0( Messieurs;) du Parlement sont des juges de proCession. Ils ont étudié 
aux universités et doivent être gradués cn droit; ils pa ssent un examen 
d'entrée sur les questions de pratique et doivent expliquer une loi 
romai,ne, désignée ,au IHls31~. Ils peuvent être clercs ou laïques. Au XIVe 
siècle, les clercs sont p-Ius nombreux parce que leur niveau d'instruction 
est plus élevé, mais bjentôt J'élément laïque égale, puis dépasse J'élément 
clérical. Jusqu'à la fin cependant. la plupart des parlements ont conservé 
une composition mixte. Us en tirent prétexte, on l'a vu, pour s'ériger en 
cour d'arbitrage au-dessus de la juridiction ecclésiastique comme des 
juridi-ctions laïques. \ 

Au point d.e départ, les gens du Parlement de Paris sont nommés pour 
un an, leur mission étant d'ailleurs indéfiniment renouvelable. Puis il\) 
sont ,nommés c: pour tant comme il plaira au roi ,. En 1467~ on l'a dit, 
Louis XI, cédant à de vives insistances, décida que les gens de justice, en 
général, ne pourraient être révoqués qu'en cas de forfaiture constatée par 
leurs pairs. Ainsi fut établie, en droit, l'inamovibilité de la magistrature, 
qui fut encore consolidée, on l'a vu, par la vénalité des offices. A l'origine, 
le roi nomme qui il veut dans son 'Parlement. Mais, à partir de Charles V, 
une certaine collaboration s'établit entre le roi et son Parlement pour les 
nominations; on procède d'abord à une élection en cas de /Vacance; puis 
le roi aecepte que son parlement lt1i présente son candidat. (5) Beaucoup 
de procédés assez complexes ont été expérimentés dans cet ordre d'idées. 

(2) Une décsion du Parlement de Paris, du 30 janvier J"62, Ord., XV, p. J5, 
note a, exclut du conseil de la cour les évêques et archevêques qui ne sont pas 
pairs de France ou dotés d'un privilège spécial. 

(3 ) Mémoires de SAINT-SIMON, n, p. "38. 
(4) Cependant. le 21 novembre 1774 . Louis XVI tenant une séance royale .1\1 

Parlement de Paris, con!redit son avocat général et affum.a que ( la Cour des 
pairs est partout Où je la lieUe Il: abbé De VÉRI, Journal, l, p. 210 .. 

(5) Le système de la présentation fut aUl'!=Î pratiqué, au He Siècle. J'XlI' la 
Chambre des ~omptes de Paris: A. DB BOJLI!U:, Chambre des comptes, p. 'Tf. 
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Ils furent rempla-cés en définitive par le système de la vénalité et de l'hé
rédité des of tic es dont le' mécanis.rne ,a été e'xpos.é. (6) 

Parnni les maitres de la cour, une distinction appanait dès le début' du 
XIVe siècle. Certains d'entre eux ont une' place .plus honorable et sont 
qualifiés de « présidents », praesedentes. L'un de ces présidents prit 
bj~ntôt le titre de premier président. Les . présidents dirigeaient les 
audiences et les débats des différentes ehambres. Le premier président 
était à la tête de la !Compagnie; le roi le ohoisissait avec un soin parti
culier, car il était son intermédiaire naturel avec la cour ; (7) une 
commission lui ,était expédiée pour tenir sa charge et il était, de la sorte, 
révocable. (8) 

397. - Cages et prérogatives des gens des parlements. - COllsejJ
ioers et présidents étant des jiUges de profession, tenus à un service assidu, 
Ifoecevaien't des gages, du roL Au début, l'Hôtel du roi l.eIur fournissait 
en owtre des p'restations en natur,e : vivres, robes ct manteaux. Ces pres
talions en natune ,furent finalement remplacés par des gag'es en argent, 
dont le chiffre était d'ailleurs modeste. Aux gages fixes s'ajouta de bonne 
heure une sorte de casuel, constitué par les cadie:aux en nature que les 
plaideurs offraient à l eurs juges, selon l'usage général du temps. Ces 
cadeaux devahenl être de peu d'ilUporlanice ; on les appela des 4: épi
ces », parce qu'ils consistaient souvent en bonbons épicés qui portaient 
à boire. Dès le Xvu siècle, ces cadeaux facultatifs furent convertis en 
taxes, tarifées selon la nalure des pièces de procédure. Ces épices ver
sées au greffe étaient partagées, selon des règles très minutieuses, entre 
le juge-rapporteur, qui « visitait » le procès, c'est-à-dire en étudiait 
attentivement les pièces, et les autres juges, qui statuaient sur son 'l'ap
port (1). Certains juges besogneux ou avides sJefforçaien1l de rapporter 
beaucoup de procès pour accroître leur part d'épices. On les appelait, 
en plaisantanf, « couvenrs de sacs» Oes sacs- de toile où étaient enfer
mées les pièces du procès), ou « grands épiciens ». En somme, les épices 
coustituaient une prime à l'assiduité. On a rexagéré les abus que cet 
usage entraînait {2>. Les archives des 1ribunaux ont conservé d.e nom. 

(6) Il a été indiqué que le système donna aux magistrats un granid. esprit 
d'indépendance à l'égard du pouvoir. Henri IV ayan~ dit à un conseiller au 
Parlement de 'Paris qu'il désiraH voir M. de Bouillon gagner son procès, le con
seiller riposta: (c Sire, rien de plus aisé; je vais vous l'envoyer et vous le jugerez 
vous-même »). Le roi dut envoyer un gentilhomme pour arrêter l'envoi: FUNCK
BRENTANO, Le ltoi, p. 162. 

(7) Sur le rôle du premier président, on peut voir les Lettres de Louis Xl, VUI, 
nO' 1439, 1512, 1514; Mémoiresde VILLARS, IV, p. 264; Journal de BARBIER, III, 
p. 60-64; Correspondance administrafitle de Miromesnil, premier président du 
Parlement de Normandie, p.p. LB VERDIER, 5 vo1., 1899-1903; abbé DE VÉRI, 
Journal, II, p. 27. 

(8) Mais, ici aussi, s'introduisit la pratique du brevet de retenue: G. p'AVEI'fEL, 
Richetieu eb la monarchie absolue, III, p. 431 et suiv. 
397. (1) Sur le partage des épices à la Ohambre des comptes, A. DE BOn.I8LE, op. 
cit., p. LXX-LXXXI. Cf. M. COMBlER, Etude sur le baillia,ge de Vermandois, 1874, 
p. 126-131. 

(2) En ce sens, FLOQUET, Parlement de Normandie, VI, p. 678 et suiv., p. 7(:1;, 
n. 1 el VII, p. 325; R. VILLERS, Le Parlemen~ tk Paris et les Commis supérieurs, 
thèse Droit, Paris, 1937. p. 73, n. 2; R. MOUMIER, La tlénaU~ d~$ offices, p. 433. 
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breuses répartitions d'épices ; elles prouvent que les épices n'étaient 
généralement qu'un appoint, s'ajoutant à des gages modestes; il est dif
ficile de fournir des cbiffIie'S. A Paris, les épices s'élevaient en moyenne 
<Ii 1000 ou 1200 livres pour des gages fixes de 2000' 1. (3). Elles dou
blaient rarement le montall't des gages. L'usage ne Iln.enaçait pas l'im
partialité des juges, mais il avait l'inconvénient de les intéresser, par 
un petit appât personruel, à la complication de la procédure" déjà r~ 
cherchée par les procureurs et les avocats (4). 

Aux XYIX- et XVIlIO siècles, « Messieu.rs » constituent, dans chaque Par
lement, un persoDI11e1 nombreux, cohérent, ayant une juste conscience 
de son rôle importanL et jouissant d'un grand prestige. Ils sont à la tête 
de la « robe » dans leur ville et leur compagnie est tloujours au pnet
miel' rang dans les cérémonies publiques. Ils proviennent, pour le moins, 
de la haute bourgeoisie, que certains cœnm'erces bien considérés (orfè
vrerie, mercerie, eloC ... ) ont mise à l'aise (5). Ils deviennent nobles, s'ils 
ne le sont déjà, par l'acquisition de nem oIfice et leur noblesse est trans
missible à leurs enfants. Us tendent, un peu partout, à devenir un corps 
assez fermé. En Hret,agne, en Provenoe, il faut être noble d'extraction 
pour être admis à acquérir un-e charge au Parlement ;' une ex.igence 
ana'logue s'introduit au XVIUO siècle au Parlement du Dauphiné. Les Par
lements de Paris et de Toulouse S011t moins Sll'ricts. Les gens dLi Parle
ment forment juridiquement Un corps, qui se recrute par cooptation, 
qui sc discipline par les audiences de mercuriales, qui gère une bourse 
commurue, traite avec Je roi et emprunte de l'argent pour répondl'le à 
ses demandes (6). 

Pendant des siècles, les gens des parlements! ont mené une vie au~
tère el studieuSie. Ds portent, même en ville, la robe de leur profession 
et viennent au Palais sur leur mule, entourés de la vénération des petites 
gens qui les qualifient, à la romaine, de « sénateurs» ou de <: pères du 
peuple ). Ai(] XVIII" siècle, à cause d'un recrutement plus aristocratique 
et de l'évolution des moou'rs, leur allure change: ils portent des babits 
de couleur et vivent comme des gens de qualité. li ne semble pas que 
leur prestige y gagne beaucoup ; la 4'.: .basoche » turbulente du P'aU,a:USI 
paraît avoir été leur meilleu.r appui. 

398. - Les gens du roi; les subalternes; les auxiliaires. - A. 
côté des juges proprement dits, il existe dans chaque parlement des offl· 
ciers chargés de parler au nom du roi et da défendre ses intérêts ; ce 
sont lies « gens du roi :li. Au XVU siècle, le roi prend l'habitude de choisjr 
un avocat qui plaide pour lui- et un procureur qui dépose des conclu-

(3j Des const<ltatiolls analogues ont été récemmenl failes dans les archives du 
Parlement de Dauphiné par J. ECRET, Le Parlement de Dauphiné et tes a.f/aires 
publiques dans la sec<mde moitié du xvtu' siècle, 1942, l, p. 28. 

(4) L'abbé DE VÉJU, Journal, II, p. 271-276, constate l'intégrité personnelle 
des juges (1 des lribunanx majeurs ~), mais il es!ime que les I( vacolions » dœ 
juges dans Il les affaires de rapport ), introduites par un usage récent, sont taxées 
à des prix excessifs; le! avocats eL les procureurs 9Uivent l'ex-emple el leur trav.ail 
est chèrement évalué. 

(5) G. D'AvENEL, op. olt., III, p. 4_27 el suiv .. 
(6) Fr. ÛLiVIER·MARTll'f, Organisation corporahve, p. 412-429. 
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sions écri'tes, tout en gardant leur clientèle ordinaire (1):, La ~éferus:e 
des droits du roi ne taorda pas il les absorber ; au XI~ ~lecle, Ils . dOI
vent abandonner 'leur clientèle. Bientôt, le procureur general du ro~ est 
assisté de substituts qui pietlvent le remplacer. Les avooals du rOI, Le 
procureur général et ses substituts l''eçoîve~'l ~es ordres directs du roi 
par l'intennédiaire du chao'celierj ils se reUlllssent dans une chambre 
spécia.l.e, le « parquet », et s'entendent sur leur attitude générale et la 
répartition de leur besogne, avant d'aller siéger dans les diverses cham
bres de la cour. Des couCHts s'élèvent assez fréquemment enlne eux el 
surtout entne le procureur général et le premier avocat du roi. Quan,ld 
les avocats des parties ont plaidé, l'ho.mme du roi conclut et panie 4: pour 
le roi ». Mais il n'entre pas, s'ill n'est mandé, au 0( conseil de la cour », 
c'est~à·dire dans la salle où les juges forrnal1Jt la cour délibèrent en se
cret pour prendre une décision et rédiger leur arrêt. 

Il s'effectue ainsi une collaboration originaale entne les jugeurs et les 
gens du roi, collaboration qui est propre à la justice française et que le 
droit moderne a conservaedans l'institution du ministère puJ::»1ic. Elle a 
peut~être sa base dans la distinction très nette qui a été fa,ite entre les 
droits du roi et les droits des ordres et dies corps dont la nation est com
posée. Les droits des ordres et des corps sont défendus par des avocats, 
comme ceux des particuliers. li est bon que les gens du roi marquent 
fortement Ue point de vue du roi el la gravité des intérêts que les jugeurs 
ont à trancher. L'indépendance des juges n'est pas atteinte, mais leur 
conscienoe est solennellement avertie. En fait, les gens du roi, du XI~ 
au XVIe siècle &Ulrtout, ont fait de granrlsefforts pour développer les 
droits du roi et n'ont pas toujours été suivis par Ues juges. Mais, daus le 
dernier état du dro~ les gens du roi sont, comme les juges, propriétaires 
de lenr charge, !èt par suite inamovibles, à la diffé~ence des membres du 
ministère public actuel. Ils ont montré beaucoup d'indépendance dans 
ù'exercice de leurs fonctions. Si les instructions qu'ils reçoivle'I1t ne con
cordent pas avec leur sentiment !propre des intérêts véritables du 
royamnle, ils n'hésitent pas à le dire, avec des préc'aution's de forone. Ces 
dissentiments se sont marqués surtout à l'occasion de l'enregistrement de 
certaines lettl'es patentes qrue les gens du roi jugeaient controires aux 
intérêts pennanents du roi j Ue roi leur interdit, aux XVe et XVIe siècles, 
dJè « s'opposer pour le roi» à l'enregistremen't de ses lettres ou 4: d'em
pêcher pour le roi :s;. cet enregistrement (2). Finalement, ils furent obligés 
de conclure par écrit dans de sens des instructions de leur maître. Cette 
solution respecta mieux l'autorité du prince, sans violen'ler la conscience 
des gens du roi. (3) ElLe a été traduite à une époque récente par l'adage 

398. (r) Ainei Jean le Coq, céJèbre avocat au Parlement de Paris à la fin du 
::uye siècle, auteur des Questiones dont il a été parlé, devint en r3B7 avocat du 
roi, Lout en gardant sa clienlèle: Margueri~e BOULET, thèse citée, p. XII. - Voir, 
sur l'origine de l'institution, chanoine E. FOUlU'iIER, L'Eglise et les origines du 
ministère publia, rg33, extr. des Mém~ de l'Académie!! d'Arras. 

(2) Fr. OLIVIER-MARTIN, Lts Ilois du TOi, p. 330-331 et p. 348. 
(3) En 1590, le procureur général J. de Guesle « empêcha pour le roi Il 

l'enregistrement des lct~res de Henri IV du 13 avril 1590, e..'tcluanl l'union à la 
couronne de ses biens patrimoniaux. En 1776, l'avocat du roi, lors du lit de 
justice tenu pour faire enregistrer l'édit de suppression des communautés de 
métier, conclut à J'enregislrement, mais développa amplement des considérations 
oonuaires à la réforme: Fr. OLIVIER-MARTIN, OrganifGtion corporative~ p. 537.638. 
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bien 'Connu: « La pilume est serve et la parole est libre ». (4) 

Chaque parlement est en outre dOlLé d'une chancellerie qui expédie certaines lettres courantes de justice pour lesquelles le grand soe3U du royaume n'est pas exigé, et d'un greffe assez noanbreux dont ~es officiers tiennent les écritures, dressent le plumitif des audiences, recopient les arrêts sur des Tegist.r,es de parchemin, en délivrent des expéditions aux parties, recouvrent et répartissent les épices. Les archives desr parLements étaient en générad bien tenues ; une grande partie en a été conservée, malgré les incendies qui les ont souvent dévastées. (5) Des sergents ou huissiers assurai,entla police des audieIl!Ces, notifiaient et exécutaient les commissions et les arrêts de lIa cour. Greffiers et huissiers, officiers subalternes, sont propriétaires de leur charg,e et organisés en corps. Sans faire partie de la ,cour, ils sont sous sa dépendance et sa protection, dans. son giron, « in gremlO !CurIae )o. 

Enfin les avocats et les procureurs, '9uxidiaires indispensables de la justice, sont en dehors de la cour, tout en lui étant soumis. lis ont de bonne heure formé des corps, sous des noms divers : communautés de procureurs, barreaux d'avocats, avec un 'Chef élu, des: règlements, une juridiction discipdinaiJ'oe (6). Leur assistance est nécessaire aux plaideurs, en raison de la complication de ]a procédure. Ds abusent parfOiS de Leur dextérité professionnelle pour faire durer des procès. Mais ils sont soumis au contrôle d,e la cour près de laquelle Ws militent ; la COtIT règleunente en détail leur activité ; chaque année, à l'audience de rentrée, i.ls renouvellent leur Slerment d'obéir aux ordres de la cour et d'nbserver les règtles de leur profeSSion. La cour punit les infractions, à ]a requête des gens du roi. Le plus grand honneur qu'un parlement puisse faire à un avocat notable est de demander au roi de le lui adjOindre comme membre de la cour let J'avocat sacrifie ses gros honoraires à la fierté de servir.le roi. 

3. ~ Attributions des ~ours 80uveralnes 

399. - Les attributions proprement judiciaires des Parlements. -Les parlements ont tous des attributions analogues, chacun dans son ressort. En les étudiant brièvemnet, on Soe réfèreJ'iQ surtout au Parlement de Paris, le plus ancien de tous et celui qui a toujours joué le rôtie le plus important. On exruniruera successivement : les attributions proprelDent judidaires des parleanents, les arrêts de règ,lement qu'ils ont le droit de rendne, leur prérogative d'enregistrement et de remontrances, et enfin leurs prétentions politiques. 
Chaque parlement a compétence pour juger souverainement, dans son 

(4) Eugène LEF.èvRE, Les DvOcltls du roi depuis les o1"tg~nes jusqu'à la. Révoluli?n, thèse Droit, Paris, 1912, p. 175-176, n'a pas trouvé cette maxime chez nos ancIens auLeurs. 
(5) Les Archives na~jonales conservent, dans la série X, d'abondantes archives prownant du Parlement de Paris et, notamment, les registres d'arrêts et. les registres d'enregistremenL des lettres palen!cs. cr., pour le détai l de ces archives, A Gn6N Notices sur les archives du Parl.em,enl de Paris, dans E. BOOTARIC, Acles d~ PanJ.e~nt de Paris, 1863, in-4°, l , p. I-CCXC. 

(6) Fr. OLIVIER-MARTIN, op . cil.. p . 311 -:': 211 ; 340-351. 
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ressort toute affaire civile criminehle ou administrative qui n'a pas été 

at,tr1buèe spécialement, p~r les ordonnances. à une autre cour. sou

veraine : Chambre des comptes, Cour des aides ou Co~r des monnaIes. Il 

a donc une compétence absolument générale ; l'{\nc~e~ne. France, pas 

plus que l'Angleterre d'aujourd'hui, n'a connu la d1Sh?C,liOn du \con

tentieux judiciaire et du contentieux administrati.f, qUl JOU~ un rôlle 

capital dans l'organisation française aCiluelle. Cependant l'exereice 

nornnal de la justice retenue \limitait sérieusement la Icompébence générale 

des parlemen t5 ; au XVIIIe siècle, le roi donnait régulièreru,ent à ses 

intendants commission de juger certaines catégories d'affaires ayant un 

caractère administratif ,et souvent réglementées par arrêts du Conseil. 

Les panlements ne jugent en premier et dernier ressort qu'un petit 

nombre d'affaines très importantes, par exemple, pour le Parlement de 

Paris, les affaires de régale ou les procès des pairs de France. Les par

lements constituent essentÏJeldement des juridictions d'appel. Ils statuent 

ainsi, en appel, sur deS! affaires déjà jug-ées par les tribunaux royaux 

inférieurs Ol1 par certaines juridictions seigneuriales privilégiées qui en 

relèvent nûment, les juridictions des pairs de France, par exeanpde. Ils 

connaissent aussi, sur appel comme d'abus, des sentences des officialités 

et des autres actes des autorités ecclésiastiques. II n'est pas possible 

d'exposer ici la procédure suivie devant d,es parlemen-ts. Les arrêts rendus 

par les parlements le sont toujours à l'intitulé de la cour, qui bénéficie 

d'une délégation permanente, à moins que ,le roi ne soit venu au sein de 

l'une de ses cours, ce qui est exceptionnel. (l) Les arrêts des parlements 

résument les allégations et les prétentions des parties, mais ne sont pas 

motivés) ce qui rend souvent ,leur interprétation déli'.cate. Toutefois, si 

quelque arrêt est l'objet d'un pourvoi ieTI cassation, le roi peut toujours, 

par l'intermédiaire de son procureur général, exiger l'envoi des motifs 

qui ont détenniné l'arrêt critiqué (2). On ne peut former d'appel contre 

Œn arrêt de pM"lement. mais 'On peut le déférer au ConseH du Toi s'il existe 

un motif de cassation. 

400, - Les arrêts de règlement. - Les arrêts rendus par les par

lemen1ts dans les affaires de justice ne ,produisent d'effets qu'entre Les 

parties intéressée's, selon le principe toujours en vigueur de l'effet relatif 

de Ua chose jugée. Les arrêts dits de règlement ont une portée bien dif

férente. On peut assez bien en discerner deux catégories, dont la première 

est la plus connue ·(1). 
Les arrêts de règlement de loin les plus nombreux sont des dispositions 

de caractère législlatiI : ils ont UThe portée générale et une valeur 

permanente. (2) Certains d'entre eux sont rendus à l'occasion d'un procès 

399. (1) Exemples d'arrêts rendus par le roi lui-même: H. FURGEOT, Actes du 

PQ11le:ment de Paris) .no 3817 (1341); D'EsCLUZEAUX, Privilèges de l'Oreffe de -Saint

Jef!"' de Jérusalem, lU-fol., f700, p. 674-487 (1578). Parfois l'arrêt esl soumis au 

1'01, avant d'être prononcé: FURGEOT, ibid., nO 155 (1329). 

(l) OLIVlER-MARTJN, Les motifs des arrêts des Cours souveraines communi

cation à la Société d'histoire du droit, résumé dans la Revue hisl. de 'droit,. 1935, 

p. ,89"90· 
400. (1) Cf. sur 1011t ce qui suit Fr. OLIVIEH-MARTIN, Les lois du roi, p. 160-169. 

(2) Les Grands Jours de Bretagne intitulent .. ordonnances et commande

mens )) leurs arrêts de règlement: T«ble des ordonnanc-es ... enregistrées alt. Par

lement de Bretagne, in·4', p. XXIII (,535). 
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concret qui a révélé au parlement la nécessité d'une intervention plus large. (3) Dans ,ce cas, l'arrêt généraoJise les principes qu'il applique à la solution de l'affaire particuUère i il est prononcé avec une solennité inaccoutU!l1lée ; le président et tIcs juges convoquent les avocats et revêtent la robe rouge j aussi appelle-t~ol1 parfois ces arrêts les arrêts en robe rouge. Ils portent -d'ordinaire sur des questions délicates de droit privé ou de procédure. M",ais un arrêt de rèGlement peut aussi être rendu par la cour en dehors de tout procès, et d'ordinaire à la 'requête des gens du roi. (4) Les arrêfs d,e cette sorte portent rarement sur des questions de 'dtoit pur. ]Is se réfèrent souvent à l'administration de la justice : police des audiences, devoirs des avocats, des procureurs ou dies sergents, règles de procédure. Souvent aussi ils prennent des mesures de police : maintien de la tranq.uillité publique, réglementation des cabarets, des marchés, d'es transaotions en général, surveillance des communautés de métier, etc ... (5) Les gens du roi au parlement sont régulièrement ren~ seignés par leurs « substituts» près des tribunaux ordinaires sur tout ce qui se pass.e dans leur ressort; ils tiennen'l ainsi une sorte de bureau général d'administration et prescrivent les mesures concrètes qu'exige l'exécution des lois; s'i1s jugent nécessaire de rappeler ou de préciser quelque loi générale, ils demandent à la cour de rendre un arrêt de règlem,ent. j leurs conclusions sont normalement adoptées par l'arrêt, générallement sur .un rapport fait par « un de Messieurs ». Spécialement, le Parlement de Paris veine de très près à la polioe de la vi\lle, de concert avec la muniCipalité -et au~desslls d'elle, et prend une part dominante ,1 des assemblées générales de police qui se t~ennent de temps â autre. L'arrêt de règlement réalise ainsi une heureuse adaptation d·CI la loi du roi aux circonstances particulières de temps el de lieux ; C'lest une loi vivante, lex: animata. , 
ILes arrêts de réglement de cette! sorte rentrent bien dans la notion large de justice que l'on a maintes fois essayé.de définir. La justice n'est pas $Ieulement le droit de juger entre Pierre et Jean ; elJe im,plique aussi le droit de recourir à toutes les mesures utiles pour faire régner la paix et l'ordre à l'intérieur. Mais, bien entendu, chaque. parlement ne peUll rendre d'arrêts de réglement que pour l'étendue de sail ressort. D'autre part el surtout, l'arrêt dOÏ'l être rendu selon la lettI'le et -dans l'esprit des coutumes et des lois du roi pour les ex:pliquer et les préciser dans le détail. Une clause de l'arrêt indique d'ordinaire qu'il est rendu « par provision », c'est-à~dire en attendant l'intervention de la loi, ou « sous le bon pllaisir du roi :t. (6) Si l'arrêt va à l'encontre deS' COl1tumes ou des 

(3) Exemples: arrêt du Parlement de Paria du 26 jamiCl' 1726, Code LOUis X1t\ 1. l, p. 428; des 12 février ell 21 mars 1731, ibid., IIT, p, 513 et ]V, p. :u; du 26 octobre 1785, Recueil Simon, à sa date. 
(4) Exemples du ]6 juin 1664, Mém. du Clergé, IlT, col. 190, du 10 février 17~Q, Code Louis XV, J, p. 73, du 25 mars 1782, Recueil Simon, à sa date. Le 7 septembre 1663, le Parlement de Paris rendit un arrêt de règlement sur les leL~res de change, à la requèle des juge et consuls de Paris, H. LÉvY-BnuHL, Histoire de la lettre de chnnge. 1933, p. 305 et suiv, 
(5) Fr. OLIVIER·MARTIN, La pOlice éoonomique, p. 57-60. D'après A. GRÜN, notice cHée, p. CL "{XVIII , la série spéciale. des registres du Parlement de Paris intitulée 1( Conseil secret )), contient, entre au!res choses, 1es remontrances et réquisitions des gens du roi sur les fç;i\s de police et « les règlements de la cour 

SUT ce )). 
(6) LA ROCBE-FLAvlN, Treize li1Jrts des Parlements de Fran.ce, in fol., XlII 1 

~3, nO 2. 
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ordonnances, le roi peut toujours le casser par un arrêt de ~O? COl~seil 
et J'on en a maints exemples. L'arrêt de règlennent a son ongme hIsto
rique et puise sa force dans une' délégation tacite \dUj souverain ; le 
règllement d'administration publique du droit moderne peut lui être 
comparé. Mais le roi garde Itoute son autorité et p.eut en user, s'il juge 
simplement inopportunes les initiatives de ses parlements. 

La seconde catégori1e d'arrêts de règlement soulève des questilonls 
délicates. Ces arrêts, rendus en dehors de tout procès, prennent des 
mesures concrètes et constituent, dirait-on aujourd'hui, des actes du 
pouvoir exécutif. la est certain que le gouvernement de l'Etat n'appartient 
pas au parlement, mais au roi et à son lieutenant-général dans le ressort 
du parlement. Il peut cependant arriver qu'en l'absence du roi ou de son 
lieutenant, Ja situation impose des mesures urgenLes. Dans 'ce ca-s, il est 
admis, senfble-t-il, que le parlement intervienne pour sauvegarder la 
tranquillité intérieut'le. (7) Des let·tres de Louis Xl du 30 janvier 1467 
admettent que le Parlement de Toulouse puisse « donner ordre et pro
vision au fait public du pays ». (8) En fait, dans .certaines circonstanoes 
critiques, pendant la folie de Charles VI, la c·aptivité de François 1er, les 
troubles de la Ligue, le Parlement de Paris a prescrit -par voie d'arrêts 
des mesures cOIT,crètes pour assurer la paix publique et la défense du 
royaume (9), D'antr,es parlements ont agi de même, en l'absence de 
représentants directs du roi. 

Ces interventions ont pu être justifiées par l'urgence et la nécessité. 
Mais le roi n'admet pas, .en thèse générale, que les parlements se chargent 
« de la conservation de son Etat» ; c'est le rôle propre du prince. li 
peut demander le concours de son parlement ; il peut déléguer à cer
tains de ses lIDembres des missions d'ordre gouvernemental. (10) Il reste 
qu'en principe le parlement n·e doit pas prendre d'initiatives dans les 
affaires d'Etat. François 1er rappela sévèrement Ja règle à son retour de 
captivité. (lI). i.e duc de Mayrenne, lieutenant·général du royaume, l'in
voqua plus timidement au lendemain de l'arrêt de la Loi Sa'lique, en 1593. 
Sous Louis XIII, en 1615 et en 1631, des arrêts du ,Conseil cassèrent des 
arrêts du Parlement de Paris affirmant que la cour pouvait s'occuper des 
affaires publiques. (12) Un édit enregistré l'e 21 février 1641 interdit aux 
parlements en général de prendre connaissance des affaires de l'Etat, à 
moins d'y être invités par d,es lettres patentes du roi. Louis XIV. après 
la Icrise de la Fronde, renouvela durement ces interdictions. Au XVIIIe 
siècle, J,e principe n'est plus directement contesté j Brussel, conseiller du 
roi et auditeur de ses comptes, propose en exemple la sage cOlllduite du 

. (7) C'est la doclrine d-a LA ROCRE-FLAVIN, ibid., )dlI, 51, p. Bod el suiv., qui 
cite de nombreux exemples extraits des registres du Parlement de Toulouse et 
indique, n OI II-12, que le Parlement de Provence remp1'lC6 le gouverneur ou le 
lieutenant-général du roi en leur absence. 

(8) ONt., XVI, p. 546. 
(g) CnÉNoN, p. 8:1-5; E. MAUGIS, Hist. du. Parlemen' de Pari's, l, p, 566 et 

suiv.; R. DOUCET, Etude sur le gotl.vernement de François I"r , Il, p. 15 et suiv. 
(10) Exemples de 1410'11120' dans Paul GUÉRIl'I', Documents concernan.t le 

PoiJtou, nOS 908, 1000, 1002. 
(II) E. MAUGIS, ibid., p. 580. 

(12) MAnltloL. dans Lavisse, Histoire de France, VI, 2, p. 179 et suiv.; Jean 
DE BOILTSLE, Mémorioo:.c du. Consei.l, lnfroduclion.. p. LXXVIII, poUl' la cour des 
aides. 
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Parlement de Paris en 1484: : sol1icité par Le duc d'Orléans d'inlervenir dans l'affaire de la régence, il répondit qu'il ne donnait son avis dans ces sortes d'affaires qu'à la demande expresse du roi. (13) 

401. - La prérogative d'enregistrement et de remontrances i les origines de l'enregistrement des lettres-patentes. - La question est très connuc el très importante, mais elle ne doit pas être trop mise en ~edette, car la prérogative d'enregistement et de remonlrances s'entend dans le même sens et s'exerce dans les 'mêmes limites que les autre., prérogatives des parlements (1). 
La pratique de la publication et de l'enregistrement des lettres patente'i par les cours souveraines s'est introduite en coutume dans la première moitié du 'XI~ siècle. Les cours paraissent bien avoir reconnu les premières à l'enregistrement des letlres du roi pour des raisons de commoditt'- pratique. Puis, le roi a prescrit ln ,publication et l'enregistrement de telle ou LeJle de ses lettres. L'habitu<ie s'est généralisée et, à partir de 1350, J'ordre s'introduit dans la lSérie nouvelle où le Parlement de Paris enregistre les lettres du roi (2). En négligeant certains tâtonnements, voici comment on peut se représenter la lfOl'malité Illouvelle. La lettre patenle est lue à l'audience et parfois aux portes de Ja salle d'audience, puis elle est transcrile sur un registre spécial. Le greffier mentionne SUT la lettre, avant de la retourner au -chancelier ou de la rendre à la partie intéressée, que la pubHcation el l'enregistrement ont été effectués. La f.ormule se fixa peu à p,eu en ces tC!rmelS : « Lue et publiée, le procureur du roi le requérant, ou y consentant ou ayant été entendu, à FttlrfÏ'sii Jen Parlement, à telle date» (3). La ilettre patente peut être enregistrée soit au Parlement de ,Paris, soit à la Chambre des coanptes, soit même dans les deux cours, selon la nature de la lettre. Peu à 'peu, la cour souveraine qui a enregistré la JeUre prend l'habiJlude de aa notifier, lpour exécution, aux juridictions subordonnées. 

La rfoIiIllalité apparaît ainsi, au point de départ, -comme une mesure d'ordre tendant à assurer la publication, la conservation et l'exécution des lettres patentes. On pourrait l"assimilffi" à Finsertlon au Journal offideI! des lois modernes, insertion qui Jes porte à la connaissance de tous les intéresses. Les praticiens assidus aux .audiences entendent la lecture des lettres; ils peuvent en requérir une copie conforme certifiée par le greffier; la cour peut ajouter à la lecture la 'Publication spéciale d'un extr,a it des lettres par un sergent, « à cors et à cris ~ dans les carrefours et lieux accoutumés, losque le peuple doit aiVlOir connaissance directe des lettres, dans les questions de monnaies ou de police par exemple (4). La formalité est accomplie aussi bien pour les lettres obtenues sur 

(13) Usage des fiefs, I, p. 325j cf. E. GUSSON, Le Parle~nent de Paris, son r6le politique depuis Ile règne de Charles VII iusqu.'à la RévolU/IOn, 1901, f, p. 3-4· 401, (1) La plupart des manuels d'histoire du droit: ES:'tt.EIN, p. 505-527; DECLAREUIL, p. 803-816; CnÉNoN, II, p. 435-448, traitent de celle queslion, ainsi ~~ des arrêts de règlement, à propos du pomcoir législapr du roi eL sép-<u'ent am_sI (( les droits politiques ») des Parlements de leurs autres attributions. - Sur tout. ce qui suit, voir Fr. OLIVIER-MARTIN, Les lois du roi, p. ::.150-324. (2) Celte série. s'appelait autrefois les ( Livres des ordonnances )J; elle comprend 2'52 registres jusqu'en 083: A. GRÜN, no~ce citée,. p. CXL-CXLIIj un inventaire parUel en a été fait: IL STEIN, InventaLre analyhque des ordonnance" enregistrées au Parlemen~ de Pa:ris jusqu'à la mort de Louis XIl, 1008, in-4°· (3) A. GIRY, Manu.el de diplomatique, p, 772. (4) E:ce-mples du xv- aiAcle: Ord., XII, p. 211; XIV, p. 2t'18; XVI, p. 671. 
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requêtes des individus et des corps que pour les lettrelS émanées du 
propre mouvement du roi (5). Pour les premières, l'enregistrement s'ef· 
feclue à la diligence des intéressés; pour les secondes, le procureur géné
ral requiert l'enregistrement, conformément aux ordres du roi (6). Le 
défaut d'enregistrement prive de toute efficacité les lettres sur requête. 
Mais le roi ne s'est que très tardivement résigné à admettre que l'ap,plica
Hon etI:ective de ses lettres de p/ropre mOllv,ement dépendit de lwr
enregistrement. 

402. - Les remontrances à l'occasion de l'enregistrement. De 
bonne heure, les cours souveraines ont .adressé ,au roi des remontrances 
à J'occasion des lettres qui leur étaient envoyées pour enregistrem.ent. 
Elles l'ont fa:it sur rinvitation ·du roi. Le roi s'est 'Préoccupé, des le début 
du XIV'" siècle, on 1'.-a constaté, des sollicitations dont iJ était l'objet et qui 
l'amenaient parfois, « par importunité des requérants », à consentir des 
fa,veurs eXlcessives. Il invita son chancelier, on l'a vu, à refuser de sceller 
les lettres jugées déraisonnables, à moins Qu'après un nouvel examen, il 
ne réitérât l'ordre de sceller. Dans le rnêÎÜe esprit, et souvent dans les 
mêmes lois, il invita ..ses cours à lui adresser des remontrances ava.nt 
d'enregistrer les lettres qu'elles jugeaient contraires aux intérêts du roi 
et de la couronne. Le roj ex.aminera de nou~eal1 la question et décidera 
en définitive. L'illvitaUOll ne s'entendait, en bonille logique, que des let· 
tres sur requête de parties. Ma:is la distin.ction n'était pas toujours
claire eotre les lettres sur requête et les lettres de propre mouvement du 
roi (1). Lescou:ng. ne se contentèrent pas de ,faire des remontrances à 
propos des premières; elles en firent aussi, quoiqu'un peu plus tardive· 
ment, à l'occasion des secondes. Le roi les lJ>rit en bonne part et la pré
rogative générale des remontrances s'introduisit en coutume. 

On en ,aperçoit aissez bien les raisons. Le J'arJement de Paris, qu'on 
prendra ,comme exemple, s'est s.ans doute éloigné de la personne même 
du iroi, ma.is i'} rest,e pour lui un organe de conseil ; ses me:m!hres oont 
tou,jours à la disposition du roi pour le conseiller dans ses besognes, avec 
la loyauté et la franchise qui s'imposen.t à de bons servitelu-rs. Ce devoir
de conseil s'ex~rce sous des formes diverses. Souvent, et notamment 
quand il prépare une ordonnance sur le 'fait de la justicCl, le roi va s'as· 
seoir sur son 'lit de justice en son Parlement; Jes textes diserut alOl'S que 
le Toi tient son conseil en sa corv de Rarle1lle'nt (2); les articles de ]a loi 

(5) Les « Lines des ordonnances '» enregistrees au Parlemenl de Paris dont 
il a été parlé contiennent jusqu'à la fin, indistinctement, des lettres sur requêtes 
et des let!res du propre mouvement du roi j les premières sont de beauooup les
plus nombreuses. 

(6) Au xvml! siècJe, le l'oi adresse troia JeUres de cachet poUl' ordonner l'~n· 
registrement: à son procureur général, aux gens tenant sa cour, au pr.enuer 
présiden~. Ces leltres de cachet se retrouvent souvent, en original, dans les MlOule& 
du Parlement au jour de l'enregistrement. On peUL voir au..x A.rch. nat., 0 1 351, 
nO' 196.199, des. textes originaux concernant l'enregistrement d'un édit en 1786. 
402. (1) Fr. OLIVIER·MARTIN, ibid.) p. Ilq·12I. 

(2) Oll trouvera l'indication des lettres contenant cette formule dans les 
Tables de la oo]Jeclion des Ord., Vo Conseil j voir, par exemple, pour le temps 
de Charles V et de Charles VI, le t. VI, p. LXXXVIUj la formule est d'ailleurs 
équjvoqùe et l'acte doit être critiqué au fond avant d'en conclure à la présence 
réelle d II roi. 
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sont lus et déballus ; ~es gens du ParJement donnent leur avis; le roi décide. Dans ce cas, le conseil ayant été donné avamt la décision, la leUre patente est enregistrée sans qu'il y ait JÏeu là remontrances (3). Le roi peut .aussi convoquer à son Conseil plusieurs membres du Pro-Iernent de Pariseldes parlements provinciaux. Ainsi. en mai 1529,François16r leur expédie des lettres pour remédier à l'abus des évocations « après avofto eu sur ce, l'avis d'aucuns grands et no'tables personnages de Inotre Conseil et de nos cours de Parlement ~ (4). 

Mais le roi ne peur pas toujours, ;Vant d'expédier ses lettres, consulter les gens de ses parlements. De plus en plus souvent, les lettres n'ont été délibérées qu'au Conseil. Les parlements et autres cours souveraines n'en ont pas moins le devojr d'exprimer leur sentiment. Us le .feront en adressant an roi des remontrallce~; Us donnent leur conseil après la décision prise. Le roi n'a aucune raison de l'écarter; il. pratique sincèrement, on l'a vu, la recherche du conseil; il sait que les gens de ses cours ont des 1umières spéciales sur ropportunité de telle ou tel1e mesure législative; chargés d'appliquer la loi. intermédiaires entre le roi et les justiciables, ils sont qualifiés pour lui signaler les défauts ou les lacunes de ses leUres. 

403. - Les limites naturelles de la . prérogative de remontrance; le dernier mot appartient au roi. _L,e roi admet donc les remontrances de 'ses cours, sans distinction, qu'il s'agisse de leUres sur requête ou de 1eUres de son 'Propre mouvement. Tout au plus .prescrit·il de vérifier ces dernières avec une diligence 1Jarticulière (1). Mais les cours doivent user de la prérogative qui leur est reconnue comme de loya~ conseillers • .sans 'Porter a!t~illt(L à l'autorité suprême qui appartient au roi. De cette idée générale, qlle l'histoire impose, décOlùe une réglementation toute naturelle de l'usage des remontrances. 
Tout d',abord, et sauf s'il s'agit de pures affaires ,de justice, 1es cours ne peuvent adresser de remontrances au roi qu'à l'occasion de lettres patentes envoyées à renregistrement (2). Elles ,n'ont aucune'ment la prérogatÏ!Ve générale de s'immiscer dans les affaires de l'Etat par voie de remontrances, pas plus qu'elles ne 1'ont lPar voie d'arrêts. Quand elles ont décidé d'adresser des remontrances, il est normal qu'elles surseoient à statuer Sllr l'enregistrement. Mais el1es ne doivent pas user de procédés dilaloiJl'1es pour faire échec ~I l'exécution de la loi; elles doivent la véri

tiPI' promptement et formuler en une fois tous leurs grief,s. D'autre part, les remontrances doivent toujours être respectueuses; elles émanent de '6erviteurs qui parlent à leur maître; la formule rituelle les qualifie de « très humh1es et très respectueuses' remontrances». Enes doivent encore rester rig.:xureusement secrètes ; ile corps qui les formule n'a pas à saisir l'opinion publique et à montrer sa ,puissance; ses membres sont 

(3) C'est ainsi que les Ordonnances civiJe et criminelle de 1667 et de 1670 ayRnt éLé e.xaminées par une commission mixte de conseillers d'Etat et de gens du Parlement, l'enregistrement se fit en séance royale, sans qu'il rût question de remontrances. 
(4) Ordo de François 1er , nO 506 j il en mt ainsi pour l'ordo de Moulins sur le fait de la justice de février 1566, NÉRON et GrRARD. Recueil, I, p. 446-. . 403. (1) Lettres de Charles IX d'oclobre 1563 dans GUESNOIS. Le corps du droLcl jra.nçaf8, 1624. in'4°, J, 7. p. 68. 
(2) Le principe est rappelé dans une le~tre du garde des sceaUX' à la Chambre des comptes du II jumel 1728: A. DE BOILISLE, Chambre du comptes, nO 742. 
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de Joyaux serviteurs qui cl:1erchent à éclairer leur maître e·t qui doivent,. 
aux termes de leur serment, garder le secret de la cour. Des remontran
ces présentées dans -ces conditions ne mettent p3.'S en cause le prestige 
du roij le texte des lettres envoyées à l'enregistrement n'est pas connu 
du public; le roi peut le retoucher en tenant compte des remontrances; 
il peut même les retirer sans compromettre son autorité. La règle du 
secret est donc essentielJe, quoique, dès le XVI- siècle, rCeJ.rLai nes indisclré
tians aient été commises et aient d'ailleurs fait scandale (3). 

Enfin et surtout, la prérogative de remontra,nces a été accordée sous 
la réserve que le del~niel' mot 3pp.artienne au roi (4). S'il estime que les 
remontrances ne sont pas justifiées, il peut pas:ser outre et ordonner 
l'enregistrement (5). C'est l'enregistrement « d'autorité :v. Le roi l'im· 
pose en adressant à sa cour des lettres péremptoires, désignées IS{)US le 
nom générique de « lettres de jussion» et qui peulvent être, à la volonté 
du roi, des lettres patentes ou des leUres closes, les deux formes étant 
parfois employées simultanément. Le roi a parfOis à vain-cre la résistance 
de son procurenr général, qui, pour des raisons de principe, ne veut pas 
requérir l'enregistrement (6). Il Y parvient assez aisément, d'ordinaire. 
Mais il a sOlllveut beaucoup de mal à vaincre l'obstination de ses cours. 
Il lui arrive de multiplier les jussions" jusqu'à cinq ou six fois, arvec des 
formules de plus en plulS impérieuses. Et encore, quand la cour finit 
par obéir, elle tient à mentionner, dans l'arrêt de vérification, que l'en· 
registrement a été fait « de l'exprès commandement du roi, plusieurs fois 
réité~é» (7). 

Si la cour ne défère pas aux leUres de jussion, .ce qui est exceptionnel, 
le roi a d'autres ressOûrces. Il peut lui envoyer un délégué, porteur de 
ses ordres. qui faill effectuer l'enlfegistrement par l,e greffier devant la 
cour assemblée etcontrainle au silence. C'est ainsi que le Concordat fut 
enregistré en présence du duc de la Trémoille, envoyé 'par le roi (8). 
L'enregistrement devant un porteur d'ordre est un procédé général, qui 
peut être employé devant toutes les cours souver,aines. L'autre procédé, 
]e tHt de justice, n'est finalement employé qtt'-à J'égard des parlements, let 
Isurtout à l'égard du Parlement de Paris (9). Le roi va -siéger au sein de 
sa COUT, sur son lit de justice, avec son chancelier, les pairs -de France, 
les gens de son Coruseil (10). Les lettres sont lues en sa 'Presence; le 

(3) Ed. MAUGIS, op. cU., L, p. 5A5, n. 3, et. 566. 
(4) Renseignements précis SUl' le mécanisme pratique des enregislrements. 

dans A. DE BOIUSLE, op. cU., p. XXVI-XXVrll. 
(5) Voir en ce sens une curieuse lettre des gens ;les comptes au roi, ibid., 

nO 24 bis. (6l Exemple de 1433, Ord., XIII, p. 367. 
(7 Exemple de 1461-11162, Ord., XV, p. 210 el Ag8. - En 1580 a éLé émise 

l'idée que les ol'donnances enregistrées de l'exprès commandement du roi perdaient 
lou!-e (orce il sa mort: MAUGIS, ibid., p. 630 j le roi n'a jamais admis celte singu
lière théorie. 

(8) MAUGIS, ibid., p. 552j R. DOUCET, op. cU., p. 523 et suiv. Exemple 
d'enregistrement devant un porteur d'ordres, le prince de Condé, Mém. du. Olergé t 

VIIl, col. lIl" (1640). 
(g) D'après A. DE BOILISLE, ibid., p. XCI, c'est à partir de Louis XIII que le 

roi cesse de venir il la Chambre des comptes et se fait remplacer par son (l'ère 
ou pal' le premier prince du sang. 

(JO) Sur la théorie du 1i~ de jusUce, d. les textes cités pal' FuNCI:.BRBNTANO t 

Le roi, p. 157-161, et~ur le cérémonial, Th. GODE ROY, Cérémonial. 161g. p. 45,· 
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chancelier recueille les avis de ses cQ,nseillers; le roi lui-même rend 
l'arrêt ordonnant l'enregistrement et le greffier inscrit sur le repli des 
lettres la formule consacrée. Le roi a ainsi, de quelque façon. le dernier 
mot. S'il en était autrement, la lettre non vérifiée serait paralYlSée dans 
son exécution et le roi serait limité dans l'exercioee de son pouvoir de 
légiférer. Son autorité ne serait plus ,absolue. Tels sont les principes qui 
se sont dégagés en coutume dans des -circonstances trop complexes pour 
qu'il soit possible de les suivre pas à pas. Il faut rechercher maintenant 
comment ils ont été appliqués et tComment les prétentions pOlitiques 
des parleruen ts on t essayé de les mettre en échec. 

404. - Les prétentions politiques des Parlements. Des origines à 
la Fronde. - Renoant tout le XIVe siècle, ùe Parlement de Paris a usé 
normalement des prérogatives très larges que le roi lui avait données ou 
lui avait laissé prendre. Le premier conflit grave éclata en 1417 à propos de 
lettres concernant la poliLique re1igieuse que le Parlement refusa abso
lument d'enregistrer. Le roi alla tenir son lit de justice et commanda au 
greffier d'effectuer l'enregistrement. Le Parlement fit mine de se refuser
à appliquer les lettres, mais il finit par obéir. (1) La question religieu'se 
continua à Caire difficuHé, à pltlSieurs l'epl'ises, au XVe sièdle, 'Parce que 
le Parlement était beaucoup plus gallican que le roi; mais le conflit ne 
fut jamais poussé à fond. En 1516, le Concordat de Bologne, on l'a vu, 
dût être fenregistré d'autorité devant un portew' d'ordres. Le ParJemenl 
rendit un arrêt secret pour décider qu'il ne l'appliquemit pas. C'était la 
l'ébellionr -ouverte. Pour la vaincre, le roi dût évoquer à sa personrue, 
comme on l'a indiqué, les procès concernanlles bénéfices majeurs. Henri 1 r 
fit aussi enregistrer d'autorité l'édit des présidiaux de 1552, qui portait 
atteinte, dans l'intérêt des plaideurs, à la cOlnpétence ,des parlements. Ses 
successeurs imposèrent de la même façon l'enregistrement de plusieurs 
édits de pfliciflcation dont le Padement de Paris, très hostile aux 
protestants, ne voulailt pas. 

Sur ces questions étroitement liées à sa politique générale, le roi ne 
pouvait pas céder. ~is il faut se garder de croire, d'après ces incidents 
assez vifs, que le roi imposait toujours sa volonté à ses parlements. En. 
réalité, sur les questions secondaires, le l'oi a cédé souven"-, en modifiant 
ou. même en retirant ses ]·e'ttres. Ou bien encore, il tolère que le parlement 
introduise dans l'arrêt d'enregistrement des réserves, des modérations ou 
des restrictions; (2) le roi réagit parfois (3), mais pas toujours. Il accepte 
aussi parfois que ses cours laissent tomber en désuétude des lettriqs 
qu'elles ont été ,contraintes d'enregistrer. Il agit par esprit de conci
liation ou besoin de paix el pour ne pas user lSon autorité. TOIUl.I fl>ilèn 
pesé, il est certain que les parlements, en utilisant méthodiquement leur 
prérog'ative de remontrances, ont exercé une sérieuse inUuence sur la 
législation royaJ.e. 

A \J}aI'tÏ!r de la fin du XVlu siècle, les conflits entre le roi et 100 cours 

1167; Il n'y a pas de différence théorique entre la séance royale et le lit de justicej 
maIs on a tenduoec au XVIU8 siècle. à qualifier de séance royale la séance au 
cours de laquelle le roi n'impose pas un e,nregistrement mais y fait procéder avec. 
une solennité particulière. 
404. (1) MAUCIS, op. cU., I, p. 633. 

(::lJ Exemples de 1447 e! de 1471, Ord., XIII, p. 4gS; XVU, p. 446; de jan
"jer 1667, Olivier n'ORMESSON, Journal , II, p. 485. 

(3) Exemple de ,46,·,463, Ord., XV, p. 364 et 368. 
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'Souveraines s'aggravent. Ce n'est pas que ie roi ait durci son autorité ; 
François 1er, Henri III, en avaient usé très sèchement. C'est '!lle l~s cours 
souveraines, et surtout les parlements, accroissent leur~ 1?retenhons: Le 
système de l'hérédité des offiees les a grandem-ent fortifiees ; le rOl ne 
peut plus révoquer les- gens de ses cours ; leur cohésion augmente, car 
elles ont des intérêts matériels très précis à défendre, nés du système 
même de l'hérédité. Leur esprit de corp's est vif ; leur ténacité, qu'ils 

1 doivent à leur formation de juristes, est extraordinaire. Leurs archiV'es 
bien ilenues leur fournissent des précédents et des argum-ents. La royauté 
n'a pas montré, v.is~à-vis d'elles, Je même esprit de suite. Aux périodes de 
crise, et notamment pendant les régences (4), elle a cnerché appui près 
du Parlement de Paris et l'a associé à ses responsabilités. Le Parlement 
!.fait donc de la lPolitique, selon l'inclination! naturelle aux corp's qui se 
savent influents, €It bientôt iJ abuse, Mais il devient plus difficile de 
l'écarter, après avoir demandé son aide. L'histoire des rapports entre le 
roi et ses cours est donc complexe. Il faut se limiÏleT aux princiipaux 
épisodes et en marquer surtout l'aspect juridique. (5) 

Henri IV eut, au d'ébut de son règne, bealllcoup de difficultés avec les 
-cours souveraines de Paris à' propos des édits fiscaux qu'il leur envoyait, 
pressé par la nécessité. L'ordonnance de Moulins de 1566 avait vainement 
-cherché à interdire les « itératives remontrances» à propos des mêmes 
lettres; le roi avait dû la modifier par une déclaration interprétativ-e. Les 
cours multipliaient les remontrances et gagnaient ainsi du temps, Henri 
IV dût envoyer jusqu'à Isept jussions pour faire enregistrer un certain 
,édit. Il comprenai'l mal ces scrupules légalistes. li se fâcha net à propos 
de l'édit de Nantes, que le Parlement ne voulait pas 'ernregistrer. Il Je 
convoqua et le harangua avec véhémence (6) : « Je suis roi m:aintenant, 
parle en roi et veux être obéi. .. , ceux qui ne voudraient pas que mon 
édit passe veulent la guerre; je ]a déclarerai à ceux de la Religion, mais 
je ne !la ferai pas j vous irez la faire, vous. avec vos robes et res&emblere2 
la procession des ICapucins qui portaient le mousquet sur,! leurs habits ... 
Il vous f.era bon vo~r ! » Intimidé pM cet éclat, le Parlement enregistra. 
Henri IV put lui dire plaisamment. en 1603. à propos des Jésuites dont il 
avait décidé le rap,pel : « Vous faites ~es entendus en matière d'Etat et 
n'y entendez non plus que tmoi à rapporter un, procès ». (7) 

Avec un roi ,ferme fier de ses services et sûr de sa rprérogative, les 
·cours sOllveraines peuvent être contenues dan's de justes limites, 
Richelieu, bien soutC!nu rpar Louis XIII, se fit obéir, comme l'avait fait 
Henri IV. Mais deux fois. en 1610, 'Puis en 1643, 1~ Parlement de Paris, 
saisi par Marie de Médicis, puis par Ann.e d'Autriche, joue Un rôle im
portant dans l'organisation de ]a régence. Après 1643, son orgueil grandit. 

(4) Parfois aussi en lempa normal; ainsi, le 27 septembre 16::15, le roi assem
bla à Fontainebleau des représentants des cours souveraines pour les consulter 
sur l'affaire de la Valteline: compte rendu dans A. DE BOILISLE, op. oit., nO 445. 

(5) On trouvera un bon exposé des faits dan.> E. GLASSON, Le Parlement de 
Paris, son r.1le politique depuis le règne de Charles VII jusqu'à ra RévO'lutrion, 
1901, 2 vol. - Ed. MAUGIS, op. cU" II, 1914, p. 243'::176, en s'en tenant de parti
;pris aux seub registres du Parlement, a diminué la portée de son exposé, qui ne 
va. pas au delà de la mort de Henri IV. 

(6) E. GJ.ASSON, op, cif., l, p. g8; GUYOT, 'OfficJe$, p. 18-Ig. 
(7) Mot cité notamment par Barthélemy POCQUBT, Le duc d'Aiguill<m pl La 

oCh.dlola-i.s, p. ::10::1. 
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Il fit une opposition systématique au gouvernement de Mazarin. Le 13 
m'ai 1648,à propos d'une déclaration royale qui modifiait le statut fiscak 
des offices, il} .aUltorisa une .réunion en la Chambre de Saint-Louis, au 
Palais, des cours souveraines de Paris et rendit, de concert avec elles, le 
célèbre «. arrêt d'Union >. Les cours avaient invoqué, pour s'assembler, 
le pr.étexte de la défense de 'leurs intérêts « domestiques ». En fail , elles 
se fédéraient" pour la déEense du public el la réforme! de l'Etal ». Une 
telle fédération allait direlctement à l'enoontre de la constitution monar
chique. L'arrêt d'Union fut cassé par le Conseil du roi ; mais, devant 
l'émotion po.pulaire savamment .entretenue par le Parlement, la Régente 
dÛll autoriser les délibérations de la Chambre de Saint...,Louis. Elles 
aboutirent à des résolutions en vingt-sept articles impliquant IlUle réforme 
profonde de l'Etat. Bientôt les événements se précipitèrent; la Fronde 
parlementaire, véritable mouvement révolutionnaire, éclata. 

405. - Louis XIV et les prétentions politiques des Parlements. 
Lorsque la Fronde parlementaire, puis celle des princes, eurent été vain
cues, le roi tira les conséquences que comportait l'imprudente conduite 
des cours. Le 22 ocl-obre 165', il fit ernregistrer en lit de justice une 
déclaration in'terdisant au Parlement~ à peine de d ésobéissance, « de 
prendre auoune <connaissance des affaires de notre Etat et de la direction 
de nos finances ». Une fois encore, la vérité constitutionnelle étail 
rétablie. Louis XIV ne s'en tint pas là lorsque. à la mort de l\'blzarin, il 
assuma lui-même les affaires. Les scènes tumultueuses et parfois tragiques 
de la Fronde, qui avaient bouleversé son enfance, lui étaient restées dans. 
la mémoire. Le 8 juillet 1661, il rendit en son Conseil d'en haut un arrêt 
amplement moUvé enjoignant aux cours souverain,es d'obéir aux arrêts 
de SOn Conseil, comme à ses ordonnances, sau{ à lui communiquer leurs 
observations « par voie de supplication et remontrance ». (1) La même 
année, il inrterdit à la Chambre des comptes, 'comme il l'avait fait au Par
lement, de s'occuper des affaires publiques. (2) En 1668, il fit supprimer 
du greffe du Par1ement toutes les minutes d'arrêts se référant à des 
mesures politiques rendus de 1648 à 1652 ; les registres furent recopiés 
et l'on n'y laissa que les arrêts rendus dans les affaires de justice. ~3) 
Cette sévérité blessa au vif l'orgueil de la cour; le roi, dit OÙvier d'Or
messon, voulut « ôter les marques des choses qui s'étaient faites contre 
son autorité dont les exemp'les seraielnt dangereux. ,. (4) 

Louis XIV enfin règlementa minutieusement la pratique des remon
trances. L'OrdoDnan-ce civile de 1667 permettait les remontrances â 
propos de la vérification des lettres, mais elles devaient être présentées 
au roi dans un court délai après l'envoi des lettres aux cours, dans la 
huitaine, si le roi était là, dans les six semaines, s'il était absent. Il n'était 
pas question des remontrances itératives. D'autre part, les lois 

406. (1) GUlLLAItO, Histoire du Conseil, p. 171-174 j GUYOT, Offices, p. 209; cc. 
Fr. OLIVIER-MARTIN, Le Conseil d'Etai. du roi, p. ~32 et suiv. 

(:!) J. DE BOILISLE, Mémoriaux du Conseil, lntrod~ion , p. LXXVIII. 
(3) A. GRÜN, notice ciLée ,p. CCliV ej. sWv. 
(4) Journal, II , p. 537-539. - Il Cau! relever ici la sage appréciation d'Andr~ 

p'ORNE8SON, père d'Olivier, ibid"II, p. 673: (( Un parlement n 'a nulle !Ol\!C quand 
il se sépare de l'obéissance du roy el qu'il n'est plus fortifié de son aulorité el 
de ceL e9pri~ ro)'al eL vital qui l'anime. » (juillet 1653). 

:t
1 
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enregistrées en séance royale devaient être appliquées tout de suite et les 
COUTS n'avaient pas qualité pour inter.prêter les lois du roi" ce qui 
excluait, en principe, les r~erves et les modifications. (5) La règlemen
tation était en somme assez modérée. 

A la \Suite de divers incidents, elle fut aggravée par les lettres patentes 
du 24 février 1673 (6), dont il a été déjà parlé à propos des oppositions 
lormées contre les lettres du roi. Les règles traditionnelles concennant les 
lettres sur Œ'equête' n'étaient pas modifiées; filles resteront en vigueur j.us: 
qu'àla fin du l'1égime. Ma1s !les :lettres du (propre m~\lIvementdu roiconoer
nant les aff'3ires publiques, devaient être enregis-tJN:es dès leur réception; 
les fTrernontranoes pl'1éa.llables à l'enregistrement étaient ,interdites en ce qui 
les concernait. Toutefois des remontrances pouvaient être préseu1tées 
après l'enregistrement, dams les délais de' l'Ol~donnance civile ; si le roi 
jugeait bon d'en tenir cornJf-lte, il rendait illDe déclaration interprétative j 

s'il les repoussait, il en avisait son prODureur général {!Il la loi devenait 
définitivement exécutoire. Le système rompait avec les habHudes an
ciennes ; il était rigoureuX!, et peu pratique. Il était hon d'e.mpêcher les 
cours de suspendre indéfiniment l'exécution des lois. Mais l'enregistre
men1t préalable enlevait à peu près toules chances d'efficacité aux 
remontrances postérieures. Au lieu Ide remanier, GU même ·de retirer, 
comme dans le système traditionnel, une loi justement critiquée, le roi 
devait désavouer sa décision par une déclaration interprétative ; une 
telle pr-océdllre lCompromettaH plus gravement la prérogative royale que 
celle des remontrances préalables. Les parlements comprirent que leurs 
remontrances resteraient vaines; ils jugèrent de leur dignité de ne plus 
en envoyer après 1673. En 1679, Colbert avrut écrit à l'intendant de! Dau
phiné : « Les bruits de Parlemen1 ne sont plus de saison '). Le roi avait 
dépassé le but ; il n'av,ait plus personne qui partageât la responsabilité 
de ses lois. 

406. - La revanche de 1715 et l'opposition systématique au cours 
du XVIII' siècle. - A la mort de Louis X 1 V, le Parlement de Baris 'prit sa 
revanche. Le Régent eut besoin de lui pour modifier l'organisation de la 
f.égence de Louis XV, telle que le vieux roi l'avait prescrite. En compen
sation, une .déclaration du ,15 'sep'tembre 1715 autorisa de nouveau, sans 
au/cuue restriction ni précaution, les remontran.ces préalables à l'enregis
h'iement. Le duc d'Orléans ne tarda pas à regretter sa libéralité, oar' le 
Parlement de Paris usa bientôt de sa pérogative retrouvée pour aller à 
l'encon1re, sur des points essentiels, de la politique générale qu'il 
pOUI\Suivait. (1) En vain essaya-t-il de revenir à une règlementation plus 
Tigoureuse. Le Parlement ri'en tint pas compte. En 1732, le Parlement alla 
jusqu'à suspendre son service -de ,justice pour faire! pression sur le roi. 

(5) Cette règle fu! renouvelée à bien des r~pris6S ct encore par un arrêt du Con
-seiJ du 29 mars 1772, ReQueil Simon, à sa date. 

(6) ISAMBERT, Recu"eil, XIX, p. 70. 
-406. (1) En juin 1718, il oonvoqua une réunion des cours souveraines de Paris en 
·la Chambre Saint-Louis, mais la Chambre des comptes, après avoir cOnsulté le 
Régent, refusa et la réunion n '~ul pas lieu: A. DE BOILISLE, Chambre des romp/es, 
;n0 762, dans les notes. 
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Louis XV, par des lettres du 25 mai, le mit en demeure de le reprendre, 
c: à pein-e de désobéissance el d'en-courir son indignation :.. (2) 

L'opposition du Parlement ,d~ Paris devient systématique, surtout à 
partir de 1750 et gagne de prOlChe en proche les autres Parlements ; on 
vient tout récean.rnent de le constater pour' le Parlement de D.aupl\ine, 
resté longtemps fort calme. (3) L'opposition parlementaire se mànifeS'le 
d'abord à propos des mesures prises contre les jansénistes et à propos 
des refus de sacrements; puis sur les prérogatives du Grand Conseil qui, 
en tant qu'organe de la jUSlIi.ce retenue du roi. était détesté detS parle
ments. Les mesures financières nécessitées par la guerre' de Sept aD~ 
fournir.ent ensuite une plate-norme assez favorable, car les cours Se don
naient J'apparence de défendra le .peuple contre les excès de ]13 fiscalité. 
Enfin, les parlements se déchaînèrent contre les lieutenants-généraux du 
roi tét les commandants en chef dans les provinces, qui avaient l'ingrate 
mission d'imposer aux parlements l'obéissa,nce aux ordres du roL De 
proche en proche, ils ·en vinrent à critiquer les détaNs de J'administration 
provinciale. Le conflit ful surtout aigu ên Bretagne, mais il en éclata 
<l'analogues à Toulouse, à Grenoble et ailleurs. De 1 ~'50 à 1770, les inci
dents sont continuels. Il ne peut être question. même de les rés.umer. 
Mais il est possible d'ex!poser en gros la tactique des cours et les faux 
prinCipes qu'elles invoquent. 

ILes pB!rlements con-espo-nden1 entre e\lX, plus ou moins directement, 
et adoptent une altitude analogue, malgré les jalousies qui les sépa
rent (4). Ils surseoient à enregistrer les lois qui leur s'Ont adressees et 
décident qu'il Y 'a lieu à remontrances. Qes rnrnontrances, lornguement dé
libérées dans l'assemblée plénière des chambres, au dépens parfois des 
afraires de justice, deviennent des mémoires développés, établis avec 
un soin extrême par quelques nédacteurs attitr·ês (5). 

On en laisse circuler des copies .dans un publitc restreint, .friand de 
politique. J1l arrive même que les remonhances lSoient imprimées clandes
tinement. Le roi supprime par arrêt de son Conseil ces écrits irréguliers, 
dont les cours feignent parfois de s'in.digner (6). Ils n'en sont lus qu'avec 
plus d'avidité et deviennent des moyens excellents de propagande poli
tique. Le roi rejette les remontrances, en justifiant ses leUres aV'Cc pa
tience, et il expédie des leUres de jussion. La cour dé.ci.cte d'itératives 
remontrances. De guerre lasse, le roi envoie un délégué porteur de ses 
ordres, à Paris, un prince de son rang, en province, son gouverneur ou 
son lieulenant~général. Le porteur d'ordresJ devant une assemblée hos-

(2) Code Louis XV, 1. IV, p. 2j6. - Intéressante appréciation du maréchaI 
de Villars, Mémoires, V, p. 397, il propos de ce conrut. 

(3) Jean ECRET, Le Parlement de Dauphiné et Iles·affai res publiques dans la 
:seconde moitié du xvtlle siècle, t. l, 1942, L'opposition parlementaire, 1756-1775. 

(l,) Les cours souveraines ne sont cependant jamais al1ées jusqu'à l'asse· 
ciation formelle, malgré les pronostics du premier p.résid('..n~ de la Chambre des 
<comptes en 1756: A. DE -BOILISLE, ibid., nO 830; le souvenir de la Fronde n'était 
pas effacé. 

(5) J. FLAMMERMONT, Remontrances du Parlement de Paris au XVlUe siècle, 
3 vol. in-11°, 1888-18g8 (collection des Documents inédits). Un recueil des remon
trances de la Ohambre des comptes a été entrepris WU!'l Louis XVI, mais il ne 
va pas au delà de 1505: A. DE BOILISLE, ibid., p. XXVI, n. 5. . . 

(6) Voici quelques exemples postérieurs Il. la crise de 1770: arrêts des 8 Jutl
let 1775, 31' octobre 1777, 29 avril 1-,,8, 26 Cévnm- 177!), dan, le RecueJit Simon, 
1t leur date. 
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tile et ohkanière, fait enregistrer la loi d'autorité, par le greffier, en sa 
présence. Ou bien, mais au Parlement .de Paris seulement, le roi se rend 
en Versanne, en grande cérémonie, av~ tambours et trompettes et tient 
son lit de justice. Detvant ses conseillers à genoux, le chanc~lier fait 
connaître les intentions du roi. puis prend les a'Vis de chacun. Le roi, 
quelque soit le l'ésultat de cette consultatio-TI, rend l'arrêt ordonna,nt 
l'enregistrement et se retire avec sa suite. 

497. - La vérification libre des ordonnances; la théorie des 
classes. - La loi étant enregistrée d'ordre du l''oi, tout dev.rait être fini. 
Cependant, reprenant une tactique inaugurée en 11648 (1), le P~rlement 
de Paris" et les autres a-près :lui. décide de délibérer à nouveau sur les 
JeUnes ,enregistrées d'lautorilLé. Il} soutient en effel, d'abord timidement, 
puis a'Vec une préciSion grandissante, .qu'il a Je droit de !Vérifier 4: libre· 
ment,> les leUreS' qui lui sont envoyées. Il a le devoir de reohercher si la 
loi nouvelle ne porte atteinte, ni aux lois fondamentales dont il est le 
gardien, ni aux Donnes lois du roy,aume qui doivent rester stables et dont 
il a le ,dépôt. La loi n'est ex,écutoire qu"après avoir été enregistrée de 
son plein .consentement' et n'est parfaite que si l'adhésion de la cour 
vient lSJajouter à l'autorité du prince. Cette audacieuse prétention s'3JJpuie 
sur le rôle historique joué par les parlements' ,dans la constitution monar· 
chique. 

A partir de 1756, Je Parlem-ent de Paris laThCe ~e premier J'ridée que 
les divers parlements du royaume ,ne sont que « les classes» d'un Parle· 
ment unique, indivisible en son principe ,et réparti dans le royaume pour 
la commodité du. service de justice. Le marquis d'Argenson (2) a très 
bien vu la nouveauté et les conséquences de cette théorie des classes, 
qui fut accueillie et développée de proche en proohe par tous les parle
ments du royaume (3).Loo divers pariements dérivent ·du grand conseil 
primitif gui a,ocom,pagne la monarchie française depuis son berceau et 
saons le ,concours duquel elle ne peut rien ,faire de solide et de stable (4). 
Le consei'1 s'est appelé, .selon les âges, champ ,de mlai, cour du roi, parle
ments. Les Etats généraux, qui descendaient, eux aussi, de la cour du roi, 
sont tombés en désuétude. SeuJ subsiste le grand q: Parlement de Fran
ce », dépositaire de la tradition et défenseur unique de la liberté ,primi
tive des Français. La 'nation 'a, en effet, des droits distincts de ceux du 
roi; ces IdroitlS peuvent être menacés par des ministres despotes; le rôle 
du .parlement de France est de les défendre, puisqu'il représente la 
nation en face du roi (5). ' 

Ces théories, dont l'exposé reste d'ailleurs fuyant et éqw1voque dans 
la leUre des remontran.ces, ont leur sourCe dans certains oUlVTages pseudo-

407. (1 ) Omer TALON, Mémoires, collection Petitot, t. LXI, p. 269. 
(2) Mémoires, IX, p. 293 (4 juiUet 1756); en 1758,. ibid.,p. 37/, et 376, il 

3yaH, déjà remarqué que le Parlement de Par'is se donnait dt~S airs de «( sénal 
naponal n, tenant son pouvoir de ]a nation. 

. (3} Les esprits modérés ou plus prudents p;.lrlcnt « du corps entier de. 
la magistrature Jl; A. pE BOlLISLE, Chambre des compœ:s, nO 842\ (1761). 

(4) On rappeLle en ce sens, à satiété, la formule de l'édit de Pl~res de 864; 
~ez consensu populi fit el constitu.tione regis 'Il, qui fi été expliqué su.pra, nO 35. 

(5) R. BICKART, Les parlements et la notion de souveraineté nationale, thèse. 
Droit., Paris, 1032. - Joindre un passage significatif des rem~nt.rances de la Cour 
des aides d'no(H 1770, cité par J. FLAMl\1EnMONT, Le chancelIer Maupeou, p. 60 . 

• 
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historiques comme ceux du comte de Boulainvilliers. Elles sont contrai
res ft l'histoire co.mme à la véritable constitution de la monarchie (6). Les 
champs de mai carolingiens COIl!stitue.nt bien, sans doute, une assemblée 
populaire, enrore que les éléments aristocratiques y pl1édominent. Mais 
la 'Cour du roi ne les continue pas; c'est un pur organe féodal. Le Parle
ment de Paris en est bien sorti. mais il ne tient nullement ses pouvoirs du 
peuple ou de la nation; il ne les tient que du roi et les exerce pour le 
service du prince ,et à sa décharge. Alucun lien de droit, enfin, n'existe entre 
le Parlement de Paris et les Iparlements provinciaux; chacun, dans son 
ressort, a été affecté par le roi à sa besogne particulière. Seul, le Conseil 
du roi continue historiquement le conseil primitif, qui a toujours accom* 
pagné le roi, non pour restreindre sa prérogative, mais pour le, renseigner 
et l'éclairer. La constitution monarchique enfin, n'admet pas que l'on 
oppose le roi et la nation!; le roi représente pleinement la natio.n et leurs 
intérêts ne sont pas séparables. Louis xv rappela tous ces pricipes au 
Parlement de iParis en venant y tenir, à l'improviste, le 3 mars 1766, une 
séance royale ,(7). Son discours fut si sévère que l'on baptisa cette séance 
« la séance de la flagellation;). Le roi n'y vint d'ailleurs pas en costllme 
de chasse, comme le raconte la légende. Le Parlement atténua momenta~ 
nément Jeton de ses remontrances, mais persista dans son opposition sys
tématique. 

408. - Les fâcheuses conséquences des conflits entre les roi et les 
cours souveraines. - Les conflits enlre le roi el les coùrs souve
raines ne <consistent pas seulement en discussions de principe. Lels 
moyens extrêmes sonl employés de part et d'autre. Le roi use lSouvent 
de son autorité absolue et exile par lettre de cachet' les conseillers connus 
pour mener la résistance à ses ordres .. Parfois même, il éloigne le Par* 
lement tout entieri ainsi. au moment ·de la grave affaire des refus de 
sacrements, le Parlement de Paris fut exilé à Pontoise pendant plusieurs 
mois. ICes exils individuels ou collec,tirs déconcertaient beaucoup les 
opposants, car ils portaient atteinte à leuns intérêts matériels. Bientôt, les 
parlements, reprenant une thèse de circonstanc-e déjà invoquée au temps 
de la Fr()nde, contestent la légalité des lettre;s .de cachet. Ils soutiennent 
qu'elles sont contraires à la Ihllerté naturelle des citoyens, qui ne peut 
être restreinte que par m;l fQan.dat régulier de justice, et qu'elles portent 
également atteinte aux droits de la nation. Appliquées à des magistrats, 
elles vont à J'encontre du pdncipe de l'inrviolabilité de la magistrature, 
inviolabiHté qui lui est néoessaire pour accomplir sa mission-. Les parle
ments accréditent ainsi la notion de droits ind~viduels, étrangère à la 
constitution monarohique, et essaient d'ériger la m.a·gistrature en pouvoir 
in.dépendant, à l'encontre du principe de l'unité du pouvoir entre les 
mains du roi (1). En même temps qu'ils soutiennent, !par pure tactique, 
ces théories ,nouvelles, les parlements recourent à l'action directe. Ils 
suspendent leur service el déclarent qu'ils attendront, toutes chambres 

(6) Elles avaient été réfutées avec discrétion, dès 1764, par un véritable 
savant, GIBEl\T, Recherohes historiques su.r les cou.rs quL exerçaient la jtls~;,ce: sotL* 
1Jeraine de nos rois sous la premJùère et la seconde race et calll oonunencement de 
la troisième. Mémoires de l'Académie des Inscriptions, l. XXX, p. 587*63~!. 

(7) J. FLAMMEl\MO:olT, op. cit. II, p. 554-559. 
408. (1) Cf. Olivier MARTIN, Les Ilettres de oachet et les çou.rs souueraines au 
xvn~ stècle, dans la Rev. hist. de droit, l(p5, p. 508~509· 

t 
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assemblées, la réponse du seigneur roi à leurs remontrances ; l'adun.i.n~ 
tration normale de la justiee est aio,si paraJysée. Parfois même, les parle
ments, affectant de ,ne pouvoÎr supporter les injustes rigueurs du maître, 
lui remettent leur démission collective, avec l'espoir de rembarrasser. 

En fait, ces conflits n'ont ,d'ailleurs ,pas le caractère implacable que leur 
donne l'éloignement de l'histoire. Ils s'accompagnent de tractations secrè
tes auxquelles participent nombre d'intermédiaires officieux. Beaucoup 
de membres des parlemenJts, parmi les plus anciens et les plus sages. sont 
hostiles aux mesures extrêmes; ils se rendent compte que l'autorité du 
roi et celle de ses cours 150-nt solidaires. Malgré ]a pression qu'exercent 
les violents, souvent ooutenus 'par des cabales ffi-Oin.daines, la ~assitude 
gagne les ,conseillers les moins ardents, qui sÛ'nt éloignés de leurs affaires 
et ont varfois besoin d-es faveurs du gouvernement. D'.a,utre part, le minis
tère est parfois divisé; ]e chancelier conseille d'ordinaire des ménage
ments à ~'égard de la magistrature, dont il est n\C'mbre. La question des 
rapports avec les cours n'est pas traitée. malgré des manifestations spec
taculaires, comme une question de pri.ncipe, mais comme une affaire 
épineuse de politique intérieure, dont il (.aut sortir par quelque moyen. 
D'ordinaire, après quelques semaines ou quelques mois, l'ardeur tombe 
de 'Part et d'autre, et une transaction plus ou moins boiteuse est trouvée. 

Il reste que ces conflits toujours renaissanls ,passionnent, puis dérou
lent l'opinion publique, qui ne connait pas ces négociations secrètes. 
Ils dé'collivrent les ressorts ,du gouvernement el dissipent l'impression 
de sécurité et de confiance que donne aux sujets l'union régnant entre 
le roi et la magistrature. Le roi use trop sOUlvent d'une autorité absolue. 
dont le propre est de ne s'exercer qu'exceptionnellement: évocations et 
cassations systématiques d'arrêts, lettres de cachet, enregistrements d'au· 
torité, se multiplient dangereusement, tandis que les cours, méconnais
sanlleur ,devoir élémentaire, recourent aux suspensions et aux cessations 
de .service et entretiennent au Palais une agitation artificielle. A la fin du 
règne de Louis xv, la situation est devenue très sérieuse. Elle atteindra 
'son paroxysme, on le verra, en 1770. La question des droits respectifs 
du roi et des cours souveraines provoquera une crise constitutionnelle 
grave; les polémiques qu'elle soulèvera flépandronl dans l'opinion éclai· 
rée des ,doctrines nouvelles qui contribueront à la formation de l'esprit 
révolutionnaire. 

1: ~ " § 4. - L es JurIdIctIons infrr i eures de drolt commun 

489. - Prévôtés, vigueries et vicomtés. - La jus!ice royale de ~roit 
!',ommun est tenue, au degré le plus bas, par un ,prévot; dans le MidI, on 
l'appeJ1e le viguier, en Normandie, le vicomte, ailleurs encore, le châte
lain ,(1). Au moyen âge, on ra ~uJ, le roi afferme normalement ses prévôtés~ 
A partir du XIVe siècle, il renonce progressirvement à ce système, parfois 
~ la demande des justiciables intéressé.9 (2),; il donne ses prévôtés « en 
garde ~ à des agents en principe !révocables. Bientôt le système de la 
véna1ill·é, puj,s de q'hérédité, s'introduit pour ces modestes fonctions ; il 
restera en vigueur jusqu'à la fi~ du régime:Normalement, les prévôtés ne 

409. (1) CC. G. n'AvENEL, Richelieu et la manarchie absolue, IV, p. 16. 
(2) Exemple de 1471 pour Bourges, Ord., XVII, p. 1,39. 
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connajssent ni des cas royaux, I!li des affaires des nobles, ni des nom
breuses autres affaires. réservées aux bailliages. Au XVII(' siècle, beaucoup 
dc prévôtés lVégètent. Un édit de 1749, préparé par le chancelier Dagues. 
seau et généraJisant des pratiques antérieures (3), supprima les prévôtés 
dans toutes les rvilles où existait un bailliage 'Ou une sénéchaussée ; la 
5uppression se nt par réunion au tribunal supérieur. D'J3illeur~ dans cer
tains pays comme la Bretagne, où les sénéchaussées étaient nombreuses 
on s'était toujours !passé de' prévôtés ; les justices seigneuriales en te: 
naient lieu. 

410. - Bailliages et sénéchaussées. - On .pp"elail des sentences des 
prévôts et autres juges inférieurs au bailli ou au sénéohal. Les xtve et xve 

siècles ont é~é l'âge d'or de ces officiers. (1) Ils sont toujours à cette épo
que, comme au XII[' siècle, nommés 'par le roi c pour lant comme il lui 
plaira » et sont ains~ révocables. Ils appartiennent toujours à la petite 
noblesse, car ils ont encore des attributio,ns militaires ; mais ils ont dû 
faire ,aussi ' des études de droit, indispensables pour le bon accomplisse
;ment de leurs fonctions de justice. 

Baillis et sénéchaux (2) restent les représentants généraux du roi dans 
leur re,s.sort) mais on s'en tient ici à leur rôle judiciaire. Ils se sont gé
néralement efforcés de d·évelopper la justioe' du roi aux dépens des ju
ridictions ecclésiastiques, seigneuriales et municipales. Sans doute, 
quand ils mettent trop d'ar·deur dans leurs entreprises, il arrive qu'ils 
soient désavoués par le parlement ou par Je roi. Mais cette crainte ne les 
arrête guère. Normalement, comme au X1I~ siècle, ils rendent la justice en 
tenant des c assises:. à certa.,ines dates régulières, dans les centres impor
tants de leur circonscription (3). A ces assises prennent part les prévôts, 
les praticiens, parfois des nobles et des bourgeois. Toutefois, et sauf dans 
les rares pays où s'est maintenu le système des « hommes jugeao,5c " 
le bailli est maître de la sentence. Il doit seulement consulter son conseil. 
Cal' le bailli a un conseil qui est, exactement. le conseil du roi en tel bail
liage (4) et qu'il peut toujour:s renforcer en y appelant des notables. (5) 
D'autre part, ae roi désigne près de ses baillis, cOOU1l1e près de son parle
ment, un procureur ou un avocat, qui est le substitut de son procureur 
général. On a l'impression que le bailli exerce sa justice avec surtout le 
concours de professionnels; la conséquence en est que la procédure de
vient -de plus en plus compliquée. 

J~e mouvement s'accélère encore avec le développement des audiences 

(3) Ainsi, à la fin du ;n,\11 siècle, l'office de châtelain prévÔtal de Bellac 
a été uni à la sénéchaussée dit lieu; le style de cette juridiction. qui es~ de 1637. 
distingue, ar~. 10, les ({ causes sénéchalcs » des causes or'dinaires, exacteme!lt 
comme on distingue les causes bailliagères des Cas presidiaux: abbé GRAriETJ HIS

totre de Bellao, p. 31,8. 
410. (1) G. DUPONT-FEnnum, Les officiers royŒU$ des bailliages et sénéchaussées et 
les insHtulions monarchiques d la fin du moyen-dge, Paris, 1902. 

(2) Les deux expressions vont de pair: des lettres de Charles VU de juillet 1447, 
Ord., XIII, p. 504, parlent de « nostre bailly ou seneschal de Berry». 

CSJ Eugène de R07.IÈTlE. L'assise du bailliage de Senlis en 1340 e:t 1341, d.'aprts 
le ms. du Comité archéologique de Senlis, 1 89:;!. , extr. de la Nouv. Rev. htsl. de 
Droit, 1891. 

(4) Celle expression même se trouve dans des lettres du 22 mars 1412. Ord., 
X, p. 16 el d'avril 1454, art. 83, Ord., XIV, p. 304. . 

(5) L'évèque de Beauv::Iis, agissant comme seigneur temporel, assemble lU! 
aussi S(lO conseil: Ord" XIII, p. 52 (1424). 
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bors d 'assise. A ces audiences, le bailli ne vidait originairement que les 
affaires urgentes, et notamment les affaires criminelles. Ces audiences de
~·jennent l'iégulières, et de plus en plus fréquentées. Le bailli les tient au 
chef-lieu de son bailliage. dans des conditions plus confortable,s qu'au 
cours de ses assises ambulatoires. Peu à peu, ces assises, si commodes 
pour les justiciahles. se raréfient, puis disparaissent au xvr' siècle. La 
justice du bailli a un siège fixe et 1ooctionne toute l'année, sauf au temps. 
des vacan'ces dudiciaireSr ; les éléments non ,professionnels s'éloignent ; 
tout se fait à loisir, entre hommes de loi. (6) . 

Dès le xv" siècle, le trÏibunal du Ibailliage est ;Si occupé que le bailli 
doit désignec un lieutenant, [oeum tenens, pour le remplacer ; comme 
ce lieutenant ·a compétence générale au lieu et place du bailli, on rappelle 
le lieutenant-général ; dans le Midi, c'est le juge mage. Au XVI" si&le, 
dans les bailliages importants, appanaissenll un lieutenant criminel, avec 
compétence spéciale, puis Jes co-nseillers en titre.fl.U bailliage. Au sys
tème du juge unique, assisté d'un -conseil choisi à chaque audience !par
mi les ,praticiens présents, se substitue une 1uridiction composée de plu
sieurs juges ,de carrière. Le dévelo.ppement de la vénalité des offices a 
accéléré la transformation, en y intéressant le roi, mais on tendait de
puis longtemps à la pluraHté des juges qui .ne s'est d'.ailleur-s pas installée 
partout. 

En même temps, les baillis et les sénéchaux s'éloignent progressive
ment du tribunal de leur ressort. Au XVI" siècle, ils. se recrutent dans la 
bonne noblesse et sont presque partout des hommes d'épée. Us portent 
souvent le titre de « grand bailli» et sont avant tout les auxiliaires mi
litaires ,du gouverneur de la province. (7) Dès la fin du xye siècle, le 
bailli qui n'est !pas gradué en droit ne peut présider les audiences de 
son tribunal ; le lieutenant-généraq préside, assisté des lieurlenanls parti
culiersel des conseillers au bailliage, s'il y en a (8). L'ordonnance de 
Bloi<s de 1579 VIa jusqu'au bout en enlevant au baiJ1i toutle voix délibéra
tive à son ancien tri.lJunal. Le divorce est ainsi consommé. Cependant 
oertains pays, comme aa Bretagne, ont conservé l'ancien. système : les: 
sénéchaux y soilt restés « de robe lon,.gue », c'est-à-dire qu'ils sont gens 
de robe, quoique le plus Isouvent nobles, et continUe'llt à présider le tribu
nal de leur sénéchaussée. 

Aux xvn° et XVIII' siècles, le personnel des bailliages et sénéchaussées 
est loin d'être unifonmément composé (9). Il y a toujours un lieutenant-

(6) Un effacement analogue s'effec~ue dans les justices municipales et sei
gneuriales: Jes (( pairs )) disparaissent et il ne reste plus que les officiers àe la 
justice: R. DEBUISSON, op. cil., p. 591 pour Reims., p. 102, 105, pour les villag~ 
des environs. 

(7) FLoQUET, Le Parlem.ent de Normandie 1 VII, p. 302 et suiv. 
(8) Leltres d~ mars 1499; cf. Fr. OuvreR-MARTIN, La police économiqu.e,. 

p 93. Le roi ne rail d'ailleurs que consacrer législativement une situation coutu
mière iléjà ancienne: Paul DUPJEUX, Les institu.tions royales au. pays d'Etampes , 1930' 

(9) M. COMBlER, Elude sur le bailliage de Vermanddrs et siège présidial àe. 
Laon 1 1874; l'ouvrnge est rait directement sur les sources; Jacques FOUCART I Une 
institution baillivale française en Flandre; rQl gouvernance du. SOlLvera,in-Bailliage: 
de Lille 1 Douai, Orohies, thèse Droit, Lille, 1937; M. MISSOFFE, Les officiers 
de justice du bailliage royal d'Avesnes (1661-1790). 1935. Les archives départe
mentales conservent souvent, dans la série BI d'abondantes archives des bailliages. 
de leur ressorl, ·surtout pour les XVIIe et XVIIIe siècles. Ont été im'cntoriées, notam
ment, celles de la Haute-Vienne, par A. Leroux, et celles de VYonne, par G. Porée} 
et H. Forestier. 
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général, souvent un lieutenant particulier, parfois deux. Dans les villes importantes, Louis xrv créa, en 1699, un c lieutenant pour la police >, qui jugeait les affaires de police, en concurrence sOllVent avec la juridiction municipale (10). Le nouvel office fut souvent racheté par le corps du bailliage ou par l'un des Jofficiers. Dans les bailliages importanA.s, il y avait un -<:.ertain noJIllbre de -conseillers en titre ; dans tous, un avocat du roi. L'indifflérence des populations a laissé tomber en désuétude rancien système des « hommes juge ans ». TQlUt le personnel des baiHiages et des sénéchrnussées est recruté, à \partir du XVIe siècle, par la méthode de la vénalité et de l'hérédité .Les offices sont acquis par des bourgeois de la ville, dont la famille a gagné ses aises dans> le commerce. Le recrutement est essentiellement local, ce qui présente de sérieux avantages sociaux. Mais il cliée parfois des liens trop -étroits entre les gens du bailliage et ceux de la municipalité, qui appartiennent aux mêmes milieux. Au xvn~ siècle, bailliages et sénéchaussées sont moins occupés. En 1779, l'abbé de Véri conslate une diminution profonde du nombre des procès depuis quarante ans. (11) On a ,déjà dit que ia valeur des offices en fut affectée et que oette baisse éprouva la bourgeoisie moyenne. Le sénéchal de Quimper, qui tint le siège ,de 1767 à la Révolution, avait ache lé son office 40.000 livres; il lui rapportait annuellement de 6 à 700 1. (12) 

411. - Les sièges présidiaux; le Châtelet de Paris. - Les tribunaux de bailliage ont une compétence étendue. Ils représentent la juridir''lion de droit commun, ainsi qu'aujourd'hui le' tribUJnal .civil, alors que les prévôtés ne .connaissent que de certaines catégories d'affaires. Les cas royaux, les affaires des -nobles, leur sont réservés en première instance. Ds jugent sur appel des prévôtés, et des justices seigneuriales ou municipales. Mai s ils ne statuent jamais en dernier ressort, seulèment à charge d'appel devant le' p.arlement. L'appel en parlement, qua-nd il s'agissait de petites .affaires, entrainait des frais excessifs. Henri II voulut faire trancher sur place ,ces petites affaires; il créa .dans cette fin, par un édit de 1552 et en utilisant une étiquette ancienne, des 4:: sièges présidiaux )o. :ru ,n'intercala pas entre les bailliages et le parlement une cour nouvelle, avec un personnel distinct. Il se contenta d'ériger en sièges présidiaux ceptains bailliages plus importants .Ces présidiaux jugèrent en dernier ressort, sur appel deS! bailliages ordinaires, les affaires dont l'intérêt ne dépassait pas 250 k en .capital. Il fallut sept juges pour trancher ces appels, que l'on appelait « affaires présidiales )0, alors que les affaires bailliagères ordinaires étaient expédiéeS' par un plus petit nombre de juges. L'érection de certains bailliages en sièges présidiaux entraina l'augmentation de leur personne'l et procura des ressources à la royauté. Mais la réfonne était bonne en soi, car elle déchargea les parlements d'une multitude d'affaires peu intéressantes et accéléra la solution des procès. -CePendant les p.arlements y firent une violente opposition. Le P,arlement de Paris, notamment, essaya de tourner l'édit de 1552 en abusant de ses prérogatives en -matière de règlements de juges. Ici encore, pour être obéi, le roi dût, comme il a été dit, évoquer à sa personne et attribuer au Grand IConseil toutes les .contestations relatives à l'édit des presidiaux. 

(lOl Fr. OLIVIER-MARTIN, ibid., p. Ill-130. 
'll Journal, II, p. 271. 
(l l) Bull. de la Soo. arch. du Finistère, LVII, 1930, p. 34· 
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L'institution des présidiaux subsista jusqu'à la Révolution dans ses traits 
essentiels, avec maints remaniements ,dans les taux pour suivre l'affai. 
blissement de' la monnaie. Un édit d'août 1777 attribua .compétence en 
dernier ressort aux .présidiaux ~usqu'à 2000 1., si les 'parties s'accordaient 
sur ce point, (1) 

Parmi les juridictio-ns royales. de ce degré, la prévôté et vicomté de 
Paris, que l'on appelait, dans la langue cour,ante, le Châtelet de Paris, du 
lieu où ·elle siégeait. avait une physionomie particulière. (2) C'était, en 
réalité, un bailliage, el de loin le plus im,portant de France. En 1552, il fut 
naturellement érigé en siège présidial. Sa cOlIl!pétence s'élal\git encore par 
suite du rachat, en 1674, des justices seigneuriaes de Paris. Son chef, le 
prévôt, ou grand Iprévôt de Parie, était un grand seigneur qui, sans siéger 
,personnellement au Châtelet, garda sa 'Situation traditionnelle de ohef de 
la prévôté et !Vi-comté de Paris. Le trwuanl du Châtelet avait à sa tête 
un lieutenant-général civil, qui était un personnage considéNible. doot 
la charge était plus chère que celle d'un conseiller au Parlement. Il étalt 
assisté de plusieurs lieutenants, -notamment d'un lieutenant de police 
créé en 1667, qui est l'ancêtre du préfet de police actuel. (3) Le lieute
nant ,de police jouait de par ses fonotioos ll.m rôle t,rès ianporbant et travail
lait en tête à tête avec le roi ; il avait sous ses ordres directs les commis
saires-examinateurs dn Châtelet de iParis, qui ,furent répartis dans les 
quartiers de la ville et auxquels les commissaires de police actuels ont 
succédé. (4) Une soixantaine de· -conseillers, répartis en plusieurs cham
bres, rendaient la justice sous la présidence des divers lieutenants. Le 
procureur du roi enfin, outre son rôle normal, tenait une import.ante ju
ridiction de poUce, dont les archiveS! ont subsisté, et avait notamment 
le contrôle des communautés de métier. (5) 

§5. - Les Juridictions déléguées d'exception 

412. - MaÎ1rises des eaux et forêts. Amirautés. - A la différence 
des juridictions de droit commun, qui viennent d'être passées en revue, 
les juridictions d'exception n'ont pas .de .compétence générale. Elles 
connaissent seulement des affaires que le roi leur a spécialement confiées 
par ses ordonnances. Elles étaient nombreuses, en dehors même des juri
dictions dotées d'attributions financières, que l'on retrouvera, car on 
-avait l'habitude, iSOUS l'ancien régime, de .doter d'une juridiction des ser
vices aujourd'hui considérés -comme d'es 5,ervi.ces adminis,tratUfs. 

On ren'Ûontrait ainsi, dans beaucoup de petites villes, des maitrises 
particulières des eaux et forêts, organisées en corps judiciaires, qui s'oc
cupaient à la fois de l'administration des forêts royales et de tous les 
procès civils ou -criminels concernant les bois et les rilvières, la chasse et 
la pêcbe. Ces fonctions s'·étaient constituées, à partir du xIV" siècle, aux 

411. (1) Recweil Simon, à la date du 12 août. 
(2) Fr. QLlVIER-MARTlN, ibid., p. 81 e~ suiv. 
(3) Ibid., p. 102 el suiv. 
(4) Pierre lHILLIEZ, Les commissarres au· Chatelet de. Paris des origines à 1560, 

Ecole des ohartes, Positions des thèses, J946, p. 149-160. 
(5) Les archives du Ohâtelet de Paris-. quis sont très abondantes pour les une 

et XVIlle siècles, sont conservées aux Archives nationales dans la aérie -Y. 
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dé·pens des bailliages et des .sénéchaussées. Les charges étaient devenues 
vénales au xvI" siècle et ractivité de leurs titulaires avait été règlementée 
par l'ordonnance d'.aoftt ,1669 sur les eaux et 'forêtS.Les jugem,enls des. 
maitrises particulières étalent su,g.ceptibles d'appel et aboutissaient .fina
leruent à la Table de marbre des eaux et forêts. juridiction tenue dans. 
l'enceinte du Palais de ~ustice par le grand maUre des eaux et forêts. 

Les amirautés, établies dans les /ports, s'occupaient à la fois de l'admi
nistration maritime, de la surveillance des gens de mer, de la police des 
rivages, des ports et de Ja ruer, et de tOUltes Jes contest«tions ,concernant le 
commerce maritÎJne. (1) Elles rendaient la justice au nOln de l'amiral. 
grand-officier de la couronne, et leurs sentences étaient soumises en ap
pel au siège de l'Amirauté, tenu par un lieulenant de l'amiral à la Table 
de mar.bre du Palais. Leur activilé avait été réglée avec précision par 
J'ordonnance de la marine. d'août 1681. Leurs archives, SOUVe'Ilt copieuses, 
sont intéressantes IPour l'histoire, car elles contiennent les rapports de 
mer des capitaines. (2) L'amirau~é de Nantes compre'llait par exemple. en 
1691, un conseiller lieutenant-g.énéraJ civil, un conseiller lieutenant parti
culier, quatre conseillers, un procureur et un avocat du roi. (3) Les of
ficiel'S des maîtrises des eaux et forêts et des amirautés se recrutaient 
'dans la bourgeoisie moyenne, comme ceux des bailliages et des séné
chaussée, mais jouissaient d'une considération un peu mOlindre. 

413. - Les Requêtes de l'Hôtel du roi.- La juridiction des Requêtes 
de l'Hôlel du roi répon.d à des principes bien différents et est unique 
dans le royaume. EUe remonte à la fin du xIIIe siècle et a d'abord aidé 
le roi dans l'exercice de sa justice personnelle. A la fin de l'ancien régi
Pie, elle expédie surtout, ,en concurrence IUrv,ec l'es Requêtes du Palais dont 
il a ,été parlé, les actions personnelles, possessoires' el mixtes des com
mensaux du roi, dotés.du privilège de commiltimus au grand sceau. Elle 
est tenue par les moaitres des requêtes de l'Hôtel, qui servent aussi, ()II1 

l'a IVU. au Conseil du roi et à l'Audience .du sceau de France, où les lettr~s 
patentes ·étaient scellées après examen. On appelait des Requêtes de l'Hô
tel, comme)es Requêtes du J>alai,5', au Parlement de Paris. L'Ordonnance 
civile de f667 avait règlementé, et le .privilège de commiltimus, et la 
compétence des Requêtes de l'Hôtel. CeUe .compétence ne s'étendait en 
aucun cas, on le rappelle. aux .affaires réelles des -commensaux, qui 
étaient toujours jugées par le tribunal de la si1uation de l'immeuble, le 
mieux placé pour en connaHre, et aux moindres frais. La Juridiction 
des Requêtes de J'Hôtel était de tout premier ordre et rien n'auto-rise 
à en suspecter l'impartialité. 

414. - Les juridictions consulaires. - Les juridictions consulaires 
apparaissent dans la seconde moitié du XVI- siècle. La première parait 
avoir été établie à Toulouse, en 1549, -et le roi en créa successivement 
dans ies principales places commerçantes du royaume ; .celle de Paris 
fut instituée par un édit de novembre 1563. Chaque juridiction consulai
re est composée d'un .prieur ou c juge >, et d'un certain nombre de 

412. (1) Je.m More DAVID, L'amirauté de Provence et cùs mers du Levant, thèse 
Droit, Aix-en-Provenoe, 19li2, . 

(2) L. VIGNOLS, Les arohiues des anciennes amirautés, dans les Annales d'luS. 
toire économique et sociale, 1930, p. 565-571. 

(3) JIHJLlN, Cévolution du port de Nantes, thèse Droit, Paris, 19~9. p. 1'J.7· 
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« consuls » tous sont ,élus par les marchands de la place parmi leurs 

paIrs, selon des formes ass'ez yariable's (1). La juridiction connait des 

procès entre marchands, pourvu qu'il s'agisse de commerce terrestre, 

et des contestations relatives aux leUres de change. qui ne sont nonna

lement pratiquées qu'entre marchands. (2) ; elle les règle dans les formes 

les plus simples, sans le moindre appareil de procédure. 

Les juridictions consulaires sont essenltiellement des juridictions 

corporo.tives et elles apP3Jraissent d'ordinaire en même lemp.i 

qu'un groupement formé enlre marchands pour élablir une bourse 

de commerce. On en rencontre des précédents au moyen â~e. Ainsi, 

à Paris, le Parloir aux Bourgeois était primitivement le tribunal de 

la Hanse des ·marchands de l'eau et réglait les litiges entre marchands 

fréquentant la Seine. La juridiction des foires de Champagne était tenue 

par des juges institués Ipar le comte de Ohampagne, puis par Je roi de 

France, !Son successeur Ij elle ne connaissait 'que ,des litiges entre mar~ 

chands, pour des négociations « en foires ». Les foir.es de Champagne fu· 

rent transférées à Lyon au XVIe siècle. L'édit qui créa la juridiction 

consulaire de Toulouse, en 1549, se Défère à l'organisation de la place 

de Lyon. Il n'y a pas cependant complète analogie de situation ; J~ juriM 

diction ,des foires garde un certaJ.!l._ caractère international, co:rmne les 

foires elles-mêmes ; les jur~dictions consuJaires ne statuent qu'entre 

marchands établis dans une place de commerce. Mais elle's ont un carac

tère plus nettement corporatif, parce que leurs membres sont élus par les 

marchands eux-mêmes, encore qu'ils reÇoivent du roi, source de toute 

justice, le ,pouvoir de juger dans ce1"taifies affaires el à certaines condi

tions. (3) 
En butte à la jalousie ,des juridictions municipales, des bailliages et sé

néchàussées et même des parlements, les juridictions consulaires furent 

maintenues envers et contre tout par la royauté, car les commerçants ap

preci13ient beaucoup leur justice rapide et peu coût'eUiSe. A la v,eine de la 

Révolution, il en existait dans la plupart des villes. Les tribunaux de 

commerce actuels' les continuent directement. Aux AI'chives du départe

ment de la Seine, il n'existe aucune interruption entre les registres de 

l'ancienne juridiction consulaire et ceux du tri'bunal de commerce. 

415. - La juridiction des prévôts, des maréchaux.- Comme juridic

tion criminelle d'exception, aa juridiction des prévôts des maréchaux 

m,étille d'êlJ1e citée. L'es prévôts des maréohaiu~ dirigeaient la ma

réohallssée, troupe spéciale organisée pour la police intérieure, dépen

dant des maJ'léchaux de Franc.e et correspondant à la gendarmerie et à la 

,garde mobile actuelles. Les prévôtés des maréchaux ne fonctionnaient 

à J'origÎlI1e qu',en temps de guerre, comme hl prévôté aux années d'au~ 

jourd'bui ; elles faisaient en somme la police des arrières. La justice des 

prévôts des maréchaux était eX!pédi live et les formes ne l'embarras

'Saient guère. Au xvI"' siècle, le roi attribua aux prévôts des maréchaux 

, 
,414. (1) Il existe de nombreuses monographies des juridictions -consulaires; on 

ne citera que la plus récente: P. PIÉTRESSON DE S .. UNT-AuBIN, La jwrid,iction consu· 

laire de Troyes, 1928, ex1r, des Mémoires de kI $00. acad. de l'Aube, t. ~XXX. 

(2) P. DUPlEux, Les attributions de la juridicMm consulaire de Parl.$, dans le 

Bull. de la Soo. d'histoire moderne, février 1932. 
(3) Voici,'" par exemple. l'inlitulé d'une sentence de la juridiction consulaire 

de Paris du 2 .août 1778, Recueil Simon, à sa date: « Les juge et consuls det 

marchanda établ is par le roi à Paris ... )} 
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compétence générale sur les soldats ou anciens soldats, qui souvent vi~ 
vaient de rapines en teTrorisant les paysans. En 1528, un document ju~ 
di ci aire mentionne un laboureur de Chevreuse, homme de mauvaise vie,. 
qui n toujour!S suivi « les bandes de gens d'armes .cassés, vécu sur le 
bonhortLme, mangeant la poule sans rien payer» (1). Ces gens d'armes,. 
accompagnés de vagabonds ou « ribauds », étaient une plaie pour les 
campagnes. En 1541, le Parlement de Paris manda le prévôt des maré
chaux, lui remontra « les rpilleries el voleries 1> de tous ces gens et lui 
enjoilgnlt de faire ISOn devoir « d'en purger le ,pays 1>. (2) La compétence 
des prêvôts des maréchaux fut alors étendue aux vagabonds 0( sans (eu 
ni lieu >. qui étaient souvent d'anciens soldats ou des déserteurs et qui 
avaient perdu tout lien avec leur paroisse d'origine j on les appelait 
encore Il gens sans aveu », ou « gibier du prévôt des maréchaux , . 

Le prévôt avait la connaissance exclusive des soldats et des déser~ 
teurs ; mais il jugeait les vagabonds concurremment et par prévention 
avec les lSièges pr,ésidiaux. La ,même concurrence jouait pour certains. 
crimes, indépendamment de la situation personnelle des accusés. On ap~ 
pelait ces affaires les c cas prévôtaux:. j la liste en .avait été don.née par 
l'Ordonnance criminelle de 1670 ; une déclaration du 5 !lévrier 1731 la 
précisa. Voici les !principaux cas :prévôtaux : Ivols sur les grand,s che· 
mins, à l'exclusion de ceux commis dans les viNes et IauboU!I"gs. vols avec 
effraction, ou aècompagnés de port d'armes et de violences. séditions, 
émotions populaires, assemblées et attroupements illicites. Le roi pou
vait toujours, d'ailleurs, ·évoquer à sa personne et renvoyer au prévôt des 
maréchaux certains crimes gr:aves-. Les prévôts .des maréchaux, en 
contact avec ]a lie de la population, avaient la main lourde; ils jugeaient 
normalement en dernier ressort et leur justice était redoutée. Ils ont réus
si presque complètement, au XVIII" siècle, à purger les campagnes du va~ 
gabondage anné, cons.équence des guerres prolong~es qui fut, au XVII 

siècle et pendant une grande p:lrtie duxvll",un véritable fJéau. Les cours 
prevôtales. que 1'on a vu apparaître à certaines époques, au xex" siècle, 
surtout pour juger des affaires politiques, n'ont aucun rapport de filia~ 
tion ave'c la juridiction des prévôts des maréchaux. 

§ 6. - Les r éformes du XVIII' siècle 

416. - Les inconvénients du système judiciaire . - Le syslème ju· 
diciaire de l'ancienne France. on a pu .s'en rendre compte, était fort 
complexe. Mais la complexité, en soi. n'est pas un défaut. li n'est ,pas 
mauvais que, pour certaines affaires spéciales, il existe- des tribunaux dis~ 
tincts ; les juridictions consulaires, 'Par exemple, ont rendu d'excellents. 
services. Le jeu de la « ~concurrence et (prévention;) n'allait pas sans 
conflits, mais il avait l'avantage d'exciter l'émulation entre les juges éga~ 
lement compétents, et .cela pour le plus Igrand bien de la justice. La dé
termination des cas prévôtaux ·était paI'lfois délicate, mais il est certain 
que les sièges présidiaux, à eux seuls, n'auraient pu sévir eifficacement 
contre le brigandage dans les campagnes. Les vrais défauts du système 

415. (1) Yvonne Bfz.-\RD, La vie rurof'e dans le sud de la région parisienne, 19:19, 
p. 260. 

C') Ibid., p. 261. 
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Haient ailleurs. Il y avait troll de tribunaux étages les uns au-dessus des 
autres. COlnme on pouvait appeler de l'un à l'autre, du prévôt ou de la 
justice seigneuriale au haiilli, (.1) du bailli au parlement, les procès, avec 
des plaideurs acharnés, devenaient interminables. La création des siè
ges présidiaux avait été une mesure heureuse, mais trop timide...; beau
coup d'affaires, peu importante,s, ne se lenninaient que devant le parle
ment. En second lieu, des frais excessifs grevaient les justiciables. Ils 
devaient payer leur procureur et leur avocat. ce qui est normal, mais aus
si leurs juges, à cause de la pratique des épices, qui .a été expliqq.uée. Les 
hi&toriens modernes 0111 sans doute exagéré les inconvénients de cette 
.,pra1ique e:t suspe'Clé, sans assez de nuances, l'ensemble de I!',ancienne ma
gistrature . Cependant elle intéressait indirectement les juges à la compli
-cation des pTocédures, ce qui est fâcheux. Il semble aussi qu'au XVIUe 

;siècle beaucoup d'af(aires, qui auraient pu être jugées sommairement, 
sont transformées en procès par écrit) ce qui augmente les « vacations » 
des juges ét les frais des justiciables. 

417.- Lesréformes de Maupt ou et de Lamoignon.- Il Y ayait certes 
!.)uelque chose à faire. Aussi, e71770, quand le chancelier Maùpeou déci
da Je roi à briser l'opposition pOlitique des !parlements, il chercha à se 
concilier l'op1nion en introduisant quelques réformes gén.éraies dans l'or
ganisation judiciaire. 11 su.pprima la vénalité des offices ·dans les cours 
,souveI'ladnes, tout en maintenant J'inamovibilité, précieuse garantie d'in
dépendance pour les juges. Il abolit de même les épices et augmenta, en 
compensation, les gages fixes des magistrats. Mais le rachat des offices 
'dont ]a vénalité était supprimée exigeait des sommes immenses. On ne 
put que l'amorcer. Maupeo-u obligea les officiers à déclarer la valeur de 
leur office, afin d'asseoir le droit annuel sur une base précise, tant que 
l'office ne ser,aif pas rachet'é. Lesl officiers, ,p,ersuadés que Je rachat ne se
rait jamais effectué, déclarèrent une valeur .assez faible pour payer un 
droit annuel moins élevé. Lorsque, trente ans après,la Révolution effectua 
le r.achat dêfinitif des. offices, l'idée in,génieuse de' Maupeou produisit 
ses fruits et le rachat fut effectué au-dessous .de la valeur r,éelle des offi
ces. D'autre part, pour compenser la charge résultant des augmentations 
<le gages, les 'droits de contrôle frappant les pièces .de procédure furent 
forotem'CIIlt roajoI"oés, si bien que les justiciables .ne béné'fioièrent pas de la 
suppression des épices. ,Le mémoire pJ'!ésenté au roi Ipar le Parlement de 
Paris, le 9 mai 1784, insiste surtout sur cet aspe'ct pratique de la question 
(1). Enfin Maupeou découpa l'immense 'ressort du Parlement de Paris, en 
cinq « Conseils supérieurs », créés à Blois. à Poiltiers, à Clermoo,t-Fter
rand, à Lyon ct à Châlons-sur-Marne. (2) ICes cours, p~tlJS mode:stemeni 
composées que les palJ'lements, ava.ient l'avantage d'être plus ,procbes des 
justiciables. Le Parlement de Paris ne subsi,s'LaH plus que comme Cour 
des pairs et comme 'Chambre d'entregistrement des ordonnances royales. 

Les réformes de Maupeou furent balay,ées, on le verra, !par la réaction 

416. (1) Certains seigneurs avaien~ dans leur fief deux degrés de juridiction. 
417. (1) J. FLAMr.tERMONT, Remontrances, Ill, p. 544·558. 

(2) Robert VILLER.S, Le Parlement de Paris et les Conseils supérieurs, thèse 
Droit, Paris, Ig37. - Les archives des Conseils supérieurs du ressort du Parlement 
de Paris ont été jointes, afrès leur suppression, à celles du Parlement: A. GRÜ!f, 
Notice citée, p. CCXIX-XX. 
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politique qui marqua le début du ['ègne de Louis xvr. Cependant la ques
tion de la réforme de l'organisation judiciaire resta posée devant l'opi
nion. En 1788. le garde des sceaux Lamoignon, remplaçant Maupeou dis
grâcié, dÛlt à son tour prendre des mesures de rigueur con tre les parle
ments rétablis par Louis XVI. Grâce à une série de mesures ingénieuses 
en gén.éralisant le ,système de la prévention entre les justices royales, il 
réduisit à deux les degrés d'appel et posa .de la sorte un principe qui de
vait être adopté par le droit moderne. Il partagea le ressort des parle
ments entre un certain nombre de 4: grands bailliages :t. compétents en 
dernier ressort jusqu'à 20.000 1. Il donnait ainsi toute l'ampleur désirable 
à l'idée juste qui avait été à la base de la cr.èation des présidiaux; la me
·sure était efficace ,pour abréger ]a durée et le coût des procès. Enfin, 
Lamoignon, ,donnant corps à une idée de i1I1:aupeou, créa une « Cour plé
nière " distincte des parlements, et qui ,était chargée de vérifier et d'en
registrer les ordonnances applicables dans tout le royaume. (3) La Cour 
plénière com'PI"enait des représentants des divers parlements et aussi 
des représentants du clergé et de la grande no.blesse militaire; elle réali
sait aillsi ulle repr,ésentation des ordres, des .pays et des corps qui était 
bien dans la ligne de la tradition monarchique ; on pouvait espérer d'el
le, vis-à-vis des loi s du roi, plus de Jargeur d'esprit et moin<Sl d'entêtement 
systématique que ,n'en avaient mOllllré les divers parlements. Les réformes 
de Lamoignon étaient raisonnables et modérées; les évènements politi
ques vinrent bientôt en paralyser l'application. La Révolution trouva 
donc l'ancienne organisation judiCiaire encore debout, mais bien ébran-
l~e par toutes c,es tentatives sans lendemain. 

. \ 
(3) JOANNID, La Cour plénière, thèse Droit, Paris, 1933. 



CHAPITRE VII 

L'administration et les finances 

418. - Police et ildministra tion (1) . - Qn entend aujourd'tILui par ad
ministration l'ensemble ,des mesures que le gouvernement pre'nd pour as~ 
surer l'ordre et la prospérité publics. Le mot n"apparait daus ce sens. 
qu'à l'extrême Jin de l'ancien régime. Auparavant, l'ensemble de ces me
sures constituait la police ; les traités ou dictionnaires sur la police, qui 
sont assez nombreux aux xvn.e et XVIIIe siècles, correspondent aux traités 
ou dictionnaires actuels de droit administratif. (2) 

La police est traditionne!llemenl rattachée, on l'a vu, à Ja justice. Les
premiers administratt'eurs out été des juges et les jug.es ont gaIidé, 
3USqu'à la fin de l',ancien régime, les attributions administratives 'Ou de 
police qui [Ile leur ont pas ,été enl,evées l}Jour être confiées à de nOll

vearurx agents. Au début d'aidJeurs, la tâche 'administrative des juges est 
assez limitée, p.aI~ce que chacun des groupes autonom,es dont la nation 
est faite asswne, dans une large mesure, sa propre police. Les juges
n'ont guère qu'à contrôler leur activité et à arbitrer leurs conflits. Ce
pendant, à lIllesure que le gouvernement T'oyal se fortifie.et qu'il est moins
absorbé par le péril extérieur ou les divisions intestines, son inlerven
lion se fail plus pressante el plus méthodique, n stimule les groupes et de 
plus en plus supplée à Ueur insuffisance par des rneSUIres directes dont 
U impose l'appH:Olltio.n. !Ces traits n',8Jpp,araissent guère qu'lavec le règne 
personnel de Louis XIV et ne prennent Ueur netteté et leur 1Q0ntinuité 
qt:'au XVIII" siècle. Inltervena.nt ,davantage, le gouvernement a besoin 
d'agents nouve3!tLX, libérés des tâches traditionnelles de justice distri
butive et animés d'esprit d'initiative. Ainsi est mis au point au cours, 
du XVII" siècle, avec ~es intendants, un rtype nouveau d'administr:ateurs" 
préparant ITes agents modernes. 

Il est impossible de pénétrer ici dans les détails, cependant pittores'
ques, de l'ancienne 1Jolice-:-n con1vient d'abord de constater la complica
tion administrative de l'ancien régime, en essayant de découvrir les rai
sons politiques qui l'expliquent ou l'excusent. On ,décrira ensuite les 
cadres généraux de l'administration; onl étudiera enfin le service essen
tiel des finances, sauf à retrouver, sous d'aultres chapitres, l'assistance.. 
l'insfTuction et Ja police économique. 

418. ( r) BRTSSAUD, p. 837-850; DECLAREUlL, p. 535-585; CHÉNON, T, p. 840-854; 
II, p. 448~462. Dans le chapitre qu'ESi\mTN consacre à l'administration, p. 568-5,8, 
il ne parle que des gouvemeul's de province cL des int.endanls j c'eal nu dhapitre
de la justice seulement, "p. 3/,6-354, qu'il traite des baillis el sénéchaux. 

( 2) Fr. OLIVIER-MARTIN, La poUce économique sous l'ancien régime, 1944" 
1945, p. 13-22. 

(3) Ibid., p. 22-34. 
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§ 1. - La complication admlniS~tiVe et ses raisons 
politiques 

419. - Les pays d'Etats, les pays d'é lections et les pays d'im
positions ou pays conquis. - La palice de l'ancien rcgime était fort com
pliquée et cette .complication ne saurait· surprendre. On a déjà signalé la 
diversité des coutumes privées, les différents systèmes de dévolution 
des bénéfices mineurs, la conservaLioD\par les cours souveraines des usa
ges judiciaires des pays. On verra bientôt qu'il existe, selon Jes pays, plu
sieurs espè'ces de laiiIes, plusieurs sortes de' gabelles, au moins trois ré
gimes douaniers. La même variété se retrouve dans « les formes d'ad mi
.nis1ration » des pays. Au XVIII" siècle, ,ils se diviscrut nettement, à ce !point 
de vue, en pays d'Etats, pays d'élections, et pays d'impositions, qualifiés 
plus fréquemment, dans les documents officiels, de « pays conquis». (1) 

On connait déjà les pays d'Etals. (2) Ils sont caractérisés. par ce" trait 
qu'ils ont gardé des assemblées périodiques des trois états du pays 
ces ass.e.mblées, et le bureau permanent qu'elles délèguent, au XVIII' siècle, 
dans l'intervalle des sessions, collaborent avec les représentants du roi 
pour administrer le .pays. En employant la terminologie moderne. on di
rait que J'administration des pays d 'Etats ,était décentralisée. Les au
tres pays, tout en étant organiquement divisés cn ordres, n'ont pas de re
presentation régulière. La hesogne administrative incombe aux seuls 
agents royaux; l'administration y est centralisée. Dans les pays ,d'élec
tions, certains corps judiciaires et administratifs à la fois, les bureaux 
des finances et les élections, y concourent alVec l'intendant. ('3) Dans les 
pays conquis, ou d'impositions, la besogne administrative est faite essen
tiellement par l'intendant. (4) Celte distinctiJon s'est établie progressi
vement. (5) Aux x.vO et XVI" siècles, il n'y a pJs incompatibilité, dans urt' 
même pays, entre les Etats et les élections. En Normandie, ils ont coexisté 
jusqu'au milieu du xvn" siècle. Leur tâche était théoriquement différen
te : les Etats accordaient l'i,mpôt au roi; les élections l'administraient. 
Mais, peu à peu. au cours du XVUIt siècle, ·l'instal11ation définiJlive des élec
tions· entraîne la disparition des Etats ; le principe de l'économie des 
moyens a joué dans ce cas. 

Les pays d'Etats se trouvent surtout on l'a ,dit, à la périphérie du 
royaume. Ils ont été déjà éllumeres;;tir. Les pays d'élections, plus nom
breûx, sont massés au centre de la France. autour de Paris. Ce sont, en 

419. (1) V. notamment les arrêls du Comeil des lOf avril eL 9 août 1775 et du 
'23 juillet 1776, RecmeiL Simon, à leur date. 

(~) L'a_hM DE ViRI, Journal, II, p. 34 (avril 1777), les appelle « provinces 
cl 'EtaL ) (sic). 

(3) L'expression (( pays d'élcclions » c.s~ couranle dans les documents offi· 
ciels: arrêt du Conseil du 29 aoùt 1775, Recueil Simon, à sa d~te. . 

(4) 11 y a cependant des bureaux des finances dans certams pays conqill.i: 
arrêt du Conseil du 25 juin 1780, ibid., à sa date. 

(5) G. DUPONT-FElUtIER, Origines deS élections financières dan, la 'B~liothèque 
ae l'Ecole des chllrtes, 1930, p. 253'254. ' 

(6) Supra, nO 303. 

'zr} 
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général, les pays les ,plus ,ancie'Ilnement réunis à la couronne, et les mieux 
assimilés. Ils n'ont pas su, ou n'ont pas fortement voulu, défendre leurs 
andennes assemblées lPériodiques. Les pays d'impositions sont tous des 
pays récemment cOI!quis : ,panni eux, le Roussillon, l'Alsace, la Lorraine, 
n'avaient .pas ou n'avaient pluS' d'Elals périodiques lors de leur réunion 
à la couronne ; la Franche·Comt·é en avait encore, mais ils prirent part 
à la J'évolte contre Louis XIV et ftuent supprimés. . 

Cette diversité de « fOl'ID.es d'administration :) compliquait sensible
ment la tâche du gouvernement Fayal, Le roi aperçoit très bien les avan
tages d'une ( rationalisation Il administratiye. Mais ces avantages ne peu
vent halancer les raisons .de haute politique qui ont déterminé le roi à 
maintenir les ])rivilèges des pays. Ces ra.isons ont été exposées à propos 
de l'étude des pays; il n'y a pas lieu d'y rCIVcnir. On se bornera à citer 
la dé'claration d'une notabilité alsadenne, M. de Corberon, à l'occasion 
d'un 3ITêt d'll 3 juiUet 1719 qlll avait respecté les usages du pays 17) ~:
c Le roi qui nous .a conquis nous a maintenus dans nos anciens usages, 
trop savant dans l'art de gouverner pour ignorer que la conformité des 
cœurs et des lsentiments de sujets affectionnés et fidèles est toujours lpré
fér.ble à l'uniformité des mœurs > (8). 

§ Z. _ Les cadres généraux de J'admlnlstl atlon 

428. - Orientation et plan. - L. besogne ,administrative est, en 
prindpe, la tâche des agents royaux. Mais ces agents sont naturellement 
amenés à rechercher la coUab,oration -~t l'apppui des administrés, qui 
facilitent singulièrement leur tâche. Cette collaboration a été ,systémati
quement organisée .dans les pays d'Etats. où les assemblées périodiques 
et leur bureau intermédiaire ·prennent part à l'administration du pays, 
de ·concert avec les revrésentants du roi. Les grandes lign_es' de cette 
collaboration ont été retracées à propos des Etalt·s particlÙi'ers j on iIl'y 
reviendra pas. Dans üe cadre lJ)lus étroit -des villes et des communautés 
d'habitants, le roi n'a pas toujours installé un agent général ; mais les 
représentants des villes et des communa,utés doivent se clJ.arger, sous le 
contrôle -et l'autorité des agents royaux, de la besogne administrative qui 
intéresse le roi et rEtat. On l'a constaté suffisamment en s'occupant des. 
villes et de's communautés d'habitants. Il reste à ·parler surtout des agents 
généraux du roi, qui ont été, selon les époques et avec un rôle di,fférent ; 
les baillis, leS! sénéchaux, les réformateurs généraux ; puis les gouver
neurs de iprov:ince.s et enfin les in1endants de généraHtés. On doit cepen
dant dire un mot des « assemblées provinciales 'b, qui n'ont pas de carac-

(7) E. CHAMPEAUX, L'ancien droit de l'Alsace, 1925, p. 3. 
(tU De.s considérations analogues avaient é!é développées par un édit d'août 

1692 en faveur des officiers du Parlement de Franche·Comté, RflCueil des édits ... 
imprimés par t'ordre de Mgr. Le Chancelier, 1712, in,.4° l, p. 432: (( croyant qu'a
près avoir soumis le comté de Bo1.!rgogne à notre obéissance, la gloire de notre 
conquête serait imparfaite si, maUre des villes par la foree de nos armes, n~a. 
n'acquérions par la douceur de notre domina~ion les cœurS" de ceux qui les habI
tent )). 

, 
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tère politique, mais sont des formes d'administration introduites à la fin ùe l'ancien régime Ipour établir une collaboration régulière entre les agents royaux et les représentants naturels des pays dépourvus d'as~ semblées d'Etals. 

421. - Les baillis et les sénéchaux. Les réformateurs géné.· raux (1). - Le rôle des baillis el des sénéchaux comme juges a,élé décril Mals ils sont en outre les représentants généraux du roi dans leur cir~ conscription. A ce titre. jls sont chargés d'assurer l'exécutio.n des lois du roi. que la chancellerie royale leur notifie d'abord directement et qui, au cours du XIve siècle et depuis, leur sont expédiées par le Parlement de Paris ou la Chambre des -comptes, avec parfois des instructions détail· lées (2). De même ils exécutent les ordres de détail du roi ou de ses cours, qui leur sont transmis par « 'mandements ». en recourant au be~ soin à la force armée, qui est toujOUl'!S' à la disposition du représentant général du roi (3). Ds sUl'lVeillent les agents administratifs et financiers 'spéCialisés qui se multiplient au ~ siècle et leur transmettent les ordres du roi et de ses: cours. Ds sont enfin les intermédiaires naturels entre le roi et les ordres et cor.ps organisés de leur ressort; à ce titre, ils convoquent, s~on les instructions du roi, les Etats particuliers qui doivent élire des députés aux Etats généraux ou délibérer sur les affaires du pays ; mais, normalement, le roi se fait représenter près de ces assemblées par des commissaires spéciaux. Le rôle important que les baillis et les sénochaux 0I!~ joué dans la rédaction des coutumes, de concert avec les gens des trois états, a été signalé. De même, ils exercent un contrôle attentif SUIf les viHes et les oommunaJUtés d'habiltants ,ainsi que sur les communautés de métier, afin que, dans. la conduite de leurs intérêts propres, elles n'aillent pas à l'encontre du bien conunun. Les baillis et les sénéchaux ont été longtemps nommés par le roi, au sein de son Conseil (4). Dès le xv· siècle, la vénalité .gfintroduit, avec la tolérance du TOi. Au XVI· siècle, les baillis deviennen t des officiers. Comme leur mattre, ils doivent s'entourer d'un conseil pour prendre les décisions im;poN:an1es. Le conseil du roi au bajol.liage comprend. on l'a vu, les divers officiers royaux du bailliage et les gens du roi. Le bailli peut 

421. (1) Jean MALMÉZAT, Le bailli des Mon.tagnes d'Auvergne. d le présidial d'Aurillac comme agents de l'administration. royal/e, thèse Droit, Paris, 1942. - Sur les modifications fréquemment apportées aU,.'( bailliages en tant que circonscriptions judiciaires el administratives, V. J. LAURENT, Le bailtia.ge de Sens du xlUO aUl xvm& siècles. étude de géographie administrative, 1931, brochure. (:1) Les baillis et sénéchaux Caisaient transcrire par leurs clercs sur des registres spéciaux les ordonnances et instTuclions qu'ils rec~vaient ainsi, E. MA~TtN-CRAIIO'.r, Les archi'Ves de !a Caur des comptes de Mon/peHter, 1907, /ntrodu.ctwn, p. 1 et euiv. Cet auteur a tenté de restituer, ibid., p. l-u4, les plus anciens registres:" des sénéchaussées de Beaucair'e et de Carcassonne, qui vont jusqu'à Philippe de Valois. (3) Les baillis et sénéchaux doivent, notamment faire dresser registres des fiefs et arrière-fieCs qui re1èven~ du roi dans leur circonscription; des l~ttres du 16 juillet 1439, Ord., XIII, p. 299, le prescrivent à nouv~u. Sur ces lIvres ~eI fiefs, cf. 01ivier M,-\RTIN, Textes médits de droit champencns, 1914, p. 1 et &'uiv., extr. des Travaux jUl'idiqua ... de la Facwlté de droit M.Rennes, 1\)13. .' (4) G. DUPONT-FERl\Um GaUÙl regia ou. Etat des offtciers rOyau.:t des ba~tllages et des sénéchaussées de-1328 d 1515, t. 1 el II, 1942, in-4° (~ollection des Document.. inédits). D'autres volume. son\ !!Ous presse. 
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aussi, et même doit, dans certains cas, lui adjoindre des notables choi
sis dans les divers or,dres du pays. La règle est ancienne. L'ordonnance 
de décembre 1254 et celle de 1256 prescrivent aux baillis et sénéchaux 
de n'interdire l'exportation du hlé et du vin que pour des raisons ur
gentes et après avoir pris conseil de « prudes hommes» (5). Des let
tres du 25 février 1'319 leur ordonnent de ramener les sergents à un nom
bre raisonnable « par le conseil de dix ou douze des plus ..suffi&allS du 
paylSo, tant d'Eglise comme nobles et bourgeois » (6 ). En 1391, en exécu
tion d'un mandement royal, le bailli ,d'Auxerre établit un péage et en 
arrête le tarif après une information et « à grand et meure délibération 
de conseil» (7). En .mai 1469, Louis XI autorise les habitants d'un bourg 
à se fortifier, pourvu que son sénéchal de Poitou et les autres baillis 
constatent, « appelés des notables du pays », qu'il n'en résultera auCun 
inconvénient pour le 'pays (8). Les textes en ce sens SOnit nombreux et 
n'ont pas été suffisarnrrnemt remarqués. 

Tout Ice qui ,vient d'être dit est surtout valable pour les XIVft et xV" siè
cles. Au XVI" siècle, le rôle ,des !baillis et des sénéchaux en tant que repré
sentants généraux du roi dans leur ressort décline nettement, Leurs lieu
tenants-généraux exercent !leurs ·anciennes attrjbUItions de police, étroite
ment liées, on J'a vu, à leurs fonctions judiciaires, Les baillis et les ,séné
chaux, malgré une situation honorifique qui reste importante, ne conser
vent guère que leurs attrib.utions militaires, à l'égard des conting-ents 
féodaux, et leur privilège de convoquer les gens des trois états de leur 
lI'essort, prérogative qui les mettra au premier plan en 1789, Ilors de la 
convocation des Etats généraux. 

Le:Slbaillis et les sénéchaux ont d'autre part été souvent aidés dans 
leur besogne et surtout surveillés par des commissaires-enquêteurs ou 
enquêteurs-réformateurs, qui continuent la tradition des enqêteurs de 
'Gaint- Louis. Il en est très .souv,ent fait menti-on dans les registres du 
P,arlernent de Paris au XIVe siècle (9). Leur .mission consiste à la fois à 
tenir en haleine les baillis et les sénéchaux et à poursuivre le recouvre
ment des droits du roi UO). Selon les circonstances, on insiste sur l'un 
IQU sur l'autre point. Les commissaires chargés de la poursuite des droits 
-du roi sur les usures, les francs-fiefs ou les nouveaux acquêt.,s: ne semblent 
pas avoir été agréables aux populations et certains pays s'affranohissent 
de -ces recherches en offrant de l'argent au roi (11). Dans un esprit plus 
~arge, la royauté-prescrivit, de 1356 à 1480, de nombreuses réformations, 
au moins vingt-cinq, et dont cinq paraissent bien s'être éten.dues à tout 

(1» Ord., 1 p. 74, art. 27; p. 81, arl. 24. 
(6) Ord., 1; p. 679, af!. 3; autres letres du 1 2 février 1339 el du 15 février 

1346; Ord., II, p. 131 et p. 239, art. 3. 
(7) Ord., VII, p. 402-403. - Le 2 juillet 1412, des lettres de Oharles VI auto

risenl le chapitre de Meaux à détruire des masures construit.esau pourtour de la 
cathédrale, sur le vu d'une enquête faite sur place, (( apl1~lez ~os bailli, procureur, 
receveur el conseil )): H. STEIN, Mém. de La 800. de$ anflqlW-tres de FranCe, I{p8-
r033, p. 102. 

(8) Ord., XVII, p. 219. 
(9) H. Furgeot. Acles du Parlement de Pari" nO~ 108, '47, t51. 182, 280, etc. 

(la) Jean GLÉNISSON, Les enqu.~teurs- réformateurs de 1270 à 1328, dans les 
Positions ... de l'Ecole des Chartes, 106.6, p. 8r-88, -estime que ces agents ont sU 
donner à leur mission une ollure charitable, comme les enquêteurs de saint Louia 
el n'ont pas été aussi détestés des populations qu'on l'a dit. 

(II) Exemple de T446~' pOur l'Auvergne, dans Antoine TaoMAs, Lê! EtatJ 
pr'OVinoiaux, l, p. r35. 
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le royaume (12). Ces réformations étaient menées par des commissaires du roi, issus de son entourage immédiat, comme les enquêteurs-réformateurs, et qui sont appelés les réformateurs généraux. La multiplication de c·es ,commissions temporaires comblait mal la di.s.tance trop grande qui existait entre les baillis et les sénéchaux, agents locaux, et le gouIVernement centra}. Un échelon intermédiaire devenait de plus en 'plus nécessaire avec l'extension du royaume. 

422. - Les gouverneurs de province. - L'histoire des gouvernew. de province est encore JnaI connue, faute d'études locales suffisantes. Dès le XIVe siècle, le roi a souvent dési,gné un « lieutenant-généTial :) pour le .représenJter dans les pays Ide langue d'oc. C'est une sorte de vice ... roi, qui est presque toujours un prince du sang (1). On trouve aussi, à la même époque, des lieutenants-généraux ès pays de langue d'oïl, mais plus rarement, parce que le roi y rési.de d'ordinaire et n'a ,pas besoin de déléguer ses pouvoirs (2). Au cours du xv' siècle, apparaissent des lieutenantsgénéraux, qui gouvernent lpour le roi en certaines « [parties " ainsi en Languedoc, Guyenne, Dauphiné, Lyonnais, Champagne, Picardie, De-deFrance, Nonmandie (3), Ce S'ont ces hauts personnages que I}'on est convenu d'appeler les 4: gouverneurs de province ;:t. Leurs fonctions essentieUes sont d'or.dre militaire : ils commandent les troupes du roi. Aussi opparaissent-ils d'abord dans les provinces frontières. lis sont gens d'épée. Le roi les désigne par commission et leur confère un droit général dé le représenter i ils sont ses lieutenants-généraux dans leur gouvernement. On com:pte onze gouvernements au début du XVI- siècle, puis douze après 1561. Mais en fait, s'il n'y a que douze gouvernements, le roi multiplie les gouverneUl's' selon les nécessités ; très souvent, les gouverneurs étant des princes du sang n'ont qu'un titre honorifique '; leurs fonctions sont accom-plies par un lieutenant-général du gouverneur. A partir ,de 1499, les ordonnances s'efforcent de limiter les attributions des gouverneurs, qui sont d'ailleurs définies dans leur commission. Elles leur défendent de s'immiscer dans la justice, de lever des lroupes ou des taxes sans commission expresse du roi, d'accorder des grâces. Hs doivent seulement organiser la défense de leur gouvernement. Cependant, les nécessitésde ,cette défense les obligent parfOiS à excéder leurs pouvoivs. D'autre part,: leur situation sociale élevée et leur humeur impérieuse les incitent souvent à abuser de leur autorité de fait, Pendant les guerres de religion, les ,gouverneurs ont été les maUres dans leur province. Appartenant aux meilleures faromes du pays, ils se passent leur gouver-
, 

(12) G. DUPONT·FfŒRIER, Le rllie des commissaires royaux -dan$ le gou'Vernem~nf de la Ji'rance, spécialement du XlVe au XVIO siècle, dans les Mélanges Paul Fourruer, 1929, p. 171-184. _ Ces enquêtes lurent imiLées à l'étranger, comme l'avait été l'jnslitution des baillis: H. NowÉ, Les baillis comtaux de Flandre, 1928, cr. Re'll. hist. de droit, Ig30, p. 352-356; J. BOLSÉE, La grande enqtûte de, 1389 en Bra,bant. tH. (1) Ord .. lI, }J. 2&~ (13&6): lettres à l'intitulé de « Jehan ainzné fils et heute~ nant du roy de France )). Des lettres de Louis XI de mai 1470, Ord., XVII, p. 298• 306, confirment des leUres d'abolition accordées par Antoine de Chabannes, son lieutenant-général « ès PaYS et marches de par deça J. et contienoent, partiellement la commission qui lui avait été donnée pour rétablir l'autorité du roi en Guyenne, Languedoc, Périgord, Auvergne, etc ... 
(2) Exemple de mai 1450 el de janvier 146~, Ord., XIV, p. 91 et XV, P: 46~. (3) Jean YVEl\, Le gouvernement de Normandl'e du xv' siècle à la RévolultOn, 1. Le cadre et les titu.laires, 1943, broahure. 
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nemenl de p ère en fils et ils y mènent une politique personnelle. On peut 

citer comme exemples le duc de Maye.o.ne en Bourgogne (4), le duc de 

Mer.oœur en Bretagne, deux « princes lorrains », ,de la famille des Guise 

qui avaient de !SOlides attaches dans leur province. Les Etats générau~ 

dénoncent le mal, mais le roi est impuissant ; il ne peut que négocier 

avec ces hauts personnages; le point ·de vue politique l'emporte com

plètement sur le point de vue juridique . 

. Lorsque Henri IV eut vaincu la Ligue. il dût passer de véritahles trai

tés avec les gouverneurs. Ceux-ci demandèrent même de tenir du roi 

leur gouvernem~nt, à charge d'hommage . .c'eût été recommencer ]a féa

.dalité. Le roi refusa et maintint qu'en principe les gouverneurs étaient 

des commissaires du roi, toujOUJ1So révocables, mais il diH respecter les ~ 

situations individuelles. Son ami Biron, devenu gouverneur de Bourgo

gne, mécontent de ,voir son gouvernement démembré, traita en 1602 avec 

le ,duc de Savoie et le représentant du roi d'Espagne pour diviser le 

royaume en petits Etals souverains, avec un roi électif. Sa machination 

fut découverte et le roi le fit déc·apiter (5). Pendant ]a minorité de 

Louis XIII, les gouverneurs recommencèrent leur,s intrigues (6). Le maré

chal de La Force, vice-roi de Navarre et gouverneur de Béarn, qui était 

un modéré et un loyaliste, entra en rébellion pour ,des prétextes de reli

gion, mais obtint son Ipardon (7). Richelieu fit décapiter Montmorency, 

qui avait soulevé 'contre le roi Je Languedoc, dont il était gouverneur. 

Pendan t la minorité .de Louis XIV, les gouverneurs firent la Fronde des 

Princes. 
A partir de 1661, Louis XIV les assouplit, définitivement. Ils ne sont 

nommés que pour trois ans (8) et ne peuvent aller dans leur gouverne

lDent qu'avec l'autorisation du roi, ce qui ne leur permet plus d'y mener 

une politique Ipersonnelle. Ils sont remplacés pendant leur absence par 

des lieutenants-généraux ou par des commaudanttSl en chef qui ont le 

commandement effectif des troupes. Ainsi la Bretagne eût comme gou~ 

verneur, de 1695 à 1737, le comte de Toulouse et de 1737 à 1789, son 

fils. le duc de Penthièvre. Le premier ne vint jamais en Bretagne ; le 

second y vint deux fois, en 1746 et en 1774, pour tenir les Etats. Ils sont 

remplacés par des commaodant<s en chefs (9). Bien surveillés, les gou

verneurs, lieutenants-généraux et commandants en chef sont d'un loya

lisme absolu à l'égard du roi. Au XVlI~ siècle, pour luLobéir, ils brave

ront l'impopularité et les colères des parlements. En fait, les .charges res

t(>ot dans leS! mêmes ramilles. Les Condé, 'par exemple, sont, de père en 

fils, gouverneurs de la Bourgogne (10). 
Les gouverneurs ont donc été réduits, finalement, à l'esprit de leur 

institution mais ils n'ont pas été annihilés, comme on le croit trop sou

veUlt. D'ordin'3.i.re, ils vont passer. chaque année, quelques semaines dans 

leur gouvernement. Le maréchal de Villars, gouve'rneur de la Provence, 

(4) H. DROUOT, Mayenne e~ la BOUT'gogne, EludeJ sur /..u. Ligue, ~ vol., r.937) 

ct. J. MARmJOL, Charles·Emmanuel de Sœvoie, gouverneur du LyonnaiS, BeauJolall 

el Forez, 1567-1595, Paris, 1038. . 

(5) Duc DE LA FORCE, Le MaréchAl de La. Force, l, 1924. p. 196 et 5U~". 

(6) G. D'AvENEL, Richelieu et la monarchie absolue, IV, p. 110 et «UIV. 

(7) Duc DE LA FORCE, ibid., II, 1928. 
(8) ete de LUÇAY, Les sécrélaires d'Etat, p. 134-135'. 
(g) A. RÉBILLON, Les Efats de Bretagne, 1032, p. 184. . 

(10) Une ordonnance royale sans adresse ni sceau du 18 mars 17,76,. Recue~ 

Simon, à sa date, ftxe le nombre des gouvernements génénaux et parhcuhers qUl 

aeron~ conservés, cf. DE Luç,\y, op. cit., p. 554. 
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n'y alla qu'une fois, en 1716, mais il s'occupait de tout et voulait être 
au courant de tou t (11). Les gouverneurs ont une grosse situation hono
rifique et servent tout naturellement d'intermédiaires entre les or.dres et 
Jes corps constitués de lIeur gouvernement et le roi <J'Ule leur situation il 
la Cour leur permet ,d'aborder librement. Près des Etats particuliers et 
des parlements, ,ils ont joué un J'ôle politique important. Certains d'entre 
eux, comme les ducs ,d'Harcourt en Normandie (12) et le duc d'Aiguillon 
en Bretagne, ont eu de grands talents d'administrateurs. Mais la plupart 
abandonnent volontiers à l'intendant le détail des affaires admini,stra
tives. 

423. - Les intendants de justice, pol ice et finances (1). _ L~ >n' 
tendants de province onl été l'une des créations les plus heureuses 
et les plus durables de la mona~chie ; ils se sont continués dans les pré
fets et mieux ellcore dans les commissaires de la République, dont l'exis
tence a été éphémère. L'institution est l'aboutissement final de ces tradi
tiOlllS d'inspections périodiques dont il a été parlé et dont le but ét.ait de 
tenir en haleine les agents locaux, peu zélés ou suspects d'exactions : 
enquêteurs, commis-saires-enquêteurs, rM ormateurs .généraux. En 1556, 
ces traditions furent continuées sous la fOl'me nouvelle des « chevau
chées des maîtres des requêtes,». Les maUres des requêtes de l'Hôtel par
tent à tour de rôle faire des tournées; d'inspection dans le royaume ct 
rapportent au Conseil ,du roi leurs observations. Les troubles survenant, 
les chevauchées se font moins régulières. Pour y suppléer, le roi expé
die dans les provinces de nombreux oommissail'eSl chargés d'une mission 
détenninée : tenue des Etats particuliers, .: l'ègalement » des tailles, véri
fication de la situation financière des villes, application des édits de pa
cification. etc ... Ce sont ll's i: -commissaires départis pour l'exécution 
des ordres du Toi ,. I~s 80nt pris normalement parmi les conseillers 
d'Etat ou les maUres des requêtes de l'Hôtel. (2) Les troubles se prolon
geant, on voit apparaître, à la fin du XVI- .siècle, des « intendants d'ar
mée ), c.hargés d'assister le gouverneur dans l'administration de son ar
mée et du pays où elle opère; ils assurent 1a police des troupes. la levée 
des deniers, l'a.cheminement des subsistances, l'administration de la justi
ce. En même temps, l'intendant d'armée, qui fait -partie règlementaire
ment du conseil du gouverneur, est en mesure de sl1rvei1ler ses menées 
paT-fois suspectes et joue ainsi un rôle politique. 

Les véritabLes intendants de pro,'inee sont nés obscurément, sous Louis 
XII], d'une fusion entre les intendants d'armée, maintenus à demeure dans 
les provinces pacifiées, et les commissaires départis à compétence limi
tée (3). Ds se heurtent tout .de suite à la méfiance, puis à l'hostilité dé-

(Il) MarquÜi DE VOG U}:, Notice en 1~le d~s Mémoires dtt\laréclJUl de Villars, " 
p. XXIX. 

(12) G. IIIPPEAu, Le gouvernement de Normandie au )i:llie e t au XVIIIe siècle, 
dooumenls inédits tirés des archives du châfeau. d'Harcourt, ~ YO\.. 1863-1869. 
423. (1) VIOLLET, Le roi, p. 524-573. - La meiUenre élude antérieure à la Ré"o
lution sur les intendanls est celle de GUYOT, Offices, UI, p. 119-&51. 

(2) Ces commissaires chargés de mission" d{\lcrmjnée~ ne disparurent y .. 'l! 
lorsque les inlendants se fL'lèrenl dans les génél·ali.tés; NicoJas FOUCAULT, Mémo~res, 
p. 207 , 224 252, en cite plusieurs qui passèrent dans son intendance du POItou 
en 1687 et '168g; cf. Introduction, p. LXXXIX-XCI. 

(3) G. n'AnNEL, op. cit., p. 205-209; i\lAR1ÉJOL, dons l'Histoire de Fronoe 
d'E. Lavisse, VJ2, p. 198.199 et p. 409. qui cite les le:<les pl'incip-aux et les aut~urs 
andens. 
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'Clarée des cours sOlliveraines. Alors que cellesMci, par leur recrutement 
même, sont étroitement mêlées aux combinaisons QU intrigues locales, les 
intendants apportent dans les provinces l'esprit même du Conseil, dé
voué à l'autorité du roi et dégagé dë toutes considérations mesquines. 
Les parlements oherchent d'abord à les intimider à ICOUP ,d'arrêts ; ils 
vont jusqu'à décr.éter leur arrestation. Le roi les défend énergiquement j 

il casse ,en .son IConseil les arrêts des cours j parlois ill mande à sa suite 
quelques-uns de leurs ·membres et lesi admoneste. Il rap.pelle sans cesse 
le principe juridique : les intendants sont commis par lui; à lui seul 
appartient ,de contrôler leur action. 

En 1648, les cours souvernines de Paris, réunies en la Chambre Saint
Louis, liéclament, .dans le premier article de leurs délibération.s" le rappel 
de tous.les commissaires dépantis dans les provinces. (4) La ~gente, 
débordée par les évènements, dût en sacrifier le plus grand nombre i 
mais e'lle réu,s.sit à sauver les ,plus éloignés et rétahlit les autres à petit 
bruit, dès que la situation Ipolitique_ s'am~iora. Dès 1661, il Y en a 
dans presque tout le roya,gme. (5) En 1689, la -Bretagne, longtemps récal
cHrante, en accepta un sans mot dire, après la révolte du Papier timbré. 
Ils sont devenus, sous le règne de Louis XIV, leSl agents indispensaJ)les 
de la ,1'ôY13uté. 

424. - Nomination et statut. En définitive, il existe dans le 
royanune, une trentaine d'intendants, un par « général1ité ». circonscrip
tion financière dont l'origine sera expliquée et qui correspond. en moyen
ne, à tro-is départements actuels. ILes in1t,endants sont nommés par le roi, en 
son Conseil, le plus souvent sur la ,proposition du contrôleur général 
des finances. La plupart sDnt 'pris dans le corps deS! maîtres des requêtes 
de l'Hôtel. (1) Commissaires du roi, ils sont toujours révocables ; on a 
des exemples d'intendants révoqués comme trop cassants ou malhonnêtes. 
mais c'est rare (2). La >charge est de robe; l'avancement normal consis

te à devenir conseiller d'Etat, 'parfois +contrôleur général des finances, 
comme Turgot et Calonne. 

Au début de l'institution, pour éviter les contaminations locales, le roi 
change ses intendants de ,poste très souvent, tous les trois ans par exem
ple. Les intendants agissent alVec une certaine rudesse, -car il y a beau
çoup d'abus à redresser, surtout dans les provinces éloignées, après les 
trouhles des minorités : les autorités locales obéissent mal i les puis
sants : ,seigneurs .de village ou oligarchies urhaines, commettent des 
abus d'influence ; les subalternes sont malhonnêtes, parfois criminels. 
Les··intendants.doivent se montrer très fermes i Nicolas Foucault. inten~ 
dant de Languedoc, donne ,des exemples saississants pour les' années 
1675 à 1679. (3) Puis, une fois l'ordre rétabli, les ,intendants n''Ont plus 
qu'à surveiller et améliorer. Au xvI1~ Isiècle, leur fonction est devenue 

(4) E. ESMONIN, La suppression d>es intendants pend{Lnt la Fronde et leur réla. 
blissement, dans le Bull. de la Soc. d'histoire moderne, 1935, p. I14-Il9' 

(5) Le 12 décembre 1686, le c:hancelier Boucherat écrit aU premier président 
du Parlement de Navarre qui a peine à voir un intendant; dans son ressort: (c le 
roi veut qu'il y ait un homme de sa part dans toutes les provinces )): J.-P. PILLIARO, 
thèse citée, nO 456. 
424. (1) Maréchal DE VILLARS, Mémoires, V, p. 145 (1728). 

(2) Marquis n'ARGENSON, Mémoires, 1, p. 80 et 255 (1731 et 173,). 
(3) Mémoires, p. 3" 36·40, 43, 5" 
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un rouage normal de l'administration, que tous les corps acceptent, mê. roe les cours souveraines. (4) Ils <:,nt une grosse situatiàil sadaIe, un peu en dessous .du gouverneur; ils vlyent sur le pied d'égalité avec le haut clergé et la noblesse riche. On les qualifie de « Monseigneur >. Ils res. tent longtemps dans leur généralité, qu'ils s'.ap,pliquent à rendre prospèr,e, où ils etr.ectuent des embellissements, souvent en profitant de la démoli. tion des murailles de la ville, devenues inutiles ; les allées de Blossac à Poitiers, les allées de Tourny à Bordeaux, bien d'autres rues ou places gardent 'leur souvenir. Sous Louis XVI~ ils deviennent philosophes et sensibles, au ,goût du jour; ils manqueront parfois d'énergie quand viendra la Révolution. (5) 

425. - Les attributions des intendants (1). - Voici le titre exact de l'intendant, d'après les documents 'Officiels : ft intendant .de justice. police et finances, commissaire départi en telle généralité pour l'exé· culion des ordres du roi;). Ses attributions sont définies par des lettres de commission .du roi, très délv,e'opp.ées, et dont les ,diverses clauses, va· riables au début, ont tendance à se fixer à mesure que l'ioSlli!ution se stabilise. Le roi peut d'ailleurs toujours, pal' un arrêt de son Conseil, at· tribuer à son ,commissaire des ,pouvoirs que sa commission ne lui confè· re pas. Celte ,application toute simple du principe du jugement par corn· lÎljssaire est en pl'atique extrêmement fréquente. Une idée essentielle do· mine la nature des pouvoirs de rintendanl : alors que Je gouverneur est commissaire du roi, l'inl-endant est un commissaire du Conseil, dont il est membre. Il est « départi », c'est·à·dire envoyé dans sa généralité. afin d'y exercer plus complètement l'action de préparation, d'information et d'exécution qui incombe aux ministres ,et au Conseil. Les arrêts du Conseil, qui donnent une forme juridique normale aüx décisions adminis· tratives du gouvernement, visent son avis et ont été parfois rédigés par lui, en projet; ils lui sont adressés Ipour exécution. Il n'est plus née essai· re d'organiser des chevauchées comme au XVI'" lSiècle, ni d'envoyer un commissaire spécial, comme au début du XVII' . Le commissaire départi, pénétJ1é Ide resprit du Conseil, est toujours là, Ipour informer et pour exécuter. Une conséquence pratique importante découle de cette notion: aucune autorité locale, pas même une co.ur souveraine .ne peut conlrô· 1er ou entraver ses acteS!. Il ne relève que du Conseil. Mais on peul tou~ jours appeler au Conseil de ses décisions, que ron qualifie d'ordonnan· ces. TI agit toujours selon les règles et Iles f<m'mes du droit, mais déjà s'es-

(4) SUI' la répugnance des cours souveraines, au xvne siècle, à admeUre les intendant.s, on trouvera un télll(>ignage piquant dans .Louis ANDRÉ, op. cil., p . 406·4°7· 
(5) Paul ARpA8CBEFP, Les intendants de provinoe sous Lowis KW, traduction C:an çaise, 1909 j il Y a des pièces justificatives intéressantes dans le LI III de }'édi· lIon russe, l go3. 

415. (1) Les archives des diverses intendances, très copieuses pour le xnne siècle, sont conservées aux Archives départementales dont ressorti! le chef· Heu de fa généralité; eUes,:! sont classées dans la série C; elles sont souvent inventoriées dans des Inventaires imprimés, ainsi pour les intendances de Limoges et de !tenn~s. On trouvera des renseignements copieux sur l'intendance de Turgot en LimOUSin dans G. SCBELLE, Œuvres de ·Turgot, 1. II el III. - Les pap!ers des intendan.ta du nue siècle sonl bien plus dispersés; cf. L. DEL1SLE, Le Ca.bmet des manuscrils de la Bibliothèque nationale, J, p. 379 et 433 (papiers de Foucault et de Fon tanieu). 
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quisse, dans sa personne, la séparation de l'administrati.f et du judiciai
re, que le droit moderne sy,&tématisera (2). 

Les attributions de l'intendant, dont Je détail est infini, peuvent être 
c.lassées sous les trois chefs .de son titre. (3) "Intendant de justice, le 
commissaire départi, homme ,de robe, est un juge. Il peut juger en toutes 
matières, par délégation spéciale du roi, comme agent de sa justice rete
nue. Au XVIIe siècle, assisté des officiers du pr,ésidial le 'Plus voisin, il a 
jugé de nombreuses affaires criminelles. Au XVIIl\ ,pour ne pas irriter les 
cours souveraines, il s'occupe le moins possible du contentieux judi
ciaire. Le roi lui confie surtout des contestations administratives; il les 
juge sur pièces, sans ministère' d'avocat et sans frais ; il a cDéé la pro
cédure .administrative qui est encore 3ujourd'lhlli pratiquée devant les 
Conseils admini,s-tratifs régionaux. Intendant de police. le commissaire 
départi veille au maintien de l'ordre, aux subsistances, aux affaires re~ 
ligieuses et militaires vues sous leurs -aspects admlnistratifrs ; il surveille 
les corps et les communautés, notamment, comme on ra vu, les affaire:; 
des villeSl ; il s'occupe des travaux publics et de tout ce qui rentre dans 
la notion moderne d'administration. Il peut, non seulement prendre des 
décisions Iparticulières, mais aussi promulguer .des règlements généraux, 
appelés aussi or,donnances, et qui sont applrcables dans tout son ressort ; 
comme les arrêts de règlement des cours, ces ordonnances doivent se 
maintenir dans les cadres et dans l'esprit des lois du roi. Intendant 
de finances enfin, le commissaire départi a qualité pour ,éclairer, activer 
et contrôler les agents IlormauX de l'administration financière, et parfoiS 
,pour agir lui~même. 

Mais dans tous ces domai'nes, et paS" seulement dans le dernier, l'il1~ 
tendant ne supp)ante nullement les anciens officiers. Pas plus que le 
préfet moderne, il ne fait tout lui-même. Il est seulement supeDpos'é aux 
autorités anciennes comme agent de ,coordination dt de contrôl~. Cepen
dant ses services personnels sont si a.ppr·éciés que, dans les pays d'impo~ 
sitions, ou pays conquis, le roi ne 'crée 'pas .de corps d'officiers; il confie 
toute la besogne à son intendant. De même, quand le roi établit 'Un i,m
pôt nouveau, il charge volontiers l'intendant de l'administrer, sauf à lui 
donner d'Cs auxi1iaires directement placés sous. ses ordres. Le roi 'Ûonci· 
lie ainsi l'esprit de conservation, qui est de l'essence de son autorité, 
et ses préférences pour l'intendnnt, qu'il ne dissimule pas. 

L'intendant a des bureaux, d'ailleurs modestes ; lainsi l'ontendant de 
la généralité de Paris, dont le ressort est bien plus étendu que 'le ressort 
actuel du préfet de la Seine, dirige, à la veille de la Révolution, une 
douzaine de commis. D'autre part, dans les principales vines de sa géné
mli,té, l'inkendant a des correspondants, « les subdélégués :., qu'il a nom· 
més et révoqués à sa guise, sauf pendant une tentative sans lendemajns 

, 

(2) TOLOZAN, Règlement du Conseil du roi, 1786, p. 365: on porle appel au 
Conseil des ordonnances des intendants, ({ soit, parce que ces personnes ont lit. 
qualité de commissaires du COnseil, soit parce qu'il s'agil de matières d'admi
nistration Il. 

(3) De très nombreuses monographies d'intendants, jusqu'en r928, sont c~t~s 
par CHiNON, II, p. 462, n. 5. - On peut y joindre: Suzanne AULlAC, L'adm.mlS~ 
tro#on des intendant$ dans la généralité de Montauban de 1635 à 1715, et Louis 
DESGl\AVES, L'intendant Claude Boucher et l'adm~Dnistration de la généralité de 
Bordeau$ de 1720 à 1743, dans les Positions ... Ecole des chartes, 1946, p. 9-IOi 
87-98-
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de ren-dre ces charges vénales. (4) Ces subdélégués, ancêtres des sous~ prèfets ac,tuel,s, sont choisis panni les officiers du hailliage ou de l'éleclion; ils renseignent l'intendant et exécutent ses ordres ; (5) l'inrtendant en est responsable, puisqu'il les choisit. Ennn, l'intendant entre souvent en relations c\hecles avec Iles curés, qui representelllt l'élément éclairé dans leur paroisse j leurs informations lui sont utiles ; les mesures qu'il prend sont lues au prône et c:x.plJiquées par eux aux paroissiens. 

Il existe de nombreuses études consacrées aux intendants ; ils ont laissé, en effet, des ,archives copieuses, surtoul pour le XVI~ siècle. Ces études onl entièrement réhabilité les intendants, après la COll-damnation sommaire et injuste que la Révolution avait portée contre eux. La vérité est que la monarchie a finalement réussi, malgré des oppositions ouvertes ou sourdes, à mettre sur pied un type d'administrateur efficace, agissant seul, sous sa res-ponsabilité, et toujours révocable, s'n trahit les intentions de ISOn gouvernement. Le droit moderne n'a rait que rétrécir à l'excès le cadre de son action et en changer le nom. 

426. - Les Assemblées provinciales (1). _ L'étude des Etats particuliers a montré que les pays d'Etats étaient généralement plus prospères que les pays d'élections. La ,collaboration qui s'y instaurait nécessairement entlf'e les représentants ,-du pays et l'intendant, représentwnt du roi, donnai·t de bons résultats. Dès le .ctébUit du XVIrr siècle, dans l'entourage du duc de Bourgogne, les tenants du parti aristocratique, et notamment Fénelon et Saint-Simon, rêvent de rétablir les Etats partiouliers dans les ,pays où ils avaient disparu. A partir de 1760. les physiocrates \Songent à créer dans les pays d'élection,SI des assemblées de propriétaires fonciers pour administrer et percevoi'r l'impôt, à la décharge de l'admi~ nistration roy,.le. En 1775 et 1776, au témoignage de l'abbé de Véri, (2) Turgot et Malesherbes ne veuilent IJk.'lS allIer jusqu'au rétablissement des Etats panticuliers, que réclament certains jeunes parJementaires, car ils craignent de ~édeT~ 4: à des idées trop républicaines », mais id:s songent à créer dans les provinces « une forme municipale ,. 
Turgot ne fit rien, mais Necker, pour occuper une ()opinion Ipublique assez nerveuse, décida Louis XVI à tenter une -expérience. Un arrêt du Conseil en commandement du 12 juillet 1778 (3) créa une < ~ssemblée provinciale) d-ans le Berry, pays ,d'élections Qui était alors assez. pauvre. Elle était divisée en ordres, selon la tradition, mais le T,iers y avaIt autant de représentants que les deux autres ordres réuni,s et l'on y votait par tête. A la différence des Etals particuliers, l'Assemblée n'av'ait pas la prérogative de consentir l'impôt, mais elle Ipouvait présenter des doléances au 

(4) J . RTcmtMARD, Les subdélégués des intendants jusqu,'à leur érection en titre d'office et H. FRiVILLE, Notes sur les subdélégués généra~ ~~ subdé~é!lués ~e l'intendance de B1'e.tagne au xvm8 siècle, dans Etudes sur l'}ustotre admlnlstrat,me et sociale de l'ancien régime, 1938, p. 52·1H; 122-162; J. RICOMMAR~.' L'érect~ en titre d'office des subdélégUJés des intendants, 1104, dans la! Reu. hUit. ~ drOtt, 1{)!i2, p. 67-11l; 191.3, p. 155-:!O8. . (5) CESBRON, COrrespondance du subdélégué de Bressutre aueo l'intendane de Poitou de 1784 à 1786, dam les Archives hist. du Poitou, XX. 
416. (1) VIOLLET, Le roi, p. 573-585._ t,) Journal, l, p. 33,; Il, p. 8. 

(3) Recueil Simon, à sa da!e; l'arre, fu.l ron.&.rmé. par des lettres patentes des '9 mai et 30 juillet 1779', ibid. 

• 



074 LE DÉVELOPPûME.NT nu POUVOIR nOYAL 

roi et elle avait les attributions administratives les plus étendues, sauf à 
agir de concert avec l'intendant. L'expérience fut diversement commen
tée, (4) mais elle intéressa la noblesse et réussit à merveille. Necker, en
couragé, fit créer. en 1779 et 1780, -des Assemblées Iprovinciales en Dau
phiné, en Haute-Guyenne et en Bourbonnais (5). Mais le Parlement de 
Paris, que !SeS secrets desseins inquiét~ient. le combattit vivement et 
Louis XVI, cédant à une intrigue de cour, le .congédia. 

L'idée fut reprise par Calonne et par Brienne. (6) Un édit de juin 
1787 créa de's Assemblées provinciales dans toutes les provinces où il 
n'y avait pas d'Etats (7). La distinction en ordres était maintenue, ain
si que le doublement du Tiez,& et le !Vote par tête. Un sérieux effort fut 
tenté pour flaire désig'l}Ier leurs membres 'Par des assemblées suboT'don
nées, en partant des municipalités institu.ées dans chaque paroisse et 
dont il a ·été 'parlé. Ainsi que dans l'expérience ·de Neoker, les Assemblées 
provinciales étaient prolongées, après la clôture de leur session périodi
gue. par une « Commission intermédiaire ~, calquée sur celle des Etats 
de Bretagne, et qui devait paI1tager avec IFintendant les détails de l'adrnj
,nistration : impôtSl, travaux publics, agriculture, etc ... La réforme fut mi
se en train partout; mais ,contrariée par l'agitation politique qui fut dé
clenchée autour de la convQcation des Etats généna'llx, elLe n'eut pas le 
temps de produire des résullt-ats décisifs. La royauté n'en avait pas moÎllls 
réalisé zn extremis un système général de décentralisation modérée dont 
l'équivalent ne sera restauré au XIX8 siècle que par 1a loi de ~871 sur les 
Conseils généraœx, votée par l'Assemblée nationale, roy.a\liste dans son 
ensemble et cherchnnt à renouer d'anCÎeunes tradHiolls. (8) 

§ 3. - Les Finances 

427. - Finances ordinaires et finances extraordinaires (1). - Au 
xn~ siècle, on s'en souvient, le roi vit, comme un seigneur ordinaire, 
des revenus de son domaine. La notion de l'impôt,· charge d'intérêt public. 
apparaît lseulemen t dans l'aide que le roi sollicite, en temps de guerre, 
pour la défense du royaume et ,des églises. A partir de la fin du XIII" 
siècle, la sHl1Jation ,cha,nge et le changement ,s"a.ccélère au XIV'. Les gran
des guerres nationales apparaissent: gueITIe de Flandre, puis guerre inter
minable contre ,l'Angleterre; au XVIe sièc.le, guerre .contre la maison d'Au
triche .Le roi a beau développer ses prérogatives domaniales ; elles ne 
suffisent plus; il doit trouver des ressources nouvelles ; il les demande 

(&) Abbé DB Viru, Journal, II, p. 145, 173, 23&. 
(5) Arrêts du Conseil en commandement des 27 avril el II juillet 1779 et. du 

Ig mars 1780, Recueil Simon, à leur date. Cf. abbé DE VÉIlT, Journal, II , p. ~32, 
3gl, 405 et &08-410. 

(6) P. RBNOUVIN, Les Assemblées provinciales de 1787, origines, développe
ments et résultats, bhèse Lettres, Paris, Ig21. 

(7 ) L"original de l'édit est au Musée des Archives nationales, vitro C 52, 
nO 104& j les pièces relatives à leur organisation sont aux Archives nationales, 
série C 1~-13. 

(8) cr. Daniel HALÉVY, La fin des Notables. 
417. (1) ESMElN, p. 528-567; BRISSAUp. p. 908-961 j DECLAREUIL. p. 701.749; 
CHÉNON, l, p. 8g8-g32. 

• 
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à l'impôt. Ainsi apparait une distinction, qui restera essentielle au moins jusqu'au XVI' siècle, entre les finances ordinaires, constituées par les produitS! du ,domaine, et les finances extraordinaires, provenant de l'impôt. La distinction est faite aussi par les grands feudataires, notamment par le duc de Bretagne. (2) Elle est très claire. Il ne faut pas cependant en exagérer la pl'1écision. La plupart des impôts, ressource's extraordinail'les, ont leur origine d;ans une prérogative domaniale qui s'est amplifiée puis a change de IlJaLure. On assiste ici à UI1 phénomène inverse de celui qui a été constlJlté à Pépoque franque : les impôts publics tombés dans le domaine des seigneurs reparaissent, en sortant de prerogatives considérées, en plein moyen âge, comme domaniales ; mais ils ne reparaissent qu'au .profit du roi, qui -seul incarne l'intérêt national. 

La distinction commence à se brouil1er dès le début du XVI- siècle. (3) Et, sans disparaitre complètement, elle ne signifie plus grand-chose au xvu'. Les impôts sont devenus des ressources régulières, aussi norm.ales que les ressources domaniales et beaucoup plus productives. On les considère OOlOme des « deniers ordLnaires ), alors que les deniers extra()l'dinaires provienn'ent de ressources exceptionnelles, comme les emrunts ou les créations d'offices (4). Cependant un traifté des finances, composé vers 1722 pour l'éducation pdlitique de Louis XV~ est enoare hasé sur la distinction du domaine et de l'impôt ; (5) d'autre part, cette distinction conservera jusqu'à ]a fin du régime certains intérêts pratiques (6) j elle doit rester à la base des explica.tions qui vont suivre. Les dépenses du roi one ,cessent de s'accroîtfe, à partir surtout du xv .... siècle. Le roi tient à assurer le fonctionnement luxueux de sa Maison et .à faire -construire de beaux })âtirnents C'est pour lui une question de prestige, à l'égard de ses sujets comme à l'egard de l'étranger; c'est aussi un moyen de gouvernement, dont Louis xrv a consciemment usé, car les charges de lIa Maison du roi occupent la noblesse et les attraits de la vie de cour l'écartent de l'agitation politique. Le roi a besoin, en .second lieu, d'une armée nombreuse et d'une bonne marine pour maintenir à l'extérieur une situation importante, mais constaInmentmenacée. A l'intérieur enfin, il doit développer tes cadre~ administratifs, pourvoir aux travaux. !publics, encourager l'agriculture, le commerce et l'industrie, aider les établissements d'·assistance et d'instruction. L'implacable montée des dépenses publiques accompagne nécessairement l'accroissement du rôle de l'Etat. En temps .de paix, les recettês les couvrent, tant bien que mal. En temps de guerre, l'équilibre est bientôt rompu et le roi doit recourir aux expédients: emprunts et moyens extraordinaires. Les finances ont toujours été le point faible du gouvernement monarchique; il est allé de 

(2) DE LA NICOLLIÈJ\.E, PritlHèges de. la 'Ville de N(lnl~ , 1883, in·4°, nO 5 (1345) . 
(3) Un mandement du to. lé-vrier 1616, Ordo de François 1er, nO 392, classe parmi les (( deniers extraordinaires )) cerlaines ressources qui proviennent du domaine, mais qui ne sonl pas des produits réguliers. (t.) C'eal le point de vue auquel se pInce' le Traict~ du revenu et despenctl des finaances de 1614: Roger DOUCET, Les finances de lia Franoe en 1614 ... , [931, extr. de la Re'U. d'histoire écon. et soc., p. 13·14. 
(5) Mérrwires de Saint·Simon, XU, p. 385. 
(6) Le meilleur !raité sur les finances du xvml! siècle. Moreau DE BEAU:dONT, Mé1'l1.Dires ooncernant les droi~ et impositions en Europe, 2 e édit., 1787-1781), 5 vol. in·t.G , est toujoun basé sur cel te distinction. 
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crise en -crise, avec' quelques répits, (7) ; la dernière crise, provoquée 
par la guerre d'Amérique, cependant victorieuse, contribua par ses 
conséquences à la chute du régime. La matière des finances est immen
se j les ,détails, encore bien incomplètement élucidés, sont difficiles. On 
s' en tiendra ici aux très grandes lignes, en étudiant successivement : le
droit royal d'imposer ; le domaine et les droits domaniaux j les im~ 
pôts ; les emprunts et les affaires extraordinaires ; l'administration fi
nancière et la Ferme des droits .du roi. 

1. - L o d roit royal d'~D1pOBer 

428. - L'aide pour la défense du royaume consentie par les con
tribuables. - L'impôt royal est issu, par des transitions insensibles, de l'ai
de féodale. Le vassal doit, en principe et dans la mesure de ses moyens, 
aider son seigneur à mener à bien des desseins arrêtés en consei~. L'aide 
est dûe~ sans discussion, dans les oas accouhunés, qui ont- été indiquës. 
Mais le principe est général : l'aide peut être demandée dans d'autres 
cas, TIon prévus par la coutume ; ·dans .ces cas, le consentement formel 
du vassal est requis. En fait. dès le XIII- !Siècle, le roi -a damandé de temps 
le. autre à ses vassaux nobles ou ecclésiastiques une aide pour contribuer 
à la défense du royaume, cas non encore prévu par la coutume. (1) li 
leur 'est .moralemen t impossible de la refuser. mais ils peuven t utile
men t en discuter le taux et les modalités. Le roi, comme d'ailleurs les 
gran,ds feudataires, (2) demande aussi des aides aux bonnes villes et aux 
communautés roturières. Elles lui doivent, on l'a vu, le service militaire. 
en cas ·de guerre -nationale' défensive ; le roi dispose ainsi d'un excelle Il t 
moyen de pression. Normale.ment, l'accord se fail sur les bases suivan
tes : le .roi .renonce à convoquer l'ar:rière-ba-n, selon son droit strict ; 
les villes et communautés roturières lui paie.nt en ·retour une taxe de rem
placement : la taille de l'ost. Dans certains cas encore et, semble-t-il, à 
l'imitation du duc .de Normandie, le roi obtient de certaines villes une 
taille spéciale en renonçant à la prérogatilVe domaniale qui lui appartient 
'de changer le titre de ses monnaies ('3) ; les villes font un sacrifice pour 
tâcher d'obtenir la stabilité monétaire, si utile au commeree. 

Toutes ces subventions, au XIII" siècle et au début du xrVO, sont obtenues 
par des négociations individuelles. Le roi expédie sur place ,des commis
saires ; une instruction de 1302 leur prescrit d'agir courtoisement, par 
douces ou belles paroles, en évitant tout esclandre et en se servant de ser
gents « débonnaires et traitables., (4). Un honnête marchandage s'ins· 
tilue : les commissaires, pour obtenir de l'argent, délivrent des lettres de 
non- q1réjudice 'el ·promettent des privilèges. Parfois, et surtout sous l~ 
règne de Philippe le Bel, les commissaires passent la mesure et le roi 

(7) Mm·cel MAlUON, Ce qu'il faut sa'VDir des orises financières de noire histoire-
11)26. 
428. (1) Bon exemple de 1266 dans A. COVILLE, Les Etats de Normandie, 1894,. 
p, 340: il s'agit d'armer des «( galées )) et de fortifier les c;ôtes contre les pirates. 

(2) Layettes du Trésor des chartes, IV, nO 5409 j en 1268, la vil1e de Provins. 
octroie un subside au comte de Champagne; nO 5517. les consuls de Milhau Iont 
un don volontaire à Alpij,onse de Poitiers . 

(3) E. BRIDREY, Le chapitre de monnéage ... , dans le BaU, de la Soc, des 
antiquaires de Normandie , 1940·1941, p. 106.107. 

(4) Ord .. J, p. 371, en note. 
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abuse, pour avoir de l'argent, du prétexte de la défense du rO.y'3ume. A la mort de Philippe le Bel, les ordres -et les pays allèguent, entre autres griefs, les pressiot1lS dont s'accompagne la perception de l'aide royple. Les chartes provinciales précisent qu'elle ne sera levée, à l'avenir, que du plein consentement des intéressés. 

• _ t 429. - Le roi recourt aux assemblées d'ordres. - Au début du XIV' siècle s'orgalliiSent des consuJtations coll0Ctives, qui n'excluent d'ailleurs nulleme.nt les démarches individuelles. (1) POUir acoélérer leur besogne, les commissaires royaux, ,au nom du devoir ·de conseil, convoquent les cCc1ésias.tiques, ou Iles nobles,_ou le commun de tel pays et demandent conseil .et aide à ces assemblées d'ordres. En 1314, pour la première fois, Utne aide est demandée à l'oc.c.asion de la guerre de Flandre aux trois ordres du royaume réunis en !3.ssemblée des .trois états. Un peu plus tar,d, le roi demande des subsides aux Etats particuliers, qui commencent à acquérir une certaine régularîté. Le dédenchernent de la guerre avec JlAngleterre multiplia ces démaocbes collectives. 
En principel lorsque le Ivassal accorde une aide au roi, il la lève luimême sur ses sujets. La règle est nettement posée, au début du XIV' sièclel par Je Registre criminel de Saint-Martin des Champs. (2) Elle subsista dans certainSi grands fiefs ; en Flandre et en Bretagne même·, J'aide royale ne réussit pas à pénétrer. (3) Mais de nombreux vassaux du roi l'autorisèrent à lever l'aide, directement, sur leurs sujets; (4) en récompense, le roi leur en abandonnait une ,portion, qui leur facilitaH l'aecorupHssement de leurs prOipf\eS devoirs de vasseaux.. 
L'aide pour la défense du royaume n'est donc pas obligataire ; elle doit être consentie. ·Cependant le roi est si clairement le défenseur du royaume que ses sujets ne contestent pas la léginüté de l'i.mpôt ; ils se déclarent volontiers prêLs à aider le roi « de leur corps et de leurs biens :» . Ils s'irritent pourtant de volr le roi, mal entouré, conduire mé~ cliocreroent la défense et gaspiller les subsides obtenus. A cet ~gard, le point critique est atteint en 1355, sous le règne de Jean le Bon, prince brave et séduilsant, mais vaniteux et dépensier. L'assemblée des trois états n'accorde une aide pour la guerre qu'à des 'Conditions très strictes, que ]e roi entérine Ipar ses leUres du 28 décembre 1355. (5) Suiv;ant l'offm qu'il a faite, le roi renonce, ta·nIt que COurra l'aide, à son droit de prise el à « son domaine de la monnaie », c'est-à-dire à son droit de muer les espèces. L'aide n'est accordée que pOUl' un an ; elle sera levée par les délégués des Etats el le .produit directement remis aux capik'lines !pour la solde des troupes. En 1356, après le désastre de Poitiers, les Etats, qui siègent presque en permanence, se montrent encore pJus exig.eants. Les lettres de mars 1357 acceptent toutes les conditions insérées dans les 

419, (t) J.-R. STRAYER eL Ch.-H. TAYLOR, Studies in early French ta:tation, 1039i cf. Rev. hist. de droil, 1943, p. 230-241. 
(2) L. TANON, Jttsfi.ces monastiques de Paris, p. 556. (3) B.-A. POCQUET DU HAUT-JUSSÉ, l...es dons du roi aux ducs de Bourgogne. Le don des aides, dans les A.nnales de Bourgogne, 19.38, p. :165j en ~ourgogne, l'aide allait au duc; en Artois, cn Nivernais, dans le Rethelois, elle étal~ partagée entre le roi et le duc. 
(4) En 1345. Philippe VI œmaude à Guy de Laval de lui permettre de lever unc aide sur ses fiefs pour un an, Cf' qui lui a été octroyé pal' d'autres no~les d'Anjou et du Maine et par les bonnes villes: Bet1:ranc:J DR BRou8sILLON, La maIson de [ .. oval, II, 'j. 21:1, nO 648. 
(5) Ord., II, p. Ig et suiv. 

19 
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lettres précédentes ; (6) les Etats jmposent de nouvelles réformes que le 
Régent promet ·d'accomplir ; en n'accordant. raide que pour un an ils 
rendent nécessa.ire une convocation périodique. Non contents de ces suc· 
cès positifs, les Etats cherchent à introduire leurlS représentants dans le 
Conseil du Hégent. -Cette exigence dédde le Régent à réagir. Le résultat 

f Il! plus clair de cette action trop précipitée est d'amener la royauté à se 
méfier des trois états et à se procurer directement des reSiSOUl'Ces, sans 
obtenir le consentement eXlprès des c6ntr1buables. 

438. - Le roi se passe progressivement du consentement des 
Etats. - Voici les princlpalcs élapes de cetle importante conquêle. A 
partir de 1360, une aide est direclementlevé dans toulle royaume pour 
payer la rançon du roi Jean: les leltres du 5 décembre 1360 (1) l'établissent 
sans mentionner la consuHation d'auoune assemblée, car l'aide pour la 
ranç.on du roi est l'Uil ,des cas coutumiers de l'aide féodale. Puis, sous 
Charles V, les trois étals accorde'nt lSans difficultés une aide sous forme 
de fouages probablement parce que le roi s'est engagé à ne pas muer ses 
monnaies tant que les fouages seront levés. (2) Le roi continue à lever 
les .fouages ISQns nouvelle convocation des trois étals; il se contente d'une 
aoceptation tacite des peuples qui, en fait, ne protestent pas, car le roi 
maintient une monnaie forte. Sous son règne, d'es polémiques. s'ins.tituent 
entre les juristes sur le droit rOlal de Ilj"er des impôbSl. Les légistes, s'ap
puyant sur le ,droit rom'ain, estiment que le roi peut exiger 1'impôt de sa 
seule autorité, pourvu qu'il s'agisse bien de la défense .du roy,aume. (3) 
Les canonistes exigent le consentement .de la ·êommllnauté des sujets, 
selon la doctrine traditionnelle. Charles v, qui avait levé les fouages jus
qu'en 1379, fut soudain pris de remor,dis. et les supprjma avant de mourir) 
allX applaudissements du peuple. 

Mais ce n'était pas une solution. (4) La guerre continuant, il fallut bien 
rétablir les impôts. L'imprudente générosité de Charles v rendait ce réta
bljssemenl plus délicat. Cependant, après quelques difficulLé.sI au début de 
son règne, Charles VI, et, après lui, Charles vn obtinrent assez aisém.ent 
les ,subsides indispensables. te roi s'y prit camme ill pût. Il de.ma'nde de 
l'argent, tantôt à l'assemblée des trois états, tantôt aux Etats particu
liers des pays, qui marchandent moins leurs concours. En 1436, l'3JStSem
blée des rirois étruts du l'Ioyaume accord-e à Charles VII d.es aides sans limi
tation de durée. En 1439, elle vote. à titrè permanent, la taille des gens 
de guerre, pour entretenir les compagnies .de l'ordonnance, c'est-à-dire 
le ;noyau d'armée perm·auente dont la ,création~ on le s,ait, vient d'être déci
dée. En 1451, la paix étant enfin venue, Charles VII 'supprime les aides 
pour la ,guerre, mai.~ ,mainti,ent, correcte!ment, la taille des gens de 
guerre j d'ailleurs la taille seigneuriale 'a été supprimée ,dès 1439 comme 
sans objet, puisque le' roi assume désormais la protection permanente 
de son royaume. 

(6) Ord., ilI, p. In et suiv. 
430. (1) Ord., lU, p. 433 et 8uiv. 

(2) E. BRIDREY, op. cit., p. 397 et. suiv. 
(3) cr. G. DE LAGARDE, Le SOl1ge du Verger et les origines du ga!licanisme. 

1936, p. 7, n. 3. 
(4) H, MORANVILLÉ, Perception d'urie aide en Refhelols au XIve siècle, extr: 

de la Revue ardennaise, 1889, suppose que cette .ai:cle Cut levée alors que le rOl 
cherObail à rétablir les aides supprimées pm Charles V dans un moment (( où les 
scrupules de çODscience l'emportaient sur les dewoirs d'un roi ), 
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Ainsi s'établit en coutume, sous le long règne de Charles VII, le droit 

royal de lever des impositions. Sous Louis XI, l'assemblée des trois états 
de 1468 proteste timidement. En 1484, les Etats généraux de Tours font 
un vigoureux eff<lrt pour .revenir à (l'ancien princilpe de l'octroi. Le cha
noine .::\lasselin fournit à cet égard toutes les précisions dbsirables. (5) 
Après de vives .discussions, les Etats accor,dent 1.500.00-0 1. par- an « par 
manière de don et d'octroi ), mais pour deux ans seulement. Ils espèreIllt 
de la sorte être convoqu.és à 1.!00UNeau. Le roi n'en fait rien et continue la 
Jevée du subside. Les contribuables ne protestent pas. Une coutume nou
velle est née de leur résignation devant la nécessité de participer aux 
dépenses ,du royaume. 

Cetle coulume n'est plus dis.cutée au XVI O siècle. Louis XII diminue les 
impôts, à la sur.prise générale; ses suocesseurs les augmentent selon les 
besoins de leur Etat. La prérogalive royale n'est plus ouvertement contes
tée. Si le roi demande des subsides aux Etats généraux, c'est par oppor
tunisme poEtique. Il en obtient difficilcmenl, en 1561, des p.etits Etals de 
Pontoise. Les deux Etats ,de Blois refusent catégoriquement à Henri III 
des ressources nouvelles. (6) Mais le roi continue à lever les impôts ac
coutumés>. Aux Elats de Paris, en 1614, la question de l'impôt n'est 
même pas soLÙevée. Le droit du roi est reconnu par tous. sauf par quel
ques lhéor~ciens isolés. (7) Seuls, comme on l'a vu, l'ordre du clergé et 
les pays d'Etats (8) ont conservé la précieuse prérogative de consentir 
l'impôt que Je r.oÎ leur demandait, prérogative que les Etats généraux, 
teur à tour trop violents ou trop faibles, n'ont pas su, chez nous, retenir . 

.Mais à peu près au moment où Je roi s'affranchit ,du contrôle des Etats 
généraux, il se heurte à uno difficulté nouvelle. Il doit en effet faire enre
gistrer p'ar les cours souveraines : parlements, chambres des comptes, 
cours des nid es, les ordonnances finan,çières, comme les autres. Il semble 
bien qu'au milieu du XvIe siècle encore le Parlement de Paris admette 
qu'il n'a pas à soccuper des impositions, mais seulement du domaine. (9) 
Celte distinction n'.est 'P,as maiOJtenue en définitive: les ,c'Ü:urs ,en v·iennent 
à contrôler tous les «Iédits bursaux ». Leur contrôle, inspiré de bonnes in
tentions, est trop légaliste et ne tient pas assez compte des difficultés de 
fait qui opprÎlnent Ile roi. Il irrite Henri IV, on l'a vu. Sous Louis XlII, et 
pl'Us encore pend.arut la minorité de ,Louis XIV, le g.ouvernem,ent royal, 
malgré d'écJatants succès extérieurs, est harcelé par le Parlement de Pa
ris, qui lui dispute pied à pied les ressoUl'ces indispensables .L'arrêt 
d'Union de 1648 revendique pour les cours souveraines le droit de véri
fier librement les édits IbursitUx. Louis XIV les réduH au silence. Mais, à 
sa mort, les cours reprennent toutes leurs prétentions; dès 1718, elles en
travent sy;stématiquelllent la politique financière de Law. En 1722, la 

(5) Journal, p. 447 el suiv. 
(6) Aux Etats de Blois de 1576 rut invoqué un acle clIC 1338 pnr lequel Plû· 

lippe de Valois aurait accordé en principe qu'H ne pouvaiL lever de taille que du 
consentement des gens des trois états: G. PICOT, Etals généraU3:, l, p .. 29, n. 3. 

(7) LA HoenE-FLAVIN, Des Parfnnents, xrrr, 53, nOIl 1-3, édit. de 1613, p. 804; 
Il les plu!S retenus politiques » exigent le conseotement du peuple; c'est encore 
praliqué co Allemagne ct en Angleterre; mais presque partout la puissance du 
souver<lin s'cst étendue (( p.:1r prescription ) sur les biens comme sur les per
!lonnes. li en est ainsi en Frunet', l( la plus parfaite monarchie '») i le roi peut 
lever des deniers sans le consentement des Etnt!\ généraux. 

(8) LA ROCHE-FLAVIN, IOc. ciL, réserve expressément (( les Cormes _anciennes 
el les capitulations des provinces )l. 

(9) E. ?\V.UGIS, Histoire du p(lrl~me.nt. l, p. 605. 

i 
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Chambre .des comptes n'admet pas que des arrêts ,du Conseil non sou
mis à l'enregistrement créent des <lro11s nouveaux (10). A partir de 1749 
surtout, les cours protestent contre l'impôt du vingtiè.me, dont le princi
pe même leur est odieux. En s'élevant contre les nouveaux impôts, elles 
espèrent gagner à bon compte la faveur populaire. Le roi réagit avec vi
gueur. Poussés à bout, dès 1771, le Parlement de Normandie et la Cour 
des aides de Paris .demandent la -convocation des Etats généraux et pro
clament bientôt que seuls les Etats généraux ont compétence pour accor
der au roi, au nom de la nation, de nouveaux impôts. (11) Les cours re
viennent ainsi, par pure lactique, au point de départ de l'évolution q ui 
vient d'être retracée. 

:1. - L e domalne.t J •• droit. domanIaux 

431 . - Le domaine corporel et le domaine incorporel.- Les reve
nus du domaine constituent les ressources ordinaireSi du roi. (1) Il est 
naturel que les sujets du roi aient attaché beaucoup d'importance à sa 
conservation, à partir du moment où le roi leur a demandé une contribu
tion aux dépenses de son Etat. Les produits du domaine sont extrême
men t variés. Il faut distiguer, pour les classer, le domaine corporel et le 
domaine incorporel. Le dŒD!3.ine corporel est composé de biens .fon
ciers: palais, châteaux, forêts, fiefs, censives, etc ... Il est considérable, 
mais très di,s,persé, et ses éléments sont exposés aux patientes usurpations 
des voisins. On a déjà dit que l'aliénation des « petits domaines :), déci
dée sous Louis XIV, avait été un acte de bonne administration. D'autre 
part, pour tâcher d''8.ssurer mieux la conservation de son domaine, le 
roi fait proc·éder, de temps à alUrtre: à sa « réformation », c'est-à-dire à 
la vériIication sur place des éléments dont il se compose. (2) C'est ainsi 
qu'aux alentours. de 1680, Colbert, en tant que contrôleur général, pré
side à une réfoIiIUation générale du domaine, qui ne fut achevée qu'au 
cours du XVlIlœ siècle. Tous ceux qui tenaient du roi des terres, des 
droits Ou prérogatives, devaient les déclarer; ces déclarations étaient 
vérifiées à l'aide d~s documents que possédait l'administration royale. 
On ab ou tilt ainsi à J'établissement d'un « (terrier général» du domaine, 
'Co.nservé à la Chambre des comptes de Paris. (3) Des extraits en étaient 
mis à la disposition des agents locaux, qui, en s'appuyant sur le prin· 
cipe de l'imprescriptibilité du domaine, eurent ainsi les moy-ens de dé
celer toute nouvelle usurpa1ti,on. En cas de besoin, le terrier général du 
domaine était refait sur certains point.s. Ainsi des leUres p'atentes du 17 
janvier .1736 _prescrivent la confection d'un nouveau {errier du domaine à 
Versailles, Marly. St-Germain et Meudon, où s'élevaient les maisons 
royales_ (4) 

(rol A. DE BOILISLE, Chambr~ des oomptes, nO 746. 
(II J. FLAMMERMONT, Le cha.ncelier Maupeou, p. 255, 261, 268, 274. 

431. (1) D'après le Journal du cbanoine MASSELIN, p. 414, il fut soutenu aux 
Etats de Tours que le domaine avait été donné au roi pour faire face aux dépenses 
de sa Maison et aux besoins de l'Etat. 

(2) En 1509, un mahre des comptes reçoit commission d'établir le papier 
terrier des domaines du roi en Picardie; en 1656, p lusieurs gens des comptes sont 
commis poUT le papier !errier du domaine royal: A. DE BOILI8LE, op. ciL, nOI 316 
et 587. 

(3) Une importante partie de ce terrier général, 10 Terrier de Bretagne, est 
conservée aux Archives nationalcs, série P 15n"1753. 

(4) Cod. Louis xtl, t. VI , p. 490-
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Le domaine incorporel cœnprend les droits de tQute nature qui appar
tiennent au roi comme souverain et corrume seigneur. Ces droits n'ont 
cessé de s'ac'croître, comme conséquence du mouvement général de trans
laHon qui s'est effectué depuis le XIII- siècle au profit du roi. On ne 
peut donner ici que quelques exemples, 

Le roi comme tel, on le sait, a le droit de baUre monnaie et sa mon
naie a cours dans tout le royaume. (5) Quelques seigneurs, au XIU" siècle 
encore, battaient monnaie dans leurs terres, soit par concession du roi, 
soit par usurpation passée en coulume. Dès le Xlve siècle, les légistes, s'ap
puyant -sur le droit romain, soutiennent que le monnayage est une préro
gative régalienne. Le roi, respechleux de la coutume immémoriale, ne se 
place pas snr ce ternain ; mais, en fait, il réunit progressivement à son 
domaine les pays comme la Bretagne, la Bourgogne, la Provence, dont 
les seigneurs avaient le droit de battre monnaie, ou se fait céder le mon
nayage des seigneurs moins importants. En définitive, la monnaie royale 
a seule libre cours dans le royaume; certaine~ monnaies étrangères y 
sont tolérées; pour la Navarre seulement, Je roi fait frapper des pièces 
aux armes de l'ancien royaume. 

Les profi1s du ,monnayage, le « domaine de la monnaie >, sont donc 
impo-rtan1s. Les rois, surtout à partir de- Philippe le Bel, cherchent encore 
à les accroître en diminuant la quantité de métal fin contenue dans les 
pièces de monnaie, tout en maintenant leur valeur nominale. La mon
naie ainsi émise est dite « faible Il; ce n'est pas de la fausse monnaie, car 
la quantité de méta1 fin qu'eUe contient est connue ; mais elle devient 
une monnaie en partie fiduciaire. La mutation des monnaies équivaut à 
lUTIe inflation de' billets de banque qui ne serait pas justifiée par les besoins 
normaux du commerce, Elle produit des effets qui so.nt familiers aux 
modernes, après l'expérience de deux guerres: élévation des prix, trou
bles dans les rapports d'intérêts entre les particuliers, excitation passa· 
gère et factice donnée au commerce, bientôt suivie de dépression pro
fonde, appauvrissement immérité des gens vivant de revenus fixes, etc ... 
(6) 

Ces mutations, quoique condamnées par les moralistes, o.nt été 1f'1'6-
qtlcntes, surtout aux XlV" et xve siècles, et ont soulevé de vives protes
tations. Les peuples acceptent, on l'a vu, de payer des subsides au roi, à 
condition qu'il renonce à son « domaine de ]a monnaie ». En fait, après 
d'assez rares; !périodes de stabilHé monétaire, la royauté revient, pressée 
par la nécessité, à l'expédient des mutations. Ses pratiques s'améliorent 
cependant peu ,:) peu (7). Après la chute de Law, les manipulations moné
tail'cs cessent compll~lernent. on L'aloi des pièces de monnaie n'est pIns 
remanié que pour maintenir entre les 1llonn13ies d'or et d'argent un juste 

(5) F, DE SAULCY, Recueil de. documents relatifs à Il'histoire !ks monnaie.! 
froppies par les rois de Fran.ce depuis PhWppe 11 jusqu'à François [el1 , t. l, seul 
p<1.rl1, r879, in-4° (collection des Doouments inédits). - Le droit. exclusif du roi 
Cllt ,IlfHrmé par deux ordonmmces de Louis XI que cite R. GANDILBON, Politique 
écon. de Louis Xl, Ig/IO, p. 3:w. 

(6) Bon exposé des nombreux travaux !'lut' cette question , dans Henri LAURB~T, 
La loi de Gresham au. moyen age, 1033. 

(7) E. B'fIlDREY, op. cit., p. 385 et suiv.; p. !a23 et suiv. 
(8) A. DIEUDONNÉ, La numismatique, 1937, deux brochures extraites de la 

Revue de numismatique. - Les prédictions pessimistes du Marquis p'ARICENBON. 
Mémoires, DI, p. 434, ont été démenties par l'bènement. 
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rapport, basé sur le prix commercial des deux métaux, ce qu; fut notam~ 
ment prescrit par la déclaration du 30 octobre 1785. (9) La royauté 
s'est donc tardivement convertie à de saines pratiques monétaires, mais 
sa conversion a été complète. 

De nombreux droits domaniaux d'origine féodale ont évolué de la 
m.ême manière que le droit régalien de monnayage, mais en partant db 
J'idée que ae roi ,était souv-eram-fieffeux dans tout son royaume. On l'a 
déjà constata pour le droit d'amortissement: à partir du XVI" siècle, il 
n'est plus contesté que le roi seul puisse amofltir ,définitivement un bien 
acquis par une personne de mainmorte. La même évolution s'est produite 
pour le droit de franc-fief, dû par les roturiers qui veulent conserver un 
!fief, ,et pour le droit d'aubaine, qui donnait au seigneur, en échange de 
sa protection, la succession des aubains, ou jét:rangers, décédés dans 
sa terre, sans Jaisser ,d'héritiers directs. Ces droits sont considérés, à 
partir du XVIO siècle, comme des prérogatives réservées au roi. Au cours 
du xvnxe siècle, surtout, de nombreuses conventions diploTn-atiques pas
sées entre le roi et les souverains voisins suppriment de part et d'autre 
le ..droit d'aubaine. (10) Dans le même sens, Je r.oi dispense régulièrement 
du droit d'aubaine les ren:tes. souscrites par des capit.alistes étrangers. 
Des soucis tnouveaux de crédit et de courtoisie iD'ternationale l'emportent 
sur les considérations de fiscalité. En ce qui concerne le droit de bâtar
dise, 1'év.olution s'est arrêtée à mi-chemin: le roi n'a droit à la succession 
du bâtard que si ce dernier a quitté la: terre de son seigneur. Et le sei
neur garde en riout état de cause, dans sa tlerre, le droit de déshérenc'e sur 
les hiens de ceux qui sont morts sans héritiers. Tous ces droits doma
niaux, pour autant qu'ils appartiennent au roi, sont de maigre produit, 
mais leur histoire illustre clairement la transf.ormation progressive de 
J'autorité royale. 

432. - Les droits domaniaux de création récente. A 'partir du 
XVIe siècle, mais surtout .aux XVIIe' et XVIII" siècles, les ft.nanciers surent 
découvrir de nouveaux droits domaniaux qui ne sont plus liés au sys
tème féodal et ,dont la 'Plupart subsistent encore aujourd'hui, avec des 
noms différents. Le droit d'insinuation fut introduit, dès 1539, à l'imi
Mtion du dr.oit romain : tous les actes contenant une libéralité doivent 
être « insinués », c'est-à-dire littéralement transcrits sur des registres 
pubJics, cons'ervés au greffe des seules juridictions royales. (1) La fonna
li1é justifje la lPerception d'lUn droit ; eHe constitue aussi une gaI'lantie 
indirecte pour !ta famille du donateur, qui ~ecule parfois dev.aolt la publli
cité donnée à ses intentions 'libérales. (2) Un sérieux avantage de droit 
privé c·omp,ense ,ainsi le vlerse.ment obligatoire de la t'axe. Après diver-

(g) Cf. lettres pateiJ.tes du II décembre 1785, Recueil Simon, à leur datai 
le houveau rapport de l'Of et de J'argent est 15 1/'2. 

(10) V à titre d'exemple la ;déclaration du 15 mnrs 170'2 supprimant ce 
droit entre les sujets du roi de Fr.ance et , ceux du duc de Lorraine: Recueil des 
édits ... imprimés par ordre de Mgr. le Clumcelier, 17I'2, p. 606. 
432. (1) Les registres d'ÎILo:,inuations dll Cllâlelet de Paris ~ont conservés aux 
Archives nationales, Y 86-494. Les plus anciens ont été inven~oriés: E. CAMPARDON 
et A. TUETEY, Inventaire des registres des insinua:UlOns du Châtelet de Paris, règnu 
de François 1er et de Henri II, 1906. in-folio. 

(2) Olivier MARTIN, Cout. de Paris, II, p. 486. 
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ses tentatives, qui éc.houèrent, le 4iystèroe de l'insinuation fut généralisé 
en 1703 et étendu à tous les aeles translatifs de propriété, à titre onéreux 
comme à ltitre gratuit. {3} L'insinuation laïque, comme on l'appelait, 
entrainait Ila perception du droit du centième denier, c'est-.à .. dire d'un 
centième de la valeur du bien transféré par l'acte. Cette formalité, que 
l'on appelùe audourd'hui la transcription, avait l'avantage de renseigner 
les ltiers sur les mutations ,de propriété à une époque où, dans la plu
part des pays, l'ancienne publici!l.é résulLMlt .de l'investiture seigneuriale 
avait pratiquement disparu. Le centième denier marque l'intervention 
de l'autorité royaJe dans tous les transferts de propriété réadisés dans le 
royaume; plus encore que les ,droits seigneuriaux de qUlint dernier,. de 
pelief et de lods et ventes, il est l'ancêtre direct des droits ;actuels de mu
tation. 

Les mêmes préoccupa,uons de ,droit privé sont à la base des droits de 
«' oontrôle l', qui ont été établis et étendus par une série d'édits, depuis 
1654. Certains actes judiciaires ou extra-judiciaires, notamment les actes 
notariés (4), les contrats synallagm~tiques, devaient être «\ contrôlés '>, 

c'est..à .. l(lire qu'une brève amclyse devait ,en être inscrite sur Il.lJn registre 
spécial, ,avec mention du contrôle et de sa date sur l'acte lui-m1ême. Celle 
forroa11té, que l'on appe1le aujourd'hui l'-enregistrement, confère da.te 
certaine à t'acte qu"elle revêt, ce qui .constitue un sérieux avantage de 
droit privé. 

Une déclarotion du 19 mars 1673 établit « ~a formule », que l'on appe
lait au XVIn9 sièole « !formule et timbre », (5) et que l'on a·ppeIJe aujour
d'hui le papier timbré. L'idée première était d'obliger ies parties à se 
servir, pour certains actes, Ide formules imprimées sur parchemin ou sur 
papier, qu'oll leur vendait là un prix. modique et qu'elles n'avaient p]us 
qu'à remplir. L'idée éktit ingénieuse, .mais de réalis'3tion compliquée. Elle 
évolua promptemen1. On se borna bientôt à {)Ibliger les particuliers à se 
servir, pour leUlrs conventions, de parchem~ns ou de Ipapiers timbrés 
d 'une marque particulière, puis à imposer dans des cas ùe plus en plus 
nombreux l'usage de ces feuilles. Le roi réalisail un bénéfice sur leur 
venle, mais il élait modesle; 011 s'explique mal que la déclaralion de 
1673 ail provoqué en Brelagne, une véritable révolte, diledu Papier timbré, 
dont Madame de Sévigné parle bien lestement dans ses lettnes. 
Il faut encore rattacheI1 aux droits domaniaux les divers monopoles 

dont le roi se réserva le profit, sauf à les affermer ou les concéder 
moyennant finances. Le roi avait ainsi depuis lnngtemps, à l'instar de 
l'empereur romain, le monopole de 'l'exploitation des mines; jJ les co.ncé
dait d'ordinaire à des spécialistes, quiluî versaient le dixième du proo1liÎt. 
Il se réserva, on J"a vu, le monopole des postes et messageries, après 
avoir racheté Je droit de l'Université. (6) II avait éga'lronent le monopole 
des carosses et voÏltures de place (7), .ainsi que celui des coches d'eau 
sur les rivières navigables, qui jouaient un grand Œ'ôle dans les lI'ians-

(3) Les registres d'insinu;'\~ions parisiennes de 1704 à 1791, faisant suite à la 
collection-des Archives nationales, sonl, depuis 1898. aux Archives départementales 
de la Seine: A. DE BOÜARD, Traité di!l diplomatique, l, p. ~o&, u. 3. 

(4) Cf. la déclaration du 28 décembre 1734, Code Louis XV, t. V, p. 442. 
(5) Lettre~ du 29 juillet 1785, Hecueil S,mon., à leur date, qui indiquent les 

fexlcs antérieurs. 
(6) P. DAvEN .... s, Les messageries royales, thèse Droit, Paris, Ig37. 
(7) Cr. arrêt du Conseil en commandement du :;t~ janv. 1779, Recueil Simon, 

à sa date. 
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ports en commun. Le monopole des poudres et :des salpêtres lui appar· 
tenait encore; il était, à Ja fin de ·l'ancien régim e, eXIPloité en régie avec 
succès. (8) Celui du 'ba.bac, institué par une déclaration du 27 septembre 
1674, fut particulièrement fructueux, grâce à une administration aHan
tive et aux progrès de l'aisance générale. Le roi fixait, très raisonn a
blement d'ailleurs, le .prix de vente des diverses sortes de tabac. Le mo
nopole était affermé 500.000 1. à la fin du XVlr' siècle j à l}a veille de la 
Révolution, il napporl<lit de 27 à 28 millions. (9) 

3 . - Les dlv.ra ItnpOta royaux 

433. - Les premières aides; la participation des trois ordres. 
Les aides aocondées ,au J'loi aux XIV" et xV" siècles, dans les conditions qui 
ont été indiquées, revêtent des formes diverses. Tantôt les contribuables 
promettent une somme fixe, qu'ils lèvent sur eux-mêmes \Selon les habi
tudes locales, chaque <ordre ayant à cet égard ses traditions. Tantôt un 
J)3ys s'engage à fournir un contingent de ,~dats éqruIipés et armés, qu'il 
soJde à ses frais. Le plus souvent enfin. le roi est autorisé à faire lever, 
par des coon.m.issaires, telle ou telld taxe, pour une durée déterminée. 
Dans ce dernier cas, on part d'ordinaire d'une taxe seigneuriale préexis
tante dont le tarif habituel est majoré pour fournir un subside au roi. 

En principe, tous !les ordres participent à ces aides; ils devaient con
tribuer, Beaumanoir le dit, (1)1 aux charges rrnunicipaJes d'intérêt com
mun: réparation des murailles, reconstruction de J'église, etc ... Le prin
cipe de la contribution fut tout naturellement étendu aux aides extraor
dinaires pour la défense du royaume. Mais on constate de très bonne 
heure que chaque ordr·e y contribue à sa façon et, s'il se peut, en se 
séparant des autres. lia tendance est naturelle, puisque chaque ordre a sa 
situatioll juridique propre; il désire gérer lui-même 'ses affaires. Le cler
gé rnotamm.enrt j ~"arr,ange ·djrecterrnent i3Jvec le roi et contribue à part, 
selon des mod-alités qui ont été indiquées; il ne participe aux Etats 
g-énéranx ou particuliers que pour ydéfendre les 'intérêts de ses vassaux ou 
de ses 'Sujets. La noblesse accorde aussi, souvent, des subsisdes spéciaux, 
qu'elle lève elle-même sur ses membres. Mais eUe tire bientôt parti du 
fa.it qu'elle sert ass1dÛiment aux années pour diminuer sa contribution 
pécuniaire. QUJ3Jld les fouages sont établis, en 1363, les nobles servant 
à l'armée au delà des quarante jours du service d'ost en sont expressé
ment dis))ensés. La pragmatique sanction de 1439 établissant l'armée 
p.ermanente ne contient pas de dispense formclle, mah il est certain 
que les nobles servant dans les compagnies de l'ordonnance sont affi'an
chis de Ja taille. De même, quand les pays fournisserut au roi un contin
gent anné, les nobles servent en personne et les roturiers paient les 
sommes nécessaires à l'entr etien du contingent. On discerne des variétés 

(8) Arrêt du Conse-il en oommandement du 28 octobre 1785, RecuiiJL Simon, 
li sa date. 

(9) M. MARION, Dictionno~re d;e:s institu..tiorn8, 1923, p. 524-525. 
433. (r) Cout. de Beauvaisis, nO r5r4. Cf. dans le même sens: lettres de Ohar les de 
Blois du 17 juil1e~ 1345 pour la défense de Nantes, pE LA NrcoLuÈRE, Privilèges 
de la ville de Nœntes, nO 5; lettres :de Louis XI de février 1662 pour la ville de 
Tours, art. 5, Ord., XV, p. 334; déclaration de féVTicr 1657, Mémoire~ du Clergé, 
III, col. 2!O18 . 
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analogues dans Ja contribution des roturiers: les francs archers, on l'a vu, 
sont dispensés de Ja taille; les paysans sont cotisés annuellement à des 
taux assez faibles; les villes sont fl'équemITllent dispensées de la lailJe, 
mais le roi demande aux bourgeois, de temps en temps, de grosses 
sommes, souvent d'ailJleurs à titre d'emprunt seulement. (2) ICes rnélho.d'es 
sont complexes; le Toi ne part pas d'un prln.cipe théorique d'égalité de· 
vant J'impôt; il cherche seulement à se procurer les ressources dont il 
a un pressant besoin, en tenant compte des aptitudes ou des possibilités 
de chacul1 des ordres; et celà il le fIait d'une façon empirique, en 
aLlant au Iplus pressé et en recourant souvent à des ex.pédients. 

434. - L'organisation du système fiscal. Les impôts directs. La 
taille (1). - Peu à peu cependant le système· fiscal s'organ ise. Les 
aides sont levées en utilisant, ,souvent conjointement, deux grandes caté
gories d'impositions: Jes impôts directs, proportionnés autant que possi· 
ble aux facultés des contribuables, et les impôts indirects, exigés à l'occa~ 
sion du mouvement des marchandises et des Itransactions commerciales. 
Il n'est pas possi})lle de suivre l'histoire, extrèmernent compliquée, de 
cette organisation. Mais on peut donner 111ne idée précise de ces différents 
irrnpôts. tels qu'ils fonCitionnaient aux XVlr' et xvnf siècles. après avoir 
brièvement retracé l'hjstorique de chacun d'eux. 

Les im.pôts direots sont exigés, sans aucun détour ni prétexte. du 
contribuable lui~même, selon un rôle nominatif, et. en principe, chaque 
année. Le plus ancien des im;pôts directs est la taille, et elle en est restée 
le plus important. A la fin du XVII- siècle, a,pparait un nouvel impôt di
rect: la capitation; en 1710, puJs à diverses dates au cours du XVIU

siècle, a été établi un nouvel impôr direct sur 1es revenus, qualifié de 
dixième, de cinquantiè.me · ou de vingtièm'e. A ,ces divers impôts on peut 
jOindre une charge en nature d'intérêt public, la corvée des r.outes. 11 
faut étudier .succesivement ces impôts et ceUe charge. 

La ,lailJe est appelée « foua!!"s » (de focagium, impôt par reru) dans 
certains pays, et notamment en Bretagne. Elle vise à fnapper Je revenu 
net et global dl] contribuable, tel qu'jl résulte du tolal de ses diverses 
SOUT'Ces. (2) Elle est devenue de bonne heure, si même elle ne l'a pas 
toujours été, un impôl de répartition; c'est-à-dire quel/le roi exige d'une 
collectivité imposable, une paroisse par exemple, une somme détenninée, 
qui est ensuLte répartie entre les divers contribuables de Ja collectivité. 
Cette dernière est solidair6l11ent responsable vis-à-vis du roI qui la laisse, 
en prineipe, arranger ses affaires_ La taille existait, on J'a vu, depuis le 
haut moyen âge, en tant qu'impôt seigneurial payant la protection du 
seigneur. La taille royale se superposa d'abord à la taille seigneuriaJe, 
qui lui servit tallit naturelJ.ernent de modèle. Les fouages, éphémèrerment 
étalilis par Charles V, constituaient une taille royale sous un autre Dom .• 
En 1439, lorsquo les Etats généraux acceptèrent j'établissemen!t indéfini, 
au profit du roi, d'lune taille qui lui permit d'organiser une armée perma-

(2) Exemples dans A. VAESEN, Lettres de Louis Xl, l. VII, nO. llt5, nI3, 
1278; lettres du 15 février J522, Ord;o de François J<l'l, nO 305. 
434. (1) Marcel MAJHON, l .. es impôts directs sous t'ancien régime, principalement 
au :wn'P siècle, Ig10. 

(l) Moreau DE BEAUMONT, op. cit., Il, p. 1 et. suiv. 
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nente, Je roi assuma Ja .protection générale de son royaume. Aussi très 
logiquement, le roi supprima-t-iI la taille seigneuriale, qui payait la pro
tectiQD toute locale du seigneur. La suppression ne devint pas tout de 
suite effective, mais le roi y tint }a main. Voi.ci'"quelle fut, en définitive, 
l'organisation de la tai1le royale. 

Chaqll1e année, le roi f,ixe le montant global de la taille selon les be
soins de son Etat et ce qu'il sait des possibilitéS".de ses peuples. Il prend 
sa décision en son Conseil par un arrêt de forme particulière, que l'on 
appelle « le brevet de ~a Itaille » et qui n'est pas soumis à l'enregistre
ment des cours souveraines. Le montant de la taille n'a pas cessé de s'ac
oroître, comme il -est naturel pour un impôt; au principal se sont ajoutés, 
à .certaines époques, des « >crues» ou des suppléments, comme le taillon. 
De 1.500.000 1. en 1484, la taille est passé à 64 milJions en 17,80, mais 
le rythme de la progression s'est à ce point ralenti au cours dl11 XVIIr

siècle que l'on peut parler d'une sorte de stabilisation . Par une déclara
tion du 13 février 1780, (3) Louis XVI s'engagea à n'augmenter le chiffre 
de! la taille que par des lois soumises à l'enregistrement des cours. En 
fait, il ne l'augmenta pas. 

La taille était répartie ·par le Conseil, et dans le brevet même, d'abord 
entre les génér,alités, puis dans chaque généralité, entre les élections; 
certains pays et oertaines villes étaient, selon .,cl"anciens privilèges, coti
sés ,à part. Le chiffr.e imposé à l'élection étai,trépartd paril'in1endantassis
té des élus en.tre les paroisses de J'élection. La part afférente à chaque 
paroisse était répartie .cOliTe les chefs de ménage par des «asséeurs 'J 
élus ou tirés au sort par l'assemblée générale de la paroisse. Les asséeurs 
chargés en principe de J'assiette {ie l'impôt. en effectuaient souvent 
aussi la levée ou « collecte ]l, d'après le rôle nominatif qu'ils avaient 
établi ; aussi Qes appelait'on souvent les collec!eul'S. L'assiette de la taille 
se f.ai'5ait d'après' des principes très variables selon les pays. Les pays 
d'Etats et notamment la Bretagne et la Bourgogne (4), avaient des ooutu* 
mes particulières, que le roi respe'Ctait. On s'en tiendra aux deux varié
tés les plus marquantes : la taille réelle et la taille personnelle. 

435. - Taille réelle et taille personnelle. - iLa taiIIe réelle était 
pratiquée SilhTtout dans le Midi, et notamment en Languedoc. Elle pesait 
sur les biens roturiers seulement, à l'exclusion des biens nobles et des 
biens d'Eglise; ilTIais tous ceux qui possédaient des biens roturiers, même 
les ecclésiastiques. et les nobles, la devaient payer. Elle avait donc bien 
un c'aractère réel. Les biens roturiers étaient inscrits et éyalués sur un 
cadastre, que l'on appelait le « compoix :$. La réparti t ion de J'impôt 
s'effectuait mécaniquement. sans aUCun arbitraire, au prorata de la vaJeur 
de oh:aque Ifonds par rapport à la valeur- totale des biens roturiers de la 
paroisse. n fallait seulement tenir le compoix à jour, ce qui n'était pas 
f{lcile. 

La taille personnelle, eri son principe, est moins satisfaisante. Elle 
n'est dûe que par les roturiers, comme l'ancienne taille seigneuriale 

(3) Recueil Simon, à sa date. Le roi s'engage en outre à envoyer chaque année 
le brevet de la taille à la Chambre des comptes et à la Cour des aides. 

(4) P. O'ORGEVAL·DuBOUCBET, La taiMe en Bourgogne au XVIJ1e siècle. thèse 
Droit, Dijon) 1938. 
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qu'elle a remplacée. Aux Etats de Tours en 1484, un noble du Poitou sou
tint que le clergé devait secourir la chose publique de ses prières et de 
ses conseils, la noblesse de ses armes, et le Tiers Etat, de ses subsides (1). 
La thèse est courante au XVIe siècle et a été eX!posée avec une précision 
particulière par Loyseau, au début du XVIIO (2). La taille pèse sur les 
rotur.iers parce qu'ils ont le droit d'exercer les professions lucrotives, 
interdites allX deux autres ordresile clergé, voué au service de Dieu, paie 
les impôts spécia:uiX 'de son ordre; les nobles ont le devoir spécial de 
servir le roi, notamment aux armées. L'organisation de Ja taille person
nelle apparait CQmme l'un des éléments de cette répartition équilibrée 
des tâches sociales et des privilèges qui est à la base de la distinction des 
ordres. La réparUtion est tmlpirique, plutôt qu'injuste, car prsonne, à 
l'époque, n'invoque un principe général d'égalitë devant l'impôt. D'ail
leurs les clercs et les nobles ne sont pas les seuls à être exemptés de la 
taille personnelle: les (rancs archers d'aboy-,d, les roturiers servant aux 
ar;mées comme officiers ensuite, en sont dispensés. Il en est de même 
des .bourgeois de nombr:euses vitlles, qnllÏ -aident le roi d'une autre f.açon (3). 
Enfin le ,roi a exemplé de la taille les « vrais étudiants)' fréquentant 
l'université, ainsi que beaucoup de ses officiers, qui apprécient celte fa
veur, se contentent de gages modestes et aident le roi d'un autre façon, 
comme on l'a vu. (4) 

Ces méthodes approxianatives étaient accClptables ILant que la taille 
servit seulement à l'entretien de l'alunée. Mais elle ne tarda pas à couvrir 
aussi toutes sortes de dépenses de l'Blat. Dès lors l'exemption Jtotale de 
Ja noblesse, raison tirée de son servi,ce aUlx armées, est moins bien justi
fiée. Il est bien vrai, d'autre part, Que les nobles servent le roi, mais ils 
ne servent IpIus gratuitement; ils reçoivent une solde. Les roturiers, à 
pal'tir de Louis XN, sont de nouveau astreints, dans une certaine mesure, 
au servioe militaire obligatoire par le système de Ja milice. Enfin, et 
surtout peut-être, la muJtiplication excessive des offices aggrave ]a charge 
des tajllnbles. Les roturiers un peu à l'aise achètent volontiers un office 
pour s'exempter de la taille, si bien que la taille retombe presque exclu
sivement sur les paysans et les petites gens. Le roi, dès la fin du xVlf 
siècle et surtout au XVIII

A
, supprima l'exemption de taille dor~t bénéfi

ciaielllt tf10P d'officiers. Mais il n'osa pas toucher au 'Privilège de la no~ 
blesse, étroitement lié depuis deux siècles au moins à la distinction des 
ondres. 

436. - Progrès réalisés au XVIII ' siècle. - La taille pers<>nnelle, iné
g~lle dans son 'principe même, n'était pas toujours équitablement répartie. 
Certaines paroisses, dont le seigneur était influent, étaient taxées au-des
sous de leur force contributive réelle (1). A l'intérieur de 1a paroisse, la 

435. (1) Journal du ohanoine Masse.lin, p. 50~. 
(2) Ordres, l, 7; III, 37 et 102. 
(3) René GANO)LDON, Politique éoonomique' de Louis X l , p. 285-291 el p. 347. 
(4) Leltres de Obar1es VII du Tg juin 1445, Ord., XIII, p. 428: les tailles 

levées pour la c( tuicion » du royaume doivent être payées par tous, «( laquelle 
chose touche ohascun d'iceux subjecb: »; les let1res donnent ensuite ln li~le des 
exempts. 
436. (1) V. une nole d'A. DE BOTLlSLE, Mémoires de Saint-Simo-n, III, p. 500-518, 
qui me" au poin' une allégation invraisemblable des Mémoires, 
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répart1tion incombait aux asséeurs, mais ils ,manquaient de bases préci
ses, car il n'y avait pas de cadastre dans les pays de laille personnelle. 
Chaque contribuable était laxé selon ses facultés ,préswnées, avec le 
cOlTecrtif si bien dans l'esprit du moyen-âge : « le fort portant le fai
ble » (2). Mais tou.t dépendait de l',appréciation des asséeurs ; jlls étaient 
parfois ionfluenc,és par les contribuables les plus à l',aise, que l'on appelait 
les « coqs de lvillage '), ou se livraient à ces combinaisons laborieuses 
et pas toujours désintéressées chères aux villageois. Les contribuables 
richeS! ,étaient dégrevés au détriment des pauvres, qui n'osaient faire des 
<procès coûteux et ruéatoires (3). Au temps des troubles. les abus furent tels 
que Colbert prescrivit aux intendantS! .de réviser les rôles établis par les 
assèeurs j ,les conltrihuables indûrrnrent aillégés étaient taxés d·offlÎce. Cette 
sllfvemance ayant donné de bons réstùtats, on décida en règle générale 
de faire coter d'office 'par l'intendant tous les anciens exempts. afin de 
les prés.erver de « j'animosité trop o:r.dinaire des habitants des campa
gnes > (4). 

A partir .de 1715, un grand effort fut fait pour am·éliorer la répartition 
de la taille' rpersonnel1e. Selon l'esprit de l'impôt et la lettre. des anciens 
règlements. on s'appliqua à discerner les diverses sources de revenus 
constituant le revenu global du contribuable: revenus du travai1, revenus 
provenant de la propdété foncière, ,de l'exploitation de la terre, du com
merce, de l'industrie, etc, .. C'est le système de « la tail1e tarifée ». dont 
Je marquis d'Argenson (5) dit beaucoup de mal, mais qui représentait 
cepeilldant un l g~os progrès (6). En même temps, on essaie de fiéduire le 
fardeau ,des «manouvriers», c'est-à-dire des gens n'ayant que leurs 
bras, pour frap.per davantage les propriétaires, les fermiers à l'aise, les 
(',omrnerçants. Dans la seconde iIlloitié du XVIII" siècle, l'intendant adjoint 
très souvent auxass.éeurs des <commissaires qu'il d,êsigne et qui sont les 
ancêtres modestes des contrôleurs des contributions directes d'aujour~ 
d'hui. Sous le règne de Louis XVI, les cours des aideSl critiqu ent l'action 
de ces commissaires; le roi leur concède, contre les prinocives, le conten
tieux des rôles établis par commissaires, mais ne sacrifie aucun des pro
grès réalisès !par le système de la tailUe t.rIMe (7). 

Pour juger la laille à la IV'eille de la Révolution, il serait donc injuste de 
se baser sur son fonctionnement nu le'11demain de la Fronde, ou de re
prendre les critiques fOI"Inulées par Boisguillebert ou Vauban aux plus 
mauvaises années de ]a fin du règne de Louis XIV. De très sérieux ipro
grès ont -été réalisés depuis. Il reste que la taille personnelle est, .dans son 
principe même, un imlJôt inéga1. I.e roi le sait bien. Dans.,J'impossjbilité 
où il est, politiquement, de porter atteinte aux privilèges traditionnels des 
ordres. il se décide à créer de nouveaux impôts, plutôt que dJaugmenter 
encore la taille. 

(2) DE LA NICOLLJÈRE, op. cit., nO fi (1365). . 
(3 Ces obus d'influence se produisaient m~me dans les pnys de taIlle réelle: 

Délibération des Etats de Languedoc du :;l avril 1661, Archives nat., ADt 355, 
pièce I.· 

(4) I,etlres patentes du 15 septembre 1780, Recueil Simon, à leur date. 
(5) Mémdires. VI. p. 64· . . . 
(6) LBNTZ La taille tarifée dans la généraltté d'€' CMlons, thèse DrOlt. PRTIS. 

1928 ; J. PŒ~, Esas~ sur la réforme de !'impd~ direct au XYIIJé s~èC:le. La tcti.lle 
proportionnelle dans les géfléralités de Çaen et d Alen;çon; frlèse prOlt, Caen, 1!)3.7· 

(7) Jean VILLAIN, Contestations f,saales s<ros l anCten rég~me, tbèse DfOlt, 
Paris, 1943. 
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437. - La capitation (1). - C'est ainsi que, pendant ~a guerre de la Ligue d'Augsbourg, rune déclaration du 18 janvier ,1695 'Cree, Ilow' la durée de la guerre, un impôt nouveau : ]a capitation. Supprimée en 1698, il la paix, elle est rétahlie en 1701 eL devient permanente. Elle pèse sur tout le monde, en principe, car c'est sa raison d'être. Cependant le clergé réussit à s'y abonner, puis à s'en racheter définiLivement, en faisant d'un coup un gros sacrifice. Tous les sujets du roi, depuis le dauphin jusqu'aux manouvriers, sont, dans le système primiltif, répartis en vingt-deux clas· ses, dont la première paie 2.000 1. et la dernière 1 1. Ce système rapide, mais un peu sommaire, d'impôt par tête fut progressivement perfectionné et l'on chercha à proportionner la capitation à la forlune réelle, et non plus présumée d'après la situation sociale. Pour les taillables; la capitation devient ..s.implement une annexe à la taille. On essaie d'atteindre plus sévèrement les lprivilégiés, nota.rn~ent les bourgeois des villes exemptes de taille. La capitation des bourgeois ·de Paris, par exemple, est établie selon des méthodes rationnelles; elle est d'un gros rapport (2). Mais le roi, par politique, ménage les officiers des COll~S souveraines dont les rôles étaient arrêtés au -Conseil. Si l'on en croit certains témQignages, la noblesse, dont les rôles étaient étabHs par les intendants, ne payait pas une quote part suffisante. C'était déjà un lprogrès sérieux que d'avoir réussi à l'imposer. 

438. - Le dixième, le cinquantième et les vingtièmes (1), - La déclaration ·du 14 oclobre 1710, aux moments les plus sombres de la guerre de Succession d'Espagne, exigea de tout sujet du roi le versement du dixième de ses revenus nets. Le dixième fut aboli à la paix, après avoir prOduit sur les ennemis du roi l'effet moral qu'il en attendait. De 1725 à ,1728 fut levé, avec un faible rendement, un impôt du cinquantième des 
revenus. Le dixième reparut en 1733, à l'occasion de la guerre de Succession de Pologne et, en 1741 avec la guer.re de Succession d'Autriche. Un édit de mai 1749 établit enfin, à partir du 1er ~mvier 1750, un impôt 
du vingtième" des revenus ; un second vingtième, des sols pour livre, et m.ême /U!I1 \troisième vingtième, furent cr.éés par la suite, plus ou moins dural!lement. 

L'impôt habilement conçu,- surtout à partir de 1749, vise à atteindre séparément les diverses sources de revenu des contribuables: le revenu des biens-fonds; les produits de l'industrie el du commerce; le revenu des capitaux et des pensions; enfin le produit des charges et offices. C'est, à queJqueSi nuances près, l'impôt cédulaire actuel sur les revenus. Le vinglième sou1eva de JViolentes protestations, parce qu'il supprimait les privilèges et obli.geait à cg.'!.tribuer les propriétaires fonciers, nobles et grands bourgeois. qui échappaient pratiquement à la taille (2). Le clergé et les pays d'Etats résistèrent à l'application .directe de l'impôt, qui violait leur statut traditionnel, et, après une crise sérieuse, obtinrent de s'y abonner. Les .cours souveraines surtout firent au vingtième une opposition acharnée, parce que, à partir de 1750, le roi monta, sous l'autorité de l'intendant, toute une administration de directeurs et de contrôleurs 

431. (T) A. DE BOTLISLE, Mémoires de Saint-Simon, Il, 11. lJ5.8-{,6B; U"flDÉ, La capiulfion dans les {XIys de LoWe personnenle, 111èse Droit, ParIS, 1006· (l) Arrêt du Con<:eil du ~4 février 1773, Recueil Simon. à sa date. 438. (r) Moreau DE BBAUMONT, op. cit., JI, p. 292-32\} et V, p. 225-26g. (2) Louis-Philippe MAY, L'an.cien régim.e devant Il.e mur d'argent, 1{)86. 
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des vingtièmes qui mit au point progressivement l'assiette de l'impôt. La 

. royauté ne se laissa pas intimider par ces clameurs intéressées ; elle 

améliora les détails de l'impôt, selon les leçons de l'expérience, sans en 

modifier les principes (3). Malgré de grandes difficultés politiques et 

techniques. le produit des vingtièmes ne cessa .de croître jusqu'à la Rêva· 

lu lion. 

439. - La corvée des routes. - La corvée des routes n'est l'as, à pr<>

preme.nt parler, un impôt, mais une charge d'intérêt public, qui peut se 

transformer aisément en impôt. Depuis J'.époque franque, on a rencontré, 

chemin faisant, heaucoup de ces charges publiques, qui étaient surtout 

lourdes en temps de guerre- (1). La c{)fvée des routes, ancienne en son 

principe, prit au XVIIIe siècle une grande extension lorsque le roi décida. 

principalement pour des raisons stratégiques, Lille amélioration générale 

du réseau routier (2). Les ingénieurs du roi décidaient du tracé et fai

saient construire par des entrepreneurs les ouvrages œart; mais les rive

rains de la route en con!jtruction ou en réparation effectuaient par cor

vées les déblais eL les remblais, le \bris et le transport des pierres. Cha

que corvéable avait une tâche proportionnée aux ressources de sa mai

sou, en bras, en charrettes et en chevaux. 

La corvée des routes, selon la tradition, était imposée aux seuls tailla

bles et non aux propri.étaires exem.pts de la taille comme nobles ou offi

ciers royaux. Le rendement en était d'ailleurs assez médiocre, car l'orga

nisation technique des équif,es était ,difficile; certains intendants avaient 

obtenu .de convertir la corv,ée en nature en un impôt complémentaire à la 

ta~lle. Turgot persuada Louis XVI de la supprimer par un édit de février 

1776, el de la remplacer p.ar une contribution annexée au vingtième des 

biens-flÛnds et donc pay.able par tous les propriétaires. La mesure était 

équitable, .mais néaliSiait un~ grave innovation. Les cours souveraines sou

tinrent qu'elle violait la distinction des ordres et lui firent une opposi

tion irréductible ('3). Le roi dut y renoncer. Après quelques Oottcments, 

une déclaration du 27 juin 1787 convertit la corv-ée en une imposition an

nexée à la capitation roturière j dans nombre de pays, la noblesse, qui 

s'était montrée inlransigeante sur le terraiu des l)rincipes, accepta de 

Caire un fonds spéCial pour l'entretien des routes et soulagea d'autant les 

roturiers (4). La corvée des routes comme charge en nature avait prati-

(3) V. notamment l'arrêL du Conseil en commandement du 2 novembre 1777. 

Recueil Simon, ft sa date. 
439. (1) Exemples pour l'Alsace de 1703 Ù 1707 donnés par J. TIATr, Le loyalisme 

de l'Alsace, dans la Revue ll.Îst., 1930, ~. CLXV, p. 86-87; d'après G. I:IuBREcuT, 

La région sedanaise à la veille de la Ré-volul'i.on, da.ns les A nrtales lu.st. ~e la 

Révolu.~on, 1937, p. 36, &Ïx ~iUages de la région sonL soumis. ù la ({ corvee ~e 

la bûche )J. qui consiste à livrer à l'Etat-Major de Sedan soixan~e cordes de bOlS. 

(2) D'apl'ès le continuateur de Moreau pE BEADi:l-lONT, op. c,t., V, p. 27~, la 

corvée dus roules établie en Lorra\ne serait passée en Alsace à la fin du XVIIe SIècle, 

et se serail généralisée de proche en proche par de simpleS! ordonnances des. inlen

daot.s, tacitement approuvées par le gouvernement. 
(3) G. DARTIGUE-PRYROU, Dupré de Saint-Mau.,. et le problème des corvées. 

Le conflil enlre t'êntendanl de Gu.yenne et le Parlement de Bordeaux (1776.1785), 

J{)36. Les proLestations de la Chambre des comptes de Pnris furent plus modérées.: 

A. DE BOILISLE, Chambre des comptes, nO 8{lT. 
(4) Cf. pour le Béarn l'arrêt du Conseil du 7 mars (787, Archives na!., AD XVI. 

pièce 8. 
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querbellt disparu lors de la Révolution, mais avait laissé de mauvais sou
\'enirs, malgré l'amélioration économique très nette qu'elle permit de 
réaliser dans les campagnes. Elle se survit dans l'impôt actuel des pres
tations. 

446. - Les impôts indirects. Les traites. - Les impôts indirects, 
perçus à l'occasion des transactions commerciales ou des déplacements 
de marchandises, atteignaient tout le monde, en principe. Cependant 
il existait de nombreuses variétés dans les régimes> des pays ." d'autre 
part. certains établissements pieux ou charitables el certaines personnes, 
notamment les officiers royaux, jouiS\Saient de privilèges partiels. 

Les impôts indirects au profit du roi apparurent de bonne heure, et 
d'autant -plus aisément que les taxes Iperçues par les seigneurs en offraient 
de multiples précédents. On leur réserva bientôt le nom générique d'ai
des, qui avait eu au point de départ un sens général, englobant toutes 
sortes de subsides accordés au roi, selon la signification du terme latin 
auxifi{1 (1). Les premières aides royales, tm ce sens restreint, qualifiées 
aussi de « mn1tôtes » ou .de « gabelles », étaient, .pomme notre impôt 
actuel sur les transactions, ,des taxes proportionnelles sur les ventes de 
toutes sortes de marchandises. La perception en était difficile; l'arrivée 
des «maltôtiers:. sur les marchés publies soulevait des protestations 
populaires, allant parfois jusqu'à l'émeute. Le roi renonça bientôt à taxer 
les transactions en général; il se contenta de frapper la circulation des 
marchandises et le commerce de .certaines dénrées, comme le bétail, les 
cuirs, le Ipoisson, le bois. On se contentera d'étudier ici les traites et 
les impôts sur les boissons et sur le sel; ces taxès furent assez aisément 
acceptées parce qu'elles avaient des Iprécédents domaniaux; le roi mit 
d'aiIJeurs de la prudence â les développer. 

Les « h;·aites » sont des droits perçus, tant à l'entrée qu'à la .sortie, sur 
les marchandises transitant à la frontière du royaume ou aux Hmi tes de 
deux provinces (2). On leS! appelle aujourd'hui les droits de douane. Au 
moyen âge le roi. comme les seigneurs, percevait des traites aux ]imites 
de son domaine. Lorsqu'il annexait à son domaine un nouveau pays, ce 
pays tenait normalement à conserver sa situation économique. Le Toi 
ne supprimait pas les. droits anciens sur l'entrée et la sortie des marchan
dises; il existait de la sorte des douanes intérieures, maintenant le cloi
sonnement souhaité par le partkularisme des p-ays. 

Avec les siècles, le régime douanier était devenu d'une complication 
incroyable. Colbert fit réaliser .une certaine simplification par un édit de 
septembre 1664, suivi de deux tarifs arrêtés en Conseil le 18 septembre ; 
Ja mise au point fut achevée par l'ordonnance de février 1687 (3). Ainsi 
furent supprimées les traites de pays à pays dans les provinces centrales 
du royaume formant ce que l'on appelait « l'enceinte des cinq grosses 
feromes» ; elles furent reportées â la péri.phérie de 'Cette enceinte. Cela 
soulagea beaucoup Yéconomie déjà unifiée de ces provinces. Mais Colbert 
maintint la situation antérieure des provinces plus éloignées ,de Paris. 

440. (1) Ainsi un emprunt consenti en 11.23 p..1T la ville de Paris est qualifié 
d'aide: H. MORANVILLÉ, Aide i.m.posée par le roi d'Angleture à Paris en 1423, extr. 
du Bull. de la. Soc. de l'hist. de Paris, 1903. 

(2) Moreau pB RBAUMONT, op. cit., m, p. 367-413 et V, p. 487-498. 
(3) Ces Lextes ont é!é fréquemment édités; on s'est servi d'une édition de 

1714, in-32. 
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Certaines de ces provinces, la Bretagne par exemple. avaient une barrlêre 
douanière du côté de l'étranger, comme ,d.,u côté de l'enceinte des cinq 
grosses fermes; on les appelait les « prDvinces réputées étrangères ». 
D'autres pays, comme la Flandre et l'Alsace, ainsi que certains ports, 
avaient une barrière douanière du côté de la France et n'en avaient pas 
du côté de l'étranger avec lequel ils faisaient un grand commerce ; ils 
étaient _dits c il l'instar de l'étranger effectif;,. 

Toutes ces complications. que l'histoire .expliquait, nuisaient au com
mer,ce IhDnnête et favorisaient la fraude._A partir de 1767, l'administra
tion royale étudia une réforme générale des tarifs, en renonçant à toute 
préoccupation fiscale et âvec le seul souci de favorisC!r le commerce et les 
m;lDufactures. La réforme bien mûrie fut soumise en 17&7 à l'Assemblée 
dEt; Notables. Des objectiollSl furent f.aites surlout pm' lC's représentants 
des pays à l'instar de l'étranger effectif ; le roi n'osa pas passer outre et 
rien ne fut fait. 

441. - Les aides sur les boissons (1). - Les aides sur lesboissons. que 
l'on appelait en Bretagne le$J « ,devoirs », étaient des dr.oits mis sur ]a 
circulation et la vente des boissons. Ces droit très anciens et très variés, 
avec des noms singuliers. n'ont cessé de s'accroHre et de se s.uperposer. 
On" en trouvera l'énumér,ation dans l'ordonnance codificatrice de juin 
1680 (2). Beaucoup de ces droits se rapprochent des traites comme des 
octrois des rvilles1. Les plus importants sont levés sur le vin, car la f3Jbri· 
cation ,et la consommation de il'eau-d~-vie n'étai-ent pas très développées. 
On ,~stiJ1gue le droit de gros, généralemenlléger, qui frappe le vin V'cndu 
en ITJlèces, ]a plupart des gens à l'aise Caisant des provisions de vin en 
barrique, et un droit de détail, plus lourd, atteignant le vin vendu à pot 
dans les cabarets et les auberges. Les vignerons et propriétaires réco]· 
lants ne ,paient pas de droits sur les vins de leur cru, pour autant qu'ils 
servent à une consommation familiale raisonnable. Le surplus de la 
récoHe est Inoté !par ies commis des .aides et paie les droits. C'est la 
no lion du « trop bu », qui indigne le marquis d'Argenson (3), mais qui 
était à la base de la régie des aides, comme elle l'est encore aujourd'hui. 
Beaucoup de vignerons, parait-il, vendaient au détail, clandestinement, 
« à muchec.pot » une partie ,du vin réservée à leur consommation familia· 
le. Les seigneurs, les grands bourgeois, et même les suppôts de rUniver· 
sité, f.aisaient parfois tenir par leur suisse ou leurs domestiques des débits 
clandestins, approvisionnés par le 'Yin de leur cru. Malgré ces fraudes, 
les ,aides sur:. les hoissons étaient d'un gros rapport. 

442. - La gabelle du sel (1). -Le mot gabelle a eu d'abord un sens très 
général; ,des lettres du 10 novembre 1465 parlent ains.i de ]a gabelle du 
gingembre et autres denr:ées d'épiceries (2). Dans le dernier état du droit, 

441. (1) Moreau DE BEAUMONT, op. oit., III, p. 226·346, 
(~) Celte ordonnance nc règle pas seulement les droits sur les boissons, mais 

aussi les droits sur Je fer et le papier; d'autre droits d'aides, sont réglementés par 
l'ordonnance de juillet 1681. 

(3) Mémoires, II, p. ,59 ('739). 
442. (r) Ed. MEYNIAL, Eludes sur la gabelle du sel avant le xvlJl' siècle en France, 
dans ln RevUe d'histoire da droit, [921, p. JJg·I62 et r{)22. p. 131·209; Moreau 
DE Dl::AUl\fONT, op. cH., m, p. 1·226 et V. p. 293.401. 

(,) Ord., XVI, p. 438. 
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on l'entend uniquement d'un droit sur le sel. Le sel est.,récolté dans les 
marais salants de l'Ouest et du Midi, ou extrait des salines de Franche
Comté et de Lorraine (3). Il existe au moins cinq régimes différents de 
gabelle depuis l'exemption 'complète, comme ell Bretagne, jusqu'à la taxa
tion très lourde des pays de grande gabelle, en passant par les pays rédi
'Iués, les pays de quart-bml!i.1l1on et les pays de petite gabelle. La gliande 
ordonnance de mai 1680 régit la matière. 

nans les pays de grande el de petite gabelle, le roi se réserve le mono
pole de la vente du sel. Elle est effectuée par les « greniers à sel », corps 
,j'officiers chargés ,de l'administration et du oontentieux de la gabelle. et 
par les détaillants. 4: regrattiers », .en rapport avec eux. Chaque contri
buable doit consommer annuellement une certaine quantité de sel, d'ail-
leur#s raisonnable, et a un compte ouvert au grenier. Dans les pays de 1 
grande gabelle, siLués au cœur du royaume, loin des centres de produc-
tion, le sel est plus cher que dans les pays de petite gabelle. Et dans 
les greniers situé.s à la périphérie des pays de grande gabelle" une quan-
tité plus importante de sel, di te « sel de devoir » est répartie d'office 
entre iles habitants de chaque grenier (4). On espère ~endre ainsi la con
lrehande inutile. Mais la trop .gran.de div.ersité deSl régimes enlr.aînait des 
différences jmporbaililes de prix, offrant une IPTirrne considérable aux 
fraudeurs. La contrebande, ou faux-saunage, était active et allait parfois 
jusqu'à de véritables expéditions à main armée et à des actes de brigan-
dage. La gabelle était impopulaire, mais d'un gros rapport. Le roi s'est 
efforcé, par ,des mesures de détail, d'en améliorer la régie. Mais, pour 
bien faire, il eut fallu unifier les divers régimes, libérer le commerce et 
taxer le sel aux lieux de produc:.tion, oomme on le fait -aujourd'hui. Une 
telle unification eut violé les privilèges des pays (5). Un essai partiel, 
tenté en Poitou au XV~ siècle, souleva une sanglante révolte. Le roi se 
le tint pour dit. Ici encore, il subordonna son intérêt fiscal et sa popula-
rité à son désir de maintenir et de fortifier l'union morale du royaume. Il 
ser.ait injuste de lui reprocher trop âpremen t des imperfections 1.echoiques 
et des cOJuplications dont il se rendait compte, m,ais qu'il considérait, 
avec un peu d~ faiblesse sans doute, comme des fatalités historiques. 

4. - L •• empr u n t s et tea a ffa ires e xtr aordina ires 

443. - Les emprunts d ' Etat. - Normalement le roi rait face aux 
dépenses de son Elat avec les revenus de son domaine et les ressourc.es 
que lui procurent les diverse.'i impositiQns qui viennent d'être énumérées. 

(3) Paul BAUD, Une industrie d'Etat SOltS l'ancien régime: l'ezploita~ion des 
saline3 de Tarentaise, 1937. 

(6) Un décret-loi du 25 juin 1935 a proposé aux départements intéressés de 
remplacer par un impôt forfaitaire de répartHion l'exercice des bouilleurs de eru i 
c'est un expédient analogue au sel de devoir. . . 

(5) Un document. de 16,5, publié dans le Bull. de la Soc. archéol, du Fmls· 
1ère, 103o, p. XVUI·XX, montre bien la terreUr irréOéchje qu'inspirait la. gabelle 
aux pilysans bretons: les paroissiens de Commana ont envahi la maison de leur 
recteul' pour y e11ercher « la gabellel) et on~ tout détruit; ils voullj.icnt le tor~ 
(urer jusqu'à ce qu'il avouât s'il avait (( publié ou non ladite gabelle ~l. 



594 LE DÉVEa.OPPEME.m DU POUVOIR ROYAL 

Dans les temps de' crise ou de guerre, il doit recourir à des moyt'ns 
ex.ceptiol1nels : l'emprunt et les « -affaires extraordinaires». 

L'emprunt d'Etat (1) s'cst dégagé d'une manière insensible d'opér,alions 
de crédit que le roi .effectuait, comme une personne privée. avec les 
diverses ressources de son domaine : emprunts sur gages, constitutions 
ùe l'en Les, elc ... (2), Le premier app,arait en 1522, sous la forme originale 
de rentes constituées sur l'Hôtel de Ville de Paris (3).lFcançois 1er engage 
à la ville de P.aris certains des revenus qu'il possède dans la ville même 
ou a1lX environs. La ville, qui constitue une univel'.sitas, une personne 
I1wrale, vend à des bourgeois des rèn1tes sur l'Hôle] de ViNe, dont elle 
nssure le service avec le produit des revenus royaux engagés, el remet au 
roi le ca,pital ainsi obtenu. L'opération réussit pleinement, les bourgeois 

l.. étant souvenl embarrassés pour placer leur argent dans un système écono~ 
mique qui interdisait le prêt à intérêt. Le roi renouvela l'opération jus~ 
qu'à l'abus, en recourant à d'autres villes, notamment à Lyon (4). Les 
prêteurs, bien qu'ils traitenl avec la ville, personne morale, ne sont pas 
entièrement _rassurés ; ils savent que le roi n'est pas juridiquement 
engagé envers eux; ils demandent à son successeur confirmation des 
arrangements passés (5). On sait que le roi réussit à charger !le Clergé de 
France du service des arrérages des rentes ,constituées à son proCit sur 
l'Hôtel de Ville de Paris. 

Au XV[t'! siècle, le roi ne recounl plus ,à l'imtermédiaiI'ie d'une ville. La 
notion de l'Etat, personne rnora~e distincte de la personne privlée du s(WU~ 
verain, se dégage pell à peu. Quand le roi veut emprunter, il vend 
directement des rentes sur le ,produit de ses tailles, de ses aides ou de 
ses gabe1Ies. C'est~à~dire qu'il s'eng.age à servir indéfiniment quatre ou 
cinq livres de renle annuelle, garanties sur une recetle 'Précise, à toute 
personne qui lui verse un capital de cent livre's. Le roi pourra toujours 
s'exonérer du service de la rente en remboursant le capital reçu, mais il 
ne sera jamais obligé de le Caire. A cet égar,d, la ,constitution de rente est 
nettement différente de l'emprunt à intérêt. interdit p,ar le droit cano~ 
nique. A l'origine, les rentes sur le roi sont perpétuelles et nominatives; 
plus tard apparurent les rentes Iviagères ; en 1749, à l'imitation des prali~ 
ques anglaises, furent créés les titres au porteur, qui eurent'un grand suc
c~s (6). :l'outesccSl combinaisons sont à l'origine des emprunts publics 

443. (J) VÜnRER, Histoire de la dette publique en France, 2 vol. 1886. - Ce~ 
ouvrage a utilisé les documents conservés au Ministère des finances. avant le~ 
incendies de la Commune. 

(2) Moreau DE BEAUMONT, op. cit., IV. p, 366 et suiv, - Le l'O~ a d~ai~curs 
continué à utiliser son domaine pour se pl'ocurer des ressources extr~o~dinrures-; 
mais, à partir de 1566, il ne peut que recourir à rengagement du domrune, dont 
le mécanisme a été expliqué. 

(3) CAUwÈ8, ~es commencements du ,.rédi! en ':r.ance. Les rentes sur l'H6tel 
de V,ille au. XVIe siècle, dans la Rev. d'économte polLhqu.e, 1895, p. 97-123; 825~ 
865; 1896, p_ 407-1179- _ 

(4) Roger DOUCET, Le grand parti de Ly?n au XVIe siècle, .dans la Rev., ~sto. 
rLque, 1933, t. CLXXI, p. 473-513, et t. CLXXII, p. 1:-41; - FInances muntc~pales 
et crédi~ public à Lyon au XVIe sièole, 1937' . 1 

(5) LOYS8AU, Offices, II, 2, 34, saulient. encore que le nouveau rot n est pas 
juridiquement lié par les deites de son prédécesseur. 

(6) Mllrquis D'ADGENSON, Mémoires, V, P', 48~ et 495. - Exempl~ d'emprunt 
à rentes viagères, édit de ja!1viel' .1782, RecU~tl S~mon, à l~ t;in du mOIs; exemple 
de (( billets au' porLeul' ». declnrntlOo du 1er ,JOnner 1786, t,btd., à sa date. 
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actuels, dont beaucoup se (onl encore sous la forme de rentes sur l'Elat. 
il n'est pas possIJJle de suivre l'histoire des emprunts royaux. Eu t.emps 

de -crise, ils étaient souvent emis à des conùHions trop onéreuses pour 
l'Etat ,; ou bien ils subissaient une dépréciation ex,cessive.et étalent acquis 
à vil prix par des spéculateurs j pari ois même le roi, pour faire des libé~ 
l'alilés, émettail des rentes sans conlre-.partie (7). Le calme revenu, le roi 
procédait avec méUl0de et sévérité à des « retranchements » (8). Sully 
effectua de la sorte une revision assez raisonnable. Colbert, qui n'aimait 
pas les rentiers, opéra ,plus durement les retl'anchemcnts nécessai
res. Après la chule du système de Law,en 1726, la revision des engage
ments de l'Etat fut effectuée j le maréchal .de Villars reconnaît que les 
retranchements opérés furent équitables (9). Après la gue'rre de Sept ans, 
le contrôleur général Terray effectua une revision malhonnête, que l'abbé 
ùe Véri ne juge cependant pas sans excuses (10). Le difficile était d'at
teindre les spéculateurs en ménageant les renlUers de bonne foi (11). Ces 
pratiques permettent d'expliquer que le roi n'ail pas eu un bon crédit. 
Le Clergé de France et les pays d'EtaLs, la Bretagne et le Languedoc 
not:uwnenL, étaient plus favorisés que lui. Aussi recoura.it-il parfois à leur 
intermédiaire. Et surtout il devait trop souvent subir les conditions 
onéreuses des financiers. 

444. - Les affaires extraord inaires. On appelait « alIaires 
extraordinaires:. des ex.pédients ,financiers souvent compliqués, parfois 
ingénieux, qui rapportaient au roi des ressources temp.oraires. Ces expé
dients étaient souvent suggérés par des spéCialistes, les 4: donneurs d'a
vis >, qui recevaient quelque récompense (1) ou. montaient une société 
pour exploiter J'expédient. Le nom générique de « traitants li était 
donné à tous ceux que le If"oi .chargeait d'exploiter lune affaire extraordi
naire. Ces expédients étaient extrêmement variés. Beaucoup utilisaient 
une prérogative domaniale que le roi laissait sommeiller en temps nor
maL Les engagements du ,domaine, la recherche d'usurpations commises 
à son dépens, les .mutations de monn.aies, ~entl'iaient dan~ cette no1ioll. 
Le roi pouvait aussi tirer de l'argent de son droit de créer de nouvelles 
maîtrises, ou d'expédier des lettres de noblesse, que les gens à l'aise 
étaient moralement obligés d'acquérir. Très souvent, J'affaire extraordi
naire n'était pas poussée à fOllldj le roi y renonçait quand les Etats p'Ur
ticuliers ou les autres collectiv:irt.és s"en racheL.aient 'Par un subside ,spécial. 

Les affaires extraordinaires les plus productives étaient constituées par 
les créations d'offices, dont il a déjà ,élé pal'Jé. Le roi y recouraiL surtout 
en Lemps de guerre. Non seulement il érigeait ell offices vénaux des fonc~ 
tions royalles plus ou moins ju.tiles. mais encore il .multipliait les notariats 
et les greffes et vendait à son profit les charges m;unicipales, ainsi que 
les fonctions de police, de contrôle et ,d'expertise qui incom.b.aieUit norma-

(7) Exc.mples dan~ A. DI! BOILISLE. Chambre des comptes, nOS 200, 279, :199. 
(8) Sur l'expression, comp<lI,tlisons instl uctivcs dnns des r-emontrancea de 

la Oluunbre des eomptes de mars 1661, ,b~d., nO 601. 
(0) Mémoues, V, p. 35·37, 43, II3. 

(10) Journal, l, p. 1I3. 
(1 r) te roi effectuaiL d 'nilleurs parfois des (( conversions » correctes, ainsi en 

1600: A. N' Borr.IST.F., ibid., nO f..7" 
444 . (1 1 Exemple de 1703, dans A. DE BOlL!BLE, ibid., nO 686. 
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lement aux communautés de métier. Ces créations d'offioes sont présen
tées parfois d'une façon caricaturale. En voici le lUé'cauisme. Lorsque 
l'édit créant de nouveaux offices était enregistré, cc qui n'étaU pas tou
jours facile, ~e roi cherohailt à les vendre en bloc au grollpement le plus 
directement intéressé : corps d'officiers, municirpalité, communautés de 
métier. nUI bien, il les cédait à un traitant, qui en avançait le prix et 
cherchait à placer les offices en détail, avec l'appui de l'administration. 
Finalement,l'opéra!tion s'anBllysait en un emprunt fait à un corps ou à des 
bourgeois aisés; les gages de l'office représentaient l'intérêt de l'emprun t 
et, comme ils étalent faibles, Je roi trouvait de la sorte de l'argent à 2 % 
environ, alors qu'un. emprunt sous forme de constitution de renTte lui 
revenait ,à 7 ou 8%. Très sO'lbV.ent, une fois la crise passée, le roi Iiache
tait les offices qui avaient été effectivement créés nU! les faisait rache

.ter par un corps. Au point de vue financier, J'opération Mait défendable, 
mais ses graves inconvénients sociaux ont été déjà signalés: eUe épuisait 
la classe moyeune, avide d'offices, et diminuait à la lougue le prestige de 
Ja fonction publique. Il faul d'ailleurs constater que, dans la seconde 
moitié du xvnro siècle, le roi renonce pratiquement à ce genre d'expé
dients. 

5. - Les organes do l 'ad."lnlstratlon financ Ière 

445. - Historique sommaire. L 'administration domaniale. - L'ad
ministration financière royale a été purement domaniale en son prin
cipe. L'apparition de l'impôt l'a nécessairement compliquée. Elle a pris 
sa forme nouvelle a.Ul XVla siècle par la fusion des personnels parallèle
ment chargés du domaine et de l'impôt. TI faut en étudier somnnairemenl 
l'his.toire, avant de la décrire dans son deruier état, aux xvn° et XVII[" 

siècles. (1) 
Au XIne siècle, on l'a vu, les baillis et les sénéchaux centralisent dans 

leur circonscription les divers produits du domaine et paient les dépen
ses locales. Chaque année, ils viennent rendre compte de leur gestion 
deva.nt les dleres de la -cour du J'loi, qui bientôt se spécialisent et siègent, 
au début du XIve siècle, dans la « chambre aUlx comptes. ». encore mal 
distinguée de la chambre aux deniers, où se trouve le trésor royal. Une 
ordonnance de janvier 1320, précisant des errements antérieurs, orga
nise la Chambre .des comptes en -cour souveraine distincte du Conseil 
et du Parlement (2). La Chambre des corrnptes a les plus larges attribu
tions de conseil en matière financière; le roi s'y rend parfois ponr déli
bérer avec elle sur ces quesUonsj elle doit vérifier toutes les lettres 
patentes du roi en matière financière, avec injonction de lui signaler 
Jes leUres subreptices ou obreptices, inciviles ou déraisonnables; elle a la 

445. (1) G. JACQUETON, Dooumenls relatifs à l'adminislralwn financière de 
Charles VlI à François 1er, 1891; G. DUPONT-FERRIER, Etudes sur les institutions 
financières de lia France à la fin du nwyen dge, 2 vol., r930"I93~; cf. Revue 
hist. de droit, 1931, P 757"766. 

(~) Henri JAS8EMJN, La Chambre des comptes de Paris, précédé d'une étude 
'Ki" ses originu, 1933, p. XX et suiv. 
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conservation suprême du domaine royal, donne les instructions néces~ 
saires li tous les agents royaux et juge leurs comp1es. 

L'adminislration du domaine, d'abord très simple, se compJique bien
tôt. La direction des monnaies, fabriquées dans les différents hôtels des 
monnaies du royaume, est atrihuée à des « généraux maîtres;) des mon~ 
naies. Leur groupement finit par former, en 1552, fUme nouvelle cour sou
veraine, la ,Cour des monnaies, qui a Ja baute main sur ]a fabrica.tion des 
monnaies et, par voie de conséquence, sur le commerce des métaux pré
cieux. D'autre: part, de nouveaux officiers, les « maUres des eaux et 
Iforêts ~, 50nt chargés avec des subalternes: forestiers, gruyers, verdiers, 
de la gestion. techniquement délicate du doma:ine forestier. En mêfme 
tCill11ps, au XIV' siècle, IUln « receveur des domaines l> es{ créé dans chaque 
bailliage j il assume, à la décharge du bailli, la manutenJtion des deniers 
domaniaux. 

Enfin et surtout, au XIve siècle encore, le roi institue, au ... dessus des 
baillis et des sénéchaux, quatre « trésoriers de France» ; ils sont char
gés de diriger l'administration -active du domaine, à laquelle la Chambre 
des comptes. immobilisée à Paris, ne peut donner une impulsion suffi
sante. Ils résident à Paris, auprès du roi, qui les consulte volontiers sur les 
questions financières, en les appelant à son ConseiJ, au lieu de se rendre 
en sa Chambre des oomptes. Mais ils font aussi des « chevauohées ,. 
c'est-à-dire des inspections périodiqueS dans les provinces pour sUI-veil
Jer les agents domaniaux. 

446. - L'administration de l'impôt. - Voilà pour le domaine. L'ad
ministration de l'impôt débute encore plus modestement, comme l'Ïnnpôt 
lui-même. Au début du XT~ siècle, eHe est confiée à des commissaires 
temporaires, qui comptent devant la Chambre des comptes. (,1) La pre
mière organisation un peu nette est établie par les Etats générauoc qui, 
de 1355 à 1358, adminisl'l"ent eux-Œ1lêmes les subsides qu'ils accordent au 
flOi. Dans chaql1e diocèse, trois « lfuIIs li, 'Un de >chaque ordre, choisis p 'ar 
les Et;:rts, lèvent les subsides; les produits en sont centralisés par six 
«, généraux des finances ), pris au sein des Etats et qui traHent directe
ment avec le roi. Le roi se borne à c(}pier cette organisation, d'ailleurs 
nahlrelle, lorsque, à partir de 1360, il lève l'aide pour la rançon, puris les 
fouages et autres subsides accordés ou non par les Etats. Mais 'désor
mais é1us et généraux sont nommés par lui. (2) 

J ... es é1us se multipHent et forment bientôt l1n corps, J'élection qui 
assume à la !ois l'administration et 1e contentieux de l'impôt {lU premier 
degré. Il y eut d'abord une élection par diocèse ; mais le roi en c'I'ée 
bientôt de nouvelles, selon les besoins ou pour se procurer de nouvelles 
charges à venÎ1t'e. Les mus son1 dirigés par les généraux des finances, 
ôlablis à Paris près du roi, mais qui font des chevauchées périodiques, 
comme les trésoriers ,de France. Les généraux sont chargés à la fois de 

446. (1) Cf. par exemple de;; lettres de Philippe le Bet du 8 mai 1304 adressées 
(( supel'intendentihus negocio sulwf'ncionis novissime nobis in Pictavensi senes
callia canees&' )), dans P. GUÉl\lN, Documents concernant le poitou., nO 7. 

(2) Le~ gens des trois états réunis à Tours en 11186 se souvenaient du temps 
Oll élm et, généraux ét.aient à la nomination des E~a'~: mais ilg. n'insistèrent pas 
pour revenir à ce s)t"8tème: Journal du chaMtne Masselin, p. 402 et 630. 
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l'administration et du .contentieux en dernier ressort des impositions. 
Mais pe!UI à peu certains d'entre eux, ~es «' généraux sur le fait de la 
justice des aides » se spécialisent d.ans le contentieux. Ils f.orment une 
chambre qui est érigée, au XVJ ~ siècle, en cour souveraine, et reçoit en 
déftnitive le nom de Cour des aides (3). Quatre généraux ou pluS' (4) 
restent chargés de l'ad!ministration active des subsides. Le! roi a cons~ 
tamment recours à leUTS conseils, comme à ceux de ses hé"soriers. 

447. - La fusion proj1;ressive des deux administrations. - Ainsi, au 
d,ébut du xvJ1l siècle, j] existe demIX services parallèles : l'un, pOUT le do
maine, dirigé par Jes trésoriers de France, l'autre pour l'impôt, dirigé 
ip3r les généraux des finances. Lorsque le roi veut connaître l'ensemble 
de -ses ressources, Ol~ faire des prévisions de dépenses, U doit réunir ses 
trésoriers 'et ses généraux. (1) Il les convoque simultanément en son Con~ 
seirl, ,négligeant de plus en plç.s sa Chambre des comptes. Oedualisme, 'ex'Pli
qué par J'hi5'toire, ne se justifie plus lorsque J'i.mpÔl est devenu une res
source aussi régulière' que les produits domaniaux. La fusion s'impose, 
en honne logique, mais elle s'·effectue par ,étapes. On oommence par la 
recette, dont il n'a pas été parlé pour éviter d'inutiles complications. (2) 
Puis, en 1551, Henri II crée des « ty,ésoriers-généy,aux de France », cumu
lant les: fonctions des anciens trésoriers et des anciens généraux. Ces 
officiers ne pouvant plus tûut mener de PflriS, même en « chevauchant >. 
à calise de la grande extension du domaine, le roi en accroit considéra
blement le nombre et les repartit dans les provinces. Finallement, ils sont 
à la Itête de l'administration du domaine et de l'impôt dans une circons
cdplion assez: étendue, que J'on appelJe la « généralité ». Bientôt. ils 
forment un corps, le « bureau des fln-ances », auquel est adjoint un 
receveur-général pour reoueilJir les deniers. (3) 

La dispersion des trésoriers-générauX' dans les génénllités décourûnnait 
]'adminü;tration centrale des finances. Le roi y pourvut en créant près 
de lui tJ'iois « int'endanls des finances », chQrgés dei diriger, sous son 
autorité, tout ce qui concernait les finances. Notamment, i~s « ordon
nancent » les dép'Cl).ses, selon les ordres du rûL L'un d'entre eux prend 
bientôt, ûn l'a vu, le titre de superintendant ûu de surintendant des finanw 
oes. I....cs ûrdres de paiement des intendants, leurs « mandements », sont 
payés par Je « Trésorier ~ de l'Epargne », sûrte de caissier centrnl' du 
roi, à qui les rcceveurs-génénaux des provinces envoi.ent le surplus de 
leurs recel1es. Mais -ces mandements des intendants doivent être visés et 
inscrits sur un registre parun « contrôleur général des tfin an ces ». « pour 
ce que. dit Loyseau, les finances sont chatouilleuses ». Ces réformes. mal
gré qeur apparente eomplexité, réalisèrent une réelle simplification. Com-

m) G. DUPONT-FERRIER. NOuveHes étndn Sur les fnsffllltions financi.ères de 'fi France à lfI fin dn mO~'en âne. f.e:s origines et lI' premil'r siècle dA? la Cllamhrc 
ou Cour des Aide~ de Paris. 19:\.1. 

(,.) Tl Y en n six f'n J!,~4: Journal du. dU/noine MosseTin, p. 68. 3M. 
447. (T) En 1'!'~4, Jes Etats de Tour8, vouT:\nl ronnai1rc la situation fmancière du 
l'Oyaume. cODvoqUf>rent en m~me temp~ leil gén(.r:l1Ix el le~ trésoriers, ibid., p. 3,16 
('1 l'niv. 

(2) Ed. MP-'YNIAL, Etude.ç sur !'histoirp.. financière du. XVIe siècTe. L'organisation 
{is('071'. clnml Ta RevUt' hist. de Droit, 1920, p. hlh-!'h5. 

(3) Donnes indications historiques "nr tOll" {'es pQinls dans des remontrances 
ile la Chambre des comptes de Paris, de mars 15,8: A. DE BOIt,I"LE, op. eU., nG J75 . 
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me la justice, comme l'armée, l'administration financière s'adapte, au xvt<' 
siècle, aux besoins d'un grand Etat. 

448. - L'administration financière aux XVII' et XVIII' siècles. Les 
Cours souveraines. - La direction des finances, sous l'autorité du roi, 
appartient en définitive, on l'a vu, au Conseil royal des finances et au 
contrôleur généra1 qui, à partir de 1665, a remplacë le suxintendant des 
finances. A partir de celle date, on s'en souvient, le roI signe lui-même 
les mandements de dépenses, antérieurement signés par les intendants 
ou Je surintendant des finances. Ces mandements, qui indiquaient tou
jours la cause de la dépense ,servaient de base aux vérifications der la 
Chambre des comptes. Lorsque le roi veut garder le secret sur cerl'aines 
dépenses, il signe un « acquit au comptant », affirunant qUI'i} sait pour
quoi la dépense est faite. Ces acquits correspondent aux « fonds secrets ::. 
d'aujourd'hui. (1) La Chambre des comptes n'a pas à en connaître, mais 
ilS' sont vérifiés par quelques conseillers d'Etat, puis brûlés. (2) A cer~ 
tailles époques, les acquits au comptant ont été ulilis·és en dehors de 
Jeur domaine nonnal et ont couvert de graves abus. 

Mm. xvuO et XVlIr- siècles, la Chambre des comptes ne joue plus aucun 
rôle dans la politique financière active. (3) l\fais. elle constitue toujours 
pour Je roi un organe de conseil. (4) Les lettres patentes concerna nt le 
domaine doivent lui être envoyées pour vérification; elle peut refuser 
de les enregistrer et adresser au roi des remontraoces. (5) La Ch-ambre 
des comptes a exercé son contrôle avec fermeté 1 mais il ne doit pas 
dégénérer en immiXlÏ<ion dans les affaires de l'Etat. En 1598, elle voulut 
critiquer ij'arrangement passé par le roi avec le duc de Mer.oœur ; Henri 
IV ne' lui permit pas de juger 53 politique et ajouta cruellement: 4: cela 
ne s'achepte point aux paTties casuelles ! ~ (6) Cependant la Ohambre 
des comptes n'a pas Ifait au roi l'opposition systématique que J'on peut 
reprocher au Parlement de ~aris. Cela est dû en grande partie 31U1 faH 
que, de 1506 à la Révolution, elle a été préSidée de père en fiJs par des 
membres de la ramme de Nicolay qui ont Su concilier leurs devoirs de 
magistrats avec leur fidélité au roi. (7) 

Outre cette préroga'tive de conseil, la Chambre a une double fonction. 
EUe n d'abord la haute main sur la conservation du domaine royal; elle 
centraHse les archives domaniales du 'prince et notamment le « 1errier 
généra1 du domaine :., dont il a été parlé, et elle transmet pour exécution 
aux bureaux des finances, avec son attache et des instruclions de détail, 
loutes les prescriptions royales concernant le domaine. (8) En second 

448. (r) Mlle F. WBISS, Histoire des fonds secrefs, thèse Droit, Paris , J939. On 
trouvera de très intéressant!'! docu ments sur les ncquih: .au complnnl. dans A. DE 
BOILISLE, Chambre des comptes, n08 350, 452, 5a7. 571. B112. 

(:;» A. DE BOILISLE, ibid., P ~XXT, o. ~. - Dans la prnfique actuelle, J'emploi 
des rond!':; secrets n'est l'objet d'aucune vérification ('ompl;lble ni administrative. 

(3) Ibid .. p. XXV 1 C-CI: Ir roi e'!!t venu pour la dernière rois en sa Chambre 
df'<;' comptes en J 4g8. 

(41 E"mple de 1588, ibid., n' 227. 
(5) Exemple de 1759. ibid .• n' 835. 
(6) Ibid .• n' 306 .. 
(7) Ibid., p. LXTT·LXV. 
(8) !llid .. p. XXXJJI· X"XXV: un dépÔt, des ancienfl terriers y fut constitué à 

partir de 1691: ibid., p.CX.-CXl. 
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lieu, elle juge les comptes des comptables, c'est·à-dire des agen.ts qui ont 
Je maniement .des deniers du roi. Le jugement de la « ligne de compte ::. 
est une opération métic:uùeuse, mais indispensable à la régularité de 
l'administration financière. (9) Au criminel, la Chambre juge les malver· 
sions des comptables. Mais, après les périodes de troubles ou de désor· 
dre financier, le roi crée souvent, on J'a vu, des commissions paTltieu· 
Hères pour faire rendre gorge aux traitants. 

La IChambre des Icomptes de Paris constituait un corps nom!breux au 
delà du nécessaire et Tiche, auquel le roi a demandé de gros sacrifices 
d'argent, sous forme de prêts et de créations d'offices. (10) Elle possé
dait des archives admirables q1llÎ furent dévastées par le grand incendie 
du Palai s, en 1731, e'L ne furent que partiellarnent reconstituées. (,11) 
Au fur et à mesure de J'extension du domaine, une dizaine de chambres 
des comptes furent créées dans Jes provinces; (12) certaines d'entre 
eUes étaient en même temps. cours des aides. 

La Cour des aides de Paris, définitivement constituée au XVI" siècle, on 
l'a vu, est la juridiction souveraine en matière d' imposi,tions, tandis 
que le contentieux souverain du domaine appartient 1lnalement au Parle
ment (13). Elle ne joue plus aucun rôle dans J'administration active, 
mais elle jouit des prérogatives de conseil reconnues a\1X cours souve
raines; elle doit notamment vérifier les leUres con'cernant les impositions. 
EUe a été mise au point trop tardivement pour acquérir jamais J'auto
rité et Je prestige du Parlement ou de la Chambre des comptes; elle a 
fait cependant à Ja royauté lUne opposi.tion particulièrement aigre dans 
la seconde moitié du XVIIIB siècle. Des cours des aides furent aussi créées 
dans les provinces; mais souvent le contentieux des aides \au sens large 
fut confié, soit au Parlement, soit ,à ]a Chambre des comptes du pays. Il 
existait ainsi à Montpellier, pour le Languedoc, une 4: Cour des aides, 
com'Ptes et finances », dont un hasard favorable a conservé les arohives 
privées. (14) P.our satisfaire aux exigences du roi, elle avait dû emprun
ter, en tant que corps, des sommes considérables qui s'élevaient, en 
1790, il 1.200.000 1. Cet exemple permet de mesurer l'importance des 

(9) Ibid., p. XXX· XXXI. 
(10) Ibid., nO! 10, :20, 45, 81-83, 488 (emprunts consentis a1.1 roi ct entretien 

de soldats). 
(II) Ce quj subsiste de ces arehive~ es~ aujourd'Ihui conservé aux Arohives 

nationales, série P. Le& documents les plus anciens et les plus importants avaient 
été transcrjls dans des tegisl.res appelés Mémoriaux et qui onl pu être: reconstiluél{ 
après l'incendie. Cette pratique des Mémoriaux était fort répandue: Paul THOMAS, 
[.....es plus anciens Mémoriaua; de la Chambre des comptes de Lille, brooh., 193~. 

(n) G. TESSin, Les archives de la Chamb re de compte3 de Blois à la. fin du 
:'I:vmO siècle (1775.1781), dans la Bibliothèque de l'Ecole des chartes, 192{), p. 3540 

377; J. DE Cnoy, Notice histonque sur les archives de la. Chambre des comptes de 
Blois, dans les Mémoires de la Soo. des siences". de Loir-et-Cher, 1936, p. 99-148. 

(13) Après avoir appartenu à une cour distinct e, la Cour du Trésor qui faisait 
exactement pendant à la Cour des aides, mais qui ne réussit pas à se maintenir: 
G. DUPONT-FBRRIER , Les origines et le premier siècle ciel la Cour du. Trésor, I936. 

(J/') VJALLIl:S , Etudes historiques sur la COur des compfes, aides et fi~nces de 
Montpellier d'après ses archives privées, J9:n i cf. Revue hist. de dro~t. 1925, 
p. 147·]51. - tes archives publiques de cette cour on~ été parti~lJement inven
toriées par M. DE DAINVILLE, Inventaire sommaire de9 Archives départementales de 
l'Hérault, série B., Cour des comptes ... I, 1935, in-4°. 
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secours que Je roi tirait, ainsi qu'on l'a expliqué, -des compagnies d'of
ficiers. 

449. - Les bureaux des fi nances et les élections. - Dans chaque 
généraHté, - il Y en avait, on ra vu. une trentaine - il existe un bureau 
des finances, corps nombreux formé par les trésoriers-généraux de Fran
ce. Les trésoriers sont des officiers; ils acquièrent, -avec leur charge, ]a 
noblesse personnelle; si deux générations occupent la, fonction, la no
blesse devient transmissible. De nombreux memlbres de 1a moyenne bour
geoisie fTançaise sont entrés dans ]a noblesse par ce canal: Racine fut 
trésorier au Bureau des finances de Mouilins; (1) La Bruyère, à celui de 
Caen; Regnard, fils d'un riche maI"ichand de poisson salé, ,acheta une 
charge de trésorier au Bureau des finances de Paris. C'est l'étape l]ormale 
avant l'accès aux cours souveraines. Les offices de trésoriers se vendant 
bien, le roi en créa un grand nombre. 

Le service n'en était pas absorbant. Le bureau des finances a, dans 
son ressort, l'administration active du domaine, sous ]a direction de la 
Chambre des comptes. Il a notamment deS' attributions importantes en 
matière de voirie et de Itravaux publics. Il rparticipe, d'aultre part, il 
J'administration et .à ]a répartition de Ja taille. Dans la seconde moitié 
du xVI'siècle et au début du XVII', son rôle est à cet égard prépondérant. 
(2) Mais il dût bientôt accepter le concours et le contrôle de l'intendant. 
En 1648, les bureaux des finances se fédérèrent pour lutter contre les 
intendants, de concert avec les cours souveraines. Mais ils durent finale w 

ment s'incliner devant J'autorité du commissaire départi. Au XVIII" siècle, 
presque partout, les trésoriers de France collaborent sans arrière-pensée 
avec lui. Insuffisamment occmpés, ils s'épuisent à défendre leurs attri
butions et leurs prérogatives honorifiques. Leurs corps bien organisés, 
jouissant d'un bon crédit, ont largement répondu aux demandes du roi. 

Les élections constituent des corps plus modestes. (3) Elles n'existe",t 
que dans les pays d'élections; il y en a 178 à la fin de l'ancien régime. 
Les officiers qui les composent, les élus, sont recrutés dans )a petite bour
geoisie; officiers de fi'nance ils sont moins considérés que les officiers 
de justice des bailliages. Mais ils sont au dessus des officiers des gre
niers à sel, qui s'occupent seulement de la gabelle. (4.) L'élection participe 
à J'administration de ]a tame, sous la direction de l'intendant et du bu
reau des finances dont elle dépend. Elle a surtout des attributions judi
ciaires: le contentieux au premier degré de la lame ct des aides au sens 
étroit leurr appartient, comme le contentieux de la gabelle au grenier à 
sel, sous réser.ve d'appel à ]a cour des aides. L'un et l'autre jugent, comme 
les tribunau~ ordinaires, dans les fonmes de la justice réglée, avec minis
tère d'avocats et de procureurs. Les. prO'cès, dont la technique est ingé
nieuse, y sont comp1iqués et coûteux. 

449. (1) Franoois DUMONT, Le Bureau des finances ck Moulins, tfbèse Droit, Paria, 
1{)23, p 45. 

(2) L. RaMIER, LeUres et chevauchées du Bureau des !~nances de Caen sous 
Henri IV, IglO (Société de ]'Histoire de Normandie). 

(3) P. PINSSBAtl, L'ilection de Gien, généralité d'Orléans, ]685.179°, thèse 
Droit, Pari8, 1924. . 

(4) MUe A. LBMOHŒ, Le grenier à sel de La ChariJéwsurwLo're, dans le BulL. de 
la Société nivemaise, Ig34. 
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Au xvrn" siècle ces petits tribunaux meurent d'inanition. Les impôts, 
grâce à la surveillance des intendants, sont mielllX établis et les plaideurs 
sont 'plus circonspects. Uue élection qui, au temps de Colbert, après les 
troubles, comprenait une vingtaine d'officiers, n'en a plus, à la veiJIe 
de la. Révolution, que cinq ou six, qui végètent. Le déclin <les corps 
d'officiers de finance est manifeste. Ils fonctionnen,t médiocrement. Aus
si le roi, tout en respectant leurs attributions anciennes, ne leur ,en confie 
plus de nouvel1es. Lorsq.UIe la capitation fut créée, en 1695, et le dixième 
en 1710, le roi en ,confia l'administration aux intendants; quand les 
inlendanl>s eurent besoin d'auxiliaires, ]e roi leur donna des commis
saires révocables. De même, le contentieux des inupôts nouveaux fut 
attribué à J'intendant, à charge d'appel au 'ConseiJ i il en fut ainsi enCQre 
du contentieux des nouveaux droits domaniarulX créés auxi XVIId et XVIne 

siècles~ insinuation, contrôle', timbre, etc ... , dont la ge,s.lion appartenait à 
la F-errne générale. Dans les provinces récemment annexées, appelées 
pays d'impositions ou pays conquis, le roi ne créa pas de nouveaux corps 
d'officiers de finance i il confia à l'intendant l'administration et le con
tentieux nnanciers. Ainsi le roi, dont l'autorité est d'essence conserva
~rice, lai sse subsister les anciens corps. Ils jouent toujours leur rôle dans 
la stru'cture sociale du pays, en occupant les bourgeois à l'aise et en les 
habituant à servir l'Elat. Mais, embarrassés par trop d'attaches Jocales, 
ils représentent un type d'administration encombrant et périmé. La vie 
e;;t ailleurs: dans les bureaux de l'intend an t et de ses subdélégués. 

6. - L.a Fermo des droIts du roI 

4511. - Les fermes d'impôts et la ({ Ferme générale des droits du 
roi )). - Le roi ne gère, par J'intermédiaire d·et ses agents, ni tout son 
'domaine, ni tous ses droits domaniaux, ni ses traites, 'IlÎ ses aides. Il en 
Qp.lègue l'exlploitation à des fermiers. Il charge aussi des fermiers', moyen~ 
nant une somme forfaitaire, du {< fournissement » de ses greniers, c'est
à-dire de leur approvisionnement en sel. Il est ainsi délivré de tous sou
cis d'administration. Mais le contentieux de tous ces droits est rése'rvé à 
des tribunaux royaux (1). 

Le système de la ferme est fort ancien ; on l'a IVU appliqué. <lès le 
moyen âge. à l'exploitation des prévôtés. Pendant de's siècles, le roi a 
traité avec de nombreux fermiers, dont chacun n'exploitait qu'un droit 
ou ne percevait qu'un selù impôt, dans un ressort assez étroit. La concen
tration "des fermes commence aù XVIe siècle; elle a l'avantage d'unifier ]a 
gestion et d'en diminuer les frai s, par conséquent Id'en accro.ître le pro
duit net. Ainsi apparaissent, à la fin du XV~ siècle, le grand parti <lu sel 
et Jes « cinq grosses fermes », pour la perception si compliquée <les droHs 
fil" traite. L'inconvénient de la concentration est d'accroltre le rôle 
des financiers, dont Ibeaucou'J). au XV1e siècle et ,au début du XVII", sont 
Italiens d'Qrigjne (2). Sous Louis XIV, il n'y a plus que quatre ou cinq 

460. (t) P. Roux, Les fermes d'impMs sous l'ancien régime, tJ1)èse Droit, Paris, 1916. 
(2) P. HBUMANN, Un traitant SC1US Louis XlIl, Antotne Ptydeau., dans le~ 

Etudes sur l'hist. admin. et sOc. de l'ancien régime , tg38 , p. 183-223. 
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adl,!dications -des « droits du roi ,. L'unification est même réalisée pas
~agerernent en 1681 et la grande ordonnance de juiJIet 1681 codifie les 
lnnombrables textes antérieurs sur la matière. En 1726 l'unification est 
définitivement accomplie entre les mains de )a « Fe;me générale des 
droits du roi ~ . 

451 . - Le fonctionnement de la Ferme. Le recours nécessaire aux 
financiers. - Les fi.nanciers, « partisans, traitants », au lieu de se dispu
ter les différents droits du roi, associent leurs ressources pour_prendre 
tout le lot. En droit, la Ferme est adjugée à un seul fenmier, qui n'est 
qu'un homme .de paiJ]e ; i1 prête son nom dan.s les acles . et les 
procédures et est p:ersonncl1ernent responsable. En fait, il est cau'tionné 
par un -certain nombre. vingt. quarante ou soixante selon les époques, de 
gros financiers, que J'on appelle les « fermiers-généraux ». Ces fermiers
genéraux représentent la haute finance du temps ; ils cherchent à faire 
de bonneSiaffaires et ont eu ,parfois des collusion., avec des gens influents 
à la cour, comme en avaient eu, au XVIe siècle, les partisans italiens. TIs 
forment un bloc solide avec lequel il n'est pas toujours facUe de traiter 
dans de bonnes conditions. Oependant l'administration royale a des 
moyens de se défendre et e11e en use. Le principe de l'inaliénabmté de., 
droits du roi lui permet notamment de reprendre à tout moment les 
droits adjugés à un prix trop faible. 

Dans ses rapports avec If' pubTic, i1 sembJe qu'au XVITI" sièc1e la Ferme 
fonctionne correctement , comme les grandes af(aires (l'auiourd'hui. EUe 
est d'ailleurs survemee par les intendnnts et. avec une vigilance malveil
lante, par les cours souv1erai nes. Sous Louis XVI, l'abbé de Véri lui repro
che de pratiquer une « iniquité ll?gale » en ~tendant ::lU maximum ses per
ceptions, car personne n'ose plaic'Jer contre ene (1). Quoiqu'il en soit, elle 
a monté peu à peu. dans les provinces, une tldministration stable et peu 
coiHeuse, J'ecrutée dans la bouJ'~eoisie modeste. Son personnel es t di r igé 
par des jnstrudions J'emru-ouablernnl précises ct complètes. rédi,gées à 
Paris par des spéciaHstes (2). Les méthodes de la lFenne ont servi de 
modèle aux régi'es acluelJes de l'enrC'gisfl'ement et des domaines, des 
douanes et dec: contrihutions indirectes (3). 

Le gouvernement royal ('onnaissait bien les gros hénéfice.o;; que ré::lli sait 
1:1 Ferme. TI était tentant pour l'Etat de se les approprie'!', tout en soula
~en.nt les contribuables. Turgot, tOl1jo.urs entier, voulut supprimer la 
F erme, mais ses projels errrAyèrent ses meilleur., amis: Maurepas, Tru
daine, Male.,herbes (4). Necker fit réaliser une réforme moins radicale 
pflr 11n ~rr(lt rio \,Ol1!ô;P,i1 f"n r:omm::ln rl nmf'n t rln 9 ja nvier 1780 (5) Tl mit en 
régie les ajdes et les droits domaniaux, jusqu'alors affel'lmés. Les régis-

451. (1) Journal, l, p. 371.373. 
(2) Arc'hiveg naL, AD+5, pièce..11 25, 67, 96; A.Dt6, piMes 00, 110. u3, II6 

('725-'7631. 
('1) Lnrien GUIT.LOO, Essai sttr "ornanisation el le jonotionnememf de l'admi~ 

n,istrnlion des domnine~ en Bretagne (1759-1771), thèsf' Droit, Re!lnes, 190'&, p. 563: 
M.-E. CHAnDON, T.(L direction de l'enregistrement. des domames et du timbrt 
dans les gfnbalitts de Tours pl de Rouen, au f('mps de lla Ferme générale; étude 
hist. de manutention adminisfr ati1J8, J9°°. 

(4) Ahbé DE VÉRt, Joumal, 1. 1'. 371-373: 378-380. 
0) Recueil Simon, à sa date; cf. leUres du 5 juiJJel. 1780, ibid.; abbé DE ViRt , 

!ortrna1, n, p 283'294. 
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seUTS devaient remettre au roi tous les produits, sous déduction des frais 
généraux. Le roi diminuait ainsi, selon son vœu, le rôle de la finance 
d,ans l'Etat, cncore que les régis,seurs fussent pris dans les mêmes milieux 
que les fermiers-généraux. Il comptait bien accélérer la transfonnation, 
mais il y fallait de la prudenoc. En temps de crise, le roi avait besoin du 
crédit de la !Ferme, bien meilleur que le !S'ien, et qu'elle mettait discrète
ment à sa disposition (6). Le public prêtaiJt à la Fenne, et la Ferme prê
tait au roi. Le détour était humiliant, mais inévitable. L'Etat ne peut se 
passer des gens de .finances que si ses pratiques financières donnent toute 
confianoe' au public. On éLaH encore loin de cet idéal à la fin de l'ancien 
régime. 

(6) Le marquis p'AltGENSSON, Mémoires, III, p. :lO4·~lO5, le constate en 17/'0' 



CHAPITRE VIIl 

Les grands services sociaux 
l'assistance et 1'instruction 

Au moyen âge, l'assistance el l'instruction étaient sorties d'un effort oponlané d'or(l"anisalion, sous l'impulsion,el le patronage de l'Eglise. Il Mail nalurel d en rallacher l'élude à la queslion génél ale du rôle joué par l'Eglise à cette époque. Il serait trop complexe de sulvre l'histoire de ces deux services du Xlvt' au XVIe siècle. Mais il est bon de les décrire daQs leur dernier état, aux xvu" et XVIII" siècles. Ici comme ailleurs, l'lnterven. lion du gouvernement royal 5'.est manifestée de plus en plus nettement j mais elle n'a nullement renversé les principes anciens, qui ont été expo~ sés ; eUe a cherché seulement à les adapter à des situations nouvelles. Il faut étudier successivement l'assistance ell'instru~tion. 

1 .. - L.'asa'atanoe 

452. - L'évolution de l'assistance (1), - Au moyen âge, on s'en souvienlies établissements d'assistance s'administrent d'une manière autonome, selon leurs coutume! propres, sous le contrôle de l'évêque. A partir du XlV" siècle. des abus se glissent dans l'administration de ces établissements. Les clercs qui les dirigent en accaparent trop souvent les ressources au détriment des pau'vres ; le contrôle des évêques est insu[Cisant. Il y a là un aspect particulièrement attristant du. fléchissement moral du clergé, au XV~ et au XVIe siècle, fléchissement qui a été l'une des causes de la Réforme protestante. Gette situation détermina le roi à intervenir, par l'intermédiaire de S'es juges, ·comme il intervint d'ailleurs dans la réforme des monastères. Les établissements charitables ne sont pas à la discrétion du clergé j ils intéressent les trois états dont le roi doit promouvoir l~ bien commun. Le roi fit redresser les abus. Des laïques furent dèsignés, à côté des clercs, pour assurer la direction temporelle des établissements ; ils repr,ésentaient ]a justice du roi, la municipalité, les corps influents de la ville. D'autre part, les juges royaux assumaient de plus en plus nettement la tutelle' administrativ,e et financière des établissements Il est possible qu'au XVI- siècle, une certaine méfiance se soit manifestée chez eux à l'enrcontre de l'élémen.t ecclésiastique. Mais, dans la première moitié du xvII" siècle, le mouvement sincère et efficace de réforme catholique rassure la royauté et rétablit ]a régularité dans le fonctionnement des œuvres de charité. Le roi garde le contrôle des 

452. (r) Les manue1s ne traiten~ pas cetle question, sauf BRI8SAUD, p, 6t7. Ct. M. MAl\ION, Dict. des institueiDns, Vis charités, hôpitaux et pauvrea. 
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éta,blissements d'assistance, mais il agit toujours d'accord avec la hiérar
chie catholique. Non seulement le clergé conserve la direction spirituelle 
des établissements, m ais il participe régulièrement à leur administration 
temporelle, à -côté des autres éléments sociaux. Dans la üéU:bre affaire 
de l'Hôpital géuéral de Paris qui, à partir de 1751, mil en conniL M. du 
Harlay. archev.êque de Paris, et le Parlement, le roi prit nette.ment parti 
pour l'arcl1evêque. On ne peut donc chercher dans les oercles gouverne
mentaux .du XVlll~ ,siècle les origines de la laïcité, telle qu'on l'entend 
aujourd'hui; elles n'apparaissent que chez certains théoriciens, d'.ailleurs 
influents. 11 faut. d~crire brièvement le système gén~ral d'assistance, 
avant de ' signaler ces tendances nouvelles (2). 

453. - La paroisse à la charge de ses pauvres. - En pl'incipe, cha
que paroisse a la charge <de ses· pauvres. Le curé les assiste dans toute 
ln mesure du possible; c'·est l'une deS' -char,ges de la dîme qu'il perçoit 
normalement sur sa paroj'sse. Si quelque autre établissement ecclésiasti
que, en qualité de ~os décimateur. ou de 4: curé primitif), perçoit la 
dlme, il <loit une aumône pOUl" les pauvres,awnône qui est arbitrée par 
la justice en cas de réclamation des p3l'oissiens. Il_existe souvent des cou
hunes charitables (1) et Id~ fondations en faveur des pauvres, dues à des 
testateurs généreux, En cas d'insuffisance, Ct notamment en temps de 
disette. une « taxe des pauvres » est levee sur les habitants aisés. en 
vertu ,d'une décision .de jll·stice. Toutes ces ressources sont gérées, soiL 
par le ,gén·ér·al de la paroisse, soit p-ar Ul~ organe plus restreint, souvent 
présidé par le curé, el qui porte les noms les plus divers: bureau de cha
ri,ét table ou bureau des pauvres. Ces bureaux sont l'origine des bureaux 
de bienfaban1ce actuels; leurs règLements, souvent homologués par le 
Parlement, tiennent compte des coutumes locales comme des intentions 
des fondateurs (2). A Paris, outre les «compaglùes de cliarité::. des pa
roisses. il existe un « Grand Bu.reau des pauvres» (3). Ces bureaux fonc
tionnent convenablement dans les villes ,; ils distribuent du !ravaU faci
le et des aumônes régulières et assistent les pauvr,es à domircilCi. Dans les 
campagnes, l'organisation est plus sommaire. Cependant, au XVIIIe siè
cl!:, un ,effort sérieux fut fail p{lr les intendants de concert a:vec les évê
ques, pour mlÙtiplier les bureaux de charité. 

(2) Camille BLOCH, L'Assistance et t'Etat en Franf.."le à llll veMle cl.e la Révo
lution, 1908j Léon M/dTRE, L'assistance pu.bLique dans la Loire·In/érieare avant 
1789, r879; Marthe COVSlN, L 'ossistance pabLique da.ns I!e Blésais avant 1789, 1936. 
- G. FANEL, Documents concernant les pauvres de Rouen, 3 vol.. Ig17-r919· 
453. (1) Ainsi, dans la paroisse de Loyat, il es~ de cout.ume, en 1580. de cueillir 
des grains chez les habitanls pour conrect.ionner les « miches .de la charité », ,qui 
sont distribuées aux pauvres le JOUi- de l'Ascension: Bull. de la Soc. polymathtque 
du Morbihan, Ig43-lg&5, Procès verbœua:, p. 41. . 

(2) Arrêts du Parlement de Pnris des 13 mai 1782 el 22 février 1786, Recuetl 
Simon, à leur date, reglc.lllentan~ les charités de Noisy·le-Sec et de Saint-George.;
sur-'Loire; arrêt du 7 seplembre 1785, ibid., réglant l'admjnistration des charités 
du diocèse de Reims. - Un arrêt du 2 mar:s 1786, i.bid., réglemente le (( bureau 
des oharités » qui gère, à Orléans, unc rondation de 6.o~ 1. de renle pour les 
pauvres, 

(3) Voir un règlement de 1663 en 23 article,:; le concernant .aux .Areh. na1., 
ADt 36l, pièce 1; cf. E. BRUNET, La chaflirté paroissiale à Paris llIU/ XVIl& siècle, 
d'après l~s règlemenls des compo.grues de charité, 1906; M. MARION, Dict. des 
institut ions, FO bW'cau des pau' res. 
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454. - Le renfermement des mendiants invalides. Les hôpitaux 
généraux. Le pauvre resté dans sa paroisse est un pauvre Co avoué) ; 
il a, dirait-on aujourd'hui, Wl Idomicile d'-assistance. Mais beaucoup de 
pauvres partent et surtout vers les villes, avec l'espoir de trouver' du 
travail ou d'améliorer leur situation. Ils deviennent alors des gens « sans 
aveu " ou ,encore « sans feu ni lieu ,. Ils grossissent l'armée des men
diants ou vagabonds qui, dans les temps de crise, devient un danger 
social. La royauté est intervenue dans l'intérêt du maintien de l'ordre; 
eUe interùit la.mendicité aux personnes valides et impose le « renferme
ment:. odes invaUdes dans des établissements spéciaux. 

Ces mesures ne sonl pas d'une application fa.cHe. Parmi les mendiants 
valides, il y ,en a qui voudraient bien travailler mais qui ne trouvent pas 
de travail. Pour eux, le gouvernement royal organisa à diverses époques, 
mais surtout au XvIUe siècle, des ateliers de charité qu'il subventionnait 
directement. Ces ateliers s'occupent surtout à des travaux de v'Ûirie et 
rendent service aux journaliers et manotlvriers quand les travaux de la 
campagne sont terminés (1). 

Les hospices pour le renferml.:!!lllent des mendiants invalides furent pro
gressivement organisés. Des lettres de juin 1662 prescrivent dans cette 
fin la création d'un .: hôpital général') dans chaque ville ou gros bourg 
(2). Des letlres d'avril 1656 'avaient créé à Paris un Hôpital général, qui 
avait été rapidement submergé pal' les pauvres venus des provinces. La 
généralisation du système s'était imposée (3). Pour procurer des ressour
ces à ces nouveaux établissements, on fit appel à la charité privée comme 
à la taxe des pauvres (4) ; on leul' unit différentes aumônes qui fonction ~ 
naient comme des fondations isolées, ainsi que les biens des anciennes 
l~proseries qui restaient sans arfectalion .depuis la disparition de la 
lèpre (5). Ces unions furenl faites d'accond avec les évêqUes. 

456. -. Les Hôtels·Dieu pour les malades. - Enfin Jes malades 
étaient soignés dans des hôpitaux que l'on appelait, comme au moyen 
âge, des Hôtels-Dieu ou des 'Maisons-Dieu (1). Ces établissements avaient 
des constitutions anciennes comportant, selon les lieux, bien des varian
tes. Des conflits intérieurs, à p·eu près inévitables, obligeaient à des réfor
mes périodiques. Les juges royaux, qui avaient reçu, au xvIe siècle, la 
tutelle des hôpitaux, n'y montraient pas toujours l'impartialité nécessaire. 
Le roi eut parfois recours à ses jntendants, Qui intervinrent avec tact, en 
essayant d'accommoder aux besoins nouveaux les intentions des fonda
leurs et les traditions propres des établi ssements. Les juges ordinair,es 
conserva ient d'ailleurs compétence; on possède de nombreux règlements 

454. (1) Arrêt du Conseil en commanJemenL du Il mai 1786, Recueil Simon, Il 
sa date. 

(2) Arch. na~., ADt 361, pièce 25. . 
(3) Détails inté.fe$sanls dans Nicolas FOUCAULT, MémOIres, p. 207-208, 235, 

8UI' la création, à Saint-Maixent, d'un hôpitvl général, auquel contribua le duc de 
Mazarin. 

(â) Un arrêt. du Parlement du 5 janvier 1663, Arch. nat .• ADt 364, pièce 4. 
autorise l'Hôpital général de Paris 0 emprun~r 100.000 1. - Cf. arrêts. des 4 et 
26 avril ,662 -pour Nogent-le-Rotrou. ibid ., 360, pièced.32 eL 40.0 . 

(5) A. RmH'RoT. f)irf. T-li.<;t. de la Champagne mù,donale, V Maladl~re, p. 867· 
456. (l) Marcel FOSSl!.\'EUX, L'H(jlel-J)i~u de Par~ .au À-Vllo et qu. -xvu(' stèclt, II)I::I. 
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d'hôpitaux. homologués au XVIIIe siècle par le Parlement de Paris, à la 

requête du procureur général (2). 
Dafis l'ensemhle, la royauté est intervenue avec sagesse et modération. 

Elle n'a rien détruit, mais elle ,3 sans cesse' corrigé et régularisé, en par

tant de l'idée qu'il n'est « aucune manutention étendue qui ne soit sus

ceptible d'Iêtre améliorée» (3). A partir de 1750 surtout, elle a contribué 

à l'œuvr,e d'assistance par des fondations directes et ra fait avec métho

de et succès. Elle aide les hôpitaux en les autorisant à lever des droits 

sur les vins, droits dont nul privilégié u'cst dispensé « à cause de leur 

destination » (4). La réforme la plus importante fut réalisée par l'édit 

de janvier 1780, qui réglemente la gestion du patrimoine des hôpi

taux (5) ; on peut lui reprocher cependant, avec l'abbé de Véri (6), de 

pousser les hôpitaux à vendre leurs immeubles et de trop lier leur fortune 

à ceUe de l'Etat, ce qui 'devait entraîner, sous la Révolution, la ruine d'un 

grand nombre d'établissements. La royauté, pas plus que la charité pri

'V,ée au moyen âge, n'a réalisé la perfection, ni supprimé la misère. L'éco

nomie sociale du royaume restait ,précaise; l'équilibre, difficilement 

maintenu dans les tmnps calmes, était détruit par les mauvaises récoltes 

et par les guerres, Dans les temps de calamités,. les institutions d'-assis-

tance étaient débordées. ' 

457. - Les idées des novateurs. - Celte insuffisance explique peut

être, dans une certaine mesure, les critiques qui furent adressées aux 

institutions traditionnelles par les !partisans des idées nouvelles. Il semble 

cependant que ces critiques s'inspirent plus encore de conceptions théo

riques, inconciliables avec l'esprit des anciennes institutions. L'abbé de 

Véri l'avoue lui-même, quand il refuse de donner les raisons de son hosti

lité à l'encontre du système traditionnel, sous le prétexte qu'il 4: serait 

impie et absurde de conir,edire ouvertœnent l'opinion courante» (1) , Les 

novateurs proscrivent le mot même de charité, que Voltaire jugeait « in

fâme », et le remplacent par le mot de « ibienfaisance », inventé par 

l'abbé de Saint-Pierre (2). Ils n'·admettent plus la charité comme un 

devoir individuel, im.posé à chaque chrétien par la religion, D'après eux, 

chaqu.e individu a le droit de vivre- ; si la société ne lui fournit pas· de 

travail, elle doit l'assister. L'assistance est ainsi Iprésentée comme un ser

,'ice appartenant exlclusivement à l'Etat et,qui doit être alimenté par l'im

pôt comme les autres services. 
La charité 'priIVée est ainsi inutile, et même suspecte, cru' elle couvre 

des arrière-pensées de prosélytisme. Turgot, encor,e jeune, écrivit, en 

17157. l'article « Fondations» de l'Encyclopédie. Il y critique avec une 

t,preté extraordinaire le système des fondations, qui a multiplié les ins

titutions <de charité au gré des inspi"rations individuelles, Ces fondations, 

selon lui, ne manifestent que la vanité ,des fondateurs; elles compliquent 

(2) Arrêt du Parlement de Paris du 18 juillet. 1785, Recueil Simon, à sa 

date, por~ant règlement pOUl' )'1I6Ie)·Dieu de Gonesse. 

(3) Lettres patentes du 2:1 juillet 1?80, ibid, 

(4) Lettres du 20 septembre 1780, ibid., en fa"eur de l'HÔtel-Dieu el, de 

l 'Hôpilal général de Paris, 
(5) Recueit Simon, à 1n 4ate du lA janvier. 

(6) Journal, II, p. 291-293. 
457. (I) ibid. 

(l) Ferdinand BRU'l'fOT, Histoire de lfl langue frança~set VI\ p, Ill-IlS. 
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infiniment l'or ganisation de l'assistance. D'ailleurs la volonté des mor ts 
n'a pas le droit de régir cl d'opprimer indéfiniment les vivants. Il v.au
drait m ieux sup/p rimer toutes ces fondations surannées et attribuer leur s 
]Jlens à l'Etat. Libéré de toute entrave, l'Etat pourrait ensuite organiser 
l'assistance SUI' d~s bases logiques et simples, comme un service public. 
Turgot devenu minislrlLresta fidèle à ses idées de jeune'sse ; elle:, étaien t 
aussi celles de l'.abbé de Véri (3), ce qui .parait singulier chez un homme 
d'Eglise. 

C~s conceptions radicales auront ,des conséquences sous la RêvoluLion, 
et bl,en au-delà; clles ne s'accofldaient aucunement avec la tactique de 
la royauté qui avait cherché seulement à surveîlIer et à compléter la cha
rité privée. Elles méconnaissaient la valeu r sociale du devoir de charité. 
L'expérience a démonLré Idepuis que, pour lutter contre les formes multi
pl es de la misère, les efforts conjugués de la charité .privée et de J'assis
tance publique restent indispensables. 

~ .. - L 'instruotion 

458. - L'instruction du premier degré. - On discerne plus nette· 
ment, aux XVlr' et xvnIO siècles, les trois ordres d'enseignement d'aujour
d'hui. que l'on apercevait moins clairement au moyen âge. On les étudiera 
successiv.ement. en insistant sur les universités. 

L 'enseignement du premier degré était donné dans les 4: petites 
écoles », qui ,étaient à la charge de la paJloisse, clest-à-dire de la commu
nauté des habitants, au mêm.e titre que l'église et le presbytère. Les impo
si tions nécessaires à leur entretien sont levées sur tous les h abitants, 
même privilégiés ou exempts (1). Les décimateurs -doivent contribuer à la 
ch arge des écoles. ne' nombreuses fondations IOnt été faites en leur faveur . 
Les IStatuts synodaux des diocèses exhortent souvent les curés à en créer 
partout où c'est possible, dans l'intérêt de la religion dont l'ignorance 
est l'ennerni,e. Des déclarations royales des 13 décembre 1698 et 14 mai 
1724 prescrivent d'ouvrir partout des petites écoles et d'imposer sur les 
habitan ts. la somme nécessaire à lem' entretien. Ces textes ont été large
ment appliqués; de nombreuses écoles ont été créées, mais il a été impos
si ble d'en ouvrir partout. Les moyens matériels faisaient trop souv,ent 
défaut .dans ]escampagnes. Les écoles se mlùtiplient au XVIUO siècle, mais 
l' ins truction des filles reste plus défectueuse. 

Dans l e'S paroisses où des écoles existent, l'instruction est obligatoire. 
Les habitants choisissent l'instituteur et débattent avec lui les conditions 
de son engagement. L'instituteur choisi doit êtr e muni {l'un certificat 
d'apti tude délivré ,par l'écolâtre, au nom de l'évêque j le curé a sur les 
écoles les droits ,d'inspection les plus larges (2) ; l'école est une institu
tron religieuse et les procès qui s'élèvent à son sujet sont de la cpmpé
tence de l'officialité (3) . Le roi et l'intendant n'interviennent que pour 

(3) Journal, l, p. 363·367; II, p. ,3·,4. 
458. (1) Cf., par exemple, l'arrêt du Conseil du 17 janvier 1730, Georges PERROT, 
Inventaire des arrêts du Conseit. .. , nO dg. . 

(2) Nombreux édits et arrêts du Conseil en ce sens cités pur les Mémc:rtres du 
Cle rgé, I, col. 076, 995-999, J034 et suiv. . 

(3) Arrêt du Conseil du 16 octobre 1641, ibid., l, col. 80'5. 
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vaincre l'indifférence <les habitants. Plusieurs> congregations modestes se 
fondèrent pour fournir des maîLres et des malLresses aux écoles des 
paroiss,es. La plus connue est celle des Frères des écoles chrétiennes, fon~ 
dée en 1680 par Jean~apHste de la Salle, qui a été [canonisé (4). On appe
lait ,ces Frères les « Ignorantins », parce qu'ils laissaient de côté, en prin
cipe, l'enseignement du latin . Le zèle de l'Eglise pour l'instruction popu
laire n'est pas contestable. Les philosophes du XVIII" siècle furent, dans 
l'ensemble, hostiles au développement de l'.ens'eignement primaire. lb J'ac
cusent de détourner des braS! de l'agricwture eL des arts mécaniques. 
C'est, notamment, la position prise par Voltaire et par La Châlotais, pro~ 
cur,eur général du roi près le Parlement de Rennes, l'ennemi du duc 
d'Aiguillon, commandant en chef en Bretagne. 

459. - L'enseignement du second degré. Les collèges. -L'enseigne
ment secondaire, à base de latin, était donné dans les collèges, normalç~ 
ment ratt.achés à l'université de la région. Beaucoup de ces collège~ 
étaient établis au siège même de l'université. Il y en 'avait notamment 
un grand nOJnbre à Paris. Ces collèges vivaient ~eurs fondations, aux~ 
quelles s'ajoutaient les rétributions des élèves extcrieurs, car ces collè~ 
ges entretenaient gratuitement un certain nombre de iboursiers. recrutés 
scion la volonlé des fonda leurs. Beaucoup de ces collèges furenl aussi fon
dés dans des villes, vetites ou grandes, où il n'y avait pas d'université. 
La municia>'alité et l'évêque s'accordaient pour l'étoabHissement du collège; 
ks bénéfices lui étaient parfois unis; les habitants à l'aise s'engageaient 
par écrit à verser une rente annuelle; d-es fondations s'ajoutaient souvent 
à cet effort collectif (1). On traitait ensuite d'ordinaire avec une congré~ 
galion qui founissait un « principal» 'pour l'a direction et des « régents », 
pour l'enseignement. Les Dominicains, les Oratoriens, et surtout les Jésui
tes, dirigeaient de nombreux collèges. 

Les collèges des Jésutes eurent beaucoup de vogue. Le plus connu est 
le collège de Clermont, quJ fut fondé à Paris, en 1551, par Duprat, évêque 
de Clermont (2). VUniversilé refusa de se l'agréger. Un procès s'en::ndvil 
qui passionna les esprits. La ,protection ·déclarée dn roi permit 'aux Jésui~ 
tes d'ouvrir leur collège qui, au xvu$ siècle, devint, .av,ec l'autorisation de 
Louis XIV, le Collège Louis~le-Grand et se passa ainsi sans dommage de 
l'affiliation à l'Université. La condamnation des JésuHeSl par le Parle~ 
ment de ,Paris, en 1762, porta un coup grav,e à l'enseignement secondaire; 
les Jésuites tenai.ent quarante collège's dans son ressort. Leur fermeture 
rendit urgente la réorg-anisation des anciens collèges parisiens. Beaucoup 
d'entre eux n'étaient plus qu'un internat pour lcurs boursiers; les bâti
ments étaient mal entretenus, les frais ,d',adminlstralion ,excessifs. Le roi 
imposa une « rationaliSJatioll » intelHgente qui laissa intactes les préro
gatives univ-ersitaires : les boursiers de 27 petits collèges fUl'ent grou-

(4) Georges RIOAULT, Histoire générale de l'Institut des Frères des écores 
chrétiennes, 1. l, Ig37. 
45'9. (I) On trouvera les renseignements les plus pl'écis sur la fondation d'un 
collège à Bellac, en 16/18, dans abbé GHANET, His/oire de Bellac, 1890, p. 350.365. 
- cr. C. FAURE, Reoherches su.r l'histoire du. collège de. Vienne en. Dauphiné, 
1{)33; Archives département'aoos de fa Herute-Vienne, Archrues civiles, série D~: 
Fonds de l'ancien collège de Limoges, Inventaire, par A. LEROUX, 1882, in-Ito. 

(2) G. DUPONT-FE1'IRIER, La vie quotidienne d'un collège pari«i.en pendant pLus 
de tl'Ois cent cinquante ans. Du collège de C~ermont au. Lyœe LOuls-let.Grand, 1.563· 
1920, 3 vol., 19~I·lg25; Fr. OLIV1ER~MAnTIN, Organisation corporative, p. 60-63. 
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pés au Collège Louis-le-Grand et le patrimoine de ces collèges lui ful 
uni. Une dizaine de collèges restèrenl de plein exercice. c'est-à-dire qu'Us 
gardèrent leur autonomie el que l'enseignement continua d'y être donné. 
En 1766, soixante places de docteurs-ag:regés furent créés ICi la Fa'culté des 
arts. Elles fUN~nt progressivement mises au concours, et les grands collè
ges furent dotés Ipeu à peu de régentSi compétents '; cette création est l'ori
gine de l'agrégation de l'enseignement secondaire ('3). Depuis 1719, l'en
seignement était gratuit dans les collèges rattachés à l'Université. car elle 
payait convenablement les régents, grâce à la portion que lui versait le 
roi du produit .de ses postes. portion qui ne cessa de croître au XvIII" 
siècle, comme on l'a vu. Ici encore, le roi s'immisce dans le domaine des 
universités, mais il n'effectue aucune réforme radicale ; il contrôle, il 
régularise, il active enfin des corps un peu lour.ds el indolents; mais il 
en respecte, autant qu'il est possible, la traditionnelle autonomie. 

411. - Les universités. Historique sommaire (1), - Les universités 
restent ce qu'elles étaient au moyen âge : de grandes corporations de 
maUres ,et d'étudiants, associant leurs efforts pour le bien des études, 
munies d'un patrimoine, amplement dotées deiprivilèges et dirigeant eUes
mêmes leurs affaires. La royauté n'a nullement ébranlé leur constitution 
traditionnel1~: mais elle a dû les contenir dans leur domaine propre et 
dans l'esprit de leur fondation. L'Université de 'Paris, notamment, fut à 
J'apogée au XIVe siècle et au début du xve (2). Pendant le Grand Schisme, 
elle se posa un 'peu ambiUeusement en 3f\bitre de la chrétienté et, ayant 
fait la leçon au pape, elle voulut la faire au roi (3). Elle in~ervint dans 
les affaires de l'Etat, indiscrètement et à plusieurs reprises; ,elle adhéra 
au parti bourguignon et condamna Jeanne .d'Arc. En 14,65, elle se laissera 
prendre aux flatteries de la Ligue du_ Bien public. Les grandes proces
sions d'étudiants, les ·cessations de cours et de sermons, v,éritables grèves 
poliLiques, agissent sur l'opinion. Mais la décadence commence dans la 
seconde moitié du xV- siècle. L'Université a besoin d'une réforme sérieu~ 
se, à laquelle elle est incapable de procéder par elle-même. En 1457, le 
pape charge un cardinal-légat de presider à la réfor1me ; d'accord av.ec 
Louis XI, il choisit un Français, le -car.dinal d'Estouteville j le légat, <le 
concert avec les docteuns, prépare de nouveaux statuts de réforme, que le 
pape homologue. En 1530, un -cardinal-l·égal intervient encore; mais la 
réforme, d'ailleurs Hmitée, est réalisée p'ar un arrêt du Parlement. 

L'ordonnance de Blois de 1579 prescrit la réformation générale des 
u.niversités, gravement atteintes par les guerres de religion. En 1580, le 
Parlement de Rouen nomme deux commissaires pour réf{)rmer, de con
cert av:e'c les ,docteurs, l'Université de Caen, réduite à rien el sans ressour
ces; J'arrêt de réformation est i'endu le 22 août 1586 (4). En 1595, Henri 
IV désjgne une commissi-on composée de son grand -aumônier et .de gens 
de justiee .pour réformer l'Université de Paris. où les études sont prati-

(3) Fr. OLIVIER-MARTIN, i.bid., p. 53·54. 
460. (1) BRTBSAUD, p. 236-238 el p. 618 j DEOLAREUlL, p. 885-886; CRi:ml', U, 
l'. 375.383 . 

(2) CRE"lER, HistOire de l'Université de Paris depuis ses orifJtnes jusqu!e n 
l'année 1600, Î vo1., in-n, q6r. . _ , 

(3) Sur tout ee qui sui~, cf. Fr. OUVlER-MAn'~N, ,.bu!., p. 13-2I. 
(~) H. PR.FJtITOUT, E3qui..tBe d'une histoire de l'Umverstté de Caen, Ig32, p. 92 

et ~u.iv. 
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quement interrompues. Après une enquête minutieuse, la commission, 
assistée de repr<ésentants de l~UniversitéJ met sur pied, en 1598, de nou
veaux statuts enregistrés au Parlement el promulgués. le 18 septembre 
1600, dans une assemblée générale de l'Université. Le premier président 
de Thou proclame le droit pour le roi, empereur en son foyawnc, de 
réglementer les études, comme l'avaient fait les empereurs romains. 
L'Université s'incline et accepte une réforme raisonnable qu'elIe eût été 
incapable de mener à bien (5). -

Ainsi, pas à pas, le contrôle du roi et Ide ses parlements ,se substitue au 
('ontrôle traditionnel de la papauté. Ce transfert s'explique par le fait que 
les universités ont progressive.ment perdu le caractère international si 
fJ'appant qu'eUes avaient au mcfyen âge. Dès la fin du XIV~ siècle et au xvr 

ùes llniy;ersités se fondent dans les div.ers pays de la chrétienté et s'effor· 
cent de retenir leurs nationaux. En France IDlême, les universités se mul· 
tiplient. La crise protestante achève la transformation. Le pape n.e peut 
plus guère .compler sur les universités pour mener une action militante. 
Seules les Universités de Sale.manque et de Louvain conservent encore un 
rayonnement international, dans le sens du moyen âge. Le concile de 
Trente incite les évêques à créer des séminaires; leurs Jeunes cleres y 
seront formés dans une atmosphère moins agitée qu'à l'université. Ces 
r::tisons expliquent le déclin de l'influënce du pape sur les universités, 
devenues en Franc€' des établissements de haut enseignement françai:~ 
ùont les étrangers sont pratiquement absents. 

461, - L'orj(anisation définitive des universités (1), - L'Université 
de Paris comprend en définitive quatre facultés: la Facuté de théologie, 
qualifiée de sacra; la FacLÙté de Décret, qualifiée de consultissima; la 
FacutIé de médecine, saluberrllma Facullas; et enfin la Faculté des arts, 
praeclal'a Facu'lfus, où se d.onne le haut enseignement des leNres et des 
sciences. Le mi la qualifie toujours de « notre fille afunée' ». Elle est diri
gée par un recteur, élu pour trois mois par les nations de la Faculté des 
arts. Le recteur a une sitllation honorifique considérable. Il peut entrer 
au Parlement, où il siège .à côté des ducs. Il a entrée aUI Conseil du roi, 
quand une affaire intéressant son corps y est discutée. Il prend part à 
toules les réceptions officielles à la cour et précède tous les corps sa
vants, y compris les Académies, de fondation plus récente que l'Univer
sité. Assisté d'officiers moins éphémères que lui, il mène les affaires de 
l'Université et gère son patrimoine. TI ppéside notalUment la juridiction 
disciplinaire de l'Université, qui t.OIlIl.aÎt des infractions à la discipline 
du corps commises par les suppôts et par les écoliers et qui peUlt pro
noncer l'exclusion du corps:' Cette juridiction peut également arbitrer 
les différends qui naissent entre les suppôts, les nations et les facultés. 
Mais trop souvent, par manque de discipline, le Parlement est directe
ment saisi, ce qui révèle au public les dissensions intérieures si fréquen· 
tes dans les corps. 

Chaql1.e faculté constitue un corps distinct, dirigé par un doyen, qui, 
malgré SOn nom, est élu par les docteurs-régen,ts. La Faculté de Décret 
se borne encore, au XVIIe siècle, à enseigner le droit canonique, 1'0ndoo
naoce de Blois 'ayant repris, dans son article 69, l'ancienne prohibition 

(5)Fr. OLTVIER-MARTIN, tbid., p. &5. 
461, Cl) FI'. OLMER-MARTIN, ibid., p. 26·33. 
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d'y enseigner le droit romain portée par ]a décrétale Super specula. Cette 
prohibition n'a plus de raison d'être; en fait, des répétiteurs privés~ ou 
« siffieurs ::P, enseignent le droit romain aux jeunes gens, qui vont pren
dre leurs grades à Orléans. Cujas fut même autorisé à raire quelques 
leçons de droit romain à l'Université. L'édit d'avril 1679 ordonne d'éta
blir à Paris des enseignements publics de droil romain et décide que, 
dans toutes les facultés juridiques, on enseignera à la fois Je droit cano
nique et le droit romain; (2) ces facultés furent appelées « facultés des 
droits )). l/ex'J}ression actuelle c Fa'cuJté de droit:t n'entre dans l'usage 
qu'à la veille de la Révolution. 

L'édit. d'avri111679 ne se borne pas à cette innov-ation; il prescrit une 
nouvelle réformation générale des' !Universités, rendue nécessaire par les 
abus qui s'y étaient de nouveau glissés. Assagies politiquement, les uni
versités négligent leur besogne d'enseignement; un petit nombre de doc
teurs s'en réservent les profits; on ne veUle guère à la régularité des ins
criptions, à Yassiduité! des étudiants; j"essentiel, chudhote-t-on, est de 
payer les droits; des plaisanteries courent parmi Jes écoliers. Dès 1666, 
Louis XIV prescrit à ses intendants de mener une enqu.ête sur ]a situation 
des universités. L'intervention des intendants est mieux accueillie par 
les docteurs que le contrôle souvent tracassier des parlements. D'ail1curs 
les intendants ont reçu mandat d'assurer l'exécution des anciens règle
ments; il ne s'agit que d'une « réformation ", c'est-à-dire d'un retour .aux 
bonnes règles, perverties par la misère des temps. 

L'édit d'avril 1679, complété par quelques dispositions accessoires, 
pose les principes' généraux qui seront introduits dans de nouveaux 
statuts adoptés par chaque université. Des précautions minutieuses sont 
prises pour assurer le recrutement correct, au concours, des docteurs
régents et des dooteurs-agrégés qui les suppléent, pour imposer ]e ser
vice régulier des cours ainsi qu'un régi.me organisé d'assiduité, avec ios
ciptions oà certains intervalles et examens sérieux. D'auLr'e part, le' roi 
crée et appointe, dans toutes les facultés juridiques du royaume, un pro
fesseur roya] de droit français. (3) Le professeur royal était nommé par 
le chancelier, sur la présentation de personnalités qualifiées. Il prenait 
rang à côté des docteurs-régents, mais ne participait pas êlJUiX droits tr-a
IditionncIlement perçus par eux. Le droit français .rut désormais réguliè.
rement enseigné, ainsi que le droit romain; on a déjà parlé du rôle des 
professeurs royaux de droit franç'ais dans la formation du droit commun 
coutumier. Il est difficile de savoir si J'édit de 1679 a été appliqué par
tout, à la lettre. Il sem'ble du moins qu'on ne revit plus, au xvIn" siècle, 
Jes abus scandaleux des sièc.les précédents. (4) 

Il importe surtout de remarquer la manière dont le roi se comporte à 

(l) L'édit avait été préparé par le chancelier Le Tellier: Louis ANnl\ÉJ Michel 
Le Tellier et Louvois, 1943, p. 533-541. 

(3) A. DE CURZON. L'enseignement du droit français dons ws unf1)crsités de 
F'rance aux :n'Ir' et XVII,e siècles, dans la Nouv. Heu. historique de droit, 1919, 
p. 2°9-,69 el p. 305-364. 

(t,) Francis DELBE'KE, L'action polilique et sociale des avocats au XVITI II siêc{e, 
1927, p. 45-65, trouve trop ~évère le jugement porli- par Louis LI\RD. en 1888, 
dans son ouvrage, L'enseigll~mcn( supérieur Cn fi'ra.l'u:.e; on travaillait beaucoup 
selon lui, dans certaines facultés de droit. ainsi à P.aris. à Orlr'an!'\, à Besan,on 
et surtout à Rennes; mais à Reims eL à Angers, les grade~ élni~nt pratiquement 
vendus. 
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J'égard de ces cor:ps vénérables que sont les universités. Elles avaient 
besoin d'être conbrôlées; elles le furent, mais ne perdirent pas leur aulo· 
namie. Le roi n'a pas !plus songé à organiser un ser.vice public d'instruc
tion qu'à créer une assistance laïcisée; il eo-tend seulement que les uni
versités fassent leur devoir et appliquent leurs règlements traditionnels. 
Quand il veut assurer un enseignement nouveau, il crée une chaire pour 
le professeur royal, qui ne nuit en Tien aux docteurs-régents. De même, 
quand il jugea Je moment venu dJintroduire à Paris certains enseigne
ments, non donnés à l'UniVlersillé,. il créa de ses deniers le Collège des 
leeleurs .oyaux, ou Collège royal, que l'on appelle oujourd'hui 
le Collège de France. Institué en 1530 par François 1", le Collège se 
beurle à Jlhostilité de l'Université. Mals grâce à la patience du roi comme 
à la modération des lecteurs royaux, Jes malentendus s'applanissenl len
tement; en 1772, le Collège, tout en gar,dant son statut propre, est uni à 
['Université. (5) Ainsi ju.squ'à la ftn, l'enseignement dépend de l'action 
propre et libre ,des u,Diversités; mais ces corps privilégiés sont contrôlés 
par le roi, car les bonnes éludes sont un élément du bien commun du 
royaume. 

(5) Fr. OLIVIER-MARTIN, ibid., P 47-50. 



CHAPITRE IX 

La politique économique 

On s'est borné à constater qu'au moyen âge le seigneur avait, en vertu de ses droits généraux de poUce, la surveillance la p l us large de l'industrie et du commerce, y compris le droit de taxer les dcnrées de première nécessité; et qu'à ccHc époque s'était dégagé, sous l'influence des principes chrétiens, un type idéal d'économie bonne el loyale dont s'inspiraient, et les coutumes des gens de métier, et les règlementations de l'autorité de police. On a décrit surtout d'assez près, en rel~lion avec le mouvement urbain, l'organisation du commerce et de l'industrie. Sans perdre de vue ces précédents caractéristiques, il paraît bon d'esquisser plus largement la politique économique de l'ancienJ régime. La question est intéressante,car, comme en ma,tière d'assistance, est apparue au XVIII' siècle, à J'encontre de l'empidsme traditionnel, une doctrine novatrice qui, cette fois, a influencé la politique royale. On essaiera de dire t'essentiel sur cette question en étudiant successivement: la poliHque économique traditionnelle, puis les doctrines nouvelles et Jeurs répercussions. 

§ 1. - La politique économique traditionnelle 

462. - Empirisme et politique d 'équilibre (1). - La royauté n'a jamais eu de doctrine en matière économique. La sei,ence économique n'apparait qu'au XvI" siècle, et fort timidement. Le roi, en toutes matières, se méfie des théories. Mais, oomme.le seignatr ,au moy:en âge, il est aUen· tif aux faits économiques; il les considère comme des faits intéressant la société toule entière et qui doivent être suivis el contrôlés. Ce contrôle des faits. économIques est Ul1.e branohe essentielle -de la rpolice. La police, au sens de l'ancien régime, va bien a&-delà du maintien de l'ordre ; elle ne tend pa.," sE!:ulernent à assurer le bon ordre moral e1: maté· rie]; elle cherche ,à procurer l'abondance des denrées et des prod uits. L'édit de mars 1687 créant un lieutenant pour la police à Paris dit que la poILee consiste c: à assurer le repos du public et des particuliers, à purger la ville de ce qui peut causer des désorores, à procurer l'abondance et à laire vivre chacun selon sa condition et .s-{)n état. » (2) Delamar·e consacre cieux des quatre volumes de son Traité de ra police ,(3) à ]a polke des 

462. (1) Henri SiE, Hi.!toire éoonom~que à:e lll; France, 1.. Le moyen;dge. et l'an:cien régime, 1939. - Fr. OLIVIER-MARTIN, La pohce éoonomlque sous -{ anClotn régmlt, l064'I~45, cours autogTa~é. 
(2) DELAMARE, 'haité de la police, J, p. 147. 
(3) En quatre volumes in folio, 1713-1738. 
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v:ivres et aes denrées. C'est un fait que le peup1e, un peu sommairement, 
impute à 'Ûeux ,qui Je gouvernent la rareté des denrées et la cherté des 
prix. La rûyauté accepte cette responsabilité eJt considère qu'il est dans 
SOIl rôle d'organiser la prodùction, de régler les approvisionnements et 
de contrôler les prix. (4) EUe est donc jnterventionnis~e, en dehors de 
toute doctrine. Ce'a ne veut d'ailleurs ' pas dire qu'elle soit hostile à la 
liherté raisonnable du commerce. El1e cherche exactement à rèalis'er un 
« juste équilibre» entre les intérêts des producteuTs pt ceux des con som· 
mateurs. Ce sou'ci rentre bIen dau51 la mission générale d'arbitrage qui lui 
incombe, afin Ide procurer le maximum d'union entre ses sujets. Le dé~ 
tail des interventions royales en matière économique est fort curieux, 
mais n'a pas été jusqu'ici méthodiquement étudié. On se bornera à deux 
points ,essentiels : la police ·des denrées, et spécialement la police des 
grains, et le régime du commerce et de l'industrie. 

463. ~ La pOlice des denrées et spécialement la police des 
des grains (1). - L'approvisionnement des consommateurs se fail norma
lement.u m.rché. Le but poursuivi par l'autorité est de procurer l'abon
dance des denrées sur les marchés, ce qui rassure le commun peuple elle 
rlissuade de faîre (les provisions p.xcessives. Mais il existe pour chaque d~n
rée une police .appropriée, c'eSot-à-dire un ensemble logique de Œ'ègles s'im
posant aux producteurs, aux intermédiaires et aux consommateurs. Ces 
règles ont probablement leur originc dans les coutumes des diveTS mar
chés, mais elles Qnt été de bonne heure précisée par les autorités de polt
ce. Ainsi se sont progressivement constituées, notamment à Paris, dont 
l'approvisionnement a toujours présenté des difficultés particulières, des 
polices distinctes pour ]a viande, le poisson frais ou salé, la volaille, les 
légumes frais, le bois de chauffDge, etc. Ces policeS! reposent sur des prin
cipes .communs. Le roi s'·en l'cm et, normalement, « au jeu nature] du 
commerce:), qui fait des merveilles, parce que l'intérêt personnel anime 
chaque intermédiaire et que la concurrence joue. Mais le rôle du com
merce est de mettTe « dans ]a plus grande évidence possible» la masse 
des denr.ées ~ le premier devoir des marchands e<:.t donc de « garnir les 
marchés ». Si, au lier,.- d'exposer les denrées à ]a vente, le commerce les 
accapare et les dissimule, il ne remplit pas son devoir. (2) Les autorités 
de poli'ce inlerviennent sévèremen.l pour réprimer ces man.œuvres ; mais 
elles ne vont qu'à la dernière extrémité à la « fixation », c'est-à-dire 
à la taxation des \denrées, qui a le gra,e inconvénient pratique de faire 
disparaître les denrées des marchés. Elles recourent de préférence à des 
moyens habilement combinés, mais néoessairement complexes, pour fa
,"oriser les intermédiaires honnêtes et opposer entre eux les moins scru
puleux. On peut suivre l'appJi.cation de ces prindpes et de ces méthodes 
en étudiant avec quelques détails la police deS! grains. 

Cette police tend à procurer l'abondance du pain, aliment de prédilec-

(4) Arrêt du Conseil en commandement au ::\9 novembre 1772. Recueil Simon., 
à sa date. 
463. (1) Outre les. tomes TI el II du grand ouvr~ge .de DELAl\lA'fŒ, il faut c:-onsulter 
aussi Je mémoire rédicré en I7'iO par le conUlllssalre au Chât.elet Le Mane, à la 
derqande de J'impératrice Marie-Thérèse, mémoire qui a élé publié par A., ~.4..ZJ~J\ 
OOU<:: ce titre, La: police de Pa>l'is en 1110, dans les Mim, de lu. Soc. de. 'HlStorre 
de Paris, 18,8, p. 1-131. 

(l) Fr. OLIVIER-MARTJN, COur8 cité, p. 197· 
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tion dR~ Français. j..a royauté poursuit une politique du pain à bon mar
ché, d'abord en favorisant la culturE' des céréales, puis en règlementant 
minutieusement le marché des grains et le commel'lce de la boulangerie. 
Pendant longtemps. les (;outumes culturales, basées sur la natur,e des ter
rains, ont assuré l'équilibre des cultures essentielles, en donnant le pas 
à la « blairie :., cJest-à-dire aux céréales panifiables. (3) Des interv.en
tions restreignent parfois la culture de la vigne et l'élevage des moutons 
et des oies. (4) Au début du XVIIIO siècle, le haut prix du vin ,poussa à 
planter de la vigne dans d·es terrains bas, prOJ)Tes à la culture ou aux 
pâturagesJ alors que seules les vignes plantées sur les coteaux donnent du 
vin de bonne qualité. Des protestations s'élevèrent, dJabord en Béarn (5). 
Un arrêt du Conseil du 5 juin 1731 interdit la création de nouveaux vi
gnobles sans la permission de l'intendant. La mesure fut révoquée en 
1759 après avoir, semble-t-il, atteint son but. La culture des céréales res
ta la culture fondamentale. 

Les grains produits par Je royaume doivent, en principe, y rester car 
ilsr sont affectés tout naturel1ment à la nourriture des Français. Le roi a 
fini par se réserver Je droit d'autoriser, en cas d'abondance, la 4: traite ,. 
des grains hors du royaume. (6) TI Y pourvoit par des arrêts de son 
Conseil, ce qui lui permet de suivre rapidement les fluctuations économi
ques. Le roi. dont Je rôle est de veiller au bien commun de ses sujets, 
est en outre le seul à être &uffisamment informé pourpennettre ou inter
dire rexportation à bon escient. Soutenu par le sentiment populaire, que 
hante l'effroi de la disette. il a maintenu inflexiblement son attitude, ma]
~ré la pression de certains nays gros producteur!\ de blé, comme le Lan
guedoc ou la Bretagne. Ces pays trouvaient plus de profit à exporter 
leur exoédent à l'étranger, où il était aisément transporté par IbateAux, 
qu'à le céder aux autres provinces moins favorisées. Le Toi ne l'enten
dait pas -ainsi. L'arrêt du Conseil en commandement du 29 novembre 
1772 cassa avec des considérants sévères un arrêt du Parlement de Tou-
1011,"p (Ill 14 n()v~mhrp fTlli ~v~1t. ~111oric:{> l'pxporl::ltion oPe: e-r~inc: nu LRn
guedoc à l'étranger. (7)'Le Parlement, délclare·t·i1, « s'est laissé s€>duire par 
de~ propriétaires avides qui ne trouveront jamais leurs grains assez chè
rement !Vendus :v. Seul le roi peut conn::lître « l'ensemble des besoins de 
son Etat» ; il ne peut ·a1dmettre qu'un « trilbunal particulier contredi
se ce qu'i] a déterminé pOUT le bien général ». 

A J'intérieur du royatmle, la circulation des grains d'une généralité 
dans une autre aéf,f' longtemps soumise à une permission de J'autorité. Le 
pE'uole de chaaue na.vs, p~r éj:!oïsme instinctif, enteorl se réserver les 
grains âe son cru. Mais l'extension du réseau routier, le développement 
di' la soHdarité nationale. conduisent pro,gressivement à la libre circub
tion intéJ'ieure de's grains. C'est chose définitivement acquise dans la 
seconde moitié du x.VIII- siècle. Cependant une zone de deux lieues au
tonr des villes ordinaires et une zone de dix lieues autour de Paris 

(3) Cf. More BLOCH. La luite pour l'indiV'&lu.olisme nQr<lirr d(ln,~ 1(1 7"rance 
du xvmO slpl)le, dnns tes Annal/es d'hist. écort et r;oc., 1f)~O, p :\2!}-5!'i6. 

r,,) Tbid .. p. 175-1'70. 
(5) G. GAYAT DR 'WEC'IrE'R. Ln limitation des planlnfi()n~ de rn viane. thl>~ 

DI'oit. Paris. lo':H: P. DE.1EAN. T.'ex1Jortnfion des tlins brrlrn(lj~ rlnn,~ les pays du 
Nord au ,"VIf!' siècle. dl'lns la Rp.vne d'hisfoirl' moderne. 1!l~6, p. 216·:u8. 

(6) Fr. OuvfER-MA'RTJN, ibid., p. 22:1-:131. 

(7) Ibid., p. 366·365. 
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étaient réservées à l'approvisionnement de ces villes" ct fermées au corn· 
ruerce. 

Les mouvements de grains nécessaires de pays à pays étaient effectués 
à leu~s risques par les marchands de grains, dont les plus modestes 
étaient qualifiés de « blattiers >. Ces2!larchands, qui n'étaient pas orga. 
nisés en communautés de métier, étaient étroitement surveillés par les 
autorités de police qui se méfiaient de leur tendance au « monopole >. 
Ils ne pouvaient constituer de' sociétés entre eux et ]'on écarlaH de ce 
commerce tous ceux que leur qualité ou leurs fonctions rendaiènt capa· 
bIes d'influences in.dûes. Ils étaient tenus de garnir de grains les mar
chés de leur ville. Ils ne Ipouvaie'nt ach.eter de grains chez les produc
teurs, mais seulement <srur les mar:chés publics. Les laboureurs étaient 
obliijés de vendre au marché, et notamment à la Halle aux grains de Pa
ris, et ne devaient pas comstibum- des «greniers », c'est-à-dire des pro
visions excessives. Les particuliers, qui sou'vent fabriquaient leur pain 
chez eux, entraient l5elùs au marché à la PTemière heure; puis venaient 
les boulangers el, enfin, les marchands. Les grains amenés au marché ne 
pouvaient être remportés ; ils devaient être vendus, au plus tand, au 
troisième marché. Toutes les transactions s'effectuaient sous le contrôle 
des autorités de police, assistéeS! des .porteurs el des mesur,eurs de grains, 
qui étaient des officiers de police solidement organisés en corps. Tous 
s'efforçaient de mener rondement les transactions pour dégager un prix 
intermédiaire raisonnable que les mercurialess enregÎt.straient. (8) 

Le prix courant du grain étant ainsi connu, il était relativement faci
le de ,fixer J.~ prix du pain. L'autorité de police procédait périodiquement 
cl des « essais de pain », c'est-à-dire à des expériences faites contradietoi~ 
rement avec les meuniers et les boulangers ; ces expéri'ences permet· 
taient de d·élerminer avec une précision absolue combien on pouvait fai
re de pains de telle ,ou te'LIe qualité avec une certaine quantité de grains, 
de fixer le coüt de ]a main~d'œuvre, le prix du bois ,de cuisson, les fTais 
généraux, le bénéfice raisonnaible du boulanger. lwe prix norunal de cha
que sorle de pain était ainsi calculé, sans qu'il y eût taxation proprement 
dite. A Paris, on permettait aux marcihands forains, et notamment à ceux 
de Gonesse, de venir deux fois par semaine vendre leUl'5I pains à la Hal
le au 'pain et dans d'autres marchés. Us ne ,pouvaient pas remporter les 
pains in.endus et les petites gens en profitaient (9). 

Les autorités de police suivaient atlenti'vement ]e commerce des grains. 
Les prix monlaient à la moindre inquiétude sur la fut.ure récolte, car les 
acheteuTs étaient nerveux. Le roi chercbait à les rassurer en faisant gar
nir les marchés. Si la situation se tendait, on visitait les magasins des 
marchands et les greniers des producteurs. Et surtout, le roi faisait ve
nir hâtivement des grains des provinces à J'aise, et même de l'étranger, 
notamment de iBarbarie et des ports de la Baltique. Par des procédés ar
tificiels : achats directs, subventions aux importateurs', distributions gra
tuites aux indigents, .appel à la c.harité des gens à l'aise, il s'efforce de ra
lentir ]a hausse excessive des prix et de paJ'ler ft la disette. Le roi se sou
cie plus des petites gens des villes et des journaliers de la campagn:, 
qui achètent leur pain, que des 'agriculteurs qui le produisent et qui se h
r,ent d'aff,aire plus aisément sur leurs terres. (10) 

(8) Ibid., p. 198-.". 
(9) Ibid., p. 23.-.41. 

(JO) Ibid.) p. ~62 et suiv. 
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484. - Le réJ:ime du commerce et de l'industrie· Le métier ré~Ié (1). - Au moyen âge, on l'a vu, le commerce et l'induslrie sont sous la .urveillauce du seigneur ou de la ville libre, qui cherchent. maintenir, pour le bien commun et surtout par souci des petiles gens, les règles d'une économie honno et loyale. Et, dans certaines villes, apparaissent spontanément des communautés de métier qui participent, sous l'autorité du seigneur, à l'exacle police de leur profession. Après le xm' siècle, le régime du commerce et de l'industrie sIest préCIsé et progressivement diversifié, en partant de précédents anciens. Mai. il ne bénéficie nulle part de la pleine liberté, au sens oit le droit issu de la Révolution l'a enlendue. Il est partout surveillé et contrôlé, avec des nuances variables selon les pays et selon les villes (2). Il faut essayer de s'en rendre comple en étudiant successivement: le métier réglé, le métier juré et le métier privilégié et principalement la manufacture. . Le métier réglé est libre en ce sens qu'on y peut entrer sans exigences formelles de capacité e't sans limitation -de nombre; l'apprentissage préalable n'est pas obligatoire, enCO:re qu'il soit largement pratiqué. Mais le métier réglé est sous la surveillance du conps municipal qui a la police de la ville par délégation tacite du roi. La ffiunidpalité 'Promulgue par voie de règlements les statuts de chaque métier, après avoir consulté les gens du métier; de même, elle désigne, paTmi les gens du métier, deS" inspecteurs qui en surveil1ent l'application et renvoient les infractions au tribunal de police de la ville. Les gens des métier$ l'Iéglés sont d'ailleurs souvent groupés en conrréries professionnel1es, dont les fins sont principalement religieuses et charitables mais dont les dirigeants peuvent aussi s'orcllper des intérêts du métier. Le type du métier réglé prédomine dans les villes du Nord, où l'organisation municipa1e a été pujssant p . (3) On le trouve -aussi en Provence, (4) en Lang.uedoc, en Guyenne, et jusque ,dans le Limousin, r'es1-à-dire ·dans l'aire ,des villes de consulat. Lyon et nombre de villes de Bourgogne, arprès quelques bésitations, ont préféré le métier réglé au métier juré. Ce type constime la rorme Jo. plus lihérale d'organisation du commerCe et de l'industrie, car il permet un large accroissement de la production tout en en contrôlant 

la qualité. 

485. - Le métier iuré et son extension progressive (1). - Le métier juré représente une rorme <d'organisation plus stricte; il a eu plus d'ex 'tcns~on que le métier réglé. On désigne de la sorte .les métiers organîsés 

464. (1) ESl\ŒIN p. 666-675; DI':CLAREUIL, p. 927-g61. . (2) Henri HAUSER, Les divers modes d'organisation du ~ravail dans l'on.clenne France, dans Les débu.ts dIt capitalis/'I1.e, 1927, 'P. Bd et s,nv.; cf. Retl. hl3t. de 
droit, 10'9, p. 381-386. . . ' . (3) Georges ESPlNAS, I"es origmes du. droit d'QssoC'wtl'on .dans les vtlles de /'Artois et de la Ftandre française jusqu.'uu dé/ml du. XVIe stède J 1962, 2 vol. L'auteur n'emplo~ pas l'expression mélier réglé, qui n'est IX's. dans ses sources, mais constate l'apparition tardive, dans ces régions. de ce qU'Il appelle les auo' t:iations proressionnelles. . (6) J. BILLlOUO, De ÙI con.frérie d TrI corpOration: les c.lasses i~usf~ièlles .en Provence auX xrve, ~ et XVI- siècles, 1929, extr. des Mémotres de lInshtat h!sL dt' Provence, t. IV. 
486. (r) Fr. Ouvum-MAHTll'I. Org(ln.isu~ion corporative, p. I:l.:l et sWv. 
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en « communauté », selon le type qui a ,été décrit ,pour le Paris du XIII" 
siècle, d'après le « LiIVre des métiers" d'Etienne Boileau. Communauté 
de métier, métier juré, jurande, sont des eX'Pressions équivalentes. L'essen
tiel est que le métier juré constitue I\ln corps al.lJtonom·e concourant à 
sa propre police de concert avec l'autorité seigneuri.ale et royale. On n'y 
peut entrer, en principe, qu'avec l'agrément de la communauté. aux 
conditions fixées iIJaT les statuts. On exige notamment un certain temps 
d'apprentissage. De plus en plus souvent, mais non toujours, la capacité 
de l'apprenti, qui veut « passer maître », doit être prouvée par la confec
tion d'un « chef"d'œuvre, c'est-à.,dire d'un ouvrage où sont accumulées 
les diffilcultés prlnlCÎlPales du métier. Le chef-d'œuvre est jugé par les diri
geants du ,métier, sous ~e contrôle de lI'autoritê de police. L'app,renti re
connu oapable ·doit payer des dr.oits d'entrée qui tombent dans le patri
moine collectif ,du métier. C',est alors qu'il jure de respectell' les coutu
mes et les règles du métier, d'où l'es expressions de métier juré et de ju
rande. 

Les règles du métier, sont, à partir ,du xIV" siècle, presque toujours 
précisées par les statuts que le métier se donne en assemblée .générale de 
ses membres. Ces statuts sont toujours revisables dans les mêmes formes. 
Ils ne deviennent ldéfinitifs qu'après l'approbation formelle du Toi, ex
pédiée en forme de lettres patentes (2). Un grand nombre de ces statuts 
approuvés ont été recueilli-s par les éditeurs des Ordonnances des rois de 
France. Certaines villes, pour la commodité de letir police, ont constitué 
un reeuei] de ces statuts, tout comme les villes du N.ord avaient des re
cueils de leurs règlements sur les métiers. On peut citer ainsi le « Li
.re des métiers» de Gisors, compilé au début du x~ siècle. (3) Les sta
tuts doivent naturellement res'pectel' les prinCipes généraux posés par les 
règlementS! émanés Ide la police royale ou seigneuriale. (4) l .. eur a,pp1i.ca
tion est assurée à la fois par les dirigeants de ]a communauté, ses gardes 
on jurés, et l'autorité lo('ale de po1ice. I .. es gardes ou jurés font des visites 
inopinées dans les ateliers et les maga,Slins, saisissent les 'Produits dé~ 
loyaux el poursuiv-ent les -déHnquants devant le tribunal ,de police, qui 
est Leml, à Paris, par le procureur du roi au Ch5teleL Après Je xT~siècle, 
11'> choix des gardes et jurés est laissé, non 'pas à l'assemblée générale des 
membres du métier. mais à rassemblée des ma,Hres, sous réserve de l'ap
probation rle l'autorité Dor.male de police. Toutefois, pour éviter les ca~ 
hales, J'assemblée électorale est présidée par l'autorité de police. Ainsi, 
jusque dans les détails, il y a collabor.ation en'Ïre le métier 
juré et l'allton1é de police, à qui le dernier mot appartient toujours, car 
elle seule représente le bien commun de tous. 

Le métier juré n'existait au XHI" siècle qu'à Paris et dans- un petit nom
bre de villes dépendant du domaine roval, le plus souvent, que l'on ap
pelait « villes jurées» ou en'core « rvilles de loi». (5) Du xIV"' au xvr' 
siède, le métier juré gagne du terrain. Son extension semble avoir été 

(2) Ibid., p. 205-213. ' 
(3) Edit. Louis Passy, J907. - Le~ statuts des métiers de Pmis ont. été publi~! 

par R. OB LESPINASSE Les métiers e.t c<orporatio'ns d-e la 1Jtrle de ParIS, en trou; 
vol. in-40. ,886-1807: 0;:1I1S la collectjon ln~t()ire aénérolle de Paris. Le premier 
t.ome! contient un recueil utile des règlements généraux du roi concernant les 
comOlnnô1utés de métier. . 

(4) Fr. ûLTVlER-MARTIN. op. cU" p. 2J3-216. . 
(5) 1bid. p. f)3·o5. - Cependant les text(l$ relevés pllr G. ESPTNAS. op. Ct!.. 

r. p. 252, 77'S, 954-955, pour le' ord de la France, donnent à j'e.-qJression ville 
de loi le sens de vine où i1 existe une règlementation du traWlill, de quelque 
autorité qu'elle provienne. . 
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spontanée. Nombre de métiers inorganisés réunissent leurs membres s'1ndignenlt de la mauvaise qualité de leurs produits, de la concurl'enc~ déréglée qu'ils se font el décident de former une cOIDluunauté dont ils rédigent les statuts. Certaines villes où les métiers sont inorganisés demandent à devenir des villes jurées. L'exemple de Paris a été déterminant; l'excellence de ses produits a été attribuée ,à la perfection d'une police baSlée sur la collaboration de l'autorité et du métier lui-même. (6) Le roi a certainement encouragé ·ce mouvemenL vers le métier juré. A la fin du XVI" siècle, il fait un pas de plus : deux édits de décembre 1581 
et ,d:avril. 15,97 pres~riv'r.~ll de faire entr~r tous les gens ~ernét~er.s dans les 1., 1 metlers Jures et d'etalHir les méllers Jurés >ùans les Villes ou 11 n'yen a pa::;. (7) Les édits invoquent à la fOlS le bien du conunerce et de J'indus· trie et la « commodilé des affaires» du roi; ils créent une taxe « modé-rée» sur les gens de métier ; elle rentrera plus aisément si tous s'embrigadent dans les cadres des métiers juré::;. Ces édits ne furent pas appli-qués partout. Nombl"e .de villes, et notamment Lyon et plusieurs villes de Bourgogne, y firent opposition en invoquant d'anciens privilèges. Le roi respecta leurs usages. Un nouvel effort fut fait, sQ.us. l'inspiration <le Col-bert, par des Jettres du 23 mars 1673. (8) ,Pas plus que les lois antérieures, elles ne dissimulent Ile but fiscal qu'elles poursuivent. Mais elles précisent qu'eJles ne visent que les villes « où il y a maîtrises et jurandes», c'esL-à-dire les villes jurées. Le roi renonce à ÎJn1poser la généralisation du mé-tier juré qui a ,ses pnéférences, à juste litre. Il respecte le métier réglé, là où il est enraciné en coutume et bien odéfen,du par les municipalités. Le métier juré n'en progr,essa .pas moins. A Poiliers, il existe au XVIn· siècle 42 comrruu.nautés de métier ,contre 25 environ au XVI" et 18 au XI~. A Rennes, on part de cinq ou six communautés à la fin du xv" siècle pour larriver à trente au xvu:re. Mals il s'en Caut de beaucoup que l'organisation ait gagné de proche en proche tous les métiers, même dans les villes d'ancienne observance. (9) A P,aris, rIa forme du métier jur,é s'étend sans doute à des métiers très Simples" comme ceux Ide jardiniers, de vignerons, d'oiseleurs, de' pêcheurs en l'eau du roi. Mais 10.000 arUsans ou petits commerçants y exercent des métiers inorganisés : ainsi les 3000 « regrattiers» vendant au détail des légumes cuits ou de menues denrees servant à l'alimentation du peuple, ainsi les couturières à domicile, les ,coiO'eurs pour femmes, ,etc. On peut qualifier ces métiers de métiers « libres l>, si l'on se souvient qu'ils sont sous la surveillance directe dt!s autorités de police. Les petites gens qui les exercent n'ont pas les moyens de payer des droits d'entrée dans une communauté régulièrement constituée ni de supporter Jes charges annuelleS! du métier juré. Le roi les tolère cependant, m·alO"ré les plaintes de l'aristocratie que constituent les métiers jurés j mais ii pren·d des précautions particulières pour [aire 
surveiller les denrées qu'ils vendent. 

D'autre part, il a été impossible d'éta,blir des jurandes, dan~ l.es bourgs et dans le's campagnes. Le roi ne l'a tenté, avec un sucees medlocre, que pour certaines industries rurales à don1i.ci1e, groupées autour d'u~ centre m'bain de Cabrication : draperie commune, tissage des bas de SOle, bonnetlerie. TI a surtout chercbé à donner aux gens des métiers inorganisés 

(6) Fr. OLrvlEJ\-MARTlN, op. cit., p. 98-104. 
(7) R. DE LESPINASSE, op. cit., 1., nOI XXV et XXV1. 
(8) Ibid., n' XXXVI. 
(9) Fr. OLIVlER.-MARTIN, op. cit., p. 104-109. 
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un certain sens de leurs devoirs professionnels en leur imposant un ser~ 
ment devant l'autorité de police et en leur permettant d'élire un syndic 
avec droit de visite. 

Enfin, dans certains -cas, le roi interdit à certaines catégories de gens 
de métier de se constituer en communauté : ainsi aux porleurs de blé 
de Nantes, aux gagne-deniers ou aux débardeurs de la Foire Saint-Germain 
à Paris. Ces gens-'là avaient déjà tendance à brimeT le public par deS exi
gences excessives j il n'eut pas été bon dÇ: leur donner encore plus de 
cohésion en leur permettant de former une co.mmmunauté. Ces traits 
prouvent que la politique royale, favorable au métier juré, n'a pas été 
systématique ela montré de la souplesse. 

Il faut relever ,enfin que, dans les villes jurées, la communauté civile du 
métier CSll disU,ncte ide la ,conf.rérie à but religieux et ,charitable qruri lui est 
régulièrement adjointe. Les. membres du métier doivent adhérer à la 
confrérie, comme à la communauté civile, mais les deux organes n'ont 
ni la même direction, ni surtout les mêmes ressout:,ces. 

468.- Le métier privilégié. La manufacture royale. -L'essence du 
métier juré est non pas de supprimer maïs de régubdser la concurrence. 
en plaçant ses membres sous des règles précises, qu'ils ont acceptées, et 
en cherchant à leur inspirer des sentiments confraternels. Le métier pri· 
vilégié a toujours exi-sté pres de lui 'pour le stimuler. Il repose sur une 
idée simple: le roi est toujours libre d'accorder des dérogations à la po-
lice normale et d'autoriser ,certaines personnes, par pri'vilège, à exercer 
un métier sans être membre de la communauté correspondante; le souci 
du bien commun est son unique règle. 

Tl serait intéressant d'étudier en détail les nombreuses applications de 
ce prin,cj.pe. (1) En voici quelques-unes: les marchands fréquentant 
les foiTes CQDcurrencent les métiers correspondants de la ville, pendant 
la durée de la foir,e privilégiée; certains mar,chands fonains, boulangers 
el bouc,bers notamemnt, ,peuvent venir de la campa'gne à la ville les jours 
de marché et concurren·cer les maîtres des métiers jurés. Les marchands 
et artisans suivant la Cour dans ses déplacements peuvent ouvrir à Paris 
une boutique ou U11 atelier, sans s'affilier à la communauté, qu.and le 
roi réside dans un certain raYOD. L'imprimerie royrue, les artisans ins
tallés dans la grande galerie du Louvre et qui exercent tous des métiers 
de luxe, les graveurs, les peintres et les sculpteurs du roi, peuvent tra· 
vailler pour le public sans être astreints aux règles corporatives. Les in· 
venleurs de procédés nouveaux, ou ceux qui introduisent en France des 
techniques ignorées, obtiennent des privilèges pour exploiter en mono· 
pole, pendant un certain nombre d'années, ces nou'veaux procedés.-. Le 
tannacre des cuirs à la façon de Hongrie, la tapisserie selon les méthodes 

'=' • • • • 
flamandes, ont été introduits en France sous le couvert du meher pflVl· 

légiê. On peut ajouter à ces exemples les privilèges accordés à certaines 
juiveries dont les commerçants ou artisans restaient en dehors des ca
dres cor~oI'atirs. Le recours au métier privilégié introduisait ainsi varié· 
lé et mouvement dans un régime économique étroitement réglementé. 

Enfin et surtout, le métier privilégié a fourni un cadre commode à uue 
nouve]]e forme d'indlU!stri,e qui ,n'apparaîll guèr,e en Fl'anc,e qu'au début du 
XVII~ siècle : , la manufacture royale. Le cadre du méti-er juré n'était bien 

.66. (,) I bid .• p. ,33·,60. 



LA POUTIQUE ÉCO"\lOM1QUE 623 
adaa>te qu'au petit commerce eL à la petite induslrie que l'on appelle aujourd'hui J'artisanat. Sans doute, il existaiL quelques métiers (édérés ainsi les métiers de la draperie, les marchands (réquentant la rivière d; Loire, Jes « férons ~ c'est-à-dire Jes fondeurs de fer de J'Orne (2). Mais j 'apparition de la grande industrie, q~i existait depuis déjà longtemps dans les Pays-J3as et en Italie, posa en France un problème d'organisation. Elle commença sous Henri IV pour la soierie j Colbert la développa pour d'autres fabrications de luxe: draps fins, toiles fines, verreries, etc. Colbert voulait à la fois éviter le recours à l'industrie étrangère,. pour retenir la monnaie en France, et obtenir de beaux produits, en vue d'une exp\ rLalion fructueuse. Les communautés de métier n'étaient outillées que pour flllne fabrication commune ou (!ourante. Un cadre nouveau fut créé : la manufacture royale. 

La manufacture royale est un grand établissement industrjel, créé par un privilège que le roi accorde à une per.sonne ou à plusieurs associés. Elle est installée dans lIn lieu déterminé et pour des fabrications bien sp(,"'Ciftées, dont elle a Je monopole dans sa sphère d'action, avec des débouchés qui lui sont réseTvés. Le roi lui confère au moins des exemptions fiscales et assez souvent la subventionne. La manufacture reste cependant une entreprise privée. travaillant à ses risques, et dont le capit-al, parfois important, est fourni par des nobles ou des bourgeois riches groupés en société. En contre-partie des privilèges dont ene jouit les fabrications de la manufacture sont étroitement règlernentées. L'application des règlements est vérifiée par des agenLs royaux, dépendant -du contrôle général des finances, les inspecteurs des manufactures. Chaque production, après vérification de sa qualité, est revêtue d'une marque royale de garantie : s'il s'agit d'une pièce de .drap, par exemple, on y fixera, en queue, un plomb aux armes du roi. De même, la durée du travail dans les manufac tures, les conditionS! de sécurité et d'hygiène, le salaire des ouvriers, sont règlementés par les inspecteurs. 
Ainsi le contrôle existe partout. Il est exercé par la municipalité dans les villes à métiers réglés, par les autorités de police et les dirigeants des cO.mmunautés "sur les métiers jurés, par les autorités de police seules sur ~es métiers inorganisés, par les inspectell!I's enfin sur les manuftaotures royales. Partout sont interdites les coalitions patronales comme les grèvt's ouvrières, qui lèsent le bien commun sans profit pour personne. (3) Le système s'est diversifié depuis le moyen âge; mais les principes qui sont â sa base n'ont pas été modifiés. C'est toujours un devoir social de travailler honnêtement à son poste, pOUl' le profit de tous el sous la s urveiUance suprême du roi, arbitre du bien commun. 

§ 2 Les doctrines nouvelles et leurs répercuss/ens 

487 - Complications et inconvénients de la police traditionn~lIe des jt;ains. ~ La règlementation qui vient d'être décrite ne soul~va JUSqu'au XVIII- siècle aucune objection théorique. Aux yeux des sUJets du 

(2) I bid., p. 111-120 . 
(3) Ibid .• p . u3·l2i . 



624 LE O}, \1!:LOPPE.\1ENT DU l'OUYOIR ROY .... L 

roi, l'ancienneté d'une ,police témoi'gnait en faveur de son excellence'; 
les odonn.ées de l'expérience étaient acceptées et l'on redoutait d'instinct 
les innovations. Cet état d'esprit inspire toute l'œuvre ·de Delarnare. Mais, 
au XVIII" .SlièclC, une école de doctrinaires, les économistes physiocrates, 
dénoncèrent sans indulgence les difficultés d'application que ren.contrait 
la police traditionnelle ; ils proposèrent pour la remplacer un régime 
touL dift1ére'nt, largement b.asé sur des vues idéologiques. Leurs théories 
sur le libre commerce Ides grains et sur la liberté du commerce et de 
l'industrie ODt un .point de départ commUD. Mais il est pluSI simple d'étu
dier succ'essivement les deux questions. 

La police traditionnelle des grains, élaborée pièce par pièce et mise 
au point définitivement à la fin >CIu XVII" siècle, était compliquée et d'un 
maniement délicat. L'autorité ,de poJicc avait sans ceSSe J'œU sur les mer
curiales, ,mai,s eHe devait se garder d 'év'ciller, par des précautions préma
turées, l'inquiétude populaire, qui avait des répercussions immédiates 
sur le fonctionnement des marchés, en raréfiant l'offre au moment où 
la demande tendaiL à croître. En temps normal, quand la récolte était 
bonne et les perspectives favorables, l'autorité de police ne tenait pas ri
goureusement la main à l'application des règles. Mais dès. qu'une menace 
de disette apparajssalt, les règles jouaient sévèrement, sous la pression 
directe du populaire qui inte lwenait av'ec sa brutalité ha!biluelle en inter
ceptant la voiture des grains .ou en pillant les marchés dès qu'il ooup
çonnait quelque !fraude. (1) Sans doute, les disettes généralisées étaient 
rares et l'on se souvint longtemps de la disette de 1709, provoquée par la 
rig.ueur du froid qui fit geler les grains dans la terre. (2) Mais les di
settes partielles étaient assez fréquentes à cause de la médiocrité des tech
niques culturales et surtout de l'insuffisance des voies de communication. 
P,our tâcher d'y p,nrer, le commerce était st'rictemenl surveiollé, les gre
niers clandestins pourchassés par des visites domiciliaires, les lahow'eurs 
frappés de lourdes amendes si, dans l'espoir d'une hausse, ils déser
",aJent la Halle au brJ.é. Restait la diffiCluilté pratiqued'atleindr,e une den
rée si dispers.ée et de conservation facile. A la seul!:! crainte de la disette 
les grains disparaissaient; Jes prix res.taient bas, mais les marchés 
n'étaient plus suffisamment approvisionnés et des trafics clandestins 
s'établissaient. Si, pour attirer les grains en vertu de l'adage : « cherté 
foisonne », l'autorité laissait monter les prix, les petites gens n'avaient 
plus de moyens suffisants. D'autre part, la Ipolitique royale du pain il 
bon marché, dans l'intérêt ,des classes peu aisées, ne favorisait pas l'agri
culture : les procédés -de culture restaient arriérés, l'outillage médiocre, 
les engrais trop pardmonieux ; de fréquentes. jachères s'imposaient et le 
rendement final était maigre, sauf dans quelques r·égions favorisées ,par la 
nature, comme les grandes plaines du Nord et.de la r.égion parisienne, la 
vallée de la ,Garonne ou la ceinture dorée de Bretagne. 

468. - La pOSition des physiocrates. - Or les économistes physiocra
tes considéraient, avec un peu d'exagération, que seule l'agriculture four
nit un « produit net », dont Je montant vivifie toute l'économie nati~)lla
Je. (1) L'essentiel est, à leurs yeux, d'raugmenter ce ,produit net qUI, en 

467. (1) Fr. OLIVIER-MARTIN La. pOlice écon.onljiqae, p. 242 et. suiv. 
(2) Ibid., p. 265'281. Cf. François VINCF.N:r, HislQire des Jamin.es à Paris, 1{146. 

468. (1) Fr. OuâœR-M.unrn, i.bid., p. 3/,3 el suiv. 
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circWant, mettra tout le monde à l'aise. Il suffit pour cela de laisser roonw 
ter le prix du blé. Le consommateur paiera sans doute 1e pain un peu 
~lus cher. Mais le 4: . bon prix» du blé stimulera la culture ; la produc
tIon augmentera rapidement. On ne manqllera plus de pain. Le commer
ce, libéré de toutes lt.:s entraves anciennes, encouragé par une certaine 
marge de gain, saura bien repartir la récolte dans tOUIt le pays et, au 
lJesoin, faire venir du blé de l'étranger, en temps. utile. Tous ces bons 
:é~ultats peuvent être obtenus par la liberté du commerce des grains, en 
eVltant de peser sur les prix. 

La thèse des phYSiocrates était séduÎlwnte, par sa simplicité même. La 
règlementalion est pesante; la lil:lerté, pleine d'attraits. Le succès de la 
police ll'adiUonnelle n'était pas éclatant: colle êvibalt de justesse Je désas
tre, en gênant un peu tout le monde et même ceux dont elle défendait 
les intérêts. Elle était, il est vrai, fondée sur l'expé~ience ; mais, au 
milieu du XV(II~ siècle', "opinion éclairee était friande d'innovations. En 
ou tre, les phYSiocrates, en se posant en champions de l'agriclùture. sédui~ 
saient des ,éléments sociaux influents : les nobles, grands propriétaires 
fonciers. et le clergé, qui percevait la dîme. Ces éléments sociaux atten
daient de la hausse des grains une augmentation de leurs revenus, sans 
se rendr.e compte tout de suite que cC!th~ hausse engendrerait une montée 
générale des prix, annuJant bientôt un bénéfice purement aPPul'ent. Les 
physiocrates invoquaient encore J'exemple de l'Angleterre où, pour des 
raisons tout autres, les grains étaient cbers. Enfin, au Conseil de commerw 
ce ou au Bureau du commerce, où les questions éçollomiques étaient étu
diées, les négOciants des principales places du royaume étaient. on l'a 
vu, consultés; ils ,avaient, comme tous les commerçants, le goût de la li
ber té, mère des larges profits. 

469. - Le fléch issement de la police traditionnelle. - 11 est di rfici
l e de mesurer l'exact ef1'et de ces diverses influences; l'admin istration 
r oyale, so ucieuse de maintenir L'équi libre entre les prod ucteurs et les 
co nsommateurs, devait tenir comp te aus,si de l'avilissemenl des prix du 
blé, dt! ~I de bonnes ré-coltes succédant à la cherté de 1740. Quoiqu'il en 
soit, la déclaration du 25 mai 1763, préparée par Berlin, permit la libre 
drculaUon des grains. à l'intérieur du royaume, déjà autorisée par J'arw 
r êt du Conseil du 17 septembre 1754, et fit un pas de plus en libérant le 
commerce des grains de ses anciennes entraves; 'désormais tout le monw 
de, et même les gentilshommes, peuvent se livrer à ce commerce et ouvrir 
des magasins sans aucune formalité. (1) L'édit de juillet 1764, préparé 
par le contrôleur général Laverdy, permit même l'exportation ho~s du 
royaume, lorsque Je blé était tombé, au cours d~ pl~lsi~mrs marche~,. au 
dessous d'un certain prix . Ces mesures ne satuifalsalent pas e.nl1ere
ment les partisans des i,dées nouvelles, mais n'en marquaient pas moins 
un fléchissement '3sse.z net ,de lIa police Ilraditionnelle. Leurs promoteurs. 
III al assurés de leur efficacité, firent constituer secrètement, par u ne 
compagnie de marchands, des dépôts de grains destinés à reméd i ~r à 
d 'éventuelles pénuries. Ces man.œuvres honnêtes, mais assez mal~rOJ tes, 
fi rent naltre la l égellde du « pacte de famin~ », largement exploücc sous 

469. (1) I bid., p. 346·366. 
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la Révolution, selon laquelle le roi spéculait sur les grains et affamait le 
peuple. (2) 

De mauvaises récoltes survinrent el la nouvelle police fut, il son tour, 
en défaut. L'abhé Terray, qui fut contrôleur général des finances de 1769 
à 1774, constata qu'elle avait excité « la cupiditré » des propriétaires et 
des provinces. productrices de blé, sans avoir amélioré la situation des 
cultivateurs. Il revint, avec quelques précautions, à ]a police tradition
nelle, car il recherchait, non .pas le « bon IpriX » des blés, mais ce qu'il 
appelle une « balance nécessaire », -c'est-à~djre un prix raisonnable el 
moyen conciliant les intérêts des producteurs et ceux des consomma
teurs. (3) 

Turgot, qui lui succéda, était plus encore que Bertin et Laverdy, un 
paru,san résolu de la liberté Idu commerce des grains. (4) Dès son ac~ 
cession au contrôle général des finances, il fit prendre, malgré l'opposi~ 
tion d'une parlie' du Conseil, l'arrêt du Conseil du 13 septembre 1774, 
qui ébabli.t sallS ambiguité le libre CQmmeJ.lCe des grai10s à l'intérieur du 
royaume, sans cepend.3J1t toucher aux règles concernant la provision de 
Paris. J.,'exportation d'es grains restait, jusqu'à nouvel ordr-e, soumise ù 
l'31utorisation du roi. Malgré ces précautiQlls, la réfollme ét.ait plus radi~ 
cale' que celle de 1763~1764 el Turgot 31\·ait tenu à exposer ses principes 
de liberté complète dans le long préambule de l'arrêt « pour que chaque 
juge de village le fasse comprendre aux paysans». (5) La réforme de 
Turgot fut .bruyamment applaudie par l'opinion éclàirée. (6) Malheurell~ 
sement, l'hiver même qui suivit, des appréhens.ions <de disette se rnani~ 
festèrent. Une émeute violente éclata dans les environs de Paris, mena
ça un iJlst·anlt le c'hâteau de VeTsai~les et jeta le trouble dans Paris. 
Turgot. bien soutenu par le' roi, en confia la répression au prévôt des 
maréchaux, qui ex~cuta sommairement quelques meneurs. Le bruit cou
rut que l'émeute avait été fomentée par les ennemis de Turgot et par 
tous' ceux que sa réforme menaçait dans leurs intérêts. (7) Le Parlement 
de Paris intervint avec véhémence pour défendre l'ancienne police. Tur
got riposta et maintint sa réforme. Cepelldant )a « guerre des farines », 
quoique promptem~nt réprimée, laissa dans les esprits une impression 
fâcheuse. Lorsque Turgot tomba, en 1776, Necker r·evint, avec quelques 
retouches, à l'ancienne police. 

L'expérience tentée par Turgot a été trop brève pour que Pon puisse 
clairement juger de son opportunité. La réforme avait été placée avec 
.\Top d'éclat sur le terrain des principes. L'·opinion populaire, troublée 
par l'attitude partiale du Parlement de Paris, n'y était pas suffisamment 
préparée. La réforme était sans doute prématurée. Berlin et Laverdy, en 
1763~1764 avaient compris que le -commer·ce des grains, tel qu'il était 
organisé ~le leur temps, ,n'était pas c31)able d'3i:mer la tâche qu"on llui 

(?) Léon CAB.EN, Le prélemllu, pacte de famine; quelques précisions nouvelles, 
rg35, exl.r. de la Revue /lisl., l.. CLXXVI. . 

(3 ) Ibid., p. 356-365; cf. René GIRARD, L'abbé Terray et la. ltberté du com
merr>e des grains (1769-1774), rg?!,. 

(l,) Ibid., p. 366"76. 
(5) Abbé DE VÉlll, Jau.rn(II, 1. p. 2QO·'J;QI. L'nrrêl du Conseil en commande

menl, du Î avril 1775, Hecaeil Simon, Il sa dal:, qui ca.sse des o.nlonnanccs des 
juges de La Bochelle <,ontrail'es à la nouvelle jX)hce, comporte aussI un pré.1ml)lllc 
anormalement do.>'VcJoppé. 

Ifi) Cf. ilohé nE VÉRT, Ibid .. , I, p. %5. 
(7) Ibid., 1, p. ,8"'93; p. 385·386. 



tA POLJl'lQUE ÉCONOM1QUE ti27 
confiait ; ils avaicnl 1.lllalntt!uu certains éléments de l'ancienne police et p~is d.es. precautions secretes. Turgot, sans négliger certaines prudences d ad.mlD1stra~e~].s d'ailleurs contraires à sa doctrine, avait proc1amê trop 
hau.t sa ~on~lanc~ en ,~a pleine li.bel~té. du commerce) En .rFalit-é, le com- .e.. lllelce il étall lpas sulhs.amment equlpe pour assurer à lUI seul la distribution des grains dans le royaume. Il est probable aussi qu'il manquait un peu de préparation mOl'ale : la liberté totale est dangereuse pour ceux qu'une réglement'a:tion prévoyante a longtemps entravés. TUIgot était trop sûr de sa doctrine et trop cassant dans ses démarches pour être arrêté par de telles contingences. 

478. - Le régime du commerce et de l'industrie. Les' inconvénients du métier juré. - Le régime dominanl du métier juré, comme la police traditionnell e des grains, comportait des ~nconvënients pratiques. Les ]~létie~'s jurés, qui payaient cher les privilèges obtenus, les défendaient energlql.1ement et s'acharnaient à écarter la concurrenCe illicite des ouvriers en chambre ou des forains; il en résultait de sérieuses gênes pour le consOlll'Illateur, (1) Les communautés, dont ,le domaine était défini par les statuls, avaient souvent des .conte·stations pour préciser leurs attributions respectives: les. querelles interminables des cordonniers et des savetiers, des tailleurs d'habits et des fripiers, des traiteurs et des palissiers,so.nt restées légendaires. Les vinaigriers et les distiUateurs d'eau-devie, les poulallliers marchands de vobil1es, el les rôtisseurs, les bouchers el les charcutiers se sont longtemps disputés. (2) Le goût humain de la chicane a sans doute aigri ces controverses, mais elles sont inévitables en régime de règlementation : la complexité croissante des fabriealions, les progrès mêmes de la technique font apparaître des métiers nouveaux, dont il fau.t ,précis.er les frontières. Les tribunaux, et notamment le Conseil du roi, ont apport-é une patience infiIüe à résoudre ceS différends. 
Les métiers jurés groupaient l'ari~ocralie des gens de métier. Les maî- ~ t tres étaient naturellement encJins f transmettre ' leur métier ft leurs en-fants. Aux fils de maîtres, les statU!llS, en règle, i.mposent un {lpprentissage plus COIurt, un chef-d'œuvre anoins compliQlué, des droits de réoeption moins élevés qu'aux apprentis ou oomp!\gnons ordinaires. Ces tendances à l'hérédité, que ~'on a signalées, à propos de la tnaillsrnission des offices, sont naturelles et conformes à l'esprit de l'ancien régime. ill est certain d'ailleurs qu'un jeune llOmme élevé dans l'ambiance d'un métier ou d'un commerce s'y montrera normalement apte. On n'a pas encore détermi-né dans quelle -proportion les homm~ nouveaux ont réussi à pénétrer dans les communautés, malgré les avantages reconnus aux fils de maî-tres ; des statistiques n'ont été dressées que çà et là. (3) Il est 'probable seulement que l'ascension à -la luaîtrlse exigeait d'un ho,mme nouveau un rude effort d'économie et de patience : la confection du chef-d'œuvre prenait du temps; les droits d'entrée étaient élevés; malgré les. défenses royales, le posltùant devait, dans certaines villes, offrir aux maîtres des 

470. (1) Fr. OLIVlEn-MARTIN, Organisation corporative, p. 1G3·1G? 
(2) I bid., p. ,67-175. _ (3) lûid., p. J3ï·I~!). ---:- J .. J. r..BTRA1T, La oorrun,!L1Utu.té cks m~~~res ~wçons de Paris, lhèse encore lllanuS<Cl'lte soutenue f' 1l T{)M~ à

A 

1 ,&ole d~ ObUI L~, a consLaté que la proportion des ûls de maitres reçu,. à la mallrlsc csL CathIe. 
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cadeaux d'usage, parfois les convier à des libations ou à des hanquets. 
D'aulre part, dans certaines communautés, le maître n'exerce plus lui· 
même 1a Ipl'ofession, ce qui est contraire à l'essence du régime corpora
tif. Sans doute, par humanilc, on pe.rmel à la veuve d'un maUre de conti
nuer l'exer.cice du métier, av'cc l'aide d'un compagnon qualifié. Mais si le 
métier juré est....,!!llc propriété à certains égards familiale, il n'est pas un 
objet d'exploitation. Et ,cependant, chez les limonadiers et les maUres-ma
çons de PariSo, OIli se sert couramment de prêle-noms. (4) 

471. - L' intervention de la royauté. - La royauté a essayé de re
médier à ces BJbus. Sans aller Jusqu'à interdire aux communautés de mé
tier ,d'ester en justice sans son autorisation, comme eUe l'a fait pour les 
'villes et communautés d'habitants, elle leur défend d'emprunt el' sans sa 
permission pour faire face aux frais de leurs procès. (1) En 1507, lors de 
la rcunion des trois états de la prévôté et Lvicomté Lpour la rédaction de 
la coutume de Paris, on se plaint ùe l'abus des banquets dans les com
munautés. L'ordonnance de Villers-Cotterets de 1539 les in1terdit sous des 
peilles sévères ; l'ordonnance de 1581 répète l'interdiction, qui parait 
avo ir é~é finalemen t respectée. Celle dernière ordonnance cÏéfenLd d'assi
gner un chef-d'œuvre qui ne puisse être achevé dans trois mois, même 
pour les métiers les plus difficiles. L'autorité de police surveiHe les ré
ceptions à la -maîtrise pour éviter les brimades, comme aussi « les grati
fications et bais.emains ». (2) Pour écarter le monopole des fils de maître, 
le roi ,concède la maitrise, par privilège, aux .compagnons qui se dé
vouent, pendant un certain nombre d'années. à la formation comme ap
prentis des orphelins de certains établissements charitables, cornane 'l'Hô
pital de la Trinité ou l'Hôpital général (3), ou encore aux compagnons 
qui auront travaillé pendant six mois de leur métier à la Nouvelle-France. 
(4) De même, les apprentis <le ces hôpitaux, ou .ceux qui épousent les 
orphelines. de la Miséricor·de, peuvent être reçus maîtres à des condi
tions moins rigoureuses. Enfin le roi crée (Je temps à autre de nouvelles 
maîlrises dans les communautés où le travail abonde ; ceux qui acquiè
rent, à prix modéré, une de ces maîtrises doivent être reçus sans faire 
chef~d'œuvre ni sans 'payer de droits. Ces « lettres de maîtrise» favori
sent l'ascension sociale des compagnons économes et sont à rapprocher 
des lettres d'anoblissement. (5) 

~fallleureuseme111 le roi, pressé par les besoins de son Etat, multiplia 
ces .créations de maitrises, .comme il mll~ltip'lia le,s lettres d'anoblissement. 
Trop souvent, il les vendait en 'bloc, soit à un traitant, .soit à la commu
nauté elle-même, qui ne les revendait que 'rarement èt défendait ainsi le 
privilège des maîtres anciens. Pour racheter ces lettres de maîtrise, vé
ritable emprunt forcé, oomme les créations d'offices, les communa~tés 
s'endettent. Elles s'endettent encore pour racheter les nombreux offices 
que le roi crée à leur,So ldépens, surtout entre 1691 el 1709, pendant les 

(4) Fr. OLIVIER-MARTIN, ibid., p. 225; J. -J LETBAIT, thèse citée. 
471. (1) Déclaration du 2 avril 1763, ibid., p. 227· 

(2) Ibid. , p. 220-223. 
(3) Ibid., p. 242-244 j Almanach royal, 1789. p. 1 T6. 
(4) Edit's et ordonnances ... conoernant le Canada, Québec, r854. 1, p. 9. 46, 

4g-50 ; F.-X. G ARNEAU, Histoir e du. CanalÙJ., r, p. 05. 
(6) Fr. OLIVI ER-MARTIN, ibid., p. 244-252. 
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guerr,es de ]a fin du règne de Louis XIV, (6) Les communautés, pour aider 
le ro01, empruntent à des particuliers par constitution de renles exacte
ment comme les corps d'officiers. Pour payer 'l'égu]ièrement ]e~ arréra
ges de c~s :entes, elles doivent élever leurs droits d'entrée, ce qui écarte 
de ]a :ma1t.nse les c~mpagnons pauvres·. Ainsi la royauté faH renaitre, !par 
une fiscalité excessIve, les abus auxquels elle aurait voulu remédier. Par
fois, P?ur aider les communautés dans la détresse, le roi les autorise à 
re~evolr, cOl1t.re les règles, des ma.itres« sans qualité >, qui n'ont pas 
fait d'npprenhssage, mais qui paient des droits .de réception élevés. 

Le roi chercha d'ameurs à réparer les ravages prQIVoqués par ces exi
gences dans les finances des c<).I!!munautés. Un arrêt du Conseil du 3 
mars 1716 créa une commission dU Conseil pour la revision des dettes 
des corps de marchands et communautés de Paris. (7) La commission ap
pliqua les méthodes de longlem'ps utiJisées pour la revision des dettes des 
villes et des communautés d'habitants. Ses opérations se prolongèrent 
jusqu'en 1749 et assainirent . nettement les finances des communautés 
parisiennes. Un arrêt du Conseil du 14 août 1749, s'inspirant de l'ex
périence ainsi acquise, imposa aux communautés cle..;; règles permanentes 
de gestion financière voisines de' celles de l'édit d'soÎlt 1683 sur la tutelle 
des municipalités. 

472. - La réforme radicale de Turgot. - La royauté n'est donc pas 
restée indifférente à la situation des métiers jurés. On peut admettre ce~ 
pendrmt qu'une sévère mise au point du régime corporatif eul été utile au 
xvrne siècle. Mais il ne serait pas exact d'attribuer sa chute aux dévia
tions qu'il aurait subies depuis Je moyen âge. Il a c'n réalité succombé 
il une hostilité de principe, venue des milieux qui s'étaient aussi déclarés 
favorables à la liberté du commerce des grains. On rpeut négliger certai
nes attitudes, comme celles de Vincent de Gournay. Qui fut intendant du 
commerc'e de 1751 à 1759 et qui fut hostile aux communmllés de lné1ier. 
l'omme à la police lra,dHionnelle du blé. (1) Mais les physiocrates sont 
unanimement partisane; de ]a liberté du travail et du commerce. (2) Opti
m istes résolus, ils professent qu'il su frit de laisser les gens libTes et que 
ce Qu'ils feront en obéissant aux suggestions de leur intérêt personnel 
s'accordera nécessairement avec l'intél"êt g'énéral. Ainsi le veut « l'ordre 
naturel» des sociétés humaines. Diderot, partisan de la liberté « prise 
dans l'acception la p},ns étendue >, souhaite « J',nboliss-ement entier et ah~ 
solu ;$ des corporations, qu'il considère comme « injustes et funestes >. 

Turgot, devenu contrôleur général des finances au début du règne de 
I.Jouis XVI, réalisa avec son intrépidité accoutumée ~a réforme que souhai
tait l'opinion éclairée de son temps. Ce fut l'œuvre de l'un des s.ix édits 
de février 1776 qui résumaient ~es (vues de gouvernement. Cet édIt porte, 
à un nearé rare dans l'histoire de la législation royale, la marque per
sonn~l1eo du ministre qui l'inspira. Il ne se ral\tache à -aucune tradi1ion; 
sa durée fut éphémère. Il est bon de l'étudier d'assez près dans ses précé-

(6) Ibid .• p. r9O- 1 93. _ _. 
(7) 1hid., p. 227'230, ~: NICHON, Etat ftnancI.er des çorporntions parisiennes 

d'a ris el métiers au -;tvm8 sterle, 1034. 
472. (1) Fr. OLIVI'ER-MARnN, ibid., p. 516.517. 

C') Ibid., p. 517-6,,-
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demts ,et dans son texte, Q3T il marque un tournant très net d i311S l'attitude 
de la royauté à l'égar.d des corps. (3) 

En 1775, Bigot de ,Sainte-Croix, président au Parlement de R-auen, qui 
avait été chargé par Laverdy d'une enquête sur les métiers. puhlia dans 
un journal ravOI'able aux physiocrates un « Trai lé de la liberté générale 
du COTnTIleTce el de l'industrie, Qui démontre les abus des anciennes COlll

munautés et j,urandes ». En réalité ce qu'il dénonee comme des abus est 
de l'essence même d'un système de règlemenlation. A ses yeux, le privi-
1ège accordé aux maîtres des métiers jurés est un abus pal' lui-même. Le 
r~mède est Je retouT à la li,berté naturelIe, restreinte par les prohibitions 
el' les privilèges. C~est le sy·s.tème même des contraintes et des prohibi
tions q.ui, selon lui. a créè l'opposition qui se manifeste entre les intérêLs 
parlicu1iers et l'intérêt public. « Rétablissez l'prdre de la nature, conclut
il. en renda·nt la liberté .générale et il n'y aura dans le commerce ni 
fraudes, ni .contraventions, ni survent'es :& ! 

Le mémoire de Bigot de Sainte-Croix avait pour but de préparer l'opi
nion à la réforme projetép par Turgot. Le 24 jruin 1775,un arrêt du Conseil 
en commandement rend libre «: l'art -de polir les ouvrages d'aeie'r ». (4) 
Cet art, prospère il 'l'étranger, expose-t-iI, est entrnvé en Fr,ance par' di
verses communautés d'arts et métiers; il est nécessaire de supprimer ~es 
obstacles qui paralysent l'émulation. Un autre 3rJ-êt du 5 novembre 177;) 
permel aux boulangers forains de vendre leur pain à Lyon sans aucune 
TPstriction j (5) les avantages rvajnement promis par l'ancienne police, 
déclare-t-U, ne seront atteints que par « l'effet de la liberté et .(J'une plei
ne concurrence :$. 

Puis vint l'édit de f,évrier 1776. (6) Son préambule, d'une ampleur inac
coutumée, expose longuement la position théorique de Turgot, son ins
pirateur. Il débute par un singulier historique des communautés de mé
~Jjer. Dès le temps de saint ,Louis ,'elles ont ~)oursuivi leur intérêt « .au préM 

judice de la société générale ». Elles ont vmtlu s'as!iurer un monopole, 
exclure les étrangers, rés,erver le métier aux fils de maitres. Leurs sta
tuts, :pleins de dispositions biz-arres et tyranniques, sont « des codes ohsM 

curs, rédigés par l'avidité, ,adopté.s sans examen en des tem-ps d'ignoTan~ 
Ce ::.. Dans la suite des temps, c'est seulement pour « "des raisons de fi
.nance ;) que les communautés ont été approuvée! et éten<1ues par les rois. 
Mnis voiCi l'argument essentiel : les oommunautés sont contraires au 
droit naturel, selon lequel le droit de travailler est « la première et la 
plus sacrée» des propriétés. Chacun doit pouvoir, malgré « ces insHtn~ 
tions anbitraires ~, travailler comme il l'entend. La liberté n'aura -pas seu
lement l'avantage de favoriser les innovations et d'ahaisser les prix; ene 
agira de telle sorte quI:' la production se proportionnera d'eHe-même aux 
besoins; ]a qualité des objets sera d'autre part assurée par l'intérêt même 
rlu producteur, sans qu'il soit besoin d'apprentissage ni de chef-d'œulVre. 
Enlralné par un généreux optimisme, le préambule va jusqu'à promettre 
aux maUres en exercice, dans le régime de liberté. des avantages que ne 
leur procure qu'incomplètement Teur monopole. 

(3) Ibid., p. [0,,-5& .. 
(Ii) Rerlll'i" Simnn, à !':a dnle; ce le~de e~ CCllX qni vont .. uivl'C wn! 
SCHELLE, Œnvrl'.I; de Turgot, t. IV el V. 
(5) Recueil Simon, à sa date . 
(6) I bid. : R. DI:: LESPINASSE, op. (o~t .. T, p. lG ~ el suiv. 

reproduits 



LA POLITIQUE tcONOMIQUE 63 \ 
Dans son dispositif, l'édit proclame la liberté pour qui.conque d'exercer un .commerce ou un art manuel; il suffit de faire une déclaration à la poItce. Seuls, certains métiers intéressant l'ordre public et traditionnell e'ment appelés les « métiers ,de danger » : la pharmacie l'imprimerie l't serrurerie et l'orfèvrerie. restent soumis à l'autorisatio~ préalahle d~ 1; police. (7) Les maîtrises existantes sont supprimées sans indemnité, bien ql1~on les considé~â.t h.abitu~llemeDt comme une propriété analogue aux offIces. Les confrerIes sonl 'egalement supprimées et toute association libre cntre membres d'un même métier est interdite. J. .. es différends relatifs aux malfaçons, aux questions d 'apprentiss~lge et de. salaire, sont allribués aux tribunaux ordinaires. L'édit est absolument général, mais iJ ne s'appliquera, pour commencer, qu 'allx coonlnnwaulcs parisiennes'- TI laisse intact le statut des manufactures. En même temps que l'édit ou peu après, divers arrêts du Conseil préparent ija liquidation des biens des commu· n3utés supprimées et réorganisent Sur d'autres hases la perceplion de"i droits qu'elles levaient au profit du roi dans leurs halles aux draps, aux toiJes, à l'cpiceri~, etc ... 

473. - L'opposition à l'é di t de février 1776.-L 'édit fut mal accueilli paT la population parisienne. Des m·émoires prot<cst'ant · contre ~a :rérorme furent puhliés ; Turgot les fit supprimer par arrêt du Conseil, Le Parlement de !Paris refusa d'enregistrer l'édit et adressa au roi drs rcmontrances. (1) ,Ces remontrances opposent à la réforme, qui est légitimc et parfois nécessaire, « l'innovation ~. quj rompt entièrement avec la tradition. Les lois sur les communautés étaient « le chef-d'œuvre des ancêtres, l'admiration (Irs étrangers, la base (lu commerce ,de Paris :tI . (2) Quelques abus ont pu se ~lisser onus les communautés dont beancoup d'ailleurs onl leur source dans « les besoins multil)lié!' de J'adminisll"fltion }). On peut y remÉ'di CT. La destruction complète des communaulrs aura odes inconvénientf. bien p lu::;. graves. Elle entrainera la désertion {les campagnes « par la séduction d'un Delit négoce ». Ell e détruira la sécurité du commeTCC en favorisant les fraudes. Le Pafllement insiste surtout S1lr le rôle (fue les communautés Jouent depuis des ~iècles en encadrant et en surveillant les forces ouvrières·, en donnant une issue il leurs é l"ments les pl11S sages et en contenant. par une discipline « domestiqur » assf'Z <lloure. les éléments les plus agités. L'esprit de corps q'llI'e]1es entre~ tjennent favorise les, entralnements généreux, que l 'individu isolé ne cannait guère et qui profitent ft la chose publiqtle. (3) Elevant encore le débat. les remontrances affirment que les com~un<mtés son 1.. comme ,les f~mil1es_ confonnes il 1ft nature et que, df's famIlles :mx empires, « C est une chaine dont les anneaux vont se joindre à la ch alne première, l'auto· rilé du trône, qu'il est dan'gereux de rompre. , , 

( ) n est curieu.'{ de noter que oe~ (( métiers de danger )l r('\'êl,lÎ('nl b rorme du m~tier luré dans les villeo; où l'on pratiquait le métier réglé: Fr. ()J. 1YJER· 
I\UflTIN, ibid., p. 96 et 100· 
413. (1) J. FLAMMERJ\lONT, Remontrances, TTI. p. 308"324. . • T -mier presidf'Dt de la Chnmbre d~ compte.<: fi! l'fIlOir de~ ("onslM· . (?), ..c I

Pre lor. de l'enrem!\trrment dr l'édit en pr~'1f'n('f' rl'lIn pflrlpur d'or-rabon" IIDn ognes ",. 0 (Ire.:::: A. nE B()ft.J8LE, Chnmnre des romptes, TI 893. ., . 
(' E .. Jes Six-C:orpil de.::: mON'hands de Pari"" .<l,":ucnl offert illl r01 ,J n 17:)9, .., . )é 1 5 ' 00 1 pour]a guerre: en T7}2. ds ofrnrf'nf. au rOJ un VRISlie,.1U spontan ·m en l~.O . .-5 de 72 canons, MARTIN SAINT"LfOR', op. ott., p. 16. 
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Le roi vint au Parlement, le 12 mars, tenir le lit de sa justice. L'avocat 
du roi, Antoine-Louis Séguier, invoqua malicieusement, contre l'histori· 
que fantaisiste Idu préambule, l'autorité de Henri IV, de Sully el de Col
bert et posa en principe que l'homme est toujours tenté d'abuser de la li
berté. II faut donc des règlements. Pour les bien appliquer, chaque com
munauté de m·étier constitue une petite république, dont l'organisation 
concorde ,avec l'o.rganis8.llion généraJe de l'Etat. Voici I,e passage le plus 
frappant de ses réquisitions: « Tous vos sû1els, Sire, sont divisés en all
tant de corps différents qu'il y a d'états différents dans le royaume: le 
clergé. la noblesse, les cours souveraines, les tribunaux inférieurs, les of
ficiers attachés à ces tribunaux, les universités, les académies, les com
pagnies de finance, les compagnies de commer.ce, tout présente, et dans 
tout~s les parties de l'Etat, des corps existants, qu'on peut regarder com
me les anneaux d'une chaîne dont le premier est dans les mains de V. M., 
comme chef et souverain administrateur de tout ce qui constitue le corps 
de la nation >. (4) 

Le foi, stylé par Turgot, maint1nt sa décision de « ré't'ablir tout dans 
J'ordre naturel », selon la formule chère aux physio.crates, et ordonna 
l'enregistrement. Mais, en mai 1776, il laissa partir Turgot, dont l'œuvre 
législative tomba avec lui. Maurepas, qui avait suivi sans bienveillance 
J'expérience de son ami, fit publier en août 1776 un nOoUvel édit, qui fut 
enregistré sans. difficulté Le 23 (5). Le nouvel édit maintenait la suppres
sion des communautés parisiennes, mais en créait d'autres, moins nom
breuses : six corps de marchands et 44 communautés d'artisans. Cer
tains m1étiers faciles deVinrent Jibres., au sens qui a ,été expliqué. Les com
munautés voisines étaient réuniës, ainsi les traiteurs, rôtisseurs et pâtis
siers, ainsi encore les orfèvres, lapidaires. joailliers et horlogers. ; cette 
réunion coupait court à ~eaucoup de petites contestations. Les maîtres 
qui avaient ouvert (boutique sous le régime de la liberté furent agrégés 
aux 'communautés nouvelles. Les statuts furent revisés. et les droits d'en
trée fortement modérés. De no.mbreux édits généralisèrent de proche en 
proche la réforme efTectuée à Paris. (6 \ Enfin. des"lettres patentes du 5 
mai 1779 offrirent aux manufactures une option entre la fabricahon sur
veillée, avec la marque royale de garantie, et la fabrication libre, sous la 
re-ponsabilité du fabricant.. (7) 

Tout cet opportunisme contraste avec le radicalisme de la réforme de 
Turgot. Les ,d,étails d'application, qui sont forl curieux, n'ont pas été suf· 
fisamment ét,udiés. La Révolution survint avant que l'expérience ait per· 
Illis de le juger. De nouveau, J'esprit de système l'emporta. 

(6) FLAMl\fERMONT, ibid., p. 365-366. - Il eit curieux de remarquer que le 
marquis d'Argenson reprochait en 1750 à Machault d'A.rn~uville. en Jut~e avec 
le Clergé et les pays d'Etats. de Go rompre toute corporatlon 1) pour arnver au 
despotisme: Mémoires. VI, p. 2~7. 259: VII. p. 313, 342. 

(5) Recueil Simon, à sa date: R. DE LESPINASSE, op. ciL, I, [>. 175-178. 
(6) Les textes se lrouvenfl dans le RecueitSimon ct dans un Recu.el,ld~ règle

ments poU.T les corps et commu.nautés d'arts et métiers, 1'179, in·4o;1. dont il y a un 
éxemplaire aux Archives nationales, AD XI, II, nO 47, 1 

(7) Recueil Simon, à leur date. 



CHAPITRE X 

La structure 80çiale et le droit privé 

Les institutions privées sont toujours plus stables que les institutions 
pubJiques. On ne renconLre pas dans leur histoire les transformations pro
fondes qui se sont produites ailleurs i cependant, des m.ouvem.ents lents s'y 
sont mallHesLés. Il serait délicat et compliqué de les suivre depuis le début 
d'u XIV" siècle. Mais on peut mesurer leur amplitude en décrivant les insU· 
Lutions privées à la fin de l'ancien régime, dans les mêmes cadres: struc
ture sociale, condition des terres, droit familial. 

~ J. - La structure sociale 
474. - La distinction et l'union des états (1). - La société, à la 

fin de l'ancien régime, comme au moyen âge, repose sur la distinction 
des ( étals ) ou des ordres, on dirait aujourd'hui sur la distinction des 
classes. Celle distinclion n'esL pas seulement dans les faits, comme aujour· 
d'hui; eUe est juridiquement organisée. Son importance est teUe que ]a 
question de l'état des personnes, qu'eUe domine, dêpasse la sphère du droit 
privtS et relève largement du droit public, comme on l'a constaté en pas· 
sant. Son maintien est rendu délicat par les fluctuations qui se. manifes· 
lcnt dans la situation économique respective des divers étals et qui impo· 
sent. d'e fréquentes réadaptations. 

Les principes gént1raux sont simples, encore que l'applicatjon pratique 
n'en soit pas aisée. Les états sont distincts, mais doivent rester unis 
pour accomplir le mieux possible la tâche qui est assignée à chacun d'eux 
dans l'intérêt de tous. Les meilleurs éléments de chacun des trois états 
sont persuadés de la nécessité de l'union. Dès le moyen âge, on ra vu, 
des confréries s'étaient constituées dans le but d'e maintenir cette con· 
corde. La Grande Conrrérie Notre·Dame aux clercs et aux bourgeois de 
Paris exis.lt': toujour~ à la fin de l'ancien régime. En Bretagne .rubsiste, 
au xvm6 siècle, Wle cc frérie blanche )), sous le vocable de Notre·Dame, 
fond&! au xm' siècle pour entretenir l'union el la bonne intelligenc~ entre 
les trois élals (2) Elle a pris comme devise la maxime de l'Ecclésiaste : 
{( Iuniculus triplex difficile rumpitur ), une corde à trois brins est difficile 
à rompre, el elle tient une assemblée annuelle pour {( raccommoder les 
p€tit.!'i difrérends et mésinlelligences » survenus entre ses membres, D'autre 
part, on l'a vu, la polilique générale de la royauté Lend à maintenir J'union 
entre les états, comme au sein des corps et des compagnies. Dans ce but, 
clle cbere.he à rélgler avec toute l'équité possible les questions de pré
séances qui soulèvent d'aigres disputes, et à maintenir chacun à son rang 

474. (r) ESMETN, p. 6'50-659; VroLLET, Hist. du. droit oi.1Jil, p. ~63·311 j DECLAl\EUIL, 
p, 1025-r045; CUNO;1, II, p. r·7], jusqu'au ;tVI" s.iècle seulement. 

(~) nr DU BOIS-SA1NT-SÉVRIN, dans les Mém. de la Soc. d'émuÙ1tion des 
C~tes-du.·Nord, 1928, 1. LX, p. 245-246. 
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en favorjsant l'ascension progressive. des classes inférieures et en revisant, 
selon les flucluati{)lJ)s écononriques, la balance délicate des privilèges el 
des charges qui est à la base de la distincLion des états. JI faut essayer de 
se rendre compte de la manière dont ces principes onl été appliqués en 
analysant la situation juridique des divers états. 

475. - Esclaves et serfs. - Il n'existait pas d'esclaves en F~ance au 
xml! siècle, mais l'esclavage, tel qu'il était pratiqué! par les MusuJmans, 
avait pénétré en Italie et en Espagne et, de ces deux pays, gagné la 
Provence et le Roussillon (1). Son infiltration en France se heurta à une 
règle coutumière fort ancienne que Loisel formule ainsi au début du 
XVIIe siècle (2) : ({ Toutes personnes sont franches en ce royaume et sitôt 
qu'un esclave a atteint les marches d'icelui, se faisant baptiser, est affran
chi ». L'esclavage disparut en Provence et en Roussillon lors de la réu
nion de ces pays à la couronue. La maxime de Loi se] ne s'appliquait 
pas aux esclaves noirs des TIes d'Amérique, qui étaient cependant devenus 
catholiques. Un édit d'octobre 1716 permit m.ême aux Français des Iles 
d'amener quelques esclaves nègres pour les servir pendanl ~eur séjour en 
France. Celte tolérance eut des inconvénients (3). En 1762, le Parlement 
de Paris rappela vigoureusement la tradition française. Une déclaration 
du 9 août 1777 (4) interdit absolument }'inLroduction en France dies escla
ves noirs el divers textes de la mêm.e époque prohibèrent le mariage entre 
Français et geng. de couleur (5) . 

Les serfs sont traditionnellement considêrés comme libres, quoique d'une 
condition inférieure. Alors qu'cn Europe orientale le servage s'est beau
coup développé aux XVIIe et XVIII" siècles, il n'existe plus en France que 
de petites colonies die serfs dans ]e Centre, et notamment dans la Mar
che (6), eL surtout €1l Franche-Comté eL aux Marches de Lorraine. Le 
domaine du servage a reculé insensiblement depuis le XIV· siècle à la suite 
d'affranchissements collectifs octroyés par les seigneurs et autorisés par 
le roi com:.;ne souverain-fieffeux {?). 

D'autre part, la condition des serfs qui ont subsisté! est aUée en s'adou. 

475. (1) Vl0LLET, Hisl. du droU civil. p. 361-370 ; J. !\'fA.rnoREz, Les étrongers en 
France, t. J, 19l9, p. 156.-160; cf. VE~IHiN, L'esclavage da.ns le monde ibéri
que médiéval, dans l'Anuano de hist. de derecho eS!Ja.iïal, XI, 193/" p. 283 et 
su:iv. 

(2) Instilldes cou.tumières, l, I, 6; J'art. 1'] de l'acte d'établissement de la 
Compagnie des Cent-Associés du 29 anil 162'] stipule dans le même sens que 
tout Fncligène converti à la foi calholique sera réputé Français, sans lettre de 
naluralilé: GARNE.-'r..U, Hi.st. du Canada, p. 95, il. g. 

(3) L.·P. MAY, Rev. hist. de droit, 1938, p. 95-08, a publié l'acte d'affranchis-
sement d'une négresse à Paris en 1766. 

(l\.) Recueil Simon, à sa date. 
(51) Arrêt du Conseil en commandement du 5 avril I778, ibid. 
(6) P. SAGNAC e.t P. CAnON, Les Comités des droits féodaux. 1907. nO 207. 

publient, un acte d'avril 17go d'où il résulte que les habitants de deux villages 
près de Guéret ont été affranchis en 1788. 

(7) Ord., xrn; p. fi22 et. suiv. (serfs de Boussac, 1447): XV, p. 70 el swv., 
p. 88 et suiv. (serfs de Saint-Belin et de Manoix, 1461); Louis ÙCROCQ, Un 
a.ffranchissement de serfs dans la CombrlJiHe ail xvne siècle, dans les Mélanges ... 
Antoine Thomas, 1927, p 21.9-253. - En l/tI?, les serfs de l'évêque et du cha
p itre de Nevers à Prémery, à qui l'on avait vendu de fausses. lettres de fran
{'hi~e, se révoltèrent contre leurs seigneUJ'S; le bail1i royal intervint poUT violation 
de la sauvegarde royale: Pierre Dur:ye, Le bailliage de Saint-Pierre-le-Mo!LHer, 
t'hèse manuscri ~e Chart.es, 1943, P. JO? 
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cissant par une Rorte d'usure lente des incapacités anciennes. Le formadage a dispnru partoul. La mainmorte, ou (( mm·taille )J, recule grâce à la pralique des communautés serviles. Ces communautés sont, on l'a vu, fort anciennes. Mais on ne les connaît bien qu'au XVIII' siècle, grâce surtout tl des textes nivernais (8). Elles dérivent d'un usage général des paysans de cette région et de bien d'autres pays: l,es communautés taisihies. Les paysans s'organisent fréquemment dans le cadre d'une grande communauté familiale de lous biens qu'ils constituent par un accord' tacite. Quand l'un des membres de la communauW meurt, il n'y a pas de succes~ion, puisque Je défunt Tl 'a pas de propriété divise; il Y a seulement accroissement au profit. des communauLaircs survivants. S'il s'agit d'une communauté servile, la mainmorlc ne s'ouvre pas au profil du seigneur, puisqur le serf déCéd'é! ne laisse pas de succession véritable. Les seigneurs essayèrent vainement de rragir : la pralique des communautés serviles, là 

01'1 elle s'établit, fil. disparaîtTe en faiL la mainmorte. 
Enfin, le roi intervint directement pour améliorer la siluation des seds. Dès 1315, Louis X offre la libertél, moyennant finance, à tous les serfs du domaine l"Oyal; tous n'en profilent pas, car la financr est lourde. Au xve siècle, on rencontre de temps ,1 a,ulre des affl'anchissements collectifR de serfs royaux, à litre onéreux (9) et parfois même à titre gratuit (la). Au XVIIIe sièle, d'après le témoignage de l'abbé de Véri (II) il n'existe pra· tiquement plus de serfs royaux. En 1762, Je roi de Savoie affranchit. le., serfs de son royaume. En 1770, Valla ire publie un plaidoyer retentissant C1l faveur des serfs du Mont-Jura qui appartenaient à l'abbaye de Saint·Claude et qui plaidaient au Conseil contre leul' seigneur (12) ; en 1775, il lance un (( Mémoire pOlir l'entiÈ'Te abolition de la senritude » (T3). Louis XV', conseillé par Necker, juge op'portun de donn~r satisfaction aux tendan('('~ humanitaires de l'é!poque. L'édit d'août 1779, qui s'ouvre par un beau préamhuJe, arrranchit grntllitement les rares seds qui subsistent dans le domaine royal, abolil le droit de poursuile dans tout le royaume et invite les seigneurs à affranchir leurs serfs. Le roi estime qu'il ne peut aller pIns loin sans porter atleinlc aux droils patrimoniaux des seigneurs. Un cer· lain nombre de seigneurs philanthropes répondirent à son appel. M. Il'e Clel'mont-Tonnerre, abbé' de Luxeuil, par exemple, fH tout ce qu'il put pour affranchir les TO.OOO serfs de son abbaye, mais il eut des difficuJfés avec ses moines et ne put. abrutir (T4). Un certain nombre de serfs sd· glleuriaux subsistaient lorsque ]a Révolution éclata. 

476. - Les rotur iers. - Les roturiers représentent, comme au moyen âge, ]a condi tion commune el jouissent de la pleine liberté. Parmi eux, les habitants des villles, les bourgeoi~. ont pris, dès le xrve si~cte, une sitnalion particulière. L'auteur d'un roman saliriquc, « Le Contrefait de Renart )), raille, vers 1340, les nobles qui vont à l'ost alors que lui dort sur ses deux 

(8) Al1usion claire dans des lettres de juillet 1423 pour des serfs du Bel ry. Ord., XTII, p. 32-'34. 
(9) Ibid. (seris d'Issoudun). . (10) Ord., XnI, p. 154-157 (mai 1(30): serfs de Meung-sur·Evre et de Salnt-Laurent. 

(Il) Journal, II, p. 237; cf. l, p. 35:; 355-366. . ' (12) Bos, Les avocots au Gonse!'/. du rOt, p. 3li8-356; le Gonsell Je!'! debout;!. (13) F. BRUNOT, His!. df: la langue française, VTll" p. 1~7· . (14) Jule1l Fl"iO'f, ta mmnmorte dans Ut ferre de l abb"ve dr [,Ilxeutl. dan .. la Nouv. Rev. hist. de droi.t. J880, p. 217-,,50. 
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oreilles et ("onclul : c( bourgeois du roi est pail' a comte » Ü). C'est ancr 
lin peu vile en hesogne. Mais, à partir surlout du X.VIti siècle, les bourgeois, 
t.'nrichis par l'industrie el le commerce, attentifs à faire instruire leurs 
enfants, envahissent les offices de finance et de judicature. 115 pénètrent 
bientôt par l'anoblissement dans la noblesse, dont ils sont très pro· 
ches par leurs eonditions extérieures de vie, sinon par leurs goûts. Délais
sant le vocable de « Sire », qui désignait traditionnellem.ent les marchands 
el les artisans (2), ils se qualifient d'honorables gens, de noble homme, 
de noble maître, et fonl suivre leur nom patronymique d'un nom de terre 
avec la particule. Ces titres, pas plus que la particule, pas plus que les 
blasons qu'ils Se font concé\ler (3), ne dénoient d'ailleurs la llobl~sse, 
Les vrais nobles sont pour le moins qualifiés d'écuyers, s'ils n'ont pas un 
ti tre plus relevé. 

477. - Les privilégiés: clercs et nobles. - Les deux états de clercs 
et de nobles sont couramment qualifiés, aux xv1rB et XVIIIe sièc1es, en ce 
qui concerne l'impôt, de ('privilégiés», alors que J'on quaHfie((d'exempts» 
les roturiers dispensés de la taille pour une raison quelconque (r), La 
poléJmiqlJ.e annonçJatric,e de la Révolution les confondra dans une hostiHté 
commune, En réalité, les deux: états sont fort différents et doivent êtrc 
étudiés distinctement, comme au moyen âge. 

Le clel'gé échappe largement aux charges communes imposées par le roi, 
mais il ]laie les impôts spéciaux à son ordre qui, comme on l'a vu, traite 
directement avec le roi d'e sa contribution aux dépenses de l'Etat. Dans 
les pays de taille pPfsonnelle, notamment, les clercs sont dispensés de la 
taille, même pour It!s biens leur appartenant· en propre. Mais si un clerc 
prend à ferme un bien rural, il déroge aux devoirs de son état et paie 
la taille; de même, le clerc marchand perd ses privilèges de juridiction et 
d'exemption d'impôts, 

L'ordre du cleqré est traditionnellement accessible à tous ceux qui ont 
laiL des é'Ludes .'Suffisantes ; le mariage étant interdit alLX clercs, le clergé 
ne peut se recruter que parmi les d'eux autres ordres, Depuis le ConoordaL 
de Bologne, ].e roi assume largem.ent la responsabilité de distribuer les prin
cipaux bénéfice!' ecc1ésiastiques aux divers élêments d'ont le clergé se corn· 
pose. TI a été amené par les circonstances- à faire une large part dans cette 
distribution à la noblesse et a peut-être évité, de cette façon, la sé1cularisation 
des biens ecclésiastiques dans la seconde moitié du XVI B siècle. La noblesse 
militaire n'a pu maintenir à peu près sa situation patdmoniale qu'en rai
sant entrer ses cad'els dans le clergé, alors que les roturiers, et surtout 
les bourgeois, avaient d'autres débouché'S, Cependant, un certain équili-

476. (r) Ch,-V, IANGLors, La vie au mo'yen âge, II, 1926, p, 3r3-3x4. Cf, LOISEL, 
Insl. cout" l, I. 32: (1 Sergent à roi 'est pair à comte. II 

(2) . Cf. Registres du Bureau de la vilre de Paris, XVI, p. 266 et !'uiv.: en 
1615 encore, le titre de « Sire )J est régulièrement donné aux ( quarteniers II 

d(> la ville. alor~ que les conseillers de ville sont qualifiés de « Messieurs ". 
Noël du Fall fail, à la fin du :n'le siècle. des constatations analogues pour la 
Bretagne: Olivier MARTIN, Noël du Fail et 'le rÔle social de lu nO'blesse, dans Tes 
Mém. de Ira Soc, d'hist. de Bretagne, JQ27. p. 2/5. 

(3) R. MATRlEU, Le système héraldique fraftçais, 1{)46. 
477, (1) L. GUÉNF.AU. L'o-rganisaUon du travail ... à Nevers, 1919, p. 576 et sWv., 
constate que Je Tiers a eu, lui aussi, ses privilégiés, même au point de vue de 
l'imp6t, 
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bre devait être gardé entre nobles eL roturiers dans l'intérêt même de 
l'ordre. Louis XIV, on L'a vu, tint à avoir quelques évêques venant de 
la bow'geoisie, malgré les criaillerie:; du clan aristocratique. Mais, au 
XV1n& siècle, tous les évêques sont nobles et celle situation ifTite certains 
éléments du bas clergé, car l'équilibre des classes est, à cet éffard rompu. 

Le pl'oLlème de l'équilibre des classes se pose plus 1le.tter:ent 'encore à 
propos de la noblesse, dont il faul étudier successivemelit !es sow'ces el 
la condition. Sauf dans quelques provinces éloignées, cornme le Eéurn (2), 
l'acquisition d'un fief ne conduit plus à la noblesse. La règle posée (Jar 
l'établissement de ]275 pour le domaine royal s'est étendue progressive
ment et a été généralisée par l'ordonnance de Blois de 1579 : le roturier 
qui acquiert un flef doit payer le droit de franc-fief, sauf privilège assez 
largement accordé, .et reste roturier. 

La noblesse est une qualil6 personnelle qui s'acquien. par la naissance 
ou pal l'anoblissement. Sont nobles de naiosance ou d'extraction, sejon 
l'express10n ancienne, les descendants d':Jll père noble; la noblesse mater
nelle, c'esl-à-d;'.;:~ transmissible r~~' ies femmes, n'existe qu'exceptionnel1e
ment, en Champagne ct, ,en vertu d'un privilège royal, en faveur de la 
famille de Jeanne d'Arc (3). Pour prouver la noblesse du père, il faut 
prouver celle du grand-père et ainsi de suite : pl'obatio diabolica. Dans 
la pratique, on se contente de remonter à trois ou quatre générations; on 
peut d'ailleurs recourÎJ: à la preuve par témoins (4). En fait, les usurpations 
de noblesse étaient fréquentes, sudout au temps des troubles. Les roturiers 
riches achètent un fief, t( vivent noblement )), c'est-à-dire à la manière 
des nobles, sans commercer, et échappent, par des moyens illicites, au 
paiement de la taille. Comme ils ont la possession d'état, on les croit 
noLles. La royauté, pOUl' lulter contre ces usurpations, a prescrit, de 1463 
à 1727, un certain nombre de ( recherches II ou de (( réformations J) de 
la noblesse. Des commissaires royaux ou des cours souveraines, spéciale
ment chargées de la besogne, exigent Jes preuves et titres de tous ceux: qui 
se disent nobles. Baucoup de faux nobles renoncent à leurs prétentions 
pour éviter une forte amende; I€'s vrais nobles obtiennent un « arrêt de 
maintenue )J qui fera preuve, à l'avenir, en leur fa'Veur. Les pl'Ocès-ver
baux de ces recherches ont été fréquemment conservés et parfois publiés, 
surtout dans l'intérêt des ancie1ll1es familles (5). Colbert fit prescrire, en 
1682, une recherche qui fut sévèrement conduite. Au XVIII' siècle, le fone· 
lionnem.ent régulier de l'adrninisl1'alion rendit plus difficiles les usurpa~ 
tians nouvelles. La royauté a, de la sorle, efficacement défendu la vraie 
noblesse, qui ne voulait pas être submergée, el les intérêts des rotwiers, 
qui en.tendaient retenir parmi eux des taillables à l'aise. 

478. - L'anoblissement. -Le roi se réserve. en effet, l'anoblissement 
des roturiers qui lui en paraissent dignes, Lui seul, dans le dernier état du 

(2) CApIER, Les Etat9 d~ BJarn, p. 68; P. RAv:.fOND, Inventaire de la série C 
des Archives départementales des Basses-Pyrénées, Introduclion, m, p. 106; R. LE 
BLANT, La nO\blesse em BJam, exlr. de ln Rev. tlrcll. et hi.çt. du Brarn, J937 · 

(3) E. CATLLEMER, De ~a transmission de la noblesse par tes femmt.s daM 
la famille de Jeanne d'Arc, 1\)12, exlr. des Comptes rendus de l'Académie de 
Lyon. 

. (4) Exemp.les de t307. 13g8 e! 1408 dans P. GUÉruN, Doc. concernant le 
Poitou, nO' 829, 851 el g3g. . 

(5) V., à titre d'exemples : A. DE TESSON, La Recherche de Jean Gw.lloches, 
élu de Mortain en 152B, el 1 ..... Iloblesse de l'Avranchin; 1. DE RIBlER, Recher
che générffl" dt> fa nobll",Œ' d'Atl11er(Jne, Tg07. 
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droit , a qualité pour anoblir en son royaume (r). L'anoblissement peut 
r ésulLer d 'abord de la collation d'un ordre de chevalerie; .en fait, les grands 
ordres royaux de Saint-Micbel el. du !:Saint-Esprit ne sont conférés qu'à 
de haut s personnages, déjà nobles; mais la croix de Saint-Louis, qui récom
pense le coœrage militaire, anoblit l'officier roturier qui la reçoit; c'est 
]a sw-vivance de l'ancienne chevalerie du moyen âge dont certains rites 
sont d'ailleurs conservés. 

Plus pratiquement, l'anoblissement résulte de lettres patentes du roi 
octroyées à un rMurier pour ré'compenser des services rendus à l'Etal. Ces 
lettres d'anoblissem.ent sont d'es grâces à l'entière discrétion du roi; leur 
e.xpédition est soumise à des règles précises .el elles doivent êlre 'Vérifiées 
en principe par le Parlement, la Chambre des comptes ct la Cour des 
aides; l'anobli doit payer finance au roi pOUl' compenser la perte qu'il 
fait; il doit de même constituer une tente ou faire une aumône à sa 
paroisse, qui perd -d.'éfinitivemenll iUn taiUablo (2}. L'anoblissement esl 
donc onéreux, mais il n'en est pas moins recherché, dans les circonstances 
normales, car il réalise une véritable ascension sociale pour l'anobli et 
sa famille (3). Dans les moments de gêne financière, le roi exploite sou
vent son droit d'anoblissement et vend des lettres de noblesse, comme il 
vend des offices e~ des maîtrises, au risque d'ailleurs de fausser le sys
tème (4). 

Enfin, l'anoblissement est automatiquement attaché à l'exercice de cer
taines charges. Ainsi, les officiers de troupe roturiers, déjà exemptés de 
]a tailJe, dCfViennent nobles à vie après 25 ans de service; un édit de 
novembre 1750 leur confère même, à certaines conditions, la noblesse 
transmissible. Ces faveurs sont bien justifiées par le lien traditionnel établi 
entre le service militaire et la noblesse. En outre, dès le XIVe .siècle et 
sous J'influence certaine du droit romain qui avaiL organisé, on l'a vu, 
une véritable noblesse de fonctionnaires, la noblesse est attachée à l',cxer
cice de cerLaines charges civiles. Les unes, par exemple les charges des 
cours souveraines et celles de « secrétaires du roi, Maison ct couronne de 
France )l, confèrent la noblesse transmissible. Les autres, par exemple 
celles de trésoriers de Flfanc.e, n'entrainent que la noblesse personnelle; 
mais la noblesse devient transmissible si ]a chal'ge est possédée par deux 
génl.'1'utions successives. Les charges les plus accessibles, parce qu'elles 
n'exigent ni aptitudes particulières, ni véritable assiduité, sont celles de 
secl'élaü'cs du roi. L~ur {{ collège )l, augmenté à maintes repIises, com
prend 300 membres sous Louis XVl. BeaumaT'chais paya l'une de ces 
cha'rges 540.000 livres pour devenir noble (5). Ce n'était pas un candidat 
bien désirable, mais le collège prêtail constamment au roi des sommes 
si importantes qu'il devait tenir grand compte de la situation de fortune 
des postulants (6). D 'après Necker, il y avait de son temps environ 4.000 

charges anoblissantes, ce qui était sans doule e.xagéré. Mais Je roi avait 

478. (1) P. TUO:'lAS, Guy de · Dlimpierre et l'anoblissement des roturiers, brooh., 
'933. 

(2) A. DE BOILISLE, Chambre des comptes, 'P. XXIX. 
(3) M. PRÉVOST, L'ascellsion SOC1.lIte G,tLX XVIQ

, X,,"G ct Xvme siècle.~. dans 
les TravlIIU$ de l'Académie ... de Houcn, 1928 . 

(6) A. DE BOILISLE, ibid., nO J/.5, pubJîc d'intéress:mtes remontrances de la 
Chambre des comptes de 1576, SUI· llll édit. décidant l'anoblissement de trente 
personnes en Normandie. 

(5) VlOl.I~.ET, Le roi et" ses m}n.isfl'CB, p. :1.04. 
(6) P. ROBIN, La compagllie des secrétaire$ du. roi, thèse Droit, Paris, 1033. 
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tédé à des nécessités financières et comblé le vœu des marchands dEWenus riches qui voulaient pousser leurs emants Sur les sièges de justice eL les voir parés d'une robe de conseiller. Dans certains pays, comme le Poitou eL la Bourgogne, où la vieille noblesse mililaire avait été décimée par les guerres, la plupart des familles nobles étaient sorties de la roture par l'acquisition des charges (1). On appelait cette noblesse r~cente la noblesse de ~obe ; les fils de l'anobli par une charge ne tardaient guère à servir aUx armées et ainsi s'effectuait la fusion entre les deux. noblesses. 

Au-des!:'ous de. la noblesse de robe dans la considération générale, mais de mt;me nature au fond, apparaît la nobl.esse I( de cloche », appelée. dans les Pays-Bas la noblesse des régents. Elle comprend les familles anoblies par l'exercice des charges municipales dans certaines 'Villes privilégiées. Le roi inscrivit, au xv& siècle, celle faveur dans les statuts de nombreuses villes qui l'avaient bien servi, ainsi Bourges, TOUTS, Poitiers, Le Mans, d'aulres encore (8). Les anoblis devaient, d'ailleurs, désonnais vivre noblement el, comme le disent certains textes, exposer (( leurs corps et chevaux. )). Au xvmB siècle, la liste de ces villes privilégiées avait. été considérablement restreinte. 
La noblesse ancienne était ainsi une classe largement ouverte en droit. En fait, les roturiers, enrichis et un peu affinés, y entraient par quelque canal un jour ou l'autre. L'espérance de parvenir à la noblesse atténuait. la jalousie des roturiers à l'égard de cette classe. Cette espérance était l'un des éléments essentiels du système des ordres: la noblesse, souvent épuisée par les guerres, se renouvelait. sans cesse par en bas et se faisait pardonner ses privilèges par ceux qui aspiraient à les par~ager (9). 

479. - Les privilèges de la noblesse ; le problème de la dérogeanC8. La noblesse jouit de nombreux privilèges. Le plus envié est l'exemption de la taille dans les pays de taille personnelle et l'exemption des charges dites roturières, comme la corvée dell- routes et. le logement des gens de guerre, hormis le cas de foule. La noblesse a le privilège du port de l'épée, le port d'armes étant interdit aux roturiers pour des raisons d'ordre public. Dans nombre de pays, mais pas partout, le droit de chasse est réservé aux gentilshommtes et aux rotul'iers vivant noblpment (1). Les nobles ne relèvent, pour leurs procès, que des bailliages ou sénéchaussées et non des prévôtés. D'assez nombreux emplois. en d'foi t, et de plus nombreux encore en fail. leur sont réservés. En cas de condamnation à mort, ils ont le privilège d'êlre décapités et non pendus. Pal' contre, des obligations corrélatives leur incombent, qui se résument dans la nolion de ( vie exemplaire )) (2). Le noble doit faire profession de désintéressement; il doit se vouer, dans la mes~ de ses possibilités, au service du roi et notamment servir à ses armées ou SlU' ses vaisseaux ; il doit à tout le moins exercer un patronage matériel et moral sur ceux 

(7) P. BOlS50NNAOE, L'orga.nisation du travail en Poitou, Il, p. :l4~, n. :.1; G. ROllPNEL, Les populations de Ut 'UHle et de la campagne dijonnalises, lqz8. (8) R. GANDILBON, politiqu.e économique de LOULs Xl. 1940, p. III'-120. (g) C'est le point de vue de Cl. DE SeySSEL et de Jean BODIN au XVIe siècle; R. CBAUVIR.É, Jean Bodin, 1914, p. :'H5 el suiv. 
479.(r) La capacité héraldique n'cst nullement un privilège des nobles; les rot.uriers peuvent avoir des armoiries, pourvu qu'clles ne soien! pas cc timl?,rées ')J: R. MATureu, op. cit. 

(2) M. SZEFTEL, La règle de ta vie exemplaire des nobles et l'évolution socia14 de la Fronce sous l'ancien régime, broch., 1036. 
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qui l'entourent ou qui dépendent de lui. Ces obligations sont avant tout 

d 'ordre moral el ne sont pas ~aciles à sanctionner. Cependant, on a, de 

bonDe hew-e, rattaché à la nollon de vie exe'mplaire deux Lhéories juridi~ 

ques précises : le noble atteint d'une condamnation infamante perd sa 

noblesse par déchéance; il n'y a pas lieu d'y insister; si, sans encourir 

l 'infaIQie, il s'écarte 'nettement du genre de vie qui convient à son ~tat. sa 

noblesse est perdue, ou tout au moins suspendue, par dérogeance, ce qu'il 

faut expliquer. 
La notion de dérogeance est apparue de bonne heure. On la voit poindre 

dès le XIV' siècle (3). La raison d'être du noble, et ce qui explique son 

exemption de la taille, est qu'il doit servir le ro,i en ses guerres; s'il 

s'écarte du genre de vie des nobles pour « le faiL de marchandise ), son 

privilège manque de fondement (4). Dans ses détails, la théorie de 1. déro

geance comporte bien des variantes locales Que le roi, selon sa coutume, 

a respectées, mais elle s'ordonne autour de quelques idées claires. En Nor~ 

mandie, la noblesse se perd d'ès que le noble n'a plus les moyens de sou

tenir &On rang; c'est simple et logique, mais crue) pour des infortunes 

imméritées. Ailleurs l'emportent des considérations sentimentales qu'ex· 

prime J'adage: "Pauvreté n'est pas vice et ne désanoblit poiIlL.(t5). La 

culture de la teITe n'entraîne pas dérogeance, pourvu que le l'toBle s'en 

tienne à sa propre teITe ; s'il devient fermier de la terre d'autrui, il perd 

ses privilèges. En fail, les nobles gênés se tournent plu!ÔL rvers la mar· 

chandise ; ils dérogent alors e~ doivent payer la taille. Beaucoup de petits 

nobles de la campagne rémoise s'occupent ainsi de marchandise; après 

s'être (( remis sus »,ils peuvent obtenir, mais à des conditions. très strictes, 

des lettres royales les relevant de leur dérogeanee (6). En Bretagne, au 

XVIe siècle, les gentilshommes appauvris suspendent leur ~pée au greffe 

de la juridiction royale et renoncent à leurs privilèges; Us se livrent 

au commerce, et notamment au commerce maritime, et paient la taille. 

Après fortune faite, ils reprennent leur épée et leurs privilèges (7). Par

lois, le roi concède à certains nobles le privilège dei marchander temporaj~ 

rernenl. Mais, sauf exception 1 le commerce entraîne dérogeance, ainsi que 

les métiers mécaniques ou les offices subalternes de pra~ique : huissiers, 

greffiers, procureurs. 
Par contre, les usages de divers pays permettent aux gentilshommes 

l'industrie de la verrerie (8) (gentilshommes verriers), la métallurgie (g) 

(gentilshommes féron.) , la culture industrielle du pastel (10) (gentilshom

mes voydiers), toutes besognes qui requéraient d'es capitaux et de l'esprit 

d'initiative. Le roi, de son côté, autorise les nobles à établir, sans déroger, 

une manufacture royale. Le Code Michau de 162Ç1, confirmé sur ce 

point par l'ordonnance du COlQmerce de 1673, leur ouvre le commerce 

(3) P. GUÉRIN, op. cil., nO 621 (1378). 
(4) Lettres de Ohmles VII du 28 février 1436, ar~. 34, Ord., XIII, p. ~. et 

suiv., cc parce que ce n'est pas office de noble d'être tavernier n. 
(50) A. LOl8EL, lnst. cout, l,l, 16. 
(6) R. DEBUJ880N, op. cU., p. 2.9-30. 

(7) H. pu Ü-'LGOUËT, Gentilshommes commerçants et commerçant. nobles 

aur.x XVIIe e~ XVIIIe siècles, dans les Mém. de la Soc. d'hi.st. de Bretagne, I~ 

p. 147-,88. 
(8) V. à titre d'exemple: HENNEZEL D'OR~[oJS, Genmshommes-verriel'l de JO 

Haute.Picardie, IQ33. 
(9) M. BAUDOT. dans la Rev. hist. de droit, 1935, p. 791-79:1. 

(Jo) B. HAUSER, Les d.t9bui3 du capitalisme, 192.7. p. no-nI. 
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maritime. Un édit de décembre 170], confirmé en 1765, .1,eur permet le commerce de gros {II). Ainsi deviennent progressivement accessibles aux gentilshommes des professions lucrativ~ exigeant des ressources sérieuses. et impliquant des risques où ils concurrençaient moins directement les roturiers. 
La royauté fut vivement sollicitée d'aller plus loin. Les nobles, en Angleterre et en Hollande, se livraient librement au commerce, mais ne bénéficiaient d'aucune .exemption cJ.'impôls. En 1'156, l'abbé Coyer publia un petit livre, La noblese commerçante, où H prÔnait l'abrogation de la cc loi gothique de la dérogeance » et qui cut du retentissement. Toute Wle polémique se développa autour de ce livre. Le gouvernement royal prt9para. un nouv.el édit, qui se bornait à confirmer les dispositions traditionnelles et qui ne viL pas le jour {J2). La royauté nc pouvait pas, à la fois, maintenir les privilèges de la noblesse et lui laisser toute liberté de se livrerli des professions lucratives en renonçant à la vie exemplaire. La notion de la dérogeance était nécessaire pour maintenir l'équilibre entre les classes; le Tiers état y tenait essentiellemenl; le roi, en la conservant, malgréles polémiques, resta bien dans le sens de la t.radition. 
Faut-il aller plus loin et peut-ou affirmer qu'en toutes matières la royauté a gardé la balance inflexible entre les classes (13) P Depuis Henri IV jusqu'à la Révolution, elle a été sans cesse préoccupée de la situation de la petite noblesse, de beaucoup la plus nombreuse. Les petits nobles étaient cl 'ordinaire chargés de famille et menaient, sur un domaine étroit, une vic souvent !difficile, cultivant eux-mêmes une partie de leurs terres, comme leur fermier el leurs voisins (14). La royauté avait le devoir de soutenir une classe méritante et qui lui fournissait des soldats. Elle .s'y est employée de son mieux en lui ouvrant certaine..: carrières lucratives et en créanl pour ses enfants des écoles de pages (]5) ou de cadets où ils. étaient instruits gratuitement ct préparés à la vie militaire. Il est possible qu'elle se soit trompée Sur cerlains points de détail. En 1760, Louis XV crut devoir introduire une différence entre la noblesse antérieure à 1400, qui put être présentée à la Cour, et la noblesse plus récente. Cette ordonnance, dite « des carasses », agita beaucoup la noblesse provinciale: les. 

« non présentés» se vengèrent sur les anoblis de fra~che date du dédain des présentés et la cordialité des rapports au sein de l'ordre en fut affectée. De même, Louis XVI eut tort san1} doute de réserver aux nobles d'ancienne extraction, par le réglernent du 22 mai 1781, toutes les places d'élèves-officiers. n ne songeait qu'à aider la petite noblesse provinciale; il mécontenta les anoblis et les bourgeois vivant. noblement. Il serait cependant injuste d'accuser la royauté d'avoir. gouverné exel.u· sivement dans l'intérêt de la noblesse. Elle a été parfois faIble, au XVIIl" Siècle, devant les exigences arjstocratique~. M~is elle a tenté, de. ~onne foi!, avec plus ou moins de succès, de mamtemr le système tradlllonnei qUI hiérarchisait les ,classes et cherchait à harmoniser, pour le bien commun, les inégalités naturelles el les diversités inévitables. Cerl;es, l'égalité des. 

(Il) Recueil d'édits". imprîmés par ordre de M. le ClümceLier, 1712, l, p. 592. (12) H. LÉVY-BRUHL, La nobt.e.sse de France et le com.merce à ],a fin de l'ancien régime dans la Rt\). d'hist. moderne, 1933, p. 209-235. (13) Hcn;i C,4.Rni, La noblesse de France et l'opinion pu.bNque au XVlII" siède,. 
Ig20. 

• . (14) cr. P. LE VAlSSIÈRE. Gentilshomn.les campagnards de l anctenne France", 
1903. E . . (15) /Maréchal DE VILLARS, Mém., l, p. 5: pages de la Grande cuneo 
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-conditions, qui n'était même pas concevable sous l'ancien régime, appa
rait aujourd'hui comme une solution à la fois plus simple et plus juste. 
Mais eHe ne règle pas le problème de la formation des élites et laisse 
'Subsister les moins justifiables des distinctions sociales, celles qui reposent 
sur l'argent. 

§ 2. - La condition des terres 

480. La persistance de l'empreinte féodale . Les alleux (1). - A 
la fin de l'ancien régime, la condi tion des terres est tout à fait indépen
dante de la condition des personnes qui en sont propriétaires: les roturiers 
peuvent acquérir des fiefs, pourvu qu'ils paient au roi le droit de franc
fief, et les nobles, comme les membres du clergé, peuvent posséder des 
rotures. Cependant, l'organisation de la propriété garde encore l'empreinte 
féodale; si la féodalité politique n'existe plus guère, la propriété privée 
-conserve ses anciens cadres et personne n'éprouve le besoin d'en changer. 
Le système des tenures s'est parfaitement adapté à la reconstruction é'cono~ 
mi que qui s'est imposée en mainls endroits. dans les villes comme à la 
campagne, après les ravages de la guerre de Cent ans (2). Les coutumes 
r':;digées au -X"Vl e siècle l'ont gardé et en ont accru la précision. On l'appli~ 
.que sans hésiter, avec de bons résultats, lorsqu'il s'agit de mettre en 
-valeur des terres neuves aux colonies, au Canada par exemple (3). C'est 
'que, dans ]a pratique, le système est employé avec beaucoup de souplesse . 
.on essaiera de s'en rendre compte en étudiant successivement les terres 
libres, les alleux, puis les tenures : fiefs et censives. 

J..'alleu est toujours, comme au XIIIe siècle, une terre libre qu i ne 
dépend d'aucun seigneur. Il existe même quelques alleux souverains qui 
ne reconnaissent pas l'autorité du roi et qui constituent, dans Je royaume, 
,des enclaves indépendantes, comme actuellement encore Saint~Marin, en 
Italie. On peut ciler, comme exemples, la souveraineté de Bidache, qui 
appartenait aux Gramont (4), l'alleu d'Yvetot, en Normandie, que l'on 
.appelait plaisamment « le royaume d'Yvetot ) (5), l'alleu de Henriche~ 
mont, dans le Berry, que le roi racheta au XVIIIO siècle parce qu'il était 
·devenu un foyer de contrebande au centre du royaume (6). Le Béarn fut 
longtemps une {( souveraineté )), un alleu souverain, avant que Louis XIII 
le réunisse à la couronne en 1620. 

<480. (1) ES~ŒIN, p. 659-666; VtOLLET, Hist. du droit civil, p. 671~706; 722"'759; 
DECLAREIDL, p. lo45~I06'l; CUÉNON, II, p. 139-189, jusqu'au XVIe siècle seulement. 

(2) OBvier MA.RTIN, Cout. de Paris, l, p. 54-57 i Pierre MOREL, Les bauz 
-d. cens avec réduction de redevances en Limousin après l.a guerre de Cent ans, 
dans la Rev. hist. de droit, lÇ)39, p. 223-258. 

(a) Bohen BESNJETI, Le réflime des tenures en dl'Git canadien-français, dans 
la Il..,. hisl. d. droit, 1035, p. 734-747· 

(6) A. BRETTE, D'ocurrumts relatifs à la convocation des Etals généraILX de 
.1789, l. IV, 1915, p. :l25~228; J. LABRIT, Les Gram.ont eL l'histoire du droit, thèse 
Droit, Paris, 1939. 

(<5) Lettres de Louis XI d'oc~obre 1464, Ord., XVI, p.. 271-273, avec une 
:note intéressan!e de j'éditeur; Marquis D'ARGENSON, Mémoires, VI, p. 313-314; 
Bos, Les wvocats au. CDnse~~. 1881, 'p. 3~5 et suiv. 

(6) H. BOYER, H ist. de la p r incipauté souveraine de Boisbelle-Henrichemont, 
~~; Arch. 08' ., P :lo45· l076. 
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Ces alleux souverains n'étaient que des curiosités juridiques. La plupart 
de~ alleux, indépendants du roi quant à la propriété, lui restaient soumis 
quant à la justice el à la souveraineté; on les appelait les alleux justi
ciers (7). Parmi eux, on dis tingua, aSsez tard, les alleux nobles et les 
al1eu.x roturiers. Les alleux nobles possédaient des prérogatjves de justicet
ou bien des fiefs el des censives en dépendaient. Ils étaient, dans les suc4 

cessions, partagés selon les mêmes règles que les fier~. Les alleux roturiers 
étaient des propriétés plus modestes, s~ns justice ni mouvance; ils étaient 
assimilés, pour les successions, aux tenures roturières. Certains pays comme 
la Bretagne ne connaissaient plus les alleux; la propriété féodale y alVait 
absorbé la propriété libre. Pal4 contre, les alleux restent nombreux: dans les 
pays deo droit écrit, où ils constituent le l~pe normal dl( la propriété; en 
cas de doute, la propriété est présumée libre jusqu'à preuve du contraire, 
ce qu'exprime l'adage: {( Nul seigneur sans titre )1, Dans la plupart des 
pays de coutumes subsistent çà et là quelques alleux; mais leur qualité 
doit être prouvée en raison de l'adage: 1C Nulle terre sans seigneur )1. La 
féodalité est ainsi présumée el la preuve de l'allodialilé est parCais déli
cate (8), Dans certaines coutumes, comme celle de Troyes, la question de 
bavoir r.:,i la féodalité 011 l'allodialilé devait être présumée ne put ètre 
tranchée tanl lm'enl vives les discussions entre les ordres. La question fut 
repl'i~ au :nme siècle, mais aucune solution n'intervint. 

A partir surtout du XVIIe siècle, le roi invoqua sa qualité de souvt'!raio4 

fieffeux pour réclamer une ({ directe universelle Il SW' toutes les lerl'es de 
son royaume. li voulut y englober j~s alleux pour pou'Voir les soumettre 
il. des taxes domaniales. La thèse n'était pas nouvelle. L'établissement de 
12ï5, donl il a été parlé, avait exigé j'amortissement des aHeux achetés 
par les gens de mainmorte dans le dom.aine du roi el réclamé le droil 
de fl'anc~fier aux roturiers acquéreurs d'alleux. Le Code Michau de 162\.), 
article 383, soumit toutes les terres du royaume à la directe du roi, sauf 
preu\'e expresse d'e l'allodialité. C'était renverser toutes les nlaximes des
pays mérjdionaux ; les parlements de droit écrit refusèrent d'enregistrer 
l'ordonnance et toute une polffiniques'instaura (Çl). Le roi, qui poursuivait 
surtout un but fiscal, consentit à confirmer, moyennant finance. l'allo4 

dia lité du Languedoc et du Dauphiné. Une autre offensive, dessinée en 16Q2, 

aboutit aux mêmes résultats. Finalement, lorsque, en 1703 et en 1704, fut 
établi. comme on l'a vu, le centième denier, les aUeux y furent soumis. 
comme les hérita~s féodau.x. Le roi établissait en efCet ce droit non 
comme seigneur suprême en son royaume, mais comme souverain. 
Ainsi s'acheva J'évolution normale: le roi, sans loucher à la liberté des 
alleux sur le terrain du dJ'oit privé, les soumit à sa justice d'abord, à 
son droit d'imposition ensuite. La propriété du droit moderne n'a pas. 
une situation meilleure : libre encore en droit privé, elle est entièrement 
soumise à la souveraineté de l'Etat. 

481. - Les fiefs. La théorie du double domaine. Comme la oensive. 
le fief, on s'en souvient, est une tenure, c'est~à·dire un ~ode d'appropria ~ 
tion où les prérogatives aUachées à la propriété sont dIvisées entre deux 
personnes. Cette division remonte aux. origines mêmes de la féod'alité;: 

h) Olivier M AlITIN, ibid., p. 222·226, 

(8) R. F ILHOL, op. cit., p. 172.173, 
(9) Robert BOUTRUCU E, Une société provfnciale en lutte. ~ontre le réginte: 

féodal. L'alreu. en. Bordelais et en Bazadais du Xie au XVllIe sLècle, 1047· 
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elle s 'exprime. dans la théorie du double domaine ou domaine divisé. Cette 
théorie a été élaborée par les- glossateurs, dès le XIII& siècle, lorsqu'ils ont 
voulu expliquer la propriété féodale en partant de la technique romaine. 
Accueillie par nos coutumiers au XIVe siècle, elle est depuis à la base de 
tous les exposés méthodiques de la propriété féodale. La propriété, domi
niuin, n'appartient pas, comme en droit romain, à un seul, sauf à être 
souvent grevée de droits réels, comme l'usufruit ou les servitudes réelles. 
Le doma'ine éminent ou direct, domînium directum, appartient au sei
gnenr ; le domaine utile, àom'~nium utile, appartient au vassal ou au cen
sitaire. Cela paraît simple, mais ]a précision des termes est touLe apparente. 
Elle n'a nullement empêché un déplacement insensible, mais continu ,--des 
prérogatives reconnues à chacune des parties. Le domaine utile n'a pas 
<cessé de grignoter le domaine direct; au xv6 siècle, on admet encore que le 
domaine direct est le plus voisin de la pleine propriété; au XVIIIe siècle, 
-on considère que le dom:aine' utile s'en rapproche davantage. La thèse du 
double domaine ne dispense donc nullement d'analyser la situation COD

-crète des parties dans le fief d'abord, dans la oensive ensuite. 

482. - Le fief n'est plus qu'une propriété décorative à charge 
d'hommage (1). - Le fief n'est plus, aux xvnC et xvmOO siècles, qu'une 
prop'riéLé décorative à charge de foi et hommage. Tous les anciens ser
vices nobles de guerre, de conseil et die cour qui le grevaient au XIII& siècle 
sont tombés en désuétude avec les guerres privées et la féodalité paUti
'(fue (2). Le roi lui-même a renoncél, à la fin du :XVII? siècle, on l 'a vu, 
au ban et arrière-ban qui constituaient une charge sérieuse pour les pos
sesseurs de fiefs. Dans quelques rares coutumes, les aides ont subsisté. Mais, 
pratiquement, l'unique charge du fief esL le dpvoir de foi et hommage. Les 
jw'istes, toujours conservateurs, ont essayé d'en maintenir les formes. La 
distinction de l'hommage lige et de l'hommage simple ne signifie plus 
rien, puisque seul le roi péut exiger le service miHtaire de ses 
vassaux. Du Moulin considère assez logiquement que l'hommage lige obli
geant à servir envers: et contre tous ne peut être prêté qu'au roi. Cepen
-dant., l'hommage reste toujours dû, 'en principe, par le vassal en personne, 
au lieu du fief dominant qui, souvent, n'est plus qu'une tour en ruine. 
Ainsi, en 1593, Jean de Chaulnes va porter son hommage sur la butte 
de Gometz-le-Châtel; il a enlevé' son épée et ses éperons en signe d'h;umi
lité et , comme le seigneur n'est pas là, il baise « un arbre poirier étant sur 
le lieu seigneurial )). Aillew"s, le vassal va baiser le verrou ou cc cliquet » 
de la porte du manoir seigneuria1. Dans tous les cas, et c'est l'essentiel, 
un notaire dresse Je procès-verbal de la cérémonie. 

Le roi, le premier., a renonc~ à l'hommage personnel de ses vassaux afin 
de leur éviter des déplacements onéreux lorsque le domaine royal s'est 
étendu dans tous les sens. A titre transitoire d'abord, puis à titre définitif, 
~r des leUres d'u 3 novembre 1463."le roi permet à ses vassaux possesseurs 
d 'un fiei de moins de cinquante livres de revenu de prêter hommage aux 
mains de son bailli (3). Pour les fiefs de plus haute valeur, l'hommage 

"'8~. (1) Olivier MARTIN, ibid., p. 309-358; P. DEDtN-LApORTE, La seigneurie du 
Plessis-Gassot en Parisis au xvm6 siècle, thèse Droit, Paris, 1934. 

(2) Au XIVe siècle, au contraire, le roman satirique « Le Contrefail de Renart )l, 

-cité par Ch.-V. LANGLOIS, op. lnud., Il, p. 311·312, cons~ate la misère des petits 
vaSflaux obligés de participer aux guerres privées de leur seigneur. 

(3) Léon l\{IROT, Les ordonnances de Charles VlI relatives à f.a prœtation 
-des hommages, dans les Mém. de la Soc. d'Just. du. droit bourguignon, 1935, 
p. J 4 et. suiv. 

------------------------------------------------.. 
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doit être porté au lieutenant-général du roi ou à la Chambre des comptes. 
Dans le système définitif, et selon l'importance du fief, l'homm.age est 
rendu soit au Bureau des finances, soit à la Chambre des comptes, soit 
enfin, mais très rarement, au chancelier ou au roi. Les seigneurs imitèrent 
l'exemple donné do si haut et l'hommage personnel tomba en désuétude. 
l\lme de évigné se gausse des seigneurs assez entichés de leurs préroga
tives '}JOUI' exiger encore la foi et l'hommage de leurs vassaux. Pratique
ment, l'hommage se réduit à une déclaration écrite, l'aveu, accompagné 
d'une description détaillée du fief que le vassal lient du seigneur à charge 
de foi, hommage el "serviçes nobles. L'acte, dans son ensemble, constitue 
« l'aveu et dénombrement ».1 6..'{pression stéréotypée, comme foi et hom
mage. L'acle, dressé. par Un notaire, est remis à la justice du seigneur..; le 
seigneur ]e compare aux aveux antérieurs; un certain délai lui est accordé 
pOUl' présenter ses observations. S'il l'accepte tel quel, il le garde ~igneu
sement dans ses archives, car l'aveu vaut titre contre ]e vassal. Les archiYes 
publiques et privées conservent encore d'innombrables aveux. et dénom
brement~ qui contiennent parfois de curieux détails (4). 

Faute de foi et hommage dans les quarante jours de la mutation de fief, 
soit par changement de seigneur, soit par changement de vassal, le sei
gneur peul saisir le l1ef de son vassal et en percevoir les fruits sans abus, 
mais doil le restituer dès que le vassal s'est mis en règle. La saisie féodale 
n'a qu'un effet comminatoire. La commise, confiscation définitive du fief 
par le seigneur, n'a Heu qui si le vassal a gravement offensé son seigneur, 
en violation de ses devoirs de soumission et de fidélité. 

483. - Les droits de mutation. Le droit d'aînesse. La seule pré. 
rogative rattachée au domaine direct qui soit rest& intéressante pour le 
seigneur est la perception des droits de mutation quand le fief passe à un 
autre vassal. Ces droits sont variables selon les coutumes et portent des 
noms divers. A Paris, en cas de mutation par succession ou donation, 
le seigneur perçoit le « relief ou l'achat ll, qui équivaut toujours, comme 
au moyen âge, à une année des revenus du fief. En cas d'e vente ou acte 
équipollent, il a droit au {( quint denier ), c'est-à-dire au cinquième du 
prix, à moins qu'il ne préfère exercer le retrait féodal. c'est-à-dire prendre 
le marché pour lui. Ces droits de mutation élaient élevés. moins encore 
cependant que les droits actuels) et représenlaient une lourde charge pour 
les ac.quéreurs de fiefs. Dans la pratique, on cherchait à les éluder par des 
dissimulations ou en faisant appel à d'ingénieuses théories, comme le 
0« jeu de fief n, qui utilisait les principes mêmes de la propriété féodale 
pour en violer les règles. Les seigneurs, craignant de tout pertlre, con
senlaient souvent des remises partielles de droit. Ces arrangements accom
modaient à la vie des affaires le régime complexe de la propriété féodale; 
la mobilité croissante de fiefs comme des autres biens compensait pour 
les seigneurs les sacrifices qu'ils consentaient. 

Depuis longtemps, on l'a vu, les fiefs sont hérédit~ires. Il n'existe plus, 
dans les derniers siècles de la monarchie, aucune raison militaire ou poli
tique de sauvegarder leur intégrité, déjà mal défendue au xmO siècle. Les 
règles de succession aux fiers sont entièrem.ent dominées par des considéra
tion9 aristocratiques. II ne s'agit plus que de maintenir «( le lustre J) des 
fami1Jes ou la « splendeur. du nom », en concentrant dans les mains de 

(4) Léon MI.ROT, Archives nationales, Inventaire des hommages rendus à !a 
Cluunbre des comptes de Paris, l rase., Ig33 et 1936. 
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J'aîné le plus clair des ressoUJ'ces familiales. Les fiefs de dignité : duchés, 
marquisa ts, comtés, baronnies, sont restés norfQalement indivisibles; la 
terre qui a été décorée d'un titre par la grâce du roi passe intégralement 
à l'aîné mâle. Les fiefs non titrés se divisent librement. On se soucie 
seulement d 'en assurer la plus grande part à l'ainé. Le droit d'aîn~5se est 
ainsi devenu le trait caractéristique des successions nobles. Il comporte 
deux éléments : le préciput d 'aînesse et la part avantageuse. Le préciput 
d'aînesse est le droit pour l'aîné de prélever hors part le meilleur château 
ou manoir, avec un arpen t de terre pour « le vol du chapon )), Sur les. 
autres fiefs, l'aîné a sa part avantageuse qui est, selon Jes cas, tantôt de 
la moitié, tantôt des deux tiers de la succession. 

Les puînés el les sœurs se partagent le reste, à égalité. La part est par
fois maigre. Beaucoup de familles nobles ne possèdent qu'un manoir, qui 
est poUl' l'aîné. C'est dans cette hypothèse que la jurisprudence introduisit, 
au XVIe siècle, la théorie · romaine de la légitime pour limiLer Je droit 
d 'aînesse en faveur des puînés. La. situation des cadets et des filles est sou
vent précaire. Les cadets se font d 'Eglise Ou entrent dans l'ordre die Malte ; 
dans certaines régions, ils von t aux « lIes d'Amérique li, Où ils 
ont su ' créer des domaines florissants ( r). Les filles, qui se marient 
diffici1ement, entrent dans lU1 couvent ou dans un chapitl'e de chanoinesses. 
nobles qui permet une vie plus mondaine (2) ; Ou bien elles vieillissent 
dans le manoir familial, où J'aînê lepr fait toujours place, Cadets et filles 
accel)tent sans protester la dure loi de l 'aînesse, Parfois m ême. ils sacri
fient leur petite paI~t pour perpétuer en la personne de J'aîné, comme Je dit 
Julien Brodeau au KVlI e siècle, « le nom , le lustre, l 'éclat, la splendeur et la 
dignité de la maison l) . L ' individualisme n 'est aucunement de mise dans 
un système où l'Etat repose sur des familles puissanLes et nombreuses . 

484. - L'appauvrissement de la noblesse. Les substitutions. 
L'ainesse ne surfit pas à enrayer l 'appauvrissement progressif de la noblesse, 
éloign ée des professions lucratives par la règle de la vie exemplaire. On 
chercha de bonne heure à y remédier par le s~' s tème de ..; substitutions 
emprunté à la technique romaine et qui se développa surtout à partir du 
XVIe siècle (1) . Voici, réduit à l 'essentiel , le. système qui est fort complexe 
dans les détails. Un seignew' possède une belle terre avec un château et 
une large mouvance; il souhaite la maintenir dans son intégl'ité, Il la 
transmet par donation en mariage ou par testament à son fils aîné ou, 
s'il n'a pas de fil s, à l 'ainé de ses neveux, avec cette clause que la terre 
passera ensuite au fils ai né du donataire ou du légataire et ainsi de suite. 
Les propriétaires successifs peuvent jouir de la substitution, mais Us ne' 
peuvent ni en disposer, ni la grever de dettes, oar ils doivent la trans
mettre intacte aux héritiers substitués après eux. Voici un exemple : le 
duc d 'Olonne est le seul héritier de l'antique maison de Montmorency· 
Luxembourg '; c 'est un prodigue in corrigible et qui s'en rend compte. En 
1767 , il abandonne à son fil aîné ses substitutions et notamment le duché 
de Châtillon-sur-Loing, auquel son père, le duc de Bouteville, avait déjà 
renoncé en sa faveur (2) . Il veut ainsi permettre à son fils « de mainte
niI1 la splendeur de sa maison ». 

483. (1 ) P. DE VAlSSlÈRE, Sain~Domingue (1.629-1189),' ri!. société et IIa- 1)ie créole 
sous l'ancien régime, 1900. 

(~) Cr., à titre d'exemple, E. MÉHU, Le chapitre des chanoinesses nobles di: 
8alles [en Beaujolais], 1935. 
484. (1) Cf. Roger AUBENAS, La famille dans l'ancienne Provence, 1936, broch .. 

(!O\) Pau] FILLEUL, Le duc de Montmorency.Luxembourg, Ig3g, p. ~l·:l3 . 
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Les .substitutions sont appelées dans d'autres pays les majorats. Elles ont 
longtemps maintenu la situation des grandes familles anglaises ou hon
groi~es, par exemple, et assuré ]a conservation de patrimoines artistiques 
d'une grande valeur. Mais il est aisé de comprendre que leur mécanisme 
pouvait décevoir les créanciers. toujours prompts à prêter de l'argent 
à des seigneurs menant Wl grand train de maison. Aussi, l'ancien régime 
avait organis~ une publicité spéciale pour faire connaître les actes de 
toute nature contenant des substitutions. Le droit révolutionnaire a sup
primé les substitutions comme entachées de féoda1ité. Il est bien Yrai 
qu'elles ont surtout servi à maintellir la situation des familles nobles. 
Cependant, elles ne leur étaient nullement réservées et elles répondaient 
bien à certaines tendances générales de ]a société d'ancien régime. De 
nombreuses familles bourgeoises ont utilisé la substitution pour conserver 
intacts certains biens familiaux que le principe du partage égal entre 
roturiers eut risqué de morceler à l'extrême, et jusqu'à rendre difficile 
la cuJlure rationnelle des terres. Les substitutions. trop sommairement 
condamnées, oontribuaient à la stabilité des Camilles bourgeoises, comme 
à la splendeur des grandes maisons. 

485. - Les censives. Evolution vers la propriété libre. - A la 
fin du régime, on qualifie normalement de censives, dans la plupart des 
pays, les tEnures roturières, à charge de cens. Sauf dans les pays de droit 
écrit, où les petits allelL'(. restent nombreux, la censive représente la con
dition commune de la propriété. Le censitaire est dans la dépendance du 
seigneur, comme le vassal (1) ; le paiement régulier du cenS établit celle 
dépendanCE, car seuls les vassaux nobles font hommage. Le seigneur cons* 
tate le paiement du ccns sur son livre censier ou son livre de recettes. Pen
-danl la guerre de Cent ans et, de nouveau, pendant les guerres de religion, 
beaucoup d'archives seigneuriales furent détruites. Pour les reconstituer, 
la coutume obligea les censitaires à passer déclaration de ce qu'ils tenaient 
à cens de leur seigneur. Ainsi se trouvait constitué le le paIJiel'-l.erl'ler » 

de son domaine (2). Avant de procéder à sa revision. 'lui élnil de 
temps à autre né;cessaire, le seigneur devait obtenir la permission de 
la chancellerie royale. qui lui expédiait des ( lettres de terri-er )l. L'arche
"êque de Paris refit ainsi son terrier en 1716, en 1747 eL en 1772 (3). Ces 
réfections étaient accomplies par un notaire et étaient à la charge des 
-censitaires (4). 

Le cens est dû annuellement, à la date fixée par la convention ou par 
la coutume; à Paris, c'est la Saint-Remi, le l octobre. Le cens est devenu 
une charge fort légère par suite de l'avilissement continuel de la monnaie 

485. (1) Le censitaire, comme les autres sujets du seigneur, lui doit certaines pres
tations, que l'on qualifie, au XVIne siècle, de ( droi!s seigneuriaux» et qui sont 
de~ survivances du régime sejgneurial décrit au moyen âge. Ces droits ont été 
critiqués de bonne heure comme contraires à l'ancienne liberté des hommes, 
ain!\Î par « Le Contrefait de Renart ~), Cb.*V. LANGLOIS, op. cit., p. 300-301, mais 
..un certain nombre d'entre eux ont subsisté en coutume. Il en sera question 
"plus loin. 

(l) [Comte DE NEUFBOURG l, Essai d'lntroduc,tion. à la publication de. terriers 
foréûens. Le régime sdgneuria~ et la propriété paysanne, 1913 j Ch. PE~RAT, La 
711~ron d.e lfrrlter dans t'ancien droit français, dans la Rtu. hist. de dro~t, Ig31, 
p. 4.3-4'4. . 

(3) P. LEMBRClER, thèse Droit, Paris, 1933, p. 140-141 . . 
(lI) Du moins à Paris, en Auvergne e! ailleurs; en PonHeu el en BeaUJolaiS, 

Elles sont! aux Crais du aeigneur: GuyOT, R~perto",e, VO terrier, xvn, p. 1)6. 

C' 1 
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depuis le XIIIO siècle; une censive qui devait, au xne siècle, un cens de 
deux sous par arpent, porlait une charge sérieuse; au XVIlI O siècle, ce cens 
reprêsente à peine une douzaine d"œufs. Seuls les cens stipulés en grains 
et les champarts ont gardé leur valeur relative. Mais beaucoup de cham
parts, sous la pression patiente des paysans, qui n'aiment pas les rede
vances proportionnelles en nature, ont été converties en censives. D'autre 
part, les tenures ont été hachées par les partages successoraux et autres 
arrangements de farnjlle. Il en résulte une extraordinaire fragmentation 
des cens. Beaucoup de seigneurs, découragés par ces difficultés et par les 
chicanes des paysios, renoncent à percevoir des cens insignifiants. Le 
livre de comptes de l'homme d'affaire de Mm. de Sévigné, entre 1669 
el 1676, a été conservé (5). Le produit des fiefs roturiers _. c'est ainsi que 
l'on appelle les censives en Bretagne - est pratiquement nul; par con
tre, on vit- presque pour rien avec les redevances en nature. Dans certaines 
régions méridionales, les censitaires ne doivent plus le cens en argent; 
il est tomM en désuétud'e. 

Un seul produit compte, mais il e,st important : c'est le droit casuel 
de lods et ventes, quand la censive est vendue. C'est surtout pour perce
voir, le cas échéant, leurs lods et ventes que les seigneurs s'appliquent à 
conserver lew's droits en tenant à jour leur livre terrier. Le droit de lods 
el ventes, que l'on qualifie en NiYernais de (( remuement ), est presque 
partout du douzième du prix, soit un peu plus de 8 %. Avec la hausse 
marquée de la valeur des immeubles au XVIIIe siècle. les lods et ventes sont 
d'un gros rapport et consolent le !jgigneur de sa longue patience et de 
ses déboires d'ans le re..couvrement de ses cens. 

La censive, plus nettement encore que le fief~ évolue vers le type de 
la propriété libre; la propriété féodale s'use insensiblement. En fait, les 
innomhrables bourgeois :el paysans qui ont le domaine utile de leurs cen
sives sont dans la situation du propriétaire d'aujourd'hui : ils jouissent 
en toute liberté de leurs biens; ils les transm~tlenL à leurs- enfants ou 
autres héritiers, selon la coutume du pays. Ils n'ont de rapports avec le 
seigneur ou plus souvent avec son homme ·d'affaires que quand ils venden~ 
leur censive. Les seigneurs, de leur cÔté, vh·~nt principalement des reve
nus des terres qu'ils ont gardées dans leur domaine retenu, 
que l'on appelle plus souvent. à la fin du régime, le domaine proche. 
Si leur (( mouvance ) est de petit profit, les produits du domaine proche 
vont croissant. A partir du XVIe siècle, les seigneurs ne sont plus réduits 
à le concéder en censivc, à~rpéluité, comme l'a.vaient dû faire si large
ment leurs ancêtres dans le haut moyen âge et, de nouveau, dans la 
seconde moitié du n° siècle, après les ravages d'e la guerre de Cent ans. 
Ils l'exploitent eux-mêmes, avec des domestiques, sa.ns déroger et sans être 
soumis à la laille. Les procédés d'cxploiLation directe ont étél souvent per
fectionnés par les anoblis récents, venus de la bourgeoisie, qui ont acquis 
beaucoup de fiefs au XVIIe siècle et ont apporté à cette gestion leur sens 
des affaires. Le cas est particulièrement clair en Bourgogne (6). Mais, au 
xvme siècle, presque partout, le goût de l'agriculture s'est répandu dans 
la noblesse, moins occupée par la guerre, et la mode s'en est mêl~. 

Si le seigneur ne peut ou ne veut exploiter lui-même son domaine pro
pre, il le baille à ferme ou à métayage, selon les usages Jocaux et pour 
une courte durée, neuf ans généralement. L'accroissement de la ,.popula
tion rurale aux xvne et X.VIII" siècles a été tel que beaucoup de paysani 

(5) Jean LB~roINE et H. BOURDE PB LA ROCERIB, Madame de Sévigné aux 
Rochers. Le livre de comptes de L'Olbbé Rahu.el (1669-1676). dans les Bu.Ll. et méru. 
de la Soc. archéol. d'ILle-et·Vila.i.ne. 1926. 

(6) G. ROUPNEL, op. cH. 
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ne J)Ossèdent pas de censives ou n'en possèdent pas assez pour assurer leur subsistance. La plupart sont journaliers et dans une situation assez pré!caire. Les plus à l'aise sont heu t'eux. de cultiver les terres du seigneur, soit en partageanl les produits avec lui, el c'est le métayage. soi t en lui payant une redevance fixe en argent ou en nature, et c'est le bail à ferme. Ces praûques sont à l'origine des {( fermes de }a porte )l, si nombreuses encore dans certaines provinces, auprès du château ou du manoir seigneurial (7). 

Le métayage associe directement le seigneur à la hausse des produits agricoles, qui a été très nette au xvm O siècle. Aveo un bail à court terme, d'aulre part, le seigneur est assuré de suivre les variations de l'argent et de la situation économique. Son domaine proche a été sa planche de salut, alors que les concessions perpétuelles de sa mouvance, faites à l'époque féodale ou renouvelées depuis, ont pratiquement abouti à dépouiller le seigneur concédant au profit du censitaire. II se peut que, çà et là, certains seigneurs aient abusé de Jeur situation de fait et de l'ignorance de leurs paysans. Mais ]e d'omaine utile n'a pas cessé ' de développer ses prérogatives aux. dépens du domaine direct : la propriété se consolide toujours, finalement, dans les mains de ceux qui en exercent effectivement les prérogatives. A cet égard, la Révolution ne fera que brusquer, non sans injustice ni violence, une consolidation largemeni préparée sous l'ancien régime. 

§ 3. - L 'évol ution du dr oit familial 
486. - La stabilité morale de l'ancienne société. - Il n 'y a pas lieu d~ rep:r.endre l'ensemble des questions qui ont été traitées, pour le moyen âge, sous la rubrique d'u droit familial. Normalement. le droit de l,a ramille, dans une société donnée, dépend plus de l'atmosphère morale qui l'enveloppe que de sa situation économique; il est moins direcle~ ment influencé par les transformations matérielles que-le droit des biens, Dans son ensemble, il a bénéficié dg la stabilité des conceptions morales qui a été l'un des traits de l'ancienne société française. Les _grandes institutions des propres, du retrait lignager, de la réserve coutumière, ont subsisté dans leurs grandies lignes telles qu'elles avaient été élaborées, ap.rès bien des tàtonnements, dans] 'atmosphère créatrice du XIIIe siècle. La consigne est toujours de conserver dans les Camilles les immeubles venus des ancêtres, les propres. Si le propre est aliéné à titre onéreux, le lignager le plus proche du vendeur, du côté du propre, peut exercer le retrait à l'enconLre de l'ac.Q.uéreur élranger à la famille (1). On ne peut, par testament, disposer que d'une faible partie de ses propres; dans leur- masse, ils sont réservés aux lignagers (2), Enfin, si le propriétaire passager des hiens familiaux meurt sans laisser d'enfant, les propres retournent à la 1igne dont ils sont venus : les propres paternels aux parents paternels, les propres maternels aux parents maternels (3), 

(7) 11 est arrivé souvent dans certaines régions, en Bre!agne par exemple, que les gentilshommes ont quitté la campagne pour vivre à la ville et ont loué à un fermier leur ancien manoir 1 avec ses dépendances. 
486. (1) VIOLLE-f, Hist. du droit civil, p. 600-610; BRISSAUP, p, I~87 j Cmi",ON, II, p. 272'278 (jusqu'au xvJ"l siècle). - Olivier 'MARTIN, Cout. de Paru, II, p. 336-353. 

(2) VIOLLET, ibid .p. 929-033; BmsBAuD, p. lI88; ClfÉNON, II, p. 278'285 (jusqu'au XVJt) siècle), - Olivier MAnTIN, ibid., p. 315-319. (3) VIOLLET, ibid" p. goS-gJO; BRTSSAtJD, p. II88-11go; CHÉNON, II, p. 235. ~63 (jusqu'au XVIe siècle). - Olivier MA.RTI'N, ibid., 'P. 44,-441). 
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Toutes ces règles ont été inscrites, avec des variantes de détail, dans 
les coutumes rédigées. Les complexités qu'elles entraînent nécessairement 
ne dérO'lltent ni la doctrine, ni la jurisprudence. Elles sont, au contraire, 
entretenues et vivifiées par le sentimeJ)l populaire au sein d'une société qui 
repose sur la famiHe, d'u haut en bas d~ J'échelle, et qui se rallie d'instinct 
à tout ce qui la fortifie. Dès qu'un nouveau bien acquiert de la solidité et 
de l'importance, cQf!1IDe les offices, on le range parmi les immeubles, puis 
pat'mi les propres, pour le mieux protéger. Souvent même, dans le con
trat de mariage des plus simples gens, comme dans celui des grands, on 
attribue fictivement la qualité de propres à des biens qui ne le sont pas 
afin de fortifier la situation de la famille et de restreindre, parfois à 
l'excès, les droits de l'individu. Pour insister utilement Sur ces questions" 
il faudrait entrer dans des détails trop complexes. On se bornera donc à 
suivre les transformations les plus sensibles qui se sont effectuées .Ç.ians le 
domaine du mariage et d'ans le droit des gens mariés. 

487. - Le mariage. Les réformes du Concile de Trente (1). -
Le mariage reste toujours soumis, en principe, à la réglemen talion cano· 
Dique qui a été décrite. Cependant, des changements importants ont été 
introduits sur deux points : les formes de la célébraHon du mariage et 
le consentement des parents au mariage des mineurs. Au moyen âge, et 
selon ]a tradition romaine, le mariage est un acte puremeht consensuel. 
Aucune formalité n'est ex,igée; la célébration du mariage devant le prêtre 
est fortement conseillée; elle n'est pas imposée. heaucoup de mariages, 
en faitt- sont célébrés clandestinement devant un moine ou un prêtre com
plaisant, ou par devant notaire. Parfois même, le mariage est oontracté, 
sans aucune forme, par la volonté des deux conjoints de se prendre, 
actuellement, pour mari et femme. Si, par ailleurs, il n'existe pas d'em~ 
pêchement dirimant, le mariage est valable e~ indissoluble. Ces mariages 
clandestins présentaient de sérieux inconvénients pratiques. En cas de con
testation survenant entre les époux, il était difficile d'en faire la preuve 
faute de témoins. Le juge devait se liVTer à de délicates recherches d'inten· 
Lions. Les nombreux procès soulevés devant les officialités à propos d'es 
mariages clandestins montraient l'insuffisance du système adopté. 

Le Concile de Trente se décida à sanctionner efficacement une réglemen
tation déjà ancienne, mais assez mal observée, du moins en France; il 
exigea, à peine de nullité, l'échange des consentements in jacie Ecclesi.ae, 
c'est-à~dire en présence du propre curé de l'un des époux et de deux ou 
trois témoins. Le curé n'est. pas le ministre du sacrement, que les époux 
s'administren} toujours eux~mêmes, mais il est un témoin nécessaire .sans 
lequel rien n'est valable:rrwnt accompli. Les canons disciplinaires du Con
cile de Trente ne furent pas reçus en France, on 1'a dit. Mais l'ordon
nance de Blois de 1579 promulgua, en terme~ moins précis, la décision 
du Concile. Cette imprécision rendit possible une indécente parodie. Sous 
la Fronde, un certain Gaulmin, doyen des maîb·es des requêtes de l'Hôtel, 
imagina de faire signifier à son curé, en présence de deux témo.ins., son 
consentement et celui de son conjoint, échangés au préalable par devant 
notaire. Le curé, ainsi placé en présence du fait accompli, ne pouvait 
procédel' à aucune enquête concernant les empêchements possibles. On 
appelait ces sortes de mariage les « mal'Îages à la Gaulmine ». L'Assemblée 

417. (1) V10LLET, ibid., p. 465-468: Ch. LBFEBVRB, Le lien de mariage-, 19l3, 
p. lI7-'ll3. 
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du Cl~rgé sc pl~i~nit au roi, notamment en 1680, du scandale qu'ils pro
v.oqualcnL Un. éd1t de mars 169~ renouvela sans ambiguité les prescrip
tIOns du ConcIle de Trente et eXIgea quatre témoins. Les mariages à la 
Gaulmine ne furent plus possibles; le mariage devint un acte solennel 
ce qu'i1 est resté depuis lors ou devenu presque partout, même dans le~ 
pays pJ'olesta~lts. Il n'y eut plus de mariages clandestins; tous les mariages 
furent enreglstrés Sur les registres de catholicité que les curés tinrent 
d'abord pour leur propre compte, puis aussi pour le compte de l'Etat, et 
qui sont devenus les registres de l'état civil. 

488. - Le mariage des fils de famille (1). - Les ambassadeurs du roi 
de France auprès du Concile de Trente, qui avaient obtenu de lui cette 
utile réforme, lui demandèrent, en outre, de déclarer nuls les mariages 
contrariés raI' les mineurs de vingt-cinq ans sans le consentement de leurs 
parents. Sur ce point, La tradition catholique était formelle: elle réprou
vait les mariages contractés sans l'assentiment des parents. mais elle ne 
les annuJail pas; la question intéressait avant tout les conjoints eux
mêmes et des considérations de moralité la dominaient. Le Concile main
tint la doctrine ancienne et condamna ceux qui affirmait la nullité de ces 
mariage~. selon la tendance de.s docteurs protestants. 

Son refus mécontenta les légistes français, partisans de la palria potestas 
ù. la romaine. Charles Du Moulin, à qui les chefs du parti protestant deman
dèrent. une consultation sur le Concile de Trente, accumula les raisons 
pour en repousser la réception 'fn France. Il mit en bon rang, parmi ses 
grief". la décision du Concile sur Je mariage des fils de famille. Sur ce 
point précis, la Ira.ciition catho1ique entrait en conflit avec les tendances 
d'une société de plus en plus aristocratique. Pour consolider ou améliorer 
la situation d'ulle~Jamille, L'établissement des enfants joue un rôle impor
tanL Les jeunes gens. c'est un fait d'expérience, ne se soucient pas tou
JOUT''' de ces considérations el préfèrent se marier à leur- goût, sauf à le 
regretter parfois. La nécessiLé du consentement des parents eut coupé 
courL ù res fantaisies et servi les préoccupations- des familles. 

Le Concile de Trente ayant tranché la question sur un tout autre plan, 
on chercha, en France, à entraver, par d'autres moyens, le mariage des 
mineur . ., de vingt-cinq ans. Une ordonnance de féVTier 1557. confirmée 
pal' l'ordonnance de Blois de 1579 (2), permit aux parents d'exhéréder ceux 
de leurs enfants qui se seraient mariés contre leur gré. Une ordonnance 
de novembre r639 déclara même les enfants rebelles indignes de succéder 
à leurs parents. Ces sanctions étaient sévères, mais n'anaient pas directe
ment à l'encontre de la disposition du Concile. Une théorie subtile vint 
fa menacer de front. Le mariage à la suite d'un rapt est entaché de nullité; 
le rapt s'entend, en principe, d'un acte matériel de violence exercé. sur 
l'un des époux et qui enlève toute valeur à son consentement. On cher· 
('ha de bonne heure à assimiler au rapt de violence le rapt de séduction. 
Qui s'entend du cas où l'un des époux a déterminé le consentement de 
l'aulre par des manœuvres dolosives. Le rapt de séduclion n'annulait pas 
le mariage, mais le ravisseur encourait des peines fort graves pouvant a11er 
.iusqu'à la mort. Tel est le sens de l'.d'age que rapporte Loisel (3) en l'at· 
tribuant au premier président Le Maistre, vers 1550 : cc Il n'y a si bon 

488. (1) VIOLLET, ibid., p. 445·Mi7; Ch. LFFI::BVRE, ibid., p. 126·r37· 
(2) Art . .or. 
(3) Insl. cout., J. II. 28. 
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mariage qu'une corde ne rompe 1 )1. Or, l'ordonnance de Blois préswnait 
le rapt de séduction chaque fois qu'un majeur épouserait Un l1ûneur de 
vingt·cinq ans sans le consentement des parents de ce d'ernier (4). 

Une telle sanction el une présomption aussi rigide dépassaient nettement 
le but; les tribunaux hésitèrent à punir de peines si sévères le seul 
défaut de consentement des parents. La présomption de rapt ne pou
vait d'ailleurs jouer quand les deux époux étaient mineurs. Après 'bien 
des hésitations, la jUlisprudence adopta, vers la fin du xvu" siècle et au 
cours du XVIIIe, une solution plus nuancée . Les parents! de l'époux mineur 
forment un appel comme d'abus contre la célébration par le prêtre du 
mariage auquel ils n'ont pas consenti. Le parlement, saisi de l'appel, n'ose 
pas déclarer la nullité du mariage, car seule l'officialité est compétente 
pour se prononcer sur la validité du lien; mais il déclare le mariage non 
valaulement ou abusivement oontracté, cc qui revient pratiquement au 
même, car le mariage cesse de produire ses effets civils. A la veille de 
la Révolution, la doctrine, travaiIJanl sur les données que lui fournil la 
jurisprudence, distingue, dans l'acte du mariage, l'engagement ou contrat 
civil, et le sacrement. Le pouvoir laïque peut, d'après elle, légiférer sur le 
contrat civil tout comme le droit canonique légirère sur ]e sacrement; il 
peut ainsi créer un nouvel empêchement dirimant : le défaut de consen
tement des~arents. 

La disti ion paraît logique el satisfaisante: Elle aboutit en réalité à 
subordonn le sacrement lui·même au contrat civil, car seul le pouvoir 
séculier jouit des sanctions matédelles et peut, quand il lui plaît, annihiler 
les effets extérieurs du sacrement. L'ancien droit y était parvenu à la 
veiJ]e de la Révolution dans le cas limité du mariage du mineur de vingt
cinq ans. La Révolution ana jusqu'au bout du système en sécularisant. le 
mariage. Le Code civil a achevé son œuvre en interdisant au prêtre de 
célébrer le mariage religieux avant d'avoir la preuve de la célébration du 
mariage civil. 

489. - Le droit des gens mariés. La communauté entre époux (1). 
Les grande lignes du droit des gens mariés n'ont pas été modifiées depuis 
le moyen âge. En pays de droit écrit, le régime dotal, venu du droit 
l'ornain, triomphe jiqdéfinitive (2); le régime de communaulé qui s'y est 
introduit çà et là, ne résiste pas à ]a nouvelle poussée du droit romain 
qui, à partir du XYIO sièc1e, dirige entièrement la judsprudence des 
parlements roér'idionaux. Dans les pays de coutumes, le régime nor~ 
mal est la communauté de biens. Les époll..x font masse de tous leurs 
biens, meubles et immeubles, dont les revenus alimentent le ménage. Mais 
chacun garde la propriété de ses blens propres qui, à la dissolution du 
mariage, retournent à l'époux survivant et aux héritiers du conjoin~ pre
décédé. Les immeubles achetés en commun sont, comme lès meubles, par
tagés également à la dissolution de la communauté. Si la femme survit à 
son mari, elle bénéficie du douaire, droit viager dont ]Timportance est 
souvent précisée au moment du mariage. et c'est le douaire conventionnel, 
mais qui, à défaut de stipulation expl"esse, porte sur une portion, à Paris 
sur la moitié des propres du mari, et c'est le douaire coutumier (3). Enfin, 

m Art. "', 
(5) G. PAC1LLY, Contribution à l'histoire de la théorie du rapt de slducMon. 

1934, extr. de la Rev. d'histoire. du. droit, XIII. 
489. (1) Olivier MARTIN, Cout. de Paris, Il, p. ::124-261. 

(2) R. AUBENA3, La communautA enf,·p. ;poux en Lnnguedoc à la fin dn moyen 
âge. extr. des Ann. de /'Univerûté de Montpellier, 1944 . 

(3) Olivier MARTIN, ibid., p. 278-286. 
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par le don mutuel, les époux. peuvent se donner mutuellement et en don 
irrévocable leur part dans la communauté (-1). 

Tout ce droit traditionnel, dont le mécano,me a été expliqué, a été [ V 
conservé. Cependant, la commWlauLé conjugale n'est plus comme au yi" 
moyen âge, une suite nécessaire du mariage imposée par la ~outwne. Peu 
~ peu apparait et se développe un principe nouveau, de beaucoup d'avenir 
le principe de ]a liberté des conventions matrimoniales. Ce principe a été 
sans doute favorisé par l'élargissement du milieu juridique qui est, on s'en 
souvient, l'un des traits caractéristiques de l'époque étudiée. Les gens ne 
sont plus fixés à leur coin de terre, soumis à toutes ses coutumes; ils sont 
plus mobiles; les époux peuvent appartenir à des régions différentes, dont 
il est parfois difficile de concilier les coutumes. La soLution la plus simple 
consiste à les laisser libres de fixcl' ~ par contrat leurs arrangements matri
moniaux. lis adopteront, par exempl~, le régime de communauté, mais 
pounont y introduire certaines variantes; Ou Lien ils corrigeront le 
régime dolaI en instaurant cntre eux une société d'acquêts; ils pourront 
mème sUpuler la séparation de biens. L'ingéniosité des notaires s'cst libre-
ment exercée dans ce vaste dom.aine. De nombreux fiancés ne font pas de 
contrat de mariage ou se contentent d'y fixer la quotité du douaire. Dans 
ce cas, en pays de ooutumes. la commwlauté de biens s'applique. 

La jurisprudence a su la défendre cont.re l'influence du droit romain, 
qui avait des tendances bien différentes. Elle a notamment rejeté le sénatus
consulte Vclléien qui, pour protéger les femmes contre leur propre fai
blesse, leul' défendait de s'engager pour autrui, et spécialement pOUl' leur 
mari. La pratique l'y avait aidée en inscrivant syst.ématiquement, dans tous 
les contrats passés par les femmes, une renonciation au bénéfice du Vel
léien. L'ordonnance d'août 1606. observée dans le ressort coutumier du 
Parlement de Paris, acheva ct 'écarter la loi romaine. La femme commune 
en biens peut toujours, par un acte délibéré de sa volonté, risquer el 
compromettre sa fortune personnelle dans l'intérêt de son ménage et de 
son mari, cc que ne peut faire la femme dotale des pa)'s de droit écrit. 
L'idée d'a~socialion entre les époux reste donc bien à la base de la com~ 
munauté coutumière. 

Elle a même été utilement approfondie dans le détail par la théorie des 
récompenses, que la jurisprudence el la doctrine ont élaborée du XIV' au 
);:V1([6 siècle. Le jeu des récompenses est fort complexe. En voici .l'i?spi.ra
lion générale. Le patrimoine propre de chacun des époux et le patrimOIne 
de la commun aIllé ont été gérés en commun par les delLx époux 'pendan~ le 
mal'ÎaO'e. Des immeubles propres ont été vendus sans remploi, ou bien 
ont été réparés avec de l'argent commun; des enfants d'un premier lit o~t 
été mariés ayec des biens communs. Tous ces rapports, souvent. encheve
trés doivent être démêlés à la liquidation de la oommunauté; la théorie 
des' récompenses a été progressivement élaborée pour. maintenir, avec, l.a 
plus ingénieuse équité, l'équiIibre des trois patrimomes. Le Code CIVIl le" 
n'a eu qu'à .Y9 recueillir. 

490 - L'autorité maritale et l' incapacité de la femme mariée. 
A lou~ ces points die vue, les principes traditionn~ls du dro}.t des gens 
mal'iés ont été fOl'tifiés ou développés selon leur véfltable ~SPrlt. ~ar ~n: 
tre, de graves déviations se sont. produites dans la concepl1.on de 1 aulorll.é 
maritale et de SOn corollaire, l'incapacité de la femme maflée. Il Caut pré~ 
ci5er, puis tâcher d'expliquer ces déviations, 

(4) Ibid.·, p. '0"'08. 
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Au moyen âge, l 'autorité maritale, liée au régime de communauté, a 
pour Lut Sllrlout d'assurer la discipline du ménage en donnant le de~ier 
m ot au mari. A la fin de l'ancien régime, elle est devenue une institution 
d'ordre public , découlant du mariage lui-même, et indépendante de l'ar
J'angem t' nt matdmonial adoplé. Elle subsiste si les époux sonl séparés de 
biens, et mème s' il s sont séparés de corps, alors que la vie en commun 
ne vient plus la tempérer. Elle s'est mêm e élendue en pays de droit écrit, 
malgré la grande liberté de disposer de ses biens paraphernaux tradition
nellement reconnue à la femm.e (1). D 'autre pa!'t ,. le mari est Gonsidéré 
comme maitre et seigneur de ]a communauté. La formule est courante clans 
les coutumes rédigées et Loisel en donne une analogue. On en déduit que 
le mari peut disposer seul des conquêts immeubles, comme des. meubles, 
'cl sauf le cas de fraude. 

Enfin et surtout, l'incapacité de la femme mariée a été aggrayée. La 
femme ne peut plus se substituer à son marj absent ou incapable. U- lui 
faut, pour agit· valablement, l'autorité supplétive de justice. On la con
sidère comme incapable en 50i el on l'assimile à un. mineur. Quand son mari 
ne peul renforcer sa capacité, 'n lui f~ul le secours de la puissance publique. 
De même, si elle s'engage sans l'autorisation de son mari, non seulement 
'Son engagement ne lie pas la communaté, ce qui est normal, mais il est 
abrolument nul ct ne lie même pas ' la femme. L'incapacité ainsi conçue 
va birn au delà de ce qui est nécessaire pour assurer l'unité de direction 
du m énage; elle est devenue une incapacilé de protection. Au xvm6 siècle, 
l'avocat parh:icn Bour'jon parle de c( l'incapacité salutaire » de la femme, 
cc dhposition prudente qui, maintenant la paix, conserve encore les biens 
dans la rommunaulé en la mettant à couvert de l'inexpérience, de la légè
reté ct des caprices de la femme )). La plupart de nos anciens juristes 
expriment à l 'égard des femmes une m éfiance un peu dédaigneuse. 

L'origine de ces di spositions peu favorables est assez complexe. Du fait 
qu'Eusèbe de Laurière , par exemple, invoque en faveur de certaines déci
E-ion s qu'il propose l'autorité de jurisconsultes espagnols, il serait risqué 
de con clure que ces disposilions viennent de l'Espagne; les mœurs espa
gnole!", influencées par l'Islaml, étaient bien différentes des mœurs fran 
çaises. Ces dispositions se sont formées chez nous à partir du XIve siècle. Le 
droi!. romain n'y est pas étranger. Sans doute, Je droit coutumier a rejeté 
le sysU:.me juridique du Velléien, par trop contraire à ses tradilions, mais 
les jlll'istes ont été impressionnés par les raisons qui avaient déterminé le 
sénatm:-consulte. Comme les Romains, ils sont d'avis d'écarter les femmes 
de~ affaires; comme eux, ils redoutent ]a faiblesse et la légèreté qu'ils 
jugent inhérenles à leur sexe, Il faut signaler aussi l'influence de certams 
lhéologh'ns- ou canonistes de second ordre qui continuent à reprocher auX 
femme le péché d'Eve, oubliant trop que le christianisme a proclamé 
l'égalité foncière des deux sexes et que l'Eglise s'est efforcée, en instaurant 
nn mariage soUde, à l'abri des caprices de l'homme, d'assurer la situation 
sociale de la femme. On peut constater toutes ces influ.ences dans le De 
legibns connubi.a,libus d'André Tiraqueau, Poitevin, ami et contemporam 
d'e Charles Du Moulin, où il a entassé les sentiments des docteurs pour 
ct contre les femm:es. 

n faut meUre en cause aussi, et surtout peut-être, les tendances profondes 
d'une société hiérarchisée et autoritaire qui veut de la subordination par-

490. (1) Georges B01'ER, Réflerions sur la capacité de r.a. femme mariée â Tou:,. 
louse avant 1804, broch., 1936, 
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lout. Le père doit régler souverainemenL, on vient de le voir. le mariage
de ses enfants. On voudrait aussi qu'il autorisât leur entrée dans un ordre 
religieux, contrairement aux dispositions fonnelles du droit canonique 
qui défend la 1iberté des jeunes gens sur ce point fondamental pour leur 
avenir. Le fils d'un bon jurisconsulte du XVI& siècle. Pierre Ayrault, étant 
entré dans l'ordre des Jésuites malgré la volonté de son père, Ayrault 
écrivit, pour la défense d'e la p'atria potestas à la romaine, lil pelit livre 
qui eul, en son temps, un~ profonde résonnance. A ce durcissement de 
l'autorité paternelle correspond un durcissement de j'autorité marit.ule. Il 
suffit, pour s'en rendre compte. d'écouter un bourgeois de Molière. La 
tirade d1Arno]phe, dans l'Ecole des femmes, est connue (2). La femme y 
est exhortée à touLes les vertus de soumission. (1) 

« Pour son mari, son chef, soi seigneur et son maHr ! » 
Compt tenu de l'exagération comique, il reste que pour un Français du. 
XVIIe siècle, le mari ln 'est pIns seulement maUre et seigneur de la comnnu
nauté . il est devenu aussi, et c'est bien différent, maître et seigneur de 
sa femme. Le P-femier consul qui ,métprisait les femmes. aClcuei1Jit dans. 
son Code civil ',te") conoepilions dieS juriconsultes des XVII· et XVIU· sièoles. 
La réaction, cOlilpromise par les exagérations en lSens contraire des fé
ministes, a été ~énte à venir. On peut regretter qlUle la soC-iété si bien dis
ciplinée du xvn· siècle n'ait pas sn garder, sur ce point précis, la généro
sité pour les faibles que le sentiment ohrétien avait inspirée, malgré les 
rudesses dlt siècle. aux jUl'isles cÛ'ntempoI'3ins '<le saint Louis. 

(2) Acte In, &cène 2; elle e"t reproduite au long par Ch. LEFEBVRE , op. cit .• 
p, 374 , 
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CONCLUSION 

LE DECLIN ET LA CHUTE DE L'ANCIEN REGIME 

491. - La Révolution de 1789 a été une l'évolution pol it ique. :
Après avoir exposé les instituhoTIs politiques et ,privées de la monarchle, 
il faut essayer d'en expliquer la chute entière lors de la !Révolution de 
1789 (1). On s'accorde aujourd'hui, généralement, pour admettre que la 
Révolution de 1789 n'a pas été, dans son essence, une révolution sociale, 
encore que le cours en ait été aocéléré (par de lYiolebbs mouvements 
populaires (2). Elle n'a pas été 'provoquée par les petite; gens, bien que 
leur situation ait été SoQuv,ent précaire, à la ville à cause d.es crises indus· 
trielles, à la cam{pagne à cause Ide l'insuffisance des rendements agrico
les ('3). La Révolution a été Illlle révolution politique, provoquée et menee 
principalement par la boupgeoits'ie, dont la situation économique était 
bonne. 

La Révolution n',a pas été davantage la conséqtlence fatale des erreurs 
et des abus de l'ancien régime. Sans doute les institutions monarchiques, 
quoique nettement améliorées au >cours du XVIIIe siècle, avaient besoin 
d'une sérieuse mise au point, d'une « réfûrmation » au sens traditionnel. 
::\1ai s ]a monarchie était sortie victorieusement de ,crises bien plus gr~ves: 
la folie de Charles VI et l'occupation anglaise, les guerres de reHgion, 
]a Fronde. Et ses institutions étaient, à la veille de la Révolution, !bien 
moins corrom})IUes qu'elles ne l',avai,ent été au cours de ces crises et 
même à la fin du régime de Louis XIV. ,Cependant la Révolution s'est 
faite prurce que la crise financière, née de la guerre d'Amérique et qui 
.avait rendu « l'Etat 'Pauvre, aux abois, dans une nation relati:vemenl 
ricbe », (4) s'est vite .aggravée dans une ahmosphère morale profondément 
transformée. On vouclfiait d'abord marquer à grands traits ce point que 

498. (1) Philippe SAGNAC, La fin de l'ancien régime et la révolution américaine, 
1763-1789, Peuples et civilisations, t. XII, 1041. 

(2) ('4. C.-E. LABROUSSE, La crise de Z'éconoYr}le française à la fin de l'an. 
cien régime et au début d.e la Révolu.tion, t. l, 19MI, p. XLII-LI, qui propose, 
selon son expression, ~c un essai d'arbitrage enlre les lhèse3 de MicheleL et de 
Jaurès )1, en admettant que la Révolution, tout en pro"enaD~ d'un fait politique, 
s'explique aussi par un fait économique, cc la régression Jl, ou cc crise cycli
que ll. - Sur celle blléorie des mouvements cycliques, on peut voir, du même 
au!eur, Esqt~i§se du. mouvement de~ prix el des revenus en France an xvm6 siècle, 
Ihèse Droit, Paris, 1932; Henri J:lAUSEH, Recherches el dxJcumenls su.r l'histoire 
des prix en France de 11500 à 1800, 1!)3G; G. Lr:wlmVl\E, Le mouvem.ent des prix 
et les CJT'igines de la RéVOlution jrançOJese, d<lDS les Annales d'hist. écoll. et soc., 
1937 , p. 139-170. 

(3) H. HAUSER, Les caractères général..l..X de l'histoire économ.iqu-CI de la France, 
dans la Rev. historique, 193/1, t. CLXXTII, p. 312·328. 

(l,) Ibid. 
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ron considère comme capital: la transfonnation de l'atmosphère morale. 
Puis on retracera brièvement la péripéti~ politique qui a conduit à la 
Révolrution : déclenchée par la rébellion des cours souveraines, eIlle a 
aml~né ]a convocation des Etats généraux. Enfin, les Etats s'étant con
vertis en Assemblée Nationale constituante, ont aboli la constitution tradi
tionneJle, posé des principes politiques nouveaux el aboli la féod'alité. 

§ 1. - La transformation de l'atmosphère morale 

499. - L'engouement pour les idées anglaises. Montesquieu (1). -
Les Français ont toujours été accueHlanls aux idées venues de l'étranger 
dans le domaine de l'art, de la littératuIie ou de la technlque ; l'Italie au 
XVI" siècle. ~'Espagne a'lI XVIle~ onl bénéficié Ichez nous d'un véritable 
engouement. Cependant en matière d'institutions politiques, les Fran
çais ont presque toujours fait montre d'un nationalisme ombrageux. 
Jean Bodin, qui a fair le premier ·chU! droit constilutionnel compare, ne 
s'en attache qu'avec plus de soin à dégager notre tradition nationale. 
Leur monarchie forte et paterneUe à la fois, éloignée du des.potisme 
comme de la licence, paflaît aux Français un modèle. Sous Louis XVI 
encore, l 'abbé de Vêri, qui voit venir )a révolution, préfère «: noire mo~ 
nare'hie modérée:t à la république américaine. (2). 

Cependant les dispositions générales des Français ont bitn changé au 
XYIIlu siècle. A partir de la Régence" les Français des harwles classes se 
prennent d'admiration pour l'Angleterre et ses instil!(1I1ions politiques ; 
désormais règne « l'anglomanie ». L'Angleterre, en 1688, a -chassé sa 
dynastie naliomtle, les SllIa.rts. EUe a adopt.é la dynastie étrangère des 
Hanovre, '~ n lui imposant ses conditions. Elle est parvenue, non sans 
tâtonnements, il partager la souveraineté entre le Ifoi et le p'~ple, ou 
plus eX':1ctemenl l'aristocratie qui le représentG, grâce à un système 
électoral bien combiné. Le :parlement f'oocHonne comme un corps in
termédiaire entre le roi et la nation, assurant IGs liaisons et atténuant 
les divergences. Ainsi est née une solution compliquée, bien anglaise: 
la monarchie parlementaire" à mi-chemin entre la monarchie absolue 
et la république populaire, et dont le jeu, tout en Duances, est menée par 
une adstocratie (ru'onl assagie de muJtiples expériences. 

Le régime anglais assurait certaines libertés indiyiduelles, comme la 
liberté de penser ·et celle! d'écrire, sauf d'ailleurs pour les catholiques, 
maintenus en d~hors de la loi commune. TI séduisit sur le tard l'un des 
plus grands esprits du siècle, le président de Montesquieu. Après s'êtr~ 
laissé aller au pire libertinage de la pensée dans ses déUcieutses Lettres 

499. (1) V. ~111' loul cc qui sui~: Daniel MORNET, Les origines iltl01Iectu~/les de 
la Rét'olu/ion française, 1715-1787, Paris, 1933; cf. Rev. lüst. de droit, 19~4, 
p. 363-368; Paul lIAZ,mJ.l, La pens&. européenne au xvmO siècle de Montesquwu 
à Lessinfj, 19/,6, 3 vol.; cf. Emile HENRIOT, dans Le A'londe du 27 novembre 1946; 
Philippe 8A(:NAC, La fomwtion de la société française moderne, L. II, La ré'IJo~ 
tutiQrt des idjres et des mœu .. rs et le déClin de l'attdien réginw (1715~1788), 1~6. 

(2) Journal, 11, p. Tg (22 juillet 1776); il crainL que la r~publique n'entrlÛne 
l'oppression d'une classe cL ajoute: (( Je ne suis pOint curIeux de me trouver 
au moment du passage )1. 
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persanes (1721), Montesquieu publia, en 1748, son grand ouvrage L'es
prit des lois. Sur le terrain .constitutionnel, il s'y préoccupe {lvan t tou t 
d'assurer ta liberté civile des gouvernés; à ses yeux, le système anglais, 
qui sépare les divers pouvoirs pour les modérer l~s uns par les autres, 
lui parait la meilleure combinaiSûn pour garantir cette liberté. Il ft le 
premier accrédité )a théorie ·de la séparation des pouvoirs, qui devait 
jouer un rôle lèssentiel !ors de la Révolution. n s'écarte entièrement sur 
ce point de la tradition française, qui confiait au roi tous les pouvoirs 
et qui lroouvait dta'Ds la modéI'ation paternelle du monarque une garan
tie suffisante de la liberté légitime des sujets. Par aHleUlrs, il r:::ste atta
ché à <la distinction ,des ordres et auxl «corps intermédiaires» d'e ]a 
constitution française traditionnelle. Il fait seulement un';! place trop 
large, ,parnni ces corps intermédiaires, aux parlements, et sembl' ~ Ipréfé
rer ~es gouvernements « mixlLes », contrairement à la fraditi<)Jl, favorab le 
depuis Bodin à la monar,chie pure. S~s tertdances furent encore systé
matisées par un théoricien des mêmes mmeux parlementaires, mais de 
moindre envergure, le président de Lavie, dans son liVI"è, paru en 176~ 
Des corps politiques et de leur gouv~rnement. (3) Les idées de Montes
q'Uli'~u ont eu grande influence sur la pensée politique du X:v:IlIe siècle. (4) 

500. - Voltaire , le despotisme éclairé et les droits de l' homme. -
VoHaire, dont l'attitude an ti-religieuse a été constante, s'est montré plus 
versattle en matière politique. Le système constitutionnel anglais ne 
semble pas l'avoir séduit, encore qu'il ait été l'un' d';!s premiers à le 
f,aire connaître. Il a été longtemps partisan du « despotisme éclairé », 
sy,stème de gouvernement oher au pbysiocrates ~I, qui s'entend rl'une 
monarchie sans aucun contre-poids, excluant toute organisation de la 
nation en ordres, en 'pays ou en corps. Le des.potisme édairé a été pra
tiqué, lavec bien des nlUlaDces, en Prusse par Frédéric TI, en Russie 
par la grande Catherine, et plus tard par Jos'~ph II dans S'es vastes do· 
maines. Mais le système exi,ge~ en première ligne/ un monarque (1 phi· 
losophe :t> ,e\ Voltaire désespère d'en trouver en France de cett~ sorte. 
(1) Aussi, renonçant laux pro-blèmes d'organisation constitutionnelle, Vol
taire s'attacbe-t-iI surtout à la défense des droits individuels. 

Il a très bien vu que le :point vulnérable du régiml~ français était l'in
toléranc'e religieuse instaurée par la révocation de l'édit de Nantes. il 
était diffidle de lpassionner l'opinion sur d'autres points et de faire 
croire aux Français qu'ils vivai~nt en régime 'despotique. Sur la ques
tion religieuse, au siècle des lumières, la violation de la liberté indivi
duelle était fla.grante. Voltaire mena donc, sur le thème de ]a tolérance, 
des campagnes r;!tentissantes, notamm'ent à propos des affaires de Sir
ven et de Calas qui avaient montré les conséquences déplorables des 
passions religieuses dans le Midi. Il eût hientôt, sur ce terrain, cause
entièrement gagnée. L'abbé d'e V:éri en témoignage pour ses contempo
ains el pour lui-même. L'administration royale cède à l'irrésistible cou
rant ;' bien avant l'édit d~ 1787, les protestants jouissent de la toléran-

(3) Fr. Or,lV1F:R-MARTIl', Ol'ganisation corporaffive, p, 5J1.513. 
(4) E, CARCASSON1Œ, Montesquieu et le problème dot. la consWu.fion f~aise ... 

thèse Lelt.res, Paris, 1 927, 
600. (l) E. CARCASSONNE, ibid., p. 301-302. 
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ce pratique ; sous Louis XVI d'importantes maisons de banque, apparw 

tiennent à des protestants et prospèrent. 
En partant de la nécessité de la liberté religieuse, Voltaire s'est élevé 

à la conception. générale des «d.roits de l'homme:., qui avait été for
mulée à la fin du XVIJ:O siècle par l'Anglais Locke. Locke ét:üt parti 
de la vieille donnée sodlast ique d'un c.ontralt p,assé ehtTe gouvernants et 
gouvernés pour fonder la société civile. (2) Antérieurement au «: con
trat social », l'homme jouit des droits; naliurBs, qui sont la liberté, la 
propriété, l'égalité. Bien IÛlin de les abandonner, il n'entre dans la socié
té civile que pour les mie-ux garantir. Tout gouvernement qui les viole 
d~Yient despotique et peut-être renversé. 

La théorie de Locke ,était incompatible -avec le régime monarchique 
français qui admet seulemellt~ on l'a vu, ~es «: libertés comm.unes », su
bordonnées à la raison d'Etat, elle-même interprétée paternellement, 
mais soulveraine.menlt, par le monarque. EJIle eut en Fran-ce cependant 
un grand succès, surtout dausla seconde moitié du XVIIIe siècle. El
le inspire notamment un livre intitulé Maximes du droit public frwzçctis, 
qui fui publié en 1772 par un groupe d'avocats parisiens pour protes
ter contre les réformes de Maupeou. Une seconde édition. « double de 
la précédente ». parut en 1775. L'ouvr,ag;! contient notamment une cri
tique en règle des lettres ,d~ cachet, directement atLenlatoires il la li
berté individuelle. (3) Il fut très répandu dans les milh~_ux judiciaires 
et contribua à détacher nombre de gens de loi des doctrines françai
ses tradilionneUes. L'idée trop silmrJle que chaque pays doit avoir llne 
constitution adapté= à ses mœllrse~ à son histoire ~ idée que Mon
ierquieu n'avait pas entièrement abandonnée - ne jouit plus près 
d'eux d'aucun crédit. Ils vont chercher une doctrine politiqu;! dans les 
spéculations purement rationnellJes de Locke et des rparlisans de l'éco
le dite « du droit naturel:t, qui sont tous des étrangers: Puffendorf, 
'Volff, Burlamaqui, Vatt~l, etc ... Sans doute cette école se rattache, par 
l'intermédiaire du Hollandais Grotius" qui Horissait sous Louis XIII, 
aux grands théoriciens catholiques du droit naturel, au XVIQ siècle. (4) 
!\Iais ceux-ci, les principes généraux étant 'saufs, Caisaient une large 
pari, en matière de droit public, .al..,c traditions de chaque nation, Les 
théoriciens prot~stants de J'école du droit naturel estiment au contrai
re, de plus en plus nettement, qu'il existe UIle' organisation rationelle 
de!i; sociétés ,humaines, en dehors de laquelle il n'y a qu~ désordre et 
despotisme. Le but du droit public est d'en définir les principes et 
d'en assurer J'application universelI:;! , 

5111 . - Jean-Jacques Rousseau ; les idées américaines.-Jean-Jac
Ques Rousseau tient un ~:1ngage bien différent de celui de Montesquieu 
ou de Voltaire. Citoy1en de Genève, il est l'apôtre fervent de 'la sou
veraineté populaire et professe que la majorité du peuple ne peut j.a
mais errer quand il s'agit de définir l'intérêt général. n désire pas-

(:1) P~!.IChal LAl\XIN, Property ir.l the 18tb century, with special refercnce to 
England an(l Locke, Londres, Ig30. 

(3) Edit. de 1775, in·t,o, l , p. 161 ' 225. 
(1,) Erik \VOLF, GroCtUS, PufenMrf, Thornosius. Drei K«pitd ::ur Gesta.lt

geschichte der Rechlswissenschajt, 1927; cC. G. DEI LAGARDE, dans la Riu. his!. de 
droit, J929, p. 385--386~ 
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sionnément l'égalité I~ntre les hœnmes el fait assez bon marché des 
autres droits individuels, comme la liberté et la propriété. Ses idées 
politiques ne prévaudront qu'assez tard, sou~ la Ré~olution, en faisant 
un curieux mélange avec ,celles d~ i\'rontesqUl~. Mais son grand talent 
littéraire répandra bien avant SèS déclamations contre les lois comme 
sa mala,dive ardeur pour la vie de nature. Ses idé=s agiteront dange~ 
J'eusement une société trop raffinée, avide de nouveautés et lasse des 
vieilles contraint~s morales et sociales. Ses critiqueSr basées sur le sen
timent complèteront c~ntre le régime la besogne cornanencée par la 
logique de Montesquieu et 'l'ironie de Voltairè. 

Sous le règ~e de Louis XVI, ces thèmes principaux, cruJ se: mêlent 
d'ailleurs lÎl des thèmes empruntéS! aux ri:montrances des cours souve
raines, sont inlassablement oi'chestrés par des publkistes de second 
ordre, mais d'une- grande souplesse inte~li:ctuelle, dont le plus connu 
est l'abbé Mably. A leur action~ de plus en plus intense, il faut ajouter, 
à partir de 1776, 1'inO,uellce des idées américaini:.S, habilement propa
gée par Benjamin Franklin. (1) ,L',envoyé, d'abord o ffi,cj.eu x, des «il1-
surgents» d'Amérique devient hientôt l'idole des salons de Paris. L-~ 

jeune duc de La Rochefoucauld traduit en français les ,diverses cons
titutions américaines, dont l'abbé de Véri s'émerveille. (2) La plliss.l.nte 
tribu des Noailles a'ide au lancement de Franklin. La Fayette, gendre 
du duc d'Ayen, Ipart pour l'Amérique. Le snobisme joue pleillem~nt 
en faveur des idées que les républicains d'Amérique expriment avec 
une émouvante 'Solennité dans leurs «Déclaraffons des droits », à par
tir surtout du moment où Je roi s'allie avec eux contre les Anglais. 
Franklin sait garder extérieurement une altitude corre:cte, mais ses an
ci~nnes relations maçonniques lui per:mettent de faire connaître des 
principes .fort éloignés de la' tradition monarchique' française. 

502. - L'ébranlement des idées traditi.onoelles. - Ccs divers 
courants sont, dans leurs dMails, singulièr.ernent confus et parfois COll· 

tradictoires. Mais tous concordent dans rel:lr aspect critique et négatif 
et concourent à ébran'ler les bas~s mêmes de la con.'ititulion monarchi· 
que comme à troubler l'atmos]1hère morale où eHe s'était é)anouie. 
B~njamin Franklin, à la veille de sa mort, r.egretta" dit-on, la révo
lution qui ravageait la France; (1) il avait c~pendant contribué à la 
rendre inévitable. La moindre an,alysedes idées nouvelles le démontre. 

La monarchie ,française reposait sur le respect de la coutUJTIL~ et le 
sens de la tradition. Les siècles aV'aient sans doute apporté des dispa
rates dans les détails die SO'll orga1nisa'l'ion. Pendant longtemps, ces dis. 
parates ne choquèrent personne parce 'que, d'instinct,; on respectait le 
passé et les choses auxquelles on était accoutumé. I.J'es philosophes en 
entreprirent la eritiq.ue, au nom ,de la raison; ils discréditèrent métho
diquement des instilutions que leur ·anciennr~té rendait «gothiques»~ 
aux yeux de gens enfin éclairés par 'le «siècle des lumières ». Ils en 
vinrent même à persuader beaucoup d~ Français que la France n'avait 
pas de constitution, parce que ses règles constitutionnelles étaient res-

601. '(1) Bernard FAY, Benjamin Franklin, bourgeois d'Arnérique, :::1 vol., rg2g. 
(2) Journal, l, p. 402-405, 

502. (1) B. FAY, op, cit., II, p. 281 et suiv. 
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tées coutumières. L'un des· thèmes essenli.::ls de~ cahiers de 1789 sera : 
il faut doter la France d'une constitution. 

La monarchie française s'était développée dans UIlC atmosphère re
ligieuse. Sa grande force résidait dans l'adhésion cOlllmun~ du roi et 
de la majorité de ses sujets à la religion catholique. Elle n'avait ja
mais été si puissante qu'aux époques de ferveur; les crises religieus.!S 
l'avaient toujours ébranlée. La mystique propre de ]a royauté, qui avait 
rai l du roi le représentant de Dieu pour définir et r&nliser le bien de 
ses peuples, était d'origine religieuse; la vénération à l'égard du roi 
muni de la grâce de SOIl sacre n'était qu'un reflet du sentim;!nt reli
gieux. Or, le mouvement philosophique a été d'abol'd et avant tont di
rigé contre les croyances religieuses. (2) Le l\l ont:!squieu des Lettres 
persanes, Voltaire, Diderot, d'Alembert, bien d'autres, s'accordent au 
moins sur ce point ; le rationalisme des théoriciens d'ln droit na':urel 
e t le vague déïsme de Franklin vont dan~ le même sens. Les protesta
tions sincères de Rousseau contre l'anli-cléricalisme des plü!osophes 
ont été tardives et sont restées vaines. Les philosophes ont profité, 
pour attaquer l'Eglise catholique, de toutes les occasions et d~ tous le') 
prMextes : persécutions contre les protestants, querelles jansénistes, 
procès des Jésuites, dissensions entre s6culiel's el réguliers, bizarre
ries et abus de l'organisation intérieure du clergé. Leur propagande at
teignit d'abord la haute aristocratie' ; un historien cHe comme caracté
ristiques «les lettr~s où l'angélique duchesse de Ohoiseul développe 
une exégèse doucereusement impie ». (3) Le comte de Caraman resté tra
ditionnaliste, constate que « les philosophes minent el sap~nt toujours 
par le ridicule ]a religion qui s'oppose aux désordres et aux crimes 2>. 

(4) 1.a propagande philosophique toucha ensuite assez largement la 
bourgeoisie et certains membres du clerg.é, et non pas seulement ces 
« abbés» coureurs de bénéfices qui fréquèn taie ll l les s.a lons philoso
phiques, mais même certains évêques. (5) En 1775, l'Assemblée du 
Clergé s'émeut et présente au roi des remontrances SUl" l'irréligion 
«qui gagne tous lèS jours ». Voltaire saisit l'occasion pour lancer une 
b r ochure que le IColl,seil du roi supprime. L'abbé de Véri voit dans 
la démarche du Clergé lUl signe de faiblesse. (1) Il est certain que h~ 
mal était profond. Tous ces irréligieux pouvaient sc dire monarchistes 
par habitude ou par intérêt; ils avaient perdu le sens de la monarchie 
1radi lion nelle. 

503. - Les idées nouvelles aigrissent les rapports entre les 
ordres. - L'ancien régime reposait enfin sur la hiéraroliie el l'union des 
ordr~s, comme sur ]a confiance de lous dans Je roi POllfl maintenir en
tre eux U;l raisonnable équilibrc. A cet égard, on l'a dit, ]a royauté a 
pu commelre quelques erreurs et trop accoflder à ]a nohlesse. Certains 

(2) Ce fait a été mis en pleine lumière par Paut HAZA.RD, op. ci.t .• l , p . 1-148, 
qui intitule "fi première par!ie «( Le procès du christianisme )). 

(3) Journal des Débats du 28 jallviel' Ig32, à propos d'une biograp~lÏe de 
Pauline de Voyer d:Argenson publiée par le mùrqu is d'Argenson . 

(lI) Revue de Paris, 15 mai 1933, p. 787 eL suiv. . 
(5) AndtJé L ATREILLE, L'Eglise catholique et la Ré'votation jrançatse, l , 1946, 

p. ]7- 26 . 
(6) Jourru.tl, l , p. 357-358 (1er octobre 1775). 
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historiens affirment que l\'aristocrati'G a tenu dans l'Etal une place 
eroissante, au cours des années qui pl1écèdent la Révolution. Elle a 
cessé depuis longtemps touleagi talion politique; le roi lui en a peul

<être Itrop rc;connaissant. Il est certain qu1elle a envahi l'épiscopat et Je 
ministèr.e ; il c'sl .certain aussi que la noblesse de robe, consolidée par 
l'ihérédité des offices, se rapprocJle toujours davantage de la noblesse 
militaire. Enfin. et c'est tle grief qui a été le pl'lllS largement cXlploité, il 
n'est pas douteux que sous Louis XVI la noblGsse de ('our s'e'st mon
trée d'une avidité extraordinaire. Elle a été comblée de sinécures, de 
places el de p.ensions, à la requête dè la reine qu'entoure une briHan
te coterie. Necker entreipr,end, sans grand succès, de réduire le train 
coûteux de la Maison du roi. Tous ces abus ont ce::rtainernent mécon
t.entés les gens du Tiers. 

Mais ils onL été surtout dominés par l'idée d'une égalité civae entre 
Lous les hommes, ,fondée sur ]a nature . .cette îdée a été accréditée par 
l~s philosophes. Elle s'est exprimée pratiquement dans les rites de 1a 
franc-maçonnerie qui, introduite chez nous au XVIIIe siècle, n'a pas 
cessé de se développer dans tous les milieux. (1) E.le a fait beaucoup 
plus que des abus réels pour développer entre les ordres un esprit 
œaigrellr qui devient plus sensible à mesure que la Révolution appro
che. 

Une véritable scission s'est faite entre le clergé et la haute bour .. 
geoisie. Née des querelles jansénistes, elle ·a 'été dévelo.ppée par l'habi
le polémique des philosoph~s. La haute bourgeoisie n'est pas encore 
irréligieuse, mais elle est nettement hostile aux privi1èges du clergé 
et à son organisation en tant qu'ordre distinct dans la nation_ De SQur
des dissènsions, mal contenues par la discipline familière à l'ordre, 
existent entre le haut et 1e bas clergé. Le haut clergé, de recrutement 
aristocratique, est trop distant; les meilleurs élême::nts du bas clergé 
const-atent que l'accès aux pl'élat,ures leur est fermé. Les philosophes 
polémiquent sans relâche contre les prélats dont plusieuTs cep-'!ndant, 
et des plus en Yue, les ménagent, et contre les moines; mais ils font 
l'éloge des curés de cam;pagl1'.~, qui sont parfois dupes. Dans· certain'i 
diocèses, des associations de prêtres du second ordre se sont formées 
pour résister aux prescriptions de leur évêque ; les querelles jal1sénis
t~s sont au fond de ces dissentimenLs et Ile Conseil du roi prononce la 
dissolution de ces associations contraires à la légalité monarchique ; 
la cohésion interne de l'ordre n'en reste pas moins altérée. On s'en 
aperüevra lors de J'élection des dépu;Ms du Clerg,é aux Etals généraux 
de 1700 Caln.l}1'e:: à la rédaction des cahiers de doléanc-es. (2-) Au tour
nant décisif de lat Révolution, les curés seront les premiers il se réu
nir fclUX députés du Tiers pour for:mer l'Assenlblée nationale. 

L'antagonisme est pr·e'Sque ,déclaré entre la bourgeoisie:: des gens de 
loi et du commerce, d'une part, et la noblesse d'autre part. Cet anta
gonisme paraît être une. nouveauté. La bonm~ bourgeoisie, cultivée et 
à l'aise, a eu pendant longtemps œexceHents ra'PPorts avec la nobles~ 

603. ( l) Bernord FAY, La franC'-maçonnerie et la révolu/ion intelleC'tuelle au 
XVlTIii siècfe, Ig35. 

(2) ChflrlCS Pomh:, Cahiers des curés et des communauUs ecclésiastiqu.es du 
bailliage d'Auxen'e pour les Etats gênb'aua: de 1789, 1927; cf. Reu. hisl. de droi.t, 
'9 ' 9, p. 386-389· 
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sc. Elle y accédait un jour ou l'autre par l'anoblissem~nt. Les textes 
rapprochent souvent, par exemple en ce qui conceI'lne le droit de chas
se, les nobles et les bourgeois « vivant noblement ». Ces bons rapports 
s'altèrent sous le règne de Loui's XVI. La noblesse d'extraction posté
rieure à 1400 est mécontente d'avoir été séparée, par J'ordonnance des 
carosses, de la DobJessè plus ancienne, présentée à la COUf. Il semble 
bien qu'elle se soit vengée de sa déconvenue en marquant du dédain à 
l'encontre des anoblis récents. Les bourgeois, rroissés de CI.:!, dédain, se 
mettent à réclamer, avec les ph.i1osophes, l'égalité des conditions. et <l 
s'élever contre le principe mêm~ de la distinction des ordres, Hs onl 
été mécontents aussi de voir leurs fils écartés des écoles d'élèves-offi
ciers, où ils avajelll été longtemps tolérés. Aux yeux. de nombre tie bour
geois inte'llig .. mts ilnais raisonneurs, le roi n'appal'ait pln~ comme un 
arbitre respecté et impartial au-dessus des ordres; il leur semble plutôt 
l'ami et un peu le prisonnier des « privilégiés ». L.e changement d~ sens 
de ce dernieJ' mol est à cet égard très caractéristique. Le mot privilégié 
a voulu dire longtemps, tout simp.lement, dÎ-sp-~nsé de tel impôt. Sous le 
règne de Louis XVI, on appelle « privilégiés» les membres du clergé -
et de la noblesse, alors que, selon ~a tradition, chaque ol'drc avait SeS 
privilèges, c'est-à-dire sa loi particulière. Le Journal de l'abbé de Véri 
fournil de curieux témoignages de « l'échauffem~nt des esprits :1>, quand 
le mot privilège est prononcé (3). Le clergé et la noblesse s'y raccro
chent; le Tiers s'en irrite et s'cn prend au Systèffii~ même. La conversion 
de la bourgeoisie des gens de loi et du commerce aux idées nouvelles 
'est une manifestation essentielle de la révolution intelleclueUe et morale 
qui est en train de se produire. 

604. - L'affaiblissement du sens monarchique. A fous ces points 
de vue, la propagande. philosophique a gravement altéré l'atmosphère 
moIiale où ,se mouvaient les institutions IradHionne'lles. Elle <1 l11{"mc 
atteint ceux qui devaient, par état, défendre le régime. Leurs syunpa
thies intenectuen~s les éloignent de la cause qu'ils servent encore par 
devoir ou par caJcufl. Le marquis d'Ar.genso~ a été, de son temps, un 
isolé_ Sous Louis XVI, des empiriques comme Maurepas, Calonne, 
Brienne, ne dissimulent pas leur scepticisme; ce sont des politieiens purs, 
sans aucun idéal. Les meilleurs, ainsi Turgot et Malesherhes, entraînent 
le trégime, peut-être inconsciemment, Ih-ors de ses v-oÎes (1). On ne sait 
comment -définir l'habile homme que ful Necker (2) j mais ce protestant 
de Gtmève, dont le pèr~ était du Brandebourg, ne pouvait avoir le sens 
de la tradition française. Nombre de hauts fonctionnaires et nombre 
d'intendants de province sont, eux aussi, « philosophes :t. Presque J)lc1r
sonne, dans le peTsonnel dirigeant, ne croit à la vertu propre du régime 
ni à ses possibilités de raj~unissement. 

(3) T. II, p . 284 el suiv. (14 ao\ll 1779), à propos des débats sur l'impôt 
pour la confection des chemins, au sein de l'Assemblée provinciale du Berry. -
L'~pression (( privilégiés », avec son sens nouveau, se trouve pour la première 
rois dans son Journ«t en juillet. 1779, II, p. l3l_ 
604 . (1) D. D.un~-, Turgot and the Ancien régime În'li'ranc-e, l.ondres, 1939. 

(2) E. LAvAQuEny, Necker. fourrier dle la Ré1Jorullon, 1933; Edouard CrrA. 
PUISAT, Necker (1732-1804), 1938. 
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Oe telles dispositions ,d 'esprit sont très. graves, po~r un ~o~v~rnen;tent. 
Pt'U il peu le te'rrain est miné sous ses Pl~S. ~ a~be de Vert, a m~lDt!S 
rep r ises et non san s inquiétude, si.gnald l aff~lbhssem~nt du. St;DtLment 
monar chique. On n ~ sert plus le 1'01; on sert l Etat (3), le rOI n est plus 
que l'homme d 'affaires de !la nation; la succession héréditaire n'a d'ap· 
p ui Que dan s l'utilité commune (4), Les réflexoons des philosophes, 
l' exemple de l'Amérique, l'habitlld~ « de tout peser à la lumière du 
droti naturel » J ont fait baisser « la religion monarchique» tout de même 
que les religions révélées. On parie que dans cinquante ans il n'y aura 
plus d ~ roi ni en France, ni en Angleterre (5) . La monarchie est à la 
merci d'une crise politique. Cette crise a été provoquée par la rébellion 
des cours souveraines. 

§ 2. - Ls rébe/JJon des cours souveraines 

SilS. - L'affaire de Bretagne et l'énergique action du chancelier 
de Maupeo u (1). - Les préten tions el la tactique des cours souveraim~s 
depuis 1715 ont été longuement exposées. Elles entendent constituer un 
pouvoir judiciaire distinct, r:!:présentant, en face du roi, les intérêts 
de la nation et Iprotégeant 'les droits jndividuels des citoyens; elles reven· 
diquent dans ces fins, avec la vérification libre des lettres patentes, une 
parUcipation effeotive au pouvoir souverâin. Le drame se noua en 1770, 
à propos .de l'affaire de BretagU'~. Un conflit s'était élevé, les années 
précédentes, .entre le duc d'Aiguillon, commandant en chef pour le roi 
en Bretagne, et le Par1~ent du pays, mené par le procurem~ général 
La: Châlotais, ami des phi1losophes. Le P.arlement avaH voulu s'immiscer 
dans l'adminisll'ation de la province, qui n'était nullement de sa compé· 
t~nce. Des autres parlements, irrités contre les gouverneurs et comman
dants en chef qui avaient e,xlécuté à 11eur égard les ordres du roi dont 
ils étai'ent porteurs, prfrent fait e't cause pour le Parlement de Bret'agnl~, 
conformément à la théorie parlementaire des classes. L'affaiD~ fut péni
blemenl r,églée en 1769, après de mulUpiles incidents. Le Parlement dl~ 
Paris la Jo'ouvrit ,en 17701 en prétendant faire, à sa façon, le procès d'Ai· 
guillon, qui était duc et pair. 

Louis XV était depuis longt~mps exaspéré contre « les grandes robes », 
comme il appelait les membres des compagnies supérieures. Maupeou, 
ancien premier président du Parlement d~ Paris, de famille parlemen
taire, venait El'être nommé chancelier (2). Il connaissait tous les ressorts 
de l'opposition parlementaire, théâtrale et largement factice. Assuré 
d'être soutenu par le roi, il prit l'offensiv~. Le 7 décembre 1770, le 
roi fit enregistrer en lit de justice un édit de discipline sévèrement 

(3) Joumat, II, p. 19&-195 (1779): l'a'hM op-pose à ce langage nouveau la 
sortie d'un ministre de Louis XV dans une académie: « il n ''Y a point de nation 
en France, il Il 'y a qu'un roi Il. 

(4) Ibid., p. 8 (juin '776). 
(5) Ibid., p. ,8 (n juillet '776). 

605. (T) Esr>ŒIN, p. 522-527 j BruSSAUD, p. 886·887 i DECLAREUJL, p. 814; CHiNON, 
II, p. 443-441!. 

( 2) Vicomte Jean DE MAUPEOU, Le. chancelie,r Maupeou, 1042. 
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motivé et conçu. L'édit r~lève toutes les illégalités commises dans le 
passé par les cours, notalIDI11ent leurs cessaiions de service; il leur 
reproche d'avoir cédé à l'espIiÎt de système et au goût d:1s nouveautés 
en se considérant comme un Pal~lement unique, séparé en plusieurs 
classes, ce qui mènerait droit aux arrêts d'union, sévèrement rt\prouvés, 
et en opposant audacieusement les intérêts de la nation aux droits du 
roi. En conséqu.;:nce, l'édit défend toutes commun.icationl5 entre les par
lements, hors les cas prévus par les ordOltnances pour les nécessités 
de la justice. Toute interruption ou cessation de services, tout:1S démis
sions concertées seront punies par la perle de l'office. Les remontrances 
restent penmises, tant Qu'il plaiil.'a au, roi de les recevoir; mais si 1~ roi 
a fait enregistrer la loi en sa prése'l1ce ou par un porteur d'ordres rien 
ne pourra plus en entraver J'exécution. 

(Maupeou justifia l'édit par un bref dioscours dont voici le passage 
essentiel: «: Quand le législateur veut manifester ses volonté~ vous êtes 
son organe et sa bonté permet que vous soyez son conseil; :l-l vous invite 
à l'éclairer de vos lumières et vous ordonne de lui montrer la vérité. La 
finit votr~ ministère. Le roi pèse vos ohservations dans sa sagesse ; il 
les balance avec les motifs qllÎ le détel'minent ; et, d~ ce coup d'œil 
qui embrasse l'ensemble de la monarehie, il juge les avantages eL ~es 
inconvénients de la loi. S'il comman.de ,alors, vous lulil devez la 'plus 
parfaite sournlisS'ion. Si vos droits s',étendaient plus loin, si votre résistan
ce n'avait pas un terme, vous ne seriez plus ses officiers, mais ses 
maHres; sa volonté serait assujettie à la "",ôtre;· la majesté du trône ne 
résiderait plus que, dans vos assemblées; et, dépoumé des idroitiS ~es 
plus essentiels de la couronne, dépendant dans l'établissement des lois, 
dépendant dans leur exécution, le roi ne conserverait que le nom et 
l'ombre vaine de la souveraineté. (3) 

Le discours de Maupeou était conforme à la doctrine monarchique et 
à la notion de >conseil. 11 faut rappeler ici le texte de Guyot qui fut écrit 
en 1787 el qui a été cité . à propos de la notion d'absolutisme. Après 
avoir exposé la thèse des cours souV'eraines sur l'établissement et l'exé
eution Ides lois, Guyot constat'e qu'eHe ne ,concorde pas avec la tradition 
monarchique, attribuant au roi un pouvoir « suprême) » et qui ne peut 
être partagé. Cependant le Parlement de Paris s'entêta ; ses membres 
donnèrent en masse leur démissioll; la plupart des cours souveraines de 
province agirent de même. IRs cours~ en suspendant l'exercice de la 
justice, espéraient embarrasser le gouvernement et l'amener à la capitu
lation, comme rI s'y éta.it si souvent résigné. Mais :Maupeou ne se laissa 
pas intinnider; il exila Ies ofli.ciers qui avaient individuellement confirmé 
leur démission sur une mise en demeure précise. Puis N remanLa profon· 
dément toute l'organisation judiciaire, comme on l'fi vu. Une commission 
de conseillers d'Etal et de maîtres des requêtes remplaça le Parlement 
de Paris; un nou'Veau personnel fut reeruté pOUf les cours réorganisées, 
tandis que Maupeou .. renonçant à (la sanction trop sévère de la confis
cation des offices, faisait liquider les droits des .officiers démissionnaires. 
Les magistrats el la basoche menèrent lUl beau tapage. l\1aupeou, bien 
soutenu par Louis XV, resla impassible. Dès l a fin de 17'71, il avait visi ... 
blement gagné la parŒ,e. Les avocats, qui avaient avec ostentation fermé 
leur cabinet, le rouvrirent Wuo après l'autre à 'Petit bruit. En 1774, un 

(3) J. FLAi\fMER~o:h, Remontrances du Parlement de Paris, III, p. 164·165. 
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bon observateur constate l'indifférenoe du peuple à l'égard d'une 

réforme üÙ les partisans des cours souveraines avaient voulu voir une 

révolution. Le suprême sursaut d'énergie du roi, l'habile tactique du 

chancelier avaient montré aux yeux de tous le caractère 5uperfleiel de 

l'opposition parlementaire. (4) 

586. - Le rétablissement des cours souveraines. Turgot, Necker. -
Louis XV mourut en mai 1774. Les partisans des anciens parlements' 

soutenus par Maurepas, reprirent espoir et agirent sur le jeune Louis~ 
XlVI, qui était faiblee\ bon. On Ile persuada qu'il gagnerait le <*Eur de 

'Ses p~uples en rappelant les anciens parlements. Turgot, d'accord avec les 

philosophes, n'était pas !favorable au rappel, mais il ne s'engagea pas à 

fond, car il .désirait avant tout réaliser ses plans économiques el flnan~ 

-ciers. Maupeou défendit de son mieux sa réforme et le roi hésita long~ 

temps. Il se décida en novembre : Maupeou fut disgrâdé et les anciens 

parlements furent rét&bHs .. L'édit de rétablisement était sans doute ~ 

vèremenl conçu; des précautions étaient prises et des menaces formu

lées (1) Mais rade lui-même portait le cachet ,d'une irrémédiable fai .. 

blesse. MaupeoU!, en quittant le pouvoir, eut un mot profond que rhis

toire a ratifié: « J'avais fait gagner au roi un .procès qui dure depuis 

trois cents ans; il veut le reperdre; il en est le maître ». (2) 

Com,me l'avait prévu l'abbé de Véri (3), les parlements se· jugèrent dis

pensés de toute gratitude envers le roi par la sévérité et l~s réserves 

dont il avait acco1D!pagné leur rétablissement. Ils n'y virent qu'une DOU

vel1e preuve de leur pllissanc.e dans l'Etat. Pendant quelque temps, Us 

prennent des précautions de forme, mais leur opposition têtue ne désar· 

me pas. Elle change seulem ~nt de tactique. Le Parlement de Paris ne 

heurte pas le roi de fronl; il sait que le roi est indécisll le mJnistère 

divisé et que les intrigues de courH foisonnent. Il partici..pe en sous-main 

à ces intt'figues. 11 n'aime pas Turgot" donL i'l connait bien les sentiments 

il son égard; il contrecarre sa politique économique et s'associe secrète· 

ment au parti de la reine, hostile à Turgot qu'elle. juge trop cassant, trop 

intransigeant dans son parti-pris d'économie. Le roi al de la sympathie 

pet-s~pour Turgot. qU) ,est tin lLmide IOOIl1ffie lui lt qui, comme lui, 

aime sincèrement le peuple. Mais Turgüt est un doctriDaiT'e, qui pr~ 

cède par étapes sans ricn abandonner de ses vues' radicales. n est par· 

tisan du despotisme éclairé et le montre bien en décidant la suppression 

entière des communautés de métier~ }Jièce importante, on l'a vu, de l'or-

ganisation cOl'lporative de la nation. L'édit qu'il a préparé sur la corvée 

s'inspire de vues généreuses !pour le peuple, mais est dirigé au fond 

contre la distinction des ordres,. comme le Parlement le vit très bien. Le 

roi, déjà troublé par certaines ,préventions justifiées contre l'ami des ency .. 

(4~ Abbé DE Vér\l, Journal, l, p. 64, 71, 120. - Voir des constatations ana

logues sur un théâlre beaucoup plus modeste dans Ed. EYERAT, La sénécha.ussée 

d'Auvergne et le siège présidial de Riom au. XVIlI II sièc~, 1886, p. 175 et suiv., 

p. :uo, p. 212 eL suiv. 
~.(I) Le gouvernement reste notammenl vigilan! à prévenir toute ( alBOCia .. 

tIon )) entre les cours comme le montre une lettre du garde des sceaux au 

premier préaident de- Nicolay du 18 j'll.in 1780: A. DE BOIUBLE, Chambre du 

comptes, nO D05. 
(2) Comte DE SÉGUl\, Au crépuscule de la monarchie, l, p. 1I7. 
(3) Journal, l, p. 212. 
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clopédistes (4). s'inquiéta-l-il de l'aspect radical des réfonnes de Tur
gol ? Il se peut. Jtlaurepas, qui supportait mal le caractère difliciie de 
Turgot, (5) ne se mit guère en frais pour le défGndre. Le roi tint la 
parole qu'il avait donnée à son ministre d'imposer l'enregistrement des 
six édits de février 1776 (6). Mais l'bosülité de la reine et du Parle
ment à tl'égard de Turgot aclleva de le décider. Tllrgot lui écrivit le 30 
avril 1776, Ulle lettre audacieuse: « 1'\'oubliez jamais, Sire, que c'est la 
faiblesse qui a mis la tête de Charles l''~ sur un biUot ). Le roi Ilr ré
pondit pas et hti envoya, le 17 mai, Pordre de se démettre, sans l'accom
pagner d'un ordre d'exil, cornrrne l'cul voulu la tradition . 

En octobre 1776, Necker, banquier à Paris el ministre de la Répltblique 
de Genève près du roi~ fut appelé à la direction d~s finances, avec un 
ülre modeste à cause de sa situation d'.élraluger et <le protestant. Il y resta 
jusqu'en 1781. Son ad·ministralion a été très discutée. On ne peut contes
ter, ni son désintéressement personnel, ni son habileté de financier. 
Moins doctrinaire que Turgot, qui ne l'aime pas, il cherche à réaliser des 
réformes restreintes, qui ne portent pas raUeinle aux principes tradition
nels. Ces réformes lui valent l'applaudissement des philosophes et des 
gens éclairés qui (réquèntent le salon de l\1acrame Necker. C'est ainsi, 
on s'en souvient, qu'il créa à titre d'expérience. dans certains pays, des 
Assemblées provinciales. Dans la note présentée au roi à l'appui de la 
réforme, il !avait laissé voiI" son hoslili·té contre les cours souveraines. Sa 
nole,t quoique: secrète, fut divulguée et le Parlement de Paris, en coaM 

lition avec le comte de Provence, .frère du roi, intrigua contre Necker, 
comme il avait intrigué cootre Turgot. Necker, qui n'élait pas modeste, 
défendit sa gestion dans un Compte-rendu, qu'ill présenta au roi en 1781, i 
et demanda crânementl au IConseil d'Etat, qui eut affermi sa situa4 J'e"'lt~f' f\ 
tian. On lui reprocha (f.:'lVoir imprudement découvert « le secret des fi-
nances ». Louis XVI lui refusa l'entrée au ConseH et il démissionna. Un 
contemporain ,écrit à cette occasion : « L'on n'a opas di'exemple qu'uill 
minis tre en guerre avec les Parlementaires J3it fait plus que S,('j débattre 
pendant quelques mois ) . 

587. - La crise financière. L'Assemblée des notables de 1781. -
Ainsi, de 1774 à 1781, le Parlement a usé deux ministres très 
en vue qui avaient cherché, plus ou moüls habilement, à donner 
saUsfaction à l'opinion éclairée, sans trop cOlllpromeltrt' la tradi· 
tion monarchique. Dès 1181, on a l'impression que, de,'ant la sourde et 
tenace opposition parlementaire, le -gouvernement royal donne des si
gnes de désarroi. La question financière oU/Vrit la péripétie finale. La 
guerre d'Alll1édque s'était terminée victoriell'~emenl en 1783, mais il (al
lait en liquider les charges, qui étaient fort lourdes. On se trouvait dans 

(4) Ibid,) !, -p. 160-,61. 
(5) Ibid., p. 318, 3'7, 330. 
(6) Renseignemcn~s très intéressants sur ces édils el sur le\l1' enregistrement, 

ibid., I, p. 396.397; !,o5·408; 419-4.3. 
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la si tua tion st(ivante : un gouvernement ruiné, presque aux abois,_ dans 
U ll pays à l 'aise, sinon fiche, où la fin de guerre déclenchait un mouve~ 
men L d'affaires intense. Dans Cf'S conditions, la misère des finances pu
bliques n'était pas irrémédiable, mais elle imposait des mesures énergi~ 
q UC5 : des économies sévères et une augmentation :importante des im
pôts, et notarrrument des impôls de ,consommatj'on ~t des vingUèmes, qui 
p esâient sur toutes les classes. 

Calonne, ancien intendant de généralité devenu contrôleur général des 
finan ces, craignait les Parlements. Plutôt que de les affronter en leur pré
sen tant des édits augmentant les impôts" il adopta une politique de fa
cilité. Necker avait déjà beaucoup emprunté. Calonnne emprunta encore. 
Ses premiers emprunts eucrent du succès,. car l es capitaux privés étaient 
abondants. Mais c'était reculer lIa difficulté et par là même l'aggraver. En 
lï86, la politique d 'expédients est usée; l~s emprunts ne rendent plus. Ca
lonn e édifie un vaste plan de réforme : généralisation des Assembloos 
prov inc iales, mais dans l'esprit des physiocrates, -c'est-à-dire avec sup
pression des ordres, réfoI!IUe de la corvée, établissement d 'une « sub
,'ention territoriale », ana~o.glle au~ vingtièmes, et payable par tous. Ca
lonne sait bien que les parlements n'accepteront jàmais ces réformes 
radicales. n propose de convoquer une Assembl ée d'es ·Not ables qui cou
vrira les réformes de son autorité. Au Conseil , où la question est discu
tée, Ségur, secrétaire d 'Etat à 'la guerre, voit Itout d e suite dan s l 'Assem
blée des Notables « de la graine d 'Blats généraux ». 

Le l'oi passe putre. Les Notables: Se réunissent en 1787 dans les formes 
anciennes (1). Ils acceptent que !l'on établisse entre les ordres l'entière 
égalité fiscale, mais veillent le maintien de leur distinction tradition
nelle. Leur attitude n'a pas touj ours été exactement comprise; cependant 
les textes sont clairs et la question est i.mportante. Les Notables, p~plus 
que l'A ssemblée prQvinciale du Berry, par exemple, ,dont l'abbé de Véri 
nous révèle les dispositions intimes (2), ne veulent renoncer à leuns pri
vilèges, c'est-à-dire à leur situation particulière dans l'Etat, mais ils sont 
tout prêts à prendl'e leur part d a ns les dépenses C01lllJDunes, -sou s une [orme 
appropriée. Il eut été possibl e .de régler la question en fait , .comme le 
ful celle de la corvée, à la condition de ne pas exiger l'égalité absolue, 
en ]a forme, comme au rond. Moais les Notables, conciliants sur ce point, 
se déclarent incompétents, malgré l'intervention personnelle du roi, pour 
aJocorder de nouveaux impôt s. Le dHemne qui 'est tIaons l'esprit de 
tous : })arlement ou Etat.s ,Généraux, se resserre. 

588. - Le Parlement réclame la convocation des Etats géné
raux. -Calonne, discl'édié , se relire Loménie de Brienne, archevêque de 
Toulouse, ami des philosophes~ lui succède et se décide à affronter le 
Parlemoot. En juillet 11787, H. Clnvoie à l'enregistr:enuent des édits ét.ablis
sant de nouveaux ÎJ11llPôts, absolument;" indispensables. Le Parlemen t re
fuse froid,e.ment de les enregistrer et déclare « que la nation représentée 
!par les Etats génénaux est seule en {{roit d'{)Ctroy~r au roi des subsid€$ 
don!~ le besoin ser,ait évidemme\nt démoIlJt'ré» . La thèse n'était pas neuve. 

507 (1) Les procès-rcl'haux de l'Assemblée on\; é té publiés pat l'Imprimerie royale; 
ils sont très intéressants. 

(2) Journal, n, p. 307-310 eL p. 465 (1780) : tout le monde est conciliant 
dès que le principe du pri\' ilège n'est plus en question. 
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Elle avait été déjà émise par le: ParJement de Rouen et par la Cour des 
aides de' Paris. En 1776, lors de l'enregistrement des édits de février au 
Parlement de Paris, certains jeunes conseillers des Enquêtes avaient pro
posé de demander la convocation des Etats généraux. Le président d'Or-
messon répliqua que ce serait la fin de la magistrature (3). La doctrine 1 
constante du Parlement avait été en effet, jusqu'alols, de se considérer corn- rv 
ane le repflésentant de la nation ·en l'absence des Etats. En changeant de 
tactiquè en 1787, la cour n'entend nuUement abdiquer; elle cherche 
seulement à prendre la direction de l'opinion éclairée, avide de réformes. 
à embaTrasser le roi et à l'amener à composition (4). 

De fait, le roi est embarrassé. Dans lIa fermentation croiss-ante des es
prits, il redoul!e la convocation des Etats généraux. J.l montre alors quel
ques velléités d'énergie: les édits sont enregistrés -d'autorité et le Par
lement est exilé à Troyes. Le garde des sceaux Lamoignon. d'une vieille 
famille parlementaire, comme :Maupeou, veut mettre le Parlement à la rai
son. Mais Brienne: préfère, dans le courant de l'été, négocier avec le pre
mier président j en s'entend sur les bases swv-antes : Les .édits· serolllt re
tirés et les deux vingtièmes rétablis j un gros emprunt échelonné sur 
cinq ans sera accordé et le roi promettra de réunir les Etats généraux en 
1792 (5). Puis tout mi scénario est arrêté, d'un commun alCCord, pour b 
séance l'oyale que Louis- XVI vient tenir, le 19 novernibre 1787, pour faire 
enregistrer les édits convenus. Ce n'est pas un enregistrement d'autorité, 
puisque ,le Parlement a connu auparavant les édits et les a ;approuvés. 
Mais la séance se <.Iéroule 'Iual. Le roi 'parle sèchement; un membre du 
Parlement, d'Esprèmenil, réclame les Etats ,pour 1789 et surtout le duc 
d"Orléans, blâtIna.nt publiquement le chef de sa maison, ose dire que l'en
registrement est illégal. TI inaugure ainsi la politique personnelle qui lui 
a été reprochée comme une trahison et qui le conduira à l'échafaud ... sous 
le nom de ~.Hippe-Egalilté. L'enregistremenl est cependant effectué; 
m;ais, Je roi parti, le Parl-Emlent décide d'insérer au procès-verbal de la 
séane,!? la protestation du duc d'Orléans et d'adresser des remontrances 
sur renregistrement. Le roi exile l~ f duc à Villers-Cotterets et f.ait elnpri
sonner ip3r leUres d!e cachet deux conseillers au Parlement. Un arrêt du 
garlement déclare Jes lettres de oolohet «illégales, .contr,aires 131\lJ droit 
public et au droit Inaturel:., car la <liberté des citoyens, la sûreté 'Per~Ol1-
nelle, sont des d.roits g:uJ ne peuvent être violés. !Le Parlement adopte ~e 
langage même' des novateurs (6). 

Le 13 avril 178a, il présente au roi de véhémentes remorutmnces sur 
.q:l'enregistremen.t inégal» Idu ,19 .novembre. Le roi répond le 16. Voici le 
pass·age essen lie} de sa réponse : . , .. «Si la pluralité dans mes cours for
ç.ait ana volonté, la monarchie ne serait plus qu'une aristocratie de ma
gistrats, aussi IOOntraire aux dlroits et aux intérêts de b .n alti on qu'à:ceux 
de la souveraineté. Ce se-rait en effet une étrange constitutwn Qlue celle 

(3) Abbé DE "ÉRI, JQurnal, II, p. 8 i un peu plus tard, dans des remon
trances sur un arrêt du CQoseil réglant la perception du vingtième, le ParlemelD~ 
avait raiL allusion au dl'Qit de la na lion de consentir les impôts: ibid., II, p, ,8-70 
(1777- 1778). 

(ft) La Chambre des comptes de Pans rendi~ dans le même sens, le 17 aoiU 
1787. un arrêté qui ru! cassé par le Conseil: A. PB BorLlSLE, op. cit., nO 92.9· 

(5) P. SAGNAC, op. cit., p. ft65. 
(6) Ibid" p, 466-466, 
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qui réduirait la volonté du roi à la valeur de l'opinion de rl'un de ses of
ficiers et qui assuj~ttiraH le législateur à avoir autant de volontés qu'il y 
aurait de délibérations différentes dans le.s diverses cours de ju.'5tice de 
mon royaume» (7). Le sty~e est moins ferme, mais la position du roi n'a 
pas varié depuis ')1aupeou. Louis XViI, comme son aïeul, se bute aux pré
teOitions des parlementaires qui s'ohsHnenl à récLamer la vérifiicalion H
bre des édits et refusenrt d'admettre l'enregistrement d'autorité. L'opposi
tion, qu'il '3 voulu désarmer en 1774 par un acte de clémence, est irrécon. 
ciJi~~e. II ne lui J'este pIlus que ,le =recours à l'autorité, mais il a perdu 
quawaze ans et l'opinion s'est 'transformée. -

509. - La réforme de Lamoignon. La Cour plénière et la rébel. 
lion des pays. _Le 8 mai 1188, tLouis XW fit enregistrer en lit de ju~ 
lice plusieurs édits qui avaient été préparés p:ar Lamoignon, garde des 
sceaux. ' Ces édirt'S, on s'en <SQuvient, restreignai,ent grav:ement l'activité 
des parlements en créant quarante-sept «grands bailliages.» ,dont seize 
dans le ressort du Parlement de l?aris. Et s!lrlnul ils diminuaient leur rôle 
poiilique en créant une « COUI' plénière », dont il a\'ait été question 
lors du rétablissement des parlements en 1774 (1). Cette Cour plénière 
est composée de la Grand'Chambre du Parlement de Paris, des 
princes du sang) des paif's' de' !Rra.nce, de quatre grands of.ficiers de 
la couronne, d'un certain nombre de prélats, de maréchaux de Fr~nc;>, 
de conseillers d'Etat et d·e représentants des cours souveraines (2). Elle 
rep.résente"'.a,.insi les difliérents ordres et les principaux corps de ~JEt·at. 
Elle a pour mission d'enr.egistrer les lois générales applicables à tout le 
r{)yaume et pewt présenter des remontrances. Les lettres n'intéressant que 
le ressort d'une COur souveraine r·estent soumises à 'l'enregistrement de 
oette oour, qui peut adresser des remontI'lances, comme par le passé. 

La distinotion entre les lois générales et les lois particulières étid t 
claire et 'logique. La ,c~éation d'une Cour plénièr.e, où les ordres et les 
corps du r-oyaume ét·aient représentés, ébait bien dans ]a ligne du plan 
d'unification prudente et anodérée que la rOy3!llIté avait conçu. On pouvait 
espérer Ide cette Cour des vues ,plus barges et m,oiÎns d'obstination. Ce
pendan't la réfonne souleva dans toute qa France une opposition furi
bonrle. Les parlements, atleints dans leurs intérêts par la création des 
grands bailliages, eurent l'habileté de protester surtout oContfle !l'atteinte 
soj-disant )lortée aux privilèges et aux capitulations des pro\'inces. Le 
particularisme des pays, resté fort vif, vient 3JU/ s'ecours des protestations 
égoïstes des ,magistrot.s. Une série de ,pam,p1hlets apparaissent, en 11788. 
sur la IGharte aux Normands (3), sur Ile droit national des « provinces 
belgiques :t> . Le Tjers Ebat de Provence gémi't sur le coup funeste porté à 
« ]a constitution du pays» (4). III Y .a. des émeutes à Dijon. :Etn Bretagne, 
on invoque le contrat de mariage de la duchesse Anne (5) ; à Rennes, les 
gentilhoonmes défenseurs du parlement et des libertés du pays, renfQrœs 

(7) FUMMERMONT, Remontrances, III, p. 735. 
609 . (1) Abbé PB VÉRI, Journal, l, p. 124, 177, 215 el l33, 

(l) JOANNID, La Cour plénière, thèse Droit, Paris, Ig33. 
(3) Par exemple DELAFOY, De la constitution du duché ou état souverain de 

Normandie; cf. A. Covn,u:, Les Etats de Normandie, p. II et IV. 
(4) Abbé nE CORIOLIS, Dissertation sur les Etats de Provence, édit. de 1867 •. 

p. 221 et suiv. 
(5) C. DuTEMPLE, Procès-verbal de la déput(1;ticm d.e~ ~rois ordres des neuJ 
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par leurs laqru,ais, et les étudiants gagnés aux idées nouvelles, con duits 
par Moreau, le futur général de la Révolution. insull-ent les troupes du roi 
qui, heureusement, gardent leur sang-froid. Le pire est ainsi évité. En 
Béarn, les amis du Parlement persuadent les montagnards que le roi a 
violé ,les fors el coutumes 00 pays, agréés par Gaston 1 .... dès 1()88 ! Ils 
envahissent Pau, et s'emparent des canons de la place. A Grenoble, où le 
prenn.ier président avait menacé le roi de la sécessi.on .de la province, un 
véritable' sou!lèvement populaire écla1le le 7 juin. C'est la « journée des 
tuiles ». La troupe est criblh de tuiles jetées du haut des toits ; l'hôtel 
du commandant en chef est saCicagé. Le 21 juillet, les Etals ,particu'liers 
du pays, en sommeil depuis 1629, se réunissent sans convocation au châ
teau de Vizille et réclament tes Etats' généraux (6). Les gens des parle
ments ont réussi à persuader- Qe peuple que le roi. v·eut supprimer les li
bertés des pays. 

511. - Le roi convoque les Etats généraux . - Si l'on examine 'de 
près ces mouvements de pébellion, ou constate que les éléments les plus 
avancés de l'oplnion, groupés dans le 0( parti patriote », appuient ia 
résistance des parlements. Ils agissent ainsi par Ipure ta-otique. Une con
jonction des partis eX'lrêmes se Corme contre le gouvernement royal et 
présente la révolte des parlements comme lIa 1uHe décisive menée, dans 
l'intérêt du peuple, contre Je despo1isme ministériel. Cette alliance des 
privi'légiès et des patriotes déroute La:rnoignoD, qui prophétiSe avec un 
peu d'exag-ération : « Les privilégiés OOlt osé résister au roi; avaot deux 
mois, il n'y aura Iplus ni parlements, ni noblesse, ni clepgé ». (1). 

Le gouvernement de Louis XVI, moins ferme que celui 'de Louis XV et 
d'rail1eurs divisé, s'énerve dev'ant des manifestati<ms qui sont à bien des 
égards factices. POIUIr regagner tl'opinion, l'Iarrêt du Conseil du 5 juillet 
1788, annonce, sans fixer de date, la convocation proclhaine des Etals 
généraux et dJemande des mémoires aux bailliages, aux municipalités et 
même aux corps savants. Le 8 août, les Etats généraux sont convoqués 
pour le 1,r mai 1789. En réalité, le ro}. cède .à l'opinion, toujours plus 
'PfoeS5a'Dte ; il ne la dirige plus. Décidée cinq ans plus tôt. voulue et con
duite pal- un gouvernement Cerme, la réunion des Etats généraux aurait 
pu aboutir à des réformes, dans l'esprit de la constitution traditionnelle. 
lmposée par la rébellion des cours et des pays, elle apparaU comme une 
capitulation du gouvernement. 

La convocation des Etats, au lieu de ,caImer l'opinion, ne Cait que 
l'exalter. Brieone, qui a suspendu pour six semaines, le 16 aoÛlt. les 
paiements de l'Etat, doit quitter le ministère. Le parti patriote impose le 
retour de Necker aux affaires. Necker pose comme condition l'abandon 
des réf onnes de Lamoignon et ~e rappel pur et sirmple des parlements. 
Le roi cède enCOre. Les parlèIl1ents se réinstallent partout.en triomphateurs, 
aJUiX applaudissements de tous les ordres et de tous les oor.ps de leur ville . 

. évtchés da la province de Bretagne, août-septembre 1788, dans les Mém. de la 
Soc . d'émulation des Cdtes-du-Nord, LXII, Ig30, p. g5-uo. 

(6) J. EGRBT, Le Parlemenl et la réuo!ulio 1 drJUphmoiJe, 1775-1789 ~ - Le. 
d~rniers Etats de Dauphiné, Romans. septembre 17BB-oelobre 1789, thèse Le ttres, 
Paris, 1942. 
!l10. {J ) P _ SAGI'IAC. op_ cit., p. 469. 
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Louis XVI a définitiv.ement perdu 'le procès que son grand-père, dans un 
derni er sursaut d ' énergie~ avait gagné, grflce à Maupeou. La rébellion des 
p aleme nts accule le roi, dans les pires conditions, à la convooation des 
EtSts généraux qui va entraîner leur chute commune. 

§ J. Les Etats généraux, la chute de la constitution 
traditionnelle et la suppression de la féodalité 

511. - La préparation des Etats généraux (Il. - L,es Et",ts géné
lI"aux, on l'a vu, furent convoqués par ie roi le 8 août 1188 ,pOlUlI' se ,réuni r 
Je r ·r lITIai 1789. Ils ne s'étaient pas r,éunis depuis .1614 . Après les convo
cations ,avortées du temps de la Fronde, il 'n'en avait plus été question 
sous le gouvernement p,ersonoel ,de Louis XIV. A ta mort de ce dernier, 
la OOllvoc-ation des Etats d'ut réclamée par le clan aristocTaltique que 
menaient Fénelon, Saint-Simon et le comte de BornainvilLliers. Le Régent 
y songea un instant, mais Dubois évoqua dans un mémoire la Révolution 
d'Angleterre et l'en dissuada. Louis XV, dont l'intelligence étailt vive, avait 
en horreur l'idée même des Etats généraux ; à un courtisan qui en par
lait dans un ceI'Cle intime, il répliqua vivement: « ~lonsieur, ne répétez 
jamais ces paroles ; üe ne suis pas sanguinaire, mais si j'avais un frère 
et qu'il fut capable d'ouvrir lUIIl tel avis, je le ,,s.acrifierais dans les vingt
quatrê heures à la durée de la monarchie et à ia tranquillité du royau
me ~ . (2). La décision prise par Louis XYJ: était donc fort grave et tout le 
monde en av,ait le sentiment. On l}1'a pas à fai:r.:e ici l'histoire des événe
ments que cett,e décision ,allait déclencher. Mais .il est bon, comme COll

Clusion ,aux étndes qui v,iennent d 'être conduites, de rechercher de :fa
çon préci'se COUlment un ordre n-OUlveau se substiLua à }'ordr,e anden. On 
étudiera successivement dans ce ,but : la préparati,ooO des Etats géné .. 
raux., !a chute de la ,constitution traditionnelle et la suppression de la 
féodalité. 

Louis XVI Hnt scrupuleusement sa promesse. La pfiéparation des Etats 
était une besogne complexe et délicate; pour la mener à bien. le roi 
rlevait~ selon l'esprit même de son gouvernemênt, se référer à la tradition. 
A Sa dem.ande, lIa recherohe des 'Précédents fut faite dans les arochives. 
On doit à ces préoccupations les grands r.ecueils de dOClUIrllents sur les 
Etals généraux publiés par Ma)'er, d 'une part, et par Lalour.cé et Duval, 
d'autre part ("3). Mais l'opinion publique ne s'intéresse qu'à deux questions. 
essenlieHes : le doublement du Tiers, pour que ses députés soient 3UtSsi 
nombreux que ceux des deux autres ordres réunis, et le vot~ par ordre 
ou par tête. Le doublement du Tiers avait été déjà a..flmi·s, on s'en souvient,. 

611 .(t) P. SAGNAC, La fin de l'ancien régime, 1941, p. 470-491; M. LnÉRITIER, La 
Révolution à BOirdeuU$; la fin de t'an.cien régime. et la, préparation 'des EtaIt$. 
généraux, Ig47. 

(2) RATIIERY. Etats généraux, p. 300·305. 
(3) [MAYER], D'es Eta[1s génfmux et aatres Assemblées nationales, 1789~ 

16 vol.; [LALOURCÉ et DUVAL], Recueil de pièces originales et authentiques ron~ 
cernant lIa tenue des Etats généraux, 1789, 9 vol. 
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pour les Assemblées provinciales, mais il perdait beaucoup de son impor
tance si le vote par ordre était maintenu. Les novateurs réclamaient 
donc Ile vote par tête pour compléter le doublement du Tiers. 

Le Parlement de Paris, à peine rappelé, .prH 'Position <lès le 25 septem
bre 1788. Il derp.anda la convocation des Etats selon les formes suivies en 
1614. La popularité tapageuse qu'on lui avait faite tomba brusquement. 
Le parti patriote. qui s'était allié aux cours souveraines par pure tactique, 
voulait !lout autre chose que les anciens Etats ; il voulait une « Assem
blée nationale '. dotée de pouvoirs constituants. Il mena sa campagne 
sur le .doublement du Tiers et le vote par tête, mais en dissimwant ses 
vues subversives, car un certain nombre d'ecclésiastiques et de seign~urs, 
dont l'appui ét·ait fopt utile, pour commencer, étaient aussi 4: patriotes ». 

Le gouvernement hésitait. Le roi. SiUIf le conseil de Necker, demanda 
l'avis des Notables. de ceux mêmes qu'~l avait convoqués en 1787. L'As
semblée se réunit le 6 novembre. Necker leur fit un discours dont sa fille 
Viante « l'impartialité, (4). Les Notables conseillèrent presque unanilme
ment le maintien des formes anciennes, tout en se déclarant prêts de 
nouveau, à accepter la of: contribution proportionelle ~ (5). Un résultat 
du Conseil du 27 décembre 1788 décida le doublament du Tiers et remis 
aux Etals eux-mêmes le soin de se prononcer sur le ;vote par tête ou par 
ordre. La solution était p'eu courageuse j on y reconnaÎ'l l'indécision du 
pauvre roi et l'habileté d 'un ministre affamé de popularité. 

512. - Les brochures de Sieyès ; les élections; les cahiers. -
Ce demi-succès engagea le 'Parti patriote à redoubler d'effort pour élargir 
la brèche QU'verte par le roi lui-même dans le système traditionnel. On 
doit Jaisser de côté ici, comme relevant de l'histoire pure, Il'opposition 
méthodiquement menée par le duc d'Orléans contre le chef de sa maison. 
Mais on ne peut 'négliger les brochures fameuses, p.arues à la fin de 1788 
et en ~anvier 1789, de 'l'abbé Sieyès, l'un des dirigeants les plus lucides du 
parti p.atriote (1). Son Essai sur les privilèges part de l'idée transcendante 
que la liberté de l'homme n'est limitoée que par le droit d'autrui. Il en 
conclut que tous les privilèges sont « par la nature des choses, injustes, 
odieux et con1tradictoires à la fin suprême de toute société pOlitique ». Il 
prend soin d'écarter toutes les recberchse historiques, sources selon lui 
d'une querelle interminable, pour se placer sur le terrain de la Vure 
j.o.sique (2). Sa position est en concordance générale avec celle de Tu~got 
(3) . Sn seconde brochure, plus retentissante encore, est intitulée : Qu'esi
ce que le Tiers Etal? Il y 'pose en thèse que « le tiers état est une nation 

(4) CUAPUISAT, op. ciL, p . 160-161. 
(5) V. dans A. DE BOIL18.LE, Chi:zmbre des comptes, nO g3l), le discours du 

premier président de Ni.colay à la dÔ~ure de J'Assemblée des Notables, le 
12 déœOlbre 1788, qui résume bien les intentions de l'Assemblée. 
SU (1) Paul BASTlD, Sdeyi!s et sa pensée, 103g. - Les deux brochures de Sieyès 
ont été rééditées pa r E. Champion. 

(2) P. BASTID, ibid., p. 328-'332. 
(3) On la trouvera dans le long préambule d'un texte peu connu, l'édit. 

cl'avril 1776, Recueil Simon, à sa date, supprimrmt tous les prhilèges s'opposant 
il la libre circulation et à la libre ,-ente des "lns dans le royrlllme. e~ nolam
ment ceux de la sénéchaussée de Bordeaux et de la ville ct territoire de Marseille. 

24 



674 LE DÉCUN ET LA CHUTE DE L'ANCIEN RÉGIME 

complète:ll (4). Le but de la représentation est de dégager la volonté com
mune de la nation ; elle ne peut être formulée que par l'avis de la plura
lité, on dirait aujourd'hui de la majorité. La volonté d'une nation est « le 
résultat des VOlOll\lés individuelles, comme la nation est l'assembLage des 
individus ». L'ordre social exig·e donc avec vigueur « de ne point laisser 
les simples -citoyens se disposer en corporations ;) , De ce point de départ 
abstrait, Sieyès s'en prend à toute l'orgallistaion sociale de l'ancien régi
me. n ne se contente ni de l'égalité des impositions offertes par les Nota
bles7 ni du système anglais deS' deux Chambres, qui maintient l'existence 
des ordres. Le doublement du Tiers, le vote par tête, ne sont que des ex
pédients pour conduire à une Assemblée nationale composée du Tiers, 
oû. tout se décidera à la !pluralité. On passera ainsi de la distinction des 
ordres à l'unité franç.aise. Le plan était d'!lne lucidité parfaite. Ni les ec
clésiastiques, ni les seigneurs du parti patriote, n'en aperçurent les consé
quences. 

La campagn e- électorale s'ouvrit dans l'hiver 1788-1789. La situation 
économique s'était brusquement gâtée. La récolte de blé de 1787 avait été 
médiocre ; celle de 1788 ne valut guère mieux ; les campagnes redou
tant la disette étaient en effervescence j à Paris~ le ralentissement des 
affaires provoqué par l'anxiété générale avait créé du chômage et en
traîné de la misère chez les petites gens. Le roi promulgua qe 24 janvier 
1789, en la forme d'un arrêt du Conseil, le règlement général pOUT le:; 
élections aux Etats. Tout en maintenant les grandes lignes du système 
ancien, et notamment 'les élections par ordre et par corps, il était extrê-

{) marnent libéral. Les oCllrés, qui [étaient syndiqués illégalement dans de 
t nombreux diocèses (5), obtinreAt en particulier le droit de siéger dans 

les assemblées bailliagères du ,Clergé, où ils fonnèrent 1a majorité, à côté 
des députés des chapitres et des communautés religieuses. 

Le peuple des campagn.es, réuni dans ses assemblées de par-oisse. mani
festa süon loyalisme habituel à l'égard du roi. Mais presque partout, mal
gré le hbéralisme du règlement,. ]es élections se firent dans une atmo
sphère de lutte de classes, comme si toutes les rancœurs jusqu'alor~ 
oontenues par 'la volonté ,d'union du roi explosaient d'un seul coup : 
Tiers contre les ordres privilégiés, curés contre les évêques et les com
munautés religieuses, petits nobles contre les seigneurs, dtadins contre 
I1ll'raux, pauvres contre riches. Les cahiers dressés par ~e peuple des pa
'l'oisses se bornent, d 'ordinaire, à demander le rachat des droits féodaux 
et l'ég,alité des innpositions (6). Ils font oonfiance au roi pour le surplus. 
Mais lIa bourgeoiSie des villes prit en main la rédaction des calhiers de 
b.ailliage pour le Tiers état et demanda .des réformes constitutionnelles 
profondes. La plupart s'inspirent des consignes données par le bureau 
politique du duc d'Orléans et par les brochures de Sieyès (7). Ils ré-

(4) P. BASTlO, ibid.. , p. 33~-339. 
(5) CHASSlN, Le$ cahiers de~ curés aux Etais de f789, ]88?, p. J06-lIO_ 
(6) Un grand effort a été fait pour la publication méthodique des cahiers de 

doléances des divers ordres, et notamment des cabiers de paroisses du tiers état, 
par la « Commission d'histoire économique de la Révolution n, créée en ]905. 
Cf. Mlle B. > HVSLOP, Répertoire cT'Wque des cahiers de doréances pour les Etals 
généraux, 1930. 

b) CHASSIN, op. cit., p. ]61. 
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clament la suppression des ordres et des privilèges ; par contre ils sont 
généraiement muets SIUT les Icorps et sont unanimes il demander le main
tien de la si tuation juridique des pays (8). Les cahiers du Clergé et de 
la noblesse souhaitent Je maintien des ordres, mais beaucoup se pronon
cent pour de sérieux changements dans la constitution traditionnelle. 
Tous les é)éments d'un conflit irréductible sont réunis. 

, 
513. - 1 La chute de la constitution traditionnelle. L'Assemblée 

nationale.~ Les élus .aux Etats généraux se présentèrent à Versail}es 11e 
2 mai 1789. Ils étaient 1200 environ et, sur un peu plus de 300 élus du 
Clergé, il y av.ait 205 curés. Le 4 mai, se fit à Notre-Dame la procession 
aoooutumée. Le 5, le roi vint tenir la séance royale d'ouverture dans la 
salle des Menus Plaisirs à Versailles. Il panla trois ou quatre minutes pour 
deman.der aux gens des trois étals des « avis sages et rrnodérés », au mi
lieu de l'inquiétude que pro])age 4: un désir exagéré d'innovation ;,. Le 
garde des sceaux insista lon~u'ement sur la volonté du prince de faire le 
bonheur de son "peuple et Necker présenta un tableau optimiste de la 
situation financière, qui n'était d'ailleurs nullement désespérée <1>. Puis 
les 'reP.res sont invités à se réunir dans des locaux particuliets pour 
proceder à la vérification des pouvoirs des élus. Le Tiers réclame tout 
de suite la vérification en COJUlTIlu'n ; la noblesse entend se constituer à 
part, selon la tradition. Le Clergé .hésite ; un certain nombre de prélats 
sont gagnés aux idées nouvelles j de nombreux curés regardent -du côté 
du Tiers ; un rôle de conciliateur entre la noblesse et le Tiers sédui
rait l'ordre et serait conforme à son caractère. Les députations d'ordre à 
erdre, les délibérations séparées se prolongent pend:Jnt tout le mois de 
mai et continuent au début de juin. Le parti des curés se fortifie au sein 
:.le l'ordre du t ClergéJ. Les députés « des Communes" comme s'intitu
lent :fièremen les élu du Tiers, dèdarent qu'ils ne pfJUverut attendre 
indHinimenl que les deux autres ordres se réunissent à tux. Ils se consi~ 
dèrent cOIIllIlle ijes représentants-de la nation. C'est l a thèse de Sieyès. 

Le 13 juin, trois curés poitevins entrent dans da Chambre du Tiers; 
cinqaull'E:S arrivent le lendemain; quelques autres suivent le 15 et le 16. 
Ce très petit appoint suffit pour que l'assemblée réunisse la majorité des 
députés aux Etats. Elle en profite, le 17 juin, pour se constituer, sur la 
p r oposition de Sieyès, en « Assemblée nation.ale ). (!Ü Un ordre du roi, 
publié ~e 20 juin, annonce pour le 22 une séance royale et interdit jus~ 
qutà celte date loute assemblée d'ordre. Les députés du rriers passent 
outre, trouven t close la porte de leur local, errent dans la ville et, comme' 
il pleut, se réfugienl dans la salle du Jeu de Paume. Ils prêtent serment 
de ne pas se séparer; Ns ont cinq <curés avec eux. Le 22, « l'Assemblée 
nationale>, s'installe dans l'Eglise Saint-Louis pour n'être pas dispersée 
par la troupe; le Olergé se réunit à elle. Le 23 juin, à la séance royale, 

(8) Fr. FONCK- B RENTANO, Le Roi, p. 320-330. 
513 .(1) CDAPUISAT, op. cil., p. 172 et sui\'. - F. BRAEscn. Finances et momwie 
révolu.tionnaires, (ilSC. :l, 1936, analyse le budget de 1788 dont 43 % sont affectés 
à la défense de l'Eta~, 25 % au.x dépenses d'administra tion, 31 % au service 
de la dette et 6 % aux dépenses de la cour. Il estime que la situation étai t 
gr8\'e, mais non désespérée. 

(:1:) P. BASlI'D, op. cit., p. 58-68. 

, (.) 
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le roi enjoint aux ordres de se séparer. On connaît la riposte tie Mi.a. 
rabeau. Le président BaBly répond .phUis juridiquement : « La nation 
assemblée ne peut recev-olr d'ordre ». L'Assemblée nationale se constitue 
à nouveau avec une bQllne partie du Clergé; le 25 juin, 47 nobles se réu
nissent à elle; parmi eux, le duc d'Orléans, un d'Aiguillon, un Luynes, 
un La Rochefoucaruld, un Montmorency, un Clermont-Tonnerre (3) . Le 27, 
je roi, changeallit de pOlitiquë, enjoint à ses fidèles sujets de Se réun,ir 
sans délai. 

La révolution, juridiquement, est accomplie. Les Etats ont .cessé d'être 
une assemblée divisée en ordres et consultée par le roi, seul souverain. 
Ils sont devenus une Assemblée nationale, mandatée p,ar le peuple pour 
donn.er enfin une constilfu.tio'n à la Branee. Nombre de députés cependant 
restent gênés par la leNre des cahiers qui précisent et limitent leur mis
sion. L'astuce de Sieyès et l'éloquence de Mirabeau obtiennent, le 8 juil
let, ce décret : « ,L'Assemblée nationale 'ne peut être suspendue, ni la 
force de ses décrets affaiblie, par des protestations individuelles ou col
lectives ». L'omnipotenoe .de Il' Assemblée est ainsi consacré vis-à-vis de 
la nalion, comme vis-à-vis du roi. 

514. - La nuit du 4 août; la suppression des privilèges (1). - La 
révolurtion juridique acco'ffiplie fut confirmée par la jQlu'I'née révolution
naire du 14 juillet. Le roi ne réagit plus. Dès le 14 juillet, d'Assemblée 
nomma un comité pour préparer la constitution nouvelle, qui ne fut 
achev·ée que le 3 septembre 1791. On n'a pas à exposer ici les principes 
qui l'inspirent. II suffit de constater que, repos~nt sur la souveraineté de 
la natiDTI et la séparation des pouvoirs, elle est en absolue contradiCllion 
avec la constitution traditionnelle. D'ai}leurs les révolutionnaires ont, 
dErhs la suite, si souvent modifié leurs plans d'organisation des pouvoirs 
publics que l'on doit s'·en tenir à leurs vues négatives ,concerna'nt la des
truction du régime ancien . .Ils ne se sont jamai's accordés que sur' ce 
point. Il faut chercher à suivre les principales étapes de cette destruc
tion. 

L'émeute parisienne du .14 juNlet déternnina plus ou moins tôt, dans 
les provjnces, une série « d'émotions populaires 1', de 'Pa'niques collec.ti
ves, que l'on a qualifiées « la Grande peur ,.. Presque seule, la Bretagne, 
où cependant la noblesse était nombreuse et puissante, fut épargnée. En 
maints endroits, et surtout dans l'Est et le Sud-Est, les châteaux furent 
pillés et les ,chartriers des seigneurs incendiés, pour rendre impossib1e 
la perce;ption des droits féodaux. Ces graves atteintes à la propriété 
émeuvent l'Assemblée nationale. Le 4 'août, elle décide d'adresser u~ne pro
clamation aUI peupde de France. C'est alors que le vicomte de Noailles, 
l'un des cHefs du parti patriote, propose ·l'abolition de la féodalité. D'Ai
guillon à son tour demande la suppression de tous les prjvilèges p,articu
liers en matière d'impositions. Ces motions généreuses déclenchent dans 
l'Assemblée une véritable frénésie de sacrifices. On décide tant de cbo-

(3) Charl-es DU Bus, Stanislas de Clernu.mt-Tonnerre et l'échec de la Révolution. 
monarchiqu.e, thèse Lettres, Paris, 1931, p. 84 et suiv. 
{j14.(J) BR1SSAUD. p. 975-g8:1. 
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ses, dans la fièvre de la fameuse nuit, que le décret définitif n'est ache
vé de voter que le 10 août. Son artide 9 abolit tous les privilèges particu
liers en matière deconlributions ; l'article 11 proclame l'admission de 
tous à tous les emplois et la suppression de la dérogeance. L'f1rticle 
10 doit être cité textuellement : c: Une constitution nationale et la li
berté publique étant plus avantageuses aux provinces que les privilèges 
dont quelques-unes jouissent et dont le sacrifice est nécessaire à l'union 
intime de toutes les parties de l'empire, il est déclaré que tous tes pri
vilèges particuliers des provinces, principautés, pays, cantons, villes et 
communautés d'habitants, soit pécuniaires, soit de toute ·outre nature, 
sont abolis sans retour et demeurent confondus dans le droit commun 
des Francais >. 

Le 26 août, en exécution de cette promesse, fut votée la " Déclam
tion des droits de l'homme et du cHoyen >. Ce texte célèbre 'Cst l'abou
tissement normal des théories de l'Ecole dite du droit naturel, qui ont 
été exposées. Il proclame « dans lU'ne déclaration solennelle ... en présen
ç.e et sous les au·spices de l'Etre suprême li .. les droits de l'homme et 
du citoyen abstrait, droits sacrés et inaliénables, ,opposables aux pou
voirs publics eux·mêllles. On est aux antipodes de la conception ancien
ne, respectant les diversités juridiques des ordres, des corps, des' pays} 
des villes et des communautés d"habitants, dans la mesure où elles 
étaient compatibles avec le bien commun du royaume .. et fondant sur ce~ 
diversités « l'honnête liberté 1> des Français. 

Ces textes suppriment fort clairement toute distinction d'ordre. Le 
Clergé essaie .de garder son autonomie en offrant un subside extraordi
naire. Le Ghapelier. député du Tiers de Rennes, fait remarquer que « si 
le clergé demeure propriétaire, il continuera à figurer un ordre dans la 
nation ::t>. En con-séquence, le décret du 2 novembre 1789 adopte la IPropo
sition de Talleyrand et met les biens du Clergé à la disposition de la na
"tian, l'Assemblée promettant, en échange, d''9.ssurer là subsistan·ce des 
bénéfjci.ers et le respect des fondations (2). La noblesse est ex<plicite
ment supprirrnée l avec tous ses titres et privilèges honorifiques. par la 
loi des 19-23 juin 1790 (3). 

Les privilèges des pays, des villes et des communautés d'habitants 
disparaissent entièrement. Bien des pays et bien des villes s'étaient insur
gés contre le l'Oi,.en 17808, Jors de ta création de la Cour plénière. Leurs 
alarmes, alors, étaient vaines. En mars 1789, les NavarNus, prétendant 
roraner < un .corps de nation >, refusèrent de déférer à la convocation du 
roi aux Etats ·généraux du royaume et demandèrent une 4: invitation , . 
Le roi y condescendit. Avec le régime nouveau, le ton cha-ngea. La dépu
tation navarraise offrit vainement à l'Assemblée nationale un traité fédé
ratif entre les deux Etats de France et de Navarre. L'Assemblée déci
da que le roi ne s'intitulerait plus roi de Franc~ et de Nav.a.rre, JUais 
< roi des Français, et, le 12 janvier 1790, la Navarre et les petits pays 
du voisinage f,urent réunis pour former le département des Basses-Pyré-

(2) André UTREILLE, L'Eglis~ catholiqu-e et la Révolution. française. l, 1946, 
p. 74·77; Fr. OLIVIER MARTIN, Organisation corporative, p. 548·649· 

(3) A. ES!'.[EIN, Précis élémenlttire de l'histoire du droit français de 1789 à 
1814, IgII, p. 182'185. 
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nées (4). Ce menu trait n'cst cité que pour illustrer la portée du décret du 
22 ,décembre 1789 qui créa les départements. Le caract~re ,artificiel de la 
réfonme a été inutilement exagéré (5). Le découpage a été failt le moins. 
mal possible. mais les principes qui l'ont jnspiré sont clairs : on ne veut 
plus de pays historiques, mais des circonscriptions disposées pour la 
commodité de l'administration ; les réformateurs sont d'ailleurs perSlU~
dés que l,a disparition des petites patries se fera à l'av!lutage de la gran
de (6). Dans le même dessein d'uniformité et de dépaysement, le décret 
du 14 décembre 1790 abolit les 0( hôtels de ville, les mairies" échevinats, 
consulats:) et établit des municipalités' de type uniforme, élues par les. 
citoyefis actifs, .: qui ne pourront se former par métiers, professions ou 
corporations », m,ais seulement « par quartjers ou arrondissements» (7). 

516. - La disparition des corps. - Ce dernier lexIe Itémoigne hldirec
tement de la méfiance contre les corps qui était un élément essentiel de 
la doctrine politique de Sieyès. Cependant le décret du 10 août 1789 qui 
supprime les ordres, les pays et les villes, ,ne parle pas des corps. On a 
cru Ilongternps que, sur la proposition d'un €lbS'cur député du Beaujolais, 
les communautés de métier avaient été proscrites dans la nuit du 4 août. 
Des recherohes récentes ont montré qu'il n'en est rien (1). Les corps 
n'ont pas été oondamnés par une mesur-e générale. Leur disparition a 
été l'a conséqn.Jlence de certaines réformes ou de dispositions particulièrcs~ 

La -condamnation de la vénalité des offi-ces, prononcée dans la nuit du 
4 août, entraîna la liquidation des nombreux corps d'officiers ; leurs 
detlles furent d'ailleurs inscrites au Grand Livre de la dette publique', tant 
il était clair que les corps s'ét,aient endettés pour secourir le roi (2). La 
mise à la disposition de lia nation des biens du Clergé eut pour consé
quence la disparition des corps ecclésiastiques ; les congrégations reli
gieuses furent d'ailleurs supprimées par des lois spéciales (3). La loi 
du 2 septeantbre 1790, art. 10, interdit aux « ci-devant avocats» de for
mer un ordre .ou une corpora'tion ; celle des 21-24 décembre 1790, 
condamna les cOrqJS de procureurs. Les corps de notaires, longtemps ou
bliés, furent frappés in extremis par décret des 26 septembre - 6 octo
bre 1791 (4). Les universités perdjrent lIeurs biens en même temps que 
le (Olergé, mais ne flurent dissoutes que par la Convention, en 1793, ain
si que les académies, sauf l'Académie des sciences (5). 

(4) OLIVIER-MARTIN, La réunion de ,lia Basse·Navarre à la courOnne de France, 
1933, p. 4H~5. 

(5) Albert MOUSSET, Quelques préjugé$ sur les dépar~ements, Journal des 
Débats, 16 février 1939. 

(6) ESMETN, op. ciL, p. 81-83. 
(7) Ibid., p. 76 et suiv., et, pour la seconde partie de ln citation, J. PATON, 

thèse citée, p. 181-18::1. 
515(1) Fr .• OLiVIER-MARTI!'!, Organisation corpOrative, p. 545-547; cf. B.·F. BYSLOP, 
French gild opinion in 1789, dans The American historicat r~uiew, 1939, p. ::I6::1~ 
271. - Malonet écrit à ses électeurs de Riom, le 5 aoôt 1789, que l'Assemblée 
nationale a supprimé les jurandes el les mal'trises: François BOYER, Correspon.. 
dance de Malouct, p. IlO. 

(2) Fr. Ot.lvIEa-MARTm, ibid., p. 556. 
(3) E6~Il:lN, op. cU., p. 161'163; p. 171'17::1. 
(4) Fr. OLIV1ER~MARTINI ibid., p. 554-556. 
(5) Ibid., p. 549·550. 
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Les communautés de métier furent supprimées sans débats par le dé
cret des 2-17 mars 1791 sur l'initiati.ve d'un oJ)scur député" d'Allarde, qui 
reprit dans un discours emphatique les principaux arguments de Turgot. 
L'Assemblée, dans son hostilité instinctive contre les groupements inter
médiaires, alla p'lus loin enc-ore. Un décret du 14 juin 1791, voté à la de
mande du député rennais Le Chapelier, et qui a gardé son nom, interdit 
toute assemblée ou association, même volontaire, entre gens d'un mê
me métier. Son article 1er s'ex.prime ainsi : « L'anéantissement de tou
tes espèces de corporations de citoyens du même état et profession étant 
J'une des bases fondamentales de la constitution française. il est défen
du de les rétablir de fait, sous quelque forme qtue ce soilt ». (6) 

Toute cette législation condamnant Iles ordres, les pays et les co~s 
détruisit entièr~meDt la structure sociale de l'ancien régime. Elle repo
se sur deux ordres de considérations : d'abord sur la haine des privilè
ges et des situatiO'Ds p,arliculières, haine e1Je-mfune fondée sur une 
croyance optimiste en la liberté nalureNe et l'égalité de principe qui doi
vent, par leur jeu nomnal, assurer Je bonheur de tous, sous la protection 
de la loi commune; ensuite sur l'individualisme politique, qui recon
nait à chaque individu des droits dans l'Etat, mais ne lui permet pas 
d'entrer dans une formation intermédiaire. 

516. -La suppression de la féodalité (1). Le régime féodal sub-
sistait dans ses grandes (ljgnes en 1789. La propriété avait nettement gar
dé, on l'a vu, l'empreinte féodale. La féodalité politique avait presque en
tièrement disparu, mais il subsistait, au profit des seigneuTs de fief, de 
nombreux droits qualifiés de seigneuriaux ou féodaux: corvées, banali
tés, péages. droits de marehê, etc ... , qui s'ajoutaient .aux charges normales 
des censives. Ce:rtains historiens d'un grand <crédit estiment que, dans la 
.seconde moitié du XVIII" siècle, une « réaction féodale') se serait pro
duite (2). Nombre de vieulX droits, dont la perception était tombée en 
désuétude, auraient été ressuscités par l'avidité des seigneuf'S. La ques
tion mérite une étude approfondie. La Commission d'histoire économique 
de la Révolution l'a mise à son programme (3). En attendant les résultats 
de son enquête, il faut s'en tenir à des remarques .générales . . Il est possi
ble, probable même, que des abus se soient prodJŒits ça et là. Beaucoup 
de seigneurs affenmaient leurs droits à des gens d'affaires, qui avaient 
intérêt à les exploiter à fond ; peut-être ont-ils été aidés par des pra ti-

(6) Ibid., p. 550-554; Edmond SOIlBAU. La loi Le Chapelier, extr. des Anna
les hilt. de la Révolutionfrançai$e, 1931. 
616. (1) VIOLL'RT, Hi&! da droit civil, p. 760-776; ESMBlN, op. cit., p. 57"74; 
G. LEPEDVRE, R. GUYOT et P. SAGNAC, La RévOlution française, 103o, p. 56 et 
!iuiv.; Jean MlLLOT, L'abolition des droils "eigneuriaux dans le département du 
DOubs et la réaion comloise, 1041. 

(2) M. Philippe SAGNAC, qui avait consacré sa thèse latine à la question, l'a 
reprise dans son ouvrage La forT'rUltion de la société française moderne, n, 1946. 
p. 220-222, et a publié des piè<:es intét:Çssantes en appendice, p. 3r5-3:u. Dans 
le même sens, Edmond SOREAU, Chute de l'ancien régime, 1037. p. Il-13; 
G. HUBRECIIT. Les droit.s seigneuriaux dans !la région sedanaise à la fin de 
l'ancien régime, Ig36, broch. 

(3) N° IV, (( L'exploitation seigneuriale au :XV1n" siècle. d'après les terriers. )) 
On recherchera si les droits seigneuriaux ( ont été accrus ou perçus plus stric
tement à mesure qu'on s'approche de 178g. si donc ce qu'on appelle la réaction 
Modale esL une réalité ». 
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ciens de v illage, amateurs de chi-canes. On hésite. jusqu'à plus ample 
informé, à croire à une aggravaltion systématique el injuste. En admet· 
tant même que les parlements s'y soient prêtés" et il faudrait ,le démon
trer, le roi ne l'eût p as permise. Voici un exemple, qui ne sruœrait suf
fi re pour étayer une thèse, mais qui est curieux. Les f,ermiers du comte 
de Broglie obtinrent du Parlement de Paris la résurrection de corvées 
dûes pour l'entretien du chMeau de Ruffec, depuis longtemps détruit. Un 
arrêt du Conseil d lŒ 15 jan.vier ,1775 c,assa l'arrêt du Parlement (4). Il 
est certain en tout cas que le régime féodal est moins aisément supporté 
par les paysans, depuis que ies gens éclairés le critiquent. > 

Il ne répondait d'ailleurs plus à rien. Mais on ne pouvait le sup-primer, 
car tous les droits seigneuriaux, quelle qu'eût ,été leur origine première, 
étaient devenus l'objet d'une propriété légitime. En Savoie, où le régime. 
f·éodal était rigoureux, -comme il 'l'Hait en Franche-Comté (5), deux édits 
du souverain de 1762 et de 1771 avaient afîranchi les serfs et 5upprûrné 
les droits seigneuriaux ; des indemnités raisonnablement calculées 
avaient été imposées aux communautés d'habitants, qui les recouvraient 
sur les bénéficiaires du rachat. CeNe opération délicate fut menée à bien 
sans sowever de graves protestations (6). En France, l'avocat Boncerf, 
ami de Turgot, préconisa une mesure analogue. Son livre fut condamné 
par le P.arlernent de Paris. Le roi av,ait des soucis plus pressants j il se 
borna à promulguer, dans cet ordre d'idées, l'·édit de 1779 sur la main· 
morte. 

L'immense majorité des cahiers de paroisse, en 1789, demanda le ra
chat des droits féodaux. La jacquerie de juillet 1789 posa plus brutale
ment le problème. Dans la nuit du 4 août, ,l'Assemble nationale suppri
ma, on ra vu, les droits féod'3ux. L'article 1er du décret d'application 
proclame: « L'Assemblée nationale aboUt entièrement la féodalité ~. 
Les droits manifestant une servitude personnelle étaient abolis sans in,.. 
demnité, comme contraire à la oliberté, droit nalturel et inaliénable. Les 
autres devaient être rachetés. Le décret était mal rédigé. Le Comité des 
droits féodaux, qui fut créé pour en diriger l'application, eut beaucoup 
de peine à distinguer les droits supprimés sans indemnité et les droilLs 
radhetables (7). Il cherc.ha laborieusement un critérium, purement sub
jectif d"ailleurs, entre les droits abusifs, basés sur la violence et l'usur
pation, qu'il rattacha à la « féodalité dominante 1>, et les droits stipulés 
par le seigneur au morruenlt de la concession, qui furent rattachés à la 
« féodalité -contractante ~. En gros, le décret 'des 15-2'8 mars 1790 suppri
ma sans indemnité: le servage et tous les droits qui en dépendaient, les 
justices seigneuriales, les banali tés, ~es èorvées, les pëages, et les droits 
de marché. Devaient être rachetés par contre les cens, 'Jes champarts et 
les droilts casuels : quint denier, relief, Jods et ventes. La distinction fut 
critiquée, dans des sens différents, par tout le monde et devait l'être, car 
il -était impossible de discerner, après tant de siècles écoulés, 'les droits 

(4) Bos, Avocats au. Conseil, p. 3~~-3~8. 
(5) J. MILLOT, Le régime féodal en Franche-Comté, thèse Droit. Paris, Ig37. 
(6) .Max BRUCIIET , L'abolition des droUs seigneuriaux en Savoie (1761-1793), 

1908. 
(7) P. SAGNAO et P. CARON, Les Comités des droits féodauz et de Législlafion 

et l'aboLition du régime seigneurial, 1907' 
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abusifs et les droits légitimes, transférés les uns et les autres à des pro
priétaires de bonne foi, parfaitemenl ignorants de leur origine. Il était 
d'autre part très grave de porter atteinte à la propriété des seigneurs de 
fief. au moment où l'article 17 de la Déclaration des droits de 'l'homme 
proclamait l'inviolabilité de la propriété. 

Le rachat des droits ra~tachés à la féodalité contractante était indiviw 
duel et facultatif pour les assujettis, contrairement au système adopte 
en Savoie. Il fut organisé par 'le décret des 3w9 mai 1790. Aucune mesure 
ne fut prise pour procurer du crédit aux assujettis désireux de r.acheter 
les charges seigneuriales. Cependant, malgré ]a sHuation troublée et les 
espérances de ·surenchères, de I\ombreux rachats furent correctement 
effectués. La liste en a été récemment dres'sée pour ]e Bordelais (8). Mais 
les préoccupations politiques pritent bientôt le pas sur les soucis d'équi· 
té. En juinwjuiNet 1792, l'Assemblée législative rendit le rachat pratique
ment impossible en exigeant du seigneur l'acte même d'inféodation ou 
de concession. La Convention s'acquit du moins le mérite de la franchise 
en proc1arnnnt~ par le décret du 17 juillet 1793, la suppressio.n pure el 
simple de tous les droits restés rachetables (9), 

Ainsi fut réalisée, sans respecter la justice, ,la lr:a nsformatioD du régi
me de la propriété. Dans les autres pays de l'Europe, les droits féodaux 
ont disparu plus tard sans crise grave, ni atteinte à la pro.priélé légitiw 
me (10). Ils ont été supprimés, avec rachatJ en 1856, a.u ICanada, où la 
propriété était régie par la coutume de Paris (11). En Angleterre, toutes 
les terres sont encore censées tenues du roi en plain 'fief. J.\oI,nis des qois 
votées de 1922 à 1925, d'un consentement unanime, ont supprimé moyen
nant rachat les droi1ts féodaux entre particuliers. 1~'achèvement de la ré· 
forme élait prévu pôur le 31 décembre 1941 (12). 

(8) André FERRApOU, Le rachat des droits féodaux dans la CirO/Ide (1790.1793), 
1928. 

(0) p, SAGN'AC el p, CAJ\ON, op. cit., p, XVIII·XLX: (( au lieu d'admettre le 
rachal comme le firent plus tard les autres pays de l'Europe, l'Assemblée légis· 
Intive el. la Convention supprimèrent tous les droits seigneurhux et même les 
droits domAniaux sans indemnité. ) 

(to) M. POTZAT, Lp;.~ réformes de Stein et de Harden.berg et la féodalité en 
Prusse au comm,en,c!(mtent du xrx8 siècle. thèse Droit, Paris, 1901. 

(II) 'V.·B. "fU/mo, The seignorial s)'stl'm [Tl. Canada, 1907; Louis Al'o'TlEl"l, La 
su,."ivance de la seconde coutume. de Paris. Le droit riva! du. Bas-Cantl/:la, thèse 
Droit, Pari!'!. 1{)'!3; Robe~ BeSXlER. Le régime des tenures dMiS If! ql'Oit canadien
fran ais, dans la Rev. hist. de droit, 1935, p. 746·747. 

Cn) G. R. Y. RADCLT.F1"E, Real praperty Law, 1933; André BEnrlt.·',:\"D. Lcs assises 
pcttrimoniales de la famille anglaise: te.~ « Famil.,- seLtlenw.nts )), thèse Droit, Paris, 
J{)38, p. 616-'/17; André AnTONI\"E, La conservation des documents anciens et la 
création d'archives de comté en Angleterre, dans la Bibl. de l'EcoTe des chartes, 
Ig3'!, p. 186-lg3. 
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A 

.:abattis de maison, 122. 

abbatia, r32. 
abbayes, 107; 130~133; 135-136; 

142 ; 184 ; 186 ; Ig2 ; 278; 353-
357; 35g; 366-367; v. Bonne
val, Caen, Cerisy, Cluny. Mar
moulier, Moissac, monastères, 
Montivilliers, Saint-Claude, Sainl
Denis, Saint-Florent, Saint-Gé
raud, Saint - Germain - des - Prés, 
Saint - Marcel, Saint - Martin de 
Tours, Saint -l\'Iaur - des - Fossés, 
Saint-Médard, Saint':~fichel en 
l'Erm, Saint-Rémi de Reims, 
Sainl-Yanst d'Arras, Sainte-Gene
viève, Tournai; - chefs d'ordres, 
357 ; - d'hommes, 353. 

.abbé, 24 ; 72 ; go; 93 ; 129 ; 132 ; 
1"9; 164; 166; 295; v. Ansé
gise, élection, Issoire, Marmoutier, 
Saint-Denis, Saint-Germain-des
Prés, Saint - Martin de Tours, 
Sainte-Geneviève. 

abbés, au sens du xvm('l siècle, 5œL 
abbés lqïques, 24; 30 ; 147 . 
abbesse, v. Saint-Georges de Rennes. 
Abbeville. cMteau d', g5. 
Anno:\' DE FLEt.'RY, 149. 
ABD-AL-RAIIMAN, 9. 

ABLElOES, Jacques d', 315. 
aboliLion, lettres d', 3g1 ; 422, I. 

-abonnement, 306-307 ; 373 j 438. 
abrèg-ement de fief, 189 ; Ig6 ; 234. 
absolutisme, 157; 217; 224-225; 

232 . 26,-264 . 266' 280' 2g9 . 
327-328; 339; 3g5: 403: 4~8: 
505 ; v. puissance absolue. 

Académie française, 278; - des 
Inscriptions et Delles lettres, 2,;5 ; 
2'78 ; - des Sciences, 278 : 327 : 
515 ; - des Sciences morales et 
poli tiques. 275. 

é!cadémies, 270; 278; 461; 473; 
515 . 

Académies royales de peinture, de 
sculpture cL d'architecturé, 278. 

ACCURSE, 87 ; 324. 
acquêts, 203-205 ; 250 ; v. nouveaux 

acquêts, société d'acquêt,. 
acquit au comptant, 468. 
actes, extra-judiciaires, 432 ; - ju

diciaires, 432 ; - notariés, !132 ; 
- translatifs de propriété, 432. 

<lctes privés, v. chartes, con :rale 
des actes, enregistrement. 

actes de notoriété, 31g. 
ACTES des rois de France, 85, n. 4 ; 

v. requête. 
actions, personnelles, 360; 413 ; _ 

possessoires et mixtes, 413. 
adages, 321; - Dourgeois du roi 

est pail' à comte\ 476; _ car le 
roi ne tient de nului. .. , 150 ; -
cherté foisonnc, .667 ; _ coutume 
pasSe droil, 32,) ; - Dcn Kaiser 
macht das lIe.er, 151 ~ - donner 
el retenir ne vaut, :w4; _ en 
formariage, le pire emporte le 
bon, 188; - firr et justice, c'est 
tout un. ] 14 ; fief el justice n'ont 
rien de commun, 11.6; 386; -
il n'est pas possible, en la monar
chie, d'avoir pair et cornpagnon, 
260 j - il n'y a si bon mariage 
qu'une corde ne rompe, .188 ; -
l'air de la ville rend libre, 120; 

- la femme est aussi grande que 
l'homme pour les conquèts, 207 ; 

- la plume est serve et la parole 
est libre, 398; - la volonté> dit 
prince fait la loi, 235 ; - le mort 
saisit le vif, 255 ; 325 ; - le peu
ple de chaque province a droit 
d'établir loi sur so i, qu i sont les 
coutumes, 3In ; - le roi est em -

(1) Les c h iffre!J . séparés par un poi nt et v i rg nle, r envoient aux nu méros, non aox 
'Pages; le second chiffre , séparé pa r une v irgule , renvoie aux notes . 
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pet eur en son roya.ume, 235; 
1,60 ; - le roi est monarque ct 
n 'a pas de compagnon en sa ma~ 

j esté royale, 161 ; 261 ; - le ro i 
es t mort , vive le roi. 255 ; - le 
roi seul a ses pairs, 386; - le 
royaume n'est jamais sans rOl, 
255 ; - le royaume ne Lombe 
point en quenouille, 2/,I : - le 
serf m.ort saisit le vif son seigneur. 
]87; - l'Etat, c'est moi, 239; 
le vassal mort saisit ]e viC son sei
gneur, 195; - les lys ne filent. 
point, 241 ; - les rois ne meu* 
l'ent pas en F .. l'ance, 255 ; - nul 
seigneur sans titre, 480 ; - nulle 
terre sans seigneur, 480;. - on 
lie les bœufs par les cornes ct 
les hommes par les paroles, 211 ; 

- pauvreté n'est pas yice, 479 ; 
____ plaintes et subsides se tien
nent, 291; - qui confisque le 
corps confisque les biens; - qui 
mieux abreuve mieux preuve, 
316 ; - sergent à roi est pair à 
comte, 476, 1 ; - the King kan 
clou not wrong, 75 ; - toutes per
sonnes sont franches en ce 
royaume, 475 ; v. maxim~s. 

ADALBÉRON, archevêque de Reims, 
66 ; r53. 

administration, 17; 49 ; 159 ; 227 ; 
237 ; 252 ; 256 ; 264 ; 268 ; 276 ; 
307; 3Il ; 383; /'12; 418-426; 
li73 : 513, 1 ; 514; v. finances, 
institutions administratives, jus
tice; - finan cière, 427 ; 454*449 ; 
- locale, 171-176: - provinciale, 
406; - de la ville, 117; - bu* 
reau d', 400; - conseils de jus* 
lice et d', 332-333. 

admission aux emplois, 371-372 
5r4. 

adoption, 199. 
adoubement, 180. 
adresse, 270~27I. 
ADRIEN, pape, 22. 
adultère, 3. 
advOCOitUS, 62 . 

AÉTIUS,_6. 

affaires, v. Brelaf!ne, Calas, finances, 
nobles, pays, Sirven ; - bailHa* 
gères, 411 : - criminelles, 394; 
425 ; ~ ecclésiastiques, 33/i ; 425 ; 
- étrangères, 335; 340; - ex* 

[ériew'e~, 330; 332 ; - ex 1 raor~ 
dinaires, 306*307; 332; 341; 
427; 443-444 ; - intérieures ou 
du dedans, 330: 332 ; 335; -
militaires. ~25; - présidialest 

411 ; - publiques, 271 ; 405 ; - . 
réelles, 360; 390; 413. 

affaires, de conséquence, 334; -
d'Etat ou de l'Etat, 224; 243; 
311; 324; 332; 335-336; 389-
392 : 400 ; 403 ; 405 ; 448 ; 460 ; 
- de justice, 329-33 r: 333; 
403; 405-406; - du roi, 3Il ; 
330; 465 . 

affermage, 346 ; v. ferme. 
affiliation à la commune, serment 

d', ]21 ; 183. 
affiliation aU métier, serment d' 126. 
affranchis, 51 ; 53 ; 184 ; 187. 
affranchissement, 51; 184*186; 

196 ; 215 ; 234 ; 475 ; 516 ; - at! 
tonsuram, 186 ; v. manumissio. 

Afrique, 5r. 
Agedincum, 52. 
Agenais, pays, 279 ; - gens de la 

sénéchaussée d', 307, 3;,.- procu
reur du pays d', 307. 3. 

Agence générale du Clergé, 297. 
agents généraux du Clergé, 297; 

299 ; 371. 
ag'ents locaux, 423. 
agents royaux, 156 ; 17]*176 ; 215 ; 

219*220; 224; 265,2; 327-328; 
343 ; 375 ; 384 ; 386 ; 389 ; 418-
«20. . 

agents seigneuriaux, 105-106; III ; 
I18 . 120*121 . 125 . 128 . :l65 2' 
v. baillis. do'yens,' m/ti;es, por~ 
chers, prévôts. 

agents de change, 232 . 
AüOBARD, archevêque de Lyon, 12;. 

45. 
agrég/ttion, de l'enseignement se

condaire, 459; - de l'enseigne
ment supé~ieur, 461. 

agriculture, 67; 1:l6; 341; 426; 
458 ; 467-468 : 485 ; - secrétaire
d'Etat à 1', 335, 3. 

agrières, III. 

AGUILLON. brigadier du roi, "9. 
aide royale, 175*176; 234; 290;' 

295 ; 311 ; 427-/,30 ; 446. 
aide et conseil, devoir d', 194; 232 ;. 
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283-284 ; 28g ; 304 ; 3I1 ; Y. auxi
lium. et consilium 

aides féodales, 107 ; '120; l'j;) ; In!j ; 
428 ; 430 ; 482. 

aides royales, :l56 ; 274 ; 430 ; 433-
434 ; 442. 

aides, au sens d'impôts jndirect~, 

440-443 ; 449 ; 451. 
Aigues-Mortes,' 70, 2, 

AIGUILLON, duc d', 340 ; 422 ; 458 ; 
505 ; - membre de l'Assemblée 
nationôt1e, 513-5111, 

ainé, 34; Ig5; 483-484; v. fils 
alné. 

ainesse, 154; 195 ; 483-48{, ; y. pré
ciput. 

Aix-en-Provence, 123 . - Parlemen t 
d', 322; 393. ' 

Aix-ln-Chapelle, 9. 
Alamans, 5 ; B ; 3g, 5 ; 50, 
ALAR'C II, 16. 
Albi, 30g, 8 ; - église d', 15j, 2. 
ALBRET, maison d', 247. 
ALCIAT, André, 325. 
ALCUIN, 64 ; 143. 
ALEMBERT, d', 502. 
Algérie, I>. 

aliénabilité, v. censives, domaine de 
la çouronne, fiefs. 

aliénalion, 134; Ig6;' 19B; 204; 
210 i 234 ; - des biens du clergé, 
2g6. 

aliéné, 389. 
aliments, Igg. 
ALLARDE, d', dépulé à l'Assemblée 

nationaI~, 515. 
Cll1égeance, serment d', 33-34 ; 36 ; 

57-58. , 
Allemagne, 8; 63; 66; 7' ; go; 

100; 103; 107, 4; III; IlS: 
120, 3; 14o; 148; Ig-l; Ig8; 
319; 321; 326; 337; 373 ; 
430, 7 ; - Eglise prolestante d', 
370 ; --' empereur d', 66-67 ; 75 ; 
88; 137; 14o; 150-152; 158; 
213 ; 218; 235 ; 261 ; v. Frédé
ric II, Henri V, Othon 1er

, Othon 
Ill, Othon IV ; - vilIes d', 308. 

Allemands, 377· 
Alleu, pays de l', 279 ; 307, 3. 
alleux, 54; 58-59; 97; 190-191 

195 i 210; 234; l,Ba; {jB5; v. 
STane-alleu; - justiciers, 480; 
_ nobles, 480 ; - roturiers, 480 ; 

_ souverains, IÇtl, 6 ; 4Bo ; v. Bi
dache, Boisbelle, Henrichemont. 

alleu tiel' , 191-192; 19j. 
alliance, 200. 
alliances, 264. 
ALLlGRE, Anne d', 272. 

aIlndialit6, présomption d', 300; 
480 ; v. Languedoc. 

Alpes, 10. 

ALPHOl'iSE DE POITIERS, 70, 2;; 8r ; 
106 15' IIg . 123 . 135' 166' 
18g'; 2I~, 2'; '231; '246; '248. ' 

Alsace, 104; 223; 279; 302; 
304 bis; 322; 379; {,Ig; 43g, 
n. 1 et 3 ; 4ao; - Conseil supé
rieur d', 322 ; 3g3 ; 395 ; - juifs 
d', 35r; 373; - protestants d', 
301; 372; - prm'ince d', 307, 
4 ; - seigneuries d\ 373 ; ---' vil
les d', 386. 

Alsace (Basse-), directoire de la no
blesse de, 300; - ll\ndgrave de, 
301. 

ambacti, 4. 
ambassade, v. Bourgogne. 
ambassadeurs, 3gI. 
amendes, 13 ; 103 ; 105 ; 120 ; 174 ; 

18,; - de fol appel, 167. 
Amérique, 266, 13; 501 ; 504 ; Y. 

insurgents, République améri
caine; - guerre d', 2g8; 427 ; 
4'g8 ; 507 ; - nes d', 475 ; 483 ; 
_ mines d', 218. 

Amiens, I15, 5; 309, 8; 386 ; -
coutum~s locales du bailliage d', 
31g, 2; ; -' gens des trois états du 
bailliage d', 318 ; - prévôté d', 
117. 6; vins de ville d', 3 [Q, 3. 

amiral, 381 ; v. BrelagllC', Guyenne, 
Provence. 

amirautés, 274; 345; 381; 412; 
v. Nantes; archives des, 412. 

amitiés, 99 ; II?. 
amortissement, 134; 175; 363; 

369; 431 ; v. emprunts; - let
lres d', 363. 

Anagni, 364. 
Ancien Testament, 27 ; 34 ; 14g. 
ANDR É, Jean d', gl. 
ANGENNES, Claude d', évêque du 

Mans, 328, 3. 
Angers, 30g, 12 ; 321,; /)61, li ; ~ 

chapitre d', 355, 6 ; - Formules 
d' 18 . 

• 
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Angevins, 1 4g. 
Anglais, 254 ; 284 ; 28g ; 346, 5. 
Angles, '4. 
Angleterre, 58 ; 66 ; 76 ; 83 ; 100 ; 

107, 4; 140; 143; 150; 1!)2; 
199; :.u4-216; 235; 249; 262 ; 
265 . 282 . 285 . 291 . 3,6 . 337 . 
355, '5; 371 ; 3~5; 3~Çj ; 430, 7 ; 
468; 479; 499; 504; 516; Y. 

Grande-Br'elague ; - guerre cou
tre l', 427 ; 429 ; - monarchie 
parlementaire d', 499; _ Parle
ment d', 282; 284; 291; 419; 
- Révolution d', 511 ; - roi d', 
67-68; '48; ,58; 23,; 234; 
241 ; 21,6; 289; v. Ch<,!rles l ar 

d'Angleterre, Edouard III, Guil
laume le Conquérant, Henri TI, 
Henri Ill, Henri V, Henri VI, 
.T can 'Sans Terre, Richard Cœur 
de Lion. 

anfflomanic, 499. 
Anglo-Saxons, 33-35. 
A.ngoulême, 6; - comte d', 391, 

13 ; - comlé d', 246. 
Angoumois, les trois élats d', 307, 4. 
Anjou, 66 ; 77 ; 81 ; 107, 4; II4; 

q2 ; 2Q6 ; 301 ; 317 ; 395 ; 429 ; 
4; v. marches communes; -
comles d', 66; 6g ; 93 ; 96; -
coutumes d'. 83 ; 320 ; - habi~ 
tanls de la province d', 3°7, 2; 
- mareqes séparantEls d', 279 ; -
vicomtes d', 66 ; 96. 

annales, 1]0, 12 ; 356. 
Ar;NE D'AUTRICBE, 222; 24~ ; 404. 
AN"r\E DE BEAUJEU, 244. 
ANNE DE BRETAG'Œ, 246 ; .....:.... contrat 

de mariag~ de la duchesse, oOC). 

anoblis, 380; 478-479; 485; 503. 
anoblissement, 181 ; 476-478 ; 503 : 

v. noblesse; - lettres d'. 471; 
47 8. 

ANSÉGISE, abbé de Fontenelle, 17. 
Antibes, llg ; 02 . 
ANTOlNE DE BOURBO:-.', roi de Navarre, 

2'g : 244. 
antrustions, 57. 
apanages, 15t,; 216; 231; 24o; 

2Û7-,49 ; 252 ; 381,. 
apanagislcs, 217 ; 231; 248; 289 

381 .. 
apocrysiaire, 36. 
appel, 42-43 ; ,05 ;,37 ,67; '74 

• 

234 ; 237 ; 386 ; 3g' ; 393 ; 3g5 , 
399 ; 4II-4,3 ; 4,6-4'7 ; 425 ; Y. 

faux jugement, métropolitain, 
pape. 

appel féodal, lO5 ; ,66-,67 ; 384. 
appel au futur concile, 289; 365; 

368. 
appel comme d'abus, 362; 368; 

389 ; 399 ; 488. 
appels, v. Guyenne. 
apprentis, '25-'26 ; 465 ; 471. 
apprentissage, 464-465; 470; 472. 
appropriation, v. fonction publique; 

- des égHses, 31. 
Apremonl, les couards d', ,85. 
AQUILA, de, chevalier normand, 

35, 4. 
Aquitains, 67 ; 149· 
Aquitaine, 6; 8; ,8, , ; 34 ; 39 ; 

67 ; 99 ; 129; l 9 1 ; - ducs d', 
61 ; 67 ; - duché d', 66 ; v. Pé
pin r~r. 

Arabes, ID; 41 ; 52 ; v. invasions 
arabes, Sarrazins. 

A.ragon, 150; 240 . 
Aragonais, 377. 
arbitrage, 383 ; 3g6 ; v. juridiction 

arbitrale ' - royal 166' 2 l 2 . 

232 ; 259'; 277 ; 309'; 371'; 462~ 
arbilro, 3go; le pape -, 24'; le 

roi -, '48; 3,8; 36g ; 503. 
archers, 378. 
archevêché, 131; v. Na.rbonne, Sens. 
archevêque, 396; Y. métropolitain, 

Bordeaux., Dourges, Cantorbéry, 
Embrun, Hincmar, Paris, Reims, 

architecles, ::d2 ; 278. 
archichapelain. 36. 
archidiacre, 136 : 385. 
archives, 48::! : ll85 ; 511 ; y. ami

rautés. Chambre des comptes, 
Châtelet, intendances, Parlemenl 
de Paris. parlements, Yatican, 

archives départementales, 410, g. 
Archives nationales, 275. 
Archives de la Seine, 414. 
ARGENSO:"l', marquis d', 227; 338; 

340-34' ; 407'; 43" 8 ; 436 : 44' ; 
473, 4 ; 504 ; - Pauline Le Voyer, 
d' , 502, 3. 

argentier du roi, 3âg, 3, 
ARGENTRÉ, Berlrand d', 320, 

Argillièrcs, serfs du seigneur d', 
234, !, . 
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arianisme, 8, 
ARIEN, 6. 
aristocratie, 8 : 3-" ; 37 ; 64 ; 129 ; 

13, . 148 . 153 . 168 . 225 . ,6, . 
285 ; 336 ~ 355 '; 396 '; 4gg '; 502~ 
503 ; 508 ; v. grands, grands pro
p.riétaires, leudes,. notables, prin. 
clpes, potentes, seigneurs. 

ARISTOTE, 262. 
Arles, 38 ; 123. 
Armagnac, comte d', 375 ; _ gens 

de la sénéchaussée d', 307, 3. 
Armagnacs, 216; 242. 
armes, 358 ; v. porl d'armes. 
armée, 5; 32; 35; 40-41; 151 

176 ; 270 : 336 ; 374-380; 427 ; 
435; v. institutions militaires; 
intendants, officiers; :.... perma
nente, 285 ; 377 ; 433-434. 

armoiries, 479, g. 
Armoricains, 6. 
Armorique, 7. 
AR:'ioLPHE, personnage de comédie, 

4go. 
Arras, I15 J2J; 315; - patri. 

ciens cl', JJ6, 3. 
arrêt de la Loi Salique ou arrêt Le

maistre, 243 ; 254 ; 400. 
arrêt d'Union, 404 ; 430 ; 505. 
arrêts de justice, 15g; 166; 16g-

170; 3g8; 403; 405; v. juge
ments, motifs, provision, senten. 
ce&; - recueils d', 84 ; 315. 

arrêts de maintenue, Q77. 
arrêts de règlement, 2g9, 1 ; 386 el 

n. 4; 400; 4,'!;, 
arrêts du Conseil, 268; 271 : 2g6 ; 

310; 330; 332 et n. 2; 334-335 ; 
33g; 342; 347; 37" 7; 373; 
3g l, g ; 399-400 ; 405-406 ; 425 ; 
430; 434; 463; 472-473; 508, 
3 ; 512 ; 516-; - simples, 334 ; 
- en commandement, 334 ; 340 ; 
426 : - en finances, 333. 

arrêts du Conseil, du 8 juillet 1661 
sur l'autorité des arrêts du Con
sElil, 405 ; - du 14 août 174g sur 
la tulelle des communautés de mé
tier, 471; - du 17 septembre 
J754 sur le commerce des grains. 
469 ; - du ,3 septembre '774 
sur la liberté du commerCe des 
grains, 46g ; - du '2 juillet '778 
sur les Assemblées provinciales, 

426 ; - du 5 juillet ,,88 sur la 
('onvocation des Etats généraux. 

arrêts en robe rouge, 400. 
nrrètés ministériels, 342. 
Arrêtés, de M. de Lamoignon, 321. 
arrière-ban, 102; '76; 3T~ ; 379 ; 

428. 
arrière·fiers, 192. 
arrière-vassaux, 192 ; 377. 
arrondissements, 276; 514. 
ars dictaminis, 18. 
arsin, 122. 
articles secrets, 371, 2. 

artisans, 72; 123 ; 218 ; ~ suivant 
la Cour, 466 ; - communautés 
d', 473. 

artisanat, 278 ; 466. 
Artois, 83; 104; 121 : 168; 223 ; 

248 . 251 . 303 . 304 bis' 42g 3 . 
- éonseii souv'erain d' " 3g3 ~ .-: 
Etats d', 313 ; - nobles et gens 
du tiers de l', 280, 3 ; .- noble.sse 
de l', 301; - villes de l', 308. 

Aryens, 3. 
Asie, 5 I. 
asile, 25. 
assecul'amentum, 100. 
asséeurs, 434; 436. 
Assemblée législative, 5,6. 
Assemblée nationale, 282; 4g8;' 

503; 5i'r-5,5 ; - de 1871, 4,6. 
Assemblée des communautés, v. Pro· 

vence. 
assemblées, 265 et n. 3 ; 2g4 ; 350 ; 

371 ; 389 ; 515 ; v. barons, Lour
geais, Boul'ges, clergé, Clergé de 
France, états, Etats particuliers, 
évêques, Fontainebleau, grands, 
guerriers, habitants, Herstal, mé. 
tier, noblesse, notables, Notables, 
ordres, Orléans, paroisse, pério
dicité, peuple, police, \~é1ats, pré
vôté, protesl.<lnts, Soissons, Tiers 
Etat, Tours, ville, Vincennes;
bailliagères, 287 ; - canoniques, 
2g5 ; - carolingiennes, 283; -
illicites. 415 ; - passagères, 281 ; 
- périodiques, 281; 296 ; 303 ; 
304 bis; 307 ; .-, politiques, 371 ; 
religieuses, 371 ; - représentati
ves/ 220; 281-282 ; - subordon
nées, 426; ---< temporelles, 295; 
297 ; - urbaines, 287. 

Assemblées provinciales, 420 ; 4:16 ; 
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506-507; 511 ' v Berry Bour
bonnais, Da~phiné, ~Guyenne 
(Haute) . 

assiettes diocésaines, v. Languedoc. 
assises, 104 ; 1/,3-174 ; 410 ; y, con

vent us, Saint-Lô. 
Assises de Jérusalem, 75. 
assistance, l!jl-I.h ; 143; 418 ; 452-

457 ; 46!. 
association, liberté d', 265; - au 

trône, 153-154. 
as<::ociations, Il] ; 125; 406, 4; 47 2 ; 

503 ; 506, 1 ; 515 ; - profession
nelles, 464, 3 ; _ syndicales de 
propriétaires, 312, 1. 

assurement, 100; 375. 
Asturies, 9. 
ateliers, monétaires, 46 : ---, de cha

rité, 454. 
ATIlIES, Pierre d'; sénéchal de Beau-

caire, 173, 2, 

atours, v. )(etz. 
attelage au collier, 67 ; 18g et n, 8. 
ATTILA, 6. 
attroupements, 415. 
au bains, 97 ; 106 ; 175. 
aubaine, 250; 252 ; 431, 
audicnce, 386 ; 3q6 ; 3g8 ; 400-40r , 

v, mercuriales; - hors d'assise. 
4ro. 

Audience du sceau de France, 339 ; 
4r3. 

auditoire. 386; - de droit écrit, 
3g5. 

Augsbourg, Ligue d', 437. 
AUGUSTE. 1 : 32. 
aumône, r34 : 204. 
Aunis, les trois états d', 307, 4. 
Auréliens. 38. 
Aurillac, r23 ; 156, 4; 308; 

consuls et commun d', 169. 
AUSONE, 50, 
Austrasie, 8, 
auteur, droits de l', 33g. 
authentica, 87, 
autorité, maritale, 201 ; 207 ; 490 ; 

- paternelle, 488 ; 4go. 
Autriche, 335 ; - maison d', 214; 

218 ; - guerre contre la maison 
d', 427 ; --' succession d', 438. 

Autun, 2Ç), 1 ; v. Modoin ; ,...... com
tes d" 61 ; - évêque d', 360. 

Auvergne, 78; II9; 123; ' 231 ; 
315 ; 337 ; 42I, II ; 422, 1 ; 485, 

4 ; v. montagnes d 'Auvergne; -
assemblée de la noblesse d', 30ï, 
2 : - coutume d', 315 : - cou
tumes locales d', 31Ç), 2 ; - du
ché d', 248; - Etats d', 304 bis; 
306; - Grands Jours d', 224; 
299, 1 ; 357 ; 376 ; 386, 4 ; 3go ; 
- sénécl'al d', 385, 6 ; - syndic 
de ]a noblesse cl', 300, l, 

AUVERGNE, Piere d', 155, 2. 
Auxerre, 9, 3 ; 23 ; 166; - bailli 

d', 421. 
Auxerrois, III, 7 ; IlS; IIg. 3, 
auxilia, 107 ; 440 ; v, aides, 
auxiliaires, de la j'Ustice, 3g6 : 3g8 . 
ahxilium et consilium, 165 ; v, aide 

et conseil. 
avancement, 350. 
Avares, Q, 

aveu, 193 ; 482. 
aveu et dénombrement, 482. 
Avignon, 123; 213 352; 365; 

pont d', r42. 
Avignonnais, 373. 
avocats, 140; 232; 274; 30g, g; 

3r5 ; 3 r9; 385 ; 397-3g8; 400; 
416 ; 420 ; 449 ; 505 ; v, Paris; 
- corps d', 278 ; 30g ; 3g8 ; 5r5 : 
- serment des, 3g8. 

avocats du roi, 3g8 ; 410 ; v. Châ
telet. 

avoué, 62 ; 93-94 ; 107 ; r35 ; r58 ; 
r66. 

AWANS, famille d', 98. 
AYEN, duc d', 501. 
Al'RAULT, Pierre, jurisconsulte, 490, 
AZON, 87. 

B 
hacs, 106, 
BACQUET, Jean, 236. 
BagneIi..~, 189, 
bailli, de l'ordre de Malte, 382. 
baillis royaux, 156, 4 ; 167 ; 279; 

301 ; 308-; 317-3r8 ; 360; 377 : 
384 ; 396 ; 4ro; 416; 1,20-421 ; 
445; 482; v. Auxerre, Berry, 
Evreux, lieutenant, Melun, Mon
tagnes cl' Auvergne, Palais de jus
tice, Saint-Gengoux, Tournai, 
Tournésis : - conseils des, 410; 
421 ; - ordonnances des, 174; 
_ serment des, 172. 

baillis seigneuriaux. 104; v, Saint
Denis. 
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bllilliages, 80; 17:;); 174; 277; 
286-287; 294; 308; 317-319; 
345-346; 34~; 371; 409-4II; 
412 ; 414 ; 421 ; 449 ; 479; 510 ; 
v. Amiens, Cotentin, Evreux, 
Laon, Sens, Troyes; - assem
blées de nobles et de gens du Tiers 
des, 307, 2 : - cahiers ùe, 5J2 ; 
- conseillers au, 410; 1,21 : -
coutumes des, 303 ; 306 ; - Etats 
des, 303-306. 

B. n .LY, président de l'Assemblée na· 
ionalc, 513. 

BA DE, 324. 

Bâ , concile de, 355 ; 358 ; 365. 
Bal ans, 214. 
BalUque, 3, 6 ; - ports de la, 463. 
ban\ Il2-1l3 ; Il5 ; 121-122; 12'7 ; 

v. échevinage, rappel de ban, vell
dapge ; - du roi, 35 ; 48 ; 102 ; 
10? ; Il4 : 15g. 

ban ~t arrière-ban, 158 ; 377 ; 379 ; 
48>-

ban e~ ordonnance, 270. 
banali~és, I12-II!,; 120; 182, 1 ; 

197 ; 230; 516. 
banc, du patron, 358. 
bandes, 378. 
banlieue, 102; 121. 
bannisse:mcnl, 122. 

banquets, 470-471. 
banquiers-expéditionnaires en cour 

de Rome, 327. 
banvil1, 112. 

baptêmes t 372. 
bapListères, 23. 
Bar.snr-Anbe, 106. 
Barbares, 1-7 ; II ; 14-l5 ; 20 ; 38 ; 

40 ; 47 ; 50; 52-53 ; 64 ; 75. 
B81"barie, 463. 
Barcelone, comté de, 66; _ mar

quis de, 153. 
barons, 66; 68 ; 77 ; 85-86; 93; 

g5 ; 101 ; 103-104 ; 140 ; 164-166; 
168; 192 ; 268 ; 295 ; 329 ; 360 ; 
v. Parisis; - assembleés de, 241 ; 
283 ; 292. 

baronnie, 95 ; 195 ; 483. 
blllTagco, 106. 
barreatL"l: d'avocats, 398. 
BAnToLE DE SASSOFERRATO, 324. 
bqrtolistes, 324-3,6. 
Bas-Empire, 1 ; II ; 28 ; 40 ; A6-48 ; 

50~5 (; 53; 5;); 57; 6~; 125; 
143; 206; 21I. 

basoche, 3q7 ; 505. 
Basses-Pyrénées. département des, 

5'4. 
bastides, 118; 189. 
Bastille, château de la, 38g. 
bataille, 105. 
bâtards, 33 ; 106 ; 155 ; 199 ; 225 ; 

254 ; - légitimation des, 236. 7. 
bâtardise, droit de, 175 ; 250 ; 431. 
bâtiments du roi, 340 ; 427. 
BAUDEAU, l'abbé, physiocr'1le, 389. 
BAUDOUIN Bras de Fer, comte de 

Gand et de Waas, 61. 
BAUDOUIN V, comte de Flandre, 155. 
BAUDOUIN, François, 326. 
balL"\. ruraux, 372. 
Bavarois, 4 ; 8 ; 50. 
BAYE, Nicolas de. ,86, 2. 

Baye, près de Chàlons-sur-:11arne, 
seigneurs de, 186, 2. 

Bayonne, 308 ; 311 ; 379, 2. 
Bazadois, usage du, 30l. 
Béarn, 168; 219-220; 279; 303; 

371; 376; 439, 4; 463; 477 ; 
509; v. Gaston l'~r; - Abrégé 
des Etats de, 305 ; - clergé de, 
297; -..; Conseil souverain de. 
395 ; - Et~ts de, 306; _ Fors 
de, 307 ; - fors, libertés et privi_ 
lèges du pays de, .10' ; 303 ; 509 ; 
- gouverneur de, 422; - no· 
blesse de, 379, 2; - Parlement 
de, 50g ; - souverain de, 247 ; 
- souveraineté de, 480. 

Beaucaire, 304; - sénéchal de, 
173, 2 ; 304 ; - sénécl1au8sée de, 
304; 4'1, 2. 

Beance, 53 ; 6j. 
BEAUJEU, sire de, 244 ; 285. 
Beaujolais, 322 ; 385, 4 ; - député 

du, 515. 
BEAuMANom, Philippe de, 83-84; 

95 . 106 . 1,4 . 149' 16~ . 172 . 
181' ; 187~T88 ; '195,. ').' ; 201 '; 208 ; 
235 ; 258 ; 269 ; 272; 433. 

BEAUMARCHAIS, 478. 
Beaumont.en-ArgollDe, 115; - loi 

de, II8·119. 
Beaumont-snr·Oise, maison de, 163. 
BEAUMONT, Jean deI 83. 
Beaune, Grands Jours de, 395. 
Beauvais, 1:;11 ; 166; 186; 308; - .. 
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comté de, 95 ; - évêque de, 95 j 

Il2, 6; 129; 166; 168; 192; 
410, 5. 

Beauvaisis, 83 ; 104 : II4 ; 164 ; -
nobles et gens du Tiers du, 280, 3. 

bede, A8. 
BEDI.'ORD, duc de, 21,2. 
beffroi, 121. 

Belgiq ue, 6-7 ; - seconde, 38, 4; 
3g. . 

Bellac, châtelain pré,ôlal de, 40g, 
3 ; - ville de, 30g. 

bellatores, 178 ; Y. nobles. 
BELLEPEl\CIIE, Pierre de, 324. 
BENEDICTI, G., 324. 
Bénédictins, v . Saint-Maur. 
BENEDICTUS Levita, 17 ; 22. 

bénéfice, 59-61; 101; 190-193; 
197 ; v. hérédité. 

bénéfice d'inventaire, 3gI. 
bénéfices ecclésiastiques, 60; 130-

133 ;, 135 ; 139 ; 165; 213 ; 219 ; 
334; 346; 354-35g ; 361 ; 477 ; 
v. feuille, hérédité, régime béné· 
ficial, union; - majeurs, r3I-
132 ; 354-357 ; 404 ; - mineurs, 
dl; 133; 354-356 ; 358 ; 386 ; 
419. 

bénéficiers, 297-298; 014. 
BENOIT XV, 91. 
Berry, 3g. 6; II? 3 ; lIB; 119, 3 ; 

323 ; 480 ; - Assemblée provin
ciale du, 426 ; 507 ; - baiBi au 
sénéchal de, 410, 2. ; - jours de, 
174 ; - nobles du, 318 ; - rotu· 
riers du, 318; - serfs du, 475, 8. 

Berteaucourt, 53. 
BERTIN, 335, 3 ; 340 ; 46g. 
BERTRAND, Etienne, 324 ; - Pierre, 

360. 
Berd, château de, g4, l ; - voyer 

de, 94, 1. 
Besançon, 461, 4 ; - Parlement de, 

3g3. 
Béziers, 63; 308; - vicomte de, 

61. 
Bibliothèque nationale, '75. , 
Bidache, al1eu souverain, 480; 

Juifs de, 373, 12. 
bien commun, 50 ; 64 ; 178 ; - de 

la chrétienté, 151 ; r58 ; 213 ; -
de ]a seigneurie, g4; 97; 103; 
106.1°7; II7; 121 ; 124; 128; 
301 ; 464 ; - des trois états, 452 ; 

\ 

- du métier, 128; 314; - d 
royaume, 68; 73; 79 ; 81; 15 
15g . 16r . 212 . 237 . 256 . 25 . 
261; 264'·266;' 27.2 '; 277:280; 
288 ; 302 ; 306 ; 3II ; 314 ; 318 ; 
327 ; 332 ; 375 ; 421 ; 461 ; 463 ; 
466; 514; v. u.iilitas toti"s regni; 
- de la ville, 128; 279 ; 3[4. 

bien général, 463. 
bien public, 258; 269 ; 295 ; 314; 

v. Ligue. 
bien de l 'Et~t, 258 ; 280 ; 333. 
biens communs, 53; v. commu

naux. 
biens nobles ct roturiers, 435. 
biens d'Eglise, 141; 183; 2g5; 

357 ; 363 ; 435 ; v. clergé, palri. 
moine ecclésiastique. 

biens de mainmorte, 369. 
bienfaisance. 457. 
BIGOT DE SA[NTE·CROL~, président au 

Parlement de Rouen, 472. 
BIRON, maréchal de, 376 ; 422. 
bJairie, 463. 
Bla.isois, habitants de la province de, 

307, 3. 
BLANCHE DE CASTILLE, 68; 155; 

1'61 ; 166 ; 183, 3 ; 244 ; ,55. 
blason, 477. 
blasphémateurs, 352. 
blasphème, 13g ; 371. 
blattiers, 463. 
blé, exportation du, 304 ; 421 ; 463 

467-469. 
«( bleus }l, 382. 
Blois, 225 ; - Chambre des comp· 

tes de, 247; - comte de, 61; 
103, 8;.163.164; - comté de, 
66 ; 247 ; - Conseil supérieur de, 
417· 

BLONDEL, Robert, 236. 
BIossac, alléés de, 424. 
BODIN, Jean, 258; 262; 478, g; 49g. 
Bohême, 373. 
BOILEAU, Etienne, 125; 172; 465. 
BOILISLE, 340. 
bois, 56 ; IIO ; 189 ; 312·313. 
BoisbeUe, alleu de, 191. 
BOISGUILLEBERT, 436. 
boissons, impÔts sur les, 440·441. 
Bologne, 87; 356; v. Concordat; 

- docteurs de, 151.152; ..- Uni· 
versité de, 87 ; 91. 

bon plaisir d'u roi, 400. 
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BOi\CERF, avoca~ 516. 
boni homines, 43; 104; 117; v. 

prudhommcs. 
BONIFACE VIII, 91; u3; 235, 5 

284 ; 289 ; '95 ; 354, 6 ; 364. 
~ollneval, abbaye de, 103, 8. 
J\ordeaux, 6 ; 67 ; 216 ; 231 ; 30~ ; 

3Il; 424; - archevêque de, 
236, 6 ; - coutumes locales de, 
322 ; - Juifs de, 373 ; - jurade 

le, 308-309; - les Cené lrenle 
e, 30!=) ; - Parlement de, 322 ; 
93; 395; - sénéchaussée de, 

5iIl, 3. 
nor~elnis, III ; 516. 
Borl\holm, 6. 
BOS<\lET, 257 ; 357 ; 367. 
BouclJARD LE BARBU, fl3. 
BOUChERAT, chancelier, 339, 1 

4,3, 5. 
bouilleurs de cru, 442, 4. 
BOUILLO!';, duc de, 246; 3Il, 2; 

396, 6. 
Bouin, île de, 269. 
BOULAIlWILLIERS, comte de, 282; 

liOi ; Gu. 
boulnogèrs, 463. 
Boulogne, comfe de, 95. 
Bounno;\, duc de, 191" 2; 244; 

334, 1 ; 338 ; 339, 8 ; - sire de, 
243. 

BOUnUOl'i'S, 220 ; 247 ; 253.254; _ 
d'Espagne, 254. 

Bourbonnais, lIB ; 24B ; _ Assem. 
blée provinciale de, 426. 

BOLRDOT fiE RICfJEBOyRG, 319. 
bourg, 1°7; u5 ; 118; 171 ; 284 ; 

309; 421 ; 1,65. 
bourgage, Ig8. 
bourgeois, 117-123 ; 144 ; 156, 4 ; 

J65; 174, 4; IBI ; 183; 186; 
189 ; rg8 ; 202 ; 265. 2 ; 286-287 ; 
295 . 308-3Il . 318 . 329 . 410 . 
433 : 435; 437 ; 44', ; 47'6-477; 
484-1,85 ; v. Laon, Orléans, Paris, 
Provins, Reims, Sens; - vivant 
nobJement, 380; 479; 503 i -
assemblées de, 122; _ coulume 
des, 77 ; 80. 

bourgeois du roi, 384. 
bourgêois-clercs, 138. 
bourgeoisie, 347; 397; 412; 44g; 

l,51 ; 485 ; 498 ; 502-503 ; 512. 
Bourges, 409, :l ; 478 ; v. Pragmati-

que Sanction; - archevêque de, 
1 17, 3; - Assemblée de, 2g2; 
355 ; - Formules de, 18; Uni. 
versilé de, 325-326; - vicomte 
de, 246. 

Bourgogne, 5 ; 6, 4 ; 8 ; 39, 5 ; 53, 
5 ; 63 ; 98; 109, 4 et 5; Il2 el 
n. g; 1[4; 130; 164; 185; 187, 
3; 193; 217; 231; 248; 22v; 
279; 285; 288; 303; 304 bis-
305; 31g; 337; 376, .2; 422; 
429, 3 ; 431 ; 434 : 461.-465 ; 478 ; 
1.85; - ambassade de, 306; _ 
Chambre des élus de, 305;
comte palatin de, 301 ; _ comté 
de, 369, 5; 419. 8; Y. Fran
che-Comté; - coutume de. 306 : 
317 ; - duc de, 168; 216-217 ; 
248 ; 268 ; 292 ; 317 ; 375 ; 38.\, 
2 ; - duché de, 66; - Elals du 
ducbé de, 251 j 306 ; 307, 3 ; _ 
gouverneurs de, 622 ; - Grands 
Jours de, 3g5 j - maison de, 218; 
236, 7 ; - noblesse df', 289 ; 
Parlement de, 393 ; 395. 

BOURGOGNE, duc de, petit.fils de 
Louis XIV, 426. 

Bourguignons, 216; 2112; princes 
des, 6r. 

BOURJON, 321 ; Ligo. 
bourse commune, 350 ; 397. 
bourse de commerce, 414. 
Boussac, II1, 14: - serfs de, 23!" 

4 ; 475, 7· 
BOUTARIC, François, 326. 

bouteiUer, 36; 163 ; 336. 
bouteillerie, fief de la, 192. 
BOUTEVILLE, duc ùe, -'4""~. 
BouTILLmn, Jean, 235 ; 3r5. 
Bouvines, 67. 
Brachylogus juris civilis, 8ï. 
BRACTON, 86, 4. 
Brancion, château de. g4, 1; -

voyer de, 94, r. 
Brandebourg, 504. 
bras séculier, 138-139. 
brasserie, 53. 
BRÉQUIGNY, 121 et n. 5. 
BRESCIA, Batihélemy de, go. 
Bresse, 322. 
Bretagne, 5 ; 10 ; 39 ; 67 ; 72 ; 80 ; 

q7 ; 107 ; 1I2 eL n. r3 ; II4 ; 118 ; 
12g; 164; 185; 189; Ig4-195 
197; 217; 220; 231 ; 246-247; 



692 TABLE ALPHABt.TIQUE 

25g; 273; 279 j 288; 301-306 ; 
3Il-312; 317; 31g; 363, 2; 
378, 2 ; 379 ; 386 ; 406 ; 409·410 ; 
4»,423; 429; 431 ; 434; 440; 
442-443; 463; 467; 474; 479' 
480; 485 ; 509 ; 514 ; v. Marches 
communes; - affaire de, 505; 
- amiral de, 381 ; - Commis
sion intermédiaire de, 305 ; 426 ; 
- coutume de, 306 ; 318; 320 ; 
_ députation en cour de, 306 ; -
duc de, 69 ; 93 ; 101 ; 140 ; 166, 
9 ; 167 ; 175 ; 191 ; 258, 3 ; 268 ; 
301 ; 375 ; 395 ; 427 ; ~ duché 
de, 66; 168 ; 246; 292 ; 303 ;~ 
Elats de, 305·306 ; 422 ; - gou' 
verneurs de, 422; - Grands 
J ours de, 395 ; - marches sépa
rantes de, 279; ---' noblesse de, 
305 ; _ ParJemen~ de, 393 ; 395 ; 
397; 505; 509; - Terrier de, 
358, 3 ; 431, 3 ; - Très anciellne 
coutume de, 315 . 

Brétigny, traité de, 289. 
Bretons, 7; 58; 67; 149; 377; 

395 ; - duc des, 57 ; - princes 
des, 95. 

Bretteville.sur·Odon, 4', 5 ; 125, 4. 
BREUIL, Guillaume du, 3,5 . . 
brevet, 266, 2; 268; 338; 340; 

342 ; 371 et n. 2. 

brevet de la taille, 434. 
brevet de retenue, 344 ; 396, 8. 
Bréviaire d'Alaric, 16. 
Briançonnn.is, privilèges du, 301. 
Brie, 164 ; 376, 2. 
BRIENNE, Loménie de, secrétaire 

d'Etat, 306, 5 ; ~ archevêque de 
Toulouse, 338 ; 426; 504; 508; 
510 ; - famille, 340. 

Brigetio (Hongrie), Table de, 47, 6. 
BRISSON, président, 274. 
BRODEAU, Julien, 483. 
BROGLIE, comte de, 516 . 
BRUSSEL, 400. 
buccêllarii, 57. 
BUDÉ, Guillaume, 325. 
budget, 34I. 
Rugey, 322. 

Bulgares, 70. 
bulles, 357. 
buIles, Rex PMificus de 1234, Q' ; 

- Clericis laïcos, 295; 364 ; -
Ausculta fi li, 364; - Unam, 

s!Lnctam, 364 ; - Unigenitus 6e 
'713, 368. 

.bureau, v. administration, inten
dants de généralités, pauvres; -
de bienfaisance, 312 ; 453 ; - de 
charité, 312 ; 453. 

Bureau des cassations, 3g1 ; - des 
parties casuelles, 346·347; 349; 
- du commerce, 334 ; 468. 

bureaux intermédiaires, v. Etats 
particuliers. 

bureaux ministériels, 334 ; 342. 
Bureaux des finances, 30g; 343; 

345 ; 390, , ; 419 ; 447·449 ; 482 ; 
v. Caen, Moulins, Paris, Riom. 

Burgondes, 6-8; 12; 14-15; 20;' 

33 ; 50 ; 77. \ 
BURLAMAQUI, 321 ; 500. 
Byzance, v. Em pire cl' Orien t. 

c 
cabarets, 400. 
CABOCHE, sous-diacre, 36 1, 1. 

cadastre, 47 ; 5, ; 53, 5 ; 435·436; 
v. compoix. 

cadets, 484 ; ~ écoles de, 479. 
Caen, 5 ; II5 ; 308 ; - Abbaye aux 

Dames Je, II 5; - Abbaye aux 
Hommes de, 1I5 ; - Bureau des 
finances de, 449 ; - château de, 
Il5 ; - Commission de, 390 ; -
Université de, 388, 8 ; 460. 

cahiers, 371 ; v. bailliages, clergé, 
communautés de métier, doléan
ces, Etats généraux, Etats parti
culiers, noblesse, paroisse ; - de 
1789, 502-503 ; 5,3 . 

Cahors, évêque de, 246; - séné-
chal de, 152, ~. 

Calais, 246 ; 346, 5. 
CALAS, affaire, 500. 

CALLIXTE II, r33. 
CALONl'o'E, 424; 426 ; 504 ; 507-508. 
CALVIN, 218 ; 371. 
Cambrai, 29. l ; 279; 308; 386 ; 

_ comm,une de, lI6 ; 117. 4 et 5 ; 
- évêque de, II7, 5 ; - traité 
de, 303, I. 

campagnes. 453; 463 ; 465; 473 ; 
480 ; 498 ; 5'2. 

Canada, .480 ; 5,6 . 
canaux, 306. 
canons, 20-21 ; go ; 366-367. 
canonicats, 131 ; 357-359. 
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canonistes, 320 ; 430 ; 4go. 
cantons, 276 j - suisses, 376; 

priyilèges des, 514. 
cantoILnement, 312. 
Cantorbéry, ~hcvêque de, 140. 
Cftpéliens. 10 j 24 j 30 j 33; 66; 

85, 4 j 93 ; 135; 147 ; 149 ; 151; 
153-154; 156; [58; 162; 164; 
171 ; 215; 21g; 240; 245-246 j 

255 ; 269. 
capitaines, 2QI,; 375; 377; 379; 

42 9. 
capitatio, 46-47. 
capitation, 306; 434; 437; 439; 

44g. 
capitula missorum, 39. 
capitulaires, I7 ; 35-37 ; 58-5g ; go ; 

143 ; 159. 
capitul~ires, d'llerstal de, 779, 27 ; 

- de villis, 48; - de Mersen de 
84,; 58 ; - de 856, 58; _ de 
Pitres de 864, 63 ; - de 877, 58 ; 
- de Kiersy-sur-Oise de 877, . 37 ; 
60-6r. 

capitulations des P&ys et des villes, 
S.a.l ; 308 ; 386 ; 430, 8 ; 509. 

captifs. rachat des, 142. 
Capucins, 404. 
caput, 47. 
C.U\ACALLA, 2 ; 12. 
CARAMAN, comte de, 502. 
Carcassonne, 66, 4 ; 389 ; - comtes 

de, 61 ; - sénéchaussée de, 304 ; 
421, 2 ; - vicomte de. 101. 

cardinaux, 352-353. 
Carmes déchaussés, 3691 2. 

Carolingiens, .9-10 ; 18, 1 ; 21 ; 30; 
33-34 ; 36-37; 39; 41; 43-44; 
50; 58-59; 61-62 ; 66; 85, 4; 
93 ; Il3 ; 134 ; 147 ; 156; 166; 
234 ; 041 ; 245. 

CARROUGES, ~ean de, duel de, 105. 
cartœ pagenses, 18. 
carlul<lires, 82 ; 145. 
cas, comtaux, 384 et n. 5 ; - "du

caux, 38A et n. 5 : - présidiaux, 
40g, 3 ; 4Il ; - prévôtatn:, 415-
416. 

cas, privilégiés, 
royau.x, 375; 
4Il . 

361; 37' 
384-385 ; 

cas (grands cas), 391, 2. 

, 
40 9 ; 

cassation, 333-331,; 362 ; 391-392; 

395; 399-400; 404; 408; -
pourvoi en, 3g1 ; 3g9. 

caste, 50-51 ; 181. 
castella, v, châteaux. 
Castelsarrozin, consuls et universi.. 

tas de, 308, 3. 
Castille, 040. 
casus, 87. 
CATHERINE DE FRA/','CE, fille de Char· 

les VI, 242. 
CATDERlNE DE MÉDICIS, 244. 
CATHElUNE, impératrice de Russie, 

500. 
CA'l'IJERlNOl', N., 323. 
catholicité, principe de, 243. 
catholiques, 371 ; 490 ; - nouveaux 

convertis, 372. 
CATI~AT. maréchal de France, 380. 
CAULET, évêque de Pamiers, 367. 
CAUMO:"\l'-LA FORCE, marquis de, 

376 et n. 7. 
causœ majores et minores, 43 ; r03; 

- synodales, 25. 
causes, bailliagères, 40g, 3; 4II ; 

- sénéchaks, 40g , 3, 
c<lvaJerie, 37 ; 41 ; 50 : 59 ; - co

lonel général de la, 336, 
Cazouls, près Béziers, consulat de, 

308. 
Celtes, 1 ; 3 ; 4 ; Ig9. 
Celto-Ligures, 6, 4. 
cens, 5g; III; 113; 120; 134; 

175 ; 189 ; 485 ; 516 ; v. census, 
concession à cen"i, Saint-Remi. 

cens de Saint-Pierre, 150. 
censeurs, 339. 
censiers, 108. 
censitaire. 485 eL n. 1. 

censives, 134; 138 ; 183 : 190-191 ; 
197-198; 210; 320; 386; 431; 
480; 485; 516; v, démembre
ment, retrait, roi ures, villenages ; 
- aliénabililé des, I98; - pa
trimonialité des, Ig8. 

censure. 265. 
census, 47-1'9 ; 54. 
Cent ans, guerre~de, 215-216; 223 ; 

231 . 04,-240' 248' 280' 089' 
2Ç)1 ; 304 ; 308; 37'6-377 ~ 48~; 
485. 

Cent-Associés, compagnie des, 475, 
2. 

centaine, 39 ; 43. 
centenier, 39 ; 43. 



694 TABLE ALPHABÉTIQUE 

cenlième denier, droit, de, 432 ; l,So. 
centralisation, 419-
Centre, 96; 99; 119; 156; 419; 

4,5. 
Cerdagne, comte de, 129. 

céréales. 463. 
Cérisy, 'lbbaye de, 136. 
Cerny-eu-Laonnois, 308, 2. 

CÉSAR, 1-4. 

césaro-papisme, 2 1. 

cessatioll, de cours, 460 ; - de ser-
vices, 406 ; 408 ; 505. 

cession de biens, 391 . 
CUA13ANNES, Antoine de, 422, r. 
CHALAIS, 22 I. 

chalonge, 203. 
Cllâlolls-sur-ltIarne, 29, 1 ; 186, 2 ; 

310, 3 ; - Conseil supérieur de, 
41:) ; - évêque de, 12g ; 168 ; -
hôpitaux de, 142. 

chambellans, 163. 
chambre aux deniers, 445. 
Chambre de l'Edit, 371 ; - de la 

marée, 3g4; - des enquêlès, 
394 ; 508 ; - des plaids, 394 ; -
des requêtes, 394. 

Chambre des comptes de Paris, 175 ; 
249; 259. 8; 264, 2; 293, 4 i 
329; 347. 7; 348, 6; 349, 3; 
363 ; 367, 14 ; 396, 5 ; 401 ; 403, 
2 et 9 ; 405 ; 406, l : 421 ; 430-
1,31 ; 1,39, 3; 443, 8; 445-448; 
508, 4 ; ~ archives de la, 448 et 
n. II ; ---- premiers presidents de 
l~, 214. 4; 347 ; 350; 406, 4; 
434, 3 ; 473, 2 ; - remontrances 
de la, 406, 5 ; 478, 4. 

Chambre du Trésor, 230, I. 

chambres de commerce, 334; v. 
Marseille. 
chambres de justice, 3go ; v. Tour 
carrée. 

cbambres des comptes, 399; 448; 
478 ; 48, ; v. Blois. 

chambres des COUTS souveraines, 
394 ; 396 ; 398 ; 406; v. Saini
Louis, Tournelle, vacations. 

chambrelans, 126; v. ouvriers en 
chambre. 

chambrier, 36; 163; 336. 
CUAM1LLART, contrôleur général des 

finances, 302 ; 338, I. 

champ de Il1ai, 37 ; 407. 
champ de mars, 37. 

champs, police des, 386. 
Champagne, 80; IIÇ); 187; 231 i 

279 : 300 ; 312, 8; 31g-320 ; 337 ; 
376, 2 ; 414 ; 477 ; - comte de, 
101; 106; 132, 1; 164; 168; 
18~ ; I~' ; 3~5 ; _ comté de, 66; 
168; 1~2 ; 246 : 3~5 ; - coutu
mier de, 83 ; - foires de, !O6; 
122 : 308 ; 414 : - lieutenant-gé
néral du roi en, (n7 ; - noblesse 
de, 301. 

champart, III; 113; 485; 516. 
champions, 86. 
chancelier de France, 36; 163: 

236 ; 255 ; 259 ; 288 ; 290 ; 328 ; 
330; 332-335 ; 337-339 ; 340, 6 ; 
349 ; 392; 401-403; 1,06; 408; 
461 ; 482 ; v. Boucherat, Dagues
seau, Dormans, Guérin, Le Tel
lier, Dormans, Maupeou, Ponl. 
chartrain, Rochefort, Ségwe,r, Sil
lery. 

chancelier de l'évêque, 144. 
chancellerie royale, 17-18 ; 36 ; 96 ; 

156' ,38 4· 275' 336' 346' 
373 ; 38r '; 391-392 '; 421 '; 485 ~ 
~ lettres de, 96 ; 174 ; 394. 

chancellerie des parlements, 394; 
398. 

changeurs, 106 ; 175. 
chanoines, 23-24; 29; 132-r33; 

179 ; v. Chal'll'es. 
chanoinesses nobles, chapitre de, 

483. 
C~an50n de Roland, 67 ; 70 ; 147 

151 ; 168. 
chapelains, 163. 
chapelles, 23, 371, 370. 
chapellenies, 131 ; 358. 
ché\pitres, 23-24 ; 29 ; 129: r3!-r33 ; 

r35-136; 142; 2iS; 309; 354, 
2; 355; y. Angers, Le Dorat, 
Meaux, Metz, Nevers, Kolre-Dame 
de Pijris, Reims, Rouen: - dé
putés des, 512; - doyen d'un, 
72. 

charge, vénale, 340; 425; Y. of
fice. 

charges, v. enseignement, finances, 
j ustice, police, robe, 

charges anoblissantes, 478 . 
charges militaires, vénalité des, 

379 ; - municipales, 433; 478. 
charges roturières, 479, 
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charges d'intérêt public, 66; 48; 

97 ; 106 ; 6ï4. 
charité. 141-143; 452-457; v. bu

reClu, Noisy-le-Sec, Orléans, Saint
Georges-sur-Loire; _ les miches 
de la, 453, I. 

CII:\RLEl\fAGl'I'E, 9-10; 14; I7; 21-

22 ; 27 ; 32-35 ; 37 ; 39 ; I~I ; a5 ; 
48 ; 52 ; 59-60 ; 62 ; 64 ; 66 ; 93 ; 
101 ; la3 ; la7 ; 15r ; 153 ; 168 ; 
185 ; 243. 

CIIARLES LE CnAUVE, 10 ; 18, 1 ; 37 ; 
58 ; 61 ; 66. 

CHARLES LE GROS, 10. 
CU.-\.RLES LE Sll\lPLE, 66 ; 70 ; 156, 4. 
CHARLES MARTEL, g-ro; 30; 36; 

5g. 
CUARLES, duc de Basse-Lorraine, 

66 ; 147. 
CHARLES IV, le Bel, 240-2Qr. 
CHARLES V, 216; 224 ; 231 ; 244; 

2.\6 ; 249 ; 255 ; 262 ; 284 ; 28g-
2g0 ; 304, 7 ; 336-337 ; 377 ; 388; 
396; 402, 2 ; 430; 434. 

CHARLES VT, 140, 1; 216; 242 ; 
244 : 248 ; 255 ; 259 ; 261 ; 285 ; 
304, 7; 307, 2; 375, 5; 600; 
402, 2; 421 ; 1,30 ; 4g8. 

CnARLEs VII, 216-217; 223 ; 242; 
255; 25g; 261 ; 285; 289-290; 
301; 304; 3ro. 1; 328; 355; 
365; 377-378; 3g5; 410,2; 430. 

CUARLES VIII, 217; 229 ; 236, 7; 
243-244; 246; 248; 26r ; 285; 
330, 4 ; 337 ; 388. 

CHARLES IX, 24/, ; 249 ; 257 ; 2(\1 ; 
309 ; 331, 1. 

CHARLES X, cardinal de Bourbon, 
244. 

CHARLES D'ANJOU, frère de Louis IX, 
248. 

CIIAl\LES DE BLOIS. t,33, I. 
CHARLES 1er d'Angleterre, 506. 
CHARLES LE TÉMÉRAlRE, 217 ~ 248. 
CHARLES-QUINT, 218; 248; 251 

260; 292 ; - empire de, 301. 
Charmasse, 5. 
Charroux, concile provincial de, 99. 
charrue, paix de la, 35 ; gg. 
Charte de 1830, II5. 
chartes, 82 ; 280 ; v. Actes, Trésor 

des chartes; - provinciales, 428 ; 
v. Normands; - de franchises, 
lI5; 119 el n. 3; - de villes ou 

"mages, 99 ; 105 ; log; II7-120 ; 
172; 314; v. Saint-Quentin, sta
tuts municipaux. 

Chartres, 243 ; - chanoine de, 173; 
- comté de, 246; - Elats de, 
284 ; - évêché de, 356, 3. 

CHARTRES, Nicolas de, 84 ; - Yves 
de, 71, 1 ; 90 ; 14g. 

chartriers, 514. 
chasement, des chevaliers, 96 ; 101 ; 

- des vassaux, 60. 
chasse, 318 ; 612 ; - droit de, 419 ; 

503. 
CHASSENEUZ, 26-6, 2. 
châleaux, 10; 63; 66-67; 93-96; 

101-102; 106; log; 1I4-II6; 
121; 189; 193-194; 234 ; 376; 
378; 431 ; 483-484 ; 514; v. Ab
beville. Bastille, Berzé, Brancion, 
Caen, castella, châlel ancien, Lou
vre, Monlaigu, Montlhéry, Mont
morency, Paris, Ruffec, Vizille. 

Château-GaiUard, g6. 
CUATEAUNEUF, marquis de, 338, 3. 
châtel ancien, 96. 
châtelains, seigneurs, 66; 94-97; 

106; 171 ; 175; 192; v. Dinan, 
Paris; - juges -, l,og, v. Bellac_ 

Châtelet de Paris, 81; 120; 172; 
315 ; 386; 4II ; 432, 1; _ ar
chives du, 4rr, 6 ; ,- avocat du 
roi au, 350, 1 ; - commissaires
examinateurs du, 411; v. Dela
mare; --' conseillers au, 40; _ 
prévôt du, 169; 172; 4II ; _ 
prisons du, 389, 8 ; - procureur 
du roi au, 4II ; 4û5 ; _ tour du, 
g6. 

châtellenie, 94 ; n6-g7 ; 106 ; 168; 
171; Ig5; v. P<lris. 

Châtillon-sur-Indre, haute justice 
des Ursulines de, 386, 6. 

Châtillon-sur-Loing, duché de, 484. 
chauffe-cire, 339 ; 346. 
COAULNES, Jean de, 482. 

Chaumont-en-Vexin, 117, 6. 
Chauny, ug; 308, 2. 

Chavigny, 53. 
chef-d'œuvre, 465 ; 470-472. 
cheCs d'hôtel, 312. 
chevage, 184; 187. 
chevalerie, 478; v. chevaliers, or

dres de cheva1erie. 
chevaliers, 67 ; 96; 101·103; 107-
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108; 134; l6::!; 169; 174, 4; 
180MI81; 192; V. chasement, 
MontlhérYt Nimes, Saint-Lazare; 
_ coutume des, 129 ; - ès lois, 
236. 

chevauchée, 10r ; 445 ; - des maî~ 
tres des requêtes, 423 ; 425. 

chevaucheurs, 238 ; 337, 
Chevigné, 53. 
Chevreuse, 415. 
CIIEVIlEUSE, duc de, 335. 
CIIlLDEBERT II, 62. 
Chine, 93. 
Chir.gall, viIla de, 53. 
chirurgiens, 278. 
CnoIsEuL, duc de, 338 ; 340 ; 387, 2; 

- duchesse de, 50::!. 
CaoPPIN, René, 236 ; 320. 
chose jugée, eITet relatif de la, 400. 
chose publique, 32; 94, 2; 149 

15g , 4; 239; 260; 276; 287 
308 ; 343 ; 435 ; 473 ; v. NYs. 

chl'ènecruda, 44, 4. 
chrétienté, 9 ; 23 ; 67 ; 7°-71 ; 73 ; 

142; 144; 151-152; 158 ; ::!13-
214 ; ,69 ; 276 ; 295 ; 352 ; 354 ; 
460 ; v. bien commun, cour de 
chrétienté. 

cimetières, 27. 
CINQ-MARS, 221. 

cinquantième, 434 ; 438. 
circonscriptions, administratives, 

47; 276 ; v. suodivisions ; - ju
diciaires, 80. 

citoyens, 276-277, 
citoyens romains, 2; 50. 
civitas, 23 ; 38 ; 42 ; 47 ; .- metro-

polis, 23 ; 28. 
Civray, 53. 
Civrieux, 53. 
clans, 199. 
clarissimat, 50. 
clarissime, 50. 
classes, théorie des, 407 ; 505. 
classe.s sociales, 50-51; 123; 177 M 

178; r81 ; 183 ; 474 ; 499,2 ; v. 
états, ordres; - équilibre entre 
les, 477 ; 479 ; - lutte des, II5 ; 
512 ; - union des classes, 178; 
182 ; 23, ; 259 ; '77 ; 474. 

CLAUDE, fille de Louis XI!, 246-247 ; 
2(;)2 ; 311. 

clauS'ula de unctione Pi.[Jlpini, 34, 2. 

CLÉMENT IV, 70, 2 ; 211, 2 ; 354, 3 . 

CLÉMENT V, 91 ; 213 ; 364. 
CLÉ,œ'T VII, 355, 1 ; 365. 
CLÉ>Œ'T Xl, 368. 
CLÉMENT, Jacques, 21g ; 221. 
Clémentines, gI. 
clercs, ,5-26; 64; 68; ,6; ~9; 

97 ; 99; 103; 107; 121 ; 1,)1 ; 
133; 137-138; 14il.; 158; 169; 
173; '78-179; 182-183; 186; 
189; '97; 200; 360-362; 375; 
452; 477; 'V. bourgeois~clercs; 
-'- instruits, 354-35..5; 358; -
mariés, 138; - marcbands, 477 . 

clercs suivant le roi, 330; - du 
secret, 337. 

clergé, 4r ; 52 ; 66 ; 68 ; 70 ; 132 ; 
143 ; 183 ; 186 ; 221 ; 225 ; 263 ; 
277; 28r; 2g4~2gg; 309~312; 
314 ; 352 ; 357 ; 360 ; 363 ; 366 ; 
371 ; 417 ; 430 ; 433 ; 435; 437-
438; 452 ; 468; 473 et n. 4 ; 4,; ; 
480 .. ; 502-503; 510; 513-5r5; 
v. aliénation, Béarh, Dauphiné, 
Melun, Navarre, Normandie, Or
léans, séculiers, Tours; ,.- (bas), 
357; 477; 5_03; - étranger, 
297 ; - (haut), 424 ; 503 ; - ré
gulier, 24 ; 353 ; 358 ; - séculier, 
23-24 ; 353 ; 358 ; - assemblées 
bailliagères du, 512; - tempo
relles du, 281 ; 295-296 ; - biens 
du, 5r4-5r5 ; - cahiers du, 512; 
- organisation du, 502 ; - pri~ 
vilèges du, 503. 

Clergé de France, 303 ; 306 ; 332 ; 
340 ; 352 ; 366-367 ; 443 ; v. con
trats, syndics généraux; - As
semblée du, 28r ; 286 ; 294-299 ; 
305; 327; 362-363; 366-367; 
369 . 371' 376' 487' 50" ~ 
cons~il du: 299; - Décla;;tion 
du, 367 ; 370; - doléances du, 
281 ; - remontrances du, 328. r. 

clergie, v. privilège d'e clergie. 
Clermont-en-Auvergne, 99; 309; 

v. Clermont-Ferrand; - cathé
drale de, 306; - Conseil supé· 
rier de, /117 ; - évêque de, 235 ; 
- habitants de, ,59, 8. 

Clerm-ont-en-Beauvaisis, comte de, 
83 ; 384, 5 ; comté de, ,46; -
Coutumes de, 83. 

Clermont-Ferrand, 309. 
CLEM10NT-ToNNERRE, abbé de Lu· 
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xeuil, 475; - député aux Et'!!s 
généraux, 513. 

clientèle, 57-58_ 
cloche, 1.2 l et n. ? ; v. noblesse. 
clos des galées, 381. 
CLOTILDE, 8. 
CLOVIS, 7~1 1 ; 14; 21 ; 32~33. 
Cluny, abbaye de, 130; - ordre 

de, 390. 
coalilion, 127 ; 128, .2 ; 466. 
coches d'eau, 432. 
Code civil, 1.2; 208; 210; 274; 

3,. ; 488-490. 
Code Grégorien, II ; 16. 
Code Hermogénien, II ; 16. 
Code Michau, 273; 479"480. 
Code noir, '74. 
Code Théodosien. Il ; ,6. 
Code de Justini~I}., II ; 83 ; 87 ; v. 

Summa Codicis. 
Code d'instruction crimineIJe, 274. 
Code de procédure, 274. 
Codex canonum Ecclesiœ gallicanœ. 

22. 

Codex iaris canon ici. 91. 
codification, l74. 
coffre, Ill. 
cognitio extra·ordinem., lb. 
cojureurs, 45 ; 105. 
COLnERT, contrôleur général des fi

nances, 236 ; 267 ; 294 ; 304 bis; 
331>; 340-31\ 1 ; 367 ; 382; 405; 
431 ; 436 ; 440 ; 443 ; 449 ; 465-
4!l6; 473; {,77; - évêque de 
'[onlpellier, 368, 4. 

collab01'atio, 56 ; 206. 
collation des bénéfices, v. bénéfices 

ecclésiastiques. 
collecteurs, 434. 
Colleciio Dionysiana, 2:l. 
Conectio Hispana, 22. 

collections canoniques, 22 ; go. 
collectivités, 431, ; 444. 
collèges, 145; 359; 367; 459: 

478 ; v. médecins, notaires-secré
taires, Paris, régent, Sorbonne. 

Collège royal, 325 ; /i61. 
CoJJège de France, v. Collège royaJ. 
Collège des Quatre Nations, 223; 

359. 
collegia, 52 ; - itlicita, 27 . 
coUiberti, 184. 
coIlaques, 371 ; v. Poissy. 
Cologne, 53. 

colombier, lOg. 
colons, 40 ; 50-53 ; 18". 
colonilt, 5 l, 
colonel, 379. 
colonels généraux, 336; 380; v, 

Suisses. 
colonies, 270; 27/' ; !j8a. 
colonies militaires, 5~6 ; 40. 
COLONNA, 364. 
C01\mOURG, sire de, 101. 
Combrail!e, pays, 279. 
contes civitatis, 38. 
comices populaires, 37. 
comitatus, au sens de compagnon

nage, Li ; 57 ; - au sens de comté, 
3~ ; 129. 

comites, 4 ; 57. 
comités consultatifs, 335. 
Commana, 642, 5. 
commandant$ en chef, 344; 406; 

422 : 505 ; 509, 
commandements du l'Oi, 337 ; 340. 
commertdatio, 193; v. recomman-

dation. 
commende, 353 ; 359. 
commensaux du roi, 390 ; 413. 
commerce, 3 ; 52; 67; 72; r06; 

nB-II7; t20; 124·128; 138: 
179; 182~I83; 2°7; 215; 218; 
,30 ; 274 ; 278; 308 ; 3, 1 ; 335 ; 
341; 349 etn. 4; 369; 373; 397; 
428; 431 ; 438; 440; 462-473; 
47 6 ; 479 ; v. chambres de com
merce, députés du commerce, in~ 
lendanis du commerce; _ com
pagnies de, 473; - corps de 
309; - liberté du, 389; 462; 
v. liberté. 

commerce, maritime, 7; 10; 80 ; 
274; 381 ; 412; 479; - terres
tre, 414 ; - de gros, 479-

commis, v. Dauphiné; _ (premier), 
3{", 

commise, 164; 194-195 ; 234 ; 2/iI; 
250 ; 482 . 

commissaires. 256; 308; 328, 1; 
333 ; 343-345; 350; 363 ; 423; 
4,8-4 29; 433; 436; 446; 449; 
477; v. jugement pal' commis
saires; - à ]a rédaction des cou
tumes, 306 ; 318 ; 3:w ; 373 ; -
près d'une assemblée, 297 ; 305 ; 
389 : 421 ; 423 ; - pour l'appli
cation des édits, 3il ; '423. 
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commissaires départi~, .',23 : .'f15. 
commil!!'aires~cnquN('ur"t 421 ; 1123 . 
commissaires-examinateurs, v. Châ-

telet. 
('ommi~saires de police, 411. 
commissaires de la Républiqe, 123. 
commlS!"LQn, 173, :i; 34:'; 376; 

3g6; 399 ; 422 ; 1,3" , ; 4Go ; -
leUres de, 318; 31,,, ; iI>5. 

Commi~<.tion des réguliers, 369. 
commi~sion intermédiaire, 307; 

426 ; v. Bretagne. 
commissions, v. Conseil du l'oi ; 

de justice, 390; 448; 505; v. 
Caen, Valence. 

committimus, lettres de, 390 ; 'Sçp ; 
39" ; - privilège de, 390 ; 4r3. 

corn mon law, 79; 391. 
commun (l'état), 429 ; v, -\.urillac, 

Tiers état. 
commun profit, 86; 159; 23!,; 

258; 268; - du métier, J~7. 
communauté, chrétienne, 19; 25-

27 ; 55 ; d3; - conjugale, 56 ; 
206-208; 489-490; - (rançabe. 
373 ; - juive, 373 ; - politique, 
276; 279; - protestante, 37 J ; 

- des sujets, 430. 
communautés, 4:10; v. artisans, mé

tier, procureurs, Provence. 
communautés colongères, 104. 
communaulés ramiJia]e~, 53; 187; 

202 ; ~06 ; 475. 
communautés religieu~es, 51:1; v. 

congrégations. 
communautés, roturières, 4:18; 

serviles, 675; - taisibles, 20l; 
6ï5 : - villageoises, v. Dauphiné, 
habitants. 

communautés de métier, 68; 72-73 ; 
81; 124-ll9; 137; 148; 159; 
l12; 219; 232; 257; :174; l78: 
281 ; 309 ; 349 ; 373 ; 383 ; 398, 
3; "00; 4II ; 4>1; 444; 463-
465 ; 470-473 ; 503 ; 514-515 ; -
c4hiers des, 29I. 

communautés d'habitants, 110; 
112 ; 252, 4; :179; 281 ; 305; 
307: 312-314; 400-4'1; 458; 
5r4; 516; v. tutelle, villages; 
- privilèges des, 514. 

communaux, 312-313. 
commune, 100; 116-117 ; IIg ; 121-

ln; ll3-ll4; ,37-r38; 144; 

r66; 183; 276; 308-310 ; 3,3 ; 
v. affiliation à la commune, Cam
brai, Douai, Etampes, Laon, Tour
nai; _ sceau de la, 1~1 et n. 6. 

Commune de 187r, 443, l. 

Commune, (les), 5r3. 
c()mnlUnia, II";. 
communi::ime, fl2. 
commutation de peine, lettres de, 

391. 
compagnies (au sens militaire), 3ïi : 

379; 430; 433; - (Grande,), 
3n 

compagnies (au sens de corps), 4: J ; 
v. Cent-Associés, commerce, corp", 
finances, Indes orientales. 

compagnons, 125-128; 470-4'jI. 
compagnonnage, v. comÏlatus, co-

miles. 
Compiè!!IlC', 66; 121, i; l::t? 

cornpilationes, 91. 
complainte ('n nouvelle lé, 36:1, 
complant, III. 

compoix, 435 ; v. cadastre. 
compositions l ~gales, I:J; 44·.'1~); 

48 ; 58 ; 93. 
compositions pécuniaires, Ii; 35 ; 

44-"5 ; 105 ; 314. 
comptable" 256, 2. 
comptes, 169: 172; li5; 176, 3 ; 

445 ; 448 ; v. Chambre des comp
tes; - gens des, 330 ; 403, 5 ; 
- maîtres des, 175. 

comptes (aits, méthode des, 14. 
Comtat-Venaissin, lI3; 324. 
comtes, 34 ; 39-4 r ; 43 ; 45 ; 48-1n : 

52 ; 61-63 ; 72 ; 93 ; 95-96 ; 103 : 
II4; J29; 169; I71; 192; v. 
Angoulême, Anjou, Armagnac, 
Aulun, Blois, Bou]ogne, Bour~o
gne, Carcassonne, Cerdagne, 
Champagne. Clermont-cn-Beau
, 'aisis, Cornouailles, Eu, Flandre, 
Foix, Forez, Gand, 'faguelonne, 
Maine, Melgueil, Orléans, Paris, 
Pontieu, Provence, Rouel'~uc, 
~oissons, Toulouse, Vermandois, 

vicarius, Waas. 1 

comte de l'écurie, 36. 
comte des largesses sacrées, 36. 
comte du Palais sacré, 36. 
comté, 95; J 14; 129; J95; 245 : 

483; v. Angou]êm~, Barcelone, 
Beauvais, Blois, Bourgogne, 
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• Champagne, Chartres, Clermont

en-Beauvaisis, comitatus, Etam. 
pes, Guines, Langres, Laval, Mâ
con, Maine, Marche, Montpensier, 
Mortain, Noyon, P<lris, Prov~nce. 
ReiII\s, Toulouse, Vermandois. 

concession à oens, lOg-III; Ig6-
197. 

Conches, 349. 
concile œcuménique, 23-24; 355-

356 ; 364-367. 
concile provincial, voir synode pro

vinciaL. 
concile universel, v. concile œcu

ménique. 
conciles, 17; 21; 23-24; gO-gl; 

13o: 297; 360 : v. Bâle, Char
roux, Latran, Lyon, Pise, Trenle, 
Vatican. 

conciles nationaux, 22, 

concilîum, 37 ; 164 ; - Ecclesiœ re
gni, 2g5. 

Concordat. 355; - de Bologne, 
217: 296; 354 ; 356-358; 365; 
370 ; 392 ; 403-401, ; 477· 

concours, pour les cures, 358; 
pour les docteurs-agrégés ct les 
d'octeurs-régents, 460-46r. 

concours des justices, 383 ; v. con-
currence, 

concurrence des justices, 384·385; 
4r3 ; 415 M 416; v. concours. 

concussion, 341. 
CO:\DÉ. prince de, 263 ; 3n, 2 ; 403, 

8 : - (le Grand), 21il; - fa
mille des, 422. 

condition, des personnes, 177 ; 181 ; 
323; 480; v . .l;lructure sociale; 
- des lerres, 177 ; 181 ; rgo M rg8 ; 
323; 480-485; v. état des per
sonnes. 

confesseur du roi, 357. 
confirmation, par le roi, 85 ; 256 ; 

269. 
confiscation, 48; 105; 174 246; 

250. 

ConllansMSainteM Honorine, travers 
de, 106 ; 192. 

confréries, 117; 125; 126; 14::1; 
,83; 259; 346, 6; 465; 072; 
/174 : v. Paris; - professionnelM 

le~, 125 M I26 ; lAI; 464. 
congrégations, chinoises, 278, 7; 

- religieuses, 369 ; 058-459 ; 5,5 ; 
v. communautés religieuses. 

conjuratio, II7; 121-122; 140; 
'44 ; 187. 

connétable, 36; 163; 336; 38o; 
388; v. Le~diguières. 

conquêts d~ communauté, 206 M 20g ; 
490. 

co_nscription, 379. 
consécration, 24. 
conseil, 86; 160 M 165; 172; 174; 

237; 258, 3; 27°-27'; 274; 
280-28,: 283-286; 289; 327-
328; 339; 402; 421 ; 428-429; 
448; 505; v. baillis royaux, 
Clergé de France, cour de jusûce, 
gouverneur de province; - ser
vice de, 160 ; Ig4 ; 2g4. 

Conseil éminent, v. Provence. 
Conseil. étroit, 330 et n. 4; 332 ; 

- privé. 331 ; 332, 2 ; 333 ; 390-
391. 

Conseil royal des finances, 274; 
332-333 : 448 ; - chef du, 332. 

Conseil de commerce, 294; 334; 
468. 

Conseil de conscience, 334 M 335; 
341 ; 357. 

Conseil de justice, 274. 
Conseil d~ marine, 335. 
Conseil de régence, 244; 335. 
Conseil d'en haut, 33, ; 335 ; 338 ; 

405. 
Conseil d'Etat, 331-333; 335, ,; 

506 ; - d'Etat et finances, 332, 
2 ; 333 ; 391 ; ~ d'Etat privé, v. 
Conseil privé. 

Conseil d'Etat privé, finances et di M 

rection, 333, 339. 
Conseil des affaires, 33,-332. 
Conseil des dépêches, 332 ; - des 

finances, 335 ; 34t ; - des par
ties, v. Conseil privé; ---' des pri
ses, 381. 

Conseil du roi, :126; 236, 6 ; 244 ; 
259: 26"i-,6,; 27°-27'; 274; 
281 ; ~84; 286; 2SS; 29 [-2!:)2 ; 
295; 297; 299; 305-307 ; 309 ; 
3IT; 313; 317-318: 327-335; 
337-338; 342-343; 35o; 352; 
362; 367-368; 371; 373; 387-
388; 390-393; 395-396: 399; 
402-404; 407; 413; [,21-4,5; 
429 ; 034 ; 436 ; 440 ; 445 ; 407-
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44Q; 461 ; 469-470; 475; 50'-
503 ; 507 ; v. arrêts du Conseil, 
Fontainebleau, Grand Conseil ; -
acte en -, 37 l, 2; - bure[!ux 
du. v. commissions ; ~ commis
saires du, 274 ; 425 ; - commis
sions du, 252, 4; 332, 2; 334 ; 
335 ; 339 : 342 ; 369 ; 381 ; 471 : 
v. Commission des réguJiers ; 
résultat du, 5II. 

Conseil à un ami, 83_ 
conseils, 216. 
conseils de gouvernemen L, 306; 

330 ; 332-335 ; 391. 
Conseils administralifs régionaux, 

425. 
Conseils généraux, 426. 
Conseils provinciaux, v. Ensisheim. 
Conseils souverains, 3g3; 395; v. 

Artois, Béarn, Corse, Tournai. 
Conseils supérieurs, 417 ; v. Alsace, 

Blois, Châlons-sur-Marne, Cler· 
mont-eo-Auvergne, Lyon, Poitiers, 
Roussillon; archives des, 
417, 2. 

conseillers de ville, v. Paris, ville. 
conseillers, des cours saulveraines, 

396-3g8; 406; - clercs, 394; 
3Çj6 : - laïques, 396; - origi
naires el non originaires, 397 ; -
serment des, 403. 

conseillers d'Elat, 332-335; 33g-
340; 342; 344; 3g6; 402, 3; 
4,3-424 : /,48 ; 505 ; 509. 

conseillers du roi, 262; 327-329; 
337-338: 343; 370; 403 v. 
bailliages, Châtelet. 

consentement, vices du, 391. 
consentements familiaux, 56; 203-

204. 
eonsilia', 324. 
Consilium, 36. 
consistoires, 37 1. 

Constance, concile de, 365. 
CONSTANCE, reine de Fanee, 154. 
CONSTANTIN, 2; 9 j 19; 27; 47; 

7q ; 15I. 
Constantinople, 2; 216. 
constitulion, 502; 508; 513-515; 

v. pays; - du royaume, 254; 
277 ; 2Ql ; 404 : 407 ; 498 ; 502 ; 
fno-513 ; v. coutume constitution
nelle, loi fondamentalf>. 

constitution, américaine, 392;
nationale, 502. 

constitutions, au sens de lois géné
rales, 'J7o; - impériales, II 

35 ; 83 ; v. Sirmond. 
constitutions, des "illes, 308-30g. 
consueludo, v. coutume. 
coniSuetudines lerrœ, 80. 
consul (le Premier), 490. 
consuls, 123 ; 309 ; v. Aurillac; 

des marehands, 278. 
consl.ûa,ris, v. gouverneur de pro

vince. 
consulats, 514; - villes de, 1I6; 

123-124 ; '77 ; 308-30g; 464; v. 
Cazouls. 

consultations, 324-325. 
contentieux, 332-334; - adminis

tratif ct judiciaire, 399. 
contentieux, d~ l'impôt, 446 ; 4~8-

450. 
contrat, v. Poissy. 
contrat civil, 488. 
contrat social, 258; 500. 
contrats, 12-13 ; 76 ; 89 ; 137 ; 139 , 

210-21 T ; 323 ; 432 ; - du Clergê, 
297 ; 332 ; - des Etats particu
liers, 305; 332. 

contraventions, 302. 
contrebande, 442. 
conlrebtl,ndiers, 3Çjo. 
contre-seing, 27°-271 ; 337. 
contribution proportionnelle, 5t r. 
contributions, privilèges en matière 

de, 514. 
contributions indirectes, régie des, 

451. 
contrôle, des actes, droits de, 417 ; 

432 ; 449. 
contrôle général des finances, 3!a!, 

l ; 342. 
contrôleur général des finances, 2fn-

2Q8; 332-333; 335; 337-338; 
341 ; 342, 3 ; 344 ; 424 ; 447-448 ; 
v. Chamillart, Colbert, Laverdy, 
Machault d'Arnouville, Terray, 
Turgot. 

contrôleurs des contributions direc-
tes, 436. 

Convention nationale, 515-516. 
conventus, 37 ; 42 ; 164. 
conversions, de rentes, 444. 
eonvivœ regis, 36; 57. 
C01'U le Sage, 315. 
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coqs de viII.ge; 436. 
COQUILLE, Guy, 261 266; 318; 

320-321. 
Corbeil, vicomte de, 171. 
COR'BERON, M. de, notabilité alsa~ 

cienne, 419. 
CORl'\ETLLE, Pierre, 349. 
Cornouailles, comte de, 129. 
corporation, 473, 4; 5n ; 5Ili-515 ; 

v. collegia, communautés de mé~ 
Uer. 

corps, 85 ; 121-122 ; 144-145; 158-
159; J74~175; 21g; 23:l; :l3lt; 
238; 256; 259; 261~26:l; 265~ 
2.68; 278~281; 287-288 ;3J 1 ; 
314; 3'7; 33.~34; 340; 342; 
348 ; 371, 7 ; 383 ; 397-398 ; 403-
404 ; 4'7; 4'9; 421-42l; 4.5; 
446-449; 459-461; 463; 465; 
473-474; 500; 509; 51>; 514-
515 ; v. avocats, commerce, ma
gistrallll'e, marchands, notaires, 
ortlciers royaux, orga.nisation COf

porative, serments, ville; 
(gT<tnd et pelil) , dans la marine, 
382. 

corps, ecclésiastiques, 23 ; 29; 131-
132 ; 144 ; 148 ; 176 i 212 ; 232 ; 
268; 278; 515; - inlermédiai~ 
res, 4qfl ; - savants, tl61 ; 510. 

corps de ville, 12. ; 124 ; 307-309 ; 
3Il-313 ; 464 ; v. Hôtels de Ville, 
La Rochelle, magistrat, munici
palité. 

Corpus juris canoniri, go~q r. 
Corpus jur~ civilis, 87 ; go. 
correction, droit de, 201 ; - mesu-

res de, 389. 
correclores romani, gr. 
corsaire, 381. 
Corse, 303; 304 bis; - Conseil 

souverain de, 393. 
corvées, domaniales, 53 ; 109 ; III ; 

120 ; 184 : 187 ; 189; 197 ; 312 ; 
516; - des routes, ~3/j; 439; 
479; 506-507; - d'intérêt pu
blic, /j6; 48 j 106; 18:1, l, 312; 
439. 

rotes d'office, 436. 
côtes, défense de" 379; 381 ; v. 

milices garde-côtes. 
Cotentin, 83 : - les trois états du 

bailliage du, 307, 3. 

Coucy, seigneurie de, 247 ; - sire 
de, 67. 

coups et blessures, 384. 
cour, service de, 104; 164 ; 19.1. 
Cour plénière, 417 ; 509 ; 51.',. 
cour, de chrétienté, 136 ; v. officia-

lité; ..-. d'Eglise, I36-r{,o j -

sceau de la, 140_ 
cour de justice, en général, Y. re

cord de cour, styles; - con~eil 
de la, 3g8. 

cour de Parlement, 169-170; 174-
175 ; 329-330; 384: 390; 394; 
396; v. parlement, Parlem~nt de 
Paris, Slilu..s curie Parfanten ti ; 
- maîtres de la, 169-17°; 394-
395 ; - secret de la, 403. 

Cour des aides de Paris, li30; 634, 
3 ; 448 ; 508; - conseiller à la, 
346; - remontrances de la, 
407, 5. 

cours des aides, 390; 399; 436: 
448; 478. 

cours des comptes, Y. Montpellier. 
cour des monnaies, 3ç19 ; 445. 
Cour des pairs, 168; 170: 333; 

396 ; 417. 
cour du roi, 67-68 j 162 ; 16/'"170: 

172 ; '75 ; .83 ; 286 ; 329 ; 336 ; 
396 ; 407 ; 445. 

Cour du Trésor, 448, 13. 
cours féodales, 137 ; 161, ; 166-168 ; 

194 ; 395. 
cours prévôtales, 415. 
cours souveraines, 216; 227 ; 236 ; 

249 ; 259 ; 26l ; 266 ; 271 ; :n8; 
292-293; 299: 327-3.8; 330; 
337 ; 339; 345-346; 350; 386 ; 
389-392; 393-408; 419: 421; 
423 ; 425; 430; 437-439 ; 449 ; 
l,51; 473; 477-478; 498; 501-
611; v. chambres, conseiller .. , 
cours supérieures, enregistrement, 
premier~ présidents, pré~idents. 

cours supéricurès, 348, 5; 393; 
505 ; v_ cours souveraines. 

Courbeteaux, 53. 
couronne, v. domaine, femmes, 

grflnds officiers, 1ieutenant géné
ral de l'Elat et courol}oe, pays, 
reversibilité, secrétaires du roi: 
- dévolution de la, 80 ; 146, 1; 
153-155 ; 240-244 ; v. succession: 
- droits de la, 236 ; 505 ; _ hé-
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rédité de la , 153 -1 54 ; r55, 2 ; -

indépendance de la, 146; 150-
152 ; - indivisibilité de la, 154 
195 ; 248 ; - intérêts de la, 402 ; 
- privilèges de la, 364. 

courriers, v. chevaucheurs. 
cours d'eau, 235 . 
course, guerre de, 381. 
courtiers, 232 ; :,;q8. 
coutume, 49 ; 69 ; 75 ; 77-85 ; 93 ; 

98; roo ; 105-107 ; 112-113 ; rI?-
120; 129; 134-135; 139; 152-
157 ; 168 ; 178 ; 180 ; 184 ; 186 ; 
187; 193-198; 200; 204-205; 
208-210; 215; 230; 239 ; 259 ; 
27" 27" 277' 2q6' 314' 
316; 319 ;' 322-323; 383'; 385: 
391 ; 401-403 ; 410, 8 ; 428 ; 430-
431; 485; 502; v. bourgeois, 
chevaliers, domaine, églises, Hat
tonchâtel, manoir, Nivernais, no
bles, Normandie, Oléron, Paris, 
pays, Pontieu, preuve, Reims, 
Senlis, Troyes, Vermandois; -
confessée en justice, 3r6-317 ; -
constitutionnelle, 242 ; 244 ; 318 ; 
- immémoriale, 79; llO-lI 1 ; 
137; 236, 6 et 7; 237; 266; 
360 ; 384 ; 431 ; - notoire. 316-
317 ; - prouvée en turbe, 316-
317. 

coutumes, 395 ; 400 ; 453 ; v. Eglise 
gallicane, Eg1ise romaine, forêt, 
hôtels-Dieu, Juifs, Lorris-eo-Gâli
nais, marchands, marché, mé
tier, Nord, pays de coutumes, Per
pignan, rédaction, réformation, 
rivière, Toulouse, Touraine, usus 
et consuetudines F1ra,nciœ, ville; 
- anciennes, 258; 264; 269; 
- bonnes et l'aisonnables, 68; 
79 ; 85; 172: 174; 280; 301 ; 
314; - (mam'aises), 79; 85; 
105 ; 272 ; - privées, 419, 

coutumes culturales, 109 ; 463 . 
coutumes islandaises, 35. 
coutumes nationales germaniques, 

II-15; 17; 35; 37; 55; 93; 
149. 

coutumes rédigées, 317-321; 480; 
486 ; 490. 

coutumes terriloriales, 77 ; 80 ; IO~ ; 

272; 274; '79; 300-302; 314· 
315; 317-319; 323·3'4; v. An-

jou, Auvergne, bai11iages, Bour· 
gagne, Bretagne; - générales, 
319 -locales, 51 ; 318-319 ; 322 ; 
v. Amiens, Auvergne, Bordeaux. 

Coutumes de Clermont·en-Bea,uvai
sis, 83. 

coutumiers, 83 j lOg; 178; r86; 
315 ; 317 ; 481 ; v. Champagne. 

couvent, 483, v. Paris ;' ,...... interne-
ment dans un, 389. 

COYER, abM, 479. 
créances, 183. 
créanciers, 484. 
CRÉCY, balaille de, 277 ; 284. 
criage, 106. 
crimes, 3; 103; 121; 138; 389; 

'415. 
o;roisaGe/ 66-68; 70; 107; rI?; 
14~; 158; 165; 172-173; 17~; 
176, 3 ; 213-214; 295-296; 381. 

croisés, 85 ; 138; 142. 
crues. de la taille, 434. 
CUIGNIÈRES, Pierre de, 236; 360. 
CUJAS, 3~u ; 325-326. 
culte protestant, exercice du, 371-

372 ; v. taxes cultuelles. 
cuItes, régime des, 351-373 ; v. taxes 

cultuelles. 
cultivateurs, 85 ; v. laboureurs. 
culture, 479 ; - (grande et petite), 

51. 
cultures, réglementation des, 80; 

463. 
CUra animarum, 23; 71 pau. 

perum, 71 ; 141. 
curator rei publicœ, 38. 
cures, r31; 357-359 ; v. concours. 
curé, 23; 27 ; J31 : 133 ; 297 ; 304; 

312-313 ; 368; 372 ; 425 ; 453 ; 
458 ; 513 ; - v. Dauphiné, Pro
vence, syndicats, vicaire; - pri
mitif, 453 ; - (le propre), 487 ; 
- de campagne, 503. 

curiales, v. décurions. 
caria, 38-39 ; 50 ; - regis, v. cour 

du roi. 
curiaux, 169. 
cursus publicus, 46. 
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D 
DAGODERT 1er 8' ID . 64. 

DAGOBERT II: 62~ , 

DAGUESSEAU, chan.celier, 272. 7; 
2711 ; 322 ; 33g ; 34g-350 ; 409. 

Dalmates, 5. 
damoiseau, g6 ; r8I. 
Da.nemark, IO. 

D'~TE, 364. 
Danube, 3 ; 214. 
dapifél'at, 163. 
dale, des ordonnances, 271. 

dauphin, 261; 267 ; 301 ; 437 ; v. 
Vjennois. 

DAUPHINÉ, 63; 88; 185, 4; 23 [ ; 
~;q3; 279; 288; 300; 337; -
aUodialité du, 480 ; - Assemblée 
provinciale de, 426 ; - clergé du, 
300; - commis des EtaLs du, 
300; - communautés villageoi· 
ses du, 300; _ Conseil de]phi. 
na] du, 395; - curés du, 265, 
4 ; - Etats de, 304 bis; 307; 
509 ; - mlendant de, 405;-
1ieutenant général du roi en, 422 ; 

- noblesse du, 300; - ParIe· 
ment de, 302 ; 322 ; 393 ; 395 ; 
397 ; 406 ; - statuts du, 3" ; -
villes du, 300. 

décentralisation, 419 ; 426. 
déception, 2I!. 

déchéance, 479. 
décimateul's, 458; - (gros), 453. 
décimes, 175; 295-296 ; 2g8. 
DECrt;S, 324. 
déclaration, 271 ; 334 ; 347 ; - in

terprétative, 405. 
Déclaration des droits de l'homme, 

265 ; 30l ; 514. 
Déc1arations des droits américaines 

501. ' 
Déclaration du Clergé, v. Clergé de 

France. 1 . 

dt:'Claralions royales, du 2l octobre 
1653 interdisant au Parlement la 
connaissance des IlfCaires de l'Etal 
405 ; - du 24 février 1673 su~ 
l'enregistrement des leUres paten
t~S, 271 ; 306 ; 405 ; - du 18 jan
VJel" T695 sur la capitation, 437 ; 
- .du 13 décembre 1698 sur les 
petItes écoles, 458 ; - du 14 oc
lobre qlo sur l'impôt du dixième, 
438; - du 15 septembre 1715 

sur l'enregistrement des lettres pa
tentes, 335 ; - du .26 avril 1723, 
25/, ; - du 14 mal 1724 sur les 
pcti tes écoles, 458 ; -..j du 25 mai 
1763 sur le commerce des grains, 
469 ; - du 9 aoùt 1777 Sur les 
esclayes noirs, 475 ; _ du 13 fé
vrier ]780 sur la taille, 434. 

décret, 270; - d'héritages, 272, 7. 
Décret de Gratien, 90 ; ]79. 
décrét~les, 22 ; 83 ;' 88 ; gO-91. 
Décrétales pseudo-Isidoriennes, 22; 

go. 
Décrétales d'e Grégoire IX, 91 ; 99 ; 

- glose Sur les, 152. 
décrétales, Pel' venerabitem. 152 . _ 

Raynulius, 324; - Sup:,. spe~uJ.a 
de 121g, 88 ; 461. 

dec,.etum, 17. 
Decretunt, de Burchard de "Vonns 

go ; - de Gratien, go; - d'Yve~ 
de Chartres, go. 

décurions, 38 ; ln ; 50 ; 52. 
dédicace, d'une église, 23. 
défaute de droit, 105 ; J66-167 ; v. 

déni de justice. 
défense (service de), 38 ; 40-41 ; 63 ; 

71 ; 94; 98; 101; 107; 158; 
374 ; v. églises, Etat; _ de la 
terre, 102 ; 304 ; - du pays, 306 ; 
- du royaume, 179; 2I2 ; 264 ; 
,83; 289; 2g5 ; 310; 400; 427" 
429; 433; 435, 4; v. de/tnsio 
l'egni, tuitio regni. 

defensio reg ni, 158. 
defensor civilatis, 38. 
défrichements, 67 ; lIO ; 175 ; 18g ; 

Ig7· 
défunts, v. meubles. 
dégucrpissement, 185. 
délaissement, 386, 6. 
DELAMARE, commissaire au Châte

let, 224; 23o; 462 ; 467. 
délégation, 170; 32g ; 343 ; 385; 

387 ; 3go; 3g4; 3gg-400. 
DELISLE, greffier, 338, 5. 
délit commun, 361 ; 371. 
délit privé, 12; 14; 44; 48 ; 62 ; 

- public, 4' ; 45 ; 48 ; 6,. 
demandes du roi, 288 ; :l97 ; 305. 
démembrement, des censives, 198; 

- des fiefs, Ig6. 
démission collective, 408; 505. 
démocratie, 260, 3 ; :.16:1 j 284. 
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Denain, 260 j 336. 
déni de justice, 98; 105 ; 376 ; 384. 
dénombrement, 193 ; 482. 
denrées, poliœ des, 462-463; v. 

taxation. 
DEj\yS-LE-PETIT, 22. 

départements, 27,6; 424; 514 ; v. 
Basses-Pyrénées; - ministériels, 
332 ; 335 ; 337 ; 340 ; - des dé
cimes, 2g8, 5. 

dépêches ministérielles, 342. 
dépendance (rapports de), 57-58; 

103 ; 190; 194; 197 ; Ig9· 
dépe.ndants, 53 ; 57-58; 186; 194. 
dépenses nécessaires" 310. 

dépouille, droit de, 135, 4. 
députés, 286-288; 297 ; 301 ; 303 ; 

307, 3 ; 391 ; v. chapitre; - du 
commerce. 3I1 ; 334 ; - géné
raux des protestants, 371. 

dérogeance, 477 ; 479 ; 485 ; 514· 
désaveu, 121. 

désert, mariages au, 372. 
désertion, 44. 
deshérence, r06; 175; 195; 234; 

250 ; 431. 
despotisme, 262; 38g; 473, 4; 

â99-50o; - éclairé, 500; 506; 
- ministériel, 5ro. 

dessaisine-saisine, 210. 

désuétude, 79 ; 319 ; 322. 
détournemenL de pouvoir, 372. 
delle publique, 513, 1 ; 515. 
dettes, du roi, 256; - remise de, 

264. 
DEUSDEDIT, go. 
Deux-Siciles, 150. 

devest-vest, 210. 
devoirs, impôts ,sur les boissons, 

441. 
dévolution, v. couronne; - droit 

de, 354-355 ; 358. 
DIDEROT, 472 ; 502. 
Digeste, 83 ; 87 ; go ; 325-326. 
Dijon, 509 ; - Parlement de, 322 

393 ; 395. 
dimanche, respect du, 352. 
dime, 27; 29-31; 89; 13.-135 ; 

139; 141 ; 357; 363 ; 371 ; 453 ; 
468 ; v. retrait; - inféodée, 113 ; 
135; 13g ; - saladine, 2g5, 

Dinan, châtelain de, 102. 
diocèse civil, 38-3g; 47 ; 307 ; 

religieux, 23 ; 72 ; 134 ; 136-139 ; 

141 ; 14g ; 305 ; 446 ; 458 ; 512 ; 
v. Fréjus, ReiI]1s. 

DIOCLÉTIEN, 2 ; 32 ; 37. 

diplômes, 18; 36; 49 ; 66, 6; 85, 
4 ; 156 ; 16.-163. 

direç.te universelle, 234 ; 480. 
directoire, Y. Alsace. 
dispense, 85 ; 264. , 
distinction, v. ordres; des pro-

testants eL des catholiques, 371. 
distinction, du spirituel et du lem
pOl:el, 19-21 ; 71 ; 138 ; 179 ; 228; 

295; 314; 360-36.; 364; 366-
368 ; v. pouvoirs (les deux). 

distinctions sociales, 479. 
distrib1J.tion, des denrées, 272; -

des finances, 264; 332. 
discipline, v. édit; - ecclésiastique, 

366 ; 368 ; 370. 
disettes, 463 ; 467 ; 469 ; 512. 
district, v. civitas. 
districtio, 62. 
divimones imperii, 34 ; 154. 
divorce, 3 ; 201. 

dixième, 306 ; 434 ; 438; 44g. 
docteur in l.Ltroque jure, 76, 
docteurs, v. Sorbonne. 
docteurs-agrégés, 45g; 461; v. 

concours. 
docteurs-régents, 461 ; v. concours. 
doctrine, 486 ; 488. 
dogme, 366 ; 370. 
Dol, évêque de, 101 ; - vidame de, 

101. 

Dôle, 301 ; 320, 
doléances, 264; 291; 2g3; '97; 

3Il; 322 f 426; v. Clergé 'de 
France, pays; - cahiers de, 287-
288 ; 2g1 ; 2g3 ; 297 ; 3'i1. 

domaine, 53; 108; 114 ; - con
céd~é, 54; lOg-III ;v. mouvance; 
- direct ou éminent, Ig6; 481 ; 
483 ; 485 ; - divisé, 196; 234 ; 
4S1 ; - (double), 481; ~ pro
che, 485 ; - public, 106; - ré
servé, 54; log-III; - relenu, 
485 ; - utile, 196 ; 481 ; 485 ; -
coutume du, 53 ; lOg; - loi du, 
51. 

domaine du roi ou de la couronne, 
66-68 . 86 . 100 . 127 ; 156 ; 158-
15g ; , 166:167 ;' 171-176; 231; 
2t.5-253; 2g1 ; 329 ; 332 ; 337 ; 
360 ; 384 ; 390, 2 ; 394-3g5 ; 427 ; 
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430-43, ; 443-445 ; 447-1.49 ; 47 5 ; 
482 ; v, impre~criptibilité, inalié
nabililé, usurpation; - casuel, 
250; - corporel, 431; - fi.x:e, 
250 ; - incorporel, 431. 

domaines, v. receveur, revente i -
aliénés, 334; - (petits), 25,; 
431. 

domania1istes, 252. 
nmfAT, 321. 
Dombes, principa"uté des, 246 j 252-

253 ; 301. 
domestiques, 336. 
clominafio, 3/,. 
Domin icains, 1,5g, 
dominium, des laïques sur les égli

~es, 31 ; 133 ; 135, 
ùon, 219; 26.1, ; - caritatif, 2g6; 

- gratllit, 298 ; 306 ; - mutuel, 
~08-20fl : 489 ; - leltl'cs de, 2!i9 ; 
269 ; 337· 

dOlls au roi, /,B. 
cfonntio propler n,uptias, 208. 
donalion, 46 ; 5'6 ; 204; 432 j 483-; 

- avec charges, 28 ; - e,n ma
riage, 48/, ; - post obitum, 56. 

J)O~NEAU, 326. 
donneurs d'avis, 444. 
Don"A:\s, Miles de, chancelier, 327· 
do,~ ex marito, 56 ; 208. 
Dosches. (Auhe), dame de, 187, 5. 
dol, 55-56 ; 96 ; '06 ; v. inaliénabi-

lité, régime dolaI. 
dotatio, de l'église, 2g ; 31. 
Douai, gq: 121-122; 346, 6; -

<,ommune de, 308 ; - Parlement 
do, 393. 

douaire, 56 ; 208-209 ; 48g : ~ con
yentionnel, 489; - coutumier, 
~8g. 

douanes, 41q; ~ droits de, 46; 
.1-10 : - régie des, li51. 

douhlcment du Tiers, .',26; 511. 
doyens, v. chapitre, Facultés; 

ag-enls seigneuriaux, III; - l'U

l'aux, I3r. 
dragonnade.s, 372. 
droil, 75; 144 ; 425 ; - v. bàtar

dise, chasse, cOlToction, dépouille, 
db'olution, fl'anc~fief, gîte, gràcc, 
imposition, insinuation, joyeux 
nvènemenl, meilleur catel, mon
n6age, ordres, pajs~on, patronage, 
pétition, poul'~llite, prise, quint 

deI)Î.er, rachat, relief, seigneuriage, 
velo, "oie de droit. 

droit anglais, 79. 
droit annuel, 347-348 ; /117 ; v. Pau

leUe. 
droit brelon, 77. 
droit canonique, 22 ; 28; 31 ; 76 ; 

79 : 129-130 ; 13:.J ; 136-137 ; I5B~ 
159; 169: 179; 186; 200-201 ; 
211; 236-,37; ,69; 314; 323-
3'4; 346-347; 353-354; 366; 
391 ; 443 ; 461 ; 487-488 ; 490. 

droit celtique, 1 ; 77· 
droit commun, 138; 26/,; 26g; 

302 ; 304 ; 391 ; 514. 
droit commun coutumier, 319; 321 ; 

323 ; 461. 
droit constilnt ionnel comparé, 499. 
ùroÎ/, coutumier 90. 177· 203' 

3;q j 321 ; 323~3'24 '; 490. ' , 
droit criminel, 12 ; 82 ; 314-315, 
droit di,in, 2~ $Go; - des l'oi.;;, 

263 ; 285 ; 366. 
cimiL écrit, 182 : 206 ; 315 . 322 ; 

v, auditoire, pays de droit écrit. 
droil espagnol, 15. 
droit étroit, 323. 
droit f"rnili~l, 202-205 486-490. 
droil féodal, ,51,; 157; 166; 234 ; 

2!,8 : 286. 
ch'oil franc, 56 ; 210. 
droit fl'ançai~, 321 ; - lnslitulÎon 

au droit rranç'aj~ ; - profc~"eul's 
royaux de, 3:n ; 326 ; 661. 

droit germanique, 122; 204; 210. 
droit haineux, 323. 
droit international, 251. 
droit maritime, 274. 
droit matrimonial, 56 ; v. droit des 

F"en!'O mariés. 
droit moderne, 160; 200-201 : 210-

211 i 252; 2j2; 287; 383, 4; 
387 ; 3g1 ; 398 ; 600; 4'7 ; 425 ; 
..'180. 

droit monarchique) 157 ; 374. 
droit national, 509, 
dl'Oit naturel, 75 ; 1'72 ; 500; 504 

508; - Ecole du, 3u; 500; 
511,. 

droit normand, 77 ; 134. 
droit populaire, 77 ; v. Volksrecht. 
droit privé, 1; 12; 14; 35; 55-

56 ; 80 ; 8, ; 9' ; '78 ; 182-183 
'25 

• 
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246 ; 272 ; 2,9 ; 314 ; 395 ; 400 ; 
432 ; 474 ; 480. 

droit pubnc , 1 ; [2 ; 15; 17 ; 35 ; 
80; 82; Ilg; 235-236; 251; 
257; 264; 272; 279; 314-315 ; 
3g5 . 474 . 500 . 508 . - entités 
de, ;81,' , , 

droit révolutionnaire, 484. 
droit romain , 1; II-I2; 14; 16; 

1,4 . 50 . 55 . 76-78 . 83 . 87-88 . 
Ç)Q ; ;05'; !I4 ; 137-138 ; ~51-152; 
158; 167; 169; 188; 199-200; 
206; 2IO-2II ; 215; 231; 235-
236 . 240' 21,9' 262 7' 265 ' 
26B-~6g; ;72;" ;74; '315'; 318~ 
3:w; 322-326; 376; 3~}I; 430-
1,3" : 1,6, ; 478; 481 ; 1,87-489 
v. renaissance. 

droit royal, 77 ; v. Konigsrechl. 
droit savant, 236. 
droit supplétaire. 323. 
droit d'autrui, 15g; 258; 266, 2 

26Q. 
droit des affaires, 323. 
droit des gens mariés, 206-209; 

323 ; 486; 489-490. 
droit, monuments du, II ; 18 ; 82-

8/, ; - sources du, II-lB; 75-91 ; 
314. 

dl'oitf.'i, v. contrôle, couronne, doua-
1I0:S, marché, mutation, nation, 
place, traites, usage, yins ; _ ca..; 
suels, 348 ; 5r6 ; - civils, 371 ; 
37 2 , 3; ~ corporatifs, 383, 4: 
domaniaux, 306 et n. 9 . 307 4' 
31,6, 3 : 427 ; 431-432'; '44g-45l : 
516, 9; - féodau.x, 512; 5d ; 
516;. v. droits seigneuriaux. ra
chal: - individuel<: 265· 389 . 
408; 500-501 ; 505 ~'514 ; 'v. sû: 
reté; - droits naturels, 500; 
516.; - politiques, 37' ; _ ré
gahe1:'-s, 106; 129 ; 231 ; ~31 ; v. 
regalLa; - seigneuriaux, 432; 
485, l ; 516; v. droits féodaux. 

droils de J'homme, 500; 514-515. 
droils du roi, 236; 332-333 . 384 . 

394 ; 3g8 ; 421. " 
DunOIS, ' qbbé, 226; 338; 5Il. 
ducs, 39-41 ; 93; 95; II4; 129; 

r68; I?I; 192; v. Aquitaine, 
Bourgogne, Bretagne, Bretons, 
Gascogne, Guyenne, Jean, duc 

d'Istrie, Lorraine, "'faine, ~iYer
nais, Normandie, Savoie. 

ducs et pairs, 286; 2g4; 332-333 ; 
335; 505; 509; v. pair:: de 
France. 

duché, 95; ll~; 195; 245 : 48.) ; 
v. Aquitaine, Auvergne, Bourgo
gne, BreLagne, Ch~!iIlon-sur
Loing, Etampes, Gascogne, Gi
sors, Lorraine, Orléé!.ns. 

DUCllESNË, N., 2'72. 

duel, 376. 
duel judiciaire, 45 ; 105 ; [37 ; 16-;. 
Dunois, seigneurie du, 247. 
duovirs, 38 ; 42 . 
DUPRAT, évêque de Clermont, 45~). 
Durance, 142. 
DURANT, Guillaume, évêque de 

~\Iende, 91. 
dux, 4; 32 - Francorul"n. 6 r ; 

66 ; 147. 

eau bénite, 358. 
eaux, IIO: 175. 

E 

eaux ct forêts, 175; 412; v. maî
tre des eaux. el forèts, maîtrise!'. 

ecclésiastiques, 1[,6; 153; rng' 
16,,· ; 168 ; 286 ; 304 ; 42g ; 5J2 ; 
v. clercs, clergé. 

échanf:ons, 36. 
échauguette, service d', 102. 

Echelles du Levant, 278. 
échevins, 43 ; lOI! ; 117 ; 120; 1 2'1 ; 

30Q. 
échevinage, II?. 6; 121, 6 el ::;; ; 

5r4; v. Plaids de l', Séricourt, 
Sibivil1e: _ ban de l', 310, I. 

Echiquier, v. Normandie. 
écolâtre, 458. 
Ecole palatine, 6!1 ; 143. 
écoles, v. Paris, paroisse; - épisco

pales, rB ; r43-14'1 ; - militairt'~. 
380; 382 ; - monastiques, 8,;.; 
143-1114 ; - (petites), 458 ; - prI
vées, r/i3; - publiques, 143. 

écoles de droit, 16. 
écoli ers, 70; 138; '44-145; 2Il 

375 ; v. Paris. 
économats, 367 . 
économie, 3; 72; 108-112; Il5-

116; 124-126; 189; 192; 206 
218; 220 ; 2~7 291; 3II ; 334 
372 ; v. y je économique 
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politique économique; - bonne 
et loyale, 72 ; 122; 124; 464. 

Ecosbe, 150; 337 ; 378-379. 
écuyer, 96; 103; 174, 4; 181 

192 ; 476, 
edictum, 17, 
édit, 270-271; 293 ; 334; 444; v. 

commissaires, présidialL,(; de 
discipline, 505. 

édit de Caraca]]a, 2; 12. 
édit de Milan, I~. 
édit de Pîtres, de 864, 37 ; 407, 4. 
édits bursaux, 430 ; - fiscaux, 404. 
édits l"O)'aux, d'août 1374 sur la 

majorité du roi, 244; 254-255; 
- de novembre 13~p sur la ma
jorité du roi, 254; - d'avril 
1403 sur I~ sacre, 255; - des 
présidiaux de 1552, 4u ; - des 
secondes noces de 1560, 272 ; -
de pacification de J562, 392 ; -
des mères de mai 1567, 306, 6 ; 
- de juin 157~ pour la Breta
gne, 306 ; - de dl5ccmbre 1581. 
SUI' les jUl'andes, 311 ; 465 ; 
d'Vnion de I5BB, 243 : _. d'avril 
]597 sur les jurandes, 3IJ ; 465 : 
- de l\&nles de 15g8; 220-221 ; 
259; 351 ; 3;1-372 ; /,04 ; 500 : 
- de juillet 1607 SUI' le domain!'!) 
2/17 ; - d'Alès d'e 1629, 371 ; ._
d'octobre ]620 sur l'union à la 
couronne du Béarn et de la ::\a
varre, 2/17 : - de juillet 1628 sur 
les Etats de Dauphiné, 307: -
de novembre 1629 sur le.s établis
sements de mainmorle, 369 ; -
de février 164T interdisant aux 
par1e.men~ ln connaissance des 
affaires de l'Etat, 400 ; - de dé
cembre 1666 sur les établissements 
de mainmorte, 36Q ; - de mars 
t 667 créant à Parfs un lieutenant 
pour la police, 4n: 462; -
d'avril 1679 Sur la réforme des 
universités, 3:u ; 461 ; - d'aoùt 
1683 sur les municipalités, 310 ; 
li7T ; de Fontainebleau d'octobre 
1685 révoquant 1'6dil de Nantes, 
371. ; - d'août 16g2 sur leg mai
ries, 309 ; - d'aollt 16~p sur les 
mairies; 30!) ; - d'avl'il t695 sur 
la juridiction ecclésiastique, 362 ; 
- de juillet I7 1 II su rIes prjnces 

légitimés, 254 ; - de juillet 1717 
sur les princes légitimés, 254; 
2Çjl ; - de mai 1749 sur le ving
tième, 438; - d'août 1749 sur 
les établissements de mainmorte, 
36~ j - de juillet 1764 sur le 
commerce des grains, 469;
d'août 1764 et de mai '765 sur la 
constitution des villes, 30q; -
de mars J 76B sur les vœux de re
ligion, 369 ; - de féVl'icr 1771, 
25ft; ~ de février 1776, 506; 
508; - de févr'ier 1776 sur la 
corvée des routes, 43g ; - de fé
vrier 1776 sur les jurandes, .lj2-

473 ; - d'août 1779 abolissant la 
servitude, 266; 475 ; - de jan
vier 1780 sur le patrimoine des 
hOpitaux, 456 ; - de ,juin 1787 
sur les Assemblées provinciales, 
313 ; 426 ; - de novembre 17B7 
sur les protestants, 37:l. 

édits de pacification, 25g ; 404. 
EDOUARD rn, roi d'Angleterre, 216 ; 

241. 
égalité, 500-501 : 515; - devant 

["impôt, 435 ; 507 ; 512 ; _ des 
condWons, 479 ; 503, 

Eglise anglicane) 370. 
E~Jjse calholique. 2 ; 8, 3 ; 12 ; 14-

15 . 19"31 . 45 . 51 . 5/,-56 . 59 . 
62 ; 6'.', ; 66-68'; 70:73 ; 76 '; 83: 
Il; go; glf: il!}; t13: 125; 
1'-9-145; 158; 177; 180; 184; 
186 : 189; T~U ; 200-201 ; 204; 
?:r3-2d; :H8; :!57-258: 261; 
351-370; 37l ; 383; "58 ; 4go; 
502; v. cour d'Eglise, serment 
du roi; - gouvernement de ]', 
22-24 ; 365. 

Eglise franque, 22 ; 30. 
Eglise gallic<lnr, 352; 36') ; 366; 

370; v, concilium Ecclesiœ 7'eflni, 
lihertés de l'Eglise gallicane; -
coutumes de l', 364. 

Eglise romaine, 22 ; 28 ; 6/ ; 133 ; 
352 ; - coutumes de, 28. 

égli!'lc, /,58; v, dédicace, dotatio, 
Langres; - cathédrale .. 23 ; 29 ; 
131 ; - collégiale, dl; 133; 

- paroissiale, 310; 312-3r3 ; -
privée, 31; - rurale, 23 ; 3] ; 
129 ; ]33 ; - paL\: de l', 35 ; gg. 

E::rlü:e d'Orient, 20. 
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églises, 27-28, 3. ; 35 ; 48-49; 53-
54 ; 62 ; 67 ; 85; gg-Ioo; 116; 
12g; 133;134; 158; 166; 171; 
.84-.87; 237 ; 359; 367 ; 375 ; 
433 ; v. Albi, appropriation, pa
roisse, Reims, Saint-Gervais, vil
lages ; - coutume des, 77 ; 80 ; 
- défense des, 427 ; v. tuitio re
gni et ecr.:lesiarum ; - garde des, 
'06; .35 ; r58; 237 ; 363 . 

Eglises protestantes, v. Allemagne. 
Egypte, 93. 
Eigenkirche, v. église privée. 
Elbe, 10. 
élection, 287 ; 2Q7 ; 305 ; v. prIVI

lèges d' ; - des abbés, 354, 3 ; 
357 ; - des é\~êques, 21; 24; 
132; 354-357; - des gens du 
Parlement, 3g6; - des officiers 
municipaux, 309; - du pape, 
rSo; - du roi, 4 ; 33-3/, : 66; 
Iln ; 153 ; 155, 2 ; 257 ; - des 
syndics, 312. 

élections financières, 278 ; 307, 4 ; 
31,0; /"0; 434; 446; 449; '-. 
Lyonnaj<::, pays d'éjections. 

ELI::O:\ORE D'AQuITAINE, 67; 216; 
~dT . 

élèvc,-officiers, 479 ; 503. 
élus, 3i13 ; 350 ; 446 ; 449. 
Eml)l'Iljl, al'chevêque d', 357, 4. 
émcule, 46q ; 509 ; 51â. 
émoI ions populaire,s, 415 ; 514. 
empt-rhcmen!s à mariage, 200 ; 487-

488. 
empereur, v. Allemagne, FrC!llcs, 

Occident. 
empereur romain, II ; 19 ; 26 ; 32 ; 

36 ; 38 ; 1,0 : 42 ; 50; 53 : 72 ; 
231): 460; v. tribunal de l'cm
pereur. 

Empire, v. Occident, Orient;
germanique, 88; 193 ~ 223 ; 308 ; 
- romain, 1 : 7-8; 11-12 ; 32-33;. 
40 ; - (saint), de nation germa
nique, 3â ; 67; 71 ; lOI ; -lerre 
d', 123 ; 213 ; 231 ; 322. 

empi!'isme, 462. 
emprunts, 256; 3Il ; 332; 341; 

350; 1)27; 433; 4/'0, 1; 44.~-
4/14; M,S; 471; 507-508; v. 
ga$Zc ; - amortissement desJ 2g6; 
208. 

émulation. 383 et n. 7; 4.6. 

Enc)'clopédie, 457. 
encyclopédistes, 506. 
enfants naturels, v, bâtards. 
engagement volontaire, 377 ; 379 ; 

382. 
engagement, du domaine rOyt\l, 252 ; 

443 el n. 2 ; 444. 
enqul-Ie, 8r; 342; 394; v, jury 

d'enquête; - par turbe, 3.6-
317 ; 3Ig. 

enquêteurs-réformateurs, 421. 
enquêteurs l'oyaux, 173 ; 394 ; 421 ; 

1)23. 
enregistrement df;S actes privés, 432 ; 

- régie de l', 451. 
enregistrement des leUres patentes, 

269-271 ; 274 ; 3Il t 5 ; 357 ; 360; 
367, .4 : 392 ; 398 et n. 5; 401-
408; 4'7 ; 430; 434; 444; 4,3 
et n. 2; 478; 480; 506; 508-
flon ; v, vérification; - d'auto
l'itlt, 1103-404; 407-408: 508. 

enseignement, 'il ; 143-145; 238; 
458-461 ; - charges d', 372. 

Ensisheim, Conseil provincial d'" 
3q5, 6. 

entérinement, des leUres, 3qI. 
entités juridiques, 281 ; 3oIJ.. 
ENTRECASTEAUX, 3/19, 4. 
Entre-Deux-Mers, pays, 279 ; 301. 
Epargne, v. Trésor du roi, trésorier 

de l'Epargne. 
épaves, 106. 
« l'Epée )J, 382 ; y. noblesse, plaid. 
épice" 3i'9 ; 386 ; 396; 398; 4.6-

â 17. 
cpiscopatus, J29 ; v. évêché. 
éponymie, 66 ; 156. 
épreuve de la croix, 45. 
équilibre entre Jes ét<!ts, 280; 291 ; 

369; v. c1asses sociales; - en-
1re producteurs et consommateurs, 
462 ; 46g. 

équité, 79 ; 85 : 236 ; 391. 
equity, 7g; - cours d', 3gr. 
ER1\EST, archiduc autrichien, 243. 
errcu r de fait ou de droit, 3~.)I ; -

proposition d', 3gl. 
Escaut, 10. 
esclavage, 67, 4 ; r86 ; v. esclaves. 
esclaves, 4; 44; 50-51; 53; 62; 

r8i1 : 274 : 382 ; 475; v. escla
vage. 

Espagne, 6 ; 8 ; J5 ; 22 ; 38; 58 ; 
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'67 ; 70; 185; 214 ; 235 ; 2ïS ; 
283 ; 335 ; 337 ; 371 ; 475 ; 490 ; 
499 ; - infante d', 3Il ; - mai
!'on d', 223 ; - marche d', 9 ; 

66; 153 ; 158 ; - roi d', 218; 
2/,3; 256; 260; 422; v. Phi

lippe V, roi d'Espagne; - succes
gion d', 225 ; 260 ; 438. 

Espagnols, 376. 
ESPllIbmNIL, d', {'onseiller au Parle

menl de. Paris, 508. 
Est, 77 ; 99 ; 108 ; 121 ; 187 j r9 1 ; 

20g; 302; 373 ; 375; 386 ; 514. 
estage, rOI; - (lige), 101. 
E~TOUTl~nLLE, cardinal d', 460. 
e!';wa rd~, v. métier. 
élablis!'cments, au scns de lois gé

nérales, 85-86 ; ]00; 103; 105; 
dQ : r59 .: 165 ; 174 ; r8r ; 268-
270; 272 ; 383-384. 

~Lahli,."cm('nts, de IIn5 sur la paix:, 
165; - de 1214 ~ur le douaire, 
~208 ; - de décembre 1230 sur les 
.lllir~, 165; - d'avril ]251, 78 ; 
_ de 063 !'Ili" les monnaies, 165 ; 
- de 1 ?i5 ~ur l'acquisition des 
fief!', 181 ; /li7 ; 480. 

Etablissements, v. Rouen. 
EtablissemenL5 de Saint-Louis, 83 ; 

If)O ; 15~. 

flablisserncnLq charitables, 141-142 ; 
MIo; 1152 ; 456 ; v. tutelle: 

établissements ecclésiastiques, 53; 
g1; 1°7; 118; 134-135; 359; 
363 ; 369 ; l,53; v. Saintes. 

Etampes, commune d', 308;
comté d', 210, 3 ; al,8, 5 ; - du
ché d', 250, J. 

Etaples, tI'aité d', 303, 3. 
Etat, '9; ,5-26 ; 3,-3',; 38 ; 40; 

42; L!ô-.lq; 53; 57-58; 61-64; 
6Q; 72; 75; 91-94; Çl8; 106-

lOi; 112 ; 134: 141 ; d5 : lIn; 
158; li8; IfH): 221 ; 225-228; 
209-,5(;; 267-,68; 272; 276; 
280; 286: 288; 290 ; 30r-302 ; 
3,3-3,1,; 333; 338-339; 345; 
1\50; :\:;2 ; 37' ; 371, ; 383 ; 389 ; 
3g1-3g2; 390; 400; 400-005; 
420; /'27 ; 1,31 ; 1,31, ; 1,43; 451 ; 
456-457 ; !,(;3: 1'71; 473; 477-
/'78 ; /,80; 483; l,g8; 503-504 ; 
507; 5°9-5[0; 516; v. affaires 
,d'Etat, bien de l'Etat, lieutenant 

général de l'Elat, raison d'Etat: 
- défcn~e de l', En3, r; - loi 
de l', 243. 

EtaL bourguignon, 217. 
Etat étranger, 376 ; 381. 
état, lettres d', 3gI. 
état, Y. posscs!'ion d'étal. 
étal civil, 487 ; v. protestants. 
étal commun, 183 ; 277; 284; v. 

Tiers ét&l. 
état des personnes, 62 ; 103 ; v. con

dilion des personnes. 
états, au sens de classes sociales, 

Ili8: 165; 172; 178-r83; 212; 
232; 234 ; 2G8-259; 26r ; 266-
267; 274; 276-277; 280-281; 
3If ; li52; ln l, ; v. Angoumois, 
Aunis, Cotentin, équilibre. Gasco
gne. justice, langue d'oc, langue 
d'oïl. Limousin, Marche, pays cou
tumi,er~. Poitou, Saintonge, ,·iIIe; 
_ a~"eJUblées des, 232; 272; 
30i ; 317-318 ; v. Etals généraux; 
_ asscmhlées ré::!"ionales des, 289-
2Ç10; 419 ; v. Etats pal,ticuliers. 

Etals généraux, 216 ; :H9-22T :: 249-
250; 254 ; 261 ; 271 ; 273 ; 277. 
Ho.; 281-?-01 ; 292-293 ; 2Çjg ; 303 ; 
.,o5 ; 327 ; 330 ; 332 ; 33g ; 31,6-
:1-'17:: t,07; {1?I-422; 42g-/j30; 
433; 507-50Çl:: v. nalion; -
C'ahier1; des, 28 r : _ élections aux, 
287 ; 513. 

Elal.~ généraux: de 1302, 284 : 28g ; 
36/, : - ct. 1308, ,84 ; ,8g ; -
de z3r/j, 28ti; f,,,q ; - de 133~. 
,84 ; - d. 1347, ;84 ; - de 1355-
13fl6, 273; 2g4 ; 286~2g0; 429 ; 
44g; - de ,36g, 28',; - de 1413, 
~173 ; 185 : - de IfJ20, 285 : 
de d39, ,85 :: ?89 ; 3jj, 5 ; 430; 
1,3', :: - de 1 46~, 285 ; 289 ; 130 ; 
- de Tours de ,484 :: 2~4 ; :q3 ; 
285-291 ; 30.~ :: 346 ; 377, 8 ; 388 ; 
/,30; 447, 1; - d'Orléans de 
1560. 273; 2j7 ; 285 ; 289-291 ; 
301, , ; 356; 387; - de Pon
lois(' de 156[, 290; 1130; - de 
moi, de 1076, '73; 277 ; 285 ; 
289-'QI ; 356 ; ',.10 ; - de niois 
de 1588, 21,3; 285; 290-29 1 ; 
1130 : - de PHis de 1593, 2.~3 ; 
285: - de Pari5 de 1614, 221 ; 
25'1 ; 263; 173; 2i7 el n. 8; 
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285 ; 288 : ,go: 2g2 ; 347 ; 367 ; 
Li30; - de I78~h 282 ; 357 ; (j21 ; 
!t,6; 4g8; 503 ; 510-513. 

Elats particuliers, 216 ; 261 ; 277 et 
. n. 8; 281 : ,86: 2gg-300; 303-

307 ; 318-31g ; 327; 377 ; 389; 
3q5; 41g-423: 4,6; ',29·430; 
433 ; 444 : v. Artois, Auvergne, 
bailliages, Béf!rn, Bourgogne, 
Bretagne, contrats, Dauphiné, 
Guyenne, Languedoc, Liége, Nor
mandie, pays d'Etats, PéTigord, 
Rouergue; - assemblées subor
données aux, 305, 4 ; - bureaux 
intermédiaires des, 419-420: -
cahiers des, 281 ; 303 ; - gref
fiers des, 305; - officiers des, 
305; ---' procureurs~~yncliC's de~, 
305 ; - trésoriers de<::, 305. 

Etats provincialLx, v. Etals pal'tiC'u-
Hers. 

ET1EN~E Il , Ç). 
étrangers, 278 ; 506 ; v. aubains. 
étudiants, 435; 460 ;. 509; v, éco-

lier!:, nation. 
Eu, comle d', '46; 388. 
EliDES, roi des Francs, 66. 
EURlc, roi des \Visigoths, r5. 
Europe, 371 ; 379 ; 516. 
Europe occidentale, 14; 66: 76; 

go ; 93-94 ; Çj6 ; 150; 200 ; :H3~ 
214: 218; 243; 276; 278; 
304 bis; - orientale, 475. 

évêché, 129: 13,-,3,; 135; 366-
367 ; ,v. episcopalus, Maguelonne, 
,Paris, pensions, Quimper, tem~ 
porel. 

évêques, 8-Çj ; r5-T6 ; 2I~26 ; :.'.8-30; 
33 ; 36 : 38-3g ; 44 : 5, ; 62-64 ; 
66 ; 72 . go . q3 . g5 . 99 . 12q . 
13I~133 '; 134'-136 '; 'I3~ ;' ~4'1~14'4 ~ 
I4g: 161,-,66: 168-I6q: 17D; 
186 ; 2g5 ; 328, 3 ; 35, ; 354-355 ; 
357-360; 362; 367-368: 385; 
38g; 396; 452-454; 1,58-.\60; 
477 ; 503 ; 512 ; v. Autun, J3eau~ 
vais, Cahors, Cambrai, Châlons
sur-Marne, chancelier, Clermont~ 
en-Auvergne, Do], éleclion, Fré
jus, Grenoble, Langres, Lang'ue
d'oc, Laon, I.e Mans, Le' Puy, 
Liége, Lodève, Luçon, Ma.i11ezais, 
Mende, Metz, Montpellier, Nevcrs, 
Noyon, Orléans, Paris, Rodez, 

Home, Strasbourg, Tournai, 
Troyes; - assemblées d', 16~q; 
- sermenl de fidélité des, ,4; 
132 : 135 ; 357. 

évocation, 333; 356; 368; 391-
3g, ; 3g5 ; 402 ; 404; 4II ; 415. 

Evreux, bailli d', 3 J 5 ; - noblesse 
du bailliage d', 307, 2. 

Exceptiones Petri, 87 . 
excès de pouvoir, 391. 
excommunication, 25; 122; 140; 

220 : ,61 ; 360 : 364. 
exécuteur testameulaire, 56; 20Li. 

exécution testamentaire, 139. 
exempts, 384; 435, 4 ; 436 ; 458; 

477. 
exemption monastique, J31; 136; 

353. 
exemptions fiscales, 466 ; v. impôts. 
exhérédation, 488. 
cxPcctfltive des gradués, 358. 
exportation des grains, 463 ; 46~. 
extraction, v. noblesse. 
extravagantes, 91. 
Extravagantes, de Jean XXII, Çjl; 

- conununes, Çj1. 

F 

FABERT, maréchal de France, 380. 

fabrication, réglementation de la, 
J 27. 

fabriciens, 312. 
fé!.brique, 312 et TI. 5. 
Facultés, râ5; li6r ; - doyens des, 

46l. 
Faculté de Décret, go ; 461 ; - de 

droit, Li6r ; v. Paris; - de mé
decine, 461; - de théologie, 
461 ; v. Paris; - des arts, 459 ; 
46l. 

FAGON , 357. 
raida, 44 ; 58 ; 93 ; q8-gg. 
FAIL, Noël du, 317 : 1176, 2. 
famille, 3 ; 44~45; 55-51); 134: di; 

160-,6,; '77: Ig9-209; 36g; 
389 ; 43, ; 4,3 ; ",~tH90 : Y. fil, 
de famil1e, phe de fami1Je, Sippe ; 
- chefs de, ~87. 

FAVRE, Jean, 324. 
Fausses Décrétales, 22. 

faux~jugement, appel de, 105 ; r66-
167 ; 384. 

raux~saunage, â42. 
f<!lL\':~sauniers, 390. 
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faux-labaliers, 3go. 
Fasc-Ia-Yinense, en Poilou, 221 

375. 
féauté, serment de, 193. 
fédéralisme, 300-301; 306. 
fédération, 278 ; 350 ; 4o!a ; 469· 
FeÎJH1~ille-('tl.Lauragaj~, W;). 

félonie, Igll, 2 ; 231, ; 246. 
f(~ministes, 4go. 
femmes, Il, ; 33 ; gg ; 15~), 2; 3r2; 

- exclusion de la COll' on ne , t5lJ. 
femme mariée, ] 2 ; 56; :)°7-208 j 

48g-4go ; v. incapacité. 
F.É:\ELO:'\, ~125 ; 335 ; 426 ; 51 t. 
fcoda el relevatiDnes, 175. 
féodalité, JO; 37 ; 53 ; 65·68; 92-

94; 129; 146-147: 157; 163; 
l"77; ]9°; 199; 216 j 231-232; 
231,; 283; 346 ; 422: 480-482; 
484; v. agents seignpuriaux, 
aides féodales, réaction féod&lè, 
régime Céodal; ~ contractantc, 
516; - dominante, 516 ; - abo
liLion de la, 4g8 j 514 ; 5 dl ; -
causes historiques de la, 63-64; 
- précédents de la, 07-62. 

FEROf"AND DE CASTILLE, 68. 
ferme, â6; 1I7: 171; 274 ; 332 ; 

409; 450; 477 ; 479 "85; 5r6. 
Ferme générale des droits du roi, 

375; 427; 44g-451. 
,fClmiers, lOg; 238; 450 ; v. San-

tcne; - généraux, 451. 
férolls, v. Orne. 
FEHHANO, comLe de Flandre, Cl7. 
FERRAULT, Jean, 236. 
ferrures, 67. 
Iert(·s, 63. 
f&le5 chôm(ies, 37 r. 
fcudatair€'s (grands), 370 : 'J2ï-42S. 
feuille des bénéfices, 34 r ; ~:)7. 
fiançailles, 13g ; 200. 
fidèle!';, 21 ; 24 ; g3 ; 156 : d~o. 

fidélité, ft ; 193 ; - devoir ue, 30A. 
fief:;, 96; 106; log; 12g; 131, 

134 ; 138 ; 157 ; 164 j 16i ; 175 ; 
180-183; IgO-lg6; 210: 23~; 
2~5; 320; 371; 377; 38à; 
38G ; 416, r ; 43r ; 1,77 ; 480-1,83; 
516; v. abrègement, bouteillcrie, 
..démembremenl, lrellebir, hér{>
dité, indivisibilité, jeu ùc fief, 
Jonglerie, maréchalerie, messa
ger, paneterie, prévôté, retrait 

féodal, sa1~le féodale, sénéchaus
sée, sergents fieffés, sergenteries 
fieffées, tontoyer fiefCé, viguier 
fieffé; voicrie fieffée; _ nobles, 
Ig4 : roturiet-s, 194; Ig7; 
485 ; - titrés, 483; - Yilain~, 
197· 

fiefs, - livres des, 421, 3 ; - pa
trimoniaUté des, 195-196 ; - scr
vices de, 194-195 ; 482. 

fiefs de chevalier, g6; 181 ; 195; 
- dc dignité, 96; 483; - de 
haubert, g6 : - de prêtre, 192; 
- de repri!'.e, 191. 

fiefs cn l'!lir, 192. 
ners·fonclions, Ig2. ; 194 ; - rentes, 

192 ; 377· 
Figeac, 123. 
filiation, 76 ; 89 ; 139. 
filles, 195; 240-241; 287; 312; 

483 ; - de France, 25~. 
ms aîné, 161 ; v. aîné. 
fils de famille, 488. 
finances, 22.0 ; 272-1.74 ; 406 : 425 . 

427-451; v. contrôleur général, 
distribution, intendants des fi
nances, Lyon, Neven~, ornce~, oC
ficiers, surintendant de~ finaIlres : 
- extraordinaires, 4"'7 ; - ol'di· 
naires, 427; - administration 
des, 337 ; 34 r : 425 ; - affaires 
de, 329-333 ; 341 ; - charges de, 
345 ; - compagnies de, 473 : -
direction des, 331-332; 405 ; -
gens des, 330; - mini<:~re de~, 
330, 3 ; 341 cl, n. 2 ; raison~ de, 
"72 ; _ secret <les, 506. 

financiers, 390; 443-444; 1150-.',fJl. 
Finno-Ougriens, 40. 
firmilales, 63. 
fi'c, 6-7 ; 30 ; 33 ; 48 ; 51. do-

maines du, 46; 48·4g; 62. 
fisctLS, 2Ilg. 
fixation, 463. 
nagrant délit, 138. 
Flandrl', 97 ; 101 ; 106 ; 1 Il ; 1I6 ; 

II!), 3; 121; 168: 223; ::1/18; 
'J51; 27!l; ~OI; 303, 8; 30~ : 
304 /lis; 008; 361; ~6g, !j; 
38(" 5 : 429 : 1,40 ; - comtes de, 
6r ; 66-67 ; 6n ; g6; 104; Il> : 

146; JoR ; 16!, ; 175; - guerre 
de, 284; 290 ; 29/' ; 375; A27 ; 
420 ; - O!'it de, 175, II ; - Parle-
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ment de, 393; 3g5, 7 ; villes 
de, 30S ,: 386. 

Flavigny, Formules de, r8. 
FLÉCnIER, 357. 
FLEURY, abbé, 272 ; - cardinal de, 

226 ; 335, 5 ; 33S. 
FI.OTTE, Pierre, 236. 
floUe, 336. , 
foeàerati, 6-7, 
foi, 193; 195 ; lige naturelle, 

156. 
foi religieuse, 70 ; 89 ; 13g. 
foi et hommage, 210; 482. 
foires, 106 ; 175 ; 466 ; v. Champa

gne, Lendit, Lyon, Saint-Denis, 
Saint-Germain, Sa.int-Ladre. 

Foix, comtes de, 301. 
fonction publique, 33; 343-350; 

374; 1044; v. hérédité; - ap
propriation de la, 61 ; 93 ; - in
féodation de la, 171. 

fonction royale, 34 ; 68 : 149 ; 153-
154; 156; 158-159; 161 ; 2l10; 
2~2 ; 256-260. 

fonctionnaires, 345 ; 350. 
fondation, 28; 134; 453-459 514. 
fonds secrets, q48. 
Fontainebleau, assemblée de 1625 

de. 404, 4 ; -- Conseil élargi de, 
259, 6. 

FO!'iTAINES, Pierre de, 83 ;172 ; 192. 
FOt-;'l'ANIEU, intendant, q25, 1. 
For-l'Evêque, 252, 3. 
FoncADEL. 326. 
forces sociales, 19; 68. 
joresfa, 110. ' 
forestiers, 175; 346 ; 445. 
forèt, 80 ; 1I0 : 175 ; 63Ï ; v. helL 

nes, Rambouillet; - coutumes 
de la, 77 ; 80. 

Forêt Charbonnière, 6. 
Forez, 78 ; 82 ; 322 comte de, 

,36, 7. 
forfaiture, 345. 
forge , 53. 
loris familiatio) 3. 
rormalisme, 211. 
formariage, 18/1: 186; 188-189; 

200; 312 ; 475. 
formulaires, 18; 49 ; 346, 2. 
formule ct timbre, 432. 
fornlu]es. 18 : v. Angers, Bourges, 

Flavigny, Saint-Denis, SainlvGall, 
Tours. 

For~, Y. Béarn, Navarre. 
fortl.ercssc, internement 'dans une, 

389, 
fortifications, 179; 182, 1; 310; 

340; t, 2 l ; v. surintendant deol 
fortificalions. 

fouages, 430 ; 433-434 ; 446. 
FOUCAULT, Nicolas, intendant, 424 ; 

425, 1. 

FOUCQtJEl', surintendant des finan-
ces, 3t, [ ; 3go. 

Fo Il gères, 93. 
foule, 382. 
FOULQUE NEnnA, vicomte d'Anjou, 

96. 
four, 53; 112; H4 ; 117, 6. 
fourbisseurs d'épées, 77, 6. 
l'ollIvièrcs, 52. 
Francs .. ~-5; 6, 4; 7-8; 12; 16; 

32-36: 3g-40; 43-45; 60: 52; 
61. ; 66-67 ; 148 ; 214 ; - empe
reur des, 261 j - roi des, 2I; 
24 ; 48-~g ; 57-62 ; 72 . 

FranC's Ripuaires, 8; 12; 14-15; 
77· 

Francs Saliens, 8 : 12; rt,-rD; 77· 
franc-alleu, 134; 307, 4; v. alleu. 
franc-fief, droit de, 181 ; 421 ; 431 ; 

480. 
francs-archers, 378 ; /,33 ; 435. 
Français, â07 ; 675 et n. 2. 

}~ral1{,(,. 7 ; 13 ; 66-67 ; 7 l ; ï6-80 ; 
87 ; 9q ; g8-99 ; rQI ; 103 ; III ; 

1 rB-I2o; 125; 134: 139-140; 
142; 150-r51 : 158; 178; ISg; 
1!)2-193; 195; Ig8; 214-215; 
218; 223-224; 225; 227; 241-
2/,2; 249 ; 262 ; 276 : 2.78; 281-
283 ; 285 ; 291 j 295 ; 304 ; 314 ; 
3Ig-320: 324-32Ô; 355; 366: 
368 ; 372 ; 379 ; 3SI ; 383 ; 399 ; 
430, 7; 460; 466; 472: 475; 
I,S7 ; 500; 502 ; 504; 514; 6r6; 
v. chancelier de France, grand 
maitre de France, sce,!u de France_ 

France centrnle, 377. 
France médiane, 10. 
Fl'ance occidentale, rD ; 34 ; 63. 
FranCe orientale, 10. 

Fran,,(\', région autour de Paris, 80 ; 
31 9. 

franche aumÔne, 134 : Igl. 

Franche-Comté, 223; 238; 301; 
302 et n. 6 et S ; 304 bis; 357 ; 
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36,; 6 '9 el n. 8; 642; 675; 
516; - Parlemenl de, 3g3; 
II [!l, 8. 

franchise, lettres de, 475, 7. 
rran.chi~cs, 308; 3d; v. chartes, 

liùcrtés et privilèges. 
Franchisc:-o. affaire des, 36-;. 
franc-maçonnerie, 501 ; 503. 
FHA:-';ÇOIS lor, 214; 217-218; 22~; 

266 ; 248-249 ; 201 ; 257 et n. 7 ; 
259-260; 262 ; 264, 1 ; 268.; 292 ; 
296 ; 3Il ; 325 ; 33, ; 337 ; 366 ; 
31,9 ; .%6 ; 365 ; 378 ; 388 ; 3go ; 
3~)2 ; lioo ; 1102 ; lio4 ; 4LJ3 ; 461. 

FR-\:\'ÇOI'o:i II, 2M,· 
Fn\'KLI~, Benjamin, bor-502. 
FRI~D{:RIC Il, empereur d'Allemagne, 

187.. 

Frédéric II, roi de Pru~se, 000. 

jrl'llus, 35 ; 15; 48 ; 62. 
Fr('iherr. g5. 
freins, 257 ; 261-262. 
Frêju~, dioct-sc de, 367, 1 ; __ évê-

ql,e de, 338, 6. 
Frère!' des école!; chréliennes. 458. 
fr(·ri. blanche, 4711. 
Iriede gcld, 35. 
l'risc. '9g. 
Frisons, 1,4 58. 
FnOIs.sA_RT, 215. 

Fronde, 222 ; 296 ; 347 ; 350 ; 376 ; 
/'00; 1,0/j-405 ; 406, 4 ; 408 ; 422 ; 
436 ; 487 ; I,g8 ; 50. 

Jundus, v. sa III). •. 
FÜR~n:NBERG, prince de, 353. 
futaies, 252 ; 258,11. 

G 

gabelle, 256; 274; 289; 30ï, 4; 
419; 440; 1,42-443; 449; Y. 

pays de grande el de petite ga
belle, pays de quart-bouillon, sel. 

ga.g-e, 211 ; - emprunt sur, 443. 
gagc~, 3ç17 ; "17 ; - augmentation 

de. 348·34n. 
gairethinx, 37. 
CAJUS, 16. 
galères, 381·382. 
gallican" 261; 263; 357; 365-

367 ; 370 ; 404. 
gollieanisme, 314 ; 352 ; 356 ; 366-

370. 
Gallo-Romains, 1 ; 6; Il-13; 16; 

20; 33·34 : 41,-45 ; 48; 51; 77· 

Gand, lIO-1I6; 121 ; - comle de, 
61. 

Gapençais, pays, habitants du, 307 j 
3. 

garde, v. églises, ville; - seryice 
de, 101 ; In4 ; 378 ; - fonctions 
conGées Cil, 17').; Qoq. 

garde mobile, 415. 
garde, des mineurs, Iq5. 
p:arde des sceaux. 163 ; 339 ; 344 ; 

403, 2 ; 506, 1 ; 513 ; v. Guérin, 
Lamoignon, Marillac. 

garde du roi, 380. 
gardes, v. métier. 
G.\.RLA"iDE, famille de, 163. 

Garoune, vallée de la, 467· 
Gascogno, 124); 301 ; - duc ~ie, 

61 ; - duché df', t'i6 ; - guerre 
de, 3ï:); - les lrois étals de, 
307. 4. 

gasindi, 57. 
GASPARRI, cardinal, QI. 

g-aRt.ld, 39. 
GASTO~, frITe de Louis XIII, 3Il. 

GASTO:-.' lor, souverain de Béarn, 509. 
Gfltinais, pays de, 301 ; 376, 2. 
Gaule, 1-2; :1-j; 11-12; 14; 20; 

28; 37-38; 40; 48; 51 ; 53: 
5:,-56 ; Il,3. 

GArL"\f1N, maître des requêtes de 
l'lIôtel, 1,8,. 

Gaulois, 52 ; v. Celtes. 
Gena,bum, 38. 
gendarmerie, A t5. 
général de la paroisse, v. paroisse. 
gtnéral des galères, 38r. 
généraux des finances, 337; 446-

447· 
généraux d'ordres religieux, 35-;: 
généraux maÎtl'e~ des monnaIes, 

445. 
rTénéralités, 307. 4 ; 426-!125 ; .6.34 ; 
.... 6/17 ; 449 ; ~63 ; v. intendances, 

intendants, Paris. 
Genève, 504 : - Ine de, 78 ; - ré· 

publique de, 506. 
Génois, 381. 
gens honorables, 50. 
gens d'armes, 285; 289-2ÇlO: 37 6-

377 ; 1,,5. 
gens d'Eg1is.e, 360 ; v. clercs, clergé, 

ecclésiastiques; - d'épée, 422; 
de guerre. v. logcme~ts; -

de justice, 396 ; - de 101, 503 ; 

• 
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d. mer, 381-382; 412; - d. 
robe, 339-340 ; 410 ; 425 ; - des 
trois étals, v. Amiens. 

gens du roi, 235-236; 305; 345; 
383 ; 396 ; 398 ; 400; 42I. 

gens sans aveu, 415 ; 454 ; - sans 
reu ni lieu, 454. 

gentilhommes, 224, 1 ; 294 ; 357 ; 
375.376; 379; 469; 479; 509; 
- férons, verriers, voydiers, 47g. 

geôlier, 386. 
Germains, 2-4 ; 14 ; 32~33 ; 35 ; 37 ; 

39 ; 41 ; 43-44 ; 51 ; 55-56 ; 57 
93 ; 125 ; 149 ; 186. 

Germanie, 3~5 ;~,8-IO ; 12 ; 14 ; 34 
40 ; 320 ; - roi de, 151. 

GERSON, 365. 
gesta Dei per Francos, g. 
Gévaudan, pays, 23 I. 
Gex, 78. 
gildes, II? ; 125 et n. 4. 
GILLES DE ROME, r55, 2. 

Gi~ors, duché de, 2!16 : 252 ; - Li
vre des métiers de, 465. 

gîte, 46; - droit de, ~8 ; 62 ; 112 ; 
'75. 

GIVRY, cardinal de, 353. 
glose, 87 ; - (Grande), 87 ; 324· 
Glose, sur 1e Décret, 90 ; - sur les 

recuei1s de décrétales, 91 v Dé
crétales d~ Grégohe IX. 

gloses malbergiques, 14. 
glossateurs, 87 ; 324 ; 481. 
GODEFROY, J<lcques, II. 

Gometz-le-Châtel, 482. 
GONDERAUD, 15-16. 
GOllfsse, boulangers de, 463;

Hôtel-Dieu de, 456, 2; - mou
lins de, 230 

Gothie, 3g, 7 ; - marquis de, 61 ; 
- marquisat de, 66. 

Goths, 5-6; 40. 
GOURNAY, Vincent de, intendant du 

commerce, 472. 
gouvernement, 17; 158-15g; 160-

176 . 264 . 268 . 284 . 286 . 289 . 
304; 327:328;' 336-337 ; , 343 ; 
400; 408; 418-419 ; 421 ; 425 ; 
v. conseils de gouvernement, 
Eglü:e, institutions politiques, 
seizncurie; - représentatif, 284 ; 
- des juges, 392. 

gouvernement, circonscription, 277; 
422 ; v. Guyenne. 

gouvernements, mixtes, 262; 499; 
- purs, 262 ; 499. 

gouverneur de province, 38; 42; 
lï2 ; 221-222 ; 25g, 6 ; 293-294 ; 
305; 344; 371 ; 373 ; 375-376; 
381 ; 400, 7 ; 406 ; 410 ; 418, 1 ; 

420; 422-425; 505; v. Béarn, 
Bourgogne, Bretagne, Provence; 
- conseil du, 423. 

grâce, droit de, 391 ; - lettres de, 
39I. 

grâce expectative, 347 ; 354-355. 
grâce de Dieu, roi par la, 34 ; 149 ; 

257. 
grâces) 264; 268 ; 330 ; 336 ; 372 ; 

388 ; 422 ; 478. 
gradués, 354-355 ; 358 ; v. expecl.

the; - en droit, 396 ; 410. 
grafio, 39. 
grains, v. exportaLion, greniers, 

mercuriales; ----' police des, 462-
463 ; 467-469 ; - porteurs el me
sureurs de, 463. 

GRAMONT, duc de, 376, 7 ; - famille
de, 480. 

[!l''IIld amiral, 336; 381 ; 412; -
lieutenant du, 412. 

grand aumônier, 141 ; 336 ; 460. 
grand bailli, 410. 
grand chambellan, 336. 
Grand'Chambre, 394; v. Parle-

ment de Paris. 
Grand Conseil, '329-330. 
Grand Conseil, cour .souveraine, 

330; 356; 391-392 ; 406; 4u. 
Grand coutumier, de France, 3[5 ; 

v. Normandie. 
grand' échanson, 336. 
grand écuyer, 336. 
grand maître de France, 163 ; 255-

256; 336. 
grand maître de l'artillerie, 336. 
grand maître des eaux et forêts, 412. 
Grand Schisme, v. Schisme d'Occi-

dent. 
grand sénéchal, v Guyenne. 
grands, 24; 30; 36-37; 52; 58; 

60; 63 ; 66 ; 146-147; 153 ; 155; 
- assemblées de, 17; 35; 37 ; 
100 : 153 ; 164 ; 2/11. 

lITands bailliages, 417 ; 50g. 
Grands Jours, 390; v. Auvergne, 

Beaune, Bourgogne, Bretagne, 
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Languedoc, Périgueux, Poitiers, 
Troyes. 

grands officier" de la couronne, 163-
164; 336-33ï ; 33g : 343; 381; 
50g. 

Grande·Rretague, 7; 12; 13; 38 ; 
v. Angleterre. 

Grande Direction des finances, 333. 
Grande peur, 514. 
GRASSAILLE, Charles de, 236; 247, 
GRATIEN, go ; 99 ; v. Décret, Decl'e-

tum. 
greffes, 174; 346; 38G; 396-397 ; 

t.3,; 444; 479· 
'lrdfiers, [40; 345 ; 3g8 ; 40r ; 403 ; 

I,ot. ; 406 : 479 : v. Etals particu
liers. 

CI\(GO~nE VII, 66; 130 ; 13 ~L 
GRÉGOIRE IX, 91. 
GRÉGOIRE XI, 213-214. 
GRÉGOIRE XIV, 261. 
GnÉGOIRE 'DE TOURS, 7 : 5j. 
greniers à sel, 278; 3~5; ~~2; 

449-450. 
greniers de grains, 463 ; 467. 
Grenoble, 1,0G ; 509 ; - év~que de, 

266 ; ,....-- Parlement de, 322 ; 393 ; 
395. 

grève, 128; 460: 1,66; Y. cc"a
tion de cours eL de service. 

GROTIUS, lIugo, 321 ; 500. 
groupes sociaux, 69; 712-73 1 1 

80; 85; 105; 1°7; l 2f~: 129 : 
137; 148; 158-159; 160; 212; 
215 ; 232; 238 : 258 : 26!~ ; 316-
317 ; 1118. 

groupements intermédiaires, 266; 
268-269 ; 271-272 ; ~76-281 ; 3d; 
327 ; 332: 371; 3ï3: 515: Y. 
groupes sociaux. 

gruyers, '75 ; 346 ; 1,45. 
Guéret, 1175, 6. 
guériban, 176. 
GUÉRIN (frère), glirde du sceau, puis 

chancelier, 163. 
guerre, 335 ; 337 ; 348 ; 387 ; 4ro ; 

41,3-1,64; v. Amérique, Angle
tcrre, Autriche, Cent ans, course; 
Flandre, Gascogne, Italie, Sept 
ans; - défensive ou offensive, 
158 ; 176 ; 378 ; 4,8 ; - des la
rines, 469; - déclaration de, 
165; 264; 270; - secrétaire 
d'Etat à la, 340; 380. 

guerres nationales, '427. 
guerres privées, 67; 93; qS-l01 : 

122 : 166; 174; 18r ; 193 ; 3d ; 
375 ; 381 ; 384 ; 482 et n. ,. 

guerres de religion, 219 ; 28!) ; 3ir 
376; 4" ; 460: 485 ; 498. 

guerriers, assemblées des, 1 ; 3-;. 
guet, 10'; ,30 : 378. 
GllidhnlI, 120. 

GUIFFREY DE CERDAGNE, 129. 

GmLLAUME n'AUVERGNE, évêque de 
Paris, 132; 162. 

GUILLAUME LE BRETON, 147. 

GUlLLAUME LE COr\QUÉRANT, 99. 
Guines. comté de, 246. 
Gllingnmp, 189. 
GUISE, famille des, 243 ; 1!22. 
Guyenlle, 231 ; ?~I ; 246: 272, 'j ; 

301 ; 422, 1 ; 464 ; - amiral de, 
38r ; - appels de, ,85 ; ,89 ; -
duc de, 168: - EtaLs de, 30~ bis; 
- gouvernement de, 379, 2; 
grand sénéchal de, 395 ; - no
bles de, 28!!; - Parlement de, 
393 ; 3g5. 

Gu)'enue (J[autc). Assemblée pro
vinciale de, 426. 

GUYOT, 236 25,,; 256 ; 258 ; 262 : 
'271; 277 ; 505. 

H 

haiJilants, \'. Clermont-cn-Auver
gne, cOl1lmunnutés d'hahitanls, 
r.apençais, Orléanais, pays d'élec
tions, Saumurohl., Touraine; -
assemblée générale des, 30ï: 
309; 312-313; v. Oléron, ...-ille. 

Hainaut, 180, 1 ; 196, 1 ; 36Ç1. 3 ; 
- villes du, 386. 

Halle au blé, 463 ; 467. 
Halles, v. Parie;. 
Ilam, 119. 
lIA!'\OYRE, dynastie de, 499. 
hanses, II7; 120; 125; Y. mar-

chands de l'eau. 
HARCOURT, les ducs d', 42:). 
HARD~É, conspiration cl', 34. 
HARLAY, premier Président de, 34j, 

6.; - archevêque de Paris, 389 ; 
452 ; - famille de, 350. 

HaUollrhâteI, en Lorraine, coutume 
de, 318. 

Haut~Empire, 1 ; 46 ; 52. 
htlule jUfjtice, v. justice. 



716 TABLE ALPHABÉ.TIQL:E 

haut justicier, Il4 ; 175. 
Haute~Viennc, 410, 9. 

HELLEBIC, fief, 192. 
HENRI 1er, 7ÇJ ; 85, 4 ; 153~155 ; 17 1 ; 

248. 
HE:'iRI Il, 218; 246; 293; 360; 

395; 604; 411 ; 4117, 
H"R1 Ill, 219; 243-244; 263; 

274 ; 289 ; 2g6 ; 307 ; 388 ; 406 ; 
430. 

HENBI IV, 21g-221 ; 224 ; 243-24/,; 
2!~7; 253; 255; 261-263; 265 ; 
285; 292-293; 308; 318; 328, 
3 ; 331 ; 332, 2; 346, 1; 347 ; 
3.\8, 5 ; 349-350 ; 357 ; 367 ; 371 ; 
373 : 376 ; 388 : 3g6, 6 ; 398, 3 ; 
404 ; 422 ; 430 ; 448 ; 460 ; 467 ; 
47 1 ; 479· . 

HEi"."RI Il PLAl'iTAOE:'\ET, roi d'Angle. 
terre, 67 ; 140. 

HEi\RI III, roi d'Angleterre, 2/16; 
330. 

HENRI V, roi cl' )\.ugleterre, 242. 
HE'\"RI VI, roi d'Angleterre, 216; 

242. 
HE.:\RI V, empereur d'Allemagne, 

158. 
Henrichemont, alleu souverain de, 

480. 
hérédité, 153~I5!1 : 255; 346 : 350 ; 

v. couronne, offices; - des bé~ 
néllpes, 60; Ig5 ; - des bénéfi
ces ecclésiastiques, 130; - d'es 
fiels, 195; 483 ; - des lonctions 
publiques, 61 ; - des offices, v. 
offices. 

hérésie, 20-21 ; 139 ; 361 ; 364-365 ; 
37 1 . 

hérétiques, 70; 139; 218; 351; 
366 ; 371. 

hériban, 35; /il; 48; 102; 176. 
Herstal, assemblée d', 17 ; v. capi-

tulaire. 
Hérules, 5. 
Hesdin-le-Vieux, 309, 4. 
Heuchin, 313. 
Hll"iC:'IAR., archevêque de Reims, 37 ; 

45 ; 149. 
Hollande, 14; 3 '9; 326; 368; 

479 ; v. Pays-Bas. 
homines de placito generali, 104. 
homines su.i, 58. 
hommage, 93 ; 132 ; 156-157 ; 166 ; 

193-195; 197-198: 234; 241; 

422: 482; 485; - lige, 193; 
!J82'; - plan, 193. 

homme vivant et mour<!nt, 134; 
1Q6 ; 363, 2. 

hommes jugeans, 104 ; qlJ ; 410. 
hommes libres, 4 ; 34 ; 39~4t : Id~ 

48; 50-51; 53-54; 57-58; 63; 
101~I02; 103; 156; 157, 3; 
158; 176; rBo; 182~r83; 18~~ 
186 : 188-189 ; 301,. 

hommes de loi, 174, 4; 273: v. 
gens de loi. 

Hongrie, 150; 466. 
Hongrois , 70; 151; v. invasions 

hQngroises. 
hûnol', 6r. 
UO,,"ORJUS III, 78. 

hôpitaux, 27~29 ; II? el n. '2 ; 312 ; 
35g ; 456 ; v. Châlons-sur-Marne, 
Trinité; - règlements des, 142 ; 
456 : - statuts des, 142. 

hôpitaux généraux, 454 ; v. Nogent
le~Rotroll. Paris, Saint-l\'1ajxent. 

hospices, 27: 1/11; 359; 454; v. 
Monl-Saint~Bernard. 

Hospitaliers de Saint-Jetln de Jéru-
rusalem, 142. 

/lOspitalitas, 6 ; 46; 141. 
HOSTlE:'oiSIS, g 1. 

hostises, 189; 197· 
Hôlel du roi, 162-163; 329 ; 336 ; 

397 ; v. Requêtes de l'Hôtel; -
maître de l', 163; _ prévôt de 
l', 388. 

hôtels de ville, 5r4; v. Lyon, Paris, 
rentes, Toulouse. 

hôtels~Dieu, 141-142; 456 ; v. Go
nesse, Paris; - coutumes des, 
ra2. 

hôtels des monnaies, 175; 445. 
hôtes, 18g. 
HUGUES LE GnAND, 66. 
HUGUES CAPET, 66; 146-147 ; 149 ; 

153 ; 15G ; 158-15g ; 231. 
HUGUES, fils de Robert le Pieux, 

153-154. 
huissiers, 146; 345 ; 398 ; 479· 
humanistes, 325-326. 
HU:\'lBERT, d1!uphin de Viennoi5~ 

2!!6 ~ 30r. 
humiliores, 50. 
Huns, 6-7. 
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Ibères, I, 5. 
idiome, règle d', 358, I. 

Ignorantins, 458. 
Ile·de·France, 172; - lieutenant· 

général du roi tians l', 422. 
nes anglo-nozmandes, 83. 
DIe-el-Rance, canal d', 306. 
illustre, 50. 
illust1es, 50. 
immeubles, 456 ; - acquisition par 

les personnes de mainmorte 
36Çj ; - acquisilion par les Juifs, 
373. 

immunité, 54 ; 62 ; 93 ; 103; 1I3-
Il4 ; lI8; 129 ; 156, 4 ; 157, 3. 

ilnperalor, 151. 
imperium" 159. 
imposition, v. pays d'impositions; 
~ droit d', 26l,-265 ; 2g0 : 2g5 ; 
306; 42.7; 430; 4Bo; - privi
lèges en matière d', 514. 

impôts, 32 -33; 46-49; 50; 6,; 
72; g8; J07; lI3; 122; 175-
176 ; 2'1.7 ; 235 ; :dg ; 290 ; 2g5 : 
'-9,; 332; 3&7; 341: 348, 6; 
3,3 .: 426 ; 4'7 ; 430; 433-443 ; 
445-450 ; 507 ; 508, 3 ; v. conten
tieux, prestations, sols pour li'1(l'e, 
taxes: - directs, l,6 : 48; 107 ; 
43A-43g v. capilaUon, cinquan
Urme, di.xième, subvention terri
tm'j ale, taille royale, taillon, 
vingtièmes; - indirects, 46 ; 48 ; 
107 ; 440-442 ; y. aides, gabelIe, 
traites; - municipaux, 310 ; -
nouyeaux, 2g8; 306-307; 346; 
425: 507-508; - ùe consom
malion, 507 : - de répartition, 
43/1 ; - exemplion d', 2g8; 306~ 
30;: 477; 47!l; v. exemptions 
fi scales. 

imprescriptibilité. du' domaine de la 
couronne, 252 ; 431. 

inaliénabilité, de la dot, 206 ; - du 
domaine de la couronne, 24g-252; 
256 ; 451. 

inamovibilité, 345 ; 350 ; 396 ; 3gB; 
417. 

inrapacilé de la femme m.ariée, 207 ; 
/IÇlO. 

illcisura, 107. 
incompélence, 3gl. 
Inde, T2. 

Indes orientales, Compagnie des, 
30g ; 334 . 

indiclia, 47. 
indigène, 475, 2. 

indis~olubilité, du mariage, 201 . 
individus, ;) 1 2. 

illdi\"idualisme, 483; 5t5. 
indi\"isibilité, v. couronne; - des 

fiefs, 06 ; Ig5 ; 248 ; 1,83 . 
Indochine, 12 ; 278, 7. 
indults, 357. 
indult du Parlement, 358. 
indu!'i!J'ie, IIB-I17; 12{,-I28" 183' 

>15; 3 .. ; 349 : 1,38; 440'; 464: 
466 ; "70-473 ; 4,6. 

infaillibilité, des déci"'ions du pape, 
367 . 

infamie, 479; - note d', 38g. 
infanlcrie, 378 ; - colonel général 

de l', 336. 
inft~odalipn, v. fonction publique. 
ingénieurs des ponts eL chaussées, 

31,4 : 43g. 
b-:'\OCE~T Ill, 152. 
h~OCE:\T IV, 70, 2 ; Çjl. 

innovations, 467-468 ;173; 505; 
513 ; v. nouyeautés. 

inquisitto, 44; 173; - hereticœ 
pl'Gvitalis, 13g. 

Inquisition, 13g. 
inquisitores, v. enquêteurs royaux.. 
insrri ption maritime, 382. 
insertion au Journal officiel, 40I. 
~n~inuation, droit dO, 432; 44g. 
Inspecteurs royau..'(, Y. manufactu· 

l'es, missi dominici. 
Institutes coutumières, 32 I. 
Institutes de Justinien, 87. 
institution royale, 22g - 238; v. 

royauté. 
lnstitl.ttion au droit français, 321. 
instilutions administratives, 38-39; 

46-/19; 332; v. administration. 
in!';titutions judiciaires, 38·3g; 42· 

45 ; v. justice. 
institutions militaires, 38-41; v. 

armée. 
ins(j.tulions politiques, 32-37 ; 332 ; 

499 ; v. gouvernement. 
inslruction, 143-lâ5; 2'1.7; 418; 

458-461. 
insurrection, 30l . 
insurgcnls d'Amérique, 501. 
intendances, 424-4,5; v. I!énéral i-
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tés, intendants de généralités, Li. 
moges, Poitou - archives des, 
425, 1. . 

intendants d'armée, 423. 
intendants de généralités. 305 ; 308-

310; 313; '341; 344; 372, 4; 
373 ; 379 ; 389-390 ; 399 : 418 et 
n. 1; 419; 422-426; 436-439; 
449 ; 451 ; 453 ; 456 ; 458 : 461 ; 
1,63; 504; v. Dauphiné, Fonta
nieu, Foucault, Languedoc; -
bureaux des, 425; - ordonnan
res des, 425. 

intendants de marine, 382. 
intendants des finances, 332-333 ; 

337; 3i11-34>; 344: 447-4.\8. 
intendants du commerce, 342; v. 

Gournay, ,'incent de. 
inlérêt général, 501 ; v. bien com-

mun) bien général, Lien public. 
intérieur, 34(\_ 
jllterrègne, 255. 
intE'~tats, 134. 
invasÎo, 5/i. 
Î1nasion :::axonne, 7. 
invasions arabes, 7 ID: 48; 58-

59 ; 93. 
invasions barbares, 1-2; 5-7; 16; 

20 : 31 ; 43 ; 49 ; 52 ; 64. 
invasions hongroises, 63 ; Çj3. 
invasions normandes, 10; 63 ; 93. 
ülvcslilul'e, IÇ)3 ; 210; L!32 ; - ca-

nonique, 357. 
investitures, 132-133; - querelle 

des, 132. 
inviolabilité, v. magistrature. 
Irlande, 199 ; 379· 
InNERIus, 87. 
irréligion, 368; 370. 

ISABEAU, femme de Charles VI, 
242. 

ISABEAU DE I-IAD"AU'r, 1.47. 

I SABELLE, fille de Louis IX, 207 ; -

princesse espa.gnole, 243. 
Isidorus Mercator, 22. 

Is]am, 10; 4Ç)0. 

Islande, 4 ; 35 ; 43. 
Issoire, abbé d', 386, 6 ; - prévôté 

royale d', 386, 6. 
Issoudllll, 475, 9. 
Istrie, 39. 
Italie, 12-13 ; 50-51 ; 6r ; 63 ; 51) ; 

87 ; 106 ; II8-IIg ; 120, 3 ; 123 ; 
125 ; 140; 151 ; 217 ; 238 : 324-

326 ; 337 ; 355 : 364 ; 466.; 475 ; 
480; 499; - {rucrres cl, 2I'j; 

- villes d', 308. 
Ivelines, forêt d', 163 ; 175, 4. 

J 

Jacquerie, 516. 
JAI!'.Œ, Pierre, 235 ; 
JANriSEN, Cornélius, 

368. 

324. 
évèque d'Ypres, 

jansénisme, 225; 362 ; 368; 502-
503. 

jansénistes, 367-369 ; 389 ; 406. 
Japon, 93. 
JASON, 324. 
JAURÈS, 498, 2. 
JEAN II LE Box, 216; 22Çj; !d.8; 

284: 289; 304, 7; 330; 3,3: 
388 ; 422, 1 : 429-430. 

JEA:'i DE BERRY, 248. 
JE.\N I cr DE BOURBON, 248. 
JEAi'; II DE BOURBON, 23r, 3 236, 

7· 
JEA' XXII, pape, 91. 
JEA:"i, duc d'Istrie, 39. 
JEAN L' ALLEl\IA~D, go. 
JEAN SANS PEUR, duc de Bourgogne, 

216; 242. 
JEA:>,' SANS TERRE, roi d' A-qglèlerre, 

67 ; 168. 
JEAN V, duc de Bretagne, 378, 2.; 

3ç)I, 2 . 
J EANNE, comtesse de Champagne, 

168. 
JEANi'Œ, .fille de Louis X, 24o; :246 . 
JEAXi'1iE D'Anc, 216; 255; 323, 4 ; 

460; 1'77. 
Jérusalem, 6, : ~ royaume de, 69 : 

240. 
Jésuites, 357 ; 366-368; 369 et n. 

2 ; 404 ; M>9 ; 490; 50~. 
.ieu de ner, 483. 
JOINVILLE, 14o; 159 ; 165, 2 ; lÇ)2. 

JOLY DE FLEGRY, 274 ; 350 . 
JOi'i"AS D'ORLÉANS, 149. 

Jonglerie, fief de la, r86: 1Ç1'j. 

JOSEPH n, 369, 12 ; 500. 
jours, v. Berry , Vermandois .. 
journaliers, 463; v. manOUVriers. 
joyeuse entrée, 267 ; 30r. . 

joyeux avènement, 39r, 13 ; - drOlt 
de, 256; 348. 

judicature, v. offices. 
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judices, au sens d'agents royalLx. 
62. 

judicia Dei, 45. 
~uge, 79; 8r ; 84 ; 94 ; 105 ; 2,2 ; 

274 : 316 : 319; 323 ; 372-3j3 ; 
376 ; 396 ; 416 ; 418 ; 425 ; 452 ; 
456 ; v. gouvernement des juges, 
La Rochelle, règlement de juges: 
-- itinérants, I72 ; 174 ; - mage, 
410. 

juge el consuls, 274; 414 : v. Pa
ris. 

jugement, v. jury de jugement. 
jugement de Dieu, 105; v. orda

lies, judicia Del. 
jugement par commissaires, 3go; 

392 ; 425. 
jugement par les pairs, 25; 104 j 

16&.; 170 ; 182 ; 386. 
jugements. 84; v. arrêts, senten

ces. 
jugeurs, 394; 396-3gg. 
Juifs, 27; 35; 70: 85.86; 97; 

106; 169; '74-Ij5; 351 ; 373; 
v. Alsace, Bidache, Bordeaux, im
meubles, Metz, nation juive, Pa
ris; - coulume~ des, 373; 
privilèges des, 373. 

juiveries, 278; 373 ; 466. 
JULES II, pape, 2g5 ; 355. 
JUUEN, 325. 
JULlEN L'ApOSTAT. J9. 
,jurade, 309; v. Borde<lux. 
jurandes, 3n : 465. 
jurés, v. métiers, municipalités. 
juridiction, 96; 103; 412; - ar-

bitrale, 25-26 ; 137 : 139 ; - con
rurrente ou exclusive, 136-139; 
- consulaire, v. Paris, Toulouse; 
- di~ciplinaire. 25; 137-139; 
3R3 ; 461. 

juridiction ecclésiastique, 21; 25-
:36; 130; 136-140; 178; 182; 
308; 318; 360-362 ; 368: 383 ; 
385 ; 391 : 396 ; 410. 

juridiction du point d'honneur, 
25g ; 376 ; 383. 

juridictions, v. justices; - CO?SU

laires, 414 ; li 16 ; - corporatIves, 
414; - inférieures, 39(.}; 401 ; 
409-411 ; - municipales, 310; 
383 ; 410; 414; - ro)'ales, 360; 
383 /i32; - seigneuriales, 383 ; 
399 410. 

juridictions, de droit commun, 409-
412; - d'exceplion, 345; 41:3-
415. 

jurisdictio, 136; 15g; v. juridic
tion ecclésiastique. 

jurisprudence, 272 ; 27." ; 321-322 ; 
486 ; <\88-489. 

juristes, 157 ; 167 ; 16g ; 178 ; 191 . 
Ig6; 234-~36; 2" 1-'42; ~48: 
249 ; 256 ; 268 ; 271, ; 291 ; 321 ; 
364 ; 490. 

jury d'enquête, 316 ; - de juge-
ment, 316. 

. jas, II ; 16. 
jus divinum, 22. 

jus prœsentandi, 133. 
jussion, leltres de, ~03_l,O~ ; !106. 
juste prix, 124; 2! 1 ; 324. 
ju~tjce, 38-39; 42-45 : 61-62 ; 71-

72 ; 86 ; 97 ; ]03-105 ; '107 ; 1 r3-
114; 115; Il7; 120-123; r67; 
IiI: 174; 230 ; 234 ; 237 ; 256 ; 
258; 261 ; 264; 270-274; 328 ; 
337; 339 ; 376 : 383-1117 ; 418; 
422-423 : 425: 480; 505; 516; 
v. afraires de justice, !!rrêls, gens 
de justice, institutions judiciaires, 
juridiction, lit de justice, organi
sation judiciaire, siège, senten
ces; - basse, 94, 3 ; 103 ; II4 ; 
122; 386; - déléguée, 387; 
3go; - féodale, 103: 386; 
- (haute}, I03~104; 114 ; 122; 
230 : 371 ; 386 : v. Châtillon-sur
Indre; - justicière, 103: 

moyenne, 103; 386 ; - publi
que, 103 ; 383 : - retenue, 330 ; 
333; 387; 390-392: 395; 399 ; 
406 ; ~25 ; - royale, 308 ; 310 ; 
- seigneuriale, 103; 616; -
adminjstration de la, liDo; 408; 
423 ; - charge. de, 345 ; - de
voir de, 159 ; 258 : 387 ; - état 
de justice, 287: 2g2; _ lettres 
de, 3g1-392. 

justice de sang, 103. 
justice du roi. 68; 159: 166-170; 

21g: 23<\; 330 ; 387-392 ; 413 ; 
452; v. juslice retenue. 

justices, municipales, 386 ; li 10, 6 ; 
4II ; - privées, 62; - royales, 
384-386. 

justices seigneuriales, 308: 312; 
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38.1-386; 40g; 410, 6; 411; 
482 : 516 ; v. Paris, rachat.. 

justices territoriales, 384-386;
de paix, 386 ; - de village, 386. 

JmiTri\IEN, 206; v. Institutes, No~ 
velles; - compilations de, 322. 

Jt:VÉN.\L DES URSINS, 242. 

K6nigsrccht, Ij. 

Kossovo, 214· 

K 

L 

laborat01'es, 178; v. roturiers. 
laboureurs, 9Wloo ; 467; v. cuIti· 

vat.eurs. 
LA BRUY"RE, 349 ; 449· 
LA CHALOTAIS, 458 ; 505. 
LA CHAPELLE, Geffroy de, 83. 
L.I\. FAYETTE, 50r. 

La Ferté-sur-Huisne, 93. 
LA FORCE, maréchal de, 265, 3; 

306, 5; 422. 
IJagny, 106. 
LA GUESLE, J. de, procureur géné· 

raI du roi, 3g8, 3. 
laïcisme. 64 ; 66 ; 130. 
laïC'Î1é, 1152. 
laïquc~, 24·25 ; 31 ; 64; 70 ; 108 ; 

133 : 135 ; dg ; 141 ; 143 ; 149 ; 
16R: 173. 

LALouReÉ ET DUVAL, Recueil de, 
51 I. 

La. M:Hleleine, près Dinan, prieuré 
de, 102 ; - lieu-dit, 142. 

La Mnlndrerie, lieu-dit, rl~2. 
LAMOI(;:,\ON, famille de, 350 et 11. 1 ; 

_ Guillaume de, prenùer prési. 
drnl du Parlement de Paris, 321 ; 
362 ; 388 ; - garde des sceaux, 
417 ; 508-510. 

lances, 37ï. 
LA~DRY, éyêque de Paris, r8. 
Langeais, donjon de, g6. 
IJangres, comté, église, marché ct 

monnaie de, g5,;. - évêque de, 
168 : 355, 6. 

Languedoc, 12Ç1 ; 166 ; 17 1. 3 ; I72 ; 
272, 7 ; 2';'9 ; 303 ; 304 bis; 30g ; 
i'22; 1,35; 41.3 ; 448: 463-464 ; 
_ allodinlité du, 480 ; - assiel· 
tes diocésaines de, 305, 4;
Elats particuliers de, 304-305; 
3~5 ; 1.36, 3 ; - évêques de, 305 ; 

_ Grands Jours de, 390, II;
intendants de, 424 ; - lieuten~nt 
général du roi en, 422 ; - Parle
ment de, 393 ; 395. 

langue d'oc, 78 ; 395 ; - états de, 
282 ; 284 ; 304 ; - pays de, 422. 

langue d'oïl, 78 ; - états de, 282 ; 
284-285 : 289 ; - pays de, 422. 

langues provinciales, 302; 358. 
Ll1on, 66; 83; 121; 166; q5; 

- bailliage de, 349, 10 ; - bour
geois de, 165; 183 ; - commune 
de, 1 I7 ; 308 ; - évfque de, 117 ; 
168. 

Laonnais, 66-67· 
LA ROCllEFOUCAULD, -duc de, 501. 
L.\ HOCBEFOUCAULD, député aux 

Etats généraux, 513. 
La Rochelle, 310, 2 ; 371 ; - corps 

de "iHe de, 308; - juges de, 
1.69, 5. 

LA SALLE, saint Jean-Bapti'5te de, 
458. 

laiiJundia, 51. 
Latran, conciles du, 70, 2; 99; 

105 ; 135 ; 2g5. 
LA TRÉ:o.WlLLE, sire de, 356 ; 403. 
La Turbie, 1. 

IJauragais, 123. 
LAURIÈTIE, Eus.~be de, 119, 1 ; 490. 
LAVAL, Guy de, 429, 4; - sire de, 

39\., 13. 
Laval, 93 et n. 4 ; - privilèges du 

comt6 de, 301, 1. 

LAYERDY, contrôleur général des fi-
nances, 46g ; 472. 

LAvlE, présidenf, ~62 ; 4gg. 
LA \nlLuÈ"., 33>, 8 ; 340, 4· 
L\\\', contrôleur général des finan-

ces, 226; 2(lS: 3!aI; 430-431; 
4!,3. 

LE BOUTEII.LER de Senlis, Camille, 
,63. 

LEBRET, 236. 
LE CHAPELIER, député à l'A~semblée 

nationo:\le, 514~::n5. 

LE CLEHC, fami1lc, 34q, 10. 
LE COQ, M' Jean, 236 ; 315 ; 398, I. 

lecleurs royau.-x, a6I. 
Le Dorat, sénéchaux du chapitre du, 

386, 5. 
LE DOUAREN, 326. 
LE FÈVRE, capitaine, 380. 
LEFÈVRE n'ORMESSON, famille, 3ltg, 
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3 ; - André, 1'05, 4 ; v. Ormes
son. 

e Freinet. 63. 
'g~lité, contrôle de la, 337. 
gals apostoliques, 130-131; 460. 

l (es, 1 l ; TG; bal'bafœ, d-l0. 
35 ; - romanœ, 16 ; 35. 

lé ions, 378. 
lé i"lation, 103; 159; 235; 264; 

73. 
lég ,les, 236 ; 280 ; 360 ; 364 ; 366 ; 

3 a ; 385 ; 430-43!. 
légitimation, v. bâtards; ---- leUres 

dl, 339, 8. 
légil\me, 1.83. 
légitime défense, 3ç)I. 
légitimité, 139; 372. 
LEGR\::;, Jacques, duel de, 105. 
Le llih're de Grîice, 309· 
Lehnsg'ericht, 103. 
LE \f \IRE, commissaire au Châtelet, 

463, J. 

LE \f AlSTnE, premier président du 
Parlement dl' Paris, /j88. 

Le ~bns, 478; - évêque du, 22. 
LE "EILI.EUR, 349, 4. 
Lendit, foire du, /19 ; 70, 3 ; 106 ; 

122. 
Lenjij. vi('loire de, :u4, 4. 
LÉa, 111, g. 
LÉo~ X, 217; 296 ; 356. 
lépreux, ~16, 4 ; 142. 
léproseries, 141-142 ; [,54, 
Le Puy-en.Velay, 96; 103, liIl; 

308, 18; - évêque du, 129; 
231 j 246. 

Les Andelofs, 96. 
LESDIGUIÈRES, connétable de, 336. 
Les Ess,,[ts~le·Roi, 175, n. 4. 
lèse-majesté. 265, 3 ; 384. 
Lésignac, 53. 
Lésigné, 53. 
Lésigny, 53. 
lésion. 211. 
LE TELLIEn, Michel, ministre d'Etat, 

ChaJ1C'clicr, 234; 338 ; 339 et n. 
I; 340; 344; 3/19; 372, 2; 
461, 2. 

leU, v. c010nies mî1itaires, 
JeUres, v, jussion; - closes, 389 ; 

403; - déraisonnables, 39 2 ; 

402; [,45; - inci:viles, 3~:p; 
[.45 ; - subreptices et obreplices, 
329; 445. 

lettres patentes, ,56; 265; ,68-
271; 280-281; 309; 318; 328-
329; 337-339; 34'; 366; 369; 
38g; 398; 400-407 ; 413; 426; 
465 ; 478 ; v. all).ortLssement, ano
blissement, chancellerie, commis
sion J committimus, commutation 
de peine, don, enregistrement, 
entérinement, état, franchise, 
grâce, j usUce, légilimation, maî
trise, marque, modifications, na
turalité, noblesse, non-préjudice, 
pardon, privilèges, provision d'of
fice, publication, rappel de ban, 
rémission, répil, représailles, s,!u
vegarde, terriers; - du propre 
mouvement du roi, 401-403 ; 405 ; 
- sur requête, 3 II, 5 ; 40 1-403 ; 
L.05 ; - vérification des, 249; 
403 ; 405 ; 407 ; 4 q ; 448 ; 505 ; 
508 ; v, enregistrement. 

lettres patentes, du 5 déc. 1360 éta
blissant une aide pour la rançon 
du roi Jean, !.30 ; - de mai x't45 
créant des compagnies de gens 
d'armes, 377 ; - du 23 avril 1615 
bannissant les Juifs, 3]3 ; - du 
JO février 16]3 sur la rég<!le uni
verselle; - du 23 mars 1673 sur 
les jurandes, 465 ; - du 20 mars 
] 682 sur la Déclaralion de l'Eglise 
de France, 3Û1· 

lettres de cachet, 2rll, 4; :.156 et n. 
5; 265; 2U7-,68; 270; '93: 
340; 3l12; 332: 38g; 401, 6; 
408; 500; 508; - en blanc, 
38g. ' 

lettres de pelit cachet, 38Çl. 
leUres de change, 1100, a ; 414. 
leudes, 8 ; 36, 
leudesamio. 33. 
Levant. 337 ; 340 ; 382. 
levée en masse, 234 ; v. arrière-ban. 
lévites: 2j, 

lex, II. 
lex de imperio, 32 ; 235. 
Lex l'ornana, Burgundionttm l 16; 

_ WisigothOl'[lm, II ; 16, 
Lex Salica cmendala, 14; 35, 
L'HÔPITAL, Michel de, chancelier, 

255 ; 339 ; 38". 
lia~~e, 3112. 
Liber SentenlllIrUfn, de Pierre Lom

bard, go. 
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Liber Se:.ctus, ~)I. 
liberté, 184; 186; 188-189; 266; 

282; 308; 407; 473; 485, 1; 
500; 512; 516; - commune, 
266 ; - légitime, 266; 4gg; -
individuelle, 265; 38g; 408; 
4gg-501; 508; - (l'honnête), 
266 ; 514 ; - naturelle, 5r5 ; -
publique, 514. 

liberté de conscience, 265; 37I~ 
372 ; - de culte, 371-372 ; 500 . 
- d'é<:rire, 265; 38g; 499; -'. 
de penser, 499. 

liberté des conventions matrimo
niales, 489. 

liberté du commerce et de l'indus
trie, 464; 1,67-469; 472-473; 
v. commerce. 

libertés de l'Eglise aallicane 364' 
370. ~'J 

Hbertés el privilèges, 279-280; 300-
301 ; 3i2 ; 509; v. Béarn, Na
"\'arre, privi1èges. 

librairie, direction de la, 33g' -
police de la, 238, 4. . , 

LICll\"JUS, empereur, 19. 

LlCIJliIUS, gentilice. 53. 
Liége, 6 ; 98 ; ---' Etats de la prin

cip~ulé de, 306; - évêque de, 
1'80, 1; - pays d'e, 189, 1 et 7. 

Liégeois, 377. . 
lieu Lcnan L-colone1. 379. 
lieutenant du bailli, criminel, 410 ; 

- général: 4IO-4II ; 421 . - par-
tkuHer, 410-/11 1. . 

lieutenant du roi, 155. 
lieutenant général de l'Etat et cou

ronne de France, 243-244. 
lieutenant général de police, 341 ; 

389 ; 410-4II ; v. Paris. 
lieutenant général du roi, 282 ; 344 ; 

400; 406 ; 422 ; 482 ; v. Cham
pagne, mlUphlné, Ile-de-France, 
L1:I;uguedoc, LYinnais, Normandie, 
Pica.rdie. 

Lieux-Saints, 146. 
lignage, g3; 98; 100; 161; 199. 
lignagers, 204 ; 486 ; v . .réserve li-

gnagère, retrait lignager. 
line de compte, v. comptes. 
Ligue, >1g; 243 ; 263 ; 285 ; 376 ; 

400; 422; - du Bien public, 
460 ; v. Augsbourg. 

ligues, 99 : 140 ; 182 ; 265 ; 280 et 
n. 3 ; 301. 

L!gueurs, 220; 243; 271. 
Ligures, l, 5. 
Lihons-en-Santerre, prieuré dè, 353, 

5. 
Lille, 6; 99; 121-122; 301. 
lime~, 40. 
limilanei, 40. 
Limoges, 1I5; intendance de 425. I. 

Limousin, 66, 1 ; 72, l ; 78; r~3 ; 
425, 1 ; 464 ; _ les Irois états du 
Haul et Bas, 307, 4. 

LI MUISlS, Gilles, abbé de Sainl·Mar· 
tin de Tourna'i, 354, 3. 

lit de justice, 244 ; 33q ; 3q4 ; 3g8, 
3 ; 402 ; 403 et n. 10; 404-406 ; 
473 ; 505 ; 509. 

lites, 51 ; r84. 
lUtera precaria, 54 ; - prestal'ia, 54. 
littus saxonicum, 40. 
livre censier, 485. 
Livre de jostice el de plet, 83. 
Livre des enquêtes, de :'\ioola5 de 

Charlr~s, 84. 
Livre des métiers de Paris, 125; 

46~. 
Livre des serfs de Marmoutier, 185. 
Livres des ordonnances, :/01, 2. 

L~vres Saints, 22; 45 ; 90; 201. 
Llxarre, cour de, 105, 1. 

LIZET, président, 318. 
LOCKE, 500. 
lock-out, 128. 
Lodève. 66 ; - évêque de, 129 ; -

vicomté de, 1~9. 
lods et venles, 198 ; 210 ; 432 ; 485 ; 

516. 
logement des gens de guerre, 310-

3 II; 372-373; 377; 47g· 
loi, concept général, II; 14; 17 ; 

32; 35; 97; 103; 159; 268; 
2ï2-273 ; 291 ; 318; 400; 505; 
v. domaine, Etat,gens de loi, 
hommes de loi; - commune, 
5]5. 

loi divine, 71 ; 149 ; 257 ; 261 ; 268. 
loi naturelle, 7 r ; 257; 261 ; 268. 
loi nationale, 105; 159; v. cou-

tumes nationales. 
loi des cHations de â26, II. 

Loi des Burgondfls, 14-15. 
Loi des Wisigoths, 14-15. 
Loi Gombelle, 15-16. 
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1\0~ Ri~uaire, 14-15; 17 : 35; 56. 
L\n Sahque, 12; 14-15: T7; 35; 

;\3-1,5 ; 56 ; 77 ; 241 ; 243 ; 315 ; 
y. Lex Salica elnen data. 

loi, 234; (,01-402 ; 501 ; - dépôl 
~e!;, 268; 407; - personnalité 
dt's, Il-13; 77; - territorialité 
d~s, 12. 

lois .parbares, 3; 14-15; /,4; 1?; 
v. leges bar·barœ. 

lois fondamentales, 254 ; 256 ; 261 ; 
268 . 277 . 279 . 285 . 302 . 407 . 
v. ~isdu'royau'roe.' , , 

lois générales, 50g. 
lois matrimonia,les, 325. 
lois parliculières, 509. 
lois du roi, 251,; 268-275; 374; 

3fj2 ; 400; 405-407 ; 417; 421 ; 
425 : - interprétation des, 405. 

lois du rO~iaume, 241.; 252: 254; 
407 ; v. Ioi~ fondamentales. 

Loire, 7-8 ; 14. 4 ; 66 ; 106 ; 172 ; 
- marchands fréque.nlanL la ri
vière de, 466. 

LorSEL, 2II ; 2-',1 ; 316; 3:u ; 4ï5 ; 
',88 ; 490. 

LO:\;n·\nn Pierre, \'. Libe1' Sertten-
tfarum. 

Lombal'ds, 9 ; 37 ; 44 ; 97 ; 106. 
Lombardie, 39. 
Londres, J20 ; - IraIlé de, 289. 
LONGUErILLE, duc de, 311, 2. 
Longwy, 53. 
J'Orient, ville de, 309. 
Lorraine, 53; 63; 112, fi; 1I3; 

IIÇ) et n. 3 ; 129 ; q17, 3 ; 223 ; 
304 bis; 318 ; 41g ; 41,2 ; - car
dinal de, 353 ; - duc de, 431, 10; 
- duché de, 301 : - Marches de, 
475 ; - Parlement de, 393. 

Lorris-en-Gâtinais, 115; - coutu-
mes de, I18-120; 171 ; l'J6. 

LOTll.-\lRE, 10 ; r8, 1 ; g5. 
Lotharingje, 10; 34 ; 66; 23 I. 
lotissement de!) m.alières premières, 

127· 
LOUIS LE PIEUX, 10 ; I7 ; 39 ; 58. 
LOUIg LE GERMANIQUE, 10. 

LOUIS IV, r8, 1 ; Dg. 
LOUIS V, r8, 1 ; 66. 
LOUIS n'OUTREMER, 95. 
LoUIS VI LE Gnos, 67 ; 85, 4 ; 96 ; 

118 ; 149 ; 158-15g ; ,6r-163. 
LOUIS VIl, 67-68; 85, II ; 100 ; 147 ; 

149; 153; 155 ; 158; 162 ; 2H ; 
2g5. 

LOUIS VIlI, 68; .85, 4 ; r42 ; 147 ; 
,55 ; 16r ; 163 ; 189 ; 244 ; 248 ; 
301. 

LO'[;15 IX, 65 ; 68 ; 70 et n. 2 ; 79 ; 
83 ; 85, 4 ; 86 ; 100 ; 105 ; 120 ; 
Il,0; 150; 155-,56; 158-15g; 
161-162; 165; 167; 169-170; 
J 7~-I']3: I75~T 76; 192; 207; 
2[0-216; 230; 237 ; 243; 246; 
248 . 255 . 262 . '73 . 280 . 283 . 
2g4-~g5 ; 1 301 :' 309:310 ;' 330 ~ 
375; 387, 2; 388; 421; 472; 
4go. 

LOUTS X J .. E lIuTI:-f, 240; 246 ; 258 ; 
280 ; 301 ; 304 ; 475. 

LOUIS XI, 194. 2; 216-217; 231; 
237-23~; 248; 256, 3; 259, 2; 
26[-262; 266; 285 : 290; 2çr1; 
294, g; 295: 301 ; 308; 3r4; 
317 ; 337 ; 343 ; 345 ; 355 ; 365 ; 
387 ; 392 ; 393, 1 ; 395-3g6 ; 400 ; 
421 ; 430-431 ; 433, 1 ; 460. 

Lours xrr, 217; 236; ~,~3; 246-
247 ; 292; 295 : 311 ; 337 ; 346; 
355 ; 365 ; /j3o. 

LOUIS XlTI, 221-222; 229; 236; 
244; 257, 4 ; 258, 6; 261-262; 
267; 273; 292-293; 304 bis; 
308; 3n ; 33, ; 338; 348, 5; 
349; 35r-352; 357 ; 373 ; 374; 
379, 1; 396; 1,00; 404; 1,22-
423 ; 430 ; 480 ; 500. 

Lours XIV, 2] 2; 222-:126; 239; 
244; 254; 256-25i; 259-260; 
261-263; 265; 2°7-268: 271: 
273-274 ; 285 ; 301-302 ; 304 bis; 
308; 310; 312; 327 ; 332-333 ; 
334, J; 335-34.0; 34g; 353; 
357 ; 362; 366-368 ; 372; 376 ; 
380-381 ; 388; 390; 392; 1'00 : 
405-40.6 ; 410 ; 4 [8·h9 : 422-423 ; 
1,27; 1,30-43 r; ',35-.\36; 450; 
fl6r; Inl : 4ii ; .1g8; 5I1; v. 
testament. . 

LoUIS XV, 1,6 ; 223 ; 226-227 ; 266 ; 
252 ; 25(, ; 255, .~ ; ~Ù71 6 ; 260 ; 
262 ; 266, 7 ; 267-268 ; 273-274 ; 
285; 297 ; 332 ; 335 ; 339-340; 
348, 5; 352; 357; 369 ; 373; 
387, 2; 388 ; 38g, la ; 3go ; 406-
1t08; 427; {179; 505-506; 510-
5II. 
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LO"IS XVI, 227; 253-254; p6-
257; 266; 275; 301 ; 335·336 ; 
338 ; 3i,0 ; 348 ; 351 ; 373 ; 38g ; 
3g6, 4 ; 406, 5 ; 417 ; 424 ; 426 ; 
434 ; 436 ; 439; 451 ; 47 2 -473 ; 
475 ; 478-479 ; 499-501 ; 503-504 ; 
506-5I1. 

LOUISE DE SAVOIE, 264. I. 

Louvain, Universilé de, 460. 
LOUVOIS, 333, 2; 338; 340; 344 ; 

372, 2 ; 37g. -
Louvre, château du, 96; 3g4 ; -

galerie du, 1.66. 
loyalisme monarchique, 216 ; 220; 

300. 

Loyat, 453, 1. 

loyers, 2II ; v . taxation. 
LOYSEAU, ")1; 237; 281, l '343; 

360; 386; 435; 447. 
Lu~on, évêque de, 288. 
Lugdnuaise 4(1, 38. 
Lusignac, 53. 
Lusignan, 53. 
LUSIGNAN, Guy de, 30I. 
Lutèce, 38 ; 52. 
LUTnER, Martin, ~H8; 37I. 
lutle des classes, v. c1a&ses. 
LUYNES, député aux Etats généraux, 

513 . 
Lyon, 20; 52; 142; 278; 337; 

'464-1,65; 472; - concile de, de 
1270' 138; - Conseil supérieur 
de 417; - finances de, 310, fi ; 
_' foues de, 414; - Hôtel de 
"ille de, 256; 443. 

Lvonnais 78; 322 ; - élection du, 
"307, 3 '; _ lieutenant général du 
roi dans le, 422 ; - privilèges du 
Franc, 301, 1. 

Lys, l~, 4. 

M 

MABLY, tl,bbé, 501. 

M,\CflA UL'f D'ARNOUVILLE, contrô-
leur général des finances, 473, 4· 

l\1ACllIAVEL, 265. 
Mfl.con, comté de, 245. 
Mâconnnis, 78 ; 322. 
Madrid, traité de, 251 ; 260. 
magistrat, corps de ville, 309; v. 

Strasbourg. 
magistraLure:1 Ig; '.416; 508; -

corps de la, 4(>7, 3 : inviolabilité 
de la, 408. 

Maguelonne, comte de, 129 ; - évê-
ché de, 12g. 

MAI1É LE LOYAL, 315. 
MAHO)IET, ID. 

Maillezais, évêque de, 3g1, 13. 
Maine, 8; 246; 317 ; 42g, 4; 

comté du, 66 ; - comtes du, 93 ; 
96 ; - duc du, 244. 

mainmorte, 134; 19I ; Ig6; 234; 
- personnes de. 363 ; 369 ; 43 1 ; 
480; v. immeubles. 

mainmorte se.rvile, 184; .1&7 ; I~g ; 
198; 266 : 312 ; 475 ; 016. 

maires seigneuriaux:, 1,4; Ill; 

171 ; 175. 
maires des vil~es. 120 ; 122 et n. 1 ; 

308-30g. 
maires du palais, 8 ; 36 ; 61. 
mairie, 30g; 3r2 ; 5r4. 
Maison de France, 253-~54. 
Maison du roi, 256; 270 ; 294 ; 337 ; 

344, 5; 4'J7; 431, 1; 50~; v. 
secrétaire du roi; - ministre àe 
la, 336, 3 ; - troupes de la, :44. 

maisons-Dieu, v. HôtehT'ieu. 
maisons fortj:!.s, 96 ; ~7fi. 
maître de la cavalerie, flo. 
filaltre de la milice, 40. 
maître de l'Hôtel du roi, v Hôtel 

du roi. 
maître des eaux ct forêts, 34g ; 445. 
maître des offices, 36. 
maitrcs, v. communautés de métier, 

comptes, cour de Padement, Re 
qttêtes de l'Hôtel, universités. 

maîtrises des eau..x et forêts, 27S; 
3.15 ; 349 ; 412. 

maltrises des métiers, 444; 470-
473; 478; - leUres de, 471. 

major et sanior pars, 132. 

majorats, 1,84. 
majorité! v. plm·a1ité. 
majorité du roi, 244. 
maladrerie, 312; v. lépreux. 
malberg, 14 ; 434 

MALEsnERBEs, 340 ; 389 ; 426 ; 45I 
504. 

mallum, 14.; L'l3 . 
MALOUEl', député de Riom, 515, r. 
malversations, 448 . 
~Ialte, ordre de, 26g ; 373, 2 ; 38, ; 

483_ 
maltôtes, 440. 
Manceaux, 149. 
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lllandal impératif, 287 ; 297. 
mandats apostoliques, 354-355. 
maIldements royaux, 174; 256, 2; 

268 ; 421 ; 447-448. 
manger, 112. 
manflili.o, 114. 
manoir, lOg: 483 ; 485, 7 ; - cou

tume du, 80. 
]Ianoix, III, 1 ; - serfs de, 234, 4 

475, 7· 
manouvriers, 436-1,37 ; l,54. 
manseJ 53 ; log; Ig8. 
mallsiones, M:L 
mansus indominicatus, 53 ; lOg. 
]Iantes, juges de la maréchaussée 

de, 288, 12. 

manll!actures, 440; 466; 472-473 ; 
4'iÇ) ; - inspecteurs des, 466. 

manufactures impériale.s, 46; 52. 
manumissio, 189; v. affranchisse-

ment. 
maraii:< salants, 442. 
marc d'or, 348, 4. 
)!.\HCEL, Etienne, prévôt des m'tr

chands de Paris, 120 ; 216. 
marchands, 70; 72; 85 ; 97 ; 99-

100; 106; n6; 117. 5; 121; 

123-125; 138 ; 277-278; 309, 9 ; 
327 ; 33', ; 414 ; 463 ; 466 : 478 ; 
v. consuls. Loire, nation, procès; 
- forains, 463 ; 1,66; 470 ; 472 ; 
- suivant la Cour, 466 ; - corps 
de, l173 ; v. Paris; - coutumes 
ùes, 106. 

marchands de l'eau, Hanse des , 120; 
4110. 

m<\rchandise, 2Ç)1 ; 47g· 
Marche, 475 ; - comté de la, 246; 

- (Basse), 285, 7 ; - les trois 
état, de la Ilaute el Basse, 307, 4. 

marche germanique, 4 ; 56. 
marches, v. Anjou, Bretagne, Espa

gnç, Lorraine, Poitou; - du 
royal1me, 252. 

Marches communes franches de Poi. 
tou et de Bretagne, 307. 

Marches communes d'Anjou et de 
Poitou, 307. 

marché, 80 ; 106 ; 175 ; 272 : 400 ; 
463; 467; v. Langres, Sceaux; 
_ coulumes du, 463; - droits 
de, 516 : - paix du, 35 ; 99. 

MARCULF, T8 ; 33 ; 1,8. 
maréchal génrral, 336. 

maréchalerie, fief de la, 192 ; 194. 
maréchaussée, lll5; v. Mant~. 
maréchaux, 36; 163; 294; 332; 

336; 376; 415; 509: v. Cati
nat, Fabert, pré'vôl des maré
chaux. 

~L"'RGUERITE DE P1\O\'EXCE, femme 
de Louis IX, 161. 

marguiUiers, 312-313; v. NolTe
Dame dG Paris. 

mariage, 3; 25 : 76 ; 89 ; 13g ; 165 ; 
18l!; 186; 195; IÇ)g-20I; 206-
208; 234; 361; 475; 487-488; 
v. déserl, empèchemenls, indis
solubilité, prètres, protestants; -
q.venant, 195 ; - clandestin, 48? ; 
- politique, 247; - pulatif, 
201 ; - à la Gaulmine, 487 ; -
- sacrement de, lI87-48B. 

l\1A.R1E DE MÉDICIS, 221 ; 24/1 ; 255 ; 

285; 404. 
l\1ARJE-TuÉRÈSE, impératrice d'Autri

che, 463, 1. 
Marignan, 356. 
MARILLAC, Michel de, garde des 

sceaux, 266, 5 ; 273. 
marine, 40; 270; 335; 38I M 382; 

427; v'. intendants de marine; 
- garde~ de la, 382 ; - secré
taire d'Etal il la , 340 ; 38,-38,. 

MARjON, Simon, 3l1g. 
MARLE, Thomas de, 67. 
!Iarly, 431. 
Marmoutier, v. Livre des serfs; -

abbaye de, 185 ; - abbé de, 147. 
Maroc, 48; 93. 
marque, 127 ; â66 ; 473; - lettres 

de, 376 ; 381. 
marquis, 39 ; 41 ; Q3 ; g5 ; v. Bar

celone, Gothie. 
marquisat, 95 ; 483 ; v. Gothie. 
Marseille, 123; 277: 51l, 3; 

Chambre de commerce de, 334· 
Martigues, vicomte de, 250, 1. 
Martres-Tolosanes, 53. 
masculinité, 154; 240-241. 
l\IASSELIN. chanoine, 285; 28Çj; 

430 ; 431, 1. 

MASUER, Jean, 315. 
matelots, 382. 
MATFUED, vicomle de Narbonne, 129· 
matriarcat, 3. 
malricula, v. fabrique. 
malrix ecclesia, 23. 
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MAUCAëL , 83. 
MAUPEOU, chancelier, 417; 500; 

505-506 ; 508. 
M'UREPAS , 253 , l ; 338 ; 389 ; 451 ; 

473 ; 504 ; 506. 
Maures, 5. 
maximes, 321 : - cujus regio, ejas 

l'eligio, 372; - EccLesia abhol'
,'et sanguine, 138; 3Çj4; .......... Zex 
consensu, popul~ fit et conslitu..
tione rcgis, 37; - nemo mili
tans Deo implicat se in negociis 
sœcularibus, 179 ; - non est po
testas nisi a Deo, 19; 263; -
obedire op01'fet Deo magis quam 
hominibtts, 1Çj ; - paterna pal er
nis, 205; {~86 ; ---' princeps legi
bus solulUs est, 268; - quod Deus 
conjunxit, hom.o non separet, 
20I ; - qrwd pr'incipi placuit le
gis habel 'l.'igol'em, II ; 235 ; -
reddite Cœsaris Cœsari, 19; 7I : 
_ rex [Fr'anciœ] sup:eriorem in 
tempomlibus non recognoscat, 
152; - secularia secularibus, 
353; v. adages. 

Mayenne, Ç)3 : - duc de, 243 ; 31 l, 
2 ; 400 ; 422. 

MAYEll., Recueil de, 511. 
mayeur, 122 ; 309· ' 
MAZARIN, -cardinal, 222-223; 231 ; 

252 ; 262 : 338 ; 353 ; 35g ; 404-
1'05 ; - le duc de, 454, 3. 

l'tlcaux, chapilrc de, L~2;T; 7· 
médecins, 232 : 327 ; ~ collèges de, 

278 ; 309. 
Mediterranée, -; ; 9 ; 48 ; 52. 
meilleur catrl, droit de, 187 ; 189· 
meix, 109, .2 
Melgueil, 66, 4 ; - comtes de, 61. 
Melun, 52 ; - assemblée du clergé 

d'e, 2g6.: 357 ; - bailli de, 174, 
4; - vicomte de, 171. 

Mémoriaux, 448, II. 

l\Icnde, évêque de, QI ; 129; 231 
246 ; - paréQge de, 235, 5. 

mendi~nts. 451,. 
mense abbatiale, 35g. 
mense capitulaire, 29· 
mense épiscopale, 2g. 
méplant, III, 8. 
mer, 412 ; v. Nord, obole; ri-

vages de la, 235 ; L1l2. 
mercenaires, I76; 377-378. 

MERcœUR, duc de, 220 ; 422; 448. 
mercuriales, audiences de, 3Çjj ; -

des grains, 463 ; 467. 
Mérovingiens, 8; la; 33-3i; 36-

3,; 39; 48; 52: 57 ; 59: 61-
62 : 24r. 

MESMES, président ùe, 246, 8. 
mesnie, 162. 
messager, fief de, IÇll, 6 ; 238. 
Imessageries, 432. 
mesures, v. poids et mesures. 
IIIesureur de blé, 347. 
mélayagc, 485. 
métiel~, 80; 122; 2ï2 ; 373 ; 514; 

v. affilialion au mélier, bien com
mun du métier, commun profit 
du mélier, communautés de mé
tier, Gisors, maitrises, Paris, rè
glements généralL'l, visite; -
assemblée du, 126-127 ; 460 ; -
coutumes du, 77; 80-81; I2l-
128 ; _ eswards du, 1 ~6 : - gal'
des du, 127; 465; - jurés du, 
126; 128; 465; - maîtres du, 
125-128: 465; 470-473 : - sta
tuts du, 126-127; 314; 317; 
464-465; 470; 473; - syndics 
du, 126 ; 465. 

métiers fédérés, l,66 ; ~ jurés, 46',-
466: 470-473: - libre" 125: 
465 ; L173 ; - mécaniques, 479; 
_ privilégiés, 466 j - réglés, 
464-465 ; 47 2, 7· 

métiers de danger, LI7'),' 
métropolitain, 22-24; 132; - ap' 

pel au, 132. 
Metz, 8 ; 33 ; 2i9 ; 308 ; - <\tOlll'S 

de, 103; 308; - chapitre de, 
25g ; - évêque d~, 103 ; - Juifs 
de, 351 ; 373 ; - Parlement de, 
239; 369, 5; 373 : 393 ; - Sain:e
Ségolène de, 373. 

meubles. 205 ; 20j-208 ; - des dé· 
funts, 304. . 

Meui\Qll, 431. 
lllellng.sllr-EYre~ 4j5, 10. 

meunjers, 112; 463. 
meurtre, 44 ; 384. 
~leuse, 10; 13 : ,5; 66-67· 
MICIIELET, 498, 2. 

Midi, 13 ; 38 ; 53 ; 63 ; 66, 6 ; 67. 
3 ; 68; 77-78: 82 ; 87-88; 99; 
105; II6 ; 119; 123 ; 129; 139 ; 
152 ; 156; 167 ; 173 ; 184 ; Igl-
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I!ll; 217; 231 ; 2}b; 309; 312 ; 
314 ; 322 ; 36i ; 3Q5; 40g-410 . 
435 ; 442 ; 500 ; - canal du, 306; 
- parlements du, .'180; 488. 

migrations, 5. 
milice, 41 ; - bourgeoise, 310; -

communale, 122 ; - garde::-côtes, 
379· 

milices locales, 376; - paroissia
les, 67; - provinciales, 3-,9' 
435. . , 

milites, 58; 93; v. chevaliers. 
mines, 235 ; 432. 
mineurs, Ig5; 487.488; v. garde. 
minislh:e, 333; 336; 338; 343; 

408 ; 503. 
ministère public, 398; v. gens du 

roi. 
minjstérialité, III ; 178. 
ministerium reO'f.le, 163 ; 336 .. 
ministre, 227; 'l62; 286; 305; 

327-328; 3~5; 336; 341-342; 
389 ; 407 ; 425 : v. finances, ~1é\i
son du roi, Paris; _ (premier), 
338; - (principa1), 221; 226; 
338. 

ministres protestants, ~72. 
minislre d'Etat, 332-333 ; 338. 
minislre de la feuille, 334;,341 

357. 
minorité du Toi, 68; 153; 155; 

161 ; 244 ; 289 : 335. 
MIRABEAU, l'.Ami de l'homme, 389. 
MIRABEAU, 389 ; 5T3. 
miserabiles personœ, 138. 
misérables, 388 ; - v. pauvres, pe. 

Lites gens. 
Misé!icorde, orphelines de la, 471. 
m.issatica, 39. 
missi dominici, 17; 21 ; 34 ; 39 ; 

41 : 43 ; 72. 
modérations, aux ordonnances, 404. 
1foDESTIN, 325. 
modifications, apportées aux lettres 

enregistrées, 405. 
l\fODOIN, évêque d'Auxerre, 9, 3. 
mœurs, délits. ('onlre les, 139. 
moines, 24 ; 132 : 173 : 353 : 475 ; 

487 ; 503 ; v. Mont Saint-Michel. 
réguliers, religieux. 

Moissac, 106, r5; - abbaye de, 
157, 2. 

l\IOLIÈDE, 490. 
monarchie. 26r-262; 3~)2; 407; 

499 : 502 ; 504-505 : 508 ; v. An-

gleterre ; çon~titulionnelle, 
281 ; - féodalc, tempérée ou ab· 
solue, 262, 7; "\. ab..-olutisme: 
- modérée, 499 ; - de dl'Oi 1 di-
"Vin, 263. . . 

monarchomaqucs, 2(;3. 
monastères, 24; 29·31 ; 48·fJg ; 53~ 

54; 62 ; I}I; 135 : 141-142: 149; 
157, 4 ; v. abhaye:::, réforme mo· 
nastiqu~ : - de filles, 359 ; ,69 ; 
- d'hommes, 369 

mœurs, délits contre les, 139. 
.:\Iongolie, 6. . 
monnaie, 14 ; â8 ; 106 ; 110 ; 1al-! : 

218; 235' ?83·2SfJ; 294; 30.'''; 
3u; 33l ~ 401; '185 v. hôtel 
des monnaies, LangrelE, Reims; 
- falsificalion de la, 44; 384; 
- mutations de, 431 ; l,4â. 

monnaie royale, li~·q6 i 384; 
428-431 ; 445. 

monnayers, 1'J5. 
monnéage, droi t de, lOf) ; {13 r. 
monopole, 463 : 466 ; "71-472. 
monopoles d'Elat, 432. 
JIontngne Snintc-Gene"iè"., 144. 
!\Ioniagnes d'Auvergne, bailli des, 

156, 4. 
1\Iontaigu, château de, 376, 2. 

l\JONTARAN, Michau de, 34q, 4. 
nIontauban, 371. 
Montdidier, 175. 
MONTESPAN, Madame de, 38r. 
MONTESQurEU, 262; 499·502. 
Montfaucon, gibet de, 103, 
~Iontlerrand, 309; officiers 

royaux de, I94, 2. 

MO";TFORT, Simon de, 304 ; - sires 
de, 67; I92. 

Montgueux, 5, 2. 

)Jontivilliers, abbaye de, 136. 
Mont-Jura, serfs du, 4jo. 
Montlhéry, château de, 93 ; 96 ; 

chevalier du château de, 96 ; -
prévôts de, 174, 2. 

MONTLHÉRY, sires de, 6,. 
Montmorency, château de. 163. 
MONTMORENCY, Bouchard de, 163; 

- ramille des, 93; 163; 221; 

484 ; - sire de, 189 ; 192. 
MONTMORENCY, gouvernew' de Lan

guedoc, 422 ; - dépulé aux Etats 
généraux, 513. 

~Iontpcllier, 184 ; 371 ; - Cour des 
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comptes, aides et finances de, 
390, 2; 448 ; - évêque de, 368, 
4 ; --' statut d"1J. 82 ; - Université 
de, 144 ; 325-326. 

Montpensier, comté de, 248. 
Montreuil.Sllr~Mer, 308. 
Mont-Sainfi..Bernard, hospice du, 

14I. 
Mont-Saint-~lichel, moines du, lOg. 
montres, 377 et n. 8. 
moratoires, 3gI. 
MOREAU, le général, 509. 

morgen-gab, 56 ; :208 . 
mort civile, 179· 
Mortagne, noblesse de, 307, 2. 

mortaille, v. mainmorte servile. 
Mortain, comté de, 246. 
mos loci, 51. 
motifs d'aITêts~ 399· 
molle, g6. 
MoueuE, 364. 
Moudon, Il7, 2. 

MOULIN, Charles Du, 320·321 ; 324-
325 ; 366 : 482 ; 488-489· 

moulins, 53 ; 99 ; 106; Il2 ; II4 ; 
v. Gonesse; - à fouler, 53 ; Il2 ; 

_ à huile, 112, II ; - à tan, Ill . 

Moulins, Bureau des nnances de, 
4û9. 

mouvance, 484-485. 
mouvement communal, Il5-Il8. 
mouvement provincial, 215; 280; 

375. 
mouvements cycliques, 4g8, 2. 

moyen âge, 65 ; 6g ; 75 ; 71 ; g2 ; 
g8; Il4; 124; 139; 177-180 ; 
18/, : Ig0 ; 210; 232; 263 ; 265 ; 
301 ; 308-310 ; 312 ; 314 : 322 ; 
337 ; 373 ; 375 ; 383 ; 386; 391 ; 
411, ; 1,27 ; 436; 440 ; 450; 452 ; 
456 ; 458 ; 462 ; 474 ; 477 ; 490 . 

moyen âge {haut), 65; 85; 87; 
103; lOg: 124; 132; 141-142 ; 
J46; ISO; 185; 187 ; Ig2 ; Ig7-
Ig8; 203 ; 21I ; 238; 277-278 ; 
295 : 485. 

mundeburdium, 35 ; 58. 
mundium, 34 ; 201. 
municipalités, 120; 122 ; 278 ; 313 ; 

369 ; 371 ; 410 ; 426 ; 444 ; 452 ; 
459 ; 510 ; 514 ; v . corps de ville, 
Hôtel de Ville, offices, Paris, 
Salnt-Flour; - jurés des, 120; 
] 22 ; 308-30g. 

murail1es, 424; - réparation· des, 
376; 433. 

Musulmans, 66·67 ; 70 ; 142 ; 153 ; 
158 ; 213-214. 

mutation, 482 ; - droits de, 134; 
175; 198; 2[Q ; 234 ; 432; 483 ; 
1,85. 

mulationes, 46. 

N 

Nancy, Parlemenl de, 3g3. 
Nantes, 7; 20; 433, 1; aIDI· 

rauté de. 412 ; - pays de, III; 

_ porleurs de blé de, 465. 
Nallles, royaume de, 213. 

Narbonnaise 1re, 6 ; 29, 1 ; 39· 
Narbonne, 20; 52 ; 63 ; - arche-

vèch6 de, 129; - vicomtes de, 
61, 129. 

n&tion, 67 ; 228; 232 ; 254 : 257 : 
260; 276-326; 407-408; 430: 
473 ; 500 ; 503 ; 504 el n. 3 ; 505 ; 
508 et n. 3 ; 512-513 ; - droits 
de la, 508; - souveraineté de la, 
514 ; - volonté commune de la, 
512. 

nalion juive, 373 et n. 12. 
nation aux Etats généraux, 288. 
nation de marchands, 278. 
nation d'éludiants, 144-145; 46I. 
naLuralité, lettres de, 475, 2. 

Navarrais, 5J4. 
Navarre, 168 ; 240 ; 279 ; 303 ; 37 1 

376; 431: 514; - clergé de, 
2Çj7 ; - fors, libertés et privilè
ges de, 301 ; - Parlement de, 
3g3 ;- 395; 423, 5; - roi de, 
219-220; 243 : 24ï ; 284 ; 301 ; 
_ royaume de, 246 ; - "ice-roi 
de, 1122. 

Navarre (Basse), coutume de, 318, 6. 
Navarrenx, 376. 
nécessité, cas de, 26q; 2{)5; âoo. 
NECKER. 341 ; 426 ; 451 ; 469 ; 475 ; 

47 8 ; 503-004 ; 5 10-5 II : 513. 
NEPVEU, 349. 4. 
NESLE, Simon de, chevalier, ]62. 
Neustrie, 8. 
Neuvy, 53. 
Nevers, 105, 13 ; - évêque et cha

pitre de, In5, 7 ; - finances de, 
310, 6. 

Nice, 1. 

nicolaïsme, 130. 
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rÙCOLAY, famille, 2::10, 3; 293, 1; 

338, n. 1 el 3 ; 347 ; 350 ; 448 ; 
506, 1; 5IJ, 5. 

Nicopoli, 21/1. 

Nîmes, 63 ; 123 ; - chevaliers des 
arènes, 101; I:!:3; _ vicomtes 
de, 61. 

Nivernais, 18g; ,31 ; 4'g, 3 ; 485 ; 
- coutume de, 320 ; - duc de, 
2G8. 

NOMLLES, duc de, 335; - famine 
des, 501 ; - vicomte de, 514. 

nobles, Ioo-r02; 105; r07; 121; 
123; 162 ; 172 ; 174; 178 : 180-
183 ; 180 ; Ig2 ; r97 ; 202 ; 280, 
3; 286; 293: 2g5; 301,-305; 
3:;;>; ~97; 4'0: 429; 433; 435; 
.'137-!J3g; 4G8; 477 ; 480: 512-
513 ; v. Artois, bailliages, Beau
Yaj~is, Berry, Guyenne, Pontieu, 
prévôté-, Vermandois; - d'ex ..... 
lraclion, 477; ."7D; - nffaires 
des, '~09; 4 II : - coutume des, 
li ; 80-81 ; 376. 

noblesse, 4 : 50 ; g5 ; rII ; 180-r82; 
~I7; 2I!) : 22r-222; 277: 280; 
?8fi; 291 ; 294: 296; 308-310; 
3,30 ; 33,; 335-336; 347 ; 34g; 
357; 371; 376; 379, 2; 380; 
:l8,-3R3; 397 : "-1,0; 417 : [,24; 
1,,6-"27 : 433; "35; 44g; 473 ; 
!lifi ; 503; 5ro : 513-5r4 : v. AI
sae~ (J3a~~e), A l'toi !", Auvergnè, 
Réal'II, Bourgof!1le. Bretagne, 
Champa;:rne, Daupldné, EvrelLx, 
:.rortal!ne, LXol'mafldie, Poitou, 
Provence, Houen, ti lres de no
bles~c : - maternelle, 477 ; - de 
cloche, .'l'i8: - d'épée, 340; 
!JïS : - d'(''\tl'acfioH, [)o3 ; - de 
robe, 4;8; 503 ; - des régents, 
- ('ahiers de la, nl2 ; - lettres 
de, t'd ; - ordre de la, 373, 2; ; 

- privilèges de la, 478-479 ; -
réformation de la, 394, 3 ; 477· 

NOê·!es·nJaU.t,. 3r2, 8. 
]'IOG,mET, Guillaume de, ,36; 364· 
Nogcnt~le .. Rotrou, HôpHal général 

de, /'5!" 4. 
Noirmoutier, 26g. 
noird, 266, 13 ; 382 ; 675. 
Noisy-Ie~Sec~ charité de, 653, 2. 

XmI~:\oÉ, duc des Bretons, 58 ; 61. 

non-préjudice, lettre;;. de, 428. 
nonce, 357. 
Nord, 12-[3 ; 38 ; 1,3 ; 53 ; 66 ; 77-

'78 ; fig ; 104-105 ; 116 ; 121-122 ; 
128; r56 : 167 ; 187 ; 204 ; 208 ; 
231 ; 309; 387 ; /,6!,-465 ; 467; 
- coutumes du, 315 ; - mer du, 
8, 

NOl'mandsJ ro; 6r : 63; 66; 70; 
77; IOr; 114; 189; 395; -
Charte aux, 280; 301; 304-
304 bis .. 395 ; 509. 

Normandie, 53 ; 72 ; 77 ; 80; 96-
9'7 ; 103 ; r07 ; 10f) et Il. 5 ; 121 ; 
12Ç); qr; L8!): 191 ; rÇ)~-195; 
J97-rÇj8 : 225, l j, 246 ; 279 ; 288 ; 
301 ; 317 ; 319 ; 337 ; 38!, : 390 ; 
400 ; 4rÇj ; 478, II; 479-"80 ; v . 
Summa de legibus Normanniœ~' 
- clergé de, 2R5 : 289 ; - cou
tume de, 306; - ducs de, 4r, 5 ; 

.6r ; 66-67; 6g; g3; 96; 102; 
146; 154; 168; rgl: 304; 395; 
428 ; - Echiquier de, 84 ; 395 ; 
- Etals particuliers de, 303, r ; 
304-304 bis; - Gl'8nd Coutumier 
de, 83; 315: - lieutenanl géné
ral du roi en, 422 ; - noblesse de, 
294, 6; - ParlemenL de, 393; 
395-396 ; 430; - villes de, 308, 
16 ; 309. 

Norvège, ID. 

Notables, AssemlJlt"es de~, 28r ; 292-
293 ; 327 ; 507; \'. Rouen; ~ de J 1.5/., 273 ; - de Blois, 273 ; 
- de r526, ?51; - de 1617, .. 
273 : - de 10>7, 2i3 ; '92-2g4 ; 
- de 1787, 206 ; 440: 507 ; 511-
512. 

nOlable~, .4 10 ; 421 ; \'. principes~' 
- assem blées de, 16 ; 37 ; 260; 
26r ; 273 : 2S6 ; v. ville. 

not;qires, 36; 140; 163; 174, 6; 
237 ; 278 ; ,~37 ; 345 ; 349.; 482 ; 
485; 487 ; 48g ; - corp' de, 515. 

notaires-secrétaires du roi, 337 ; -
collège des, 337. 

notariats, 17" : 346 ; M14. 
Nolitia dignitatum, 38. . 
Notre~Dame de Paris~ 82 ; 258 ; 284 ; 

- chapitre ùe, J9? ; - cloître de, 
lLt4 ; - marguilliers laïques de, 
,86. 

(1 nOUl'ris JJ, 60 ; 96. 
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f'ouveau TesLament, 22. 

nouveaux acquèts, 363 ; 421. 
nouveautés, 68-69; 2i3; 280; v. 

innovations. 
Novelles de Justinien, 8,. 
nullités, 3g1. 
Noyou, 29. l ; 105, 13 ; 166 ; 175 ; 

_ comté de, (15 ; 129 ; - évêque 
de, 95 ; I2Ç) ; 168. 

nuit du 4 aoûl, 514-516. 

o 
obédience, soustraction d', 295; 

355. 
oblaLions, 27: 29-30; 89; 134; 

139. 
obligations, 210, 
o.bn"oxiatio, 185. 
obole de la mer, 38!. 
Oc('~dent, v, Sch~sme.; - empereur 

ct, 9 ; - empire d, 2 : 7 ; 9'10 ; 
20 ; 33-34 ; 38; 64 ; dg. 

Océan, ï8. . 
octroi~, /,6 ; 106; 310 ; 44I : - de

niers cl', 3]0; 430. 
œuvres, 117; 162; - des ponts, 

J 112, 

offices, 256; 264; 268 ; 312 ; 343 : 
345-350; 358: 37,-372; 394; 
39R; 1'04 : 417 ; 1135; 472 ; 478 ; 
486; 505: - formés, 31,4-345; 
- municipam.:, 309 ; 346"; 349 ; 
41,4 ; - suballernes, 479 ; - de 
judicature, 346 ; 349 ; 372 : IIiÔ; 
- de finance, 346; 349; 476; 
- créai ions d', 3lI: 348-34g: 
427 ; 444 ; 448-449 ; 47' : - hé
rédilé des, 345-350: 396; 404; 
"09-410; 503 ; - pa~rimoi1ialilé 
des~ 308 ; - \'l'énalilé des, 278: 
285; 345-350; 396; 40g-410; 
412; 417 : 421 ; 515. 

official, v, Pari~. 
officialité, 81 : 136-140 , 167 : 201 : 

218; 360-362 ; 36g ; 371 ; 385; 
389 ; 399 : l,58 ; 487-488 : - mé
tropolitaine, 136. 

officier~, v. Etais pariiculiers, 
officiers municipaux, v. élection. 
offldcl's royaux, ?;32 ; 236 et n. 7 , 

239: 356; 273; 278; 302, 5; 
333 ; 343-350: 360: 364; 374; 
4" : li35; 440; 473 ; v. Mont
ferrand, ~yndicats; - corps d', 

278: 327; 31,8-350; 383 : 425; 
442 ; 4M, ; 515. 

officiers de finance, 350; 449 ; -
de police, 463. 

officiers, de l'armée el de la marine. 
379-382 ; 1,35 ; 478. ' 

offrande, 358. 
offre aux proches, 20!,. 
Oléron, 78; - assemblée générale 

des habilanls de J'île d', 307. 3 ; 
- coutume d', 3I?; - syndic 
général desdits habitanls, 307, 3. 

oligarchie municipale, 308-309; 
1,211. 

Olim" 84 ; 315. 
OLO"., duc d', 484. 
opüüon publique, 403 ; 408. 
oppida gaulois, 52. 
oppo<::i~ion, 269_; ,271 ; 277, 3.; ~8I : 

?~H) , 306~30 l , 3JI : 318, ,)28, 
369 ; 373 : 386 ; 3g8 ; 405 : 41\5. 

optimales, 36 ; 50 ; g5 ; 160, 3. 
or, sorlie de J', 364. 
or<ltoires, 23. 
oratores, 178 ; v. clerc~. 
Oratoriens, 459. 
ordalie, 45: 137· 
ordo clecu1'[onum, 38. 
ordonnances, v. baillis, intcndant1' 

de généralité, prévôls, sénéchaux, 
réformation; - royales, 239; 
256; 268-275; 279; 291 294; 
306 ; 3 II ; 337 ; 339 ; :;116 ; 3no~ 
302; 399; l,OI, 2 el 5; 402; 
405; 412; /il?; 4~2: 505; \'. 
date, établissemenlé, Livres d'es 
ordonnances, modéra tions, pré
ambules, reslrictions. 

ordonnances royales, de 1254 <:ur la 
réformntion 'du royaume, 2ï3; 
421 ; - de J287 sur l<"s bourgeoi, 
sies. 384; - de janvier 1320 
sur la Chamhre des comptes, 415; 
_ de réforma lion de 1355 et de 
1356~ :q3; 289; k>9; - dite 
Cabochie.nne de 1413, 216; ,..49 : 
~;173 ; - de réformal-ion du Mon
lilz-Iez-Tours de 1454, 273 ; 317 : 
_ de rél"ormation de 14g3 et de 
1498, 273 : - de juin 1510 sur 
le rail de la justice, 387 : - de 
Villers-Collerels de 153g, 273; 
360: 471 ; _ d'Orléans de 1561 ; 
:n3; 291, 2: - de Roussillon de 
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1563, 273 ; - de "foulins de 1566 
sur la réformation de la justice, 
2,;,3 ; 3n ; 386 ; 402, 4 ; 404 ; -
de 1\loulins de février 1666 SUT le 
domaine, 249-250; 252; - de 
Blois de mai 1579; 250; 273; 
366; 388; 410; 460-461 ; 477 ; 
487-488 ; - de réformation de 
1629, 273; 293 ; 328, 1 ; - ci
vile de 1667, 274; 302, 5 ; 319 ; 
392, 4; 395, 8; 402, 3; 405; 
413 ; - de 1669 sur les eaux et 
forêts, :q4; 327 ; 412 ; - crimi
nelle de 1670; 274; 362 ; 402, 
3: 415; - du commerce de 1673, 
274 ; 479 ; - de mai 1680 sur la 
gabelle, 4h ; - de juin 1680 Sur 
les aides, 441 ; - de la marine 
de 1681, 2,4 ; 412; _ de juillet 
1680 sur la ferme, 450; - de 
1685 sur les Iles d'Amérique, 
274 : - de fév.ier 1687 ~ur les 
traite~, 440; - de 1731 sur les 
donations, 2711; - d'août 1735 
~Ilr les le,slaments, 25f) : 274 : _ 
de q47 sur les substitutions, 
274 ; - de 1760, dite des caros
-:es, -179 ; 503. 

ordonnances sans adresse ni sceau, 
2ïO ; 330; 340 ; 422, 10. 

« Ordonnances des l'ois de France 
de la troisième race )l, 83 ; IIg ; 
27" : 465. 

« Ordonnances do François 1er », 
::1';5. 

orcionnancement, 337; .311; 1147-
MB. 

ordre. 71: 221,; ,,61!-~1(15; 272; 
2;7-281 ; 418 ; 425 ; /,54 ; 462; 
- naturel, !172-!173; -----' public, 
361 j 37" ; 381 ; 400 ; '172 ; 479 : 
jgo. 

onl~e sénatorial, 38! 50. 
ordres, au !=cns de classes sociales, 

148 ; 17!, ; ~r9 ; 261 ; 286 : 293 ; 
300; 30~-305; 307; 3l8; \ 332-
333; 4'7; 41g ; 1,21-422 : 426; 

428; 433 ; ',35 ; .',39; QI,6; l'ï .~-
479; 5n3; nog; 512-51 ,1 v. 
classes sociales l clergé, étals, no
blesse, Tiers, vine, vote par or
dre - assemblres d', 26 [ ; 281-
282 ~92; 194 et n. l ; 295 : 327 ; 
391 429: 513; - di,tinction 

des, 503 ; 506-507 ; 5I> ; _ droit 
des, 314 : 3g8 ; - privilèges des, 
268; 301-302 ; 503 ; _ suppres
sion des, 507; 512, 

ordres mendiants, 173. 
ordre!!! militaires, 70 ; v. 'lait". 
ordres particuliers, v. ordres du roi. 
ordres religieux, 70; 145; 278 ; 

369; 3go ; 4go ; v. Cluny, Domi
n\-cains, Jésuites, Oratoriens, Val 
des Ecoliers. 

ordres de chevalerie, 478 ; v. Saint
Esprit, Saint-Louis, Saint-Michel. 

ordres du roi, 337 ; 340 et n. 6; 
356; 38g; 1'01 ; 403-.0.; 406; 
421; 423; 425; 505; 513 ; v. 
porteur d'ordres. 

orfèvres, 81 ; 127. 
organisation corporative, 232 ; 340 ; 

506 j v. corps, communautés. 
orp-anisation judiciaire, 505 ; v. jus

tice. 
Orient, Il2; 142; 192; 214; _ 

empire d', 2 ; 33. 
OrIéanai~, 83 ; 164 ; - habitants de 

la province d', 307, 3. 
Orléans, 10; 33 ; 38 ; 66 ; 79 ; 87-

88; 3'-1 ; 46r et n. -4 ; - assem
blée du clergé d', 2g5 ; - bour
geois d', 165; 283 ; - burea.u des 
('harilés d', 453, 2 ; ~ ('omte~ d', 
61 ; 147 ; - duché d'. 247 ; -
église Sainte-Croix d', ;)59, 5: 
- Etats d', 285 ; 289-2~11 : 296 : 
- évêque d', 83 ; 391, 13; -
Université d', 144 ; 321 ; 326. 

ORLÉANS, branche d', 254 ; _ duc 
d', 216; alf4 ; 25~. '] ; :l85 ; :>.89 ; 
400; 406; v. Philippe, duc d'Or
léans, Philippe-Egalité. 

01'1)', 189. 
OR\TESSON, Olivier d', 392 ; II of) :_ 

président d' , 508: v. Lefi:!vre 
d'Ormesson. 

Orne, férons de l'. 466. 
orphelins, 35 ; [38 ; 183. 
os apèrlum, 288. 
ost, 85; 175-176; v. Flandre; 

service d', 101 ; J58; T91i ; 377 ; 
433 ; - taille de l', 378 ; 42B. 

Ostie, cardinal d', 9 1. 

OTHON Ter, 34 ; 151. 
OTHON lll, 156. 
Omo' IV, 67. 
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Ouest, 63 ; 66 ; 1I9-120 ; 129; 44:1 . . 
ouvriers, 125-128 ; 466; - en cham

bre, /170; v. chambrelans. 
Oxford, Provisions d', 3.29. 

p 

pacte de famine, 669. 
paganisme, 2 ; 19-20. 
pages, écoles de, 479 el n. 15. 
paaus, 39· 
païens, 70. 

pain, 463. 
pain béni!, 358. 
pairs, 122; 168; 410, 6; 414; v. 

jugement par les pairs; - de 
France 168' 170' 257' 261' 
286; 386; 396; 399; 4~3; v: 
ducs et pairs. 

pa.i~WJl, droil de, lIO. 

paix, g8-100 ; IIi; 159 ; 165 ; ISI ; 

18q ; 234; 374 ; Y. charrue, église, 
.i Ilsticc de paix, marché. 

paix constanlinienne, 19; 26-27; 
55. 

paix publique, 100 ; 600. 
}Jaix de Dieu, D9. 
paLx de gni.ce, .)71. 
paix du l'oi, 35 ; 45 ; 48 ; 85 ; IOO. 

Palai" 36-38. 
PaJaÎ::; de juslice, 381 ; 394 ; 1108 ; 

4/jS ; v. Hequêtes ùu Palais; 
bailli du, 371, 3; - Tabie de 
marbre du, 327 ; 412. 

palalins, 24; 36; 16o; 162-165; 
172 ; 336. 

Palestine, 67. 
Pamiers, 30 11. 

paneterie, flcf de la, 194, 5. 
panetier, 163. 
pé!nOIlCeaux, 176. 
papauté, 67 ; 7I ; gl ; 130; 13"2-133 ; 

139·140; 144; 148; 150-152; 
J 79; 213-1.16; 216; 352-354; 
360 ; 364 ; 369; 460. 

pape, 9 ; 2T-24 ; 34 ; 70-71 : 90 -9 1 ; 

130-133 ; 136-137 ; 144-145; 150-
r52; 175; 211 ; 213-214; 220; 
2ÛI; 243; 26r; 295-296; 352-
359; 364-370; 391; !,60; v. 
Adrien, arbitre, Benoist XV, Bo
niface VIII; Callixle ]J. Clé
menL IV, Clément V, Clément VII 
Clémenl XI, élection, Etienne H, 
Grégoire VII, Grégoire IX; Gré-

goire XI; Grégoire XIV, Hono
rius III, infaillibililé, Innocentlll, 
Innocent IV, Jean XXII, Jules Il, 
lég-ats apostoliques, Léon lII, 
Léon X, mandats apostoliques, ré
serves apostoliques, Roger, Rome, 
Sixle IV, Urbain JI, urbain \1 ; 
- appel au, 23; 132; 137. 

papegaul, roi du, 378. 
Papien, IÛ. 
Papier timbré, lJ32; v. timbre 

révolte du, Li23 ; 432. 
PAPINIEN, 16; 3:15. 
parage, 195 ; 202. 
pa.raphernaux, 490. 
pardon, lellres de, 391. 
paréage, v. pariage. 
parcnté, 200. 

pal·iage, 1.18; 2~Û ; v. :'lende. 
Pari~, 10; 33; 66; 68; 77; So-

8.',; 88; 103'; 105-106; 112: 

Il4-1I5 ; 1 If, 6; Jl8-I20 ; I15 ; 
r27 ; 128, 1 ; J29 ; r36 j 141-162 ; 
106 ; 109 ; 163 ; 166 ; 169 ; 186 ; 
189; 192; 195; 216; 222;- 22j; 

2~3 ; 267 ; 278 ; 284 ; 289 ; 294 ; 
308 ; 3 JI; 320 ; 368 ; 373 ; 3}6 ; 
389 ; 393 ; 395 397; 406 ; 419 ; 
440 ct n. , ; Li43 ; 445-4,6 ; 459 ; 
LiBl, Li ; LiB3 : LiG5-466 ; 469 ; 483 ; 
685 ; 489 ; v. Chambre des comp
tes, Châtelet, Cour des aides, jfon
tagne Sain I.e-Geneviève, Montfau
con, Notrc-Dame, Parloir aux 
Bourgeois, Quinze-Vingts, SainL
Germain-des-Prés, Saint-Gervais, 
Sainl-Lazare, Saint-~lareel, Sainl
Martin-dcs-Champs, Saint-Yictor, 
Sorbonne. Templc, Tdnité; -
archevêque de: l {tB5; - <r'lOcats 
de, 299; 500 ; - bourgeois de. 
165' 172' 283' 292' 437. -
llurdau de; finaI~ces' de', ~.'l~ '; -
('hftteau de, 95 ; - chàlelLlin de, 
172 : - ch.llellenie de, nô; 
Collège de Clermont, 459;
Collège Louis le Grand, 1,09 ; -
comtes de, 6r ; \15 : di; 1!)2; 
2115 ; - comté de, 243 ; - con
fré-l'ic I\'oll'e-Dame aux prêlres et 
aux bourgrois de, rB3; 674 ; -
conseillers de ville de, 476, 2 : -

coutume de, 3IÇ)-3.21 ; !a71 ; 516 ; 
_ couvent d,CS Grands Augmdins 
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de, 288 ; '97 ; - écoles de, 144 ; 
- écoliers de. 2Il ; - Etals de, 
285 i 288; 430; - évêché de, 
132 . - évèques de 45 . g5 - 106 . 
] 15': 192 : 384 ; 3~6 ; • ....:... Faculté 
de droit de, ,59; - Faculté de 
théologie de, 366·368 ; _ généra. 
lité de, 425 ; - Grand Bureau des 
pauvres de, 453; - llalles de, 
192 ; 267 ; 463 ; - Hôpital géné. 
raI de, 368, 7 ; 652 ; 454 ; 456, 
4; 471 ; - Hôtel de ville de, 256; 
287 : - Hôtel-Dieu de, 141 ; 26g, 
7 ; 390 ; t156, 4 ; - juge et con
suls de, 400, 4; - J uirs de, 
373 ; - juridicLion consulaire de, 
411! ; - justices seigneuriales de. 
386; 41I : - les Six-Corps des 
marchands de. 267 ; 273 ; 473, 3 ; 
- lieutenant de police de, 411 ; 
t,62 ; - m~Liers de. 125 ; v. Li
vre des méliers ; - ministre de, 
3.10, '1 ; 311 ; - municipalilé de, 
120 ; 172 ; 30g cl n. 9 ; !ioo ; -
official de. 361, 1 ; - prévôl de. 
125 el n. 5 ; r!j', ; 172 ; 377, 8 ; 
- prévôt des marchands de, 120; 
309 ; 3J8 : - prévôté et vicomté 
de, J72; 318; 3u; 4[1 ; 471 ; 
- provision de, 469; - quar
teniers de, /j76, 2 ; - seigneurs 
de, 277, 3 ; - Université de, 64 ; 
68; 88 ; no ; 143,·r/,5 ; 238 ; 240 ; 
2fi5. 3 ; ~8.1-285 ; 287 ; 292 ; 33g ; 
~56: 45g·.~61; - vicomle de, 
95; 171.172; - vicomté de, 66 ; 
95. 

Parisii, 38·39. 
Parisis, 3Q ; 66 ; r64 ; 172 ; - ba· 

ron~ du, 192. 

parlnmenfum, J69. 
parlement, 7R·7!); 174; 221·222; 

282; 30B: 317.318; laIO~4II; 
!n6; 453; 4;8; v. Angleterre, 
cour de Parlement, indull;
conseillers au, 226, 1 : 318 ; 349; 
la TI ; - gens du, v. élection ; ~
présidents au, 317-318. 

« Padement de France n, 407 ; 505. 
Parlement de Paris, 8.3·8la; 222; 

226 ; 235-236 ; 21,3-,41, ; 247-'48; 
251 ; 254; :>.64, '2; 274; 277; 
2\'"1!1; 31T, 5; 315; 321·322; 
339 ; 340, 6 ; 349, 3 ; 350 ; 356-

358; 360-362; 366-370; 371; 
384; 386, 4 ; 3g2-393 ; 395-397 ; 
3g8, 5 ; 399·408 ; 4Il ; 4r3 ; 415 ; 
4'7 ; 421 ; 426 ; 430 ; 445 ; 448 : 
452; 453, 2; 454, 4; 456, 2; 
459-46r.; 469; 473 ; 475 ; 479; 
505-506; 508: 5Il; 516; v. 
Olim~· - archives du, 41'1, 2; 
- gens du, 29' ; 347 ; 360 ; 3g6 ; 
402, 3; 506; 508; - Grand 
Chambre du, 50g. 

parlements, 37; 261; 273; 332; 
350 . 358 . 360-362 . 37 r . 389; 
392.393 ; '395-408;' 414;' 417; 
42> ; 430 ; 4Go-I,61 ; 488; 499; 
505-507 ; 509-510 ; 516; v. AL"· 
en·Provence, Béttrn, Brsançon, 
Bordeaux, Bourgogne, Bretagne, 
chancellerie, Dauphiné, Dijon, 
Douai, Flandre, Franche-Comté, 
Grenoble, Guyenne, Languedoc, 
Lorraine, Metz, ,ndi, Nancy. 
Navarre. Normandie, Pau, pays, 
Provence, H.ouen, Toulouse, Trois
Evêchés; - archives des, 3g8; 
404 ; - gens des, 365; 397; 
401, 6 ; 404 ; 509. 

parlementarisme, 2fi2. 
Parloir au..'C Bourgeois, 81; 84; 

120 . til/. ; v. Sentences du Par
loir.' 

PAI\ME, Bernard de, 91. 
paroi~se, 23; 25 j 27 ; 287 ; 310; 

371 ; 378-379 ; 1,,5; 426; 434 ; 
436 : 453 ; 458 ; 478 ; - assem· 
blées de, 512; - cahiers de, 
290; 512; 516; - écoles de, 143; 
458 ; - église de la, 310; - gé· 
né rai de la. 312 ; 453 ; - tréso- ' 
rier de la, 312. 

paroifi!';es, rurales, 29 j :u5 ; - ur-
baines, 29. 

parquet, 3g8. 
Parsans, 376. 
part avantageuse, 483. 
pal·l, du Christ, 55 ; - du mort, 3. 
partages successoraux, 96; 195; 

483-685. 
parti patriote, 510-512 ; 5[4. 
partis, 21Ç); 25Ç) ; 285 ; 309 ; 510. 
particule, 476. 
parties ca8u~lIes, 448; v. trésorier. 
partisans, 45.(. 
Pas-en-Artois, 309, 4. 
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PASQUIER, Etienne, 236; 282; 347, 
7, 

pa.lria potes tas, 488. 
p<ltrice, 33. 
patriciat l'ornain. 50. 
patrie, 67 ; 321 ; 514. 
patrimoine ecclésiastique, 21; 27-

31 ; 134-135 ; 363, 
patrimonialité, v. censives, fiefs, of-

flces, 
patriotisme, 216; 291. 
patrocinia VLco1'um, 53. 
patrons, 354 ; 358 ; 363, 
patronage, 53; 479 ; - droit de, 

133 ; 13g, 
pâturages, 56; rIO. 

pâture (vaine), 335, 3, 
Pau, 509 ; - Parlement de, 322 ; 

3g3 ; 3g5 ; 3g6, 1. 

PAUL, 16; 83 ; 325. 
PAUL, apôtre, '79, 
PAULET, Ch<!rles, 367· 
Paulette, 347 ; v. droit annuel. 
PAULIN, évêque de Nole, 50. 
paumée, 21 I. 
Qauvres, 141-,42; 388; 452-457; 

v. laxe des pauvres ; ~ bureau 
des·, 453 ; v. Paris; - lable des, 
453, 

pauvreté jurée, Ig6 ; 204. 
Pavie, halaille de, '2 18 ; 251. 
PAVILl.ON, 367. 
pays, 39 : 85 ; n3 ; 219 ; 223 ; 232 ; 

256; 261; 266; 268-269; 277; 
279-28T ; 288; 290; 29lL; 2\17 ; 
'99-307; 308 ; 3n ; 342; 36, ; 
377 ; 379 ; 3g5 ; 417 ; 41g ; 421 ; 
428-42g; 433-434; 440; 442; 
463; 500; 509~510; 512; 514~ 
515; v. Agenais, Alleu. Auxer
rois, Avignonnais, Bazadois, Bor~ 
delais, Bourbonn(!is, Bresse, Brian
çonnais,\ Bri.e, Bugey, capitula
tions, Combraille, défense, Entre
Deu.x.-Mers, Gapençais, Gâtinais , 
Gévaudan, langue d'oc, langue 
d'on, Liége, Nantes, plat pays, 
Provence, Quatre-Vallées, Reims, 
serment du roi, Soule; - affai
res du, 306 ; 421 ; - chose pu
blique du, 306 ; 318 ; - consli
tution du, 509 ; - coutume du, 
172 ; 174 ; ~ doléances des, 306 ; 
332 ; - fait public du, 400 ; -

parlement du, 305~306 ; - pnVl~ 
lèges des, 300-302 ; 304 ; 304 bis; 
306-307 ; 361 ; 3g5 ; 4'9; 442; 
509 ; 514; - union à la cou
l'oone des, 246~24? ; 301 ; 30~ bis; 
306 ; 395 ; - usages des, 479· 

pays à l'instar de l' étranger effec~ 
lif, 440, 

pays conquis, 41g ; 425, 
pays coutumiers, ~tals des 282 ; 284-

285 ; 28g, 
pays pyrénéens, 304-304 bis, 
pays rhénans, 379. . 
pays de coutumes, 78; 88; 20g; 

31g ; 323 ; 480 ; 48g, 
pays de droit écril, 78; 87-88; 

322 ; 480; 485 ; 48g-490, 
pays d'élections, 310, 2 ; 419 ; 426 ; 

449 ; - habitanls de, 307, 4, 
pays_ d'Etats, 281 ; 288 ; 303 ; 301i-

307; 307, 4 ; 340; .\lg-420 ; 426; 
430 ; 434 ; 438 ; 443 ; 473, 4, 

pays d'impositions, 419 ; 425. 
pays de grande et de petite gabelle, 

44~L 
pay.s d'obédience, 357. 
pays de quart-bouillon, 442, 
pays de taille personnelle, 477 ; 479-
Pays-Bas, 118; 125; 134; I~r~; 

20g; 315; 357; 36g, 5; 466; 
1198, 

paysans, 286; 305; 433; 435; 
475 ; 485, 

péages, 46 ; 70, 2 ; 106 ; 175 ; 230, 
4 ; 421 ; 516 ; - corporels, 37 3. 

pèche, 412. 
péché, 139, 
peines, 122; '137-138; 314; 389; 

3ftl ; - remise de, 264. 
PÉLAGE, 9. 
pèlerins; ']0 ; 99 ; 142. 
pensions i 264; 285; 36ï; 382; 

503 ; - sur les éyêchés, 35ï· 
PEi"THII'::VRE, duc de, 422. 
PÉPf', Ll~ BBEF, 9; 27; 3ft; 36; 

59, 
PÉPIN 1er et PÉPIN II, rois d'Aqui-

taine, r8, 1. 

père de famille, 147, 
pel'fectissime, 50. 
Périgord, 78 ; 185 ; 422, T ; - Etats 

de, 304 bis, 
Périgueux, Grands Jours de, 390, 

Il, 
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périodicité, dei assemblées, 286; 
296. 

Péronne, 83 ; 225 ; .,86. 
Perpignan, coutumes de, 314. 
personnalité morale, 'J7 ; 121 ; 141 ; 

'44-'45; 256; 312; 369; 3i l ; 

443. 
personnalité des lois, v, lois. 
pesle, 310. 
petites gens, 50; 57; JI4; 141; 

3~'3; 387, :l; 397; ~5; 463-
465 ; 467; 4ql ; 512. 

péli lion , droit de, 265 : 388. 
pétitoire, 36 r. 
peup1e, 66; 68; 71 ; 73 ; 121 ; 123. 

124, 132' 146' 154-155' 158-
r59: 216';17 . ~20' 222 .' 225" 

~J27 ~ 240 ; :;)4~ ; 24ç, ; 201'; 255~ 
2 ; 256-258 : 260 ; 263 ; 265, 3 ; 
266 ; 279 ; 285 ; 293 ; 308 ; 327' 
328: 334; 351 ; 373; 387-388; 
401 ; 407 ; 430-431 ; 434; 462; 
46,; 500; 505-506; 509-5Jo; 
512·5r4 ; v. serment du roi; _ 
aS8emb1ée~ du, 4; 15 : 32 ; 35 ; 
37 ; 43 ; 407. 

pharmacie, 47:;). 
Plll~LYPEAUX, 340. 
PmLTPl)E 1er

, 66; 85, 4 ; 153; 158, 

6 ~ r63; 20r ; 266; 30r. 
PJlILlPPr:: AUGusn:, 67; 85, 4; 86 ; 

88' 144' 147' 15>-153' 155' 
15S'; I6r~163; 'z65 ~ 172 '; l'i6 ~ 
192; 20r; 204; ::n5-2I6 ; 230 ; 

?.16 ; 283 ; 295 ; 301 ; 308 ; 3'i7 ; 
395 ; v. testame;nl. 

PHILIPPE LE IIARDr, 82 ; 147; 155 : 
183, '}. ; 215 ; :;)41 ; 243-241, : 317. 

PmL1PPE LE BEL. 88 ; 150 ; q5, 15 ; 
213; 215; 22g; 231 ; 235-237 ; 
240·241; 246; 280; 284; 289-
2qO; 2g5; 330: 354, 6: 360: 
36!,-365 ; 375 : 381 ; 381,; 3q5; 
428 ; 43J ; 446, '. 

PJJiLIPPE V, 2âo; 24g ; 2!P ; 294 ; 
32g-330. 

PmLIPPE VI, 214·215; 241; 243; 
284; 2g6; 346, 5; 352; 360; 
l!21, 2 ; l!2g, 4 ; 430, 6. 

PmLI,l'PE D'EVREUX, fils. p1lÎné de 
Philippe Ill, 243. 

PllfLIPPE HUREPEL, 155, 

PIJILfPPE LE lIARDI, duc de Baur· 
gogne, 248. 

PHILIPPE LE BON, duc de Bourgo. 
gne, 248. 

PRll.IPPE V, roi d'Espagne, 251. 
PruLIPPE, duc d'Orléans,· régent, 

226· 256' 285' 334 l' 335 . 
338 ; 51]. ' • ~ , , • 

PmLIPPE-EGALITl~, duc d'Orléans, 
508; 512-513. 

philosophes, 368'; 372 ; 458; 502-
504 ; 506 ; 508. 

physiocral.es, 313; 426; 1,68-469; 
472 ; 500 ; 507. 

pia loca, 141 ; v. établissements cha
rit~bles. 

piœ causœ, 28. 
Pi<-ardie, 53 ; 83 ; !l9 ; 217 ; 272 ; 

337 ; 43], 2 ; - lieutenant géné
ral du roi en, 422. 

Pierre, seigneurie de, en Gé,,-audan, 
234, 5. 

PIERRE LOMBARD, go. 

PrERRE l\fAUCLERC, duc de Bretagne, 
'40. 

Pippinides, 8; v. CUl'oUngiens. 
pirate, 38r. 
Pisans, 38r. 
Pise, concile de, 365. 
PISTOLE, Cynus dû, 324. 
PITHOU Pierre 36H 
place, droits de, 1 ;2. 
places commerçuntes, 334; Ih4, 
PLACENTIN, 87, 
placel, 267 ; 337 ; 31,0 ; 388-38q. 
placita generalia, v. plaids géné. 

ri;lux. 
placitum, v. plaid, 
plaid, 37; 48; J64 ; - de l'épée, 

103. 

plaids généraux, 1t3 ; 104. 
P1aids de j'échevinage de Reims, 84. 
plaidoiries, 391, ; 3g8. 
plaintes, 371 ; v. doléances, remon· 

lrances. 
Plaisance, 87. 
plaisiI' (bon), 262, 5. 
PLASIAl"i'S, Guillaume de, 236. 
plat pays, II 5 ; 307. 
PLATON, 286. 
plausus armorWTh, 37. 
plebei, 50. 
pIéges, 2It. 

PLESSIS, Nicolas du, pr!\ticien de 
Sens, 323, 4. 

(( la Plume )), 383. 
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plumitif, 398. 
pluralité, 512. 
POOQUET DE LrvONI"iIÈRE, Claude, 

32 I. 
podestat, 123. 
poids ct mesures, 48' 80' 106' 

175 ; 3°7, 2 ; - unÙicati~n des: 
284 ; 294. 

poisson, po}jee du, 394 ; 463. 
Poissy, Colloque de, 289; - con

tral de, 296-298. 
Poitevins, r4g. 
Poitiers, 6; 9 ; 41 ; 43 ; 99 : 424 ; 

il65 ; 478 ; v . Blossac ; _ bataille 
de, 277; 284; 42Çj ; - Conseil 
supérieur de, 417; - Etats de, 
284 ; ~ Grands Jours de, 3go, 1 I. 

Poitou, 6, 4; 83; III; 118; IIÇj, 

3; 172; 221; 246; 375; 435; 
il42; 446, '; 478; v. Marches 
communes; - gens des trois 
états du, 3Q1 ; ~ intendance de, 
423, 2; ~ marches séparantes 
du, 279 ; - noblesse de, 2g4, 6 ; 
- sénéchal de, 421. 

police, '12; 17; 72; 80 ; 86 ; 94 ; 
97' 103' 106-107' Il2' 1:J2' 
~2f/-126 ; '159 ; 224 '; 227 ~ 230 ~ 
264 ; 268; 270-272; 3r4; 383 ; 
386; 400-401 ; 411-412 ; 415 il18-
1"9; 421 ; 425 : 41.4; 462-467 ; 
v. grains, librairie, ]jeulenant gé
néraI de police, officiers, poisson, 
préfet de poUce, règlements géné
raux, villages, vilIes; - assem
blées générales de, 400 ; - char
ges de, 345. 

police économique, lp8. 
Polignac. château de, ~6. 
politique économique, 462-473; v. 

économie, police économique, vic 
économique. 

Pologne, 93; 150; 153; 243-244; 
21'9 : 262 ; - succession de, 438. 

Polysynodie, 335: 340. 
polyplyques, 18; 53; 108; 184; 

188. 
POMPONNE, 31J0. 
Ponant, 3âo. 
ponts, 106 ; 117 ; 142 ; v. œuvres. 
ponts et chaussées, v. ingénieurs. 
PONTCHARTRAIN, chanc~Iier, 259; 

302,8; 339 ; 391, 14. 
Ponticu, 241 ; 485, 4 ; - comte de, 

95 ; ~ coutume de, 318 ; -- no
bles et gens du tiers de, 280, 3. 

pontificat, Ig. 
Pontoise, l,oS; ~ petits Etats de, 

296 ; 430. 
population, 67; IIG; lIS; 215. 
porchers, llO-II I. 

Port-Royal, 225 ; 368. 
port d'armes, 314 ; 375-376; 384; 

415 : il79. 
porls, 106; 125 ; 142 ; 306 ; 412. 
portion congrue, 312. 
porteurs de blé, v. Nantes. 
pOfceur d'ordres, 403-404 406 ; 

505. 
pOl'loria, 46. 
Portugal, 150; 240. 
port us, Il6. 
possession, 269 ; 336 ; ,.-----.- immémo-

rü!1e, 386. 
possession d'état, 372. 
possessoire, 361. 
possessores, 50; v, petits proprié

taires. 
poste, 38; 46; 238; 340; 432; 

459 ; v. cursus pu.blicNs. 
postglossalcurs, v. bartolistes. 
POT, Philippe, 289. 
potentes, 57 ; 61-62. 
poleslas, 62 ; rr3-rI4. 
potes/as indireclcz" 7 1. 

POTlTlER, 322. 

pou~res, 1.32. 
pouillés, 23, n. 3 : 131. 
POULLAn-; DU PARC, 322. 
poursuite, droü de, 475. 
pourvoi en cassation, v. cassation. 
pouvoir constituant, 291 ; - exécu-

tif, 383 ; 400 ; - judiciaire, 387 ; 
392 ; 408 : 505 . 

pouvoir Jégislatif, 235; 264; 268; 
2~)I ; 383 ; 401, 1 ; 403; v. lé· 
gislalion, lois du roi. 

pouvoirs, v. séparation, vérifica
tion; - organisation des, 514. 

pouvoirs (les deux), spirituel et tem
porel, 355-356 ; v. distinction du 
spirituel eL du temporel. 

p1'Q.c'lica forcnsis, 315 . 
. pf'œceptio, 17. 
[1'rœfecfu8 lefomm, 5. 
prœftclus prœt01'io Galliarum, 38. 
prœses, v. gouverneur de province. 
pragmatiqu~ sanction, 270. 
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Pragmatique Sanction de Bourges, 
2Çp ; 355·358 ; 365, 

pragmatique sanction de novembre 
L',39, 377 et n. 5 ; 433. 

praticiens, 80 ; 83 ; 87 ; 104 ; 274 ; 
316-318; 323-324; 386; 401; 
410; 516; v. Sens. 

préamlmles des ordonnances, 270-
271. 

prébendes, v, ctlnonicats. 
précaire, 54 ; 190; 197. 
precaria sub verbo regis, 59. 
précédent, 81 ; 404; 5n. 
préciput d'aînesse, 483. 
préfet de police, 4JI. 
préfet du prétoire. 38 ; 42. 
préfets modernes, 423 ; 425. 
préfecture du prétoire, 38-39; 47, 
prélats, 329-330; 360 ; 365 ; 389 ; 

503; 509; 513; - assemblées 
de, 241 j 283 ; 292. 

Prémery, serfs de, 1175, 7, 
prémices, 27. 
premier commis, 3,'12, 
premiers présidenb, 339 ; 314 ; 395-

396; 401, 6; 423. 5. 
préJ:ogalives honorifiques, 358. 
presbytère, 458. 
presbyterluln, 2g. 
prescription, 430, 7. 
prescripUones regales, 18. 
préséances, 259 ; 474. 
présentation, 351, ; 356 ; 358 ; 3g6 ; 
présidents des cours souveraines, 

396 ; 400. 
présidiaux, 345 ; 383. 7 ; 4II ; 415-

417 ; 425 ; - édit des, 404. 
pressoir, 53; 112; 114. 
prestations, impôt des, 439. 
prêt à intérêt, 373 ; 443. 
prêt au roi, 346 ; 348. 
prète-nom, 470. 
pretium nuptiale, 56. 
prêtres, 129-130; 133; 141 ; 149; 

218 ; 368 ; 38g ; _ mariage des, 
130. 

prévention. 13g; 237; 318 ; 383 ; 
385-386; 415-417; - absolue, 
385 ; - droit de, 354-355 ; 358. 

preuve, 45; 105; 137; - de la 
coutume, 81; 316; - par té
moins, 477, 

prévÔts royaux, 163; 171 : 173-176 ; 
409-410 ; 416 ; v. Châtelet de Pa
ris, Hôtel du roi, Montlbéry, Pa-

rüs; - ordonnances des, 125, 5 ; 
174 et n, 2. 

prévôts seigneul'iaux, 104; III; 
120; v. Saiçt-Gel'main-des-Prés. 

prévôt des marchands, v. Paris, 
prévôt des maréchaux, 383, 7 ; 415 ; 

1,6g. 
prévôté, 117 ; 120; I71-I73; 278 ; 

308 ; 345-346 ; 40g ; 411 ; 450 ; 
479; v, Amiens, Issoire, Paris; 
- assem blée des nobles et gens 
du Tiers d'une, 307, 2 ; r- fieffée, 
192, 

prieur, 72 ; - corn:enluel, 353 ; _ 
des juridictions consulaires, 414. 

prieuré, 129 ; 131 ; 133; 353 ; 358-
35g ; v. La Madeleine, Lihons-en
S&nterre, Saint-BeHn, Thin-Ie
Moustier. 

primogéniture, 15.~; - ordre de, 
243. 

princes, 294 ; 311 j 35'" ; 373 ; 379 ; 
v, Bourguignons, Bretons. 

princes du sang, 216-217; 219; 
22]-222' 261 . 286 . 292' 330 ; 
371 ; 396; 4~3, 9;' 4ô6; 422; 
509. 

principal, 32. 
principautés, 514; v. Dombes, 

Raucourt, Sedan, 
p,'inC'ipes, 4; 72, 1; 93, 8; 95; 

153 ; 164. 
pI'ise, droit de, 48 ; 62; 112 ; 175. 
prisées du service roturier, 176. 
prison, 386 ; v. Châte]et. 
privilège, 105-106 ; u3 ; 186 ; 26g ; 

3,4; 360; 3g6, 2; 466; 471-
472 ; 477 ; 503 ; 507, 2 ; v. com
miltimus. 

privilège de clergie, 361 ; v. privi
legiam lori. 

privilège des clercs instruits, 358. 
privilèges, 50; 77; 85; I15; 117-

121; 157-158; ]65; 178; 182-
183; 211, 8; 234 ; 236, 7; 256 ; 
~64 ; 266; 268-269; 271 ; 2gI ; 
2gg ; 304 ; 306; 3H ; 313 ; 376 ; 
37R ; 382 ; 386 ; 3g' ; 428 ; 434-
1,35 ; 438; 440; 465-466; 470; 
474; 507: 512; 514·515; v. 
Briançonnais, cantons suisses, 
clergé, contributions, couronne, 
communautés d'habitants, Juifs, 
Laval, libertés et privilèges, L~'on
nais, noblesse, ordres, pays, Qua-

26 



738 'fABLE ALPHABÉTIQUE 

ire-Vallées, Saint-Romain, Sedan, 
Séricourt, Sibh'ill e, universités, 
Viennois, villes ; - lettres de, 
373 ; - suppression des, 012; 
514 . 

privil r.ges d'éledion , 357. 
privilégiés, 46; 4n; 310; 1,37; 

456 . 458 . 477 . 503 . 510 . 512 
pl'ivilegium 'canon'is, 17'9: ~ cl'U~ 

cis, 138; - to,.i, 138; Iï2 i v. 

privilège de clergie. 
procédure, 14; 42 ; ta4 ; 80; 104 ; 

120; 122; 137 ; 397 ; 399-400; 
/~10; 414; 616-417 ; - accusa
toire, 42 ; 45; 105 ; - adminis
trative, à20; - civile, 274; -
criminelle, 274; ---' inquisitoire, 

42 ; 274. 
proceres, 36 ; 50 ; 95. 
proeès, 383 ; 400; 404; 410 ; 412 ; 

416-417 ; 471 ; v. villes; - bé
néficiaux, 358; - entre mar· 
chands, 414 ; - par éerit, 416. 

procuralor, 46; 62 ; - an.i1nar'u,m, 
140, 1 ; - annive1'sariorum, 140, 

1. 

Procure du pays, v. Provence. 

procureurs, 140; 232 ; 243; 278; 
345 ; 349; 360; 397-398 ; 400; 
/116; 449; 479 i - permanents, 
300 : - communautés de, 398; 
515 ; - serment de.s, 3g8. 

procureurs du roi, 318 ; 400 ; 410 ; 
v. Châlelet. 

prOCUI'eurs généraux du roi, 297 , Il ; 

339 ; 391; 398-399; 401 ct n. 
6 ; 1,03 ; 405. 

procureurs-syncl ics , v. Etais particu
liers, 

prodigue, 38g. 
professeurs royaux, /,61 v. droit 

français. 
professio juris, I2 ; 14. 
profes~ions, 5r/,. 
profe~sions libérales, 232 278 

383. 
promoteur, 140. 
prône, 425. 
propre mouvement, II ; 37 : 15g 

237; 266, 2; 271; 273; 31? 
328 ; 391-39~ ; 40r-I,02. 

propres de communauté, 206-209 

48Q ; - de succession, 203-205 

250 ; 486. 
p"opriélaires, 313; 426; 439; -

(grandsl, 29; 31 ; 40; 47 ; 50-
53 . 62 . g3 . 108 . 1I3-Il4' 12g' 
438 ; ~ ipeÙlsl, 4, ; 53-5ù '; 108: 

propriété, 4; 92; 103; 113-1 d : 
177 ; 210; 234; 265-266; 432 ; 
480-481 ; 500-501 ; 514; 516 ; Y. 

publicité; - collective, 4 ; 54 ; 
56; - individuelle, 55-56; -
libre, 54-55..; - urbaine, 120; 

- im-iolabililé de la, 516. 
protestants, ~n8-22I; 243 ~ 351; 

357 ; 366 ; 371-372; 376; 392 ; 
404 ; 506 ; v. Alsace, députés gé
néraux; - assemblées de, 265, 
3 ; 371 ; - ét~t civil des, 372 : 

- mariage des, 372. 
protestantisme, 351-352 ; 357 ; 369 ; 

371 : 500 ; v. Religion prélendut' 
réformée. 

Pl'ovence, 18, 1 ; 63 ; 88 ; 112, Il : 

217 . 231 . '79 . 288 . 301 . 303 . 
306; 307: 3 '; '322; J 337 ;' 3/io : 

373, 2 ; 431 ; 464 ; 475 ; - ami
ral de, 381 ; - Assemblée dl'~ 

communautés d'e, 306, 6;
clergé de, 300 ; - comte de, 21ï ; 

- comté de, 248; - COIJ.sei1 émi
nent de, 395 ; - curés de, 265, 
4; - gouverneur de, 422; -
noblesse de, 300; 373, 2; 382 ; 

- Parlement de, 393 ; 395 ; 397 ; 
400, 7 ; - Procure du pays de, 
305 ; _ statuts de, 322 ; - Tier~ 

état de, 509. 
PnovENcE, comte de, Crère de 

Louis XVI, 506. 
proverbes, 321. 
province, civile, 38-39; 47; 2,9; 

340; 378; 393; 395; 422; ". 
gouverneur de province; - ('('
clésiastique, 297 ; v. Reims, Sens. 

provinces, 514; v. administration, 
Alsace, Anjou, Blaisois, pays, Sau

murois, Touraine; - belgique1i, 
509 i - réputées étrangères, M~o. 

Provins, 52; 84 i 106; 308 i -

bourgeois de, 165; 283. 
provision, arrêt pa.r, 400. 
provision, au sens d'approvisionne

ment, v. Paris. 
provision d'office, leUres de, 268 i 

345 ; 348. 
prud'hommes, 43 ; 117 ; 120; IÔO ; 

165, 6; 174; 317 ; 421. 
Prusse, 226 ; 500. 
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publicains, 46. 
publication, des lettres patentes, 

401 : - à. cors et à cris, 401. 
publicité, :nO; - des substitu· 

tions, 484; - des transferts de 
propriété, 210 ;432; v. trans
cription. 

PUFFE:'iDORF, 3:u ; 500. 

pugnatores, 178; v. nobles. 
puînés, 248; 252 ; 483. 
PUISET, Hugues de, 67. 
puissance, absolue; ou réglée, ,.66 

389 ; 39 2. 
puissants, II4; 313 ; v. pb/entes. 
pur(]atio canonica, 25. 
P~'rénées, 6; 214; v. pays py ré· 

néens ; .- traité de~, 301. 

Q 

qual'antaine-Ie·roi, 100. 

quart-bouillon, v. pays de quart-
bouillon. 

quarteniers, v. Paris. 
qual'liers, 014. 
Quatre-Vallées. privilèges du pays 

des, 301. . 
Quercy, gens de la sénéchan:o:s{oc du, 

307, 3. 
querelJe, v. investitures. 
quel'imoniœ, v. dolt>ances. 
Qucsltonès Joannis Galli, 315. 
questus, 107. 

Quimper, évêché de, 129 ; - séné
chal dc, 410. 

quint denier, droit de. Ig6; 210; 

23', ; 432 ; 1,83; 516. 
Quinze.Villgts, 141. 

rabbins, 373. 
RABELAIS, 325. 

R 

race, préjugés de. 373. 
rachat. des droits féodaux, 516 ; -

des justices seigneul'Ïale.s, 386 ; -
droil de, 195; 234 ; 483 ; - la· 
culté de, 252. 

rachimbourgs, 43 ; 104. 
RACINE, 349 ; M,g. 
racolage, 379. 
raison, ,66; 3 lB ; 328 ; 337 502. 
raison d'Etal. 265 ; 500. 
lIamhouillet. 10rêL de, 163. 
RAMO:\' DE PE:\'AFORTE, 91. 
R"cÉ, abbé dc. 353. 

rang, questions de, 474; 479; v. 
préséances. 

RAOUL GLABER, 98. 

RAOUL DE BOUH.GOG:'\E, 66. 
rappel de ban, Jettres de, 391. 
rapporteurs, 394 ; 397. 
rapt, 488. 
rationalisation, 306; 3°9; 4r9; 

459. 
Ra.ncourt, principauté de, 246. 
RAVAILLAC, 221 ; 267. 
r'lvitaillemenl, .,8 ; 462-463 ; v. sub· 

sistances. 
RAYMOND IV, comte de Toulouse, 6i. 
réaction féodale, 516. 
receptr~m, 112. 

receveur des domaines, 445. 
receveur général, /,47. 
recherche, v. réformation. 
RECLUS DE MOLLIENS, 159. 
recommandation, 4 [ ; 57-58. 
récompenses. 48g. 
record de cour, 80. 
recteur de ITnivcrsité, 461. 
récusation, 3i 1. 

rédaction des coutumes, 307 ; 315 ; 
3I7-31g; 4:H ; v. commü::;~aires. 

Redon, 116, 1. 

réformateurs généraux, /'21 : lb3. 
réformation, 273 ; 291 ; 421 ; flOI ; 

4g8 ; v. noblesse; - des cou lu· 
mes, 318.319 ; - des universités, 
46o~461 ; - ordonnances de, 2ï3-
274; 285 ; 2gI. 

réforme, opposée à l'innovation, 
473 ; v. réformatioll. 

réforme, ecclt~~:;iastique, 130' 1 33 ; 
135 ; 218 ; 357 ; 366 ; - monas· 
tique, 353 ; 362 ; 45,. 

Réforme protestante, 218-:U9 : 262, 
7 ; 325-326 ; 371 ; 452. 

régale, 132; 135 ; 156; 175; 35Î-
358; 367; 3g4 ; 3gg ; - spiri
tuelle, 135 ; 367. 

regalia, 235-236 ; v. dr:oits l'égaUens. 
régence, 155 ; 221·222 ; 226 ; ?M ; 

,84-285 ; ,89 ; 400 ; 404 ; 4011. 
Régence, 336 ; 499. 
régent. de collège, 45n; - du 

royaume, 161 ; 264 ; v. Philippe 
d'Orléans. 

Régent (le), v. Philippe d'Orléans. 
régie, 346, 3 432; /,51 ; v. doua

nes. 
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reglme bénéficiaI, 29; 131-133 : 
302 5 ~ 359 . v. bénéfices eccl0-
si astiques, . , 

régime domanial, 53 ; 108-1I r ; 
Il3-Il4 ; 189· 

ré~ime dotal, 489. 
régime féodal, 516, v. CéodaliP. 
régime seigneurial, u5, v . ,seigneu-

rie. 
régiments, 378-380. 
RÉGINo" abbé de Prüm, 25. 
registres de cQ Lholicité, Li 87· 
règlement d'administration puLli. 

que, 400. 
règlement de juges, 333 ; 3go ; .Ill. 
règlements généraux, 268; 270 ; 

31/. ; 3g8; 473; v. hôpitaux; .
de police, 314 ; 386 ; - des mé
tiers, 126-127, 

REG'ARD, 349 ; 449· 
regrattiers, 442 ; 465. 
J'cgnum, Fl'ancorum, 66 ; 156 ; 231. 
reguli, 4. 
]'éguIiers, 179 ; 390 ; 502 ; v. clergé, 

moines, religieux. 
Reims, 5 ; 8 ; 29, 1 ; 37 ; 52 ; J07 ; 

.log, 5 ; IlO ; 120, 2 ; 138; 155 ; 
158 ; 194, 5 ; 216 ; 255 ; 309 , 8 ; 
312, 2; 386; 461, 4; v. Plaids 
de l'échevinage; - archevêque 
de, lIB; 121, 6; 129; 135, 1 ; 

14g; 189 ; 310, 1; 384, 5; -
bourgeois de, 310, 1; - cathé
drale de, If'9; 257 ; - chapitre 
de, 355, 6 ; comté de, 95 ; 12g ; 
_ coutume de, 321 ; - diocèse 
de, 453, 2 ; - drapiers de, 128 ; 
_ église de, 62 : g5 ; _ monnaie 
de .. 129 ; - pays de, II2, 4 ; -
province de, 164; - · séminaire 
de, 35g, 2. 

reine, 161 ; 261. 
relais, 46 ; 238. 
relief, droit de, 18,; Ig5; 198; 

1.32 ; 483 ; 516. 
religieux, 179 ; 200: 218; 368; v. 

moines, réguliers, syndicats. 
R~ligion prétendue réformée. 337 ; 

340 ; 371-372 ; 404; v. protestan
tisme. 

religionnaires, 367 ; 37 2 . 

HÉLY, M' Jean de, 352, 4. 
REMI, évêque de Reim~, 8. 

BUll, ramille noble du Beauvai .. :j,s, 
83. 

rémission, leUres de, 236, 7 ; 391-
remontrances, 285; 289; 29 1 ; 

2g3 ; 299 ; 306-307 ; 328; 3;6; 
384, 2; 392; 402-407; 448; 
473 ; 501-502 ; 505 ; 508-509; v. 
Chambre des comptes, Clergé de 
France, Cour des aides, doltallc(,~', 
plainle.s; - itératives, 404-406; 
_ préalablés, 405-406; - ca
hier de, 307, 3. 

remuement, 485. 
renaissance du droit romain, 87-88. 
Rennes, 7; 38 ; IIG, 1 ; 321 ; 46I, 

4 ; 465 ; 514 ; - boulanget'"- Lic, 
127 ; - cathédrale de, 287; -
évêque de, 166, 9; - Grands 
Jours de, 395 ; ...- intendance de, 
425, 1 ; - Parlement de, 34g, 4 ; 
393 ; 394, 3; 395; - présidial 
de, 34g· 

renonciation au tl'ône~ 254. 
l'enovatio romani imperii, 9; 34. 
rentes, 443 ; fn [ ; 4'i8 ; v. conver-

sions, retranchements, Trésor du 
roi; - perpétuelles, 443 ; - via
gères, /.43 ; - sur l'Hôtel de \ïl1e 
de Paris. 296 ; 2g8 ; - sur le roi, 
369 ; 431; 443-444; - sur les 
Etats, 306. 

répartition, v. impôts .. 
l'épéliteurs, v. siffleurs. 
répiL, lettres de, 236, 7; 39,-3g2. 
représailles, lettres de, .376. 
représentation, 287; 512 ; - per-

manente, 116-117 ; 120 ; 122-123; 
278; 281; 299; 307; 313; 
temporaire, JI? ; 307 ; _ des in
térêts, 312. 

représentation successorale, 155; 
241. 

république, 35; 239; 265, 308· 
30g ; 373 ; 473 ; v. Genève. 

République américaine, 499· 
Hépublique romaine, 40-41-
requérants, l'importunil~ des, 249; 

337; 402 . 
requête, 264-265; 280'28,; 294, 

295 ; 301 ; 3 II ; 334 ; 342 ; 384; 
388 ; 391-392 ; 394 ; - actes ex· 
pédiés sur, 160, 3; 237; 269; 
271, ,6; 273; 317; 328; f,OI-
402. 
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Requêtes de l'Hôlel, 390 ; 39" : ",3; 
- maîtres des, 330; 333-334; 
339 ; 345 ; 348, 3 ; 349 et n. 3 ; 
390; 396 ; 423-424 ; 505 : L che
vauchées. 

Requêtes du Palais, 390 ; 413. 
réqui~ition, 48; II2. 

res publica, v, chose publique. 
réserve, lignagère,1 204; 486. 
réserve du seigneur, 10g·1l0; II4 ; 

'97. 
réserves apostoliques, 354-355. 
réserves apportées aux leltres enre· 

gistrées, 404-405. 
resi(}nalio in !uvorem, 346.347. 
restrictions, aux ordonnances, 404. 
Rethelois, 429, 3. 
retrait, 325 ; - féodal, Ig6 ; 204 ; 

234; 2/16; 483; - lignager. 
204 ; 323 ; 486 ; - des censives,' 
198; - des dîmes, 135. 

retranchements, des rentes, 443. 
revente, des domaines engagés, 

252. 
révers.ibililé à la couronne, 248. 

Révolution, v, Anglelerre. 
Réyo1ution de I7~g, 50; 69 ; 115; 

Il9 ; 189 ; 2II : 268 ; 276 ; 298 ; 
30/, bis; 306-307 ; 31I-312 ; 33g, 
l ; 340; 349 ; 369; 380; 382 ; 
386 : 389; 4ro-4II ; 414; 417 ; 
1124-1125; 432; /,36; 438-439; 
448-449: 456-457; 461; 464; 
469 ; 473 ; 475 ; 477 : 479 ; 485 ; 
488; "98 el n. 2; "99; 502; 
509. 

rex coronalus, 153; - desianatus, 
153-154 : 255. 

rex Francorurn, 33 ; 149, 
rex Romanorum, 7. 
Rhin, 3 ; 6 ; 8 ; 10; J3 ; 15 ; 116 ; 

125. 

Rhône, 6 : la ; 39 ; 57 ; 66-6, ; 88 ; 
Jâ2·1/13. 

ribauds, 415. 
RrCn,\RD CœuR DE LlON, Ç)6. 

RIcnARD LE SCOT, 2/, t. 

RICHELIEU, cardinal de, 22J ; 285 ; 

288; 304 bis, 7 ; 338 ; 340; 371 ; 
375-376 ; 396, l : 404 ; "22. 

Richelieu, 30q. 
RIGAUD, Eudes, archevêque de 

Rouen, 162. 

Riom, IJÇI; 315 ; 515, 1 ; - Bu· 
reau des finances de, 348. 

riparienses, 40. 
rivière, 80 ; 106 ; 432 ; - coutumes 

de la, 77 ; 80. 
robe, 397; v. gens de robe; -

charges de, 340 ; 424 : - famil
les de, 349. 

ROBERT LE FORT, 10 ; 61 ; 66. 
RODERT, roi, 66. 
ROBERT LE PIEUX, 85, 4 ; 153 ; 201. 

ROBERT, frère de Henri Pli', ,.li8. 
ROBERT DE CLEl'lMONT, fils de 

Louis IX, 243. 
ROBERT, PIlŒRE, lieulenant général, 

285, 7, 
ROBERT DE SORBON, 145. 
ROBERTET, Florimond, 337. 
Robertiens, 61; v. Capétiens. 
Roehelort, 309. 
Roc DE FORT , Guillaume de, chance

lier, 286. 
ROCIIEFORT·EN.lVELli\ES, famille des 

163. 
Rode2, évêques de, 36", 2; - sé-

minaire de, 35g, 2. 
ROGER, Pierre, pape, 360. 
ROBAN, chevalier de, 3go, 12. 

roi, "; 35-37 : 39-"0; 43; 48-49 ; 
52; 56-63; 66-68; 69; 75-76; 
79-81; 83; 85: 96; roo-l03; 
105 : Ilâ; Il5; II7·II8; 1:l1; 
123 et n. 1; 12g; r32; J35; 
138: ,40-,4,; 144-r45; 146-
q6; 181·182; 191, 4; lÇ)2; 
2[2·213; 2t5·222 : :124-227; 22g· 
275; 276-277; 279-28,; 283-
?9' ;' 292-293; 294-299; 301-
303; 304·312 ; 3d ; 3I? ; 322 ; 
327-330 : 332-350 : 3"5,-35, ; 364-
360; 362-372; 373; 374-382; 
383-392; 393-408; 4ro-"" ; 413-
415; 4'7; 419-/,,5; "27-437; 
439-440: 4"2-,5,: 452; 456; 
458-461; 1,62-463; 466; 1169; 
47r ; "73 ; 475 ; 477-1186; /,8?; 
503-510; 5II-514: 516: v. Ac
tes des rois, arfaires du roi, arbi· 
tre, ban du roi, bâtiments, bon 
plaisir, clercs suivant le roi, com
mandements, commensaux, con· 
fesseur, confirmation, conseil du 
roi, con~eil1ers du roi, demandes, 
dettes, domaine du 'roi, dons au 
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roi, droits régalien s, droits du foi, 
éleclion, fonction royale, garde 
du roi, gens du roi, lieutenant du 
roi, Jieutcnanl général du roi, lois 
du roi , Maison du roi, majorité 
du roi, mandements royaux, mi
norité, ordonnances royales, 01'
dre du roi, paix du roi, prêt au 
roi, procureurs du roi, procu
reurs généraux du roi, quaran
taine-le-roi, rentes, rex, séance 
royale, secret du roi, secrétaires 
du roi, serment. du roi, service 
du roi, signature, sujets du roi, 
Trésor du roi, tribunal du roi, et 
les noms des 'divers rois de France 
à leur ordre alphabétique: . 

roi très chrétien, 352. 
l'ai de France et de Navarre, 257 ; 

514. 
roi des Fra.nçais, 514. 
rois, v. Angleterre, Espagne, Ger

manie, Navarre, papegaut, Sa· 
voie; - subordonnés à l'Empe
reur. 151. 

rois fainéants, 8. 
ROLAND, 39. 
rôles, 354. 
ROLLO:'l' , 66 ; 70. 

Romains, l ; 6-7 ; ] 1-12 ; 32 41-

42 ; 44 ; 46 ; 49 ; 186. 
romanistes, 320 ; 324-326. 
Rome, 2 ; gM10 ; 57 ; 92 ; 98 ; 130 ; 

365 ; - cour de, 354 : 364 : 366 ; 
369-370 ; - évêque de, 23. 

roncin de service, 96 ; 195. 
Rota romana, r36. 
rotuli, 84. 
rotures, 183 ; 480 ; v, censives, vil

lenages. 
roturiers, !17; 100; 102; 105; 

107 ; 1"34: 175-176; 178; 182-
,83; ,86'187; 191; 193-194; 
197-198; 234; 318; 378; 431; 
433; 435: 476-480; v. Berry; 
- vivant noblement, 477-479. 

Rouen, 67 ; 292 ; 381 ; - Assemblée 
des Notables de, 220; 292-293 ; -
chapitre de, 391 ; - Et&blisse
ments de, II9-120; - noblesse 
de la vicomté de, 307, 2 ; - Par
lement de, 304 bis; 349; 393 ; 
508. 

Rouergue, comte de, 129 ; - Etats 

de, 304 bis; - gens de la séné
chaussée du, 307, 3. 

C( rouges )), 382. 
Roumains, 40. 
ROUSSEAU, Jean-Jacques, 501-502. 

Roussillon, 223; 30r-302.; 314; 
357 ; 376; 419; 475; - Con
seil supérieur de, 322 ; 393 ; 395. 

routes, 46; 48; 106; 227; 306; 
v. corvée des roules. 

routes, troupes armées, 377. 
routiers, 306 ; 376-377. 
Royal-Champagne, 378. 
Boyal-Picardie, 378. 
Royal-Roussillon cavalerie, 380. 
royaume, 4~H; v. bien cam'fiun, 

défense, lois du royaume, mar
ches, Naples, Navarre, régent, 
sceau, tuitio regni, utilitas totius 
rc'gni, Yvetot; - distingué du 
domaine, 156; 158-159; 166; 
171; 174; 231; 268; 475; 480; 
~ coutume du, 242 ; - établis
sements pour le, 86 ; 100 ; 165; 
174; 268 ; - ordonnances pour 
Je, 417 ; 50g ; - statut du, 242. 

royaulé 4· 32-35 . 49· 77· 94· 
Jan '~35: 146-I~6" ;12' . 2In : :1 • 1 l, 1 :t , 

221 ; 227; 229; 235-237 ; 257; 
278; 284-2~5; 300; 304 bis; 
309 ; 318 ; 350 ; 352 ; 421 ; 426; 
431 ; 438 ; 456 ; 460; 462 ; 47'-
47 2 ; a74; 477 ; 479 ; 502-503 ; 
50g ; v. institution royale. 

royauté juive, 34; 149. 
Roye, ITg. 

Rueil, 222. 
Ruli'ec, château de, 516. 
runes, 3. 
Russie, g3 ; 500. 

5 
SADH\US, 53. 
sacre, 9 ; 34 ; 64 ; 66 ; lOi ; 147; 

149 ; 153; 158-159; 189; 216; 
244; 255; 257-258: 261 ; 267; 
3;6 ; 502; - sermenl du, 249; 
351 ; 387. 

sacrements. 138; 200 ; 368 ; 372 ; 
v. maria.ge; - refus de, 368; 
370 ; 392 ; 406 ; 408. 

sacrilège. 138 ; 179. 
SAINT Al'\TOINE, 24. 

SAT:'iT BÉNÉZET, 142, 
SAIr'iT BENOÎT DE NURSIE, 24. 
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S.\I'T BERNARD DE MENTHON, 141. 
S\I"\T BO;\II:ACE, 9 ; 34. 
SAI:\T LOUIS, ,. Louis IX. 
SAI:>iT TnO:llAS n'AQuIN, 373. 
SA"T-AuGus1"lN, règle de, 14'1. 
SAIYf-B,\H.TlIÉLEM\", journée de la, 

219 ; 326. 
Saillfr..Belin, prieuré et village de. 

III, 1 ; - serfs de, 234, fI ; !175, 
7. 

Saint-Bertrand de Comminges, 52. 
Saint-Claude, abbaye de, 1'75. 
Saint-Cyr, 359. 
Saint-Denis, 189; - abbaye de, 

4Ç); 106 ; 141 ; 163 ; 189 ; IÇ)2 ; 
194 ; 238 ; 359 ; - abbé de, 45 ; 
93; 160, 3 ; 169; 396; - bailli 
de, 3,5 : - foire de, 49 ; - For
mules de, 18; - oriflamme de, 
14.7 . 

Saint-Esprit, ordre du, 478. 
Saint-Florent de Saumur, abba)"e 

de] 106; 30I. 
Saint-Flour, municipalité de, 309, 8. 
Saint-Gall, Formules de, 18. 
Saint-Gengoux, bailli de, 384. 
Sainfr..Georges-sur.Loire, bureau de 

charité de, 3r2, 6 ; - charités de, 
453, 2. 

Saint-Georges de Rennes, aLbesse de, 
112. 

Saint-Géraud d'Aurillac, abbaye de, 
123. 1 ; 156, l, ; 16g. 

Saint-Germain-des-Prés, abbaye de, 
104, 1 ; 115; J44; - abbé ~è, 
66 ; 103 ; 147 ; - Foire de, 460 ; 
- hommes de, 102; - prévôt 
de, ,69. 

Saint-Germain.en-La;ye, 431 . 
Saint· Gervais de Paris, église de, 

105. 

Saint-Jean d"Acre, 165. 
Saint-Ladre, foire, ]06; 13. 
Saint-Laurent, serfs de, 475, 10. 

Saint-Lazare de Jérusalem, cbeva-
liers de, 142. 

Saint-Lazare de Paris, 142. 
Saint.Lô, siège d'assise de, 304, 7· 
Saint-Louis, Chambre, 404; 406, 

1 : 423. 
Saint.Louis, maison de, 359 ; - Of-

dre de, 374 ; 380 ; 478. , 
Saint-~I.ixent, Hôpital général de, 

1156, 3; - seigneurie de, Il2, ]]. 

Sain!-}Iarcer, abbaye de, 115. 
Saint-~IariD, 480. 
Saint-Martin.des-Champs, 1.15 ; 429-
Saint-]Iartin de 'rours, abbaye de, 

8 ; 211 ; - abbé de, 66. 
Saiufr..lUaur, Bénédictins de, 306. 
Sllin!-Mallr-l!es-Fossés, &bb.ye de, 

loli, 1 ; - hommes de, 103. 

Saint-}Iédard de Soissons, abbaye de, 
53. 

Saint-Michel, ordre de, 1'78. 
Saint-~lichel-en-l'Erm, abbaye de, 

359. 
Saint-Nicol .. 'du-Port, 375. 
Saint-Omer, 105; n5-II6; 125. 
Saint-PauI.Trois-Cbâteaux, 140, r. 

SAli\T-PIERRE, abb6 de, 457. 
Saint-Pierre·Le Moustier, bailli de, 

384. 
Sai ut-Quentin, 83 ; 121 ; 225 ; 386 ; 

- charte de, II9. 
Saint-Remi, cens de la, 485. 
Saint-Remi de Reims, aôbaye de, 

257. 
Saint-Renan, ]89-
Sa~nt-Romain, privilège de, 391. 
Sain t-Sacrement, procession du, 37 r . 
S,\Vn-SIl\fON, duc de, 225; 256; 

285 ; 294 ; 335 ; 337 ; 34' ; 357 ; 
380 ; 426 ; 511 ; 

Saint-Tropez, 63. 
Saint-Vanst d'Arras, abbaye de, 63 ; 

116, 3. 
Saint-Victor de Paris, 144; - bi

bliothèque de, 359, 5. 
Sainte-Geneviève de Paris, &bbaye 

de, 104, 1; 115 ; ]44 ; 189 ; -
abbé de. 103. 

SAI:-ôTE-MARIE, Hugues de, 149. 
Saintes, 6; - établissements reli

p-ieux de, 386, 6. 
Saintes-Chapelles, 367. 
Saintonge, 78 ; 83 ; - les trois états 

de, 307, 4. 
saion, 39. 
sai<:ie féodale, 482. 
saisine, Ig8_ 
SAISSET, Bernard, évêque de Pa· 

miers, 364. 
SALADIN, 295. 
Salamanque; Université de, 460. 
salines, 442. 
Salmaise, 5. 
salpêtres, 43~. 
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saltus, 46; 53 \' fi sc, domaines 
du_ 

SALVJEN, 47 , 
Santerre, fermiers du , 265 , 4 . 
Saône, 6 ; 10 ; 52 ; 66-67. 
Sarmates, 3 : 5. 
Sarr<!zins, g-Io ; 63 ; v, Arabes. 
SAuTr;-.,"'ES, secrétaire d'Etat à la ma-

rine, 382. 
sauf-condnit, 46 ; 48. 
Saumur, siège de, 307' 
Saumurois, habitants de la pro

vince d~, 307, 3. 
sauvegarde, 174 ; 221 ; 369 ; 384 ; 

475, 7 ; - lettres de, 35; 100; 
375. • 

sauvemcnt, 107. 
sauy-~t és, 118. 
SAVARY, Jacques, 274. 
Savignac, 53. 
Savigny, 53, 
Savoie, 6; 88; 516; - duc de, 

422 ; - roi de, 475. 
Saxons, 8 ; ID; 14; 34 ; 40; 44 ; 

58. 
scabini, 43 ; 104'--; 1 I7. 
Scandinavie, 3. 
sceau, v. communc., cour d'Eglise, 

universités; _ de France ou du 
roy<!urne, 15g: 163; 27°-271; 
283 ; 337 ; 33g ; 384 ; 387 ; 3g8 ; 
v. garde des sceaux. 

Sceaux, marché de, 269, 7. 
scellage en lacs de: _so~e et cire verte, 

:l37, 7 : 271-
schisme, 367-368. 
Schisme d'Occident, 214; 2I?; 

2g5 ; 352 ; 355 ; 365 ; 460. 
scholastique, 320. 
scriptol'ia, 143. 
séance royale. 274; 396; 402, 3; 

403, ID; 405 ; 407 ; 508; 513 ; 
- de la flagellation. 407. 

secret, v. ,cour de Parlement, fi-
nance~. 

secret du roi, ~J26 ; 335. 
secrétaire de la main, 340 ; 389. 
secrétaires d'E14t, 27°-271; 297; 

332-335; 337-338; 340; 344; 
388-389 Î v. agriculLure, gm:rrè, 
marine. 

secrétaires des commandements et 
finances, 337. 

secrétaires des finances, 337. 

secrétaires du roi, Maison et cou-
ronne de France, 350 ; 478. 

sécularisation, 30; 296 ; 357 ; 4,1' 
séculiers, 179 : 3go ; 502 ; v. clergé. 
Sedan, 439, 2; - principauté de, 

246 ; - privilèges de la, 301, I. 

séditions. 1,,5. 
séduction, 488. 
SEGBt\IS, 224, 1. 

SÉGUIER, chancelier, 339, 1; 390 ; 
392; -----' Antoine-Louis, avocat 
du roi, 472. 

SÉGUR, secrélaire d'Etat à la guerre, 
340 : 506. 

seigneurs, 48; 58; 63; 70; 75; 
86; 92-II4 ; IIG-I22 j 124 ; 126 : 
128; 129; 133-135; 140-142; 
144' 150' 154-156' 158' 166' 
I70-~71 ; '174-176:' 178; 184~ 
189; 191-lg8 ; 204; :no; 219 ; 
230-232; 237 ; . 252 ; 258; 27!=1 ; 
300-301 ; 304-304 bis; 307-308 : 
312-314; 318; 330-331: 343; 
354 ; 360 ; 363 ; h' ; 373 ; 376 ; 
377, 8; 383-386 ; 39' ; 416, 1; 
424 ; 427 ; 431 ; 434 ; 436 ; 440-
44' ; 462; 464; 1,,5 : 480-485 ; 
512; 516; v. Argillières, Baye. 
Bourbon, Coucy, Paris, réserve 
du seigneur, sujets du seigneur, 
Tournoël. 

seigneuriage, droit de, 106. 
seigneurie, 62-63; 72-73 ; 80; (:)2-

II4; Il5-II7; 121-122; 12~; 
'29: 136-,38; 144; 148; ,58-
,5g . ,65-166' 183' 185' Ig0: 
212; 229-232; 234 ~ 279; 286 : 
304 ; 305 ; 307-308 ; 343; 38.\ ; 
v. Alsace. Alsace (Basse). bien 
commun, Coucy, Dunois, Pien'e, 
régime seigneurial, Sainl-Maixent, 
Soissons; _ gouvernement de 
la, g7-108. 

seigneurie collective, 121 ; 3ï5. 
seigneuries ecc1é&iastiques, 66; 93 ; 

g5-g6; 125; 135; 156; ,58; 
231. 

Seine, 7-8; 66: 106; 120; 125 ; 
414; ---4 département, 414: v. 
Archives; ---' préfet de la, 420. 

sel, 301 ; 4112 ; 450 ; v. gabel1e, gre
niers à sel; - de devoir, 4~2 : 
- parti du, 450. 

séminaires, 359 ; 367 ; 38g : 460; 
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v. Reims, Rodez. 

semonce, 164 ; 286. 
Sénat, 3, ; 37 ; 50. 
sénat municipal. 38-39; 47. 
sénat national, ân7, 2. 

sénateurs, 3~n. 
sénéchal, 36; 163; '71-17'; 336. 
sénéchaux royaux, 165; 172.176; 

v. Auvergne, Beaucaire, Berry, 
Cahors, Poitou. Quimper; - do 
robe longue, 1~10; - ordonnan
ces des, 385, 6. 

sénéchaux seigneuriaux, v. Le Do
rat. 

sénéchaussée, 80; 17 2; âog; v. 
Agenais, Armagnac, Beaucaire, 
bailliages, Bordeaux, Carcas
~onne, Quercy, Rouergue. Tou· 
louse ; - fief de la, Igâ, 5. 

séniorat, v. vassalité. 
seniores, v. seigneur. 
SeJùis, 83 ; 121 ; 308; - coutume 

de, 318. 
Sénonais, 18g. 
Sens, 38; 5,; 308; 360; - ar

chevêché de, 356, 3; - bail· 
Hage de, 349; - bourgeois de, 
165; 283 ; ---' praticien de, 316, 
3; - province de, 164. 

senlences, 170; v. arrêls, juge
ments; -. exécution des, 140; 
15q. 

Sen lences du Parloir au'\. bourgeois 
de Paris. 84. 

séparation de biens, 489-490; 
de 'Corps, 20r ; 490. 

séparation des organes, 160. 
séparation des pouvoirs, 160 : â25 ; 

499 ; 514'. 
Sept ans, guerre de, 406 ; 443. 
Soptimanie, 9. 
sépulture, 358. 
strfs, '68; 97; roâ; 107; log' 

120; 131.; 157, 3; 175; 17'8 '; 
182; 184-189; 193-194; 202; 
238; 2ï7 ; 475; v. Berry, Bous
sac Livre des serfs, Manoix, Mont
.Tur'a, Prémery, Saint.Belin, Saint· 
Laurent· - de corps cl de pour
suite - IB5 . - d'hérik'lge, 185; 
_ d:'ourin~, 188; - du prince, 
373. 

sergents, 96 ; I7 1 ; '73 ; 176 ; 346-

347; 3g8; 400-401; 421 ; 4,8; 
fieffés, 171. 

s~r~enteries fieffées, [92. 
Stlrlcourt, échevinage el privilèges 

de, 308, 6. 
Sermaize, 5. 
serment, 1I7; 121-122; 13g-140; 

144; '97; 280-381, 465; v. 
af~liation, Q.llégeance, avocats, 
baillis. commune, évêques, Iéauté, 
procureurs, sa'Cre, sujets. 

serment purgatoire, 45. 
serment vassillique, 34 ; 58. 
serment du roi, à l'Eglise. 158 ; 

25,7-258 ; 261 ; - aQ.x pays, 301· 
302 ; - au peuple, 257-258 ; 26 [. 

serments, v. Strasbourg. 
serments, corps de monnayers, 175. 
SERRES, Claude, 3,6. 
servage, 51; 120; 184-189; 475; 

516. 
servi adscriptii, 51 ; - casa~i, 51 ; 

184. 
service militaire, 40·41 ; 57-58 ; 72; 

96; 101·102; II3-Il4; 120; 
176; 194-195 ; '97; 4,8; -
exemption de, 62 ; l'i9. 

service vassalique, 101-(02; 116; 
176. 

service du roi, ~go-39 1 ; 479. 
services administratifs, 4I2. 
services nobles, Ig2 ; 194 ; v. con· 

seil, cour, fiefs. o::;l. 
services publics, 38 : lm ; 94 ; r4 r ; 

238 ; 336 ; 374 ; 461. 
services roturiers. [97. 
services spirittlels, [4.t-I4,;i. 
servitude, [86; 516. 
Séverac. 53. 
SEVEniAcus, gentilice, 53. 
Sévignac, 53. 
Sévigné, 53. 
SÉVIp,-i, Madame de, 432 48, 

485. 
Sevrey, 53. 
Se.de, QI. 
SEYSSEL, Claude de. 257 ,59; 478, 

9· 
shériffs ~ng)ais, 17'· 
Sibiville, échevinage eL privilèges 

de, 308, 6. 
SIDOINE ApOLLINAIRE, 6 ; 20. 
siège de justice, v. Saumur, Thouars. 
Siete Partid'.s, 235. 
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SIEYÈS, abbé, 5 12-5 13 ; 51 5. 
si ffl eurs, 46 1. 
signature du roi, 270-271. 
S ILLERY. chancelier, 255. 
SIMO:-'-, libraire , 275, 2 . 

SIM ON LE MAGICIEN, 129 ; 346. 
simonie, 129-130; 132 ; 346 ; 357_ 
sippe, 44. 
SIRMOND, constJ.tulions de, 26. 
SIRVEN, affaire, 500. 
Sivrey, 53. 
Sivry, 53. 
S[>;TE IV, pape, 355. 
Slaves, 3 ; 9 ; 40. 
socialisme, 9:2. 
société d'acquêts, 489. 
Sociétés royales de médecine et de 

chirurgie, 278. 
Soissons, 7; 29, 1; 32-33; 37; 

121 ; 166 ; 308 ; - assemblée de, 
165 ; - comtes de, 164; - sei
gneurie de, 247. 

soldats, 379-380; 382 ; 39[ ; 415 ; 
433 ; 448, ID; - levée des, 376. 

sold&ts, domestiques, 57; ~ pro-
vinciaux, 379-

sOldurii, 4. 
sols pour livre, 307, 4. 
somaten, du Roussillon, 376. 
Somme rura] , 235; 315. 
Songe du Verger, 240. 
Sonnenlehn, 191. 

Sorbonne, 263 ; - Collège de, [45 ; 
- docteurs en, 389. 

sorcellerie, 13.S. 
Soule, pays de, 105, 1. 

sources , documentaires, 82~84. 
sous·inféodation, 196. 
sous-préfets, 425. 
soustraction d'obédience, v. obé

dience. 
souverain-fieffeux, 147; 157 ; 234 ; 

237 ; '46; 378; 384-385; 431 ; 
475 ; 480. 

souveraineté, 33·34 ; !P ; 103 ; Il3· 
Il4 . ,3, . 237 . 252 . 360 . 383-
384 ~ 395 '; 480'; 505; 508; v. 
Béarn, nation; - populaire, 
263 ; 289 ; 501. 

SPECULATOR, 91. 
Speculum judi.ciale, 91. 
spirituel, v. distinction du spirituel 

et du temporel. 
sponsalia, v. fiançailles. 

statuts, 2]0; 314; 322; v. D<\u
phi né, hôpitaux} métiers, Pro
vence, royaume; - municipaux, 
82 ; v. Montpellier; - synodaux, 
458. 

statuta'rii, 140 . 
STILICON, 40. 
SWu,s curie Parlamenli, 3[5. 
Strasbourg, 10; 279; 308; 3:20; 

- cathédrale de, 372 ; ~ évêque 
de, 373; ---' magistrat de, 373 ; 
- Serments de, 10. 

structure sociale, 50-54; 177-189; 
232 ; 474-479 ; 5[5. 

STUARl'S, dynastie des, 499. 
styles des cours de justice, 274; 

3[5 ; 409, 3. 
subdélégués, 425; 1,49. 
subdivisions administratives, 38-39. 
subsides, 158; '75, II ; 264 ; 284-

285; 290; 293-294; 295; 304 ; 
3Il ; 446 ; 508 ; 514 ; - cari· 
tatifs, 295. 

·subsistances, 423 ; 425; v. ravitail
lement. 

substituts, du procureur du roi, 
398 ; 400. 

substitutions, 484 ; v. publicité. 
subvention territoriale, 507. 
succession, 46; 56; 187; 195; 

205 ; 3,3 ; 390 ; 475 ; 480 ; 483 ; 
485 ; v. aubaine, bâtardise, deshé
re:nce, Pologne, propres de succes
sion, représentation successorale; 
- au trône, [4; 33-34; 153-
155 ; 240-244 ; 504 ; v. couronne. 

Sud-Est, 336 ; 514. 
Snd-Ouest, 120. 
SUFFREN, bailJi de, 382. 
SUGER, abbé de Saint-Denis, 67; 

149; [6,. 
Suisse, 8 ; 198; 321 ; 379 ; Y. can

tons suisses. 
Suisses, colonel général d'es, 336. 
sujets, 237; - du seigneur, 97; 

107; 112-113 ; 166; 197; 295; 
433 ; - du roi, 147 ; 156; 158 ; 
'71; 258-259: 264-265; 283; 
302 ; 327; 387; 389; 438; -
serment des, 34 ; 155 ; 301. 

SULLY, 220 ; 243 ; 338 ; 443 ; 473. 
Su1piciens, 368. 
summa. 87. 
Summa Codici~, 87. 
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